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Le Comptoir universel d'Imprimerie et de Librairie, qui édite le présent Compte

rendu, a été créé à Bruxelles pour aider à la publication et à la propagation des bons

livres. A ce titre, il est une sorte d'émanation de YAssemblée générale des catholiques

et se recommande à son patronage.

On peut s'y procurer tous les ouvrages qui se rapportent à l'œuvre inaugurée avec

tant d'éclat à Malines en 1863 et qui a été poursuivie avec un si admirable succès

en 1864 et 1867, et notamment les suivants :

f . roiupfe renilu de rAsseinblée générale des catholiques en llelsique.

— Première session à Malines. 18-22 août 1863; 2 vol. in-S", 1864. Prix : 5 francs, le

port en sus pour l'étranger.

e. Compte rendu de TAsseinlilée générale des catholiques en Kelgique.

— Deuxième session à Malines. 29 août-3 septembre 1864; 2 vol. in-8«. Prix :

5 francs, le port en sus pour l'étranger.

3. Compte rendu de l'Assemblée générale des catholiques en Belgique.

— Troisième session à Malines. 2-7 septembre 1867 ; 1 vol. in-8o de 866 pages, 1868.

Prix : 8 francs, le port en sus pour l'étranger.

4. Algemeene vergaderlng der katholyken In Belglë, gehouden te Meche-

len. Verslag van den tweede zittyd. 29 augustus-3 september 1864; 1 vol. in-8''. Prix :

3 francs. {Le Compte rendu flamand de l'Assemblée de 1863 est épuisé.)

5. Algemeene vergadering der katholyken in België, gehouden te Meche-

len. Verslag van de derde zittyd. 2-7 september 1867. 1 vol. in-8o. Prix : 3 francs.

O. As.^ieniblée générale des catholiques. — Catalogue raisonné des objets

d'art religieux du moyen âge, de la renaissance et des temps modernes, exposés à

l'hôtel de Liedekerke à Malines. Septembre 1864. Rédigé par M. W.-H, James

Weale. Deuxième édition. Prix : 2 francs.

9. De la musique religieuse en Belgique et en France. — Discussions,

délibérations et rapports présentés au Congrès de Malines ( 1863 et 1864 ) et de

Paris (1860). Extraits textuellement des comptes rendus sténographiés de ces Assem-

l)lées et suivis des décisions de l'Eglise (concile de Trente, lettre-circulaire de

Benoît XIV, congrégation des Rites, instructions des cardinaux-vicaires et principaux

mandements épiscopaux sur la matière); par T.-J. Devroye , chanoine titulaire de la

cathédrale de Liège, et X. Van Elewyck, docteur en sciences politiques et adminis-

tratives, à Louvain.—Un fort vol. in-8°. Louvain, 1865 ; Van Linthout, frères, impri-

meurs de l'université catholique. Prix : 4 francs.

«*. Album des objets ifart religieux exposés à Malines en 1864
,
photogra-

phiés par J. Maes , texte par J. Weale. Cet ouvrage se compose de 57 planches

reproduisant les 120 objets principaux de cette exposition, accompagnées d'un texte

descriptif et explicatif. Format : 32 sur 48 centimètres. Prix : 200 francs. J. Maes,

éditeur, à Anvers.

». .Souvenir du Congrès de Malines de IMG-I. — Grande lithographie conte-

nant 8 portraits-médaillons des principaux personnages ayant participé à cette réunion.

Format : 40 sur 50 centimètres sans la marge. Prix : 10 francs. J. Maes, éditeur à

Anvers.

Rruxetlpt. — Inip. ilii Conipl'iii- iiniv., -li, iup Sa!r,t-.Ipnii.
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ancien ministre et ambassadeur d'Autriche près du Saint-Siège; — Ch. de Maijer, avocat, à Gran (Hongrie);

— le baron iie Thimus, conseiller à la Conr d'appel, à Cologne ;
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Bref de l§la Sainteté le Pape PIE IX.

Plus P. P. IX,

Dilecte Fili, Nobilis vis, salutem et apostolicam benedic-

tionem. Dum impii clam et propalam convenire audent adversus

Dominum et adversus Christum ejus, jucundum sane est, vos

jara tertio frequentissimos convenisse in nomine Domini, con-

silia viresqiie, docentis ficclesia? face praelucente, coUaturos

adversus nefarias eorum machinationes. Lactique vidimus in

litteris vestris, vos contra spiritualia nequitiae decertantes

audenter opponere fidei scutum rationalismi commentis, obse-

quii vestri significationes contemptui et vexationi sacrse aucto-

ritatis, denunciationem jurium religiosae libertatis veslrae injeclis

Ecclesise ejusque magisterio compedibus. Laude vero plane

dignum censuimus quod omnem operam adhibere constitueritis

ad confirmandum necessarium nexum, tani acriter oppugnalum,

religionis cum civili societate ; et ad informandas ejusdem

sanctissimse religionis spiritu disciplinas, instituta , humanaque

caepta jaradiu ab illa aberrantia. Nani si, intentis semper in

hanc veritatis cathedram oculis, ductuque sacrorum Antistituni

id pro viribus prœstare conemini, non modo rei sacrœ servietis,

sed publicae. Scientiae enim omnes atque artes eo altius assur-

gere consueverunt
,
quo obsequentius religioni faniulantur; et

humana societas, si nova veluti vita justitiae et caritatis restau-

retur, facile a se excutere polerit ingestum dissolutionis virus,

illamque reducere tranquillitatcm ordinis
,
quam monslrosa

opinionum commenta nefariique superbiçe ausus jamdiu a terris

exulare coegei-unt.

A divina quidcm potcntia dumtaxat arduiim hoc opus , in

lanta praesertim perturbatione menlium rerunupie conversione

etcommotione expectandum est ; at certe supremfe ejus actioni

cooperari dignum plane est catholicorum studio. Cum aulem

immobili liuic Potrtie, supra quam I^cclosia fundafa est, omnos



VI BREF DE SA SAINTETÉ LE PAPE PIE IX.

errores profligandi conterendique virtus indita fuerit, impen-

siorem semper vobis ominamur in eam affectum , studiosio-

remque in ipius documenta observantiam
;
quo uberiorem con-

sequi possitis gratiam ad cogitata perficienda largioremque initi

consilii fructum. Aiispicem vero divini favoris, testemque grati

animi quo officia vestra excepimus ac prsecipuse benevolentiae

NostTce pignus, Benedictionem apostolicam ex imo cordis affectu

depromptam vobis omnibus peramanter impertimus.

Dalum Romae apud S. Petrum, die 6 novembris 1867.

Pontificalus nostri anno XXII.

Pus P. P. IX.

Pie iX, Pape,

Cher et noble Fils, salut et bénédiction apostolique. Pendant que les

impies osent tenir des réunions secrètes et publiques pour combattre

Dieu et son Christ, il nous est certainement doux de voir que déjà, pour

la troisième fois, vous vous soyez réunis en très-grand nombre au nom

du Seigneur, pour que, dirigés par le flambeau de l'Église enseignante,

vous mettiez en commun vos pensées et vos forces contre leurs crimi-

nelles entreprises. Nous avons vu avec joie dans votre lettre que, luttant

contre l'esprit du mal, vous opposez hardiment le bouclier de la foi aux

mensonges du rationalisme, les témoignages de votre respect au mépris

de l'autorité sacrée et aux attaques dont elle est l'objet , l'affirmation

des droits de votre liberté religieuse aux entraves apportées à l'Église

et à son pouvoir. Mais ce que nous avons jugé pleinement digne de

louange, c'est que vous avez décidé d'appliquer tous vos soins à fortifier

le lien nécessaire et si violemment attaqué qui unit la religion et la

société civile ; à pénétrer de l'esprit de cette très-sainte religion les

études, les institutions et les entreprises humaines, qui depuis long-

temps se sont égarées loin d'elle. Car si, les yeux toujours fixés sur

celte Chaire de vérité, et sous la conduite de vos Évêques, vous vous

efforcez, autant qu'il est en votre pouvoir, d'atteindre ce résultat, vous

aurez servi non-seulement la cause de la religion, mais aussi celle de

l'État. En effet, toutes les sciences et tous les arts s'élèvent toujours

d'autant plus haut qu'ils sont plus fidèlement appliqués au service de la

religion ; et la société humaine , si elle se reconstitue par une sorte de

nouvelle vie de justice et de charité
,
pourra aisément rejeter le venin

dissolvant qu'elle a absorbé, et rétablir cette tranquillité dans l'ordre

que l'immense aberration des opinions et les audaces criminelles de l'or-
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gueil ont forcée depuis longtemps à s'exiler de la terre. A la vérité, et

surtout au milieu d'une si grande perturbation des esprits , d'une telle

agitation et d'un tel bouleversement des choses, le succès de cette

œuvre ardue doit être attendu de la puissance divine ; mais assurément

la coopération à son action suprême est pleinement digne du zèle des

catholiques. Mais comme la puissance de vaincre et de broyer toutes les

erreurs a été dévolue à cette Pierre immuable sur laquelle l'Eglise a été

fondée, nous vous souhaitons une affection toujours plus vive pour elle,

et un zèle toujours plus grand à observer ses décisions ; ainsi vous

pourrez obtenir des grâces plus fécondes pour accomplir vos desseins

et vous retirerez de votre entreprise des fruits plus abondants. Gomme
présage des faveurs célestes , comme témoignage de la gratitude avec

laquelle Nous avons accueilli vos hommages , et comme gage de Notre

bienveillance particulière, Nous vous accordons à tous avec amour et du

plus profond de Notre cœur la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 6 novembre 1867, de Notre

pontificat l'an xxii.

Pie IX, Pape.

^-/VvVlPj'VJ\.'w'Uvvv—





AVANT-PROPOS.

Le Compte rendu de la troisième session de l'Assemblée

i^énérale des catholiques est divisé en trois parties : séances

générales , — séances des sections , — appendice. Ces trois

parties sont réunies en un seul volume au lieu de deux, comme
pour les sessions précédentes (1). Ce nouveau mode de publi-

cation facilitera les recherches et permettra d'embrasser d'un

seul coup d'œil l'ensemble des travaux du Congrès.

Nous n'avons pas à apprécier ceux-ci. La simple lecture de

la table des matières suffit pour en faire ressortir la variété et

l'importance; elle mentionne aussi les orateurs et les pays

auxquels ils appartiennent. Il est ainsi satisfait, au moins en

partie, au vœu exprimé de connaître les noms et les pays des

personnes qui ont pris une part active aux délibérations de

l'Assemblée.

Les résolutions votées sont reproduites à la fin du compte

rendu des séances générales ; en les rapprochant de celles qui

ont été prises dans les sessions de 1863 et 1864, on aura une

sorte d'exposé de l'opinion des catholiques sur les questions qui

se rapportent aux œuvres religieuses, à la charité et à l'éco-

nomie chrétienne, au progrès de l'enseignement à tous ses

degrés, à l'art religieux dans ses branches essentielles et aux

mesures à prendre pour la défense des intérêts et des libertés

(I) Il y a deux paginations : I'uik! pour la proniièro. partie, Sr'nnces générales,

pp. 1 à 2i6; l'autre pour la deuxième partie, Séances des sections et Appendice, p. 1

à 506.



ATANT-PROrOS.

catholiques. On remarquera la direction pratique imprimée

aux travaux de l'Assemblée dans sa dernière session. On s'y

est occupé surtout des institutions et des réformes qui sont

d'une application journalière et immédiate, et on y puisera,

sous ce rapport, d'utiles indications.

Nous n'avons peut-être pas besoin d'ajouter que nous nous

sommes imposé le devoir de reproduire les débats avec un soin

scrupuleux. Si, malgré nos efforts et le travail consciencieux

des sténographes, il a pu s'y glisser quelque inexactitude, ce ne

peut être que dans certains détails accessoires qui ne déna-

turent, en quoi que ce soit, les discours qui ont été prononcés.

Maintenant que toutes les pièces sont sous les yeux du lec-

teur, il pourra juger de la bonne foi avec laquelle la presse

dite libérale a parlé de l'Assemblée de 1867, travestissant, de

parti pris, ses débats et ses décisions, et ne reculant pas devant

le mensonge pour déprécier cette grande manifestation catho-

lique. — C'est là notre réponse péremptoire , et on essayera

vainement d'en atténuer l'efifet.

Le surlendemain de la clôture du Congrès de Matines s'est

ouverte , à Innspriick , l'Assemblée annuelle des associations

catholiques de l'Allemagne. M. le chanoine de Haerne, membre

de la Chambre des représentants de Belgique et l'un de nos

présidents de section , a accepté la mission d'y représenter les

catholiques belges. Les résolutions qui y ont été prises se

résument dans les points suivants :

« 1 .
— Fidèle à ses convictions tant de fois exprimées, que le pouvoir

temporel du Pape est indispensable pour la liberté de la mission de

l'Église, l'Assemblée générale voit dans l'occupation des États de

l'Eglise, déjà réalisée en partie et projetée pour le reste, non-seulement

un crime sacrilège, mais aussi un préjudice très-grave porté au droit, à

la liberté et au bien-être de toute la chrétienté.

« 2. — L'Assemblée générale exhorte et prie de nouveau les fidèles

de ne pas cesser de consacrer leurs prières et leurs dons au Saint-Père,

pour que l'amour des peuples catholiques lui fournisse les moyens néces-

saires à l'accomplissement de sa sainte mission.

* 5. — Pleine de joie à l'aspect du magnifique spectacle de l'unité

parfaite et de la puissance miraculeuse de l'Église, que le Pape Pie IX

a offert au monde en rassemblant autour de lui les évéques du globe

pour la fêle de saint Pierre, l'Assemblée générale exprime sa recon-
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naissance profonde pour la décision généreuse de convoquer bientôt un

Concile général à Rome.

« 4. — L'Assemblée générale exprime sa satisfaction extrême de ce

que NN. SS. les Évêques d'Allemagne ont résolu de se réunir prochai-

nement autour du tombeau de saint Boniface (17 septembre, à Fulda),

et elle espère que l'unité croissante dans la foi contribuera à faire cesser

la scission de la patrie, qui est un grand danger et un sujet de grande

douleur pour tous ses fidèles enfants.

« 5. — L'Assemblée générale reconnaît que l'entente entre le Chef de

l'Église et le Souverain est le moyen le plus conforme à la dignité et aux

intérêts des deux pouvoirs de régler les rapports entre l'Église et l'État.

Elle voit une injustice et un malheur dans la tentative d'abroger le

Concordat par une législation arbitraire et n'émanant que d'un seul

pouvoir.

« 6. — Dans l'école chrétienne, l'Assemblée générale voit une insti-

tution dont la mission est de servir à la fois les intérêts communs de la

famille, de l'État et de l'Église. Elle proleste donc contre la tentative de

séparer l'École de l'Église, et, au nom du salut de la jeunesse, elle con-

jure le clergé de ne pas se laisser expulser de l'École. Elle proteste

énergiquement contre le projet de monopoliser l'enseignement dans la

main de l'État. — Elle réclame et maintient pour l'Église et ses Évêques

le droit de fonder des écoles religieuses de tout degré, et engage les

parents chrétiens, au nom de leur conscience, à ne confier leurs enfants

qu'à des écoles qui offrent les garanties religieuses et morales néces-

saires.

« 7. — L'Assemblée générale partage la douleur du Saint-Père sur le

sort de la Pologne ; elle exprime la part qu'elle prend aux maux et

aux persécutions par lesquels on veut enlever à un peuple catholique le

plus grand des biens, sa sainte foi, et elle prie et exhorte les persécutés

de persévérer et de voir dans ces persécutions même, un moyen de régé-

nération de la foi et de la vie religieuse. Elle invite tous les catholiques

à adresser des prières ardentes à Dieu pour qu'il abrège les jours de la

douleur, et qu'il accorde la liberté et la paix à un peuple qui jadis a tant

mérité de l'Église. »

Ces résolutions, lues par ]\F' Moufaiig, dans la séance piibli-

(jiie (le f-lôture du 12 septembre, ont été acclamées avec un

enthousiasme extraordinaire.

L'Assemblée a adressé aussi des lettres de félicitations aux

réunions d'évôques convoquées à Fulda pour les prélats alle-

mands et à Linz pour les évoques autiichiens, soumettant aussi

à ces réunions le vœu de l'extension de l'aposlolal de la prière.

La coïncidence des résolutions adoptées par les calholiques

allemands et suisses avec les vœux exprimés par les catholiques
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réunis à Malines , témoigne encore une fois de l'unité de doc-

trine et de la communauté de vues et d'efforts qui relient tous

les membres de la catholicité. Cor unum et anima una. Cette

intime alliance qui embrasse et l'ordre religieux et l'ordre

laïque, est une consolation dans les épreuves du présent et une

garantie pour l'avenir. Au milieu des divisions et des luttes qui

agitent le monde, l'Église ouvre toujours un port assuré contre

la tempête. Comme le disait le grand orateur qui est venu nous

édifier de sa parole inspirée (1 ) : « La société chrétienne peut

agoniser, mais elle ne peut mourir, car elle porte dans son sein

l'immortalité. »

En terminant , notre pensée se reporte sur le prélat véné-

rable qui a présidé à notre OEuvre dès son origine, et qui nous

ouvrait encore, il y a quelques mois, les trésors de son affec-

tion paternelle et de sa généreuse hospitalité. Il était l'âme,

pour ainsi dire, du Congrès de Malines. Nous l'avons vu alors,

plein de force et de santé, malgré son âge avancé, nous encou-

rager à persévérer dans notre entreprise, assister avec une

assiduité exemplaire à toutes nos séances et nous éclairer de

ses conseils. Qui pouvait prévoir la pertç que nous avons

faite depuis? Dieu nous l'avait donné. Dieu nous l'a enlevé pour

lui décerner la couronne éternelle qu'il avait méritée par ses

vertus et par les services rendus, pendant sa longue carrière,

à la religion et à la patrie. Mais le souvenir de Son Éminence

le cardinal -archevêque Engelbert Sterckx restera à jamais

gravé dans nos cœurs reconnaissants.

Si quelque chose peut adoucir nos regrets, c'est la nomina-

tion de son digne successeur. En confiant à M^' Dechamps,

évêque de Namur, le siège archiépiscopal de Malines, le Saint-

Père a semblé vouloir, à certains égards, devancer nos vœux.

Nul de nous n'a oublié , en effet , la part que Sa Grandeur

a prise naguère à l'élaboration du plan qui a été réalisé avec

son puissant concours. Son accueil ne nous fera pas non plus

défaut, lorsque, comme nous l'espérons, le Congrès se réunira

de nouveau dans la cité métropolitaine de la Belgique.

15 février 1868.

Le Secrétaire-Général de CAssemblée,

Kd. DrCPETIAUX.
(1) i.o R. V. Hyacinthe.
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ASSEMBLEE GENERALE

CATHOLIQUES EN BELGIQUE.

STATUTS.

I. — A l'exemple des grandes réunions catholiques de l'Allemagne et de la Suisse,

il est institué en Belgique une Assemblée générale des délégués et membres des

œuvres catholiques de charité, d'éducation, de prévoyance, etc., et généralement de

toutes les personnes connues par leur dévouement à la cause de la religion et de la

vraie liberté, à l'effet de se rendre compte de la situation des œuvres, d'aviser aux

moyens de les protéger, de les développer et d'étendre leurs bienfaits, et d'unir tous

les efforts pour la défense et le triomphe des intérêts et des libertés catholiques.

Elle s'interdit toute immixtion dans la sphère politique proprement dite, toute

participation aux affaires d'élections et aux luttes de partis, pour s'en tenir exclusi-

vement à la poursuite du but précis spécifié ci-dessus.

II. — L'Assemblée générale des catholiques se réunit, autant qu'il est possible,

chaque année, alternativement dans les villes qui offrent à cet effet les facilités et les

locaux nécessaires.

Elle se met en relation avec les assemblées et les associations constituées dans un

but analogue dans les autres pays.

III. — Font partie de l'assemblée générale en qualité de membres effectifs :

1» Les délégués des œuvres catholiques qui jugent à propos de s'y faire repré-

senter
;

2" Les membres actifs de ces mêmes œuvres munis du titre nécessaire pour se

faire reconnaître
;

3» Les adhérents aux statuts généraux de l'assemblée
;

4" Les membres du clergé ;

5» Les personnes invitées ou admises par le comité central.

Les invitations sont particulièrement adressées à des catholiques éminents, belges

I. — C. DE MALINES. 1



et étrangers, afin de contribuer à étendre et à fortifier le lien qui doit unir d'une

manière indissoluble les fils de l'Église sur toute la surface du globe.

IV. — L'adhésion est constatée par une souscription annuelle dont le chiffre est

facultatif et non limité, et le montant versé au fonds 'permanent destiné à subvenir

aux frais généraux de l'œuvre.

Les noms des adhérents sont transmis au comité central.

Les adhérents qui souscrivent pour cinq francs au moins, reçoivent, s'ils en

témoignent le désir, les comptes rendus des travaux de l'Assemblée.

V. — Les membres effectifs, en prenant leur carte d'entrée, payent une rétri-

bution de dix francs, moyennant laquelle ils reçoivent le compte rendu de la

session.

VI.— Le bureau principal constitué pour chaque session, aux termes de l'article X

des présents statuts, est chargé, sous le nom de Co»?iîYe cwjfra/, de publier et de

distribuer le compte rendu de l'assemblée précédente , de donner suite aux réso-

lutions adoptées et d'organiser l'assemblée suivante, dont il fixe l'époque et le lieu,

après s'être concerté avec les comités et les correspondants de Belgique et des pays

étrangers.

Il peut s'adjoindre tel nombre de membres qu'il juge nécessaire et constituer dans

son sein une commission executive pour l'expédition des aff'aires.

Il correspond avec les comités établis et les délégués désignés dans les diff"érentes

localités du pays et de l'étranger, adresse les invitations, rédige le programme et le

règlement d'ordre, et reçoit les communications et les propositions qui doivent lui

être transmises par écrit au moins quinze jours avant la réunion.

H transmet au bureau élu conformément à l'article X, celles des communications

et propositions qui lui paraissent rentrer dans le cercle des travaux de l'assemblée,

et lui signale les questions d'un intérêt pratique sur lesquelles il croit utile d'appeler

plus particulièrement l'attention de celle-ci.

Il prend enfin toutes les mesures nécessaires pour assurer le développement et le

succès de l'œuvre qu'il représente dans l'intervalle des sessions.

Vil. — L'Assemblée générale se partage en cinq sections : 1" OEuvres religieuses,

missions intérieures et extérieures ; :2» OEuvres de charité , économie chrétienne
;

5» Instruction et éducation chrétiennes ; 4" Art chrétien ;
5o Liberté religieuse, asso-

ciations, publications, correspondance internationale, affaires diverses.

L'Assemblée ou les sections peuvent, eu égard à la nature et à l'importance des

travaux, instituer des commissions spéciales qui fonctionnent comme les sections

elles-mêmes.

VIII. — Les travaux de l'Assemblée durent au moins quatre jours et sont inaugurés

par une messe solennelle.

IX. — Indépendamment des séances générales et délibérantes où les membres
effectifs ont seuls le droit d'assister, il peut être institué des séances publiques, non

délibérantes, dont le comité central règle les conditions et où peuvent être admises

les personnes munies de cartes spéciales délivrées par lui ou avec son autorisation.

X. — A l'ouverture de chaque session, l'Assemblée, sur la proposition du comité

central, nomme le bureau principal et les bureaux des sections, ainsi que les vice-

présidenls d'honneur choisis parmi les membres étrangers.

Cette nomination a lieu d'après une liste de présentation arrêtée par les délégués



des comités correspondants, dans une réunion convoquée à cet effet la veille de

l'ouverture de l'Assemblée.

A la suite de cette nomination, les pouvoirs du comité central en exercice passent

au bureau principal, aux termes de l'article VI des présents statuts.

XI.— Le bureau, d'après les indications qui lui sont fournies par le comité central,

fixe l'ordre des travaux, en tête desquels figurent les rapports sur la situation des

œuvres mentionnées à l'article I".

Il renvoie à l'examen des sections les communications, les questions et les propo-

sitions qui admettent une solution pratique et un vote, et à l'Assemblée générale

celles qui font l'objet des discours qui doivent y être prononcés.

Il arrête le règlement particulier pour la tenue des séances, et limite, s'il y a lieu,

la durée des discours.

XII. — Les sections se constituent immédiatement après la séance d'ouverture.

Tous les membres peuvent à volonté prendre part à leurs travaux.

Chaque section examine les questions et les propositions qui lui sont transmises

aux termes de l'article XI ; elle nomme un ou plusieurs rapporteurs chargés de sou-

mettre à l'Assemblée générale les propositions adoptées.

XIII. — L'Assemblée générale discute les rapports qui lui sont présentés par les

sections, et rejette, modifie ou adopte leurs conclusions.

XIV. — Dans les réunions générales , les membres peuvent donner des rensei-

gnements et faire des communications sur les objets qui se rattachent au but de

l'œuvre.

Il peut aussi y être prononcé des discours sur les grandes questions qui ont trait

aux intérêts catholiques.

Pour obtenir la parole, il faut en faire la demande, au moins huit jours avant la

réunion, au comité central, en faisant connaître l'objet des discours.

Le bureau fixe l'ordre dans lequel les orateurs inscrits seront entendus.

Il peut aussi exceptionnellement autoriser un orateur non inscrit à prononcer un

discours.

XV. — Le président maintient l'ordre des séances, donne et relire la parole, ol

met les résolutions aux voix.

Les secrétaires sont chargés de la tenue des procès-verbaux, de l'inscription

des propositions, du relevé et du contrôle des votes et de la garde des pièces et

archives.

Toute proposition venant à surgir pendant les débats, doit être adressée par

écrit au président ; sa lecture et sa discussion ne peuvent avoir lieu sans l'asscnli-

ment du bureau.

XVI. — Le comité central sortant remet au comité entrant en exercice les archives,

ainsi que le compte des recettes et des dépenses, et verse, s'il y a lieu, en ses

mains le. montant de l'encaisse pour servir au but général de l'œuvre.

XVII. — Il est institué pour chaque session un comité spécial (local) qui siège

dans le lieu où doit se tenir l'Assemblée et qui, d'accord avec le comité central,

prend toutes les mesures nécessaires pour l'arrangement des locaux, la réception,

le logement et l'agrément des membres, les repas, l'organisation du banquet de

clôture, etc.



XVflI. — La participation aux travaux, non plus que les votes de l'assemblée,

n'engagent d'aucune manière l'opinion et la responsabilité individuelles des membres,

qui conservent, après comme avant, leur pleine et entière liberté.

Arrêté en séance du 16 novembre 1863.

POUR LE COMITÉ CENTRAL :

Le Sea'étaire géièral

,

Éd. Ducpetiaux.

Le Président,

Baron de Gerlache.



REGLEMENT D'ORDRE.

Troisième scssiou. — 9 au 9 septembre 1963.

LOCAL DU PETIT - SEMINAIRE DIOCESAIN, RUE DE LA BLANCHISSERIE,

A HALINES.

I. — Inscription des inembves. — Délivrance des caries.

Art. 1". Nul n'est admis à assister aux séances et à prendre part aux travaux de

l'assemblée, s'il n'est porteur d'une carte, aux termes de l'article V des statuts.

Cette carte donne accès à toutes les réunions générales et particulières. Elle est

iilrictemenl personcile et ne peut être cédée sous peine d'annulation.

Art. 2. Les demandes d'inscription et de cartes peuvent être adressées, jusqu'au

31 août, soit au Secrétariat de la commission executive, 59, r^^e de la Commune, à

Suint-Josse-ten-Noode lez-Bruxelles , soit aux secrétariats ou chez les délégués de

VUnion catholique dans les divers arrondissements, soit aux correspondants désignés

dans les pays étrangers (1).

Art. 5. Les cartes ne sont délivrées en Helgique qu'aux membres de YUnioti

catholique , ainsi qu'aux personnes spécialement invitées par la commission execu-

tive. A l'étranger, cette délivrance est subordonnée au versement d'une cotisation

indépendante du prix de la carte, et dont la quotité est laissée à la discrétion des

adhérents.

Art. 4. Les agents préposés à la distribution des cartes dressent une liste exacte

et complète des noms, prénoms, qualités et adresses des personnes auxquelles ils

les remettent. Un double de cette liste est transmis, au plus tard le 51 août, avec le

montant des recettes, au secrétariat de la commission executive, pour servir de con-

trôle et pour faciliter la répartition et l'expédition du compte rendu des débats.

Dès la veille de l'ouverture de la session, le l" septembre et les jours suivants, les

cartes seront exclusivement délivrées au secrétariat du comité local, àMalincs [Petit-

Séminaire diocésain)

.

(1) Le correspondant désigné pour lu Franco est M. Dillut, libraire-Oditcur, 15, rue de Sèvres, à Paris.
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Art. 5. De même que lors des sessions précédentes , les dames seront admises

aux séances, où des places spéciales leur seront réservées.

Les demandes de cartes de dames seront adressées par écrit au secrétariat de la

commission executive ,
qui statuera d'après l'ordre des demandes et le nombre de

places disponibles.

Le prix des cartes de dames est fixé à 10 francs pour les membres. Elles donnent

également droit au compte rendu.

Art. g. Les adhérents empêchés d'assister à l'assemblée peuvent obtenir le

compte rendu moyennant une souscription de 5 francs. (Art. iv, §3, des statuts.)

Art. 7. Les membres qui désirent loger à Malines pendant la durée de la session,

sont instamment priés d'en donner avis, au moins un mois à l'avance, au secrétariat

du comité local, qui leur fera connaître le logement qui leur aura été assigné d'après

les instructions reçues.

II. — Inauguration de Vassemblée.

Art. 8. Les membres se réuniront le lundi 2 septembre, à 10 heures précises du

matin, pour l'inauguration de l'assemblée , conformément au programme arrêté de

commun accord par la commission executive et par le comité local et qui sera distri-

bué à l'entrée, en même temps qu'un avis destiné à informer les membres de tout ce

qui peut les intéresser.

III. — Séances. — Bureaux. — Ordres du jour.

Art. 9. Les lieux et les heures des réunions soit des sections, soit de l'assemblée,

seront indiqués dans le programme mentionné à l'article qui précède.

Les ordres du jour arrêtés respectivement par le bureau central et parles bureaux

des sections , seront portés à la connaissance des membres autant que possible à

l'avance et, en tous cas, à l'ouverture de chaciue séance.

Art. 10. Le bureau de l'assemblée générale est composé d'un président, de quatre

vice-présidents, d'un secrétaire général, d'un trésorier, d'un certain nombre de

membres assistants et de quatre secrétaires.

Les bureaux des sections se composent d'un président, deux vice-présidents et

quatre secrétaires.

Les présidents des sections sont adjoints au bureau principal.

Le nombre des vice-présidents d'honneur choisis parmi les étrangers, n'est pas

limité.

Art. 11. La nomination du bureau de l'assemblée générale .et des bureaux des

sections a lieu dans la séance d'ouverture, sur la proposition du comité central

{Art. X des statuts). Celle des vice-présidents d'honneur peut n'avoir lieu que dans

une séance subséquente.

Art. 12. En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou de plusieurs de leurs

membres, les bureaux prennent respectivement et d'urgence les mesures nécessaires

pour compléter leur personnel.

Art. 13. Les présidents des bureaux ont la police des réunions. Ils donnent et

retirent la parole, et mettent les questions aux voix selon les règles en usage dans

les assemblées délibérantes. (Art. xv, § l*-", des slnluts.)

Apt. m. Les bureaux lixent l'ordre des communications et de présentation des
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rapports, ainsi que l'ordre de discussion des questions indiquées au j)rogranime des

travaux. A cet effet, chaque bureau se réunit au moins un quart d'heure avant la

séance pour arrêter ou compléter son ordre du jour et prendre les arrangements que

peuvent exiger les circonstances.

Art. 15. Les secrétaires répartissent entre eux le travail, afin d'y maintenir la

plus stricte régularité et de prévenir toute réclamation. {Art. xv, § 2, des statuts.)

L'un d'eux est spécialement chargé de la tenue des procès-verbaux et de la réunion

des matériaux pour la rédaction du bulletin des séances. Il remettra le bulletin après

chaque séance à la personne qui lui sera désignée.

Ud second secrétaire reçoit, inscrit et garde les documents et archives. Il conser-

vera soigneusement les mémoires, notices, etc., manuscrits et imprimés, qu'il

remettra, avec la liste ou l'inventaire, au secrétaire général, lors de la clôture de

l'assemblée.

Un troisième inscrit les propositions, relève les votes, surveille le travail du sténo-

graphe de manière à éviter qu'il ne présente des lacunes, et recueille tous les ren-

seignements relatifs à tel ou tel point en particulier.

Le quatrième .secrétaire, enfin, supplée au besoin l'un ou l'autre de ses collègues

et se lient à la disposition du président pour tous les services qu'il peut lui

demander.

Artj 16. Au commencement de chaque séance et à la suite de la lecture du pro-

cès-verbal, le bureau fait connaître les publications, notices et travaux divers offerts

à l'assemblée et relatifs aux questions qui y sont traitées. Leur lecture ne sera admise

qu'exceptionnellement et en vertu d'une autorisation du bureau. Ceux de ces docu-

ments encore inédits seront d'ailleurs, selon leur nature et leur importance, men-

tionnés, ou insérés en entier ou par extraits ou analyse dans le compte rendu.

Art. il. Toute proposition venant à surgir pendant les débats, doit être adressée

par écrit au président ; sa lecture et sa discussion ne peuvent avoir lieu qu'avec

l'assentiment du bureau. {Art. xv, § 3, des statuts.)

Art. 18, Les propositions que les sections jugeraient à propos défaire à l'assem-

blée générale, sont soumises sans délai au bureau principal, qui reste juge de la con-

venance de les porter à l'ordre du jour.

Art. 19. La même marche sera suivie en ce qui concerne les questions que les

sections croiraient de nature à être discutées en assemblée générale. En cas de

décision conforme du bureau principal , le président de la section présidera la

séance.

Art. 20. A la suite de la discussion et du vote sur chaque question, le bureau de

la section désigne le membre chargé d'en faire rapport verbalement ou par écrit en

séance générale. Avis de cette désignation sera donné immédiatement au bureau

principal, en lui indiquant la séance de l'assemblée générale à laquelle le rapport

pourra être présenté.

Art. 21. Bien que les langues française et flamande soient employées de préfé-

rence dans les débats, les membres étrangers sont admis, s'ils le désirent, à s'ex-

primer dans d'autres langues. Dans ce cas, le sens de leurs paroles sera reproduit

sommairement par l'un des .secrétaires ou l'un des membres de l'assemblée. Les

membres qui useront de cette faculté sont priés de remettre aux secrétaires le texte

ou le résumé de leurs discours.

Art. 22. Les membres qui désirent prendre la parole dans une discussion doivent
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faire passer leur uom au président. Ils sont entendus dans l'ordre de leur inscrip-

tion.

Art. 23. En règle générale, le même orateur ne peut parler que deux fois sur le

même sujet, et la durée des discours et des communications, soit à l'assemblée

générale, soit dans les sections, ne peut dépasser dix minutes, sauf le consentement

de la réunion.

La disposition qui précède n'est applicable ni aux rapporteurs, ni aux orateurs qui

prennent la parole dans les séances générales. Toutefois la durée des rapports et des

discours ne peut dépasser une demi-heure, à moins d'une décision de l'assemblée.

Art. 24. Le président du bureau principal ou de l'un des bureaux des sections

ne prend part a la discussion qu'après s'être fait remplacé par l'un des vice-prési-

dents.

Art. 25. Chaque bureau, avant de se séparer, à la clôture de la session, désigne

celui ou ceux de ses membres qui seront chargés de revoir le compte rendu sténo-

graphié des séances auxquelles il aura présidé. A la suite de cette révision, qui sera

faite le plus promptement possible , le compte rendu sera transmis au secrétaire

général, en y joignant les observations auxquelles il aura pu donner lieu.

IV. — Comité local. — Commissaires. — Police de l'assemblée.

Art. 26. Le comité local, institué conformément à l'article XVII des statuts, reste

en exercice et poursuit sa mission jusqu'après la clôture de l'assemblée.

Art. 27. — La police de l'assemblée est exercée par des commissaires désignés

par le bureau principal, qui leur donne les instructions nécessaires.

De même que les membres du bureau, les commissaires portent un signe distinctif

et sont particulièrement chargés du maintien de l'ordre, du placement des membres

et des dames , de donner les renseignements qui leur sont demandés, etc. Ils sont

répartis en groupes ou escouades sous la direction supérieure d'un délégué du

bureau principal.

Art. 28. Les membres de l'assemblée sont invités à s'adresser soit aux secré-

taires des bureaux, soit aux coïhmissaires, pour obtenir les informations qu'ils pour-

raient désirer. Toute réclamation à laquelle ceux-ci ne pourraient faire droit sera

portée immédiatement à la connaissance du secrétaire général.

Art. 29. Toute distribution d'imprimés, ainsi que toute souscription ou collecte,

sont strictement interdites à l'intérieur du local de l'assemblée, à moins d'une auto-

risation spéciale du bureau principal.

V. — Banquet de clôture.

Art. 50. La session sera clôturée par un banquet qui aura lieu le 7 septembre

(samedi), à 2 heures. Les membres sont instamment invités à y souscrire dès leur

arrivée. Des listes de souscription seront à cet effet déposées entre les mains des

commissaires qui les feront circuler.

Pour éviter tout embarras aux organisateurs du banquet, on est prié de payer en

souscrivant.

Les toasts sont réglés d'avance par le bureau principal, qui désigne les personnes

chargées de les porter et d'y répondre.
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Dispositions générales.

Art. 3!. Dans tous les cas prévus par le présent règlement, où rintervention du
bureau principal est requise, il pourra déléguer ses pouvoirs à une commission spé-

ciale.

Art. 32. Pour tous les cas non prévus, le bureau principal ou ses délégués sont

autorisés à prendre telles mesures et à donner tels ordres ou instructions qu'ils juge-

ront nécessaires.

Arrêté en séance de la commission executive, le 2 juillet 1867.

Le Secrétaire général,

Éd. DCCPETIAUX.



RÈGLEMENT PARTICULIER

POUR MM. LES QUESTEURS ET COMMISSAIRES.

Vu larliclc 27 du règlemeal d'oiilic du 2 juillet 1867, couçu en ces leiincs :

«La police de l'assemblée est exercée par des commissaires désignés par le bureau

principal qui leur donne les instructions nécessaires.

« De même que les membres du bureau , les commissaires portent un signe dis-

linctif et sont particulièrement chargés du maintien de l'ordre , du placement des

membres et des dames, de donner les renseignements qui leur sont demandés, etc.

Ils sont répartis eu groupes ou escouades sous la direction supérieure d'un délégué

du bureau principal. »

La commission executive arrête le règlement suivant :

1. Les questeurs et commissaires sont désignés par la commission executive.

Leur nombre est proportionné à la nature et à l'importance des services dont ils

seront chargés.

2. Les commissaires sont répartis en quatre divisions placées chacune sous la

direction d'un questeur.

3. Les commissaires se réuniront le dimanche 1" septembre, à 5 heures de l'après-

midi, au local du Petit-Séminaire, àMalines, pour recevoir leurs instructions.

4. Les services seront organisés de manière à permettre aux commissaires, en se

relayant à certains intervalles, de prendre part, au moins en partie, aux séances soit

de l'assemblée générale, soit des sections.

5. Les commissaires ne peuvent changer de division sans l'assentiment du ques-

teur, et doivent rester à leur poste jusqu'à ce qu'ils en soient relevés par les questeurs

de leurs divisions respectives.

6. Les questeurs surveillent l'ensemble de la police et donnent aux commissaires

des instructions précises pour les divers services qui leur sont respectivement confiés,

après s'être préalablement concertés entre eux à cet eflfet.

7. Fidèles à leur consigne , les commissaires l'exécuteront avec modération et

politesse. Ils ne pourront quitter les insignes qui servent à les faire reconnaître pen-

dant l'exercice de leurs fonctions.

8. Dans toute difiScuIté qui pourrait surgir, les commissaires en référeront à leur

questeur, qui à son tour pourra s'adresser au bureau principal, ou à son ou à ses

délégués.

9. Les commissaires seront présents au local du Congrès au moins une demi-heure

avant l'ouverture des séances, et se réuniront dans le lieu désigné par les questeurs

pour y recevoir leurs instructions.

10. Indépendamment des services auxquels ils sont respectivement préposés, les

commissaires peuvent être appelés à participer aux services des autres divisions.
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^'^'' Division.

Secrétariat, — Inscriptions. — Cartes. — Adresses. — Logements.

11. Les cartes d'entrée au Congrès ne peuvent être délivrées aux personnes qui

en font la demande, qu'en observant strictement les dispositions de l'article 3 du

règlement d'ordre intérieur.

Elles seront signées soit par les chefs du secrétariat, soit par les commissaires

délégués par eux.

l!2. Les membres du Congrès sont priés de donner leur adresse, et s'ils sont étran-

gers au pays, de vouloir indiquer en outre le lieu où ils désirent que le compte rendu

de la session leur soit expédié.

15. Le secrétariat sera ouvert le matin de 8 1/2 h. à 12 h. , et l'après-midi de

3 à 5 heures.

li. A la fin de chaque journée, le questeur de la 1^" division remettra soit au tré-

sorier, soit au membre du bureau principal qui lui sera désigné, la somme recueillie.

— Quittance lui sera délivrée sur le registre même.

2« Division.

Police intérieure.

V6. Les commissaires de cette division sont répartis à l'intérieur des diverses

salles de l'assemblée; ils président au placement des membres et des dames, eu

ayant soin qu'il n'y ait pas d'intervalle entre les sièges occupés.

16. Ils veillent à ce que l'estrade soit exclusivement réservée aux membres du

bureau central et des bureaux des sections, et aux personnes munies d'une carte

spéciale. — Les porteurs de ces cartes sont introduits par une entrée particulière.

Les commissaires prendront en outre toutes les mesures nécessaires pour le main-

lien de l'ordre, et signaleront immédiatement au bureau tout ce qui pourrait le

troubler.

Deux commissaires au moins sont attachés à chaque section. L'un se placera près

du bureau, l'autre dans la salle.

17. Ils ont sous leurs ordres les huissiers, qui sont tenus de se conloriner à leurs

instructions.

5'^ Division.

Police extérieure.

18. Les commissaires de celte division sont chargés du service à l'entrée des

locaux. — Ils veillent à ce «|ue pcrsoiine ne s'introduise au Congrès sans être muni

de sa carte.

Ils sont chargés de l'introduction cl de la sortie des dames munies de caries, par

la porte de la rue de la Blanchisserie.

4"^ Division.

Restaurant. — licuKjiui. — Bureau des renseignements, des imprimés. —
Sei'viccs divers.

19. Les commissaires veillent à tout ce qui concerne l'ordre du restaurant cl des

repas, et la délivrance des cachets.
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Ils prêtent leur concours à la commission spéciale chargée de l'organisation du

banquet de clôture, l'ont circuler les listes de souscription et recueillent le montant

des cartes, facilitent le placement des convives d'après l'ordre indiqué par la com-

mission spéciale de concert avec le bureau central.

Ils veillent en outre au dépôt des objets égarés ou perdus, à la distribution des

imprimés autorisés par le bureau principal, etc.

Répartitioit des services.

Une première répartition a été faite par les soins de la commission executive. On

pourra, lors de la répartition définitive, y introduire telles modifications qui seront

jugées nécessaires. {Suit celle répartition.)



PROGRAMME DES TRAVAUX.

De même que dans ses sessions précédentes, les travaux de l'Assemblée seront

divisés en deux parties : travaux des sections : séances générales.

I. — La division des sections sera maintenue :

Ve section : OEuvres religieuses.

2" — Charité chrétienne. Économie sociale.

3'' — Instruction et éducation chrétiennes.

4« — Art religieux.

5« — Organisation. Défense des intérêts et des libertés catholiques. Presse

et publications. Associations.

La sous-section de Musique religieuse, qui s'était constituée à part en 1863 et

1864, a produit un ensemble de résolutions et de travaux dont il importe d'attendre

la mise en pratique et le résultat, avant de la réunir de nouveau spécialement. Ses

membres sont invités à participer cette année aux délibérations de la section de l'An

religieux, qui embrasse aussi la musique sacrée.

Dans chaque section, on fera des rapports et des exposés des œuvres qui s'y rap-

portent; on examinera les propositions qui pourront lui être adressées ou qui seront

envoyées à son avis. On examinera notamment les questions suivantes, qui paraissent

présenter un caractère d'actualité. Celles de ces questions qui ont déjà été agitées

dans. les sessions, précédentes, sont précédées d'un astérisque (*). Il conviendra de

revoir les résolutions et les vœux auxquels elles ont donné lieu, pour les modifier ou

les compléter au besoin.

I'« Section .'1. OEuvre catholique de l'enterrement des pauvres et de la bonne

mort. — * 2. Repos et sanctification du dimanche. — * 3. Encouragement et propa-

gation des associations religieuses formées entre laïques. — Mesures à prendre pour

étendre à tous les pays le principe du Crédit, de la charité de Belgique, ou adoption

de combinaisons analogues, h l'efibt de favoriser et de soutenir les œuvres et les éta-

blissements catholiques dont l'utilité générale serait reconnue. — 5. Situation des

catholiques en Pologne et en Russie; moyens de leur venir en aide. — 6. Moyens de

développer le catholicisme dans l'Orient.

2" Section :
' \. Patronage des classes ouvrières. — 2. Rôle de l'association pour la

création d'habitations ouvrières. — ' 3. Conditions et limites à poser au travail des

femmes et des enfants. Cette question, insérée au programme de 1861, n'ayant pas

reçu de solution, l'assemblée a décidé qu'elle serait reprise dans sa prochaine ses-

sion'. — 4. Moyens de restreindre l'immigration de la population ouvrière des cam-

pagnes dans les villes. — 3. OEuvre de l'adoption des orplielins, des enfants négligés

et abandonnés. — 6. Association des employés du commerce. — Encouragement et

extension des œuvres de prévoyance: caisses d'épargne et de retraite, sociétés de
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secours mutuels et d'assurances, l)anques populaires, sociétés coopératives de con-

sommation et de production, etc.

3' Section .'1. Moyens de propager, d'étendre et de perfectionner l'enseignement

et les écoles catholiques.— * 2. Organisation pratique de l'instruction professionnelle

et enseignement des sciences naturelles, économiques et sociales dans leurs appli-

cations usuelles et dans leurs rapports avec les besoins des classes ouvrières. —
* 3. Propagation et perfectionnement des œuvres moralisatrices : bibliothèques

,

cours publics, lectures et conférences populaires, bonnes publications, etc.— 4. Créa-

tion d'une association pour la défense, l'encouragement, l'extension et le perfection-

nement des institutions catholiques d'instruction et d'éducation.— *5. Organisation

de l'école du génie civil à l'Université de Louvain; ses résultats ; moyens de la con-

.solider et de la développer.

4« Section ;
* 1. Enseignement et perfectionnement de l'art religieux.— * 2. Expo-

sition permanente des œuvres d'art dans les églises.— * 3. Reproduction et moulage

des œuvres, des sculptures et des ornements de l'art religieux dans les divers pays,

et création de collections et de musées propres à favorise" les études des élèves et

des artistes.— i. Moyens d'encourager et de propager l'art religieux et les œuvres

littéraires empreintes du sentiment chrétien : associations et institutions libres

,

concours, etc.

5» Section : M . Moyens de développer et d'affermir la presse catholique.— 2. Déve-

loppement et perfectionnement de l'œuvre de la publication des brochures. —
3. Applications utiles de l'association dans ses rapports avec les intérêts et les libertés

catLoliques. — -i. Moyens d'étendre et de compléter l'institution des Cercles catho-

liques , et de resserrer les liens qui doivent les unir. Fédération des cercles. —
3. Moyens de favoriser le développement de VUnion catholique.

Indépendamment de la discussion de ces questions, si les sections le jugent utile

et si le temps ne leur fait pas défaut, elles pourront passer en revue l'ensemble des

solutions données aux questions posées en 1863 et 1864 (V. Compte rendu de 1864

tome I, p. 460 à 529), y proposer certains changements ou additions en s'attachant

surtout au côté pratique , et rechercher les moyens de réaliser le plus promptement

et le plus sûrement possible les réformes et les améliorations dont l'utilité et l'ur-

gence seront reconnues.

Le comité d'organisation, tout en s'abstenant cette fois de rédiger d'avance des

projets de solution , se réserve de communiquer aux sections les propositions qui

pourront l'ii être transmises. Il adresse à cet effet une invitation pressante aux

membres belges et étrangers qui s'occupent spécialement des questions posées et

des œuvres qui s'y rattachent. Il recommande, en tous cas, de résumer la discussion

relative à chaque question sous forme de résolution sommaire ou de vœu qui, après

avoir été voté par la section
,
puisse être soumis, le cas échéant, à la ratification de

l'Assemblée générale.

II. — Les travaux réservés aux séances générales embrassent :

1° Le vote d'une adresse à S. S. le Pape Pie IX
;

2» Le rapport présenté par le comité central sur la situation et les résultats de

l'œuvre du Congrès catholique depuis la dernière session
;

3» Les rapports et les exposés relatifs à la situation du catholicisme dans les

divers pays ;
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i" La communication des rapports ou tout au moins des propositions, des résolu-

tions et des vœux transmis par les sections;

S" Les discours ou les allocutions dont le sujet aura été porté à l'avance à la con-

naissance du comité d'organisation et approuvé par le bureau central
;

6° La discussion des propositions qui, en raison de leur importance, paraîtraient

de nature à motiver des résolutions auxquelles puissent participer tous les membres

de l'assemblée.

Parmi les propositions déjà adressées au comité d'organisation, il estime qu'il y a

lieu de soumettre à l'assemblée les deux suivantes :

A. Première proposition. — Obéissant au vœu traditionnel de l'Église en faveur du

maintien de la paix, l'Assemblée générale des catholiques réunis à Malines, fait appel

à l'opinion publique de tous les pays civilisés afin qu'à l'avenir les différends entre

les peuples ou les gouvernements soient réglés par des moyens pacifiques.

B. Deuxième proposilinn. — La question ouvrière, celle des rapports du travail

avec le capital, des ouvriers avec les chefs d'industrie, exige impérieusement une

solution qui concilie tous les intérêts légitimes. L'Assemblée générale des catho-

liques appelle cette solution de tous ses vœux et convie les catholiques du monde

entier à y travailler de tous leurs efforts. Elle indique sommairement toutes les

combinaisons utiles de la charité, l'extension du patronage , les applications nom-

breuses et variées du principe de l'association, et avant tout la révivification de l'es-

prit de famille et la toute-puissance de la religion et de ses sublimes enseignements,

comme les éléments principaux à mettre en œuvre pour assurer de ce chef, avec

l'amélioration de la condition de la classe ouvrière, la pacification et le salut de la

société.

Arrêté en séance de la commission executive, le 2 juillet 1867.

Le Secrétaire général

,

Éd. Ducpetiaux.

iV. B. Toutes les communications relatives au programme (renseignements, projets

de solution, rapports, etc.), doivent être adressées franco à M. Éd. Ducpetiaux,

22, rue des Arts, à Bruxelles.



SÉANCE PREPARATOIRE.

1" SEPTEMBRE.

Depuis samedi et dimanche, la ville de Malines avait pris un aspect plus animé :

on s'apercevait aisément que l'on était à la veille de l'ouverture de la 3^ session du

Congrès : un grand nombre de catholiques belges et des pays voisins venaient s'in-

staller dans ses murs, afin d'assister à ces assises catholiques, dont la renommée est

faite à peu près dans le monde entier.

Dimanche sont arrivés la plupart des membres du comité central, qui ont tenu, à

5 heures, une séance au Petit-Séminaire, à l'effet d'arrêter, conjointement avec les

délégués des comités d'arrondissement, la liste des membres du bureau principal

et des bureaux des sections, destinée à être soumise le lendemain à la ratification de

l'assemblée.

Le soir, à 8 heures, il y a eu au Cercle catholique de la Loyauté, la réception de

nos frères venant de la Belgique et d'autres pays : elle a été cordiale et expansive
;

on se revoyait avec bonheur et on se promettait de travailler toute cette semaine à la

propagation du bien et à la répression du mal.

Les membres du Congrès ont été reçus , au milieu des plus vives acclamations,

dans la grande salle du Cercle, par la commission administrative à la tête de laquelle

se trouvait M. le sénateur de Cannart d'Hamale. L'honorable président de la

Loyauté, dans une allocution bien dite et bien pensée, a souhaité la bienvenue aux

membres , et leur a promis que lui et ses collègues feraient tout ce qui serait pos-

sible pour leur rendre le séjour à Malines des plus agréables. Les paroles de M. le

président ont été saluées des plus chaleureux applaudissements, pendant que l'or-

chestre jouait l'air national.

M. Éd. Ducpetiaux, secrétaire général du Congrès, a remercié dans des termes partant

du cœur, M. le président et MM. les membres du Cercle ; il a rappelé l'accueil brillant

que l'Assemblée générale des catholiques avait toujours rencontré à Malines, et pre-

nant un engagement ratifié par tous, il a promis que désormais le comité central

demanderait encore l'hospitalité à la bonne et catholique ville de Malines.

M. le sénateur baron Hipp. Délia Faille, vice-président de l'Assemblée, a prononcé

aussi quelques paroles de remerciements et a surtout insisté sur la nécessité de forti-

fier l'union entre tous les catholiques.

Deux prêtres français, M. le chanoine Rouquette et M. l'abbé Appert, se sont faits

les interprètes de la reconnaissance des catholiques étrangers à la Belgique, pour la

cordiale réception dont ils étaient l'objet.

La réunion a entendu avec un vif plaisir un beau morceau de violoncelle, exécuté

par un jeune artiste de Malines, M. Rocher, lauréat du Conservatoire royal de

Bruxelles. M. Rocher a déployé un véritable talent et, par des applaudissements

réitérés, l'assemblée a ratifié le jugement du jury bruxellois.

La séance a été clôturée par un éloquent hommage de M. le vicomte de Kerckhove

au Souverain-Pontife; après quoi l'hymne à Pie IX a été jouée par l'orchestre au

milieu des cris mille fois répétés de : Vive le Pontife-Roi!

La réception du Cercle la Loyauté a dignement préparé l'inauguration de la troi-

sième session du Congrès catholique.



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CATHOLIQUES A MALINES.

3^ SESSION. .

PREMIÈRE SÉANCE.

2 SEPTEMBRE 1867.

Composition et physionomie de l'Assemblée. — Messe du Sainl-Espiit. — Ouverture

de l'Assemblée. — Allocution de S. Ém. le cardiual-arcbevèque de Malines. —
Nomination des membres du bureau principal et des bureaux des sections. —
Désignation des questeurs et des commissaires. — Discours de M. le baron

H. Délia Faille, président. —Adresse à S. S. Pie IX. — Envoi d'un télégramme à

S. Ém. le cardinal Antonelli,à Rome. — Communications.

On pouvait craindre, après le succès si complet des deux précédentes sessions,

qu'un nouveau Congrès ne restât sous quelque rapport inférieur à ses aînés, surtout

en présence des Congrès qui se tenaient presque simultanément en Suisse, en Alle-

magne et de l'Exposition universelle qui, en ce temps de vaca.nces, attirait vers Paris

un si grand nombre de nos compatriotes. Ces doutes se sont promptement dissipés, et

l'on peut affirmer que la nouvelle session a dépassé les espérances des plus optimistes.

Le nombre des membres présents, qui atteignait doux mille le malin du premier jour,

s'est accru d'heure en heure, et il faut se reporter à 1864, peut-être même à 18G3,

pour trouver l'exemple d'un pareil empressement. Et ce ne sont pas seulement les

Belges, ecclésiastiques et laïques, qui ont afflué de tous les points du royaume. Les

pays étrangers, la France, les Pays-Das, l'Angleterre, l'Italie, la Pologne, l'Autriche,

I. — C. DE MALINES. 2
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l'Espagne, l'Orient, l'Aitiérique nous ont envoyé à l'envi leurs nationaux les plus dis-

tingués et les plus connus pour leur dévouement à la grande cause de l'Église.

Le service religieux , célébré , comme à l'ordinaire, pour appeler les bénédictions

du Ciel sur les travaux de l'Assemblée, a été splendide. A 10 heures moins un quart,

les membres du Congrès s'étant formés en cortège dans la cour du Petit-Séminaire, se

sont rendus processionncUement à la cathédrale de Saint-Rombaut. Les membres du

comité central ouvraient la marche, les associés, ecclésiastiques et laïques confondus,

suivaient en très-grand nombre, au milieu d'une double haie formée par la popula-

tion malinoise, qui cette fois encore s'est montrée des plus sympathiques à la grande

manifestation dont elle a été témoin. La plupart des maisons avaient arboré les cou-

leurs nationales et plusieurs y joignaient soit les armoiries du Saint-Siège, soit celles

du vénéré primat de Belgique. Toute cette décoration extérieure donnait à Malines

un air de fêle, et l'on peut dire que cette ville a justifié une fois de plus en cette cir-

constance sa devise : Infide constans.

Lorsque tous les membres du Congrès eurent pris place dans la basilique, dont la

grande nef suffisait à peine à les contenir, S. Ém. le cardinal entonna le Veni Creator,

puis célébra pontificalement la messe, assisté d'un nombreux clergé. Plusieurs

évèques avaient pris place dans le chœur ; on y remarquait notamment le patriarche

d'Antioche, Ms' de Mérode, archevêque de Mélytène, Ms' Sleins, évêque de Bosra,

NN. SS. les évêques de Tournay et de Namur, Ms' l'évêque de Charicston, M?"" Laforet,

recteur de l'Université de Louvain, plusieurs vicaires généraux et d'autres dignitaires

ecclésiastiques. Les élèves du Grand-Séminaire, qui avaient prêté de nouveau leur

concours pour l'exécution de cette messe en plain chant, se sont acquittés de leur

tâche avec une rare perfection. Impossible d'imaginer rieu de plus religieux et de

plus imposant.^

A l'issue de cette cérémonie, le cortège s'est réformé pour retourner au lieu des

séances. Grâce aux dispositions arrêtées par la commission executive et surtout au

zèle intelligent et dévoué de MM. les supérieur et professeurs du Petit-Séminaire,

l'immense salle préparée pour la réception de tous ces hôtes s'est trouvée garnie eu

un clin d'œil sans qu'il y ait eu sur aucun point la moindre difficulté ou le moindre

encombrement. Tous ceux qui ont assisté à l'un des deux premiers Congrès se rap-

pellent cette vaste enceinte si bien appropriée à ces réunions qu'on la dirait prédes-

tinée à abriter nos grandes assises religieuses. Cette fois encore, elle avait reçu une

décoration marquée au coin de l'élégance et du bon goût. Le médaillon de Pie IX,

entouré des drapeaux des diverses nationalités, ornait le fond de la salle occupé par

une vaste estrade où s'étaient placés les membres du bureau. Un dais de velours rouge

surmontant un magnifique Christ en ivoire, était disposé derrière le fauteuil de la pré-

sidence. A l'autre bout de la salle, on voyait le buste du Roi, entouré de drapeaux

aux couleurs belges surmontant les armes des neuf provinces. A droite et à gauche

de ces emblèmes patriotiques se lisaient ces mots : Religion, Patrie. Tout le milieu

de la salle était occupé par les membres du Congrès, ainsi que les gradins placés dans

les galeries latérales. Les dames avaient envahi de bonne heure l'espace, relative-

ment étroit, qui leur était réservé près des deux portes latérales. A part l'amphi-

théâtre qui faisait face au bureau, la salle était comble.

Il était onze heures trois quarts lorsque S. É. le cardinal-archevêque de Malines se

rendit au sein de l'assemblée, accompagné des prélats qui avaient assisté à la messe
de Saint-Rombaul et auxquels s'était joint Ms'' l'évêque de Liège. Plusieurs salves
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d'applaudissements accueillirent le primat de Belgique et ses vénérés collègues. Après

avoir pris place au bureau et récité une courte prière, Son Éminence se leva et

prononça l'allocution suivante :

Messeigneurs, messieurs,

L'homme éminenl à qui nous devons la création de l'œuvre si utile de

l'Assemblée générale des callioliques, notre intelligent et courageux

secrétaire général, m'a prié, comme les années précédentes, de vous

adresser quelques paroles avant l'ouverture de celte troisième session.

Je suis d'autant plus heureux de déférer à ce désir, messieurs, qu'il me
procure l'occasion de vous exprimer les sentiments affectueux que je vous

porte, et la joie que je ressens de vous voir de nouveau réunis en celte

ville pour vous occuper des œuvres chrétiennes.

Deux fois, j'ai appelé les bénédictions du Ciel sur votre réunion et je

vous ai donné des conseils utiles pour mener vos travaux à bonne fin
;

mais je ne puis faire de même aujourd'hui. Non, messieurs, mes béné-

dictions doivent aujourd'hui céder la place à des bénédictions plus

saintes et plus efficaces ; mes conseils doivent être remplacés par des

conseils plus respectables et plus sages.

Rendez-en grâces à Dieu, messieurs, car les bénédictions et les

exhortations que je vous apporte sont d'un prix inestimable
;
je les ai

recueillies au Vatican ; elles viennent du cœur du meilleur des pères,

elles sont sorties de la bouche du Vicaire de Jésus-Christ, du sage et

vénéré Pie IX.

Dans la première audience que le Saint-Père daigna m'accorder pen-

dant mon récent séjour à Rome, je lui annonçai qu'une troisième session

du Congrès catholique allait s'ouvrir. Il applaudit avec bonheur à ce

dessein, et lorsque je le priai de bénir nos travaux, il répondit avec

empressement qu'il les bénissait volontiers.

Tel est le précieux don que Sa Sainteté m'a chargé de vous trans-

mettre. Tout en me félicitant d'avoir été honoré d'un si heureux mes-

sage, je vous félicite vous-mêmes, messieurs, d'avoir été l'objet d'une

soUicilude si tendre et si affectueuse de notre magnanime Pontife. La
foi et la piété qui vous distinguent, vous feront accepter ces bénédic-

tions comme venant du ciel, et le respect avec lequel vous les recevrez

est un sûr garant de la réussite de l'œuvre que vous avez entreprise.

Oui, messieurs, grâce à l'admirable disposition de vos cœurs, ces béné-

dictions opéreront en vous de grandes choses ; elles vous procureront

les grâces et les lumières nécessaires pour examiner et résoudre avec

fruit toutes les questions qui vous seront soumises.

Les avis que je viens vous communiquer, messieurs, proviennent de la

même source, de l'autorité la plus auguste et la plus respectable qui

existe sur la terre.
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Je dois d'abord vous faire remarquer que le Souverain Pontife ne m'a

pas spécialement chargé de vous donner aucun avis. 11 a sans doute

voulu s'en rapporter à cette prudence et à cette sagesse dont vous avez

donné des preuves si évidentes par les importantes résolutions que vous

avez adoptées dans vos réunions antérieures.

Les avis du Pape, sur lesquels j'ose appeler votre attention, je les ai

puisés dans la belle allocution qu'il a adressée, le 29 juin dernier, à cinq

cents prélats réunis autour de son trône. Vers la fin de cet admirable

discours, le chef auguste de l'Église, après avoir fait ressortir les

immenses avantages de l'union intime de l'épiscopat avec le Saint-Siège,

s'exprima en ces termes : L'amour de cette union catholique ne vous lais-

sera pas de repos jusqu'à ce que vous ayez amené dans cette concorde uni-

verselle et dans cette union intime fondée sur la foi, l'espérance et la

charité, tous les ecclésiastiques dont vous êtes les chefs et tous les fidèles

qui vous sont soumis.

Voilà, messieurs, les conseils que je recommande à vos méditations,

parce qu'ils renferment un moyen infaillible de voir vos efforts cou-

ronnés des plus beaux succès. En effet, le sage Pontife exhorte les évê-

ques à travailler sans relâche à établir l'union la plus parfaite avec le

Saint-Siège apostolique , non-seulement parmi le clergé, mais aussi

parmi les laïques. Il ajoute qu'il ne peut y avoir de spectacle plus beau aux

yeux des anges et des hommes que de voir se reproduire dans le pèleri-

nage de cette vie l'image fidèle du pèlerinage des enfants d'Israël vers la

terre sainte. Quoique appartenant à diverses tribus, dirigées chacune par

un chef spécial, les Israélites ne formaient qu'un seul peuple et ils mar-

chaient ensemble dans un parfait accord, parce qu'ils se soumettaient

sans réserve à la conduite de leur chef commun.

Eh bien ! c'est là précisément ce que vous devez avoir à cœur dans le

cours de vos délibérations. Bien que venus de divers pays, bien que

soumis à divers chefs tant civils que spirituels, bien que partagés ici

même en diverses sections comme en autant de tribus, vous devez tra-

vailler dans un parfait ensemble, dans une même pensée de dévouement,

aux œuvres de la charité chrétienne. A cet effet, vous devez vous placer

respectueusement sous l'obéissance du grand Pontife qui vous a bénis

avec tant de bonté et qui prend un si vif intérêt au succès de vos tra-

vaux. Oui, messieurs, c'est en vous soumettant à son autorité et à ses

décisions que vous concourerez eflicacement au développement des insti-

tutions catholiques et que vous parviendrez à atteindre le but que le

sage Pontife se propose lui-même dans tout ce qu'il entreprend : la plus

grande gloire de Dieu et le bonheur des hommes, tant pour cette vie que
pour l'autre.

Messieurs, je ne veux rien ajouter à des conseils qui émanent d'une
source si élevée et si vénérable. Je me borne à vous engager de toutes

mes forces à les suivre exactement. Ou a diî qu'une grande union a
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régné dans vos sessions antérieures et que vous n'aviez qu'un cœur et

une âme. Faites en sorte qu'on reconnaisse que dans la présente ses-

sion celte union a été consommée par une union intime avec le glorieux

Pie IX. Je termine, messieurs, en vous donnant l'assurance que si vous

vous conformez à ces avis, vos travaux produiront des résultats plus

féconds encore que ceux de vos réunions précédentes. Vous augmenterez

la somme de mérites que le Congrès catholique s'est déjà acquise, et

vous aurez un titre de plus à l'estime et à la reconnaissance de tous les

hommes éclairés et de tous les vrais amis de la religion.

Ces nobles et touchantes paroles furent plusieurs fois interrompues par les applau-

dissements de l'assemblée, qui manifesta ainsi au vénérable orateur combien elle

appréciait les encouragements qu'il lui apportait de la part du Saint-Pontife l*ie IX

et combien aussi elle était résolue à se conformer à ses sages et paternelles exhorta-

tions.

Sou Éminence étant descendue de l'estrade après ce discours, l'assemblée procéda

immédiatement, sur la proposition de M. Ducpetiaux, secrétaire général, à la compo-

sition tant du bureau principal que des bureaux des sections. Les choix proposés

par le comité central furent tous ratifiés par acclamatiou. Bien que M. le baron de

Gerlache eût fait connaître que l'état de sa santé ne lui permettrait pas d'assister aux

séances, l'assemblée, voulant donner à son digne président un témoignage éclatant

de sympathie et de reconnaissance , n'a pas voulu le remplacer par un président

titulaire, et a décidé que le fauteuil serait occupé par l'un de MM. les vice-prési-

dents.

En conséquence de ces opérations préliminaires, les bureaux ont été composés de

la manière suivante :

Bureau priucipal.

Présidents d'honneurs : Son Ém. le cardinal-archevêque de Malines,

primat de Belgique; M. le baron de Gerlache, ancien président du

Congrès national et de la Cour de cassation.

Vice-président d'honneur : M. le comte de Theux, ministre d'Etat,

membre de la Chambre des représentants.

Vice-présidents : MM. le baron H. Della Faille, sénateur ; le vicomte

E. deKerckhove, membre de la Chambre des représentants; Mi^'Lafo-

RET, recteur magnifique de l'Université catholique de Louvain ; le vicomte

B. DuBUS de Ghisignies, sénateur.

Secrétaire général : M. Ed. Ducpetiaux.

Trésorier: M. Aug. Beckers.

Secrétaires: MM. Ch. Woeste ; Scheyvaerts; l'abbé Mommaerts et

V. Soudan.

Membres: 31»' Lauwers , vicaire général du diocèse de Malines;

MM. Dechamps, ministre d'État ; le lieutenant-général baron Greindl
;

Uichard Lamarche; le baron Béthune, sénateur; De Cannart dIIamale,

sénateur ; Amand Neut ; les chanoines Devrove et Du Boussaux.
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PREÎIIÈRE SECTION (1).

Président : M. le comte Gérard Legrelle, ancien bourgmestre d'An-

vers et membre de la Chambre des représentants.

Vice-prcsidenls : MM. Pety de ïhozée et Van de Wiel, conseiller

provincial.

Secrétaires : MM. Abel Letellier ; Eug. de Peneranda ; Ed. Pirmez

et F. Frappier.

DEUXIÈME SECTION.

Président : M. le chanoine De Haerne, membre de la Chambre des

représentants.

Vice-présidents : MM. Jules Houtart etC. Bivort.

Secrétaires : MM. Jacques Jacobs ; Halleux-Rylandt ; Dessain ; Victor

Fris.

troisième section.

Président : M^'' Laforet.

Vice-présidents : MM. Delgourt, membre de la Chambre des représen-

tants, et Leschevin.

Secrétaires : MM. Bolle ; Soenens ; Colle et le baron Ernest Fallon.

quatrième section.

Président : M. le vicomte Dubus de Ghisignies.

Vice-présidents : MM. les chanoines De Vrove et DeBleser; le baron

Van Delft d'Eïssel, sénateur.

Secrétaires : MM. X. Van Elewyck ; le baron L. de Hody; Borre;

l'abbé Ad. Delvigne.

cinquième section.

Président : M. Ad. Dechamps.

Vice-présidents : MM. Amand Neut et V. Jacobs, membre de la

Chambre des représentants.

Secrétaires: MM. J. Nagels; Victor Henrv; A. Delmer et G. Le-

BROCQUY,'

M. le Secrétaire général. — M. le baron de Gerlache, qu'une indis-

position lient momentanément éloigné de nous (et j'insiste sur ce mot),

nous a priés de présenter à l'assemblée l'expression des regrets qu'il

éprouve de ne pouvoir occuper cette année le fauteuil de la présidence.

(i) Aux termes de l'article 10, §3 du règlement de l'assemblée, MM. les présidents

des sections font en même temps partie du Comité central composé des membres

• lu bureau principal.
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Il sera dignement représenté par notre honorable vice-présidenl, M. le

baron Délia Faille, sénateur. {Applaudissemenis.)

Un de nos honorables vice-présidents, M. le comte de Theux, parvenu

également à un grand âge, nous exprime les mêmes regrets.

Je pense, messieurs, que les applaudissements que vous venez de faire

entendre nous dispensent de procéder à des votes réguliers et que les

nominations que je viens de soumettre à votre ratification sont unanime-

ment approuvées. {Acclamations prolongées
.)

Nous avons, comme à nos deux précédentes sessions, nommé les

questeurs et les commissaires chargés de veiller à l'ordre de l'assemblée.

Je me permettrai de vous communiquer les noms de ces messieurs, ce

qui servira à les faire reconnaître, indépendemment de la marque dis-

tinctive dont ils sont revêtus. Nous avons choisi 98 commissaires, qui

sont en quelque sorte l'élite de la jeunesse catholique de Belgique.

Voici leui's noms :

MM. le C" d'Auxy (.Wons), II. de Behault (Malines), Fr. de Biolley (Ver-

viers),J. de Biolley (Verviers), F. Broers (Malines), G. de Browne (Anvers),

Ch. Burdo (Gand, zouave retenu à Albano), Ad. Callewaert (Gourtrai),

Vit. Cambier (Renaix), G. Cappellen (Louvain), G. Gartuyvels (Saint-

Trond), Gasier de Hempiinne (Gand), Gus'. Glaeys (Gand), Alf. Glaeys

(Gand), Ed. Cloes (Liège), Aug. Gools (Lierre), Em. Dallemagne (Scles-

sin près de Liège), Dansaert (Bruxelles), Alp. De Brouwer (Bruges),

Raym. Delebecque (Gand), Ilei-m. Délia Faille (Deurle près Deynze),

Gaët. Délia Faille (Deurle près Deynze), Délia Faiile (Gand), Gain. De

Jaer (Louvain) , Jos. De Meesler (Malines) , Jean Depauw (Malines),

Is. De Pauw (Ruysbroeck, Anvers), R. Depl (Waterloo), II. Deschulere

(Malines), Alf. Depooter (Anvers), 11. Decordes (Sainl-Josse-ten-Noode),

Gh. Dessain (Malines), Gh. Diercxens (Anvers), Fern. Dubois (Verviers),

Louis Duchâteau-Steenackers (Malines), Dumont (Liège), Ern. Fabri

(Seny parNandrin), A. Fris (Malines), V. Fris (Malines), A. Gamard (An-

vers), L. Geens (Malines), L. Gochet (Tamincs), J. Godinne (Bruxelles),

Rob. Ilelias d'Muddeghem (Gand), P. de llemptinne (Gand), L. Janssens

(Malines), Oscar Jonckhoere (Bruges), Dès. Joos (Gand), AH", de Kerck-

hove (llermoye, Gembloux), P.-E. de Kcrck'iove (Gand), Mart. Kinls-

schodts (Anvers), P. Koch (Anvers), Ab. Lelellier (Mons), Limnandcr

deNieuwenhovc(Malines), Stan. Meeus (Anvers), Meeus-Nyssons (Anvers),

Gh. Misson (Ruysbroeck), Moureau (Anvers), Em. NeelTs (Malines),

Ed. Neut (Bruges), Gust. Neut (Gand), Léon Ortegat (Malines), Ortegal

fils (Malines), Léon Pastur (Jodoigne), Jules Philippart (Tournai), Jules

Plissart (Tongres) , Herm. Renson (Verviers) , Fr. Robyns-Robyns

(Vlesembeke par Ruysbroeck), baron G. de la Rousselière (Liège), Henri

Ryckmans (Malines), Jos. Ryckmans (Malines), IL Schoof (Anvers),

Jules Schoonheidt (Malines), André Sodar (Din;ml), Léon Solvyns (Ber-

chem lez-Anvers), Ferd. Speileux (Ghâtelet), Eug. Slappaerls (Louvain),
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Ose. Tassant (Renaix), Jiist. Van Cleemputle (Gand), vanden Brandeu

de Reetli (Malines),Ch. Vanderbruggen (Gand), Conrad Yanderbruggen

(Gand), Eug. Yandrèche (Namur), Herm. Yandrèche (Namur), Art. Van

Drise (>Vavre), Eug. van Gameren (Anvers), Alf. van Meldert (Schaer-

beek), Fél. Van Naemen (St-ÎNicolas) , Jos. Van Nacmen (St-Nicolas),

Eug. Van Overloop (Bruxelles), baron Gust. van Reynegom de Buzet

(Saint-Josse-ten-Noode), Aug. Van Sleenberghe (Ninove), Ed. Van Zeg-

vell(Malines), Prosp. VanZegvelt (Malines), Jos. Verwilghen (Saint-Nico-

las), Edg. de Wargny (Boort-3Ieerbeek), Léon de Wargny d'Oudenhoven

(Louvain), Gust. Wauters (Malines), 31. de Wouters (Bruxelles), Guil-

laume Zech (Malines).

Ont été désignés pour remplir les fonctions de questeurs :

M3I. J. Ryckmans, Ch. Dessain, Gust. Neut, Léon Ortégat, Athanase

Limnander de iSieuwenhove.

En vertu d'une décision du bureau central et conformément au règle-

ment, il a été formé un comité permanent composé de Ms"^ Laforét, MM. le

vicomte de Kerckliove, Ducpetiaux, Neut, Tabbé Mommaerts et F. Dei-

mer, pour régler les ordres du jour des séances.

Nous prions nos collègues de vouloir monter au bureau pour entrer

immédiatement en fonctions.

Après rinstallation du bureau, M. le baron Délia Faille, président, a prononcé le

discours suivant :

Éminence, messeigneurs, messieurs,

Dieu, vers qui doit s'élever notre première pensée, a bien voulu nous

ménager la consolation de vous réunir une troisième fois dans cette ville

de Malines. — Grâces lui en soient rendues !

Ce devoir accompli, j'ai, messieurs, à vous remercier au nom du

comité d'organisation (et particulièrement ceux d'entre vous qui nous

arrivent de contrées lointaines) pour le zèle dont vous faites preuve en

quittant vos foyers et vos affaires afin de concourir à la défense de la

cause catholique.

Vous regretterez, messieurs, de ne plus voir à celte place l'homme

vénérable qui présida les deux premiers Congrès ; ce noble vieillard,

modèle de force et d'intégrité dans sa triple carrière de champion de la

foi de nos pères, de législateur et de magistrat, ce type du chrétien

homme public. Combien sa parole vous était sympathique ! Avec quelle

joie nous voyions, nous, ses compatriotes, des amis ,nés sous d'autres

cieux s'unir à nous pour acclamer cet illustre vétéran qui semble appar-

tenir à la catholicité tout entière ! Nos instances ont dû céder à la crainte

d'imposer une fatigue à son âge avancé
,

qui commande de grands

ménagements, et l'onéreux honneur de le remplacer est descendu jus-
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qu'à celui qui vous parle. S'il brave les dangers certains d'un paral-

lèle compromettant, n'en accusez pas sa présomption. Soldat modeste

mais dévoué de l'armée catholique, il n'a pu refuser un poste par la

raison qu'il le trouve périlleux. A ce titre, il ose compter sur votre bien-

veillante indulgence.

C'est avec bonheur que je jette un regard sur cette assemblée tou-

jours nombreuse et relevée par la présence de célébrités entourées

depuis longtemps de notre respect et de notre reconnaissante admira-

tion; sur cette assemblée composée d'hommes si différents de nationa-

lités, d'opinions politiques, inconnus la plupart les uns aux autres,

mais fraternellement unis par le lien d'une foi commune : alors j'éprouve

un grand sentiment de confiance et j'ose croire que Dieu ne nous a pas

encore condamnés à gémir sur le triomphe de l'erreur et sur la ruine

irréparable du sanctuaire.

Une question vient ensuite se présenter à mon esprit. — Quels fruits

devons-nous retirer de nos conférences, vaines et puériles démonstra-

tions si elles ne faisaient qu'ouvrir une issue aux flots bruyants mais pas-

sagers d'une stérile éloquence ?

Nous avons , messieurs , à poursuivre trois résultats essentiels. —
D'abord, nous voir et nous connaître. « Il est impossible, » nous disait

en 1864 M. le vicomte de Kerckhove, « de ne pas être frappé de l'espèce

« d'isolement où se trouvent les peuples catholiques à l'égard les uns

« des autres, n Pour faire cesser ce funeste état de choses, il faut que

chacun de nous se mette en contact avec ses frères militants, dans sa

patrie et au dehors. — En second lieu, nous éclairer mutuellement sur

la situation faite à l'Église dans chaque pays. Nous l'ignorons ; et les

efforts locaux demeurent infructueux, faute d'entente et de soutien. —
Enfin, nous concerter et nous fortifier pour la guerre à laquelle nous

sommes appelés.

Nous avons une rude mais belle mission : celle de combattre pour la

gloire de Dieu sur la terre. Vous n'avez pas été sourds à l'appel, mes-

sieurs. Vous avez appris que, dans un coin encore libre de cette Europe

asservie et ravagée par l'inciédulité, des frères, des amis levaient le

drapeau du Christ; et, comme de généreux soldats, éveillés au premier

son de la trompette, au premier bruit des armes, vous vous êtes élancés

vers ce camp dont la croix décore les pavillons.

Noble tâche qui doit enflammer tout ce que nous avons de sentiments

élevés, mais qui ne laisse pas que d'imposer de durs saciifices ! — La

guerre ! toujours la guerre .'—Nous aspirons naturellemcnl au repos, parce

que toute dissension trouble la sérénilé de nos jours et parce que le prix

de la concorde ne sauiait être méconnu, surtout par des chrétiens. Sou-

vent, nous nous suiprenons à souhailerla fin de cet antagonisme religieux

qui désole le monde. Vœux inutiles ! Celle lutte qui nous altriste résulte

de l'opposition essentielle de l'erreur et de la vérité ; et, entre ces deux
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ennemies, qui ne sauraient finir de se combattre sans cesser d'être ce

qu'elles sont, il ne peut intervenir ni paix, ni transaction, ni trêve. Elle

n'a de solution que la victoire complète de l'une ou de l'autre partie bel-

ligérante, et, nous le savons, le triomphe définitif de la vérité est réservé

à la main de Dieu et remis à la fin des siècles. Sauf donc des intervalles

de repos précaire et relatif, cette lutte est, de sa nature, nécessaire et

perpétuelle, et notre devoir est de la soutenir avec énergie.

Comment serait-il possible que la vérité chrétienne ne fût pas l'objet

d'une contradiction opiniâtre ? Elle fait justice de nos erreurs et nous

éclaire sur notre origine, sur le but de notre existence, sur notre des-

tinée future ; mais, par là même, elle s'attaque de la manière la plus sen-

sible à l'orgueil égoïste de l'homme dégénéré et le froisse sans aucun

ménagement. Elle exige de cet homme un triple sacrifice, en le som-

mant de confesser sa sujétion envers Dieu, de soumettre sa raison à celle

de son Créateur, de réformer sur la loi divine ses penchants corrompus.

Créature toujours admirable, même dans sa déchéance, l'homme a

conservé le sentiment de sa grandeur originelle, mais il a puisé dans l'or-

gueil, qui détermina sa chute, un instinct de révolte contre son Auteur.

Cette fatale parole : Vous serez comme des Dieux, retentit encore à son

oreille et l'induit à se proclamer indépendant et à tout rapporter à lui-

même. 11 est naturellement jaloux de Dieu et désireux d'en usurper la

suprématie.

Toutefois, il ne peut se dissimuler que son existence accuse l'œuvre

d'un Être supérieur dont il relève, mais il a voulu concilier ce pénible

aveu avec l'intérêt de son indomptable orgueil. 11 s'est fait des Dieux de

sa façon et cette aberration a été si prompte et si générale que, bientôt,

la connaissance de Jéhovah est devenue le partage du seul peuple

d'Israël.

L'histoire de ses égarements nous le montre adorant tantôt la matière

insensible élaborée de ses propres mains, tantôt des animaux dépourvus

de raison, créés pour son usage et soumis à son empire. Si, rougissant

de cette idolâtrie trop grossière, il demande à son imagination des Dieux

capables d'intelligence et de volonté, il les forme à son image et leur

prête des passions et des hontes. Que dis-je? 11 les fait plus méchants

que lui-même et divinise en eux les vices qu'il flétrit dans son espèce.

Contraint de reconnaître son infériorité, il semble vouloir, par esprit de

vengeance, se réserver le droit de mépriser les Dieux qu'il honore. Nous
le voyons, enfin, tomber dans le panthéisme et, s'il est réduit à com-

prendre dans son suprême hommage ce qu'il y a de plus vil et de plus

immonde, il s'en console en s'attribuant une faible part dans son adora-

tion.

C'est cet être rebelle et superbe que la religion vient remettre à sa

place et arracher à ses rêves insensés.

Là ne se borne pas son sacrifice. L'homme estime à juste titre sa
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raison, don précieux et sublime, qui, supérieur à la force corporelle, lui

assure l'empire de la terre : mais il incline à s'en exagérer la puissance

par l'effet du même esprit qui lui rend odieux son état de subordination.

11 ne connaît pas les mystères de son propre organisme, il cherche en

vain maints secrets de la nature et il aspire à la certitude et à l'infailli-

bilité dans l'ordre moral. La religion vient de nouveau se présenter à cet

être gonflé de vanité pour lui apprendre que cette raison, dont il est si

lier, n'égale pas celle de Dieu. Elle l'invite à vérifier l'origine céleste de

la vérité révélée, mais ce point accessible à la raison humaine une fois

atteint, elle lui impose la foi en Dieu et en sa parole.

Autre échec à l'orgueil intellectuel. Dieu a parlé aux hommes, mais il

ne s'est chargé de les instruire directement, ni tous, ni en tout temps, ni

en toute chose. 11 a remis le dépôt, l'enseignement et l'interprétation de

sa vérité à son Eglise. Lors donc que nous acceptons, sans autre examen,

les solutions de cette Eglise, nous ne témoignons pas une déférence

aveugle à l'autorité humaine des personnes qui les ont formulées ; nous

faisons un acte de foi, très-rationnel, envers le Dieu incapable d'erreur

qui a parlé par la bouche de mandataires désignés et inspirés par lui-

même. Mais celui dont la foi est faible et lutte contre la révolte de l'es-

prit, trouve une seconde difficulté pour descendre des hauteurs sur

lesquelles il s'expose au vertige. Il ne lui suffit pas de s'incliner devant

la suprême sagesse, effort qu'il ferait peut-être, si Dieu lui accordait

l'honneur d'une révélation personnelle ; il faut encore qu'il reçoive la

parole divine, comme telle, de la bouche de ses égaux ou, même souvent,

de ses inférieurs en inteUigence. Convenons, messieurs, que si Dieu ne

nous a pas ménagé les motifs de croire, s'il les a multipliés de manière à

ne laisser aucune excuse à l'incrédulité, il n'a pas oublié non plus de

punir notre orgueil par son contraire. Tous, par malheur, n'ont pas le

courage du renoncement.

Ce n'est pas tout. Rebelle au joug et dominé par la matière, l'homme

veut être sa propre fin et répugne à tout ce qui contrarie sa soif de

jouissances. Or, il ne faut pas être chrétien pour savoir que tous nos

penchants sont viciés, car, en plein paganisme, le mot vertu, pris dans

son acception morale , signifiait déjà cette force d'âme qui distingue le

bon de l'utile et le fait préférer, au prix d'une victoire, sur la satisfaction

personnelle. Autant la loi chrétienne surpasse la loi naturelle, autant le

sacrifice devient plus sensible et plus difficile. Là se trouve la cause

principale de l'incrédulité. La raison arrive à reconnaitie l'existence d'un

Dieu unique et tout-puissant et la déchéance de l'hounne, étrange amal-

game de grandeur et de bassesse, de lumières et de ténèbres, de sublimes

aspirations et de honteux instincts; à comprendre la nécessité d'une

intervention divine pour éclairer et relever cet être dont la destinée ne

saurait se terminer avec h; <;()uts d'une vie bien limitée et pleine de

misères. Ces points admis, on conçoit sans peine que l'homme a reçu de
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la révélation seulement ce qu'il lui importait de connaître en cette vie et

qu'il appartient à la Sagesse éternelle de choisir ses moyens et ses

organes. Si donc notre intelligence ne peut sonder la profondeur des

mystères, elle perçoit très-bien les motifs de leur crédibilité. L'in-

croyant ne saurait nier l'enchaînement logique de nos dogmes, ni con-

tester que le christianisme donne une solution raisonnable et plausible

aux importants problèmes qui ont désespéré tous les philosophes de la

gentilité. On nous passerait notre Dieu, ses dogmes et son Eglise, si ce

Dieu, content de régner dans le ciel, ne prétendait pas gouverner sur la

terre, ou si, du moins, sa morale se formulait en conseils au lieu de

préceptes. Ah ! si le christianisme était à la vie ordinaire de ce qu'on

appelle l'honnête homme ce qu'est à lui-même la pratique des conseils

de l'Évangile, c'est-à-dire un perfectionnement dont chacun se rap-

proche plus ou moins selon ses convenances et sa vocation spéciale

alors on ne maudirait plus , on bénirait une doctrine dont la sublimité

est évidente, et l'on trouverait bien doux d'en recueillir, à l'occasion,

les fruits sans être tenu d'en assumer les charges. Mais cette morale est

édictée comme loi et l'homme ne peut s'y conformer qu'avec l'aide de

Dieu , auquel il doit immoler ses inclinations innées et sa volonté.

Encore une fois, là se trouve le grand obstacle.

Messieurs, si le Précurseur devait revenir sur la terre avertir nos

modernes infidèles de se préparer à recevoir la parole du salut, quel

langage il aurait à leur faire entendre ! Combien de fois il devrait leur

l'épéter ce Non licet, qui blessa si cruellement les oreilles d'Hérode !
—

A ce conquérant qui foule aux pieds la justice, les droits, les traités, qui

ne connaît de règle que l'intérêt de son ambition : ... Non licet. Joui le

sang versé, tous les crimes commis dans une guerre injuste retomberont

sur votre tête. — A ce prince, à ce législateur enivré de son pouvoir,

qui met Dieu à l'écart et n'appelle morale que l'obéissance à sa capri-

cieuse volonté : ... Non licet. Votre puissance vient de Dieu dont vous

êtes les ministres pour opérer le bien et à qui vous rendrez compte de

l'exercice de votre autorité.— A cet ambitieux avide de parvenir, écra-

sant tout dans son mouvement ascensionnel et sa conscience dès le

premier échelon : ... Non licet. La fin ne justifie pas les moyens et la

vôtre n'est pas même légitime. — A ce Crésus dévoré de la soif de l'or et

dont l'âme gît enfermée dans un sac au fond d'un coffre-fort ; à cet épais

Vitellius abruti par les voluptés de la bonne chère et qui, dans son

ivresse, ne voit pas Lazare étendu devant sa porte ; à cet esclave du luxe

et des plaisirs sensuels souvent les plus honteux, qui semble se dire :

Jouissons aujourd'hui, car nous mourrons demain : ... Non licet. Telle

n'est pas la fin de votre existence.

Envoyez à ces hommes, qui ne relèvent jamais les yeux vers le Ciel,

qui vont . pareils à l'animal immonde, cherchant sur la terre toutes les

jouissances présentes et futures auxquelles ils boinent leurs désirs^
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envoyez - leur un nouveau Jean - Baptiste , revêtu du froc et armé

d'une croix
,
qui fasse retentir le langage austère de l'Évangile. Dites-

lui de leur parler humilité, obéissance, chasteté, renoncement, charité,

sacrifice. — Il prêchera dans le désert. — Pour un auditeur qui com-

prendra cette parole, vingt autres traiteront l'apôtre d'insensé ou se

réserveront de l'écouter une autre fois, et cent le considéreront comme
leur plus cruel ennemi. Par horreur pour cette doctrine, d'autant plus

gênante que la force de sa vérité frappe l'esprit et inquiète le cœur, à

son simple énoncé, on s'obstine à rejeter son auteur. Croire serait un

effort possible, mais pratiquer!... Il faudrait se faire violence, réprimer

ses passions, réformer ses mœurs, et l'on aime mieux se figurer que l'on

ne croit pas. On l'a dit avec raison, c'est ordinairement le cœur qui

trouble la tête.

Comme ces causes de la guerre faite à la vérité tiennent à la condition

même de l'homme déchu, elles rendent la lutte perpétuelle.

La croyance au vrai Dieu était, dès avant la rédemption, un motif de

haine implacable. A peine soupçonné de ce crime contre l'erreur,

Socrate le paya de sa vie , et telle était la violence de l'entraînement

général, que, mourant à cause de la vérité, il n'eut pas le courage d'en

devenir le martyr. D'autres philosophes ne ftirent pas plus intrépides et

mirent la lumière qu'ils avaient fait luire eux-mêmes, sous le boisseau.

La prédication de l'Évangile donna le signal d'une guerre à toute

outrance contre son divin Auteur et ses disciples, et le christianisme se

trouva, dès son aurore, en lutte avec César, que le monde païen, à l'instar

des Juifs, préférait au Christ.

Chose bien caractéristique ! l'instinct antichrétien révélait aux persé-

cuteurs les victimes dont ils pouvaient encore à peine soupçonner l'exis-

tence. L'Église de Rome, propagée d'abord parmi les humbles et les

pauvres, se composait d'un petit nombre de Juifs ralliés et de gentils

appartenant, sauf de rares exceptions, à la classe la plus infime. Ses chefs

étaient des étrangers vivant jusque-là du travail de leurs mains, et,

depuis, des aumônes d(! leurs fières. Protégée par son obscurité, elle

devait êti'c à pou près inconnue dans une ville où la population était

considérable et uniquement occupée de luxe et de plaisirs. Qui se dou-

tait, dans le Capitoh;, au pied de l'autel de Jupiter Tonnant, qu'un Dieu

né dans une crèc^iie et mort sur un gibet allait jelci' à bas ce vain simulacre

et conquérir Rome pour en faire le centre de la chrétienté? Les heureux

et les puissants de cette époque, absorbés par le l)esoin de dévorer la

substance des peuples, s'infoiiiiaient-ils, dans leurs banquets, dans leurs

fêtes, dans leurs spectacles de gladiateurs , de la nature et de l'applica-

tion des dogmes chrétiens? Et, sur les hauteurs du Palatin, voyait-on

déjà, par intuition, la triple couronne rayomianl au front du successeur

d'un modeste pêcheur de Galiléi; ? L'œ'il ne découvrait pas encore l'ennemi,

mais la haine en avait pressenti l'approche, et elle ne s'était pas trompée.

Néron veut donner le change à la clameur générale qui l'accuse de l'in-
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cendie de Rome, et il invente des coupables. Peu d'années auparavant, il

eut inculpé les Juifs, race méprisée et haie des Romains non-seulement

comme ennemie des faux Dieux , mais en outre , comme toujours

,

remuante et mal soumise à ses maîtres ; mais alors, l'infidèle Juda, ces-

sant d'être le peuple de Dieu, avait perdu ses titres à la persécution reli-

gieuse, et le châtiment qui l'attend ne frappera plus que le rebelle à

César, au Roi qu'il a choisi. C'est aux chrétiens inconnus que Néron s'en

prend, aux chrétiens, dont, au témoignage de Tacite, le nombre ne fut

apprécié que par le travail des bourreaux. Ce Tacite, tout en les déchar-

geant de l'accusation, ne laisse pas de les accabler d'outrages, sans leur

reprocher aucun grief, sauf celui d'être séparés du genre humain par un

sentiment que son ignorance prend pour de la haine : et cette raison lui

suffit pour les dévouer aux derniers suppUces et les déclarer indignes de

compensations, si ce n'est au titre de victimes immolées à la férocité

d'un seul homme au lieu d'être sacrifiés au fanatisme public.

Cette frénésie ne cesse pas avec son premier accès. En vain Pline le

jeune atteste l'innocence des chrétiens. Trajan, dont les vices infâmes

ternirent l'éclat de certaines vertus, mais qui fut un prince juste et bon

pour ses autres sujets, Marc-Aurèle, dont on vante la douceur, persé-

cutent l'Église comme les Néron et les Domitien. A peu d'exceptions

près, tous les princes de Rome, méchants ou relativement bons, tous les

dépositaires de la puissance se montrent animés d'une rage implacable

contre le christianisme. Pas de justice, pas d'humanité, pas même de

bon sens quand il s'agit des fidèles! Pendant trois siècles, l'Eglise est

un pré continuellement fauché et usant, dans sa richesse toujours crois-

sante, l'instrument du travailleur infernal succombant à la fatigue.

L'entrée des Césars au bercail ne termine point les épreuves. Les

empereurs chrétiens, se rappelant trop le titre de Grand Pontife porté

par leurs prédécesseui's, usurpent un pouvoir oppressif en matière spi-

rituelle. L'hérésie avait remplacé le paganisme, mort à la peine dans la

guerre à la vérité, et la plupart des successeurs de Constantin lui prêtent

le concours de leur puissance.

En attendant que la Rome d'Orient ait comblé la mesure de ses ini-

quités et soit livrée au cimeterre de Mahomet, les temps de la Rome
d'Auguste sont accompHs. L'empire d'Occident s'écroule et les Rarbares,

après avoir servi d'exécuteurs inintelligents à la justice céleste, entrent

en foule dans l'Eglise.

Un nouvel ordre de choses commence. La loi divine règle la con-

science sociale comme celle de l'individu, et les deux pouvoirs, distincts

mais agissant de concert, se prêtent un mutuel appui. Heureux état, si

les faits avaient pu toujours être conformes au programme ! Si la morale

chrétienne, définie par son légitime interprète, était acceptée comme un

droit inviolable et sacré, la paix régnerait entre les nations comme entre

les membres d'une même société, et son contraire serait un désordre
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exceptionnel. Mais les passions sont les mêmes en tout temps et la paix

n'est jamais le partage de l'Eglise militante.

L'Église est réduite à combattre la férocité dont les Barbares convertis

se dépouillent lentement, les hérésies successives et les usurpations du

pouvoir temporel.

A ne parler que de ce dernier danger, elle est obligée de défendre

son indépendance dans presque tous les pays , et dans la lutte qu'elle

engage à cet effet, elle nous fait admirer la grande et noble figure de

saint Grégoire Vil et met au rang des martyrs saint Thomas de Cantor-

béry . Elle doit imputer le grand schisme d'Occident aux calculs ambitieux

du césarisme français, et elle voit les légistes de cet âge jeter les principes

de cette doctrine qui prétend asservir le ministère des clefs au pouvoir

séculier et transformer les mandataires de Jésus-Christ en serviteurs

du Prince.

Il faudrait dépasser les bornes d'un discours pour retracer, même
sommairement , les principaux traits de cette guerre continue faite à

l'Église, guerre qui prend un nouveau caractère d'intensité après la soi-

disant réforme du xvi' siècle.

Cette apostasie verse à flots le sang des martyrs, et trouve pour com-

plices beaucoup de princes avides de régner sur les consciences et

séduits par une religion assez facile pour déclarer les œuvres insigni-

fiantes au prix de la dose de foi la plus minime. Les souverains

restés fidèles ne demeurent pas à l'abri de toute contagion et, à partir

de cette date, nous voyons, dans les États les plus catholiques, l'auto-

rité temporelle s'immiscer tous les jours davantage dans les affaires reli-

gieuses et l'indépendance du ministère sacré décroître dans la même
proportion. La péninsule ibérique, l'Italie n'échappent pas au fléau et, si

la France demeure la fille aînée de l'Église après 1682, elle le doit en

grande partie à la droiture de Louis XIV, qui eut la sagesse et le cou-

rage d'écouter de salutaires conseils et de s'arrêter à la limite du

schisme.

Bientôt, la prétendue philosophie moderne vient continuer cette œu-

vre et donner au césarisme une impulsion décidément antichrétienne. A
la fin du xvur siècle, l'Eglise avait cessé d'être libre en dehors de l'État

Pontifical, et ses amèrcs tribulations ne faisaient que varier du plus au

moins, selon le caractère personnel du prince ou le reste de circonspec-

tion imposé par les mœurs du peuple.

L'Empire romain, irréconciliable avec la liberté chrétienne, avait

cessé d'exister ; le régime qui l'avait remplacé, devenu sa propre néga-

tion, devait disparaître à son (oui-. Des barbares exécutent encore une

fois l'arrêt du Ciel, mais ils ne viennent plus du Nord. Les corrupteurs

de la société avaient pour châtiment marqué le succès de leurs efforts

et ils le reçoivent de la main des barbares qu'ils ont formés. — La

Révolution éclate.

Remarquons-le , après un auteur célèbre : ce grand cataclysme n'a



32 PREMIÈRE SÉANCE.

besoin d'aucune désignation spéciale, tirée d'une date, d'un motif, d'un

résultat, d'une nation. Sans soulever la moindre incertitude, il s'appelle

simplement, et par excellence, la Révolution. — Pourquoi? — Parce

qu'il est un et général dans sa cause, l'impiété, et dans son but, la guerre

à Dieu et à l'Église. U se nomme la Révolution tout court, comme l'en-

nemi, menacé par ses fauteurs, s'appelle le Catholicisme, tout court

aussi. Et c'est juste. Les deux parties belligérantes se devinent avant de

se rencontrer, se hâtent de venir en face l'une de l'autre et se rangent

sous des drapeaux aux couleurs nettement accusées et en présence des-

quelles toute enseigne équivoque serait niaise et menteuse.

L'action de la main vengeresse de Dieu est attestée par le succès

même de cette Révolution qui, plongée, dès ses premiers pas, dans le

sang et la fange, n'a pas tardé à susciter la complicité des peuples

qu'elle était appelée à châtier, des rois, des grands, des hommes d'Etat

qu'elle devait renverser et décimer. Avec cette aide des peuples et des

rois, auxquels Dieu avait ôté l'intelligence, elle a prévalu sur toute la

terre.

Partout elle a brisé l'antique alliance des deux pouvoirs et, après

avoir d'abord réclamé la hberté des cultes, elle a fini par prononcer le

divorce, ou, si l'on veut, la séparation de l'Eglise et de l'État.

Que nous présage cette ère nouvelle?... Faut-il adorer un conseil de

la miséricorde divine qui, retirant aux peuples des garanties méconnues,

aux rois une action protectrice tournée contre son but, veut manifester

sa puissance et montrer son Eglise vivant de sa propre vie et se mainte-

nant sans secours humain? Ou bien, faudrait-il reconnaître avec effroi,

un premier pas vers cette apostasie des nations prédite par saint Paul et

qui doit précéder la fin des temps?. . . Problème insoluble ! . . . Tout ce que

nous savons, c'est que cette ère ne nous donnera pas la paix.

Ne méconnaissons cependant pas les avantages actuels et relatifs de

cette situation. L'Etat s'est, en tous lieux, soustrait expressément ou, du

moins en fait, à l'autorité divine. La loi sociale, c'est la volonté arbitraire

du législateur; la vérité sociale, c'est la raison humaine. Dans de telles

conditions, l'usage chrétien du pouvoir est un simple accident, heureux

mais précaire, tenant à la vie d'un homme, ou même aux circonstances

qui le gouvernent; et il est indubitable, d'après l'expérience, que l'auto-

rité civile tendra presque toujours à dominer l'Église et souvent à

l'opprimer. Cela étant, mieux vaut perdre une protection, chanceuse

quand elle n'est pas un danger, et, s'il se peut, obtenir à ce prix, avec

les périls de l'affranchissement
,
périls que nous courons en tout état de

cause, la faculté de vivre libres et de nous défendre. Mais, messieurs, la

valeur même que nous attachons à cette position défensive implique des

prévisions de guerre. Et ce n'est pas à tort.

Si les ennemis irréconciliables de la vérité arrachent l'État à l'Église

et rejettent le Christ, en s'écriant : Nolunnis hune regnare super nos...
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ToUe, toile! Non habemus regem nisi Cœsarem, ah! messieurs, ce n'est

pas pour nous créer une situation plus paisible ; c'est, au contraire, pour

nous attaquer plus librement.

Cette guerre, ne nous fût-elle pas faite avec des armes prohibées parla

loi du combat, ne laissera pas que de prendre un caractère beaucoup plus

vif. La vérité aurait bon marché des erreurs, mais elle a contre elle

toutes les passions. L'Église rencontre des ennemis dont la haine s'en-

venime par l'audace du blasphème, libre et protégé, comme la soif

s'irrite par l'intempérance , et elle est obligée de commencer par les

combattre dans ses propres rangs. Elle doit initier les fidèles à la con-

troverse contre les fausses doctrines qui les séduisent ; les prémunir

contre l'effet du scandale qui affaiblit leur sens moral et atténue en eux

l'idée du mal ; les mettre en garde contre le mensonge qui , toujours

répété, finit par obtenir, sur bien des intelligences, le succès de la goutte

d'eau creusant la pierre.

Telles sont nos difficultés quand la lutte n'admet que les armes con-

venues de la libre discussion ; mais nous avons à redouter plus encore

l'intervention déloyale du pouvoir civil déclaré neutre.

Un pouvoir qui n'a de guide que sa raison, de règle que sa volonté,

aura-t-il toujours assez de sagesse et de droiture pour ne froisser aucune

conscience ou pour reconnaître et réparer une erreur ? Et notre religion,

dont les dogmes et la discipline ne se prêtent pas, comme dans les autres

cultes, aux manipulations de l'autorité temporelle, n'est-elle pas la pre-

mière menacée?

Un pouvoir intentionnellement impartial ne nous met pas à l'abri de

ce danger : que sera-ce, s'il est malveillant? Que sera-ce s'il tombe aux

mains de nos ennemis?

Ne pensez pas, messieurs, que les incroyants réclament pour nous

les lois du champ clos, s'ils nous voient opprimés, ou les observent eux-

mêmes, s'ils exercent l'autorité. Nous le ferions à leur égard, mais nous

ne serons jamais payés de retour
,
parce que la fidélité à des engage-

ments pris est cautionnée , de notre côté
,
par une garantie qu'ils ne

peuvent nous offrir. Nous les voyons tous les jours , mentant ù leurs

principes, applaudir aux persécutions russe et italienne et adorer tout

despotisme, pourvu qu'il serve leur haine fanatique. Je voudrais qu'on

m'indiquât un État européen où le libéralisme au pouvoir n'ait pas per-

sécuté l'Église.

L'attaque appelle la défense, et, quand l'erreur arme tous ses adeptes

contre la vérité, celle-ci réclame le secours de tous ses enfants. Nous n«;

pouvons demeurer sourds à sa voix. Chrétiens, nous nous sonnnes, au

baptême, enrôlés au service de Dieu et nous devons accepter les épreuves

qu'il nous a prédites et dont il nous a promis la récompense ;
membres

de l'Église , nous devons nous associer à ses luttes et ù ses souffrances,

I. — C. DE MAUNEf;. 3
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si nous voulons obtenir une part dans les promesses qu'elle a reçues et

dans ses triomphes.

Ce n'est pas à vous, messieurs, qu'il faut rappeler cette vérité, car

vous ne seriez pas ici si vous n'en étiez intimement pénétrés, mais nous

avons à l'inculquer à des frères trop nombreux qui dorment d'un profond

sommeil ou qui nous font même beaucoup de mal.

Que d'hommes sincèrement attachés à la foi de leurs pères en obser-

vent les règles pour leur compte mais s'abstiennent de la défendre ! Ah !

tâchons de ranimer le zèle dans ces âmes inertes ! Disons-leur : Vous

comptez à tort sur les gouvernements qui, lussent-ils bienveillants, ne

peuvent tout foire sans aide, ou sur vos frères plus actifs, qui se fatiguent

en vain, si vous leur refusez un concours nécessaire. Vous êtes tenus de

travailler, comme les autres, à procurer la gloire de Dieu, et vous n'êtes

pas membres de l'Église militante pour vous croiser les bras. Levez-vous

donc et remplissez votre devoir social, car le chrétien qui manque à la

lutte est un soldat qui se cache le jour de la bataille.

11 Y à plus à dire à ceux dont l'action nous est funeste. Il faut faire

comprendre aux hommes qui ne considèrent le bien qu'au point de vue

de leur opinion particulière, qui ne cherchent son accomplissement que

par leur propre entremise, que l'abnégation est une des plus indispen-

sables vertus.—Il faut dire aux frondeurs, qui, ne faisant rien eux-mêmes

ou que peu de chose, se chargent assez volontiers du soin, plus utile aux

individus qu'à la cause générale, de faire suivre à leurs frères militants

un cours pratique de modestie; il faut, dis-je, leur représenter qu'une

critique stérile, fût-elle juste, ne vaut pas un acte imparfait mais géné-

reux, et que son seul résultat est de refroidir l'ardeur des nôtres et de

servir l'ennemi. — Il faut relever les cœurs timides que toute lutte fait

trembler. Ne leur demandez pas, aujourd'hui , d'affirmer nos doctrines

ou d'en contester la négation. Loin d'avoir ce courage, ils s'irriteront

contre vous , si vous le montrez à leur place, et ils accuseront votre

témérité de tous les excès contre lesquels vous aurez réclamé. Et si,

par aventure, ils se trouvent forcés, à leur grand regret, de quitter

un instant cet état de passive neutralité, ils tâcheront de se faire amnis-

tier en gourmandant l'exagération de leurs frères et en offrant les plus

malencontreuses transactions. Pour eux, le fait accompli devient invio-

lable et le retour au droit est un acte réactionnaire, épithète terrifiante

et capable de les faire reculer d'effroi. Disons-leur : Hommes de peu de

foi, si votre prudence avait conduit les apôtres et leurs successeurs, nous

adorerions encore Jupiter et Odin! — 11 faut, enfin, éclairer les aveugles

qui, prenant au pied de la lettre les programmes libéraux, hésitent à

comprendre l'antagonisme essentiel des principes chrétien et révolu-

tionnaire. Nous les voyons à côté de nous à l'église et, partout ailleurs,

dans les rangs ennemis.

Il est pénible de confesser ces misères, mais il faut savoir examiner sa
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conscience sociale pour apprécier et détruire un mal désastreux. L'issue

de la lutte tient à l'apostolat que nous exercerons sur nos propres amis.

Dans les pays catholiques, nous sommes majorité ou, si l'on veut consi-

dérer seulement les classes influentes, nous constituons, du moins, une

minorité assez forte pour nous faire respecter : et, si nous sommes partout

opprimés, c'est parce qu'un trop grand nombre des nôtres ne veulent pas

ou n'osent pas faire usage d'armes qui devraient leur assurer la victoire.

Tout catholique, digne de ce nom, doit donc combattre pour la cause

de Dieu et payer de sa personne.

Il ace devoir à remplir au poste où la Providence l'a placé.

Au clergé seul appartient tout ce qui touche soit au dogme, soit à la

discipline. Nous, laïcs, nous devons recevoir avec respect les doctrines et

les lois de l'Église, et nous ne pourrions nous constituer ses docteurs,

ses conseillers, ses censeurs, Sfans usurper le rôle de l'Esprit-Saint. En
pareille matière, nous avons à servir notre Mère comme elle veut être

servie, par une exemplaire obéissance ; mais, nous trouverons, dans les

limites du domame commun, assez de sujets dignes d'exercer et capables

d'éprouver notre zèle. Le développement des œuvres religieuses et cha-

ritables, celui de l'éducation chrétienne, le rappel de l'art dévoyé ù la

vraie source du beau, la défense de la vérité, celle de la liberté de

l'Église, voilà ce que comporte le programme de notre Assemblée et ce

qui suffit amplement pour nous mériter le suffrage de notre conscience,

si nos efforts sont assez généreux.

Ces sujets, variés et multiples, laissent à chacun la faculté de con-

sulter sa vocation particulière ; mais il en est un qui réclame nos efforts à

tous, à cause de son extrême importance et de la constante agression

qu'il subit: c'est le maintien, ou plutôt la conquête de la liberté de

l'Église.

Cette liberté est essentielle et nous ne pouvons transiger sur ce point

comme l'ont fait les fausses religions. Le paganisme avait le prince pour

régulateur, et les hérésies ont presque toujours suivi son exemple. H le

fallait bien. Nulle société ne peut subsister sans un lien qui la réunisse,

et les sectes, rejetant le pouvoir spirituel, remplaçant l'autorité de Dieu

par celle de l'homme, ont été forcées de demander à la puissance civile

une discipline quelconque et une unité factice. Aussi, Messieurs, voyez

ce que sont devenues les communions séparées, et, surtout, les Églises

nationales, en Russie, en Allemagne, dans la Scandinavie, en Angleterre,

où le Parlement règle le dogme et le culte. L'ordre sj)irituel y est à la

discrétion du pouvoir séculier. Nous, qui avons respecté ce mandat apos-

tolique : f Allez et instruisez toutes les nations... leur enseignant à

« garder tout ce que je vous ai presciit. » nous ne pouvons accepter

cette servitude. La parole que nous écoutons n'est pas celle de tel ou tel

homme, docteur ou potentat, prêtre ou laïc, savant ou ignorant, c'est

celle de Jésus-Christ. Immuable comme son auteur, elle ne se modifie
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pas au gré des influences et des intérêts du jour, et elle doit nous être

transmise par ses dépositaires et non par les chefs des peuples, chargés

d'une mission toute différente. H faut donc que l'Église conserve ou

obtienne sa liberté et son indépendance pour remplir le but de son

institution.

L'Église doit être libre dans le choix de ses ministres. Je ne veux pas

faire la critique, même indirecte, des prérogatives légitimement accor-

dées aux princes catholiques. Sont-elles encore compatibles avec une

situation radicalement modiûée ? L'Église avisera, mais, dans aucun cas,

elles ne doivent s'exagérer au point de vinculer le pouvoir pontifical et

de rendre l'institution canonique une affaire de pure forme.

L'Église doit être libre d'annoncer la parole évangélique, car elle

n'aurait jamais franchi les portes du Cénacle, si les Apôtres avaient

attendu pour parler l'autorisation du Sanhédrin ou le placet de Claude

et de Néron.

Elle doit être libre dans son enseignement , car elle n'a pas reçu des

honnnes le dépôt de la foi et de la morale. C'est elle qui doit apprendre

aux fidèles leurs devoirs envers Dieu et leur prochain; elle qui doit

imprimer le caractère chrétien à l'éducation.

Elle doit être libre dans ses assemblées, dans ses décisions, dans la

publication de ses actes, dans ses rapports avec ses membres, dans

l'exercice de son autorité spirituelle, ou bien elle est esclave. Que serait

une société qui ne pourrait se régir, se mouvoir sans l'agrément d'une

autre? — Une vassale. — Et si cette société suzeraine était hostile? —
Une victime de la tyrannie.

Elle doit être libre dans tout ce qui concerne le culte, ses œuvres

religieuses et charitables, la pratique des conseils de l'Évangile , en un

mot, dans toute son action. Elle doit être acceptée telle qu'elle est, avec

ses doctrines, ses lois, son économie organique , sinon elle est plus ou

moins opprimée.

Liberté et indépendance , voilà donc ce que nous avons à réclamer

pour notre Mère , et voilà ce que nous n'obtiendrons de l'ennemi qu'au

prix de la lutte la plus opiniâtre.

Cette prévision est justifiée par une constante expérience. Nos pères

dans la foi ont payé cette conquête de tout leur sang. Dès les premiers

jours de la chrétienté, Pierre avait à répondre à l'ordre de se taire :

Non possumus, et Etienne ouvrait le catalogue des martyrs. Trois siècles

éclairèrent ce combat, et il fallut tout ce temps pour faire sortir l'ÉgUse

sanglante, mais libre, du fond des Catacombes.

Je vous ai dit cjuc l'histoire du moyen âge était pleine des attentats

de l'autorité séculière et des actes d'héroïque résistance des Souverains

Pontifes. Je vous ai parlé de la malheureuse situation que les princes et

les légistes nous avaient faite depuis la réforme et à la fin du xviii* siècle.

Aujourd'hui que l'idée de la séparation prévaut à peu près partout, les
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faits sont-ils en harmonie avec les conséquences rigoureuses du nouveau

dogme social? Avons-nous la liberté ou la servitude?

On nous vante les Etats-Unis. — Nous en sommes loin, heureusement

peut-être pour l'honneur du libéralisme , mais , si les lois écrites y
répondent à leurs principes fondamentaux, l'Église y est-elle laissée en

paix par des incroyants satisfaits de leur indépendance particulière et

observant la neutralité légale? Les vents de l'Atlantique nous ont

apporté naguère les échos affaiblis de clameurs peu tolérantes et le nom
des Know-Nothing.

Je ne vous parlerai ni de la Russie ni de l'infortunée Pologne , où la

persécution sévit ouvertement comme aux jours de Dioclétien. —
Dieu ! écoutez bientôt la voix de vos martyrs ! — Je ne dirai rien non

plus de l'Italie, où les fers et l'exil ont été le partage de tant de Pontifes

et de prêtres mis hors la loi , de tant de généreux confesseurs , où les

plus avancés prédisent, à haute voix, l'extermination du sacerdoce : il

se trouverait, hors d'ici, trop d'hommes «modérés » tout prêts à m'allé-

guer , comme circonstances atténuantes , les paroxysmes de la fièvre

révolutionnaire en pleine ébuUition. Je me demande seulement où en

est notre liberté dans les États libéraux les plus paisibles et les plus

vantés, où le droit que nous tenons de Dieu est devenu la conséquence

logique de leur forme de gouvernement.

Je vois, à peu près partout, la vieille défroque du gallicanisme et du

joséphisme conservée comme une relique sacrée et l'Eglise maintenue

hors d'état de donner signe de vie sans l'assentiment et le placet de l'au-

torité civile. Ce système qui conduisait le souverain, en France, à con-

vertir en dogme et à faire enseigner de force une doctrine formulée par

le clergé de ce pays comme une simple opinion ; dans les Pays-Bas , à

vouloir s'emparer de l'enseignement clérical et à définir le sens d'une

bulle de Rome ; là et ailleurs , à qualifier d'abus l'exercice du pouvoir

spirituel, ce système, dis-je, pèse toujours sur l'Église. La séparation

nous doit la liberté à plus de titres encore que l'union, mais elle nous

laisse la charge de la conquérir.

En dépit de tant de belles promesses, où sommes-nous libics?— Plus

d'un parmi vous , messieurs , m'a répondu mentalement : Eh ! mais ne

parlez-vous pas à Malines, en Belgique? — Hélas! — Oui, vous avez

raison à ne lire que notre Constitution, mais, si le Congrès national

de 1830 l'a décrétée, le Congrès libéral de 1846 a dicté notre programme

de gouvernement , et ces assemblées siégeaient aux deux pôles oppo-

sés.

Je ne veux pas, esprit morose, calomnier ma patrie. Grâce à nos légis-

lateurs constituants , nous jouissons encore d'une sonnne de liberté que

doivent admirer nos frères moins heureux ; mais nous en avons assez

perdu pour nous livrer à de justes regrets et pour dire à des amis trop
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coniiauls : INe vous exagérez pas l'autorité de cet exemple et prenez

garde à vous.

Pas plus ici qu'ailleurs, nous n'avons échappé à l'action corrosive de

la Maçonnerie, qui résume toutes les variétés de l'antichristianisme.

Fausser le sens de notre Constitution, l'appliquer en contradiction avec

l'esprit du Congrès et livrer un assaut permanent à la société catholique,

voilà quelle est la tâche constante du libéralisme depuis vingt ans. Et il

n'y a que trop bien réussi.

Nous avons obtenu et nous conservons plusieurs libertés précieuses

dont beaucoup de nos frères étrangers ne jouissent pas. Les ministres

du culte sont nommés sans intervention du pouvoir ; ils peuvent, sans

obstacle, se réunir, correspondre entre eux et avec leurs supérieurs,

publier leurs actes ; ils ont toute liberté d'enseigner, de former des

associations religieuses, même claustrales. Notre Constitution ne nous

a pas donné ces droits, qu'on ne pourrait nous ravir sans nous opprimer;

elle nous les a restitués et garantis en termes heureusement assez formels

pour défier le génie de l'interprétation. Hors ces points, très-essentiels

j'en conviens, nous subissons une continuelle et rude attaque.

L'ÉgUse est combattue, chez nous, dans ses œuvres religieuses.

— Les associations conventuelles sont poursuivies par une malveillance

déclarée et signalées comme abusives ailleurs que dans la presse ; elles

ont été menacés, dans leurs membres, par des attentats contre les indi-

vidus, qui n'ont donné lieu qu'à la répression la plus insigniâante ; elles

sont encore exposées à des tentatives faites pour réduire les religieux

à l'état de personnes nécessairement interposées, incapables de donner

et de recevoir, même en nom particuher. — L'Etat considère l'inter-

vention du clergé dans l'enseignement comme un grief et, ne pouvant la

détruire, il s'efforce de la restreindre par une concurrence hostile

soutenue de toutes les ressources du budget. D'un autre côté, il donne

à ses propres écoles une inspiration antichrétienne. Ses universités sont

devenues des foyers d'athéisme et ses écoles moyennes demeurent

encore, après dix-sept ans et malgré la loi, privées d'une instruction

. religieuse, en vain déclarée obligatoire. La loi sur l'enseignement pri-

maire, œuvre de concorde, est faussée sans vergogne pour interdire aux

communes le recours aux congrégations et rétablir, autant qu'il se peut,

à grands frais le monopole rationaliste détruit par le Congrès.

L'Église est combattue dans ses œuvres charitables. On dénie aux

fabriques, contrairement au but de leur institution et au texte des lois,

la faculté de recevoir et de distribuer des aumônes, même quand celles-

ci sont l'accessoire complémentaire d'un service religieux. On n'admet

plus de fondations indépendantes de la bienfaisance officielle, et l'on a,

dans ce but, annulé, par une interprétation mensongère, un paragraphe

de la loi communale qui les sauvegardait. En haine de la religion, l'on a

constitue le monopole de l'assistance, et la charité a cessé d'être libre

en Belgique.
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On n'a même respecté ni les conditions mises aux libéralités, ni les

engagements de l'État. La nouvelle législation sur les bourses d'études

a changé les règles établies par les fondateurs sous la garantie des lois

de leur temps, et, tous les jours, nous voyons modifier les testaments et

attribuer des legs faits à des églises ou pourvus de gérants spéciaux, à

des établissements ou à des communes que le bienfaiteur n'avait en

aucune manière entendu gratifier. Malheureux plagiaire, notre gouver-

nement libéral a repris, sans s'en douter, un système mis à l'essai par

un bien triste initiateur et flétri, depuis dix-huit siècles, dans la per-

sonne du trop fameux proconsul de Sicile. Il peut désormais s'appliquer

à la lettre cette foudroyante apostrophe de l'Orateur romain : Soins

enim tu inventus es cui non salisfuerit corrïgere voluntales vivoruni, nisi

etiam restrïngeres mortuorum (1).

L'Eglise est attaquée dans l'exercice du culte. Vous connaissez, mes-

sieurs, la profanation systématique de nos cimetières et l'indécente pro-

miscuité à laquelle on veut les soumettre. Vous avez entendu parler

d'une loi sur le temporel du culte, qui doit transformer cet intérêt reli-

gieux en intérêt de la société séculière et le livrer à l'arbitraire adminis-

tratif. Un seul trait suffira pour vous en rappeler l'esprit. Nous avons

vu, en Pologne, un ukase prétendre modifier les circonscriptions ecclé-

siastiques, détruire un évêché et répartir son territoire entre d'autres

diocèses : eh bien ! quelque chose de semblable se passera dans notre

libre Belgique, si ce projet devient loi. Quand il s'agira de supprimer ou

de changer des ressorts diocésains ou pastoraux, ce sera le gouvernement

qui statuera, l'évêque simplement entendu. — Du Souverain-Pontife, il

n'est pas même parlé.

Voilà, messieurs, sur quel terrain nous sommes placés dans un pays

où nous pouvons invoquer une législation loyale dans sa pensée et dans

ses termes, et nonobstant la bonne volonté personnelle du feu Roi, qui,

bien que n'appartenant pas à notre religion, lui a cependant montré une

bienveillance dont nous conservons la reconnaissante mémoire. Vous, qui

vous trouvez dans des circonstances moins favorables, apprenez à ne pas

vous endormir dans une fausse sécurité, à ne comptei' sur les plus belles

promesses, sur aucun pacte, si ce n'est en raison de votre vigilance et

de votre énergie.

Nul donc, parmi vous, ne me contredira quand je signale la liberté de

l'Eglise comme notre principal point stratégique.

Comment devons-nous soutenir la lutte, dans son ensemble et dans

ses détails?— En bons guerriers, avec courage, constance et union.

Vous, messieurs, dont le zèle est notoire, tâchez de coinmuniquei- aux

âmes engourdies une étincelle du feu sacré qui vous embrase. Happelez-

leur que Jésus-Christ ne confessera dans les cieux que celui qui l'aura

(l) M.-i. Gic, lu Vcrmu, Ad. H, lib. 1, xliu.
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confessé sur la terre. Mettez-les en garde contre cet esprit de fausse

conciliation, fils bâtard du respect humain, toujours prêt à trouver l'ex-

pression de la vérité intempestive, à transiger sur les principes, au

moins à balbutier un langage étranger et dont un catholique ne saurait

même contrefaire l'accent. Citez-leur le noble exemple de notre grand

et saint Pontife Pie IX. La Révolution l'a tenté comme autrefois son père

avait tenté Notre-Seigneur dans le désert. Fière de ses triomphes, elle

l'a sommé de se réconcilier avec elle, c'est-à-dire d'accorder quelque

chose à ses doctrines, et elle est venue, la menace à la bouche, lui offrir,

pour prix de ce marché, une trêve hypocrite... Si, cadens, adoraveris me.

Pie IX a répondu, comme son divin Maître: Vaderelro, et, sans se laisser

étourdir par les clameurs antichrétiennes, sans consulter l'état de l'ho-

rizon ni l'aire des vents, il a courageusement affirmé les vrais principes

dans son Encyclique de 1864 ; éclairé et consolé les chrétiens; porté un

arrêt de condamnation contre ces hommes, dont parle saint Paul, qui, ne

pouvant supporter les saines doctrines, courent aux ministres de l'erreur

et se laissent aller aux fables qui flattent leurs passions. Il fait plus ; au

milieu de l'époque la plus critique, il annonce un concile général, et

bientôt toute l'Église, rangée autour de son chef, va nous rappeler que

Dieu a parlé par la bouche de Pierre et opposer à l'audace effrénée du

mensonge la sainte hardiesse de la vérité. Aimons nos ennemis, mes-

sieurs : c'est un devoir; mais ne faiblissons pas. Et s'il fallait exciter,

par un intérêt plus vulgaire, des hommes trop prêts à renier dans la cour

de Caiphe Celui qu'ils adoreraient sur le ïhabor, faites-leur comprendre

que la plus intolérable condition est celle du malheureux qui, désirant

au fond ne pas trahir ses principes, n'a pas la générosité de les main-

tenir. Tiraillé en sens divers, fatal aux siens, mal vu et dédaigné d'un

ennemi qu'il sert mal, il ne recueille que le mépris des deux camps et

ses propres remords.

J'ai parlé de constance. Il ne suffît pas, en effet, de mettre la main à

l'œuvre pour s'arrêter après quelques efforts ; il faut lutter aussi long-

temps qu'il nous reste un souffle de vie et un degré de force : Militia est

vita hominis super terrant. Et si saint Paul se promet la couronne, c'est

parce qu'envisageant une mort prochaine, il peut se rendre ce témoi-

gnage qu'il a bien combattu et fourni toute sa carrière. Il faut combattre

dans la mauvaise comme dans la bonne fortune, se dire que nous défen-

dons la cause de Dieu et non la nôtre, se rappeler qu'il nous sera tenu

compte de nos fatigues et non du succès, déterminé par les conseils de

la Providence.

Pour que le sacrifice de notre temps et de notre repos obtienne son

eflicacité, l'union est indispensable.

Elle doit exister d'abord dans nos cœurs par l'effet d'un esprit de con-

corde et de mutuel support. Nous sommes nécessairement unanimes sur

les points définis, mais nous pouvons différer sur des questions encore
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abandonnées aux débats ou sur l'utilité d'un moyen. Disons plus : cette

divergence ne saurait être évitée, car on ne trouve pas deux hommes plus

que deux feuilles d'arbre parfaitement semblables. Que chacun fasse

valoir, en lieu et temps utiles, son opinion, autant pour s'éclairer lui-

même que pour convaincre les autres ; mais arrière l'opiniâtreté, l'irri-

tation, les paroles amères qui nous séparent au profit de l'ennemi. Un
esprit acrimonieux n'est plus selon l'Évangile; il a subi l'influence de

notre orgueil naturel qui nous porte à vouloir opérer le bien par nos

propres forces et à notre heure, au lieu de compter sur Dieu qui doit

faire germer la graine au moment qu'il a marqué. In necessariis, unilas;

in dubïïs, lïberlas; in omnibus, cariias. Dans d'autres conditions, "il est

inutile de rêver une union absolument impossible. Autant vaudrait

essayer de fabriquer un câble en employant, au lieu de chanvre, le sable

de la mer.

Cette union doit ensuite se traduire en fait. La nécessité bien évidente

de l'organiser nous a été rappelée, en 1864, par mon honorable collègue et

ami, M. le vicomte de Kerckhove; et je viens aujourd'hui, écho de ses

chaleureuses paroles, insister sur ce point dont on reconnaît générale-

ment la haute importance , sans prendre cependant des mesures assez

efficaces pour obtenir ce résultat.

Au moyen d'une organisation étendue sur toute la surface du globe,

les adeptes des loges sont instruits de tout, se concertent et se sou-

tiennent solidairement par toute la terre. Chez nous, rien de pareil.

Nous sommes isolés, agissant au hasard, écrasés, faute d'ensemble et de

tactique. Nous connaissons mal ce qui se passe au delà de la frontière;

à peine les événements de notre patrie fixent-ils un moment notre atten-

tion; et, si quelque bruit lointain nous fait entendre que les catholiques

sont opprimés dans tel ou tel pays, nous nous contentons d'en gémir et

de souhaiter que la Providence y pourvoie. — Qu'elle y pourvoie! Oui,

sans doute : elle règle les destinées du monde; mais les hommes ne

devraient pas négliger de lui servir d'instruments.

Quand nous aurons le bonheur de voir V Union cailiolique se constituer

dans chaque Etat et ces groupes se relier de manière à former une

alliance compacte, nous nous trouverons en mesure de résister au pou-

voir maçonnique, dont la cohésion fait toute la force, car nous avons

pour nous la puissance de la vérité et celle du nombre.

Si les griefs locaux cessaient de passer inaperçus ou de ne soulever

que des réclamations isolées dont la stérilité nous décourage et accroît

l'audace de l'ennemi ; si chaque attentat était signalé avec persistance

et se trouvait frappé d'une réprobation générale dans la catholicité tout

entière, soyez-en certains, messieurs, l'antichiistianismc deviendrait

immédiatement plus réservé en face d'un advei'saire qui saurait se

défendre avec vigueur. Vous lui ôteriez à l'instant une bonne partie de

sa force en le traduisant à la barre de la conscience publique, devant
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laquelle il a tiop peu d'accusateurs. Rendez la voix à l'opinion catho-

lique
;
protestez hautement contre les faux principes, «outre l'impudence

du mensonge; éclairez, en un mot, cette masse flottante qui se laisse

égarer parce que l'erreur parle seule ou intimider faute de trouver un

point d'appui.

Que la calomnie ne vienne pas dénaturer cette pensée pour nous con-

tester l'usage d'un moyen employé contre nous. Nulle autorité ne doit

s'en alarmer. Notre but est d'obtenir la liberté de l'Eglise : rien de

moins, mais aussi rien de plus.

Wtnon doit tenir pour étranger à sa compétence tout ce qui touche

au régime intérieur de l'Église. Elle ne peut en défendre légitimement

que les intérêts extérieurs.

De même, sous peine de manquer au devoir chrétien, de déroger à

son but et de compromettre son existence par des ferments de discorde,

elle doit exclure toute question politique qui n'affecte pas, d'une manière

directe et sérieuse, la liberté dont nous prenons la défense. Sauf cette

exception, imposée par la nature même de l'association, il faut, à l'instar

de la Société de Saint-Vincent de Paul, se maintenir en dehors du mou-

vement des intérêts politiques. Les chefs des peuples et les autorités

étabhes ont la mission de les gérer, et nous sommes tenus, comme sujets,

de respecter leurs attributions et de leur obéir dans les choses de leur

domaine. Cette réserve sera un trait caractéristique propre à distinguer

notre action de celle de la Maçonnerie, dont le but avoué est d'exercer

une influence dominante sur les trônes et de réduire les Princes au

simple rôle d'administrateurs.

Messieurs, nous trouvons, dans les temps écoulés, une époque où la

situation du christianisme offrait beaucoup d'analogie avec celle qui lui

est faite de nos jours. Alors les musulmans se flattaient de le détruire,

et non sans raison au point de vue hmnain. car déjà l'Orient, le nord de

l'Afiique, l'Espagne, avaient succombé , et l'empire de Constantinople

ne pouvait plus leur résister. Pour sauver la chrétienté. Dieu fit appel

au dévouement des fidèles et ce ne fut pas en vain. A la voix d'Urbain II,

ils se levèrent pour la défense de la foi, et renonçant à leurs inimitiés, à

leurs guerres intestines, ils se rallièrent sous l'étendard de la croix.

Cette noble ardeur fut générale : les palais, les châteaux, les maisons de

la bourgeoisie, les ateliers , les chaumières donnèrent leurs généreux

habitants, et ceux qui ne purent payer de leur personne concoururent à

l'œuvre commune par laumône et la prière. Tous les croisés n'eurent

pas la consolation de voir Jérusalem , de se prosterner devant le saint

Sépulcre, d'entourer Godefroid. plantant la croix sur les remparts de

Solyme ou contemplant la fuite suprême des infidèles aux champs d'As-

calon ; mais tous acquirent une part égale à la reconnaissance de leurs

frères, et ceux d'entre eux qui portèrent le signe du salut dans leur cœur

comme sur leur cotte d'armes, obtinrent la couronne promise à qui laisse
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tout pour suivre Jésus-Christ. Jant de dévouement ne fut pas inutile.

Constantinople, dont l'opiniâtreté méconnut le dernier moyen qui pût

empêcher sa ruine et fit retomber la Ville Sainte sous le joug, Constan-

tinople était condamnée , mais l'Europe catholique fut préservée du

double fléau de la barbarie et de l'infidélité.

Aujourd'hui , messieurs , nous voyons surgir au milieu de nous un

ennemi non moins dangereux, non moins implacable que l'islamisme.

Nous le voyons étendre sa domination de peuple à peuple, déclarer

partout une guerre mortelle à Dieu et à son Église et conduire la société

par la corruption à l'état sauvage. Sans doute, Dieu ne nous abandon-

nera pas et son Église subsistera, malgré tous les assauts, jusqu'au der-

nier jour ; mais lui plaira-t-il d'agir seul et ne nous réserve-t-il pas une

part dans la compression de cette attaque? Ne nous demande-t-il pas,

comme à nos pères, le concours du sacrifice pour nous juger dignes de sa

miséricorde? D'un mot de sa bouche, Jésus-Christ calma la tempête qui

effrayait ses apôtres, mais, une autre fois, il fit venir à lui Pierre mar-

chant sur les flots irrités.

Nous sommes, disait M. le comte de Montalembert, nous sommes les

fils des Croisés. Eh bien! ce nom indique notre devoir. A l'incrédulité

menaçante opposons une nouvelle croisade et apportons-y chacun notre

arme particulière.

Le glaive des batailles a déjà brillé. Salut, âmes généreuses des Pimo-

dan et des braves tombés à l'ombre protectrice du sancluaire de Lorette !

Comme celui des prcmieis chrétiens, votre sang a produit de nouveaux,

soldats. — Salut, à vous aussi, intrépides jeunes gens qui demandez un

autre Castelfidardo pour y cueillir le laurier de la victoire ou la palme du

martyre, qui préludez, en ce même moment, à vos destinées encore

inconnues au milieu des ravages de la contagion, en oft"i'ant vos vies dans

la pratique de la plus sublime charité! Héroïques victimes du sacrifice,

nobles aspirants à la gloire de vos ahiés, ah ! vos grands exemples ne

seront pas perdus ; ils nous i-affermiront contre tout découragement

.

Que Dieu bénisse vos efforts, vénérables pontifes, dignes prêtres du

Seigneur, placés conmie un mur inébranlable autour de Sion ; vous qui,

combattant l'erreur par votre parole, par vos écrits, ne cessez de venger

la vérité que Dieu a connnise à votre garde ; vous qui souriez aux ran-

cun(!S du pouvoir, aux injures et aux calonniies de l'impiété en vous lappe-

lant qu'il vous est dit : Beali estis cum maledixerinl vobis et persccuti vos

fucrint et dixerint omnc malum advcrsum vos, incnùcntcs proplcr me.

Qu'il bénisse ceux que vous faites , messieurs, dans les assemblées

politiques ou administratives, dans l'exercice de vos fonctions, dans vos

travaux particuliers, dans cette presse, hélas! trop négligée. Qu'il jette

encore un nîgard favoiablc sur bien des honnncs dont le zèle . plus

modeste dans ses effets mais aussi méritoire, obtiendra du juste Rému-
nérateur de toutes choses, l'éloge du deniei" de la veuve.
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Un dernier vœu, messieurs! Que Dieu nous donne à tous l'esprit

d'abnégation personnelle et de concorde, l'amour et le courage de la

vérité, afin que notre troisième Congrès puisse être utile à la cause que

nous servons de tout notre cœur. Sainte Église de Dieu, mère si tendre

et si tristement méconnue par tant d'infortunés enfants qui ne veulent

pas recevoir de vos mains la paix que ce monde peut comporter en

attendant celle du jour éternel ; ah ! puissions-nous vous apporter au

moins quelque consolation dans vos amères douleurs en vous offrant le

tribut de notre inaltérable dévouement, de notre filial amour et de notre

constante fidélité !

Ce discours, fréquemment interrompu par des applaudissements , s'est terminé au

milieu des acclamations de l'assemblée.

M. LE Secrétaire général. — Nous avons avant tout à remplir un

devoir sacré. J'invite M. Alexandre Delmer à lire l'Adresse que le

comité central a l'honneur de proposer à l'assemblée d'envoyer au

Saint-Père.

M. Delmer donne lecture de celte Adresse, ainsi conçue :

A l§a Sainteté Pie IX.

Très-Saint Père

,

Après un intervalle de trois années, rempli d'événements mémorables

et glorieux pour l'Église, il tardait aux membres de l'Assemblée géné-

rale des catholiques de se trouver de nouveau réunis à Malines pour

offrir à Votre Sainteté l'expression unanime de leur vénération, de leur

fidélité et de leur amour.

Déjà deux fois, Très-Saint Père, en ouvrant dans cette cité archiépis-

copale, sous les auspices du vénéré cardinal-archevêque et des évêques

de Belgique , des travaux que vous avez daigné encourager et bénir,

nous avons pu donner un libre cours à ces sentiments et manifester notre

profond et inébranlable attachement à votre personne sacrée , à votre

autorité et à vos droits. Les déclarations que nous vous faisions alors, il

nous est doux de les renouveler aujourd'hui sous l'impression encore

récente des grandes solennités célébrées dans la ville éternelle et qui

ont fait tressaillir de joie et d'espérance tous les membres de la chré-

tienté.

Oui, Très-Saint Père, nous avons été émus et ravis du sublime spec-

tacle qui s'est oflert à nos regards pendant ces fêtes du Centenaire, qui

ont réuni autour de vous plus de cinq cents évêques accourus à votre

appel des contrées les plus lointaines.

Nous avons admiré comment Dieu glorifiait en vous cette puissance

pontificale au moment où vous la glorifiez vous-même dans la personne

de l'apôtre qui en fut le premier dépositaire.
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Assis sur le siège indestructible de Pierre , entouré des pasteurs de

toutes les parties du monde, proclamé par eux. l'Évêque des Evêques,

le Père et le Docteur de tous les disciples du Christ , vous nous êtes

apparu, dans la splendeur d'une majesté sans égale , comme la vivante

image de cette Église si manifestement divine par son unité, son univer-

salité et sa durée, de cette Eglise qui — vous l'avez également prouvé

dans ces mêmes fêtes — enfante toujours des saints
,
parce qu'elle est

l'immortelle épouse de Jésus-Christ, de cette Église, enfin, que les puis-

sances du mal combattront toujours en vain, parce qu'elle a été bâtie

sur Pierre et que les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle.

Confirmés dans cette foi par vos paroles et par vos actes, nous venons,

Très-Saint Père, à la suite et à l'exemple de nos pasteurs, affirmer les

droits de votre autorité et vous remercier de l'usage que vous en avez

fait pour le bien des âmes, pour la diffusion de la vérité, pour la des-

truction des erreurs, pour la protection des faibles et des opprimés,

pour la défense de la vraie civilisation et pour la paix du monde. Nous

vous rendons grâces pour cette paternelle sollicitude
,
pour cette vigi-

lance infatigable qu'au milieu de tant de périls et de difficultés qui vous

assiègent, vous ne cessez d'étendre à tous les peuples dont se compose

l'immense famille chrétienne. Nous vous rendons grâces pour les leçons

si opportunes que vous donnez à la génération pièsente quand vous lui

apprenez à préférer aux grandeurs du siècle les biens spirituels et que

vous confondez l'orgueil des puissants en élevant sur les autels ces

pauvres et ces petits, dont la cause fut toujours chère à l'Église. Nous

vous rendons grâces en particulier pour le courage avec lequel vous

luttez depuis tant d'années contre toutes les forces de la Révolution,

afin de maintenir, avec votre pouvoir temporel, la garantie indispensable

de la liberté de nos consciences.

Et pour que notre admiration et notre reconnaissance ne soient point

stériles, nous y joindrons la sanction des actes. Enfants de l'Église mili-

tante, nous revendiquons hautement l'honneur des obligations que ce

titre nous impose, et nous avons d'autant plus à cœur de les remplir que

nous la voyons en butte à plus de contradictions, d'outrages et de sacri-

lèges attentats. Comment, en face des négations insensées du rationalisme,

ne porterions-nous pas plus fièrement que jamais le drapeau de nos

croyances? Comment aux clameurs des passions coupables soulevées

contre le Seigneur et contre son Christ, n'opposerions-nous pas les attes-

tations multipliées de notre respect et de notre amour? Comment les

violences de la Révolution, comment les entraves dont des pouvoirs

aveugles veulent charger la Mère vénérée de nos âmes, ne provoqueraient-

elles pas parmi nous d'énergiques protestations, de saintes résistances,

et comment ne réclamerions-nous pas, au nom de la société menacée dans

ses plus chers intérêts, la liberté de notre foi et des œuvres qui en sont

la légitime et nécessaire expansion?
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Telle est précisément, Très-Saint Père, la pensée qui nous rassemble

pour la troisième fois à Malines. Notre but est d'unir nos efforts pour la

défense et pour le développement des institutions qui, dans les diffé-

rentes sphères de l'activité humaine, perpétuent, étendent et multiplient

sous toutes les formes la salutaire action du catholicisme. Notre but est

d'étudier les besoins de notre temps à la lumière des enseignements de

l'Église et de montrer qu'elle seule a les solutions de la vie présente

comme celles de la vie future. Puissions-nous, par une application plus

générale de ces solutions fécondes, resserrer l'alliance si naturelle et si

nécessaire de la religion et de la société ! Puissions-nous seconder, dans

la mesure de nos moyens, cette grande œuvre de pacification que les

Évêques, interprètes autorisés d'une haute et généreuse pensée, saluaient

naguère comme un des résultats espérés du ftitur concile ! Très-Saint

Père, si, dans cette voie semée de tant d'obstacles, nous sommes exposés

à sentir parfois nos forces faiblir et nos résolutions chanceler, nous avons

contre ces découragements et contre ces défaillances un secours assuré.

Il nous suffira de lever les yeux vers la montagne sainte où, selon vos

propres paroles, vous demeurez comme autrefois Moïse, les bras inces-

samment tendus vers le ciel, implorant avec une constance égale à votre

foi le triomphe de la justice et la paix de l'Église. Oui, Très-Saint Père,

cette vue soutiendra notre ardeur au combat, et la victoire que nos efforts

seuls n'eussent pas obtenue nous viendra de vos enseignements, de vos

exemples et de vos prières. Daignez nous en donner dès à présent le pré-

cieux gage, Très-Saint Père, en nous accordant votre bénédiction apos-

tolique.

Malines, le 2 septembre 1867.

Des applaudissements prolongés ont interrompu plusieurs fois la lecture de cette

Adresse.

M. LE Président. — A la suite de vos acclamations, je considère

l'Adresse comme adoptée.

M. LE Secrétaire général. — Je pense remplir les intentions de l'As-

semblée, en envoyant sur l'heure un télégramme à Son Ém. le cardinal

Antonelli pour lui annoncer le vote de notre Adresse au Saint-Père. Nous
prions M8f de Mérode ici présent de bien vouloir déposer cette Adresse

aux pieds du Saint-Père, lorsqu'il retournera à Rome.

Mk' de Mérode accepte celte mission, et son nom est accueilli par les applaudisse-

ments les plus chaleureux.

M. le Secrétaire général. — Le temps assigné à la durée de cette

séance est épuisé. Avant qu'elle soit levée, je désire toutefois vous faire

quelques communications. Nous continuerons demain la lecture des
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Adresses qui nous sont parvenues et de celles que nous vous proposerons

de transmettre à diverses assemblées catholiques.

Nous vous donnerons aussi connaissance du rapport succinct que votre

comité central a élaboré pour la période écoulée entre la session de 1864

et celle de 1867.

Un grand nombre de membres étrangers qui nous ont annoncé leur

arrivée, ne se trouvent pas encore à Malines; nous les attendons demain

pour la plupart. Ainsi nous pouvons annoncer dès à présent l'arrivée de

Mf Dupanloup , évêque d'Orléans [longs applaudissements), et du

R. P. Hyacinthe,^Carme déchaussé, dont la parole éloquente est connue

d'un grand nombre d'entre vous. [Acclamations.) Nous aurons encore

à saluer d'autres catholiques illustres qui n'ont pas hésité à venir nous

apporter le tribut de leur talent et de leur zèle.

L'administration du Jardin Botanique a organisé pour demain soir une

fête à laquelle tous les membres du Congrès seront admis sur la présen-

tation de leur carte.

Les membres de l'Assemblée sont invités à se réunir ce soir en sec-

tions, pour préparer leurs travaux et commencer, s'il y a lieu, la discus-

sion des questions posées dans le programme qui leur a été distribué.

La séance est levée à 2 heures.
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3 SEPTEMBRE 1867.

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON H. DELLA FAILLE.

Adresse de l'Assemblée à S. Ém. le cardinal-archevêque de Malines. — Félicita-

lions à M. le comte de Falloux. — Nomination de vice-présidents d'honneur étran-

gers. — Entrée de M?"" l'évêque d'Orléans et du R. P. Hyacinthe. — Allocution de

W l'évêque d'Orléans. — Communication du Secrétaire général. — Discours de

M. le comte de Falloux. — Ovation à M. Éd. Ducpetiaux, secrétaire général de l'As-

semblée. — Médailles décernées aux auteurs du vase offert à M. Ducpetiaux :

MM. Bourdon-de Bruyne et Schoy. — Remerciements votés à la ville de Malines. —
Réponse de M. Fris. — Adresse du Comité d'organisation de l'Assemblée des

catholiques d'Allemagne, à Innsbrûck (Tyrol). — Adresse de l'Assemblée de

Malines à l'Assemblée allemande.— Adresse du Pius-Verein de Suisse. — Adresse

de la Conférence littéraire et catholique de Châlons-sur-Marne. — Rapport du

Comité central à l'Assemblée générale. — Rapport de Mb' Namêche, au nom du

jury chargé de l'examen du concours pour la composition d'un Mémoire gradué

destiné aux établissements d'éducatio7i de jeunes filles. — Rapport du jury du con-

cours pour YArt religieux. — Adoption des conclusions de ces deux rapports ;

publication des noms des lauréats. — Discours de M. le vicomte Hélion de Ba-

rème (de Nice) sur les Devoirs de la jeunesse catholique. — Fête du soir au Jardin

Botanique.

La foule est plus grande encore qu'à la séance d'ouverture. Les vastes .salles du

Petit-Séminaire sont littéralement combles.

Quelques instants avant l'ouverture de la séance, M. le comte de Falloux entre dans

la salle , accompagné de Ms' Laforêt. L'éminent homme d'État est salué par des

acclamations énergiques et prolongées.

A 5 heures, M. le président déclare la séance ouverte, et propose de procéder

immédiatement au vote d'une Adresse à S. E. Mk^ Sterckx, cardinal-archevêque de

Malines. M. le Secrétaire général donne lecture du projet conçu en ces termes ;

« Eniinence, voilà quatre ans que nous nous réunissons à Malines pour

inaugurer, sous vos auspices, l'Assemblée générale des catholiques en
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Belgique, dont vous avez bien voulu accepter le patronage. Nous n'igno-

rions pas, lorsque nous vous l'avons offert, de quel puissant secours il

nous serait pour surmonter les ditlicultés d'une telle entreprise. L'évé-

nement n'a pas seulement réalisé nos espérances, il les a dépassées. Nous

avons rencontré auprès de vous, Eminence, plus qu'un bienveillant

accueil ; nous avons rencontré l'appui le plus ferme et les encourage-

ments les plus sympathiques. Aussi est-ce à votre protection incessante

et à vos sages conseils que nous devons en grande partie les progrès réa-

lisés par notre œuvre et les résultats consolants qu'elle a déjà produits.

En se retrouvant aujourd'hui si nombreuse dans ces lieux où votre géné-

reuse hospitalité l'a retenue, l'Assemblée générale des catholiques ne

voulait pas, Eminence, vous voir reparaître au milieu d'elle sans vous

témoigner les sentiments de vénération filiale et de gratitude que votre

présence éveille dans tous nos cœurs ; elle ne voulait pas oublier de

vous dire combien elle est heureuse et fière de vous posséder dans son

sein ; combien elle apprécie l'honneur que vous lui faites et la confiance

que vous lui montrez.

« Puissions-nous vous voir pendant de longues années encore, Emi-

nence, présider avec vos éminents suffragants à nos travaux; puissions-

nous voir fructifier de plus en plus, grâce à votre appui, cette chère

institution du Congrès. Puisse enfin notre assemblée cimenter l'union des

catholiques et nous rattacher plus que jamais au Souverain-Pontife, dont

vous représentez si dignement au milieu de nous la sainte et paternelle

autorité. » [Acclamations.)

M. LE Président. — Messieurs, je pense que l'adresse dont il vous a

été donné lecture, répond au vœu unanime de l'assemblée. Les acclama-

tions par lesquelles elle a été accueillie m'en donnent la preuve. Cette

adresse est donc adoptée.

J'ai, messieurs, une autrui proposition à vous faire. Nous avons l'hon-

neur de compter parmi nos auditeurs M. le comte de Falloux, ancien

ministre de France. [Vifs applaud'issemenls .) Nous sommes, messieurs,

en Belgique, de très-modestes ouvriers de la cause de Dieu, mais nous

comptons sur la munificence divine qui ne tient compte ni des personnes

ni des positions et qui récompense la bonne volonté comme les brillants

succès.

Du reste, messieurs, il nous réserve aussi des consolations, et l'une

de ces consolations, c'est de voir un homme d'Etat de ce grand pays qui

décide des destinées du monde, venir nous serrer la main et nous

traiter en frères, concourant au même but et aux mêmes desseins.

J'ai l'honneur de proposer à l'Assemblée de témoigner à M. le comte

de Falloux la reconnaissance que nous lui portons, en le proclamant

vice-président d'honneur de notre Assemblée. [Acclamal'wns.)

M. LE Secrétaire général. — Messieurs, nous vous proposons égale-

I. — *:. DE MALINES. 4
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ment comme membres du bm*eau, à titre de vice-présidents d'honnem-,

plusieui's des catholiques d'autres pays, distingués par leur savoir et leur

zèle, qui ont bien voulu se rendre à l'invitation que nous leur avons

adressée. Cette liste n'est pas tout à fait complète, car les arrivées se

continuent chaque jour ; mais au moins elle ouvrira la liste définitive

que nous aurons l'honneur de vous soumettre dans une séance ultérieure.

Voici les noms que nous soumettons dès aujourd'hui à vos suffrages :

M. le baron DE Bach, ancien ministre et ambassadeur d'Autriche près

du Saint-Siège
;

M. le baron d'Oberkamp, de Munich, camérier secret de S. S. le Pape

Pie IX
;

M. le chanoine Kubinszky, supérieure du séminaire de Pesth (Hongrie);

M. le chevalier Albéri, de Florence;

Le R. P. Hecker, supérieur de la congrégation de S. Paul, à New-

York
,
(États- Unis)

;

M. LE Gentil de Bussy, délégué du Conseil général de la Société de

Saint-Vincent de Paul
;

M. Anicet Digard, avocat, à Paris
;

M. Manè y Flaquer, directeur du Diario de Barcelone
;

M. V. DE la Fuente, professeur de l'Université de Madrid
;

M. l'abbé Brouwers, d'Amsterdam
;

M. le baron Van Dorth, d'Arnhem;

M. Pyls, ancien bourgmestre de Maestricht
;

M. le comte A. Cieszkowski, du Grand-Duché de Posen
;

M. le baron d'Izarn, de Nantes
;

M. Vervoitte, président de l'Académie de musique sacrée, à Paris
;

M. Hetsch, supérieur du Petit-Séminaire d'Orléans
;

M. l'abbé Fournier, ancien membre de l'Assemblée législative de

France, curé à Nantes
;

M. le comte de Ripalda, à Madrid
;

M. le D' V. Otto, professeur au collège de Paderborn, délégué de

M?"" l'évêque de Paderborn
;

M. le chanoine Van Drival, d'Arras (France).

Chacun de ces noms est acclamé par l'assemblée.

Mk"" le cardinal-archevêque de Malines, accompagné de Mk' l'évêque d'Orléans, de

nombreux prélats étrangers et du R. P. Hyacinthe, entre dans la salle.

De toutes parts éclatent des applaudissements, qui se renouvellent à plusieurs

reprises, et des cris de : Vive Ms'' Diipcmloup ! Vive le Père Hyacinthe!

M. LE Président donne lecture à Ms' le cardinal-archevêque de l'Adresse qui vient

de lui être volée.

H s'exprime ensuite ainsi :

Me' d'Oiléans, les acclamations qui ont salué votre entrée, témoignent

de la vivacité des souvenirs laissés par la visite dont vous nous avez

honorés en 1864.
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Nous ne pouvons assez vous remercier de la preuve de sympathique

intérêt que vous nous accordez encore une seconde fois. Puisse, Mon-

seigneur, Dieu, auteur de tout bien, vous donner une large part de

ses lumières et de se.s bénédictions et conserver longtemps à son Eglise

le valeureux champion qui la défend aujourd'hui. [Bravo! bravo!)

Ms"" Ddpanloup monte à la tribune au milieu des applaudissements de l'assemblée.

Messieurs, vous avez conservé, j'avais conservé moi-même un profond

et ineffaçable souvenir de ce que j'avais vu et senti, il y a quelques années,

lorsque vous m'avez fait l'honneur de me recevoir au sein de cette admi-

rable assemblée.

Depuis ce temps, de grandes fatigues m'ont enlevé la voix, mais je

puis vous dire qu'elles ne m'enlèveront jamais du cœur les sentiments

que je vous ai voués. [Applaudissemenis .) Je ne sais s'il est possible de

rencontrer sur la terre une sympathie plus affectueuse, plus chrétienne,

c'est tout dire, que celle que tout évêque, tout prêtre, tout chrétien,

rencontre parmi vous.

Dernièrement , à Rome , dans cette incomparable assemblée des

évêques qui se pressaient autour de notre auguste et saint Pontife, j'ai

éprouvé une impression très-vive. Je me trouvais placé près de M^"^ de

Mérode que vous avez salué hier comme le mérite un si intrépide cœur,

animé d'un tel dévouement à l'Eglise. {Applaudissemenis .) C'était dans

la Chapelle Sixtine, et il y avait là près de cinq cents évêques rassemblés.

Cette chapelle est spacieuse, vous le savez, et toutefois on n'avait pu y
donner place à qui que ce soit, excepté aux évêques qui la remplis-

saient tout entière.

Ils étaient donc tous dans ce lieu sacré, le Souverain-Pontife présidant

du haut du trône, de la chaire de Pierre. Il nous bénit tous, et après

que les paroles de sa bénédiction paternelle furent tombées sur nos fronts

inclinés et dans nos cœurs, l'émotion était immense. Je me souviens

que m'adressant à M»^' d(^ Mérode
,

je lui dis : Ailleurs on croit à

l'Église; ici, on la voit; elle est là. C'était sensible. Eli bien, messieurs,

je vous dirai aussi mon impression sur votre assemblée. Nous savons que

le feu sacré est immortel dans l'Église ; ici on en voit la llamme. [Applau-

dissemenis.) C'est une tlainme (jui vole, court, se connnuni{[ue de cœur

à cœur, et il faudrait en vérité n'avoir rien dans sa poitrine pour n'être

pas profoi>dément ému. attendri et reconnaissant à jamais du sublime

spectacle que vous nous présentez. [Applaudissemenis prolongés.)

M. LE Secrétaire général.—Nous vous annonçons que la fédération des

Cercles catholiques est en voie de se constituer. Un comité a été nommé
et siégera ce soir. 11 appelle à cette séance tous les membres d(îs cercles

catholiques et tous les membres du congrès qui croiraient pouvoir prêter

leur concours à cette grande œuvre qui doit consolider l'union des catho-

liques belges.
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11 ne nous est pas encore possible de fixer aujourd'hui définitivement

les ordres du jour des séances générales. Cependant nous croyons pou-

voir vous désigner dès à présent quelques-uns des orateurs qui voudront

bien prendre la parole.

^'ous prions d'abord M. le comte de Falloux. ici présent, de vouloir

inontci- aujourd'hui à cette tribune pour nous adresser quelques paroles.

{Applaudissements.)

Ml"' l'évétinc de ïSamur a promis d'appuyer une proposition qui vous

sera faite par l'un de nos membres les plus dévoués. M^"^ de Namur

sera entendu dans la séance de demain. [Très-bien.)

Jeudi prochain, grâce au repos dont il aura joui pendant ces deux

jours, nous espérons que M^' d'Orléans voudra bien nous adresser à son

tour la parole, parole qui nous est à tous si sympathique. {Accla-

malions.)

Vendredi, veille de la clôture de la session, nous prierons le R. P. Hya-

cinthe de se faire entendre. On nous a fait espérer, et je compte que cette

fois ce ne sera pas en vain, que M. Cochin arriverait à Malines jeudi pro-

chain. ISous lui demanderons aussi un discours pour vendredi. [Bravos.)

Voilà l'ordre des principaux discours, indépendamment des commu-

nications f[ui vous seront faites sur plusieurs sujets.

M. LE Président. — La parole est à M. le comte de Falloux.

M. LE COMTE DE FaLLOUX :

Messieurs,

Placé entre vos souvenirs et votre attente, entre les paroles dupasse

qui retentissent encore dans toutes vos âmes et l'attente de voix bien

autrement autorisées et bien plus éloquentes que la mienne, ma situation

m'indiquerait naturellement de me taire, et en outre de cet excellent

motif pour garder le silence, j'aurais encore à vous présenter pour

excuse non aflectée, mais bien légitime, une pitoyable santé qui ne me
permet guère le travail et qui m'a interdit de rien préparer qui fût

digne de vous ; mais il y a un sentiment qui fait violence à tous les autres

et qui domine toutes les timidités, même les mieux fondées, c'est celui

de la reconnaissance. Il m'est impossible, après avoir reçu un accueil tel

que celui qui m'a été fait par votre bonté, de gai'der les apparences de

l'ingratitude, et j'aime mieux, à mes risques et périls, nommer votre

indulgence mon défenseur d'ollice. [Applaudissements.)

truand je dis que j'ai besoin de vous remercier, messieurs, c'est de la

Belgique tout entière que j'entends parler, c'est des exemples et des

encouiagements que vous nous donnez depuis si longtemps que je

veux vous rendre grâce. Oui, vous nous avez appris, à nous Français,

qui avons la prétention cependant d'avoir pris bien des initiatives dans

le monde, vous nous avez appris le vrai courage, la vraie persévérance,
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la vraie énergie des grandes luttes chrétiennes. Quand la fable dit qu'An-

tlîée retrempait ses forces en touchant la terre, elle ne nous dit pas

quelle terre. Eh bien ! je crois, moi, que je viens de la découvrir : c'est

la terre de Belgique. {Applaudissements.) C'est là qu'on se sent véritable-

ment retrempé et rajeuni, quand on a besoin de l'être. Oui, vous nous

avez donné l'exemple des vraies luttes, et je viens ici pour prendre

une leçon et du courage. Oui, vous nous avez appris comment il fallait

pratiquer cette grande, cette inévitable , cette heureuse alliance des

idées vraiment, sincèrement libérales et des idées chrétiennes.

Oui, il faut savoir accepter et aimer les luttes de son temps, comme
vous nous avez appris à le faire. Un poète regardait un jour un rosier

couvert de magnifiques roses, et disait : Quel malheur que ces roses

aient tant d'épines! Un chrétien s'approcha et lui dit : Rendons plutôt

grâce à Dieu de ce que ces épines ont des roses. Tout en effet, en ce

monde, consiste donc dans le vrai point de vue et dans la vraie manière

d'accepter les difficultés. Oui, il y a des épreuves dans la vie ; oui, il y a

des tribulations, des revers, et nous autres, catholiques de France,

catholiques de Belgique, nous le savons plus que personne. Mais il y a

souvent aussi de grandes consolations ; il reste toujours en outre quelque

chose de supérieur à la consolation et qui ne meurt jamais, c'est le devoir.

D'ailleurs, messieurs, notre siècle est-il vraiment, au point de vue

chrétien, aussi dépourvu et aussi malheureux qu'on le dit? J'ai le bonheur

de ne pas le croire, et je suis certain que vous partagez tous cette

conviction.

Cette conviction est si nécessaire et si utile pour soutenir le courage,

que je vous demande de jeter, en très-peu de mots, j'ai beaucoup de

raisons pour ne pas être long, un très-rapide coup d'œil sur l'ensemble

de notre patrie commune : notre siècle, le xix* siècle.

Oui, il s'ouvre par de grandes ruines, par de terribles désastres.

Cependant, à l'aurore du siècle même, au-dessus de ces ruines, un

homme se lève, il prend la plume, il éciit Le Ghâc daCAirhùmàsme, et

ce livre et ce titre restent au frontispice du siècle. 11 a grandi avec lui, il

était à son aurore, il est encore à son midi, il sera à son couchant. Cha-

teaubriand, la grande renonnnée (;hrétienne, est devenue la prcmièie

renommée littéraire de son pays et de son temps, et l'Académie fran-

çaise, qui n'a rendu un hommage s(>mblable à personne . a élevé une

statue, à qui? à l'autcui' du Génie du Chrisiianisnie.

En même temps, à une autre extrcinit»' du monde, pendant que ce

vaincu et cet exilé, eriant dans les solitudes de l'Aniériquc. nous rap-

portait le Génie du Chrislianismc, h's Martyrs, ['Itinéraire à Jérusalem,

un autre exilé, un autre vaincu, un autie homme; qui aurait dû bouder

son siècle et désespérer de son temps, Joseph de Maistie. écrivait, au

fond de la Russie, ce magnifique livre de philosoj)hie chrétienne : les
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Soirées de Saint-Pétersbourg, et il intitulait, entrant aiidacieusement

dans le vif des questions, son dernier livre : le Pape.

Sont-ce là les prémices d'un temps et d'un siècle abandonnés par la

Providence ?

Et l'Église ? Est-ce qu'elle-même, elle n'était pas ressuscitée, res-

taurée, sortie de ses ruines plus vivante et plus puissante que jamais?

Sous le premier Empire, quand tout faisait silence, quand la tribune

était un peu moins encore relevée qu'aujourd'hui, eh bien! la chaire res-

plendis sait déjà de magnifiques paroles, et le nom et les enseigne-

ments de Frayssinous circulaient dans toutes les jeunes intelligences.

La sève était-elle épuisée? Aon. Laissez passer quelques années; allez

de Saint-Sulpice à Notre-Dame , et le plus beau des spectacles vous

attend. Vous avez là le Père de Ravignan et le Père Lacordaire, c'est-à-

dire la synthèse complète de la parole catholique, les deux hommes qui

pouvaient le mieux, le plus complètement répondre aux deux ordres

d'intelligence chrétienne : le Père Lacordaire prêchant VAvent, se

tenant pour ainsi dire sur le parvis du temple et forçant à y entrer

ceux ([ui n'en avaient ni le goût ni la volonté ; et puis le Père de

Ravignan, préchant le Carême, recueillant cette jeune multitude que le

Père Lacordaire avait ralliée, la prenant sur le parvis et la conduisant

au pied de l'autel, à cette magnifique communion de Notre-Dame
,
qui

est demeurée depuis lors une institution inébranlable.

Le XVII"" siècle est bien grand, messieurs, personne n'en parle avec

plus de respect et de sympathie que moi. 3Iais quand le xv!!*" siècle eut

produit Bossuet et Fénelon, il crut presque qu'il pouvait se reposer.

Le xix" siècle ne le crut pas. La chaire de Notre-Dame devient vacante

par des morts prématurées et à jamais déplorables ; nous retournons à

Notre-Dame le cœur plein de deuil, les yeux pleins de larmes ; nous

osons à peine lever nos regards sur cette chaire muette et désolée. Eh
bien ! notre douleur est une ingratitude envers la Providence. La chaire

de Notre-Dame n'est pas muette ; le Père Félix et le Père Hyacinthe y
sont montés. {Vifs applaudissements.)

Eh bien, messieurs, n'y aurait-il que de tels gages, et il y en a bien

d'autres que je n'ai pas le temps d'énumérer, que je dirais : L'espérance

et la foi ne sont pas seulement des vertus divines, mais elles sont les pre-

miers éléments du sens commun au xix*' siècle. [Applaudissements.)

Si, de ce terrrain qu'on pourrait croire un terrain de prédilection,

nous nous reportons sur le terrain le plus profane, sur le terrain de l'in-

dustrie, et on peut en parler ici, messieurs, car vous cumulez les

richesses comme les vertus et vous êtes aussi vaillants dans l'industrie

que dans les arts, si donc nous examinons le terrain de l'industrie, nous

rencontrons des hommes qui s'effrayent de l'extension qu'elle prend et

qui disent que le grand développement des intérêts matériels ne peut

s'étendre et se propager qu'aux dépens des intérêts moraux. Mais pour-
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quoi donc, messieurs? Oui, la vapeur est devenue le plus rapide et le

plus infatigable des coursiers ; oui , l'électricité est devenue un merveil-

leux langage ! Mais est-ce que ces instruments sont seulement au service

de l'erreur et du mensonge ? Le chemin de fer et la vapeur ne trans-

portent-ils pas nos missionnaires et nos prédicateurs d'un bout à l'autre

du monde? Est-ce que ces héros, ces dignes successeurs de saint Fran-

çois-Xavier, qui vont au péril de leurs jours porter les bienfaits de la

parole chrétienne à ces malheureuses contrées qui ne la connaissent pas

encore, ne sont pas transportés par la vapeur plus rapidement, plus sûre-

ment que par les frêles embarcations de Vasco de Gama et Christophe

Colomb? Les chemins de fer ne pourraient-ils pas être appelés, si l'ex-

pression n'était pas trop familière, mais vous me permettrez, à défaut de

préparation, de parler avec une entière simplicité ; les chemins de fer ne

pourraient-ils pas être appelés les bottes de sept lieues du christianisme?

{Applaudissements .) Ils l'aident à franchir tous les obtacles ; et quand

notre bien-aimé Pontife Pie IX, ce souverain pour qui la tiare aurait été

inventée si elle ne l'avait pas été avant lui [applaudissemenis], qui porte si

naturellement au front trois couronnes : la couronne de la royauté qu'on

ne lui ravira pas [applaudissements) ou f[u'on ne lui ravira pas impunément

ni pour longtemps, la couronne de la sainteté et celle de la magna-

nimité ; eh bien ! quand le Souverain-Pontife qui porte si majestueu-

sement ces trois couronnes a eu la touchante et hardie pensée de con-

voquer un concile au xix*" siècle, quand il a dit : « Bien des bouches

« sont fermées, bien des voix sont étouffées ; moi je vais ouvrir la

« bouche à l'Eglise universelle [applaudissements); bien des intelli-

« gences sont en souffrance, travaillées par le doute, bien des malaises

« tourmentent les cœurs : eh bien ! moi, qu'on dit l'ennemi de la discus-

« sion, je m'en vais ouvrir la discussion la plus vaste, la plus universelle

« sur les intérêts primordiaux de l'humanité tout entière ; » crovez-

vous donc que cette grande pensée du concile ne trouvera pas une mer-

veilleuse facilité dans la rapidité des transports et des connnunicalions,

dans l'électricité qui nous apporte un jour la bénédiction du Saint-Père,

un autre jour une nouvelle précieuse pour l'Eglise?

Vous tous ici qui êtes pénétrés de l'histoire de l'Eglise, vous savez la

lenteur et les dillicultés du conc-ile de Tiente, qui dura, je n'ose pas diie

combien de temps, et qui ftit interrompu, repris et interrompu encore.

Est-ce que vous croyez que le prochain Concile ne sera pas plus facile,

plus nombreux, plus complet, plus universel que les conciles (jui l'ont

précédé ? Assurément. On le devra d'abord à cette flanuue dont parlait

Mfî' d'Orléans, si bon juge en pareille matièie! [Applaudissements.) Cette

grande réunion des évêques, nous la devrons avant tout à leur zèle . à

leur ardeur pour les âmes ; mais elle sera certainement aidée aussi par

tous ces instruments matériels, qui se sentiront fiers et honorés de ser-

vir à l'accomplissement de ce grand dessein.
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Osei-ai-je, pour compléter ce tableau, jeter un rapide' coup d'œil sur

l'ordre politique lui-même? Voulons-nous juger d'un seul trait si ces

années de liberté que nous venons de traverser avec plus ou moins

d'orages , avec plus ou moins de revers, ont été préjudiciables ou favo-

rables à l'Église, mettons en regard les règnes de Pie VII et de Pie IX.

Que vovons-nous au commencement de ce siècle? Un Souverain-Pon-

tife, comme aujourd'hui menacé , insulté , dépouillé , détrôné ! Oui, je

vois dans Pie VII presque toute l'histoire de Pie IX; mais ce que je ne

vois pas dans ce parallèle, c'est la parité entre les défenseurs.

Oui, sous Pie VII l'Église était profondément attristée, profondément

fidèle ; elle ne courbait pas la tête, elle ne la courbe jamais {apptaudisse-

meiiis), mais elle baissait les yeux et joignait les mains pour prier, plutôt

qu'elle ne saisissait le glaive pour combattre. Autour de Pie VII, je ne

vois pas un Dupanloup, — qu'il me pardonne de faire passer ma recon-

naissance avant mon respect et de parler déjà comme l'histoire, — je ne

vois ni un Mérode, ni un Montalembert. [Applaudissemenls.)

Je demande pardon à l'assemblée
;
je me laisse aller bien au delà de

mes forces. [Non! non!)

.Je ne vois pas ce valeureux et infatigable évêque d'Orléans dont il me

serait si doux de parler, si je n'avais peur qu'il ne m'entendît. [Applau-

dissements.)

Je ne vois pas. et ici je serai plus à mon aise et nous ne serons pas

moins d'accord, je ne vois pas ce vaillant Montalembert, ce Montalem-

bert dont il m'est si doux de parler dans ce pays à qui il doit tant. —
Oui, messieurs, nous vous aimons pour bien des motifs, mais nous vous

aimons aussi pour ce que vous avez fait pour Montalembert. [Applau-

dissements.)

Il vous doit tout : il vous doit l'inspiration de ses travaux ; il vous doit

sa devise : « La liberté comme en Belgique ; » il vous doit le noble

bonheur de son foyer domestique; il vous doit l'hérédité, dans sa maison,

des grands exemples et des grands sacrifices. Aujourd'hui qu'il est

courbé et atteint par le mal, il vous doit son repos honoré et respecté,

et j'espère qu'il vous devra, que nous vous devrons tous bientôt son

retour à la santé. [Applaudissements
.)

Permettez-moi de recueillir vos bravos et de les lui porter. [Nou-

veaux applaudissements.)

Je ne vois pas non plus Lamoricière, dont je vous parle, non pas parce

qu'il est deux fois mon compatriote et parce que j'ai l'honneur de vivre

près de son berceau et près de sa tombe, mais parce que vous l'avez tous

connu, tous aimé
;
parce que vous lui avez envoyé des compagnons d'ar-

mes ; pai-ce qu'il en est parmi vous qui l'ont éclairé et vers qui l'on doit

faire remonter la grandeur incomparable de ses dernières années et

l'enviable grandeur de sa mort. [Applaudissements prolongés.)

Eh bien, messieurs, viennent donc les périls quand ils voudront et
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comme ils seront : les défenseurs aussi seront là. Il y aura lutte, et par-

tout où il y a lutte il y a avenir.

Je ne sais quelle importance il faut attacher aux mouvements d'un

homme dont on parle beaucoup aujourd'hui et qu'on nomme le général

Garibaldi.

Je crois que Garibaldi est plutôt un instrument discret et docile qu'une

grande puissance.

Les périls sont ailleurs ! Je ne sais pas dans quelle mesure il serait pos-

sible de les définir. Je ne le puis ni ne le veux
;
je toucherais à des points

trop délicats et trop obscurs.

Il y a quelques années, plusieurs de mes compatriotes de l'Ouest

furent rencontrés sur les bords du Rhin ; ils étaient revêtus du costume

particulier aux côtes de Bretagne.

Un Allemand les arrêtant leur dit : « Oserais-je vous demander de quel

pays vous êtes?» Ils répondirent: « Bretons en France, Français à

« l'étranger. » Pour moi, messieurs, en France, je garde mon jugement

et ses droits ; hors de France, je n'ai que mon patriotisme.

Je ne sais donc pas précisément quels sont les périls ni quelle est leur

profondeur.

Si je le savais, je ne le dirais pas ici. Mais ce que je sais, messieurs^

c'est que partout les défenseurs se sont levés et se lèveront encore, quels

que soient les événements, quelques fimestes qu'ils puissent être, et aucun

ne sera irréparable.

On a élevé une statue à Machiavel : cette statue tôt ou tard sera brisée

et on n'en relèvera pas les morceaux.

Oui, messieurs, la liberté a ses épreuves, ses combats et ses périls,

et c'est précisément pour cela qu'elle est grande, c'est pour cela qu'elle

est chrétienne. La vie nous a été donnée comme un travail. Quand nous

ne voulons pas la prendre comme telle, nous manquons à l'œuvre de la

création et à la pensée de Dieu qui nous a mis sur la teiTe.

Si J'osais , mais j'ai peur d'abuser des moments de l'assemblée

{applaudissements ; parlez, parlez), je vous citerais, puisque le bureau n'a

pas à passer immédiatement à d'autres travaux, je vous citerais une anec-

dote, — parce qu'un apologue grave mieux les idées dans le souvenir :

c'est l'aiguille qui fait passer le fil: — anecdote qui m'a été utile une

fois dans nos luttes de 1848 et 1849, et que l'atmosphère chaleureuse

dans laquelle je me trouve me rappelle.

Il y eut un jour un vaisseau qui échoua sur les côtes de rAUeniagne,

près de Dantz.ig. Deux jeunes Chinois étaient à bord. Ils sont recueillis

et conduits au roi de Prusse. Il interroge avec bonté ces" deux enfants

et leju' dit : « Qui étiez-vous dans votre pays? » — « Nous étions les

enfants d'un grand mandarin et nous demandons à être traités comme
tels. » Le roi de Prusse les fit placer dans un établissement situé

près de Potsdam et qu'on montre encore aujourd'hui aux voyageurs.
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Il leur fit donner des mailres distingués qui se mirent à leur inculquer les

premiers éléments d'une éducation soignée. Les petits Chinois s'en

fatiguèrent très-promptcnient et demandèrent à parler au roi. Arrivés

devant lui, ils lui dirent : « Sire, nous avons trompé Votre Majesté,

nous ne sommes pas des mandarins, nous sonmies simplement de petits

jardiniers chinois. Nous sommes soumis à un genre de vie auquel nous

ne saurions nous accoutumer. » Le roi ordonna qu'on les mît dans un

jardin et qu'on les y fit travailler. Au bout de quelques jours ils s'en-

nuyèrent encore ; ils demandèrent de nouveau à voir le roi, et lui dirent :

« Sire, vous vous êtes encore trompé; chez nous, jardinier chinois, cela

veut dire : qui se promène dans les jardins. » (Pares.)

Eh bien, messieurs, malheureusement trop d'entre nous agissent sans

s'en rendre compte, et c'est pour cela que je me permets la hardiesse

d'une anecdote familière , comme des jardiniers chinois. (Applaudis-

sements.)

Nous voulons bien nous promener dans les jardins
, y contempler des

fleurs, y respirer des parfums, nous asseoir sous de frais ombrages; mais

ce que nous ne voulons pas, c'est bêcher, labourer, préparer la terre

pour la semence et recueillir les fruits à la sueur de notre front. C'est

cependant ce qu'il faut aimer, c'est ce que la liberté nous enseigne, et

c'est parce que la liberté est laborieuse qu'elle est vraiment chrétienne.

En outre, messieurs, est-ce la liberté moderne qui est seule respon-

saljle de tant de mauK dont gémit particulièrement l'Église et dont doit

gémir l'humanité ? Est-ce que c'est la liberté moderne qui est respon-

sable des doctrines de Calvin et de Luther et des grands désordres du

xvi^ siècle ? Est-ce la liberté de la presse et de la tribune qui est res-

ponsable de la révolution française?

Non , messieurs , la révolution française est née dans un siècle qui

n'avait ni la lilx>rté de la presse ni la liberté de la tribune.

La liberté de la presse et la liberté de la tribune, j'en ai été témoin,

ont combattu aussi la révolution après l'avoir servie. Je ne veux pas

nier ou dissimuler leurs dangers et leurs torts, les Souverains-Pontifes

eux-mêmes nous en ont avertis, mais je veux montrer aussi leurs com-

pensations. Voulez-vous savoir quelle liberté est la vraie cause de tous

nos maux et de tous nos biens ? Je vais vous la nommer : c'est la liberté

humaine ; mais celle-là ne la blasphémons pas, car c'est Dieu qui l'a insti-

tuée [applaudissemenis) ; celle-là est la source intarissable de nos fautes

et de nos mérites, de nos châtiments et de nos récompenses. Ainsi donc,

messieurs, nonseulement nous devons, à votre exemple, accepter les

luttes de notre temps, mais nous devons les aimer, car on ne combat

bien qu'avec les instruments qu'on aime et que pour la cause que l'on

porte, que l'on chérit intimement au fond de son cœur.

J'ai toujours admiré la fable de Pygmalion et de Galathée. La statue

de Galathée reste innnobile et tient ses veux de marbre fermés tant
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qu'on ne lui rend pas un culte digne d'elle. Messieurs, toutes les grandes

causes sont comme Galathée , elles demandent pour s'animer et pour

revivre, elles demandent qu'on les aime, et ce n'est qu'à cette condition

qu'on peut les faire sortir de leur léthargie apparente. [Applaudisse-

ments.) Inspirons-nous donc non-seulement du courage qui accepte le

danger par honneur, mais encore du couiage qui entre dans la lutte pour

y vivre
,
pour y mourir et pour se présenter à Dieu en disant : « Yoilà

ma cause et voilà mon dévouement, » et Dieu alors daignera prendre

pour lui ce que nous aurons fait pour elle. [Applaudissements prolongés.)

Après ce discours, on dépose sur le bureau le magnifique vase offert naguère par

les catholiques à M. le Secrétaire général du Congrès (Ij.

M. LE VICOMTE DE Kerckhove ,
vice-président. — Messeigneurs , mes-

sieurs,

Je dois avouer le profond embarras dans lequel je me trouve. Mes

honorables amis me forcent à prendre la parole et cela après un des ora-

teurs le plus éloquents et les plus sympathiques qu'il nous a été donné

d'entendre depuis longtemps. [Applaudissements. ) Dans unmoment d'émo-

(1) Après le Congrès de Malines de 1864, une commission s'est constituée pour

offrir à M. Éd. Ducpetiaux, secrétaire général de l'Assemblée, un monument commé-
moratif de ces grandes assises catholiques. Une souscription internationale a été

ouverte et a produit une somme considérable qui a été consacrée à la confection d'un

vase eu or et en argent enrichi de pierres précieuses. Ce travail, difficile et délicat,

où la ciselure occupe la première place, a été exécuté avec une rare perfection par

M. Bourdon-de Bruyne, à Gand, d'après les desseins de M. A. Schoy, un jeune archi-

tecte qui a fait du gothique une étude toute spéciale et à qui est confiée la restaura-

tion des portails de l'église du Sablon, à Bruxelles. La hauteur totale du vase est de

70 centimètres. C'est une large coupe à couvercle en vermeil repoussé et dont les

digitations tordues en spirales viennent se relier à une partie décagonale dont les

facettes en émaux cloisonnés portent les écus des nations catholiques représentées

au Congrès (Belgique, France, Italie, État pontifical, Espagne, Portugal, Autriche,

Bavière, Angleterre, Irlande, Suisse, Pologne, Hongrie). Le fond de la coupe est

formé d'un large tore ciselé et buriné, et orné d'un chapelet de rubis. Quatre ramili-

cations de lierre dont les feuilles sont d'émail vert et les fruits de corail, nais.senl

d'autant de rosettes et de pierreries et s'attachent à la coupe proprement dite, rom-

pant ainsi la monotonie des lignes.

Un nœud à pénétrations géométriques, dans le goût des anciens supports de hanaps,

sert de transition entre les deux parties du vase et porte les armoiries émaillées de

N.-S.-P. le pape Pie IX, de S. E. le cardinal-archevêque de Malines, de la ville de

Malines et l'inscription commémoralive. Le tout repose sur un pied de forme octo-

gone cantonné de quatre arcs-boutants supportant des figures symboliques. Chacune

des faces de l'octogone forme une niche et renferme une statuette personnifiant

les principales questions traitées au Congrès. Le socle percé à jour, ciselé et niellé,

repose sur douze chimères en vermeil de dessin différent. Le couvercle a ses bords

extrêmes découpés en crête et ses faces ornées do pierreries el d'aralx-sques

niellées. Enfin , une statuette du Christ , étendant les bras et supportée par un
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lion comme celui où je me trouve , on ne parle pas, on admire. {Applau-

dissements.) Et cependant la volonté de mes collègues est que je parle et

que je me présente devant vous complètement désarmé, sans aucune pré-

paration, ne comptant que sur une chose : le nom que je vais prononcer.

Ce nom que vous connaissez tous, le nom de cet homme dont vous

appréciez tous le dévouement à notre grande cause, le nom de M. Ducpe-

tiaux.. [Acctumai'wns.)

Maintenant, messieurs, je vous dois un mot d'explication
;
je me suis

abrité sous ce nom que nous aimons tous ; il m'a sauvé et je vous en

remercie.

Après la dernière session de notre congrès , un grand nombre d'entre

nous voulant reconnaître les services rendus par notre ami à notre cause,

et consacrer par un souvenir digne de lui notre reconnaissance, s'adres-

sèrent à un grand artiste et lui demandèrent son concours : ce concours

fut accordé. — Vous avez devant vous , messieurs, l'œuvre de cet

artiste, M. Bourdon, de Bruges.

Une voix : de Gand.

M. LE VICOMTE DE Kerckhove. — N'imporlc : un artiste n'a qu'une

patrie, le monde du beau. La ville de Bruges est d'ailleurs une ville tel-

lement artisticjue, si je puis m'exprimer ainsi, qu'il est bien permis de

se tromper.

M. Bourdon, de Gand, et M. Schoy , de Bruxelles, se sont entendus,

et ont produit une œuvre qui a déjà été admirée à l'Exposition de Paris,

où les bons juges ne manquent pas. Jusqu'à présent, il n'y avait pas eu

de présentation officielle faite à notre cher secrétaire général, M. Ducpe-

tiaux. Nos amis, sans me consulter, ont décidé que cette présentation

serait faite aujourd'hui devant vous et par vous; je les remercie beau-

coup de m'avoir fait l'honneur de me choisir pour leur interprète, mais

je leur aurais été reconnaissant s'ib m'avaient prévenu. Quoi qu'il en

soit, vous avez accueilli celte présentation avec tant de bienveillance,

toujours sous le patronage du nom de M. Ducpetiaux
,
qu'il ne me reste

plus qu'à vous remercier. {Applaudissements.)

globe d'émail bleu amorti par un nœud de perles et quatre petits lions d'or, domine
le tout.

Questions traitées au Congrès de Malines et représentées sur le vase :

1. Enseignement : Jean IV, fondateur de l'Université de Louvain.

2. Architecture: Jean de Rujsbroeck, arclutecle de l'hôtel de ville de Bruxelles.

3. Peinture: Jean Van Eyck.

4. Sculpture : Jean Davianus , auteur du retable des Machabées , à la porte de
Hal.

5. Presse: Thierry Maerlens, d'Alost.

6. Musique: Wilhem Dufait, du temps de Philippe le Bon.

7. Théoloyie : Thomas à Kempis.

8. Clmrité : Gentilhomme de N.-D. de la Mercj.
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M. LE Secrétaire général. — L'incident qui vient de déranger jusqu'à

un certain point l'ordre du jour de nos délibérations est ce que j'appel-

lerai un incident de famille, que je croyais complètement terminé.

Puisque nos amis ont été assez bienveillants pour prolonger ce qu'ils

appellent leur reconnaissance, je demanderai à mon tour la permission de

remercier, non-seulement nos collègues si dévoués et qui certes eussent

eu les mêmes titres que moi à cette récompense que je n'ambitionnais

pas, mais encore tous nos frères catholiques des autres pays pour les

marques de sympathie qu'ils ont bien voulu accorder à votre très-indigne

secrétaire général. Elles me touchent jusqu'au fond du cœur et je m'ef-

forcerai de les justifier en persévérant de plus en plus dans la tâche que

je me suis imposée jusqu'à extinction de mes forces physiques. Je con-

serverai précieusement le souvenir vraiment artistique qui m'a été offert.

Je n'ai pas d'enfants, mais j'ai une famille, la grande famille catholique, et

cette œuvre d'art trouvera dans son sein des conservateurs fidèles, alors

que je ne serai plus sur la terre. {Applaudissements.)

M. A. Neut. — Nous acquittons aujourd'hui nos tributs de reconnais-

sance. Nous avons eu l'insigne bonheur de les payer à son Éminence

M»'' le cardinal-archevêque de Malines et à M^" l'évêque d'Orléans, dont

le nom est sorti en quelque sorte spontanément de la bouche des

cinq cents évêques réunis dans ville éternelle lorsqu'il s'est agi récem-

ment d'exprimer à notre Saint Pontife Pie IX, les sentiments de vénéra-

tion que lui porte la catholicité.

Ces mêmes acclamations ont prouvé à M. le comte de Falloux, combien

nous avons été heureux de le posséder parmi nous.

M. le vicomte de Kerckhove vient de vous parler des deux artistes

auxquels nous devons le chef-d'œuvre que nous avons offert à M. Ducpe-

tiaux. La Commission chargée d'organiser la souscription, et dont j'ai

eu l'honneur d'être le secrétaire, a jugé que nous devions donner une

marque publique de gratitude aux deux artistes auxquels nous devons ce

vase, c'est-à-dire à MM. Schoy et Bourdon. Nous avons fait exécuter un

souvenir et nous prions ces messieurs, de venir le recevoir des mains de

M. le président.

— Des médailles d'or sont remises k MM. Schoy et Bourdon. (Applaudissements.)

Je viens enfin vous proposer de voter des remerciements de cœur et

d'âme à la noble et hospitalière ville de Malines, dont toute la population

nous a prouvé qu'elle comprend si bien les sentimennts qui nous animent.

Depuis que nous sommes ici, la ville de Malines a montié qu'elle se met
à l'unisson de son digne et éniinent Prélat.

M. Fris. — M. Neut veut bien adresser des remerciements aux habi-

tants de Malines pour le bon accueil qu'ils ont fait aux membres du
Congrès. Il faut un mot de réponse à ces paroles bienveillantes, et

quoique je ne sois pas autorisé à parler au nom de mes concitoyens, je
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connais trop les sentiments qui les animent pour ne pas être persuadé

que le peu de mots que je vais dire en leur nom seront approuvés par

tous ceux qui s'appellent Malinois.

Nous sommes heureux, messieurs, de recevoir dans nos murs le Con-

grès catholique. Veuillez me permettre de vous rappeler que lors de

votre première session en 1863, je n'hésitai pas à recommander Malines

comme étant la localité la plus convenable pour ces sortes d'assemblées.

Je fis ressortir alors les facilités que vous donnent les locaux
;
je fis valoir

cette hospitalité si généreuse que nous offre l'éminent prélat, que nous

nommons avec orgueil notre père et notre ami; je vous disais que les

Malinois si foncièrement catholiques, seront toujours heureux de serrer

la main à leurs frères et à leurs amis. J'ai ajouté quelque chose encore.

Je déclarais en 18G3, au nom des habitants de Malines, que nous allions

ouvrir un livre d'or et y inscrire vos noms. Le livre est rempli. Nous

en ouvrirons un second dans lequel nous porterons les noms de toutes les

illustrations nouvelles qui ont bien voulu honorer cette troisième session

de leur présence, de leur appui et de leurs talents.

J'appartiens à une ville qui a une noble devise qu'un grand empereur

catholique lui donna. Cette devise est : « In fide conslans. » Quand on

tient à n'y pas déroger, comment ne recevrait-on pas à bas ouverts une

assemblée qui porte sur son drapeau : Religion et patrie. Je remercie

donc M. Neut de ses bonnes paroles. Si vous êtes heureux, messieurs et

chers frères, de venir chez nous, en vérité nous sommes plus heureux

encore de pouvoir vous recevoir et de vous dire au départ, en vous ser-

rant la main : Revenez souvent. Les mêmes sentiments nous animeront

toujours et nous serous toujours trop heureux de vous posséder. {Applau-

dissemenls.)

M. LE Secrétaire général. — Nous avons reçu différentes adresses

d'assemblées catholiques. Comme vous le savez, l'un des principaux et

des plus remarquables résultats de nos assemblées catholiques de Bel-

gique, a été de développer et de raffermir les relations entre les catho-

liques belges et les catholiques des autres pays. Je ne puis vous commu-
niquer tous ces documents dont la lecture absorberait une partie

considérable de la séance. Cependant je prierai l'un de mes collègue de

lire la remarquable adresse que nous avons reçue du Comité d'organi-

sation de la grande assemblée d'Innspriick qui, lundi prochain, doit

réunir l'élite des catholiques d'Allemagne. Celte adresse est rédigée en

latin.— M. le baron L. de Hody aura sans doute la complaisance de don-

ner connaissance à l'assemblée de sa traduction en langue française (1).

Peudant que nous nous occupons avec zèle d'organiser l'Assemblée des associa-

(1) Voici le texte lalin de cette Adres.se :

lllustrissimi Domini! Carissimi fratres!

Cum ad Congressum virornm catholicorum agendum Mechlinae convenistis, nos,
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lions catholiques d'Allemagne, nous éprouvons le besoin de tendre une main frater-

nelle aux catholiques réunis à Malines, et de leur présenter avec nos félicitations les

vœux les plus sincères pour le succès de cette grande œuvre.

Malines offre en ce moment un spectacle digne d'attirer les regards de l'Europe

tout entière ; en réunissant dans son sein tant d'hommes éminents par la foi et par la

charité, qui sont accourus de toutes parts pour traiter des intérêts de la cause catho-

quorum est conventum generalem, societatum catholicarum Germaniae praeparare,

non possumus, quin Vobis aniniis sinceris gratulemur et fauslissima quaeque impre-

cemur.

Praeclarissimum omnibus Europae popnlis spectaculum Mechlinae praebetur, cum
tôt viri et fide et charilate eminentes congrediantur, ut de re catholica consultent et

consilia capiant, quibus Ecclesia nostra Deo adjuvante prosperetur.

Deus unus est, et Christus unus est, qui oravit, — « ut omnes unum sint, sicut tu

Pater in me et ego in te, ut et ipsi in nobis unum sint. » — Ideoque et Ecclesia una

est.Quaeunitascommunione fldei et sacramentorum,obse(iuio,quod Pontifici maximo
Romano praestamus, vinculo dcnique, quo omncs unimur, charitatis et exercetur et

demonstratur. Unde in orbe terrarum illa unitas et communio magna et vere catho-

lica late diffusa est, qua omnes mortales, quotquot Matrem Ecclesiam amplectuntur,

sive natioue sive lingua sive regione diversi, concordi pace junguntur. Ideo vos fra-

tres nostri estis, amici nostri, qui nobis cxemplum et praeceptum statuitis. quod

intuentes omni animi ardore sequamur.

In tanta opinionum discrepantium colluvie, qua aetas nostra paene obruilur, ful-

crum unum et solatium unum positum est in illa fidei unitate et fraterna charitate^

Suntquippe plurimi,qui Ecclesiam calholicam infestent, fidemdivinam oppugnent

et bonos mores corrumpant, sunl plurimi qui vel reiiquias staluum pontificiorum

delere velint, qui deliramentasua quaquaversus diffundere conenlur, quibus Christus

crucifixusaul stullitia sit aut scandalum; at contra tanlam vim nialorum immobilis

et invictus stat vir unus, quo nostra laelatur aetas, cui saecula lutura applandent,

Petrus alter. Plus IX, Pontifex Maximiis, ([uem Deus omnipotens objecit, ut com-
menta hominum et violentiam adversariorum debellaret. Hune tantum ducem omnes,

qui sunt in orbe terrarum, episcopi sequunlur, eadcmque via, qua Papa Pius noster,

ingrediuntur et contra insaniam inimicorum depugnant.

Et nos Christi fidèles phalange facta Vicarium Chrisli in teriis supremum et epis-

copos nostros sequamur, ut bene rectoque proeliemur proelia Dei. — Est enim bono-

rum militum ducem per aspera et invia sequi, ut vel contra spem sporaiites victoriam

denique reportent. Proinde adjuvemus pro parte virili i'apam nostrum, Pium IX,

semperque praesidia agitemns, ut respublica christiana crescatet floreat.

Nos vestigia vestra, illustrissimi et cliarissimi fralres, tereutes die 0, 10, H et

12 mensis Septeinl)ris solemnem societatum catholicarum Germaniae conventum

OEniponte, quod est caput regionis Tirolensis, agemus, et vos, charissimos fratres,

animis benevolenlissimis invilamus, ut (juidam ex vobis hue venire atque nostrum

conventum ornare et celebralissimum facere dignentur.

Deus omnipotens adsit vobis et nobis ! Valete in Domino !

Datum OEniponte (Innsbruck), 26 Augusti 1867.

Ainantissiini fratres Vcstri :

Praesidente : D"" Hasslwanter, impedito ; Joannes

DE Leiss, Decanus et Par., Vicc-pracscs ; Franciscus

Werneii, D"" J. Vice-pracscs; D"' Josephus de Zal-

LiNGER, Cas. Reg. Consiliarius Aulicus; J. Morigcl,

professer.
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lique, pour s'y éclairer et s'entr'aider mutuellement et travailler ensemble, avec l'aide

de Dieu, au triomphe de la Sainte-Église.

Dieu est un. — Le Christ est un. — Lui qui a dit en s'adressant à son Père :

« Comme vous, ô mon Père, vous êtes en moi , et moi en vous, faites qu'eux tous

a soient un en nous; » de même aussi l'Église est une, et cette unité se manife.ste

avec un éclat divin par l'union dans la même foi, par la participation aux sacrements,

par l'obéissance au Pontife romain et enfin par les liens sacrés de la charité, qui

unissent si intimement nos cœurs.

Cette unité et cette communion des âmes grande, universelle, vraiment catholique,

embrasse tous les lieux et tous les temps et forme de tous les hommes
,
quels que

'soient d'ailleurs leur pays, leur nationalité et leur langage, une seule et même
famille, jouissant en commun des bienfaits d'une paix inaltérable.

C'est pourquoi vous êtes pour nous des frères chéris, dont nous aimons à écouter

les conseils et à suivre les exemples.

\n milieu de ce déluge d'opinions contradictoires, qui envahit le monde de nos

jours, notre seul appui, notre unique consolation se trouve dans cette unité de foi et

dans cette fraternelle charité. Que d'attaques contre l'Église catholique ! On combat

la foi divine, on corrompt les mœurs, on tente d'enlever au Souverain-Pontife les

dernières possessions qui lui restent encore—et une coalition se forme pour répandre

au loin des doctrines extravagantes, aux yeux desquelles le Christ crucifié n'est

(ju'une folie ou un scandale. Mais en présence de cet excès de maux un seul homme
apparaît au monde {stat immobilis et invictus) inébranlable et invincible, la joie et la

!j;loire de notre siècle, et dont les générations futures reconnaîtront la grandeur, un

autre Pierre,— Pie IX, Souverain-Pontife,— que la toute-puissance de Dieu a suscité

pour déjouer les conspirations des hommes et réduire à l'impuissance les attaques

violentes de ses ennemis. C'est sous la conduite d'un tel chef que les évêques du

monde entier luttent si vaillamment. — Et nous, fidèles disciples du Christ, à notre

tour rangeons-nous autour du Vicaire de Jésus-Christ et de nos pasteurs, les évêques,

po»r combattre les bons combats du Seigneur. — N'est-ce pas le devoir d'un soldat

courageux de sui\Te son chef par toutes les voies difficiles et ardues, et, en espérant

contre toute espérance , de cueillir les palmes d'une victoire assurée? Consacrons

donc tout ce que nous avons d'ardeur, d'énergie et de puissance à la cause

sacrée de Pie IX , — afin que la société chrétienne s'étende et fleurisse chaque jour

davantage.

Marchant sur vos traces, très-honorés et bien-aimés frères, nous allons, à votre

exemple, nous réunir dans un congrès à Insbruck. Nous vous y invitons de tout

lœur, et il nous serait bien doux de voir quelques-uns de nos frères de Belgique

honorer de leur présence notre prochaine assemblée.

Que le Dieu Tout-Puissant soit avec vous et avec nous.

Salut en Notre-Seigneur.

Vos frères bien aimés :

Le Président : D"' Hasslwanter.

Les Vice-Présidents : Jean de Leiss, doyen; François

Werner ; Joseph de Zallinger,

conseiller royal et aulique.

Le Secrétaire : S. Moriggl, professeur.
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M. LE Secrétaire général. — Plusieurs d'entre nous se seraient fait

un honneur et un plaisir de se rendre à la fraternelle invitation du

Comité d'Innsprùck, si l'intervalle entre la fin de notre session et le com-

mencement de la session de l'Assemblée allemande n'avait été aussi

court. Cependant, l'un de nos honorables collègues, M. le chanoine de

Haerne, membre de la Chambre des représentants, s'est décidé à aller

porter à nos frères d'Allemagne et d'Autriche l'expression de nos vœux

et de nos félicitations. [Applaudissemenls.)

Nous avons en outre préparé un projet d'adresse à l'Assemblée d'Inns-

priick, que le bureau soumet à votre vote. Voici ce projet :

A MM. les président et membres des associations catholiques de VAllemagne,

à Intispriick (Tyrol).

Matines, le 3 septembre 1867.

Messieurs et bien-aimés frères,

Après avoir déposé aux pieds de Sa Sainteté Pie IX, le filial tribut de leur inébran-

lable attachement, les catlioliques réunis à Matines tournent avec bonheur vers vous

leur pensée et leur cœur.

Grâce à vos exemples, nous avons appris comment l'on sanctifie les luttes de la vie

chrétienne, et comment l'on fait servir à la défense des intérêts et des droits de la

société catholique les dévouements les plus humbles et les efforts les plus obscurs.

En obéissant à l'impulsion de nos âmes qui nous porte à vous exprimer, au début

de nos travaux, les sentiments qui nous animent, nous renouvelons, vous le savez,

bien-aimés frères, un usage établi par les chrétiens de la primitive Église.

Vivant au milieu d'une civilisation ennemie, livrés aux féroces intolérances des

Césars et aux longues et sanguinaires fureurs de la barbarie païenne; accusés d'être

la cause des périls et des calamités publics, les ancêtres de notre foi trouvèrent tou-

jours de puissantes consolations dans l'étroite fraternité qui les unissait.

Cette fraternité qui soutenait leur courage, ils la proclamaient à travers les monts

et les mers, et c'était avec une indomptable virilité qu'ils afllrmaient la divine con-

sanguinité qui relie les chrétiens de toutes races et de toutes nations et qui fait de

toutes ces races et de toutes ces nations, une seule race, celle du Christ, une seule

nation, celle de Dieu.

Chrétiens du xix* siècle, nous avons tous, malgré les mérites et les espérances de

notre temps, plus que jamais besoin de fortifier et de resserrer les liens do fraternité

et de solidarité qui doivent exister entre ceux qui adorent uu même Père et qui

invoquent une même Mère.

Assurément, il n'y a plus de Césars païens à combattre, mais il y a des Césars chré-

tiens qui persécutent nos frères et qui tentent d'arracher la foi du cœur des nations

sœurs et esclaves
;

Il n'y a plus d'ilotes à racheter, mais il y a partout des pauvres cl des infortunés à

soulager par l'apostolat des fils de saint Vincent de Paul ;
— des classes ouvrières à

appeler aux vivifiantes lumières et aux bienfaits du patronage chrétien.

Il y a aussi les audaces impies, les excès de la Révolution, les cyniques entre-

prises de la violence et du droit de la force à réfréner et à vaincre par l'union des

âmes et par la sainte et pacifique alliance des dévouements, des sacrifices et des

œuvres catholiques.

I. — C. DE MALINES. 5
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En vous adressant notre fraternel salut, laissez-nous vous dire, bien-aimés frères,

que, comme vous, nous nous appliquerons, dans le Congrès qui vient de s'ouvrir

à Malines, à glorilier et à féconder celte union et cette alliance.

Elle et elle seule est vraiment grande, vraiment féconde et vraiment digne des

soldats du Christ et des enfants de l'Église catholique, apostolique et romaine.

Animés de celle chrétienne conviction, nous vous prions d'agréer l'assurance de

toutes nos sympathies.

Le Secrétaire général, Le Vice-Président f. f.
de Président,

ÉD. Ddcpetiaux. B«n Hipp. Della Faille.

— L'Adresse est votée aux acclamations de l'Assemblée.

M. LE Secrétaire général. — En réponse à la lettre du Comité central

au Pius-Verein suisse, qui s'est réuni à AltorfF les 28 et 29 du mois

d'août, nous venons de recevoir l'Adresse suivante qui exprime d'une

manière chaleureuse les sentiments de nos frères de l'Helvétie :

Le Pius-Verein suisse célèbre aujourd'hui son premier decenninm dans le canton

d'Uri, pays natal de Guillaume Tell. Dans ce moment solennel, nous, catholiques

suisses, nous nous souvenons avec sympathie de nos confrères de Malines, dont nous

séparent des dislances géographiques, mais auxquels nous nous sentons unis de cœur

et d'âme par des liens religieux.

Vous, messieurs, vous êtes les Gis fidèles de Pie IX ; nous aussi, nous nous glori-

fions de porter son nom auguste sur notre bannière. Mais ceux qui sont réunis au

même centre, sont aussi unis entre eux; il y a donc parfaite harmonie entre Malines

et Uri.

Chers confrères! Les enfants pensent toujours à leur père; ses joie; sont leurs

joies, ses douleurs leurs douleurs ; vous et nous, nous étions également heureux

de voirie triomphe de notre Père, le jour centenaire de saint Pierre. Quelle consola-

lion le cœur de Pie IX n'a-l-il pas dû éprouver en se voyant entouré de 500 évêques,

de 20,000 prêtres, de 100,000 fidèles accourus de toutes les parties du monde !

Malgré l'éclat de cette manifestation catholique, nous ne voulons cependant pas

vous le cacher, nous Suisses, quoique républicains, nous aurions aussi désiré voir à

Rome des têtes couronnées parmi les pèlerins. Quel beau spectacle pour les peuples,

si des princes de ce monde étaient venus verser leurs prières sur le tombeau du

prince des apôtres, avec les prières des princes de l'Église!

Sans doute, il y a parmi les princes de nos jours des hommes bien dévoués îi la

sainte religion, et ce ne peuvent être que des raisons indépendantes de leur volonté

qui les auront empêchés de suivre l'impulsion de leurs sentiments religieux. En tout

cas, il n'appartient pas à nous, Suisses républicains, de sonder le cœur des princes
;

tout ce que nous savons et ce dont nous sommes profondément convaincus, c'est que

la barque de saint Pierre surnagera et résistera aux flots des siècles, avec, sans et

malgré les Césars.

Adieu ! chers confrères de Malines! à vous nos sympathies, à vous nos vœux.

Au nom de vos confrères suisses, réunis dans le canton d'Uri :

Altorff, 28 août 1867.

Le Président du Comité central.

Le Secrétaire, C'« Schérer.

C. Pfeiffer-Elmiger.
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M. LE Secrétaire général. — Enfin, la Conférence iméraire et callio-

lique de Cliàlons-sur -Marne nous a envoyé une Adresse si touchante par

son expression et d'un si bon exemple pour la jeunesse catholique, que
nous ne pouvons résister au désir de vous la lire et de terminer ainsi

cette série de communications.

Messieurs et chers frères.

Qu'il soit permis à un petit cercle de jeunes gens, habitant une ville catholi(|ue

aux mœurs douces et honnêtes, de donner son humble marque de sympathie à cette

imposante réunion de catholiques qui, pour la troisième fois, rendra célèbre le nom
de Malines et son Congrès.

Nous adhérons de tout cœur aux principes qui ont déterminé ces réunions. Ils sont

les nôtres. Que ne nous est-il donné de les voir, universellement reconnus, servir de

base et d'appui à toute autorité légitime pour la consacrer, l'affermir et la défendre!

Que ces principes régissent le droit ou la morale, les travaux intellectuels ou

industriels
;
qu'ils soient à la fois le guide et le frein de l'activité humaine

;
qu'ils

interviennent au foyer domestique pour le rendre plus saint ou dans la société pour

la moraliser, nous les reconnaissons pour vrais, pleins de confiance dans la source

divine dont ils émanent.

Jeunes gens, nous nous y rattachons, à ces principes, non-seulement par foi et

conviction, mais pour protester contre l'effort impie de tous ceux qui, rompant avec

eux, inclinent vers le désordre et provoquent l'anarchie.

Heureux de voir les cercles catholiques pris en considération par l'Assemblée de

Malines, nous nous faisons un honneur de joindre au nom de tant d'associations si

brillantes et si utiles le nom de la modeste Conférence littéraire et catholique de

ChAlons-sur-Marne, ouverte le IG octobre de l'année 1865.

Signé à la séance de clôture des réunions de l'année 1866-1867.

Cbâlons-sur-Marne, le 13 août 1867.

{Suivent les sîgnalnrex.)

M. LE Secrétaire général. — Il me reste, messieurs, à vous donner

lecture du Rappori du Comité central sur la suite donnée aux vœux et

aux résolutions de l'Assemblée dans sa dernière session.

Rapport du Comité central h P.%»«seiuliléc géuérule.

Messieurs et chers collègues,

Après l'éloquent discours do notre honorable président, la lâche

dévolue au Comité est très-abrégée. Elle se réduit à vous entretenir

sommairement des résultais de notre précédente réunion et des faits

plus ou moins importants qui s'y rattachent.

Le Compte rendu de la session de 1864 a été distribué aux membres

du Congrès dans le cours de l'année suivante. L'édition en français, tirée

à 10,500 exemplaires et la version flamnndc à !2,500, constituent une

vaste publicité qui a puissaniuient contribué à faire ressortir l'impor-

tance de notre œuvre et à propager ses utiles enseignements.
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Celle propagande n'a pas élé stérile. Si parmi les vœux exprimés et

les résolulions arrêlées par les Assemblées de 1865 et 4864, il en est

plusieurs qui sont restés à l'éiat de projet et qui, par leur nature, ne

sont pas susceptibles d'une réalisation immédiate, d'autres sont passés

dans le rliamp de la pratique.

\j' Union Caihoiique est établie conformément au vœu exprimé dans

l'Assemblée de 1864, et bien qu'elle n'ait pas encore acquis tout le déve-

loppement et l'aclivilé que nous voudrions lui donner, elle constitue

cependant un lien précieux que nos efforts communs parviendront sans

doule à fortifier. Son action directe a été paralysée en partie par le

défaut de moyens pécuniaires. Cependant des subventions ont pu être

accordées pour l'encouragement de certaines œuvres et particulièrement

pour le soutien de la presse des provinces, dans la mesure des ressources

disponibles. Les statuts de XUnwn ont élé revus il y a quelques mois,

et des exemplaires seront distribués à tous ceux qui désireront en

prendre connaissance.

Nous avons maintenu des relations précieuses avec les catholiques de

divers pays. Une nombreuse députalion de Belges s'est rendue en 1865

au Congrès de Trêves pour y fraterniser avec leurs coreligionnaires

d'Allemagne; des Adresses ont été échangées entre les Associations

catholiques belges et étrangères, et tout permet d'espérer que ces rap-

ports bienveillants et sympathiques contribueront puissamment à favo-

riser l'alliance et la solidarité qui, pour le plus grand bien de la religion,

doivent exister entre tous les membres de la calholicilé.

ÎNolre Union CailioUque se combine à certains égards avec l'institution

des Cercles catholiques qui, sous des dénominations diverses, tendent au

même but : rapprocher les catholiques de la même localité et du pays

entier, leur offrir des moyens d'instruction et de distraction par la créa-

tion de cabinets de lecture, de conférences, de réunions journalières, de

fêles musicales, etc. L'Assemblée aura à s'occuper des mesures à prendre

pour étendre et compléter cette organisation qui a déjà porté d'excel-

lents fruits.

L'Association des anciens étudiants de l'Université catholique de Lou-

vain grandit incessamment ; elle compte dès à présent environ 700 mem-

bres et entretient parmi eux cet esprit de fraternité, source toujours

vive de généreuses inspirations.

L'École du génie civil et des mines, dont la première idée a germé au

sein de celte assemblée, est désormais établie sur des bases larges et

solides. Son existence date déjà de deux années, et le nombre des étu-

diants qui s'y font inscrire suit une progression continue.

La Bévue, dont la publication avait été annoncée il y a trois ans, a paru

enjanvier 1865, et, après deux ans et demi d'existence, possède actuelle-

ment près de i ,200 abonnés. Malheureusement sa circulation est presque

exclusivement limitée à la Belgique. Si, comme nous l'espérons, elle par-
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vient à obtenir l'appui des membres de cette assemblée, elle pourra,

avec l'accroissement du nombre d'abonnements, réaliser les améliorations

projetées et voir grandir son inlluence. Nous examinerons alors s'il y a

lieu de reprendre la correspondance internalionale, momentanément

interrompue faute de ressources suflisantes.

A l'instar de l'Allemagne, nous avons aussi établi une Association pour

la publication de brochures destinées à la diffusion et à la défense des

principes religieux et moraux et des saines notions d'économie sociale.

Inaugurée en 1865, elle a déjà publié une vingtaine d'opuscules traitant

de divers sujets d'intérêt actuel. C'est encore une œuvre nouvelle que

nous recommandons aux sympathies de nos coreligionnaires.

Quant aux œuvres de charité et de prévoyance dont la Belgique peut

se glorifier à juste titre, elles prennent chaque jour plus d'extension,

grâce au zèle et à l'inépuisable générosité de notre population catho-

lique.

Pour ne citer que les principales, VOEiivre du Denier de Saïnt-Pierre

n'a pas cessé de se développer et apporte chaque année un assez fort

contingent au trésor pontifical.

L'Œuvre de l'enterrement des pauvres a pris un nouvel accroissement

depuis notre précédente réunion. Introduite à Bruxelles depuis trois ans

environ, sous le nom de Société de Sainte-Barbe, elle y a déjà produit

des résultats remarquables. 11 importe de l'étendre partout, juscjue dans

les moindres communes, de manière à ne plus laisser de place à l'odieux

prosélytisme qui, sous le prétexte de rendre aux pauvres les derniers

devoirs, n'a d'autre but que de les arracher au culte catholique et de les

précipiter dans le gouffre de l'impiété.

L'OEuvrc de Saint-François de Sales a été érigée canoniquement dans

la Flandre orientale et y est organisée de la manière la plus solide. Elle

compte déjà de nombreux associés et ne tardera pas, sans doute, à se

répandre dans nos autres provinces.

Les progrès de VAssociation de Saint-François-Xavier pour les appren-

tis et les ouvriers ont acquis, sous la direction de son zélé fondateur, le

P. Van Caloen, un développement vraiment merveilleux. Elle compte

ses membres par milliers dans le pays entier.

Nous ne faisons mention que pour mémoire de la Société de Saint-

Vincent de Paul, des OEuvres de la propagation de la Foi, de la Sainte

-

Enfance, de la Sainte-Famille, de Saint-Jean-Baptisle, des Dames de la

Miséricorde, des Églises pauvres, de Saint-Jean-François-Régis, de la

Société du Crédit de la charité, des Institutions de patronage pour les

apprentis et les jeunes ouvriers des deux sexes, de l'OEuvre du Bon-

Pasteur, des établissements des Petites-Sœurs des pauvres, des Frères

des écoles chrétiennes, des OEuvres encore récentes des zouaves ponti-

ficaux, de l'Organisation des pèlerinages à Rome et en Terre-Sainte, des

Bibliothèques paroissiales et de l'Œuvre de Saint-Charles-Borromée
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pour la propagalion des bons livres, et de beaucoup d'autres analogues

qui, s'inspirant de la même pensée, tendent par des voies diverses à la

glorification de la religion, au soulagement et à la moralisation des indi-

gents. Nulle de ces œuvres et de ces institutions n'a périclité depuis nos

précédentes réunions ; à côté des œuvres anciennes, on a vu surgir plu-

sieurs œuvres nouvelles. Des rapports seront présentés aux diverses

sections, qui feront connaître leur situation et ressortir leurs avantages,

en permettant de les comparer aux institutions analogues créées dans

les autres pays. Cette sorte d'enseignement mutuel contribuera à sti-

muler le dévouement et à faire surgir des combinaisons non moins

fécondes.

Les associations ouvrières ayant pour but l'assistance mutuelle,

l'instruction et la moralisation, les réunions d'agrément, etc., ont déjà

fait de grands progrès dans nos provinces. Revêtant des formes diverses

et sous des titres variés, elles satisfont à un besoin qui, chaque jour,

devient plus général. Il faut s'attacher de plus en plus à y établir et à y
maintenir l'esprit catholique et rechercher toutes les combinaisons sus-

ceptibles de les multiplier et de les perfectionner. Tout ce qui se rap-

porte à l'amélioration du sort des classes laborieuses commande la solli-

citude des catholiques. Ce doit être l'objet de leurs préoccupations

constantes , s'ils veulent conserver sur elles leur légitime influence et

conjurer les périls de l'avenir.

11 reste encore beaucoup à faire pour la diffusion des bons livres, la

création de bibliothèques populaires et la propagation des connaissances

utiles. C'est une question qui est toujours à l'étude et dont la solution

exige les soins les plus persévérants. Indépendamment de la formation

de quelques associations basées sur le principe de la charité, quelques-

uns de nos collègues, en créant le Comploir universel d'imprimerie et de

librairie^ ont voulu donner à cette œuvre une base commerciale et lui

assurer ainsi un plus large et plus rapide développement.

La presse considérée au point de vue des intérêts catholiques, a fait

l'objet des délibérations des deux Assemblées de 1865 et 1864. C'est là

aussi un sujet pour ainsi dire inépuisable et qui doit rester constamment

inscrit à nos ordres du jour. Depuis trois ans, plusieurs nouveaux jour-

naux catholiques, la plupart hebdomadaires , ont été créés particulière-

ment dans les provinces, où ils tendent à dépasser les organes dits

libéraux. Mais c'est surtout dans les grandes villes qu'il faut soutenir la

concurrence et s'ellbrcer de l'emporter sur nos adversaires. Cela ne peut

se faire sans sacrifices assez considérables. Comment les susciter et

assurer ainsi l'extension et la propagation des journaux catholiques?

Dans notre dei'nière réunion à Malines, un comité a été institué pour

veiller à ce grave intérêt : les études qu'il aura faites nous aideront sans

doute à prendre à cet égard les mesures que commandent les circon-

stances.
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Trois concours internationaux ont été ouverts à la suite du précédent

Congrès.

Le concours de musique sacrée a été des plus remarquables : 78 con-

currents appartenant à 16 nations y ont pris part. Ses résultats ont été

proclamés dans la séance générale de V Union catholique du mois de

novembre dernier.

Le concours d'art chrétien n'a pas eu un résultat aussi complet. On a

néanmoins distribué diverses récompenses, et le concours a été maintenu

jusqu'à la présente session. Le jury constitué pour le juger vous présen-

tera son rapport.

11 en est de même du concours ouvert pour la composition d'un manuel

propre à servir de guide à l'éducation des jeunes filles.

Ce triple concours, qui entraîne une dépense de plusieurs milliers de

francs, prouve que les catholiques comprennent la mission de l'art dans

la société et que, pour l'encourager, l'association libre et l'initiative par-

ticulière peuvent parfaitement remplacer l'action et les subsides du gou-

vernement.

Ce simple exposé, qui trouvera d'ailleurs son complément dans les

renseignements plus détaillés qui vous seront communiqués en section,

suffira peut-être pour faire ressortir l'utilité de notre institution. Ce

qu'il était possible de faire avec les ressources dont nous disposions,

nous l'avons fait. Mais notre tâche est à peine commencée. Que de ques-

tions restent encore à aborder et à résoudre, que d'entreprises utiles à

créer, à soutenir et à encourager ! Que de forces nous pouvons encore

acquérir en consolidant les liens fraternels qui déjà nous unissent ! Et ne

serait-il pas déplorable de nous voir retomber dans l'isolement après les

eflbrts faits depuis quatre ans pour lesserrer le faisceau catholique? Que

de puissants motifs d'ailleurs pour nous unir plus étroitement que jamais !

Ne sommes-nous pas tous les enfants fidèles et dévoués de l'Eglise ?

Tous ne sommes-nous pas également obligés de la défendre? Les opi-

nions peuvent différer quelquefois quant aux moyens à employer, mais

pour tous le but à poursuivre est le même. Lorsqu'une armée entre en

campagne, il peut s'y trouver des imprudents ou des timides, mais lors-

qu'elle arrive en présence de l'ennemi, lorsque la charge sonne, tous

marchent comme un seul homme en suivant le même étendard. C'est

surtout sur les malentendus et les défaillances qui se manifesteraient

parmi nous que comptent nos adversaires pour nous écraser les uns

après les autres. Ces conséquences se présentent avec une évidence telle

que nous croyons inutile d'y insister. Telle est donc Tallernative qui se

présente : ou nous disperser, pour nous laisser battre aisément en

détail, ou rallier nos forces, nous supporter et nous aider mutuellement

et chrétiennement pour mériter la récompense que Dieu promet à ceux

qui luttent courageusement pour la vérité et la justice.

Trois années se sont écoulées, n/essieurs et chers collègues, depuis
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fjue nous ne nous sommes revus dans celte enceinte. 11 n'a pas dépendu

de nous d'abréger cet intervalle. Mais s'il est regrettable à certains

égards, il nous a permis d'un autre côté de mûrir les résolutions adop-

tées dans nos précédentes réunions. Ces résolutions n'ont soulevé

aucune opposition, et peuvent dès lors être considérées comme l'expres-

sion fidèle de l'opinion catholique sur les points importants auxquels elles

se rapportent. La présente assemblée a néanmoins tout pouvoir pour en

reprendre l'examen, les modifier et les compléter au besoin. En outre,

de nouvelles questions non moins importantes lui sont soumises. En les

abordant avec cet esprit large et pratique qui a caractérisé nos premiers

travaux, elle contribuera au couronnement de l'édifice que nous avons

érigé en commun et acquerra ainsi de nouveaux titres à la reconnais-

sance du monde catholique.

En jetant les yeux autour de nous, nous sommes pénétrés à la fois

d'un sentiment de regret et d'espérance. Depuis notre dernière réunion.

Dieu a rappelé à lui quelques-uns de nos collègues : parmi ces pertes,

nous devons compter comme les plus douloureuses celle de Son Émi-

nence le cardinal \Yiseman qui, il y a trois ans, nous a communiqué des

renseignements si précieux sur l'état du catholicisme en Angleterre
;

celle de 31?' Delebecque, évéque de Gand, qui avait répandu de vives

lumières dans nos débats, et celle de M?"^ de Ram, recteur de l'Université

de Louvain, qui avait prêté un concours actif et dévoué à notre œuvre,

concours qui nous est heureusement continué par son digne successeur,

M^' Laforet, Tun de nos vice-présidents.

L'honorable baron de Gerlache, qui avait présidé les deux Assemblées

de 1863 et 1864, a dît renoncer, à cause de son grand âge, à continuer

cet office; mais il nous a conservé son appui, et en acceptant la prési-

dence d'honneur que lui a conférée le comité ce'ntral, il a donné un nou-

veau gage de sympathie à l'œuvre dont il avait été l'un des principaux

pi-omoteurs>

Fidèle à l'intérêt qu'il n'a cessé de nous manifester, notre bien-aimé

cardinal-archevêque de Malines nous accueille de nouveau dans sa ville

archiépiscopale, et autour de lui se groupent les vénérables prélats dont

les encouragements nous ont si puissamment aidés à surmonter les dif-

ficultés inséparables d'une organisation vaste et compliquée.

L'absence de plusieurs de nos amis des pays étrangers est due à des

circonstances indépendantes de leur volonté ; tous nous ont donné l'assu-

rance que si leur piésence faisait défaut, leur pensée et leur cœur
étaient avec nous. Nous avions compté que l'Allemagne et la Suisse

nous auiaiciit envoyé un plus grand nombre de représentants : malheu-

icusemcnl, les assendjlées d'innspiùck. et d'Altorfl" ont été fixées de

nianière à coïncider en quelque sorle avec la nôtre et à retenir ainsi for-

cément les catholiques suisses et allemands dans leur pays. Une échange

d'Adresses suppléera jusqu'à un certain point à cette absence.
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Mais ces conlrelemps ont trouvé des compensations. Ainsi, nous possé-

derons le grand évêque dont la parole éloquente vibre encore dans nos

âmes. L'Ordre des Carmes nous envoie l'un de ses fils les plus illustres

qui, malgré les fatigues de son laborieux apostolat, n'a pu résister à nos

instances. D'autres encore, qui ont déjà pris part à nos travaux ou qui

viennent y participer pour la première fois, nous permettent d'espérer

que cette troisième session ne le cédera en rien aux précédentes et que

nous y puiserons abondamment des fruits d'enseignement et d'édifica-

tion .

Veuillez, messieurs et bien-aimés collègues, vous joindre à nous pour

saluer ces frères dont plusieurs ont franchi de grandes distances pour

assister à ceJte réunion, et que cette salutation fraternelle s'étende aussi

à cet écrivain illustre, à ce brillant orateur, qui a rendu de si grands

services à l'Église ; une cruelle maladie le retient à quelques pas de nous

sur son lit de douleur
;
que nos acclamations sympathiques lui apportent

quelque soulagement, et lui prouvent que le nom de Montalembert ne

sera jamais oublié et sera toujours vénéré dans nos catholiques assem-

blées. {Acdamal'ions générales et réïlérées.)

Mef Namèche, vice-recleiir de l'Universilé catholique de Louvain, donne lecture du

rapport qu'il a été chaigé de présenter sur le Concours ouvert par le Congrès pour la

composition d'un manuel gradué destiné aux établissements d'éducation de jeunes

filles. Voici ce rapport, dont les conclusions ont été unanimement approuvées :

Messieurs

,

Que faut-il pour former, pour soutenir, et, s'il en est besoin, pour

régénérer une nation? A jiette grave question, ainsi posée par lui, un

illustre prélat, dont le nom est particulièrement cher à tous les amis de

l'éducation catholique, répondait : avant tout, des hommes. Les nations

ne s'élèvent, ne grandissent et ne se conservent, ne rajeunissent et ne se

renouvellent que par des hommes. Quand voit-on les peuples s'affaiblir,

déchoir de leur grandeur et se précipiter à leur ruine? Quand les

hommes leur manquent. Or, les hommes ! sans doute c'est Dieu qui les

donne : mais. Dieu le voulant ainsi, c'est l'éducation qui les fait (1).

Poursuivant ce raisonnement , on s'est demandé : à qui la principale

part dans celte éducation qui fait les hommes? Et l'on a répondu avec

raison : à la mère. Les honunes gouvernent le monde, mais ce sont les

femmes qui forment les honunes (î2).

C'est sous l'inspiration de celte pensée qu'a été présenté à la dernière

session du Congrès un Mémoire sur l'éducation des femmes écrit de main

(!) MB'' Du|)anloup, dr t'Éducatiun.

(2) Mémoire sur l'éducation des femmes, présenté à la deuxième session du Congrès

cattiolique de Matines.
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de mère. Quoique vous connaissiez ce travail, singulièrement remarquable

par la finesse des observations, la justesse des vues et le sens pratique,

nous ne pouvons nous dispenser d'en tracer ici une légère analyse.

L'auteur examine d'abord l'état actuel de l'éducation des personnes

de son sexe. 11 trouve l'éducation privée pleine de mollesse et de vanité;

l'éducation publique brillante , mais superficielle. L'enseignement

excessif et pressé tout à la fois, n'instruit pas. Apprendre beaucoup,

apprendre vite, et ne faire qu'apprendre, tel est le programme de l'édu-

cation d'aujourd'hui. L'hygiène est ignorée ou trop peu estimée. Il en

résulte que l'éducation physique et l'éducation intellectuelle affaiblissent

l'esprit et le corps, et sont des entraves à l'éducation morale.

Après avoir exposé le mal , l'auteur du Mémoire en recherche les

remèdes. Partant de ce principe que l'éducation véritable n'existe qu'à

la condition d'embrasser la personne tout entière et de suivre la nature

en l'aidant et en l'imitant, il montre que l'instruction doit former, déve-

lopper et fortifier l'intelligence, en l'exerçant modérément et graduelle-

ment. Il trace deux cadres pour celte instruction, celui des études con-

venables à toutes les femmes, et celui des études qui ne conviennent

qu'aux femmes à intelligence d'élite, ou à certaines positions sociales.

Le premier comprend la religion, la grammaire mise en application dans

l'orihographe, dans l'élocution, dans le style et principalement le style

épistolaire ; l'arithmétique, des notions d'histoire et de géographie, par-

ticulièrement de l'histoire et de la géographie du pays qu'on habite ; un

aperçu de l'histoire de la nature, des sciences et des arts, qui permette

à la femme de prendre intérêt à ce qui se passe autour d'elle, de se dis-

traire par le charme d'un modeste savoir, et de se rendre utile aux

autres; les langues étrangères, si des circonstances particulières en exi-

gent quelque connaissance; la lecture à haute Voix, talent trop négligé et

qui devrait être un des grands talents de la femme; enfin les règles d'hy-

giène nécessaires aux mères de famille pour bien tenir leur maison et

élever leurs enfants.

Aux femmes que des aptitudes exceptionnelles d'intelligence ou des

exigences de position inviteraient à acquérir une instruction plus éten-

due, l'auteur recommande avec M^' Landriot : de ne jamais négliger

l'intérieur du ménage et les affaires de la famille ; de consulter la mesure

de leur esprit, et de garder cette modestie, que Fénelon appelait la

pudeur de la science.

Passant à l'éducation physique, il fait remarquer qu'à l'inverse de

l'éducation intellectuelle , cette éducation pèche de nos jours par le

manque d'exercice. L'équilibre est rompu. L'auteur insiste longuement

sur la nécessité de modifier cet état de choses. L'exercice est la condi-

tion du développement et de la force du corps, et c'est l'éducation qui

doit le diriger. « Que les maîtresses, dit le mémoire avec infiniment de

raison, aient toujours devant les yeux l'avenir de leurs élèves; qu'elles
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n'oublient jamais que la femme est l'instrument préparé par la Provi-

dence pour porter dans ses flancs l'homme lui-même
;
que sa vigueur et

son courage doivent lui ouvrir les portes de la vie
;
que sa substance doit

le nourrir, et sa force devenir la sienne. Il faut que celte plante pré-

cieuse croisse dans l'air le plus vif et !e plus pur ; il faut, en tout, la

cultiver de manière à la rendre saine et vigoureuse. Tout doit être

disposé pour atteindre ce but. »

Abordant l'éducation morale, l'auteur établit d'abord que la morale

n'est vraie, pleine et sûre que dans la religion. 11 ajoute ensuite que l'édu-

cation doit former le cœur des femmes d'une manière appropriée à leur

nature et à leur destinée dans ce monde. Ce qui distingue éminemment leur

sexe, c'est la sensibilité. L'afl'ection est, chez elles surtout, un puissant

moyen d'éducation. A mesure que la femme avance vers la jeunesse,

l'imagination tend à la dominer. C'est alors qu'il faut bien asseoir les

principes, et former les habitudes. La nature a donné la grâce à la femme
;

l'éducation chrétienne lui donnera la dignité et la modestie, la bonne

tenue, le bon goût et le bon ton. L'éducation doit faire trouver du

charme dans le travail manuel , dans l'étude, dans la lecture , dans les

arts d'agrément cultivés avec modération, dans une vie réglée, dans des

goûts simples, dans des plaisirs innocents. Il faut si peu à la femme pour

être heureuse, quand elle sait jouir des ressources que Dieu a mises à sa

portée. — « L'éducation n'étouffe pas ses instincts, elle les dirige ; elle

tourne sa sensibilité en bonté, en reconnaissance, en piété ;
— son exal-

tation, en zèle, en dévouement ;— sa brusquerie, en droiture ;
— sa taci-

turnité, en raison réfléchie; — sa finesse, en prudence, en délicatesse,

en tact; — son impressionabilité, en imitation de bons exemples ;
— sa

coquetterie, en propreté, en ordre, en bon ton, en bon goût ;
— sa

curiosité, en application; — son babil, en amabilité, en gaieté; — sa

vivacité, en activité, en complaisance ;
— son opiniâtreté, en fermeté, en

persévérance; — sa crédulité, en foi vive, en espérance ferme; — sa

susceptibilité, en esprit de résignation et de sacrifice, et en compassion

pour les chagrins d'autrui. »

Voici la conclusion de ce remarquable travail : « Le moyen de faire

adopter l'éducation véritable, c'est d'abord d'en faire connaître les prin-

cipes et les règles. Le moyen de la généraliser , c'est d'obtenir l'unité

dans l'application de ces principes, du moins dans ce qu'ils ont de fonda-

mental, et de ces règles, du moins dans ce qu'elles ont d'essentiel.

Il faut donc résumer ces principes et ces règles. Un livre pratique les

contenant en abrégé, devrait devenir le manuel des établissements d'édu-

cation catholique, depuis les écoles gardiennes, séparées d'après les

différentes classes sociales, et toutes les autres écoles, également sépa-

rées et graduées, jusqu'aux pensionnats comprenant les mêmes grada-

tions et les mêmes séparations. Que le comité peimanent du Congrès

fasse donc un appel à tous ceux qui sont à même de fournir les éléments

de ce manuel
;
qu'il choiësise ensuite l'homme capable de lui donner lu
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dernière forme ; une plume et un nom qui soient déjà pour cet ouvrage

une première recommandation. »

En lisant cette conclusion, on éprouve un regret, c'est que la modestie

de l'écrivain l'ait détourné d'élever lui-même l'édifice dont il a jeté les

bases d'une main si ferme et si intelligente. Le comité permanent dut

respecter cette décision, el, applaudissant hautement au vœu de l'auteur,

il a ouvert un concours pour la composition d'un Manuel gradué, destiné

aux élablissements d'éducation de jeunes filles, d'après les principes

exposés dans le Mémoire sur l'éducation des femmes, présenté à la

deuxième session de l'Assemblée générale des catholiques. Le Manuel ne

devait pas dépasser 500 pages d'impression in-8°.— Je viens vous rendre

compte, messieurs, du résultat de ce concours.

Deux réponses sont parvenues au comité. Ce sont, je suis heureux de

le dire tout d'abord, des travaux d'une valeur peu ordinaire, où le zèle

du bien, l'amour de l'enfance el de la famille, les sentiments les plus

patriotiques et les plus chrétiens s'allient à un grand savoir et à un talent

distingué. La première comprend 225 pages in-folio, et porte pour

devise : Stabat mater dolorosa; la seconde renferme 323 pages in-S"
;

elle a pour épigraphe : Mulïcrem fortem qnis inveniet? procul et de ultimis

finibus preiium ejiis. Je vais entrer dans quelques détails sur chacune

d'elles.

Le premier de ces écrits est divisé en cinq parties : introduction,

éducation maternelle, éducation primaire, éducation des jeunes filles

des classes ouvrières, éducation des jeunes filles des classes aisées. Dans

sa première partie, l'auteur nous dépeint éloquemment, d'une part, la

femme déchue du paganisme, d'autre part , la femme relevée et réhabilitée

parle christianisme. De ces deux femmes, l'une figurée par l'Eve antique,

l'autre par Marie, sont nées deux familles, deux civilisations. Dans la

famille chrétienne, l'influence de la femme est prépondérante. C'est à

elle surtout que nous devons l'élévation des sentiments, la pureté et la

douceur des mœurs, l'esprit de dévouement et de sacrifice. L'apostolat

de la vérité, de la charité el de la vertu n'a point d'instrument plus

régénérateur au sein de la famille que la mère chrétienne. L'éducation

religieuse de la femme est donc le plus puissant moyen de faire refleurir

la vie de famille, de raffermir les sociétés ébranlées par la Révolution,

de renouveler la face du monde et de peupler le ciel de saints. Cette édu-

cation compte trois grandes périodes : la première s'étend depuis la

naissance de l'enfant jusqu'au moment où il acquiert l'usage de la raison
;

c'est l'éducation maternelle. I^a seconde période va jusqu'à l'âge de onze

à douze ans : c'est l'âge où l'enfant commence à réfléchir, à s'initier aux

connaissances divines et humaines, à agir avec la conscience de sa liberté

et de sa responsabilité; c'est la période de l'éducation primaire. La troi-

sième embrasse la jeunesse ; c'est l'éducation des adultes. Mais comme
à partir de la première communion, les enfants se partagent d'ordinaire
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en deux catégories dislinctes, les classes ouvrières et les classes aisées,

il importe que, tenant compte de celte distinction pratique, nous nous

occupions spécialement, dit l'auteur, de l'éducation populaire des classes

ouvrières et de l'éducation scientifique des classes aisées. De là la divi-

sion de son travail. Il termine en déclarant que, si variées que soient les

formes de l'éducation, la méthode qu'il suivra est une, et que cette

méthode est la mélhode d'inluiùon.

Fidèle à son plan, il traite successivement, dans sa deuxième partie,

des soins que doit la mère à son entant avant la naissance, de l'allaite-

ment, des autres soins physiques et hygiéniques , de la formation du

langage, de la première éducation religieuse, des écoles gardiennes, des

adversaires de l'éducation chrétienne. Nous avons particulièrement

remarqué, dans cette partie, l'utile usage fait par l'auteur des écrits du

chanoine Carton, de si regrettable mémoire.

La partie consacrée à l'éducation primaire est la plus étendue. Après

quelques considérations générales, l'écrivain s'occupe en détail des

qualités nécessaires à l'institutrice, de la discipline et des moyens de

l'obtenir ; de Thygiène de l'école , du développement harmonique des

facultés de l'enfant, de l'enseignement, de ses modes : individuel, mutuel,

simultané, mixte; de ses formes: synthèse, analyse; forme acromatique,

dogmatique, caléchélique, eurislique. On peut regretter, sans en rendre

l'auteur responsable, l'introduction dans un enseignement dont la sim-

plicité doit former le principal caractère, de ces dénominations pédan-

tesques, plus ambitieuses que nécessaires. L'éducation religieuse, traitée

avec de grands développements, forme bien certainement la portion la

plus neuve et la plus remarquable de ce travail.

Les pages où il est question de l'éducation des jeunes filles des classes

ouvrières, renferment des discussions intéressantes, qui pourraient

paraître un peu étrangères au but qu'on cherche à atteindre par la com-

position du Manuel, mais qui rentrent pourtant dans le plan de l'auteur,

où le mot éducation est pris dans sa plus large acception. Je me con-

tenterai de citer les titres des chapitres : i" le catéchisme ou l'école

du pasteur ;
2'^ des écoles d'adultes ;

5"* atelier chrétien ;
4" le patronage

;

5° le grand industriel pèie de ses ouvriers et de ses ouvrières ;
6° de

l'action du gouvernement dans les écoles d'adultes; 7° l'Église institutrice

et mère du peuple chrétien.

Dans sa dernière partie, l'auteur traite spécialement des pensionnats.

« Nous voudrions, dit-il, relier toutes nos maisons d'éducation dans une

forte unilé, sous la direction de l'inspection ecclésiastique et sous le haut

patronage de nos évéques. Nous voudrions réussir à provoquer l'adoption

de méthodes naturelles et uniformes, d'un programme comnmn et, da^ns

une certaine mesure, des mêmes auleui's. Si Dieu donnait cette bénédic-

tion à notre étude, nos établissements catholiques élèveraient l'éduca-

tion si haut qu'ils rendraient la concurrence presque impossible. » Nous
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croyons que l'auteur se fait illusion ici. Celle uniformité nous paraît

beaucoup moins désirable qu'à lui, et nous pensons que les programmes

doivent varier d'après la durée du temps qu'on passe habituellement au

pensionnai , et la différence des classes sociales parmi lesquelles se

recrutent les pensionnaires. Ce qu'il ajoute sur les branches diverses de

l'enseignement nous semble un peu incomplet, mais tout ce qui se rap-

porte à l'enseignement religieux et à l'éducation morale, est ici encore

exposé longuement, et, en général, de la façon la plus digne d'intérêt.

Telle est l'œuvre dans ses principales parties. Si l'on nous demande

maintenant de l'apprécier dans son ensemble, nous commencerons par

rendre hommage aux excellentes intentions de l'écrivain. On est louché,

en le lisant, de sa commisération profonde pour les maux de la société

et de son désir ardent d'y porter remède. Tout cet écrit est comme l'effu-

sion d'une âme sacerdotale. Ajoutons qu'il renferme une infinité de

choses vraies, utiles, bien pensées et bien écrites. Mais a-t-il atteint le

but et répondu aux conditions du concours? Oui, jusqu'à un certain

point; complètement, nous ne le croyons pas. Nous y avons remarqué

d'assez grandes lacunes, et nous ne le trouvons pas assez pratique. Sans

doute ce qu'il y a à faire est assez généralement bien indiqué, mais la

manière de le faire, le quomodo, si l'on peut dire ainsi, laisse, selon nous,

beaucoup à désirer, et c'est pourtant là l'essentiel dans un Manuel. Des

hauteurs où s'élève sa pensée, l'auteur ne nous semble pas non plus

avoir tenu suffisamment compte des infirmités de notre pauvre nature : il

exige des institutrices un ensemble de vertus si sublimes, un tel héroïsme

qu'il y a là de quoi désespérer la moyenne des forces humaines. Enfin, la

forme de l'ouvrage est trop constamment lyrique, et le retour fréquent

des mêmes formes et des mêmes tournures de langage en rend la lecture

parfois fatigante.

L'auteur du travail que nous avons eu à examiner en deuxième lieu,

l'a partagé en quatre parties seulement : inlroduction, éducation phy-

sique, éducation morale, éducation intellectuelle. Chacune de ses divi-

sions est subdivisée à son tour, avec beaucoup d'ordre et selon les

exigences de la matière, en sections, en chapitres et en paragraphes.

Dans l'introduction, une question importante est traitée, à savoir :

qui doit être préposé à l'éducation des filles? « Heureux, dit l'auteur,

le jour où toutes les filles, même celles du plus pauvre village, seront

soustraites à la main si dure et si inhabile des hommes, quelqu'instruits

que soient ceux-ci d'ailleurs. Un instituteur de garçons peut être un

maître, un gouverneur, un professeur, un directeur; mais celle à qui

l'on confiera la fille doit être une mère, parce qu'elle doit implanter dans

le cœur de son élève les qualités d'une bonne mère, d'une bonne épouse.

C'est à cela que toute l'éducation des filles doit aboutir. L'institutrice

doit donc être elle-même une mère, puisqu'elle en doit remplir l'office.

Mais justement parce qu'elle remplace la mère, elle ne doit pas avoir
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elle-même des enfants, du moins en bas âge, ni aspirer, aussi longtemps

qu'elle remplit celte charge, à devenir épouse et mère. » Il ajoute plus

loin : « L'éducation de la fille doit être accomplie par l'amour, et son

instruction doit procéder d'un enseignement individuel. De là on peut

conclure que le nombre des élèves d'une classe de filles ne peut être

aussi grand que celui d'une classe de garçons. Le trop grand nombre

fait disparaître jusqu'à un certain point l'esprit de famille, qui doit pré-

sider à l'éducation des filles. »

Tout ce qui concerne l'éducation physique est étudié avec beaucoup

de soin dans la seconde partie. « Le corps des enfants devant prendre

son entier développement pendant les années que nous supposons

qu'elles passent au pensionnat , il faut de toute nécessité , dit l'auteur,

que la croissance soit stimulée par le mouvement, qui est comme la vie

du corps. Pour procurer le mouvement, il faut une grande variété d'exer-

cices. Les classes ne doivent pas durer trop longtemps. Les heures

d'étude doivent être encore moins longues. Les changements, loin de

nuire aux études des filles, les favorisent. » C'est sur ces données qu'est

établie la division de la journée pour les élèves pensionnaires. Outre

cette variété des exercices, que nous pourrions appeler, dit l'auteur, les

peiils exercices, il faut de temps en temps de grandes distractions, des

ébats, des fêtes, des congés, des promenades, des sorties. « C'est à tort,

dil-il encore, qu'on craint le contact du dehors : le pensionnai n'est pas

un noviciat pour entrer en religion, mais pour entrer dans le monde;

pour y briller par la santé, la grâce et la vertu. » 11 fait peu de cas de

la gymnastique dans une maison d'éducation de demoiselles, quoi qu'on

en puisse dire et quelle qu'elle soit. Tout un chapitre est consacré à la

santé des maîtresses, à laquelle on n'accorde pas partout, selon Tauteur,

une importance suffisante.

L'éducation morale donne lieu à de très-grands développements dans

la troisième partie. La base de celle éducation doit être la religion, car

il n'existe pas , dit l'auteur , de morale indépendante de la religion.

L'éducation morale puise sa sève dans les croyances religieuses. La foi

et la grâce sont comme la lumière et la chaleur qui lui donnent la crois-

sance et la vie. Tout dans l'éducation doit être imprégné de celle sève

de vie. — Citons encore ce passage : '< Dans l'éducation des filles sur-

tout, il faut retenir le mot d'un sage de l'antiquité et le mettre souvent

en pratique : le chemin des préceptes est long, celui de l'exemple est

court et mène vile au but. 11 y a surtout un modèle qu'il faut faire inter-

venir sans cesse, c'est celui de la femme par excellence , de la Vierge

immaculée, de la Mère de Dieu. Que les enfants aient toujours son image

devant les yeux, que les salles soient ornées de sa statue, que celte

image veille sur leur sommeil, préside à leurs repas, à leurs récréations,

à leurs études. Une femme qui aime et imite Marie est une fenune par-

faite autant qu'elle peut l'être. » — Les devoirs des maîtresses tiennent
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une place importante dans cette partie. On y lit les choses les plus sen-

sées et les plus pratiques sur le dévouement , sur l'amour des enfants,

sur la patience et la vigilance, sur l'égalité d'humeur et la gaieté.

« Apprenez de moi à être doux et humble de cœur, a dit Jésus. Si la

maîtresse est douce et humble, elle sera gaie, contente et d'une humeur

égale. Qu'elle soit bonne chrétienne ou religieuse fervente , elle sera

satisfaite et heureuse. L'accomplissement de sa charge ne lui pèsera pas;

elle sera toujours aimable, et celle amabilité, celte douceur , elle les

transmettra aux enfants qui lui sont conliées. La maîtresse s'avouera

bien souvent, par des retours sur elle-même, que la femme est chan-

geante par caractère et amie de la nouveauté ; mais elle se dira d'un

autre côté que personne ne soutient la douleur et les fatigues comme la

femme, et surtout comme la mère. Celle-ci, en effet, a un don admirable

de support; elle plie quelquefois sous le fardeau, mais ne rompt pas. Le

malheur , le travail lui pèsent, mais ne l'affaissent pas. Dieu, la prière

et la grâce donneront celte force de caractère aux maîtresses et feront

d'elles des mères par grâce
,
pour qu'elles puissent à leur tour former

leurs élèves, leurs enfants, à une vie de sacrifice, et en même temps de

paix et de bonheur. » — Je citerais, volontiers aussi , si les bornes où je

dois me renfermer le permettaient, d'importantes observations sur le

développement de l'esprit de famille et sur le patriotisme, qui n'est nulle

part aussi vivace que là où les mères l'inspirent à leurs enfants. « Si je

pouvais parler à cœur ouvert aux maîtresses belges, dit l'auteur à ce

propos, je leur dirais de s'enthousiasmer moins de la France, dont plu-

sieurs parlent la langue
;
je dirais surtout aux maîtresses des établisse-

ments situés dans les provinces flamandes, de ne pas se laisser entraîner

entièrement par la mode et l'engouement du français, et je leur deman-

derais comme une marque de patriotisme d'enseigner à fond la langue

maternelle aux élèves flamandes, à quelque classe de la société qu'elles

appartiennent. » Je regrette aussi de ne pouvoir étendre davantage

l'exposé des idées de l'auteur sur les vices et les vertus, l'émulation, la

surveillance, les punitions, les bonnes œuvres, etc.

L'éducation intellectuelle comprend tout ce qu'on désigne sous le nom

de méthodologie et de didactique. A propos de méthodologie, l'auteur

examine une grave question, celle de la latitude qu'il faut laisser aux niai-

tresses dans la manière d'appliquer les différentes méthodes. Il répond :

« Prétendre qu'il n'y a pas de règles générales de pédagogie et de métho-

dologie, serait tomber dans l'absurde ; mais vouloir imposer à chacun

sa méthode, sa manière de faire, aurait les plus tristes conséquences. »

Je crains que l'auteur ne confonde ici la méthode qui est une, avec les

procédés qui peuvent être divers. Mais j'applaudis de tout cœur à l'excel-

lente observation qui suit : « Chez la femme, chez l'institutrice, une

manière forcée, guindée d'enseigner, paralyse son enseignement. 11 faut

donc qu'à l'école normale ou dans sa congrégation religieuse, la mai-



RAPPORT DE MS'' NAMÈCHE. — COMPOSITION d'uN MANUEL GRADUÉ, ETC. 81

tresse puisse, dès ses débuts, tout en étudiant, enseigner^ ce qu'on

appelle véritablement enseigner, non pas en donnant des leçons simulées

devant ses maîtresses, ses condisciples normalistes, mais en instruisant

les enfants mêmes.» — Autre bonne observation au sujet des livres clas-

siques : « Savoir se servir des livres classiques est la même chose que

s'approprier à soi-même une méthode. 11 faut savoir rendre les idées

siennes, si l'on veut qu'elles pénètrent dans l'intelligence des élèves. »

— Ailleurs : « Pas d'autre secret pour savoir et retenir que de revenir

sans cesse sur les mêmes choses de différentes manières. » Des exemples

parfaitement choisis et exposés montrent comment doivent se faire ces

répétitions si nécessaires. Mais il faudrait tout citer.

Dans la méthodologie spéciale, nous avons particulièrement remarqué

les observations de l'auleur sur la correction des devoirs, sur l'ensei-

gnement du catéchisme et de l'histoire sainte, du calcul ; sur les exer-

cices de style, etc. Tout cela est marqué au coin du bon sens et de l'ex-

périence. Cette dernière partie se termine par quelques considérations

sur l'enseignement supérieur des femmes, dans lequel, dit-il, on accor-

dera une importance spéciale à l'élude plus approfondie de la religion

et à celle de la langue. Cette section, moins nécessaire, il est vrai, au

point de vue pratique, et plus difficile à traiter, nous a paru un peu

écourtée.

Le Mémoire que nous venons d'analyser, considéré dans son ensemble,

est certainement une ceuvre des plus remarquables, où se trahit partout

la main d'un homme qui a beaucoup vu, beaucoup pratiqué et beaucoup

réfléchi. L'auteur est véritablement maître de son sujet. L'exposition

est claire et facile, le langage sévèrement didactique. Seulement, les

fautes de langue abondent, le mot propre fait souvent défaut- Nous avons

môme dû modifier légèrement, sous ce rapport, la plupart des passages

que nous avons cités. Nous reprocherions aussi à l'auteur de se pro-

noncer sur quelques points d'une façon peut-être un peu trop absolue.

Comme nous le remarquions plus haut, ce qui concerne l'éducation

supérieure des femmes est assez incomplet , et, si nous osons le dire,

manque un peu d'horizon. En résumé, nous avons, dans cette seconde

réponse, un trésor d'observations et de conseils du plus haut prix, une

disposition à peu près irréprochable de ces excellents matériaux, mais

l'œuvre n'est pas achevée; la pureté, la correction de la forme manquent

encore au monument.

Messieurs, vous prévoyez nos conclusions. En présence d'un résultat

certes très-satjsfaisant, quoiqu'il ne réponde pas entièrement à nos

vœux, nous vous proposons de partager le prix entre les deux ouvrages

dont nous venons de vous rendre un compte fidèle et détaillé. Nous

engageons les honorables auteurs à livrer leur travail à l'impression,

après y avoir mis une seconde fois la main. Le but est assez élevé, l'en-

treprise assez difficile, le bien à faire surtout assez considérable, pour

I. — <:. m: mai.inks. 6
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que le succès complet ne leur paraisse pas , même à cette condition
,

trop chèrement acheté. S'il nous était permis de leur donner un con-

seil, nous les inviterions à lire un assez grand nombre d'ouvrages d'édu-

cation qui semblent leur être restés inconnus , et nous leur recomman-

derions particulièrement ceux qui ont été écrits par des femmes , les

juges les plus délicats, et, en beaucoup de choses, les plus compétents

de ce qui convient à leur sexe. Nous nous bornerons à nommer ici deux

de ces femmes d'élile , chez qui ils trouveront , chose rare, réunie à

l'esprit le plus distingué, au plus solide bon sens , une longue et pré-

cieuse expérience : nous parlons de madame de Maintenon , la fonda-

trice de Saint-Cyr , et de madame Campan , directrice de la maison

d'Écouen. « J'ai vu d'abord, disait cette dernière ; ensuite j'ai réfléchi,

et j'ai écrit. Je n'aurais osé tracer une seule ligne sur l'éducation,

si je ne m'étais sentie quelquefois rassurée par une longue expé-

rience. »

L'ouverture des billets joints aux manuscrits fait connaître que l'auteur du pre-

mier Mémoire, portant pour devise : Stabat mater dolorosa, est M. l'abbé Declèves,

supérieur des missionnaires diocésains, à Binche (Hainaut), et que l'auteur du second

.Mémoire, sous la devise : Mullerem fortem qiiis inveniet, est M. l'abbé Fr. Nouwen,

professeur de religion à l'établissement des Sœurs de charité, à Looz (Limbourg).

M. l'abbé Delyigne soumet à l'assemblée le rapport du jury du Concours artistique,

dont les conclusions sont également adoptées.

A Messieurs les membres du Comité central de l'Assemblée générale

des catholiques.

Le Congrès, avec cette sollicitude qui s'est étendue à toutes les œuvres

catholiques, ne pouvait manquer de s'occuper de l'art religieux. Dès

l'année 18(34, le Comité central avait ouvert un concours par lequel il

demandait aux artistes une statue de la très-sainte Vierge et un ciboire
;

il avait même poussé la générosité jusqu'à affecter, pour ce dernier

objet, un prix pour chacun des trois genres principaux entre lesquels se

répartit l'art chrétien : style roman, style ogival, style renaissance.

Le résultat de ce concours a été satisfaisant et a suggéré l'idée d'en

instituer un nouveau pour l'année 1866.

Des circonstances sur lesquelles il est inutile de revenir ici, n'ayant pas

permis de i-éunir l'Assemblée générale des catholiques, plusieurs artistes

crurent à tort que le jury, à son tour, ne tiendrait pas non plus sa ses-

sion. Ils se trompaient ; car plusieurs envois avaient été faits.

En conséquence, le H aofit un jury composé de 31^' Voisin, prélat

domestique de Sa Sainteté, vicaire général de Tournay ; MM. Jean

liethune, archéologue à Gand; le chanoine Cajot, à Namur; le chanoine

Bellumc. professeur d'archéologie au Grand-Séminaire de Bruges
;

Charles de Liicas. archéologue à Arras; Jules Helbig. peintre à Liège
;
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Kempeneer, avocat à Malines; W.- H. -James Weale, archéologue à

Bruges ; Edm. Reusens, professeur d'archéologie à l'Université de Lou-

vain ; P.-D. Kuyl, vicaire de Notre-Dame à Anvers ; Delvigne, professeur

d'histoire et d'archéologie au Petit-Séminaire de Malines, se réunit au

cercle de la Loyauté, à Malines, dans la grande salle des conférences, où

les divers envois faits par les concurrents furent, pendant huit jours,

soumis à l'inspection du public.

Nous empruntons au procès-verbal de cette séance le passage qui con-

cerne la décision du jury.

« § 1. Concours d'architecture. — Quatre plans sont présentés.

« Le jury, vérification faite des conditions du programme, constate à

l'unanimité qu'aucun des plans présentés n'y satisfait complètement.

« Tout en accordant de justes éloges au talent montré par quelques con-

currents, le jury, à l'unanimité
,
propose au comité central de l'Union

catholique de Belgique de maintenir la question au concours pour

l'année prochaine.

« § 2. Concours d'orfèvrerie. — Aucun objet n'ayant été présenté, le

jury propose de maintenir le concours pour l'année prochaine.

<c § 5. Concours de broderie.— Le jury, à l'unanimité, décide qu'il n'y

a pas lieu de décerner le premier prix de 700 francs.

« Attendu cependant que la bannière exposée sous la devise Fœderis

arca dénote une exécution remarquable comme travail à l'aiguille, le

jury, à l'unanimité, décerne à l'auteur un deuxième prix, avec un supplé-

ment de 200 francs.

« L'ouverture du billet cacheté a fait connaître que le concurrent était

M. W.-G. Braugwyn, architecte à Bruges.

« Le jury émet le vœu que la somme restante de 500 francs serve de

prix à un concours pour un objet de ferronnerie. L'ne couronne de

lumière pédiculée paraît être l'objet le plus convenable à proposer. »

Ces propositions qui vous furent renvoyées, messieurs, reçurent de

vous un favorable accueil. J'out en excluant, pour l'année 4867, l'objet

en ferronnerie, vous daignâtes maintenir le concours d'architecture et

d'orfèvrerie et augmenter de deux cents francs le second prix debioderie

accordé par le jury à M. Braugwyn.

Nous avons hâte, messieurs, de vous faire notre rapport sur l'issue du

nouveau concours que vous avez autorisé.

Le comité organisateur de l'exposition d'art religieux de 1864, chargé

de formuler le programme de ce concours, avait été naturellement

appelé par les circonstances à désigner un ostensoir parmi les sujets à

déterminer. Personne n'a encore perdu le souvenir de cette splendide

collection d'ostensoirs, tous rangés par ordre chronologique, (jue l'on a pu

admirer dans les salons de l'hôtel de Liedekerke, en 1864. Le parallèle

de tant de beaux spécimens empruntés à toutes les époques de l'art était

pour nos artistes et fabricants une occasion incomparable d'iiui^nienler
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dans une forte mesure la somme de leurs connaissances. Le comité

n'hésita donc pas à admettre l'ostensoir comme objet de concours.

il V eut un peu de divergence sur le choix du sujet pour le concours

d'architecture. La majorité se rallia toutefois à l'idée de proposer un

plan d'autel à placer dans une église ogivale du xiii'' au xv^ siècle.

On ne nous contredira pas sérieusement alors que nous aflirmerons

que les ravages des iconoclastes et les tendances funestes du siècle der-

nier et du premier quart du siècle actuel, ont amené la disparition de

presc{ue tous les anciens autels pour leur substituer des constructions

qui, tout en ne se trouvant nullement en rapport avec l'édifice dans

lequel on les a élevées, présentent en outre le grave inconvénient de

heurter en bien des points les prescriptions de la sainte liturgie.

Ne l'oublions pas : l'autel ne peut être rangé parmi les ornements

accessoires des églises ; considéré non-seulement dans sa dignité morale,

mais même sous le rapport artistique et matériel, il est la partie princi-

pale de l'église. Toute la construction doit être subordonnée pour ainsi

dire à l'autel; c'est le point vers lequel tout doit converger. C'est sur

l'autel ({ue s'accomplit l'acte le plus auguste de notre religion, celui qui

le constitue essentiellement: le saint sacrifice de la Messe.

Il ne s'agissait donc pas seulement de faii'e un autel archéologique,

mais avant tout un autel qui. en même temps qu'il reproduisît les formes

du moyen âge, fût en rapport avec la discipline actuelle de l'Église.

Celte discipline, on le sait, n'a pas toujours été la même
;
jadis les chan-

deliers ne se plaçaient pas sur l'autel, et la pyxide, contenant les espèces

eucharistiques, n'a pas toujours été renfermée dans un tabernacle fer-

mant à clef. De là de nombreuses diflîcultés pratiques dont les concur-

rents ne se sont pas toujours tirés avec un égal bonheur.

Quoi qu'il en soit, le jury s'est réuni hier. 11 était composé de M^' Voi-

sin, président ; M?"^ Bock, camérier de Sa Sainteté et chanoine d'Aix-la-

Chapelle ; M. Van Drivai, chanoine de la cathédrale d'Arras et inspecteur

des monmnenls religieux de ce diocèse ; M. le chanoine Bethune ; M. le

professeur Reussens : 'SI. Raymond-Bordeaux, inspecteur de la Société

française d'archéologie et auteur de plusieurs ouvrages estimés
;

M. P.-D. Kuyl: M. Jean Bethune; M. Jules Helbig, et Ad. Delvigne,

secrétaire du jury.

Voici le résultat de nos délibérations :

'( § î. Concours d'arcliiicciure.— Quatre plans sont présentés au jury.

« Inspection faite des conditions du programme, le jury, à l'unanimité,

décerne le prix de 1,000 francs à l'auteur des plans exposés sous la

devise : Inslaiiralur quod abiit.

« L'ouverture du billet cacheté fait connaître que l'auteur est M. Hugo
Schneider, architecte, domicilié à Aix-la-Chapelle, rue des Ursulines.

n" 22.

. t Tout en décernant le prix à ce lauréat, le jury n'entend pas toutefois
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proclamer que son plan d'autel est irréprochable. M. Hugo Schneider a

eu évidemment l'intention de placer son autel dans une église du

xiii" siècle : les chapiteaux, les nervures du ciborium l'indiquent indubi-

tablement. Pourquoi alors donner aux pinacles qui surmontent ce même

ciborium, aux quatre angles, des détails qui rappellent le xiV" siècle?

Ensuite, il a semblé au jury que le crucifix était placé sur le tabernacle

même qui lui sert en quelque sorte de piédestal. Il y aurait aisément

moyen de parer à cet inconvénient, en faisant reposer le crucifix sur un

encorbellement. Sauf ces réserves nécessaires, le jury a été heureux de

pouvoir couronner une œuvre aussi remarquable, comme étude et comme

dessin, que celle à laquelle il a décerné le prix de 1 ,000 francs.

« § 2. Concours d'orfévrerïe.— Deux ostensoirs sont présentés au con-

cours. Le jury, à l'unanimité, décerne le premier prix de 700 francs à

l'auteur de l'ostensoir qui porte pour devise : Ecce tabernaculum Dei

cum liominibus.

« L'ouverture du billet cacheté constate que l'auteur de cette œuvre

remarquable est M. Armand Bourdon-De Bruyne, orfèvre à Gand.

« Le jury a constaté que cette œuvre se présentait dans toutes les

bonnes conditions archéologiques et liturgiques voulues; la purification,

notamment de la lunette, était des plus commodes. On avait eu soin d'in-

diquer cette condition au programme.

« Le jury a décidé qu'il n'y avait ^as lieu de décerner le second prix de

300 francs. »

Il ne nous reste plus maintenant, MM. les président et membres du

bureau central, qu'à vous remercier, au nom de tous les membres du

jury, de cette marque de haute confiance que vous avez daigné nous

accorder, en nous appelant à être juges de ce concours institué par votre

initiative et sous vos auspices, pour l'encouragement et les progrès de

l'art religieux.

M. LE Président. — Pour terminer la séance, nous donnerons la

parole à M. le vicomte Ilélion de Barrême, de Nice.

M. Hélion de Barréme :

Éminence, messeigneurs, messieurs,

Il y a cinq ans, je venais justifier à la barre de mon pays l'audace du

jeune homme qui avait osé élever une voix ignorante dans l'art de bien

dire pour défendre la liberté.

Aujourd'hui, ma témérité est bien plus grande, si grande (]ue je n'ose

même pas la justifier
;
je préfère m'en remettre à votre indulgence.

Tantôt, je me suis arrêté sur ces marches, demandant au ciel, comme

cet Athénien fameux , de ne laisser monter à mes lèvres que de ces

paroles que plus tard Tacite proclamait plus utiles à écouter (ju'à pro-

noncer, « (juceque pauca vobis cxponnm, atiiiora eninl vobis nudissc
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fiuam milii dix'me. » En ce moment, ce qui me retient indécis et com-

battu, c'est la conscience du peu d'autorité infligée à ma voix par une

trop grande jeunesse. Je ne sais, messieurs, si vous ne sourirez pas

quand je vous avouerai que je viens vous parler des grands devoirs que

le malheur des temps nous fait envers l'Église , à nous surtout jeunes

lionnnes. Mais quand le péril est grand, la bataille engagée, la postérité

absout le petit tambour d'Arcole d'avoir osé quitter les rangs pour

défendre le drapeau à côté des vieux capitaines.

Messieurs , un roi de France, que le peuple aime encore deux siècles

et demi après sa mort, montrait un jour avec un paternel orgueil à un

prince voisin ses seigneurs et ses chevaliers rassemblés autour de sa

personne. — Comme ils vous pressent, lui fait observer celui-ci. — Oh!

ce n'est rien , reprend vivement le Béarnais , c'est sur un champ de

bataille qu'il les faudrait voir, ils me serrent de bien plus près! — Mes-

sieui-s. nous sommes en pleine guerre : c'est pourquoi tous ces évêques.

hier encore , accouraient autour du père commun des évêques et des

fidèles ; c'est pourquoi tous nous sentons notre amour grandir avec les

épreuves; c'est pourquoi le chemin de la ville sainte est battu par des

pas plus nombreux, c'est pourcpioi tous nos dévouements sont groupés

autour de cette chaire d'où le Saint-Esprit rend des oracles obéis aux

quatre vents du monde ; c'est pourquoi les terres barbares élèvent la

voix en même temps que les plaines de Castelfidardo pour proclamer

que les fils des martyrs savent encore mourir et cjue les fils des croisés

savent toujours combattre ; c'est pourquoi l'ennemi trouvera nos poitrines

devant Pie IX et nos bras devant nos poitrines : oui, oui. notre grand

devoir c'est de défendre l'Église sans défaillance et sans jamais douter

ni d'elle ni de nous.

Le temps de la persécution est venu, que nul ne se sépare de son pas-

teur! Ah! messieurs, en regardant cette magnifique et religieuse assem-

blée, qui bat d'un seul cœur et brûle d'un seul dévouement, je sens

combien il serait superflu de crier ici : « Tempus adest martyrii nemo à

pastore ahsistal !

Je suis à l'aise pour prononcer le mot de courage dans la patrie de ces

hommes, que les Romains appelaient déjà braves entre les Gaulois, c'est-

à-dire entre les braves, dans cette Belgique où les catholiques ont si vail-

lamment compris que la lutte est le dernier asile de l'honneur d'abord,

du salut ensuite, « xinam in armis salulem. »

Quelle que soit leur terre, et quel que soit leur âge, les catholiques

ont le grand et imprescriptible devoir de défendre l'Église. C'est à la

jeunesse surtout que je m'adresse. Ici. messieurs, vous ne m'accuserez

pas d'exclusivisme si je me retourne plus spécialement vers les jeunes

hommes de mon pays.

Ils sont mes frères et mes amis : mes frères, parce que nos mères ont

soulfert et ont béni Dieu presque le même jour ; mes amis
,
parce que
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deux fois ils m'ont permis de faire appel à leur honneur, et parce que

leur sympathie me fut publiquement et noblement fidèle, quand, à vingt

ans, je tombais blessé sur le champ de bataille de la liberté politique et

religieuse! Jeunes hommes de France, mes frères et mes amis, puisque

Dieu a rapproché nos berceaux et que peut-être il confondra nos tombes,

pourquoi ne pas réunir nos cœurs, nos courages, nos dévouements dans

un même vouloir ; sauver la liberté par l'Eglise et servir l'Église par la

liberté ? Les temps sont périlleux ; raison de plus pour s'armer de cette

force divine qui élevait l'âme des martyrs au-dessus des flammes de leurs

bûchers et des ignominies de leur siècle ; tous nous devons raffermir dans

nos cœurs cette vaillance qui transformait les dignes contemporains de

Tibère et de Claude en Romains de vieille roche capables de braver non-

seulement les panthères, mais encore, mais surtout, chose plus admi-

rable dans les âges de servilisme et d'abaissement, capables de désobéir

à César pour obéir à Dieu !

Ah ! messieurs, qui donc pourra jamais répandre à pleines mains sur le

monde les germes de cette généreuse indépendance devant les hommes
et de cette glorieuse obéissance devant Dieu! Soyons des lutteurs; et

puisque nous aimons l'Église comme une mère, défendons-la comme une

femme! {Applaudissemenls.)

Messieurs, la parole publique est un enfantement mêlé de douleur et

de joie : tantôt j'en connaissais les angoisses, vous venez de m'en faire

connaître les enivrements; je vous en remercie deux fois, car on est

heureux deux fois quand on peut élever sa reconnaissance à la hauteur

de son admiration et de sa respectueuse estime.

Je le répète, messieurs, puisque nous aimons l'Eglise comme une

mère, défendons-la comme une femme! 11 est plus facile, je le sais, de

se laver les mains que de couper les oreilles aux laquais des oppres-

seurs; mais derrière la complicité silencieuse des contemporains se

dresse l'équitable histoire qui couvre d'une même flétrissure la boui'se

de Judas et la cuvette de Pilale !

Défendons l'Église et respectons-la : nous la ferons respecter en la fai-

sant connaître. Démasquons ses calomniateurs, ceux qui la font respon-

sable même de ce qu'elle a le plus hautement blànié. L'Église a toujours

maudit les bourreaux sans distinction, elle a toujours béni ceux qui l'ont

appelé à charmer leur dernière heure, sans demander à celui qui va

mourir s'il fut son libérateur ou son oppresseur ,
s'il s'appelle Charle-

magne ou Napoléon. Nous garderons l'Église de la calomnie, et lorsque

nous devrons juger la crédulité trop empressée à accueillir les accusa-

tions, nous penserons à C(!lle belle sentence de Menandre : « Celui qui

ajoute foi tout de suite aux calomnies est un méchant homme ou napns

plus de lete qu'un enfant. »

Si j>ar hasard un ministre de l'Église vient à céder à une de ces fai-

blesses inséparables de notre fragile humanité, regardons les accusateurs
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en face et sans trouble : qu'importe à l'Église un prêtre indigne ! il est

une douleur pour elle, mais non un déshonneur.

Quant à moi, je n'oublierai jamais ces belles paroles du saint de l'Un-

terwald, que je lisais, il y a peu de jours, dans un petit village du Valais,

au pied de ces montagnes qui dominent les nuages impuissants à atteindre

leur cime et, pareilles à l'Église, trouvent leur sérénité dans leur hau-

teur
;
permettez-moi de vous citer ces paroles :

€ Écoulez voire pasleur, et si sa parole est en contradiction avec su

conduite, rappelez-vous que la plante qui reçoit l'eau du rocker ne s'in-

quiète pas si l'eau coule par un tuyau de plomb ou d'argent. »

Trop souvent beaucoup de catholiques s'oublient dans les bras d'une

nonchalance qui n'est pas la lâcheté pourtant. Les uns, dans un senti-

ment de foi indiscrète, s'en remettent entièrement à Dieu du soin de

défendre son Église. Ceux-là oublient que pendant que Moïse tenait les

bras levés au ciel, Josué combattait dans la plaine. Prier c'est combattre,

mais combattre c'est aussi prier. Montons, comme les Troyens, au

temple, implorer la protection divine, et puis descendons raffermis, hors

la porte de Scée, pour ravir la victoire à l'ennemi, avec l'aide du ciel !

D'autres catholiques, découragés par tant d'épreuves qui nous donnent

le droit de dire avec le poète :

« Qvœ regio in terris nostri non plena laboris, »

se disent : le combat est inutile, tout est perdu! Et pourquoi? Tenez,

messieurs, je n'aime pas que nous parlions tant de notre faiblesse :

nous ne sommes pas des faibles, nous sommes des forts ; nous ne sommes

pas des vaincus, nous sommes. des combattants ! Ces mains résignées qui

se croisaient sur la poitrine des confesseurs, savent, dans un légitime

combat, échanger la palme du Colysée contre la lance de Tibériade et

d'Ascalon ! Ce que les croisés ont fait pour reconquérir le tombeau du

Christ, ces jeunes héros qui représentent le monde chrétien auprès de

Pie IX le sauraient faire encore une fois pour défendre l'apôtre, et grâce

à eux le Tibre-roi ne coulera jamais esclave sous cette croix de Savoie

qui lui rappellerait celle oii Néron attacha saint Pierre ! L'Église est à

jamais vaincue, dites-vous : ah ! messieurs, partout où il y aura des bour-

reaux, l'Église, mieux obéie que Pompée, n'aura qu'à frapper du pied

pour faire sortir des catacombes des légions avides de mourir; partout

où la force brutale l'appellera dans un amphithéâtre, elle aura un champ

de bataille éclairé par un soleil plus victorieux que celui d'Austerlitz !

L'Église vaincue ! La croyez-vous donc si vieille avec ses dix-huit siècles,

et si affaiblie avec ses soixante persécutions, qu'elle ne puisse plus gravir

les marches del'échafaud? L'Église vaincue! Venez à Rome, chrétiens,

c'est là (juc vous vous promènerez en triomphateurs au milieu des ruines

les plus admirables de l'univers, couchées dans cette auguste poussière par



DISCOURS OE M. LE VtOOMTE HELION DE BARRÈME (DE MCE). 80

Dieu, comme s'il voulait foudroyer toutes les grandeurs humaines en face

de l'impérissable immortalité de son Eglise ; c'est là que vous verrez

les efforts inutiles du temps pour ronger l'éternité ; c'est là que j'oublie

Tite-Live en lisant les actes des apôtres, là que le tombeau des Scipions

me semble sans échos, en sortant de prier sur le sépulcre de Pierre et de

Paul.

Que ces catholiques accablés me permettent de le leur dire, leur décou-

ragement est coupable. On n'est jamais vaincu quand on est immortel.

Tué par les Césars, le Pape règne encore ; bien plus, il a fait bâtir une

église sur la place où un corbeau chantait la vengeance des âges sur

l'arbre qui abritait l'odieuse cendre du fils d'Agrippine! 11 était vieux et

faible déjà
,
quand le Sénat n'osait pas pleurer Germanicus et que ces

laquais que Home, pour tromper ses souvenirs , appelait encore des

consuls et qui n'étaient plus même des Romains, voyaient la majesté de

leurs faisceaux consulaires déshonorée aux portes des écuries de Cali-

gula ; il était vieux, quand les caresses d'un printemps , complice lui

aussi de la servilité de tous, verdissaient les jardins d'Héliogabale ; il était

vieux et pauvre, quand les indignes héritiers des vertus du peuple-roi

habitaient une maison d'or parée des dépouilles opimes de l'univers ! Les

Augustes ne sont plus «r/itun je ne sais quoiqui na plus de nom en aucune

langue, > les jardins sont desséchés, et le vieux Pape est encore le même
et demeurera le même quand le nom de ses persécuteurs ne sera plus

qu'un fer rouge entre les mains vengeresses de l'histoire!

Quand les nations modernes auront passé et que , sur la place de la

Concorde couverte de broussailles , les Renan d'alors, déchiffrant à

grand'peine l'inscription de l'obélisque , s'efforceront de prouver peut-

être que Louis-Philippe n'est qu'une allégorie, le Pape, sur le balcon

de Saint-Pierre, entouré des mêmes contradictions et des mêmes

dévouements, béniia le monde agenouillé et lui montrera que son front

blanchi supporte avec une aisance divine le poids magnifique de la thiare.

Et si une fatale apparition des Césars vient déshonorer de nouveau

l'obéissance et l'autorité en faisant de; l'une; une servitude et de l'autre

une tyrannie, la chaire de Saint-Pierre serait une seconde fois les rostres

suprêmes de la liberté violée et l'échafaud des martyrs, le Capitolc

immortel de l'honneur survivant. Oui, oui, je le redis, aussi haut que ma

faible voix et mon autorité |)lus faible encoie nu; le permettent : la foi

présomptueuse des uns est aussi coupabh; ([xw: le découragement des

autres !

La loi ([ui n'agit point est-ce une foi sincère?
•

Nous montrerons notre foi v.n ne négligeant rien de ce qui peut être

utile à l'Église. Je range en première ligne la presse, que nous ne saurions

trop soutenir de nos eflorts et de notre aigent; la presse, cette histoire

qui s'écrit au jour le jour, celte puissance neutre connne le chœur des
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tragédies grecques , et comme lui pourtant sensible aux. choses géné-

reuses ; la presse, que trop de catholiques maudissent pour s'éviter la

peine de la connaître et de l'encourager ; la presse, cette arme qui va

nous être rendue en France
,
je l'espère, et que nous ramasserons, je

l'espère aussi, avant qu'on ne la retourne contre nous !

3Iessieurs, il ne suffit pas de combattre courageusement pour cette

sainte cause que nous servons et que Dieu fera triompher, il faut

encore travailler à recruter pour elle de nouveaux serviteurs, vaillants et

généreux

.

C'est dès l'école qu'il faut préparer des défenseurs à l'Eglise. Ce n'est

pas tout de faire des saints, il faut encore faire des hommes d'honneur

prêts à sympathiser avec toutes les grandes choses, prêts à défendre

tout ce qui est juste et à résister à tout ce qui est injuste ! Messieurs, je

suis à l'aise pour parler ainsi devant ce grand évêque qui a le double et

magnifique don de faire des hommes et de les enthousiasmer. Dès l'école,

il faut doubler le chrétien du citoyen. La vie n'est qu'un passage rapide :

ah ! messieurs les maîtres de la jeunesse, dites-le sur les berceaux comme
vous l'écrivez sur les tombes ! Dites-le aux heureux, de peur qu'ils ne

s'oublient, caressés par les zéphyrs et séduits par les magiques hori-

zons qui leur dérobent les réalités de la fin ; dites-le à ceux qui souffrent,

pour leur donner la force de traverser l'immensité aride du désert en

pensant à la terre promise ; mais à tous dites aussi que Dieu leur impose,

envers la patrie d'ici-bas . des devoirs dont l'accomplissement sera

récompensé dans celle de là-haut. Passagers, le navire qui nous porte

vers le rivage désiré de nos pères a droit à nos efforts et à notre aide,

si la tempête le menace pendant la traversée ! Les services rendus à la

patrie sont les plus belles actions de l'homme, « sunt autem optimœ

curœ de sabue palriœ, » s'écrie Cicéron dans son admirable traité de

Repiiblica, où je retrouve comme un pressentiment du patriotisme chré-

tien mêlé au souffle vigoureux du vieux patriotisme des compagnons de

Fabius. Imitez l'Eglise : en posant le pied sur le sol déshonoré et asservi

que ne labourait plus la charrue de Cincinnatus, elle commença par

créer des Romains des âges antiques pour les transformer en martyrs!

Elevez, élevez l'âme des enfants, inspirez-leur une légitime fierté, et

ces spectacles affligeants qui assombrissent parfois l'histoire contempo-

raine, disparaîtront à jamais.

Le regard d'un grand roi enfantait jadis de grands poètes. Un regard

de vous. Éminence, messeigneurs. peut enfanter des serviteurs de l'Église

dignes de combattre à côté des grands orateurs et des grands et géné-

reux chrétiens auxquels nous devons tant de conquêtes religieuses. Je

serais ui\ ingrat, si je ne nommais pas ici la plus grande de toutes, celle

à laquelle j'ai dû de m'asseoir, le premier en France, sur les bancs d'une

école libre et catholique, sous l'égide de ces religieux de la Compagnie

de Jésus que Pic \\\ a appelés < les rameui's infalif^ablcs du vaisseau de
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l'Eglise » et qui sont unis à la Papauté non-seulement dans la doctrine,

mais encore dans la bonne et la mauvaise fortune : « una religio, una

fuga, una quies. »

Il faut une certaine audace pour oser se produire dans l'arène quand

on n'a pas les cheveux blancs ; l'opinion publique n'est pas aussi indul-

gente qu'il y a trente ans pour ces tentatives dévouées mais audacieuses.

Je me suis vu reprocher de n'être pas un vieillard devant un tribunal

français par un magistrat français : ce reproche m'était adressé à propos

d'une brochure écrite dans la langue de Caton pour la défense de la

liberté politique; je me montrai incorrigible, je l'avoue, et, en sortant

de prison, j'en publiai une autre pour la défense de la liberté religieuse.

Cette fois, j'écrivis en français et avec le cœur d'un bon Français.

Dieu m'en est témoin : ce n'était pas l'ardeur de me montrer qui me
mettait la plume en main ; aujourd'hui encore le sentiment qui m'amène à

cette tribune n'est pas celui de l'ambition, bien légitime pourtant, de faire

mes premières armes devant l'illustre cardinal qui préside cette noble

assemblée, devant tant d'évêques, devant ce ministre de la France libé-

rale auquel je dois mon éducation catholique, et enfin devant'Ce grand

évêque auquel je pense toujours
,
quand je lis ces paroles d'un auteur

connu : « Jamais les Grecs et les Romains n aimèrent la patrie comme
Athanase aima l'Eglise, »et dont la bienveillance paternelle a été la

première bénédiction de Dieu sur ma première jeunesse. Non, mes-

sieurs, j'ai la témérité de paraître devant vous pour donner un exem-

ple et un encouragement à tous ceux de mon âge qui ont plus de talent

que moi et plus le droit d'oser. Je veux les enhardir à servir l'Eglise

militante : j'ai bien le droit de la nommer ici, car jamais on ne m'a

accusé d'oublier que j'en fais partie. Quelles que soient les dilficultés

et les épreuves des débuts, ils doivent se souvenir que celui qui n'aime

pas la gloire méprise la vertu
;
que celui qui ne répond pas : me voilà !

à la voix opprimée qui l'appelle, est un lâche et un fils dénaturé, si

cette voix est celle de l'Eglise ou de la patrie. Je ne regretterai pas

d'avoir été un point noir dans ce Congrès, si mon exemple peut encou-

rager quelque jeune dévouem(;nt à se produire
,
quelque jeune courage à

se ranger publiquement sous les étendards de cette Eglise qui sera per-

sécutée et combattue jusqu'à la fin des temps ! Oui, jusqu'à la consom-

mation des âges, son existence sera une glorieuse agonie ; mais l'histoire

de ses persécutions demain, comme hier, pourra toujours s'écrire en

trois phrases : Plusieurs moururent, quelques-uns trahirent, et l'Eglise

triompha !

Permettez-moi, messcigneurs et messieurs, avant de quitter cette tri-

bune que je rougis d'avoir occupé si longtemps, de reposer \\\\ instant

mon regard ravi sur cet ordre admirable et divin de l'Église et de bénir

Dieu qui, en nos moments difiiciles, a placé en tête de cet édifice ce

vieillard auguste snr le front duquel resplendit la triple auréole de la
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paternité, de l'infortune et de l'infaillibilité. Oh! messieurs, chacun ici

comprend l'émotion de mon accent en nommant Pie IX : Pie IX, qui a

osé entreprendre d'initier sa patrie à cette magnifique chose : la liberté
;

Pie IX, qui a connu l'ingratitude et qui a pardonné; Pie IX, ce vieillard

faible et désarmé, qui résiste au\ menaces brutales et aux promesses

fallacieuses ; Pie IX, qui, à lui seul, a canonisé autant de saints que tous

ses prédécesseurs ensemble; Pie IX, qui, au milieu du silence, complice

de l'Europe, a béni la Pologne et tendu la main à l'Irlande ; Pie IX, qui

a réconcilié les Bulgares et étendu la pourpre romaine jusqu'à l'Eglise

d'Orient ; Pie IX, qui, par trois fois, a réuni autour de sa personne l'épis-

copat chrétien tout entier; Pie IX, qui, après un silence de trois siècles,

va faire entendre à l'Église la voix oubliée d'un concile œcuménique
;

Pie IX, qui a rétabli la hiérarchie en Angleterre, en Prusse, en Suisse;

Pie IX, le contemporain des martyrs comme les premiers Papes !

Comme Urbain II, il a soulevé une croisade; comme Pie V, suscité

un héros béni par lui qui a sauvé le drapeau de Lépante , après une

défaite qui est, dans l'estime du peuple chrétien, une grande victoire

morale: comme Grégoire VII, il a préféré l'exil à la trahison; comme
Pie V' II, il a dû quitter Rome, et comme lui il y est rentré en triompha-

teur populaire. ÎSul Pontife ne ftit plus aimé et mieux obéi, et si nos

frères les dissidents doivent enfin, comme les fils de Sophocle, pleurer

et croire, où pourraient-ils, — il en est que j'aime, je le leur demande,

— où pourraient-ils trouver des genoux plus vénérables à embrasser?

Où pourront-ils mieux déposer ce qu'un d'entre eux appelait l'autre

jour dans l'Union, le poids de haines et de préjugés injustes, qu'aux pieds

de cet immortel évéque , la plus noble figure de roi et de prêtre que la

terre ait entrevue depuis longtemps?

Messieurs, je m'arrête sous l'empire d'un souvenir : il me semble

vous voir encore tels que je vous ai vus presque tous agenouillés à l'ap-

parition du père commun des croyants sur le balcon de Saint-Pierre ou

de Saint-Jean de Latran. Vous me paraissiez bien grands , car je ne

trouve jamais l'homme si grand que lorsque je le vois à genoux devant

Dieu présent par un acte de foi. Vous étiez bien grands tantôt accla-

mant le nom du Vicaire de Jésus-Christ. Messeigneurs, je crois ne

blesser aucune convenance , en tout cas j'implore votre indulgence, —
si par un filial pressentiment que la postérité subjugée ratifiera, — je

salue le Pontife immortel de l'Immaculée Conception, du titre qui lui

convient le plus : Pie IX le Magnanime. [Bravos.)

— La séance est levée à 7 heures.
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5 SEPTEMBRE 1867.

Les distractions et les délassements ne font pas défaut à l'assemblée, après les

fatigues de la journée. C'est ordinairement le soir que les membres restés à Malines

se réunissent au cercle catholique de la Loyauté, où ils sont toujours certains de

trouver un accueil fraternel et des relations agréables. Indépendamment de ces réu-

nions quotidiennes, toute une série de fêtes organisées à l'occasion du Congrès

charment les loisirs des nombreux hôtes que Malines a le bonheur de posséder dans

son sein.

La première a été donnée mardi soir dans les jardins de la Société de botanique,

dont M. le sénateur de Cannart d'Hamale est président. Un grand nombre de membres,

profitant de celte gracieuse attention de la Société malinoise, s'étaient donné rendez-

vous dans la charmante promenade, dont les allées , ordinairement silencieuses et

paisibles, s'embellirent en peu de temps de la présence d'une foule élégante et ani-

mée. Un instant le ciel s'assombrit et l'on put craindre que le mauvais temps ne vînt

compromettre le succès de la fête. Mais ce ne fut qu'une ondée rafraîchissante, et

bientôt les lampions rallumés projetèrent leurs chatoyantes lueurs sur le jardin,

dessinant de la façon la plus pittoresque les sinuosités des allées et le contour des

pièces d'eau. Tout le monde a admiré le bon goût qui a présidé à celte illumination,

et il n'y avait qu'une voix pour féliciter la commission qui avait préparé aux invités

cette délicieuse soirée. L'harmonie a exécuté avec une remarquable perfection les

différents morceaux inscrits au programme, et qui furent tous chaleureusement

applaudis. La Brabmiromœ clôtura dignement cette fête musicale, et la foule ne se

retira que lentement et comme à regret de ce séjour que l'hospitalité de la Société

de botanique lui avait rendus! agréable.

La Société de botanique n'a pas été seule, du reste, à souhaiter la bienvenue aux

membres du Congrès. Beaucoup de maisons de la ville ont illuminé on leur honneur,

et les rues ont pré.senlé jusqu'à la nuit une grande animation.
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4 SEPTEÎIIBRE 1867.

PRESIDENCE DE M. LE BARON H. DELLA FAILLE.

Communications. — Télégramme annonçant que le Saint-Père envoie à l'assemblée

sa bénédiction apostolique. — Allocution du lieutenant-général de Lannoy : vote

de félicitations aux zouaves pontificaux. — Discours du P. Tondini, barnabite :

Associatioti de prières pour la conversion de la R%issie et la réunion des deux Églises

d'Orient et d'Occident. — Discours de Ms"" l'évêque de Namur à l'appui des proposi-

tions du P. Tondini. — Discours de Mgr Lynch, évêque de Cbarleston (Étals-Unis)

sur VOEuvre des nègres affranchis. — Fête musicale du soir : Oratorio de M. Van

den Eeden.

L'entrée de S. E. le cardinal et de NN. SS. les évêques de Belgique est saluée,

comme d'ordinaire, par des acclamations prolongées. Parmi les prélats présents à la

séance, on remarque NN. SS. le patriarche d'Antioche ; Larangeira, archevêque de

Rio-Grande (Brésil); Lynch, évêque de Cbarleston (États-Unis) ; Deniers, évêque de

l'île Van Couver; Rogers, évêque du Nouveau-Brunswick (Canada); Elder, évêque de

Nalchez (États-Unis); Mgr de Woelmont , aumônier des zouaves pontiticaux; M?' Sa-

cré, supérieur du collège belge à Rome, etc.

La première communication faite à l'assemblée a été celle d'un télégramme de

Rome. M. le secrétaire général du Congrès ayant, conformément à la décision de

l'Assemblée, informé Sa Sainteté Pie IX du vote de l'Adresse adoptée dans la séance

de lundi, vient de recevoir, par l'entremise de S. Em. le cardinal Anlonelli, la

réponse du Saint-Père. Sa Sainteté accorde, dans l'effusion de son cœur paternel, sa

bénédiction apostolique aux catholiques réunis à Matines.

Il est ensuite donné lecture d'un télégramme du Cercle catholique de Trêves,

envoyant l'expression des sympathies de cette association pour le Congrès de Malines

et le succès de ses travaux.

La séance est ouverte à 3 heures.

M. LE Secrétaire général. — Messieurs, la o'' section terminera

demain, jeudi, ses travaux. Elle appelle dans son local tous nos con-

frères qui s'intéressent })arti('ulièrement à l'école du génie civil et des
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mines de Louvain. On fera rapport, dans cette section, de la situation,

des progrès de cette utile institution, et des mesures qu'il reste encore à

prendre pour en assurer l'existence.

Si les sections pouvaient presser un peu leurs travaux, de manière à

avoir terminé demain, nous pourrions consacrer la matinée de vendredi

à la lecture, à la discussion et au vote des diverses propositions très-

importantes qui nous seront soumises.

Dans la session précédente, on nous a reproché d'avoir précipité un

peu trop cette partie essentielle de nos travaux. Pour éviter ce reproche,

nous convions itérativement les sections à se mettre en mesure de nous

présenter au moins une partie de leurs rapports à la séance de vendredi

matin. [Adhésion.)

On m'a invité à vous donner avis , messieurs , d'une exposition très-

remarquable qui aura lieu pendant la durée du Congrès, au Collège

Saint-Rombaut. 11 s'agit d'un Christ de toute beauté, en ivoire, enrichi

de rubis, qu'on croit avoir appartenu à Charles-Quint. Ce chef-d'œuvre

ne pourra manquer de trouver dans les sommités artistiques des divers

pays représentés à Malines, des appréciations dignes de lui.

M. le lieutenant-général de Lannoy :

Éminence, messeigneurs, messieurs,

Je dois commencer par réclamer votre indulgence, et par vous prier

de ne pas m'accuser tout d'abord de présomption et de témérité. Je ne

pourrais pas me plaindre de votre sévérité, je trouverais votre accusa-

tion au contraire bien naturelle, car vous entendez tous les jours ici des

voix si éloquentes , éloquentes par l'expression , éloquentes par l'élé-

vation de la pensée, qui devraient m'interdire d'élever à mon tour ma
faible voix dans cette assemblée. Je vous prie donc de suspendre votre

jugement à mon égard, jusqu'à ce que je vous aie fait connaître l'objet

pour lequel j'ai demandé l'honneur de vous entretenir pendant quelques

instants.

Cet objet sera, du moins j'aime à le croire, ma justification auprès de

vous.

Une maladie terrible a sévi et sévit encore dans toute l'Italie. Elle a

exercé et ne cesse pas d'exercer ses ravages dans les Etats restés fidèles

et soumis à la domination du Souverain-Pontife. Une localité surtout a

été frappée avec une rigueur inouïe dans tous les rangs de la société.

Dès le début de la maladie;, une terreur panique: s'est emparée de

toutes les populations et une grande partie a fui , abandonnant les

malheureux cholériques à eux-mêmes, laissant les morts sans sépulture;

situation déplorable, effrayante, (jue les discours ne peuvent peindre,

qu'on ne peut [)as reproduire.

Qu'est-il anivédans cette occurrence? Des soldats, de jeunes soKIals
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sont accourus, se sont présentés, se sont attachés au lit des malheureux

cholériques, les ont soignés, les ont encouragés par leurs discours les

ont soutenus dans les douleurs de l'agonie et ne les ont pas quittés après

leur mort. Ils les ont ensevelis et les ont portés à leur dernière demeure,

leur rendant ainsi les derniers devoirs que le respect et l'humanité

réclament de nous tous, partout et pour tous. (Acclamaiions. Honneur

aux zouaves !)

Messieurs, le courage est un don de la Divinité ; il se manifeste dans

des circonstances différentes. — Mais il n'est pas également apprécié, il

n'est pas également glorifié partout.

Le soldat, et c'est sa mission plus spéciale, arrive sur le champ de

bataille. — Qui l'y conduit? L'obéissance, la discipline militaire. L'hon-

neur l'attache au drapeau, l'amour de la patrie l'y conduit aussi; mais je

parle ici des masses en général.

Là l'amour -propre l'excite; il ne veut pas passer pour ne pas être

brave auprès de ses camarades. — Son amour-propre y est engagé ; un

peu plus tard, le courage s'exalte. — Le mouvement, le bruit des tam-

bours, le sondes clairons, le fracas de la bataille, l'odeur de la poudre,

tout exalte le courage du soldat.

Si l'idée de la mort s'est présentée à lui, c'est au commencement de

l'action : mais cette idée, il l'a bientôt oubUée, emporté qu'il est par le

tourbillon qui l'enveloppe de toutes parts. Ensuite, il se flatte de la vic-

toire ; il voit la gloire et la récompense après l'action ; de sorte que l'in-

térêt personnel entre pour une part notable dans le mobile qui le fait

agir.

Reportons maintenant nos yeux sur ces braves jeunes gens (1).

[Applaudissements
.)

Une épidémie meurtrière sévit avec une fiireur qui intimide les plus

solides et les plus courageux. — L'homme qui prétendrait qu'en pré-

sence de ce danger il ne sentirait pas la peur pénétrer dans son" âme,

mentirait à sa conscience.

Eh bien ! messieurs, qu'est-il arrivé? La population avait fui, laissant

les malades sans secours. Ces jeunes soldats sont accourus. — La rigou-

reuse discipline militaire les obligeait-elle de se rendre dans ces lieux

empoisonnés? Non. messieurs, une voix intérieure les y a poussés.

Ont-ils été déterminés par un sentiment d'amour-propre, pour faire

montre de leur courage aux yeux de leurs camarades? Non encore,

messieurs. Leur courage s'est-il exalté par le tumulte des armes, par le

fracas de la fusillade et par ce grand spectacle du champ de bataille?

— Je répondrai toujours négativement.

Autour d'eux l'abandon: les populations épouvantées se sont dis-

(1) Deux zouaves pontificaux , revêtus de leur uniforme, assistaient à la séance,

MM. le lieutenant Lefevre et Carlos d'Alcantara.
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persées de toutes parts. Ont-ils méconnu le danger auquel ils s'exposaient

comme on l'oublie en présence de l'ennemi? Le silence solennel,

interrompu seulement par les plaintes et les gémissements des mou-
rants, n'était-il pas de nature à les glacer d'effroi ?

Non, messieurs, rien n'a arrêté ces intrépides soldats; tout est

poison dans l'air qu'ils respirent; ils le savent, et cependant rien ne les

t'ait hésiter. Ils poursuivent la mission qu'ils se sont imposée
; ils la pour-

suivent jusqu'au bout. — Le danger devient plus grand encore; n'im-

porte, ils ensevelissent les morts et les portent religieusement au champ
du repos.

Je viens de vous exposer, messieurs, comme je le sens et autant que

j'ai pu le faire [applaudissements), le courage se manifestant dans des cir-

constances différentes : d'un côté, le courage exalté par le péril et qui a

pour mobile l'intérêt personnel et la gloire humaine ; d'un autre côté, le

dévouement complet, l'abnégation absolue, la mort peut-être obscure,

dépouillée de tout prestige, le sacrifice dans toute son humilité. On
glorifie le courage humain, il doit l'être; mais l'autre, le courage chré-

tien, ne doit-il pas l'être aussi? [Applaudissements. Oui! Oui!)

Messieurs, avec cette éloquence qui part du cœur et qui arrive au

cœur en le remuant, Ms" l'évêque d'Orléans nous disait hier que se trou-

vant dernièrement dans l'assemblée auguste des évêques réunis autour

du Souverain-Pontife, il avait été saisi de la majesté de cette assemblée

et avait dit : « Voilà l'Église. » Pardonnez-moi, messieurs
, si j'ose vous

confier mes impressions après avoir prononcé un nom aussi illustre, aussi

vénéré que celui de M?"^ d'Orléans
; mais lorsque j'ai appris la conduite

de ces braves soldats, je me suis dit : « Voilà le résultat de l'enscigne-

« ment de l'EgUse. » [Applaudissements.)

Par son caractère, l'Assemblée des catholiques ne peut rester indiffé-

rente, insensible, étrangère à une conduite aussi noble, à un dévoue-

ment aussi sublime. — Il lui appartient même d'exprimer par un témoi-

gnage public son admiration, sa reconnaissance, ses sympathies pour ces

héroïques jeunes gens. Comme Belges, nous devons êti-e fiers de savoir

que parmi eux se trouve un très-grand nombie de nos compatriotes.

[Bravo! Bravo! — Applaudissements prolongés.) Qu'il me soit donc
permis, messieurs, de vous faire une proposition : celle de charger notre

bureau d'adresser l'expression de nos sentiments au ministre des

armes à Rome,... [applaudissements) ^ avec prière de vouloir bien les

transmettre à ceux de ces braves soldats qui ont mérité une place dans
les annales militaires. En effet, le courage mili(aire ne s'exerce pas seu-

lement sur le champ de bataille
; il se manifeste encore d'une manièie

plus éclatante dans le champ de la charité. [Applaudissements.)

M. LE Président. — M. le lieutenant-général de Lannoy est prié de

1. — C. DE MALINES. J
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faire parvenir sa proposition par écrit au bureau
,
qui se fera un

devoir d'y donner suite (1).

La parole est au R. P. Tondini, barnabite.

Le R. P. Tondini :

Eminence, messeigneurs, messieurs,

Un illustre personnage, dont le nom est cher à tous les catholiques,

un homme qui compta beaucoup d'amis parmi vous, le comte Grégoire

Schouvaloff, mort religieux barnabite, légua à ses confrères et à tous ses

amis une grande pensée, celle de travailler au retour de la Russie, sa

patrie, à l'unité catholique. — J'ai eu le bonheur de le connaître, cet

homme, j'ai été aussi, parfois, le confident de ses vœux, des élans de son

cœur. Suivant une simple exhortation de notre immortel Pontife Pie IX,

le Père Schouvaloff. déjà barnabite, offrait trois fois par jour sa vie à

Dieu pour la cause religieuse de sa patrie. Dieu accepta son sacrifice, et

à peine avait-il publié son admirable ouvrage : Ma conversion et ma voca-

tion, dont le comte de Montalembert a dit que c'est une des plus belles

productions de notre siècle, le Père Schouvaloff, victime de sa charité,

mourait à Paris, dans la maison de son ordre, le 4 avril 4859.

Le Père Schouvaloff est mort, mais le Père Schouvaloff est un de ces

hommes dont l'action ne se termine pas lorsqu'ils descendent dans le

tombeau; son action dure encore, son action continue, c'est lui qui

inspira l'œuvre dont j'ose me faire l'avocat auprès de vous.

Messieurs, le concours de l'opinion, de la conscience pubhque, la

presse périodique s'occupant dorénavant et avec un intérêt tout spécial

de la cause rehgieuse en Russie, les hommes d'étude se dévouant à des

travaux sérieux sur tous les points qui se rattachent à cette question,

profitant de tout ce que l'on a écrit à cet égard, poussant leurs

recherches plus loin et tâchant de rendre leurs études populaires, les

(l) Voici cette proposition :

« Le Congrès catholique réuni à Malines a appris avec bonheur la noble conduite

et le dévouement sublime des zouaves pontificaux pendant l'épidémie qui vient de

frapper si cruellement la malheureuse ville d'Albauo. Il désire vivement donner un

témoignage public de sa reconnaissance, de son admiration et de ses sympathies à

ces braves soldats qui ont fait preuve, dans ces tristes circonstances, d'un courage au-

dessus de tout éloge et qui ne doit pas être moins glorifié que celui qui leur aurait

donné la victoire sur le champ de bataille.

« En conséquence, le Congrès charge son bureau central d'adresser l'expression de

ses sentiments à Son Excellence le ministre des armes à Rome, avec prière de la

transmettre à ces braves zouaves qui peuvent inscrire sur leur drapeau le nom
d'Albano comme souvenir d'une campagne glorieuse. »

Le vole du Congrès a été transrais à Rome pour être porté à la connaissance des

zouaves pontificaux.
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écrivains qui ont le plus d'influence sur le peuple l'entretenant souvent

de l'histoire de la séparation des deux Eglises , de l'étonnante contra-

diction qui existe entre les négations de l'Eglise russe et le langage et

la doctrine de ses livres liturgiques (1), réclamant des écrivains russes

quelque réponse traitant la question sous tous ses points de vue, mais

toujours avec charité; en un mot, le concours de l'opinion, de la con-

science publique, le concours de la presse sous toutes ses formes, oui, ce

sont là de grands, de puissants moyens pour hâter la réunion des deux

Eglises; il est de notre devoir de les employer;— mais tous ces moyens

sont insuflîsants sans le concours de la prière.

Messieurs, qu'entendons-nous par ; Solution heureuse de la quesl'wn

religieuse de Russie ? Nous entendons que la Russie cesse une bonne fois

d'être la puissance persécutrice du catholicisme ; nous entendons que

l'épiscopat russe puisse, si la conscience le lui dicte, intervenir aux

assemblées générales de l'Eglise, qu'il puisse, dans un prochain concile

œcuménique, étudier, comme jadis à Florence, les raisons de ses néga-

tions et de nos affirmations ; nous entendons, en un mot, que la Russie

accorde au moins à la vérité religieuse les mêmes droits qu'on lui accorde

en Allemagne, en Angleterre, en Hollande, en Belgique. [Applaudissem.)

Nous voyons le but, mais nous sentons que les moyens nous manquent

pour l'atteindre. Ce but est pourtant nécessaire, ce but, qui est là devant

nous, c'est le salut de l'Europe, c'est la civilisation de l'Orient tout

entier. {Applaudissements
.)

Messieurs, tout homme qui réfléchit, s'il n'a point perdu avec sa foi

la raison, doit sentir et proclamer avec nous que le triomphe de l'Église

et le salut du monde ne peuvent s'obtenir que par la prière; oui, par la

prière , ce puissant levier qui soulève les empires
,
par la prière , à

laquelle nous devons les plus brillantes conquêtes du catholicisme en

Angleterre. C'est là que le Père Spencer, Passioniste , a fondé cette

œuvre admirable , l'Association des prières pour la conversion de sa

patrie, dont l'efficacité est attestée par de si grands succès.

Dans ce moment où le danger de l'Europe est dans la Russie non

catholique , dans ce schisme armé, quelle plus belle profession de foi

qu'une association de prières ! Quel plus bel honmiage rendu à la Divinité

qu'une pareille association prouvant à tout l'univers que nous croyons

à la puissance de l'intercession, que nous sommes convaincus que c'est

Dieu qui gouverne l'humanité
,

qui régit les peuples
,
que c'est nos

actions qui la conduit! [Applaudissements.)

Cette association de prières, messieurs, restera dans l'histoire comme

(1) Le P. Tondini vient de publier une première Étude sur la question religieuse de

Russie, sous le titre de : La primauté de saint Pierre prouvée par les titres que lui

donne VÉglise russe dans sa titurgie. Paris, Victor Palmé, éditeur des Bollandisles.

— Prix : 2 fr. 50 c.
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un monument impérissable de notre foi ; elle sera un acte solennel de

foi et d'humilité , ces deux vertus si agréables à Dieu , dans un temps

surtout où l'on enseigne à se passer de lui.

Cette association, d'ailleurs, existe déjà. Ce que je vous demande au

nom du Père Schouvaloff, au nom de ce cher et vénéré ami, c'est que

vous concouriez tous à la répandre, chacun dans son pays. L'immortel

Pie IX, le Vicaire de Jésus-Christ, daigna écrire au bas d'une supplique

que je lui ai fait présenter en lui demandant sa bénédiction pour cette

œuvre : « Que Dieu vous bénisse et qu'il dirige votre cœur et votre

intelligence. » L'illustre prélat qui préside à cette Assemblée, Son Emi-

nence le cardinal-archevêque de Malines , daigna donner à cette Asso-

ciation de prières ses plus bienveillants encouragements ; il en a été de

même des évêques de plusieurs pays, de NN. SS. les évêques de Belgique

et de Ms' Manning, archevêque de Westminster, à Londres.Vous trouverez

au secrétariat du Congrès ou dans quelque autre local que M. le secré-

taire général voudra bien indiquer , un petit imprimé où vous verrez

de quelle manière cette Association de prières est établie en Belgique. De

plus, dans la première section, on travaille à un plan qui vous sera pré-

senté et qui est destiné à répandre l'Association dans l'univers entier.

Le Père Schouvaloff avait la plus tendre dévotion pour Marie, et c'est

de Marie, c'est par l'intercession de Marie qu'il espérait le retour de la

Russie, sa patrie, à l'unité catholique. Fidèle dépositaire de la pensée

du Père Schouvalolf , il est de mon devoir de vous la présenter telle

qu'elle était dans l'esprit et le cœur de cet homme éminent :

« Ce n'est pas pour rien, » dit-il dans son admirable ouvrage, « ce

n'est pas pour rien que les Russes ont conservé parmi les trésors de

leur foi, le culte de Marie... Oui, Marie sera le lien qui unira les deux

Églises, et qui fera de tous ceux qui l'aiment un peuple de frères sous

la paternité du Vicaire de Jésus-Christ. »

Je termine, et en terminant laissez-moi, messieurs, vous rappeler une

parole, une prière de Jésus-Christ. Les paroles de Jésus-Christ ont une

force, une éloquence qui sont bien propres à suppléer à l'insuffisance,

au manque de mes paroles.

La veille de sa passion, quelques instants avant les agonies du Getse-

mani, quelle a été la prière, le testament de Jésus-Christ? « Mon père,

« (jiiils soient un, un comme Vous, mon Père et Moi, qu'ils soient

« consommés dans l'uniié. » Ce n'est donc plus moi, ce n'est donc plus

l(î Père Schouvalofl', ce n'est donc plus seulement Pie IX, le Vicaire de

Jésus-Christ, c'est Jésus-Christ, c'est Jésus-Christ lui-même qui vous

prie de vous associer à l'œuvre du Calvaire, de travailler à la réunion

des Églises. [Applaudissements.)

Un dernier mot. Lorsque , il y a quelques mois
,
je me présentai

pour la première fois à l'un de ces évêques qui sont la gloire de la

Belgi(iue, à M^' Dechamps, évêque de Namur, et je lui montrai la
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bénédiction de Pie IX : « Allez, mon enfant, j me dit-il, « avec la béné-

diction de Pie IX vous réussirez. » Eh bien! messieurs, je suis heureux

de le proclamer devant tous, dans ces acclamations qui témoignent de

votre sympathie et m'assurent votre coopération à la grande œuvre de la

réunion des Eglises, je vois, je reconnais la bénédiction du Vicaire de

Jésus-Christ, la bénédiction de Pie IX. {Applaudissements prolongés.)

M«'' Dechamps, évéque de Namur :

Éminence, messeigneurs, messieurs.

J'ai promis au jeune religieux barnabite qui descend de cette tribune,

d'appuyer sa demande auprès de vous.

J'ai fait part de cette promesse à notre Secrétaire général, et celui-ci,

dans son zèle, s'est empressé, vous l'avez entendu, de la transformer en

discours. Il ne nous reste, messieurs, à vous et à moi, qu'à nous rési-

gner à sa volonté. (Bravos ! Bravos!)

Je viens donc vous demander des prières pour nos frères séparés de

Russie
;
je viens vous demander de prier pour eux avec ardeur et avec

confiance ; avec ardeur, parce que l'unité catholique à laquelle ils ont été

arrachés est un bien suprême ; avec confiance, parce que la prière est

une suprême puissance.

I.

L'unité catholique est un bien suprême, car elle est tout à la fois la

condition divine de la vérité , la condition divine de la liberté , la condi-

tion divine de la fécondité de l'Eglise.

I. — Les paroles du Christ sur cette divine unité, vous les avez

entendues tout à l'heure ; mais laissez-moi vous faire remarquer la

richesse de leur lumière :

Jésus-Christ les a prononcées immédiatement après l'institution de

l'Eucharistie, si bien appelée par saint Augustin, le Sacrement de

l'unité : Sacramentum unkalis. Le Verbe Incarné disait à son Père :

« Conservez ceux que vous m'avez donnés, afin qu'ils soient un comme
nous-mêmes ; je ne parle pas seulement pour eux, mais aussi pour ceux

qui croiront en moi par leur parole, afin que tous soient un connue vous,

mon Père, en moi, et moi en vous. La gloire que vous m'avez donnée, je

la leur donne. »

Quelle gloire ?

La gloire de l'unité ; car il ajoute aussitôt ;

« Moi en eux, et vous en moi, afin qu'ils soient consommés dans

l'unité, et que le monde croie que vous m'avez envoyé. »

La gloire de Jésus-Christ est d'être un avec son Père ; la gloire de

l'Église est d'être une avec Jésus-Christ; et cette unité de l'Église, c'est

lui-même qui l'alfirme, doit rester sur la terie. si évidemment surhu-
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iiiaino. qu'elle V constituera la preuve permanente de la divinité du chris-

tianisme.

Oui. messieurs, l'unité catholique est l'un des grands faits manifeste-

ment divins qui prouvent à la raison la vérité de la foi.

L'unité de l'Église la prouve deux fois : elle la prouve d'abord par

l'ensemble ou l'harmonie de ses trois états : d'Église primitive, d'Église

mosaïque et d'Église chrétienne ; et elle la prouve encore par sa nature

et son caractère, dans ce troisième et dernier état seul.

Mais comment l'unité de l'Église, dans l'ensemble de ses trois états,

prouve-t-elle à la raison la divinité du christianisme?

Parce qu'elle révèle dans l'auteur du christianisme le maitre des

temps.

L'homme, tout roi qu'il est de la nature, n'a pas de puissance sur le

temps. Le présent lui-même, dont l'homme se croit en possession, lui

échappe sans cesse. Celui donc qui se montre et se prouve le maître du

présent, du passé et de l'avenir, ne peut être que l'Éternel.

Or, c'est ce qu'a fait Notre-Seigneur Jésus-Christ. Regardez-le, mes-

sieurs, regardez-le au milieu des temps, voyez-le les mains étendues,

l'une sur le passé, l'autre sur l'avenir, et dites-moi s'il ne s'est pas montré

le maître de tous les deux ; du passé, en lui faisant écrire, des siècles

d'avance, toute l'histoire de son avènement; de l'avenir, en lui donnant

des ordres prodigieux que nous voyons fidèlement accomplis.

Si je parlais à des incroyants, je leur lirais ici, dans un livre dont l'an-

tériorité bien des fois séculaire à l'avènement du Christ est incontestée,

je leur lirais dans la Bible de l'Ancien Testament, la grande et lumineuse

histoire de la Rédemption; je refairais dans ma faiblesse la conversation

du Messie avec les disciples d'Emmaiis, lorsqu'il leur montrait sa per-

sonne, sa passion et sa gloire dans la loi de Moïse, dans les psaumes, et

dans toute la suite des prophètes. Les incrédules d'aujoui'd'hui com-

prendraient à leur tour cette parole qui les regarde : insensés et lents

à croire : insensali et tardi corde ad credendum ! et ils rediraient, je

l'espère, cette autre parole aussi : « Notre cœur n'était-il pas brûlant

quand il nous dévoilait les Écritures? {Applaudissements.)

Mais pour vous, messieurs, je n'ai pas besoin d'ouvrir les pages

inspirées. Vous connaissez l'harmonie des deux testaments ; vous savez

que le Christ est le mot de l'énigme de l'ancien monde ; et vous voyez,

dans la catholicité toute vivante devant vous, l'accomplissement des pro-

messes évangéliques, véritables prophéties de la nouvelle alliance.

Oui. car ce ne sont pas seulement des promesses, mais des ordres

prophétiques que contiennent le Docete omnes génies : allez, et ensei-

gnez toutes les nations ; le Vobiscum siim omnibus diebns : je suis avec

vous tous les jours jusqu'à la fin ; le Quorinn remiseritis peccata remit-

tunlur eis et quorum relinuerilis retenta sunt : soyez les juges des con-

sciences qui vont s'ouvrir à ma voix ; le Hoc facile in meam commémora-
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lioneni : offrez le sacrifice de l'hostie sans tache, le sacrifice de mon

corps et de mon sang répandu pour le salut du monde ; le Tu es Peirus,

et super liane petram œdificabo Ecclesiam meam, et portœ inferi non prœ-

valebunt adversus eam: tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon

Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront pas contre elle.

Ne sont-ce pas là des ordres prophétiques et surhumains ? Et ne

sont-ils pas accomplis? L'apostolat n'est-il pas universel? Sa perpétuité

n'est-elle pas aussi visible que son universalité ? Le sacrifice de l'hostie

sans tache n'est-il pas offert sous tous les cieux et sur toutes les terres?

L'ouverture des consciences pour la rémission des péchés n'est-elle pas

un fait catholique, constant et surhumain? L'Église n'est-elle pas là,

fondée sur Pierre, et n'est-il pas visiblement vrai que les vagues

furieuses des puissances de tous les siècles se sont jetées toujours écu-

mantes et toujours en vain contre cette pierre qui ne bouge pas? [Applau-

dissements.)

Il serait donc superflu d'insister ici, et de m'étendre davantage pour

vous faire goûter la vérité que Bossuet rendait ainsi à l'aide de saint

Paul : «Être attendu, venir, être reconnu par une postérité qui dure

autant que les siècles, c'est le caractère du Messie en qui nous croyons.

Il est aujourd'hui, il était hier, il est à jamais. — Oui, quelques grands

faits plus clairs que la lumière du soleil font voir notre religion aussi

ancienne que le monde : ils montrent, par conséquent, qu'elle n'a point

d'autre auteur que Celui qui a fondé l'univers, et qui, tenant tout en sa

main, a pu seul commencer et conduire un dessein où tous les siècles

sont compris. »

En vérité, messieurs, malgré les larmes qu'arrachent les blasphèmes

de notre temps, l'on se prend à sourire quand on voit et qu'on entend

des hommes d'un jour s'attaquer à la divinité de Jésus-Christ ! Ignorent-

ils donc ce qu'il iaudrait taire pour la contester sérieusement ? 11 faudrait

supprimer l'histoire, changer l'ordre et l'unité des temps, anéantir le

passé, refaire les siècles ; il est six mille ans trop tard. [Oui, oui! Accla-

mations.)

Que vous avez raison, messieurs, d'être fiers de lui! Conservez fidè-

lement cette sainte fierté , et n'oubliez jamais que si vous avez mille

raisons de croire, les incrédules n'ont aucune bonne raison de douter.

Non, car il n'est pas plus permis de méconnaître Dieu dans l'harmonie

des temps, que de le méconnaître dans l'harmonie des mondes. L'har-

monieuse unité de l'espace nous révèle le maîtn; du monde physique, et

fait jaillir de nos lèvres la parole du roi prophète : Cœli enarrant glo-

riam Dei; l'haiinonieuse unité des temps nous révèle le maître du monde

moral, et fait jaillir de nos lèvres la parole de saint Paul :
Clirislus kcri

et hodie, Ipse et in sœcula ; Régi sœculorum immortali, sali Deo honor et

gloria.

N'est-il pas clair, messieurs, que pour ne pas s'associer à ce double
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acte d'adoration, il ne suffit pas de renier la foi, mais qu'il faut, avec la

foi, renier aussi la raison humaine? [Applaudissements prolongés.)

Cependant, ce n'est pas seulement l'unité de l'Église dans l'ensemble

de ses trois états qui prouve à la raison la vérité de la foi ; c'est encore

l'unité de l'Église dans son troisième état seul.

L'unité d'un empire est une chose difficile à fonder, et qu'on maintient

à grand'peine, par des légions d'hommes de guerre. Les grandes armées

permanentes n'y suffisent pas toujours. Mais ce qui est plus difficile à

fonder que l'unité d'un empire temporel , toujours renfermé dans cer-

taines limites, ce qui est impossible même à toute force humaine, l'his-

toire entière le prouve , c'est de fonder l'unité d'un empire doctrinal,

qui ne reconnaisse pas de frontières. Aucune puissance intellectuelle n'y

a pensé, aucun chef d'école n'a réussi à former deux disciples qui fussent

pleinement d'accord. Les religions, il est vrai, furent toujours plus puis-

santes que les philosophies, mais jamais les religions en dehors de la

religion, n'ont prétendu à l'universalité, c'est-à-dire à l'unité partout

répandue ; toutes ont senti qu'elles n'étaient pas l'œuvre du Père des

hommes, du Dieu du genre humain.

Dans le paganisme, chaque peuple avait son dieu ou ses dieux
;
pour

être adorés ailleurs que chez eux, les dieux devaient recevoir le droit de

cité ; c'est l'idée qui a présidé au panthéon de Rome.

Le paganisme, encore vivant sur la terre, n'a pas changé ; les disciples

de Brahma et de Bouddha ne songent nullement à l'apostolat universel.

Vous n'en avez pas rencontré les apôtres et vous ne les rencontrerez

jamais. L'islamisme, il est vrai, a rêvé la conquête des nations, mais dès

qu'il a dû renoncer à les conquérir par le glaive , a-t-il jamais eu la

moindre idée de les convertir toutes? Les sectes, même dans la chré-

tienté , ont-elles jamais prétendu à la catholicité? Le Patriarche du
schisme d'Orient a-t-il jamais , en fait, prétendu régir l'Occident? La
seconde Rome, comme s'appelait Constantinople, a-t-elle jamais soutenu

qu'elle fut le centre de l'unité du monde chrétien? Non! semblable à la

fausse mère , si bien jugée par Salomon , elle s'est toujours contentée

d'une part des enfants de Dieu. Et quand l'Église russe s'est affranchie

de Constantinople
, a-t-elle élargi son cœur pour embrasser l'univers?

Non, le saint synode de Russie, rassemblé sous la surveillance de quelque

grand officier de l'Empire, n'étend sa sollicitude que jusqu'où peut

atteindre la pointe de l'épée impériale. L'Église anglicane se conçoit-

elle en dehors de l'Angleterre et de ses colonies? Il faut en dire autant,

et plus encore , des autres sectes ; elles ne peuvent répandre que ce

qu'elles ont :1a division à l'infini. L'apostolat des Sociétés bibliques n'est

que l'ombre de l'apostolat véritable. Je dis peu, et je dis mal, car l'ombre

n'est pas l'ennemi du corps qui la produit. L'apostolat apparent du pro-

testantisme chez les infidèles, apostolat commencé seulement trois

siècles après la prétendue Réforme , ne fut jamais qu'une machine de
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guerre contre l'unité, non dans l'intention de tous ceux qui le sou-

tiennent, mais en réalité, mais en vérité, mais en lui-même. Ne réjouit-il

pas le rationalisme? Il ne propage donc pas la foi, mais sa négation.

Du rationalisme lui-même, il est inutile de parler, puisqu'il est la

négation de toute unité , de toute doctrine obligatoire, de toute certi-

tude religieuse. Le rationalisme n'est que la théorie du droit prétendu

de l'esprit humain à douter toujours, lorsqu'il s'agit de religion. Il ne

s'aperçoit pas que la question religieuse, la question de la fin, la question

du pourquoi de la vie, est de toutes les questions celle qui intéresse le

plus fondamentalement la raison, et dont la raison, justement parce

qu'elle est la raison, doit nécessairement exiger la solution ; mais enfin,

malgré la raison de l'homme qui veut savoir le pourquoi de son exis-

tence, le rationalisme n'en prétend pas moins au droit de nier ici toute

certitude, c'est-à-dire toute vérité immuable. C'est absurde, mais c'est

son affaire, et il me suffit d'avoir constaté que, loin de prétendre à

l'unité doctrinale, le rationalisme ne veut pas même en entendre

parler.

Mais il a beau se boucher les oreilles et fermer les yeux à l'évidence,

la voix de l'unité catholique arrive jusqu'à lui, et le fait splendide de la

catholicité l'importune. Comment n'y pas voir, en effet, le caractère que

nulle institution humaine n'a pu, ni voulu, ni même prétendu se donner?

Si toutes les philosophies ne furent jamais que des écoles dont les plus

grands maîtres furent incapables de fonder et de répandre l'unité doctri-

nale ; si les sectes les plus appuyées par les puissances de la terre ne

vérifièrent jamais que leur nom propre ; si les plus puissants des faux

cultes ne furent jamais que des cultes de race... est-elle l'œuvre des

sages et des puissants du monde la seule religion qui tend véritablement

ses bras à tous les peuples
;
qui a véritablement des apôtres et des

enfants chez toutes les nations , et jusqu'au sein des empires persécu-

teurs; qui arrose du sang de ses martyrs la semence de la vérité répan-

due dans les champs des deux mondes
;
qui fait offrir le même sacrifice

sous toutes les latitudes; qui fait chanter le même symbole dans toutes

les langues?

C'est la fête de cette unité catholique, messeigneurs, que nous célé-

brions naguère à Rome, lorsque, réunis à plus de cinq cents évêques de

tous les rites, autour du Vicaire de J.-C, nous lisions, gravés sur la

chaire de Pierre, ces mots qui ne peuvent être écrits nulle part ailleurs :

Cathedra Pétri magislerium fidei, centrum unitatis. {Vifs applaudisse-

ments.)

Nous la comprenons mieux maintenant , messieurs, celte parole du

Christ : — Qu'ils soient un, afin que le monde croie : ut credat mundus

quia tu me misisii; le fait surhumain de l'unité catholique constituant

l'une des preuves permanentes de la divinité du Christianisme.

Mais il faut entendre saint Augustin parler de celte preuve, là où il
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expose aux fidèles et aux infidèles d'Hyppone , ces paroles du Christ

apparaissant à ses apôtres après sa résurrection :

< Ce que vous voyez est l'accomplissement de ce que je vou s avais

annoncé lorsque j'étais encore avec vous, qu'il était nécessaire que tout

ce qui a été écrit de moi, dans la loi de Moïse, dans les psaumes et dans

les prophètes fût accompli. — En même temps, il leur ouvrit l'esprit,

afin qu'ils entendissent les Écritures, et il leur dit : c'est ainsi qu'il fal-

lait que le Christ souffrît et qu'il ressuscitât d'entre les morts, le troi-

sième jour ; et qu'on prêchât en son nom la pénitence et la rémission des

péchés à toutes les nations. « {Luc, 24-44-47.)

« Jésus se tenait au milieu d'eux, dit saint Augustin; ils l'avaient vu

souffrir ; ils l'avaient vu attaché à la Croix ; et ils le voyaient présent et

vivant après sa résurrection. Les disciples voyaient cela, mais il est une

chose qu'ils ne voyaient pas encore. Qu'est-ce donc qu'ils ne voyaient

pas encore? L'accomplissement de cette promesse : La pénitence et la

rémission des péchés seront prêchées en son nom à toutes les nations.

Ils voyaient le Christ, la tête de l'Eglise, Caput Ecclesiœ, mais ils ne

voyaient pas le corps , c'est-à-dire l'Eglise elle-même répandue chez

toutes les nations. Ils voyaient la tête , et par la tête, ils crurent au

corps; parce qu'ils voyaient, ils croyaient à ce qu'ils ne voyaient pas;

nous sommes comme eux ; nous voyons quelque chose qu'ils ne voyaient

pas. Qu'est-ce que nous voyons qu'ils ne voyaient pas? La catholicité,

l'Eglise répandue chez tontes les nations. Qu'est-ce que nous ne voyons

pas et qu'ils ont vu? J.-C, sous la forme humaine. Or, de même que

ceux-là, en voyant cela, crurent au corps, c'est-à-dire à l'Église; de

même, nous, qui voyons le corps, nous croyons à la tête. Que ce que

nous voyons nous soutienne aussi dans la foi ! La vue de Jésus-Christ

les soutenait et les faisait croire à l'Église qui devait se former dans

l'avenir
;
que la vue de l'Église nous soutienne de même, pour nous faire

croire à Jésus-Christ ressuscité ! Leur foi a éié accomplie ; la nôtre le

sera à son tour. Leurfoi à l'Église a été vérifiée ; la nôtre en Jésus-Christ

se vérifiera aussi. Jésus-Christ tout entier leur était connu comme à nous;

mais ils ne Tout pas vu tout entier. Us ont vu la tête et ils ont cru au

corps; nous voyons le corps et nous croyons à la tête. « [Ouï, oui! Accla-

mations.)

Vous venez d'éprouver, messieurs, l'une des grandes joies catholiques.

Les paroles de saint Augustin sont vieilles de quatorze siècles, et cepen-

dant elles sont toujours actuelles, toujours jeunes et pleines dévie. C'est

qu'elles ont pour objet des choses qui ne meurent pas, des faits qui sont

devant nous comme ils étaient devant lui, et dont la splendeur est tou-

jours nouvelle; tant il est vrai que le Dieu de la révélation est le même
que le Dieu de la nature ! Ces joies-là sont à nous, messieurs, parce que

nous sommes à l'Église, et il n'est donné à personne de les éprouver en

dehors de son sein. [Non, non ! Applaudissements.)

Prions donc pour y faire rentrer nos frères séparés, et tout particulier
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rement nos frères de Russie. Ce que j'ai maintenant à cœur de vous faire

voir, messieurs, afin de vous porter à prier pour eux avec plus d'ardeur,

c'est qu'en perdant l'unité catholique, ils n'ont pas seulement perdu

l'une des preuves et des grandes conditions de la vérité, mais qu'ils ont

en même temps perdu la grande condition de la liberté religieuse.

n. — Dès que l'empereur Pierre 1"' eut définitivement séparé l'Eglise

russe du centre de l'unité chrétienne, les Russes cessèrent d'être les

enfants de l'Église universelle pour devenir les membres appauvris d'une

Église nationale, et par conséquent dépendante du pouvoir temporel.

Faut-il vous montrer, messieurs, que les Églises nationales sont néces-

sairement dépendantes? Faut-il vous montrer que, dépourvues d'un

principe intérieur d'unité, de l'autorité spirituelle véritable, elles sont

forcées de chercher en dehors , dans l'autorité temporelle, un principe

quelconque d'unité factice sans lequel nulle secte ne vit longtemps? Mais

les faits les plus constants rendent ici toute argumentation superflue.

Les religions nationales furent toujours esclaves de l'État, depuis les

sectes du Bas-Empire
,
jusqu'aux dernières hérésies. N'est-ce pas à

celles-ci
,
quoique parleuses d'émancipation religieuse, que l'on doit le

fameux principe en vertu duquel chaque nation devait être de la religion

de son prince : lUius rciigio cujtis est regio?

Il n'en reste pas moins décidé, dans un certain camp, et pour une cer-

taine école, que la liberté de conscience est fille du protestantisme!

(Rires et applaudissements.)

Une seule Église a dit, dès l'origine, une seule dit encore, une seule

dira toujours à la puissance humaine, quand celle-ci dépasse ses limites :

Je ne vous suivrai pas ; il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes : non

possiimiis; ce mot-là est le seul drapeau de la liberté de conscience.

(Applaudissemen is.)

Quelle est donc la condition essentielle de la liberté de conscience,

messieurs ?

De ne dépendre que de Dieu.

Dans toutes les sphères de l'ordre moral, ce qui distingue la liberté

de la licence, c'est que la liberté se meut dans les limites de la loi et de

l'autorité légitime, tandis que la licence ne reconnaît ni loi ni autorité.

La liberté se distingue de la licence dans la société domestique, en ce

qu'elle se meut dans les limites de la loi et de l'autorité de la famille
;

la liberté se distingue de la licence dans la société civile, en ce qu'elle se

meut dans les limites de la loi et de l'autorité civile ; la liberté se dis-

tingue de la licence dans la société religieuse, en ce qu'elle se meut dans

les limites de la loi et de l'autorité religieuse. Vous le voyez, messieurs,

la liberté, loin d'être l'antithèse de la loi et de l'autorité, ne se conçoit

même pas sans elles. La liberté, la loi et l'autorité sont partout corréla-

tives. 11 faut donc comprendre que; la libort<' religieuse ou la liberté de

conscience est le fruit même de la soumission de la conscience à la volonté

de Dieu. (U que servir Dieu pour elle, c'est régner : Cui scrvire est regnarc.
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Il faut comprendre que, s'il est absurde de dire que les enfants dans

la famille et les citoyens dans l'Etat ne relèvent que d'eux-mêmes, il

n'est pas moins absurde de dire que, dans la société spirituelle, les con-

sciences ne relèvent que d'elles-mêmes et qu'elles sont à elles-mêmes

leur loi et leur autorité. C'est à la conscience, sans doute, de reconnaître

l'autorité spirituelle compétente, c'est-à-dire divine; c'est à la raison de

reconnaître Dieu et de discerner l'autorité et la loi qui portent claire-

ment le sceau divin, le caractère d'en haut, comme c'est à l'œil de recon-

naître la lumière ; mais l'œil n'est pas pour cela la lumière. Parce que

les citoyens reconnaissent les tribunaux qui les jugent, sont-ils pour cela

l'autorité judiciaire? et l'autorité domestique est-elle dans les enfants

parce que les fils reconnaissent leur père? Encore une fois donc, l'auto-

rité spirituelle qui constitue l'unité de l'Église, loin d'être un obstacle à

la liberté de conscience, en est la condition essentielle. Aussi, est-ce

l'unité de l'Eglise appuyée sur l'autorité spirituelle divinement établie

qui, seule sur la terre, a toujours défendu la liberté des âmes contre les

entreprises de la force. Toutes les Églises nationales ont courbé le front

devant César, que César fut monarchique, aristocratique ou républicain.

Le rationalisme, quels qu'en aient été le nom et la forme, ne lui a pas

mieux résisté. Pour résister à la force, sans user de la force, il faut être

une puissance, une vraie puissance spirituelle. Or, le rationalisme est la

doctrine de l'anarchie des consciences, et les consciences ainsi divisées,

ainsi dispersées, loin d'être une puissance, ne sont qu'une poussière. Le
premier coup de vent du despotisme l'emporte. [Applaudissements.)

Le rationalisme le sait bien, et c'est pour cela que dans la conviction

où il est de n'être jamais une vraie puissance doctrinale, et dans son envie

d'être pourtant le maître, de dominer les âmes, il s'est fait partout le

complice de César. ( Oui, partout, toujours!)

Enfin, messieurs, puisque j'y suis, je dirai tout, dussé-je paraître

m'égarer loin de mon sujet. [Non, non, parlez!)

Ce n'est donc pas seulement à l'unité de la société spirituelle et à la

liberté des consciences qu'une puissance doctrinale légitime est néces-

saire, mais c'est encore à la société temporelle et à la liberté des peu-

ples. C'est ce qu'a finalement confessé Augustin Thierry , lorsqu'il a

reconnu « qu'une autorité divine enseignante est nécessaire, non-seule-

ment au salut des âmes, mais au salut temporel du monde. »

11 faut le comprendre :

N'avons-nous pas vu tout à l'heure cjue ce qui distingue la liberté de la

licence dans toutes les sphères de l'ordre moral, c'est que la liberté se

meut dans les limites de la loi et de l'autorité légitime, tandis que la

licence ne reconnaît ni loi ni autorité ? — H y a donc aussi des limites à

la liberté de conscience, c'est-à-dire à la libre diffusion des doctrines et

des cultes? Oui, nécessairement oui, à moins qu'on ne veuille proclamer

la liberté ou le droit légal des doctrines les plus subversives, des cultes
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les plus monstrueux, du culte polygame des Mormons, du culte infâme

de Corinthe, du culte cruel des Indiens immolant des victimes humaines,

du culte socialiste, car le socialisme est une secte, et l'une des hérésies

de notre temps. — Il ne faut donc rien confondre ici : l'homme a reçu

de Dieu la liberté naturelle de choisir entre le vrai et le faux, entre le

bien et le mal ; mais a-t-il reçu de Dieu le droit de choisir le faux, le

droit de choisir le mal? Non, car la loi divine lui impose l'obligation de

choisir le vrai et le bien, de rejeter le faux et le mal. De là vient que

dans la société domestique, dans la société civile, dans la société reli-

gieuse, le pouvoir qui exerce partout l'autorité de Dieu doit veiller à

l'accomplissement de sa loi et à la répression des abus de notre liberté

naturelle. Il n'est donc pas vrai que l'homme ait le droit (le droit, enten-

dez-le bien), le droit de penser mal, et à plus forte raison de professer,

de publier, de glorifier tout ce qui lui passe par la tête. Ce droit-là est un

droit chimérique, et s'il était pleinement pratiqué de la manière que des

insensés le proclament, la société n'y résisterait pas longtemps. Il est

clair, en effet, que ce que l'on a le droit de professer et de glorifier, on

a le droit de le faire, ou que la logique n'est qu'un vain mot.

Est-ce à dire que l'autorité ait le droit d'imposer la vérité par la

force ? Elle le voudrait qu'elle ne le pourrait pas, la force ne pouvant

atteindre les âmes. Mais, si elle n'a pas le droit d'imposer la vérité, « et

si elle a souvent le devoir de tolérer Terreur » et d'accorder la liberté

civile à des cultes divers (1), elle n'a pas moins le droit et le devoir d'op-

poser des digues au torrent dévastateur des doctrines enfantées par des

esprits coupables.

J'ai, sur ce point, des paroles remarquables à vous citer, messieurs.

Ces paroles, les voici :

« Résister non-seulement au mal, mais « au principe » du mal, non-

« seulement au désordre, mais aux passions et aux « idées » qui enfantent

« le désordre, c'est la mission essentielle, c'est le premier devoir de tout

« gouvernement (2). »

Qui parle ainsi? Est-ce le comte de Maislre ? Non, c'est M. Guizot.

« Il y a une immense ignorance, dit-il encore au même endroit, il y
« a une immense ignorance de la nature de l'homme et de sa condition à

« croire que, laissée à elle-même, la liberté humaine va au bien et peut

« y suffire. C'est l'erreur de l'orgueil ; erreur qui énerve du même coup

« l'ordre moral et l'ordie politique , le gouvernement intérieur de

« l'homme et le gouvernement général de la société ; car la lutte est la

a même, le péril aussi pressant, et m le secours aussi nécessaire dans la

« société ï que dans l'homme. »

(1) Voyez, sur la liberté civile des cultes, ce que uous avons publié dans la Çaiisb

Catholique (Casterman, Tournai, 1863).

[ (2) De la démocratie. 1848.
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Vous le voyez, messieurs, le Sifllabiis n'est pas seul à proclamer ces

vérités trop oubliées. De grands esprits , même en dehors de l'Église,

parlent aujourd'hui catholiquement, surtout aux heures d'épreuve. C'est

un signe du temps, et une préparation à bien des retours.

Encore une fois donc, il faut admettre qu'il y a des limites à la liberté

de conscience, c'est-à-dire à la libre propagation des doctrines et des

cultes, ou il faut proclamer le droit à l'anarchie des consciences, et avec

lui le droit à toutes les anarchies. Oui, « le droit à toutes les anarchies, »

car s'il n'existe pas de certitude pour la conscience, s'il n'y a pas pour

elle de vérité divine qui l'oblige, aucune loi ne peut légitimement l'obli-

ger ; s'il n'existe pas « d'erreur coupable, le mal n'est plus qu'un pré-

jugé, et la justice qu'un abus. » {Applmulissemcnis.)

Mais les limites à la liberté de conscience , à la liberté des doctrines

et des cultes, qui les posera? la règle à suivre, qui la promulguera?

Sera-ce la raison, la conscience elle-même, comme organe de la loi

naturelle?

Mais de quelle raison, de quelle conscience, de quelle loi naturelle

veut-on parler? Pour vous convaincre, messieurs, de l'infirmité de cette

solution, faut-il recourir aux Mormons qui pratiquent consciencieuse-

ment la polygamie, aux Indiens qui offrent en conscience des victimes

humaines, aux socialistes qui, dans leur plan d'organisation sociale,

sacrifient consciencieusement la propriété? Faut-il rappeler que la « rai-

son de Platon » n'a rien aperçu de contraire au droit naturel dans l'es-

clavage, dans l'infanticide, dans la promiscuité, cette monstrueuse néga-

tion de la famille? Non, messieurs, il n'est pas besoin de remonter si

haut, ni d'aller si loin, pour voir que la solution proposée n'en est pas

une. Nous pouvons nous en convaincre en restant chez nous et sans sortir

de notre temps, à l'aide des corps savants dont il se fait gloire. En effet,

c'est au moment même où le ministre de l'instruction publique d'une

grande nation voisine (1) proclamait l'existence et la justice de Dieu,

l'immortalité et la responsabilité de l'homme, comme les bases et comme

la sanction de la loi morale, du droit naturel, que des voix plus écoutées

que la sienne partaient de Ylnstiiut, pour rejeter ces bases et cette sanc-

tion, au nom de la « science positive, de la haute critique, de l'esprit

moderne. » Et puis, messieurs, n'en tendez-vous plus les échos des con-

ciles du rationalisme où défense fut faite aux législateurs d'imposer des

règles à la conscience en progrès, parce que la « morale n'est pas trouvée »

et qu'il en faut « une nouvelle; » parce que « l'homme n'est pas terminé,

ni Dieu non plus ; » parce que « la vérité d'hier ne peut pas être celle de

demain ? »

La plus forte raison de l'antiquité, Platon, et les voix les plus reten-

tissantes de nos écoles modernes, prouvent donc de concert que la rai-

(1) M. Duruj.
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son humaine, quand elle est laissée à elle-même, est affaiblie et vacillante,

et qu'elle a besoin d'une lumière plus haute que la sienne pour rallumer

son propre flambeau et se préserver de toute défaillance, même dans le

domaine de la vérité naturelle. Les faits les plus constants prouvent

ainsi que pour imposer des limites à l'anarchie des consciences, il faut

autre chose qu'une raison quelconque, qu'une conscience quelconque,

qu'une loi morale livrée à la merci des opinions
;
qu'il faut une raison

ferme, une conscience sûre, une loi certaine promulguée par une auto-

rité vivante et visiblement légitime, c'est-à-dire visiblement obligatoire

pour l'esprit humain.

Mais quelle sera cette autorité?

Sera-ce l'autorité temporelle, la puissance du glaive, la force de

l'État?

S'il en était ainsi, la main de l'Etat tiendrait les deux glaives, la con-

fusion des puissances serait rétablie comme au temps du paganisme, et

nous serions de nouveau en présence de la théocratie sans Dieu.

Si l'on ne veut donc pas la liberté absolue, illimitée des cultes, ou

l'anarchie des consciences, et avec elle le droit à toutes les anarchies, il

faut montrer aux consciences une autorité de leur nature, une autorité

spirituelle, une puissance enseignante évidemment légitime, c'est-à-dire

évidemment supérieure à l'esprit humain.

Oui, il faut choisir entre l'anarchie des consciences et l'empire de la

force, si l'on ne veut pas l'empire d'une lumière qui oblige la conscience
;

si l'on ne veut pas d'une autorité doctrinale qui oblige la raison par

l'évidence de sa légitimité, et la délivre ainsi de l'esclavage d'un doute

éternel. Oui , il faut montrer sur la terre une loi supérieure à lesprit

humain, une loi qu'il n'a pas faite et à laquelle nulle puissance ne peut

toucher, pas même celle qui s'en trouve être la gardienne, si l'on ne veut

pas renoncer au droit de parler de liberté. [Applaudissements
.)

Finalement, les peuples et les Etats armés du glaive ne reconnaissent

la puissance désarmée et enseignante que lorsqu'ils le veulent bien. Mais

il faut qu'ils le veuillent, s'ils ne veulent pas se perdre. Quand l'harmonie

des puissances est troublée ou rompue, quand la puissance de la force

ne reconnaît plus la puissance de l'esprit, les sociétés vivent comme elles

peuvent, mais elles ne vivent plus que des restes de l'ordre renversé.

Cette vérité brillait de tout son éclat aux yeux d'Augustin Thierry quand

il disait de l'Eglise qu'il avait si longtemps méconnue : « Je vois, par

l'histoire, la nécessité manifeste d'une autorité divine et visible pour le

développement de la vie du genre humain ; or, tout ce qui est en dehors

du christianisme ne compte pas. De plus, tout ce qui est en dehors de

l'Eglise catholique est sans autorité. Donc l'Église catholique est l'auto-

rité que je cherche. »

Et voilà comment, après de longs détours, l'historien moderne a con-

fessé la vieille vérité, la vérité toujours ancienne et toujours nouvelle,
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rappelée au monde par la grande voix de Pie IX, c'est-à-dire que la

sociélé temporelle a besoin de la société spirituelle
,
que l'État a besoin

de l'Église, comme la raison a besoin de la révélation, et comme la nature

a besoin de la grâce, l'homme du secours de Dieu.

L'Encyclique {applaudissements) , l'Encyclique, en effet, ne dit pas

autre chose , et il a fallu l'ignorance de la grande presse contem-

poraine en matière de doctrine Religieuse, pour faire sortir de Timmor-

telle Encyclique de Pie IX les choses absurdes si bien convaincues de

iaux par monseigneur l'évêque d'Orléans, et les ténèbres qu'il a si bien

dissipées. {Nouveaux applaudissements.)

Ma digression volontaire a été un peu longue, messieurs, mais vous

m'empêchez de m'en repentir; je rentre dans mon sujet, si j'en suis

sorti.

Je vous ai montré qu'en perdant l'unité, les Églises purement natio-

nales ont perdu la liberté ; elles ont vu, par là même , leur foi atteinte

dans sa racine. Oui, et à tel point que la foi ne se conserve chez elles

que par l'ignorance où on y laisse le peuple de l'unité brisée par le

schisme, tandis qu'elle s'éloigne par là même des classes instruites , du

clergé surtout , la science ne permettant pas de croire en dehors de

l'unité.

Comment croire, en effet, à des religions nationales? Dieu ne serait-il

donc que le Dieu d'une nation ?Dieu etl' homme ne sont-ils pas partout

les mêmes? La religion, qui est l'ensemble des relations entre Dieu et

l'homme, doit donc être aussi partout la même, c'est-à-dire catholique.

Montrez-moi la catholicité, ou renoncez ici à la vérité.

Oui, c'est parce que le schisme cache aux yeux du peuple qu'il est le

schisme, que le peuple russe conserve encore la foi, et c'est parce que

la science arrive à une partie du clergé et des classes supérieures, qu'en

y arrivant elle chasse devant elle la foi en l'Église dite orthodoxe.

Le comte de Maistre a parlé de ce double fait en des termes que je

veux vous lire : « Le despotisme, dit-il , le despotisme d'une puissance

hétérodoxe qui préserve ces Églises de tout contact avec l'étranger,

l'ignorance et la barbarie qui en sont la suite peuvent encore, pour

quelque temps, les maintenir dans un état de roideur qui représente au

moins quelques formes de la vie; mais enfin, nos langues et nos sciences

les pénétreront, et nous les verrons parcourir toutes les phases de dis-

solution que le protestantisme calviniste et luthérien ont déjà mises sous

nos yeux. Dans toutes ces Églises, les grands changements que j'an-

nonce commenceront par le clergé, et celle (des Églises photiennes) qui

sera la première à donner ce grand spectacle, c'est l'Église russe, parce

qu'elle est la plus exposée au vent européen. »

I Je n'écris point pour disputer; je respecte tout ce qui est respec-

table, les souverains surtout et les nations; je ne hais que la haine. Mais

je dis ce qui est, je dis ce qui sera, je dis ce qui doit être, et si les évé-
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nemenls contrarient ce que j'avance, j'appelle de tout mon cœur sur ma
mémoire les mépris et les risées de la postérité. » (Applaudissements.)

Mais par ces paroles, comme par tant d'autres, le grand penseur et le

grand écrivain n'appelle sur sa mémoire, vous venez de le prouver, que

l'admiration de la postérité.

m. — Au double fait dont vient de nous parler le comte de Maistre,

il faut en ajouter un troisième, qui ne lui a pas échappé non plus : c'est

l'infécondité de toutes les Eglises qui ont perdu l'unité. Comment res-

teraient-elles fécondes? Elles se sont séparées de Vépoux; elles ont

brisé les liens qui seuls pouvaient les attacher à lui , lorsqu'elles ont

renoncé aux conditions d'unité et de vie voulues par lui-même. La fécon-

dité de l'apostolat dépend nécessairement de son union avec Jésus-Christ

et par conséquent avec le Vicaire de Jésus-Christ, centre de l'apostolat

et pasteur des pasteurs, seul divinement chargé d'affermir ses frères.

De là le sceau de stérilité qui marque toutes les Églises nationales.

Les missions bien tardives de l'Angleterre viennent d'être comparées

aux missions catholiques dans un livre célèbre dont les pièces officielles

du gouvernement anglais font presque tous les frais (1). C'est une chose

inexplicable aux yeux de nos frères séparés que tant de millions de

livres sterling et tant de millions de Bibles soient à ce point inefficaces !

Ils oublient que ce n'est ni à l'argent ni au papier que le Christ a dit :

« Allez et enseignez. » [Rires, applaudissements.) Les Saintes-Ecritures

sont inspirées, sans doute, et contiennent le trésor de la parole divine,

mais si l'on sépare ici deux choses que Dieu a unies : la parole écrite de

la parole vivante , la Bible de l'apostolat qui a reçu les promesses , on

voit alors la lettre, dépourvue de Vesprit, devenir la pâture de l'orgueil.

C'est alors qu'elle tue au lieu de vivifier.

Le schisme en Orient et en Russie est aussi visiblement infécond que

l'hérésie. Les popes suivent leurs ambassadeurs, mais où les a-t-on vus

songer à convertir les peuples ? Ils ne se sentent plus de l'Eglise univer-

selle; ils n'ont plus le cœur catholique. ]\Iais si le schisme, le schisme

couronné ne sait pas convertir par l'amour, il sait faire apostasici' pai' la

force; ce qu'il ne sait pas faire par la parole, il prétend le faire par le

glaive ; ne pouvant dire : Croyez et vivez ; il dit (regardez en Pologne) :

Croyez ou mourez, ou : Vivez d'une vie pire que la mort; parlez pour

être enseveli dans des déserts de neige ! {Mouvement prolongé.)

Prions donc avec ardeur, afin que l'unité ramène chez nos frères sépa-

rés la liberté des âmes et la fécondité de l'Eglise.

Il

Que cette ardeur, messieurs, soit soutenue par notre confiance, car

nous avons le droit de prier avec confiance.

(1) Les Missions callioiiqucs et les Missions prolestantes, par Marshall.

f. — C. DE HALINES. 8
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P()Ui(jUoi ?

Est-ce à cause des promesses divines faites à la prière, et surtout à

l'union dans la prière ?

Sans doute; mais c'est aussi à cause de l'objet de notre prière. Nos

frères séparés de Russie n'ont pas démérité de la miséricorde. Ce n'est

pas le peuple russe qui a consommé le schisme, c'est son gouvernement.

Le schisme, en Russie, fut un coup d'État hypocrite. L'Etat a pris soin

d'arracher les âmes à l'unité catholique sans le leur dire. Il a laissé dans

la liturgie la confession de la vraie foi en l'unité de l'Eglise appuyée sur

Pierre, et il s'est contenté de rompre les liens de l'unité politiquement.

C'est peu à peu que la théologie russe s'est mise à l'unisson de la poli-

tique, et encore sans arriver jusqu'au peuple. Les traits qui le prouvent

abondent : je n'en citerai qu'un seul. Un jeune professeur de Moscou

ayant dû voyager en France , en Allemagne , en Belgique et en Angle-

terre, sentit augmenter ses inquiétudes au sujet de son Église orthodoxe.

Il chercha si sincèrement la vérité
,
qu'il la trouva sans peine. Devenu

catholique, il eut soif du salut des âmes, reçut l'onction sacerdotale, se fit

religieux et se consacra au ministère des missions en Angleterre. Les

catholiques d'Angleterre et une foule de protestants convertis ont

entendu la voix apostolique du Père Petchérine , et les pauvres Irlan-

dais, ses chers enfants, ont vu leur bon Père traversant, pieds nus, la

verte Erin, où il n'avait pas le cœur (m'écrivait-il à moi-même) d'être

mieux chaussé que ses auditeurs. Eh bien ! messieurs, j'ai lu les lettres

que, du fond de la Russie, lui écrivait sa mère. Elle le félicitait du choix

qu'il avait fait de la carrière sacerdotale, et surtout d'avoir voulu devenir

à la fois prêtre et religieux, afin, disait-elle, d'être meilleur prêtre.

(Vous savez, messieurs, qu'en Russie, le clergé régulier seul ne se marie

pas.) Rien, dans ses lettres, ne laissait supposer l'ombre d'un doute sur

l'unité de foi entre le fils et la mère. Je demandai l'explication de ce

silence. Mais c'est, me répondit-il
,
que ma mère ignore complètement

qu'elle vit au sein du schisme. Elle habite là où aucune voix catholique

n'arrive, et je me garderai bien de la tirer de son ignorance et de sa

bonne foi, avant d'être à même de lui donner les moyens de suivre une

lumière qui lui manque encore.

Combien de milliers et de millions de chrétiens en Russie vivent ainsi

au sein du schisme sans être schismaliques ! Prions donc pour eux avec

confiance, afin que l'union avec le centre de l'unité chrétienne rende à

leur Église l'indépendance, la vie et la fécondité dont elle est privée.

Mais, dira-t-on peut-être, comment demander avec confiance une

chose que l'histoire défend d'espérer? A-t-on jamais vu revenir à la foi

des nations tombées dans l'apostasie? A-l-on jamais vu renouer les liens

(le l'unité par les puissances qui les ont brisés?

Par les puissances, non ; du moins que je sache.
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Mais chez les nations que leurs pouvoirs publics ont arrachées à l'unité,

n'a-t-on pas vu les âmes revenir en foule à cette unité divine?

Je demandais un jour au cardinal Wiseman (il n'était pas cardinal

alors) quelles étaient ses espérances pour l'Angleterre ? — Elles sont

souvent mal comprises, me répondit-il. Voici ce que j'espère et ce que

je vois même venir : La puissance des Eglises nationales s'en ira de plus

en plus. L'Église catholique résistera seule finalement au rationalisme.

Tout ce qui croit en Angleterre, tout ce qui veut rester chrétien, revien-

dra peu à peu à l'Eglise-mère. Le reste, comme partout, glissera dans

l'indifférence, dans une sorte de matérialisme pratique.

Ce n'est donc pas la conversion de l'État et de l'Église d'Étatqu'espé-

rait M^" Wiseman, mais la reconstitution en Angleterre de l'Église catho-

lique par la liberté. Vous savez aujourd'hui, messieurs, si ses espérances

étaient vaines.

Pourquoi n'en nourririons-nous pas de semblables pour la Russie? La
persécution y sera-t-elle éternelle .' Elle dura des siècles en Angleterre,

mais enfin l'heure de l'émancipation catholique sonna. Prions donc pour

accélérer l'heure de la liberté en Russie.

Je viens de vous parler du cardinal Wiseman. Il m'est arrivé, lorsque

je le visitai à Londres, de rencontrer chez lui un catholique étranger à

l'Angleterre, qui me conseilla de me rendre dans l'Ouest, aux environs

d'Exeter, chez le docteur Oliver, fort connu des Anglais par ses savantes

publications, et qui, disait-on, ne partageait pas les espérances de

M»"" Wiseman. Je suivis ce conseil, et je demandais au docteur Oliver si

ce qu'on m'avait dit de lui était exact? — Il est vrai, me répondit-il,

que j'ai longtemps pris ces espérances pour des illusions ; mais je vois

aujourd'hui que l'illusion était de mon côté. « Il se passe, » ajouta-t-il

avec émotion, « il se passe chez nous des choses que nous ne faisons

pas. Les âmes reviennent sans que nous les attirions. Une souffle passe

sur l'Angleterre ! » [Applaudissements.)

Oui, messieurs, le souffle de la grâce, attiré par la prière, passait et

passe encore sur l'Angleterre, et je me souviens d'avoir un jour rencon-

tré l'une des causes vivantes, après Dieu, de la puissance de ce souffle.

J'étais à Rome, et j'assistais à une prédication dans l'église de Saint-

Louis des Français. Un moine, revêtu de grosse laine [di grossa lana),

était en chaire. C'était un Père Passioniste, et ce Passioniste était lord

Spencer. Sa prononciation française était insupportable ; chacune de ses

phrases était en guerre avec la langue ; et il demandait, comme il le fai-

sait partout depuis de longues années, il demandait des prières pour

l'Angleterre. Je n'ai jamais rien entendu de plus éloquent. {Applaudisse-

ments.

)

De a venait, messieurs, le souille qui passait sur l'Angleterre. [Applau-

dissements prolongés.) Tant il est vrai que la prière, et surtout que

Tunion de prières est une suprême puissance I
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Eli bien î ce que le Père Spencer a fait pour l'Angleterre, l'ami du

père Schouvaloff vous demande de le faire pour la Russie. 11 s'est borné

à vous engager, messieurs, à passer au bureau du Congrès, où vous

trouverez l'indication imprimée de tout ce qui concerne cette nouvelle

union de prières. Mais je ne craindrai pas de vous demander davantage.

La prière indulgenciée par Pie IX pour nos frères de Russie devrait être

distribuée aux portes du Congrès. Aux portes de nos cathédrales, mes-

sieurs, de nobles mains étendues demandent souvent vos aumônes. Ici

elles vous la donneront, ou si elles vous demandent quelque chose, ce

sera l'aumône de vos prières.

La plus touchante image de la miséricorde divine sur la terre, c'est

la femme chrétienne. Les femmes chrétiennes sont nombreuses ici.

Venues à Malines pour y jouir du spectacle des combats de la foi, elles

retourneront dans le sein de leurs familles, consolées d'avoir pu contri-

buer ainsi à l'une des grandes œuvres de la charité, à la principale peut-

être de cette session du Congrès catholique. [Applaudissements pro-

longés.)

M?"^ Ly>CH, évêque de Charleston (États-Unis). — Je croyais avoir du

courage, mais j'en manque à cette tribune. Après l'éloquent discours de

M^"^ l'évêque de ÎSamur, j'ai bien peur que vous ne soyez pas préparés à

entendre une parole vraiment plus insupportable encore que celle du

Père Spencer. Mais les évêques missionnaires osent tout. Je me rappelle

avoir lu en Italie que les apôtres eux-mêmes faisaient des fautes contre

la prononciation et contre la grammaire.

Quoique évêque américain
,
je ne vous parlerai pas des développe-

ments vraiment merveilleux de notre Eglise. Il y a dix mois, je me trou-

vais au concile de Baltimore, l'honneur de cette ville. J'y ai rencontré

un prêtre de 80 ans : il se rappelait que, la première année de son sacer-

doce, il n'y avait dans les Etats-Unis qu'un seul évêque et 40 prêtres.

La population catholique était de 100,000 âmes. Et le concile de Balti-

nore réunissait 7 archevêques, 50 évêques et 200 prêtres représentant

plus de 5,000 missionnaires, ouvriers de la vigne du Seigneur, pour le

salut de quatre millions et demi de catholiques. (Applaudissements.)

Aussi notre concile a-t-il supplié le Souverain-Pontife d'ériger, aux

Etats-Unis, 14 nouveaux sièges épiscopaux ou vicariats apostoliques.

Nous avons eu des malheurs
; mais jouissant d'une liberté dont nous

nous félicitons, nous sommes exempts des entraves qui gênent l'Église

ailleurs, mêuie dans les pays catholiques.

Je laisse le soin de vous narrer ces choses au bon Père Hecker. Moi, je

suis venu ici comme le missionnaire des nègres affranchis. [Bravos.)

Nous avions en Amérique, en 1860, une population de 4,000,000 de

nègres descendant ds ces 550,000 sauvages arrachés de l'Afrique par

la traite au derciei' siècle.
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Avant la dernière guerre civile , 300,000 étaient libres , les autres

esclaves : depuis l'atTranchissement, la guerre et la misère en ont tué un

demi-million. Il n'en reste donc plus que trois millions et demi affranchis

depuis le mois de mai 1865. Qu'on blâme, qu'on discute cet acte, ou

qu'on le loue, moi je ne parle pas de politique
;
je vois ces âmes dans la

misère la plus terrible : l'ignorance de la foi, et j'agis.

Je dois parler de leurs intérêts immortels. C'est un sujet qui a beau-

coup attiré l'attention de notre Concile. On a exhorté vivement les

évéques, dans les diocèses desquels se trouvaient des nègres, à travailler

avec le plus grand empressement, avec tout le zèle possible, à leur con-

version.

Dans mon diocèse, je compte 700,000 nègres : 2,000 seulement sont

catholiques ! {Mouvement.) Dans la Louisiane , ancienne colonie tour à

tour espagnole et française, il y a beaucoup plus de catholiques, ainsi

que dans le Maryland ; mais dans les autres États du Sud, le nombre des

missionnaires est si restreint, qu'ils doivent constamment voyager pour

rechercher les catholiques dispersés partout En conséquence , ils ne

peuvent donner que des instructions temporaires. Aussi, quoi qu'on

arrive quelquefois à faire ainsi du bien aux blancs, on n'atteint guère de

résultat favorable avec les nègres. La plupart des noirs sont protestants.

Je ne crois pas que le chiffre des nègres catholiques s'élève, dans les

États-Unis, à plus de 150,000; mais on peut dire que la presque totalité

est protestante, la moitié méthodiste ou anabaptiste nominalement

seulement.

Toute leur religion consiste dans des pratiques extérieures ; ils

manquent de toutes connaissances religieuses : ils chantent, ils prient,

ils donnent une heure à la piété, le reste au vice.

Les catholiques, au contraire, sont bons, généralement du moins ; nous

avons des familles saintes et des religieuses négresses.

Dans chacune de nos églises , des instructions particulières leur sont

données ; des associations pieuses sont établies pour eux ; on leur bàlit

même des temples particuliers : ainsi à Washington, à Saint-Louis et

à Charleston, j'en ai construit un petit que j'esj)ère ouviir avant Noël.

Il y a aussi des écoles catholiques pour les jeunes gens; mais je

cherche à faire davantage. Il y a une partie de mon diocèse où l'on trouve

des milliers de nègres et à peine quelques centaines de blancs. Je cherche

à établir là des prêtres missionnaires réguliers et j'attends le plus grand

bien de leurs prédications.

Je consulte l'histoire de l'Église ; et dans la confusion des vir, vin" et

ix" siècles, je vois en Europe les monastères civiliser vos pays, et la foule

des barbares s'établir, chrétiens, autour de leurs nunailles.

Plus tard, je contemple les Jésuites transformant les sauvages en

saints dans les Réduciions du Paraguay, admirables établissements que

la philosophie est venue détruire. Les novateurs renvoyèrent les sau-

vages à leurs forêts {Mouvement); mais la civilisation catholique avait
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laissé dans ces cœurs de si profondes traces, qu'après cinq générations,

il s'y trouve encore des parents qui apprennent à leurs enfants le Credo,

le Pale7', VAve Maria. [Applaudissements.)

Quelles œuvres encore que celles des Capucins dans la Californie, la

Sonora et le Nouveau-JIexique !

Je voudrais établir quelque chose comme ces missions. Je crois le

temps opportun, l'entreprise possible et facile.

Plusieurs protestants, à qui j'ai parlé de mon idée, y ont applaudi, et

des officiers du gouvernement m'ont répondu : « Chacun a son plan,

Monseigneur; comme à tout autre, libre à vous de l'exécuter. [Bravos.)

Si vous réussissez, tout le monde sera content. » — Je le crois, surtout

les nègres. [Rires^ bravos.)

Près de l'Océan, dans mon diocèse même, le terrain est marécageux

et bas : le blanc y meurt, mais le noir y vit très-bien. Un peu plus loin,

le terrain se relève et les blancs l'habitent : il existe sur ces côtes un

nombre considérable d'îles, séparées les unes des autres par des pas-

sages peu larges. Une de ces îles a 600 hectares. Je voudrais l'acheter,

moi ou un autre, l'habiter moi-même et y établir une maison reli-

gieuse d'un ordre convenable.

On pourrait diviser le terrain en petites parcelles, y construire des

maisonnettes et les faire habiter par des familles catholiques de nègres.

Je désirerais en un mot y fonder une colonie de nègres semblable à

celles du Paraguay.

Cela est-il possible? Je n'y vois pas de difficulté et je suis décidé à

entreprendre cette œuvre. [Applaudissements.)

Mais comment réaliser ce projet? J'ai entendu raconter dans le temps

une anecdote de saint Philippe de Neri. Il avait l'intention de construire

une église. On lui demandait : « Quand allez-vous commencer? » Il

répondit : « Je ne suis pas encore assez pauvre. » — Un jour, il

trouva dans sa poche un mezzo paulo (un quart de franc) et il dit : « Voilà

ce qui me reste
;
je commence aujourd'hui. » —Eh bien ! moi, messieurs,

je suis aussi pauvre, oui, plus pauvre que lui. J'ai vu brûler ma cathé-

drale, brûler ma maison, ravager les cimetières de mon diocèse, brûler

les écoles, brûler les orphelinats; j'ai entendu siffler les bombes qui

entraient dans les couvents et dans les églises de la ville. J'ai pleuré en

voyant de saintes religieuses vivre dans les forêts, dans des maisons de

bois, ou plutôt y mourir. [Applaudissements.) Tout ce que mes prédé-

cesseurs ont fait et ce que j'avais fait moi-même dans les premières

années de mon épiscopat a été détruit. Mon cœur saigne, ma tête se

trouble, mais je prie Dieu de me conserver le courage. Oui, messieurs,

je suis pauvre , assez pauvre pour commencer ce grand ouvrage ; j'ai

grande confiance dans le Seigneur. Voilà ce qui me reste. Mais le Saint-

Père connaît mon projet, il l'approuve et sa bénédiction me donnera, je

l'espère, la force de le réaliser.



niscouns de ms"" lynch, kv^o'f: de charleston (états-usis). H9

Je m'occupe de la recherche d'un ordre religieux qui veuille bien venir

s'établir dans mon pays.—Tout se prépare, et si je ne suis pas dans mon

diocèse, si je me trouve parmi vous, c'est imiquement pour annoncer

ici publiquement les bonnes intentions que j'ai pour les nègres (1).

[Applaudissements.)

Il y a quelques mois, un ministre protestant parlant à ses confrères de

ces nègres, disait : « Voyez cette multitude ; c'est un champ en friche

(1) Nous signalons à l'attention des catholiques l'appel suivant que leur adresse

M. le président du collège américain à Louvain. Les paroles du vénérable mission-

naire trouveront sans doute de l'écho dans bien des coeurs.

OEUVRE DES MISSIONS PARMI LES NÈGRES AUX ÉTATS-UNIS.

Dans la grande et belle œuvre de la Propagation de la Foi, ce ne sont pas tant les

moyens qui manquent que les hommes. La grande difficulté est de trouver des

apôtres. On sait que le Saint-Père a appelé l'attention spéciale des illustres prélats

d'Amérique, réunis au concile de Baltimore, en octobre 1866 , sur la conversion des

quatre millions d'esclaves affranchis dans les Étals-Unis, et sur la nécessité de leur

donner une éducation en rapport avec leur nouvelle position sociale.

Depuis cette époque, on n'a pu encore exécuter les projets arrêtés, parce que les

hommes manquent pour commencer un ministère du plus haut dévouement et de la

plus grande abnégation. De toutes les missions : celle des blancs, celle des rouges et

celle des noirs, cette dernière est, sans contredit, la plus difficile. Malgré la répu-

gnance qu'éprouve un blanc à vivre parmi les nègres, à les visiter dans leurs

cabanes, etc., je viens de trouver parmi nos missionnaires des hommes prêts à se

dévouer à cette œuvre éminemment charitable, et d'autant plus méritoire qu'elle est

rébutante à la nature. Les révérends missionnaires De Meulder, Van Quikelberghe et

Soffers veulent commencer la nouvelle mission, le premier au Kenlucky, le second

au Mississipi et le troisième au Michigan. Le révérend Père De Meulder, un des plus

anciens missionnaires du Séminaire américain, et qui séjourne depuis neuf ans en

Amérique, est chargé de recueillir des aumônes parmi les Belges, si vivement émus,

au Congrès de Malines, par le touchant rapport que le grand évêque de Charleston

(Caroline du Sud) y a fait sur le triste sort des nègres.

Nous savons très-bien que la multitude des bonnes œuvres de la catholique Bel-

gique ne nous permet pas d'espérer de grandes sommes ; mais nous savons aussi que

le Séminaire américain a commencé sans ressources, il y a dix ans, et qu'aujourd'hui

quatre-vingts ouvriers apostoliques travaillent au delà de l'Océan avec le meilleur

succès. Quand le bon Dieu suscite des apôtres, il touche le cœur de (juelques catho-

liques, qui pourvoient aux besoins du temporel. Nous avons pleine conliance que

cette généreuse entreprise, répondant aux \œu\ de notre Sainl-Père et de l'épis-

copat, sera applaudie de tous les cœurs catholiques, et qu'ils voudront bien l'encou-

rager par le secours d'une prière et d'une aumône, d'après leur dévotion. Bâtir

quelques églises en bois, où l'on puisse réunir les malheureux pour les évangéliser;

ériger des écoles pour instruire les enfants; engager quelques maîtres et maîtresses
;

c'est tout ce que nous demandons pour commencer l'œuvre des missions parmi les

nègres. L'œuvre une fois commencée sera certainement encouragée par les catho-

liques américains, qui maintenant sont trop occupés à la construction de leurs

propres églises, et qui sont en trop petit nombre pour répondre d'une manière effi-

cace au premier appel.

Que le bon Dieu bénisse au centuple chaque aumône versée en son nom ; que la
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« ouvert au premier venu. — Si vous ne vous pressez pas, l'Église

« catholique y entrera. >> {Applaudissemenis.)

Eh bien ! c'est ce qu'elle fera. — Dans dix ans, il y aura dix nouvelles

institutions. Les protestants chercheront à nous imiter, mais ils ne réus-

siront pas : ils arriveront trop tard. {Applaudissements.)

La séance est levée à S heures.

Vierge Immaculée couvre de sa puissaute protection les missionnaires et leurs bien-

faiteurs ! C'est notre vœu constant.

Louvain, Fête de la Nativité de la sainte Vierge, 1867.

(Signé) : J. DE Neve, Vw. Gén., Président du Séminaire américain.

L'excellence de l'œuvre des missions parmi les nègres est démontrée également

par les lignes suivantes, extraites d'une lettre adressée par l'évêque de Natchez au

R. P. De Meulder, en date du 16 septembre dernier :

« .... Je suis heureux d'apprendre du digne président de notre Séminaire, le

« Rév. P. de Neve, V. G., la généreuse résolution que vous avez prise de vous

« dévouer à l'œuvre éminemment méritoire de la conversion des nègres, dans les

« États-Unis.

« Continuez , mon cher Monsieur ; le bon Dieu vous bénira. Je sais combien ce

« champ est vaste et quelle gloire vous rendrez à Dieu en l'arrosant de vos sueurs.

« Dans mon diocèse seul, cette population compte jusqu'à 230,000 âmes sans la con-

te naissance de la Foi... Nous avons eu le bonheur d'administrer le baptême à plus

« de 700 moribonds, au temps d'une épidémie qui ravageait leur race à Natchez

« pendant la guerre... Les nègres écoulent volontiers les enseignements de l'Église,

« et un certain nombre de prêtres dévoués qui s'en occupent et établissent des

« écoles, feraient une moisson très-abondante.

« Notre Saint-Père a déjà béni l'entreprise, et Celui qui a donné son précieux

« Sang pour le salut des àines a promis ses plus grandes récompenses à tous ceux

« qui prennent à cœur la cause des indigents... Que le bon Dieu répande ses béné-

u dictions les plus abondantes sur la charitable Belgique... C'est le souhait de mon
« âme ; c'est le vœu sincère de tous les évêques des États-Unis.

« (Signé) : j Guillauue-Henri Elder , évêque de Natchez. «



CONCERT

DE léA. SOCIÉXÉ SCBELDE EX L-EIE

(L'Escaut et la Lys.)

L'ORATORIO DE M. VAN DEN EEDEN.

Une grande solennité musicale est venue s'enchâsser en quelque sorte dans les

solennités et les travaux si actifs du Congrès. L'Oratorio, le Jugement dernier, de

M. Van den Eeden, a été exécuté dans la soirée du 4 septembre devant un auditoire

de plus de 3,000 personnes. A la vue de cette imposante réunion, où se trouvaient

des sommités artistiques de tous les pays, on se disait que c'était à la fois une bonne

fortune pour le compositeur de se présenter devant un tel public, comme pour le

public d'entendre une belle œuvre dans de telles conditions. M. Van den Eeden

dirigeait lui-même l'exécution de son œuvre.

Le morceau capital du concert était l'Oratorio, composition large, savante et grave,

qui se distingue par une remarquable orchestration, et dans laquelle M. Van den

Eeden s'est inspiré avec beaucoup de bonheur des idées que fait naître un sujet

grandiose et tout plein de contrastes. Les beautés abondent dans cette œuvre, et il

y en a qui frappent tout d'abord l'auditoire : c'est ainsi que l'on a applaudi vivement

un trio d'archanges , ainsi que les passages qui rendent les rires stridents des

démons et les chœurs des chérubins se répondant les uns aux autres. L'exécution a

été excellente et elle fait le plus grand honneur à tous ceux qui ont concouru à

former un ensemble si beau ~et si formidable sans confusion. L'orchestre du Casino

de Gand et les chœurs de la Société gantoise Schelde en Lcie ont fait merveille ; de

leur côté, les dames de Gand, d'Anvers et de Malines, que l'on a vues si obligeantes

et si dévouées pendant la période des répétitions, ont grandement contribué au

succès, et pour ce qui concerne les solistes, disons qu'avec des talents comme ceux

de M"« L. A. et de MM. Warnots, Van den Bossche et Blauwaert, on peut hardiment

tout entreprendre. L'efl'et produit parles magnifiques orgues de M. Lorcl-Vermeersch

de Malines a été particulièrement remarqué.

Le comité de l'Union catholique a ménagé aux membres du Congrès une fête admi-

rable, et il a bien mérité des arts en produisant sur une scène véritablement excep-

tionnelle le jeune et brillant compositeur qui sera un jour proclamé un maître.

Honneur aussi et reconnaissance à la Société Sclicldc en Lcie qui, née d'hier, a cou-

rageusement et victorieusement pris l'initiative de cette solennité ; honneur à son

directeur qui a éleclrisé l'auditoire par les paroles chaleureuses qu'il a prononcées en

réponse aux félicitations de M. le vicomte de Kerckhove, l'un des vice-présidents du

Congrès.
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Les feuilles publiques de toutes 'es opinions ont apprécié l'œuvre de M. Van den

Eeden au point de vue de l'art musical et de l'exécution ; toutes lui ont rendu justice,

sauf certaines réserves quant aux détails dont ce simple compte rendu n'a pas à s'oc-

cuper. Parmi ces appréciations, on remarquera celle du président de la section de

musique religieuse aux Congrès de 1863 et 1864 (1). Voici comment il termine son

article :

« On a demandé, dit-il, pourquoi la section de musique religieuse n'avait pas été

appelée à donner son avis sur les morceaux à exécuter. Pour ma part, je trouve très-

bon qu'elle n'ait aucune responsabilité à cet égard. En effet, la musique religieuse ne

peut être belle qu'à la condition d'être exécutée avec le prestige des offices divins,

d'être à sa place, d'être de la longueur et dans le sentiment exigés parla situation.

Or ces conditions et beaucoup d'autres ne peuvent se rencontrer dans une assem-

blée aussi nombreuse, enthousiasmée par l'éloquence des uns, la gaîté des autres et

l'animation générale. Personne n'était dans la disposition de se recueillir. D'un autre

côté, on eût exigé de la section de musique religieuse des morceaux irréprochables

sous le rapport de l'exécution comme de la composition. Mais les promoteurs des

résolutions très-larges qu'ils ont fait adopter, savent fort bien à quels mécomptes on

s'expose lorsqu'on se place dans des conditions anormales.

« C'est pour le même motif que le bureau de la section de musique religieuse n'a

pas manifesté le désir d'exécuter la messe couronnée. Une messe à quatre voix avec

orgue ne pouvait servir de récréation à notre assemblée. Au contraire, un Oratorio à

grand orchestre et quelques morceaux religieux du même genre, dont le côté litur-

gique ne préoccupait personne et dont on ne prenait pas la responsabilité , étaient

beaucoup plus convenables et d'un succès plus sûr. On ne demandait aux organisateurs

de la fête musicale quun délassement, et l'on a eu plus qu'on n'attendait.

« Auss) cette soirée musicale n'a laissé que des impressions favorables, et si je suis

obligé, dans l'intérêt de l'auteur comme dans celui de la vérité, de faire quelques

observations, celles-ci n'ôtent rien au mérite incontestable de l'œuvre de M. Van den

Eeden. Nos félicitations sont vives et sincères, et je les renouvelle eu finissant ; comme

l'Assemblée des catholiques l'a fait si chaleureusement à plusieurs reprises. »

(1) Voir l'article publié par .M. le chanoine Devroye dans le CathuUque du 14 septembre.
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5 SEPTEMBRE 1867.

PRESIDENCE DE M. LE BARON H. DELLA FAILLE.

Appel de Ms' l'évêque de Charleston en faveur de l'OEuvre des nègres affirauchis. —
Conclusions et propositions du R. P. Tondini, relatives à l'OEuvre des prières

pour le retour de la Russie à l'unité. — Discours de M. le chanoine Kubinszky, sur

le catholicisme en Hongrie. — Discours de Me"" l'évêque d'Orléans sur la lutte chré-

tienne. — Discours de Ms"- Deniers, évèque de l'île Van Couver : Missions de

VOre'gon. — Discours de M. le chevalier Albéri sur le catholicisme en Italie.

M. LE Secrétaire général. — M^' l'évêque de Charleston a entre-

tenu hier l'assemblée d'une œuvre vraiment catholique, celle des nègres

d'Amérique ; c'était une grande tâche que celle de préparer l'affranchis-

sement des esclaves; l'œuvre est commencée aujourd'hui, mais il reste

des mesures à prendre pour la compléter. Le vénérable prélat propose

en sa faveur une souscription. Les collectes étant interdites au sein du

Congrès, nous prions ceux de nos collègues qui s'intéressent particuliè-

rement à l'œuvre dont il s'agit, de se concerter sur les moyens de

répondre à l'appel éloquent de M^' Lynch.

Je rappellerai itéralivement l'invitation faite aux sections d'abréger

et de terminer leurs travaux, de manière à se mettre à même de pré-

senter leurs rapports et leurs propositions à l'Assemblée. A cet effet, les

séances particulières des sections seront remplacées demain matin par

une séance générale, toutes sections réunies.

M. LE Président. — La parole est au R. P. Tondini.

Le r. p. Tondini. — Comme conclusion pratique de ce qui a été

dit hier sur la question de Russie, j'ai l'honneur, messieurs, de vous sou-

mettre les propositions suivantes :

1. L'Assemblée des catholiques à Malines, s'associant de tout cœur à la

grande œuvre de la réunion des Eglises, demande à Sa Sainteté Pie IX

qu'elle daigne bénir ses vœux et ses efforts, et accorder de nouvelles
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faveurs spirituelles à l'Association de prières en l'honneur de Marie Im-

maculée, pour le retour de la Russie à l'unité catholique.

II. L'Assemblée fait un appel à la presse périodique et aux hommes

de science, pour que dorénavant l'on s'occupe avec un intérêt tout spé-

cial de la question religieuse de Russie.

III. Elle invile le Congrès catholique qui va s'ouvrir à Innsprûck, à

favoriser de toutes ses forces l'Association de prières susmentionnée, et

à faire, lui aussi, un appel à la presse catholique en faveur de la solution

de la queslion religieuse de Russie. [Applaudissements.)

M. LE Président.—Nous constatons que les propositions du R. P. ïon-

dini sont accueillies par un assentiment unanime. La parole est à

M. Kubinszky, chanoine de Colocza, supérieur du Grand- Séminaire à

Pesth (Hongrie).

M. le chanoine Stanislas Kubinszky :

Eminence, messeigneurS, messieurs,

Venu de la Hongrie, je vous apporte ici le témoignage de la vénération

et de l'affection que les catholiques hongrois ressentent dans leurs cœurs

pour leurs frères de Belgique. Unis à vous tous par les liens delà cha-

rité chrétienne, ils m'ont prié de vous exprimer leurs sentiments, parce

que Hongrois et Belges, nous sommes les enfants d'une même mère, la

Sainte Église catholique
;
parce que vous brûlez d'un zèle tout particu-

lier pour les intérêts de l'Église
;
parce que par vos nobles exemples et

par vos travaux incessants, vous entraînez les autres vers le bien, et vous

leur montrez ce qu'ils ont à faire comme citoyens et comme catholiques.

Mes compatriotes m'ont prié ensuite de vous dire un mot de l'Associa-

tion de Saint-Ladislas, érigée dans noire pays.

Grâce à l'initiative de Ms' l'archevêque Lonovits, cette association a

été établie en l'année 1861. Elle a pour but de venir en aide au Saint-

Père par des prières et des aumônes, de favoriser et de soutenir les

missions de l'Orient , enfin de porter secours aux églises et aux

écoles pauvres du royaume de Hongrie. Aux jours de fête de saint

Ladislas et de sainte Elisabeth, les membres de l'association peuvent

gagner des indulgences plénières.

Vous connaissez tous l'histoire de saint Ladislas. 11 est de ceux qui

ont le mieux mérité de la religion et de la patrie dans notre pays. Il a

confirmé l'établissement de la foi catholique ; il a érigé et doté les évê-

chés d'Agram et de Grosswardein ; il a fondé plusieurs monastères. Il

défendit Grégoire VII contre les prétentions de Henri IV. En ces temps

de luttes, il déclara qu'il tenait à la disposition du Souverain-Pontife

20,000 chevaliers hongrois, tous prêts, au moment donné, à aller

défendre les droits du Saini-Siége. Ladislas fut choisi comme l'un des

chefs dans la première croisade ; il accepta avec bonheur ce poste, et il
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s'en serait montré cligne , si la mort ne l'avait prévenu. L'association de

Saint-Ladislas, érigée sous la protection de ce saint roi, a produit déjà

de grands fruits. Dans le royaume de Hongrie, elle a contribué à res-

taurer les églises, à former des écoles, à soutenir des institutions de cha-

rité.En dehors de noire pays, les missions catholiques ont été, de sa part,

l'objet d'une sollicitude toute particulière; c'est ainsi qu'elle a secouru

les missions dans le Liban, la Moldavie, la Valachie, la Bulgarie, à

Jérusalem et dans d'autres contrées lointaines. Chaque année, elle dépose

aux pieds du Saint-Père quelques dons, qui sont comme l'obole de

Saint-Pierre. Ces dons, messieurs, sont bien minimes en comparaison

de la grande charité que le Saint-Père a pour nous tous et pour chacun

d'entre nous en particulier, mais jious les lui offrons avec les sentiments

les plus profonds de piété filiale et en prolestant de notre sincère atta-

chement et de notre dévouement inaltérable à ce bon Père, qui gouverne

l'Eglise avec tant de prudence et de sagesse.

Plusieurs fois déjà, l'association a tenu une réunion générale
;
prochai-

nement, nous allons nous réunir dans la ville de Strigonie ou Griin, et

nous serions heureux d'y rencontrer quelques membres du Congrès de

Malines.

Nous avons encore d'autres associations. Celle qui porte le nom de

Saint-Etienne, a, à sa tête, plusieurs laïques de distinction : le comte

Etienne Karoly et le comte Jean Cziràky. Elle s'occupe de la propagation

des bons livres.

Une association qui porte le nom de YAuicl, est composée de pieuses

dames, qui s'occupent à faire des ornements d'église. Annuellement, on

y fait des quêtes pour les missions d'Afrique, de Jérusalem, de Chine et

pour d'autres missions d'Orient.

On a institué aussi en Hongrie plusieurs réunions pieuses. L'associa-

tion du Sacré-Cœur de Jésus et celle des prières apostoliques produisent

les plus beaux résultats. — Le peuple a une grande dévolion envers la

Sainte-Vierge; il visite fréquemment les sanctuaires consacrés à la Mère

de Dieu et dont le nombre est très-considérable dans mon pays. Les

confréries du Rosaire et du Cœur immaculé de Maiie sont très-répan-

dues.

Le couronnement du roi, qui a eu lieu le 8 juin dernier avec (ont de

solennité et d'éclat, a comblé les vœux de tous les bons citoyens, rs'olre

pays a été, cette année surtout, l'objet des bénédictions divines.

Pendant les derniers temps, la mort nous a enlevé plusieurs de nos

évêques les plus distingués ; mais Dieu a réparé ces pertes en nous don-

nant à leur place d'illustres archevêques et évêques qui, eux aussi, con-

duisent le troupeau du Seigneur avec un zèle au-dessus de tout éloge.

Parmi les laïques instruits, s'accroît tous les jours le désir de lutter

ouvertement et résolument pour la cause de l'Eglise. Bien que cet état de

choses soit satisfaisant, néanmoins, comme chrétiens, nous devons nous
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souvenir constamment que la palme de la victoire est le prix d'une lutte

continue. Notre sécurité est dans la croix de notre sauveur Jésus-Christ ;

notre espoir réside dans la patience ; la protection de la Sainte-Vierge

Marie, patronne de notre pays, assurera notre triomple.

Aussi longtemps que les Hongrois resteront fidèles au culte de la

Sainte-Vierge, ils peuvent compter sur la protection divine.

Vive Marie ! Vive la patronne de la Hongrie! {Applaudissements.)

M. LE Président. — La parole est à M^"^ Dupanloup, évêque d'Or-

léans. [Vives acclamamalions
.)

M""^ l'ÉvÈQUE d'Orléaiss :

Messieurs

,

Il faut, si vous me permettez de le dire, un certain courage pour tra-

verser de telles bontés et de tels applaudissements...

... Je retrouve donc avec bonheur cet auditoire si nombreux, si sym-

pathique , si généreux ; et vous me permettrez de vous féliciter tout

d'abord de la persistance de votre zèle dans l'œuvre admirable de vos

Congrès.

Et je vous en félicite non pas seulement à cause de cette flamme de

vie qui s'allume ici de toutes parts, vole d'une âme à l'autre, s'empare

de tous les cœurs, et dont vos séances publiques sont un si ardent et

si rayonnant foyer.

Non, j'ai trouvé quelque chose de plus admirable encore dans votre

œuvre : c'est ce feu caché, cette chaleur profonde, active, si vivifiante et

si féconde pour toute œuvre grande et sainte ; et voici, pour vous le dire

simplement, l'expérience qu'ici j'ai faite :

Hier et ce matin encore, j'ai lu et relu les deux volumes de votre der-

nier Congrès : ce que j'ai rencontré là je n'en ai pas été surpris , mais

enfin j'avais un peu, non pas oublié, mais perdu de vue ces choses; ce

que j'ai rencontré là, sur toutes les questions les plus élevées et les plus

vivantes , de sages conseils , de nobles initiatives, de solutions impor-

tantes, de fortes résolutions, j'en éprouve encore l'émotion, l'admiration

la plus vive.

Oui, messieurs, ce que vous faites est une bonne œuvre , bonum opus !

une œuvre grande, sacrée, puissante, immortelle ; oui, les fruits en

seront immortels ! Et vous voyez comme déjà ce feu sacré se propage et

rayonne au loin : de tous les points du monde chrétien, de nos villes de

France, comme du fond de l'Allemagne, de l'Espagne, de l'Italie, de la

Suisse, des Amériques, de l'Orient même, on se tourne vers vous, on

vous imite, on marche sur vos traces, on vous envoie des Adresses, des

exhortations, des vœux; on vous demande des prières et des conseils;

et j'entendais tout à l'heure un représentant de la catholique Hongrie
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vous payer, au nom de son noble pays , l'hommage de son admiralion

reconnaissante.

Rendons-en grâce d'abord à Celui de qui vient toute lumière, tout

bien, toute féconde inspiration ; et après Lui, à vous, messieurs, organi-

sateurs persévérants de ces Congrès, et à votre digne et éminent cardi-

nal, Ms"^ l'archevêque de Malines, votre Pasteur, votre excellent Père

qui, dans sa sagesse, a trouvé la force pour maintenir votre œuvre envers

et contre tous. [Lonç/s applaiid'isscmenls
.)

La présence de M^' l'évêque de Nanuir ne me permet pas de dire ici

tous les sentiments, tous les hommages de mon cœur pour lui. J'ai fait

mes premières armes à l'abri de son exemple et sous ses auspices; c'était

à Liège, il y a 21 ans. Les années passent vite; elle m'ont vieilli; elles

n'ont fait que rajeunir son zèle, son dévouement, son éloquence. {Nou-

veaux et longs applaudissements
.)

Maintenant que je vous ai dit cette première pensée de mon âme sur

votre œuvre, vous le comprenez, je ne viens pas ici attiser la flamme
;

c'est inutile {on r'a); ni ajouter quelque chose à ce feu sacré dont je vous

ai dit que j'admiiais l'ardeur silencieuse et féconde, en lisant vos deux,

volumes : non certes, ici il n'est pas besoin qu'on essaie de souffler l'en-

thousiasme. Il faudrait même peut-être se défier un peu du vôtre; vous

entraînez les gens à parler plus longtemps qu'ils ne veulent... Vous allez

même quelquefois, si je m'en souviens bien, jusqu'à leur enlever leur

montre (1)... {On rit.) Je ne ferai donc pas aujourd'hui comme il y a trois

ans, messieurs
; je ne vous adresserai pas un discours

;
je ne vous dirai

qu'une seule parole : la parole qu'un grand athlète d'autrefois, saint Paul,

disait à ses vaillants compagnons d'armes : NuU vinci. a malo, srd vince

in bono maluni : ne vous laissez pas vaincre par le mal, mais triomphez

du mal par le bien.

Vous le voyez, messieurs, c'est une parole d'une extrême gravité que

je viens de prononcer devant vous, et dont je voudrais vous donner

quelque commentaire.

Oui, d'une extrême gravité; car en vous la redisant, ce que d'abord

je veux et dois vous rappeler, c'est que le mal vous entoure, vous tous,

qui que vous soyez, de quelque pays catholique que vous veniez, et vous

peut-être plus que les aulies, catholiques de la Belgique : le mal est là,

debout, vivant, parlant, enseignant, ardent ; et il faut vaincre le mal; le

vaincre, non pas par le mal, mais par le bien! Voilà votre devoir et le

nôtre. Vince in bono maluin !

Le mal! il y a longtemps (juil est sur la terre, et voilà pourquoi il ne

faut ni s'en étonner, ni surtout s'en décourager jamais. Et sans vouloir

(V Allusion à un petit incident du discours de M»"" l'évêque d'Orléans à Maliiics,

au Congrès de IHOi.
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VOUS tracer ici un tableau du mal dans le monde, voyez cependant les

grands pas de la lutte antichrétienne depuis trois siècles.

Qu'a fait le protestantisme? Il attaquait l'Église. Qu'a fait le xviii'= siè-

cle? Il attaquait le christianisme et tout l'ordre surnaturel. Que fait le

xix^ siècle ? Un pas de plus et le dernier : il attaque l'ordre naturel lui-

même ; il attaque tout : Dieu, l'âme libre, spiriluelle, immortelle, la vie

future, la distinction du bien et du mal, la morale ; il en veut une nou-

velle ; et des sophistes nous disent qu'on est en train de l'élaborer en ce

moment. [Mouvement prolonc/é.)

Mais vous me permettrez de vous le faire remarquer, messieurs ; on

nous fait la part belle en ce moment ; car, puisqu'aujourd'hui on attaque

tout, nos dogmes et ce qui les supporte, la raison comme la foi, le

naturel comme le surnaturel, la liberté comme l'autorité, la philosophie et

la religion , tout ce qui fait le fondement des sociétés humaines comme

du christianisme, c'est à nous, chrétiens, qu'appartient l'honneur de

tout défendre, contre les ennemis les plus audacieux... et, il faut le dire,

les plus absurdes qui furent jamais.

La lutte est donc sérieuse, et je vous en dirai tout d'abord une

raison, el vous êtes dignes de l'entendre; vos applaudissements, toutes

les fois qu'est prononcé au milieu de vous le nom du Sauveur des

hommes, le nom du Vicaire de Jésus-Christ, et il y a quelques moments

encore le nom de la Très-Sainte-Yierge, me montrent ce qu'il y a en

vous de foi profonde, et d'intelligence, et d'amour pour les choses

divines.

La lutte est sérieuse, car elle révèle avant tout le mal des âmes,

l'abîme où sont tombées les âmes que nous devons sauver en les com-

battant ; car, messieurs, ne l'oublions pas, c'est pour nous , chrétiens,

le but de la lutte : sauver ceux que nous combattons ! Eux, ils com-

battent pour détruire; nous, nous combattons pour sauver. [Vifs

applaudissements.) Eux pour vaincre ; nous pour convaincre. {Nou-

veaux applaudissements.) Et quand il s'agit de sauver les âmes, le Cru-

cifix qui préside à vos séances nous apprend à quel prix cette œuvre se

fait, et qu'il y faut mettre sa vie et son sang. Les âmes sont à ce prix !

La lutte est sérieuse, parce que ce n'est pas seulement la lutte la plus

radicale qu'on ait peut-être jamais vue, mais aussi parce que jamais le

mal peut-être n'a eu d'aussi puissants moyens d'action. Voyez en effet

son organisation extraordinaire; soit son organisation souterraine, par

les sociétés secrètes, avec leurs infinies ramifications ; soit son organi-

sation publique, par la presse antireligieuse et antichrétienne.

Et que dirai-je de cette propagande si étonnamment active, et qui

s'attaque à tout: au jeune homme comme à l'homme mûr, aux savants

comme aux ignorants, aux pauvres comme aux riches, jusqu'à la femme

et à la jeune fille elle-même, et jusqu'aux mourants à qui, en violant

indignement leur conscience, on veut arracher les dernières consolations

et les dernières espérances!... [Mouvement prolongé.)
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Nous vivons ici au grand jour, messieurs, et nous pouvons tout dire
;

nous ne sommes pas des oiseaux de nuit, qui ont besoin des ténèbres.

Eh bien ! je le demande, qu'on me montre aujourd'hui, quelque part sur

la terre, quelque chose de semblable à cet engagement effroyable et

aussi absurde qu'impie, l'engagement signé de ne pas se reconnaître à la

mort , de ne pas revenir à la foi de sa mère et de sa sœur, de sa femme
et de sa fille, tyrannie épouvantable d'un homme qui viendra se mettre,

au moment de la lutte dernière, entre une ame et Dieu, pour empêcher
Dieu de retrouver cette âme, de lui pardonner et de la sauver !

La lutte est donc terrible, mais nulle part plus qu'en Belgicpie : et je

vais ajouter ce qui vous étonnera peut-être, c'est là votre honneur, à

vous, catholiques belges... Oui, votre honneur ! Il faut qu'ils aient senti

de près et bien vivement, que vous êtes un peuple catholique, et le plus

catholique peut-être qu'il y ait encore sur la terre, pour qu'ils déploient

contre vous tant d'efforts désespérés.

Mais enfin, parmi toutes ces luttes et en présence de tant d'adversaires

de la vérité et de la vertu, il y a de quoi s'étonner et se dire : Est-ce que

cette lutte doit être éternelle Hl y a une fatigue profonde pour les âmes

les mieux trempées à recommencer sans cesse ces combats...

Eh bien, je suis obligé de vous le dire : Oui, avec des phases diverses,

la lutte ici-bas est éternelle !

Entendez-le bien, messieurs , et entendez-le avec le respect que vous

devez au Maître Suprême :

« Je vous envoie comme des brebis au milieu des loups. Ecce ego

mïtlo vos, sicut oves in medio luporum. » Ce n'est pas seulement un loup

qui sera au milieu des brebis : non, représentez-vous une brebis au

milieu d'une troupe de loups, in medio luporum. Certes l'image est sai-

sissante. C'est le vrai de la situation. « Ils m'ont persécuté, ajoute Notre

« Seigneur ; ils vous persécuteront ; le disciple n'est pas au-dessus du

« Maître. Un jour viendra où vous serez en haine à tous à cause de moi. »

A cause de moi! car c'est moi, c'est le bien, c'est la vérité, c'est la jus-

tice, c'est l'honneur, l'éternel honneur qu'ils haïront en vous. Et c'est

parce que je suis toutes ces choses qu'ils me haïssent, et que vous, mes

disciples, votre nom seul est à leurs yeux un crime ! nomen. malum .'...

Et voilà pourquoi je vous disais, messieurs, que c'est la gloire de la

Belgique de mériter leur haine spéciale ; comme c'est parmi vous la

gloire particulière de cette sainte et vaillante compagnie dont voire pays

s'honore
,

qui vous donne pour vos enfants les instituteurs les plus

dévoués et les plus intelligents qui furent jamais, et qui vous fait trouver

encore chez eux par surcroît les plus illustres représentants de la

science sacrée, ceux que je nommerai volontiers les princes de l'érudi-

tion et de l'hagiographie catholiques. {Ap})laH(risscments.)

Au milieu de toutes ces luttes, l'Espril-Sainl vous dit : Ne craignez

J. — C. DE MALFNES. 9
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pas! Et saint Augustin, avec cette forte éloquence africaine dont les

échos sont parvenus jusqu'à nous, vous dit aussi : Ne craignez pas ! Vous

vous étonnez des attaques et des succès des méchants contre vous, et

vous dites : Dieu, est-ce donc là votre justice, que les méchants fleu-

rissent et que les bons souffrent? Ipsa est jiisùiia tua, ut malï floreant et

boni laborent? Et moi je vous demande : Est-ce donc là votre foi? Ipsa

est filles lua? Vous ai-je promis autre chose au saint baptême?

Vous ai-je dit jamais que ce siècle était fait pour vous entourer de

caresses, de mollesse et d'orgueil?

Non, vous n'avez pas été faits chrétiens pour fleurir dans ce siècle :

Nunujuid clirislianus faclus es, ut ïn sœcido isto florères? [Vive sensation.)

Toutefois, messieurs, si vous le permettez, j'entrerai plus avant dans

cette grave question. 11 est sûr, en effet, qu'on est quelquefois tenté de

se dire : Mais enfin, puisque Dieu tient dans ses mains immortelles les

cœurs de toutes les nations et de tous les siècles, et qu'il incline en par-

ticulier le cœur des puissants de la terre là où il lui plaît, ne serait-il

pas doux de penser qu'il va venir et brider toutes les passions humaines

pour ménager à son Église et à ses enfants une paix éternelle?

Eh bien! non, répond un prophète : « Autant le ciel est élevé au-

« dessus de la terre, autant vos pensées, Seigneur, sont au-dessus de

« nos pensées ; et vos voies ne sont pas nos voies. »

Qu'a-t-il donc pensé. Celui à qui seul appartient la sagesse et la puis-

sance? Il a trouvé dans ses conseils profonds qu'il était meilleur de per-

mettre au mal d'arriver , et de changer le mal en bien
,
que de ne le

permettre jamais.

En effet, qu'y a-t-il de plus divin que de commander au mal lui-même,

de faire le mal bien, de vaincre le mal par le bien : c'est, si j'ose le dire,

le tour de force de la puissance de Dieu et de sa grâce dans le cœur de

ses enfants : Dieu l'a fait !

El qui que vous soyez, vous avez besoin dans votre vie de méditer

ces enseignements divins, qui en sont le dernier fond et aussi le plus

glorieux couronnement... Dieu ne fait pas le mal, mais il le permet, et

en le permettant il le domine, il le gouverne, il le dompte, il le fait

entrer, bon gré mal gré, par une force supérieure dans l'ordre et dans

les desseins de sa Providence. Et pourquoi cette mystérieuse permission

du mal? Pourquoi? Parce que Dieu a trouvé plus digne de lui et plus

digne de nous qu'il y eût ici-bas les luttes et les triomphes de la vertu.

Plus digne de nous : 11 a, je ne dis pas hasardé. Dieu ne hasarde rien,

mais j'emploie cette expression pour mieux faire comprendre ma pen-

sée; Dieu a donc, si j'ose le dire, hasardé avec la liberté de l'homme

pour le bien, la possibilité du mal, afin qu'il y ait ici-bas celle grande

chose, la vertu, c'est-à-dire, la lutte, la souffrance, le courage et la

victoire. Dieu a trouvé que nous étions, même après notre chute, d'assez

nobles créatures pour ces nobles épreuves.
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Et aussi plus digne de Lui : et quand son divin Fils apparut sur la

terre, il ne lui a pas réservé d'autre gloire que la gloire de la croix. Et
saint Paul a jugé ce fondement si ferme, qu'il l'a cru capable de servir

de base à toute l'exaltation de Jésus-Christ lui-même, et il publie hau-

lement à la face des nations que Jésus-Christ n'a été élevé au faîte de
toutes les grandeurs qu'après être descendu par un al)aissenient volon-

taire jusqu'au plus profond abîme de l'humiliation.

Voilà ce que Dieu a pensé, et quand j'y réfléchis dans ma raison et

dans ma conscience, je ne puis m'empêcher de croire, s'il m'est permis
de m'exprimer ainsi, que Dieu a bien pensé; je crois que la lutte vaut

mieux pour nous que la mollesse, que les prospérités aveugles, que les

engourdissements d'une trop longue paix.

Je dois dire pourtant que si la lutte ici-bas est éternelle, elle a parfois

aussi ses consolations; et c'est ce que vous disait avant-hier si délicate-

ment et si noblement mon excellent ami, le comte de Falloux, dans cette

langue éminemment honnête, élevée, intrépide, et où la grâce et la dis-

tinction semblent le disputer à la puissance. [Applaudissements.)

Et j'en trouvais d'ailleurs ces jours-ci même une image vive, dansun

passage de notre admirable bréviaire... que vous diriez tous, comme
nous, avec tant de bonheur {on rii). mais l'Eglise ne l'impose qu'à nous,

apparemment parce que nous en avons plus besoin que vous ; et, si le

temps me permettait de développer cette image... mais je craindrais de

trop prolonger ce discours. [Non! non ! parlez! parlez !)

Puisque vous le voulez, messieurs, voici ce passage, il est d'unpsamne:

je voyais donc que Dieu permet quelquefois la nuit : « Vous avez posé

les ténèbres et il s'est fait une nuit épaisse ;
» postàsti tcnebras et f'acta

es/ nox. L'impiété , l'athéisme, le matérialisme, jettent sur les nations

leur ombre funeste ; s'y joignent quelquefois entre les amis de Dieu des

malentendus déplorables et des obstinations douloureuses : et qu'ar-

rive-t-il dans cette nuit? Des animaux sauvag(;s, et qu'on n'avait jamais

vus à la lumière, passent et repassent. /n ïpsa pertransibiint omnes bestiœ

sïlvœ. Voilà ce qu'on voit dans cette nuit. Puis on entend leurs rugisse-

ments, caluli Iconuni rugïentes. On entend l'un crier : Dieu, c'est le mal !

guerre à Dieu! vive l'Enfer! La propriété, c'est le vol!... Un autre, et

sur votre terre même , mais nous vous l'avions envoyé : Etouffons le

catholicisme dans la boue ! Ils guettent et chassent la vertu et veulent

dévorer les âmes comme une proie , ut rapiant escum sibi. On croit tout

perdu... Non, Dieu envoie un rayon comme nous l'avons vu au commen-

cement de ce sièch; ; et ils rcntr(mt tous dans leurs tanières. (Mouve-

ment prolongé.) Et qu'arrive-t-il alors? L'homme de bien voit que le

ciel est pur, que la lumière a leparu ; et il va à son o'uvre ; et cela

jusqu'au soir de sa vie. Exibil komo ad opus suuni, usque ad vesperam.

11 fait le bien, et il conserve la joie et l'espérance en son cœur.

Voilà la lutte et ses alternatives. Et au milieu de toutes ces (iMièbres
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et de ces tempêtes, l'Eglise demeure, invincible, immuable, tranquille,

et nous répète la divine parole : « Hommes de peu de foi . pourquoi

craignez-vous ? i>

Et récemment, messieurs, en revenant de Rome, où tout avait été à la

joie, au courage, à l'espérance, un jour, c'était à Pise, et ceux d'entre

vous qui ont visité l'Italie l'ont pu voir comme moi, j'eus là, sous les

yeux, comme une image de l'Eglise, et de ce que doit être, messieurs,

notre confiance au milieu de tous les périls. Je voyais cette fameuse tour

penchée... qui penche, rpii penche, et cela depuis des siècles, et ne

tombe jamais. Bâtie du marbre le plus brillant et le plus indestructible,

elle est là toujours : énigme perpétuelle au regard du voyageur étonné.

Et je me disais : Oui, voilà bien l'Église ; cette tour de David, comme

l'appellent les saints livres, de laquelle pendent mille boucliers, l'arma-

ture des forts, mille clijpei, armatura fori'mm. Elle est bien aussi tou-

jours comme penchée et près de sa chute ; et ceux qui ne savent pas les

secrets du divin Architecte disent ; C'est effrayant !... Non, pas du tout.

{Applaudissements prolongés.) Il y a même mieux que cette tour pen-

chée; cette Église prête à tomber, quelquefois tout à coup se relève; et

alors, la tour de David, c'est Saint-Pierre de Rome, c'est-à-dire une

grandeur, une splendeur, une majesté incomparables, avec des rayons

dans la coupole, quand on la regarde le soir, du haut des collines envi-

ronnantes, comme j'aimais à le faire souvent : c'était l'heure de mon

pèlerinage, et je vous y invite à la même heure. Voilà l'Église ; et cette

merveille divine est bien faite pour ranimer nos courages, comme nous

le disait hier encore, dans un vaillant écrit, un de ces grands athlètes de

l'Église, qui languit et qui souffre à quelques pas de nous et dont cepen-

dant la voix trouve encore des accents qui relèvent puissamment dans

les cœurs l'honneur chrétien ! [Chaleureux applaudissements.)

Mon Dieu, messieurs, je m'abandonne au miheu de vous et je prolonge

trop ce discours. [Non! non!...) Je dois cependant vous le dire, il y a

deux ans que les médecins m'interdisent la parole, et jusqu'à ce jour j'ai

suivi leurs prescriptions... il n'y a que vous pour faire fléchir ainsi les

meilleures résolutions... Vous aurez, messieurs, à me réconcilier avec

les Orléanais... (Rires et applaudissements.)

La lutte est donc nécessaire : mais quelles doivent être les conditions

de la lutte?

La première, mais de celle-là je n'aurai pas besoin de vous rien dire,

c'est le courage. Saint Jean l'Évangéliste, s'adressant aux jeunes chré-

tiens, aux jeunes gens et aux jeunes hommes de son temps, leur disait :

« Je vous écris, jeunes gens, non pour que vous soyez forts, mais parce

« que vous êtes forts, et qae vous foulez aux pieds le mal : Quia fortes

« csiis, cl vicistis malignum. » Il y a des jeunes gens en grand nombre

dans cet auditoire : eh bien! c'est à eux surtout que je parle, parce
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qu'eux aussi sont loris dans la foi, dans le courage, dans la lutte ; et si

jamais ils étaient tentés de fléchir, je leur dirais, pour les ranimer au

courage, en lenr montrant au milieu de nous ces hommes à cheveux

blancs
,

qui portent depuis tant d'années sans fléchir le poids de la

lutte : Faites comme eux, et soutenez l'honneur de leurs combats.

[Bravo ! bravo !)

J'ajoute une seconde condition, plus difficile peut-être, ou du moins

de plus longue haleine que le courage, c'est le dévouement. Il faut que

vous, généreux catholiques, vous soyez les meilleurs amis, les meilleurs

serviteurs des pauvres, des petits, des ouvriers, de ceux qui soutirent,

de ceux mêmes qui vous combattent et que vous combattez, et que votre

dévouement anime tout dans votre vie et dans vos luttes, et soit comme
le sang généreux qui circule dans les veines de l'Eglise.

Je dirai ensuite : le patriotisme ; car il ne faut pas croire que le dévoue-

ment à cette cause universelle, à cette grande cause de l'Eglise, diminue

ou altère en rien le vrai patriotisme. Mais le patriotisme, oh! non, je ne

viens pas vous le- prêcher ici
;
je vous dirai un seul mot : Vous avez une

patrie ; sachez la garder! [Longs et redoublés applaudissevients
.)

Oui, vous avez tout ce qui rend une patrie noble et chère! Vous avez

les arts, et il n'y a peut-être pas de nation, une seule exceptée, qui vous

y égale.

Vous avez vos temples, l'honneur de votre sol ! et ces jours-ci en

voyant s'y presser en foule avec joie et ferveur ce bon peuple belge, je

me disais : oh oui, voilà une nation catholique, catholique jusqu'à la

moelle de ses os !

Vous avez les noms les plus honorés de l'Europe
;

Vous avez dans chacune de vos villes les splendides édifices et les glo-

rieux souvenirs de vos libertés municipales
;

Vous avez je ne sais quelle force généreuse qui lutte instinctivement

en vous contre l'oppression, contre la bassesse, contre tout ce qui

déprime et avilit.

Eh bien, je dis qu'avec tout cela on est une patrie, et on y tient.

[Nouveaux applaiidîssemenls
.)

On me parlait, il est vrai, ces jours-ci d'un journal que je ne lis

guère, ce n'est pas cependant un mauvais journal, qui avait dit sur la Bel-

gique un mot que mon interlocuteur n'avait peut-être pas bien compris;

ce mot (pie je vous demande permission de ledire, c'est que la Belgique

devenait la sentine de l'Europe.

Le rédacteur voulait-il dire, et c'est ce que je crois, qu'en Belgique

il y a, en effet, dans les bas-Ibnds, de ces misères, de ces houles cachées,

qui font tache sur une civilisation? Mais où, dans quelle société n'y en

a-t-il pas?

Et, en eflet, ce matin même, en traversant les rues de Bruxelles, et

visitant la belle place de l'hôtel de ville, et cet admirable monument de
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VOS franchises civiques, j'entrai dans une petite rue ; elle s'appelle, je le

regrette, rue de l'Hôtel de ville. Mes regards furent attirés là vers une

inscription fastueuse qui s'étalait sur les murs d'une large maison,

et portait ces mots : Association libérale ,... Union constitutionnelle.

(Rires.)

Et puis au-dessous... un cabaret ! [Rires universels et prolongés.)

J'ai vu là plus et mieux, messieurs,... le cabaret porte pour enseigne :

A l'enfer! {Sensation prolongée.) — Et cela, messieurs, au-dessous de

cette incomparable flèche qui porte resplendissante la statue d'or du

glorieux archange saint Michel terrassant le démon ; image si populaire

à Bruxelles et si mêlée à tous ses souvenirs (i).

Non, il n'y a pas de société, si belle et si bonne, il n'y a pas de vais-

seau de haut bord, si noble qu'il soit, qui n'ait son fond de cale et sa

sentine. J'en ai vu quelque chose ce matin... et il y en a d'autres.

[Rires.)

Mais précisément parce que nous aimons plus que qui ce soit notre

patrie, il faut, messieurs, par amour pour cette chère patrie de la terre,

consacrer tout notre dévouement et toutes les forces de notre âme à en

faire disparaître tout ce qui serait une souillure à son front. 11 faut la

vouloir, et la faire, autant que nous le pouvons, belle, pure, glorieuse,

sans tache ! {Applaudissements.)

Je dis donc : le courage dans la lutte, le dévouement, le patriotisme
;

et puis, le travail, la science.

Oh ! je voudrais que les catholiques lussent les plus appliqués et les

plus laborieux de tous les hommes !

Soyez sûrs, messieurs, que les destinées du monde appartiennent à

ceux qui savent travailler.

Mais pour bien travailler, jeunes gens, laissez-moi vous le dire, il faut

se lever matin. {Rires.)

Je me suis permis de le dire souvent, dans la familiarité de mon lan-

gage : une nation qui se coucherait à dix heures du soir, se lèverait à

six heures du matin, et travaillerait huit heures par jour, serait la pre-

mière nation du monde et tous les peuples de la terre compteraient avec

elle.

Je crois cela.

J'ajoute encore : l'intelligence dans la lutte ; et, comme notre Sei-

gneur m'y autorise, j'ajoute, quoiqu'on ait essayé de fausser le sens de

(1) On rclrouve ce souvenir jusque dans la Brabnnnmne, chànl populaire de 1830:

Sur Bruxelle, au pied de larchange,

Ton saint drapeau pour jamais est planté,

Et fier de verdir sau« Vorange

Croît l'arbre de la liberté.

On connaît on IJelgique les rapports intimes de Vonuifjc avec le taux libéralisme.
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ces mots, et voulu faire de ces vertus des faiblesses, j'ajoute la prudence,

la modération, la douceur... la douceur des brebis : Sicut oves!

Oui, la simplicité de la colombe dans le cœur, avec la prudence du

serpent. Ne pas livrer sa tête à l'ennemi ! Sa tête, ses principes, ses

forces, la cordialité intime, l'union entre les frères, le respect, livrer

cela aux pieds de l'ennemi, c'est trahir !

Il faut l'intelligence des temps , des hommes , des adversaires, des

besoins , des moyens pour y répondre, comme Dieu et l'Évangile le

demandent.

Il y a un point sur lequel je vous demande ici d'insister, quoique je

l'aie fait déjà une fois dans ce Congrès. Il ne faut pas, messieurs, comme
un ancien s'en plaignait déjà de son temps, du reste à certains égards

assez semblable au nôtie, il ne faut pas nous laisser entraîner jusqu'à

perdre le vrai sens des mots : Vera reriim noniina jamdudum amisimus.

Parole très-profonde et de la plus haute philosophie !

La grande richesse de l'homme, ce sont les choses, les idées et les

mots.

Les choses, naturelles et surnaturelles, trésor divin ici-bas;

Les idées, naturelles ou révélées, qui représentent les choses, trésor

divin aussi
;

Et enfin les mots, qui expriment les idées.

Donc, ne pas garder le sens des mots, les appliquer aux idées et aux

choses qui ne le méritent pas, ne plus savoir ce qu'on dit quand on

parle, adopter la langue de ses ennemis mêmes,... c'est franchement

une des plus grandes fautes que les amis de la véiiié puissent com-

mettre...

Rappelez-vous avec quelle audace le xvi" et le xviii^ siècle se sont

emparés de certains mots... Et aujourd'hui encore le xix"'.

Il y a surtout trois mots célèbies, dont nos adversaires ont étiange-

ment abusé contre nous, et par notre faute : ils se sont nommés, et nous

le leur avons permis , et nous les avons nonmiés nous-mêmes , des

Réformés, des Philosophes; et je ne dois pas oublier ceux que vous avez

la grande bonté d'appeler vous-mêmes des lÀbéranx.

Les Réformés... Vous aviez mille conciles, généraux ou particuliers,

et surtout un concile immortel, le concile de Trente, qui connue tous les

conciles d'ailleurs, mais plus qu'aucun d'entre eux, a travaillé à la

l'éforme de l'Église, en même temps qu'à l'illustration des dogmes.

L'LgIise est à la fois divine et humaine; divine, dans les choses (lu'olle

lient de Dieu ; humaine, dans les hommes dépositaires ici-bas des choses

divines, et voilà pourquoi l'Eglise est la seule société ici-bas qui soit

occupée incessamment à se réformer elle-même. Le concile de Trente

avait même décidé qu'il n'y aurait pas une seule session où il ne s'occu-

perait de la réforme et des dogmes tout à la fois. La réforme, où était-

elle donc? Chez nous. Vous en aviez donc besoin? Sans doute et tou-
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jours besoin. Eh bien, les prétendus réformés, qui sont-ils? Un Luther

avec la religieuse qu'il enlève à son cloître ; un Calvin avec deux ou trois

conn3agnes de cette nature, un Œcolampade, un Bucer, un Zwingle, un

'J'héodore de Bèze, et tous ces étranges réformateurs, dont malheureuse-

ment la réforme , comme l'a dit un de leurs amis , finissait toujours, do

mêine que les comédies, par un mariage : le mot est d'Érasme. Mais ces

gens connaissaient l'art satanique de tromper les peuples en faussant le;

sens des mots, et c'est pour cela qu'ils s'appelaient, eux, les réformés,

et ils appelaient l'Église Babylone... Certes, donner à de telles gens le

nom de réformés, c'est trop fort...

Nous, nous ne leur disons pas d'injure ; nous ne les appelons que de

noms qui constatent des faits : ils protestent, nous les nommons protes-

tants ; c'est le fait ; ceux que nous appelons les incrédules ne croient pas,

c'est le fait encore. Mais appeler les enfants de Luther et de Calvin des

réformés, je n'y consentirai jamais.

Mais aujourd'hui encore ceux que vous appelez les libéraux ! L'illustre

comte Félix de Mérode, dont je suis deux fois heureux de prononcer ici

le nom {applaudissements), ce vaillant homme qui vous a aidés à recon-

quérir votre nationalité, votre liberté, et dont le frère a donné son sang

pour votre cause, je vous l'ai dit et je vous le rappelle, leur donnait leur

vrai nom, des libérâtres! Et il ne voulait pas plus leur donner le nom

de libéraux qu'il ne consentait à donner celui de mère à une marâtre!

Mais, messieurs! si Bossuet, Fénelon, Bourdaloue, dont la langue

aussi est si nette et si ferme, revenaient parmi nous, ils ne nous com-

prendraient plus, et nous demanderaient : qu avez-vous donc fait de cette

belle langue française que nous vous avions léguée?

Qu'est-ce qu'un libéral? C'est un esprit, c'est un cœur généreux; c'est

un homme qui ne refuse pas à ses adversaires l'équité et la justice qu'il

demande pour lui-même. Et c'est dans ce sens que les vrais catholiques

sont de vrais libéraux.

Mais ces messieurs, impossible ! Ceux qui séparent la liberté de la

justice, ceux qui vont au but à travers tous les moyens, Per [as ei nefas,

le mensonge, la violence, la perfidie, la spoliation et le vol, ceux qui

partout commencent leur libéralisme par l'oppression et la spoliation de

l'Eglise, ah ! ces libéraux-là, je comprends qu'on les flétrisse et les con-

danme : ils font mentir le nom qu'ils prennent; de la liberté, comme
disait le Prince des Apôtres, ils n'ont que le masque, liabentcs velamen

malïiue Uberialem : Ce ne sont pas des libéraux.

Je voyais, il y a peu de jours, qu'on appelait aussi Juarez un libéral ;

cet homme mis au ban de toutes les nations civilisées, et dont les sau-

vages eux-mêmes ont horreur I 3Iais vraiment, c'est perdre le sens.

Garibaldi aussi est un libéral... Dans une allocution aux étudiants de

Pavie, il disait : « 3Ies amis, mes enfants, » — car il prend parfois un

ton paternel, et il administre même le sacrement de baptême au nom de
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la patrie ;
— « mes amis, mes enfants, il faut extirper le vampire sacer-

« dotal, il faut briser la tête des prêtres sur le pavé des rues. » Voilà

leur libéralisme! Les libéraux du Portugal jettent des pierres dans les

rues aux Sœurs de Charité. Non, je dis que parler ainsi c'est fausser ma
langue, déshonorer ma sincérité et mon cœur, et nulle puissance humaine

ne me forcera jamais à donner un pareil nom à de pareils hommes.

[Interruplion. Applaudissements enthousiastes.)

Et si j'avais l'honneur d'écrire dans la presse belge
,
jamais je ne con-

sentirais à prêter ma plume à une telle aberration, jamais vous ne trou-

veriez ce mot sous ma plume. [Bravo ! Bravo!)

De même, au xviu*' siècle, ceux qu'on a appelés les Philosophes, ce

sont ceux précisément, les Helvétius, les d'Holbach, les La Mettrie et

les autres, chez qui il n'y a pas une idée, pas une lumière de philosophie.

Et le Christianisme, comment ces messieurs l'appelaient-ils ? Vous savez

l'infâme mot de Voltaire ; Mes amis, écrasez l'infâme.

Et aujourd'hui encore, quels noms invente-t-on contre nous? Le parti

clérical, le parti prêtre, etc.

Eh bien ! à ce coryphée de l'impiété et de l'immoralité au xviii" siècle,

j'entends dire qu'il est question aujourd'hui d'élever une statue :

Une statue à Voltaire! Si cela se fait, et cela se peut faire, car tout

est possible, eh bien ! je dirai moi alors qu'on aura élevé une statue à

l'infamie personnifiée. [Bravos. Longs applaudissements
.)

Oui, à l'infamie personnifiée ; l'évêque d'Oiléans et de Jeanne d'Arc

ne saurait ni mieux penser, ni mieux dire. [Sensation prolongée.)

Et si les petits-neveux de Voltaire le désirent, je leur donnerai mes

preuves, dussent-ils me faire, eux aussi, un procès.

11 y a là vraiment une violence intolérable faite au bon sens, à la droi-

ture, à l'honneur français.

Mais je finis avec ces odieux abus des mots et du langage. Et je répèle

ce que je disais tout à l'heure : 11 faut dans notre luttes, messieurs, avec

le courage, le dévouement, le travail , l'intelligence, il faut la prudence,

il faut la modération et la charité.

Vous me direz peut-être que je ne prêche guère d'exemple, et que je

viens de donner tout à l'heure ([uelques coups de dent i)eu charitables.

Non, messieurs, il n'est pas défendu, que je sache, par l'Evangile, au

Pasteur de crier au loup, et aux brebis d'y croire. .](^ suis, j'en conviens,

irascible sur toutes ces indignités, mais enfin, je me souviens d'un n)ot

de l'Ecriture : Irasciminï, et nolile peccare. Allons jusqu'à l'indignation,

quand il le faut
;
pas jusqu'au péché !

Non, ne nous écartons jamais du mot de saint Ambroise : Soyons des

athlètes de l'Eglise, mais pour la défense seulement, et n'attaquons

jamais que pour défendre : Propugnalores, non impugnatorcs.

Soyons, non pas des loups, connue dit encore cet autre grand doc-

leur, saint Jean Chrysostôme, la bouche d'or de l'Orient et le grand
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athlète de Constantinople... mais des brebis: si nous restons brebis,

nous sommes sûrs de vaincre, qiiàmdiù oves siimus, vincimus; mais si

nous devenons loups à notre tour, loups par les injures, par les malé-

dictions, si dans la lutte nous voulons déchirer nos ennemis, et non les

sauver, eh bien ! nous serons vaincus : Si lupi efficimur^ vincimur.

Je termine, messieurs, et je vous dirai en terminant une dernière

impression, la plus vive peut-être de mon âme.

Ce que j'admire le plus en ce qui est la plus belle œuvre de Dieu après

l'Ange, l'homme, c'est ce foyer d'amour que Dieu a allumé dans son

cœur. Eh bien ! vous, messieurs, cette immense et radieuse assemblée,

ces regards qui partent de tous les yeux, ces acclamations de toutes les

poitrines, ces mains qui s'unissent dans un si prompt enthousiasme pour

applaudir à toute parole vraie et à toute idée généreuse, ce qui fait pour

moi la vraie beauté de tout cela, le savez-vous ? c'est que tout cela, c'est

l'amour ! Il y a ici dans tous vos cœurs un même et sublime amour :

vous aimez l'Église, votre mère!... [Oui! Oui! Applaudissements pro-

longés.)

Et vous faites bien, messieurs, de l'aimer du plus grand, du plus

noble, du plus pur et plus généreux amour.

Car l'Eglise, et c'est là ce qui fait aussi depuis longtemps mon profond

amour pour elle, l'Eglise, c'est la société des âmes...

Oui. il y a, grâce à Dieu, dans l'Église et par l'Église une société des

âmes.

Elle est dans le monde, mais elle n'est pas, elle ne vit pas du monde :

elle vit de foi, d'espérance et d'amour.

Le Ciel est sa patrie ; le Roi des cieux son père ; Jésus-Christ son

immortel époux ; et l'Esprit de Dieu son infaillible inspirateur. Elle a

son sacerdoce, ses temples, ses autels. Là du moins on trouve une con-

stitution divine ; sur un roc immobile, une autorité suprême ; des pon-

tifes dévoués ; un peuple docile ; un respect religieux , des ministres

fidèles ; et enfin ce qui ne se rencontre presque plus ici-bas, des droits

vénérés et des devoirs accomplis.

Voyageuse ici-bas, elle y chante des chants mystérieux qui la forti-

fient et qui la consolent. Mais , descendue du Calvaire
,
parmi ces can-

tiques qui font sa joie, il n'y en a point qui semble plus cher à son cœur

que le cantique de la Croix : c'est pour elle comme un doux et profond

souvenir, comme un air, comme un chant de sa terre natale ; elle est

joyeuse et triomphante quand elle redit : A Dieu ne plaise que je me glo-

rifie en autre chose qu'en la croix de Jésus-Christ!

Dans la grande famille du genre humain, elle rencontre des étrangers

et des indifférents
,
quelquefois des ennemis et des persécuteurs ; elle a

eu des bourreaux, elle en a encore : quelle que soit la paix dont elle

jouisse en passant ici-bas, il y a toujours un lieu sur la terre où elle peut
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souffrir ; où la Providence mystérieuse qui veille sur elle lui réserve la

croix, afin que la palme des confesseurs et la couronne des martyrs ne

manquent jamais à sa gloire.

Voilà l'Église.

Et n'est-ce pas là même ce que naguère nous célébrions à Rome ?

C'est là qu'il fallait la voir, messieurs, cette Eglise, il y a quelques

mois à peine, malgré le bruit des orages lointains et des menaces pro-

chaines, paisible, confiante, puisant dans ses épreuves la force et le cou-

rage de tout ail'rontcr.

Il fallait voir là tous ces évéques venus d'un pas glorieux, généreux,

des pays les plus divers, des plus lointaines plages! Comme entre toutes

ces ûmes et celle du Pontife suprême, du Père commun , l'union était

vive, tendre, profonde, indissoluble ; et comme, par vos Pontifes, vos

âmes, à vous, catholiques de toute la terre, étaient unies aussi à son

âme : voilà l'union, l'unité, la force pacifique et invincible de l'Église.

Et je me souvenais là, en voyant, par exemple, nos vénérés évêques

d'Amérique, ils étaient je crois trente-cinq, qu'au commencement de ce

siècle il n'y avait pas un évêque catholique en Amérique ; et déjà au

dernier concile de Baltimore, ils étaient réunis quaiante-trois, et aux

fêtes du Centenaire, ils demandaient au Souverain-Pontife, et le Souve-

rain-Pontife leur accordait, la création de vingt-deux nouveaux sièges

épiscopaux. [Bravo ! bravo !)

Vous voyez quelle est toujours la fécondité de cette Église de Jésus-

Christ, après dix-huit siècles de luttes et de victoii'es ; et quelle cause,

par conséquent, messieurs, est la vôtre, vous qui êtes les enfants et

qui vous êtes faits les défenseurs et les soldats de cette immortelle

EgUse.

Oui, et voilà ce qui se voit sans cesse au milieu des plus grands périls,

tout à coup dans cette Église désarmée , un regard , une attitude, une

espérance, un acte simple et magnanime qui révèle la force divine... par

exemple, cette grande résolution du Souverain-Pontife, cette annonce

solennelle du concile œcuménique. Oh! je n'ai jamais été plus saisi, je

l'avoue, de la présence permanente de l'Esjirit de; Dieu dans l'Église

qu'en voyant avec (|uelle grandiiur surnaturelle, cl avec quelle fermeté

d'en haut, ce vieillard auguste allait droit au but. droit au fait, malgié

les dilïicultés et his obstacles... La teire iiuuKiue sous ses pieds, tout se

trouble autour de lui ; de toutes parts, coniiirbaiœ aunt fieutcs. indïnala

sunl régna, et lui, conliant en l'innuorlelle destinée de l'Eglise, la con-

voque pour sa plus grande œuvre, annonce le Concile, et pi'oclanie. au>;

acclamations de tout l'Episcopat, non-seulement l'extrême ulililé, mais la

nécessité du Concile : Periiùle, imo necessariwn

.

lisse rencontreront donc enclore autoui- de I^ierre, et plus nombreux

que jamais, tous h's évêques de la catholicité. La grande voix de toul<>

l'Eglise assemblée, parlant i)ar la bouche de son Chef suprême, ensei-
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gnera encore le monde ; et à nos frères séparés, moins loin de nous qu'ils

ne pensent, mais loin encore, viendront des illuminations merveilleuses
;

et des apaisements non moins féconds se feront en tant de cœurs qui ne

repoussent l'Eglise et la vérité que parce qu'ils ne les connaissent pas
;

de grands retours enfin dans la lumière, la vérité et la charité, autour du

Vicaire de Jésus-Christ, un grand pas de plus vers l'accomplissement de

cette divine parole : Un seul bercail, un seul troupeau et un seul pas-

teur : Unum ovile, et unus pastor (1).

Une longue et profonde émotion succède a ce discours.

(1) A la suite du magnifique discours prononcé au Congrès par Ms' l'évêque d'Or-

léans, tous les Français présents à Malines se sont rendus auprès de l'illustre prélat

pour le remercier d'avoir rompu un silence que la science médicale et le soin de sa

précieuse santé lui imposent depuis longtemps. C'est M. de Falloux qui a porté la

parole au nom de ses compatriotes. L'éminent homme d'État s'est exprimé ainsi :

« Monseigneur,

« On vient de m'imposer, à l'improviste, un devoir qui m'est à la fois très-doux et

très-pénible : très-doux, car je n'ai rien de plus cher que l'honneur de votre indul-

gente amitié envers moi; très-pénible, car il m'en coûte beaucoup de répondre si

mal à l'attente de ceux qui me confient la parole en leur nom et de traduire si incom-

plètement la profonde émotion dont vous venez de remplir tous les cœurs. J'espère

cependant qu'avec l'obéissance et la simplicité on peut sortir de toutes les situations,

même les plus difficiles. Je vais donc vous dire, Monseigneur, en très-peu de mots,

pourquoi nous avons voulu venir ici vous remercier et vous rendre hommage, parce

que ce sera vous dire en même temps comment nous vous avons compris, et comment

nous voulons vous suivre. Je vais imposer un supplice à votre humilité ; mais suppor-

tez-le avec patience, puisque notre admiration est aussi la mesure de notre dévoue-

ment et de notre résolution à marcher dans la voie que vous nous avez ouverte.

« Oui, Monseigneur, nous venons vous remercier parce que vous avez laissé votre

âme de feu tracer en traits de flammes notre situation, nos périls, nos espérances et

nos devoirs. Nous venons vous remercier parce que vous n'avez jamais cessé, dans

tout le cours de votre vie, de joindre l'exemple au précepte. Vous nous disiez tout à

l'heure de nous lever mutin, et, en eflFel, vous avez toujours été vous-même le plus

matinal sur toutes les questions de notre pays et de notre temps; vous avez toujours

été levé le premier pour tous les combats, et jamais l'appel : Custos quid de noctc,

ne vous a trouvé dans le sommeil. Au début de votre carrière , vous avez compris

tout de suite les côtés faibles et les côtés forts de l'enseignement, et vous vous êtes

dévoué à enseigner la jeunesse. Bientôt vous avez compris quels points de contact

importants existaient entre l'Église et l'État, et vous êtes venu vous placer au centre

de ces points de jonction, enseignant sans relâche aux membres du clergé les ménage-

ments les plus délicats envers les âmes, et aux âmes leurs impérieux devoirs envers

Dieu et son Église. Aussi vous avez bientôt attiré le regard, la sympathie, la confiance

des principaux hommes politiques de votre époque ; et, pourquoi craindrais-je de le

dire, puisque j'en suis sans cesse le témoin? vous avez inspiré à l'un des plus

illustres parmi eux, à M. Thiers, l'attachement le plus respectueux et le plus fidèle.

L'Académie française a aussi voulu vous revendiquer, et elle vous a ouvert ses portes

qui ne s'étaient pas ouvertes depuis trente ans pour un évêque. L'épiscopat lui-même
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M^"' Demers, évêque de l'Ile de Van Couver. — Messieurs
,
je pensais

tout à l'heure vous exposer une des raisons pour lesquelles je devais

craindre de monter à celte tribune, en présence d'une assemblée où je

vois réunis de si éminenls représentants de toutes les sciences que

l'homme peut se flatter d'avoir acquises ici-bas , dans l'ordre civil et

dans l'ordre ecclésiastique. Mais à présent j'ai bien d'autres motifs encore

pour appréhender d'élever la voix dans cette imposante réunion. Je

vous avoue qu'après l'entraînant discours de M"' l'évêque d'Orléans, je

suis pour ainsi dire transporté hors de moi-même et que je ne sais plus

comment ressaisir le fil de mes idées.

J'ai été bien heureux de pouvoir assister au Congrès de Malines pen-

dant le court séjour que je fais pour la seconde fois en Europe, dans

l'intérêt de ma pauvre mission.

Pour me servir de l'expression des Indiens (car j'ai des sauvages dans

mon diocèse), je vous dirai simplement que j'ai fait mon cœur fort. Par-

lant à des frères unis par les liens de la foi et de la charité, je compte

sur votre indulgence pour attirer pendant quelques instants votre atten-

tion sur les détails que je me propose de vous communiquer brièvement.

J'ai devant moi une véritable bibliothèque, un magasin qu'il me faudrait

beaucoup de temps pour vider. Depuis trente ans que je suis attaché à

l'œuvre des missions (ce dont je remercie Dieu tous les jours), j'ai acquis

beaucoup d'expérience
;
j'ai travaillé selon mes forces et dans la mesure

de mon faible talent. On m'a souvent demandé en Europe à quelle nation

j'appartenais. Je suis né dans le Canada , cette ancienne colonie fran-

çaise que la France a laissé échapper à si bon marché : heureusement le

Canada a conservé sous son nouveau régime politique, le précieux trésor

de sa foi. Quand j'ai entendu M^' l'évêque d'Orléans représenter le peuple

belge comme le plus pieux du monde, je n'en ai pas été jaloux. Loin de

moi ce sentiment. Mais je suis fier de mettre le Canada, sous ce rapport,

à côté de la Belgique, quoique les deux pays soient à 1,200 lieues de

distance.

Placé sous une domination étrangère, le Canada ne se ressentit point

de la tourmente révolutionnaire qui éclata le siècle dernier dans son

vous a été imposé quand vous vous obstiniez à le refuser, et ce refus était si inflexible

qu'il avait découragé le P. de Ravignan, votre ami, et vaincu l'insistance du ininisire

qui mettait cependant son plus ardent désir dans votre choix. Vous n'avez cédé (ju'à

l'intervention, qui avait i)Our vous l'autorité d'un ordre, émanant d'un de nos pon-

tifes les plus vénérés.

« Enfin, Monseigneur, quand le Saint-Siège a été en péril, c'est encore vous qui

avez été le plus rapide, le plus vigilant, comme le plus puissant de ses défenseurs.

Vous n'avez pas seulement donné tous les exenii»les , vous avez donné tous les

signaux. Aussi quand l'épiscopat de la chrétienté tout entière s'est réuni à Rome, il

s'est plu h faire passer son imposante voix par votre bouche, et, quand le Concile se

réunira selon la magnanime inspiration de Pie IX, vous serez encore là pour éclai-

rer, pour réconcilier, pour enflammer les intelligences el les cœurs. »
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ancienne mère-patrie. Mais je n'insisterai pas sur œ point, vous com-

prenez ma pensée.

En 1759, lors de sa conquête par les Anglais, le Canada ne comptait

que 70,000 habitants, et encore un grand nombre retournèrent-ils en

France. Aujourd'hui, ce pays possède au delà de deux millions de catho-

liques pratiquants. Un grand nombre d'établissements religieux et de

maisons d'éducation ont été fondées au Canada. Peu à peu, il s'y forma

un clergé si considérable qu'au bout de quelques années, il put se

répandre au dehors et fonder des missions chez les tribus sauvages.

C'est ainsi que s'est établie la mission dite de la Rivière Rouge à 700 ou

800 lieues à peu près du Canada.

Pour faire un grand saut, j'arrive sans transition à l'année 1817 où

deux prêtres du Canada furent envoyés par l'évêque de Québec sur les

bords du grand lac Winnipeg, à quelque distance de la baie d'Hudson,

pour y établir une mission. L'un de ces fondateurs, devenu suffragant

de l'évêque de Québec, est mort en 1854. Sa mémoire m'est bien chère,

car c'est à lui que je dois le bonheur ineffable d'avoir été désigné pour

aller à mon tour continuer l'œuvre qu'il avait créée.

En 1857, je partis de Québec pour me rendre à cette mission, sans

savoir si je devais définitivement y rester ou s'il me fallait, comme un

humble instrument dans les mains de Dieu, me diriger avec un autre

prêtre vers une mission établie à 800 lieues de là, sur les bords de

l'océan Pacifique.

J'aurais beaucoup de faits intéressants à vous rapporter sur les tra-

vaux accomplis pendant cette période sur une terre encore inconnue,

mais d'autres voix sont sans doute attendues avec plus d'impatience que

la mienne. Ce qu'on appelle l'Orégon, est cet immense pays qui s'étend

depuis les limites de la Californie jusqu'aux possessions russes. Tel est

le (;hamp de la mission qui fut finalement confiée à deux pauvres prêtres.

Nous étions pauvres, en effet, mais passablement forts de la foi que

nous allions enseigner aux nations, au nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit. Ces deux prêtres devaient parcourir cet espace immense.

Avaient-ils des diligences, des chemins de fer, des bateaux à vapeur?

Oh non ! Nous devions traverser tout le continent américain, de manière

que M^' Rogers, évêqiie de Chatham, dans le Nouveau-Brunswick, et moi,

nous nous sommes trouvés sur les deux rives opposées de l'Amérique
;

l'un sur l'océan Atlantique et l'autre sur le Pacifique.

Il fallait parcourir cet immense espace, tantôt dans des canots en écorce

de bouleau, tantôt sur des bateaux, tantôt à cheval, plus souvent à pied.

C'est ainsi que nous parvînmes à ces fameuses Montagnes-Rocheuses qu'il

nous fallut franchir pour trouver les sources de la rivière Colombie. Nous

dûmes ensuite faire 900 milles sur cette rivière pour arriver à desti-

nation.

Je dois vous avouer que je suis assez embarrassé de choisir parmi mes
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souvenirs, pour vous en raconter quelques-uns. La langue française, qui

est ma langue maternelle, m'est devenue, je ne dirai pas étrangère, mais

peu familière. La langue anglaise est celle dont je me sers ordinaire-

ment, de sorte que je ne sais plus laquelle des deux je parle le mieux ou

le moins mal.

Enfin, messieurs, je vous transporte dans l'Orégon. Nous voici sur les

côtes du Pacifique. Des 3Iontagnes-Rocheuses au bord de cet Océan, on

compte 70 tribus errantes. La grande dilficulté du missionnaire est d'ap-

prendre les langues de tous ces Indiens. Sur ces 70 tribus, il y en a au

moins 50 dont les idiomes sont complètement différents les uns des

autres.

Nous trouvâmes aussi dans ces pays un bon nombre de Canadiens au

service de la Compagnie de la baie d'IIudson pour la traite des fourrures

avec les Indiens. Ces pauvres catholiques manquaient de tout secours

religieux. Ils n'étaient donc pas aussi coupables que ceux qui aban-

donnent volontairement les pratiques de la religion. Grâce à leur com-

merce avec ces Français du Canada, les Indiens avaient acquis quelques

notions du christianisme. Ainsi, les Canadiens leur disaient : Ici, nous ne

vivons pas comme dans notre pays ; là, nous avons des robes noires, des

prêtres, dont le devoir est d'instruire les hommes, de les guider dans le

chemin de la vertu et de leur inculquer les pratiques de la religion.

Nous avons écrit au grand chef de la prière, à l'évêque de Québec,

afin qu'il envoie des prêtres à notre secours ; bientôt vous les verrez.

Ces tribus indiennes savaient déjà ainsi cjii'il y avait un Dieu.

Voilà les hommes que nous étions chargés de réconcilier avecDieu,

d'évangéliser. Toutefois, nous devions principalement nous occuper de

la conversion des Indiens.

Dieu avait placé ce désir dans mon cœur bien des années auparavant.

On comprend que ces Indiens vivaient dans toutes sortes d'erreurs et de

superstitions. Mais à cette époque, il était plus facile d'en faire des chr*'-

liens qu'aujourd'hui ; l'émigration ne s'était pas encore portée de ce

côté. Depuis 1858, lors de la découverte des mines d'or , un grand

nombre de spéculateurs et de pionniers se sont dirigés vers ces régions,

et la conversion des Indiens est devenue par suite assez diflicile. Hélas !

la civilisation a porté ses vices au milieu de ces bonnes populations

indiennes. A présent, nous avons grand'peine à préserver nos sauvages

devenus chrétiens; grâce à Dieu, nous avons cependant réussi à en

sauver un grand nombre.

M. de Bonald a dit avec raison que pour faire un blanc d'un Indien

il faut beaucoup de temps et de peine, mais que l'on fait vite un Indien

d'un blanc. Nous avons trouvé dans ces pays des Euiopéens qui vivaient

à peu près à la façon des Indiens. J'ai un jour rencontré un de mes com-

patriotes catholiques qui avait si bien mis ses prières de côté, qu'il les
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avait complètement oubliées et qu'il ne savait plus même faire le signe

de la croix.

Après avoir porté remède aux maux qui régnaient parmi ces quelques

Canadiens français, notre devoir nous appelait auprès des tribus

indiennes. Comme j'étais le plus jeune des deux missionnaires, le devoir

de parcourir ces immenses régions m'échut en partage. Pendant la bonne

saison, je me transportais parfois au haut du pays, remontant la

Colombie jusqu'aux Montagnes-Rocheuses. Quelquefois j'allais, le long de

la mer, visiter des tribus indiennes qui n'avaient jamais vu de robe noire.

Ces sauvages considèrent le prêtre catholique comme un homme au-des-

sus des autres, à tel point que pendant quelque temps ils ont eu l'idée

que les prêtres tombaient tout faits du ciel.

Ici, messieurs, faute de temps, je dois omettre une foule de choses

intéressantes. Mon ministère consistait principalement à baptiser les

enfants. Dans une seule course, j'en baptisais quelquefois 500 ou 600,

tandis que j'apprenais les premiers éléments de la doctrine chrétienne à

leurs parents.

Toutefois, je me disais : A quoi bon parcourir tous ces pays pour se

montrer seulement aux tribus indiennes. Maintenant je m'accuse d'avoir

été un homme de peu de foi à cette époque.

Le résultat de ces courses rapides a été qu'après quelques années

d'autres missionnaires se sont rendus au champ de travail. Des Pères

Jésuites, des Pères Oblats se sont répandus dans le pays ; ils ont établi

des missions de tous côtés ; de sorte qu'à présent, il y a plus de

10,000 Indiens qui sont catholiques pratiquants.

Après ces dix années de travaux, on a songé à faire de moi un évêque.

Je ne sais qui en portera la responsabilité, mais ce ne sera pas moi, car

je ne l'ai jamais désiré. On ne m'a pas laissé dans le pays où j'avais

travaillé, où j'avais bâti des églises, des chapelles, où j'avais, grâce à

Dieu, commencé à faire un petit bien qui m'en faisait espérer un plus

grand.

J'y étais arrivé en i858, après avoir passé une année à ma mission de

la Rivière-Rouge. A peine pouvais-jc m'exprimer en anglais, que j'allais

m'installer au milieu des Américains qui étaient alors au nombre de 300

dans une ville de l'Orégon que j'ai vu bâtir, car j'ai tout vu croître dans

ce pays; et maintenant, quand je jette un regard en arrière, je ne puis

me défendre d'un légitime orgueil en pensant à tout ce qui a été accompli

depuis que le bon Dieu m'a fait la grâce de m'y envoyer. Me voilà donc

au milieu de ces hommes qui connaissent si peu de choses de la religion

catholique
;
je m'entretiens avec eux, je leur parle de Dieu, de la reli-

gion, et ils m'écoutenl ! Un jour, je m'en souviens encore, c'était un

lundi matin, j'étais en train de déjeûner ; on frappe à ma porte, c'était

un protestant que jamais je n'avais vu, je ne dirai pas à l'église , car je

n'avais pour toute église qu'une maison de bois que j'avais louée et où
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j'avais établi un autel ; mon servant de messe était un jeune Indien que

j'avais racheté de l'esclavage. [Applaudissemenls .) Je n'avais donc jamais

vu cet homme à mes oITices religieux; je lui demandai ce qui l'amenait ; il

me répondit qu'il voulait se faire catholique. Je lui donnai des livres, je

l'instruisis et, après un mois, je le reçus membre de la Sainte-Eglise ca-

tholique. Cette conversion en amena plusieurs autres.—Mais le temps me
manque, messieurs, pour vous donner plus de détails sur cette mission

que j'accomplissais alors dans ce qu'on appelle aujourd'hui la Colombie

anglaise.

Lorsque je fus nommé évêque, on m'envoya à oOO milles de là, dans

une île appelée Van Couver
;
j'y bâtis une petite église et, en 1857, je me

rendis au Canada dans le but d'y obtenir des religieuses, afin de pouvoir

donner l'éducation aux filles métis. Je créai des écoles, et ce fut une véii-

table inspiration dont je rends grâces à Dieu, car l'année suivante arri-

vaient dans le pays des milliers de mineurs et des familles catholiques et

protestantes, qui toutes étaient heureuses de pouvoir donner l'instruc-

tion à leurs enfants. Depuis cette époque, ces écoles, tenues par les

bonnes Sœurs de Sainte-Anne, devinrent de plus en plus florissantes.

Vous le voyez, à force de sacrifices et de dévouement, j'ai pu faire

quelque chose ; mais il me reste cependant beaucoup à faire encore ; il

me manque un asile pour les orphelins. Gémissant sur les besoins des

populations qui me sont confiées, je les ai fait connaître au Saint-Père en

lui demandant la permission de quitter mon diocèse pour recueillir

auprès des fidèles des autres pays les ressources nécessaires à l'insti-

tution d'un asile d'orphelins et d'un hôpital dont les Sœurs dé Sainte-

Anne sont disposées à prendre soin.

Je viens donc faire appel à vos sentiments catholiques, et je le fais avec

confiance, car pas plus que la foi, la charité ne connaît les dislances.

Je sais que vous avez encore dans votre pays beaucoup de bien à faire,

que vous avez beaucoup de bonnes œuvres à créer ou à soutenir, mais

la charité est inépuisable.

Je compte rester encore quelque temps en Belgique; de là, je me ren-

drai dans quelques autres pays de l'Europe, mais pour le moment, je

loge au Grand-Séminaire à Malines, où je serai toujours prêt à recevoir

ceux qui voudront bien m'apporter une offrande pour mon œuvre.

Je dois vous dire que je me fais un devoir de célébrer, chaque mois,

deux messes pour mes bienfaiteurs, une pour les vivants et l'autre pour

les morts.

Je termine cette adresse si imparfaite, en vous demandant pardon de

ne pas avoir pu la rendre plus intéressante et en vous remerciant de la

bienveillante attention avec laquelle vous m'avez écouté. {Applaudisse-

menls prolonges.)

M. LE Président. — Pour clôturer la séance, nous allons entendre

M. le chevalier Albéri, de Florence, sur la Situation religieuse de l'Italie.

I. — C. 1>E MALINES. 10
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M. LE CHEVALIER Albéri. — Messieui's, il y a (|uatre ans, je in'eti sou-

viens avec bonheur, vous avez bien voulu accorder quek[ues inslants de

bienveillanle attention au petit nombre d'Italiens, dont j'avais l'honneur

de l'aire partie, qui crurent de leur devoir de vous entretenir de la ques-

tion religieuse qui s'agitait chez nous, et qui avait déjà pris de si grandes

et de si alarmantes proportions. Ce qui s'est passé depuis lors n'ayant

lait que justifier, et au delà, toutes nos appréhensions, je pense que vous

vous attendez à ce que je revienne sur ce sujet. De mon côté, je tiens

à faire ce retour j)Our laver autant que possible ma chère patrie de la

honte qui rejaillit sur elle du chef de faits qui ne sont italiens qu'en tant

qu'ils se passent malheureusement en italie.

Le mouvement anlireligieux qui a dominé toute notre révolution vient

d aboutir à la suppression des ordres monastiques, à la confiscation des

biens du clergé, au bouleversement de toute l'économie intérieure de

l'Église. On a coupé les branches en attendant qu'on aille à Rome couper

l'arbre à sa racine.

Si, en tout cela, on n'avait pas cherché à donner le change à l'opinion,

si les choses avaient été appelées par leur nom, il y aurait eu au moins le

mérite de la franchise. Mais il n'en a pas été ainsi. En même temps que

l'on ne vise qu'à assouvir la soif des plus mauvaises passions, on paye

tribut à l'aflaissement général des caractères, qui est le cachet de notre

triste époque ; et à défaut du courage du mal, on se pare du manteau de

l'hypocrisie.

Le mouvement italien, qui est venu non pas d'en bas mais d'en haut,

a dû , à cause du but qu'il se proposait d'atteindre, chercher ses auxi-

liaires parmi tout ce qu'il y avait de plus extrême ; mais comme on n'en-

tendait pas suivre ces auxiliaires jusqu'au bout, on a cru faire acte de

bonne politique et donner un dérivatif à la révolution en lui jetant

l'Église en proie, sans prévoir ou au moins pressentir que la guerre à la

religion, qui dissout les croyances et tue la foi dans les âmes, finit bientôt

par s'étendre aux principes constitutifs do l'Etat, et à changer, comme

cela est arrivé, le rôle des auxiliaires en celui de maîtres.

Mais ce que ie gouvernement sentait bien, c'était une diUiculté d'un

autre ordre qui ressortait de ce précédent. On sentait qu'il y avait dans

le parti pris de faire la part des radicaux , la violation d'un droit qu'on

ne pouvait pas ouvertement méconnaître , car il était formellement sau-

vegardé par la Constitution même qui nous régit, et qu'il fallait bien

avoir l'air de respecter.

En effet, voici deux articles formels du Statut : La religion cailio-

liijue, apostolique, romaine cal /a seule rciujion de l'Elal. (Art. 1"".)

— Toutes les propriétés sans, aucune exception, sont inviolables.

{Art. 29.)

il était diSlitile, et on ne pouvait nourrir à cet égard d'illusion, de

concilier ce que l'on était déterminé à faire avec les deux dispositions
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si explicites que je viens de ciler. Aussi avant de se poser sur le terrain

des principes , on a essayé de mille moyens pour circonvenir les esprits,

pour surprendre la bonne foi des uns et donner le change à la faible

intelligence des autres ; on s'est appuyé sur des faits controuvés on

entièrement faux; on s'est paré de l'aulorité de documents, de lois,

de canons qu'on bouleversait ou que l'on interprétait à son gré ; on a

travesti la vérité de toute manière, en usant et abusant de la crédulité

et de l'ignorance publiques avec une outrecuidance sans pareille.

Je n'en finirais pas, si je voulais énumérer toutes les énormités qu'on

s'est permises dans les deux Chambres pour atteindre ce résultat. Rien

de plus exorbitant n'a été dit dans les plus mauvais jours des plus

hideuses révolutions. Je me bornei-ai, entre mille, à vous ciler quelques

phrases sorties de la bouche d'un vieillard, d'un ex-président de Cour

d'appel, que j'extrais au hasard d'un des derniers comptes rendus des

séances, non pas de la Chambre des députés, mais du Sénat : — « La

papauté, a dit ce sénateur, est une institution mondaine, voilée sous des

apparences religieuses, b — « Rome papale a la divine mission d'extor-

quer l'or de l'univers. » — « La papauté est la résultante de deux

grandes spoliations, l'une contraire aux lois divines, la spoliation des

évêques ; l'autre, contraire aux lois humaines, la spoliation des princes. »

— <i La liberté de l'Eglise serait le suicide de l'Etal. » — « Même
d'après les sacrés canons , l'Etat peut s'emparer de toute propriété

ecclésiastique et vendre à son gré non-seulement les biens ruraux et

urbains du clergé, mais aussi les vases sacrés et tous autres objets des-

tinés au culte et à l'honneur de Dieu (1). » — Passons sur le reste, et

que Dieu pardonne au vieillard qui s'est oublié à ce point.

Tout cela, et mille autres subterfuges dont je vous fais grâce pour ne

pas trop exercer votre patience , n'avançaient pourtant en rien les

spoliateurs. Les deux articles de la Constitution étaient toujours là qi:i

tourmentaient bien des esprits et soulevaient bien des consciences. Il

fallait enfin, pour tâcher de sortir d'embarras, éliminer l'idée de la spo-

liation et se donner l'air d'agir tout simplement dans l'exercice d'un

droit légitime.

Le tour de force imaginé pour atteindre à un tel résultat fut de poser

le principe que « tout être moral est créé par l'État, « pour en tirer

d'abord la conséquence « que l'Etat j)eut le faiie cesser, » et de celle-ci

cette autre, non moins exorbitante, qu'une fois l'être moral ecclésias-

tique supprimé, sa propriété « reste vacante et revient de droit à l'Etal. »

Et là-dessus, sans rougir d'en appeler à un « régalisme » elfrénc dans

un siècle que l'on ose appeler un siècle de lumières et de liberté, on en

est venu à l'infraction d(! tout droit naturel, histoiicjue et juiidicjue,

d'une façon d'autant plus indigne, qu'à l'aide de miséiables sophismes

on a prétendu lui donner les apparences de la justice.

(1) Actes ofliciels du .Sciial, n" 75, p. 2iU.
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La révolution française fut du moins plus conséquente ; elle alla droit

à l'abolition de l'Église pour la dépouiller tout à son aise. Mais que

dis-je ? n'est-ce pas là ce que l'on est en train de faire en Italie, où il ne

manque pas de conventionnels et de jacobins de la pire espèce, sauf celte

seule ditierence, qu'au lieu de payer d'audace, on paye d'hypocrisie!...

Voilà, messieurs , où nous en sommes , voilà où nous mènent nos

liommes d'État, sans se douter de l'abime qu'ils se creusent eux-mêmes

sous les pieds. Du mépris des lois de l'Église, de la violation de sa pro-

priété, le passage n'est pas long au mépris de toute autorité, à la viola-

tion de toute propriété; et, puisqu'il faut appeler les choses parleur

nom, résumons en deux mots ce qui se passe en ce moment en Italie. En
attendant que le socialisme trouve son heure , la lulie est engagée

entre la répubiujue et la monarchie.

La grande majorité du pays, j'aime à le constater, est loin encore de

donner dans ces excès
;
que ce soit bien ou mal (je ne veux pas mainte-

nant me prononcer), elle assiste stupéfaite et morne au déroulement de

ce triste drame ; il y a même dans son sein des ravisés qui ont d'abord

soufflé le feu; ce sont, comme on l'a dit, des incendiaires qui se font

pompiers. Mais, à force de bouleverser les principes, d'habituer les

masses à une démolition continuelle, au mépris de tout ce qu'il y a de

sacré sur la terre, le sang s'échauffe, les têtes se montent, les convoitises

se déchaînent, et les gouvernements et les peuples finissent par s'abîmer

dans le chaos. On a beau dire, ainsi que l'observe un grand écrivain que

je vais citer tout à l'heure, qu'on n'a à faire qu'à des exaltés que leurs

excès mêmes condamnent à n'être qu'une impuissante minorité ; l'histoire

n'est-elle pas là pour nous apprendre que toujours les majorités modérées

ont été subjuguées par les minorités extrêmes? Un moment arrive, dans

cette vie désordonnée des nations , où la machine gouvernementale se

trouve tout à coup paralysée, et où le prestige des forces sur lesquelles

on se reposait naguère , disparaît comme par enchantement devant un

mot sorti on ne sait d'où, devant une poignée d'énergumènes qui s'im-

posent à la nation épouvantée.

La lutte, je le répète, est engagée entre la république et la monar-

chie. Il ne sert à rien de fermer les yeux; personne, du reste, ne s'y

méprend , et moins que tous autres les catholiques, qui possèdent par

excellence le sentiment de la justice et sont plus que qui que ce soit en

état de déduire les conséquences de certaines prémisses. Quant à moi, je

n'en serais pas trop affecté, si je ne voyais marcher de pair une autre

lutte, celle de l'athéisme contre le catholicisme, car malheureusement

nous en sommes là. Depuis longtemps, la monarchie s'oublie tellement

elle-même, que ce n'est pas son danger qui me préoccupe le plus, mais

bien l'issue que les mauvais principes vont s'ouvrir au milieu des catas-

trophes qui nous attendent. Ce qui se passe chez nous décèle un immense

danger, et qui ne le voit pas se trompe ou veut tromper.
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Il y a quatre ans, je dénonçai ici ce danger, qui n'a fait depuis que

grandir avec d'autant plus d'intensité que les éléments qui le constituent

datent de plus loin. Ce n'est pas d'hier que, méditant sur la marche de

l'humanité et considérant le spectacle des ravages que font dans les con-

sciences et dans les mœurs ces funestes doctrines auxquelles on a laissé

partout libre cours, j'ai pressenti les catastrophes politiques et sociales

qui en sont les inévitables conséquences, et je n'ai pas manqué de m'en

ouvrir dans des occasions solennelles avec la liberté d'une âme chrétienne.

Mais tant que le dernier voile n'est pas déchiré, bien des âmes con-

fiantes dans le sentiment de leur propre honnêteté se refusent à voir au

delà ; et dans cette même enceinte, il y a quatre ans, de nobles esprits

trouvèrent dans mes paroles l'empreinte d'un sentiment mélancolique.

Je voudrais pour tout au monde avoir reçu des faits un solennel démenti,

tandis que, tout au contraire, ces faits ont marché de telle sorte, que des

voix bien autrement autorisées que la mienne se sont élevées depuis

pour jeter le cri d'alarme, pour dénoncer le chaos des âmes au milieu

duquel nous sommes plongés et qui, comme le dit si bien M. Guizot,

'< est encore plus triste à contempler que celui des mondes (1). ^

Je ne citerai qu'une seule des autorités dont je parle, car elle les vaut

toutes; c'est celle de ce grand évêque qui nous honore de sa présence,

et que l'homme illustre que je viens de nommer signale en France comme
« le plus éclairé représentant de la mission morale et sociale de l'Eglise,

« et le plus courageux défenseur de ses vrais et légitimes intérêts (2). »

Les doctrines d'athéisme qui envahissent le monde et le péril social qui

en est l'inévitable résultante, ont été signalés par Ms' d'Orléans dans des

pages qui resteront comme un cachet ineffaçable de l'époque dans

laquelle nous vivons. Il la caractérise par ces terribles paroles : « Ce n'est

« pas seulement le christianisme, c'est Dieu, Dieu lui-même qu'on veut

« chasser du monde entier, de la raison, de la science, de la conscience,

« de la société » (3). Paroles qui me rappellent cette phrase apocalyp-

tique d'un saint de nos jours : « Dieu est en train de balayer le

t monde « (4).

Devant un pareil spectacle , en présence d'un tel danger, quel est le

rôle, quel est le devoir des catholiques? Je l'ai dit autrefois et je n'ai

rien à ajouter ici , si ce n'est le vœu que mes paroles puissent pénétrer

dans les cœurs et contribuer tant soit peu à éveiller de généreuses

résolutions. Sans exclure aucun moyen d'action selon les dilféienles

aptitudes et les circonstances particulières de chacun, le moyen héroïque,

celui sur lequel il faut insister, c'est de payer d'exemple , de s'aflirmer

(t) Méditations sur l'ctat actuel de la Religion ehrétienne ; douxiènic série, p. 289.

(2) Id., p. 107.

(3) L'Athéisme et le Péril social; 1" édition, p. 65.

(4) Le curé d'Ars.
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Irancliement, de marcher en rangs compactes sous l'élendard du Christ,

de renouveler les grands actes de charité et d'abnégation qui ont jadis

étonné le monde et triomphé de toutes les résistances du paganisme.

L'Europe assiste à un spectacle qui n'est pas sans ressemblance avec

ce qui s'est passé à la fin de l'empire romain, et qui, partant, nous rap-

pelle quel est le rôle du chrétien en de semblables moments. On s'écar-

lait alors aussi d'une société pourrie , on en créait une nouvelle au nom

de Jésus-Christ, et dans ces foyers d'incomparable vertu éclatait et

s'épanchait dans les œuvres qui ont converti le monde, cette ardente

sollicitude, cette passion du salut des âmes
,
que nulle autre religion

.

que nulle philosophie n'a connue, et qui, pour me servir des paroles

mêmes de M. Guizot, « est l'un des plus sublimes caractères du chris-

« tianisme, conmie l'une des marques les plus éclatantes de sa divine

« origine » (J).

Dans l'amour de Dieu et du prochain, où se résument les préceptes de

la nouvelle alliance et l'iaefïable bonheur de l'homme régénéré, puisons

la force pour résister aux attraits de la séduction, le calme pour traverser

les épreuves qui nous attendent, et l'énergie pour opérer les miracles de

charité qui seuls peuvent désormais ramener le monde dans la voie de

son salut.

Soyons chrétiens tout entiers, inspirons- nous de l'exemple de l'im-

mortel Pontife, de l'admirable Pie IX, qui, à l'image de son divin Maître

dont il est le représentant sur la terre, au milieu des incessantes menaces

et des dangers de toutes sortes auxquels il est en proie, abreuvé de vinai-

gre et de tiel par les nouveaux pharisiens, conserve une sereine tranquil-

lité , et ose et fait ce que n'osèient beaucoup de ses prédécesseurs

dans la plus (îomplète et pacifique possession de leurs droits.

Voyez comment, par la force de sa grande àme, il multiplie les pro-

diges. Hier, il a réuni d'un mot autour de lui les évêques de l'univers

pour cimenter sur le tombeau des apôtres l'union indissoluble des chefs

de l'Eglise militante ; demain, il va de nouveau les convier au plus

grand acte de l'Eglise enseignante, à la réunion d'un concile œcumé-
nique, chargé de traduire au tribunal de la raison éternelle les doctrines

qui empestent le monde, et témoigner que dans la seule Eglise catho-

lique est la règle et la garantie de tout bien, même dans l'ordre des inté-

rêts temporels.

Que si l'esprit de vertige et d'erreur qui nous entraîne en arrivait au

point que toute sauvegarde de l'indépendance de l'Eglise vînt à dispa-

raître pour un instant, ceux qui auront manque au suprême devoir de sa

défense en seionl punis les premiers. S'ils n'y pensent pas, tant pis pour

eux. L'éclipsé de la royauté papale sera le signal de leur déchéance.

Tout reste d'auloriîé légitime disparaîtra avec elle. La tourmente revo-

it) Ouv. cit., p.Hb.
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hitionnairc débordera en d'effrayantes proportions, jusqu'à ce que tout

l'édifice social, ébranlé dans ses fondements, s'écroule dans une épouvan-

table catastroplie. Tout y passera, hors l'Eglise, qui rayonnera toujours

dans les ténèbres, et sera encore une fois le phare qui ramènera au poit

du salut les hommes et les peuples désabusés.

Mes rères en Jésus-Christ, ayons le courage de notre foi, je dirai

même lyons le courage de nos forces, de notre nombre, puisque ce n'est

pas en vain que l'Eglise a arrosé la terre de son sang et l'a remplie de

ses œuvres admirables pendant dix-huit siècles. Le christianisme est

encore tellement enraciné dans les masses de nos villes et de nos campa-

gnes, qu'elles n'auraient qu'à jeter un cri pour glacer d'épouvante et

chasse' les profanateurs du temple; et le grand mol de Tertullien est

encoreplus vrai aujourd'hui qu'il ne l'était de son temps : « Si une étin-

celle billait au front de tous ceux qui croient en Jésus-Christ et en sa

SainleEglise, on croirait que l'Empire est en flammes. »

Ques! l'heure d'une grande expiation est dans les desseins inscru-

tablesde la divine Providence, si nous sommes destinés à payer pour les

méchînts, soyons fiers de nous immoler pour la plus grande des causes,

la caise de Dieu, et disons en mourant comme la mère chrétienne à .son

boir.'eau : « Regarde-moi bien, pour que tu me reconnaisses au grand

joiT du vrai jugement. » [Applaudissemenis unanimes.)

- La séance est levée à 6 12 tieures.

I
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6 SEPTEMBRE 1867.

PRESIDENCE DE M. LE BARON H. DELLA FAILLE.

Présentation et discussion des rapports des sections. — Rapport de M. le chnoine

Devroye sur les travaux de la 4" section : Art chri-tien. — Rapport de M. Alfcd de

Kerchove sur les travaux de la \" section : OEuvres religieuses. — Rappcrt de

M. A. Digard, au nom de la 2« section {Économie chrétienne) sur la Question ouvntre.

— Discussion : MM. B. Dumortier, Éd. Ducpetiaux et Digard. — Rapport le

M. Gilbert sur VÉcole du génie civil et des mines annexée à l'Université de Louvai..

— Discours de M. Bivort. — Rapport de M. Dognée de Villers sur le Travail dt

femmes et des enfants (2« section). — Rapport de M. le baron d'Oberkamp sur h

Presse (5* section). — Rapport de M. V. Jacobs sur le Droit d'association dans set

rapports avec les intérêts et les libertés catholiffics (b' section). — Rapport de

M. Collinet sur l'Enseignement historique dans les collèges catholiques (5« section).

— La séance est ouverte à 9 heures du matin.

M. LE Président. — Messieurs, cette séance, comme on l'a décidé

hier , sera exclusivement consacrée à la présentation et à la discussion

des rapports des sections. J'inviterai en conséquence MM. les rappor-

teurs dont le travail est terminé, à monter successivement à la tribune,

en suivant autant que possible l'ordre des sections.

31. LE CHANOINE Devroye , rapporteur de la 4^ section : An chrétien

Messieurs, la quatrième section m'a chargé de vous rendre compte d<

ses travaux, et le bureau principal m'a prié également de vous faii-e con

naître le résultat du concours de musique religieuse organisé en 1866,

la suite de la précédente session. Je m'acquitte de cette double tâche, e

commençant par la musique religieuse.

Le concours de musique religieuse a eu un succès inespéré. Soixante

seize partitions envoyées de tous les pays de l'Europe ont été reçues a
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concouis. Un jury composé d'arlistes éminents choisis dans tous les

pays qui avaient envoyé le plus grand nombre d'ouvrages, a été appelé

à décerner les prix. Le premier prix a été remporté par M. Silas, com-

positeur néerlandais, organiste catholique à Londres ; le second prix,

par M. Godefroid Preyer , maître de chapelle à la cathédrale de Saint-

Etienne à Vienne, et deuxième maître de chapelle de l'empereur d'Au-

triche ; le troisième
,

par M. Jean Harert , organiste à Gmunden
(Autriche). (Applaudissemenls

.)

Un rapport très-étendu sur ce concours a été présenté à la réunion

des délégués de l'i'n'wn catholique, le o novembre 186G. Ce rapport n'a

été publié qu'à un petit nombre d'exemplaires qui ont été distribués hier

à la section à'Ari chréiïen. La section demande que ce rapport soit inséré

dans le compte rendu de la présente assemblée, en même temps que les

rapports sur les autres concours (1).

La sous-section de musique religieuse ne s'est pas réunie cette année,

parce que les membres de celte section, qui avaient pris la part la plus

active à ses travaux précédents, ont désiré d'être libres, afin de parti-

ciper aux débals des autres seclions. D'un autre côlé, presque toutes

les questions susceptibles d'être discutées dans un congrès sont épui-

sées; un ouvrage important, résumant tous ces travaux et contenant la

législation de l'Église en maiière de musique religieuse a été publié ; de

sorte que nous avons cru pouvoir a» tendre le résultat de ces premières

résolutions et suspendre nos séances, au moins pour celle année.

Dans les sessions de l'Assemblée des catholiques de 1865 et 1864. la

section de VAri chréiïen a discuté et posé les grands principes qui

doivent, suivant elle, régir tous les travaux d'art qui se rallachent à

l'exercice du culle catholique. Ses deux progi'ammes embrassaient les

questions essentielles qui dominent l'art religieux. Aussi la quatrième

section n'a-t-elle pas eu d'autre mission en 1867 que de reprendre les

programmes des années précédentes, d'en faire pénétrer les principes

dans les esprits d'une manière plus elïicace, de les complétera certains

égards, et d'insisler sur les résolutions qui n'avaienl pas encore reçu

une entière exécution.

Elle s'est occupée tout d'abord de la discussion des nioijcns d'cucon-

rnger l'art chrétien. Ace sujet, M. l'abbé Fournier, curé de Saint-Nico-

las à Nantes et ancien membie du Coips législatif, nous a parlé de la

force de texemplc et de. l'inilintive privée. Il nous a dit de (]iielle manière

il était parvenu à balir, en I8ôi, une des plus belles églises de la Bre-

tagne, en style ogival. C'est la première église de ce style dont la con-

struction ait été autorisée par le gouvernement. Il a obtenu celte autori-

sation malgré la résistance du conseil des bâtiments civils. Avec un

I) V'ofV à l'appeiKlico du 2' voliimr.
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subside de 270,000 francs de la ville et de l'Etat, l'appui d'un nrchitecle

célèbre, M. Lassus, et le secours de ses paroissiens, il a érigé un véri-

table monument qui a coûté dix-sept cent mille francs. Depuis lors, le

nombre d'églises de style ogival bâties en France est incalculable. {Appl.)

La plupart des orateurs qui se sont succédé, ont fait ressortir les

défauts de l'enseignement actuel des académies, l'ignorance presque

complète des règles de l'art chrélien, les dangers même de l'enseigne-

ment académique, tel qu'il est donné aujourd'hui. A ce sujet, M. Jean

Belhune nous a profondément émus lorsqu'il nous a représenté ces

jeunes enfants qui, au sortir de leur première communion, entrent dans

des écoles où l'on met sous leurs yeux des nudités, des poses et des

formes dont la vue détruit en peu de temps en eux les sentiments de

pudeur que la religion el la tendresse maternelle leur ont inspirés avec

tant de sollicitude. Pour remédier autant que possible à cet abus

,

M. Betliune a établi à Gand , avec; le concours des Frères des écoles

chrétiennes, une école de dessin dans laquelle les élèves sont préservés

de tout danger pour leur foi et leurs mœurs. 11 a exposé à la section

d'art les modèles tout à fait élémentaires qu'il a faits pour ces élèves.

La section signale aussi l'insuffisance du contrôle des administrations

sur les objets d'art religieux, et la nécessité d'insister sur l'établisse-

ment de commissions diocésaines.

Comme conclusions de cette discussion , la section vous propose de

sanctionner les vœux suivants :

« !" L'Assemblée des catholiques estime qu'il y a lieu de mettre au

« concours la composition d'un Manuel d'archéologie , conforme aux

« traditions chrétiennes et à la législation ecclésiastique, et basé sur les

« monuments nationaux
;

« 2" Elle s'associe à la proposition faite par M. l'abbé Mommaerts

« à la session de 4865 et renouvelée par lui en 1864 : d'instituer des

" commisions diocésaines pour l'examen des monuments religieux à

« édifier, restaurer ou décorer, vœu qui n'a été réalisé jusqu'à présent

« que dans un seul diocèse, et d'établir l'unité entre ces commissions,

« en réunissant en comité central leurs présidents ou leurs délégués à

« des époques déterminées
;

« o" Il est désirable que l'action de ces commissions s'étende sur les

<i écoles de dessin et d'art dirigées par des catholiques, à tous les degrés

« d'enseignement, dans les écoles primaires et moyennes, les collèges,

« les séminaires et les autres institutions où des cours d'art chrétien

« sont ou pourraient être établis, et qu'elles organisent des conférences

« sur l'archéologie si elles le trouvent convenable
;

« 4" Enfin, pour compléter cette matière, M. le chanoine Van Drivai a

« soumis la proposition suivante, qui a été accueillie à l'unanimité par la

« section : « Frappée des inconvénients graves qui résultent de l'igno-

« rance ou de la négligence des lois spéciales de l'Église en matière de
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« litui'gie, de construction, de mobilier des églises, la section émet le

« vœu qu'il soit publié un recueil, le plus complet et le plus clair pos-

« sible, des lois de l'Église, des décisions et des règlements des (conciles

« provinciaux, des synodes, comme l'ont fait pour la musique religieuse

« MM. Devroye et Van Elewyck, afin que les archéologues et les artistes

« puissent toujours être sûrs de suivre l'esprit et la pensée de l'Église

« dans leurs travaux; et, comme corollaire, que le comité permanent de

« l'Assemblée des catholiques soit autorisé à récompenser d'une

« manière convenable cette publication. »

Tels sont les quatre vœux que la section soumet à votre appro-

bation.

M. l'abbé Hyacinthe De Bruyn nous a fait connaîtr(; les causes de la

décadence de la peinture murale dans les derniers siècles. La peinture

murale, a 1-il dit, fut la peinture primitive des peuples, le seul genre connu

dans l'antiquité, et fut considérée à toutes les époques comme le complé-

ment indispensable de l'architecture et de la statuaire. Elle n'a jamais

été complètement abandonnée ; toutefois, elle ne put se soustraire à

l'instabilité des choses de ce; monde: elle parlagea leur sort. L'engoue-

ment pour la peinture pittoresque, l'esprit de l'époque et l'avènement

du style classique au xvi" siècle provoquèrent sa décadence. La soi-

disant Réforme lui porta le coup fatal. Depuis cette époque, la peinture

fut proscrite, et le badigeon régnant en maitre, en eut bientôt effacé les

dernières traces. Aujourd'hui, après deux siècles et demi, nous voyons

un revirement complet se produire en faveur de cette peinture proscrite.

Cependant, elle s'offre encore à nous dans son état d'enfance. Les spéci-

mens des anciennes peintures murales que l'on découvre peuvent seuls

nous fournir la solution d'un grand nombre de questions qui s'y rat-

tachent. C'est à celte fin que M. l'abbé De Bruyn a fait la proposition

suivante ; « L'Assemblée émet le vœu que, lors de la découverte de

« vestiges de peintures muiales dans les édifices religieux, il en soit

« référé immédiatemenl à l'autorité supérieure ecclésiastique, qui

« avisera au moyen d'empêcher que ces peintures ne soient dété-

« rion'Mîs. »

Cette proposition a été adoptée.

A cette occasion , M. l]ell)ig nous a donné des renseignements très-

intéressants sur les diffeienls genres de peinture murale, sm- les meil-

leurs procédés à employer dans notre climat . sur la (lillicMlte de res-

taurer les anciennes peintures, etc. On pourra lire les intéressants

débats soulevés sur cette question, comme sur toutes les autres, dans le

compte rendu stciiograpliic' de nos sc-ances.

Le K. P. Ijecker , supérieur des Paulistes à New-York, nous a fait

connaître un nouv<!au procédé d'héliograpliie qui permet, en trois heures

de temps, de former h^s empi-eintes sur l'acier avec une n(!ttele qui

dépasse de beaucoup la gravuie sur bois, et qui permet de les repro-
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(luire indéfiniment. C'est un protestant converti qui est l'inventeur de

ce procédé. Je n'aurais peut-être pas signalé ce détail, si je n'avais

voulu saisir l'occasion de vous dire que le R. P. llecker est le fondateur

d'une société puissante pour la publication de brochures catholiques et

qu'il a traversé l'Océan pour venir é(udier l'organisation du Congrès de

Malines, afin d'en ouvrir un semblable dans l'une des principales villes

de l'Union américaine. 11 espère obtenir de grands résultats en mettant

sous les yeux d'un peuple livré à l'anarchie des sectes hérétiques, le

spectacle de l'unité catholique.

M. Raymond Bordeaux a soulevé une question du plus haut intérêt sur

\n hiérarclùe des dais; M. le chanoine Bethune en a soulevé une autre,

également intéressante, sur les Vierges habillées. Mais le temps nous a

manqué pour traiter ces questions.

Sur la proposition de M. de Haulleville, la section a renouvelé le vœu

exprimé en 1863, « que les chefs-d'œuvre des grands maîtres placés dans

« les églises ne soient plus soustraits à la vue des fidèles et soient

« exposés, autant que possible, de manière a répondre à leur destina-

« nation primitive. »

Votre rapporteur a complété ce vœu par celui « de voir les églises

« ouvertes, dans les villes surtout, sinon constamment, du moins pen-

« dant la plus grande partie de la journée, et qu'en conséquence les

« objets d'art religieux ne soient plus nulle part un moyen de spécula-

« tionet de profit. »

Enfin, la section, après avoir reconnu, sur mes observations, combien

il existe, dans les églises de campagne surtout, de statues et de tableaux

qui ne répondent aucunement aux sentiments de piété qu'ils devraient

inspirer ; après avoir également reconnu le danger de tout renouveler et

de confondre peut-être des objets d'art précieux avec ceux que nous

voudrions faire disparaître, la section a émis le vœu suivant : « Que
« INN. SS. les évêques soient humblement priés de prendre les mesures

« nécessaires, surtout dans leurs tournées épiscopales, pour faire dispa-

« raître des églises, les statues, particulièrement celles de la Mère de

« Dieu, et les tableaux, qui, par la grossièreté du travail et leur singula-

« rite, sont plutôt un objet de lépulsion que de piété ;
— qu'ils veuillent

« bien aussi recommander à MM. les doyens de les signaler dans les rap-

« ports de leurs visites décanales. Il est bien entendu qu'afin d'évitei-

« qu'on ne supprime, à cette occasion, des objets d'art anciens et qui

t pourraient paraître sans valeur à ceux qui ne sont pas initiés aux

« études archéologiques, les règlements qui défendent d'enlever des

« églises aucun objet d'art sans autorisation , seront rigoureusement

« observés. »

La section a accueilli avec bonheur les renseignements qui lui ont été

donnés par M. le professeur Reusens sur les institutions dont l'assem-

blée de 1865 avait demandé l'érection à T^ouvain. Le cours d'archéo-
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logie dont il a lui-même été chargé, a prospéré. Il a commencé avec qua-

rante élèves ; il en compte aujourd'hui quatre-vingts. Le musée créé au

moyen du reliquat de l'exposition de 1864 et annexé au cours d'archéo-

logie, continue à se former et possède déjà beaucoup d'objets précieux,

surtout pour l'enseignement. Enfin, la Société pour le moulage des objets

d'art, a reçu assez d'encouragements pour que l'on puisse considérer son

existence comme assurée. Mais il ne suffit pas que ces institutions exis-

tent, il faut, pour atteindre le but proposé, qu'elles prennent de nouveaux

développements, et c'est le motif qui engage la section d'art à vous

demander pour elles le renouvellement de vos sympathies.

Plusieurs publications ont été oflertes à la quatrième section, notam-

ment par MM. de Caumont et Yan Drivai. Nous vous proposons de les

remettre à la bibliothèque du musée créé pour le cours d'archéologie à

Louvain.

Les conclusions de ce rapport consistent à vous demander l'approba-

tion des résolutions que j'ai successivement énumérées, après vous avoir

donné l'analyse succincte des motifs qui ont engagé la section d'art

chrétien à vous les proposer. [Applaudissements.)

— Ces conclusions sont admises par l'assemblée.

M. Alfred de Kerchove présente, au nom de la 1" section, le rapport sur les

OEuvres religieuses.

Messieurs , l'artiste occupé à un grand travail d'où doit dépendre sa

renommée, aime à s'arrêter de temps à autre, pour jeter un coup d'œil

sur son œuvre; et s'il a été heureux et béni par Dieu, il puise dans

celle bénédiction inspiratrice des consolations abondantes pour le pré-

sent et de grands encouragements pour l'avenir.

En terminant ses travaux, la première section du Congrès de Malines

{Œuvres religieuses) est heureuse d'avoir pu constater les résullats qui

ont été déjà obtenus. La divine Providence, messieurs, a secondé nos

efforts : remercions-la dans l'effusion de notre cœur, et redoublons

d'eflbrts pour voir bientôt réaliser les espérances nouvelles que nous

avons conçues.

La première question qui se trouvait à 1' ordre de notre programme

était celle de la Bonne mort et de lenlerrenienl des pauvres, a'uvre

nouvelle, parfaite, excellente , tout imprégnée de la charité divine et

du véritable amour des hommes. Ce n'(;st plus de l'aumône matérielle

qu'il s'agit ici, plus même de cette aumône spiiiluelle doim(M; à l'esprit

et au cœur du pauvre pendant sa vie, mais bien de secourii- |)ar la

prière et le saint saci-ifice de la messe son âme rachetée, comme celle du

riche, par le sang d'un Dieu, lors de son redoutable passage du tcni|)sà

l'éternité. D'après les communications qui nous ont été faites, il existe

dans plusieurs villes de la Belgique, notamment à Bruxelles, à .\nvers et
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à Louvain, des confréries établies uniquemenl dans le but de veiller à ce

que l'enterrement du pauvre se fasse avec une certaine solennité, qui le

dislingue, dans nos grandes villes surtout, de celui des solidaires et de

ces impies qui, en mourant, refusent les sacrements de notre Mère la

Sainte-Eglise.

Les résultats obtenus , messieurs ,
par ces confréries sont consolants.

Nous sommes heureux de constater que, depuis les assemblées générales

de 1863 et de 1864, les associations qui ont celte œuvre pour objet ont

pris une grande extension. Nous avons même appris avec une véritable

satisfaction c|u'à Anvers et à Louvain l'établissement de ces confréries a

donné naissance à une association d'honneur pour l'administration du

Saint-Viatique. Il n'est malheureusement pas rare, qu'au moment le plus

solennel de la vie, au moment où le riche et le pauvre, devenus égaux,

voient venir à eux le Roi du ciel qui bientôt sera leur juge , il n'est pas

rare, que cette visite se fasse sans l'éclat convenable, et qu'on ne trouve

pas de cortège pour faire honneur au Dieu voilé sous les espèces eucha-

ristiques. C'est surtout, messieurs, lorsqu'il est question du pauvre,

qu'on néglige de témoigner quelques bienveillants égards au mori-

bond.

La première section émet donc unanimement le vœu de voir ces

pieuses associations s'établir dans toutes les paroisses, selon les besoins

de chaque localité. Elle espère que l'enterrement du pauvre, aussi bien

que celui du riche, unis l'un et l'autre dans l'admirable communion des

saints, continuera à exciter l'active sollicitude des cœurs catholiques. 11

est à désirer qu'autant que possible chaque paroisse se procure, pour

l'administration des derniers sacrenients, des lanternes ou flambeaux et

un baldaquin sous lequel marcherait le prêtre qui tient le Saint-Via-

tique; que, de plus, on fasse un appel à toutes les personnes qui se dis-

tinguent par leur foi et leur charité, pour qu'elles remplissent à tour de

rôle l'honorable fonction de gardes d'honneur du Roi céleste. C'est la

fonction des anges, messieurs, les hommes s'élèvent en la remplissant.

La seconde question proposée et discutée, regarde le Repos et lasanc-

ûficaûun du dimanche. Dans certaines localités, le dimanche est observé
;

mais, comme on nous le disait il y a quelques jours en section, il est en

Europe un pays catholique où, dans certains villages, sur une population

de sept à huit cents âmes, vingt personnes au plus vont à l'église le

dimanche ; et pourtant il a été dit par Dieu lui-même : « Les dimanches

tu garderas en servant Dieu dévotement. « La profanation du jour du Sei-

gneur est un des grands maux de notre époque; elle détruit le lien de la

famille ouvrière, elle démoralise l'artisan , elle olfense Dieu grièvement

et attire sur les profanateurs de pesantes malédictions. Nous nous

sommes longuement occupés de la sanctification du septième jour par le

repos. Il est plus que temps que les catholiques s'unissent pour obtenir

la cessation du travail du dimanche; la section a émis trois vœux dans

ce but :
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l" Que les patronages ou, à leur défaut, les sociétés charitables s'em-

ploient efficacement pour placer chez des patrons catholiques les ouvriers

que leurs maîtres forcent à travailler le dimanche;

2" Que les Sociétés de SaiuL-Jean-Baptiste et autres semblables

,

créées dans le but de procurer d'honnêtes distractions à la classe

ouvrière les dimanches et les fêles, soient appuyées et secourues par

tous les catholiques
;
qu'elles soient piopagées et établies dans les villes

comme dans les campagnes
;

5" Que les journaux catholiques ne soient plus imprimés le dimanche,

pour autant que cette publication ne puisse pas nuire à la cause que

défendent nos organes, ou, du moins, qu'ils paraissent dans des condi-

tions qui laissent à tout le personnel de l'imprimerie les loisirs néces-

saires pour l'accomplissement des devoirs religieux.

Tels sont les vœux, messieurs, que nous venons soumettre à votre

approbation et qui, s'ils sont réalisés, auront, selon nous, l'avantage de

ramener à la sanctification du dimanche les classes ouvrières. Que les

classes aisées, elles aussi, s'elForcent de donner l'exemple en assistant

aux offices autant que faire se peut, et en donnant à Dieu et à d'honnêtes

distractions, le saint jour du repos.

Par la troisième question posée au programme, nous avions à nous

occuper des Encourai/emenls à donner et des moyens à employer pour

propager les associalions religieuses formées entre lauiues. La section

souhaite vivement que l'Assemblée générale des catholiques déploie toute

son influence pour l'extension de ces excellentes associations. Des détails

fort intéressants nous ont été donnés sur l'œuvre si importante du

Denier de saint Pierre dans les provinces. Toutes les sympathies des

catholiques resteront certainement acquises à une œuvre qui intéresse

à un si haut point la cause de l'Eglise.

Nous avons été heureux d'entendre, à la séance de l'assemblée géné-

l'ale du 4 septembre, un orateur célébrer l'héroïsme dont les zouaves

pontificaux continuent à faire preuve. Pour nous, Belges, nous devons

être fiers, comme le disait AI. le général de Lannoy, que, pai'mi ces

braves, se trouve un très-giand nombre de nos compatriotes.

Messieurs, l'organisation du Denier de saint Pierre et des œuvres qui

s'y rattachent présente cependant encore des lacunes dans quelques

localités belges et étrangères. Parfois, on manque un peu de zèle, on esl

oublieux, on craint de s'exposer aux refus, etc.. Maintenant que toutes

ces lacunes ont été signalées, le clergé et hîs laiqu«'s rivaliseiont cer-

tainement de zèle pour étendre et forlilier l'œuvre par excellence, celle

qui a pour but et pour fin le soulagement du grand et glorieux Pontite

de l'Eglise, le roi de Uonu;, Pic IX !

La premièie section avait chargé un de ses membres d ajjpcicr lal-

tention sympathique de l'assemblée sur une œuvie tuu(e d'actualité

puisqu'elle s'adresse spécialement à la classe ouvrière, et qui a déjà
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produit les plus heureux résultats : je veux parler de ÏOEuvre de Saini-

François-Xavier. Le rapport qui devait vous être présenté n'ayant pu
être terminé à temps, la section, messieui's, ose vous demander un vote

de sympathie en faveur d'une œuvre qui se recommande sulïisamment

par son but, par les circonstances au milieu desquelles nous vivons, et

surtout par le nom vénéré du R. P. Van Caloen, de la Compagnie de

Jésus, qui préside à cette association avec mi zèle et un dévoument

au-dessus de tout éloge.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de vous proposer d'émettre un

vœu pour l'extension et le développement dans tous les pays de cette

œuvre si intéressante et si utile.

La section désire aussi , messieurs
,
que l'Assemblée générale des

catholiques et son comité directeur emploient tous les moyens en leur

pouvoir pour faire connaître, établir et étendre, de plus en plus,

l'œuvre éminemment charitable et moralisatrice des Dames de la Misé-

ricorde.

Cette Association remplit à peu près la même mission que l'admirable

Société de Saint-Vincent de Paul, et est appelée à rendre les plus grands

services, là même où existe déjà la Société de Saint-Vincent de Paul, et

surtout dans les localités où celle-ci n'étend pas encore sa bienfaisante

influence. Son établissement est désirable non moins dans l'intérêt des

dames que dans celui des pauvres qu'elles vont visiter. La vue des

misères qu'elles découvrent, le temps qu'elles consacrent à leurs visites

et à la confection des objets d'habillement, la résignation ef la recon-

naissance des indigents, etc., tout concourt à les rendre elles-mêmes

plus charitables, plus dévouées et plus chrétiennes.

La section, messieurs, a unanimement reconnu que le plus puissant

moyen d'enrôler et de gagner les jeunes gens des classes aisées de la

société, à Jésus-Christ, de faire d'eux de vrais soldats de la cause catho-

lique, des défenseurs intrépides des principes chrétiens, d'ardents pro-

pagateurs des œuvres et des institutions charitables, c'est de les affilier

à la Congrégation de la Sainte-Vierge. Établissons donc, encourageons

par tous les moyens dont nous pouvons disposer ces pieuses réunions de

jeunes gens, et nous serons certains de voir fleurir au milieu de nous

toutes les œuvres chrétiennes, appuyées qu'elles seront sur ce solide

fondement. Oui, messieurs, avec des congrégations déjeunes gens, nous

serons forts ; n'est-ce pas Marie qui a brisé la tête du serpent ?

Un vœu concernant les Sociétés de Saint-François-Ilégis, sociétés dont

personne ne peut contester la grande utilité et même la nécessité, a été

également exprimé. Nous voudrions que les différentes Sociétés de Saint-

François-Régis se missent en mutuel rappoit pour atteindre plus facile-

ment le but qu'elles poursuivent. 11 serait à désirer que les adresses de

ces sociétés fussent connues, et que chaque année la liste de tous les

membres correspondants dans les divers pays fût publiée , afin que
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les personnes qui s'occupent de l'œuvre sachent à qui elles doivent

s'adresser pour obtenir les pièces nécessaires au naariage des indi-

gents.

Le quatrième objet sur lequel le programme appelait notre attention,

se rapporte aux mesures à prendre pour étendre à tous les pays le prin-

cipe du Crédit de la Cliariié ou l'adoption de combinaisons analogues à

l'effet de favoriser et de soutenir les œuvres et les établissements catho-

liques dont l'utilité serait reconnue. Vous savez déjà, messieurs, le bien

immense que la Société du Crédit de la Charité obtient en Belgique ; les

subventions accordées à l'enseignement catholique et aux œuvres catho-

liques en général. L'adoption universelle de cette admirable institution

ne manquerait pas de donner partout de grands résultats. Un rapport

a été présenté par le fils de l'éminent fondateur du Crédit de la Cha-

rité (1), et ce rapport a été acclamé avec un véritable enthousiasme.

La situation des catholiques en Pologne et en Russie et les moyens de

leur venir en aide formaient la matière de la cinquième question du pro-

gramme. Mais que pouvions-nous dire sur ce sujet après avoir entendu

le Rév. Père Tondini. barnabite, le digne successeur du comte Schou-

valotf? La section s'est unanimement ralliée, messieurs, aux moyens que

le courageux religieux vous a proposés pour leur venir en aide. Elle

insiste surtout sur l'Association de prières. Venons généreusement au

secours de nos frères les catholiques de Russie et de Pologne, assurés

que nous sommes, que ce que nous aurons fait au moindre des siens,

Jésus-Christ le tiendra comme fait à lui-même et nous le rendra au

centuple.

Le temps nous a manqué, messieurs, pour discuter suttîsamment la

question du développement du catholicisme en Orient. Des détails fort

intéressants nous ont été communiqués sur les OEuvres des pèlerinages

de Terre-Sainte et des voyages à Rome. Des rapports spéc'iaux vous

seront présentés sur ces œuvres.

Un mémoire, trop volumineux malheureusement pour être lu en

séance, nous est parvenu sur la question de ïextention du catholicisme

en Orient. Son auteur, M. Bataille, curé d'Onvillers, près Amiens

(France), conclut en ces termes :

« l" Vu l'immense moisson de 900 millions d'âmes infortunées, encore

païennes, hérétiques ou schismatiqucs , répandues dans plusieurs pays

des deux mondes où la liberté de prêcher l'Évangihî nous est (;nlin

donnée ;

K i2" Vu le petit nombre des ouvriers apostoliques (moins de 9,000 pour

ces 900 millions), l'insullisance reconnue du clergé indigène des mis-

sions, la pénurie et la diminnlion du clergé ordinaire séculier et régulier

dans plusieurs diocèses des pays catholiciues ;
malgré les œ'uvres reli-

(1) M. le comte Eug. île Meefts.

I. — C. DE MALINES. H
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gieuses anciennes et nouvelles, les petits et les grands séminaires diocé-

sains et les collèges nationaux de Rome pour la formation du clergé

ordinaire en pays catholiques ; malgré les ordres religieux, les petits

et les grands séminaires des missions étrangères pour la formation du

clergé apostolique ; malgré les quelques établissements européens pour

la formation du clergé indigène des missions, et les petits et grands

séminaires indigènes si peu nombreux faute de ressources
;

« 3° Considérant d'une manière toute spéciale l'opportunité de l'Ecole

apostolique d'Avignon, pour la multiplication des missionnaires, et l'op-

portunité de fonder une annexe du Collège de la Propagande de Rome,

au canal de Suez, qui bientôt rapprochera 300 millions d'Occidentaux

de 700 millions d'Africains, etc. (I), presque tous païens
;

« L'Assemblée des catholiques émet le vœu :

« i° De voir se propager et s'étendre YAssocîaiion de la Sainle-Jeii-

ncsse, fondée à Onvillers, dans le diocèse d'Amiens (France), qui,

s'adressant surtout aux jeunes gens et se proposant de donner une nou-

velle impulsion à tous les établissements et œuvres charitables, reli-

gieuses et apostoliques qui existent, a pour but de multiplier dans les

deux mondes par la prière , la parole et l'aumône sous toutes leurs

formes , les prêtres, les religieux et les religieuses catholiques ordi-

naires, apostoliques et indigènes.

« Cette Association, tout en conseillant à ses membres de s'imposer

avec prudence différentes prières et pratiques de piété, de se servir de

la parole et de la presse autant qu'il est en leur pouvoir et de faire, s'il

est possible, de larges aumônes, des fondations importantes pour favo-

riser la multiplication des ouvriers évangéliques, ne leur demande, pour

faire partie de l'Œuvre, au minimum qu'un Pater et un centime chaque

jour, chaque semaine, ou même chaque quinzaine s'ils ne peuvent davan-

tage, avec l'oraison jaculatoire répétée le plus souvent possible : Mon

Jésus, miséricorde!

« 2° De voir fonder de nouvelles écoles apostoliques semblables ou

analogues à celle d'Avignon, école appelée par Pie IX : « Si pure, si

salutaire et siutile.»{Rref de 1867.)

« 3° Enfin, de voir se réaliser au canal de Suez, à l'endroit où il sera

jugé le plus convenable, l'établissement d'une annexe du Collège de la

Propagande de Rome, et, s'il est possible, d'une imprimerie sur le

modèle et avec les mêmes règlements ou des règlements analogues à

ceux qui existent à l'imprimerie et au Collège de la Propagande de

Rome. »

Ce triple vœu, accueilli avec sympathie par la section , lui paraît

cependant devoir être soumis à un examen ultérieur avant de pouvoir

être soumis à l'approbation de l'Assemblée générale.

(I) Voir le rapport de M. Ferdinand de Lesseps (1867).
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Tels sont , messieurs , les résultats de nos séances pendant cette

session; la bénédiction du Vicaire de Jésus-Christ, du glorieux et

immortel Pie IX, ratifiée par Dieu du haut du ciel, nous a porté bonheur,

à nous et à nos travaux. Elforçons-nous maintenant de mettre nos pro-

jets à exécution, car, ne l'oublions pas, deux lois résument, dit un grand

évêque, presque toutes nos obligations sur la terre : la loi du travail et

la loi du combat !

— Les conclusions du rapport de la ^^<' section sont admises sans opposition.

Le Rév. p. Van Caloen, S. J. — Messieurs, je viens vous parler de la

grande œuvre, de l'œuvre éminemment sociale el religieuse, de la mora-

lïsaùon de la classe ouvrière, œavre qui doit nous êlre chère à tous,

parce qu'elle esi, chère à Jésus-Christ , lui qui a voué sa prédilection

aux pauvres et qui, en apparaissant au monde, a voulu y vivre comme un

pauvre artisan. Ah ! mon Dieu ! pourquoi donc celte noble cause n'a-

t-elle pas en ce moment un défenseur plus éloquent! Mais je me trompe,

ce n'est pas moi qui viens plaider en faveur de l'Archïconfrérïe deSaini-

Françoïs-Xavier pour la conversion des pécheurs. Il me sulfil de laisser

parler les faits; et tandis que ma faible voix vous fera entrevoir les fruits

de salut de ce graïn de sénevé devenu aujourd'hui un grand arbre, le

grand saint François-Xavier, l'apôtre des Indes el du Japon, du haut du

ciel, jettera un regard de complaisance sur celle enceinte, el, de son

cœur plus vaste que le monde, il laissera échapper une étincelle de ce

feu sacré qui le dévorait; giâce à ce feu, il électrisera vos cœurs, et

animés de ce saint zèle, vous embrasserez à votre tour, toutes les parties

du monde, en y implantant l'étendard de Xavier !

Messieurs, l'Archiconfrérie de Saint-François-Xavier ne date que de

hier : en effet, il n'y a pas encore 14 ans, que nous réunissions quinze

ouvriers dans la cave d'un serrurier à Bruxelles, et aujourd'hui nous

avons en Belgique plus de quarante mille afiiliés qui portent la médaille

du grand apôtre. Cent el soixanle-cinq villes et villages, éparpillés dans

les six diocèses de notre Belgique, possèdent cette association moralisa-

trice et salutaire. Les curés et vicaires, directeurs des afiilialions, sont

unanimes à déclarer que depuis lors les localités où elle est établie ont

changé de face : plus de respect humain; cessation du travail le diman-

che; assiduité aux saints ollices ; fréquentation des sacrements par les

hommes; le blasphème, l'ivrognerie, les discours licencieux presque

extirpés; la paix, la réconciliation dans les familles; les concubinages

détruits, les enfants légitimés. Ajoutez à cela riieureiise inlliience

exercée sur les localités voisines
,
par les retraites ptdjiiijues pour les

hommes; par les pèlerinages faits en corps, élendardsen lêle, médailles

sttr les poitrines
;
par les communions générales, etc.
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Voici , messieurs , un tableau très-succinct des fruits particuliers

obtenus déjà dans le seul diocèse de Malines depuis 1854 : Conversions,

6,614; concubinages qui ont cessé, 2,141 ; enfants légitimés, 2,214;

abjurations de protestants, 125; baptêmes d'adultes, 72; personnes

ramenées à la pratique de leurs devoirs, 610 ; enfants retirés des mau-

vaises écoles, 175; mauvais livres détruits, 10,423; bons livres distri-

bués, 154,599; secours en argent pour faire cesser les concubinages

par le mariage, fr. 22,907-76.

Pour compléter cette énumération des résultats obtenus, je choisis

entre mille , un petit fait bien remarquable et propre à faire appré-

cier l'esprit qui anime les confrères : dans un village aux environs de la

capitale venait d'être établie l'association; elle fut aussitôt l'objet des

railleries d'un homme qui, depuis longtemps, était un sujet de scandale

pour cette localité par son ivrognerie et par ses blasphèmes. Cet homme

fut, après quelques semaines, tellement touché par l'exemple des asso-

ciés de Saint-François-Xavier, qu'il demanda à être reçu dans l'Asso-

ciation. Grand fut l'étonnement du directeur qui ne l'admit qu'après de

longues épreuves. Une fois admis , il voulut réparer publiquement ses

scandales passés : il alla dans une auberge
;
porteur de sa médaille,

cachée sous sa blouse : on joua aux. cartes ; le perdant se mit à blasphé-

mer. Alors notre pécheur converti, maintenant devenu apôtre, lui dit

en plein estaminet : « Oh! mon ami, pourquoi donc blasphémer? qu'y

gagneras-tu? — et l'autre de lui réplicjuer : C'est bien à toi à me faire

cette recommandation , toi le plus grand blasphémateur du village.

— 3Ioi, reprit notre converti, moi, oh! je ne blasphème plus. Veux-tu

savoir pourquoi? — et découvrant sa poitrine, — depuis que je porte

ces insignes de Saint-François-Xavier, le blasphème ne souillera plus

ma bouche. «— Dans un autre village, un confrère venait de recevoir la

médaille, et ne pouvant plus contenir sa joie, il dit en pleine réunion :

« Ah! mes amis, que je suis heureux! vous voyez briller cette médaille

sur ma poitrine. Eh bien, pour la recevoir, j'ai l'ait ce matin ce que j'au-

rais dû faire depuis vingt ans : je me suis approché des sacrements. »

Je cesse, messieurs, ce récit déjà trop long. — Je me pose une ques-

tion : A quoi devons-nous attribuer ces heureux résultats?

Nous les devons, et j'aime à le dire dans cette enceinte, aux encoura-

gements si paternels de Son Eminence le cardinal-archevêque de Malines

et de tout l'épiscopat de Belgique. Nous les devons aux encouragements

de NN. SS. les évêques d'Angleterre qui, ainsi que les trois vicaires

apostoliques de l'Ecosse et les quatre primats d'Irlande, ont été una-

nimes à me donner leur pleine adhésion, lorsqu'il y a deux ans je leur

exposai les bienfaits de nolie œuvre. Nous les devons aux encourage-

ments de N. ^. Père le Pape, l'immoilel Pie IX, qui a conféré à cette

œuvre de conversion le titre d'xVrchiconfrérie , avec de nombreuses

indulgences. Nous les devons à la prière, à ce puissant levier dont vous

parlait, il y a deux jours, une bouche si auguste et si éloquente. En
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eflel, ce concours de prières, attaché à l'œuvre dès le début, enrichi de si

nombreuses indulgences, auquel prennent déjà part plus de 152,000 per-

sonnes; ce concours fait violence au ciel pour les pauvres pécheurs.

Nous les devons à la puissante intervention de notre grand protecteur,

l'apôtre des Indes et du Japon. Enfin, nous devons ces heureux résultats

aux mérites de ce Dieu, riche en miséricordes, qui Tie veut pas la mort

du pécheur mais qu'il se convertisse et qu'il vive.

Messieurs
,
permettez-moi en finissant de vous ouvrir mon pauvre

cœur : vous y verrez mes désirs, mes craintes, mes espérances. Mes
désirs, vous les devinez, c'est de voir l'étendard de saint François-

Xavier arboré d'un bout du monde à l'autre.— Mes craintes : ce sont les

mille préjugés de nation à nation; ce sont les craintes mal fondées qu'une

œuvre nouvelle ne nuise à l'autre. Eh! comment? mais tout au con-

traire les bonnes œuvres ne font que se prêter la main ; elles tendent

toutes au même but : quand on veut l'incendie, n'allume-t-on pas le feu

de différents côtés afin que les étincelles, en s'accumulant, produisent la

flamme? — Mes espérances, je les puise dans la simplicité des statuts de

l'Archiconfrérie . dans les nécessités de l'époque actuelle. Chacun le

sent : si l'on veut sauver la société, il faut moraliser les masses. Je les

puise dans l'aide de la Pi-ovidence qui nous est assurée. Ah ! qui ne voit

dans cette œuvre le doigt de Dieu, Dïfj'uus Dei est hic. C'est Dieu qui se

sert de son Grand Apôtre. Saint François-Xavier, à l'heure de sa mort,

n'avait pas achevé sa course : ses projets n'étaient pas épuisés : il vou-

lait convertir le monde tout entier. Ne nous étonnons donc pas qu'il

suscite après lui une association pour achever son œuvre ; et cette asso-

ciation, il la fera naître en Belgique; lui qui, du fond de l'Inde, écrivait

à son général : Da mihi Belgas , envoyez-moi des Belges. Et le premier

pays qu'il ira conquérir sera la Chine; ce pays, l'objet de toutes ses

convoitises, et où il ne lui a pas été donné de porter par lui-même la foi.

En elfet, après avoir essuyé toutes les tempêtes , après avoir subi la

malveillance des pilotes , Dieu lui-même lui fit entendre que telle était

sa volonté, en le faisant mourir aux confins de ce vasteempire, au

moment où il comptait y pénétrer.

Comme conclusion de ce rapport, permcltez-moi d'espérer, mes-

sieurs, que vous vous associerez à votie première section pour appeler

tout spécialement l'attention des catholiques siwVOEnvrc de Saint-Fran-

rois-Xavier, et poui' exprimer le \œu de la voir s'étendre et pro.spérer

non-seulement en Belgique, mais encore dans les autres pays

— Ces conclusions, accuoillios par de vifs applaiidi.ssenienls, sont ralitiées par

l'assemblée.

— M. Anicet Digard, inembrc de la Sociélé d'économio cliarilaldc de Paris, pré-

sente, au nom de la 2" section, le rapport sur la Qucstiov (nwricre.
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Messeigneurs et 3Iessieurs,

La section qui m'a fait l'honneur de me choisir pour vous soumettre

l'exposé sommaire de ses travaux . a voté d'abord la déclaration que

voici :

« L'élude des relations des chefs d'industrie avec leurs ouvriers

appelle impérieusement l'attention des catholiques.

« Si des événements récents semblent indiquer un défaut d'harmonie

dans ces relations, la cause principale en est dans l'oubli des devoirs

que la religion catholique impose tant aux ouvriers qu'aux patrons : le

remède principal est dans le retour à la pratique de ces devoirs. »

Voter cette déclaration, c'était arborer franchement notre drapeau.

La section a voulu ensuite rappeler vos précédents et indiquer vos

tendances pratiques.

« Le Congrès de Malines, dans les sessions de 1865 et 1864, après

avoir proclamé déjà la vérité que nous venons d'énoncer , a indiqué

ensuite sur les questions d'économie politique examinées au point de

vue chrétien, des solutions qui prouvent suffisamment sa vive sympathie

pour les ouvriers.

« Nos comptes rendus donnent la plus large place aux combinaisons

utiles de la charité, comme aux applications nombreuses et variées du

principe de l'Association. Ils proclament que la religion avec ses sublimes

enseignements peut faire revivre l'esprit de famille et procurer, avec

l'amélioration de la condition des classes ouvrières, la pacification et le

salut de la société. »

3îais depuis notre dernière session il est des questions qui se sont

accentuées de plus en plus, qui se posent et se discutent partout.

Les unes sont des chimères envenimées par des passions de plus d'un

genre.

Les autres contiennent des vérités aussi vieilles que le christianisme.

D'autres enfin, en apparence plus neuves, parce qu'elles s'appuient sur

le progrès de certaines sciences, sont encore obscures.

Toutes se groupent sous une qualification commune : la question

ouvrière, que celui d'entre nous qu'on peut sans flatterie appeler le père

des Congrès de Malines, notre bien-aimé secrétaire général, M. Ducpe-

fiaux, a donné comme titre à un travail publié la veille du jour où nous

nous sommes réunis et qui, déposé sur le bureau de notre section, méri-

terait à coup sûr d'être inséré comme un précieux document dans notre

compte rendu général.

Quoi qu'il en soit, votre section, en refusant de s'occuper des chi-

mères même pour les réftiter, a pensé qu'il fallait aborder résolument les

questions sérieuses avec le flambeau de notre foi et l'ardeur du dévoue-

ment.

Le travail, pour nous catholiques, est une loi que Dieu lui-même nous
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impose, et l'effort de notre esprit s'alliant à l'effort de nos membres dans

une proportion variable, n'en manifeste pas moins toujours et partout le

génie de l'homme. Mais disons-le, à force d'exalter, de flatter ou de

plaindre ceux qui vivent du travail de leurs mains, de leur parler de

leurs droits sans leur parler de leurs devoirs, de les pousser vers ce

qu'on appelle leurs destinées nouvelles, on risque fort de les distraire

de ce travail en leur faisant perdre le sentiment de sa grandeur, de sa

dignité.

Comme il faut aller vite, procédons par image. 11 faudrait suspendre

dans tout atelier, dans toute fabrique, l'admirable dessin d'Overbeck

gravé par la Société de Dusseldorf : Jésus in fabrica Josephï. Le spectacle

de l'Enfant divin poussant le rabot et aidant son père nourricier à tailler

des bois de charrue, donnerait à la fois le précepte et l'exemple.

Au-dessous, je voudrais voir reparaître le chef-d'œuvre des anciennes

corporations, pour rappeler qu'il faut non-seulement travailler vite et

produire au meilleur marché possible, mais travailler avec conscience et

avec goût pour produire le bon et le beau.

Relever le regard du travailleur vers le ciel et poursuivre l'alliance de

l'art et de l'industrie, telle qu'elle apparaît dans les manifestations de

notre culte, voilà pour nous autres, catholiques, le moyen de rendre le

travail plus facile à supporter, et même attrayant dans la mesure rai-

sonnable.

Ailleurs, là où l'ouvrier est attelé en quelque sorte à la machine, il

faut adoucir le plus possible ce nouvel esclavage, tout faire pour rendre

aux travailleurs les joies de la famille et lui montrer, comme au soldat,

humble unité dans nos armées modernes, la grandeur du résultat auquel

il contribue, en même temps qu'on recherchera, avec l'amélioration de

son salaire, des éléments d'émulation.

Tâche diflicile, dira-t-on, mais qu'il nous appartient de poursuivre, en

nous souvenant que la charité nous demande pour le prochain non-seule-

ment le secours, mais encore l'assistance. La bienfaisance otïiciclle, les

philanthropes et nos frères séparés les protestants fondent comme nous

des écoles, des hôpitaux et des temples : il faut leur rendre cette jus-

tice. Mais pourquoi faut-il que le cachet religieux imprimé à nos fonda-

tions vieilles ou nouvelles provoque la calomnie et semble autoriser la

spoliation ?

Plus nous sommes riches de monuments de la charité, plus on nous

entrave, plus on nous dépouille; c'est toujours à recommencer : nous

semblons condamnés à l'évolution d'une chaîne sans fin. [Marqua dCas-

scnliment.) Comment se fait-il qu'entre les établissements dits de main-

morie, les établissements catholiciues soient ollerts comme épouvantail

et en holocauste de préférence aux autres ? Il y a là une grande injustice

et une grande atteinte à la liberté. Pour toute vengeance, posons devant

l'opinion publique un fait qu'elle reconnaîtra. Tandis que les autres éta-
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blissements soutenus par les subventions de l'Etat ou les souscriptions

particulières, sont desservis par des salariés, à moins qu'Us ne rédament

noire concours ; tandis que miss Nightingale, en Angleterre, n'a pas de

rivale même parmi les diaconesses ; tandis que les couvents orthodoxes

de Russie et les bénédictins anglicans ont encore leurs preuves à faire,

nos frères et nos sœurs ont fait les leurs : lords et marquis, duchesses et

comtesses, avec les fds et les fdles des bourgeois, de l'ouvrier, du paysan,

se mêlent et se cachent sous l'habit de bure pour servir les pauvres et

les petits. C'est là ce qui distingue l'assistance catholique de l'assistance

publique, comme de l'assistance hétérodoxe. Donc si on nous prend nos

biens, on ne peut pas prendre notre cœur, et nous continuerons à nous

donner nous-méme. Nous n'avons pas à nous enorgueillir de ceci, car

lors même que nous aurions perdu ie doux paihim de l'humilité, il fau-

drait bien reconnaître que le contraste est dû à notre foi. {Applaudisse-

ments.) Une forme heureuse de l'assistance personnelle, c'est le patro-

nage. Le mot est vieux : il servait dans la t'épublique romaine à indiquer

les rapports du patricien et du plébéien au forum et sur le champ de

bataille. En un certain sens, le tribun du peuple était aussi un patron

électif, auquel succéda, sous l'empire et après le triomphe du christia-

nisme, Vévêque, nommé defcnsor civitaùs. Dans le vieux latin du moyen

âge, l'avocat s'appelait aussi un patron, quand, à l'exemple et sous

l'inspiration de saint Yves, il défendait pour l'amour de Dieu la veuve et

l'orphelin. Aujourd'hui le patronage catholique doit tendre à la fusion

des classes, à l'assistance réciproque du riche et du pauvre, des ouvriers

et de celui qu'ils appellent, suivant les temps et leur humeur, le maître

ou le patron.

Par le patronage nous ramenons dans l'Église ceux que, pour leur mal-

heur, on en veut éloigner : réunis autour de la table sainte, nous prouve-

rons que le doux mot de charité, qui signifie amour de Dieu et des

hommes, signifie aussi égalité sur la terre et fraternité en vue du ciel.

Par lui nous adoucirons les épreuves en échangeant les consolations reli-

gieuses et les espérances éternelles; nous doublerons, nous purifierons

les plaisirs en les goûtant tous ensemble, et en pratiquant les uns vis-à-

vis des autres cette politesse charitable qu'on appelle la cordialité.

Les Sociétés de Saint-Joseph, si florissantes en Belgique et dans le

nord de la France, et qui, s'il plail à Dieu, se développeront ailleurs, se

prêtent admirablement à celte fusion si désirable des hommes de toute

condition. A ce propos, il faut citer un essai qui vient d'être tenté à Liège

et ailleurs : aux jours de grandes fêtes, le patron et l'ouvrier réunis

appellent non-seulement le prêtre, mais encore la femme et l'enfant ; ils

comprennent sans doute que ce qui a été dit du dernier peut être dit de

tous les trois : Max'tma debetur reverentia.

Après le patronage, votre section recommande l'association poui-

l'éi'ectlan d'iiabitaiions ouvrières.
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On a beaucoup cité et justement loué ailleurs les maisons modèles

bâties à Mulhouse par des fabricants, qui pour la plupart comptent

parmi nos frères séparés. En Belgique et en France, des catholiques ont

devancé ou suivi cet exemple. Les charbonnages des deux côtés de la

frontière, les cités ouvrières de Paris et les maisonnettes qui s'élèvent

dans la banlieue de cette grande capitale, montrent Ja faveur que ren-

contre et l'effort que provoque cette question. Le Congrès de Malines la

recommande chaudement à tous les catholiques, en signalant un point

particulier, la séparation des sexes : il y a là une question d'hygiène

morale qui ne doit pas moins nous préoccuper que celle de l'hvgiène phy-

sique. La construction de maisonnettes d'ouvriers dans la banlieue des

capitales conduit à l'examen d'un grand problème de notre temps, je

veux dire l'émigration de la population des campagnes vers les villes.

La section signale comme un remède l'association de l'industrie à l'agri-

culture, qui permet de compléter le travail de l'été par celui de l'hivei'.

et qui, en diminuant les frais généraux pour le fabricant comme les

dépenses de la vie pour l'ouvrier, les fixe l'un et l'autre dans un milieu

plus large et plus salubre, augmente leur bien-être et produit encore le

bon marché pour le consommateur.

Hôtes heureux de la Belgique, nous sommes admirablement placés

pour apprécier ce remède, et de retour chez nous, nous dirons à nos

amis : Allez dans ce pays, regardez et jugez.

L'établissement des fabriques dans les campagnes a pu adoucir, mais

non détruire un mal qui fera l'objet d'un rapport spécial, que vous pré-

sentera tout à l'heure l'un de mes collègues : je veux dire les abus et les

excès du travail des femmes et des enfants.

Mais à la campagne comme à la ville, quoiqu'à un moindre degré, se

l'évèle « l'urgence de l'adoption des enfants négligés et abandonnés. »

Cette question a été longuement traitée dans les précédents congrès.

Cette année M. Legentil, de Paris, nous a vivement recommandé la sollici-

tude qui fait rechercher jusque dans les fabriques certains pauvres

enfants, qui souvent, hélas ! ne savent pas faire le signe de la croix, afin

de les préparer au grand acte de la vie catholique, la première comnm-
nion.

Au numéro six de votre programme commence plus spécialement la

question ouvrière. Les associations entre; employés d(! commerce, avant

des cercles et des garnis spéciaux, sont en voie de prospérité en France

et en Belgique. On ne peut trop les recommander.

L'encouragement et l'extension à donner aux (cuvresde prévoyance,

caisses d'épargne (;t de retraite, caisses pour assiu'er une dot aux jeunes

gens arrivés à l'âge nubile, ne peuvent être passés sous silence. Si l'An-

gleterre protestante peut revendiquer l'initiative qu'elle a prise pour les

caisses d'é[1yirgh(^ proprement dites, l'Italie catholique avait créé il v a

plusieurs siècles les n)onts-de-piélé. et la Borne |)aj>al('. plus que toute
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autre ville du monde, s'est toujours préoccupée de ménager des dots aux

filles pauvres.

Les sociétés de secours mutuels, aujourd'hui si multipliées, si favo-

risées en France par la loi et le gouvernement, ont pris naissance, il faut

le dire ici, dans les Sociétés libres de Saint-François Xavier, et je ne puis

m'empêcher de rappeler, du moins en le nommant, ce qu'elles doivent

à mon ami, à mon maître, M. le vicomte de Melun.

L'assurance sur la vie mise à la portée de petites bourses, la recherche

de l'épargne en quelque sorte à domicile, est digne de provoquer cette

assistance personnelle, que nous avons caractérisée comme un devoir et

une habitude pour les catholiques. Nous nous souvenons d'en avoir

entendu ailleurs développer les conditions et les progrès possibles par

un de nos chers absents, M. Gochin (1).

Nous arrivons à ce qu'on appelle d'ordinaire les questions brûlantes :

les banques populaires , les sociétés coopératives , les franchises et les

remèdes possibles en matière de coalitions.

Le prêt d'honneur, le prêt gratuit, le prêt charitable peut-il être

repoussé en principe par les enfants de cette Eglise catholique qui, au

moyen âge, sous un régime économique , il est vrai, bien différent du

nôtre , avait prohibé le prêt à intérêt? Aujourd'hui l'Eglise défend d'in-

quiéter de ce chef les consciences, et en empruntant elle-même elle auto-

rise par son exemple cette rétribution du service rendu, cette prime

donnée à l'économie, cette fécondation du capital qui n'est après tout que

le travail accumulé ; mais elle ne cesse point de recommander le prêt

gratuit comme une exception , comme une des meilleures formes du

secours et de l'assistance charitable. Ajoutons pour ceux qui sollicitent

et espèrent l'abolition du taux légal de l'intérêt, que les catholiques

peuvent fournir à leur thèse un argument précieux. Les économistes,

pour régler le taux du prêt, ne veulent reconnaître que îa loi de l'offre

et de la demande et les risques à courir. Mais le prêteur, comme le

marchand catholiques , savent qu'ils auront des comptes à rendre à leur

confesseur et à Dieu s'ils abusent de la position de l'emprunteur et de

l'acheteur. Il faut proclamer une fois de plus que la liberté peut être

appliquée plus largement dans le for extérieur, là où l'abus en est réprimé

eflicacement dans le for intérieur.

Les sociétés coopératives de consommation, en tant qu'elles se pro-

posent d'acheter et de revendre à leurs membres au meilleur marché pos-

sible, reposent sur un principe depuis longtemps mis en pratique dans

les œuvres catholiques. Nos fourneaux de Saint-Vincent de Paul , nos

ouvroirs, nos couvents sont des applications de cette loi, quelques-unes

vieilles comme le christianisme. Seulement il est un point de vue nou-

(1) Discussion de la Société deconomie cliarilable. (Voir le Contemporain,

1" semestre 1865.)
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veau ([u'il faut signaler. L'ouvrier est fier et jaloux de sou indépendance,

souvent jusqu'à l'excès. Il ne veut plus recevoir , il veut échanger les

services ; il a des scrupules sur l'adjonction des membres honoraires,

mais il ne peut et ne doit pas repousser des membres participants.

Allons à lui en cette qualité.

La limite aujourd'hui est si mobile, si difficile à saisir entre le riche et

le pauvre, que personne ne doit renoncer de gaieté de cœur aux avan-

tages de la coopération; et si votre section, répondant en cela au vœu
de toute part exprimé par les intéressés fiers et clairvoyants, comme par

les représentants sages du pouvoir public, a repoussé énergiquement

par un vote spécial l'immixtion de l'État, si elle est, dans l'applicalion

du principe, pour la liberté contre la réglementation par la loi, elle convie

les catholiques de toute condition à se mêler et à combiner leurs efTorls

dans les sociétés coopératives de consommation. Il faut pour le succès

qu'aux enseignements de l'épreuve, à l'expression des besoins, se

joignent les données de la théorie et les recherches économiques qui

demandent chez ceux qui s'y livrent l'instruction préalable et le loisir.

Des scrupules sérieux, des hésitations nombreuses se sont manifestés

parmi nous relativement aux sociétés coopératives de production. Mais

l'expérience des uns et l'ardeur juvénile des autres se sont rencontrées,

pour déclarer qu'il y avait là une question digne de vos méditations et

de vos études pratiques.

Votre rapporteui", en son nom personnel, ne peut s'empêcher, à propos

de l'association de l'ouvrier au bénéfice du patron, de rappeler un fait

social qui frappe tous les yeux.

La propriété foncière, comme toutes les bases de l'édifice social . a

été menacée de nos jours. Heureusement, grâce à sa division, il y a sur

chaque motte de terre un paysan armé de la fourche ou du fusil pour la

défendre.

La division de l'industrie est plus dillicile, mais si l'ouvrier pouvait

devenir commanditaire en proportion de son elfort ; si, outre son salaire,

qui doit, suivant nous, rester la forme essentielle de sa rétribution, il

pouvait avoir part aux bénéfices, il défendrait son atelier, sa fabrique et

sa mine, non plus seulement en vertu du devoir, que nous ne pouvons

trop lui rappeler, mais encore sous l'aiguillon de son légitime intérêt
;

c'est là un problème complexe, dilficile, mais qui se pose et qui mérite

d'être étudié. Parlant en mon nom seulement, je n'en puis dire davan-

tage. {M. B. Du Morlicr : Je demande la parulc.)

Mais comment se taire en face d'un fléau que les passions humaines

ont îijouté dans le champ de l'industrie aux fléaux qui viennent des sai-

sons, des événements pohtiques et des crises économiiiues? Je veux

parler des grèves qui semblent VuliimaLum de toute coalition. Ici je suis

autorisé à vous lecommander expressément une institution que les pou-

voirs publics étudient en ce moment en France et en .Vnglelerre, le Tri-
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bunal de conciruiùo}i préalable ; un heureux essai en a déjà été fait par les

bonnetiers de Nottingham, qui d'abord avaient le plus abusé et le plus

souftért de la grève et qui, dans les dernières crises, résistant à la conta-

gion de l'exemple , ont réglé pacifiquement et heureusement
,
grâce à

cette espèce de jury de la paix , les questions de salaire et les conflits

entre patrons et ouvriers. En Belgique et en France, l'institution des

prud'hommes pourrait, dans ce sens, recevoir une extension désirable,

facile, nécessaire.

Pouvons-nous mieux terminer ce rapport que par cette pensée de con-

ciliation? Il est un mot que le Maitre divin a donné comme viatique et

comme levier à ses apôtres. Je le lis sur les murs de cette enceinte : il

est la devise du vénérable archevêque de Malines. Emportons-le tous

dans nos cœurs et sur nos lèvres
,
pour régler notre propre conduite

dans les luttes présentes ou prochaines, et, tendant une main fraternelle

à tous les travailleurs, patrons et ouvriers, répétons-le aux uns et aux

autres, ce mot, le dernier de la question ouvrière au Congrès de Malines :

Pax vobis. {Applaudissements.)

M. B. Du Mortier, membre de la Chambre des représentants de Bel-

gique. — C'est sur les conclusions ou plutôt sur une partie des dévelop-

pements qu'y a donnés M. Digard que j'ai demandé tout à l'heure la

parole. Il importe de savoir si le Congrès entend voler sur la question si

grave et si ardue de l'association de l'ouvrier au fabricant dans les manu-

factures.

M. LE Secrétaire général. — Je dois faire remarquer que la discus-

sion, s'il doit y en avoir une, ne peut porter que sur les conclusions delà

section. Or, ces conclusions ne font nulle mention de l'association des

chefs d'industrie et des travailleurs. L'honorable rapporteur n'a parlé

qu'incidemment et en son nom personnel de celte combinaison qui peut

être possible el désirable dans certains cas, mais qui n'est pas ici mise

en question.

M. Digard, rapporteur. — La section a adopté comme conclusion les

différentes mesures : patronage des classes ouvrières, etc., énoncées à la

page 14 du programme; mais ellein'a accordé un blanc-seing quant aux

développements que je croirais devoir donner, et dans ces développe-

ments il y a naturellement des considérations qui me sont personnelles.

Quant à ces considérations je ne pense pas que ce soit le lieu ni le

moment de les discuter.

M. B. Du Mortier. — Je ne puis cependant pas laisser passer sans

protestation une idée que je ne partage pas, une idée que nous serions

tous censés avoir approuvée si nous gardions le silence, et à laquelle, par

conséquent, on pourrait nous reprocher un jour, au sein du Parlement,

d'avoir donné tout au moins notre assentiment tacite. Quant à moi, je

tiens, comme député, à conserver pleine et entière mon opinion sur celte

grave question: el je déclare formellement que celle opinion est diamé-
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Inlement opposée à celle de l'éloquent rapporteur que nous venons

d'entendre. Je crois que l'adoption de son opinion aurait pour effet de

produire la plus grande perluibation dans l'industrie. Si l'on pouvait

admettre que le vœu du Congrès est de voir organiser le travail dans

les manufactures, comme l'entend M. Digard, je considérerais comme

un devoir de conscience et de position de monter à la tribune ()our le

combattre.

Mais si, au contraire, il est entendu qu'il ne s'agit ici que d'une opi-

nion personnelle du brillant orateur de la 2 section, je n'y vois aucun

inconvénient. Nous sommes ici dans un pays de liberté et noire hono-

rable collègue a parfaitement le droit de professer des opinions qui ne

sont pas conformes aux nôtres.

M. LE Président. — Je ne puis laisser mettre en discussion que les

conclusions de la 2" section ; ce sont ces conclusions que je mets aux

voix. — Elles sont adoptées.

M. LE Secrétaire général. — H y a une question qui se rattache

étroitement à la question ouvrière ; c'est celle qui a pour objet les moyens

de former des directeurs d'établissements industriels et des ingénieurs

des mines qui comprennent leurs devoirs. Le moment est donc venu

d'entendre le rapport sur la situation des cours organisés à l'Université

de Louvain pour la formation d'ingénieurs civils et de directeurs d'in-

dustrie.

M. De Walque, professeur à l'Université catholique de Louvain, donne

lecture du rapport suivant, rédigé par M. le professeur Gilbert, qui

n'est pas présent à la séance :

Messieurs

,

Il y a quatre ans, lors de l'Assemblée des catholiques à Malines en 18Gô,

l'idée d'ouvrir à l'Université de Louvain des cours spéciaux poui-

l'enseignement des mines et du génie civil, se produisit publiquement

pour la première fois. L'idée fut accueillie avec une extrême faveur par

tous, comme cela devait être : le caractère d'incontestable utilité, d'ur-

gence même, d'une telle proposition, ne pouvait échapper à l'intelligence

de celle mémorable assemblée. ÎSN. SS. les évêtpies de Belgi(|ue, qui eu

avaient de longue date compris la portée, et qui peu de jours aupara-

vant, en avaient adopté le principe, la patronaient sans réserve; des

hommes à qui leur connaissame profonde de l'industrie, leur dévoue-

ment à la cause catholiciue, donnaient une autorité particulière, l'ap-

puyaient avec une énergie et une éloquence (jue vous n'avez point

oubliées ; d'autres, des esprits d'élite iiuintércsse tout ce qui touche à

l'avenir de leur patrie, oflVaicnt leur concours pour résoudre la (juestion

financière : un vœu très explicite traduisit à la lin de la session, les sen-

timents du Congrès.
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L'année suivante, à la session de 1864, le projet des écoles spéciales

s'affirma d'une manière plus comj)lète encore. Les faits qui s'étaient passés

dans l'intervalle n'avaient que mieux démontré la nécessité de compléter

sous ce rap|)ort l'enseignement universitaire ; l'avis unanime fut qu'il était

temps de mettre la main à l'œuvre, d'ouvrir les cours préparatoires,

d'organiser les comités chargés de recueillir des souscriptions, afin de
parer aux dépenses nécessairement considérables qu'allait entraîner la

réalisation du vœu de l'Assemblée catholique. Ces choses s'exécutèrent

en effet.

Toutefois, si l'élan était donné, les doutes ne man([uaient pas non plus.

On objectait la situation de l'Université en dehors des districts métal-

lurgiques, oubliant que de Louvain, grâce aux chemins de fer, on va en

une heure et demie ù Liège , à Gharleroi et à Mons , les trois principaux

centres industriels du pays. On jugeait impossible de lutter contre l'or-

ganisation savante, la vieille réputation des écoles de l'Ltat ; des craintes

de toute nature se faisaient jour; surtout, les difficultés financières

préoccupaient justement ceux qui s'effrayaient d'une telle entreprise, et

nul n'en était plus frappé, à vrai dire, que l'illustre et regretté recteur

de l'Université. M^'"^ de Ram.

Nous pensons donc qu'il existe, chez les promoteurs du mouvement

et chez les catholiques dont les dons généreux ont fondé les Écoles spé-

ciales de Louvain, un désir légitime et un droit évident, de connaître le

résultat de leur zèle et de leurs sacrifices, de savoir où en est aujour-

d'hui l'entreprise qu'ils ont patronée. C'est ce que je vais leur dire en

peu de mots.

L'œuvre des Ecoles industrielles de Louvain est aujourd'hui solide-

ment, définitivement fondée. Les programmes d'étude, résultat d'une

longue et sérieuse comparaison des institutions les plus vantées, sont

entièrement tracés ; les laboratoires, les auditoires, les salles de dessin,

les collections nécessaires à l'enseignement, sont en partie terminés; le

plus difficile est fait. Le personnel appelé à former l'instruction spé-

ciale des ingénieurs est maintenant complet, et dès l'an prochain l'orga-

nisme de nos écoles fonctionnera d'une manière tout à fait régidière.

Les étudiants qui composent aujourd'hui la population de l'Ecole,

malgré les obstacles de toute nature qui ont arrêté ses premiers pas,

sont au nombre de soixanie-liuii : tout fait présager pour l'année acadé-

mique prochaine, un nombre d'élèves bien plus considérable encore, un

progrès plus marqué de cette belle institution, due à l'initiative intelli-

gente et libre des catholiques belges.

L'honneur de ce succès revient, je l'ai dit, à la bienveillante sollici-

tude de l'Épiscopat, et à la généreuse intervention de quelques hommes,

dont l'exemple et la parole savent ouvrir toutes les bourses. Mais la

justice m'oblige à rendre un hommage particulier à M^'' Laforêt, qui dès

l'instant où il a été investi des hautes fonctions de recteur, a fait des
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écoles industrielles son œuvre de prédilection; qui, parmi toutes les

graves occupations de son rectorat, n'a cessé de leur consacrer une

bonne part de ses pensées, de diriger les études laborieuses d'où est

sortie l'organisation actuelle
;
qui a su enfin désigner au choix de l'Epis-

copat, pour remplir les chaires du nouvel enseignement, des hommes
dont le zèle et le talent sont la meilleure garantie du succès de nos

écoles.

Mon but n'est pas d'exposer ici en détail l'organisation de l'enseigne-

ment polytechnique à l'Université catholique : elle est consignée dans

une brochure que tout le monde peut se procurer sans peine
;
je n'en

indiquerai que les lignes principales.

L'enseignement des écoles embrasse les cinq grandes sections de la

science de l'ingénieur, auxquelles correspondent autant de catégories

d'élèves; ce sont : Yexploiiaùon des mines, la métallurgie, la chimie appli-

quée à l'industrie, les travaux publics ou le génie civil, \ù construction des

machines. Cet enseignement exige quatre années d'études, à paitir de

l'examen d'admission, qui a été déterminé de manière à en permettre

l'accès à tout élève qui a fait un cours régulier d'humanités.

Pendant les deux premières années, l'enseignement, qui est identique

pour toutes les sections, roule principalement sur les théories scienti-

fiques qui forment la base indispensable des méthodes industrielles. Il a

subi les modifications qui le mettent en rapport avec sa nouvelle desti-

nation : — ainsi, le cadre des études mathématiques a été réduit en éla-

guant toutes les parties sans application dans les arts ;
— de nombreuses

séances au laboratoire et à la salle de dessin complètent les leçons de

chimie et de géométrie ;
— les cours de minéralogie et de géologie, dont

l'importance au point de vue de l'industrie minière est évidente, ont

reçu des développements essentiels et sont élucidés par des excursions

étendues, que dirige le professeur lui-même.

Pendant les deux dernières années , l'enseignement est à peu près

exclusivement consacré aux applications industrielles. Pour des motifs

qui ont été longuement et sérieusement débattus, tous les élèves, quelle

que soit la section dans laquelle ils se rangent , reçoivent les mêmes

leçons théoriques , et, jusqu'à un (Certain point, les travaux pratiques

sont aussi communs à tous. Mais parmi ces travaux, qui consistent sur-

tout en visites d'usines, rapports sur ces visites , exercices d'analyse

chimique au laboratoire, projets d'usines, de machines, de constructions

civiles, etc., une partie est réservée à la spécialité embrassée par l'élève,

en sorte que celui, par exemple, qui se préparc à l'exploitation des

mines, consacre plus de temps à visiter les houillèies, à faire des rappoi'ls

et des projets relatifs à l'exploitation, (juc s'il apparlcnait à toute autres

catégorie. Nous espérons ainsi atteindre un double but : fournil- à l'in-

dustrie des ingénieurs déjà tellement préparés dans leur spécialité,

qu'un noviciat très-court les mette à même de rendre des seiviccs
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sérieux ;—ménager aux jeunes gens qui ne trouveraient pas d'issue dans

la carrière qu'ils ont rêvée, la plus grande facilité possible pour passer

en peu de temps dans une autre branche de l'art des ingénieurs.

Pour donner aux Ecoles spéciales une organisation aussi complète , il

n'a pas suffi d'attacher à l'enseignement de l'Université sept nouveaux

professeurs, un ingénieur directeur des travaux graphiques, etc.; il a

fallu en outre consacrer des sommes considérables à la construction et

à l'aménagement des locaux réclamés par les besoins de cet enseigne-

gnement. On a disposé , dans les bâtiments des pédagogies, de vastes

.salles , convenablement éclairées
,
pour le dessin industriel , dont l'im-

portance est si reconnue
,
que depuis leur entrée à l'école jusqu'à la

sortie , les élèves ne cessent de lui consacrer une bonne partie de leur

temps.

On a créé trois nouveaux auditoires pour les cours destinés aux élèves

ingénieurs, ainsi que des salles assez grandes pour y installer les collec-

tions de toute nature
,
qui forment l'accessoire indispensable des leçons

d'exploitation, de métallurgie, de chimie industrielle, de construction

des machines. Ces collections, qui sont en voie de formation, ne pour-

ront être complétées que par le temps, mais on fait un appel aux indus-

triels, afin qu'ils veulent bien les enrichir de leurs dons.

L'auditoire de chimie générale était insuffisant ; il a été transformé,

agrandi de manière à contenir 200 élèves, et disposé d'une façon plus

convenable. Indépendamment de laboratoires particuliers, nécessaires

aux professeurs, on a établi pour soixante-six élèves un laboratoire où

ils s'exercent aux manipulations chimiques. Un second , destiné aux

opérations docimastiques, et pouvant contenir 54 élèves, ainsi qu'un

laboratoire de chimie industrielle, où 18 élèvent peuvent simultanément

se livrer à des recherches chimiques appliquées directement à l'indus-

trie, ont été également installés.

11 est bon de dire que la coopération financière de la ville de Louvain,

à laquelle il était si légitime de s'attendre , a été absolument nulle : les

dépenses importantes nécessitées par ces différents travaux ont donc

pesé entièrement sur les souscripteurs de l'œuvre des Écoles spéciales.

Celles qui restent à faire pour mettre cette institution à la hauteur qu'elle

doit occuper . et qui sont très-considérables encore . devront être,

comme les premières, couvertes par les dons des catholiques belges.

Pourtant, il me semble qu'à la vue des résultats déjà constatés, du

succès naissant de l'École des ingénieurs de Louvain, des efforts de tout

genre par lesquels l'Université catholique a répondu à l'appel qui lui

était fait, nos généreux collaborateurs doivent sentir leur confiance s'af-

fermir et leur zèle s'enflammer. Mais combien plus encore , s'ils consi-

dèrent les résultats à venir et les conséquences incalculables de l'œuvre

qu'ils ont fondée !

L'industrie est vraiment la reine de notre temps : elle couvre déjà le
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monde de ses magnilicpies créations, et le palais où elle convie aujour-

d'hui la génération présente à contempler ses œuvres nous présage

pour l'avenir bien d'autres merveilles! Faut-il laisser s'égarer loin des

influences bienfaisantes du christianisme cette puissance formidable, et

agir contre la société chrétienne toutes ces forces qui ne demandent qu'à

s'exercer pour le bien? Toute la question est là. Le développement,

signalé depuis longtemps dans les grandes agglomérations industrielles,

de l'ignorance, de la dépravation, de la misère la plus désespérée; le

progrès continu et eflrayant des passions révolutionnaires , des rêves

socialistes, des doctrines athées et matérialistes , au sein des popula-

tions ouvrières, tout cela dit assez ce que l'avenir nous prépare, le mal

profond que nous a fait déjà le divorce des travaux de l'industrie et de

la pensée religieuse, l'urgence des remèdes à appliquer. Et quel remède

plus efficace que ces groupes de jeunes ingénieurs sortant chaque année

de l'J /ma Mafer armés de connaissances solides, intelligents, dévoués

aux principes catholiques et pénétrés de la grandeur de leurs devoirs
;

en contact à tous les instants avec l'ouvrier, le dominant par l'autorité

de la science et d'une vie irréprochable, le sollicitant par une bonté

sympathique, connaissant ses préjugés, ses misères, ses ennemis, et lui

apportant, pour combattre tout cela, l'appui d'une raison ferme et d'un

cœur dévoué !

Je m'arrête, messieurs : tout a été dit, mieux que je ne le puis faire,

sur l'opportunité de l'appel fait aux catholiques en faveur des Écoles

industrielles de Louvain. Nous avons la confiance qu'ils continueront,

avec une ardeur nouvelle, à consolider cette œuvre, l'un des résultats

les plus brillants du Congrès catholique
;
que les étrangers présents à

Malines se feront un devoir de signaler à l'attention de leurs amis ces

écoles appelées à répandre leurs bienfaits dans tous les pays. Nous avons

la confiance surtout, que la protection de la Providence ne manquera

pas à une institution dont elle a si bien protégé les premiers pas.

— Cette intéressante communication est accueillie par de chaleureux applaudis-

sements.

M. LE Président. — La parole est à M. Bivort.

M. BivORT (Gharleroi). — Un charbonnier à cette tribune, messieurs,

est un fait vraiment incroyable ; aussi je vous prie de croire que je n'y

suis monté que par obéissance
;
j'ai cédé aux instances de mon honorable

ami, M. Ducpetiaux ; notre digne secrétaire général connaissant tout

l'intérêt que je porte à cette belle création de l'Ecole des mines à Lou-

vain, a pensé que les quelques paroles que je pourrais prononcer seraient

utiles à ce nouvel établissement.

Pour cela, messieurs, j'ai besoin avant tout de votre indulgence : j»;

sais d'avance qu'elle ne me fera pas défaut.

L'institution de l'École des mines et du génie civil aimexée à l'I'ni-

I. — 0. DE MALINES. 1:2
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versité catholique de Louvain est aujourd'hui, messieurs, un lait accom-

pli
;
je suis heureux de pouvoir le dire : que Dieu en soit loué !

C'est, suivant moi, de toutes les bonnes œuvres, la plus grande, la plus

belle et la plus utile qui ait été créée dans ces derniers temps.

Placé depuis plus de vingt-cinq ans à la tête de divers établissements

charbonniers, j'ai eu, dans cette carrière assez longue déjà, l'occasion de

constater, d'une part, tout le bien que peuvent faire le directeur et l'in-

génieur qui remplissent leurs devoirs religieux, et, d'autre part, tous les

maux, toutes les misères morales et physiques qu'ils peuvent épargner

à la classe ouvrière, cette classe intéressante de travailleurs à laquelle,

je suis fier de le dire, j'ai toujours porté le plus vif intérêt, et pour la

moralisation et l'instruction de laquelle je suis prêt à faire les plus

grands sacrifices. [Applandissemails.)

Dans tous les temps, messieurs, les richesses, l'argent, et surtout

l'argent qui circule, ont été d'une grande puissance. Cette puissance

aujourd'hui est absorbée dans beaucoup de localités par l'industrie, et,

en effet, pour ne citer qu'un seul fait à l'appui de cette assertion, je vous

dirai : l'arrondissement de Charleroi, à lui seul, distribue, rien qu'en

salaires, plus de 60 millions de francs par an, pour extraire du charbon,

fal)riquer du fer, couler des glaces, etc.

A cette somme considérable distribuée par quinzaines dans la classe

ouvrière, est attachée une influence morale immense. Eh bien! mes-

sieurs, c'est cette influence que je voudrais faire servir au bien, au lieu

de la laisser s'employer pour le mal, car elle sert au bien si vous avez

de bons directeurs et de bons ingénieurs, et cette influence aide au mal

si, au contraire, le directeur et l'ingénieur sont mauvais.

Cela se conçoit aisément ; si, en effet, le chef de l'établissement est

moral, religieux, réglé dans les devoirs de sa vie publique et privée, il

exige, autant qu'il le peut, une semblable conduite de tout son personnel

d'employés, contre-maîtres, surveillants, etc., et cet exemple, par-

tant d'en haut, est d'une influence morale très-grande et très-salutaire

sur l'ouvrier qui se trouve tous les jours en contact avec ses chefs.

Si, au contraire, l'immoralité et l'irréligion régnent à la tête d'une

industrie, à quels tristes exemples sont soumis, et tout le personnel de

l'établissement, et surtout ces malheureux ouvriers que le manque d'in-

struction laisse désarmés contre de si tristes exemples !

Ce n'est pas tout, messieurs: à l'exemple seul, dont les conséquences

sont déjà si grandes, ne se bornent pas les contrastes que je signale, car

si le chef d'industrie est chrétien et a des convictions religieuses, l'ou-

vrier n'est plus seulement pour lui une machine à produire du charbon

ou de la fonte, mais il y verra un homme, un chrétien, un frère, dont il

cherchera à soulager les misères physiques, et bien souvent encore ces

misères morales bien plus grandes qui sont d'ordinaire la cause des pre-

mières.
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Si le chef d'industrie est chrétien, il s'occupera non-seulement de ses

ouvriers, auxquels il procurera le repos du dimanche, et par conséquent

la vie d'intérieur, mais il s'occupera encore de la famille de l'ouvrier en

procurant aux jeunes enfants les bienfaits de cette instruction morale

et religieuse qui est la base de la société.

Calculez, messieurs, calculez les conséquences des deux Systèmes

opposés que je viens de mettie en présence, et alors seulement vous

apprécierez la valeur des premières paroles que j'ai eu l'honneur de pro-

noncer dans cette enceinte : « L'Ecole des mines de Louvain est, de

« toutes les bonnes œuvres, la plus grande, la plus belle et la plus utile

« qui ait été créée dans ces derniers temps. » {Applaudissements.)

Permettez-moi. messieurs, de vous dire quelques mots encore de la

question ouvrière [parlez, parlez), cette question toute palpitante d'inté-

rêt et d'actualité : je l'ai un peu confondue avec l'institution de l'École

des mines : je vous en demande pardon, messieurs, mais il me semble

qu'il y a entre elles une certaine connexité.

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire, messieurs, j'ai passé plus de

vingt-cinq années de mon existence au milieu de la classe ouvrière, et je

me suis toujours occupé d'elle
;
j'ose donc dire que je connais l'ouvrier.

J'en ai apprécié et les qualités et les défauts, et je suis convaincu que le

nombre des bons ouvriers l'emporte encore, dans des proportions consi-

dérables, sur celui des mauvais, malgré tout ce qui a été fait dans ces

derniers temps pour les corrompre et les pervertir.

Oui, messieurs, malgré les désordres si regrettables dont l'arrondis-

sement de Charleroi a été récemment le théâtre, je reste convaincu que

la généralité de notre population ouvrière est beaucoup moins coupable

qu'on ne serait tenté de le croire par les actes de sauvagerie auxquels

certains ouvriers se sont laissés entraîner. Car, il faut le reconnaître,

jamais rien de semblable ne s'était produit dans l'arrondissement de

Charleroi. Les années de crise de 1848, de 18G1, et les autres périodes

dilTiciles, se sont passées sans que nous ayons eu à constater ni révolte,

ni menace, ni même aucune plainte de la part de l'ouvrier, qui a traversé

courageusement et sans murnnu'er ces mauvaises années. Aussi le disais-

je dans une de nos réunions ouvrières
,
quelques semaines après les

regrettables événements auxquels je viens de faire allusion : « Vous avez

ï perdu en deux jours tout l'honneur que vous méritaient vingt-cinq

« années de bonne conduite ! »

A quoi donc attribuer ces désordres qui ne s'étaient jamais produits?

Evidemment aux mauvais conseils, aux idées antireligieuses et anti-

sociales dont certains journaux sont remplis et qui sont répandus chaque

matin dans la classe ouvrière. On lui prêclic la révolte contre la Religion

et ses ministres, on lui dit même qu'il n'y a plus de Dieu ; et vous vou-

driez qu'elle respectât vos propriétés et vos personnes ! Quelle inconsé-

quence !
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L'ouvrier aujourd'hui possède toutes les libertés désirables. Loia de

m'en plaindre, je m'en réjouis; mais il est à regretter que l'on n'ait pu

augmenter son instruction en augmentant ses libertés. Quoiqu'il en soit,

ne les restreignons pas, mais faisons tous nos efforts pour répandre et

développer l'instruction dans les niasses.

L'ouvrier s'occupe beaucoup de ce qu'il gagne, mais rarement de ce

qui lui reste à la fin du mois.

La bourse de l'ouvrier, c'est un peu le tonneau des Danaides, ce qui

expliquequ'ordinairement l'ouvrier n'est pas plus riche quand il gagne

6 à 7 francs par jour, que quand son salaire tombe à 3 ou 4 francs.

Des caisses d'épargne et de prévoyance sont cependant mises à sa

disposition; mais on oublie que pour mettre à la caisse d'épargne, il faut

d'abord économiser, et comment obtenir que l'ouvrier économise lors-

qu'il se livre à la débauche et à l'immoralité?

Non, messieurs, ces belles institutions créées en faveur de l'ouvrier et

qui restent ignorées de la masse des travailleurs n'auront d'utilité

réelle que lorsque vous aurez moralisé l'ouvrier.

Eh bien ! messieurs, je pense avec l'honorable M. Digard, que ce n'est

que par l'influence religieuse qu'on peut atteindre sûrement ce but. Je

partage donc entièrement sa manière de voir en ce qui concerne l'éta-

blissement des Sociétés ouvrières sous le vocable de saint Joseph, de

saint François -Xavier, etc., etc. ; et je suis heureux de vous citer, à

l'appui de cette opinion, les résultats encourageants obtenus à Charleroi

et dans ses environs par l'établissement de quelques-unes de ces con-

férences. Le nombre des associés à l'Œuvre de Saint-François-Xavier,

en Belgique, grâce au dévouement du R. P. Van Caloen, s'élève aujour-

d'hui à plus de 140,000!

A Charleroi donc, messieurs, où tout le monde croyait impossible l'éta-

blissement de pareilles sociétés, deux associations ouvrières ont été fon-

dées, grâce au dévouement de trois jeunes gens pleins de foi et de piété.

Je n'ai été pour rien dans la création de la première de ces Sociétés, je ne

suis venu que plus tard
;
je n'ai donc pas l'honneur d'avoir créé la pre-

mière association ouvrière, quoique je lui sois dévouée de tout cœur.

Un jeune homme de vingt et un ans, dont le nom a toutes vos sym-

pathies, un petit-neveu de notre digne président, M. de Gerlache

,

MM. Dessart et Boëns, sont les fondateurs de la première association à

Charleroi; une autre société ouvrière a également été fondée à Aiseau;

c'est au digne et zélé vicaire de celle localilé que l'on est redevable de

celle belle inslilulion qui compte aujourd'hui plus de 150 membres. Ces

jeunes fondaleurs ont eu beaucoup à lulter dans les commencements,

mais en bons chrétiens, ils ne se sont pas découragés, et la Providence a

couronné leurs efforts d'un entier succès.

Le local de la première association de Charleroi étant devenu bientôt

Irop petit, on en a choisi un autre; j'ai assisté, messieurs, le il) août

dernier, à l'inauguration de cette nouvelle salle.
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M»"^ Ponceau, vicaire-général du diocèse, et tout le clergé de la ville

haute et de la ville basse de Charleroi
,
qui protègent toutes les bonnes

œuvres et qui se sont toujours montrés si bienveillants envers nos asso-

ciations ouvrières, ont honoré de leur présence cette touchante cérémo-

nie. Elle a commencé par un salut solennel chanté en l'église de la ville

haute. De là, l'Association tout entière, qui compte aujourd'hui plus de

500 ouvriers, s'est rendue au nouveau local, bannière de Saint-François

et musique en tète, en traversant bravement et sans respect humain les

principales rues de Charleroi et du faubourg, sans que, je suis heureux

de le constater, aucune parole désagréable ait été prononcée à leur pas-

sage.

Vous dépeindre , messieurs , la joie et le bonheur qu'éprouvaient ces

braves ouvriers, dont plus de 250 s'étaient approchés le malin de la

Sainte-Table, m'est chose impossible !

Plus d'une fois , dans cette belle soirée, qui n'a pas duré moins de

trois à quatre heures, j'ai vu couler , avec une bien vive émotion pour

moi-même , des larmes de joie et de consolation dans cette belle et

joyeuse réunion où régnaient la cordialité, la franchise et la vraie frater-

nité , c'est-à-dire celle du cœur. Enfin , messieurs
,
je vous demande

pardon de la comparaison, mais on se trouve dans ces réunions presque

comme au Congrès de 3Ialines {applaudissements)
,
parce qu'on y adore le

même Dieu, on y partage la même foi , on y entretient les mêmes espé-

rances. [Applaudissements.)

Le but de ces associations ouvrières , vous l'avez déjà compris, mes-

sieurs, c'est de moraliser, d'instruire l'ouvrier en le divertissant, et de

lui permettre de passer l'après-midi du dimanche d'une manière hon-

nête et amusante. Le jeune homme échappe ainsi aux abus du cabaret.

On ramène la journée du dimanche à ce qu'elle n'aurait jamais dû cesser

d'être, c'est-à-dire un jour de repos, un jour consacré au Seigneur. On

n'en fait plus un jour de débauche, de fatigue et de démoralisation,

comme cela n'a lieu malheureusement que trop souvent dans nos loca-

lités industrielles.

Ces associations offrent de grandes ressources, même au point de vue

récréatif : elles ont leur musique ou leur société de chant, leur chanson-

nier comique, même leurs orateurs et leurs poètes.

Rien ne manque dans ces belles r<Minions ouvrières : on y boit, mais

modérément; jamais de vins ni de liqueurs; on y mange même quelque-

fois ; on y fume , on y joue, mais pas pour de l'argent; on y tire des

tombolas, etc.

Tous ces divertissements qui récréent et reposent l'ouvrier sont entre-

coupés de quelques lectures instructives et édiliantes , ou de quelques

paroles adressées par l'un ou l'autre membre prolecteur de l'd'uvre,

paroles qui sont toujours accueillies avec enthousiasme par l'ouvrier.

Enfin, messieurs, l'ouvrier passe dans ces réunions, de 4 à î) heures
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du soir, les lieures les plus agréables et cela sans dépenser au delà de

50 à 60 cenlimes chaque dimanche, au lieu de jeter 4 et 5 francs et quel-

quefois même 8 et 10 francs dans les orgies du cabaret.

Oui, messieurs, si aux. bienfaits moraux et i eligieux de la fréquenta-

tion de ces sociétés ouvrières, vous ajoutez les avantages matériels qui

en résultent pour l'ouvrier, vous serez effrayés du mal qui se fait par la

fréquentation, par l'abus des cabarets, et par conséquent encouragés

pour le bien à faire par l'établissement des sociétés ouvrières que nous

préconisons.

Je vous demande pardon d'entrer dans tous ces détails, mais je pense

qu'ils offrent assez d'intérêt pour vous être présentés. {Oui! oui! Con-

tinuez.)

Les avantages matériels sont incontestables : d'abord l'ouvrier qui a

passé sa journée du dimanche, comme nous venons de l'indiquer, rentre

le soir chez lui, reposé, délassé, content, et toute sa famille se ressent

heureusement de ses bonnes dispositions. L'ouvrier, dans de telles con-

ditions hygiéniques, peut reprendre, le lundi, son travail avec une nou-

velle ardeur.

Voilà pour sa santé et pour sa famille ; et ici encore, pour apprécier à

leur juste valeur les avantages que je viens de signaler, je devrais vous

dépeindre , messieurs , la rentrée , dans sa famille , de l'ouvrier qui a

passé une grande partie de la journée et de la nuit au cabaret : sa femme

et ses jeunes enfants (car lorsqu'ils sont grands ils font comme leui-

père) qui l'ont attendu jusqu'à une ou deux heures du matin, sont, à son

retour, l'objet des brutalités les plus ignobles. Le malheureux ouvrier,

à qui le froid de la nuit a rendu une pai lie de sa raison, rentre chez lui

abimé de fatigue, malade, la bourse vide, le désespoir dans le cœur.

Laissez-moi, messieurs, jeter le voile sur ces scènes désolantes pour

la famille et pour la société, et voyons seulement le résultat flnancier.

Comme je viens de le dire, l'ouvrier qui a passé la majeure partie de

la journée du dimanche et souvent une partie de la nuit (je ne parle

que de l'ouvrier qui abuse du cabaret), y a dépensé au minimum 4 à

5 francs.

Si, à cette dépense , vous ajoutez la perte de la journée du lundi, la

dépense qu'il fait encore ce jour-là. l'amende qu'il encourt pour manquer

ou arriver trop tard à son travail , vous arrivez à un chiffre vraiment

désolant.

L'abus du cabaret, messieurs, c'est la plaie de la classe ouvrière dans

nos localités industrielles. D'après les derniers relevés officiels, la Bel-

gique est dotée aujourd'hui de 95,000 cabarets.

Supposons que l'on ne dépense chaque dimanche que 10 francs en

moyenne par cabaret, ce qui est malheureusement beaucoup au-dessous

de la réalité (je connais beaucoup de cabarets où l'on dépense chaque

dimanche plus de 100 francs et 400 à 500 francs les jours de fêtes).
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Or, en admettant seulement ce chiffre de 10 francs par cabaret, cela

représente une somme de 950,000 francs, soit un chiffre rond de

1 ,000,000 de francs qui est enlevé par le cabaret chaque dimanche à

l'alimentation de la classe ouvrière : et dire que nous ne protesterions

pas? Non, c'est impossible , et dussé-je être seul, comme industriel,

je protesterai hautement contre de semblables abus dont nous sommes

tous les jours les témoins. {Applaudissements.)

Deux mots encore, messieurs, et je finis.

Je vous ai parlé de l'École des mines de Louvain, de l'influence salu-

taire que j'en espère pour la religion et pour la classe ouvrière
;
je vous

ai dit quelques mots des maîtres et des ouvriers, de leurs qualités et de

leurs défauts.

Je me suis permis d'exprimer franchement ma pensée, au point de

vue pratique , sur les moyens qui , selon moi , amèneraient de grands

résultats sous le rapport moral et matériel dans la situation des classes

ouvrières ; mais je n'ai pas dit un seul mot de tout ce qui a été fait ou

tenté par l'industrie pour améliorer le sort des travailleurs. Cette tâche,

messieurs, est au-dessus de mes moyens. Je n'entreprendrai donc pas

de vous retracer ici toutes les belles et grandes institutions fondées

en faveur de l'ouvrier.

La Belgique, la France, l'Europe tout entière en est couverte; mais

je tiens à constater, en terminant, que si je me suis permis d'émettre

quelques idées que j'ai reconnues, comme chrétien et comme industriel,

vraies
,
pratiques et utiles à la classe ouvrière

,
je n'entends point me

poser ici en réformateur et méconnaître ni condamner tout ce qui a été

fait dans le même but.

Il ne faut d'ailleurs pas sortir de l'arrondissement industriel de Char-

leroi, dont je me suis plus spécialement occupé
,
pour constater dans

bon nombre d'établissements la création de crèches, d'écoles gardien-

nes, d'écoles d'adultes, d'hôpitaux, de salles d'asile, de cités ouvrières,

l'institution de nos caisses de secours, de prévoyance, de retraite,

d'épargne, etc., etc.

Non, messieurs, l'industrie n'est pas restée inactive devant ce grand

problème , et je me considérerais comme coupable envers mon pays,

envers l'industrie,' envers mes collègues et envers moi-même, si je ne

reconnaissais hautement ici tout ce qui a été fait en faveur de la classe

ouvrière. Non, messieurs, l'industrie n'est pas restée en arrière, et si

j'ai tantôt défendu la classe ouvrière contre des accusations trop sévères

que des événements regrettables faisaient peser sur elle, je dois dire

avec la même franchise, à propos de tout ce qui a été lait par les chefs

d'industrie en faveur de leurs travailleurs, que ces bienfaits n'ont pas

toujours été appréciés comme ils auraient dû l'être. L'ouvrier s'est

parfois montré indifl'érent, pour ne pas dire ingrat, envers ses véritables

bienfaiteurs, et c'est ce qui faisait dire à l'un de mes amis, découragé
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après les émeu(es de février dernier : « Plus vous faites pour l'ouvrier,

plus il se montre exigeant et peu reconnaissant. »

Non , messieurs , il ne faut jamais désespérer d'une bonne cause
;

quelque décourageantes que soient ces marques d'indifférence et d'in-

gratitude, il ne faut pas laisser ralentir notre zèle.

Il nous faut continuer à travailler, et surtout, je le répète, travailler à

moraliser et à instruire l'ouvrier , et, selon moi , la seule raison qui

excuse son indifférence pour tout ce qui est fait en sa faveur, c'est aussi ce

manque d'instruction et de principes qui permet à quelques intrigants,

se disant faussement les amis de l'ouvrier, de le tromper et de le mener

dans des voies regrettables pour lui d'abord et ensuite pour la société

tout entière.

Emparez-vous donc de l'ouvrier pour le bien, au lieu de le laisser

prendre pour le mal. Vous éviterez ainsi ces luttes entre le maître et

l'ouvrier et vous déjouerez ces intrigues organisées, dont l'Angleterre

nous a révélé récemment les tristes et affreuses conséquences.

La question ouvrière, messieurs, n'est plus seulement aujourd'hui une

question industrielle ; elle est devenue une question sociale.

Tâchons donc de moraliser et d'instruire l'ouvrier : nous aurons bien

mérité devant Dieu et devant les hommes. {Vifs applaudissements
.)

M. LE Président. — Je prie M. le rapporteur de la 2" section, chargé

de présenter en son nom le rapport relatif au travail des femmes et des

enfants, de monter à la tribune.

M. DoGNÉE De Villers (Liège). — Le rapport dont je suis chargé,

messieurs, ne vous prendra que peu d'instants. Je n'ai, en effet, qu'à vous

rendre un compte sommaire des débats qui ont eu lieu à la S*" section

sur l'une des questions des plus intéressantes qui lui ont été soumises.

Personne n'ignore et ne peut contester les abus nombreux qu'engendre

le travail des femmes et des enfants dans les houillères, dans les manu-

factures, dans les usines et dans les ateliers. Déjà à la session de 1864,

la seconde section du Congrès catholique, frappée de l'urgente nécessité

de trouver un remède efficace pour adoucir ou faire disparaître cette

plaie malheureuse et regrettable, s'était livrée à une chaleureuse discus-

sion, à une active recherche de moyens pratiques, utiles, nécessaires.

— Vous trouverez, messieurs, dans nos annales , les discours qui ont été

prononcés à cette occasion et la solution transactionnelle qui était

intervenue entre les diverses opinions.

Reportée dans votre programme de cette année, la question a été de

nouveau examinée par cette même 2" section. Elle y a consacré deux

séances entières.

Les idées qui avaient été émises en 1864, se sont reproduites en 4867

avec la même puissance d'argumentation, fortifiée encore par le concours

des faits et de l'expérience que chacun de ceux qui avaient pris part au

premier débat avait pu acquérir dans l'intervalle.
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Le seul remède radical consiste-t-il dans t'intervention obligée du pou-

voir législatif? Faut-il absolument des règlements édictés par la légis-

lature pour procurer dans l'atelier, la manufacture, l'usine, les amélio-

rations si désirables au bien-être et à la moralisation de la classe

ouvrière, des femmes, des lîUes et des fils de nos ouvriers ?— Telle est,

messieurs , la thèse qui a été affirmée et soutenue avec talent , avec

conviction par plusieurs orateurs qui ont pensé que la réglementation

légale est nécessaire, indispensable.

D'autres orateurs, — j'étais de ce nombre, et c'est ce qui m'a valu

l'honneur d'être nommé rapporteur sur cette question, — d'autres ora-

teurs, dis-je, ont pensé, qu'en considérant les faits et les résultats obtenus

en Belgique, en comparant ces données avec ce qui se passe dans les

pays soumis à une réglementation légale, il était préférable de procéder

par voie de conseil, et qu'au lieu d'une intervention officielle imposée à

l'industrie, il valait beaucoup mieux faire appel aux sentiments d'huma-

nité des maîtres, au patronage de la charité catholique dont les œuvres

nombreuses écloses sur notre sol se multiplient heureusement pour

venir en aide à l'ouvrier, à la femme et à l'enfant de l'ouvrier.

Nous sommes convaincus qu'en respectant leur liberté, les indus-

triels, dont les intérêts s'idenlifient entièrement avec ceux des ouvriers,

feront plus d'efforts pour améliorer la condition de ceux-ci, que si des

agents de l'autorité pénétraient dans leurs ateliers pour y imposer des

mesures dont l'expérience, hélas ! a démontré l'insuffisance et l'ineffica-

cité. Nous ne nous sommes pas dissimulé non plus que dans les pays

libres comme la Belgique, la réglemenlation légale pourrait devenir

funeste; qu'il y aurait à redouter, non pas l'inlervenlion législative,

mais l'application de la loi par les fonctionnaires chargés d'en assurer

l'exécution.

Nous avons pensé aussi que l'on ne devait pas trop légèrement priver

le père de famille de la tutelle qui lui appartient sur sa femme et sur ses

enfants; que l'on supposait souvent un abus là où n'existaient malheu-

reusement que les plus trisles nécessités de position
;
qu'il y aurait une

révoltante iniquité à déclarer un père malheureux indigne de l'exercice

de l'autorité paternelle, pour en remettre le soin à des mains étrangères.

Nous nous sommes demandé, enfin, si cette atteinte grave à la liherté de

l'industrie et à l'autorité du père de famille n'était pas de nature à

amener les plus graves perturbations, et à produire des maux plus

grands que ceux auxquels nous voulons tous porter remède?

En conséquence, nous avons été d'avis que, dans ces circonstances, il

était préférable de propager les idées qui avaient été appliquées heu-

reusement en Belgique, — de préférence au régime destructif de la

liberté, qui avait été expérimenté ailleurs et sans grand succès jusqu'à

ce jour.

Toutefois, messieurs, comme dans une matière aussi grave, tout le
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monde est d'accord sur deux faits : l'intérêt qu'inspirent des classes mal-

heureuses, et les nécessités d'extirper les abus dont elles souffrent,— la

divergence n'existe que sur les moyens à employer. Nous avons en consé-

quence inslitué une commission spéciale pour exprimer un vœu à émettre

et rédiger une formule de conciliation exprimant la pensée de la majorité

de la section sans froisser les susceptibilités de ceux dont la con-

science et les convictions pouvaient dilTérer quant aux mesures à adopter.

C'est, messieurs, ce projet de la commission que je suis chargé aujour-

d'hui de soumettre à l'Assemblée générale au nom de la 2" section.

Nous venons donc vous demander de persister dans le vœu que vous

avez émis dans votre précédente session ; et laissant la question ouverte

aux méditations des penseurs, des catholiques et des industriels, nous

venons proposer la résolution suivante :

t Sans admettre ni sans repousser les lois qui peuvent exister dans

certains pays pour régler le travail des femmes et des enfants dans les

ateliers et manufactures , l'Assemblée générale des catholiques émet le

vœu que les industriels ne, reçoivent plus dans leurs ateliers que des

enfants ayant atteint l'âge de 12 ans; que la durée du travail effectif ne

dépasse pas l!2 heures pour les femmes et les enfants; que l'emploi des

femmes et des jeunes filles aux travaux de fond dans les houillères soit

complètement aboli ; que le repos du dimanche et des fêtes obligatoires

soit respecté. » [Applaudissements.)

Telles sont, messieurs, les conclusions qui ont été adoptées par la

seconde section et que j'ai eu le mandat de soumettre à l'assemblée

,

appelée à prononcer définitivement.

— Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées.

Rapport présenté par M^ le baron (/'Oberkamp , au nom de la

b^ section, sur le § 1^' du programme de cette sccàon . Moyens de

développer et d'affermir la presse catholique.

Messieurs

,

J'ai toujours pensé que les faits que révèle la pratique ont une élo-

quence plus forte, plus entraînante que les longs discours.

C'est cette conviction qui m'a porté, malgré ma connaissance impar-

faite de la langue française, à prendre la parole dans la 5" section de

l'Assemblée générale des catholiques à Malines.

Comme j'ai eu l'honneur de vous le dire déjà, messieurs, je m'étais

proposé, en venant parmi vous, de recommander à l'attention du Con-

grès catholique l'institution de comités internationaux pour la propa-

gation et l'organisation de la bonne presse dans les différentes contrées

de la catholicité.

Là devait se borner le rôle qui convient à nos modestes forces. Mais
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votre extrême bienveillance pour vos frères d'Allemagne ne l'a pas voulu,

et votre 5" section m'a chargé de présenter le rapport sur la discussion

qui a eu lieu dans son sein sur le § 1" du programme de ses travaux , à

savoir : Moyens de développer et d'affermir la presse catholique.

Je vais tâcher de m'acquitter de cette tâche aussi exactement et aussi

brièvement que possible.

M. Coppin, rédacteur du Moniteur de Louvain, a proposé un plan

d'organisation de la presse en Belgique, basé sur une cotisation annuelle

dont le produit serait réparti par un comité central, selon les besoins des

journaux et les nécessités locales de la presse.

La 5" section, tout en tenant comple des idées développées par

M. Coppin, n'a cependant pas cru devoir adopter sa proposition.

M. l'abbé Renard (Bruxelles) s'est attaché à combattre le préjugé qui

éloigne le prêtre de la presse. Il y a, dit-il, tout un apostolat à exercer

par la presse, et le prêtre plus que tout autre a le droit de le revendi-

quer. Il faut qu'il fasse la charité par la presse comme il la fait par

d'autres moyens ; c'est pourquoi la presse devrait être placée sous la

direction des évêques (1).

M. l'abbé Appert ( Chàlons-sur-Marne ) a ensuite donné à la section

des détails sur les petites feuilles hebdomadaires qui se publient en

France, dans un grand nombre de diocèses, sous le patronage des évêques

et des ecclésiastiques. Elles y produisent d'excellents résultats et com-

battent avec succès la propagande et l'influence des mauvais journaux

dans les campagnes et les centres industriels.

M. l'abbé Cloquet (missionnaire apostolique, France) a examiné de

nouveau la possibilité de créer un journal huernaùonal, question qui a

déjà été discutée mais rejetée par le Congrès de iSGi, à cause des diffi-

cultés pratiques que cette entreprise présentait. Cet orateur a signalé le

journal qu'il rédige — le Journal des missions — comme pouvant
,
jus-

qu'à un certain point, réaliser l'idée d'un journal international. Assuré-

ment, cette feuille est très-utile et le Saint-Siège l'a reconnu lui-même;

— assurément aussi, elle peut apporter un contingent d'informations

très-intéressantes aux journaux catholiques, coopérer ainsi à la difl'u-

sion des missions et lutter contre la propagande prolestante et schisma-

tique ; mais il faut cependant bien le reconnaître, \e,Journal des missions

est avant tout une feuille leligieuse. Elle ne n'pond donc pas à l'idée que

les promoteurs du journal international catholique voulaient réaliser.

Abordant un ordre de choses essentiellement pratique, 31. A. Neut,

vice-président de la o'" section , nous a entielenu de la coopération que

tous les bons catholiques doivent apporter à la presse. 11 a indiqué, pour

(1) Colle opinion, que la 5«st;clion a unaniinemcnl repoussoe , a élé vigoureuse-

ment combattue par plusieurs orateurs. (Voir te compte rendu de la 5« section.)

(Note dn Srrrc'tnirc tji'nc'ral. )
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atteindre ce but, deux moyens très-puissants :
1° le colportage^ 2" la

correspondance. Il y a le colportage des mauvais journaux; pourquoi n'y

aurait-il pas le colportage des bons journaux? Un homme de bonne

volonté suffît dans chaque commune pour arriver à des résultats surpre-

nants. M. Neut a cité de petits villages flamands où la vente des feuilles

catholiques par le colportage s'est élevée à plusieurs milliers de numé-

ros par année.

Quant à la correspondance, il faudrait que chaque fois qu'il est ques-

tion d'un fait intéressant , un habitant du lieu où le fait s'est passé eût

l'obligeance d'en envoyer de suite le récit authentique au journaliste

catholique le plus voisin. Ce récit ne doit pas être une œuvre littéraire :

tout le monde n'est pas écrivain ; il suffit qu'il fournisse les éléments

essentiels et véridiques sur le fait en lui-même. De cette manière, on

arriverait, sans frais et presque sans peine, à organiser un système de

correspondance qui servirait à rétablir la vérité et à détruire victorieu-

sement les mensonges et les calomnies qui fourmillent chaque jour dans

les colonnes des feuilles dites libérales.

Endn , votre rapporteur a eu l'honneur de soumettre un projet

d'organisation des comïics hiiernaitonaux, c'est-à-dire de recommander

l'institution de comités catholiques dans les principaux centres de la vie

politique de la catholicité.

L'idée fondamentale qui devrait présider à l'érection de ces comités,

c'est la nécessité qu'il y a, aujourd'hui plus que jamais, pour les catho-

liques d'une nation, de pouvoir désormais compter sur l'aide et l'appui

des autres nations catholiques.

Cet aide et cet appui sont possibles au moyen d'une confédération de

la presse catholique des divers pays en vue de la défense des intérêts

communs.

Pour arriver à ce résultat, il est indispensable de pouvoir compter sur

l'action de comités qui, selon moi, fonctionneraient d'après les principes

suivants :

Ils devraient ;

1" S'informer réciproquement du caractère et des mérites des jour-

naux catholiques qui se publient dans chaque pays, afin que les Sociétés

et les Cercles (Casinos, etc.,) catholiques, ainsi que les individus, ne se

trompent point dans le choix des journaux étrangers;

2° Servir d'intermédiaires , aux rédacteurs de journaux catholiques

pour leur procurer des correspondants actifs et bien informés
;

5° Examiner soigneusement ce qui s'écrit dans les journaux étrangers

sur les pays auxquels appartiennent respectivement les comités , ainsi

que ce qui se publie dans les journaux étrangers du pays sur les con-

trées étrangères.

Cet examen réciproque et permanent permettrait de redresser immé-

diatement les opinions erronées et fausses, les mensonges et les calom-

nies qui se propagent par la voie de la presse; on pourrait également
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forcer les feuilles qui se sont rendues coupables d'erreur ou de men-
songe à se rétracter et à réparer le mal qu'elles ont causé en publiant

des nouvelles ou des faits contraires à la vérité et préjudiciables à l'Église

et à ses institutions;

4" S'aider par des indications réciproques dans la recherche des

moyens légaux les plus propres à sauvegarder, dans la mesure du pos-

sible, la défense de l'honneur et du droit catholiques;

o° Enfin, les comités devraient s'efforcer de créer une opinion catho-

lique universelle.

A cet effet , il faudrait que les questions sociales
,
politiques et reli -

gieuses spéciales à chaque pays fussent également discutées dans les

journaux catholiques des autres pays. Tout le monde y gagnerait, et il

est telle opinion qui, se trouvant admise par les catholiques des contrées

étrangères, serait plus facilement acceptée par les catholiques du pays

où elle doit dominer. L'homme est ainsi fait, qu'il se méfie parfois de ses

amis, de ses proches et de ses concitoyens, et il lui arrive souvent d'adhé-

rer plus volontiers à l'opinion défendue au loin qu'à celle qu'il entend

soutenir à ses côtés. En d'autres termes , le contrôle général que l'en-

semble de la presse catholique exercerait sur les opinions locales et sur les

questions particulières enlèverait à celles-ci ce qu'elles ont fréquem-

ment de trop exclusif par suite des influences locales ou de la difliculté

déjuger sainement et impartialement les choses vues de trop près. C'est,

du reste, le seul moyen de constituer sérieusement une opinion publique

catholique dont les jugements et les appréciations commanderaient le

respect.

Nous manquons de cette opinion publique catholique, et la vérité sur

les faits contemporains est livrée, presque sans défense, aux altérations

et aux falsifications savantes et coupables des ennemis de la vraie civili-

sation.

Cette opinion publique, organisée comme nous l'entendons, rendrait,

on le voit, d'immenses services à la cause du juste; elle flétrirait, dès

maintenant, les hommes qui, par leurs actes, leur politique et leurs prin-

cipes, méritent les flétrissures de la société ; elle préserverait l'histoire

d'être faussée et elle formulerait avec une imposante et irrésistible

majesté les sentences de la conscience universelle sur les lâchetés, les

crimes et les ignominies de notre temps.

Et tandis que cette opinion publique catholique préparerait ainsi les

jugements de l'avenir et tracerait aux historiens futurs une marche sûre

et consciencieuse, elle apporterait également aux grandes causes catho-

liques de l'époque un appui qui trop longtemps leur a fait défaut. Elle

rehausserait et entourerait d'une auréole de gloire les hommes qui per-

sonnifient ces causes et qui les défendent avec courage et magnanimité.

Et permettez-moi de vous le diie, messieurs, entre les princes chrétiens

qui régnent îuijourd'hui, il en est un surtout qui mérite l'appui et les
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sympathies de cette opinion catholique universelle que je voudrais voir

créer... Ce prince, messieurs, c'est celui qui, sans se laisser abattre par

les coups de l'adversité et les efforts conjurés de la Révolution, reste

calme et fort au milieu de l'orage, dévoué à ses peuples et fidèle à

l'Église ; celui qui naguère encore courbait son front royal sous l'onc-

tion divine de l'Église et demandait à la religion de ses pères de bénir la

sainte couronne de Hongrie et de protéger le courageux et chevaleresque

successeur de saint Etienne. [Applaudissemenis
.)

Les applaudissements que vous venez d'accorder à mes paroles me
sont doublement précieux. Ils me prouvent que , comme moi , vous

sentez la nécessité d'organiser vaillamment la presse catholique ; la

nécessité de faire converger toutes ses forces vers un seul et même but
;

la nécessité de former une opinion publique catholique vouée à la défense

de tout ce qui est juste et vrai, de tout ce qui est utile et glorieux pour

Notre-Mère la Sainte-Église. C'est là, messieurs, la preuve que vous

êtes de vrais et de bons catholiques et que la liberté que vous aimez et

que vous acclamez avec tout l'enthousiasme de vos âmes, est la bonne,

la vraie liberté, la liberté chrétienne ! [Applaudissements.)

Pardonnez-moi, messieurs, ces digressions. Je me suis senti au milieu

de frères et je leur ai parlé comme à des frères, c'est-à-dire dans toute

l'effusion de mon cœur et avec une confiance que je voyais que vous par-

tagiez.

Je termine, messieurs, en vous remerciant de l'extrême indulgence

que vous avez eue pour moi, et en vous faisant part des résolutions sui-

vantes arrêtées par la 5^ section et soumises à votre ratification :

« L'Assemblée émet le vœu de voir se constituer dans chaque pays

t des associations ou des comités ayant pour mission spéciale le déve-

€ loppement de la presse catholique.

« Ces Associations ou Comités seraient en rapport les uns avec les

€ autres et se prêteraient mutuellement aide et assistance.

« Il est très-désirable que tous les catholiques comprennent la néces-

« site de soutenir les bons journaux exclusivemenl et d'employer tous les

« moyens (abonnements, colportage, annonces, renseignements, rectifi-

« cations, etc.,) propres à contribuer à rendre cat/io/ir/ue l'opinion

« publique. »

— L'assemblée adopte ces propositions par acclamation.

M. LE Président. — Ms^ le baron d'Oberkamp devant se rendre au

Congrès catholique d'Innspriick qui a lieu la semaine prochaine, a bien

voulu aussi venir à Malines et y prendre une part active à nos travaux.

Pour remplir sa tâche jusqu'au bout, il a dû relarder son départ, malgré

les dispositions qu'il avait prises. Je pense être votre organe en lui

adressant des remerciements au nom de l'assemblée. [Applaudissements.)
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Rapport présenté par M. Victor Jacobs , membre de la Chambre des

représentants de Belgique, au nom delà 6" section, sur /es applications

utiles de l'association dans ses rapports avec les intérêts et les liber-

tés catholiques.

Messieurs

,

Le Congrès catholique en est arrivé à sa troisième session. Aucune
d'elles ne s'est écoulée sans que la question de l'association , dans ses

rapports avec les intérêts et les libertés catholiques, ne fiJt soulevée.

C'est qu'en effet l'association est le grand levier des temps modernes, la

forme naturelle de toutes les œuvres appelées à durer et à s'étendre.

En 1865, nous engagions les catholiques à développer l'esprit d'asso-

ciation de façon à substituer le plus possible l'initiative des citoyens à

l'action de l'Etat. Nous exprimions le vœu de voir réformer la législa-

tion qui régit les associations , de la voir mise en harmonie avec l'ar-

ticle 20 de la Constitution belge et basée sur le droit commun.
En 1864, nous nous contentions d'indiquer à l'esprit d'association les

principales voies qui s'ouvrent devant lui et, tout en respectant les lois

canoniques de la propriété ecclésiastique en d'autres pays, nous repous-

sions énergiquement l'accusation portée contre les catholiques d'aspirer

à établir, au profit des ordres religieux, la mainmorte ou tout autre

régime équivalent.

Aujourd'hui, le programme qui nous était tracé semblait restreindre

nos délibérations aux applications pratiques, à la mise en œuvre de
l'association, et cependant, à part une intéressante communication de

M. l'abbé Geslin de Kersolon
,
qui nous a fait connaître l'association de

Saint-Pie V, dont le but est de diminuer le nombre encore si considé-

rable de chrétiens qui comparaissent devant le tribunal de Dieu sans

être munis des derniers sacrements, à part celte exception, aucune appli-

cation de l'association dans ses rapports avec les intérêts et les libertés

catholiques n'a été signalée dans la discussion, qui s'est reportée sur un

terrain déjà exploré en 1863, la législation en matière d'associations.

11 ne faut pas nous en étonner, messieurs ; au fur et à mesure que cha-

cune des sections abordait les questions qui lui étaient soumises, elle y
faisait presque invariablement une réponse stéréotypée ; à tous les maux
on proposait d'apporter un commun remède et, je puis employer ce mot

sans craindre de ridiculiser la chose à laquelle je l'applique, cette panacée

universelle , c'est l'association. Indiquer les applications utiles de l'asso-

ciation dans ses rapports avec les intérêts et les libertés catholiques

,

c'eût été refaire l'œuvre de toutes les sections, sa propre œuvre même;
la 5"' section n'a pas cru devoir s'y assujettir.

Elle a cru faire chose plus utile en insistant sur la situation précaire,

mauvaise, intolérable que la législation de divers pays fait aux associa-

lions et sur l'urgence que présente la révision de ces lois.

La Belgique, pour prendre l'exemple qui nous est le plus familier,
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jouit de la liberté d'association ; il semblerait donc qu'à l'ombre de la

Constitution , les associations doivent s'épanouir
,
qu'aucune entrave ne

puisse arrêter leur développement. 11 en est malheureusement de cette

Constitution comme de ces bons princes dont les meilleures intentions

sont paralysées par le mauvais vouloir de ceux qu'ils chargent de les

exécuter. Au-dessous de la Constitution se trouvent les lois ; tandis que

la loi des lois accorde aux associations le droit de vivre, les autres lois

leur refusent le moyen de vivre , leur font une situation si précaire et si

intolérable que leur existence est une agonie perpétuelle.

Association et société, synonymes d'après l'Académie, ne le sont plus

suivant nos lois. La société est l'association dont le lucre est l'objet, dont

le bénéfice financier des membres est le but. Toute autre association

n'est qu'une communauté, qu'elle ait en vue l'avantage religieux, scien-

tifique, artistique, l'agrément de ses membres, ou qu'elle se préoccupe

du profit, même financier, d'autrui.

La société, objet de la sollicitude du législateur, est constituée sur des

bases durables, rationnelles. La communauté, objet de sa défiance, ne

peut se prolonger au delà de cinq années. Passé cette courte période, elle

est à la discrétion de chacun de ses membres, dont le caprice peut

anéantir le résultat d'efforts communs, au moment où celte jeune plante,

née sur le sol de la liberté, va porter ses premiers fruits. Il dépend de

chaque communiste de provoquer la liquidation, la vente, le partage.

Ce que la 5" section demande pour les communautés, non pas seule-

ment pour les communautés catholiques
,
pour les communautés reli-

gieuses, mais pour toutes les communautés licites, c'est une législation

identique ou analogue à celle qui régit les sociétés, c'est une législation,

quelle qu'elle soit, qui permette aux associations de réunir les conditions

de stabilité sans lesquelles leur existence ne peut être que précaire, qui

donne le moyen de vivre à qui a le droit de vivre, le moyen de conserver

l'existence à qui a le droit d'exister.

Elle n'a pas la prétention de dicter des lois ni d'en donner les for-

mules ; elle indique le but à atteindre pour que le droit ne soit pas un

vain mot et la liberté un trompe l'œil.

Elle se restreint à l'indispensable, elle ne va pas au delà, elle ne

demande surtout pas de privilèges. S'il convient à des nations, telle que

l'Angleterre, par exemple, de protéger les associations, de leur accorder

dans certaines limites le caractère d'établissements de mainmorte, ce qui,

chez ce peuple, n'est pas un privilège des communautés religieuses mais

le droit commun des associations, libre à elles. Le Congrès catholique

n'a pas plus à le leur défendre qu'à le leur demander, il n'est pas plus le

pourfendeur de la mainmorte que son champion attitré; il se borne à

engager les catholiques à user des législations qui leur permettent de

constituer des associations viables, à poursuivre la révision des lois qui

ne le permettent pas. Tel est, du moins, le vœu dont votre section attend

de vous la ratification.
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En voici, messieurs, la formule :

« L'Assemblée exprime le vœu que la législation permette aux asso-

ciations de réunir les conditions de stabilité sans lesquelles leur exis-

tence ne peut être que précaire.

«Sous un régime de droit commun ainsi loyalement établi, l'associa-

tion sera un puissant moyen de constituer les œuvres catholiques, telles

qu'établissements d'instruction, de charité ou purement religieux,

cercles, publications de toute nature, institutions de secours mutuels,

économiques, coopératives, etc. »

Le temps me manque, messieurs, pour vous présenter quelques consi-

dérations à l'appui de chacun des membres de celle énumération. Vos

esprits éclairés n'en ont d'ailleurs aucun besoin.

Permettez-moi une réflexion pour tinir. Il est pénible de devoir avouer,

devant l'univers catholique représenté à Malines, grâce à la liberté de

réunion, que la liberté d'association en Belgique est faussée par des lois

d'une autre époque. Ces entraves nous pèsent plus à nous qui sommes
dotés du droit d'association qu'à ceux pour qui l'association n'est qu'une

tolérance. Mais ce n'est pas en cachant son mal qu'on le guérit, et l'hu-

miliation que ces lois nous causent ne doit pas moins que le souci du

bien public nous faire poursuivre leur révision.

— Les conclusions proposées par l'honorable rapporteur sont adoptées par les

acclamations de rassemblée.

Rapport de M. Collinet, au nom de la ^^ section, sur la direction à

imprimer à l'inslruclion moyenne et particulièrement à l'enseigne-

ment de l'histoire.

Messieurs, faire des chrétiens, former les soldats du droit et de la

liberté religieuse, rendre les jeunes gens inaccessibles aux grandes mala-

dies morales qui ravagent la société contemporaine ; voilà le but de l'en-

seignement catholique.

11 sera atteint, si la vérité catholique est la force, la vie, le sang, pour

ainsi dire, de l'instruction et de l'éducation. Vani sunt liomines in quibus

non sub est scientia Dei.

Quel sujet de joie que de voir les établissements libres prospérer de

plus en plus et devenir insullisanls pour recevoir la jeunesse qui se

presse à leurs portes !

Mais aussi quel sujet d'amères reflexions que de constater les chutes

rapides et profondes de tant de jeunes gens élevés à l'ombre lulélairede

ces murailles bénites! Trop souvent, l'Eglise rencontre au premier rang

de ses adversaii-es, parmi les plus implacables, ceux-là mêmes qu'elle

avait abrités sous ses ailes, nourris de sa parole, distingués, aimés entre

tous. N'avons- nous pas à combattre dans l'arène politique où nous

sommes descendus, parce que l'impiété y est venue lutter contre notre

I. — C. DE MALINES. 1."»
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foi, d'anciens compagnons d'étude, devenus renégats de l'enseignement

catholique?

Multiple est la cause de ce désolant spectacle.

Citons :

La corruption des mœurs.— Le cœur fait mal à la tête; le triomphe des

passions précède la ruine de la foi. C'est une règle qui n'a, pour ainsi

dire, pasd'exceptions.

L'abaissement des caractères et les influences prépondérantes et gran-

dissantes de l'Elat.—Voyez ces hommes enfouir bien loin, bien bas, au

fond de leur conscience, leurs principes, leur foi, et revêtir les dehors de

l'impiété. Ils vont se présenter au gouvernement et lui demander une

place, une faveur ! Places! Faveurs! Monnaie avec laquelle s'achète la

défection !

Les innombrables préjugés, surtout les préjugés historiques répandus

contre l'Église et le clergé. — Ils sont nourris, entretenus, propagés par

la presse irréligieuse.

Est-ce tout? Je ne le pense pas, et je me demande si l'enseignement

moyen n'est peut-être pas, en partie du moins, responsable de ces défec-

tions si nombreuses? Est-il tout ce qu'il pourrait être pour réagir contre

les passions, les préjugés, les mauvaises influences de tout genre qui

enlèvent la foi à tant de personnes? Prépare-t-il assez les jeunes gens à

la lutte, aux redoutables conflits qui déchirent notre société, et est-il

tout entier dirigé vers le but à atteindre : former des catholiques iné-

branlables?

L'éducation est parfaite et chrétienne; l'instruction l'est-elle au même
degré, est-elle assez catholique, assez militante?

Voilà le doute que je voulais exprimer, la question que je voulais

vous faire. Je ne pouvais m'adresser mieux pour obtenir de la lumière.

Bénissons l'enseignement catholique; il tient le salut du pays entre

ses mains, il sauve la société. Bénissons l'épiscopat , les ordres religieux
;

l'éducation est l'objet de leurs soins les plus assidus, ils l'améliorent sans

cesse. Soyons fiers d'être catholiques et n'oublions jamais que c'est à

l'enseignement catholique que nous devons celte gloire.

Aussi, est-ce avec respect que nous formulons nos observations. Elles

n'expriment ni un blâme, ni une critique, mais un doute, une question
;

elles s'adressent aux pères de famille trop souvent indifférents, aux

maîtres, à quiconque s'occupe de la jeunesse. Le professeur n'est pas le

seul agent , le collège n'est pas le seul milieu de l'instruction et de l'édu-

cation. Le père et la mère, le foyer domestique, voilà également de

grands, les plus grands instituteurs. A eux de commencer l'œuvre, au

chef de la famille à choisir un établissement religieux, à surveiller, à

seconder, à achever l'ouvrage des professeurs.

Tous, toujours, sans l'oublier un inslant, doivent avoir en vue la

vérité catholique, la vérité sur et avec l'Eglise. A chaque pas que fait le
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jeune homme, il doit rencontrer la Religion ; à chaque leçon qu'il reçoit

,

à chaque page qu'il ouvre, elle doit lui apparaître plus puissante, plus

bienfaisante, plus belle. Celte vérité est le soleil de l'enseignement, elle

doit luire depuis le jour où l'enfant s'assied sur les bancs jusqu'au jour

où le jeune homme les quitte pour entrer dans la vie active.

L'Église est la mère des nations et des individus ; sans elle ni paix ni

lumière, mais la barbarie, la nuit ; avec elle la civilisation, le bonheur.

Elle est le phare qui éclaire, le pilote qui conduit, le port qui abrite

l'humanité. Elle n'est pas un fait local apparu au milieu des âges, elle

est la loi, la conservation du monde.

Pensées sublimes que l'enseignement doit faire entrer dans la têle et

le cœur de la jeunesse et infuser dans son intelligence avec persévérance,

sans découragement ! Les cours d'histoire et de religion ne sont pas les

seuls à remplir cette mission; elle est confiée à l'enseignement tout

entier, à tous les professeurs, à quiconque s'occupe de l'éducation. Ces

vérités bien comprises , les préjugés historiques se dissipent, les malen-

tendus s'évanouissent, les droits de l'Église apparaissent dans le plein

jour de l'évidence, le naturalisme est impuissant !

Le naturalisme ! voilà la grande hérésie contemporaine que l'inslruc-

llon doit combattre avec persévérance. L'homme de nos jours a peur du

surnaturel, peur de Dieu, il rabaisse tout à son niveau, au niveau de son

être matériel. Il se représente la religion comme une institution néces-

saire et respectable peut-être, comme la propriété, mais institution

purement humaine.

Le naturalisme envahit tout, corrompt tout, pénètre partout... même
dans l'intelligence des catholiques. Beaucoup sont portés à voir dans le

catholicisme une institution divine, il est vrai, mais une institution isolée,

sans influence sur les autres, occupant une place à part , ayant une mis-

sion spéciale à remplir.

Idée radicalement fausse, idée dangereuse, idée génératrice des plus

graves conflits, des usurpations accomplies contre la religion. On com-

prend à rebours sa nature et sa mission, et l'on croit être catholique en

allant à la messe et en chassant le catholicisme des domaines que Dieu

lui a donnés : l'école, le collège, l'hôpital, le chevet du pauvre, le cime-

tière. On le relègue dans le temple et on en garde la clef. Bien des

jeunes gens, élevés dans de bons collèges, ont perdu la Foi sous l'in-

fluence désastreuse de ces idées , filles du naturalisme. Il n'y a que la

vérité catholique, l'enseignement catholique qui puissent les extirper.

Je le sais, cette œuvre devrait être avant tout celle des éludes supé-

rieures ; mais il y a tant de jeunes gens qui n'en font pas et tant encore

qui en font de mauvaises!

Dans le jeune âge, du reste, alors que l'innocence prépare la voie, que

les passions se taisent et que les vils calculs ne sont pas dans l'ûme

comme autant de ronces et d'épines, la vérité catholique pénètre plus
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facilement. Plus tard , elle n'entre plus aussi aisément , elle ne va plus

aussi loin. La semence divine tombe sur l'homme fait, comme sur un

marbre; c'est à peine si elle peut glisser dans les fenles et y germer.

Autrefois, dans les siècles précédents, alors que les Universités étaient

toutes callîuliques
,
que la vie catholique coulait abondante et intaris-

sable dans les familles, l'instruction moyenne pouvait être sans inconvé-

nient moins militante, plus exclusivement littéraire. Que les temps sont

changés! Au sortir du collège, le jeune homme se trouve en face des plus

grands périls, semés sous ses premiers pas : l'enseignement catholique

doit donc lui donner des armes bien trempées, un bouclier impénétrable

aux traits de l'impiété.

Remarquons-le encore. De nos jours, la part donnée, dans l'enseigne-

ment moyen, aux mathématiques, aux sciences positives, est considé-

rable. Il y a là un dangei-.

Les sciences exactes ne reflètent guère la vérité religieuse que sur

leurs sommets.

Mais au collège, on ne peut enseigner ce que j'appellerai
,
pour me

mieux faire comprendre, la philosophie des mathématiques, la plus

dinicile de toutes les philosophies. Ces sciences, dans leurs parties infé-

rieures, inclinent les intelligences vers le naturalisme, il leur faut un

contrepoids, et il n'y a que la vérité catholique, la vérité sur le rôle de

l'Église dans le monde, qui puisse en servir.

Laissez-moi , messieurs , abuser encore un instant de votre patience,

pour vous entretenir des études historiques.

L'histoire, depuis le dernier siècle, est le véhicule de l'impiété et du

mensonge. En falsifiant les faits, en semant la calomnie, elle rend le

clergé suspect, la doctrine catholique méprisable, la religion odieuse.

Il se fait de nos jours un grand travail de restauration historique. Les

faits sont mieux connus, et la vérité reprend ses droits. L'histoire si

vantée des anciens , déjà si appréciée des Pères de l'Eglise, est devenue

une science nécessaire à la religion. Elle doit être l'objet des soins tout

particuliers de l'enseignement catholique. L'histoire vraie donne à

l'homme une idée exacte de la mission et par conséquent des droits de

l'Église, une idée aussi de ses bienfaits. Elle la lui montre élevant, pierre

par pierre, à la sueur de son front royal, par un travail assidu de quinze

siècles , l'édifice de la civilisation chrétienne. Elle révèle aussi cette

grande loi qui est la clef de l'histoire : tout se fait par l'Église ou contre

l'Église.

Devant un solide enseignement historique, les préjugés, les haines, le

naturalisme sont impossibles !

Je ne sais si l'histoire occupe dans tous les établissements d'instruc-

tion chrétienne cette place importante, si elle y remplit cette grande

mission. L'histoire est quelquefois, trop souvent, enseignée dans des

manuels, suites fastidieuses de dates et de noms. Pas de vues larges,



RAPPORT SIR LA DIRECTION A IMPRIMER A 1> INSTRUCTION MOYENNE. 197

pas un regard jeté sur l'ensemble d'une nation ou d'un siècle ; rien n'y

parle à l'intelligence et n'élève l'âme.

L'élève oublie vile ces ennuyeuses compilations. Mais quels dangers

vont l'assaillir et combien il sera désarmé! Le voilà dans le monde; une

histoire voliairienne ou prolestanle tombe sous sa main : tremblez pour

lui, son inlelligence non prémunie va être empoisonnée, la foi pourra

disparaître, en tout cas elle sera obscurcie.

Là même où l'enseignement hislorique s'élève plus haut, est-il vrai-

ment catholique ? met-il sous les yeux de la jeunesse la vraie histoire,

l'histoire de l'Église?

Souvent l'histoire est trop profane, trop humaine, le souffle de Dieu

qui conduit le monde ne l'anime, ne la vivifie pas ; elle ne reflète pas

assez la grande vie catholique. Pour nous, l'Église est le flambeau de

l'histoire
;
que l'enseignement le prenne donc entre ses mains, ce flam-

beau , et l'élève assez haut pour éclairer de ses clartés les événements les

plus obscurs des siècles les plus reculés. Les professeurs présentent trop

fréquemment aussi les appréciations d'écrivains de génie à qui manque
le sens chrétien de l'histoire.

Ah! si nous avions le sens chrétien de l'histoire, nous verrions de

quelles mains puissanles et à quelle profondeur Dieu remue le monde.

Nous verrions que si l'antiquité ne s'est pas éteinte dans la fange, c'est

qu'elle avait conservé sous les cendres et les immondices accumulées par

la barbarie quelques étincelles des vérités révélées, et que depuis

Jésus-Christ, l'Église est la lumière qui empêche l'humanité de tomber

dans la nuit la plus profonde. L'Église n'est élrangère à rien, nulle part.

Quelle est la plage où elle n'ait abordé? quel est le rivage qu'elle n'ait

fécondé de sa sueur et de son sang? Sans elle, l'histoire restera toujours

une lettre morte.

Or, dans les manuels dont je parle, l'histoire n'est, la plupart du

temps, qu'une suite d'événements humains se succédant on ne sait trop

ni pourquoi, ni comment. Entre les manuels d'histoire grecque ou

romaine et ceux d'hisloire moderne, y a-t-il une dilféience radicale?

Dirait-on que la grande révolution s'est accomplie et que l'humanité

devenue chrétienne est renouvelée jusque dans ses assises?

On y parle, je le veux bien, du christianisme, on lui consacre une

page, un chapitre, comme à l'art, à la science.

Un chapitre à part à l'Église, à l'épouse de Dieu, à la mère de l'huma-

nité ! — Est-ce possible? est-ce croyable?

Mais, objectera-t-on, il y a des manuels et des cours à part consa-

(Tés à l'histoire de l'Église. A part, toujours à part, l'Église est toujours

séparée de l'humanité qu'elle fait vivre, de toutes les institutions sociales

qui reposent sur elle : elle est reléguée dans un coin à part, que l'on a

fait aussi petit que possible.
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Et, soil dit en passant, celte histoire de l'Église se donne quelquefois

en septième ou en sixième.

Personne n'a le droit de faire cette abstraction. Il n'y a qu'une his-

toire vraie : l'histoire de l'Eglise dirigeant l'humanité, créant la civilisa-

tion. L'histoire de l'Eglise, c'est l'histoire de l'humanité. Tout descend

de l'Eglise ou tout aboutit à l'Église, et on lui consacrerait dans l'histoire

un volume à part, un chapitre, une page !

L'homme, dans cet enseignement, se voit si longtemps et si souvent

seul, qu'il s'habitue à se passer de Dieu et qu'il finit par le chasser de ses

lois et de ses mœurs. Système perfide, favorable au naturalisme, puisque

l'histoire s'explique sans la Providence! Système conforme à cette poli-

tique tracassière des États modernes
,

qui veut reléguer la Religion

dans le temple et y régner sur elle ! Milieu propice aux erreurs que la

papauté, vigie du monde moral, condamne tous les jours !

Ce n'était pas ainsi que les grands génies catholiques comprenaient

l'histoire. Lisez saint Augustin et les autres Pères , et à chaque page, à

chaque ligne, Dieu apparaît conduisant l'humanité. Bossuet, dans le

Discours sur fhisloire universelle, trace admirablement le rôle de la Pro-

vidence dans le monde et par conséquent le plan de l'histoire. « La

Religion et l'Empire, écrit-il, sont deux choses qui roulent ensemble

dans ce grand mouvement des siècles où elles ont pour ainsi dire un

même cours. »

Ce qui était vrai du temps de Bossuet est encore vrai aujourd'hui.

Comment comprendre l'hisloire contemporaine, l'histoire d'hier, l'his-

toire présente, si l'Église est placée à l'écart?

Sans l'influence que le catholicisme exerce sur notre civilisation et les

haines qu'il excite , comment comprendre la Révolution qui secoue

l'Europe et la dévaste, comme l'ouragan secoue et dévaste le chêne sécu-

laire
;

La foimation dès grandes unités, citadelles du despotisme
;

Ce mystérieux problème de l'Orient, qui inquiète les grandes puis-

sances et auquel l'Amérique ne veut pas rester étrangère
;

Le réveil catholique de l'Angleterre au milieu de la décadence sociale;

Les questions ouvrières qui se présentent menaçantes;

P^t enfin cette exubérance de richesse et de luxe au sein delà misère

la plus profonde ?

Enseignons l'histoire dans les collèges comme Bossuet et les Pères de

l'Église l'enseignaient, et l'histoire y gagnera, et la Religion aussi.

En suite de ces observations, la o*" section présente au vote de l'As-

semblée générale la proposition suivante :

t L'Assemblée des catholiques réunis à Malines exprime le vœu que

l'iustruction moyenne soit dirigée tout spécialement en vue de former

des chrétiens. Elle appelle sur ce point l'attention des pères de famille,
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de quiconque s'occupe de l'éducation de la jeunesse. Elle appelle égale-

ment l'attention sur la nécessité de donner à l'histoire une direction

calholique. L'histoire doit avoir pour but principal de mettre en relief

l'action de l'Église sur l'humanité et sur la civilisation tout entière. »

— Celle proposition, accueillie par des applaudissements, est adoptée sans oppo-

sition.

M. LE Président. — Nous reprendrons la présentation des rapports

à la séance générale de demain, qui s'ouvrira à 8 heures précises du

matin, de manière à pouvoir nous rendre à il heures à la métropole de

Saint-Rombaut, où le R. P. Hyacinthe prononcera un sermon.

— La séance est levée à midi et demi.
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6 SEPTEMBRE 1867.

PRESIDENCE DE M. LE BARON H. DELLA FAILLE.

Allocution de M. Ad. Dechamps. — Allocution de M. le comte de Falloux. — Lettre

de M. le comte de Montalembert.— Allocution de M. B. Du Mortier.— Discours du

R. P. Hyacinthe sur réducation des classes ouvrières. — Discours de Mk' l'évêque

de Chathani (Nouveau-Brunswick). — Notice du R. P. Hecker sur la situation et les

progrès du catholicisme aux États-Unis d'Amérique. — Discours de M. l'abbé Brou-

wers sur la situation du catholicisme en Hollande. — Interpellation de M. l'abbé

Geslin de Kersoion et explications du Président et du Secrétaire général.

— La .séance est ouverte à trois heures.

— M. .\d. Dechamps, ancien ministre et ancien membre de la Chambre des repré-

sentants, entre dans la salle. Sa présence est saluée par de nombreux applaudisse-

ments et des cris de : Vive Dechamps!

M. ÂD. Dechamps. — Je suis très-touclié, messieurs, de l'accueil sym-

pathique que vous voulez bien me faire. Mais je comprends que je vous

dois plutôt encore des excuses que des remerciements. J'arrive en effet

bien tard au Congrès de Malines. J'ai fait connaître à votre excellent et

dévoué secrétaire général les obstacles qui m'ont tenu jusqu'à présent

éloigné de vous, obstacles dont je n'ai pu malheureusement m'af-

franchir.

Mais ce que je vous demande, c'est que vous consentiez à m'appliquer

l'Evangile des ouvriers de la dernière heure, auxquels on n'a pas refusé

le salaire de la journée de travail.

Je n'ai pas assurément la présomptueuse prétention, moi, arrivé l'un

des derniers , de vouloir prendre place parmi les premiers
,
parmi ces

chefs de la parole . que vous avez applaudis , et que vous allez encore

applaudir tout à l'heure. Je vous demande une humble place parmi ceux

qui applaudissent, parmi ceux qui encouragent les vaillants et les forts,
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ceux qui luaiclient en avant et qui tiennent le drapeau levé. [Applau-

dissements.)

Voilà, messieurs, mes excuses et mes remerciements. Mais puisque

je suis monté à cette tribune, provoqué par vous, et que vous m'écoutez

avec tant de bienveillance, je demande la permission au bureau de l'As-

semblée d'ajouter quelques paroles encore. [Oui! oui!)

Laissez-moi vous dire l'impression principale que j'ai ressentie en me

retrouvant parmi vous.

Ceux qui s'appellent nos adversaires et qui ne le sont souvent que

parce qu'ils ne nous connaissent pas, ceux-là disaient hier encore : La

troisième session du Congrès de Malines sera la dernière ; c'est le der-

nier et stérile effort de l'impuissance des catholiques en Belgique ; c'est

la faible et dernière flamme d'un flambeau qui s'éteint.

Faible et dernière flamme, en effet!

Les Dupanloup, les de Falloux, les Père Hyacinthe, tous ces évêques,

ces archevêques, ces patriarches, ces cardinaux, venus des quatre coins

du monde pour électriser vos cœurs et vos courages; ces hommes dis-

tingués que tant de pays vous ont envoyés et qui sont venus apporter

tant d'éléments précieux à vos discussions; tout cela de faibles flammes !

Mais il me semble que le flambeau de la libre pensée contemporaine

jette des lueurs bien vacillantes et bien ternes à côté de ces clartés-là.

(Bravo! Bravo!)

On comptait un peu aussi sur nos divisions, sur des imprudences ou

des malentendus, sur des paroles échappées à l'improvisation et qui

auraient pu les provoquer. Nos adversaires, en effet, n'ont jamais rien

compris à la diversité et à la liberté catholique dans l'unité de la foi.

Mais regardez autour de vous ; écoutez ce qui s'est dit dans vos

sections, dans vos assemblées générales. Oii sont nos divisions? La foi

une, les principes éternels, la charité éternelle aussi ont plané sur toutes

nos controverses laissées libres, laissées bien larges, sur le vaste champ

de la science politique, économique (;t sociale.

Notre vénérable président rappelait, au début de cette session, le

programme du Congrès catholique de iVIalinos, proclamé dans l'une des

premières sessions, par un grand orateur, le Père Félix : In ncccssariis

unitas, in duhiis liberlas, in omnibus cliarilas.

En effet, l'on a beaucoup discuté, l'on ne s'est pas divisé, et nos

adversaires en sont pour leurs frais d'espérances trompées. [Cesi vrai !

c'est vrai!)

Notre impuissance !

Mais le Congrès de Malines, à la différence d'autres Congrès célèbres

(jueje ne nomme pas, n'est pas seulement un tli('àtnMetenti.ssant de

paroles éloquentes; c'est avant tout un Congrès des œuvres. A l'accu-

sation d'impuissance qu'on nous a adressée, il a suffi, pour y répondn*.

H'énumérer, de compter les œuvres innombrables, diverses, sorties dn
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cœur même de l'Eglise, et auxquelles le Congrès catholique a donné une

impulsion nouvelle, une vie plus féconde : œuvres religieuses, œuvres

d'enseignement, œuvres pour la presse , œuvres pour la littérature et les

arts, et surtout et avant tout ces œuvres constituées dans l'intérêt des

travailleurs, des pauvres, pour l'allégement des souffrances de nos frères

déclassés, en faveur de qui on vous a fait un si éloquent appel, de ces

pauvres nègres abandonnés, hier dans l'esclavage, aujourd'hui appelés à

la liberté chrétienne , et qui ont besoin de secours, d'instruction et de

raoralisation.

Voilà, messieurs, les œuvres dont le Congrès de Malines s'est occupé

avec ardeur et avec fruit, voilà ce qui est écrit en lête de son glorieux

programme.

— Ms' Dupanloup entre dans la salle. Sa présence est saluée par de vifs applaudis-

sements.

M. Ad. Dechamps. — Je venais, messieurs, de vous parler des œuvres

du Congrès catholique en présence de l'accusation d'impuissance portée

contre nous.

J'arrivais à la seconde accusation : Nous sommes , dit-on , la faible

flamme d'un flambeau qui s'éteint; et, en ce moment, vous saluiez de

vos acclamations l'une des célébrités européennes. En effet, quelle

assemblée et quels noms ! Eors de l'ouverture de ce Congrès , après

l'allocution si touchanle , si élevée, si pleine de cœur de notre éminent

cardinal, après le discours de notre honorable président, inspiré par une

foi si vive, vous avez entendu deux des plus grandes voix contempo-

raines dans l'ordre religieux et dans l'ordre politique, celle de Ms"" d'Or-

léans et celle de M. le comte de Falloux. {Applaudissements.)

L'évêque d'Orléans! j'aurais bien voulu ne parler de lui qu'en son

absence; mais comment se taire, au risque d'offenser sa modestie?

Comment ne pas applaudir ici, de nos mains et de nos cœurs, cet athlète

infatigable, ceLamoricièrede l'épiscopat catholique... (a/jp/owrfissemenfs);

oui , ce Lamoricière de l'épiscopat , dont la parole et la plume sont une

épée, un glaive toujours levé, non pour blesser, mais pour guérir; qui

toujours est en avant, en tête des batailles livrées au profit de l'Eglise,

et que nous saluons d'avance , comme devant être une des grandes

lumières du Concile œcuménique, destiné à projeter sur le xix" siècle des

clartés aussi étendues que celles répandues sur le xvi" par le Concile de

Trente.

M. le comte de Falloux ! C'est la voix sûre, ferme et sage de l'orateur

politique ; c'est l'homme d'État achevé par le chrétien. Ce que vous avez

applaudi en lui, ce n'est pas seulement l'orateur célèbre, arraché par les

réactions à la tribune de son pays où, j'espère, il remontera ; ce n'est pas

seulement l'un des écrivains les plus distingués de notre temps ; c'est



ALLOCUTION DE M. AD. DECHAMPS. '2i)ù

surtout le grand caractère de l'homme politique qui a laissé, après une

courte et glorieuse carrière deux sillons profonds dans la politique de la

France , deux actes qui seront l'honneur de sa vie ; je veux parler de

l'expédition de Rome et de la loi de 1850 sur l'enseignement public.

{Applaudissements.)

Messieurs , 1 evêque d'Orléans et le comte de Falloux ne ferment pas

la liste des célébrités que vous avez écoutées ; l'évêque de Charleston et

ses collègues de la vaillante Amérique ; d'autres encore que je ne puis

tous nommer ici. Vous allez entendre tout à l'heure une des gloires de

la chaire catholique, l'un des héritiers de Lacordaireet de Ravignan dans

la chaire de Notre-Dame. La France et les Amériques ne sont pas les

seuls pays qui nous ont envoyé d'illustres délégués ;
l'Allemagne , la

Hollande, la Hongrie, l'Espagne, l'Italie et l'Orient sont ici puissamment

représentés. Nous sommes ici au milieu de l'unité catholique , nous en

respirons l'air fortifiant; c'est ici que l'on comprend la valeur chrétienne

de ce beau nom de fraternité dont la démagogie veut faire une menace

et une torche, et dont l'Église fait une vérité.

Cependant, messieurs , des noms manquent à cette pléiade d'illustra-

tions. Nous avons à regretter des absents qui ont illustré les précédentes

sessions du Congrès deMalines et, parmi eux, je n'en cite que quelques-

uns : le prince de Broglie , M. Cochin , le vicomte de Melun, M. Casoni,

le R. P. Félix, M^' Mermillod. Nous avions espéré entendre mon ami

M. Cochin, mais la maladie l'a tenu éloigné de nous, bien malgré lui.

Dans une précédente session du Congrès
,

j'ai appelé M. Cochin le

Thiers catholique, et j'aime à répéter ce nom, parce qu'il est vrai. Nous

serons privés d'entendre sa parole lumineuse, pénétrante, claire, mise

au service d'une intelligence variée, spirituelle, élevée, et, ce qui est

bien plus encore, au service d'un admirable cœur. {Applatidisscmcnls.)

Et , messieurs
,
quand on songe que ce sont des hommes de celte

valeur, des de Falloux, des Montalembert, des prince de Broglie, des

Cochin , des Keller, dont n'a pas voulu le suETrage universel remis aux

mains des préfets et des maires ! C'est une raison de plus pour hésiter

à me réconcilier avec ce suffrage universel-là.

Un autre nom nous manque aussi, et son absence est un grand vide

dans cette assemblée ; ce nom a été prononcé au bruit de vos acclama-

tions par M. le comte de Falloux et par Mi^' d'Orléans, ot je tiens à ce

qu'une voix belge le prononce à son tour.

M. DucPETiAux. — Il a déjà été prononcé à plusieurs reprises par des

voix belges.

M. Ad. Dechamps. — Je ne m'en étonne pas, et ma méprise me rap-

pelle que je suis arrivé trop tard à cette tribune.

Messieurs, cet absent illustre vous l'avez tous nonnnc
; je parle du

grand orateur, du grand écrivain, du grand lutteur, du grand chrélion.

qui est maintenant couché sur ce champ de bataille où il a tant com-
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battu et où Dieu lui envoie de cruelles épreuves pour le retremper et

le préparer à de nouveaux combats. {Applaudissements.

)

Mais au-dessus de tous ces noms, il en est un qui domine cette assem-

blée; vous l'avez acclamé le piemier, c'est celui (jue vous acclamerez le

dernier; c'est le nom béni de notre saint Ponlife Pie IX, de ce saint

Pape que nous vénérons, que nous écoutons comme notre pasteur, que

nous suivons comme notre guide et que nous aimons comme des enfants

aiment leur père. Pie IX va donner pour couronnement à son grand

règne le concile œcuménique
,
qui est assurément l'acte le plus impor-

tant qui aura marqué l'histoire de l'Église depuis trois siècles. 11 nous a

bénis au début de cette session du Congrès de Malines ; nous nous cour-

bons sous cette bénédiction paternelle et nous baisons avec respect ses

mains vénérées. Quand le Congrès de Malines entend prononcer le nom
de ce saint Pontife en butte aux conjurations, aux hypocrisies et aux tra-

hisons politique?, tous se lèvent et répètent : Vive Pie IX! [Longues

acclamations.)

Mais avant de quitter cette tribune où j'ai été appelé pour ainsi dire

malgré moi. permettez-moi de vous dire deux mots encore : je vous ai

parlé , comme chrétien, du Congrès de Malines, de sa physionomie, de

son caractère , de sa portée et de ses œuvres
;
permettez-moi de vous

parler comme citoyen belge. Je manquerais à tous mes devoirs en ne le

faisant pas. Nous sommes ici tous des catholiques, mais nous sommes
aussi tous des citoyens énergiques de nos patries dont nous aimons l'his-

toire et les institutions. Je salue et notre roi, et notre dynastie, et notre

Constitution, et toutes nos espérances d'avenir national. [Bravos répétés.)

Je finis, messieurs, je voulais vous adresser un simple remerciement
;

je vois que je me laisse entraîner à faire un discours. C'est une vieille

habitude parlementaire que vous voudrez bien me pardonner. [Applau-

dissements.)

M. LE COMTE DE Fàlloux. — Je u'oublic pas, messieurs, j'oublie moins

que personne que vous attendez impaliemment la parole du R. P. Hya-

cinthe ; il n'y a peut-être qu'une seule personne dans tout l'auditoii'e

qui n'ait jamais entendu le Père Hyacinthe, et ce malheureux-là, c'est

moi. Par conséquent , non-seulement je comprends votre impatience,

mais je la partage profondément. Ce qui m'attire à cette tribune, c'est

que j'ai reçu ce matin une lettre de 31. le comte de Montalembert, qui

me prie d'exprimer sa profonde gratitude au Congrès. Or, la parole de

M. de Montalembert est de celles qu'on ne peut ni analyser, ni traduire,

et j'ai demandé à votre Bureau d'avoir l'extrême obligeance de modifier

son ordre du jour en m'autorisant à vous lire le texte même.

A M. le comte de Falloux.

r,, V , . Rixensart, 5 septembre 1867.
« Jres-cher ami,

« En apprenant l'indulgente sympathie que m'a témoignée le Congrès
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de Malines chaque fois que mon nom y a été prononcé, et surtout quand

vous avez parlé de moi avec une effusion si contagieuse, je me sens porté

à vous prendre pour interprète de ma reconnaissance auprès de cette

vaillante armée de chrétiens. Je suis touché jusqu'au fond du cœur de ce

souvenir si affectueux et si fidèle.

« Et moi aussi, je garde un souvenir ineffaçable de cette grande

assemblée où s'est accompli le dernier acte de ma vie mililante.

« Sans doute, il est dur pour moi d'être retenu loin d'elle par une

infirmité invincible ; mais je ne veux pas que la tristesse ou le regret

vienne m'assorabrir au moment où il me semble respirer le souQe vivi-

fiant de la libre et catholique Belgique, réunie dans ses comices pério-

diques.

« Dites donc à nos amis que je suis comme vous plein de confiance

et de résolution.

a Je me sens confirmé dans cette résolution en voyant que la troi-

sième assemblée du Congrès se montre toujours animée du même esprit
;

que l'amour passionné de l'Église s'y concilie avec toutes les aspirations

généreuses et sensées de la vie publique, qu'elle est toujours décidée à

revendiquer, pour défendre nos vieilles croyances, tout ce qu'il y a de si

puissant et de si légitime dans les institutions libres, dans les progrès

modernes; qu'elle compte bien, par conséquent, ne pas laisser à nos

adversaires le droit de se poser en représentants exclusifs de la civilisa-

tion et de la société contemporaine.

« Mais je me sens bien autrement fortifié encore par la pensée de la

convocation de ce concile général qui nous reporte aux époques les plus

agitées, mais aussi les plus fécondes et les plus glorieuses, de notre his-

toire.

« Je salue avec autant de bonheur que de respect celte inspiration

providentielle de Pie IX, qui met le comble aux grandeurs de son ponti-

ficat, qui, au moment même où la trahison et l'abandon aggravent tous

ses périls, répond aux menaces de mort par une surabondance de

vie, et, au sein de l'orage, nous inonde de force , de confiance et de

lumière.

« Unis comme nous le sommes, vous et moi, depuis bientôt trente ans

pour la défense de la bonne cause, je ne saurais trouver une voix plus

amie que la vôtre pour exprimer au Congrès mes sympathiques hom-

mages.

» Comte DE MONTALEMBERT. »

(Acclamations universelles . — Vive Monlalemberl!)

Assurément, je n'avais qu'un seul titre pour avoir l'honneur de rece-

voir et de vous lire celte lettre ; mais ce litre là, je l'avais : c'est celui de

fidèle ami. Oui, je m'honore et je m'honorerai toujours d'avoir marché
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derrière cet alhlète infatigable qui, lui aussi, le premier, a réelamé la

liberté de l'enseignement, la liberté des associations religieuses, la

liberté des conciles, la liberté, l'autorité du souverain pontife, la liberté

du père de famille et toutes les libertés légitimes et sensées ; cet athlète

qu'aujourd'hui même les douleurs les plus cruelles ne parviennent ni à

refroidir ni à interrompre dans sa magistrale histoire des institutions

monastiques. Oui, je m'honorerai d'avoir été son compagnon fidèle à

l'heure où il marchait soils la bénédiction unanime de tous les évêques

de France, des plus illustres évêques de la chrétienté, encouragés eux-

mêmes par les souverains pontifes et par l'assentiment de tous les cœurs

catholiques. Oui, je m'honorerai d'avoir été pour ma minime part dans

ses travaux, et j'y trouve le droit de rectifier sur un seul point votre

illustre et si bienveillant compatriote, M. Dechamps. Il s'est trompé tout

à l'heure, j'oserai dire qu'il s'est trompé deux fois. Il a nommé un ora-

teur de trop et un orateur de moins. Je comprends qu'il n'ait pas voulu

articuler ce nom deux fois cher à la Belgique et deux fois illustre. Dans

ce pays-ci, pour tout ce qui se dit ou se fait de bien, on peut répéter la

parole du loup : si ce n'est toi, c'est donc ton frère. {Applaudissements.)

Cette erreur-là, je la comprends et je la pardonne. Mais il y en a une

seconde que je suis obligé de relever rigoureusement : non, ce n'est pas

moi qui ai fait la loi de 1850. Je m'en vais vous dire qui l'a faite. Ce sont

trois hommes : M. de Montalembert d'abord, et avant tout autre. J'ai

souvent usurpé à cet égard des hommages qui ne m'appartiennent pas;

et je suis heureux d'en soulager ma conscience. La loi de l'enseignement

de 1850 eût été impossible sans les quinze années de travaux, et je

dirai d'apostolat, de M. de Montalembert.

Il y a un second homme qui a fait la loi de 1850. Celui-là ne s'appe-

lait pas encore l'évêque d'Orléans ni le Lamoricière de l'épiscopat,

comme on vient de le dire tout à l'heure, mais il s'appelait déjà l'abbé

Dupanloup. Celui-là avait pris la plus vive part dans tous les actes de

l'enseignement, et par la parole , et par la plume, et par l'enseignement

lui-même. Dans la commission préparatoire, son habile, vigilante, affec-

tueuse intervention a été incessante.

Enfin, un troisième homme a jeté un regard courageux et profond sur

toutes les plaies de la société, et il a fait le succès de la loi. Ce troi-

sième homme, c'est M. Thiers. Voilà les trois auteurs de la loi de l'ensei-

gnement. {Applaudissements.)

L'honneur que j'ai reçu aujourd'hui , c'est encore un bienfait du

Congrès, c'est encore à vous que je le dois. Oui
,
j'ai appris de M. de

Montalembert et j'apprendrai ici de plus en plus comment on se sert de

ces institutions libres, de ces armes légales et loyales, sans en abuser,

sans illusions sur les périls qu'elles entraînent , sans recherche de la

popularité et sans mépris pour l'opinion publique. Sans recherche de la

popularité, car il y a là un grand danger pour les âmes et pour les intel-
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ligences. Rechercher la popularité, c'est souvent se rendre complice de

bien des faiblesses et de bien des fautes. Déjà Isaie le disait aux hommes

de son temps: «e Je ne vous flatterai pas; vous me dites : Loquimini

« nobis placentia et vide nobis errores; dites-nous les choses qui nous

« plaisent et voyez pour nous ce qui n'est pas. » Non, non, jamais de la

popularité à ce prix
;
jamais le mensonge ou la complaisance ; ni pour

les rois, ni pour les peuples, ni pour les grands, ni pour les petits, ni

pour la foule, ni pour l'élite. Quant à moi, c'est le seul éloge que j'oserais

m'attribuer à moi-même : non, jamais je n'ai parlé, jamais je n'ai pro-

noncé une parole publique qui ne fût l'expression d'une conviction pro-

fonde et sincère. Quand je parle, je crois, et je veux agir pour une

cause. Si je croyais servir une erreur ou une ambition, aucun succès ne

me tenterait ; mon orgueil rougirait devant ma conscience, et vos applau-

dissements à vous-mêmes, ces applaudissements qui me sont si chers et

si doux, pèseraient sur ma vie comme un remords. [Applaudissements.)

Non, après M. de Montalembert, comme M. de Montalembert, comme
M. Dechamps, comme vous tous, je dis : Point de sacrifices à la popu-

larité, mais aussi point de vain mépris pour l'opinion publique, point de

bravade contre les sociétés. Respectons-les. Savez-vous qui nous l'en-

seigne avant tout? C'est la charité, c'est le respect, c'est l'amour des

âmes. Aborder les hommes, leur parler, les conquérir à une cause et à

une vérité, mais ce doit être le plus doux et le plus affectueux des

ministères. J'ai vu dans l'Evangile que le Seigneur a dit aux Apôtres : Je

vous fais pêcheurs d'hommes ; mais il n'a pas ajouté : Vous ne pécherez

qu'à la ligne. Il a dit, au contraire : Prenez de vastes filets, jetez-les dans

les profondeurs de la mer, plus ils seront remplis, plus vous serez bénis

et récompensés. Ni popularité, ni mépris de l'opinion publique, voilà ce

que j'ai appris de M. de Montalembert, voilà ce que j'ai appris de vous,

et sur ce point je pars plus résolu et plus fortifié que jamais.

Permettez donc , messieurs
,
que ma dernière comme ma première

parole soit une expression de profonde reconnaissance. Je vous ai dû

bien des jouissances qui m'étaient inconnues depuis longtemps, je vous

en ai dû aussi de toutes nouvelles. Je vous ai dû de connaître ce bon,

aimé et vénéré archevêque que vous entourez d'un si juste amour et dont

la fermeté si douce, la dignité si sereine reportent la pensée tout à la fois

vers saint François de Sales et saint Vincent de Paul. Je vous dois

d'avoir entendu ces admirables évêques d'Amérique qui se sont excusés

de ne pas parler parfaitement l'idiome français, mais qui ont si admira-

blement parlé la langue universelle de la charité et de la vertu. Je vous

dois d'avoir connu, d'avoir entrevu du moins, cette charmante et rare

jeunesse qui fait si admiiablemcnt les honneurs de cette assemblée et de

votre ville, qui respire tant de pureté et tant de bonne grâce, qu'on se

croit transporté par miracle au milieu d'une petite légion de Stanislas

Kotska.
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Enfin, et pour dernier mol, je n'ai pas le droit, je n'ai pas la pré-

tention de m'allribuer une devise, mais assurément, si je voulais en

emporter une de votre contrée, la voici : L'hospitalité comme en Bel-

gique ! [A cclamaùons prolongées.)

M. LE Président. — Le comte de Montalembert, atteint d'une maladie

grave qui ne lui permet pas de se rendre au milieu de nous, a chargé

M. le comte de Falloux de vouloir être son mandataire spécial pour

transmettre à l'Assemblée les sympathies qu'il lui porte. Nous avons

entendu avec une profonde émotion cette marque d'intérêt, et nous

prions M. le comte de Falloux d'avoir la bonté de transmettre...

M. B. Du Mortier. — Le bureau au nom du Congrès !

M. le Président. — ... à M. le comte de Montalembert le témoignage

de notre affection et les vœux que nous formpns pour que la santé lui

soit bientôt rendue et lui permette de continuer l'œuvre à laquelle il

s'est dévoué.

M. B. Du Mortier. — J'insiste pour que ce vœu soit formulé par le

bureau au nom du Congrès.

Des voix : M. Du Mortier à la tribune.

M. B. Du Mortier.—Messieurs, votre extrême bienveillance pour d'an-

ciens services veut bien m'appeler à la tribune pour une unique parole

que j'ai prononcée. Cette parole était partie de mon cœur ; elle s'atta-

chait au devoir que devait remplir selon moi le Congrès ; elle s'attachait

aussi à la vieille amitié qui m'unit à l'illustre comte de Montalembert

depuis bientôt trente-six ans. Je propose donc que le bureau, au nom de

cette magnifique Assemblée catholique, adresse à l'illustre athlète de la

cause catholique en Europe, l'expression des regrets que nous éprouvons

tous de la cruelle maladie qui le tient éloigné de nous et lui dise les

vœux que nous formons pour son prochain rétablissement. [Hravos.) Vos

acclamations répondent à cet appel. Mais permettez-moi, messieurs, de

vous rappeler que depuis notre émancipation politique , cet illustre

défenseur de la liberté catholique a été pour notre chère Belgique un des

plus grands, un des plus puissants appuis. Il a pris notre défense chaque

fois que notre pays s'est trouvé menacé. Dans toutes les circonstances,

il s'est posé en défenseur des grandes libertés que la Belgique s'est

données et il s'est constamment efforcé de les étendre à son pays ; il a

voulu les propager dans toute l'Europe. A ce double titre, M. le comte

de Montalembert mérite toute notre reconnaissance. Combien de fois ne

s'est-il pas écrié : La liberté comme en Belgique ! Eh oui, messieurs, la

liberté d'alors était bonne ; mais elle est maintenant diminuée quelque

peu. Heureusement il nous en reste assez pour lutter avec toute l'énergie

de nos âmes et pour ressaisir toutes celles dont le Congrès nous avait

dotés, à la gloire et à l'honneur de notre patrie. Je puis dire que la voix

de vos mandataires catholiques n'a jamais fait défaut à la défense de nos
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libertés audacieusemenl foulées aux pieds. Combien de fois nos voix ne

se sont-elles pas élevées pour défendre le maintien de tout ce que nous

avons conquis en 1830! Veuillez bien le remarquer : si des actes

cyniques ont été posés contre nous, si l'on s'est emparé des cimetières

que les catholiques avaient établi pour eux et pour leurs familles; si l'on

s'est emparé des bourses d'études fondées par la charité catholique ; si,

dans la chaire, on a enlevé au prêtre la garantie du droit commun; si,

dans maintes autres circonstances, nos libertés ont été violées, il nous

en reste encore de très-grandes, je le répète, et, en résumé, la Belgique

catholique n'a pas trop à se plaindre lorsqu' elle compare sa position à

celle de la plupart des autres nations. En Belgique, en effet, le Pape est

Pape, comme il ne l'est dans nul autre pays de l'Europe. J'ai donc foi

complète dans l'avenir de notre patrie, alors surtout que je vois cette

magnifique assemblée réunie dans l'intérêt et sous l'égide de l'Eglise et

de la liberté ; alors que je vois inscrite sur son drapeau cette grande

devise : Religion et Patrie. Oui, nous triompherons, mais à la condition

de rester unis, fermes, éneigiques dans la défense du bien. Plus le mal

est audacieux
,
plus nous devons nous montrer forts. Comme le disait

l'illustre évêque d'Orléans, on ne tente nulle part d'aussi grands efforts

contre la religion qu'en Belgique, parce que nulle part elle n'a jeté de

plus puissantes racines. Oui ! les Belges resteront catholiques comme

leurs pères, parce qu'ils le veulent et qu'ils se sentent la force néces-

saire pour faire valoir leur droit. ( Vifs applaudisscmcnis.)

M. LE Président. — Si modeste que soit votre président, il ne peut

pas accepter cette leçon , même de la part d'un de ses vieux amis. Si

l'honorable préopinant avait écouté les paroles que j'ai prononcées, il

aurait entendu que j'ai prié M. le comte de Falloux d'exprimer à M. le

comte de Montalembert les sympathies de l'Assemblée , les regrets

qu'elle éprouve de ne pas le voir dans son sein, et les vœux qu'elle forme

pour que la santé lui permette de reprendre bientôt les longues et admi-

rables campagnes qu'il a déjà soutenues poui- la liberté et pour l'Eglise.

La parole est au R. P. Hyacinthe qui se propose, de vous entretenir

de l'importante question de l'éducation des classes ouvrières. {Acclama-

lions prolongées.)

Le R. P. Hyacinthe :

Éminence, messeigneurs, messieurs,

Je n'essaierai pas de vous cacher la vive émotion qui me pénètre. Je

regarde et je m'effraie, je m'effraie de cette assemblée qui va ra'in-

spirer tout à l'heure. Je parle devant un prince de l'Eglise, prince aussi

de la sagesse et de la vertu, devant ce cercle illustre des évèques, mes

pères dans la foi ; devant des hommes d'État éminents, des maîtres de

la science et de l'éloquence, et je trouve celte tribune encore toute tiède

et toute palpitante des mains qui la pressaient et des accents qui la fai-

I. — C, OE MALIM S. ' '
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saienl frémir. Je parle devant la grande assemblée venue des quatre

venls du ciel pour débattre, sur ce coin de terre libre qu'on nomme la

Belgique , les intérêts religieux des catholiques des deux mondes. Mes-

sieuis, je m'effrayais, mais je ne m'effraie plus. Je sens que je ne suis

pas ici un inconnu; j'y rencontre des frères , et vos acclamations, je les

accepte, parce qu'elles ne s'adressent pas à la personne, qui n'est rien,

mais à la cause, qui est grande, j'allais dire qui est tout. Celte cause, je

la définis en deux paroles : l'Église catholique, et l'Église catholique au

XIX* siècle.

Ah! dans ce jour, qu'aucun prêtre n'oublie, dans ce jour où, couché

sur le pavé du temple, je prenais pour mon unique et virginale épouse

la sainte Église de Jésus-Christ ; les lèvres dans la poussière , les yeux

dans les larmes, le cœur dans l'extase et dans les sanglots, je lui jurai

en silence de la bien aimer, et, si je le pouvais, de la bien servir, non

pas seulement dans son grand passé qui n'est pins , dans son grand

avenir qui n'est pas encore, mais dans son présent si douloureux et si

grand aussi , dans son présent tel que les siècles, et Dieu, par consé-

quent, l'ont fait.

Or, dans ce service de l'Église au xix" siècle , une question se pré-

sente, profonde et menaçante entre toutes : la qucsùon ouvrière.

Cette question est immense, mais je la restreindrai à un point de vue

spécial, fkiucaiïon des classes ouvrières. — L'espoir de la moisson est

dans la semence, et Leibnitz avait raison de dire : « Donnez-moi l'ensei-

gnement de la jeunesse pendant un siècle, et je changerai la face du

monde. » Cette transformation ne peut s'accomplir qu'autant que l'édu-

cation de l'ouvrier se fera dans les conditions voulues par la nature

même de l'homme et l'harmonie générale du plan divin.

Il y a trois degrés dans celte éducation : l'éducation première par la

famille; l'éducation professionnelle par l'atelier ; l'éducation religieuse

par le dimanche.

I

l'éducation de la famille.

Je place la famille au premier rang. Elle l'occupe dans l'ordre du

temps, elle devrait l'occuper dans l'ordre des inthiences.

Parmi tant d'esprits élevés qui se piéoccupent du sort des classes

ouvrières, je m'étonne qu'il y en ait un si petit nombre qui en com-

prennent les véritables besoins. Le remède aux maux dont elles souffrent,

l'inslrumenl des progiès qu'elles veulent réaliser, on les cherchera vai-

nement dans des inventions et des combinaisons nouvelles, dans des

théories spécieuses, ou même dans des institutions particulières et acci-

dentelles. Ils sont dans la famille, celte institution aussi ancienne, aussi

générale que le monde, qui a ses racines dans les profondeurs les plus

intimes , les plus tendres, les plus fortes de l'être humain ; cette institu-
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(ion venue des mains de Dieu lui-même, à travers les brises originelles

de l'Éden, que le Christ a empourprée de son sang et élevée à la dignité

de sacrement pour en faire une des sept colonnes qui porteront à jamais

l'humanité régénérée. {Applaudisscmenls.)

C'est donc la famille qu'il s'agit de soutenir ou de restaurer dans toutes

les classes de la société, mais surtout dans la classe ouvrière de nos villes.

C'est tout particulièrement à la famille qu'il faut rendre l'éducation pre-

mière de l'enfant.

Dans l'éducation première, il y a deux choses surtout à considérer :

le lieu et l'agent. Le lieu, c'est le foyer domestique; l'agent, c'est la

mère.

Le foyer domestique! C'est là que doit reposer le berceau de l'enfant :

là (jue doivent s'écouler ses premières années. Est-ce que la Providence

n'a pas hiis cet instinct au cœur de tous les êtres, même dans les espèces

inférieures à la nôtre? Est-ce que l'oiseau ne bâtit pas son nid dans la

douceur de la mousse, sous l'abri de la haie ou paimi les bi-anches de

l'arbre? Est-ce qu'il n'y a pas dans tous les ordres de la nature un lieu

spécial, un lieu sacré, où doivent reposer les premières espérances, les

premières joies et les premières soullVances de la vie? Eh bien ! l'espèce

humaine a droit à un berceau sacré entre tous les berceaux, elle a droit

à un foyer domestique qui ne soit ni abject, ni meurtrier, qui ne tue ni

le corps, ni l'ànie de l'eiilant. C'est ce foyer qui fera la piemièie éduca-

tion de celte jeune âme, de cette imagination et de ces sentiments nais-

sants. Ces murs ne sont pas des murs, ce toit n'est pas un assemblage de

bois et d'ardoises, ces meubles ne sont pas des objets vulgaires : je dis

que tout cela parle un langage profond, que tout cela exerce une action

puissante dans l'ordre moral. N'avons-nous pas, nous autres catholiques,

dans notre divine religion, des signes sensibles qu'on nomme des sacre-

ments, de l'eau, du vin, du pain, de l'huile, de la matière enfin, mais de

la matière qui révèle et qui communique à des degrés divers les choses

invisibles? Dans l'ordre delà nature, et dans ce que j'appellerai la reli-

gion du foyer , il est aussi une influence mystérieuse des lieux et des

choses, une secrète communication des habitudes, des vertus, de l'esprit

de famille par les objets matériels eux-mêmes. L'enfant verra ce qu'ont

vu ses pères, il mêlera sa vie aux objets remplis de leur souvenir et pour

ainsi dire pénétrés de leur âme; il en recevra je ne sais quelle empreinte,

et comme un caractère indélébile qu'il portera à travers les égarements

de la jeunesse et jusque sous les cheveux blancs du vieillard.

Si c'est là de la poésie, messieiws , c'est de la poésie positive; elle

germe dans les faits, elle a ses racines dans la nature des choses. Elle

nous fait sentir d'ailleurs de quelle importance il est pour l'enfant d'être

élevé chez son père et sa mère, et non sous un toit étranger.

J'ai dit que la mère est l'agent principal de l'éducalicm du foyer. Ce

n'est pas que je méconnaisse le rôiedu père, et s'il fallait dire toute jna
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pensée, je reprocherais à certains auteurs catholiques de n'en pas tenir

un compte suffisant. Nous sommes exposés à oublier le père en présence

de ce type si pur, si gracieux, si chrétien, de la mère. Mais ici je ne fais

pas un traité complet de l'éducation par la famille, j'insiste surtout sur

l'importance de cette éducation première, dont les soins ont été dévolus

presque exclusivement à la femme. A ceîle époque de la vie, il s'agit de

former le corps et le cœur de l'enfant : la raison aura son tour plus tard,

mais elle ne se développera que sur ce double sol physique et moral : un

corps et un cœur dignement préparés. Or, les mains de la femme sont

seules capables de cette agriculture de Dieu, agrïculiura Dei : seules,

elles sont assez pures et assez tendres pour loucher ce corps virginal et

souffrant, qu'un contact imprudent pourrait froisser ou flétrir; seules,

elles sont assez puissantes pour éveiller en lui cet organe du cœur qui

est, selon la science, le premiers naître, le dernier à mourir, prhnum

saliens et nllimum moriens, et chez qui cependant la puissance d'aimer

demeure si souvent étouffée ou corrompue dans son germe. Ah ! oui,

comme les mains du prêtre sont consacrées pour toucher le corps du

Christ sur Tautel , corps glorieux , mais tombé dans les infirmités du

Sacrement ; de même, les mains de la femme chrétienne, dans les béné-

dictions du mariage et dans les grâces de la maternité, sont sanctifiées

pour toucher dignement le corps de Tenfant, corps infirme et glorieux,

puisqu'il contient une âme, j'allais dire puisqu'il contient un Dieu. Par

le baptême, il a été fait membre vivant de Jésus-Christ ! {Applaudisse-

ments.)

Le foyer et la mère!... Où sont-ils aujourd'hui pour le peuple de nos

grandes villes? Ah ! je touche à deux plaies immenses, hideuses, de nos

sociétés contemporaines ; la mauvaise condition des habitations ouvrières

et l'absence de la mère au foyer domestique. Voilà l'un des principes les

plus méconnus et les plus actifs du mal dont nous souffrons; c'est là,

dans cette désorganisation de la famille , dans cette démoralisation du

peuple, que se forment ces points noirs qui montent ensuite dans l'at-

mosphère pour y devenir un grand nuage et pour y éclater dans une

immense tempête.

Est-ce donc un foyer, ou n'est-ce pas un antre, cette cave humide,

obscure, infecte, d'où l'on est absent tout le jour, et où, le soir, on

rentre dans un pêle-mêle odieux? Est-ce la demeure des vivants, ou la

tombe des morts, cette mansarde étroite, étouffée, où, pour s'étendre sur

son lit de Procuste (je cite un fait récent venu à ma connaissance , à

Paris), l'ouvrier fatigué est obligé d'ouvrir la lucarne, la nuit, et de

mettre les pieds sur le toit? Je le demande, sont-ce là des habitations

tolérables pour des citoyens libres de la France ou de la Belgique, pour

des hommes rachetés du sang de Jésus-Christ? [Applaudissements
.)

Si du moins la mère était là , son regard et son sourire éclaireraient

ces ombres, transformeraient ces laideurs , et feraient une fêle joyeuse
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au sein de ces tristesses. Mais l'industrie, la barbare industrie, lui a des-

séché les mamelles, elle l'a traînée infirme et chancelante dans le grand

atelier plein du bruit du travail et du bruit du blasphème, d'où elle n'en-

tendra pas les cris de son fils emporté bien loin d'elle, chez l'étrangère

indifférente ou cupide, qui le lui rendra mort ou du moins flétri.

Je n'exagère pas, messieurs, ce sont des faits trop communs et qui

tendent à devenir la loi dans les grandes agglomérations industrielles.

Eh bien ! c'est le devoir, c'est l'impérieux devoir des catholiques de se

liguer entre eux et avec les chrétiens de toutes les Eglises , avec les

hommes de cœur de toutes les opinions, pour tenter un suprême effort

en faveur des classes ouvrières. Travaillons à leur rendre la famille qu'on

leur a ôtée ! Travaillons à leur faire un foyer , modeste et pauvre sans

doute, mais honnête et riant, oii la mère habite avec ses enfants et leur

donne ces soins du cœur et du corps pour lesquels personne au monde

ne peut la remplacer. (Applaudissements
.)

Je ne veux pas être utopiste , et je n'ai pas la naïveté de croire que

ces choses puissent s'accomplir en un jour. Quelle que soit cette coali-

tion de toutes les puissances, de toutes les intelligences, de toutes les

bontés, que j'appelle de mes vœux, il faudra des années, et des années

encore, pour que la famille, si profondément atteinte dans le peuple de

nos villes, reprenne sa vigueur et sa beauté. En attendant, messieurs,

que ferons-nous? La charité a des inventions merveilleuses. A ceux qui

n'ont pas de foyer, elle a ouvert des crèches et des asiles ; à ceux qui

n'ont pas de mère, elle a préparé des cœurs dévoués, des éducateurs

et des éducatrices, quels que soient l'habit et le nom qu'ils portent. Elle

a préparé surtout , voici dvyd trois siècles, par le cœur de Vincent de

Paul, cette femme extraordinaire dont la mission était réservée surtout

au XIX" siècle et à la grande crise des classes laborieuses, cet auxiliaire

de l'ouvrier comme du soldat, sur le champ de bataille du travail et de

la souffrance, la Sœur de charité! Si quelque chose pouvait remplacer

la mère aux berceaux du peuple, ce serait la Sœur de charité [applau-

dissevicnis), ce serait cette religieuse sans clôture et sans voile, qui vit

dans le monde en n'étant point du monde, et qui unit dans une récon-

ciliation sans exemple le cœur de la viei-ge et les entrailles de la mère !

[A pplaudissements prolongés.)

Laissons l'enfant à la Sœur de chaiité ! laissons-le à l'instituteur et à

l'institutrice qui lui tiennent lieu de; ses parents, à la salle d'asile et à

l'école qui lui tiennent lieu de son foyer! Ne permettons pas qu'aucune

main, et sous aucun prétexte, l'arradu^ à cette éducation du berceau

et nous donne ce spectacle hideux, s'il n'était lamentable : l'ouvrier de

huit ans !

J'ai besoin de dire toute la vérité à cette grande industrie, qu'on a

flattée jusqu'à la bassesse et qu'on a méconnue juscju'à l'injure. Je ne

suis ni de la race des courtisans, ni d<; celle des insulteurs, et j'cslime
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que le plus bel hommage que l'on puisse rendre à une puissance de ce

monde, c'est de la croire assez grande pour entendre la vérité. Je dirai

donc à l'industrie qu'elle n'a jamais le droit de porter la main sur l'en-

fant avant l'âge marqué par la nature et par la religion. Agir ainsi, c'est

commeltre un crime plus odieux que celui qui a souillé si longtemps

l'Amérique et qu'elle a dû laver dans des flots de sang. — Parmi ces

hommes, qui possédaient des hommes, il y en avait de justes et de bons,

et ceux-là étaient les bienfaiteurs de leurs esclaves plus encore que

leurs maîtres ; mais il y en avait aussi qui étaient sans conscience et

n'avaient pas d'entrailles. Ils ne voyaient dans le nègre qu'un instru-

ment, et ils lui demandaient de produire un travail sans mesure et sans

repos. C'était l'oppression du corps. Mais, comme toutes les libertés,

toutes les oppressions se tiennent, et de celle du corps on passait à celle

de l'âme. Si la vérité les touche, la vérité les délivrera ! Point de com-

merce donc avec ceux qui possèdent la science , avec les hommes qui

parlent tout haut, avec les livres qui enseignent tout bas ! — Et enfin, à

l'oppiession intellectuelle , ces tyrans avisés et cruels avaient ajouté

l'oppression morale : ils avaient mille fois raison, car de toutes les com-

plices de la liberté, la plus dangereuse n'est pas la science, c'est la

vertu. Pas de vertu pour l'esclave! Nous lui avons retiré l'Evangile,

retirons-lui la nature! Et parce que dans l'absence de l'Évangile et dans

les ruines mêmes de la nature humaine, quand cette nature n'a pas péri

tout entière, il demeure encore deux nobles sentiments, deux puissantes

racines où tout peut refleurir, l'amour conjugal et l'amour paternel! on

avait rendu la famille impossible, et il n'y avait pas , dans ces cases

maudites , d'hommes qui pussent embrasser dans l'honneur comme

dans la tendresse la compagne de leurs douleurs et le fruit de leurs

entrailles.

Vous frémissez , messieurs, et vous avez raison! Rien n'est perdu,

toutefois, et si grand que soit le mal, il n'est pas sans remède. Ce nègre

est un adulte, un homme fait, et si, dans une enfance plus heureuse que

sa maturité, il a été réchauffé sur le sein d'une femme noire, mais chré-

tienne, niffra , srcl formosa, s'il a sucé le lait robuste et chaste du

mariage, s'il a connu l'Evangile et s'il a aimé Jésus-Christ , il garde au

fond de lui des ressources cachées ; il sentira les soudains et puissants

réveils de la conscience honnête et de l'honneur chrétien, et contre la

triple tyrannie du corps, de l'intelligence et du cœur, il aura des révoltes

victorieuses !

Messieurs, l'être eflicacement opprimé, la victime irrémédiablement

flétrie, ce n'est pas l'homme, c'est l'enfant. C'est le petit esclave blanc

de notre Europe, qui n'a connu ni son berceau, ni sa mère, et qui s'est

éveillé à la vie dans ce sombre atelier, sorte d'enfer terrestre où l'on

peut graver :

Vous qui entrez, laissez toute espérance !

I
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Sa poitrine avide aspire à pleins poumons des gorgées d'air qui sont

tout simplement des gorgées de poison ; ses petits membres, ployés

sous le travail avant d'être formés, sont voués dès le bas-âge à la décré-

pitude. Arrêtée, elle aussi, dans sa première croissance, son intelligence

se noue tristement dans la nuit. C'est en vain que plus tard, dans des

remords stériles, on s'efforcera de lui rendre quelques vérités ; le nègre

se souvient après des années d'abrutissement, l'enfant n'apprend plus

après quelques mois de cet odieux régime. Jamais il ne tiendra entre

ses mains ces trois clefs vulgaires et sublimes, qui ouvrent tant de choses

dans la vie et dans l'àrae : lire, écrire et compter ! Jamais il ne possédera

ces rudiments de la science qui devraient être le partage de tous :

quelque chose de la forme et de la vie de ce globe qu'il habile, et beau-

coup de la gloire et des destinées de cette patrie qu'il doit aimer et

servir ! Jamais surtout
,
jamais il n'aura la révélation nette et ferme de

son âme et de Dieu ! Son âme et Dieu ! ce n'est pas seulement l'ignorance

qui les lui ravit, c'est le vice. Que s'est-il passé dans le sombre atelier,

dans l'enfer précoce et pourtant sans espoir? Je ne le dirai pas, mais je

l'écouterai de la bouche d'un poète de notre âge (1), interprète éloquent

des ivresses et des angoisses du mal au fond de l'âme humaine :

Le cœur de l'homme vierge est un vase profond ;

Lorsque la première eau qu'on y verse est impure,

La mer y passerait sans laver la souillure ;

Car l'abîme est immense, et la tache est au fond !

{Applaudissements . )

O mains, qui avez flétri l'enfant, vous serez maudites malgré tout votre

éclat, malgré votre science et malgré vos richesses! Mains d'une indus-

trie sans entrailles, vous demeurerez arides et desséchées, connue la main

du tyran d'Israël sous la malédiction du prophète de Juda : « La main de

Jéroboam s'était roidie, et il ne pouvait plus la ramener à lui. parce

que le Seigneur l'avait maudite. « Vous avez commis le plus lâche, le

plus révoltant et le plus irréparable des forfaits ! [Applaudissements

prolongés.)

l'éducation de l'atelier.

Je me suis trop étendu peut être sur cette première éducation de

l'honnne. La faute en est, messieurs, à votre attention, à vos sympa-

thies, et puis à ce berceau vide, à cette mère absente, à ce morne fover

où j'avais besoin de pleurer et d'espérer ave*- vous.

L'éducation domestique s(î conclut pai" un grand acte religieux, la pie-

mière communion, qui est comme une première éman<ipation de l'eii-

(I) Alfred de Musset.
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fant. Plus précoce en cela que le fils du riciie, le fils de l'ouvrier entre

dès lors dans une sorte de vie publique ; de la famille, il passe à l'atelier.

Me suis-je trompé, messieurs, et n'y a-t-il pas l'école entre la famille et

l'atelier, l'école primaire d'abord, et l'école professionnelle ensuite?

Non, l'école n'est pas entre la famille et l'atelier, elle est à côté. Elle ne

forme pas, avec la famille et l'atelier, comme un troisième degré de

l'éducation populaire, et pour tout dire en un mot, son rôle n'est point

principal et indépendant, mais secondaire et subordonné. Je me sens

plein de sympathie, plein de respect pour ces modestes et courageux

instituteurs du peuple
;
qu'ils appartiennent à l'enseignement libre ou à

l'enseignement public, qu'ils portent l'habit religieux ou l'habit laïque,

peu m'importe, pourvu qu'ils restent à la hauteur de leur mission. Ce

n'est pas moi qui m'associerai jamais aux injures grossières et immé-

ritées dont ils sont l'objet, en sens divers, de la part de tous les partis

extrêmes. Mais si grande que soit leur mission, je le répète, elle est

secondaire, et le sens pratique se refuse à voir dans l'école ce qu'y voit

un trop grand nombre de nos contemporains : l'instrument le plus effi-

cace de l'élévation des classes ouviières. Vous me permettrez, messieurs,

de citer les paroles d'un maître de la science économique, observateur

patient , impartial et sagace . dont je voudrais populariser le nom et les

ouvrages parmi les catholiques. « Chez les peuples libres et prospères,

dit M. Le Play, l'instituteur n'a qu'un rôle subordonné. La véritable

éducation est donnée par la famille aidée du prêtre ; elle est complétée

par l'apprentissage de la profession et par la pratique des devoirs

sociaux (1). »

L'atelier est donc, après la famille, le second centre, le second foyer

de l'éducation du peuple. Mais qu'est-ce qu'un atelier bien compris, bien

organisé? C'est celui où l'on reconnaît pratiquement dans l'ouvrier, et

surtout dans l'enfant, la dignité et les droits de l'être personnel. Un être

personnel est toujours une tin. jamais un moyen ; on ne peut s'en servir,

comme on ferait d'un animal sans raison ou d'un instrument sans con-

science. Si l'on en attend des services, si l'on en retire des profits, il

faut disposer de lui. comme Dieu fait de nous, avec un grand respect :

(lUm magna reverenùa diftpanh nos. Qu'est-ce qu'un atelier bien consti-

tué ? C'est celui qui a à sa tête un patron honnête homme, un patron

vraiment digne du nom qu'il porte. On a vu dans ce nom je ne sais quoi

de ridicule et d'odieux, et moi je le trouve très-grand, très-superbe et

surtout très-chrétien. J'y vois l'idée d'une paternité, et dans celle idée

même, la solution pratique de nos questions sociales, par des rapports

de mutuelle affection, par l'association libre, et cependant étroite et

(1) La Reforme sociale en Fraiiec , par M. l.o Play , auteur des Ouvriers européens,

commissaire {général aux Expositions universelles de 1853, de iS6'2 et de i867. —
5<^ édition, t. Il, |i. 5(i'J.
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durable, des mailres et des ouvriers. Dans un tel atelier, sous ce père

du peuple et des travailleurs, on sait sacrifier un gain immédiat, si consi-

dérable qu'il soil, à la formation d'apprentis intelligents et vertueux. On

ne se propose pas uniquement de produire beaucoup et vile , on veut

que l'industrie soit grande par ses ouvriers autant que par ses œuvres,

par son côté moral autant et plus que par sou côté matériel. On cherche

d'abord le royaume de Dieu et sa justice, et tout le reste est donné par

surcroît ; car le juste et l'utile ont entre eux plus de liens qu'on ne

pense, et, la science l'a récemment constaté, dans les produits du tra-

vail, on reconnaît non-seulement le degré d'intelligence , mais encore le

degré de moralité de l'ouvrier.

Aidé de contre-maîtres habiles et dévoués, un tel patron fera de l'ate-

lier qu'il dirige la meilleure des écoles professionnelles. Le bon ouvrier

se forme comme le bon soldat , moins par des préceptes que par des

exemples, moins par des noiions générales et théoriques que par la lutte

pratique avec les réalités de son art. Vienne donc le jeune conscrit du

travail! J'en voudrais beaucoup plus de celte sorte, et beaucoup moins

de l'autre... [applaiidhsemenis) oui, les conscrits de l'agriculture, dans

ces vastes ateliers ouverts qu'on appelle les champs, et les conscrits de

l'industrie, dans les ateliers plus resserrés, mais non moins féconds, de

nos villes! la grande armée pacifique qui fait la vraie puissance et la

vraie prépondérance d'une nation! [Nouveaux applaudisscmenls .) Vienne

le conscrit du travail
;

qu'il entre sur le champ de bataille de l'alelier,

qu'il livre ces comb:;ts qui ne sont pas toujours sans dangers, qui ne

sont jamais sans courage et sans gloire. Et vous, contre-maître aguerri,

capitaine de celte noble milice, suivez-le, guidez-le, excitez-le du regard,

de la parole, du geste. Voyez comme il venge ses premiers échecs par

de vaillants exploits ! Comme il pose sa main victorieuse sur cette bêle

sauvage, sur celte matière révoltée contre l'homme ! 11 la saisit par les

poils, il lui tord la crinière, et la courbe enfin, domptée, souple et docile,

pour porter les inventions de la science et les créations du génie.

[A ppla udissrnt en (s .

)

Messieurs, un mot encore de l'atelier. — C'est lui qui doit achever la

formation de l'homme moral et religieux, en même temps qu'il accom-

plira celle de l'ouvrier intelligent et habile. 11 n'est pas seulement l'école

par excellence de la profession, il l'est aussi de la vie. La famille, avec

ses auxiliaires l'école et le catéchisme, a fait la théorie de la vie plus

qu'elle n'en a donné la pratique. Les enseignements du bien y sont

tombés dans l'Ame de l'enfant sous la forme d'une révélation mystérieuse,

dont il a senti la |)uissance et la beauté, niais dont il n'a pu saisii' toute

la portée. Toute théorie, tant qu'elle demeure abstraite, diffère plus ou

moins de la réalité; il faut qu'elle descende dans la région des faits et

quelle entre avec eux dans un contact (]ui la conlirme. bien loin de l.t

détruire, mais en la modifiant et en la fécondant. C'est là leciMt' vi;ii des
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tendances positives. — Quand donc la mère et le prêtre ont fait cette

sublime, celle vérilable, celle éternelle théorie de la religion et de la

vertu, il appartient à l'alelier de la soumettre à sa nécessaire et décisive

épreuve , de lui donner ou de lui refuser droil de ciié dans l'existence

pratique. Si tout, en effet, dans celte nouvelle école, dit au jeune

apprenti : On t'a trompé, ou bien l'on s'est trompé, le grand mouvement
des hommes et des choses n'est pas, ne peut pas élre ce que l'on t'avait

dit; si cette contradiction des croyances de son enfance pénètre dans

son esprit et dans son cœur par tous les enseignements de la parole et

de l'exemple, par toutes les influences de ce milieu moral qui agit sur

nous avec plus d'énergie que le milieu physique; c'en est fait des prin-

cipes de ses parents et de ses premiers maîtres, il les abandonnera

comme un appui sans force et se laissera glisser sur les pentes sédui-

saniesdu doule et du plaisii-. Mais qu'au contraire l'enfant rencontre un

de ces ateliers li op rares aujourd'hui qui sont le prolongement de l'école

et du foyer
;

qu'il y entende et qu'il y voie le coramenlaire pratique de

tout ce qu'il a ciu, de tout ce qu'il a aimé
;
qu'il y respire cet air hygié-

nique des âmes , ce grand souffle rafraîchissant et fortifiant de la con-

science et du cœur ; et bientôt vous verrez éclore en lui sous une forme

virile ces vertus du jeune âge couvées sous les deux ailes sacrées de la

famille et de la religion , récliaulïées au contact de ces deux cœurs qui

se valent, — je n'ose pas dire que l'un surpasse l'autre, tant Dieu les a

faits, pour le berceau de Ihomme, dans une semblable tendresse et dans

une égale piété, — le cœur de la mère et le cœur du prêtre. {Applau-

dissemetils.)

III

l'éducation par le dimanche.

Je viens de rapprocher le prêtre de la mère. Et en effet, messieurs, si

j'ai parlé séparément de la famille et de l'atelier, je n'ai pas entendu

pour cela les isoler de la religion. Dans ces deux lois primordiales de

l'amour et du travail, dont j'ai indiqué le double foyer, la famille et

l'alelier, se trouve impliquée , et comme entrelacée, une troisième loi

plus grande, qui forme avec elles le réseau divin de l'existence humaine :

la prière.

ISous ne pouvons être les disciples de la morale indépendante, parce

que nous ne sommes point les partisans du Dieu impersonnel. Nous avons

une morale qui vient du Dieu vivant et qui retourne à lui, et dans cette

chaine d'or qui relie la terre au ciel, tous les anneaux ne sont pas les

devoirs de l'homme à l'égard de l'homme
;
quand on veut être honnête

homme, dans la plénitude et dans la sainteté de ce nom profané, il ne

faut pas méconnaître dans son respect pratique la première, la plus

vivante, la plus sacrée de toutes les personnalités. Or ce commerce de

l'âme vivante et personnelle avec le Dieu personnel et vivant, c'est ce
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que nous nommons la prière, au sens le plus large et le plus complet de

ce mot. Il ne sulfit pas de penser à Dieu, il faut le prier. Quand on s'ha-

bitue à ne l'atteindre que par la pensée, on finit par ne plus croire en

Dieu; il s'évanouit, ou tout au moins il se transforme, dans ces nuages

confus et glacés, evanneriinl in cocfilalionibus suis, et de l'Etre des êtres,

il ne demeure plus qu'une sublime, mais chimérique idéalité. Il faut le

cœur, il faut les actes, les mouvements d'une àme qui porte son respect

et sa tendresse au Dieu qui la fait vivre sur la terre, au Père qui l'attend

dans les cieux. La prière individuelle ne sullit pas non plus : il faut la

prière collective, la rencontre et la compénétralion des âmes dans les

mêmes lumières et les mêmes ardeurs, (^ette prière a un jour et un lieu

solennels : le dimanche et le temple. C'est de ce jour et de ce lieu, mes-

sieurs, qu'il me reste à vous dire qu'ils sont, après comme avant la pre-

mière communion, la suprême école de l'enfant, de l'adolescent et de

l'homme.

C'est pourquoi, la piemière, la plus nécessaire de toutes les libertés

populaires, c'est la liberté du dimanche. H y a des hommes qui ne com-

prennent pas ce besoin de repos dans l'àme et dans le corps ; ce sont

ceux d'ordinaire qui commandent le travail, mais qui ne le font pas, qui

en recueillent le profit sans en connaître la fatigue. Ce sont ceux qui

n'ont point ensanglanté leurs mains aux ronces et aux épines de l'atelier,

aux dures aspérités de la matière, et qui n'ont pas courbé pendant

six jours sur la terie maudite leur lïont baigné de sueur, leur âme
épuisée de douleur. iVh ! pour ceux-là, je conçois leurs objections contre

la loi du repos, je comprends leur répugnance pour la liberté du

dimanche ! Mais l'ouvrier, toutes les fois qu'il n'est pas sous la pression

d'une violence matérielle ou morale, toutes les fois qu'il est laissé à ses

propres instincts, l'ouvrier réclame comme son droit le plus cher et le

plus sacré la jouissance de ce jour qui le fait vraiment libre, vraiment

époux et père, vraiment enfant de Dieu. C'est le sentiment de la dignité

humaine qui le veut ainsi; c'est l'exigence de la vie de fannlle, c'est le

besoin religieux des ûmes ; c'est le cri de tout ce qu'il y a de plus noble

et de plus impérieux dans notre nature.

Je me souviens encoie de ce qui m'arrivait à moi-même dans mon
enfance : permettez-moi cette confession, qui est la vôtre à tous, et qui

serait aussi celle de nos ouvriers. Le matin, quand je m'éveillais, je sen-

tais si bien que c'était le dimanche ! Dans le boncpiet d'arbres, auprès

de la fenêtre, l'oiseau chantait mieux, les cloches de l'église sonnaient

plus joyeusement, l'air était rempli de plus d'harmonies et de paifums,

le ciel était si beau, le soleil si brillant! .le ne comprenais pas ce mys-

tère, je me demandais quelquefois à moi-même connnent la nature

changeait de la sorte et se transformait à jour fixe. Mais plus tard, j'ai

compris. Lnfant, tout tiède encore de l'eau de ton l)a|)lènie. tout palpi-

tant des caresses de ta mère, c'est un reflet de (on ànie roligionse qui
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passe sur la nature, el la t'ait plus belle et plus semblable à toi! {Ajtplaii-

dissemenls.)

L'enfant se lèvera tout ravi, il ira dans le temple, qui est la maison de

Dieu, mais qui est aussi la maison du peuple. Les riches ont leurs palais :

ils pourraient se contenter d'une modeste chapelle. Au peuple, il faut

dqs cathédrales... {applnudisscinenis), il faut des fêtes comme on n'en

donne point aux princes de la terre, comme la religion seule peut en

réaliser. La vraie fête populaire, laissez-moi dire le mot, dont on abuse,

la vraie fête démocratique, c'est le dimanche. Dans la vaste basilique,

tous les arts réunis autour de l'autel ont mêlé leurs enchantements dans

un enchantement suprême : l'architecture, la statuaire , la peinture, la

musique, l'éloquence surtout. Oui, l'éloquence! si incultes que soient

parfois les paroles du prêtre, par la nature même des vérités qu'il

annonce, par les fibres qu'il est sûr de toucher dans l'âme humaine, le

prêtre est forcément éloquent. {Applaudisscmenis .) Le peuple entre là, et

il sent sa grandeur. Et les petits enfants, en franchissant le seuil, sont

accueillis comme des rois par la grande voix des orgues ; ils respirent les

parfums de l'encens et des fleurs, ils écoutent ces chants majestueux et

tendres, ces mots latins qu'ils ne comprennent pas et qui leur disent

cependant tant de choses, paroles de l'éternité tombées dans le temps,

secrets mystérieux de la patrie entrevus dans l'exil. Transportés de foi,

d'espérance et d'amour, ils vont du foyer à l'autel, de l'autel au foyer,

ils reportent à leur mère le baiser de Dieu comme ils ont apporté à Dieu

le baiser de leur mère.

Voilà pourtant le jour que des amis du peuple voudraient lui ravir !

Faux ami qui ne croient qu'à son corps, qui ne voient en lui que ses

besoins matériels: le travail et les jouissances de la bête de somme!

Courtisans de la démocratie, vous qui flattez le peuple et qui le méprisez,

croyez donc à son âme, crede animœ, et pour cela commencez par croire

à la vôtre!... [Applaiidissemcnis.)

Oui , cette loi du dimanche , si religieusement démocratique , est

méconnue de toutes parts aujourd'hui. Le patriotisme m'impose des

égards plus grands pour mon pays, quand je parle sur une terre qui n'est

pas la sienne. Je me trompe, mon pays ne me demande que l'équité, et

je sais que si l'on peut dire beaucoup de mal de la France contempo-

raine, il est juste d'en dire beaucoup de bien aussi. Je parlerai donc

librement , et je me plaindrai de la violation du dimanche dans les

grandes cités industrielles de France. Il m'arrive quelquefois de traver-

ser les rues , me rendant à l'église pour annoncer la parole sainte
;
je

roule dans mon cœur les leçons de l'Évangile, et tout le long du chemin

ce sont les visions de l'enfer, des chariots pesants, des essieux qui

crient, des pavés qui fument, des nuages de poussière qui me cachent le

soleil et Dieu! Je couvre mes yeux de mes mains, et je dis en gémissant ;

C'est la France qui fait cela!
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On me répond : Sans doute, mais c'est la liberté. Respectez la liberté

de la France! Respectez la conscience de vos concitoyens !— Ah ! je n'ai

point de mal à dire de la liberté. J'en parle avec des lèvres d'autant plus

sincères et émues qu'elles sont plus chrétiennes et plus catholiques.

L'heure n'est pas encore venue, messieurs, mais les malentendus cesse-

ront, et il sera dit avant la fui du siècle que le pontife si grand et si

méconnu. Pie IX, qui a combattu le plus vaillamment contre la Révolu-

tion, est le même qui a ouvert les initiatives les plus hardies et les plus

fécondes,— oui, malgré des revers apparents, je dis les plus fécondes,

—

de la liberté en Europe. Ne faisons pas ce que saint Paul reprochait aux

chrétiens de Corinthe : ne séparons pas le Christ, ne divisons pas Pie IX,

divisas est Chrisius! Moi, je le prends dans toute l'étendue de ses gloires,

depuis sa prospérité si pure jusqu'à ses infortunes si touchantes, depuis

le drapeau des réformes et des progrès élevé dans ses mains de prêtre

et de roi, avant 1848, jusqu'à la convocation du concile œcuménique qui

recueille, à cette heure, avec les applaudissements des catholiques, les

sympathies des protestants et des rationalistes.

Non, nous ne voulons pas amoindrir la liberté. Nous ne voulons pas

blesser les intérêts des travailleurs , ni les exigences de l'industrie.

Méprisables sophismes que ceux-là! Ne voyez-vous donc point deux

grandes libertés, deux grandes industries qui vous valent, si elles ne

vous surpassent, l'Angleterre et les États-Unis. J'ai eu le bonheur de

visiter Londres. Je n'oublierai jamais l'émotion qui s'empara de moi à

la vue de cette cité pareille aux antiques métropoles des mers que

peignent les prophètes : la femme qui est assise sur les eaux , muUer

quœ sedet super aquas. Et dans ces flots profonds, je ne voyais point

d'abîmes , mais seulement un balancement immense et solennel, et

comme la majesté d'un trône mouvant et stable. Et la grande reine des

mers était là, commandant aux îles et aux continents, étendant au loin

sur les rois et sur les peuples, non plus comme ses devancières la verge

de l'oppression, mais le sceptre bienfaisant de sa richesse et de sa

liberté. Et j'entendais le bruit de son vaste travail, et dans les rues pas-

sait le flot vivant des hommes et des chars.. . Puis un jour se levait comme

les jours de mon enfance, un jour comme la vie publique ne m'en mon-

trait plus dans ma patrie, un jour enfin qui ne ressemblait pas à tous les

jours... Plus de chars bruyants dans les rues, plus de foule afl'airée : la

machine gigantesque qui grondait et tonnait la veille , s'était arrêtée

soudain comme devant la vision de Dieu. Le grand mouvement de l'in-

dustrie anglaise s'était tu, et je ne voyais plus dans les rues que des

familles qui s'en allaient, recueillies et joyeuses, au lieu delà prière, et

je n'entendais plus que la douce harmonie des cloches protestantes qui

se souviennent d'avoir été catholiques en attendant de le redevenir.

{Applaudissemenls.)

Qu'on ne dise pas : L'Angleterre est une puissnnro aristocratique el
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féodale : son repos du dimanche est un de ces restes du moyen âge, que

le souffle moderne aura bientôt balayé. Je regarde de l'autre côté des

mers, j'y retrouve cette race anglo-saxonne qui sait revêtir la même
grandeur sous les formes les plus diverses. Celte fois, ce n'est pas le

moyen âge et l'aristocratie : c'est la proue la plus avancée de la civilisa-

tion moderne cinglant à travers toutes les gloires et toutes les témérités

vers un avenir inconnu. C'est, j'aime à le penser, le peuple élu de Dieu

pour renouveler les choses, et pour préparer aux vérités et aux institu-

tions qui ne sauraient passer des vêtements plus jeunes et plus forts. Eh

bien ! les Etats-Unis observent le dimanche comme l'Angleterre, et nous

renvoient à travers l'Océan cette même réponse du silence de Dieu aux

blasphèmes de l'homme. {Applaudisscinenis
.)

En louant ces grands pays, messieurs, je n'entends pas vous recom-

mander une imitation servile, et je ne demande pas qu'on inscrive dans

nos lois ce qui n'est pas dans nos mœurs. La loi existe en France, il est

vrai, mais à l'état de lettre morte : je ne désire pas de la voir appliquée.

Je suis persuadé que dans des pays comme la France et la Belgique, il

y aurait d'immenses inconvénients à entrer dans cette voie. Ce que je

demande, ce n'est pas l'obligation, c'est la liberté du dimanche : la

liberté par le dimanche, et le dimanche par la liberté. [Très -bien! c'est

cela!) Oui, je le répète, la liberté du peuple par le dimanche, et l'ob-

servation du dimanche par la liberté !

Si j'avais le droit de parler aux gouvernements, je le ferais avec le res-

pect qui leur est dû jusque dans leurs fautes. Nous avons applaudi ici

même les belles paroles de 31. de Maistre au sujet de la Russie : « Je

respecte tout ce qui est respectable, les souverains et les peuples. » Je

leur dirais donc ; Donnez l'exemple, je ne vous demande pas d'autre

appui pour la cause que je défends. Que les travaux publics respectent

scrupuleusement le dimanche, et que l'État force l'individu à rougir

devant lui. {Applaudissements.) Et vous, princes de l'industrie, organi-

sateurs, législateurs et monarques du travail et de la richesse, vous pou-

vez plus ici que les têtes couronnées : vous avez été puissants pour

opprimer la liberté du dimanche, vous serez plus puissants pour la res-

taurer ! [Applaudissements
.)

Et maintenant, messieurs, avant de terminer, souffrez que j'adresse

un dernier et pressant appel à votre zèle en faveur de ces trois grandes

restaurations au sein des classes ouvrières ; la famille , l'atelier, le

dimanche. Hier, dans un langage qui n'appartient qu'à lui, mais qui

interprétait nos sentiments à tous, M. le comte de Falloux disait à l'illus-

tre évêque d'Orléans : « Monseigneur, vous nous avez recommandé de

nous lever matin, mais vous avez joint l'exemple au précepte. Vous avez

été matinal pour toutes les bonnes causes... » Eh bien! ce que je vou-

drais, c'est que chacun de nous fût matinal aussi. C'est que nous eus-

sions l'honneur, nous, catholiques, de devancer les autres dans l'intelli-

gence pratique de ce qui se prépare aux horizons prochains.

4
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Ce qui se prépare, on l'appelle d'un nom mal défini, qui passionne et

qui divise : la démocratie. J'avais essayé d'expliquer ce mot, il y a deux

ans bientôt, à Notre-Dame de Paris (1), et j'en avais été blâmé par

quelques-uns. Depuis, j'ai retrouvé une définition toute semblable dans

le récent écrit du courageux évêque que je nommais tout à l'heure. Je la

reprends donc avec fierté, et je dis à tous ceux qui invoquent ce nom :

Il y a deux démocraties dans le monde : quelle est la vôtre? Est-ce la

révolution radicale? Sont-ce les grandeurs de l'intelligence et de la

vertu, la hiérarchie sociale prosternée tout entière devant la force du

nombre ? Est-ce le niveau brutal qui passe sur toutes choses pour abais-

ser et broyer? Ah! si c'est là votre démocratie, c'est la pire des bar-

baries, et nous la combattrons, s'il est nécessaire, jusqu'à verser notre

sang! Mais si la démocratie est l'ascension graduelle et pacifique des

masses laborieuses et soutirantes, qui se nomment les paysans dans nos

campagnes et les ouvriers dans nos villes
; si c'est leur élévation à une

instruction plus complète, à un bien-être plus assuré, à une moralité plus

épurée et plus elficace, et, par une conséquence légitime, à une influence

sociale plus étendue ; nous sommes avec cette démocratie, non-seule-

ment parce que nous sommes les fils de notre siècle, mais parce que

nous sommes les fils de l'Evangile (2) !

Je la vois se lever. Je la salue en votre nom à tous, cette démocratie

chrétienne, ayant ses profondes et solides assises au foyer des familles,

dans les ateliers du travail, au sanctuaire de nos temples. Elle changera

l'histoire, qui ne savait écrire, dans le passé, que les intrigues des

habiles ou les conquêtes des violents, les impuissances de la politique, la

corruption trop fréquente de la richesse et des arts ; elle donnera pour

sujet aux méditations des sages l'accomplissement intelligent et fidèle de

ces lois de la vie privée auxquelles se subordonne la vie publique elle-

même, quand on sait la comprendre. Elle fera surgir un grand peuple

qui cherchera le bonheur pratique de son existence, connne l'inspiration

de sa littérature et de ses arts, dans les afléclions de la famille, dans les

luttes et les joies du travail, dans les chastes émotions de la prière et les

fêtes splendides de la religion.

Ah ! sans doute, la crise que nous traversons est une des plus terribles

et des plus profondes qu'ait connues notre race. Grandissons nos eft'orts.

notre courage et notre foi à la hauteur de ces événements solennels, mais

ne redoutons pas l'issue dernière. Je m'explique la ruine des sociétés

païennes : mais pour la société qu'a touchée Jésus-Christ, pour cette

humanité qu'a possédée pendant des siècles l'esprit de l'Evangile, pour

(1) Conférences de l'Avent de 1865 (3* conférence).

(2) « Si la démocratie est l'ascension des races |)opulaires , des paysans, des

ouvriers, à une pins grande somme d'instruction, de bien-être, de moralité, de légi-

time influence, l'Iî^lise est avec ta démocratie. « L'Athéisme et le péril social, par

M!"- l'évèqno d'Orléans. 1866, p. 166.
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l'Europe, en un mot, elle peut souffrir, elle peut agoniser, elle ne peut

pas mourir! [Longs applaudissemenis
.)

— La séance demeure suspendue pendant quelques instants.

M. LE Président. — La parole est au R. P. Hecker, supérieur de la

congrégation de Saint-Paul, à New-York.

M. LE CHANOINE Du RoussAux. — Lc R. P. Hcckcr, qui se défie un peu

trop de ses connaissances en langue française, m'a prié de vous donner

lecture du remarquable mémoire qu'il a rédigé sur la siiuaùon religieuse

des Etats-Unis d'Amérique. Je me bornerai toutefois à ne vous en com-

muniquer que quelques fragments, vu l'heure avancée, sauf à publier le

travail en entier dans le compte rendu de la session (1). [Assentiment et

applaudissements.)

Je me propose, messieurs, de vous entretenir de la situation religieuse

du peuple aux Etats-Unis.

Deux vérités principales ressortiront de cet exposé, appuyées par

des faits et par des arguments incontestables :

La première
,
que le protestantisme

,
pendant toute la durée de ce

siècle , a été comparativement en décroissance et qu'il touche aujour-

d'hui visiblement à son déclin en tant que puissance religieuse et

sociale.

La seconde
,
que le catholicisme a été constamment en progrès, et

que, dans ces dernières années surtout , il a pris un développement

remarquable comme pouvoir religieux et social. — Après avoir établi

jusqu'à l'évidence qu'avant la fin du siècle , il l'emportera sur toutes

les sectes, et par le nombre de ses adhérents et par la grandeur de

son influence
,
j'appellerai votre attention sur les tentatives spéciales

qui, dans les conjonctures présentes, doivent attirer les regards et solli-

citer les efforts de nos contemporains, et je répondrai eniin à cette ques-

tion : Que doivent faire les catholiques pour affermir la prospérité

actuelle de l'Église et assurer son triomphe définitif?

§ I. — Le protestantisme ne saurait exister sans l'appui du pouvoir

civil. — Il suffit de la plus légère connaissance de l'histoire pour con-

stater que nulle part le protestantisme n'a su prendre pied en vertu de

sa force inhérente de persuasion sur l'esprit des masses , et que dans

tous les pays où il est parvenu à la puissance religieuse, il n'a pu, par

ses propres forces, ni se maintenir, ni répandre et affirmer ses dogmes;

— et comme, dès son origine, il s'est toujours imposé aux populations

par les actes incessants de tyrannie du pouvoir civil , sa durée et sa

prospérité ont toujours été en raison du soutien que ce pouvoir a con-

tinué à lui accorder.

(1) Nous reproduisons en conséquence dans son intégralité la notice du R.

P. Hecker.
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Ce n'est pas à vous, messieurs, qu'il est nécessaire de montrer combien
mon assertion se justifie par l'examen des pays de l'Europe qu'on

appelle les Etals protestants; — comment l'Allemagne fut livrée aux

chefs protestants qui sortirent vainqueurs de celle longue guerre civile

à laquelle, dans le xyi*" siècle, la révolte religieuse donna lieu ;
— com-.

ment la soumission de la Suisse suivit la ligue de Smalcalde; — com-
ment les nouvelles doctrines furent imposées à la Suède par le roi luthé-

rien Gustave Vasa, au Danemark par Frédéric I", à la Norwége par le

roi Christian III, à l'Islande comme conséquence du changement reli-

gieux que subissait le Danemark dont cette île était une dépendance ;
—

comment l'Ecosse doit son protestantisme bien plus à l'épée de John

Knox qu'à la force de ses prédications, et comment enfin la foi catholique

fut écrasée en Angleterre sous le poids des persécutions et des édits pro-

nmlgués par ses rois et reines apostats. Vous savez également, mes-

sieurs
,
que dans ces pays le protestantisme n'est un pouvoir religieux

qu'à la condition d'être sans cesse supporté et maintenu par les gouver-

nements.

Il en est de même du protestantisme aux États-Unis. On peut rap-

porter ses progrès à l'influence politique de l'Angleterre et aux lois into-

lérantes et tyranniques des Puritains pendant les premiers temps de la

colonisation. Sa situation actuelle repose en bien des points sur une

sorte de reconnaissance publique et de protection quasi-olïicielle, qui

lui est encore donnée dans les assemblées, dans les tribunaux et dans les

chambres législatives.

Par sa seule puissance religieuse , le protestantisme n'a jamais su

acquérir et conserver l'atTection des masses et se les attacher fortement.

Abandonné par le bras séculier
,
partout il décline et décroît rapide-

ment en nombre: il lui est impossible de combler le vide de ses rangs

par des conversions obtenues dans les classes éclairées de la société, et

il dégénère enfin en indifférentisme ou en rationalisme. En France, en

Autriche et en Belgique
,
quoiqu'il puisse librement propager ses doc-

trines et que son clergé et ses écoles reçoivent des subsides du gouver-

nement, il suflit qu'il ne soit pas olliciellement reconnu comme religion

de l'État, pour qu'il soit frappé d'impuissance.

Étrange contraste à cette situation ! l'Église catholique nous apparaît

partout et dans tous les siècles, toujours triomphante de l'opposition des

puissances de ce monde. La force de la vérité et du sacrifice chrétien

qui lui est inhérente triompha des grands pouvoirs de Home et de la

Grèce païenne, et gagna même au Christ les nations barbares de l'Eu-

rope centrale et septentrionale.

Pendant que le protestantisme, livré dans les pays catholiques à ses

propres forces, ne peut espérer rien de mieux que de rester station

-

naire,le catholicisme, dans les pays protestants, n'est pas plutôt affran-

chi qu'il fait de grands el rapides progrès. Témoins l'Angleterre révivi-

I. — C. DE MALINKS. 1.»
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fiant son ancienne foi et sa tradition avec une énergie toujours croissante

depuis le jour de l'émancipation catholique, et le retour de l'Allemagne

à l'Eglise se mesurant sur les efforts des catholiques pour recouvrer leur

liberté politique.

Quel que soit l'appui que le protestantisme ait obtenu du pouvoir

civil aux Etals-Unis, cet appui a toujours été un accident et non l'effet

régulier d'une reconnaissance oiïicielle comme religion de l'Etat. 11 faut

en excepter les décrets religieux des Puritains dans les premiers temps

de la colonisation de la Nouvelle-Angleterre, où, depuis, par la grâce de

Dieu, le catholicisme a trouvé un champ librement ouvert à l'expansion

de son culte et une liberté sans entraves pour la légale et raisonnable

propagation de la vraie foi.

On ne saurait donc mettre en doute le résultat final. Le protestantisme

est sans force en présence de la libre catholicité ; et dans aucun pays du

monde, la faiblesse et la décroissance du protestantisme et la vigueur et

le rapide accroissement du catholicisme n'ont été , dans leur marche

parallèle, aussi remarquables qu'aux Etats-Unis. J'exposerai deux faits

à l'appui de cette assertion.

§ II. — Principales raisons du déclin du pruteslanlismc el de l'accrois-

sement du catholicisme. — Le génie des institutions et des mœurs améri-

caines est en antagonisme complet avec les dogmes caractéristiques du

protestantisme. Les institutions américaines ont pour base le principe

que 1 homme est capable de se gouverner lui-même; elles supposent

l'existence et l'usage de la raison, du libre arbitre, el la force virtuelle

qui permet à l'homme de pratiquer la vertu dans l'ordre des lois natu-

relles.

Le protestantisme
,
par son dogme fondamental de l'entière déprava-

lion, est la négation complète de ce principe et de ses conséquences. 11

est donc impossible à celui dont les opinions politiques sont conformes

au système américain, de demeurer protestant s'il veut être conséquent

avec lui-même. Tôt ou tard, il devra perdre ou sa foi politique ou sa foi

religieuse, et c'est un fait bien connu de nous tous, que l'on voit de zélés

protestants adhérer avec plus de confiance aux vérités objectives qui

sont l'âme de ses institutions politiques, qu'aux dogmes caraclérisliques

de leur religion, accoutumés qu'ils sont à recevoir les premières comme

indiscutables, tandis qu'ils soumettent les seconds aux interprétations

variables et contradictoires du jugement personnel. Leur américanisme

doit dès lors l'emporter sur leur protestantisme; et quoiqu'il taille du

temps pour opérer cette évolution (car c'est le temps seul qui développe

les principes de vie el leurs conséquences logiques), les résultais atten-

dus nous sont déjà acquis. L'influence de nos libres institutions est

l'élément éliminateur qui repousse de leur esprit les doctrines absolues

du protestantisme, ne leur laissant que des bases naturelles. C'est pour-
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quoi les sectes les plus populaires aux États-Unis sont celles qui pos-

sèdent le aïoins d'élénienls chrétiens positifs. Telles sont : les univer-

salisles, les unilairiens, les adeptes du spiritisme. Les Étals appelés la

Nouvelle-Angleterre, fondés par les Puritains, ont cessé d'être la forte-

resse du calvinisme, pour arriver, à travers toutes les transformations

du l'unitarisMie, à ce qu'on nomme l'unilarisme libéral, lequel, en fait,

n'est qu'un pur théisme. Je n'ai pas besoin de m'arrêter aux circon-

stances qui, se rattachant an fait que je signale, en ont amené tous les

résultats. Je désire toutefois acliever de démontrer que le protestantisme

est en rapide décadence et perd chaque jour de sa force sur l'esprit des

Américains.

§ III. — Décroissance acinelle ai nombre. — Un fait alarmant vient

d'être porté tout récemment à la connaissance du public : c'est le dépeu-

plement de cette partie des Etats-Unis où règne presquexclusivement

le protestantisme. La funeste multiplicité des divorces y frappe d'un

coup mortel l'institution de la famille : la complète inhabileté du pro-

testantisme à poser et à faire respecter le frein qu'exige la moralité

publique , a donné naissance au mormonisme et aux libres amours,

formes d'un paganisme dégradé, qui ne recrutent d'adhérents que parmi

les sectes protestantes. En ce qui touche le divorce
,
je puis produire

comme preuve de sa multiplicité les documents statistiques récemment

publiés dans un seul État, celui de Connecticut où, dès les premiers

temps de la colonisation, le protestantisme a eu toute liberté d'imposer

ses règles et ses traditions. Là, sur seize familles on compte un divorce,

et le Connecticut n'est pas celui des États de l'Union où le plus grand

nombre de divorces est annuellement prononcé. On peut lire dans tous

les journaux, des annonces d'entrepreneurs de divorces, qui se chargent

de les faire obtenir facilement et à bon marché, en garantissant contre

toute publicité les noms des parties ou les motifs allégués pour la sépa-

ration. H est naturel qu'une grande diminution de la population soit la

conséquence de cet état de choses, et les médecins . aussi bien que les

ministres des Eglises léfoimées. appellent sur ces faits l'attention du

public par les (H)mmunications qu'ils adressent aux journaux et aux

revues, et par la publication de brochures consacrées spécialement au

sujet dont il s'agit.

Le \y Nathan Cellen, de la ville de Lowell, dans l'Etat de Massachus-

setts , montre que les familles américaines diminuent rapidement eu

nombre. Il prouve que la race puritaine primitive de la Nouvelhî-Angle-

terre est au moment de disparaitic. 11 n'était pas rare autrefois, nous

dit-il, que des familles américaines eussent dix enfants, tandis que main-

tenant il est de mode de n'en avoir que deux ou trois. Il ajoute : Les

relevés statistiques, publiés à Boston poui- IS(m, indiquent ;>,i27G nais-

sances, sur lesquelles 5.575 proviennent de parents étrangers, l.(»4l de

familles américaines et GO non classées.
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Les tables de mortalité donnent 4,5il décès, dont 1 ,598 d'étrangers

et 3,143 d'Américains. Le nombre total des naissances présente donc-

dans cette ville un excédant de 735 sur le nombre des morts, et le chiffre

des morts parmi les Américains surpasse celui des naissances de 1,502.

Si seulement les trois cinquièmes des enfants américains atteignent l'âge

adulte (et le docteur prouve que c'est le cas), cela rend la différence en

moins encore bien plus sensible. Il en résulte un déficit annuel de plus

de deux mille personnes sur l'accroissement naturel de la population.

Le relevé des naissances de la ville de Boston indique encore que, par

rapport au chiffre de la population , les familles étrangères ont eu

,

en 4865, six fois plus d'enfants que les familles américaines. Les causes

qu'allègue le docteur sont : le petit nombre de mariages, la dégénéres-

cence physique des femmes, et la ferme résolution des époux de n'avoir

point d'enfants ou de n'en avoir qu'un nombre très-limité ; et il s'écrie :

Serait-il possible que la race des Puritains, cette race si pure, où l'édu-

cation était si forte, l'instruction si bien ordonnée, l'influence des vertus

si puissante, la tradition si sainte, coure ainsi à sa perte et cède la place

à des races étrangères douées de moins d'intelligence et dont la religion

est si différente?

Le D' Hover, un éminent praticien de Boston, confirme les mêmes
faits dans un livre intitulé : Pourquoi pas? [Whij nol ?) d'où je me bor-

nerai à extraire ce passage significatif (page 65) : « On ne saurait certes

prétendre que le protestantisme, en tant que religion, encourage ou

simplement même tolère les pratiques qui conduisent à ce triste

résultat: ses dogmes sont hautement hostiles à un crime aussi énorme.

Si grande est toutefois l'ignorance populaire relativement à cette trans-

gression, qu'une abstraite moralité est ici compai'ativement impuissante

à la prévenir. Il n'y a aucun doute que les prescriptions de l'Eglise

romaine, appuyées d'un côté par la confession et de l'autre par l'excom-

munication, ont conservé au monde la vie de plusieurs millers d'enfants. »

Le révérend docteur John Todd, membre distingué du clergé pro-

testant, a reproduit les paroles du docteur Hover dans une brochure

qu'il a publiée sur le même sujet, et entre autres un passage où il dit :

« Aux yeux vigilants des médecins, aux regards non moins clairvoyants

des membres du clergé, il est évident que dans nos contrées le mouve-

ment ascendant de notre population native est arrêté, et que cette popu-

lation tend même à diminuer. Dans nos familles, la moyenne des nais-

sances ne donne que trois enfants ou au plus trois enfants et une fraction

par mariage. Ainsi, tandis que les populations formées par les races

étrangères renferment des familles nombreuses, nos familles d'origine

américaine dépérissent et courent le risque de disparaître entièrement.

Les documents statistiques présentés aux Chambres législatives renfer-

ment à ce sujet des détails effrayants. »

On rapporte, dit ailleurs le même écrivain, que dans un quartier vaste
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et populeux, d'une belle cité de l'Ouest, il n'est pas né un seul enfant

anglo-américain pendant trois années ! Ce rapprochement entre les

dogmes religieux et cette décroissance alarmante a été signalé dès 18S5.

Il paraît ainsi, dit le révérend docteur Fish, dans le livre qui a pour

titre : la Primiiive pureté ravivée, que la loi d'accroissement pour les

catholiques romains, pendant les dix dernières années, a donné des

résultats quatre fois plus considérables que ceux obtenus par les chré-

tiens évangélistes. La loi d'accroissement des catholiques romains est

de Go p. c. plus considérable que celle qui régit l'ensemble de la popu-

lation aux Etats-Unis ; et si l'on compare à ce résultat les chilTres qui se

rapportent aux confessions évangélistes. on trouve pour celles-ci une

différence en moins de 11 p. c.

La conclusion à tirer de ces faits n'est que trop évidente. L'Eglise pro-

testante, en tant qu'Église, perd chaque jour sa puissance doctrinale et

morale sur les masses : c'est ce qui résulte des aveux des écrivains pro-

testants.

Le mémorial [Mémorial papers) publié en 1857, qui renferme, sous

forme de circulaire, une série de questions posées par la commission

épiscopale relativement à la situation présente et à l'avenir de la religion,

reconnaît que l'Eglise épiscopale , dans sa constitution actuelle , est

incompétente pour la dispensation de la parole évangélique dans tous les

rangs de la société, et qu'elle est ainsi insulUsante pour opérer les

œuvres de Dieu sur cette terre et dans ce siècle.

Un ministre baptiste écrit également : < La situation actuelle de

l'Église chrétienne et ses relations avec le monde présentent des ano-

malies choquantes et de nature à scandaliser les croyants, principalement

dans nos contrées. Ici point de persécutions ; la parole de Dieu a toute

liberté, ses ministres sont plus nombreux que dans les autres pays pro-

testants ; mais qu'en résulte-t-il ? Le nombre des croyants diminue dans

toutes les sectes; l'incrédulité se multiplie et se fortifie; l'humanité, loin

de rentrer dans l'Église, affecte de se placer en dehors. Si cela continue,

dans vingt ou trente ans la lumière sera transportée ailleurs. Nos sermons,

nos discussions purement abstraites, à moins d'un miracle, ne sauraient

convertir personne, et même il n'ont pas ce but. Si tout ce que nous

voyons est tout ce que le christianisme peut faire, c'est une œuvre

avortée. »

L'érudit docteur Philippe Schaaf, dans un ouvrage intitulé : Esquisses

de la situation politique, sociale et religieuse des Etats-Unis, avoue que le

protestantisme, tel qu'il est, doit périr et faire place à ce qu'il appelle le

catholicisme évangélique, lequel, comme il est facile de le voir, n'est

autre chose qu'un pur rationalisme.

L'auteur de la l^vimilive piété ravivée se plaint aussi que de nos jours

la piété se soit écartée du divin modèle ; il génùt de ce que le protestan-

tisme a perdu son influence sur les masses, quand il dil : i Dans nolriî
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pays, pris dans son ensemble, la moitié de la population ne fréquente

plus le sanctuaire : on écoute un autre évangile. »

Ces documents, ces aveuv qui coïncident chez tous les écrivains pro-

testants de quelque célébrité, sont autant de preuves que dans toute

l'étendue des États-Unis la religion protestante est en décadence. Ses

éternelles divisions, son absence de doctrine, son impuissance morale, la

dépopulation parmi ses sectateurs, dépopulation produite par la démo-

ralisation sociale qu'il ne saurait réprimer, enfin le nombre toujours

croissant de ceux qui désertent ses rangs pour se réfugier dans le sein

de l'Eglise catholique ou pour tomber dans le naturalisme, tout s'unit

pour présager son extinction inévitable.

§ IV. — Triomphe fhi cnihoiicisme. — \ mesure que le protestan-

tisme décroît, l'Église catholique devient prédominante; elle grandit

lentement mais sûrement avec l'augmentation continue des naissances.

Les Américains commencent à reconnaître l'analogie qui existe entre le

génie de leurs institutions et les dogmes de la foi catholique. Les prin-

cipes politiques qui forment les bases de notre libre constitution sont

en effet déduits logiquement des dogmes catholiques qui affirment la

raison humaine et proclament l'égalité fondée sur la justice. Unis comme
les Américains le sont dans leur foi politique, la foi religieuse qui en est

la sanction deviendra chaque jour, par une conséquence naturelle, plus

acceptable à leurs yeux à mesure que l'harmonie de ces rapports gagnera

en évidence. Une autre considération nous confirme dans nos espérances :

c'est que l'opinion publique, ce jugement des masses d'où dépend, il

faut raisonnablement le reconnaître, le succès de toutes les grandes

entreprises, est considérablement changée. Le grand mouvement du

Know Noihhiij, qui semblait menacer l'Église d'une persécution terrible,

est devenu
,
grâce à l'éternelle Providence de Dieu, l'événement le plus

favorable à la foi (jui ait pu se produire dans les Etats-Unis, l/agitation

des temps a conduit beaucoup de personnes , des milliers d'âmes droites

et intelligentes à considérer le vrai (tara(;tère de notre sainte religion,

à rechercher si, en réalité, elle est aussi hostile au bien-être social et

politique des États-Unis qu'on l'avait prétendu. Le résultat de cet exa-

men, je n'ai pas besoin de le dire, nous a été entièrement favorable.

La conduite récente du clergé protestant dans les événements pure-

ment politiques et surtout lors de la dernière crise, a excité un senti-

ment de mépris parmi les masses, toujours inquiètes de l'approbation et

de l'appui du pouvoir civil. On l'a vu passer d'un parti politique à un

antre selon les circonstances, faisant entendre du haut de la chaire des

discours politiques, et cherchant ainsi à insinuer que les véritables inté-

rêts du pays et ceux du culte prolestant étaient identiques. Mais en cela

les membres du clergé ont dépassé le but ; le public maintenant rejette

leurs conseils et chaque jour ils sont dénoncés et ridiculisés dans les

principaux journaux pour leur fatigante et fâcheuse intervention.
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Ces faits et leurs résultats ont été surtout mis en évidence pendant la

guerre civile qui a désolé notre pays. Tandis qu'on accuse fréquemment

les membres du clergé protestant d'avoir été les promoteurs de la lutte

et des dissensions qui ont agité celte période, le clergé catholique, au

contraire, est loué pour sa modération, sa fidélité aux devoirs spirituels

et son abstention de tous les partis. Une conviction s'est faite, acceptée

par tous les hommes iutelligenls et éclairés, que si les Etats-Unis avaient

possédé l'unité dans la foi catholique , ils auraient été garantis de la

guerre terrible qui a ravagé nos foyers. En examinant la politique et la

conduite de l'Église en ce qui concerne l'esclavage dans les temps

anciens, on comprend que l'Église catholique aurait pu amener les

mêmes résultais dans notre pays, et d'une manière tout aussi pacifique,

au mutuel avantage des maîtres et des esclaves.

En ce qui concerne les conversions de l'une à l'autre religion, soit

protestante, soit catholique, il est bien connu que le protestantisme n'ac-

<|uiert aucun nouvel adhérent et par conséquent n'empiète en rien sur

notre domaine, si l'on en exceple toutefois la possession de quelques

enfants abandonnés dans nos grandes cités, lesquels cependant gran-

dissent rarement dans le protestantisme ; l'influence de leurs premières

relations et le souvenir de leur baptême catholique, à mesure qu'ils

avancent dans la vie, en laniènent beaucoup dans le sein de FEglise.

D'un autre côté, nous voyons des conversions au catholicisme dans

toutes les classes et dans toute l'étendue des États-Unis. Ces conversions

sont devenues plus nombreuses depuis la dernière guerre, et forment

de nouveaux centres d'in/lueiicc.

Il était naguère de mode d'ignorer l'Église, son clergé, ses œuvres
;

il n'en est plus ainsi aujourd'hui. E'Église, ses fidèles, son grand pou-

voir, son unité se manifestent pleinement au peuple américain , lui pré-

sentant un frappant contraste avec les sectes protestantes qui toutes

déclinent en nombre, perdent de leur influence sur le cœur et l'esprit de

leurs sectateurs et ofl'rent partout le pitoyai»le spectacle de leurs scis-

sions religieuses et de leuis disputes interminables.

§ V. — Des besoins actuels de l'Eglise. — Nous nous trouvons donc

dans l'une des plus étonnantes périodes de développenjent de l'Église

en Amérique : son triomphe définitif ne saurait être douteux. L Église

convertira le peuple américain comme elle a converti toutes les nations

de la terre ; et pour qui connaît les choses, une grande partie de l'œuvre

est déjà accomplie.

Les progrès que l'Eglise a faits et dont nous sonnues les témoins, sont

une preuve suflisante de sa vitalité ; elle n'a reculé devant aucun sacri-

fice, le clergé n'a pas épargné son rude labeur, et les fidèles ont géné-

reusement secondé ses efforts. Mais tout ce qui a été opéré dans le passe

doit non-seulement être soutenu et le fruit de tant d(! labeurs conservé;
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nous devons . de plus , nous préparer aux prochaines éventualités d('

l'avenir. Les besoins, dans ces derniers temps, se sont manifestés plus

vite qu'on ne pouvait y suppléer. Le développement rapide de l'Eglise

a rendu son administration difficile. Nos prêtres sont en trop petit

nombre pour suffire aux besoins des fidèles. Dans certaines localités, il

ne se trouve qu'un prêtre pour 4,000 âmes , et le pays pris dans son

ensemble nous donne une moyenne de 4,500 âmes pour un prêtre. De

nouveaux séminaires ont été fondés et le nombre des aspirants au sainl

ministère s'est augmenté, mais pas assez rapidement pour suivre le mou-

vement toujours progressif du nombre des fidèles. L'accroissement du

clergé est donc une question dont l'importance est incontestable et la

solution pressante. C'est ainsi que l'a considéré notre épiscopat si

dévoué. Les nefs de nos églises ne sauraient contenir la moitié des catho-

liques qui désirent assister au saint sacrifice et recevoir la parole de

Dieu. Bien d'autres améliorations sont urgentes et sollicitent notre zélée

coopération. De ce nombre sont les sociétés pour la publication et la

distribution de bons livres catholiques à bon marché ; les bibliothèques

publiques créées dans le même but et propres à répandre l'éducation

religieuse et laïque; les institutions pour la jeunesse abandonnée , tels

qu'orphelinats et asiles ; les refuges de miséricorde sous la direction des

Sœurs du Bon-Pasteur ; l'augmentation du nombre des Sœurs de la

Merci et des Sœurs de Charité ; les hospices et hôpitaux ; les Associa-

tions d'adultes ayant pour objet un mutuel perfectionnement intellectuel

et religieux ; enfin et surtout le soutien et l'extension de la Société de

Saint-Vincent de Paul. Tout cela et bien d'autres améliorations et insti-

tutions que réclameront successivement les développements futurs de

l'Eglise, exigeant l'union constante de nos efforts, de nos conseils, de

notre direction, de nos encouragements et de nos généreux sacrifices.

Pour atteindre ce but multiple, satisfaire aux exigences de la condi-

tion actuelle de l'Église catholique aux Étals-Unis, et pourvoir aux besoins

de son avenir, nous sommes convaincu qu'il conviendrait à tous égards de

réunir en Amérique un Congrès tel que celui que vous avez institué en

Belgique à l'inslar de l'Allemagne et de la Suisse.Convoquée et dirigée

sous les auspices de notre vénérable et saint épiscopat , une pareille

assemblée produirait certainement d'incalculables bienfaits. C'est en

partie pour nous éclairer à cet égard que nous avons traversé l'Atlan-

tique pour assister à Malines à l'un des plus admirables et des plus tou-

chants spectacles dont nous ayons jusqu'ici été témoin. C'est avec

bonheur, messieurs et chers frères
,
que nous en rapporterons l'expres-

sion et le souvenir dans notre pays, et que nous y répandrons à notre

tour la précieuse semence dont vous avez commencé à récolter les

produits. [Celte communication est accueillie par les acclamations de l'as-

semblée.)
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M»' RoGERs, évêque de Chatham (Nouveau-Brunswick).

Éminence, messeigneurs, messieurs,

C'est, de ma part, une grande présomption de vous adresser aujourd'hui

la parole, de vous ennuyer peut-être en changeant le cours des émotions

que vous a fait éprouver l'éloquent orateur auquel j'ose succéder à cette

tribune où m'appelle votre trop grande bienveillance. Mais hier l'idée

m'est venue qu'étant ici le seul évêque de la province d'Halifax, je man-

querais aux devoirs que je dois à mon troupeau, aux devoirs que je dois

à l'Europe catholique, si je ne saisissais cette occasion de vous expri-

mer, en peu de mots, dans mon humble langage, mes remerciements

pour les services immenses que les catholiques d'Europe ont rendus à

mon pays.

Il y a deux jours que les dignes évêques M?"^ Lynch, de Charleston. et

Ms"" Deniers , de l'île de Van Couver, vous ont exposé les immenses

développements de la religion catholique en Amérique. Pour la partie

que j'habite, je puis vous annoncer la même bonne nouvelle. {Bravos!)

Dans nos provinces de l'Atlanlique , à l'embouchure du fleuve Saint-

Laurent, il n'y avait pas, il y a quarante ans, un seul évêque ; il n'y avait

que quelques prêtres sous la juridiction de l'archevêque de Québec.

Nous y avons aujourd'hui un archevêque et six évêques, un très-grand

nombre de prêtres, des collèges, des séminaires, des académies, des

écoles pour l'éducation supérieure donnée par des religieux. (Applau-

dissements.)

Cependant, messieurs, quoique la religion catholique se soit beaucoup

développée en Amérique, il faut l'avouer, et cela a déjà été avoué par

de dignes et savants évêques qui ont écrit sur ce sujet, le catholicisme a.

d'un autre côté , fait de grandes pertes. Il y a aujourd'hui partout en

Amérique une multitude de protestants, enfants de pères et de mères

catholiques
,
qui ont perdu leur foi parce que , lorsque leurs familles

sont arrivées dans le Nouveau-Monde, elles n'y ont trouvé ni prêtres, ni

églises , ni inslitutions catholiques pour les maintenir dans la vraie

croyance. L'Eglise a perdu ainsi un grand nombre de ses enfants. A
cette cause, il faut ajouter l'activité, le zèle ou bien le fanatisme des pro-

testants. Car s'il y a quelquefois chez ceux-ci de la bonne foi, du vrai

zèle, il y a aussi souvent un véritable fanatisme. Ils sont, dans plus d'une

circonstance, venus en aide à nos pauvres catholiques pour les décider

à envoyer leurs enfants dans les institutions protestantes; ils ont même
décidé des enfants à changer leur nom de famille pour qu'ils oubliassent

qu'ils étaient d'origine catholique.

Néanmoins, je le répète, le catholicisme a pris d'immenses dévelop-

pements aux Etats-Unis, au Canada, partout, et c'est pour vous faire

part de ce fait qui réjouira vos chœurs, que j'ai eu la tcnuTité de vous
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entretenir quelques instants en un langage qui est pour moi une vraie

humiliation.

De toutes part : Non! non!

M?"" l'évéque de Gh.vtham.— Je subis très-volontiers cette humiliation

pour accomplir un devoir [bravo! bravo!) et pour payer la grande dette

de reconnaissance que l'Amérique entière doit aux catholiques d'Europe

pour l'aide qu'elle nous a donnée, et par l'envoi d'émigrants catholiques,

et spécialement par l'institution de l'Œuvre de la Propagation de

la foi.

Je participe ici à un grand Congrès des principaux et des plus illus-

tres prélats et des représentants catholiques de presque toutes les parties

de l'Europe. Ces jours derniers, j'ai été édifié, instruit, étonné même
en entendant l'énnmération de toutes les bonnes œuvres qui ont été

établies pour soutenir et pour propager le bien, en même temps que

pour combattre le mal. Vous avez entendu ce que Mp^ l'évéque de Char-

leston vous a dit du Concile national de Baltimore qui a été tenu au

mois d'octobre 1866. Ce concile a été une vraie gloire pour l'Église

catholique d'Amérique. Mais sans l'appui que nous a généreusement

prêté la Propagation de la foi, nous n'aurions pas obtenu les beaux

résultats que nous pouvons constater aujourd'hui : nous n'aurions pas

un clergé nombreux, d'excellentes maisons d'éducation, des collèges, et

particulièrement des couvents pour nos jeunes filles. Je vous remercie

donc, messieurs, de tout mon cœur, au nom de tous mes confrères de la

province ecclésiastique de Halifax.

Je comptais vous communiquer des renseignements sur les catho-

liques canadiens français , mais comme vos instants sont précieux, je

saisirai une autre occasion de le faire, soit par écrit, soit de vive voix.

Cependant permettez-moi , avant de terminer, de vous en diie au moins

quelques mots.

La piété, la simplicité, la vraie charité, les vertus de famille, toutes

les qualités chrétiennes, en un mot, existent encore parmi les bons

Canadiens qui sont les descendants des premiers colons français établis

dans ce pays. Je ne veux vous en donner qu'un exemple.

Telle est la fraternité établie dans certaines parties de mon diocèse,

qu'un couple hésite à se marier, parce qu'à cette occasion il faut inviter

tout le village à la noce. (Rires.) Aussi, attend-on, pour célébrer ces

unions
,
qu'une série de mariages se prépare et on les fête tous en-

semble, en un jour, où l'on fait noce dans toutes les maisons du vil-

lage. (Bravos.)

Vous avez probablement lu le magnifique poëme écrit par le poëte

américain Longfellow, sur le Canada. Eh bien ! dans ces pages admi-

rables, le poëte ne dit que la vérité. Moi qui vis dans le pays qu'il

a si bien décrit, je puis attester la réalité de toutes les scènes qu'il

dépeint

.
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Encore une fois, messieurs, veuillez être persuadés que notre recon-

naissant souvenir ne s'effacera jamais de nos cœurs. {Applaudissements.)

M. LE Président. — Nous terminerons cette séance, déjà très-longue,

en donnant la parole à M. l'abbé Brouwers, d'Amsterdam, qui se pro-

pose de vous entretenir de la situation du catholicisme en Hollande.

M. l'abbé Brouwers (1).

Éminence, messeigneurs, messieurs.

En abordant la tribune du Congrès catholique, en entrant dans cette

arène d'éloquence
,
je me dis qu'il ne me reste à cette heure que deux

choses à faire ; moriiuri te saluianl, saluer d'abord ces princes, ces rois

de la parole, m'incliner devant cet auguste sénat, devoir dont je m'ac-

quitte le plus tôt possible et avec bonheur ; et morituri te salutant,

mourir ensuite, ce que votre charité me permettra de retarder de

quelques moments du moins, jusqu'à ce que j'aie essayé de vous esquis-

ser en quelques traits rapides la situation du catholicisme en îSéerlande.

(Rires et applaudissements.)

Orateurs de France et vous tous qui avez savouré le miel qui coule de

leurs lèvres, vous qui avez étanché votre soif toujours renaissante à ces

torrents d'éloquence qui jaillissent de ces mâles poitrines françiiises, me
pardonnerez-vous si, venant de la Néerlande et parlant une langue étran-

gère au peuple de mon pays, j'offense des oreilles d'académiciens? S'il

me faut une excuse, je la trouve dans vos cœurs : j'espère réjouir vos

cœurs catholiques, et les sympathies de ces cœurs, l'approbation de

l'évéque de l'Église catholique romaine m'est plus chère que le suffrage

de l'académicien. {Applaudissements auxquels prend part M^' Dupan-

loup.)

Tandis que deux grandes questions, celle du Christ et de sa divinité

.

celle du Vicaire du Christ et de son autorité, continuent d'agiter le

monde, le Pontife-Roi vient de proclamer bienheureux dans le Ciel et

dignes de gloire et d'imitation sur la terre, les héros de Gorcum, morts

au champ des martyrs en confessant le Christ, en défendant le Pape,

en pardonnant à leurs bourreaux. Le pays où ces pacifiques vaillants ont

remporté la victoire est honoré de vos nobles sympathies. Vous prenez

un vif intérêt à vos frères catholiques de la Néerlande. Permettez-moi

donc de vous entretenir biièvement de la situation et des progrès de

l'Eglise dans mon pays.

Mais je ne puis de plain-pied me lancer dans mon sujet. Il me faut pro-

céder comme nos architectes hollandais. Tandis (jue vous asseyez direc-

tement sur vos rochers les bases de vos monuments ou (jue vous jetez

M) Nous complotons lo (liscoiirs dn M. l'ablK' Rromvors, on rf^lahlissnnl les passapps

que , vu la hriôvoli' du tomps mis à sa disposition, il a dû omotlro ou rôsumor trop

rapidenienl. (Ao/e du svnrtnire ijéncral.)
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immédiatement en terre ferme les fondements de vos édifices, nous.

Hollandais, nous devons, dans le sable mouvant d'un terrain conquis sur

l'Océan, enfoncer, enfoncer bien profondément nos pilotis pour y asseoir

nos constructions. De même, messieurs, je dois avant tout, très-rapide-

ment, préparer le terrain sur trois points.

Et d'abord, on se figure en plus d'un pays de l'Europe, qu'en Hol-

lande les catholiques sont débordés et molestés par les jansénistes. 11 fut

un temps, messieurs, où le jansénisme avait en Hollande son centre, son

foyer ; un temps où les jansénistes, soutenus par le gouvernement, virent

livrer à l'arbitraire de juges ennemis tout prêtre catholique qui ne rele-

vait pas d'eux ; un temps où une prime de trois mille florins fut officielle-

ment promise à celui qui livrerait à l'autorité le vicaire apostolique que

Rome venait de nommer... 3Iais ce temps est loin, bien loin! Permettez-

moi de vous traduire en langage aiithmélique, en style de télégramme,

la situation respective du jansénisme qui descend et du catholicisme qui

monte. D'après le dernier recensement officiel, les jansénistes sont aux

catholiques comme 1 est à 371. (Applandissemejits.)

Ils n'ont plus guère que 23 paroisses et ne comptent pas même
6,000 adhérents , mais ils continuent à élire un archevêque qui exerce

sa quasi-juridiction sur seize curés et sur un vicaire; un premier évêque

(jui a neuf curés, mais pas un seul vicaire, et enfin un deuxième évêque

qui n'a ni curés, ni vicaires, ni ouailles!... C'est leur évêque de Deven-

ter. Le premier de ces deux évêques est mort, il y a quelque temps. Son

siège est vacant. Puissent les jansénistes, messieurs, redevenir bientôt

ce qu'ils n'auraient jamais dû cesser d'être, nos frères, nos frères sous

la bannière de la Mère du Christ , nos frères sous le drapeau du Vicaire

du Chiist

!

H est un autre préjugé que je dois rencontrer. Dans bien des pays, on

parle du catholicisme et de peuples catholiques, sans songer jamais à la

Hollande ; au contraire
,

qu'il s'agisse du protestantisme et de peuples

protestants, c'est toujours la Hollande que l'on cite en première ligne.

Jadis ces appréciations ont pu concorder avec l'état réel du pays, mais

aujourd'hui la situation est bien changée. La vérité des faits— et je suis

heureux de le proclamar à cette tribune qui a des échos dans tous les

pays — la vérité des faits ne permet plus de ne voir en Hollande qu'un

peuple de protestants. [Bravos prolongés.) Devant la loi, tous les citoyens

sont égaux, et devant la statistique, notre nombre s'est accru, depuis

2.0 ans, de près de 200,000 âmes. D'après les chiff'res du dernier recen-

sement officiel, nous comptons, de 18o9 à 1805, 62,400 catholiques de

plus. Pour former dans la nation un groupe religieux plus important, il

faudrait réunir , malgré leurs dissidences , les réformés néerlandais

,

wallons, anglais et écossais. Or, vous savez, messieurs, comment toutes

ces sections du protestantisme se fractionnent et se dissolvent sous l'ac-

tion naturelle de la logique et du rationalisme absolu. Pour en revenir à
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noire langage arithmétique de tout à l'heure, disons que les catholiques,

en Néerlande, sont aux réformés néerlandais, wallons, anglais et écos-

sais, comme 571 à 552. Cependant le nombre des conversions éclalantes

est très-minime. Ah ! puissent nos compatriotes marcher bientôt sur

les traces de ces grandes intelligences et de ces nobles cœurs, qui, en

Angleterre, reviennent en foule s'abriter au foyer maternel , au giron

de l'Eglise catholique !

Enfin, messieurs, en dehors de nos frontières et même au dedans on

se plaît parfois à représenter notre dynastie régnante , la maison

d'Orange-Nassau , comme essentiellement partiale envers le prolestan-

tisme et foncièrement hostile au catholicisme. Je ne viens pas ici refaire

l'histoire. Je dédaignerais de me poser en panégyriste ; mais la vérité

historique me permet de proclamer ici que le prince d'Orange n'a pas

ordonné les tortures des confesseurs de Gorcum. Au contraire, il avait

ordonné de mettre en liberté ces hommes honorables. C'est avec plus

de bonheur encore et non moins de vérité, messieurs, qu'il m'est permis

de rendre ici à Sa Majesté Guillaume HI un solennel tribut de justice et

de gratitude. [Bravos!) Notre Roi se fait gloire, et il le dit hii-méme,

d'aimer tous ses sujets et de leur porter un intérêt égal, qu'ils soient

protestants ou non. Sous son sceptre les catholiques de la Néerlande

sont devenus plus libres et plus heureux. Ce n'est pas du trône que nous

avons à redouter quelque hostilité aux droits qu'il nous faut revendi-

quer. Aussi soutenons-nous le trône de nos sentiments de fidélité, prêts

à le soutenir, s'il le fallait , de nos bras, de nos épaules, de nos tètes!

(Applaudissements prolongés.)

Pour bien apprécier les progrès du catholicisme en Hollande, il faut

mettre en regard l'état de proscription et de ruine d'où il s'est relevé et

l'heureuse restauration dont nous sommes aujourd'hui témoins. Vous

savez la profondeur de l'abîme où le catholicisme fut piécipité dans notre

pays. On a voulu l'étoulfer dans le sang et dans la boue, et vous allez le

voir s'avancer jeune et beau , conmie le soleil se levant à l'horizon du

mois de Marie.

Je n'ai pas besoin de rappeler ici, messieurs, comment s'est accom-

plie en Néerlande la révolution du xvi'" siècle. L'évidence des faits a fait

dire au célèbre historien protestant Prescotl « que l'étendue et le degré

de violence des désordres qui éclatèrent dans les Pays-Bas ne se

retrouvent ni dans les excès des huguenots ni dans ceux des disciples de

Ivnox. » Ce jugement comparatif, qui défie toute réfutation, dit assez

quelle dut être la situation du catholicisme dans notre pays où la soi-

disant Réforme triompha sur toute la ligne. Le supplice des martyrs de

Gorcum n'est qu'une page sanglante d'un gros volume écrit en trop

lugubres caractères. Ne le feuilletons pas. Nos aïeux ont prié pour ceux

qui les persécutaient ; nos contemporains sont nos fières . nous ne les

rendons pas responsables de ce passé. (Très-h'ten!) Mais le protestan-
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tisme ne déposa la corde du bourreau et le fer de l'égorgeur que pour

s'emparer de la balance des lois. Ce qu'il avait commencé révolutionnai-

rement, il le voulait achever légalement.

Le bourreau s'éloignait, le geôlier arrivait. Le catholique hollandais

fut dépouillé de ses droits , emprisonné dans le réseau d'une foule de

lois , de décrets , d'actes persécuteurs. Aces concitoyens, traités en

ilotes, les honneurs et les dignités de l'État étaient fermés. Aussi plu-

sieurs familles patriciennes quittèrent successivement le pays. Voilà

pourquoi nous n'avons guère aujourd'hui , en Hollande , de noblesse

catholique. Sans quoi, soyez-en sûrs, l'aristocratie hollandaise eût fourni

plus d'un de ses fils à ce régiment des zouaves pontificaux, où brillent

tant de noms illustres de France et de Belgique! {Applaudissements.)

Mais ce n'étaient pas seulement les honneurs et les hautes dignités de

l'Etat qui étaient interdits aux catholiques. Les postes lucratifs et les

emplois publics quelconques leur étaient également fermés. Aussi se

sont-ils surtout appliqués au commerce, à l'agriculture et à l'industrie.

Aucune fraction du peuple néerlandais ne compte autant de bras vigou-

reux qui conquièrent chaque jour, le dimanche excepté, le pain ou la

fortune pour de jeunes et nombreuses familles. Le catholicisme en Néer-

lande trouve surtout sa force et son honneur dans la bourgeoisie. Les

catholiques occupent un rang distingué dans le haut commerce et dans

la grande industrie.

Dans des carrières plus élevées et plus glorieuses, les catholiques ont

conquis également une place honorable. Le plus grand génie qui ait

jamais, en Néerlande, fait vibrer entre ses genoux vigoureux la harpe

de la poésie lyrique; le plus grand génie qui ait jamais, en INéerlande.

embouché la trompette des grands poèmes héroïques ou didactiques, le

roi de notre scène dramatique, Yondel, était catholique. Et ce citoyen

a si bien marqué au coin de sa foi intrépide et vigoureuse, toutes ses

œuvres immortelles de poésie comme tous les actes de sa vie publique et

privée, que moi, prêtre, je me croirais heureux si, au moment où je com-

paraîtrai devant le tribunal de Dieu, on pouvait dire de moi autant de bien

sur la terre que des adversaires en ont dit de ce laïque illustre. Au mo-

ment où j'ai l'honneur de vous parler, messieurs, la Hollande, qui mar-

chande tant quand il s'agit de dresser des statues, se prépare à trois jours

de fête en l'honneur de cette gloire nationale. Le 4 octobre prochain aura

lieu, dans notre capitale, l'inauguration du monument que la Néerlande

unie à la Belgique flamande va élever à Yondel. le plus grand génie lit-

téraire de notre langue. Je me reprocherais de ne pas rendre justice ici

à des sentiments de la plus haute noblesse et qui vous feront d'ailleurs

connaître mon pays sous un nouveau jour. Des douze hommes éminents

qui composent le comité central pour l'érection de ce monument, onze

ne sont pas catholiques. Tout ce qu'il y a de distingué chez nous dans

les sciences, les lettres et les arts, s'associe à cette grande manifestation.
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naguère impossible, et à laquelle l'élan général vient donner aujourd'hui

une incomparable splendeur. C'est un acte solennel d'admiration et de

justice auquel prennent part, en concitoyens, en frères, les Néerlandais

protestants et catholiques. C'est qu'il y a dans le caractère hollandais

un grand fond de droiture qui porte naturellement nos compatriotes pro-

testants à nous rendre justice.

En voulez-vous une autre preuve, messieurs? L'Académie royale des

sciences et des belles-lettres à Amsterdam ouvie chaque année un con-

cours général de poésie latine. A ce concours s'est présenté , cette

année, un poète italianissime. Il s'était dit sans doute que dans un pays

où jadis prévalait ce cri : « Plutôt Turc que Papiste! » il était impossible

de choisir un sujet plus agréable que celui d'une élégie destinée à exha-

ler les soupirs et les gémissements de Rome écrasée sous la tyrannie

pontificale et apirant, de toutes les forces de son âme, à se fondre dans

l'Italie une, glorieuse et libre.

Croyez-vous qu'il ait ceint la couronne du vainqueur? D'autres acadé-

mies la lui eussent peut-être décernée, car son œuvre dénote une cer-

taine connaissance de la langue latine ; mais l'Académie d'Amsterdam,

tout en reconnaissant son mérite de versificateur, lui a refusé le prix,

parce qu'indépendamment de certaines fautes contre la latinité, le poëme
outrageait un souverain. Et ce souverain, messieurs, c'était le Pontife-

Roi, c'était Pie IX ! [Applaudissements.) « Le poète a été injuste envers

le Pape, » ainsi s'exprime en toutes lettres le rapport ofliciel.

Oui, messieurs, il y a au fond de l'âme de nos concitoyens une noble

inclination vers la justice et le droit ! Aussi pas une plume ne s'est ren-

contrée dans notre Néerlande qui ait essayé de méconnaître le caractère

et les œuvres de notre grand poète, connue ces Italiens qui, lors de la

célébration du centenaire du Dante, ont si indignement méconnu et tra-

vesti le chantre immortel de la Div'ina Commedia !

La rapidité du temps et la crainte d'abuser de votre bienveillance ne

me permettent pas de vous étaler ici tous les diamants dont des catho-

liques ont couronné le front de la Patrie, toutes les perles (ît les pierres

précieuses dont ils ont {)ailleté son manteau glorieux. Qu'il sullise de

constater que l'étude patiente et intelligente du passé vient seconder

admirablement la position du catholicisme en Néerlande. Des gloires

catholiques que n'avait pas entrevues la perspicacité des hisloiiogra-

phesetqui échappaient à l'admiration populaire, l'histoire les découvre

enfin comme des astres inconnus. Il n'y a que quelques années, (ju'on

vous aurait fait traverser la Hollande sans même vous laisser soupçonner

qu'il s'y trouve des catholiques, des œuvres, des gloiies. des souvenirs,

des monuments catholiques. Aujourd'hui, tout «hange : les catholiques

n'ont guère fait, dans ces dernièies années, d'œuvre quelque peu écla-

tante qui n'ait trouve parmi nos compatriotes protestants des apprécia-

teurs impai'tiaux et de graud renom.
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Est-ce à dire qu'en Hollande les catholiques vivent dans le meilleur

des mondes? Non, messieurs, nous avons aussi nos luttes. 11 y a encore

des esprits étroits, des préjugés hostiles, des cœurs vulgaires. Nous

avons à veiller sur les droits conquis, nous avons à revendiquer ceux qui

nous reviennent encore. Mais ces questions de famille, ces points en

litige, je les ai oubliés, permettez-moi de le dire, en quittant la patrie

et, pour autant que la vérité le permet, je les laisse de l'autre côté de la

frontière. Sur cette voie de la justice qui élève les nations, la Hollande a

fait de grands progrès. Après deux cent vingt années d'oppression, elle

promulgua, en 1798, la première loi qui admit les catholiques à l'égalité

des droits civils. Pendant longtemps, toutefois, cette loi ne fut qu'une

lettre morte. En fait, les faveurs de l'État restaient le monopole d'un

seul parti; et. même après que la Belgique eut passé sous le sceptre de

Guillaume P% vous savez, messieurs, que sous ce rapport la justice dis-

tributive laissait à désirer. Aujourd'hui, nous luttons encore sur ce ter-

rain; mais la vérité me permet de dire que, depuis une vingtaine

d'années , nous sommes habitués à plus d'équité. Le gouvernement,

comme c'est son devoir , traite ses sujets catholiques avec égards, sans

aversion, ils n'en méritent pas; sans faveur exceptionnelle, ils n'en ont

que faire. L'État ne protège ni ne combat pas le catholicisme : il lui

laisse la liberté. Sous notre premier roi, la Constitution imposait encore

au chef de l'État Tobligation d'être de la religion chrétienne réformée
;

sous notre second roi , la nouvelle Constitution laisse même au Roi la

liberté de suivre les inspirations de sa conscience ; et aujourd'hui le roi

Guillaume III est aussi libre que chacun de ses sujets de revenir à la

religion de tous ces comtes de Flollande et de tous ces princes de Nassau

et d'Orange, qui furents chefs de croisade ou empereurs d'Allemagne.

Suivons, messieurs, pour mesurer les progrès de la Hollande dans les

voies de la justice constitutionnelle , le procédé le plus court et le plus

efficace, au dire des anciens et des modernes, celui des exemples. Je puis

d'ailleurs redire ici avec la véracité de l'historien , le dicton du poète :

Ab uno clisce omnes.

En Néerlande , les francs-maçons annoncent franchement leurs réu-

nions ; mais aussi les évêques catholiques convoquent et célèbrent avec

une égale liberté leurs synodes et leurs conciles. Le gouvernement ne se

montre pas plus inquiet des diverses mesures de gouvernement ecclé-

siastique prises par ces pêcheurs d'hommes, qu'il ne se préoccupe des

différentes espèces de poissons que prennent, en pleine mer, nos intré-

pides pêcheurs de Scheveningen ou d'Egmont. {Hilarité, approbation.)

Nous avons nos cimetières catholiques, comme les protestants et les

juifs ont les leurs. {Bravos.) Pas une seule fois il n'est arrivé qu'un Néer-

landais ait attenté à la pudeur de la mort et méconnu la sainte inviola-

bilité de ces champs bénits, {youveaux applaudissements.) La loi d'ail-

leurs nous protège et notre gouvernement, nous en avons la confiance

ei la certitude, nous maintiendrait dans notre droit. {Très-bvn.)
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Nous avons la Sociélé de Saint-Vincent de Paul, qui compte 124 con -

férences. Elle a coniniuniqué ses statuts au gouvernement, et le gouver-
nenienl aconféié la personnificalion civile à la Société de Saint-Vincent

de Paul ! [Applaudlsscineuis
.)

Nos évèques ont l'ail librement un règlement sur l'administration des
églises, des fabriques d'église et du temporel du culte. Eh bien ! le gou-
vernement , dans les limites de ses attributions et de sa compétence, a

fait ce règlement sien et lui a donné force de loi ! {ApplauUissemciiis

prolonges. Le cri : la liberté comme en Hollande! se fait cnlendrc datis

la salle et est accueilli par les acclamalions les plus enilwusiasies.) Cet acte

de notre gouvernement, messieurs, obtint l'approbation d'un très-grand

nombre de protestants. C'est que l'on dut reconnaître que NN. SS. les

évêques n'avaient réclamé que la juste liberté de l'Église, son indépen-

dance, son droit de s'administrer elle-même , en respectant d'ailleurs

les droits constitutionnels des autres confessions et de tout individu

quelconque.

Les garnisons et les prisons, pour autant qu'il s'y rencontre des sujets

catholiques, sont soumises à la juridiction de l'Ordinaire. Le comman-
dant de place doit s'entendre avec l'aumônier que l'évêque nomme et

que le gouvernement reconnaît. Et ces commandants militaires et ces

prêtres catholiciues s'entendent paifaitemenl bien.

Dans les prisons, c'est l'Etat qui fait ordinairement les frais de culte

les plus nécessaires. Le prêtre de la localité a toujours accès auprès de

tout calholi(|ue qui réclame son ministère. Deux fois par semaine, on dis-

tribue aux prisonniers une soupi; à la viande, mais cette distribution ne

se fait aux catholiques ni le vendredi ni le samedi. [Approbation.)

Ces exemples sulfisent, messieurs, pour faire ressortir les égards avec

les(juels le gouvernemenl néerlandais traite ses sujets catholiques et

aussi pour faire comprendre la fidélité que les catholiques ont jurée à la

liberté et à l'indépendance de leur chère pairie, la Néerlande, sons le

sceptre de notre dynastie d'(3range Nassau ! [Applaudisseinenis.)

Parvenus au point où nous en sommes, nous aurions pu espérer de

voir désormais marcher, la main dans la main, l'autorité civile et l'au-

torité religieuse. Mais un faux libéralisme se met de la partie : il veut

séparei' l'Etat d'avec la religion , d'avec toute Eglise quelconque. Il

élève bien haut la tête, et tandis qu'à la tribune et dans la presse ses

coryphées parlent encore de liberté, ils réclament et ils forgent pour la

religion de nouvelles chaînes, ils rêvent de nouvelles servitudes et de

plus infâmes oppressions. Ce libéralisme ne construit plus des Colysées

qui dévorent les plus généreux des chrétiens , mais il érige des écoles

quiatteigneni le même résultat, aVec cette diirérence, toutefois, (pie dans

le Colysée païen on s'en prenait à des hommes, tandis cjuc dans l'école,

le libéralisme d'aujourd'hui s'attaque à l'enfance et voudrait dépouiller

l'innocence presqu'au sortir du berceau (^ontie ces piojets, contre ces

I. — C. nE MAUNES. l'i
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lois iniques, que ferons-nous? Nous défendrons nos droits el nos âmes.

Des deux calices de l'aulel, nous vendrons le plus précieux plulôt que

d'abandonner l'enfance ou l'adolescence catholique à cel enseic;nement

sans Dieu! [Applaudissemenis.) Ne croyez pas toutefois que les libéraux

ou, si vous l'aimez mieux , les libérât res de Hollande n'en veulent qu'à

l'Église el à l'école catholique. Leur haine el leur esprit de proscription

s'étend au protestantisme lui-même. Si la loi exclut de l'école l'Evangile

catholique, elle en exclut aussi la bible de Calvin et celle de l.ulliei'. J'ose

espérer, pour l'honneur
,
pour l'union , pour la force et pour la liberté

de ma chère patrie et de s(»n peuple, que, sur ce point aussi , nous

, obtiendrons justice! (Approhalion.)

.le voudrais maintenant, messieurs, jeter un coup d'œil sur ce que

j'appellerai la vie intime du catholicisme en Hollande. Dans cet ordre

d'idées, les progrès accomplis se révèlent d;tns une triple série de faits.

Ils se rattachent au rétablissement de la hiérarchie épiscopale et à l'ac-

tion du clergé; aux œuvres de charité des fidèles; à ré|)anonissement de

l'art el de la littérature catholiques. Je voudrais aussi dire un mot du

journalisme, mais l'heure avancée... {Inierruplion : Parlez, parlez!

il/t''' Dupnnloup insiste pour que l'orateur conlinuc.)

Messieurs, j'avais déjà bien serré les rangs de la petite armée de faits

que je complais faire déliler devant vous, mais les limites qui me sont

imposées m'obligent , malgré votre bienveillance , à la décimer encore.

[Hilarité.) Quelques mots donc sur les points que je viens d'indiquer.

C'est au Pontife très glorieusement régnant (jue la Néerlande, comme
l'Angleterre, doit le rétablissement el la résurrection de la hiérarchie

épiscopale. [Applaudissements ; cris répétés : Vive Pie IX!) Jusqu'en 1855,

la Hollande proprement dite et les provinces adjacentes étaient considé-

rées et administrées comme pays de mission. La mission hollandaise

comprenait presque la moitié des catholiques du royaume, tandis que les

provinces du Sud formaient trois vicariats apostoliques. Vous savez

tous , messieurs
,
quelle agitation se produisit en Angleterre lors du

rétablissement de la hiérarchie romaine et quelles lois y furent édictées.

Un mouvement analogue s'est manifesté en Hollande. Je n'ai donc pas

besoin d'en dire ici un mot de plus. Conslalons cependant que cette

effervescence du vieux levain protestant n'a pas laissé que d'avoir d'heu-

reux résultats pour les catholiques. En raison même des attaques dont

leurs pasteurs étaient l'objet, ils se sont attaf'hés plus étroitement à

l'épiscopat et se .sont unis davantage entre eux. Bien des préjugés sont

aussi tombés ! Les protestants, qui suivaient d'un œil inquisiteur les

actes de l'épiscopat el à qui l'on avait dépeint la Cour romaine sous les

couleurs les plus noiies, furent tout surpris. On leur avait parlé

d'agression papiste et de je ne sais quelles machines infernales. Après

avoir vu de leurs yeux l'action toute pacifique du Sainl-Siége et les

œuvres de la hiérarchie catholique, les hommes de bonne foi revinrent à
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(les sentiments plus justes et se dirent : On nous avait donc trompés !

. Ce n'est pas devant un Congrès catholique qu'il est nécessaire de faire

ressortir tous les bienfaits qu'un évêque, consacré par le Saint-tsprit

pour régir l'Eglise de Dieu, apporte à un peuple privé pendant trois

siècles d'un tel pasteur. Un seul trait vous dépeindra notre situation ;

nos grandes villes , comme Amsterdam et Rotterdam . n'étaient pas

même divisées en paroisses !

Je ne me permettrai pas, messieurs , de louer ici Nos Seigneurs les

évêques ; mais, pour vous montrer sous un autre aspect les progrès du

catholicisme en Néerlande, je vous rappellerai qu'au commencement de

ce siècle, le dôme d'Utrecht entendait retentir sous ses voûtes protes-

tantes des voix qui annonçaient l'agonie du catholicisme et son râle

funèbre. « Oui, oui, bientôt on pourra dire : 11 fut des catholiques en

Hollande ! » Eh bien ! messieurs, la génération qui a entendu ces vocifé-

rations funèbres n'a pas encore passé et déjà elle a pu voir de ses yeux

que les catholiques forment les trente-sept centièmes de la population ;

elle a pu voir que les catholiques ont leur archevêque d'Utrecht, quatre

évêques suffragants et chapitres ; elle a pu voir cet archevêque fêter le

trois cenlième anniversaire du premier concile d'Utrecht par l'ouverture

d'un second concile célébré dans la même ville, il n'y a pas trois ans, au

milieu des magnificences de la liturgie catholique. {Bravos ! acclamationx

jirolonçjces.)

Ici, je dois poser un acte de justice, tout haut, en face de l'Europe.

La plupart de nos feuilles non catholiques ont parlé du concile avec

respect ou avec couitoisie. D'autres se sont tues. Aucun journal de

quelque importance ne s'est montré hostile. Personne n'a pris garde à

quelques grognements qui mouraient sans écho dans je ne sais quels

cercles de bas étage. Et nous , enfants de la Sainte-Eglise catholique

l'omaine, nous avons béni Dieu de ce qu'il avait fait descendre sur nos

bien-aimés évêques tant de rayons de sa sagesse et de sa force, de ce que

Rome, après avoir mûrement examiné les actes et les statuts du concile,

leur a rendu ce magnifique hommage : i- Ac primo quïdem cum KE. PP.

ra considcrale pcrpnul'Discni non poluernnt quin diligentem in fuie expo-

nenda curam, solertem advcrsus rccenliores errorcs declarationem, slm-

MAM denique in confirmanda disciplina prudentiam commendarcnt, adroqnc.

inaicjniin pasloruni crçja doniinicHni ijregcm aibi commissnni soUicitiidi-

nem summis laudibus exlollercni . » [Applaudissements .) Si je répète ici cet

éloge si absolu
,
qui approuve si hautement le soin et l'exactitude du

concile dans l'exposition de la doctrine, cette souveraine prudence dans

le maintien de la discipline, cette sollicitude insigne pour le troupeau du

Seigneur, c'est que je sais que vos cœurs catholiques se réjouiront de

voir ainsi l'épiscopat nc'eilandais créé par Pie IX se montrer digne de

Pie IX! [Nouveaux applandissemenfs.)

Chacun de nos cinq diocèses a son grand ri son petit séminaire. Ceux
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dont les lèvres doivent garder la science et dont les pieds doivent être

les messagers de la paix, y suivent, après les études humanitaires, les

cours de philosophie et de théologie qui durent de cinq à six années. Ces

cours comptaient, en 1865, soixante -quinze élèves de plus qu'en 1800.

Le nombre des prêtres entrés dans le ministère s'est accru, de 18oG

à 1865, de quatre-vingt-onze nouveaux ouvriers de la vigne du Seigneur.

A ce clergé séculier, il faut ajouter un excellent clergé régulier. INous

avons des Liguoristes, des Franciscains, des Dominicains, qui tous ont

de florissantes maisons ou desservent des paroisses. Nous avons aussi

des Bernardins , des Augustins , des Prémontrés avec leur abbé mitre,

des Capucins, des Croisés, des Passionistes. Le nombre de ces religieux

n'est pas très-grand , mais aussi notre pays est petit. Peut-être mon

énumération est-elle incomplète... jNous avons enfin— il n'y a personne

ici qui s'en etFraie? — nous avons aussi des Jésuites ! {Applaudïssenienis

et rires.) Et ces Jésuites ont leur noviciat, leurs collèges, leurs maisons,

ils desservent des paroisses ; et partout nous admirons leur activité et

leur zèle. Quant à moi, j'aime ces Jésuites et tous ces fervents religieux.

(Bravos.)

Le gouvernement connaît trop bien les limites de ses droits ; il res-

pecte trop la liberté individuelle, pour avoir la pensée de se préoccuper

du nom de nos religieux, de l'habit sévère qu'ils portent, du genre de

vie qu'ils adoptent. Si dans nos provinces du Nord ces religieux ne

paraissent pas en public avec l'habit de leur ordre, c'est que cet usage

eût paru trop étrange aux yeux de la foule. Nous nous en consolons

assez bien en pensant au proverbe français : L'habit ne fait pas le moine.

S'il fallait choisir entre les deux , nous choisirions ce que nous avons.

Nous n'avons pas l'habit, mais nous avons le moine.

Pendant que les ministres protestants s'adonnent à la controverse et

préfèrent les œuvres du docteur de la loi, NN. SS. les évêques se con-

sacrent surtout aux œuvres du bon Samaritain. Aussi leur devons-nous la

fondation d'un grand nombre de congrégations religieuses. Notre arche-

vêque (1), n'étant encore que curé, a fondé une congrégation de Sœurs

de charité, dite de Notre-Dame de Miséricorde. Il y a vingt-sept ans

que quatre religieuses de cet ordre naissant furent installées à Amster-

dam. C'étaient les premières religieuses, en habit religieux, qui péné-

trassent dans la capitale. On les avait amenées avec grande prudence,

dans une voiture soigneusement fermée. On les établit dans une petite

maison écartée où elles pouvaient soigner quelques malades. A peine

osaient-elles traverser la rue pour assister les infirmes à domicile, quand

la voix de leur supérieure leur disait : « Allez! in Jésus naam, gaat

daarheen. » Aujourd'hui, on ne se moque plus de leur habit religieux,

chacun les respecte; plusieurs, je ne parle ici que des protestants, les

(1) Mf Jean Zwvsen, arclievê(|Uf* (i'Ulri'clit, etc.

I
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admirent et les vénèrent. Dans les quartiers pauvres, elles ont des écoles

pour les indigents ; dans les quartiers opulents — je le sais par expé-

rience, la plus ancienne maison de la congrégation dans notre ville étant

confiée à mes soins spirituels, — elles vont très-souvent soigner les

malades de nos riches familles protestantes. Que de portes obstinément

fermées au prêtre catholique ont tressailli sur les gonds, pour s'ouvrir à

la sympathie et à la reconnaissance pour ces anges de dévouement et de

charité ! Le dôme d'Utrecht les a vues en sa cité où elles étaient appe-

lées par les magistrats protestants. Le choléra sévissait dans la ville, et

l'on savait que la charité de ces « femmes fortes » est plus forte que la

mort...

Il y a actuellement à Amsterdam ll!2 de ces Sœurs de charité. L'an

dernier , les catholiques leur ont confié la direction d'une cinquième

maison . un hospice de vieillards , à moitié achevé , au prix d'un million.

Leur congrégation, fondée il y a Irenle-sept ans. approuvée par Rome,
reconnue par le gouvernement, compte déjà 68 maisons et près de

1,000 Sœurs dont les écoles sont fréquentées par 24.000 enfants.

Notre archevêque a également fondé, mais plus tard, une congréga-

tion de Frères qui sont déjà au nombre de 120 et donnent l'instruction

à 2,400 écoliers.

Le temps ne me permet pas, messieurs, de vous faire connaître les

nombreuses congrégations fondées par M?"^ l'évêque de Breda
,
pour le

soin des malades et des orphelins, pour l'éducation des enfants, jusque

dans nos Indes occidentales et orientales.

Sous les auspices de M^' l'évêque de Haarlem, se sont encore fondées

différentes maisons religieuses, dont l'une s'occupe du défrichement des

bruyères et de former à l'agriculture les orphelins de nos villes.

Nous avons aussi des Dames Ursulines qui dirigent , en Hollande et

dans les colonies, plusieurs écoles et pensionnats; des Dominicaines avec

leurs écoles pauvres ; des Dames du Sacré-Cœur avec leur pensionnat

princier; des Brigittines, des Norbertines, des Clarisses, des Augus-

tines, des Rédemptoristines, des Dames du Saint-Sacrement. Et encore

n'ai-je pas tout dit. Tel de nos prêties a fondé, il y a vingt-six ans. une

congrégation de Frères de l'Immaculée-C^onccption. (pii se vouent à l'in-

struction des enfants de la boiu-geoisic et des classes pauvres. Olle

congrégation compte déjà huit maisons en Néerlande.

Où sont-ils donc maintenant les i)i'ophM<'s de malheur qui prédisaient,

il y a un demi-siècle, l'agonie du catholicisme dans noire pays ?... Voilà,

messieurs, ce que l'Eglise affranchie a réalisé pendant un demi-siècle!

Au soleil (le la libei'té du bien, l'arbre catholique a ('tendu ses rameaux,

la sève d'une forte et IVaidie jeunesse les a couyei-ts des llenrs et des

fruits de la piété et de la charité! [Bravos.) >

Une nouvelle sphère de l'activité catholique s'ouvre maintenant devant

nous. Les anges du Ciel connaissent et recueillent les trésors de méiil(î
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que la ferveur des fidèles y amasse ; mais nous ne pouvons appiécier que

le côté saillant, la portée sociale des faits accomplis autour de nous. Ces

faits, tout le monde, qu'il soit adversaiie ou ami, peut les constater. Ils

se tra]duisent en chitTres que l'homme de la Bourse lui-même peut éva-

luer. Des chiiïres. messieurs, ne devrais-je pas m'excuser d'en produire

ici? Est-il, en soi, rien de plus prosaïque, de plus froid, de plus aride

surtout, quand on les apporte à un auditoire qui vient de se désaltérei-

au\ eaux vives de l'éloquence? La statistique que je vais dérouler pour-

rait donc, à d'autres yeux, apparaître comme la terne photographie d'un

ciel étoile : mais de même que les astres du firmament chantent la gloire

du Seigneur, il est au ciel de l'Eglise des chiffres qui répandent d'étince-

lants rayons et murmurent à Tàme fidèle des cantiques plus doux et plus

instructifs que les astres qui gravitent en cadence dans l'immensité de

l'espace, suivant les sentiers tracés par la Providence. Oui , le regard

pénétrant de votre àme. l'œil pur de votre foi saura voir à traversées

chiiïres de l'Emprunt Pontifical, du Denier de Saint-Pierre, des Étrennes

à Pie IX, de la Propagation de la Foi. de l'Œuvre de la Terre-Sainte,

de l'Œuvre des zouaves pontificaux, des milliers de cœurs s'élancer vers

liome. se grouper autour de la crèche ou au pied de la Croix, travailler

à la diflusion de la Bonne nouvelle de l'Evangile et. réunis dans la fer-

veur d'une commune prière, s'entr'aider à s'élever jusqu'à Notre Père

qui est aux cieux ! (Lo7i()s applaudissemenls.)

Ici, messieurs, daignez ne plus voir en celui qui vous paile un Néer-

landais, mais un citoyen de la grande République chrétienne, un sujet de

ce royaume universel du Christ dont la Néerlande n'est qu'une petite

province.

En 1860, eut lieu le premier emprunt pontifical. Les catholiques de la

Néerlande étaient au nombre de 1 ,224.000, et ils ont pris part à cet

emprunt émis au pair pour une somme de 1,000,000 francs. (Applaiidis-

ftemenls.)

En 1864. un second emprunt pontifical est contracté. Les catholiques

néerlandais souscrivent cette fois, et toujours au pair, pour trois millions

cinq ccnl mille francs. [Nouveaux apptundissemenis.)

A la même époque, s'était organisée en Néerlande VOEuvre du Denier

de Saint-Pierre que la Belgique a ressuscitée à la gloire du xix" siècle.

Un journal du Limbourg. le Courrier de la Meuse, prit l'initiative d'une

première souscription, et réunit, dès 1860, plus de 150,000 francs.

Bientôt l'organisation de l'œuvre et la perception des offrandes fui'ent

réglées par nos evêques. D'après leurs pieux calculs, ils avaient l'espé-

rance que chaque catholique adulte y contribuerait en moyenne pour une

somme, non pas de 15, mais de 24 centimes. Or, il est de fait que ces

prévisions si honorables pour la piété des fidèles ont été dépassées. Notre

diocèse de Haarlem, par exemple, devait atteindre une recette présumée

de 47.060 francs. Il a donné, d'année en année, deux mille, cinqraille. sept
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raille francs de plus que sa quote-part de 24 centimes par tète. L'an

dernier, cet excédant a été de 7,o40 francs. Il en est de même dans

d'autres diocèses. {Applaadisscmenis.)

La Hollande jouit à l'étranger d'une glorieuse réputation de richesse

et de générosité. Les grands capitaux du pays ne sont pourtant pas

entre les mains de vos frères catholiques, mais la charité est dans leurs

cœurs et la générosité dans leurs actes. Si jamais vous entendez des

adversaires vanter la munificence du pi-otestantisme néerlandais, mon-

trez-leur les œuvres du catholicisme en Néerlande. Ils en pourront con-

stater les résultats dans les Annales de la Propaqaùon de la Foi, dans

celles de VOEtivrc de la Sabile Enfance, dans les comptes rendus de

VOEuvre de Terre-Sainie. Ces témoignages en chillres ont une telle

signification, que j'aime mieux renvoyer à ces données recueillies à

l'étranger que d'énumérer moi-même ici ces titres de gloire.

Maintenant, quittons les rangées de chitfres pour les rangées de

soldats. Français qui m'écoutez, vos cœurs vont tressaillir !

Les Néerlandais, messieurs, ne sont pas très-épris de la vie militaire

et nos bourgeois catholiques ne vouent pas leurs meilleures affections au

métier des armes. Mais le Saint-Père avait besoin de soldats, il deman-

dait de généreux volontaires, des défenseurs toujours prêts au martyre.

Eh bien ! Français , fils do Pépin et de saint Louis , frères catholiques du

pays où dort Charlemagne, vous savez combien de zouaves et quels

zouaves la Belgique a donnés à Pie !X : mais connaissez-vous la ville qui,

à elle seule, a vu partir de son enceinte et se ranger sous le drapeau du

Pape-Koi deux cent quamnle-quaire zouaves?... C'est la ville d'Amster-

di\ml[Bravos, hourras prolonfj r.s.)Connix\ss>ez-\ous le diocèse qui, à lui seul,

compte sous l'étendard pontifical, dans ce noviciat du martyre, .vLr cent

lente-neuf zouaves ?. . . C'est le diocèse de l'évêque promoteur de la cause

de canonisation des martyrs de Gorcum. le diocèse de Haarlem!

[Bravos.)

Il ne m'est guère possible de vous dire tout au juste quel est le nom-

bre de ces généreux volontaires, prêts au martyre, que les catholiques

Néerlandais ont vus partir de leurs bords, car nous n'avons pas de

comité d'enrôlements. Je ne sais coinhi(Mi il en est parti des provinces du

Sud; mais nous avons à Amsteidam un prêtre zélé (1) (jui a facilité le

départ des volontaiies venus des provinces du Nord. Or le nombre de

ceux qui sont partis par son intermédiaire, api'èslui avoir fourni un cer-

tificat de conduite vraiment chrétienne signe par leur curé respect il, le

nombre de ceux dont nous avons sous la main les noms que nous publions

à travers la Né(Mlai)(l(', est de 1,2^1. [Hraros n Idikjs uiipltuid'isscnienls.)

Lncore untî fois, inesscigneurs et m'-ssicurs. ne voyez plus (mi moi (jue

le prêtre de l'Église <atholi(pii' en)brassaiit dans un roniinun amour

(l) (.. H. (!»• Knivl.
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toutes les nations, et permettez-moi de m'approprier les paroles de

l'Apôtre : « Et cons'ideremus invicem in pi'ovocationem char'uatis et bono-

rum opcriini (î). » Ayons les yeux les uns sur les autres, afin de nous

exciter mutuellement à la charité et aux bonnes œuvres !...

O mes frères de France! que j'aime à voir vos missionnaires répandus

sur toutes les plages du monde ! Je le sais, le Français, né soldat, tient

aussi de l'apôtre. Soyez donc apôtres à votre tour! x\llez porter à la

France une parole qu'elle n'est pas habituée à entendre, une parole pour

laquelle son oreille n'est pas faite, dites à vos villes et à vos diocèses :

« Vous êtes vaincus! » Vous êtes nés pour la victoire, je le sais.

Surpassez donc par des actions de géant les efforts de notre bonne

volonté. Et lorsqu'à quelque réunion solennelle des catholiques, soit à

Dortmund en Prusse, soit à fnnspruck en Tyrol, soit à Altorf en Suisse,

soit à un nouveau Congrès de 3ïalines, soit enfin à un Congrès catho-

lique de France, lorsque vous annoncerez aux catholiques de Hollande

qu'ils sont vaincus à leur tour, ils vous répondront par ce cri sincère :

Grâces à Dieu, gloire aux vainqueurs, gloire iwou&l {A])i)laudissnnents

cnlhousiasles.)

Pardonnez-moi, messieurs, d'avoir réveillé des aigles et provocjué des

lions. {Sourires cl bravos.)

Après avoir énuméré les œuvres des catholiques hollandais à l'exté-

rieur du pays , il me resterait à vous prouver qu'à l'intérieur la grâce

céleste et la bonne volonté des hommes n'ont pas été moins fécondes.

Une légion innombrable de faits m'enveloppe ici. Ils m'assiègent et me

crient de toutes parts : «Parlez de nous! » mais, ne pouvant pas

arrêter l'ombre du soleil au cadran des heures
,
je réponds à ces faits :

« Non, je ne parlerai pas, » et je me hâte d'aborder une nouvelle face de

mon sujet, en indiquant les progrès accomplis par les catholiques sur le

terrain des beaux-arts et des belles lettres.

Le témoignage de l'histoire sur les faits accomplis en Hollande au

xvr siècle, peut se résumer dans ces paroles de Prescott : « Par la

« Réforme, l'œuvre de pillage et de dévastation s'accomplit largement

« dans tout le pays. Cathédrales et chapelles, monastères et couvents,

« monuments religieux quelconques, hôpitaux mêmes, tout fut livré à

« la merci des farouches réformés. « Quant aux édifices qui échappèrent

à la destruction, ils furent tous enlevés aux catholiques et l'on défendit

à ceux-ci, de par la loi, d'en reconstruire de nouveaux. Nos ancêtres,

pour assistera la célébration des saints mystères, s'assemblaient secrè-

tement dans des granges, dans des greniers, dans des étables, dans des

maisons particulières. I.e seul ornement de ces catacombes nouvelles fut

pendant longtemps un autel portatif, car toujours il fallait être prêta la

fuite , des lois de sang et de rapine interdisant tout exercice du culte

(1) Hebr. 10,^24.
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catholique. Un document d'une incontestable aullientiLilé nous apprend

que, dans la seule année 1629, il fut consacré, en Plollande, trois cents

autels portatifs. Au xviu" siècle, nos aïeux pouvaient, à gros prix d'ar-

gent, obtenir que les hommes du pouvoir voulussent bien ignorer l'exis-

tence des oi'aloires catholiques. Ces oratoiies ne permettaient pas encore

de parler d'art religieux. Ce n'étaient tous que des maisons particu-

lières, portant une enseigne d'auberge ou de boutique. Au commence-

ment de ce xix^ siècle, les catholiques d'Amsterdam n'avaient pas

d'autres églises que ces maisons intérieurement transformées en sanc-

tuaires et qu'ils nommaient d'après leurs enseignes : le Pigeonneau,

l'Eloile, le Perroquet, le Cornet de poste, etc. L'orateur protestant, par-

lant à son aise sous les voûtes du dôme d'Utrecht bâties par des mains

catholiques, avait sans doute ces Pigeonneaux et ces Cornets de poste

en vue lorsqu'il prophétisait, il y a cinquante ans, la chuîe du catholi-

cisme en Hollande. Depuis ce jour, messieurs, le Pigeonneau a déployé

ses ailes, il a repris son vol, et l'on a reconnu l'aigle dont Dieu renou-

velle la jeunesse! De toutes parts s'élèvent des églises, des chapelles,

des maisons religieuses, des instituts de charité. D'après un calcul plutôt

inférieur que supérieur à la vérité des faits, les catholiques ont, de leuis

deniers, consacré, depuis l'année 1815 jusqu'en 1865, plus de 282 mil-

lions de fi'ancs à des constructions religieuses. Voici, du reste, un chiffre

dont je garantis l'exactitude et qui donne la mesure de l'activité catho-

lique. Il n'y a pas huit jours que j'interrogeai un de nos architectes (I)

sur ses églises consacrées ou mises en adjudication depuis trois mois. 11

me donna la nomenclature de ces églises et de leurs presbytères : les

dépenses qu'entraînent les travaux de ce seul architecte s'élèvent à la

somme de un million huit cent soixante- quinze mille francs.

Voilà les faits. Reste à savoir quelle part l'art chrétien y a prise. C'est

ici surtout, messieurs, que je regrette de ne pouvoir dépasser les bornes

qui me sont tracées; car je crois que pour la gloire du catholicisme dans

notre pays. Dieu nous a donné un homme de génie (^2) digne d'être l'ai--

tiste catholique delà Néerlande sous Pie IX et le chef d'une école d'ar-

tistes déjà féconde en grandes et belles œuvres. Ce n'est pas moi pour-

tant qui veux ici juger ces œuvres. Je ne ferai que vous exposer notre

situation et reproduire en passant quelques témoignages émanés déjuges

très-compétents en France et en Angleterre.

Le principe tout à la fois un et triple qui domine dans les œuvres de

notre école archilectonique est la base même de l'architecture dite

goiliujue. Cette architecture recherche tout d'abord la nécessité pratique,

c'est-a-dire qu'elle tend à concilier l'économie avec toutes les nécessites

du service, tous les besoins auxquels elle doit satisfaire. Son second

(t) M. Piorri'-J.-H. Cuypers, clievalior ilc l'Ordre de Saiiil-rir»'},'(iir('-l('-<;r.'iii(l . de.

(2) Le mémo arcliilorto C.iiypcrs.
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précepte, est la vériié. Elle lui fait rejeter toute forme qui n'est pas

indiquée par la destination de l'édifice, qui n'est pas motivée par la con-

struction même; elle lui fait aussi répudier toute symétrie qui ne consis-

terait pas dans la pondération des masses, et qui se bornerait à des

apparences trompeuses ou à des réalités sans véritable raison d'être.

Son troisième précepte complète les deux premiers et en constitue,

pour ainsi dire, la gloire : c'est Vanwnr. 11 dicte le choix des matériaux,

les mieux appropriés et les plus dignes qui se puissent trouver; il

imprime ensuite au travail dont ces matériaux sont l'objet, ce soin et

cette perfection qui font dire même d'une œuvre achevée d'art profane :

l'artiste a travaillé con amore. Or, si dans l'œuvre profane, on voit

brillei- l'amour de l'art, il faut que. dans l'œuvre religieuse, on voie res-

plendir l'amour de Dieu.

Nous élevons des édifices religieux qui sont l'épanouissement et l'ex-

pression de l'ait gothique, s'emparant de tous les progrès que les

sciences et les arts ont faits depuis le xir siècle. Notre style n'est donc

pas une copie des œuvres du passé : ce n'est ni le gothique français, ni

le gothique allemand, ni le gothique anglais, moins encore celui des pays

méridionaux. Cette appréciation n'est pas de moi. C'est celle d'une

savante publication anglaise et protestante. TheEcdesiolocfisi, organe de

l' Ecclesiologicnl Socirifi. \\ est rare, messieurs, de rencontrer aujour-

d'hui des artistes qui sachent donner à leurs œuvres le cachet d'une

originalité de bon aloi. Mais la Néerlande catholique a le bonheur de

voir, sous l'inspiration du chef de son école d'art chrétien, se multiplier

dépareilles œuvres. Et encore une fois, ce jugement n'est pas de moi,

c'est le témoignage du recueil que je citais tout à l'heure!

Le grand orateur qui m'a précédé à cette tribune (1), a appelé

l'église : le temple de la démocratie chrétienne; je la nommerai, moi :

le sanctuaire de Dieu. Et ne craignez pas. messieurs, que nos cœurs de

prêtre aillent se contredire. Notre Seigneur Jésus-Christ a dit : Là où

je suis, là sera aussi mon serviteur. Donc, si l'église est le sanctuaire du

Christ, elle est également le temple du peuple chrétien. Ah! qu'il me
serait doux de pouvoir vous énumérer ici les magnificences de maintes

nouvelles églises de la Néerlande ! Mais le temps presse et je dois par un

trait vous faiie connaître tout un tableau. A cet etfet , permettez-moi

d'emprunter la citation suivante à la revue anglaise que je mentionnais

tout à l'heure (2) : « Le problème du jour, dont nous cherchions la solu-

« tion, était de bâtir dans nos villes, en dépit de l'exiguïté des terrains

" disponibles, des églises accessibles au plus grand nombre possible de

« fidèles et conservant en même temps le caractère majestueux et digne

< qui convient à des édifices religieux. Or, pendant que nous recher-

^^> LeR. P. Hyacinthe.

Ci) New Séries, n" i25, p. 87.

â
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« chons el que nous discutons, voici qu'un jeune artiste néerlandais a

« montré comment ce problème peut se résoudre promptement et bien. »

Moyennant quelques modifications qu'il 'indique, VËcdcsïotogist déclare

« que pareille œuvre d'architecture pourrait se construire en Angle-

terre comme un modèle, of ihat fur w'nich ivc liuvc sa long and fcrvenlly

wislicd, de ce que nous avons appelé de nos vœux les plus ardents et

depuis si longtemps. </ L'œuvre d'art religieux qui a suggéré ces

réflexions est dédiée à Notre-Dame, sous le vocable de l'Immaculée-Con-

ception de Marie. A la tourelle-escalier de la cure, le passant voit placée

a l'extérieur l'image polychrome de la Sainte-Yierge. C'est cette église

qui a succédé, il y a quatre ans, à l'oratoire nommé le Cornet de Poste.

Le peuple continue encore à la nommer de cet ancien nom, et l'archi-

tecte, en plaçaut dans le tympan de la poite d'entrée du presbytère un

cornet de poste, y a gravé, en ce symbole historique, les progrès du

catholicisme en Hollande.

A l'architecture gothique que d'autres architectes néerlandais cul-

tivent aussi, nos villes et même nos villages associent, en proportion de

leurs ressources, l'art de la sculpture. Il y a quinze jours à peine, j'ai

été dans une nouvelle église où il y avait plus de cent chapiteaux de

colonnes et de colonnettes sculptés en pierre ; et pas deux de ces chapi-

teaux sculptés ne se ressemblent, tant est fécond et varié le talent de

l'architecte!... En venant à cette assemblée, je passai non loin de la

paroisse rurale de Veghel. On venait d'y placer sur son piédestal sculpté,

au-dessous de son dais sculpté, la cinquante-neuvième nouvelle statue.

Trente-six statues de pierre décorent l'extérieur de ce temple de Dieu

et du peuple chrétien.

Je puis donner une idée du mérite artistique de ces œuvres de sta-

tuaire, en disant que l'artiste qui les a projetées, l'atelier qu'il dirige et

qui les a exécutées , ont remporté à la dernière Exposition de Londres

la médaille d'or. J'ai vu les statues couronnées à Londres, j'ai vu les

statues de cette église de campagne : celles-ci sont dignes de celles là.

Comme il faut le concours de trois notes pour réaliser en musique

l'accord parfait ; comme il faut à la beauté de l'àme chrétienne les trois

vertus théologales, de même pour élever à l'adorable Trinité un temple

vraiment iK'au, il faut les trois beautés, h; parfait accord de l'architec-

lure, de la sculpture et de la peinture. Or, la peinture est grandement

en faveur chez nous. Nous ne bâtissons guère d'églises qui ne soient

revêtues au moins d'une décoration polychiome, en attendant impalicm-

meul les i)eiiitures murales et les vitraux peints. Ici, messieurs, il y

aurait de belles œuvres chrétiennes à vous faire connaître, cai- la théo-

logie cathorujue voit se dérouler dans nos temples sa dogmatique et

sa morale, coordonnt'es par la philosophie, personnifiées par l'histoire.

Une bonne image est comme l'homme. Elle a un corps visible, œuvre

du ciseau ou du pin<:cau; elle doit avoir aussi ce soudle inspire, celle
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âme, que l'artiste doit savoir communique!" à son œuvre. Au point de

vue de la perfection de la forrne, j'accepte volontiers le verdict du jury

de Londres : au point de vue de l'âme et de l'expression religieuse, j'in-

voquerai plus volontiers les Pères du Concile de Trente. Leur décision

se fut harmonisée, j'en suis sur, avec celle du jury de Londres sur les

sculptures et sur les peintures de nos nouvelles églises.

En terminant ces considérations sur la situation de l'art chrétien en

Hollande, je pourrais rappeler encore le témoignage rendu en notre

faveur par deux grandes autorités de France, MM. VioUet-Leduc et

Didron arné (1).

Ce que j'ai dit suffit à montrer que la rséerlande ne reste pas en arrière

dans le mouvement de renaissance artistique chrétienne, qui est un des

titres de gloire de notre temps. Si vous pouviez, messieurs, voir se pro-

duire parmi nous ce mouvement avec son aspect de couleur locale, vous

penseriez sans doute à la lumière et aux ombres de notre Rembrandt.

L'organe officiel de l'Église réformée de Hollande vient de le constater

dans un long article publié il y a un mois à peine. Voici la situa-

tion, selon lui et selon nous : d'un côté, absence de tout zèle et de tout

art dans la construction des temples protestants ; d'autre part , les

richesses et les splendeurs de l'art s'épanouissant dans les églises catho-

liques.

Des beaux-arts aux belles-lettres, la transition est si naturelle . que

pour l'amener ici, je n'ai pas besoin de rappeler comment les beaux-arts

avaient déjà sculpté cette belle cathédrale d'Orviéto , où les murs du

sanctuaire nous déroulent encore le thème devenu plus tard, dans l'em-

pire des belles-lettres, l'immortel chef-d'œuvre de Dante!

Dans la première partie de ce discours, je vous ai dit, messieurs, que

nos plus belles œuvres dramatiques, nos plus beaux poèmes didactiques

et historiques sont dus à un chrétien catholique, à un illustre génie con-

verti au catholicisme. A l'heure qu'il esl, nous ne possédons pas de poêle

vraiment hors ligne ; mais nous n'avions pas encore d'histoire nationale

écrite d'après les nombreux documents découverts depuis peu, une his-

toire où les événements fussent jugés d'après les principes catholiques.

Or, comme le disait le docte président du premier Congrès de Malines :

l'histoire du xvr siècle, écrite par les protestants, copiée par les catho-

liques, doit être refaite de fond en comble, en remontant aux sources et

d'après les pièces originales qui se rencontrent si nombreuses dans nos

archives. Un laïc hollandais (!2), homme de grande éi udition, qui assis-

tait à votre première assemblée, a écrit depuis cette époque l'ouvrage le

plus considérable que nous ayons sur l'histoire de la Néerlande au

xvr siècle.

(1) Annales archcolofiiqucs, l. XVII 1.

(2) W.-J.-F. Nuyeiis, ctievalier de l'Ordre de Saint-Grégoire-le-Grand.
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Plusieurs de nos prêtres s'occupent également avec succès de ques-

tions ecclésiastiques, et nombre de laïcs se distinguent dans les diffé-

rentes branches des sciences et des lettres. Cependant, sous ce rapport,

nous sommes encore, par le nombre surtout, inférieurs aux protestants;

mais je constate avec bonheur que la vie intellectuelle et littéraire

devient plus générale et plus intense. Il n'y a pas longtemps encore, nos

librairies catholiques n'étaient que d'humbles magasins de livres de

prières et de rosaires. Pour obtenir des livres scientifiques, il lallait

recourir à d'autres intermédiaires. Cette situation a changé : dans toutes

les provinces, nous avons des libraires et des éditeurs intelligents et

entreprenants. Ainsi, par exemple, la principale librairie catholique de

la capitale est aux mains d'un de nos liltérateuis les pluséminenls. Ai-je

besoin d'ajouter qu'on y trouve toujours, comme autrefois, des livres de

prières et des rosaires ; mais on y trouve de plus, en fait de bons livres

évidemment, toutes les nouveautés scientifiques et littéraires! Nous

n'avions pas de journal à images. La première Illuslratïon Catholique

néerlandaise vient de paraître. Nous avons encore divers recueils pério-

diques ; mais il nous manque toujours une publication spécialement des-

tinée aux écoles.

Un mot maintenant du journalisme.

il y a vingt et un ans , messieurs, les catholiques, dans la patrie du
grand Canisius qui traçait , il y a plus de deux siècles, le plan aujour-

d'hui réalisé dans la Civiltà caiioUca, n'avaient pas un seul journal néer-

landais pour plaider leur cause. Les prolestants, au contraire, avaient de

nombreux organes. Ce fut alors qu'un jeune prêtre, dont la santé déli-

cate ne pouvait résister aux fatigues du professorat ou du ministère,

entreprit de rédiger une petite feuille de province paraissant trois fois

par semaine. Après quatre ans d'essais, il alla s'installer dans la capi-

tale. Chacun lui disait qu'un journal catholique n'y serait pas viable. 11

persévéra : son journal vit encore, vous allez voir de quelle vie, et c'est

toujours son courageux fondateur qui en est le rédacteur en chef (I).

Dans nos provinces du Sud, nous possédons de longue date la feuille

quotidienne écrite en français, que nous avons déjà citée.

C'est la feuille néerlandaise le Tijd , dont je vous racontais tantôt

l'humble origine, qui est aujourd'hui, de l'aveu des adversaires comme

des amis, l'organe le plus important des intérêts catholiques. C'est ce

que viennent d'ailleurs attester deux faits, l'un religieux , l'autre poli-

tique.

Voici le fait religieux : Il y a deux ans, la veille de la fête de Saint-

Nicolas, le patron d'Amsterdam , le 7'J/(/ d'AuJSlerdam ouvrit dans ses

colonnes la souscription des Elrcnnes au Snini-Père. A sa voix, toute la

Néerlandes'ébranla,lcsautrcsleuilloscath()li{|uess'associèrentàsoncntre-

(1) M""" J.-A. Siiiils, caiïK'rior seorot do S. S. \*Jo IX.
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prise o( versèrent eiilre les iiinins du doyen du journalisme les offrandes

qu'elles avaient recueillies. Les éirennes nu Saint-Père al leignirenl ainsi

un chiffre de plus de 407,000 francs. L'an dernier, la même manifesta-

tion se reproduisit, et bien que nous ayons eu à traverser des jours très-

difliciles, le Tijd a recueilli, à lui seul, plus de 200,000 francs, [Bravos

prolonf/és.)

Quant au fait politique, le voici. Nos adversaires libéraux, chaque fois

qu'ils ont été vaincus dans ces dernières années, ont attribué leurs

défaites électorales à la presse catholique, et surtout au Tijd. Les catho-

liques, en effet, forment les 37/100 de la population, et le reste du pays

se trouvant divisé en parti libéral et en parti quasi-conservateur, ce sont

eux qui, marchant d'accord, font pencher la balance du côté où ils vont

se ranger. Or, dans les questions graves, les catholiques marchent tous

d'accord. Ils ne s'inféodent ni au parti libéral, dont une grande masse

se perd dans le fétichisme de ce faux libéralisme qui ne vit plus pour

Dieu et ne meurt plus pour son Uoi ; ils ne s'attachent pas davantage au

parti conservateur, reste de l'orthodoxie protestante et de l'aristocratie

de la Réforme.

Les catholiques néerlandais, messieurs, et la masse qui défend leurs

intérêts n'appuient ni ne combattent les ministres du roi et les élus du

peuple qu'en connaissance de cause et après les avoir vus à l'œuvre.

Nous examinons en lui-même chaque projet de loi et nous prenons l'atti-

tude qui s'accorde le plus avec le bien général de nos concitoyens et en

particulier avec le droit et les intérêts de nos coreligionnaires. De là

vient qu'on nous trouve parfois du côté où se trouvent les libéraux, et

parfois du côté des conservateurs. Il arrive aussi qu'il se rencontre des

représentants catholiques de part et d'autre ; mais je manquerais à ce

que je dois à nos repi'ésentants catholiques, si j'osais douter que chacun

d'eux ne fût prêt, le cas échéant, à imiter le noble comte Crotti et à ne

jurer fidélité et obéissance aux lois du pays que « sauf les droits de Dieu

et de l'Lglise! »

Très-peu nombreux sont les catholiques néerlandais qui montrent une

condescendance prononcée pour le libéralisme. Cependant il a paru en

Hollande une feuille, la seule qui se soit honorée du titre de catholique-

libérale. Sa biographie se résume en trois mots : elle est venue, elle a

combattu, elle a été vaincue. Aussi bien a-t-elle rencontré des adversaires

capables de vaincre le Siècle lui-même. Elle paraissait d'abord trois fois

par semaine et ne prospérait pas. Dans son zèle pour son libéralisme

catholique , elle essaie de devenir journal quotidien : les lecteurs

désertent. Enfin, elle se transforme en journal hebdomadaire : elle ne

trouve plus d'imprimeur. Troisième étape, troisième écueil. Que vouliez-

vous qu'elle fit contre trois ! Elle mourut, il y a quelques semaines.

Puisse son histoire devenir en Hollande l'histoire de toute coalition avec

ce libéralisme que Pie TX a marqué de sa désapprobation !
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Je finis par un dernier trait, qui complétera cette esquisse de la situa-

lion générale du catholicisme en Néerlande. Certes, je n'ai mission de

parler ni au nom de [NN. SS.. les évèques, ni au nom du clergé, ni au nom

des laïcs ; mais étant placé à un centre où viennent se croiser les ditl'é-

rents courants religieux et politiques, il m'est permis d'exprimer ma
conviction. Cette conviction, la voici :

L'évêque qui, par impossible, donnerait lieu de croire qu'il n'est pas

de cœur et d'àme uni à Rome et à Pie IX. attristerait et blesserait le

cœur de ses prêtres.

Le prêtre qui donnerait lieu de croire qu'il n'est pas docile à son

évêque, attristerait et blesserait le cœur des fidèles.

Le laie qui ferait une opposition persistante au prêtre que l'évêque

maintient, attristerait et blesserait le cœur de tout le peuple catholique.

(Applaud'tssemenis
.)

Je n'ai pas davantage mission pour parler au nom de la presse catho-

lique néerlandaise, mais, si je consulte son passé, j'ose dire que tous

ses organes , dans notre pays, se glorifient d'être dociles aux décisions

du Pasteur suprême, d'abandonner et de combattre même toute poli-

tique condamnée par le Pontife-Hoi, de rejeter tout système d'enseigne-

ment réprouvé par Rome et de ne pas essayer l'application de principes

sociaux atteints par l'infaillible sentence du successeur de Pierre. Les

journaux catholiques de la Néerlande veulent , comme les catholiques

eux-mêmes, tous les progrès des sciences, y compris même ceux de la

science météorologique. Ainsi, qu'à la prochaine exposition universelle,

au lieu d'un Jésuite qui reçoive la médaille d'or et la croix de la Légion

d'honneur, il y en ait dix autres : nous serons les premiers à applau-

dir. {Bravos.) Nous voulons le progrès des arts
;
que ce soit un Pape, et

plaise à Dieu que ce soit le même Pape qu'aujourd'hui, qui remporte la

palme des triomphes artistiques! Vous voulons le progrès, même dans

les choses de la religion et de la foi, mais le progrès comme l'enlend et

le définit le successeur de saint Pierre quand il niar(|ue du sceau de l'in-

faillibilité une vérité qui ne portait pas encore au front ce glorieux carac-

ière. [Très-bien !) Oui, nous voulons le progrès et la liberté !

La liberté! Ce mot et surtout cette chose doivent nous ètn^ chers à

nous, catholiques. Une liberté ordinaire, celle que l'esclave demande à

son maître, ne nous sullit pas; il nous faut la lib(!r(é des enfants de Dieu.

La liberté, une voix autorisée et éloquente l'a dit à celte tribune (I),

ne consiste pas dans la licence qui ne r<M'onnait ni autorité, ni loi. Kt par

conséquent, la libeité de la presse, dont on vous aégalcnu'nt parlé, doit,

elle aussi, reconnaître une autorité et des lois. Ces lois, nous allons les

chercher non pas à la porte du palais des Cé.sais. mais au Vatican. Nous

écoutons la voix de Celui qui d'une main nous montre le ciel cl Nolre-

(l'i M»' Deohamps.
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Seigneur Jésus-Christ, nous disant de rendre à César ce qui est à Césai'.

et de l'autre main nous montre l'innocence de Notre-Seigneur Jésus-

Christ nous disant : Malheur à celui qui aura scandalisé l'un des miens !

Et cette obéissance nous paraît plus digne, plus noble et plus juste que

celle qu'obtiennent ceux qui, d'une main, montrent le Code pénal, et de

l'autre, la prison et l'exil.

C'est assez vous dire, messieurs, que nous voulons la liberté comme
la veulent l'Encyclique et le Syllabus. [Applaudissements prolongés.)

Nous voulons la liberté et le progrès : mais comme cette fleur qui se

tourne vers le soleil , nous tournons nos regards sur Rome et nous y
attachons nos cœurs. Si le soleil de la vérité venait à se voiler à nos

yeux , si la nuit survenait avec ses profondes ténèbres , c'est vers le

Phare éternel du roc de saint Pierre que nous dirigerions nos voiles et

notre gouvernail. Lorsque Pierre nous parlera par son successeur, nous

consacrerons notre vie à répéter, de ville en ville , de village en vil-

lage, dans toute notre chère JNéerlande, par la presse, par la parole,

par l'action, les paroles de cet oracle de la vérité et de la liberté ! [Bra-

vos enthousiastes.

)

Nous aimons la Néerlande et sa dynastie. Hormis les lieux trois fois

saints où mourut le Christ pour nous donner la vérité et la liberté
;

hormis le sol sacré où mourut saint Pierre et où vit son successeur pour

nous conserver la vérité et la liberté, nulle terre au monde ne nous est

chère comme notre petite mais glorieuse patrie. Nous sommes donc

Néerlandais de cœur et d'âme, mais nous voulons plus encore être catho-

liques. Nous osons le dire et nous aimons à le proclamer : nous sommes

catholiques avant d'être Néerlandais, ou pour mieux dire, nous sommes

tout à la fois catholiques et Néerlandais. ( Bravos. )

Notre gouvernement respecte les droits de Dieu : aussi respectons-

nous les droits du gouvernement. Le gouvernement ne persécute pas

l'Église, aussi n'abandonnons-npus pas le gouvernement. Notre Roi serait

plein d'égards pour notre Pape, et nous nous attacherions encore davan-

tage à notre Roi. 3Iais à tous les rois de la terre, nous préférons le Roi

qu'ont servi les martyrs de Gorcum, le Roi-Christ qui règne, qui com-

mande, qui triomphe ! [Applaudissements.) Entre deux ordres formels et

carrément contradictoires, dont l'un nous est donné par le Christ, dont

l'autre nous serait donné par un roi, fùt-il un César, nous n'hésiterions

pas, carnous avons un Roi bien autrement grand que César! Voilà nos

sentiments, et, sur ce point, il n'y a parmi les catholiques néerlandais

qu'une voix, qu'un cœur et qu'une âme. [Bravo!)

Je termine par un vœu, par une prière, qui résume, du reste, toute ma

pensée sur la Hollande et qui, je le sens, est aussi l'écho de ce Congrès

de Malines.

J'ai entendu à Rome, sous la coupole de Saint-Pierre, sur le tombeau

des Anfttres. le jour de la Résurrection du Christ, retentir la voix majes-
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tueuse de Pie IX. Il chantait : «Gloire à Dieu et paix sur la terre. > Et

l'écho de la vaste basilique répétait ces paroles d'amour et de vie , de

gratitude et d'espérance. La coupole les redisait à la nef et la nèfles

répétait à l'autel. Puisse ainsi , messieurs , chaque pays catholique res-

sembler à une coupole, à une nef, à un autel de Saint-Pierre de Rome!

Puisse, à la gloire de Dieu et pour la paix du monde, la voix du Saint-

Père trouver partout des échos vivants et fidèles ! {Acclamations pro-

longées.)

M. l'abbé Geslin de Kersolon. — Messieurs , après les grandes

choses, les petites. Celle dont je viens vous entretenir, semble assuré-

ment de médiocre importance.

Mais vous le savez, les plus petites choses peuvent devenir grandes,

et voici, sans autre préambule, celle que je désire soumettre à votre

attention. En vous la signalant, je ne fais d'ailleurs que me rendre l'inter-

prète des désirs d'un nombre assez considérable de mes confrères qui

m'ont prié de demander la parole et au nom desquels j'occupe cette tri-

bune. Voici le fait.

Dans le compte rendu de la séance générale d'avant-hier, publié dans

le Bulletin journalier du Congrès, en résumant le magnifique discours de

M^'"^ Dechamps, le rédacteur de l'article, après le mot « Encyclique » avait

ajouté — et c'était la vérité, — que cette mention avait été accueillie

par des applaudissements.

Ce compte rendu a, par erreur sans doute, été l'objet, dans le numéro

suivant, d'un erratum^ dont l'auteur, certainement n'a l'intention de faire

aucune allusion fâcheuse, mais dont la malignité des ennemis de l'Église

pourrait tirer parti contre nous. Or, rappelons-nous, messieurs, que

notre Congrès, comme la femme de César, ne doit pas même être soup-

çonné. On ne doit pas laisser supposer que les enfants de Pierre puissent

être divisés entre eux, lorsqu'ils sont pleinement unanimes. Eh bien !

dans Verratum dont je parle, à la suite du mot « Encyclique » on a cru

devoir retrancher la mention des applaudissements , que nous avons tous

entendus [oui, oui) et on a substitué aux mots : Applaudissements. Vive

Pie IX! vive l'FMcyclique! qui ont été incontestablement prononcés et

que, pour mon compte, j'ai proférés du fond de ma conscience et de mon

cœur, on a substitué, dis-jc, à ces mots le mot : Interruption. Ce mot

peut être interprété et compris, en Belgique, aulrement qu'en France et

même ailleurs ; mais là on pourrait le considérer comme impliquant un

blâme intentionnel.

Ce serait évidemment une erreur ; mais il importe de la prévenir. Je

crois donc que dans l'intérêt du Congrès et pour éviter que de sem-

bl'ibles suppositions puissent être produites au dehors et y susciter de

malveillants commentaires, qu'il seiait bon <rintroduiie un errafiini nuu-

I. — C. DE MALINES. IT
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veau, dans une nouvelle édition du compte rendu. {Applaudissemenls ;

Vive l'Encyclique!)

Messieurs, vos applaudissements sympathiques m'encouragent à con-

tinuer quelques instants encore: je serai très-bref; mais je dois vous

soumettre une dernière observation qui ne me semble pas sans quelque

gravité.

A la suite de ce mot « inierrnplion, » on trouve dans la rédaction nou-

velle, que « l'Encyclique a été interprétée par M""^ Dupanloup de manière

à satisfaire tous les consciences catholiques, y et c'est seulement à la

suite de cette seconde phrase que viennent les applaudissements qu'on

avait supprimé plus haut.

Eh bien ! messieurs, j'aime
,
je vénère plus que personne M?"^ l'évéque

d'Orléans. Depuis trente ans, je le connais, et je regrette de ne pouvoir

dire ici combien est respectueuse et tendre l'affection que je lui porte,

combien mon admiration pour lui est vive et sincère ; mais ce que je n'ad-

mettrai jamais, c'est qu'on n'accepte les actes du Souverain pontificat

que sous le couvert d'une interprétation quelconque. [Applaudissemenls.)

Nous sommes catholiques et nous admettons tout ce qui est catholique.

— Il n'y a pas un seul acte du Saint-Père qui ne soit adopté par nous

tous sans exception et sans réticence. [Applaudissements
.)

M. LE Président. — H y a eu là un malentendu facile à expliquer...

M. LE Secrétaire général. — Un mot d'explication suffira, en effet,

pour faire disparaître le petit nuage que nous avons réussi jusqu'à pré-

sent à éloigner du Congrès de Malines.

Le bureau central, qui veille avec un soin scrupuleux à écarter de nos

débats tout ce qui pourrait en troubler l'harmonie, ne peut être respon-

sable des comptes rendus qui se publient dans tels ou tels journaux. Le

Bulletin des séances n'a aucun caractère officiel. Composé au jour le

jour, et pour ainsi dire heure pour heure, il résume de la manière la plus

exacte possible les débats de l'assemblée. Si ce résumé présente parfois

des lacunes , s'il s'y glisse même des inexactitudes ou des erreurs, il ne

faut l'attribuer qu'à la précipitation avec laquelle il est rédigé.

Le bureau central ne reconnaît , lui
,
qu'un compte rendu ; c'est le

compte rendu officiel qu'il reverra avec toute l'attention et toute la solli-

citude qu'il a jusqu'à présent apportées aux travaux du Congrès.

[Applaudissements.)

Quant à l'erreur qui vous est signalée, elle est tout involontaire, el

il sera facile de la faire disparaître dans la version officielle du discours

de M^"^ l'évéque de Namur qui sera prié, à cet effet, de revoir lui-même

le travail des sténographes. [Applaudissements
.)

M. LE Président.— Je crois aussi, messieurs, que s'il y a une inexac-

titude dans le Bulletin, nous devons être persuadés qu'elle est tout à fait

involontaire. (Oui! Oui!)



INTERPELLATION DE SI. l'aBBÉ GESLIN DE KERSOLON. 259

Il faut donc être indulgent pour un travail précipité qui demande
beaucoup de peine et de dévouement. {Oui ! Oui !)

En second lieu, cette erreur particulière n'est pas le fait du bureau

du Congrès, qui ne reconnaît que le Compte rendu publié par ses soins,

après la session.

Enfin, nul ne peut douter de l'adhésion absolue et sans réserve de

tous les membres du Congrès à l'Encyclique et à l'Encyclique inter-

prêtée au sens de Pie IX. [Applaudissements unanimes.)

— La séance est levée à 7 1/2 heures.

I. — C. DE MALINE6. 17.
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7 SEPTEMBRE 1867.

PRESIDENCE DE M. LE BARON H. DELLA FAILLE.

Allocution de M. Gabriel de Belcastel, relative à l'érection à Toulouse d'une

statue en l'honneur de sainte Germaine Cousin. — Proposition de M. Henri

' Marchand, d'ériger à Reims la statue du Pape Urbain II. — Rapport présenté

par M. le comte Eug. de Meeûs sur le Crédit de la charité en Belgique. —
Rapport de M. le baron L. de Hody sur VOEuvre des Pèlerinages à Rome (i'^'^ sec-

tion). — Rapport de M. l'abbé Geslin de Kersolon sur VAssociation de Saint-Pie V

(l'e section).—Proposition de publier une liste générale des membres du Congrès.

— Rapport de M. André Sodar, sur VOEuvre des apprentis et des jeunes ouvriers à

Dinanl. — Rapport de M. Félix Despret, sur les Crèches et les Écoles gardiennes

(3* section). — Rapport de M. le chanoine Van Hove, sur les Relations à établir

entre les établissements denseignctnent inoyen libres et catholiques (ô^ section). —
Rapport de M. Léger, sur l'établissement d'une Ligue d'enseignement primaire

catholique et libre iZ''- section). — Proposition subsidiaire de M. J. de Hemptinne :

MM. le baron H. délia Faille, Lammens, Léger. — Rapport de M. le comte de Lira-

miiighe , sur les Bibliothèques populaires {ô^ section). — Rapport de M. Victor

Henry sur le Développement et le perfectionnement de VOEuvre de la publication de

brochures [o*^ section).—Rapport de M. Ch. Woeste, sur les Conférences populaires

{oc section). — Rapport de M. A. Neut, sur la Fédération des cercles catholiques

!b<^ section). — Rapport de M. Coomans, sur le Serment religieux (S*^ section). —
Rapport de M. A. Neut, sur la Franc-maçonnerie (o^ section). — Rapport de

M. G. Lebrocquy, sur V Union catholique (5<= section). — Observation du Secrétaire

général, de M. de Belcastel et de M. Coppin. — Discours de clôture de M. le Pré-

sident. — Vote de remercîments à M. le baron délia FaiUe.

— La séance est ouverte à 8 i/î du matin.

M. LE Président. — La parole est à M. de Belcastel.

M. de Belcastel (Toulouse). — Avant-hier, Mp' l'évêque d'Orléans,

dans un noble langage qui retentit encore à nos oreilles, parlait de la

manifestation (jue les ennemis de notre foi veulent faire en élevant une



PROPOSITION CE M HENKI MARCHAND. 261

statue à celui qui n'a pas craint d'appeler notre sainte Mère l'Église,

l'infâme. Certes, le grand évêque de la patrie de Jeanne d'Arc avait le

droit de montrer le premier son indignation. Elever une statue à Vol-

taire, c'est outrager la nation française , c'est défier Jésus-Christ. Ma
ville natale, la ville de Toulouse, relève ce défi ; en trois jours, elle a

jeté vingt fois plus d'or sous les pieds de sainte Germaine, récemment

canonisée à Rome, que n'en ont recueilli en plusieurs mois et dans la

France entière , les admirateurs du grand démolisseur. Et il nous en

reste assez pour élever dans les airs une statue à la vierge de Pibrac.

Je demande que le Congrès catholique de Malines envoie ses félici-

tations au comité cliargé de l'érection de la statue de la grande sainte

toulousaine. Je serais heureux de rapporter à Toulouse l'expression de

ses sympathies, comme vice-président de l'œuvre placée sous la protec-

tion et sous la présidence de M^' l'archevêque de Toulouse. [Applaudis-

sements.)

M. LE Président. — Je pense qu'il est inutile de mettre cette proposi-

tion aux voix. Elle a rencontré toutes vos sympathies et vous l'avez

déjà adoptée par acclamations. [Adhésion générale.)

M. LE Secrétaire général. — Je prie M. de Belcastel de se faire notre

interprète auprès du comité de Toulouse et de lui dire que le temps nous

a fait défaut à la séance de clôture pour lui transmettre par écrit l'ex-

pression de nos sympathies. Provisoirement, le vote de l'assemblée sera

inscrit au procès-verbal.

M. de Belcastel. — Je remercie le bureau et l'assemblée de l'accueil

si bienveillant qu'ils ont fait à ma proposition.

M. H. Marchand (Épernay) ;

Messieurs

,

Toutes les parties plus ou moins civilisées du monde se hérissent,-

aujourd'hui , de statues commémoratives à la gloii'e des célébrités de

toute catégorie.

Je ne viens pas ici , messieurs
,
protester contre cet engouement qui

serait légitime, s'il était toujours inspiré par la reconnaissance ou par

l'admiration due à des mérites réels et à des services signalés.

Oui, nous saluons, avec la spontanéité des sympathies et du respect,

les bronzes, les marbres qui font revivre à nos yeux les héros, les bien-

faiteurs de l'humanité, les pionniers de la civilisation et de la science.

Mais, trop souvent, l'esprit de parti élève jusqu'à l'apothéose des

hommes qui ne peuvent être giands, puisqu'ils étaient méchants et

vicieux. De nos jours encore, comme l'a dit iiier le grand évêque (1) dont

nous acclamions l'éloquence , le sens commun se révolte avec le senti-

(1) Ms' Dupaiiloup.



2(J- SEPilÈMt .SÉANCE.

menl religieux el palriolique, devant la sorte de déification dont on

veut entourer des mémoires trop tristement célèbres (1).

On pourrait croire que Dieu nous abandonne à l'esprit d'imprudence

et (/'crz-ewr, sinous n'élevions pas la voix contre ces apologies, au moins

partiales et intempestives, pour ne rien dire de plus.

Laissons les disciples de l'école encyclopédique, les admirateurs des

folies d'un autre âge , les sectaires plus ou moins avoués de l'impiété

moderne et ces pauvres esprits faibles qui se croient forts, parce qu'au

lieu de suivre les enseignements de l'Eglise, leur mère, ils marchent

sous la tutelle et, pour ainsi dire, à la remorque de nos libérâtres,—lais-

sons-les tous, d'une main coupable et ignoiante, offrir un encens illégi-

time aux coryphées de la démoralisation sociale au xvni* siècle.

Mais de la part du vrai catholique et du patriote de bon aloi , le

silence, en présence de ces manifestations hétéroclites, serait un crime

de lèse-majesté de la dignité humaine et des croyances religieuses.

Grâce à Dieu, bien des voix isolées se sont élevées déjà contre cette

profanation du culte des souvenirs : on a rappelé les titres qui condamne-

raient au piloii de l'opinion publique ces prétendus grands hommes

dont on prépare l'exaltation , s'il n'était plus sage et plus digne de les

vouer au mépris et au dédain.

A l'heure piésente , ce n'est plus assez de parler tour à tour ; il faut

que toutes les consciences droites s'unissent dans un même cri d'ana-

thème; il importe de donner une utile dérivation au courant des idées

du jour, en diessant, en face de ces hontes d'un pays et d'un siècle, la

plus grande figure, peut-être, dont puisse s'honorer la France en parti-

culier, et le monde chrétien tout entier.

Vous me pardonnerez, messieurs, d'avoir, dans une question vraiment

universelle, choisi, parmi les gloires de mon pays, celle que je viens

proposer à votre admiration. Si le sentiment patriotique ne méfait pas

illusion, vous n'aurez pas à rougir de célébrer l'homme qui devint, par

vocation divine, le père de la chrétienté; le pontife que sa sagesse, sa

prudence, sa mansuétude et sa force appelèrent à continuer l'œuvre

gigantesque de saint Grégoire VU; le représentant né du droit divin, qui,

par l'institution de la trêve de Dieu, noble protestation d'une belle âme

contre la férocité de son époque, fit renaître les éléments de la vie

sociale des ténèbres d'un temps qu'on a justement appelé le siècle de fer;

le pasteui- universel qui lenla de fermer l'ère des schismes et de ramener

à l'unité catholique les peuples égarés de l'Église d'Orient ; le moralisa-

teur suprême dont la fermeté sauvegarda la monogamie dans le monde

occidental ; l'infatigable et persévérant adversaire de la simonie ; le régé-

nérateur de la discipline ecclésiastique; l'ardent propagateur de la vie

du cloître, le promoteur de dix conciles, le puissant orateur, enfin, qui

(1) Voltaire, Rousseau, Machiavel.
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souleva les niasses à Clermonl, el arracha de toutes les poitrines le cri

de libération destiné à produire pendant trois cents ans le retentissement

le plus enthousiaste.

Trois fois déjà, dans cette enceinte, des voix plus autorisées l'ont

nommé... Urbain II, de la noble famille des comtes de Châtillon, cha-

noine archidiacre de l'église de Reims, grand-prieur de Cluny, conseiller

intime de l'illustre Hildebrand, évêque d'Ostie, légat du Saint-Siège et

enfin Souverain -Pontife, voilà celui que je viens aussi rappeler à vos

souvenirs, et pour lequel, humble enfant de la Cfiampagne qui le vit

naître, je sollicite, en ce moment, le légitime tribut de vos hommages.

Le cœur catholique est, aujourd'hui, trop heureux et trop honoré de

pouvoir, dans un pontife, glorifier la Papauté tout entière, pour qu'il

me soit possible de douter de votre empressement à offrir à la Chaire

de saint Pierre une nouvelle protestation de dévouement et de filiale

piété !

D'ailleurs, le temps n'est plus où l'indifférence laissait à la poussière

des siècles le droit de livrer à l'oubli les illustrations de la société. Or,

c'est Urbain H qui do!a nos pays de ce prestige qui illumine encore le

nom des Francs dans toutes les parties du vieil Orient ; et comme le

disait naguère avec tant d'âme notre honorable président, c'est Urbain 11,

devenu, de fait comme de droit, citoyen du monde chrétien, qui sauva

l'Europe du joug délétère du Croissant; lui, dont la pensée enfanta le

plus illustre de vos héros, le libérateur du Saint-Sépulcre, Godefroid de

Bouillon!

Les générations d'alors, en obéissant à la voix du Pontife, devinrent,

par le dévouement que donne la foi, le type de la bravoure et de la vail-

lance. Les croisades ont créé les preux, ont refoulé l'islamisme pendant

trois siècles et favorisé, chez les peuples latins, l'épanouissement des

principes de la vraie civilisation.

Qu'elle est forte, la religion (jui produit de semblables initiatives !

qu'elle est féconde, l'Église qui porte dans son sein des gloires si pures !

qu'elle est digne de notie vénération, la Papauté représentée par des

pontifes d'une trempe si héroïque!

Qui donc, messieurs, en voyant, grâce à vous, la statue du grand pape

Urbain II s'élever dans la vieille cité de Reims, autrefois primatialc de

la Gaule Belgique, ne prendia en pitié les résurrections mesquines de la

propagande antireligieuse? Qui pourrait contester encore qu'aux (ils de

l'Église catholique appartiennent surtout la grandeur et la noblesse des

idées? Et ne doutons pas que nos populations ne s'empressent d'apporter

leur obole pour une œuvre qui pourrait, il me semble, revendicpier

quelque peu sa place auprès de celle du Doi'irr de sa'nit Pierre, (jue res-

suscita de nos jours la religieuse Belgique, auprès de celle des zouaves

pontificaux, nouveaux croisés, gardes nobles Je la plus noble des causes,

dont tous nous envions la glorieuse mission ! Là, c'est la lutte ; ici, c'est
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l'hommage : et c'est à vous, messieurs du Congrès de Malines, qu'il est

donné d'accueillir celte pensée, de la soutenir, et, avec la bénédiction

de notre bien-aimé Père et Docteur, l'immortel Pie IX, de la mener à

bonne fm.

Votie manifestation sera, pour Urbain II, « la justification que rencon-

trent si rarement pendant leur vie les hommes à hautes vues prédes-

tinés de Dieu à entraîner les peuples dans les voies inconnues que leur a

tracées la Providence ! »

Messieurs, ce n'est' pas seulement un concours de bonne volonté que

je sollicite en ce moment de votre part. Sans l'action, le bon vouloir est

un fantôme ! Il nous faut une décision spontanée, et, si le Ciel est favo-

rable au projet que je soumets à vos méditations, je le prie de la rendre

unanime. Alors nous agirons avec un entrain tout-puissant , et nous

aurons bientôt, je l'espère, la consolation de voir se dresser sur le

monde, la statue de l'un des plus illustres représentants de l'amour et de

la puissance de Dieu sur la terre.

Arrière toute hésitation ! Quoi que vous puissiez faire pour sa gloire,

comme bien d'autres héros dont nous voyons les frères au milieu de nous,

le grand pape Urbain II aura toujours plus « d'honneur que d'hon-

neurs [l). » [Applaudissements.)

—Personne ne demandant la parole contre la motion^l'assemblée émet

le vœu de voir organiser au plus tôt une souscription dans le but

d'élever, à Reims, un monument catholique à la mémoire du grand pape

Urbain II.

Rapport présenté par M. le comte Eugène de Meeus, au nom de

l'administration de la Société civile du Crédit de la Charité.

Messieurs

,

Le Comité central a bien voulu prier l'administration de la Société

civile du Crédit de la Charité de lui adresser un rapport sur l'institu-

tion confiée à ses soins.

Les encouragements qui ont été donnés à cette œuvre dans les deux

précédentes sessions de l'Assemblée générale des catholiques en Bel-

gique, nous font un devoir de répondre à cette invitation, et nous le fai-

sons avec autant de confiance que de plaisir, persuadés que vous n'ap-

précierez pas moins favorablement aujourd'hui une œuvre à laquelle

vous avez témoigné précédemment tant d'intérêt.

En 1863, la deuxième section, dans deux de ses séances, s'est occupée

de la Société civile du Crédit de la Charité. M. Dechamps, ministre

d'Etat, vous en a dit alors l'origine, le but, l'organisation et les résul-

tats, et vous a adressé en sa faveur le plus pressant appel. M. le vicomte

(1) Devise des de Mérode.
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de Melun, d'autre part, dans son magnifique rapport présenté au nom de

cette même section , l'a recommandée d'une manière spéciale , et l'a

signalée comme une institution qui applique au secours des œuvres la

puissance sur laquelle reposent aujourd'hui les progrès du commerce et

de l'industrie.

Les comptes rendus des sessions de 1865 et 1864 contiennent tous

les renseignements désirables sur l'œuvre du Crédit de la Charité. Nous

ne ferons que les rappeler sommairement, et nous donnerons ensuite les

chiffres qui établissent les progrès obtenus depuis le 51 décembre 1863,

date de la situation communiquée dans l'Assemblée générale de 1864.

Le but principal du Crédit de la Charité est de concourir à l'établisse-

ment et au maintien d'écoles catholiques pour les enfants des ouvriers,

et de refuge pour les vieillards et les ouvriers infirmes.

L'établissement et le maintien d'écoles catholiques a été jusqu'ici le

principal objet de nos effoi'ts ; les circonstances ont motivé cet emploi

particulier de nos ressources. L'exécution loyale et juste de la loi

de 1842 n'avait guère duré plus de dix ans, et son application vicieuse

produisait déjà les résultats les plus fâcheux, quand fut fondée la Société

du Crédit de la Charité , dont l'acte constitutif porte la date du

5 décembre 1855.

Les communes, autorisées par la loi à confier leurs écoles à la direc-

tion des corporations religieuses , avaient profité souvent de la faculté

que leur avait laissée le législateur ; mais vint le moment où un gouver-

nement hostile rendit cette faculté illusoire par une foule de restrictions

administratives. Peu de communes résistèrent à la pression gouverne-

mentale, et les écoles soutenues par leurs subsides furent abandonnées.

La Société du Crédit de la Charité eut la mission de venir en aide

à ces institutions; elle s'y appliqua tout d'abord et d'une manière

presque exclusive, comme vous le verrez plus loin.

Le capital de la Société se compose :

1° D'actions de fondation, ne portant aucun intérêt et remboursables

seulement à la dissolution de la Société ;

2" D'actions de participation, remboursables à des dates diverses et

rapportant un intérêt de 2 7^ P- <
;

5" Du produit des dons.

Les revenus nets de la Société, depuis que le capital a atteint un mil-

lion, sont employés jusqu'à concuirence de iK) p. c; le surplus est capi-

talisé et forme un fonds de réserve.

L'administration se compose de cinc| membres au moins et de neuf au

plus, nommés par l'assemblée générale, (pii choisit encore annuellement

deux commissaires pour lui faiie un rapport sur la .situation et le bilan

de l'exercice qu'elle est appelée à approuver.

Nous croyons pouvoir nous borner à ces détails sur l'organisation de

la Société, et nous en venons à l'exposé des résultats obtenus, en rcpro-
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(luisant les chiffres du bilan du dernier exercice et les comparant à ceux

de la situation au 51 décembre 1863, communiqués dans votre dernière

session. Ceux-ci se trouvent reproduits dans les annexes au I^ vol. du

compte rendu de 1864.

.< Au 31 décembre 1863, le capital versé était de. . . fr. 956,549 56

.( Au 31 décembre 1866, il est de . 1,040,95352

Différence en plus. . . 84,403 96

Cette somme de 1,040,953 fr. 52 c. se décompose comme il suit :

« 1" 485 actions de fondation fr. 242,615 96

a 2"^ 692 B de participation à 20 ans. 346,000 r>

57 cinquièmes d'actions de participation à 20 ans . . . 5,700 »

207 actions de participation à 30 ans 103,500 »

262 » » 50 » 131,000 »

« 3" Produit des dons 212,137 36

« D'autre part, la réserve établie par les statuts, provenant des 10 p. c. des

revenus, et dont nous avons parlé plus haut, a atteint le chiffre de fr. 1 10,099 12

Il a été heureusement possible d'augmenter dans une proportion plus

notable le chiffre des subventions accordées annuellement.

« Au 31 décembre 1863, la Société avait payé depuis l'origine, de 1856

à 1863 fr. .321,532 17

« Soit une moyenne de 40,191 francs par an.

« En 1864 elle a payé 56,877 20

« En 1805 »

"

57,077 20

« En 1866 » 58,752 20

« Total de 1856-1866. . fr. 494,238 77
« En résumé :

« Nons avons reçu 1,040,953 52

« Nous avons formé une réserve de 110,099 12

et notre chiffre de subsides annuels dépasse aujourd'hui 58,000 francs.

Nous joignons à ces renseignements sommaires le tableau des subven-

tions accordées en 1866 (1) ; vous y verrez, messieurs, la nature des

(1) .•«iibsides de flS66.
MoDUint

Nature (le l'Établissement. Paroisse. Provinc. du subside.

Fr.

École des Sœurs. Njien. Anvers. 400

Id. id. Ranst. Id. 100

Id. id. Pucrs. Id. SOO

Id. Frères. Boom. Id. 130

Maison de Refuge. Anvers. Id. 500

École des Sœurs. S'-Josse-ten-Noode (Bruxelles). Brabanl. 600

Id. id. Minimes id. Id. 1,100

Orphelinat id. id. id. Id. 500

A reporter. . . 3,850
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élablissemenls soutenus et dans quelle proportion les différentes par-

ties du pays ont réclamé plus spécialement l'intervention de la Société.

Nulle part, les besoins d'une éducation religieuse ne se font sentir plus

s^ubsiiles de 1S<»« (suite).

Nature de l'Établissement. Paroisse. Province. du subside.

Fr.

3,850Report. .

École des Frères. S'«-Marie (Schaerbeek). Brabant. 600

Id. Soeurs. SS. Jean et Nicolas id. Id. 200

Id. id. S"'-Marie et S'-Josse-len-Noode. Id. 600

Id. Frères. S'-Nic. et S'f-Claire (Bruxelles) . Id. 600

Id. id. S'-Charles id. Id. 600

Id. id. Ixelles. Id. 600

Id. Sœurs. Béguinage (Bruxelles). Id. SOO

Id. id. Finistère id. Id. 600

Id. id. S'o-Gudule id. Id. 600

Id. id. Rie.-Claires et Bon-Sec. (Bruielles .) Id. 300

Id. Frères. Assoc. S'-Franç.-Xav. id. Id. 600

Id. id. (Dominiicale). S'«- Catherine id. Id. 50

Id. Sœurs. Châtelet. Hainaut. 500

Id. Frères. Lessines. Id. 1,000

Id. id. Gosselies. Id. 900

Id. Sœurs. Leers et Fosleau. Id. 400

Id. id. Moiilbliard. Id. 150

Id. id. Quiévrain. Id. 650

Id. P'rères (Domin icale),. Jemmapes. Id. 200

Id. id. id. Frameries. Id. 200

Id. Sœurs id. Harquegnies. Id. 50

Id. Frères. Quaregnon. Id. 1,200

Id. Sœurs (Dominicale) Id. Id. 100

Id. id. Jenimapes. Id. 100

Id. Frères. P'auhourg de Charleroy Id. 2,400

Id. id. Boussu. Id. 2,400

Id. id. Dour. Id. 5,000

Id. id. Flénu. Id. 1,800

Id. id. Jemmapes. Id. 5,000

Id. id. Boverie. Id. 1,350

Id. id. Frameries. Id. 1,800

Id. id. Châtelet. Id. 600

Id. id. Chàtelineau. Id. 1,200

Id. id. Tournay. Id. 600

Hospice des Vieillards Templeuve. Id. 500

Id. id. Jeminapos. Id. 1,477

Id. id. (3- vie). Id. Id. 500

École des Sœurs. Marchieniie-au-Pont. Id. 500

Id. id. Docherie. Id. 400

Id. id. Wiers. Id. 300

1(1. Frères. Soignics. Id. 850

Id. Gardienne. Id. Id. 200

1(1 Sœurs. Wasmcs. Id. 300

A repnrlcr. 38,127
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vivement que dans les centres industriels. Cependant, en nous préoccu-

pant surtout de l'état moral et religieux des classes ouvrières des dis-

tricts charbonniers du Hainaut et de Liège, nous ne perdons pas de vue

le bien à réaliser ailleurs. Nous avons été au plus pressé, et en prenant

«iiII»sJcJes iHe fl8©« (suite).

Montant
Knture de l'Établisscnienl. Paroisse Province. du subside.

Fr.

Report. . . 38,127

École des Frères. AUl. Hainaut. 600

Id. Sœurs. Gilly. Id. 200

Id. id. Boussu lez-Walcourt. kl. 100

Orphelinat id. Brugelette. kl. 200

École id. Sart lez-Moines. Id. 200

Id. id. Cuesmes. Id. 500

Id. Frères. S'-Ghislain. Id. 1,800

Id. id. Pâturages. Id. 1,800

Id. Gardienne. kl. Id. 550

Id. Frères. Péruwelz. Id. 600

Id. Sœurs. Merbes-le-Chàteau. Id. 400

Id. id. Bouffioulx. Id. 100

Id. id. Horrues. Id. 100

Id. Frères. Chimay. Id. SOO

kl. Sœurs. Gozée. Id. ISO

kl. id. Hyon. Id. 150

Id. Frères. Manage. Id. 400

Id. id. Monceau-sur-Sambre. Id. 600

Id. id. Jumet. Id. 1,800

Id. id. Sivry. Id. ISO

Hôpital. Frasnes. Id. 22S

Loyer de diverses écoles. Borinage. Id. 1,2S0

École des Sœurs. Ans. Liège. 400

Id. id. Villers-l'Évêque. Id. 400

Id. Frères. Lize. Id. 1,800

Id. Sœurs. S'«-Marguerile. kl. 200

Id. Frères. Sclessin. Id. 600

Id. Sœurs. Burdinne. kl. 300

Id. id. Plaineveaux. kl. 3S0

Id. id. Flémalle-Grande. Id. 3S0

Id. id. Ouffet. Id. 430

Id. id. Huy. Id. 300

Id. id. Dison. Id. 200

Id. id. Beeringen. Limbourg. 100

Orphelinat id. Durbuy. Luxembourg . 1,000

École id. kl. kl. 300

Id. id. Sclayn. Namur. 200

Id. id. Noiseux. Id. 200

kl. Frères. Gemhloiix. Id. 600

Id. id. Walcourt. Id. 600

Id. Sœurs. Fooz-Wépion. Id. 300

Total. 58,752
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cette détermination nous n'avons fait que nous conformer aux intentions

de nos plus généreux bienfaiteurs, et particulièrement à celles du fon-

dateur de la Société. Mais rien ne nous empêche, messieurs, si nous

recevions un concours plus efficace , d'étendre davantage l'action de la

Société. Bruxelles a déjà aujourd'hui une grande part dans nos subsides;

d'autres localités moins importantes du pays y participent aussi. Notre

désir serait' de répondre aux demandes qui nous sont faites de toutes

les parties du pays, aussi bien que des provinces de Hainaut et de Liège.

Toutes les paroisses ont besoin d'écoles catholiques, et nous avons le

regret profond de devoir écarter les demandes de subsides les mieux

motivées et les plus recommandées.

Si la Société du Crédit de la Charité a été assez heureuse pour réali-

ser quelque bien, elle le doit au concours sympathique et généreux des

catholiques. Les approbations les plus hautes et les encouragements les

plus flatteurs ne lui ont pas manqué à ses débuts , et ont assuré son

succès. Les catholiques se sont réunis de nouveau en assemblée générale

dans une pensée de zèle, et avec l'intention d'appliquer particulièrement

leur sollicitude aux œuvres de charité et d'éducation. Ils ne refuseront

pas à l'institution du Crédit de la Charité le fruit de leurs conseils bien-

veillants et éclairés, en même temps que celui des efforts de leur

charité.

— L'assemblée accueille ces renseignements avec reconnaissance et appelle ité-

rativement l'attention des catholiques sur l'admirable institution du Crédit de la Cha-

rité
, qui fonctionne avec succès en Belgique et dont l'adoption ne serait pas moins

utile et féconde dans les autres pays.

Rapport de M. le baron de Hody, sur /'OEuvre des pèlerinages à Rome.

IVtessieurs, aller à Rome, c'est le désir d'un nombre considérable de

gens de tout âge, de toutes conditions, mais qui ne peuvent satisfaire ce

pieux désir, à cause de leur isolement ou de la modicité de leurs res-

sources. Et combien
,
parmi ceux qui ont pu faire cette excursion si

désirée, si intéressante, reviennent pleins de préjugés ou de déceptions!

Aller voir Rome en lourïsle, y aller par simple agrément, c'est une

espèce de profanation. Les trois Rome, païenne, chrétienne et souter-

raine, exigent des études préliminaires, une véritable préparation scien-

tifique et chrétienne. Combien peu y songent !

Grandeur et décadence de l'empire romain , origine et prospérité de

l'Eglise du Christ, splendeurs de l'art à toules les époques, voilà ce qu'il

faudrait pouvoir comprendre, puis savoir expliquer et discuter au retour.

Or, nos associés ont pour première mission de r«''pandie autour d'eux

la connaissance de lout ce qui touche à Rome, d'e\pli(}uer la puissante

hiérarchie de l'Eglise, d'exposer la science et les verdis de son clergé,
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enfin de réi'uler les calomnies et les diffamations dont les voyageurs sont

habituellement assaillis même, et je dirai aujourd'hui surtout, en Italie.

Il ne faut pour cela que faire le voyage sérieusement : ce sera l'œuvre

du règlement accepté par les associés; en bonne compagnie : ce sera celle

de compagnons bien choisis ; en sûreté : ce sera la mission de nos corres-

pondants de Rome, appelés à fournir des logements respectables et des

commissionnaires sûrs, c'est-à-dire véridiques et moraux ; en connais-

sance de cause : ce sera la charge de ceux qui fourniront à Rome les

explications qu'exigent les chefs-d'œuvre de l'architecture et de la pein-

ture, les monuments religieux et civils, les catacombes, l'administration

pontificale et les nombreuses institutions charitables et religieuses de

la capitale du monde chrétien. Un voyage à Rome doit être un véritable

cours d'histoire et d'esthétique : aussi les associés se conformeront-ils

exactement à l'itinéraire qui leur aura été tracé. Chaque étape aura son

contingent d'études et d'agréments, et l'un des résultats les plus certains

de l'œuvre sera le bien que les associés, rentrés au foyer de la famille,

opéreront autour d'eux. Car on les y questionnera et on les écoutera

avec intérêt ; leurs récits ranimeront la foi , réveilleront la piété en

reportant les esprits vers le Père commun des fidèles, en le montrant

digne de tous nos respects, de nos plus ardentes sympathies, digne du

gouvernement temporel qui lui est confié dans le seul intérêt de la catho-

licité, digne enfin de représenter sur la terre le grand Dieu qui nous

mène, et tolère, pour notre punition, nos agitations coupables et désor-

données.

Ce fut en 1865 que se forma un comité destiné à rendre le voyage de

Belgique à Rome plus agréable, plus instructif et moins dispendieux, et

à augmenter ainsi le nombre de ceux qui visitent la capitale du monde

chrétien. La présidence en fut déférée à M. le baron de Gerlache.

Un voyage d'essai eut lieu en octobre 1865, sous la direction de

M?'' Sacré, président du collège belge à Rome. Ce voyage réussit, et une

deuxième caravane alla se prosterner au tombeau des Apôtres, le

10 mars 1864. Elle avait pour président M. l'abbé Coekelbergs, aumô-

nier de LL. AA. RR. et I. le duc et la duchesse de Brabant. La relation

de ce voyage a été imprimée (1) et distribuée par les soins du comité à

Bruxelles.

Quatre autres caravanes ont été successivement organisées, sous la

présidence de MM. l'abbé Mottel, supérieur du Petit-Séminaire de

Wavre ; Huveneers, juge au tribunal de Hasselt ; l'abbé De Meuldre,

supérieur du collège d'Enghien, et l'abbé Coemans, aumônier à Gand.

A cause du choléra et des craintes qu'il inspirait, il n'y eut pas de

voyage aux vacances de 1866. Le départ de la septième caravane avait été

(I) Chez Haenen, libraire, rue des Paroissiens, 8, à Bruxelles.
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fixé au 24 août 4867 ; mais cette fois encore, l'apparition du choléra en

Italie a empêché le départ des voyageurs inscrits.

A Kome, un comité spécial a accepté le patronage des caravanes. Il se

compose de MM. ÎS'icolas Calestrini, le duc Salviati, Eug. Ruspoli, le

comte de Wilten, le marquis Patrizi et M^"^ Sacré, président du collège

belge. Un bref pontifical du 28 juillet 1865 attache à l'œuvre des indul-

gences spéciales.

L'organisation de ces pèlerinages, particulièrement agréables au

Saint-Père, est extrêmement simple. Il suffira, pour l'expliquer et la

faire connaître, d'en reproduire le règlement.

Art. I. La durée du voyage est d'un mois environ, le séjour à Rome
de 15 jours.

Art. II. Les caravanes seront organisées par le bureau du comité cen-

tral de Bruxelles, qui en nommera le président. Le secrétaire, le tréso-

rier et leurs adjoints sont nommés par les membres de la caravane, dans

la réunion qui précède le départ de Bruxelles.

Art. III. Le président de la caravane en est le chef. Il peut la diviser,

à Rome, en plusieurs groupes, dont il nomme les vice -présidents et tré-

soriers. Il a la direction générale du voyage, en suivant, autant que pos-

sible, les conseils des correspondants locaux et les usages des voyages

antérieurs; il veille à l'utile emploi du temps du voyage. Après le retour,

il fait un rapport au comité. Son premier devoir est de faire observer

le présent règlement et d'empêcher la caravane de se dissoudre avant le

retour en Belgique.

Art. IV. Nul n'est admis à faire partie de la caravane, s'il n'est agréé

par le comité central.

Ne pourront être agréés que des hommes, Belges ou étrangers, qui

s'engageront à se conformer au présent règlement, à partir du jour de

leur départ, jusqu'à leur retour en Belgique, et à ne point quitter la cara-

vane durant le voyage, sans autorisation préalable. Les membres de la

caravane qui persisteraient à vouloir s'en séparer pei'draient tous leurs

droits à la masse destinée aux dépenses du voyage.

Si l'un ou l'autre membre de la caravane, par sa conduite, ses discours,

ou autrement, compromettait l'honneur et la considération de la compa-

gnie, le Bureau de la caravane prononcera son exclusion. Dans ce cas, le

trésorier de la caravane assurera son départ et payera les frais de son

retour immédiat et direct à Bruxelles. Le surplus de la quote-part du

voyageur ainsi exclu, reste acquis à la caisse d<^ la Société.

Art. V. Le prix du voyage, à parlii- de Bruxelles (aller et retour),

avec les frais du séjour pour toute sa durée, est estimé à la sonnne de

700 francs.

Cette somme doit être versée inlégralemeni, lo jours avant le départ

de la caravane, à la caisse de la Banque de ii'nion, rue du Marais (Mey-

BooniV 'M. Kilo, est calculée sur des données aussi exactes que possible.
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mais dont le comité ne se porte pas garant. Chaque voyageur ne peut se

munir que de bagages pesant au plus 30 kilogrammes; le port du
surplus resterait à sa charge personnelle. Pendant toute la durée du

séjour à Rome, un commissionnaire salarié, intelligent et sûr, est aux

ordres des voyageurs depuis le matin jusqu'au soir.

Art. YI. Si l'un des membres inscrits se trouvait, par force majeure,

dans l'impossibilité de faire ou d'achever le voyage, la partie encore dis-

ponible de se quote-part dans la masse générale lui sera remboursée. Il

en sera de même lorsqu'un des voyageurs obtiendra du président l'auto-

risation de quitter, par exception, la caravane.

Art. VII. Pour couvrir les frais de l'œuvre, un prélèvement de 2 p. c.

a lieu sur toutes les sommes déposées.

C'est là, messieurs, une œuvre nouvelle, pleine de vie et marchant

régulièrement. C'est un nouveau pas dans une voie de rénovation. Désor-

mais, presque tous les catholiques peuvent espérer, grâce à l'œuvre des

pèlerinages à Rome, pouvoir s'agenouiller au tombeau des Apôtres et

recevoir la bénédiction du Père commun des fidèles.

— L'assemblée, se conformant aux vœux exprimés par la l''" section, décide que ce

rapport sera imprimé dans le Compte rendu.

Rapport présenté a VAssemblée générale par M. /'aèfcéGESLiN de Kersolon,

sur /'Association de Saint-Pie V (1).

Messieurs

,

Dans la séance de mercredi, 5, j'eus l'honneur d'entretenir la S'' sec-

tion du Congrès d'une œuvre sous forme d'association , à laquelle s'at-

tache un intérêt particulier à cause des circonstances présentes.

Cette association , fondée sous le vocable de saint Pie V, existe et

fonctionne dans le diocèse de Versailles, où elle prit naissance, et pro-

duit déjà d'heureux fruits.

Elle a un double but : le premier, qui est aussi le principal, consiste

à faciliter à ses membres les moyens de bien mourir; et le second, qui

n'est pas non plus sans importance, est de combattre la plaie hideuse du

solidarisrae, par un moyen à la fois elïicace et digne de nous, c'est-à-dire

par le spectacle de ce qui est vrai et bien opposé à ce qui est ténébreux

et mauvais.

Voici, en deux mots, l'histoire de cette œuvre naissante, qui désire

prendre au Congrès catholique de Malines son point de départ ofticiel.

H y a peu d'années , un prêtre breton , habitant le diocèse de Ver-

sailles, et ayant une assez longue pratique du ministère sacré des âmes.

(1) Au nom de la conférence tenue dans la séance du mercredi 4 : Président:

M. B. Du Mortier; secrétaire, M. G. Lebrociiuy ; l'abbé Geslin do Korsoloii, vappoileiir.
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se sentait particulièrement et douloureusement ému de voir que souvent

des chrétiens mourussent autour de lui , sans recevoir les sacrements

institués par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour fortifier et protéger leur

agonie.

Ce malheur — et c'est un irréparable malheur — provenait presque

toujours, non du mauvais vouloir direct du malade, mais de cette négli-

gence quelquefois coupable, déplorable toujours, qui porte les malades

et leur entourage à se faire illusion et à attendre jusqu'au moment où, le

fils de l'homme arrivant, ainsi qu'il l'annonce, inattendu, « comme un

voleur » , le mourant se trouve surpris par la mort.

Une sorte de statistique approximative , assurément inexacte pour

bien des contrées, mais dont les résultats, en plusieurs lieux, sont cer-

tains et ne seront pas contestés, nous donne en moyenne, surtout au

sein des grandes villes
, sur dix décès de personnes chrétiennes et dési-

rant moui-ir cliréùennemnii, un chiffre d'environ sept malades mourant
sans recevoir le Saint-Viatique : cinq ne pouvant recevoir ni l'Eucha-

ristie ni l'Extrême-Onction, et deux enfin, privés non -seulement des

deux autres sacrements, mais encore du sacrement de Pénitence, et

s'éleignant ain.si sans que le prêtre ait pu leur conférer la suprême grâce

de l'absolution sacramentelle.

Or, ceci, je le répète, messieurs, se passe, non en vertu d'une opposi-

tion préexistante du malade , mais par suite d'un retardement et d'une

négligence dont les conséquences sont affreuses et irrémédiables, comme
on le voit.

Pour prévenir cet immense malheur, de pieuses personnes, ecclésias-

tiques et laïques, de la ville de Versailles, eurent l'idée et conçurent le

projet de chercher et de prendre quelques mesures pratiques pour s'as-

surer, autant que possible, contre l'éventualité d'une semblable fin;

et l'Association de Saint-Pie V a été le résultat de leurs communes
pensées.

La première chose qu'il y ait à faire, quand ou désire opérer le bien,

c'est d'interroger l'Eglise, et de se conformer aux règles qu'elle donne,

aux prescriptions qu'elle impose, aux avis même qui émanent de sa sol-

licitude et lui sont dictés par son cœur maternel.

Déjà, en 1215 (on était, comme vous voyez, en pleines ténèbres du

moyen âge), le préjugé inepte qui fait redouter, près des malades, la

présence et l'intervention du prêtre, se trouvait répandu parmi les

fidèles, presqu'autant qu'au sein des grandes lumières du siècle d'au-

jourd'hui. Aussi le grand pape Itmocenl III, dans le IV" concile de

Lalran
,
jugea-t-il opportun de rappeler au monde <;hrétien (|ue « la

maladie étant queUiuefois la conséquence du péché, il n'y avait point de

moyen plus efficace, pour rendre la santé au corps, que de commencer

par guérir l'âme, » et conformémonl à ce principe, pour enlever aux

infirmes tout prétexte d'etlroi, et aux hommes de l'art tout prétexte de

I. — C. DEMALINFS. 18
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fausse prudence, il obligeait ces derniers, sous les peines les plus

sévères, à conseiller aux malades de pourvoir à leurs besoins spirituels

et à les engager à avoir, dès l'abord, recours aux médecins de l'âme,

« afin, » dit ce grand Pontife, « de procéder ensuite plus efficacement à la

guérison corporelle même » : Ht poslquavi infirmis fucrii de spiriluali

sainte provisum, ad corporis medïcinœ remcdium salubrius procedalur [\) . »

Au xvi*" siècle, le prudent et docte pape saint Pie V, rappelant cette

sage prescription de son prédécesseur, la confirmait, et y ajoutait, avec

quelques dispositions complémentaires, une sanction pénale encore plus

rigoureuse.

Le 8 mars 1566, en effet, c'est-à-dire moins d'un mois après son cou-

ronnement , non-seulement il décréta, « pour que cette loi demeurât à

perpétuité en vigueur » ,
que les médecins appelés au chevet des malades,

avertissent avant tout — « ante omnia » — ceux-ci et leur rappelassent

qu'ils devaient se confesser immédiatement de tous leurs péchés; mais il

ordonna de plus que ces mêmes médecins eussent encore à s'abstenir de

toute visite ultérieure chez l'infirme qui, après leur seconde visite, n'au-

rait pas encore fait appeler son confesseur, lequel était tenu de laisser un

billet de confession, constatant sa venue (2). »

Cette même constitution pontificale rappelait aux parents, aux amis

et serviteurs d'un infirme, que c'était pour eux un devoir sacré de pré-

venir le curé de l'état de son paroissien et de s'unir au prêtre pour

exhorter le malade à remplir au plus tôt ses devoirs religieux.

Cet acte important d'un pontife si vénérable, cet acte dans lequel tout

chrétien doit entendre la voix de l'Esprit saint instruisant et dirigeant

son Eglise, cet acte nous dit assez quels sont les desseins et la volonté

de Dieu relativement au fait suprême qui doit terminer notre vie, et aux

moyens que nous devons employer pour mourir chrétiennement.

Bien que ces lois et constitutions, conciliaires et pontificales, aient été

promulguées dans la plupart des diocèses du monde, il leur est arrivé ce

qui arrive, hélas! aux meilleures et aux plus saintes choses; après avoir

été pendant quelque temps en vigueur, peu à peu on les a oubliées, et,

dans l'univers presque entier , il n'est peut-être plus un évêque aujour-

d'hui qui puisse leur rendre la vie, ni parvenir à les faire observer.

Or, ici se présentent à l'esprit plusieurs réflexions qui sont dignes de

remarque. Quand il s'agit de lois disciplinaires ayant trait à des inté-

rêts transitoires ou à des besoins d'un temps, on conçoit parfaitement

que l'eflet disparaisse avec la cause, et que la loi tombe en désuétude et

cesse d'être en vigueur là où le besoin ne s'en fait plus sentir; mais, dans

le cas qui nous occupe, il n'en peut être de même. La grande nécessité

de bien mourir pèse sur nous comme elle pesait sur nos pères, comme

(1) Consl. Cum nifirmitas, c. xxii. In conc. Latran, iv (i21b).

(2) Const. Supra yregem du 8 mars 1566.
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elle pèsera sur nos derniers neveux ; et si la sanction pénale édictée par

les Papes et les conciles peut avoir, ici ou là, perdu de sa valeur, les

intentions de l'Église subsistent, sa volonté persévère, ses lois demeurent

dans leur esprit, dans leur partie substantielle, inaltérable, divine, et il

n'est assurément pas un événement de notre vie où l'Église prenne un

intérêt plus vif qu'elle n'en prend au suprême épisode de notre dernier

combat. Si les hommes de l'art ne se soumettent plus guère aux constitu-

tions pontificales, c'est à nous d'y pourvoir et de nous y soumettre par

un acte libre et spontané ; si l'autorité, devenue presque partout impuis-

sante, ne peut plus contraindre un médecin à accomplir son plus sacré

devoir, cela n'en dispense nullement l'infirme, pour qui la loi est faite.

Il résulte donc, avec une pleine évidence, de tout ce qui précède, que

l'Église demande et veut que le malade fasse venir son médecin spirituel

le plus loi possible, dans le cas d'une infirmité qui peut toujours être la

dernière.

En outre, l'Eglise, sachant que Dieu a confié à chacun de nous sa

tendre sollicitude pour la personne du prochain, exige que nous nous

acquittions, autant que cela est compatible avec les lois de la discrétion

et de la prudence, des devoirs que la charité fraternelle impose, et cela

surtout dans l'occasion la plus grave et la plus terrible, au moment

solennel où il s'agit plus particulièrement du salut éternel d'une âme

rachetée par le sang de Jésus-Christ.

L'impie le sait si bien ! pourquoi les chrétiens ne s'en souviendraient-

ils plus ?

On l'a dit avec vérité, au sein même de notre Congrès : il arrive sou-

vent que la forme adoptée par les enfants des ténèbres , et la méthode

qu'ils emploient pour opérer le mal, sont une leçon utile et peuvent

quelquefois servir de modèle à ceux qui veulent accomplir le bien. 11 en

est ainsi dans le cas qui nous occupe. Une secte, d'invention récente,

a pris naissance en Belgique et n'a pas tardé à en dépasser la frontière

pour aller infecter d'autres lieux. Les solidaires se sont propagés là où

ils ont trouvé les bas-fonds de la société assez corrompus pour pouvoir y

jeter des racines. Trois articles constituent la base de leur code infernal :

la détermination de mourir sans secours religieux ;
— rengagement

écrit de tenir à cette obligation immonde ;
— la précaution de placer

la résolution et l'engagement susdits sous la garde de frères et d'amis

vigilants , chargés d'en surveiller l'exécution et de monter la garde

autour du chevet de l'infirme à l'heure de l'agonie : serviteurs de Satan

travaillant, aux ordres de leur maître , à éteindre la dernière étincelle

de liberté dans l'âme humaine, comiiie de fidèles valets !

Ce plan détestable est organisé et fonctionne à la honte de l'espèce

humaine. J'ai connu un homme, considérable selon le monde, qui m'a

avoué, avec une sorte d'orgueil féroce, qu'il avait accompli jusqu'au

bout une semblable mission qui lui avait été donnée par sa propre nièrej
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en chassant d'auprès d'elle tous les prêtres qui cherchaient à pénétrer

dans la demeure de la mourante. Il en éloigna même un de ses proches

parents, saint religieux, qui appartenait à la Société de Jésus. Le déses-

poir l'avait saisie
;
pauvre femme ! elle poussait des hurlements de dou-

leur et de rage, et à toutes ses prières, elle trouvait opposée la réponse

froide de son gardien : Ma mère , souviens-toi de ce que tu m'as fait

jurer.

Elle mourut en le maudissant.

Des faits semblables, messieurs, ne sont pas rares et renferment un

enseignement douloureux mais profond. Si Satan tire un parti tellement

habile d'un engagement préalable et du principe de l'association pour

le mal, pourquoi ne lui opposerions-nous pas. pour la cause de Dieu, ce

qu'il y a de bon dans son odieuse méthode? La méthode, du reste, est

bonne , il n'y a de mauvais que l'usage qu'on en fait , et c'est là

presque exclusivement tout le système sur lequel repose l'Association

de Saint-Pie V.

Ce que nous avons dit plus haut suffit , du reste, pour faire com-

prendre quels sont, à l'égard des malades, les maternelles prescriptions

de l'Église. L'Association de Saint-Pie V a pour but et pour résultat,

dans les lieux où elle fonctionne , d'en assurer la fidèle observance au

moyen des trois points fondamentaux suivants :

1° Prendre, quand on est encore en bonne santé, l'engagement de se

conformer aux lois de l'Eglise, en cas de maladie
;

2° Formuler cette promesse dans un écrit
;

5° Confier cet écrit à la garde d'amis dévoués et fidèles, chargés d'en

surveiller l'exécution et de rappeler, s'il le faut, à l'infirme, l'obligation

qu'il a contractée, le devoir qu'il doit accomplir et l'exemple qu'il est

en demeure de donner.

Telle est l'idée-mère de cette œuvre dont, je crois, personne ne con-

testera l'actualité et l'importance.

En exposant le fait, les principes et le but de cette Association à la

5" section du Congrès, il n'entrait pas dans ma pensée de solliciter une

approbation qui ne peut être donnée que par l'autorité, seule compé-

tente, de l'Eglise, approbation qui, d'ailleurs, ne nous a pas fait défaut.

A peine cette œuvre réunissait-elle quelques membres
,
qu'elle fut

déférée à l'examen de l'évêque du diocèse, lequel daigna l'approuver en

principe , la bénir et désigner trois de ses vicaires généraux pour tra-

vailler avec le prêtre auquel Dieu en avait inspiré la première pensée, à

la rédaction d'un règlement . condition indispensable à l'organisation

régulière de toute association.

Recommandée dans des retraites ecclésiastiques
,
propagée par de

saints prêtres séculiers et réguliers, il manquait à cette pieuse association

deux choses encore : la première était une bénédiction spéciale émanée

de notre bien-aimé Père commun, Pie IX, le grand et glorieux Pontife.
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Toute bénédiction qui descend de la main auguste du Pape est tou-

jours infiniment précieuse et divinement féconde ; mais, dans le dessein

de la recevoir plus précieuse encore, et, pour ainsi dire, plus autorisée,

on jugea opportun de la solliciter par l'entremise d'un des membres les

plus vénérables de la première congrégation du monde , d'une congré-

gation romaine dont le Pape est le seul président, en un mot, de la

congrégation du Saint-Oflice. Au mois de février de cette année 1867,

l'œuvre et son but furent donc communiqués à Sa Sainteté qui, par un
de ses camériers secrets, daigna faire répondre de la manière suivante :

i Au T. R. P. Sallua.

€ Très-vénéré Père-Maître,

« Sa Sainteté a daigné accorder sa bénédiction à l'Association de

Saint-Pie V, et j'espère que cette grâce pourra faire prospérer une

œuvre si bonne, avec l'aide de Dieu.

€ Croyez-moi, Très-Révérend Père,

a Georges Talbot, camérier secret. »

Riche de cette inappréciable faveur, il ne manquait donc plus à l'As-

sociation de Saint-Pie Y qu'une seule chose : celle que j'étais venu

demander au Congrès. L'œuvre existait ; mais on avait attendu jusqu'à

cette heure pour lui imprimer une forme définitive, dans le double but

de chercher encore quelques lumières à Malines, dans ce grand centre

catholique de charité fraternelle, et de lui donner ici, dans ce diocèse

où le solidarisme a pris sa naissance détestée, un point de départ authen-

tique et définitif Voilà pourquoi, messieurs, je suis venu parmi vous.

La 5* section, s'associant à celle double pensée, m'autorisa à réunir,

dans une conférence ou sous-section spéciale, ceux des membres du

Congrès qui voudraient bien s'adjoindre à moi, pour étudier le mode

selon lequel des conclusions pialiques pouvaient être formulées et,

ensuite, déférer les mêmes conclusions à l'assemblée générale, à la suite

d'un rapport.

Notre conférence s'est donc réunie, le malin du jeudi 6, et , nonnné

son rapporteur, je viens soumettre à voUe approbation le résumé de ses

délibérations.

Il me sera permis de me féliciter, d'abord, de l'heureuse chance qui

nous a permis d'avoir pour sec^rélaire, mon zélé, fidèle et infaligable

ami, M. G. Lebrocquy, qui remplissait les mêmes fondions à la 5' sec-

tion. A cette bonne fortune est venue s'en joindre une autre, peul-êlre

plus précieuse encore. S'il est, en Belgitjue, un homme qui ail éludié cl

qui connaisse à fond l'origine, les menées et lelMl acUiel du solidarisme,

c'est assurément ( elui que nous avons pu avoir le bonheur de choisir

pour notre président. En ajoutant que ce personnage est le plus ardent
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défenseur des libertés catholiques à la Chambre des représentants de

Belgique, le champion toujours debout pour soutenir la cause de la foi,

de la vérité et de la justice ; l'àme la plus droite et le cœur le plus haut

qu'il m'ait été donné de rencontrer et d'aimer sous le ciel ; après vous

avoir dit ces choses, s'il n'y avait ici que des Belges, il serait parfaite-

ment superflu de prononcer dans cette enceinte le nom de M. Barthélémy

Du Mortier.

Il m'est impossible de vous dire ici, messieurs, tout ce que notre pré-

sident, mon très-honorable ami, a su apporter de lumière dans nos dis-

cussions, et quels précieux détails il a fournis à noire conférence. Je ne

puis , cependant , me dispenser de le remercier, en notre nom à tous, de

son inappréciable concours.

Je n'essaierai pas, non plus, de vous exposer en détail le mode suivant

lequel l'Association fonctionne. Il me suffira d'indiquer, à la suite de mon

rapport, la source où chacun de vous pourra puiser, à son gré, tous les

renseignements désirables; je me borne donc à vous donner ici les trois

conclusions motivées de notre conférence, en demandant simplement à

l'assemblée réunie du Congrès, de leur donner sa haute sanction.

La première conclusion est: Que le Congrès déclare que l'Association

de Saint-Pie V, telle que je viens d'avoir l'honneur de vous en exposer

le but et le plan, prend son point de départ ofliciel au Congrès catho-

lique de Malines.

Il est convenable, en effet, que là où le mal a pris naissance, là aussi

se trouve l'origine du contre-poison. L'œuvre dont il s'agit aura pour

résultat certain de combattre la maladie d'une manière efficace et chré-

tienne. Car il n'est pas de procédé à la fois plus sage et plus sûr, pour

dissiper les ténèbres, que celui de faire pénétrer dans l'espace, toujours

restreint, qu'elles occupent, la clarté d'un rayon du soleil.

Nous n'avons pas pensé qu'il fût utile de déterminer pour cette œuvre

la formule obligatoire d'un règlement unique. 11 suffit que l'association

soit la même partout dans sa substance, et il va sans dire que chaque

évêque peut en modifier la forme, élargir ou restreindre les obligations

des membres, conformément aux besoins, toujours très-variables, des

temps et des lieux dans les limites de son diocèse.

Voici la formule jusqu'ici usitée, de l'engagement à prendre et à sous-

crire par quiconque désire faire partie de l'Association de Saint-Pie V.

« Moi ***,

« En union avec les divines intentions dans lesquelles Notre-Seigneur

Jésus-Christ s'est préparé à mourir, je prends librement aujourd'hui, et

pour toujours , dès que je serai alité et infirme, la ferme résolution et

l'engagement de ne pas attendre plus tard que la seconde visite du

médecin pour réclamer le ministère d'un prêtre, et de recevoir les

sacrements dès qu'il le jugera opportun.
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« Je déclare ne vouloir faire ici qu'une simple promesse, et cela en

conformité avec les prescriptions de ma sainte Mère l'Eglise Catholique,

Apostolique et Romaine, dans laquelle je veux vivre et mourir.

« En foi de quoi j'ai pris et signé le présent engagement. »

{Suit la signature.)

Cette formule, longtemps élaborée, ayant l'avantage de traduire fidè-

lement la pensée et presque jusqu'aux expressions dont se servent les

constitutions des Papes Innocent III et saint Pie V, devra être main-

tenue, au moins quant à la partie essentielle ; c'est le texte, d'ailleurs,

qui a passé sous les yeux de sa Sainteté Pie IX.

La seconde conclusion de notre conférence a été : que l'œuvre ayant

commencé à fonctionner dans le diocèse de Versailles, où la première

idée en a été conçue, ce soit là qu'elle continue d'avoir son centre régu-

lier.

La dernière conclusion, enfin, a été de recommander au zèle, aux

prières et à l'active sollicitude de tous les membres du Congrès, une

association destinée à combattre un des plus hideux fléaux de notre

temps, et à faciliter à chacun des associés les moyens de s'assurer une

mort chrétienne et sainte.

Et enelFet, messieurs, permettez-moi, en terminant ce rapport, déjà

trop long peut-être, de conclure par une pensée et par un fait que nous

devons à notre honorable président, M. B. Du Mortier.

La naissance du solidarisme a eu pour cause, ou, peut-être, seule-

ment pour prétexte, l'espèce de solitude humiliante dans laquelle, par-

fois, les corps de certains chrétiens pauvres étaient conduits à leur der-

nière demeure. C'était une chose fâcheuse et un triste spectacle. Le

diable sut en profiter et suscita les solidaires
,
qui commencèrent à pro-

gresser en accordant aux restes des leurs un simulacre d'hommage, par

l'impur concours de leur présence.

Le nombre des membres de cette secte, peu à peu, arriva ainsi jus-

qu'au chilTre de cinq cents. La Belgique tout entière, malgré le bruit

qu'ils y font, n'en compte pas un plus grand nombre. Ce fut alors, et en

partie pour les combattre, en leur ôlant tout prétexte d'être, que fut

fondée à Bruxelles l'œuvre catholique de l'enterrement des pauvres,

destinée à entourer d'un plus légitime et plus pur honneur les restes

mortels de nos frères qui ne sont plus.

Or, à dater du jour de la création de cette œuvre, si simple et si belle,

la propagande impie des solidaires s'est incontinent arrêlée. Leur

nombre a cessé de s'accroître et, en présence de la réponse chrétienne

qui leur a été faite, ils semblent s'être momentanément évanouis dans

l'impuissance et la stérililé.

L'œuvre dont nous venons de vous entretenir aura, nous l'espérons,
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pour résultat prochain et pour inévitable conséquence, de compléter la

destruction de celle secte immonde.

L'œuvre catholique de lenterrement des pauvres a paralysé le solida-

risme; l'Association de Saint-Pie V le luera. [Applaiid'tssemenls.)

M. LE Président. — Le comité central qui fonctionnera à la suite du

Congrès examinera avec toute l'attention et l'intérêt qu'elle mérite, la

proposition qui vient, messieurs, de vous êlre soumise, et avisera, s'il

y a lieu, aux mesures à prendre pour propager en Belgique l'œuvre de

Saint-Pie V.

A cette occasion, M. l'abbé Geslin de Kersolon dépose une seconde

proposition, tendant à faire ordonner par l'assemblée la publication de

la liste des membres du Congrès. Celte proposition ne se présente pas

très-régulièrement ; elle aurait dû être soumise préalablement au bureau

et ensuite renvoyée à l'une des sections. Toutefois, je pense qu'il serait

facile de satisfaire , au moins dans une certaine mesure , au vœu de

l'honorable membre ; mais cela concerne le comité d'exécution
,
qui a

toujours la faculté de publier la liste des membres , bien entendu en

omettant les noms de ceux d'entre eux qui désirent n'être pas connus.

Toutefois, je ne prends aucun engagement au nom du bureau à cet égard;

je ne fais qu'indiquer un moyen de donner satisfaction au désir qui vient

d'être exprimé.

M. LE Secrétaire général. — Sans préjuger la question de savoir si

nous publierons celte année la liste des membres du Congrès, je dois

dire que nous les avons instamment priés de nous donner exactement

leurs adresses. Or
,
plusieurs de nos amis, surtout des pays étrangers,

onl négligé celle formalité et, par suite, nous éprouverons la plus grande

dilTicullé, non- seulement à publier leurs noms, mais encore à leur faire

parvenir sûrement le Compte rendu de nos travaux. C'est ainsi que plu-

sieurs d'entre eux n'ont pas encore reçu le Compte rendu de la session

de 1864. M. l'abbé Geslin de Kersolon nous a parlé d'une œuvre très-

remarquable; eh bien ! il a négligé lui-même de faire parvenir au secré-

tariat général un exemplaire des statuts qui nous permissent de l'appré-

cier en pleine connaissance de cause. Je profile donc de l'occasion qu'il

m'offre tout naturellement, pour le prier de me remettre ce document

essentiel, et j'adresse la même invitation en général à tous les membres

du Congrès qui nous ont fait de semblables communications, de m'en-

voyer tous les renseignements utiles sur les œuvres qu'ils onl recom-

mandées soit à l'assemblée générale, soit dans les sections.

Rapport de M. André Sodar sur /'OEuvre des apprentis

et des jeunes ouvriers, à Dinant.

Quoique DinanI compte un certain nombre d'œuvres charitables, rien

n'y avait encore été fait en faveur des apprentis et des jeunes ouvriers,
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à l'exception du patronage extrêmement restreint des enfants des

familles secourues par la Société de Saint-Vincent de Paul.

Frappé de l'envahissement de l'esprit du mal, effrayé des progrès du

respect humain dans ma petite ville parmi les jeunes ouvriers; révolté

par les maximes délétères des ateliers et par les excès du cabaret, où

ces intéressants et inexpérimentés jeunes gens vont s'étioler et perdre

les restes des semences religieuses qu'on a déposées à grand'peine dans

leur cœur pour la première communion
;
persuadé, d'un autre côté, que

l'ouvrier a besoin comme tout homme, du contact de ses semblables, et

que l'isolement dans lequel on le laisse est une des causes les plus puis-

santes de ses désordres,—^j'ai établi à Dinant, au mois d'avril 1866, avec

un groupe de jeunes ouvriers qui fréquentaient l'école du soir, l'œuvre

qui porte le nom de Société des jeunes ouvriers dinanlais. Je fus bientôt

convaincu de l'opportunité de celte réunion fraternelle par le nombre
de jeunes hommes qui vinrent solliciter le bonheur d'en faire partie.

A Dinant, messieurs, aucune distraction n'est offerte à l'ouvrier le

dimanche, sinon le cabaret
;
par ennui, il y va, par ennui, il y séjourne,

par ennui encore, il y contracte la funeste habitude de l'ivrognerie, qui

est suivie d'un long cortège de misères et de hontes.

L'apprenti, le jeune ouvrier ainsi livré à lui-même, sans guide et sans

protecteur, au moment de l'éveil des passions, doit presqu'infaillible-

ment faire naufrage, surtout dans une petite ville où le respect humain

règne en maître. Vous le savez, messieurs, telle jeunesse, telle vieillesse.

Et l'éducation des enfants, et l'union des familles, et tous les devoirs du

chrétien, sont livrés sans défense à tous les dévergondages et au néant,

par une jeunesse sans principes.

Ce qui perd l'ouvrier, disait le vénérable chanoine Kolping, le père

des compagnons allemands, c'est qu'il n'a ni un soutien moral, ni un lieu

de lefuge qui ne soit pins l'atelier ot qui ne soit pas le cabaret; il lui faut

des entretiens qui l'élèvent, le fortifient et le léjouissent ; il lui fuit une

instruction religieuse qui l'attache à sa foi et l'en rende fier; il lui faut

surtout une activité de cœur qui puisse s'exercer avec; et pour les autres.

Donnez-lui tout cela, ajoulail-il, et vous verrez quel bien en surgira.

C'est pour atteindre ce but, messieurs, que j'ai rassemblé celle poi-

gnée déjeunes ouvriers, qui bientôt devait se multi[)lier cl dépasser la

centaine ; (|ue je lui ai donné un lèglemenl, des diplùnios, des livres, des

jeux, des conférences, des exercices du corps et des exercices religieux,

dans le local que les Frères des Écoles chrétiennes ont bien voulu mcllre

à ma disposition.

Permettez-moi de vous faire succinctement l'exposé de l'organisation

de la Société.

Le but de la Société est de se perfectionner en se récréant, de ras-

sembler les forces éparses et de les unir par le seul Tumi puissant, la

rt'ligion : en un mol . de faire de bons chrétiens cl d'habiles ouvriers.
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La Société est composée de dignitaires : président, secrétaire, tréso-

rier, chefs de section, etc., élus tous les ans par l'assemblée générale.

La durée du noviciat avant l'admission définitive est fixée à un mois.

Le bureau tient ses séances le samedi; les réunions générales ont lieu

le dimanche, de o heures et demie à 8 heures du soir.

L'école d'adultes est ouverte depuis le mois d'octobre jusqu'à Pâques.

Dans les réunions dominicales, les membres se divertissent à divers

jeux, tels que le billard, les quilles, les cartes, etc. ; on leur fait des lec-

tures et des instructions sur les connaissances usuelles ; on examine ce

qu'on a fait, on combine ce qu'on a à faire ; vient ensuite le Salut; enfin,

soirée se termine par des dialogues, de la déclamation, de la musi-

que, etc.

De temps en temps, une personne étrangère vient donner une confé-

rence.

Lorsque l'un des membres tombe malade, il est visité par le directeur,

le chef de section ou un ami particulier ; on lui accorde des secours, s'il

y a lieu, payés par la caisse de secours mutuels rattachée à l'Association.

Quand un membre meurt, les confrères portent le corps et font célébrer

un service funèbre pour le repos de son âme.

Il y a des prières spéciales pour les parents et les protecteurs de l'œu-

vre, lors de leur décès.

Chaque année, les membres suivent une retraite pascale.

Les membres qui quittent la ville sont inscrits sur un tableau spécial

et conservent le litre de membres agrégés.

Un tableau général des membres est suspendu dans le local ; un autre

tableau contient l'ordre du jour.

Une boîte aux lettres, placée à la porte de la salle des réunions, est

destinée à recevoir les observations et les réclamations.

Des cachets de présence sont distribués le dimanche; il y a aussi des

cachets d'excellence. Ces cachets représentent une valeur vénale lors des

ventes semestrielles d'objets divers, qui se font à titre de récompenses.

Quant aux ressources de l'œuvre , elles se composent des cotisations

des membres, fixées jusqu'ici à 10 centimes par mois, et des sous-

criptions des bienfaiteurs.

Telles sont, messieurs , les bases principales de l'œuvre des jeunes

ouvriers dinantais.

La Société comptant plus d'une centaine de membres et se trouvant

par le fait trop à l'étroit chez les Frères, j'ai, malgré l'imprudence peut-

être de l'entreprise, acquis un immeuble de 10,000 francs. Sans cet

asile, la Société ne pouvait se maintenir, ni se compléter. Le bon Dieu,

qui nous a favorisés depuis sa fondation, ne peut voir nos efforts sans

nous accorder ses grâces et son aide.

Déjà une quarantaine de personnes de la ville et des environs ont
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souscrit pour répondre du prix de l'immeuble, dans le cas de dissolution

de la Société. Celte caution est la preuve la plus péremptoire que l'œu-

vre est un besoin pour Dinant et une nécessité pour notre temps.

En reliant toutes les Sociétés du même genre, on parviendrait à

former une vaste association ouvrière, qui est appelée à de grandes des-

tinées. Le Christ a conquis le monde par la classe ouvrière; à son

exemple, régénérons-le par le même moyen.

Les appropriations et réparations du local, l'achat de meubles, la pose

du gaz, etc., exigent une dépense assez forte. Au nom du Tout-Puissant,

je m'adresse à vous, messieurs, afin que vous veniez en aide à une œuvre

qui, quoique modeste, est éminemment catholique et civilisatrice. Sans

le concours qu'elle attend du dehors, elle serait fatalement enrayée dans

ses progrès et pourrait échouer peut-être à la vue du port. {Applaudis-

sements.)

Le PRÉsmENT. — L'assemblée accueille avec la plus grande sympathie

rintéressante communication que vient de lui faire M. Sodar, et espère

que l'appel qu'il adresse à ses membres ne sera pas stérile.

Rapport présenté au nom de la 5" section par M. Félix Despret (Ath),

sur les crèches et les écoles gardiennes.

Messieurs

,

La grande pensée du Congrès de Malines, c'est de traduire le plus pos-

sible par des faits les diverses résolutions qu'il aura prises dans ses

assemblées. Or, il est évident que les faits qui parleront le plus en noire

faveur et qui sont les plus capables d'appeler sur nous les bénédictions

de Dieu et la reconnaissance des hommes , ce sont ceux qui se trouve-

ront le mieux marqués au coin de la charité chrétienne la plus parfaite.

C'est donc sur le terrain de la charité pratique que nous devons con-

centrer nos efforts, et à ce point de vue, une question qui appelle

tout d'abord notre attention, c'est celle des soins particuliers que

réclame aujourd'hui l'enfance de l'ouvrier; c'est cette question que le

grand développement industriel de notre temps, que les tristes néces-

sités qui en sont la consécjuence, ont rendue si palpitante d'intérêt et

dont la solution, sinon définitive, au moins provisoire et urgente, réside

dans l'institution des crèches et des écoles gardiennes.

Depuis vingt-cinq ans, on peut dire qu'en France, en Allemagne, en

Angleterre comme en Belgique, on a compris ces mémorables paroles

d'un grand homme d'Etat : « L'enfance d'aujourd'hui est l'humanité de

« demain ; elle sera encore quand nous ne serons plus, et elle sera ce que

« nous l'aurons faite. » Partout , on a compris que les crèches et les écoles

gardiennes devenaient nécessaires pour suppléer à cette providence

maternelle qui fait aujourd'hui trop souvent défaut à l'éducation des

enfants du peuple.
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En piésence de ce nouveau besoin social, comment noire siècle ne se

souviendrail-il pas de ces divines paroles de Jésus-Christ : « Laissez

t venir à moi lespelits enfants! » Oui, messieurs, comme le disait hier

dans celte enceinte un illustre orateur, M. de Falloux, nous ne devons

pas désespérer de notre siècle , car s'il lui est arrivé de commettre de

grandes taules, il dépend encore de lui qu'on puisse lui appliquer un

jour celte autre parole du divin Maître : « 11 lui a été beaucoup pardonné,

« parce qu'il a beaucoup aimé. » [ApplauUissemenls
.)

A l'université, messieurs, dans nos collèges et nos pensionnats, nous

travaillons à former des hommes capables pour toutes les branches de

l'activité humaine ; dans les crèches et les écoles gardiennes efforçons-

nous de former de bons soldats pour la grande armée du travail.

Dans les grands centres industriels , là où le besoin s'en fait sentir

plus que partout ailleurs, ouvrons des crèches où les pauvres et honnêtes

ouvrières puissent venir déposer leurs enfants entre les mains de la cha-

rité, pendant qu'elles sont obligées d'aller travailler hors du logis pour

gagner leur vie, ainsi que celle de leur famille.

Partout , c'est-à-dire dans chaque paroisse de la Belgique , ouvrons

une école gardienne, afin que l'on puisse recueillir, de deux à sept ans,

ces petits enfants du peuple dont les parents sont pour la plupart inca-

pables du moindre enseignement et à qui souvent il sérail dérisoire, pour

ne pas dire cruel, de reprocher de ne pas bien élever leur jeune famille et

de ne pas donner à leurs enfants le pain de la morale et de la religion,

puisque trop souvent, hélas ! ils ne le possèdent pas eux-mêmes. [Très-

bien! très- bien!)

Permettez-moi, messieurs, de vous citer encore les paroles d'un

auguste prélat, M^' Giraud
,
qui n'a pas trouvé non plus indigne de sa

grande éloquence la modeste institution des crèches et des écoles gar-

diennes :

«Les petites écoles, les salles d'asile ou écoles gardiennes, les crèches,

disait ce grand évêque, quelles admirables créations, quels fruits heu-

reux de la douceur de l'Évangile, et en même temps quel exercice pour

le zèle des pasteurs et de tous les hommes de bien! Si, comme l'a dit un

philosophe célèbre, l'on ne doit jamais désespérer du salut d'un peuple,

parce que les générations se succédant sans cesse, il ne s'agit que d'en

former une seule à la vertu pour changer les mœurs d'une nation, ne

peut-on pas dire qu'il suffirait de ces trois institutions sagement dirigées

et placées sous de saines influences^ pour renouveler en peu de temps la

société tout entière et la régénérer corps et àme. » [Applaudissemenis.)

C'est sous le patronage de ces grandes autorités que j'ai présenté,

messieurs, à la 3" section, une proposition qu'elle m'a chargea son tour

de soumettre à votre ratification. Cette proposition, la voici :

« L'éducation chrétienne de la première enfance commande une solli-

« citude toute particulière. A ce titre, les crèches et les écoles gardiennes,
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i que l'on peut appeler des fruits heureux de l'Évangile, répondent à

« l'une des plus urgentes nécessités sociales de notre temps. L'assemblée

t exprime le vœu que ces utiles institutions soient étendues et dévelop-

« pées dans toutes les localités en proportion des besoins, et accordera

« son appui à tous les efforts qui seront faits à cet effet. »

Ne pouvant, messieurs, aborder toutes les objections plus ou moins

spécieuses qui ont été formulées contre l'institution des crèches-écoles

gardiennes, je crois pouvoir me borner à réfuter la principale, celle qui

les résume toutes et qui consiste à dire que la crèche-école gardienne

tend à relâcher les liens de famille.

Je le reconnais sans difliculté, messieurs, les liens de la famille s'af-

faiblissent de plus en plus et les mœurs s'en vont de nos jours comme

jadis les dieux quittaient la société païenne. — Mais à qui la faute?

A cette question, la crèche peut répondre comme l'agneau de la fable :

« Comment i'aurais-je fait, si je n étais pas née? »

Je reconnais également volontiers que le lien moral est plus fort,

plus solide entre la mère et l'enfant, si la mère a rempli elle-même tous

les devoirs de la maternité dans leurs plus minutieux détails. Il serait

donc à souhaiter, non-seulement pour le bien de la mère et de l'enfant

,

mais encore pour le bonheur de la famille et du pays, que la mère n'eût

jamais d'autres soucis que ceux de l'éducation de ses enfants et des soins

de son ménage, qu'elle eût toujours assez de temps, de patience, de

ressources et d'éducation, pour faire elle-même tout ce qu'exige phy-

siquement et moralement la première éducation de sa jeune famille,

Mais il suffit d'ouvrir les yeux pour voir que dans la classe ouvrière

l'accomplissement de cette sainte mission est souvent impossible. Quand

la pauvre mère est obligée, pour vivre, de travailler au dehors du logis,

ne vaut-il pas mieux qu'elle confie son enfant à la crèche-école gardienne,

que de l'abandonner ou de le remettre entre les mains imprudentes d'un

autre enfant?

Quant à la crèche proprement dite, comme nous la voudrions, elle a

soin de n'admettre que l'enfant légitime et dont la mère est obligée de

chercher une occupation extérieure ; elle n'est pas ouverte la nuit; l'en-

fant repose donc auprès de sa mère ; elle est fermée les dimanches et les

jours fériés ; l'enfant peut donc, ces jours-là, égayer et sanctifier le foyer

domestique.

Il faut, en outre, que la mère apporte son enfant en état de propreté,

qu'elle vienne l'allaiter au moins deux fois le jour et qu'elle paie une

rétribution, minime il est vrai , mais assez forte pour que la mère ait

intérêt à conserver son enfant quand elle reste au logis.

On le voit, dans les crèches organisées sur ce pied et dirigées par de

bonnes Sœurs de charité , tout est combiné de manière à sauvegarder,

autant qu'on le peut, le lien de famille, et les crèches, aussi bien que les

écoles gardiennes . où les conditions d'admission sont naturellement
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moins sévères, me paraissent partaitement irréprochables à ce point de

vue.

Messieurs
,
pour ceux d'entre vous qui en doutent

,
je les engage

à suivre mon exemple et à se donner la peine de faire une visite aux

crèches et aux écoles gardiennes, soit de France, soit de Belgique, dont

plusieurs sont dirigées par des religieuses. Qu'ils y interrogent les saintes

filles qui y remplissent leurs devoirs de charité avec tant d'amour
;
qu'ils

y questionnent les dames patronnesses, le médecin, les surveillants, les

berceuses, qu'ils y écoutent les mères surtout, les mères que la nature

prévoyante a créées si jalouses du bonheur de leurs enfants, en un mot,

qu'ils y fassent l'enquête la plus sévère, et ils y constateront ce qui

suit :

1" Que l'élève de la crèche, comme celui de l'école gardienne, aime sa

mère et en est aimé plus que l'enfant qui revient de nourrice ou de la

garderie
,
plus que celui que sa mère laisse en souffrance pendant les

heures de travail
;

2° Que la mère travaille mieux, a moins d'inquiétude, plus de pro-

preté, plus d'ordre et d'économie, en un mot, plus d'attention pour les

besoins de l'enfant et du ménage
;

3° Que le père lui-même , moins grondeur , s'améliore à la vue du

bien-être de ses enfants
,
qu'il aime d'autant plus qu'il les voit mieux

portants, moins gênants, plus propres et plus affectueux.

Je demande , messieurs , si c'est ainsi qu'on détruit le lien de famille,

ou mieux encore
,
je demande si ce n'est pas plutôt ainsi qu'on recon-

stitue la famille et qu'on en resserre les liens prêts à se dissoudre.

Érigeons doue des crèches et des écoles gardiennes, afin de faciliter la

restauration chrétienne delà famille au sein des classes malheureuses de

la société, en y faisant revivre quelque peu d'aisance, quelque peu de bon-

heur et beaucoup de vertus, par les soins angéliques et tout maternels de

la bonne Sœur de charité, cette seconde mère, cette seconde Providence

du pauvre au xix** siècle.

Messieurs ,
efforçons-nous de mettre en pratique les conseils à jamais

mémorables de feu le roi Léopold I" : « Pour l'enfance » . disait-il

,

c emparez-vous d'elle au moyen de crèches, de salles d'asile, d'écoles

» industrielles et de toutes autres institutions que peuvent inspirer la

< charité et l'ardeur du bien public. Efforcez-vous de former la généra-

« tion qui s'élève ; vous ne pourrez pas faire disparaître la pauvreté,

« mais, du moins, vous diminuerez son empire. »

Soyons les exécuteurs volontaires des dernières intentions charitables

de notre auguste monarque, travaillons avec ardeur à former la généra-

lion qui s'élève; après l'avoir rendue plus saine et plus robuste par la

crèche, rendons-la plus docile et plus studieuse par l'école gardienne,

et puis, faisons-en de bons ouvriers, de bons citoyens, de bons chrétiens,
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par les écoles primaires et d'apprentissage , et nous aurons certes bien

mérité de Dieu, de la patrie et des malheureux.

M. LE Secrétaire général. — Je me rallie de tout cœur à la propo-

sition que vient de faire M. Despret. Elle tend à émettre un vœu pour

que les membres du Congrès, dans leurs localités respectives, favorisent

de tout leur pouvoir l'institution des crèches et des salles d'asiie ou

écoles gardiennes, comme premier fondement de l'enseignement chrétien.

Les bienfaits de ces institutions sont incontestables, et je me joins

volontiers au rapporteur de la 3" section, pour vous demander de voter

la proposition qui vous est soumise.

M. CoppYN. — Vous dites que les crèches sont le premier fondement

de l'instruction chrétienne. Ces mots ne peuvent s'appliquer qu'aux

écoles gardiennes.

M. LE Secrétaire général. — Vous avez raison. Les crèches ne sont

qu'un moyen accessoire. Mais quant aux écoles gardiennes, nous les con-

sidérons, dans certains cas où la mère ne peut exercer ses devoirs de

maternité, comme le fondement indispensable de l'instruction chré-

tienne.

— La proposition, telle qu'elle est interprêtée par M. le Secrétaire général, est

mise aux voix et adoptée.

Rapport présenté par M. le chanoine Van Hove, au nom de la 5^ section,

sur les relations à établir entre les institutions d'enseignement moyen

libres et catholiques.

Messieurs, il n'est pas nécessaire, sans doute, de vous rappeler qu'une

lutte ardente est engagée, sur toute la surface du pays, entre l'enseigne-

ment libre et l'enseignement olïiciel.

L'enseignement libre, vous le savez parfaitement, c'est l'enseignement

catholique. L'enseignement oiliciel, la chose est évidente, c'est, trop

souvent, l'enseignement indifférent, presque toujours hostile, aux intérêts

religieux de la grande majorité du pays.

L'enseignement de l'État, centralisé dans la main du gouvernement,

et obéissant avec une admirable souplesse à l'impulsion que lui donne la

volonté suprême d'un maître unique, puise dans cette unité de direction

une force que l'enseignement catholique, détaché pour ainsi dire de lui-

même, est bien loin d'avoir acquis jusqu'à ce jour.

C'est pour obvier aux inconvénients nombreux qui résultent de cet

isolement des collèges catholiques, que le rapporteur a soumis à la

3* section du Congrès une proposition tendant à élablir entre les mai-

sons catholiques, si nombreuses et si florissantes du pays, une fédération

qui leur peimît de réunir en faisceau, dans l'intérêt de la cause com-

mune, les efforts individuels d'un dévouement généreux , efforts qui,
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dirigés d'une manière plus uniforme, pourraient produire des fruits plus

abondants.

Cette proposition, dont les motifs ont été développés par son auteur,

a été favorablement accueillie, et une commission spéciale a été nommée

pour en faire l'examen et proposer à la section de l'enseignement telle

résolution que l'intérêt de l'instruction moyenne catholique pourrait

réclamer.

La commission nommée par le bureau , composée pour la plus grande

partie de professeurs appartenant aux divers diocèses de la Belgique et

dans laquelle l'élément ecclésiastique et l'élément laïque se trouvaient

représentés, a discuté d'abord le principe même qui avait servi de point

de départ à la proposition soumise à son examen.

Elle a été unanime à reconnaître l'utilité et la nécessité d'établir entre

nos différents collèges des rapports réguliers et suivis, dont le but serait

essentiellement de travailler à l'amélioration des méthodes d'enseigne-

ment, et de diriger dans une voie sagement progressive les professeurs

si dévoués et si capables des collèges catholiques du pays.

Il arrive fréquemment que des plaintes sérieuses s'élèvent contre les

tendances envahissantes du pouvoir , et que des griefs nombreux se

formulent de toutes parts conlrel'abus que fait le gouvernement de tant

de moyens d'action qu'il a eu l'astuce de se réseiver. L'énumération de

ces griefs serait trop longue à faire, et la section en a, du reste, entendu

l'exposé. L'important, c'est que ces plaintes ne restent point stériles
; c'est

qu'on puisse les faire connaître, les réunir, leur donner un corps, et les

porter au besoin devant le tribunal de la publicité, le seul dont les

juges inspirent encore de la confiance.

Or, pour arriver à ce premier résultat, qui doit préparer tous les

autres , il est indispensable de se voir, de se connaître, de mettre en

commun ses idées, ses griefs, ses craintes, ses espérances. Pour cela, il

faut l'union, il faut un moyen quelconque d'établir un concert entre des

hommes et des institutions qui, aujourd'hui, n'ont entre eux aucune

autre cohésion que le désir commun d'élever chrétiennement la jeu-

nesse.

La centralisation est, dans les mains de nos adversaires, une force

redoutable. L'organisation de l'enseignement officiel, la création de la

Ligue libérale de l'enseignement, le prouvent surabondamment. Pour-

quoi les hommes de l'enseignement catholique ne tenteraient-ils point

d'établir pour le bien une centralisation ou pour mieux dire une direction

commune, que les ennemis de l'Église sont parvenus à établir pour le mal?

Pourquoi n'arracherions-nous point, autant qu'il est en notre pouvoir de

le faire, des mains du gouvernement cette autorité redoutable que l'unité

de direction lui donne, et qui tend à resusciter un monopole que nous

avions la naïveté de croire à jamais aboli? Pourquoi n'aurions-nous pas

nos réunions, n'échangerions-nous point nos vues, ne disculerions-nous
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point nos programmes, ne ierions-nous point une propagande active

pour assurer le fruit de tant de sacrifices d'hommes et d'argent, que les

maisons d'éducation chrétienne nous imposent? Pourquoi n'aurions-nous

point un organe à nous, une ligue a nous, un conseil de perfectionnement

à nous, une centralisation à nous? Pourquoi laissons-nous aux mains

du gouvernement, c'est-à-dire aux mains de nos adversaires, cette clef

que l'établissement du jury lui a confiée, et que nous avons la simplicité

de lui laisser, pour qu'il ouvre et ferme à son gré toutes les entrées et

toutes les sorties?

La commission n'a point hésité à formuler le vœu de voir accueillir

par la S*' section la proposition sur laquelle une discussion intéressante

avait été engagée. Elle a cru cependant que le mot fédération, employé

par l'auleur de la proposition, avait quelque chose de trop absolu, peut-

être même d'impraticable. Elle a cru également qu'avant de formuler,

en une matière aussi importante, aucune espèce de vœu, elle devait

exprimer sa confiance pleine et entière dans l'Épiscopat, qui veille avec

tant de sollicitude aux intérêts de l'enseignement catholique, et dans le

dévouement des congrégations religieuses, qui rendent de si grands et de

généreux services à la grande cause de l'instruction chrétienne.

Cette réserve faite, et tout en s'abstenant de proposer telle ou telle

mesure pratique que des hommes spéciaux et les chefs d'établissement

sont seuls compétents à déterminer, la commission n'a pas hésité à émet-

tre le vœu que « des relations régulières- et suivies s'établissent entre les

« collèges catholiques du pays, et qu'elles aient pour but de sauve-

« garder, par tous les moyens possibles , les intérêts de la liberté d'en-

« seignement, et de réaliseï- toutes les améliorations qui seront jugées

« nécessaires ou utiles. »

La ô*" section a ratifié par son vote les conclusions de la commission et

décidé qu'un rapport serait fait dans ce sens à l'assemblée générale (1).

M. Verspeyen. — Messieurs, je demande la permission d'appeler tout

spécialement l'attention de l'assemblée sur la proposition faite par

M. le chanoine Van Hove. Elle est d'une extrême importance. — Il

s'agit d'établir une espèce d'alliance entre tous les établissements d'in-

struction moyenne catholiques, et ce à divers points de vue.— D'abord,

au point de vue du perfectionnement de l'enseignement, perfectionnement

qui, au besoin, pourrait se produire par les relations et les conférences des

professeurs; ensuite, pour résister plus elficacemenl à celle intluence

néfaste qu'on vous signalait tout à l'heure : l'influence de l'Étal. —
M. Van Hove a fait particulièrement ressortir les effets désastreux de

(1) Par suite de l'absence du rapporteur désigné par la 3« section, ci; rapport n'a

pu èlr? fait de vive voix à l'assemblée générale, mais il a été déposi- entre les mains

de M. le Secrétaire général, pourêlre reproduit au (Joniple rendu des travaux ilu Con-

grès catholique.

1. — C. DE MALINES. 19
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cette influence sur l'enseignement libre par l'application de la loi sur le

jury. Il a signalé des abus graves résultant de l'exécution de cette loi.

Je crois donc que le Congrès ferait chose utile en votant dès aujour-

d'hui la proposition de M. Van Hove.

Je regrette qu'il ne puisse venir ici développer avec le talent qu'on

lui connaît, sa proposition comme il l'a fait dans la section, mais je

pense qu'on peut dès maintenant voter sur cet objet.

M. LE BARON DELLA Faille.— Jc vais donc mettre aux. voix les conclu-

sions de la 3" section relativement au projet de fédération.

M. Verspeyen. — La section n'a pas admis le mot « fédération » qui

parait trop absolu.

On n'a d'autre but, pur la proposition qui vous est soumise, que

d'établir des relations suivies entre les directeurs et les professeurs

des différentes institutions.

— La proposition de la3<' section est mise aux voix et adoptée.

M. Raucourt. — Messieurs, il y avait une seconde proposition qui

était ainsi formulée :

« La 5" section émet le vœu que les catholiques belges fassent tout ce

((ui est en leur pouvoir pour qu'aussi longtemps que la loi sur l'examen

de gradué en lettre existera, elle reçoive une application juste et impar-

tiale. »

M. Verspeyen. — Les relations sont établies entre les établissements

d'instruction moyenne, précisément pour obtenir l'application juste et

impartiale de la loi sur les gradués en lettres, aussi longtemps que cette

loi existera.

Rapport de M. Léger, sur /'établissement en Belgique d'une Ligue de

l'enseignement primaire, catholique et libre. (5'' section.)

Messieurs , la -3'" section m'a chargé de vous faire rapport sur deux

des questions qui lui ont été soumises.

Le n° 1 du programme de ses travaux l'invitait à étudier les moyens

de propaçicr , d'étendre et de perfectionner l'enseignement et les écoles

catholiques, et le n" 4 l'engageait à s'occuper de la création d'une associa-

tion pour la défense, l'encouragement, l'extension et le perfectionnement

des institutions catholiques d'instruction et d'éducation.

Sur la proposition de l'un des membres de la section, la discussion de

ces deux objets a été jointe et la délibération s'est ouverte simultané-

ment sur les deux points.

L'attention de la réunion a été fixée tout d'abord sur les dangers que

font courir à la liberté catholique, l'hostilité toujours croissante déployée

contre l'enseignement religieux, les attaques dont la loi de 1842 sur l'en-

seignement primaire est l'objet, et l'éventualité de l'abrogation de cette
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loi : ces dangers ne sont pas spéciaux à telle ou telle ville, telle ou telle,

province, telle ou telle catégorie d'habitants, soit des villes, soit des

campagnes ; ils nous menacent tous. En ce moment, ce sont surtout les

petits, les pauvres qui ont à les redouter ; demain ce sera notre tour. 11

ne s'agit pour le libéralisme que d'un peu de temps pour se rendre maître

du procédé.

Dans les villes, les grandes villes surtout, les conseils communaux,

sous la pression des loges, s'emparent des enfants : c'est l'action maçon-

nique directe. Dans les campagnes, nous rencontrons l'action maçon-

nique indirecte ; ici un bourgmestre, là un propriétaire influent, ou bien

un industriel puissant, affilié aux loges, toisant son curé du haut de sa

grandeur d'emprunt ;
partout la pression administrative savamment

organisée, malgré la loi, adroitement dirigée, toujours en éveil, à l'afrût

des occasions, prête à les créer, et, encore mieux, prête à forcer les

prétextes et à en profiter.

Faut-il vous rappeler les déclarations faites, au sein du Parlement,

sur la réforme de la loi de 1842 par voie administrative
,
parce que la

voie législative n'est pas suffisamment élargie? et cette affirmation

acclamée au Congrès des sciences sociales de 1865 : VÉtat vise au mono-

pole de l'enseignement ; l'Etal a raison. Ces paroles significatives, pronon-

cées par un fonctionnaiie de l'Etat en présence de quantité d'aulres

fonctionnaires de tout rang et de toute classe, ne furent d'aucune

manière ni contredites ni amoindries.

Faut-il vous rappeler Sivry et la suppression brutale de l'école des

Frères? la suppression, comme écoles libres, de fondations d'écoles à

Mons, à Tournay? Vous vous souvenez aussi comment', dans les pro-

vinces de Luxembourg et de Liège, des testaments dictés par des testa-

teurs catholiques pour fonder des écoles catholiques , ont été détournés

de leur destination, en vertu de cette loi... que je ne sais comment qua-

lifier ici..., de cette loi... de vol... faut-il l'appeler ainsi? {Oui! oui!...

Applaudissements) de cette loi injuste et déplorable à tant de poinls de

vue, que nous sommes forcés de subir.

A Gand, nous avons eu la suppression des orphelinats connus sous le

nom de filles bleues et de corsages rouges, dont le costume si modeste et

si pittoresque à la fois, était aux yeux de tous un témoignage conslant

de la charité active de nos pères. Au lieu de ces Jeunes filles qu'un voyait

avec tant de plaisir, sous cette livrée charitable, prendre pari à loules

nos solennités religieuses, nous rencontrons mainlenanl à la promenade

une espèce de pensionnat de demoiselles en crinolines.

Je ne vous parler'ai pas de certaines écoles d'où la libi-e cr'oyanc«; est

exclue comme une fille mal élevée, de trop petite corulilion. trop naïve,

indigne de liguiei' aux côtés de cette grande demoiselle (jui a la piéten-

tion d'être de bonne maison, de passer pour- intelligeiUe, de tuul légenler,

el (jui s'appelle la Libre-Pensée?
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Des faits plus récents dévoilent aux yeux les moins clairvoyants le but

où l'on tend. Il y a quelques années, à Gand, l'image de la Sainte-Vierge

a été proscrite dans les écoles : le magistrat communal qui ordonna

cette exécution mourut de la triste mort du libre-penseur; ses funé-

railles donnèrent lieu à une des profanations les plus scandaleuses de

nos cimetières catholiques. Notre population en a gardé un profond

souvenir. Eh bien! messieurs, il n'y a pas un mois que la commission

d'instruction publique de la même ville, dirigée par un homme dont la

haine fanatique contre la religion et les institutions catholiques est uni-

versellement connue . a donné à de jeunes filles catholiques pour sujet

d'un concours de composition littéraire, l'éloge de ce magistrat libre-

penseur : {Interruption : le prix a été décerné et remis il n'ij a pas un

mois) le magistrat s'appelait Callier; le chef, l'âme de la commission,

est le trop célèbre M. Laurent, professeur à l'Université de l'État.

{Murmures d'étonnement et d'indignation dans l'auditoire; applaudis-

sements.)

M. LE Président. — Vos applaudissements, messieurs, ne s'adressent,

bien entendu, pas à ces faits {Non! non !) mais à l'orateur qui vous les

révèle. {Oui! oui!)

M. Léger. — Non content de la disparition de l'image de la vierge,

on a essayé, il y a quelques mois , de supprimer jusqu'à son souvenir :

on a voulu défendre aux enfants de saluer Marie et de demander son

intercession ; c'est l'Ave Maria qu'on a tenté de chasser de l'école

,

comme pour accélérer la marche des élèves vers ce qu'on appelle la

religion naturelle, c'est-à-dire la morale indépendante.

Je finis, messieurs, cette trop longue et trop affligeante énumération

en vous citant encore deux faits.

A Malines et à Gand, le Bureau de bienfaisance force les pauvres qu'il

assiste d'envoyer leurs enfants aux écoles officielles sous la menace de

leur retrancher le mince secours qu'il leur accorde. Nous avons vu de

ces bulletins imprimés remis par le maître de pauvres à des familles

indigentes : sous peine de perdre l'assistance du Bureau, le bulletin

devait, à la prochaine visite du distributeur, lui être remis revêtu de la

signature de l'instituteur, constatant la présence de l'enfant sur les

bancs de l'école officielle : c'est appeler la misère et la faim à son aide

pour empêcher le père de famille d'user de son droit le plus sacré, celui

de choisir l'institution à laquelle il confie l'éducation de ses enfants.

Enfin, messieurs, il résulte d'un rapport officiel que, durant l'an-

née 1866, quatre-vingt-seize écoles adoptées ont été supprimées : la

même marche se poursuit cette année.

Vous le voyez , messieurs , d'un côté, suppression des écoles reli-

gieuses, de l'autre violences morales, tyrannie pour forcer l'envoi des
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enfants dans des établissements d'où l'on s'efforce d'exclure l'esprit

religieux : voilà notre situation.

Si l'illustre orateur, que nous avons entendu deux fois cette semaine,

avait connu ces détails dont plusieurs d'entre vous peuvent attester

l'exacte vérité, bien certainement il se serait abstenu de prôner la liberté

dont les catholiques jouissent encore en Belgique, liberté qui n'est plus

qu'un beau souvenir d'un autre âge et une amère ironie du présent. Je

serais, pour mon compte, presque tenté de proposer à certains égards

l'exemple de la France et de demander simplement que l'on imite en

Belgique la pratique administrative de la ville de Paris. En effet, visi-

tant, il y a quelques semaines, l'Exposition universelle, je parcourais le

compartiment réservé à l'instruction publique : la ville de Paris y occupe

un local distinct ; dans ce salon se trouve afliché un tableau des princi-

paux établissements d'instruction primaire dépendants de l'administra-

tion municipale ; j'y vis indiqués dix-sept grands établissements pour

jeunes garçons et quinze pour jeunes filles. Des premiers , neuf sont

dirigés par des laïques , huit le sont par les Frères des écoles chré-

tiennes : des seconds, cinq seulement sont sous une direction laïque, dix

au contraire sont dirigés par des religieuses. Je bénirais le jour où le

gouvernement de notre pays nous traiterait avec autant d'impartialité !

[Applaudissements
.)

Si l'on me répondait : Vous avez en Belgique la liberté pour résister :

— soit, dirais-je, c'est une consolation dans le malheur. Mais si ce mal-

heur s'étend au pauvre, auquel la résistance est forcément interdite, par

cela même que la liberté du déshérité des biens de la terre est entamée,

la mienne, la nôtre l'est également ; nous sommes tous solidaires de ce

chef, car, frères en Jésus-Christ, nous avons à répondre de notre frère le

plus faible et le plus dénué
,
pour ne pas encourir la malédiction de Caïn.

[Applaudïssemen ts .

)

Pour activer encore la guerre qui nous est déclarée, les loges ont

organisé et tâchent de propager par tout le pays une ligue de l'enseigne-

ment ; l'honorable M. Woeste , dans le rapport qu'il a été chargé de

vous présenter, vous en fera apprécier le but et la portée, et me

dispense de vous en parler longuement à mon tour. 11 me suffit de vous

dire que son action incessante et générale, aura pour résultat de rendre

encore plus pénible la situation des catholiques; son but avoué est la

suppression de la loi de 1842 sur l'enseignement primaire ; elle en

remplit les journaux dévoués au libéralisme maçonnique : tous les jours

ce sont des attaques nouvelles. La liberté catholique de renseignement,

cette mère si généreuse et si féconde, l'honneur de notre patrie , est

entourée d'ennemis, traquée de tous cotés, enlacée de réseaux se

resserrant petit à petit, poursuivie comme une voleuse d'enfants,

tandis qu'elle-même est dépouillée de ceux qu'elle gardait le plus

précieusement sous ses ailes : l'Etat les lui enlève aujourd'hui déjà par

centaines
,
par milliers ; demain il lui en enlèvera le double pour les
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donner à rinditféreuce. au protestantisme, ou pour mieux dire, à l'im-

piété. C'est là un danger qu'il faut conjurer à tout prix : travaillons

donc pour les enfants du peuple ; nous travaillerons en même temps

pour nous : car après eux ce sera notre tour.

Mue par ces considérations et pour atteindre ce but. votre S** section

a pensé qu'il fallait une action aussi énergique et plus dévouée que l'at-

taque : elle vous soumet en conséquence la proposition suivante qu'elle a

adoptée à l'unanimité,

« L'Assemblée
,

'( Considérant l'hostilité toujours croissante déployée contre l'ensei-

« gnement religieux, les attaques opiniâtres et systématiques dirigées

" contre la loi de 1842 sur l'enseignement primaire et l'éventualité de

•i l'abrogation de cette loi ;

« Signale aux catholiques l'urgente nécessité de prendre des mesures

« de défense et de prévoyance, afin de se trouvera un moment donné en

'< état d'opposer un enseignement bien organisé à des écoles que ne

<' pourraient plus fréquenter des enfants catholiques.

« Elle recommande comme moyens propres à atteindre ce but :

'( 1
" Le développement de l'œuvre si éminemment utile du Crédit de

« la Charité;

« 2° La propagation de VOEuvre de Saint-François de Sales, considérée

« tan! comme constituant un lien religieux que comme pouvant créer

' un fonds de réserve et des moyens immédiats de diflusion de l'ensei-

'( gnement catholique
;

« 3° L'extension de l'œuvre des écoles chrétiennes et des institutions

'< analogues.

« L'Assemblée estime qu'un moyen puissant de féconder toutes ces

'( œuvres seraitdeles réunir par un lien commun et de créer la Ligue de

« l'enseicfnement catholique et libre.

« En conséquence de ce qui précède, il y aurait lieu de prier respec-

'< tueusementNN, SS. les évêques d'établir dans leurs diocèses ou d'y

« propager l'Association de Saint-François de Sales, et, comme corollaire

« du paragraphe 2 . alinéa deuxième du règlement de l'Association
,

« de s'entendre pour la constitution d'une Ligue de l'enseignement pri-

« maire catholique et libre, ayant pour but de rechercher et d'encou-

'( rager tous les progrès dont cet enseignement serait susceptible.

« On pourrait avoir recours, à cet effet, aux moyens pratiques sui-

' vants :

« 1" Constituer un conseil central de l'instruction primaire sous la

« protection de Son Éminence le cardinal - archevêque de Malines et

« ayant son siège à Malines :

« 2" Établir un conseil secondaire dans chaque diocèse, sous la direc-

« tion de l'évêque , et composé de l'inspecteur ecclésiastique diocésain,
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« des inspecteurs cantonaux ecclésiastiques et d'autres personnes com-

« pétentes, au choix de l'évêque
;

« 5" Instituer des comités décanaux où siégeraient le doyen ,
l'in-

« specteur cantonal ecclésiastique du ressort et d'autres personnes

« compétentes désignées par le comité diocésain;

« 4" Convoquer annuellement une réunion générale, par diocèse, des

« comités décanaux : à cette réunion seraient appelés tous ceux
,

« prêtres, religieux ou séculiers dont le concours pourrait aider au

i( succès de l'œuvre. Il y serait fait rapport sur les résultats obtenus et

« les progrès à réaliser. »

Ce que j'ai dit en commençant, messieurs, suffira, je l'espère, pour

juslilier pleinement à vos yeux, les considérants de la proposition que

je viens d'avoir l'honneur de vous soumettre. Je n'ai donc plus à y

revenir.

Quant aux moyens que votre 3" section vous recommande, j'aurai peu

de chose à dire. Vous connaissez déjà par un rapport spécial l'OEuvre

du Crédit de la Charité : on vous en a parlé beaucoup mieux que je ne

le pourrais faire. Pour ce qui a trait à l'OEuvre de Saint-François de

Sales, quelques renseignements ne seront peut-être pas superflus.

Cette association a été fondée en48o7, d'après le désir formel de Pie IX,

qui l'appelait « la Propagation de la foi au dedans » , et l'a enrichie d'in-

dulgences ; elle sollicite les prières des chrétiens d'abord, et puis leurs

aumônes. Elle est répandue déjà dans un très-grand nombre de diocèses

en France et en Italie : elle a été érigée canoniquement dans le diocèse

de Gand le 15 mai 1866 : l'article 2, alinéa 2" de son règlement porte

qu'elle a pour but :

« De développer, de soutenir, ou même de fonder, par l'association de

prières et par les aumônes recueillies, les œuvres ou institutions chré-

tiennes les plus capables de paralyser les efforts des ennemis de l'Eglist.

et principalement de développer, soutenir ou fonder des écoles catholiques,

des orphelinats, des asiles, de répandre de bons livres, d'établir de bonnes

bibliothèques, d'aider dans leurs éludes les jeunes gens dénués de fortune

mais pleins de moyens. »

Les adhésions ou souscriptions sont recueillies sur des livrets ou des

listes de dizaines : le minimum des souscriptions est fixé à cinq centimes

par mois, on soixante cenlin)es par an ; le taux de l'œuvre si populaire

de la Sainte-Enfance.

Ces aumônes sont transmises au directeur diocésain désigné par

l'évêque.

Chaque associé récite chaque jour un Ave Maria, suivi de l'invocation :

Saint François de Sales, priez poîir nous.

Vous voyiez, messieurs, que ce n'est pas bien compliqué : par consé-

quent, avec de la bonne volonté cl du zèle, on doit réussir.

L'œuvre n'existe à Gand que depuis peu de temps : nous avons clos
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notre premier exercice au 31 décembre 1866 ; nous n'avons pu agir que
pendant les derniers mois de cette année, et nous sommes cependant

parvenus en quelques semaines à réunir 2,495 fr. 74 c.

Voici l'emploi que nous avons fait de cette somme :

Deux subsides de 600 francs ont été donnés à l'école normale pour
filles de Saint -Nicolas, soit fr. 1,200 »

A un orphelinat 400 »

A des écoles catholiques 250 »

Pour bourses d'étude à l'université de Louvain .... 350 »

Frais d'impression du règlement, des livrets, du premier

rapport et frais de bureau 153 40

Total. . . fr. 2,553 40

Nous avons lâché, autant que possible, de répondre aux buts de l'asso-

ciation indiqué dans l'article 2 du règlement : nous espérons faire mieux

en 1867.

Le troisième moyen recommandé est l'extension de l'Œuvre des

Ecoles chrétiennes et des institutions analogues. Ces œuvres, messieurs,

vous les connaissez : elles existent à Liège comme à Gand ; il y en a

d'analogues à Bruxelles, à Anvers, à Courirai, dans plusieurs villes et

villages. Mais nous sommes bien loin d'avoir le strict nécessaire; nous

en sommes loin , bien loin. Ainsi
,
pour ne parler que de Gand que je

connais mieux que les autres localités, toutes les institutions religieuses

d'enseignement primaire sont combles : nous aurions demain le double

des locaux dont nous disposons en ce moment, que nous n'aurions pas

trop de places. Je suis convaincu, du reste, que Gand ne fait pas excep-

tion et que ce qui existe dans cette ville, existe aussi ailleurs.

il y a donc beaucoup à faire et la proposition de votre 3^ section vous

donne la possibilité d'aboutir : grâce au troisième moyen recommandé,

vous trouverez le personnel nécessaire
;
par les deux premiers, vous serez

en mesure de faire face aux frais. La dépense pour nous sera relative-

ment moins considérable que pour nos adversaires et que pour l'Elat,

parce que nos instituteurs ont le dévouement religieux : il ne s'agit pour

nous que d'imprimer à notre œuvre quelques efforts vigoureux.

Messieurs
,

j'ai déjà retenu trop longtemps cette place : vos instants

sont comptés : je n'ai plus qu'à vous demander, au nom de la 3'" section,

de ratifier par votre vole la proposition que j'ai l'honneur de vous sou-

mettre. Rappelez- vous ce cri sinistre qui, poussé il y a quelques années,

retentit encore à nos oreilles : A 7ious maçons! à nous l'enseignement!

Répondons à cet insolent défi et rallions-nous à ce cri : Arrière maçons !

à nous catholiques, à nons et à nous seuls, l'enseignement de nos enfants !

[Applaudissements.)

M. Joseph de Hemptinne. — Je ne viens pas combattre les conclusions
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proposées; je voudrais seulement les compléter. Nous nous plaignons

tous des écoles officielles et nous avons pour cela d'excellentes raisons
;

mais nous nous bornons généralement à des plaintes stériles. En effet,

j'examine tous les ans ce qui se passe dans nos Chambres et dans

d'autres assemblées électives où se votent les crédits qui font vivre les

écoles à charge des contribuables , et je constate avec peine , chaque

année, que les catholiques qui se plaignent de l'enseignement officiel,

votent tous les ans le budget de l'enseignement public.

Je voudrais , messieurs
,
que le Congrès émit un vœu formel à cet

égard
;
je voudrais qu'on ne se bornât plus à formuler ici des plaintes

tout au moins stériles, mais qu'on fût invité à mettre dans toutes les

circonstances les actes en harmonie avec les paroles et les sentiments.

Ce serait là, je pense , le plus sûr et le plus puissant moyen de com-

battre efficacement l'enseignement officiel.

Il y a deux ans, le gouvernement a demandé des sommes considé-

rables pour l'érection de nouvelles écoles communales, et les provinces

ont été invitées à payer leur part contributive de la dépense. Eh bien!

en ma qualité de conseiller provincial de la Flandre orientale, j'ai cru

de mon devoir de voter contre l'allocation demandée à cet effet, et j'ai

dit à mes amis qu'il me suffisait de voir un ministère dans lequel se

trouve un homme comme M. le ministre de la justice, que nous connais-

sons tous, nous demander de l'argent pour que je lui refuse, parce qu'il

est de toute évidence qui si le gouvernement demande des fonds pour

la création de nouvelles écoles, ce n'est pas pour ériger des écoles catho-

liques. — Voilà ce que j'ai fait; mais mon exemple n'a été suivi que par

quelques amis politiques. Eh bien ! je dois le dire, je ne comprends pas

une telle attitude; il est évident que, pour nous catholiques, voter des

fonds pour étendre l'enseignement officiel, c'est donner à nos adver-

saires des verges pour nous battre nous-mêmes. — Quand le gouverne-

ment aura couvert tout le pays d'écoles officielles, la loi de 1842 dispa-

raîtra pour ainsi dire dans le néant, et nous nous trouverons enveloppés

dans un réseau dont nous ne saurons plus nous tirer.

Quelle est , en définitive, la situation de l'enseignement officiel en Bel-

gique? L'enseignement supérieur nous est ouvertement hoslilo el est con-

traire à la liberté de conscience
;
quant à l'enseignement moyen, la loi n'est

pas exécutée, puisque l'enseignement religieux en est banni : (>nfin. en

ce qui concerne l'instruction primaire . la loi de 1842 n'est plus (|u'iine

espèce d'enseigne derrière laquelle on cache l'organisation nonvelle

qu'on voudrait lui substituer. —En présence d'une telle situation, je dis

que tous les catholiques siégeant dans des assemblées représentatives

ont parfailenient le droit de voter contre le budget de rcnseigneiiicnl,

et c'est, pour ma part, ce que je continuerai de faire. Mais je voudiais

que cette résistance parfaitement légale se généralisât . et pour cela je

désirerais que le Congrès émît un vœu formol qui com|)l('terait celui que

la section nous propose de fornmler par l'organe de M. Léger.
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M. LE Président. — Je doute qu'il soit possible de faire complètement

droit à la demande de l'honorable orateur. A mon avis , le Congrès

catholique n'a à donner ni mandat, ni instructions à ceux des nôtres qui

font partie de corps électifs. — Comme vœu
,
je partage complètement

son avis : il propose, en eflèt, de faire aux catholiques une recomman-

dation très-utile, car il est regrettable que parmi nos amis il y en ait

si peu qui osent refuser les fonds qu'on leur demande pour l'instruction

publique, et je ne connais dans tout le pays qu'une localité , la ville

d'Alost, où les catholiques, ayant conquis la majorité, ont eu le courage

de s'opposer à l'enseignement abusif de l'État. {Applaudissements.)

Je pense donc que l'honorable M. de Hemplinne a rendu un véritable

service en appelant sur ces besoins l'attention des catholiques, mais je

ne crois pas que l'assemblée puisse formuler une proposition sem-

blable.

M. DE Hemptikine. — Je ne fais pas de proposition formelle; il suffit

que mon vœu ait eu de la publicité.

M. LAMME^s. — A propos de la question soulevée
,
je crois utile de

faire connaître quelques paroles prononcées il y a déjà douze ans et qui

me paraissent avoir complètement disparu du souvenir des catholiques.

C'était à l'époque où le projet de loi relatif à l'enseignement moyen

était soumis aux délibérations de la Chambre. De l'opposition se mani-

festait dans les rangs des catholiques. Voici les paroles que M. Deleu

|)rononçait à cette occasion : « Qu'avez-vous à craindre de la loi? Du
moment où l'enseignement ne répondra plus à vos sentiments, vous

n'avez qu'à refiiser les subsides. »

Maintenant, et pour ce qui me concerne, jamais il ne sera dit que

j'aurai voté un centime pour l'enseignement officiel qui blesserait le sen-

timent de ma conscience. Nous pouvons, messieurs, suivre le programme

de M. Deleu et refuser tout subside pour l'enseignement que repoussent

nos consciences.

Je crois qu'il est bon de rappeler de temps en temps ces paroles

aux catholiques.

M. Léger. — J'ai demandé la parole pour rappeler que nous avons

parmi nous quelqu'un qui vote toujours contre les subsides dont il est

question , à cause de la manière dont ils sont employés : c'est notre

honorable président. (Applaudissements.)

M. LE Président. — J'aurais désiré que l'assemblée ne se fût point

occupée de ma personnalité. Mais puisque M. Léger a cité mon exemple,

je dois vous dire que je n'ai pas. en effet, cru pouvoir, depuis plusieurs

années, voter des fonds pour l'enseignement à cause de l'emploi qui en

était fait. [Applaudissements
.)

Avant de mettre aux voix les conclusions du rapport, je vous ferai

remarquer toute l'utilité de notre Congrès. — Sans cette assemblée,
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M. Léger n'aurait pas eu l'occasion de faire connaître à l'opinion publique

les faits vraiment curieux dont il nous a entretenus.

— Les conclusions du rapport sont mises aux voix et adoptées.

Rapport sur les Bibliothèques populaires, présenté par M. le cvmle

DE LiMMiNGHE, au uum de la 3*' section.

Parmi les questions indiquées au programme des travaux de la o** sec-

tion, il s'en trouve une, messieurs, qui semble d'autant plus importante

qu'elle se présente pour la seconde fois à vos délibérations. C'est celle

de la propagation et du perfectionnement des œuvres moralisatrices.

A côté des classes ouvrières des villes, qui ont à si juste titre mérité

votre sollicitude , il y a les classes agricoles qui semblent non moins

dignes d'attirer votre intérêt. 11 se fait un grand travail au milieu de ces

populations ; ce que l'on appelle si erronément la civiUsation moderne,

esssaie d'y pénétrer avec son prestige et ses artifices.

Depuis que toutes les communes possèdent des écoles, le goût de la

lecture s'est répandu parmi les habitants des campagnes. Il était naturel

que ce besoin fût satisfait et en même temps que cette tendance fût

exploitée et que l'on tâchât, de part et d'autre, de répandre des livres et

des journaux. 11 s'est établi de ce chef une véritable lutte entre le bien

et le mal, entre la religion et l'impiété. Quels que soient les efforts faits

par les Sociétés catholiques spéciales pour soutenir cette lutte, il leur

reste encore infiniment à faire pour contre-balancer les efforts de leurs

adversaires. C'est sur ce point que l'attention de la section a été appe-

lée. Elle s'est demandé s'il ne conviendrait pas de fonder dans toutes

les communes des bibliothèques catholiques, et comment ce projet pour-

rait se réaliser.

Quant au premier point , nous ne pensons pas que vous refusiez de

l'admettre ; il y a nécessité démontrée d'aider les classes ouvrières et

nécessiteuses dans le domaine de l'intelligence, comme nous les secou-

rons dans le domaine de la charité.

Une seconde considération se joint à la première et a semblé plus

grave encore.

Personne n'ignore que. dans les villes, les administrations commu-

nales ont érigé des bibliothèques publiques. Vous savez également l'es-

prit qui a présidé trop souvent au choix des ouvrages qu'on y renconli-e.

On y trouve, entre autres, les écrits de Parnv. de George Sand. de

Renan, hx Revue ir'imcsiriellr, l'im des organes les plus autorisés des

libres-penseurs de Belgique. Qu'on les juge d'après cet échantillon.

N'esi-il pas à redouter qu'après l'institution des bibliothèques dans les

villes, on ne veuille en établir dans les campagnes? Ne convient-il pas

que les catholiques devancent ce que les administrations voudront faire?
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Ces deux considérations ont déterminé les membres de la 5* section à

vous soumettre cette proposition :

« L'Assemblée des catholiques émet itérativement le vœu que des

« bibliothèques populaires de bons livres soient établies non-seulement
« dans les villes, mais encore dans les campagnes, et que les comités

« de la Société de Saint-Charles Borromée et d'autres associations sem-
'( blables aident de leur activité la réalisation de cette institution émi-

« nemment utile et même nécessaire. »

— Ces conclusions sont adoptées.

Rapport présenté par M. Victor Henry , au nom de la 5® section, sur

le % '^ du programme des travaux de la section : Développement et

perfectionnement de l'œuvre de la publication de brochures.

Messieurs, comme le disait avant- hier le grand évêque d'Orléans,

notre siècle voit le mal se produire sous les formes les plus audacieuses.

Il attaque tout et il sape avec persévérance les principes qui, de tout

temps, ont fait la force des sociétés, la grandeur des nations et l'honneur

des individus. Dieu, la famille, la religion, l'âme, les sentiments les plus

sacrés et les plus vénéiables, tout est remis en question, tout est altéré,

défiguré, méprisé et nié par les modernes barbares.

Vous ne le savez que trop, messieurs, les classes populaires sont, en

Belgique comme ailleurs, particulièrement en butte à l'incessante propa-

gande du mal.

Il y a, en effet, de nos jours des hommes que l'on a justement appelés

les malfaiteurs intellectuels qui s'attachent par leurs écrits à soustraire la

société à la féconde et vivifiante influence du catholicisme, qui essaient

de déraciner en elle le sentiment religieux et qui veulent, pour tout dire,

dechristianiser les masses.

Assurément la presse catholique lutte et lutte vaillamment contre ces

malfaiteurs, et elle sait signaler et flétrir leurs méfaits avec une chrétienne

et invincible énergie. Mais il faut bien le reconnaître, quelques coura-

geux que soient les efforts de la presse catholique quotidienne, ils ne

peuvent sufiire à tous les besoins, et il est aujourd'hui plus que jamais

nécessaire de renforcer et d'étendre son action en lui assurant des

auxiliaires qui , n'ayant pas comme elle à faire face aux impérieuses

exigences d'une lutte de tous les instants, soient à même de préparer

de nouvelles armes, de viser juste et de toujours frapper à coup sûr.

Cette nécessité, messieiu's, a été comprise par les catholiques d'Alle-

magne, d'Angleterre et d'Amérique, et c'est précisément en vue d'y

répondre que ces nobles, infatigables et intelligents catholiques, ont

depuis plusieurs années établi chez eux VŒuvre de la propagation des

bonnes brochures.

Paraissant périodiquement, une fois ou deux par mois, ces brochures



RAPPORT StR LE DÉV. ET LE PERF. DE l'oEUVRE DE LA PUBL. DE BROCH. 301

traitent sous une forme simple, concise, populaire et d'un prix extrême-

ment modique, les questions qui ont rapport à l'ordre religieux, social

et économique, vers lesquelles se portent principalement les efforts de

nos adversaires.

Elles sont la réfutation permanente et mise à la portée de tous, des

erreurs, des fausses doctrines, des impiétés et des mensonges que la

mauvaise presse et les conféi'ences anti-chrétiennes répandent chaque

jour. Elles résument et complètent l'enseignement de la presse quoti-

dienne qui, quoiqu'ayant une place méritée et honorée au foyer domes-

tique, demande, pour porter complètement ses fruits, qu'un organe

moins éphémère qu'elle, la brochure^ vienne soutenir et prolonger son

action.

Frappé des résultats excellents que produisent en Allemagne, en

Angleterre et en Amérique les Associations pour la publicalion et la

divulgation des bonnes brochures, le Congrès catholique de 1864 recom-

manda instamment la création, en Belgique, de semblables associations.

Cette recommandation a été entendue, et vers la fin de l'année 1864,

quelques-uns de nos frères fondaient à Bruxelles une Association ana-

logue à celles d'Allemagne dont nous venons de donner la caractéris-

tique.

Grâce à la persévérance de ces fondateurs et spécialement au zèle de

notre éminent Secrétaire général, le généreux promoteur de celte œuvre

utile, l'Association belge pour la publication des bonnes brochures a

été bénie de Dieu et la propagande qu'elle exerce va croissant chaque

jour.

A l'instar de ses aînées, les associations allemandes, elle publie

chaque mois une brochure se rattachant soit à la défense des droits et

des libertés catholiques, soit au redressement des erreurs et à la propa-

gation des bonnes doctrines.

Votre 5^ section a entendu avec un vif hitérêt les renseignements qui

lui ont été donnés avant-hier par j)lusicui's orateurs sur la silualioii

actuelle de YOEuvre belge pour la publicalion des brochures, et notam-

ment sur les moyens de développer et de perfectionner cette œuvre dont

les résultats sont déjà si encourageants.

La S*" section a applaudi au efforts tentés et au bien moral réalisé pai-

cette œuvre et elle a, pour attester hautement les sympathies qu'elle lui

porte, voté unanimement la résolution suivante :

te Considérant l'utilité des brochures pour suppléei- à l'insullisance de

c< la presse périodique, la section estime que l'œuvre des brochures

« existant déjà à Bruxelles est digne de tout encouragement, et qu'il

« convient de lui donner le développement et les perfectionnements que

« réclame le but en vue duquel elle a été fondée.

« En conséquence, elle émet le vœu :

« 1" Que les brochures traitent principalement les questions dont les
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« adversaires du catholicisme se servent actuellement pour déraciner la

« foi du cœur des populations et contester à l'Église et aux catholiques

« les droits et les libertés qui leur appartiennent
;

« 2° Que ces brochures soient courtes et. autant que possible, à la

« portée de toutes les intelligences
;

« 5° Qu'elles soient répandues dans les classes de la population les

« plus exposées à la propagande de l'impiété et les plus indifférentes

« au catholicisme.

« A cet effet, il importe ;

« 1" Qu'un fonds soit constitué pour faire face aux frais de la publica-

« tion et de la distribution gratuite des brochures, ou que Y Union catlio-

« liqiie accorde chaque année un subside à l'œuvre pour aider leur pro-

« pagation;

« 2" Qu'un comité soit formé pour assurer la publication et la propa-

« gation des brochures que réclameront les nécessités du moment
;

« 3" Que, subsidiairement, on continue le mode actuel d'abonnement

« et de souscriptions. »

Telles sont, messieurs, les résolutions que le bureau de la 5* section

a l'honneur de soumettre à votre ratification.

Elle a la conviction qu'en vous associant au vote unanime émis avant-

hier, vous concourrez puissamment à féconder une utile pensée, à favo-

riser une œuvre de défense religieuse et sociale, et que vous ferez,

comme le disait l'illustre évêque d'Orléans en parlant de nos travaux,

une bonne aclion!

— Les conclusions de ce rapport sont ratifiées par les applaudissements de l'as-

semblée.

Rapport présenté par M. Gh. Woeste, au nom de lu 5^ section,

sur les Conférences populaires.

Lorsqu'on prête l'oreille aux polétuiques de la presse et des publica-

tions périodiques de toute'nature, ainsi qu'aux délibérations des assem-

blées religieuses, politiques et économiques, on entend partout retenth-

ce mot : laqueslion ouvrière ; chacun sent, poussé par un de ces instincts

puissants qui ne trompent pas . que cette question monte à l'horizon de

presque tous les pays de l'Europe, qu'elle grandit avec une rapidité

menaçante et qu'il est urgent de résoudre au plus tôt les problèmes

nombreux et ardus qu'elle soulève. Rien ne se conçois mieux. A mesure

que l'instruction et la vie politique se répandent dans les couches infé-

rieures de la société, les classes laborieuses aspirent à gravir les degrés

de l'échelle sociale et à jouer dans le monde un rôle plus important. Dès

lors il est naturel que les diverses croyances religieuses et les partis

politiques qui se partagent les États, cherchent dès maintenant à se les
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disputer, alin qu'à l'heure où toutes les barrières auront été franchies,

elles s'enrôlent sous leur drapeau.

On peut dire à son honneur, que l'Eglise a toujours revendiqué et

revendique encore à bon droit la première place parmi ceux qui se con-

sacrent à l'amélioration du sort des masses. Tandis que d'autres n'ont en

vue, en affectant pour elles une sollicitude de mauvais aloi, que de se

procurer des instruments dociles de leurs desseins souvent pervers, les

catholiques, lorsqu'ils tâchent de répandre plus de lumières, de moralité

et de bien-être dans les rangs du peuple, ne se laissent guider que par

les intérêts bien entendus de l'ouvrier ; ils ne connaissent d'autres

mobiles que le soulagement de ses infortunes dans la vie actuelle, son élé-

vation à la dignité de sa nature, son bonheur dans la vie éternelle. C'est

du reste pour eux un devoir impérieux,— devoir qui n'est qu'une appli-

cation élémentaire du grand précepte de la charité chrétienne, — de ne

jamais se lasser d'entourer des soins les plus affectueux , l'âme et le

corps de ceux qui composent les multitudes déshéritées des biens de la

fortune.

Il semble pourtant que jamais à aucune autre époque, ils ne se sont

préoccupés avec plus d'esprit de suite, de persistance et d'énergie des

besoins de l'ouvrier. Assurément cette préoccupation est consolante :

elle prouve que la foi ne cesse de porter parmi eux des fruits de vie, et

à ce titre on ne saurait que s'en féliciter. Mais à cette satisfaction se mêle

une tristesse : la préoccupation dont je parle, en naît pas seulement

d'une compassion éclairée pour des frères dont l'existence entière se

passe au milieu des souffrances et des privations les plus pénibles ; elle

naît aussi de la crainte bien légitime que produit le spectacle des efforts

de l'impiété pour décatholiser les masses, et disposer ainsi dans la

société de la force redoutable du nombre.

Ces efforts se sont, il y a peu de temps, associés et centralisés, s'il est

permis de s'exprimer ainsi. Une institution s'est formée, la Liçjue de l'en-

seignement, laquelle s'est imposé la mission de leur donner, avec une

direction plus habile, plus d'unité et de cohésion. Placée dès le début

sous le patronage de la franc-maçonnerie et 'encouragée par les sympa-

thies peu déguisées et souvent même par l'aide eflicace des fonctionnaires

qui pullulent partout, elle a pris un rapide accroissement, non-seulenienl

dans les villes, mais aussi dans les communes rurales où la proniptilndc

de son développement est un sujet de justes alarmes.

Ses moyens d'action sur les masses sont nombreux. Je n'ai pas à indi-

quer ici le plan qu'elle s'est tracée pour enlever à la femme et à l'enfant

la foi que jusqu'ici l'impiété leur avait laissée. Je n'ai à fixer l'atten-

tion que sur un des éléments de sa propagande, — les conférences popu-

laires.

Ces conférences se sont organisées de toutes parts : elles se donnent

dans les villages comme dans les grands centres, et trop souvent un
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auditoire nombreux, attiré d'abord par la curiosité, puis bientôt par la

séduction que l'erreur exerce si facilement sur les âmes, vient y recevoir

les enseignements les plus funestes et y récolter une ample moisson de

mensonges, de sopbismes et de connaissances aussi fausses que super-

ficielles, dont le fruit ne peut être que la perte ou tout au moins l'affai-

blissement de la foi. Elles présentent donc un danger incontestable et

d'autant plus grave qu'elles s'adressent à des intelligences insuffisamment

préparées à les entendre.

Faudra-t-il laisser les adversaires de l'Église user seuls d'une arme

dont les faits ont établi d'emblée l'efficacité? Nous ne pensons pas qu'on

puisse le prétendre. Il importe que les catholiques travaillent à leur tour

à l'organisation des conférences populaires avec d'autant plus d'ardeur

qu'ils n'ont que trop laissé sous ce rapport le champ libre à l'impiété.

Après tout, ce n'est là qu'un mode nouveau d'instruire les masses, mode

approprié aux besoins de notre époque où la parole et la publicité

exercent sur les destinées de la société une influence si considérable, et

pour tout dire en un mot, c'est aussi un apostolat.

Mû par ces considérations que complètent les observations que j'ai eu

l'honneur de présenter à la o*' section, je viens soumettre en son nom
,

à la sanction du Congrès, la proposition suivante :

« L'Assemblée des catholiques émet le vœu que les cercles catho-

« liques existants et qui pourraient être établis à l'avenir, organisent des

« conférences populaires, et que des cercles ou sociétés d'ouvriers se

« constituent où des conférences populaires soient données. »

La 5'' section n'a fait à cette proposition aucune opposition. Elle l'a

adoptée à l'unanimité. J'espère qu'elle recevra le même accueil de l'As-

semblée générale. Le vote favorable que je sollicite de vous, recom-

manderait un des meilleurs moyens de moraliser et d'évangéliser les

masses à l'heure présente, et compléterait les mesures déjà nombreuses

que vous avez adoptées pour arriver à une solution chrétienne de la

question ouvrière.

— Les conclusions de ce rapport sont acclamées à l'unanimité.

Rapport sur ta fédéraiion des Cercles catholiques, fait au nom

de la 5*" scclïon, par son vice-président , M. Amand Neut.

Messieurs
,

Le Congrès de Malines peut, à bon droit, se dire que, s'il n'a point

créé rinslilution des Cercles catholiques, il a puissamment contribué à

leur multiplication et à leur développement : le vœu émis à sa première

session, en 1865, la sollicitude de son Comité central pour favoriser ces

institutions, ont eu les résultats les plus féconds, et de cinq Cercles que

comptait la Belgique à la première réunion duCongrès, le nombre s'est
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accru aujourd'hui de quarante à cinquante. Plusieurs autres seront éta-

blis et installés sous peu.

Partout où elles existent, ces associations sont, pour ainsi dire, le

centre de toutes les bonnes actions qui tendent à la gloire de Dieu et au

bien-être du prochain. C'est là que le jeune homme, commençant ses

études universitaires, apprend à profiter des bons exemples, des nobles

émulations, des pieuses aspirations de ses aînés ; c'est là qu'on trouve

un noyau de zélés catholiques prêts à laire acte de piété , de charité et

de dévouement patriotique ; c'est là que se groupent les hommes de bien

qui veulent faire servir toutes les forces chrétiennes d'une localité au

triomphe de la grande cause catholique ; c'est là, enfin, que l'on fournit

aux hommes de tout âge, et principalement aux jeunes gens, des dis-

tractions honnêtes qui les détournent de réunions plus ou moins dange-

reuses. [Applaudissements.)

Mais jusqu'ici, il manque aux Cercles catholiques des relations pater-

nelles, des rapports suivis qui soient de nature à propager le bien et à

en augmenter la somme. Leurs membres ne se connaissent que peu ou

point; on n'échange ni rapports ni publications; tandis que tel Cercle

jouit des avantages des conférences, des soirées musicales, tel autre en

est totalement privé. Pour combler cette lacune , des tentatives isolées

ont été faites ; mais ces relations, dues soit à une œuvre de circonstance,

soit à l'initiative de quelques membres, n'ont pas revêtu un caractère de

stabilité et de permanence, condition première pour qu'une fédération

puisse fructifier et se féconder.

Des membres du Comité central, frappés de ce défaut d'unité et

d'action, ont voulu y pourvoir. Après avoir communiqué leurs idées à

des membres influents de Cercles catholiques, ils ont convoqué une

assemblée préparatoire de délégués , et après trois séances , ils sont

tombés d'accord et ont adopté à l'unanimité les bases de la fédération.

V^otre 5" section, messieuis, consultée, a fait au projet l'accueil le plus

sympathique, et m'a chargé de le soumettre à votre haute approbation.

En voici le texte :

« L'Assemblée, considérant la grande extension qu'a prise, depuis la

t première session , l'institution des Cercles et la nécessité de res-

« serrer leur union dans l'intérêt de leurs membres et de la cause

« catholique
;

« Émet le vœu qu'il soit établi une fédération des Cercles catholiques

« et des institutions analogues belges et étrangères
;

« Qu'une commission permanente, composée de leurs délégués et des-

« linée à servir entre eux de lien permanent, soit organisée en Belgique,

« pour réaliser cette fédération sur les bases suivantes :

« 1" Tout membre d'un Cercle catholique belge sera admis à la fré-

t quenlation des Cercles établis dans les auties villes où il séjournera

I. — 0. DR MALINES, 20
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€ lemporairement ; la même réciprocité existera entre les Cercles belges

« et étrangers.

« La commission sera chargée de recueillir les adhésions à la fédé-

€ ration ;

« 2° Les Cercles afiQliés échangeront leurs publications; ils saisiront

€ toutes les occasions d'activer leurs relations : invitations aux confé-

t rences, correspondance, etc.
;

« 5" 11 y aura une réunion annuelle, à laquelle tous les Cercles affiliés

« seront invités à se faire représenter par des délégués : la commission

t fera en sorte qu'elle ait lieu, autant que possible, alternativement dans

« toutes les villes où il existera un Cercle faisant partie de la fédé-

« ration
;

« 4" La commission facilitera aux Cercles qui lui en feront la demande

t les moyens d'obtenir des conférences d'orateurs belges ou étrangers
;

« elle s'empressera de même à leur rendre tous les autres bons offices

€ qu'ils réclameraient d'elle
,
pour l'organisation des soirées musi-

« cales, etc. »

Toutes les observations faites dans le cours des débats de votre

5^ section, messieurs, ont eu pour objet de faire ressortir la haute utilité

de la fédération. Une idée neuve a été émise à cette occasion : un hono-

rable avocat du barreau de Bruxelles a préconisé une autre fédération,

dont l'excellence ne peut être contestée : il voudrait que l'on fit pour

les anciens étudiants des collèges catholiques à peu près ce que l'on a

fait pour les anciens élèves de l'incomparable Université de Louvain,

qu'on établit une union entre ceux-là comme il en existe une entre

ceux-ci. Montrant en même temps la pratique et la théorie, l'honorable

orateur a fait connaître qu'à l'Institut Saint-Louis, à Bruxelles, une

œuvre semblable produisait les plus heureux résultats. {Applaudis-

sements.)

Ces renseignements, la 5*" section les a accueillis de la manière la plus

favorable, et, par l'organe de son président, elle a prié l'honorable

M. Godinne de rédiger, à l'appui de son discours , une notice pouvant

servir à la propagation de son idée. Ce vœu a été îigréé avec empresse-

ment par l'honorable avocat (1).

De plus longs développements à l'appui de la proposition que j'ai

l'honneur de vous soumettre, messieurs, me semblent superflus. Elle n'a

rencontré dans le sein de la 6" section aucune opposition. Je suis per-

suadé qu'il en sera de même dans l'honorable assemblée qui me tait

l'honneur de m'écouter avec tant de bienveillance. {Adliésion unanime.)

M. LE Président. — Vos applaudissements , messieurs, témoignent

de votre sympathie en faveur de la proposition qui vous est soumise.

Je la mets cependant aux voix aux termes du règlement.

— Les conclusions de la 5' section sont adoptées à l'unanimité.

(i; Celle iiolico est insérée à l'appendice.
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Rapport présenté, au nom de la 5® section, par M. Coomans,

sur le serment religieux.

La question posée par l'honorable Président de la 5^ section est si

simple en elle-même et si claire aux yeux de toutes les honnêtes gens,

que je puis résumer en peu de mots la solution qu'elle a reçue.

Nous avons reconnu à l'unanimité que le serment implique l'invocation

de Dieu, que la religion en est la base essentielle et que ce qu'on appelle

le serment civil, dépouillé de sanction religieuse, est une monstruosité

devant la raison comme devant la morale. Cette sorte toute nouvelle de

serment est même un non-sens, parce qu'on ne saurait la définir ni la

concevoir.

Il est donc bien entendu que si le serment est maintenu dans nos lois

politiques, judiciaires, financières et autres, il doit conserver le carac-

tère religieux dont il a été revêtu dans tous les temps et chez tous les

peuples.

Il doit m'être permis, messieurs, de vous communiquer une observa-

tion faite par votre rapporteur dans la 5" section. En voici la portée :

Les catholiques n'ont pas plus d'intérêt que les autres citoyens à main-

tenir le serment religieux, pas même en matière judiciaire, où il est

considéré comme indispensable. Il y a là un intérêt social ; il y a l'intérêt

de tout le monde. Les catholiques se sont opposés à la réapparition du

serment religieux en matière fiscale ; ils ne doivent pas le désirer en

matière politique
;
par conséquent, si le serment est maintenu, il doit

demeurer obligatoire pour tous les membres de la société sans distinc-

tion de parti ni de doctrine. Au fond, la pensée des prétendus libéraux

qui ont combattu le serment religieux est de ne le conserver que pour

les catholiques, après s'en être affranchis eux-mêmes. Ce serait là un

privilège inadmissible, que notre devoir comme notre droit est de com-

battre à outrance. Serment pour tout le monde, soit ; c'est la meilleure

thèse. Mais pas de privilèges. Si le serment est aboli en faveur de nos

adversaires, nous n'aurons plus à le prêter non plus. Ainsi le veulent

l'équité, le bon sens et même la Constitution.

Voici les conclusions adoptées à l'unanimité par la o" section :

<i L'Assemblée générale des catholiques proteste, de toute l'énergie

t de ses convictions, contre les tentatives faites par l'impiété pour enlever

« au serment son caractère religieux.

« Elle déclare qu'il est du devoir de tous les catholiques de combattre

« énergiquemcnt ces tentatives partout où elles se manifestent, comme

« attentatoires à la religion, à l'ordre public et aux principes fondamen-

-t taux de la société. »

— I/Assemblée ratifie ces conclusion.s à l'unanimité.
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Rapport présenté, au noin de la 5^ section, par M. Amamd Nelt,

sur la Franc-Maçonnerie.

Messieurs,

J'ai eu l'honneur de soumettre à votre et" section une proposition rela-

tive à la Franc-Maçonnerie et conçue comme il suit :

« L'Assemblée générale des catholiques réunie en Belgique;

(1 Acceptant avec empressement et amour les avis paternels donnés

« par le Saint-Père, dans son allocution du 25 septembre 1865;

« Déclare :

« Qu'il est du devoir de tous les catholiques de combattre énergique-

« ment la Franc-Maçonnerie, partout où elle se montre et sous quelque

« forme qu'elle se produise ; de dévoiler les trames ourdies par elle

« contre l'Église et la société, et de paralyser, autant que possible, son

« développement et son enseignement. »

Cette proposition a été adoptée à l'unanimité par la o" section, qui a

bien voulu me désigner comme rapporteur. J'aurai peu de chose à

ajouter, messieurs, aux développements que j'ai donnés à ma proposition

dans la section. Pièces authentiques, incontestables et incontestées en

main, j'ai démontré que la Franc-Maçonnerie fait une guerre constante,

systématique, acharnée, tantôt sourde, tantôt ouverte, à Dieu et à son

Église, au devoir, à l'ordre et à la paix publique; que niant même l'im-

mortalité de l'âme humaine, elle assimile à la brute la créature faite à

l'image de Dieu.

C'est donc à juste titre que, dans l'espace d'un siècle et demi. laFranc-

Maçonnerie a été prohibée et condamnée près de cent fois par les gou-

vernements de presque tous les pays protestants ou catholiques

.

républicains ou monarchiques ; c'est encore à bon droit que les Papes

Clément XII, Benoit XIV, Pie VII, Léon XII, Pie VIIL Grégoire XVI et

Pie IX l'ont anathématisée, et que l'épiscopat du monde catholique entier

a appuyé les décisions pontificales.

Il est à remarquer, messieurs, qu'à l'époque des premières condam-

nations
,
prononcées tant par l'autorité séculière que par l'autorité

ecclésiastique, la Franc-Maçonnerie ne levait pas, comme aujourd'hui,

hautement la tête, et n'était pas connue comme elle l'est désormais, je

ne dis point par tous, mais par les hommes sérieux et studieux de notre

époque.

rs'éanmoins, en présence des faits qui étaient parvenus à leur connais-

sance, les Souverains-Pontifes la proscrivirent comme une ennemie dan-

gereuse de l'Église et de l'ordre public.

» ÎSous avons appris, disait Clément XII, dans sa bulle : In Eminenli,

« du 28 avril 1758, même par la rumeur publique, qu'il se répand au

t loin, avec de nouveaux progrès chaque jour, certaines sociétés, assem-
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« blées, réunions, agrégations ou conventicules, nommés vulgairement

« de Francs-Maçons, ou sous toute autre dénomination, selon la variété

« des langues, dans lesquels des hommes de toute religion et de toute

n secte, affectant une apparence d'honnêteté naturelle, se lient l'un à

« l'autre par un pacte aussi étroit qu'impénétrable, d'après des lois et

« des statuts qu'ils se sont faits, et s'engagent par serment prêté sur

« la Bible, et sous des peines graves, à cacher par un silence inviolable

« tout ce qu'ils font dans l'obscurité du secret.

« Mais comme telle est la nature du crime, qu'il se trahit lui-même,

« jette des cris qui le découvrent et le dénoncent, de là les sociétés ou

« conventicules susdits ont fait naître de si forts soupçons dans les

« esprits des fidèles, que s'enrôler dans ces sociétés, c'est, chez les

ï personnes de probité et de prudence , s'entacher de la marque de

« perversion et de méchanceté ; car, s'ils ne faisaient point de mal, ils

m ne haïraient pas ainsi la lumière ; et ce soupçon s'est tellement accru

« que , dans plusieurs Etats, ces dites sociétés ont été déjà depuis

« longtemps proscrites et bannies comme contraires à la sûreté des

« royaumes. »

Benoît XIV confirma la constitution de son vénérable prédécesseur

et la rapporta textuellement dans sa bulle Providas, datée du

18 mars 1751.

Pie VII, dans sa bulle du 15 septembre 1821, Ecclcsiam a Jesu-

Christo, condamna non-seulement la Franc-Maçonnerie, mais aussi la

Société des Carbonarl, qui en était issue (1).

« Il n'est besoin ni de conjectures ni de preuves, dit Sa Sainteté

« Pie VIT, pour porter sur leurs discours le jugement que nous venons

'< d'énoncer. Leurs livres imprimés, dans lesquels on trouve ce qui

« s'observe dans leurs réunions et surtout dans celles des grades supé-

« rieurs, leur catéchisme, leurs statuts, d'autres documents authen-

« tiques et très-dignes de foi, et les témoignages de ceux qui, après

« avoir abandonné cette société, en ont révélé aux magistrats lesarti-

« fices et les erreurs, tout prouve que les Carbonari ont principalement

« pour but de propager l'indifférence en matière de religion, le plus

« dangereux de tous les systèmes ; de donner à chacun la liberté

t absolue de se faire une religion suivant ses penchants et ses idées :

« de profaner et de souiller la passion du Sauveur par quelques-unes

'( de leurs coupables cérémonies ; de mépriser les sacrements de

« l'Église (auxquels ils paraissent en substilucr quelques-uns iiivenlés

« par eux), et mêmes les mysières de la religion catholique: enfui, do

« renverser ce Siège Apostolique contre lequel, animés d'une haine

(I) \o\r la Franc-Marnnnrr'œ snnviise nu (jrand jour de In puhlicitv à Initie de

documents nuthevtiques, par Aniand Neul ; 2 gros vol. in-8". tome If, p. 234. Gand et

Bruges, 1867.
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t toute particulière, ils trament les complots les plus noirs et les plus

€ détestables.

t Les préceptes de morale que donne la société des Carbonari ne

t sont pas moins coupables, comme le prouvent ces mêmes documents.

« quoiqu'elle se vante hautement d'exiger de ses sectateurs qu'ils

« aiment et pratiquent la charité et les autres vertus, et s'abstiennent

'( de tout vice. Ainsi, elle favorise ouvertement les plaisirs des sens:

« ainsi elle enseigne qu'il est permis de tuer ceux qui révéleraient le

« secret dont nous avons parlé plus haut ; et quoique Pierre, le prince

« des Apôtres, recommande aux chrétiens de se soumettre, pour Dieu.

« à toute créature humaine qu'il a établie au-dessus d'eux, soit au roi,

€ comme étant le premier dans l'État, soit aux magistrats, comme étant

« les envoyés du roi, etc.; et quoique l'apôtre Paul ordonne que tout

« homme soit soumis aux puissances plus élevées , cependant cette

« Société enseigne qu'il est permis d'exciter des révoltes pour dépouil-

« 1er de leur puissance les rois et tous ceux qui commandent, auxquels

« elle donne le nom injurieux de tyrans.

« Tels sont les dogmes et les préceptes de cette Société , ainsi que

« tant d'autres qui y sont conformes. »

Quoique peu de temps se fîit écoulé depuis la publication de cette

bulle par Pie VIF, le pape Léon XII, à peine assis sur le trône pontifical,

s'appliqua aclivement à examiner l'état, le nombre et la force des asso-

ciations secrètes, et dut constater, à sa grande douleur, que leur audace

et leur scélératesse s'étaient accrues par les nouvelles sectes y ratta-

chées. Donc, dès le 13 mars 1825, Sa Sainteté émit une bulle dogmatique

qui, renouvelant et confirmant les sentences de ses vénérables prédéces-

seurs, avertit éloquemment le monde entier du danger que lui faisaient

courir les menées des sociétés secrètes. « Rien n'est admirable, dit

M. Artaud, comme la vive douleur de Léon XII, s'écriant : Et nous avons

averti les princes, et les princes ont dormi ! Et nous avons averti tes minis-

tres . et les ministres n'ont pas veillé! Quel mouvement de phrase à la fois

élégant et biblique ! » — Dépeignant le développement des sociétés

secrètes, le Pape Léon XII dit :

« De là vient que, si longtemps après que la torche de la révolte a été

« allumée pour la première fois en Europe par les sociétés secrètes et

« portée au loin par leurs agents, et après que les plus puissants princes

« avaient remporté d'éclatantes victoires qui nous faisaient espérer la

K répression de ces sociétés, leurs coupables eflorts n'ont cependant pas

« encore cessé. Car, dans les mêmes contrées où les anciennes tempêtes

< paraissaient apaisées, n'a-t-on pas à craindre de nouveaux troubles

« et de nouvelles séditions que ces soriétés trament sans cesse? N'y

t redoule-t-on pas les poignards impies dont elles frappent en secret

« ceux (fu'elles ont désignés à la mort? Combien de luttes terribles l'au-

« torité n'a-l-elle pas eu à soutenir malgré elle, pour maintenir la tran-

ï quillilé publique ?
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« On doit encore attribuer à ces associations les affreuses calamités qui

t désolent l'Eglise et que nous ne pouvons rappeler sans une profonde

« douleur : on attaque avec audace ses dogmes et ses préceptes les plus

« sacrés, on cherche à avilir son autorité, et la paix dont elle aurait le

« droit de jouir est non -seulement troublée, mais on pourrait dire

« qu'elle est détruite.

« On ne doit pas s'imaginer que nous attribuions faussement et par

« calomnie à ces associations secrètes tous ces maux et d'autres que

« nous ne signalons pas. Les ouvrages que leurs membres ont osé publier

« sur la religion et sur la chose publique, leur mépris pour l'autoiité,

« leur haine pour la souveraineté, leurs attaques contre la Divinité de

« Jésus-Christ et l'existence même d'un Dieu, le matérialisme qu'ils pro-

8 fessent, leurs codes et leurs statuts, qui démontrent leurs projets et

« leurs vues, prouvent ce que nous avons rapporté de leurs efforts pour

« renverser les princes légitimes et pour ébranler les fondements de

« l'Eglise : et ce qui est également certain, c'est que ces différentes asso-

<i ciations, quoique portant diverses dénominations, sont alliées entre

« elles par leurs infâmes projets. »

Pie VIll et Grégoire XVI condamnèrent aussi la Franc-Maçonnerie et

toutes les autres sociétés secrètes ; ils exhortèrent surtout les institu-

teurs, prêtres et laïques, à veiller à ce que la jeunesse confiée à leurs

soins ne fut point corrompue par les agents de ces sectes , toujours prêts

à semer le mal.

Pie IX, dans sa lettre Encyclique : Qui pluribus, du 9 novembre 1846,

et plus récemment dans son admirable allocution du 23 septembre 1863,

s'est élevé contre « cette société perverse d'hommes , vulgairement

« appelée maçonnique, qui , contenue d'abord dans les ténèbres et l'ob-

« scurité, a fini par se faire jour ensuite, pour la ruine commune de la

« religion et de la société humaine. »

Que puis-je ajouter, messieurs, à cette sainte éloquence des Souve-

rains-Pontifes, enflammée du zèle apostolique pour le salut des âmes et

le bien-être de la société? A la vérité, il me serait aisé de démontrer,

par des témoignages irréfragables, que les alarmes des Vicaires de Jésus-

Christ n'étaient que trop fondées
;
que, si leur voix eût été écoutée

partout, de grandes calamités, d'affieuses catastrophes eussent été épar-

gnées au monde civilisé. Je n'aurais, à cet effet, qu'à puiser à pleines

mains dans les archives maçonniques que j'ai recueillies, et vous apporter

ici la preuve des crimes de tout genre commis par la Fran(".-Maçoimerie.

Mais à une assemblée comme la vôtre, il sufiit de la parole du Souverain-

Pontife, et, j'en suis convaincu, dès aujourd'hui , obéissant à la voix de

nos Pasteurs, vous combattrez plus énergiqiicmcnl que jamais la Franc-

Maçonnerie partout où elle se montie et sous quelque forme qu'elle se

produise.

il me reste, toutefois, à fornuiler un vœu : c'est que, conformément
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aux prescriptions de Pie VIII, de Grégoire XVI et de Pie IX, les profes-

seurs des Petits-Séminaires, collèges, pensionnats, écoles, etc., s'appli-

quent, avec un soin tout particulier, à prémunir la jeunesse contre les

séductions des loges maçonniques. L'expérience m'apprend que nombre

déjeunes gens, nourris de doctrines et de sentiments religieux, mais ne

connaissant pas les sociétés secrètes , se laissent tenter, leurs études

achevées, par les appâts que leur offrent les loges là oii elles dominent le

gouvernement, comme en Belgique, en Italie, en Allemagne, etc. On leur

montre l'impuissance des catholiques dans les régions du pouvoir; on

fait miroiter à leurs yeux les places, les honneurs, les faveurs gouverne-

mentales. Insensiblement, les entiment religieux s'etface, l'intelligence du

bien et du mal s'obscurcit, et le désir de parvenir aidant, les loges

maçonniques augmentent incessamment le nombre de leurs adeptes.

(1 On frémit pour l'avenir de la société,» dit un écrivain, «lorsqu'on

songe qu'une malheureuse jeunesse vient apprendre, dans les loges

maçonniques, la théorie complète du désordre, pour la reporter ensuite

au sein des familles épouvantées. De là cette impiété, cette démagogie

systématique, qui caractérise une partie de la jeunesse actuelle ; ce n'est

pas seulement le cœur, c'est l'intelligence même qui est viciée et qui

fournit un principe à chaque crime, un raisonnement à chaque passion. »

Messieurs, que les directeurs des établissements d'instruction inspi-

rent donc à leurs élèves, dès la tendre jeunesse, une salutaire horreur

de la secte maçonnique et de toute autre société secrète; qu'ils leur

mettent sous les yeux les intrigues, les menées, les impiétés, les crimes

de la Franc-Maçonnerie
;
qu'ils leur montrent les absurdités et le ridi-

cule des monieries de la secte, et ils obtiendront, pour le bien-être de la

religion et de la société, le résuUat qu'obtint pour son (ils le père du

R. P. Bresciani : « Je me plais à croire, » écrivait cet excellent religieux,

« que je dois à la prévoyance de mon père l'horreur que m'ont toujours

€ inspirée les sociétés secrètes. Je n'étais encore qu'un enfant lorsque

<t mon père me fit entrer un jour dans une salle destinée aux séances

« d'une loge maçonnique. Là se trouvaient divers objets, les uns ter-

« ribles, les autres seulement ridicules, qui servaient aux épreuves

« imposées aux nouveaux adeples. Mon père me les montra, me les fit

f toucher et me dit : Souviens-toi qu'un honnête homme, qui aimesin-

« cèrement son pays, ne conspire jamais contre les lois et le souverain

« qui le gouvernent et ne défend qu'au grand jour la justice et sa natio-

« nalité. Fuis donc, comme ennemi de ton honneur, quiconque tenterait

« de t'affilier aux sociétés secrètes, de quelque nom et de quelque man-
« teau qu'elles se revêtent, et combats-les, quelle que soit la carrière

« que tu embrasses. »

J'aime à croire , messieurs
,
que le vœu que je viens d'émettre ne

sera pas la semence tombée sur la pierre aride
;
qu'au contraire, recueil-

lie et absorbée par ime teire féconde, cette semence portera d'heureux
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fruits, grâce à la vigilante sollicitude de l'Épiscopat catholique, et grâce

aussi à votre énergique coopération.

Ces vœux, et les conclusions adoptées par votre S"" section, vous les

accueillerez, messieurs, avec l'amour que vous avez voué à tout ce qui

est juste, vrai, utile et salutaire.

— Ce rapport soulève de chaleureux applaudissements.

M. LE Président. — J'espère que l'assemblée entière accueillera cette

proposition, qui est tout simplement une déclaration de guerre à l'en-

nemi. [Bravos unanimes.)

Rapport deM. G. Lebrocquy, directeur de l'Union de Dinant, sur

l'union des catholiques, présenté au nom de la 5" section.

Messieurs,

La 5" section m'a chargé de vous présenter un rapport sur les « moyens

de favoriser le développement de /'Union catholique. »

L'œuvre de V Union cailioUque est généralement connue en Belgique,

où, depuis ces dernières années, elle a jeté déjà de profondes racines
;

elle est moins connue au delà de nos frontières , où l'on ne sait que

fort imparfaitement quel est son but, quelle est son organisation.

Ce qui prouve cette ignorance , ce sont les questions qui nous ont

été posées au sein de la 5^ section, par quelques membres étrangers à la

Belgique. Ils nous ont demandé : « Qu'est-ce que VUjiion catholique?

En quoi diffère-t-elle de l'œuvre du Congrès de Matines?

Il a sulTi de répondre : L'Union des catholiques, actuellement
,
jus-

qu'aujourd'hui , c'est la constitution permanente et organisée du Con-

grès , localisée, spécialisée pour la Belgique.

Alors, on nous a demandé: Quel est le but de l'Union des callioliques?

— Que veut-elle? — Que fait-elle?

Ce but est nettement défini dans l'article i"' de ses statuts :

« IjC but de /'Union est de défendre les droits et les libertés des calho-

I liques. Elle patronne toiiTES les œuvres qui se ratinehenl h ce but. »

Ainsi, le but est clair. Il s'agit d«^ défendre. — d'une manière perma-

nente, — partout, — dans toutes les localités, —jusqu'aux moindres

villages, — au moyen d'une organisation aussi simple que féconde, —
les droits et les libertés des catholiques. Kn d'autres termes, il s'agit,

au sortir des grandes, vivantes, solennelles assises du Congrès de

Matines, de ne pas demeurer inactif, isolé : de ne pas retomber dans une

torpeui' qui ressemble trop au découragement ou à riiidinV-rence : il

s'agit de perpétuer le Congrès tous les jours , de le retrouver en tout

lieu; il s'agit de rallumer et d'entretenir partout les étincelles de cette

flamme, de ce feu sacré qui ici court, vole cl s'empare victorieusenKMil

de tous les cœurs; d'eu faire un vaste et brûlant foyer. — comiiu; nous
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disait encore hier, avec sa parole inspirée, l'un des plus grands prélats

de notre époque. Le feu sacré, quand on l'a retrouvé, on serait plus que
coupable si on le laissait de nouveau s'éteindre, faute d'entretien.

Semblables aux vestales des temps antiques, les membres de V Union

acceptent la mission de rallumer, de propager, d'entretenir, de ne

laisser s'éteindre jamais le feu sacré. [Applaudïssemenls.)

Belle et grande idée, messieurs, sur laquelle on désirerait s'étendre

plus longuement, si nos instants n'étaient pas comptés. Mais il faut se

hâter, et, surtout, aboutira des conclusions pratiques.

Après le but, quel est le mécanisme de l'Union? — Ici, force nous

est bien de renvoyer nos confrères des autres pays à l'excellent petit tra-

vail qui a été publié, en octobre derniei-, par les soins de notre infatigable

secrétaire général, dont le génie organisateur embrasse tout et par ceux

de deux de nos présidents les plus dévoués : MM. délia Faille et Eug. de

Kerckhove. Ce travail est intitulé : De l'Union des calholiques de Bel-

gique. Forcé par l'heure de me restreindre sur tous les points, je dois

renvoyer mes auditeurs à cet opuscule court, lucide et convaincant dans

ses conclusions. On le trouvera au secrétariat général.

Mais maintenant l'Union, que fait-elle?— Ici, encore une fois, je dois

nécessairement entrer dans quelques détails , et signaler les principales

œuvres que l'Union embrasse.

Sa mission est toute pratique, et comprend principalement :

1° La défense des droits et des libertés des catholiques partout où ils

sont engagés, et la participation aux démonstrations, aux protestations

et aux pétitionnements organisés en vue de cette défense;

2° L'encouragement, l'extension et le perfectionnement de l'instruc-

tion catholique à ses divers degrés
;

5° Le développement de la presse catholique , l'encouragement et la

diffusion des bonnes publications
;

4" La création des cercles catholiques , sous quelque dénomination

que ce soit, partout où elle est jugée nécessaire et possible; le soutien

et le développement des cercles existants et l'établissement entre eux

d'une fédération destinée à créer des rapports permanents et fraternels

entre les catholiques des diverses parties du pays
;

5°"Le^soulien et le développement des œuvres religieuses et chari-

tables;

6° Les mesures à prendre pour préparer les assemblées générales et

internationales, la coopération auxdites assemblées et la suite à donner

aux résolutions qu'elles arrêtent et aux vœux qu'elles expriment.

Ce cadre est vaste, messieurs, et, pourtant, vous en saississez d'un

coup d'œil le caractère éminemment pratique et véritablement utile : si

vaste qu'il soit, il ne saurait tomber sous l'application du proverbe :

« Qui trop embrasse,?mal élreint. » L'Union touche à presque toutes les

œuvres. Miniature, abrégé du Congrès, elle en reflète les aspects féconds,
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variés — divers dans l'unité; elle touche à tous nos intérêts vitaux,

parce qu'elle s'adresse aux catholiques confédérés , associés , d'une

manière permanente et organisée — pour le bien. [Marques d'assenli-

ment.)

Que se passe-t-il dans notre Belgique, messieurs? — Pris dans notre

ensemble, nous, les catholiques, nous constituons la grande, l'immense

majorité de la nation ; nous aussi , nous nous appelons légion ; plus que

légion, car nous sommes à peu près tout. Nous aussi, nous pourrions

dire, avec bien plus de raison queXertullien, en parlant des chrétiens de

son temps : Si par impossible nous venions à disparaître, ou à nous

retirer, que resterait-il dans l'Etat? — Rien, ou presque rien. [Approba-

tion.) Or, nous qui sommes légion, nous qui sommes l'immense majorité,

— c'est un fait patent, indiscutable, — comment se fait-il que, presque

tous les jours, dans l'ordre des faits politiques et administratifs surtout,

nous soyons obligés de céder le terrain à une infime minorité, exclusive,

intolérante, systématiquement ennemie, non-seulement de toute reli-

gion, mais encore de tout ordre social ? — Comment se fait-il que dans

des localités comme l'hospitalière et catholique Malines, par exemple,

comment se fait-il que dans d'autres communes du pays, en grand

nombre, comme Dinant aussi, que je connais mieux, parce que j'y jouis

de l'honneur peu envié de défendre, par la presse, les droits de la Con-

stitution, de la justice, de la religion et de la conscience outragées

[applaudissements)-^ comment se fait-il que, dans ces villes où le catholi-

cisme perce, pour ainsi dire, par tous les pores, où l'impiété ne vit qu'à

l'état d'exception et de minorité ; comment se fait-il que la représenta-

tion communale appartienne à nos tristes adversaires,— à des libérâires,

pour les caractériser d'un seul mot, définitivement consacré par l'auto-

rité du Chrysostôme d'Orléans?

Il y a une cause de cette situation : tout a une cause. Eh bien ! cette

cause, elle réside surtout dans l'isolement, dans le défaut d'entente, de

cohésion, d'organisation des catholiques. Ici, nous avons presque tout à

apprendre de nos adversaires. Que fait-on, quand on vit isolé? — Moins

que rien, car on finit par tomber dans le découragement, la plus funeste

maladie qui puisse atteindre au cœui-, comme un cancer, les hommes de

bonne volonté. Que ftùt-on quand on est uni, quand on se compte, quand

on s'appuie l'un sur l'autre
,
quand non-seulement on s'appelle légion,

mais qu'on sait qu'on est légion, comme au Congrès de Malines?—Toul.

parce qu'on est fort. L'Union fait la force, dit notre devise nationale. Un

ancien avait écrit déjà, il y a environ deux mille ans : Coucordia rcs

parviv crescuni. Concurdia, c'est encore Vihiion; et scra-t-il dit qu'elle

ait pu être organisée, régularisée, réalisée partout, et qu'elle soit fatale-

ment restée à l'état de lettre morte et d'utopie pour les seuls catho-

liques ? [Applaudissements.)

Si nous étions suflisamment organisés, tranchons le mot. disciplinés
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comme nos adversaires, partout nous serions maîtres du terrain, à la

commune, à la province, à la Chambre, au Sénat. Mais, sortant de la

sphère politique pour parler surtout des œuvres, si nous sommes unis

et associés pour le bien, au lieu de demeurer isolés, nous donnerons une

magnifique efflorescence et une existence durable à tant d'institutions

fondées sur des principes catholiques dans toutes les sphères de l'acti-

vité humaine.

11 ne suffit pas, l'Evangile nous le dit, de crier : Seigneur! Seigneur!

pour entrer dans le royaume des cieux ; il faut surtout agir. Il ne faut pas

qu'individuellement nous cherchions à réaliser le bien en nous isolant de

tous les autres ; à côté de notre mission individuelle, nous avons une

mission sociale, collective ; nous faisons partie de la grande famille, de

la grande solidarité humaine, — en langage catholique : de la commu-

nion des saints.

Or, Il dépend entièrement de nous d'atteindre ce but si élevé, si dési-

rable, si fécond. Le mécanisme de l'Union est d'une merveilleuse sim-

plicité ; ses conditions d'admission la rendent accessible à tous les

hommes de bonne volonté; et si elle n'a pas pris à son début une plus

grande extension, c'est que malgré toute la publicité qu'on lui a donnée.

l'Union, sur bien des points, est restée inconnue, mal définie, ou mal

comprise.

Partout où l'Union fonctionne, elle prouve tout ce dont elle est

capable; les résultats déjà obtenus sont de nature à nous encourager;

ils nous engagent puissamment à ne pas nous arrêter dans la voie féconde

qui nous est ouverte, à user de tous les moyens possibles, afin de favo-

riser le développement de l'Union catholique.

Ces moyens sont nombreux ; mais vous comprenez tous que le prin-

cipal élément de succès, c'est le zèle des membres du Congrès, l'intelli-

gence et l'ardeur dont ils useront pour en étendre partout la salutaire

influence. Ces moyens, du reste, varieront avec les localités, les circon-

stances, les hommes; toujours nous retrouverons /a variété dans l'unité,

partout nous respecterons le in dubiis libertas

.

Mais la o" section préconise spécialement les deux moyens qui sont

formulés dans la proposition suivante, soumise à votre ratification :

« L'Assemblée estime que l'adhésion des Cercles à l'Union catholique

1 serait un puissant moyen d'achever son développement.

« Elle émet le vœu de voir les catholiques étrangers à la Belgique

« organiser l'Union dans leur pays. »

On se propose un double but : I" la consolidation, l'extension de

l'Union en Belgique, au moyen des Cercles; 2° l'établissement et l'or-

ganisation de l'Union à l'étranger.

Quant au premier point, nous avons cru que nous ne pouvions mieux

faire que de nous adresser aux Cercles catholiques, qui sont des espèces

d'Unions locales indépendantes. 11 s'agit d'obtenir l'adhésion de leurs
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membres aux statuts de l' Union . Les Cercles catholiques doivent beau-

coup à l'initiative du Congrès de Malines, vous le savez, messieurs. En

leur demandant leur adhésion, nous ne faisons que leur redemander une

minime portion de ce que nous leur avons donné, — et cette portion ne

saurait en rien amoindrir leur capital d'existence ; au contraire , elle

assurera à ce capital un placement de plus en plus certain et des divi-

dendes tous les jours plus considérables. Le plus grand nombre des

Cercles fondés depuis 1864 sont sortis de la puissante impulsion du

Congrès. C'est le Congrès , c'est-à-dire l'Union temporaire
,
qui les a

créés
;
quoi de plus juste qu'à leur tour les Cercles adhèrent à l'Union,

c'est-à-dire au Congrès permanent, afin de renforcer ses rangs a

lui inspirer une énergie toute nouvelle et une force vitale tous les jours

plus féconde? Ainsi les Cercles et l'Union se pénètrent mutuellement,

pour se fortifier, sans se confondre jamais ; ainsi l'Union, c'est-à-dire la

constitution permanente du Congrès , se trouve doublement réalisée.

[Approbation.)

Cette adhésion, vu les conditions d'admission, ne saurait rencontrer

d'objection sérieuse. Elle est extrêmement simple à réaliser, et n'im-

plique aucune espèce de sacrifice de la vie individuelle ou locale. La

cotisation annuelle est tellement minime qu'elle est insignifiante.

Aussi cette adhésion a-t-elle paru si nécessaire que la 5" section,

représentée par un très-grand nombre de membres du Congrès, a

applaudi sans réserve à cette première partie de la proposition ; aucune

discussion n'a surgi à ce sujet.

Seulement, incidemment, 3IM. les abbés Cloquet et Geshn de Ker-

solon ont émis le vœu , en vue de favoriser les rapports entre les

membres du Congrès et de faciliter l'extension de V Union, de faire

publier une liste aussi complète que possible des membres de l'Assem-

blée de Malines. Le bureau de la 5" section s'est engagé à prendre ce

vœu en sérieuse considération et à le transmettre au comité permanent

du Congrès.

En ce qui concerne la seconde partie de la proposition, c'est-à-dire

le vœu émis de voir les catholiques éirangers à la Belgiffuc organiser

l'Union dans leurs pays respectifs, une courte discussion a eu lieu, à

laquelle ont pris part MM. les abbés Cloquet, Appert, Formby et Geslin

de Kersolon, MM. Woeste et Neul ; mais celte discussion n'a fait que

confirmer la section dans l'adoption du vœu proposé. Tous les orateurs

ont été unanimes à reconnaître qu'il est désirable de voir partout se

constituer des institutions, calquées sur le modèle de VUnion des callio-

liqucs en Belgique et ayant des rapports étroits avec celle-ci. Il ne s'agit

nullement, dans la pensée des rédacteurs de la proposition, d'imposer,

sous prétexte d'extension, le programme et les statuts de VUnion cailio-

lique belge aux pays étrangers, mais seulement d'engager ces pays,

quand ils le poui-roiit, à (unchn- des inslitulions semblables, dirigées vers

le même but et animées du même esprit.
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Dès que rt/nion aura pris cette nouvelle extension, ce sera le moment

d'établir, sur une plus vaste échelle, des rapports internationaux, de

réciprocité, tant entre les diverses unions qu'entre les divers cercles.

Nous aurons, ce jour-là, créé du même coup la grande Fédération inter-

nationale des cercles cailioli.qties, laquelle a été l'objet d'un autre vœu,

déjà sanctionné par l'Assemblée.

Nous venons donc vous prier, messieurs, de vouloir bien ratifier la

double proposition acclamée avec unanimité au sein de la 5* section.

[Marques d'approbation.)

J'ajouterai un seul mot, messieurs, au sujet des étrangers, dont il est

question dans le vœu émis par la o'' section. Moins que jamais, nous vou-

lons désigner des hommes étrangers à notre cœur, à nos aspirations, à

nos grandes destinées catholiques. 11 s'agit de ceux qui ne sont pas nés

sur le sol de la Belgique, qui habitent au delà de nos frontières. Mais

pour tous, depuis que le Congrès de Mahnes fonctionne, s'est réalisée

depuis longtemps la parole : Cor unum et anima una. Pour eux, comme

pour les Belges, s'applique la belle devise de notre patrie, qui fait si

bien partie des entrailles mêmes de mon sujet et que je rappelle pour la

seconde fois : « L'Union fait la force. » [Applaudissements.)

M. LE Secrétaire géîséral. — Messieurs, nous n'avons plus à discuter

les propositions qui nous sont soumises ; elles ont passé par une épreuve

solennelle et l'Assemblée s'empressera sans doute de les accueillir. Mais

à l'appui de ce que vient de vous dire M. le rapporteur de la 5^ section,

permettez-moi de citer un fait.

Une tentative pour l'étabUssement de l'union catholique, dans le sens

indiqué par M. Lebrocquy, a eu lieu, il y a deux ans. en Italie. Sous le

patronage du Saint-Père lui-même, on a constitué l'Union catholique

dans ce pays. Les statuts ont été rédigés, en tenant compte des besoins,

des situations des populations. Si cette Union, qui a eu ses martyrs, n'a

pas prospéré, c'est que le gouvernement italien s'est aperçu tout de

suite de la force immense que le principe de cohésion consacré par

l'association, devait donner aux catholiques d'Italie. C'est par la division

des catholiques d'Italie, c'est en maintenant leur isolement, qu'il a écrasé

l'Union. Si celle-ci avait pu se réaliser quatre ou cinq ans plus tôt, j'ai la

conviction, et c'est non-seulement la mienne, mais celle des amis d'Italie

qui ont correspondu avec moi, que ce que nous avons vu n'aurait pas eu

lieu. Au lieu d'être vaincus, dispersés comme ils l'ont été. les catho-

liques italiens, se connaissant et se sentant forts de leur union, n'au-

raient pas permis ce qui est arrivé.

J'espère que l'Italie reprendra le plus prochainement possible l'or-

ganisation qu'elle avait commencé , sous le patronage de lois plus

clémentes.

Pour vous donner un exemple, savez-vous comment on a procédé
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contre l'association catholique? On a commencé, dans le royaume de

Naples, en Sicile, par emprisonner ses promoteurs. Ceux-ci ont été en

avant ; ils ont dit : Nous usons du droit que nous accorde la Constitution

italienne : elle nous assure la liberté d'association ; c'est un droit qu'on

doit respecter. Rien n'y a fait, et c'est par le terrorisme et la prison

qu'on a eu raison de l'association catholique.

M. DE Belcastel. — Les Belges en parlent bien à leur aise, et ils ont

raison d'en parler ainsi. Mais comment voulez-vous que nous constituions

une union ou un cercle catholique en France, où n'existe pas la liberté

d'association?

Je fais cette observation, parce que la proposition s'applique aux

étrangers.

M. CoppiN. — Il est bien entendu que cela ne s'applique qu'aux pays

où la chose est possible.

— Les conclusions du rapport sont adoptées.

M. le Président baron H. della Faille :

Messieurs

,

Nos travaux sont terminés, et il nous est permis d'espérer que nous

n'aurons pas été des ouvriers tout à fait inutiles dans la vigne du Père

de famille.

Vous avez traité des questions importantes avec cette attention sou-

tenue qu'inspire l'amour du bien, avec cette cordiale et entière liberté

qu'admet seule l'unité du but que nous cherchons. Vous avez résolu

divers points, vous en avez laissé d'autres à plus ample examen, et vous

avez ainsi donné la preuve que la prudence dirige vos délibérations.

Messieurs , cette réunion aura , comme les précédentes , une double

utilité. Elle agira d'abord sur nous-mêmes. Combien parmi nous n'au-

ront pas dépouillé quelque préjugé, écarté quelque prévention, obtenu

quelque accroissement de lumière au contact de tant d'hommes de cœur

et d'intelligence! En est-il un seul qui ne se trouve, au sortir de cette

enceinte
,
plus ferme et plus dévoué ? Tous les jours nous entendons

calomnier et blasphémer la vérité , exalter l'erreur présentée sous les

formes les plus séduisantes. Tous les jours nous sommes assourdis par

les chants de triomphe de l'ennemi , aflligés par le spectacle de nos

longues épreuves. A la lin, l'esprit se fatigue, le cœur s'émousse, et la plus

méfiante vigilance sullit à peine pour combattre ces symptômes de fai-

blesse. Quel puissant antidote que ce Congrès ! Nous avons entendu

exposer la vérité dans toute son étendue, sans réticences, sans précau-

tions oratoires. Nous avons parlé de Dieu et de son Eglise, de chrétiens

à chrétiens, avec cet abandon qui fait le charme d'une assemblée hater-

nelle : aussi, messieurs, nous sortirons d'ici tout à la fois plus éclairés,

consolés, retrempés et plus ardents ù défendre la caus'^ du Seigneur.
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Nous pouvons encore en attendre d'heureux fruits pour ceu\ que

notre voix et nos prières rappellent aux conséquences logiques d'une

foi qui n'ont pas abjurée.

Certes, messieurs, je ne me flatte pas que la lecture de nos actes aille

immédiatement les ramener dans nos rangs et leur faire brûler ce qu'ils

ont adoré ; non , leurs chaînes sont trop fortement rivées ; la tyrannie

de l'opinion qui les égare est trop bien établie pour qu'un revirement

subit puisse être l'eflet de moyens humains : mais accuser et démasquer

l'erreur, affirmer la vérité, c'est jeter dans leur intelligence des notions

nouvelles qui pourront tôt ou tard se développer. Les idées ne se tuent

pas, dit-on, à coup de canon; eh bien! elles ne se tuent pas non plus à

coup de lois et d'articles de journaux, aussi longtemps du moins qu'il

reste des hommes de foi pour les soutenir et pour invoquer le Dieu qui

fait germer le grain de sénevé !

Courage donc, messieurs! Suivez, sans vous lasser, la voie que vous

avez prise. Elle aura peut-être pour étape le salut de la société

humaine, que la religion peut seule tirer de ses imminents périls, mais

elle aboutit très-certainement à l'entrée du séjour promis à ceux qui

auront confessé et servi Jésus-Christ sur la terre.

Il me reste à remplir des devoirs de reconnaissance. — Je remercie

S. E. M^' le cardinal-archevêque de Mahnes et ses vénérés collègues

dans l'épiscopat pour le concours bienveillant que nous en avons reçu.

La lumière qu'ils ont mission de tenir sur le candélabre sera toujours le

fanal qui déterminera notre direction. — Je remercie encore les dignes

prélats étrangers qui sont venus nous honorer et nous encourager par

leur présence.

11 est juste, messieurs, d'offrir un témoignage de gratitude au comité

d'organisation et au comité local de Malines, dont les soins multipliés

sont d'autant plus méritoires qu'ils sont connus de peu de personnes et

se révèlent seulement parleurs effets; à MM. nos commissaires, qui ont

rempli leurs délicates et laborieuses fonctions avec un zèle et un tact

des convenances au-dessus de tout éloge ; à MM. les directeurs et pro-

fesseurs du Petit-Séminaire, qui nous ont offert une si gracieuse et si

cordiale hospitalité.

Un remercîment aussi, messieurs, et des plus vifs, à notre honorable

Secrétaire général, que son incroyable activité rend la cheville ouvrière

de nos Congrès.

Remercions enfin ceux qui ont bien voulu prendre une part active à

nos travaux et, entre autres, les éminents orateurs qui ont jeté tant

d'éclat sur cette Assemblée.

C'est au pied de l'autel que nous nous sommes réunis ; c'est au pied

de l'autel que nous allons reprendre nos places de bataille. 11 me reste à

vous dire ce mot à la fois affectueux et mélancolique : . . . Adieu ! C'est le

seul qui convienne à des chrétiens qui, contraints de se quitter, se
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recommandent à leur Père commun. Éloignés les uns des autres par la

distance, nous serons rapprochés par la pensée et nous conserverons un

ineflaçable et doux, souvenir de nos relations.

Messieurs, puisque j'ai été chargé de vous présider, permettez-moi

d'ajouter un mot pour mon compte personnel. Soyez persuadés que vous

trouvez en moi tous les sentiments que vous pouvez demander à la cha-

rité chrétienne. Je réclame la même affection de votre part et j'ose

espérer une petite place dans votre mémoire et dans vos prières.

Encore une fois, messieurs, adieu!... — Loué soit Notre Seigneur

Jésus-Christ !

M. Raikem. — Messieurs, il y a une personne à qui nous n'avons pas

voté des remerciements et à qui nous en devons tous de très-grands :

<;'est notre honorable président.

Je vous propose de lui voter des remerciements. [Applaudissements

prolongés.

)

M. LE Président. — Je suis confus de l'honneur que vous me faites.

11 me semble que c'est un devoir, quand on est appelé à un poste

quelconque, de le prendre et de compter sur la sympathie de son audi-

toire.

Je ne puis que vous remercier tous, à tous égards, de la bienveillance

que vous avez bien voulu me témoigner.

— La séance est le,vée à 10 12 heures.

). — C. DF MALINES.
•2\
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A onze heures du matin, un nombreux public était léuni à Saint-

Rombaut, pour assister au dernier acte du Congrès. En présence de

S. Em. le cardinal-archevêque de Malines , de la plupart des évêques et

des prélats qui avaient participé à l'assemblée qui se retrouvait presque

en entier autour de la chaire de vérité, le R. P. Hyacinthe a prononcé

un admirable sermon, que nous aurions été heureux de pouvoir repro-

duire dans le Compte rendu, comme nous l'avions fait lors des

sessions précédentes, pour les sermons de M^' Mermillod et du

R. P. Félix. Malheureusement l'imperfection de la sténographie et les

nombreuses et graves occupations de l'illustre orateur, à la veille de

l'Avent où il doit faire entendre sa parole à Notre-Dame, à Paris, l'ont

mis dans l'impossibilité de reproduire un discours improvisé qu'on ne

lui avait demandé qu'à la dernière heure. Nous devons donc nous borner

à en donner une sèche analyse, en en faisant ressortir les traits princi-

paux.

Certa ut bonus miles, Jesu Chrîsto.

L'Église catholique est une armée, la grande armée de Jéhovah rangée

en bataille, « lerribiiis ut caslroruni acies ordinata. « Simples fidèles,

femmes, enfants, tous ceux qu'a consacrés le baptême font partie de

cette armée, tous ont leur poste à défendre, tous doivent combattre et

concourir à la victoire. — Mais la victoire ne s'obtient qu'à trois condi-

tions de la part des combattants : — L'obéissance aux chefs ;
— L'union

entre les soldats;— L'élan, la vaillance dans l'action. — Chacune de ces

conditions doit être examinée séparément.

I. L'obéissance aux chefs. — I^es laïcs, qui forment pour ainsi dire le

gros de l'armée catholique, et auxquels le Hévérend Père s'adresse par-
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ticulièreraent, ont aussi leur sacerdoce : « Vos genus elechim, regale

sacerdot'mm ; «ils sont trois fois prêtres: prêtres au sanctuaire de la con-

science, par l'immolation intérieure et personnelle
;
prêtres au sanctuaire

de la famille, par l'autorité de l'enseignement et de l'exemple, et par la

prière en commun qu'ils président
;
prêtres au sanctuaire de l'Église, par

la polémique religieuse, par l'accomplissement des bonnes œuvres, et

par une participation réelle à l'oblation du sacrifice de la messe : leur

dignité, cependant, doit s'incliner devant une dignité supérieure, celle

des évêques et du pape. — Cette dernière, comme on le sait, tire son

origine de la mission donnée aux Apôtres de régir l'Église de Dieu: « Posiiit

episcopes regere Ecclesiam Dei, » et de celle donnée à Pierre de paître les

agneaux et les brebis : « Pasce agnos meos, pasce oves meas; » d'où il suit

qu'en courbant notre volonté sous leur joug salutaire, c'est à l'autorité de

Jésus-Christ lui-même, toujours présent en eux, que nous rendons hom-
mage. <i Ecce ego vobiscwn siim, usqne ad consummalioneni sœculi. >

II. L'Union des soldais. — C'est la seconde condition de succès,

appelée par la première. — L'Eglise, dans ses phases diverses, n'a

jamais été qu'une famille de frères, famille proprement dite sous les

patriarches, famille agrandie, mais limitée à une nation sous la loi

judaïque , famille immense, sans bornes, catholique, humanitaire, sous

la loi chrétienne. — Entre ses membres, l'union va donc de soi, le

récent Congrès de Malines, où presque toutes les nations avaient leurs

représentants , l'a suffisamment démontré. C'est plus que l'union

d'homme à homme, c'est l'union de peuple à peuple, conformément à

cette parole de saint Paul : « Génies esse cohœredcs cl corporales. » Donc,

pas de divisions, pas de drapeaux secondaires opposés : — « Ego swn

Ceplias, Ego sum Appollo, » — mais un seul grand drapeau pour tous,

celui du Christ: « Nos imuin in Chrislo. »—Est-ce à dire, toutefois, que

cette union doive étoutl'er toute spontanéité, toute liberté individuelle?

— Non. — Elle trouve sa mesure dans cette règle si sage de saint

Augustin : « In necessariis unilas, in dubiis lïberlas, ïn omnibus cliarilas. »

Il y a dans l'Église des dogmes immuables , et tout doit périr, indi-

vidus ou royaumes, plutôt qu'un seul de ces dogmes périsse. Donc, sur

ce point, unité parfaite : « In necessariis unilas. » Voilà pour l'autorité.

Mais la liberté trouve aussi sa place. Il y a dans l'Église des opinions

librement discutées et sur lesquelles les théologiens, les corporations

religieuses, les saints eux-mêmes se sont divisés dans le cours des siècles,

luttes pacifiques qui entretiennent le mouvement et la vie. Ici donc,

liberté entière : « In dubiis Ubertas. » Ces luttes, toutefois, ne doivent

jamais exister aux dépens de la charité, qui domine tout : « In oinnibus

cliarilas. »

m. L'élan dans l'action. — Forts de leur obéissance aux chefs et de

leur union entre eux, les soldats n'ont plus qn'à se précipiter sur l'en-
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nemi, sans même l'attendre. Or l'ennemi, pour nous chrétiens, c'est le

mal sous toutes ses formes. C'est le mal personnifié d'abord en Satan et

ses ministres, et là nous pouvons le haïr sans scrupule, nous le devons

même , car il est la haine irrévocable , éternelle , de Dieu . C'est le mal

ensuite dans notre pauvre humanité, le mal dans lésâmes. Ici encore, il

nous faut le détester et le combattre, mais en prenant pitié de ses vic-

times et en nous efforçant de les sauver. Ce ne sont plus des ennemis,

ce sont nos frères malades , dont nous devons toucher et soigner les

plaies avec les précautions infinies des médecins du corps, avec la ten-

dresse surnaturelle d'une sainte Elisabeth de Hongrie pansant les

lépreux, avec la compassion divine de Jésus, murmurant au Calvaire :

« Pardonnez-leur, mon Père, car ils ne savent ce qu'ils font. »

A la suite de ce sermon, qui a vivement impressionné l'auditoire sus-

pendu, pour ainsi dire, aux lèvres de l'orateur, S. E. le cardinal-arche-

vêque est monté en chaire à son tour et a donné sa bénédiction à toute

l'assistance, en s'exprimant dans les termes suivants :

t Mes très-chers Frères,

« Le Père des miséricordes, le Dieu de toute consolation nous a

accordé tant de bienfaits pendant cette troisième session de l'Assemblée

générale des catholiques, que nous ne saurions l'en remercier assez.

Unissons donc nos esprits et nos cœurs pour lui offrir les actions de

grâces les plus sincères et les plus vives. A cet effet, je vais vous pré-

lire la prière que l'Église fait réciter après l'hymne d'actions de grâces ;

« Dieu, dont la miséricorde est sans bornes et dont la bonté est

« infinie, nous rendons grâces à Votre Majesté si généreuse dans ses

« largesses, des dons que nous avons reçus; nous prions humblement

« votre clémence de ne point abandonner ceux à qui vous avez accordé

« l'effet de leurs demandes, mais de les disposer à recevoir les récom-

« penses éternelles. Par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Ainsi soit-il. »

« Mes très-chers Frères,

< Avant de commencer vos travaux, vous avez eu le bonheur de rece-

voir la bénédiction de notre Très-Saint Père le Pape. Sa Sainteté a

encore daigné vous l'envoyer pendant vos travaux, afin que vous pus-

siez les continuer avec succès et les mener à bonne fin. Ces bénédictions

ont mis le comble à votre bonheur. — Permettez cependant que j'y

ajoute encore ma bénédiction épiscopale. J'aime tant à m'associer en

tout au Vicaire de Jésus-Christ ! Je vous bénis donc , mes très-chers

Frères, afin que vous puissiez retourner heureusement dans vos familles,

et V jouir longtemps de tous les avantages d'une vie chrétienne. Bene-

diclio De'i umnipotenlis, Palris el Fïl'ù el Spirihis Sancti descendat swpcr

vos et maneal semper. Amen. »

Cette imposante cérémonie religieuse a marqué la fin des travaux.



RÉSOLUTIONS ADOPTÉES

EX VOEVIK^ EUfPRIMÉS

PAR LASSEMBLFÎE GÉNÉRALE DES CATHOLIQUES.

3< Beasion. - lt»»7 :i .

I" SECTION.

OEUVRES RELICiilEUSES.

I. L'Assemblée émet le vœu que VOEuvrc de la bonne morl et de t'cn-

icrronenl des pauvres soit établie dans toutes les paroisses, selon les

besoins de chaque localité. Elle espère que l'enterrement du pauvre,

aussi bien que. celui du liclie, unis l'un et l'aulrc dans l'admirable com-

munion (les saints , continuera à exciter l'active sollicitude des cœurs

catholiques. 11 est à désirer qu'autant que possible chaque paroisse se

procure, pour l'administration des derniers sacrements, des lanternes

ou flambeaux, et un l)aldaquin sous lequel marcherait le prêtre qui porte

le Saint-Viaîique : que, de plus, on fasse un appel à toutes les personnes

qui se distinguent par leur foi et leur chai'ité
,
pour qn'elhîs rem-

plissent à tour de rôle l'honorable fonction de gardes d'honneur du Uoi

céleste.

II. Subsidiairement, l'Assemblée, s'associant aux conclusions du rap-

port de M. l'abbé (ieslin de Kersolon , sur VOEiivre de Sninl-Pie V,

charge le comité central qui fonctionnera à la suite du Congrès, d'exami-

ner avec toute l'attention et l'intérêt qu'elle mérite, l'organisation de

cette (Euvre et prenne les mesures nécessaires pour sa propagation.

m. En c(! qui concerne le liepos el la Sancnjicaùon du dïmanehe, l'As-

semblée émet le triple vœu :

1" Que les patronages ou, à leur défaut, les sociétés cliarilables,

(1) Les ii'soliilions adoplocs cl les \n-u\ ONpriiiK'S pur l'Assoiiibl<'e. dans les deux

.sessions précédciiles (1865 cl 1861), soiil rappelés dans le tome I" du Compte rendu

de 18Gi, pp. 160 a 5-29.
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s'emploient ellicacenient pour placer chez des patrons catholiques les

ouvriers que leurs maîtres forcent à travailler le dimanche
;

2° Que les Sociétés de Saint-Jean-Baptiste et autres semblables,

créées dans le but de procurer d'honnêtes distractions à la classe

ouvrière les dimanches et les fêtes, soient appuyées et secourues par

tous les catholiques
;
qu'elles soient propagées et établies dans les cam-

pagnes comme dans les villes
;

5° Que les journaux catholiques ne soient plus imprimés le dimanche,

pour autant que cette publication ne puisse pas nuire à la cause que

défendent nos organes, ou du moins qu'ils paraissent dans des conditions

qui laissent à tout le personnel de l'imprimerie les loisirs nécessaires

pour l'accomplissement des devoirs religieux.

IV. L'Assemblée appelle spécialement l'attention des catholiques sur

l'utilité et les bienfaits des Associations religieuses formées entre laïques,

et convie ses membres à déployer tout leur zèle et leur influence pour

l'extension de ces excellentes Associations.

V. L'Assemblée exprime toutes ses sympathies pour l'Œuvre de Sainl-

François-Xavier, instituée en faveur des ouvriers , ainsi que pour

VOEuvre des Dames de la Miséricorde, qui se consacre à la visite des

pauvres ; elle fait des vœux pour que l'une et l'autre de ces œuvres si

intéressantes et si utiles acquièrent tout le développement dont elles

sont encore susceptibles.

VL Elle recommande d'une manière toute particulière l'afliHation des

jeunes gens à la Congrégation de la Sainte-Vierge, comme l'un des plus

puissants moyens de faire d'eux des soldats de la cause catholique,

d'intrépides défenseurs des principes chrétiens et d'ardents propaga-

teurs des œuvres et des institutions charitables.

VIL L'Assemblée émet le vœu que les dilTérentes Sociétés de Saint-

François- Régis, instituées pour favoriser le mariage des indigents , se

mettent en mutuel rapport pour atteindre plus facilement le but qu'elles

poursuivent . 11 serait à désirer que les adresses de ces Sociétés fussent

connues, et que chaque année la liste de tous les membres correspon-

dants dans les divers pays fût publiée , afin que les personnes qui

s'occupent de l'œuvre sachent à qui elles doivent s'adresser pour

obtenir les pièces nécessaires à l'accomplissement de leur mandat.

VIII. L'Assemblée appelle itérât ivement l'attention sur l'admirable

institution du Crédit de la Charité, qui fonctionne avec succès en Bel-

gique et dont l'adoption ne serait pas moins utile et féconde dans les

autres pays.

IX. 1" L'Assemblée des catholiques à iMalines, s'associant de tout cœur

à la grande œuvre de la réunion des Églises, demande à Sa Sainteté

Pie IX qu'elle daigne bénir ses vœux et ses efforts et accorder de nou-

velles faveurs spirituelles hVAssociation de prières en l'honneur de Marie

Immaculée, pour le retour de la Russie à l'unité catholique.
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2" L'Assemblée fait un appel à la presse périodique et aux hommes de

science pour que dorénavant l'on s'occupe avec un intérêt tout spécial

de la question religieuse de Russie.

5" Elle invite le Congrès catholique qui va s'ouvrir à Innsprùck à

favoriser de toutes ses forces l'Association de prières susmentionnée et

à faire, lui aussi, un appel à la presse catholique en faveur de la solution

de la question religieuse en Russie.

X. L'Assemblée des catholiques à Malines, s'associant aux espérances

et aux vœux exprimés par M^' Lynch , évoque de Charleston (États-

Unis), et par M&'' Demers, évéque de l'île de Van Couver, invile d'une

manière pressante et toute particulière les fidèles à favoriser YŒuvre
des nèijrcs afj'runclm, que fonde le premier de ces prélats, et VOEuvre
des missions de IXh^cgon, patronnée par le second.

XI. L'Assemblée, s'associant à la proposition de quelques-uns de ses

membres, émet le vœu qu'il soit érigé à Reims une statue en mémoire

du grand Pape Urbain II, et exprime sa sympathie à l'œuvre de l'érec-

tion, à Toulouse, de la statue de sainte Germaine Cousin , récemment

canonisée à Rome.

Ih SECTION.

KCorvoAiiiî: CHFti^xiEivrvF:.

I. L'étude des relations des chefs d'industrie avec leurs ouvriers

appelle impérieusement l'attention des catholi(iues.

Si des événements récents semblent indiquer un défaut d'harmonie

dans ces relations, la cause principale en est dans l'oubli des devoirs que

la religion catholique impose tant aux ouvriers qu'aux patrons : le

remède principal est dans le retour à la pratique de leurs devoirs.

Le Congrès de Malines , dans ses sessions de 18G3 et 1864, après

avoir proclamé déjà la vérité que nous venons d'énoncer , a indiqué

ensuite sur les questions d'économie politique examinées au point de

vue chrétien, des solutions qui prouvent suUisamment sa vivesympalhio

pour les ouvriers.

Nos comptes rendus donnent la plus large phuu^ aux combinaisons

utiles de la charité comme aux apj^licalions nombieuses et variées du

principe de l'association. Ils proclament que la i-eligion avec ses sublimes

enseignements peut faire revivre l'esprit de faniillc, cl procurer, avec

l'amélioration des classes ouvrièies, la pacilicalion et le salut de la

société.

Sans rentrer dans l'exposé et l'examen de ces importantes questions,
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l'Assemblée générale des catholiques recommande d'une manière spé-

ciale les réformes pratiques qui doivent avoir pour but et pour résultat

de remédier aux abus les plus flagrants et de combler les lacunes les

plus généralement reconnues : Le patronage , les Sociétés de Saint-

Joseph, l'Association pour l'érection d'habitations ouvrières, l'adoption

des enfants négligés et abandonnés, l'encouragement et l'extension des

œuvres de prévoyance : sociétés de secours mutuels, caisses d'épargne

et de retraite , caisses pour assurer une dot aux jeunes gens arrivés à

l'âge nubile, etc., l'assurance sur la vie mise à la portée des plus

humbles fortunes, les prêts d'honneur, gratuits, charitables, les banques

populaires, les sociétés coopératives de consommation et, dans une

certaine mesure, les sociétés coopératives de production, les franchises

elles remèdes possibles en matière de coalitions, etc.

II. Sans admettre ni sans repousser les lois qui peuvent exister dans

certains pays pour régler le travail des femmes et des enfants dans les

ateliers et manufactures, l'Assemblée émet le vœu que les industriels

ne reçoivent plus dans leurs ateliers que des enfants ayant atteint l'âge

de douze ans
;
que la durée du travail effectif ne dépasse pas 12 heures

pour les femmes et les enfants
;
que l'emploi des femmes et des jeunes

lilles aux travaux de fond dans les houillères soit complètement aboli :

que le repos du dimanche et des fêtes obligatoires soit respecté.

III. L'Assemblée témoigne ses sympathies les plus vives pour les

œuvres, telle que la Société Saint-Joseph à Liège, VOEuvrc des jeunes

ouvriers dinantais, etc., qui ont pour but de moraliser et d'éclairer les

ouvriers, tout en leur procurant d'innocentes distractions. Elle fait des

vœux pour l'extension et la propagation de ces utiles institutions desti-

nées à contre-balancer l'influence funeste des plaisirs dangereux, des

enseignements coupables et de la fréquentation des cabarets.

IV. Considérant les misères sans nombre et les maux auxquels sont

soumis les émigrants catholiques , l'Assemblée estime que leur cause

mérite d'être recommandée au patronage est à l'attention charitable de

tous les catholiques dans l'univers.

V. L'Assemblée exprime le vœu qu'il soit fondé
,
partout où la chose

est possible, des refuges temporaires pour les étrangers et surtout pour

les domestiques et les ouvriers des deux sex€s momentanément sans

emploi et qui viennent, particulièrement dans les villes, chercher une

position.

VI. L'Assemblée reconnaît l'utilité des monographies et des manuels

propres à faire connaître les œuvres et les institutions charitables catho-

liques. Elle recommande, entre autres, le Manuel des œuvres charitables

qui se publie depuis quelques années à Paris, et la Monographie des insti-

tutions de charité catholiques à Anvers, insérés dans l'appendice du

tome II du Compte rendu de la session de l'Assemblée de 1864, comme
d'excellents modèles à imiter.
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1I1« SECTION.

ÉOUCAXIOI^ EX irVSXRUCXIOIV CHRKXIEIVl^ES.

I. L'Assemblée générale des catholiques constate avec une vive satis-

faction, les progrès de l'organisation de YEcole du génie civil el des viïnes

annexée à l'Université catholique de Louvain, et renouvelle l'appel

pressant qu'elle a déjà adressé aux catholiques belges, de contribuer, par

leurs efforts et leurs dons, à la consolidation, au développement et à la

prospérité de cette admirable institution.

II. L'éducation chrétienne de la première enfance commande une

sollicitude toute particulière. A ce titre , les Crèches el les Ecoles gar-

diennes, que l'on peut appeler des fruits heureux de l'Evangile, répondent

à l'une des plus urgentes nécessités sociales de notre époque. L'Assem-

blée exprime le vœu que ces utiles institutions soient étendues et déve-

loppées dans toutes les localités, en proportion des besoins; et elle

accordera son appui à tous les efforts qui seront faits à cet effet.

in. L'Assemblée émet itérativement le vœu que des Bibliothèques

populaires de bons livres soient établies non-seulement dans les villes,

mais encore dans les campagnes, et que les comités de la Société de

Saint-Charles Borromce et d'autres associations semblables aident de

leur activité la réalisation de cette institution éminemment utile et même
nécessaire.

IV. L'Assemblée exprime le vœu que l'instruction moyenne soit

dirigée tout spécialement en vue de former des chrétiens. Elle appelle

sur ce point l'attention des pères de famille et de quiconque s'occupe

de l'éducation de la jeunesse. Elle appelle également l'attention sur la

nécessité de donner à l'enseignement de l'histoire une direction catho-

lique. L'histoire doit avoir pour but principal de mettre en relief l'action

de l'Eglise sur l'humanité et sur la civilisation tout entière.

V. L'Assemblée émet le vœu qu'cmtrc tous les établissements catho-

liques d'enseignement moyen se forment des relations régulières et

suivies.

Elles auraient pour but :

1" D'introduire dans l'enseignement libre toutes les améliorations

jugées nécessaires ou utiles ;

2" ])'assurer l'application équitable du principe de la liberté d'ensei-

gnement particulièrement dans ses rapports avec l'examen établi par la

loi de 1801

.

VI. L'Assemblée estime (|u'ii y a lieu d'cleiitiic aniaiil (|ue |)ossilile,

renseignement de l'économie politique à la classe ouvrière, et de pro-
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voquer, par l'ouveilure d'un concours et l'institution d'une récompense,

la publication, sous les auspices du Congrès, d'un manuel de cette

science spécialement destiné aux ouvriers.

VII. L'Assemblée, considérant l'hostilité toujours croissante déployée

contre l'enseignement religieux, les attaques opiniâtres et systématiques

dirigées contre la loi de 1842 sur l'enseignement primaire et l'éven-

tualité de l'abrogation de cette loi
;

Signale aux catholiques l'urgente nécessité de prendre des mesures de

défense et de prévoyance, afin de se trouver à un moment donné en étal

d'opposer un enseignement bien organisé à des écoles que ne pourraient

plus fréquenter des enfants catholiques.

Elle recommande comme moyens propres à atteindre ce but ;

1" Le développement de l'œuvre si éminemment utile du Créd'ude la

Char'ué;

2" La propagation de VOEiivrc de Suint-François de Saies , considérée

tant comme constituant un lien religieux que comme pouvant créer un

fonds de réserve et des moyens immédiats de dill'usion de l'enseignement

catholique
;

ô" L'extension de l'œuvre des écoles chrétiennes et des institutions

analogues.

L'Assemblée estime qu'un moyen puissant de féconder toutes ces

œuvres serait de les réunir par un lien commun et de créer la Ligue de

l'enseignement catholique et libre.

En conséquence de ce qui précède, il y aurait lieu de prier respectueu-

sement NN. SS. les évêques, d'établir dans leurs diocèses et d'y pro-

pager l'Association de Saint-François de Sales et, comme corollaire du

paragraphe 2, alinéa deuxième du règlement de l'Association, de s'en-

tendre pour la constitution d'une Ligue de l'enseignement primaire

catholique et libre, ayant pour but de rechercher et d'encourager tous les

progrès dont cet enseignement serait susceptible.

On pourrait avoir recours à cet etfet aux moyens pratiques suivants :

1° Constituer un conseil central de l'instruction primaire sous la pro-

tection de son Éminence le cardinal -archevêque de Malines, et ayant son

siège à Malines
;

2" Établir un conseil secondaire dans chaque diocèse, sous la direc-

tion de l'Évêque, et composé de l'inspecteur ecclésiastique diocésain, des

inspecteurs cantonaux ecclésiastiques et d'autres personnes compé-

tentes au choix de l'Évêque
;

3" Instituer des comités décanaux où siégeraient le doyen, l'inspec-

teur cantonal ecclésiastique du ressort et d'autres personnes compé-

tentes désignées par le comité diocésain
;

4" Convoquer annuellement une réunion générale, par diocèse, des

comités décanaux; à cette réunion seraient appelés tous ceux, prêtres,

religieux ou séculiers dont le concours pourrait aider au succès de l'œu-
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vre. 11 y serait fait rapport sur les résultats obtenus et les progrès à

réaliser.

IV« SECTION.

il.RX CHREXIEI^.

I. L'Assemblée des catholiques estime qu'il y a lieu de mettre au

concours la composition d'un Manuel iCarchéologie conforme aux tradi-

tions chrétiennes et à la législation ecclésiastique, et basé sur les monu-

ments nationaux.

II. Elle émet le vœu de voir instituer des commissions diocésaines

pour l'examen des monuments religieux à édifier, restaurer ou décorer,

— vœu qui n'a été réalisé jusqu'à présent que dans un seul diocèse, — et

d'établir l'unité entre les commissions en réunissant en comité central

leurs présidents ou leurs délégués à des époques déterminées.

III. Il est désirable que l'action de ces commissions s'étende sur les

écoles de dessin et d'art dirigées par des catholiques à tous les degrés

d'enseignement dans les écoles primaires et moyennes, les collèges, les

séminaires et les autres institutions où des cours d'art chrétien sont ou

pourraient être établis, et qu'elles organisent des conférences sur

l'archéologie si elles le trouvent convenable.

IV. Frappée des inconvénients graves qui résultent de l'ignorance ou

de la négligence des lois spéciales de l'Eglise en matière de liturgie, de

construction et de mobilier des églises, l'Assemblée émet le vœu qu'il soit

publié un recueil, le plus complet et le plus clair possible, des lois de

l'Eglise, des décisions et des règlements des conciles provinciaux, des

synodes, comme l'ont fait pour la musique religieuse M. le chanoine

Devroye et M. X. VanElewyck, afin que les archéologues et les artistes

puissent toujours être sûrs de suivre l'esprit et la pensée de l'Eglise

dans leurs travaux ;
— et, comme corollaire, que le comité permanent

de l'Assemblée des catholiques soit autorisé à récompenser d'une manière

convenable celte publication.

V. L'Assemblée émet le vœu que lors de la découverte de vestiges de

peintures murales, dans les édifices religieux, il en soit référé immédia-

tement à l'autorité supérieure ecclésiastique, qui avisera aux moyens

d'empêcher que ces peintures ne soient détériorées.

VI. L'Assemblée renouvelle le vœu exprimé en 18(m, que les chefs-

d'œ'uvre des grands maîtres placés dans les églises ne soient plus sous-

traits à la vue des fidèles (ît soient (!\pos«'s. autant i\\u\ possible, de

manière à répondre à leur destination primitive;— subsidiairemciil, ellf
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demande que les églises restent ouvertes, surtout dans les villes, sinon

constamment, du moins pendant la plus grande partie de la journée, el

qu'en conséquence les objets d'art religieux ne soient plus nulle part un

moyen de spéculation et de profit.

VII. L'Assemblée émet enfin le vœu que ÎSN. SS. les évêques soient

humblement priés de prendre les mesures nécessaires, surtout dans

leurs tournées épiscopales, pour faire disparaître des églises, les statues,

particulièrement celles de la Mère de Dieu, et les tableaux qui
,
par la

grossièreté du travail et leur singularité sont plutôt un objet de répulsion

que de piété; — qu'ils veuillent bien aussi recommander à MM. les

doyens de les signaler dans les rapports de leurs visites décanales. Il est

bien entendu qu'afin d'éviter qu'on ne supprime à cette occasion des

objets d'art anciens et qui pourraient paraître sans valeur à ceux qui ne,

sont pas initiés aux éludes archéologiques, les règlements qui défendent

d'enlever des églises aucun objet d'art sans autorisation, seront rigou-

reusement observés.

oiic^Ai\'iSii.xiorv.

V' SECTION.

oefkivsk: oks iisxkrexs
KT OP.fi I-IS5KRTKS C.\TIIOI,IQrKS.

PRBS.%S ET fCUI-ICATIOS. AS.«fOriATIOW.«i.

I. L'Assemblée émet le vœu de voir se constituer dans chaque pays

des associations ou des comités ayant pour mission spéciale le dévelop-

pement de la presse catholique.

Ces associations ou comités seraient en rapport les uns avec les autres

et se prêteraient muluellemeni aide el assislance.

Il est très-désirable que tous les callioliques comprennent la nécessité

de soutenir les bons journaux cxdusivemcni el d'employer tous les

moyens (abonnements, colportage, annonces, renseignements, rectifica-

tions, etc.,) propres à contribuer à rendre cailiolique l'opinion publique.

II. Considérant l'utilité des brochures pour suppléer à l'insullisance

de la pres.se périodique, l'Assemblée estime que V0Eiiv7'c des brochures

est digne de tout encouragement et devrait recevoir le développement

et les perfectionnements que réclame le but en vue duquel elle a été

fondée.

En conséquence, elle émet le vœu :

1° Que les brochures traitent principalement les questions dont les

adversaires du catholicisme se servent actuellement pour déraciner la

foi du cœur des populations et contester à l'Eglise et aux catholiques les

droits et les libertés qui leur appartiennent
;
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2° Que les brochures soient courtes et autant que possible à la portée

lie toutes les intelligences
;

5° Qu'elles soient répandues dans les classes de la population les plus

exposées à la propagande de l'impiété et le plus indifférentes au catho-

licisme.

A cet effet, il importe :

1° Qu'un fonds soit constitué pour faire face aux frais de la publica-

tion et de la distribution gratuite des brochures, ou que VUnion cnlho-

llque accorde chaque année un subside à l'œuvre [)our aider à leur

propagation
;

2" Qu'un comité soit formé pour assurer la publication et la propa-

gation des brochures que réclameront les nécessités du moment;
ô" Que, subsidiairement,on continue le mode actuel d'abonnement et

de souscription.

III. L'Assemblée émet le vœu que les Cercles catholiques existants

et ceux qui pourront être établis à l'avenir, organisent des conférences

populaires, et que des cercles et sociétés d'ouvriers se constituent où

des conférences populaires seraient données.

IV. L'Assemblée, considérant la grande extension qu'a prise, depuis

la dernière session , l'institution des Cercles et la nécessité de resserrer

leur union dans l'intérêt de leurs membres et de la cause catholique;

Émet le vœu qu'il soit établi une fédération des cercles catholiques

et des institutions analogues belges et étrangères;

Qu'une commission permanente composée de leurs délégués et des-

tinée à servir entre eux de lien permanent, soit organisée en Belgique,

pour réaliser cette fédération sur les bases suivantes :

i"" Tout membre d'un cercle catholique belge sera ^dmis à la fréquen-

tation des cercles établis dans les autres villes où il séjournera tempo-

rairement ; la même réciprocité existera entre les cercles belges et

étrangers.

La commission sera chargée de recueillir les adhésions à la fédéra-

tion.

2" Les cercles alhliés échangeront leurs publications; ils saisiront

toutes les oc(;asions d'activer leurs relations : invitations aux conférences,

correspondance, etc.

5" Il y aura une réunion annuelle à laquelle tous les cercles afliliés

seront invités à se faire rcprésentci- par des délégués : la connnission

fera en sorte qu'elle ait lieu, autant que possible, alternativement dans

toutes les villes où il existera un cercle faisant partie de la fédération.

4" La commission facilitera aux cercles ([ui lui en feront la demande,

les moyens d'obtenir des conférences d'orateurs belges ou étrangers;

elle se prêtera de même à leur rendre tous les autres bons ollices qu'ils

réclanicraieni d'elle, poïir l'organisation de soirées musicales, etc.
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V. L'Assemblée estime que l'adhésion des Cercles à V Union catho-

lique serait un puissant moyen d'achever son développement.

Elle émet le vœu de voir les catholiques étrangers à la Belgique orga-

niser V Union dans leur pays.

VI. L'Assemblée exprime le vœu que la législation permette aux

associations de réunir les conditions de stabilité sans lesquelles leur

existence ne peut être que précaire.

Sous un régime de droit commun ainsi loyalement établi , l'association

sera un puissant moyen de constituer les œuvres catholiques, telles

que : établissements d'instruction, de charité ou purement religieux,

cercles, publications de toute nature , institutions de secours mutuels,

coopératives, etc.

VIL L'Assemblée proteste de toute l'énergie de ses convictions contre

les tentatives faites par l'impiété pour enlever au serment son caractère

religieux.

Elle déclare qu'il est du devoir de tous les catholiques de combattre

énergiquement ces tentatives partout où elles se manifestent, comme
attentatoires à la religion, à l'ordre public et aux principes fondamen-

taux de la société.

Vin. L'Assemblée, acceptant avec empressement et amour les avis

paternels donnés par le Saint-Père dans son allocution du 25 septem-

bre 1865, déclare :

Qu'il est du devoir de tous les catholiques de combattre énergique-

ment la Franc-Maçonnerie, partout où elle se montre et sous quelque

forme qu'elle se produise ; de dévoiler les trames ourdies par elle contre

l'Église et la société, et de paralyser, autant que possible, son dévelop-

pement et son enseignement.



BANQUET D'ADIEU,

7 SEPTEMBRE 1867.

Comme lors des sessions précédentes, un banquet a suivi la clôture de

la troisième session de l'Assemblée générale des catholiques. Ce ban-

quet, honoré de la présence de Son Em. le cardinal-archevêque de

Malines et de plusieurs des évêques et des prélats qui avaient assisté

au\ débats, avait réuni environ 200 convives, et a terminé dignement la

tenue du Congrès. Pour faire apprécier son caractère, il suffira de rap-

porter les loasis qui y ont été portés. On y trouvera l'expression de

l'accord et de la fraternité qui n'ont pas cessé de régner au sein de cette

nombreuse et imposante réunion.

I. Toast de M. le Président della. Faille au Saint-Père Pie IX. — J'ai

l'honneur de vous proposer un toast à notre très-saint Père le Pape

Pie IX. Plus les épreuves du V'icaire de Jésus-Christ s'accroissent et se

prolongent, plus notre dévouement à sa cause et à sa personne augmente

d'intensité. Nouvel Hérode, la Révolution personnifiée s'est attachée à

persécuter les princes de l'Église, et voyant que cela plaisait aux Juifs,

elle a voulu mettre également la main sur Pierre. Pie IX sait que l'Église

prie pour lui, comme elle pria jadis pour son premier prédécesseur. Il

demeure calme et intrépide; et méprisant tous les calculs humains, il

compte sur Dieu qui ne laissera pas sombrer sa nacelle. Au milieu des

orages, il élève une voix qui domine les tempêtes, pour proclamer les

vérités dont il est l'incorruptible gardien. Honneur, gloire à ce saint

Pontife, dont la paiole inspirée sera toujours notre règle et notre con-

solation. [Acclamations.)

Vous m'avez prévenu : je comptais conclure par le cri de : Vive Pie IX;

vous aurez la bonté, pour votre punition, de le répéter. [Nouvelles accla-

mations.)

II. Toast de Son Eminencc le c.\Ri)iNAL-ARcnEVÉQL'E de Matines au Hoi

et à /a Famille royale. — J'ai l'honneur de vous pro[)oser de boire à la

santé du Roi et de la Famille royale. Le Congrès catholique a toujours

montré beaucoup d'attachement à la Famille royale. Dans les deux ban-
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quels précédents, vous avez accueilli avec bonheur le loast que j'ai pro-

posé à cette occasion. Aujourd'hui que le chef de cette dynastie, le chef

de l'État appartient à la religion catholique, vous accueillerez avec

plus d'enthousiasme encore, mon toast au Roi et à la Famille royale.

[Applaudissements
.)

III. Toast de M. le comte de Falloux à Son Eminence le Cardinal.—Je

suis désormais trop uni à vos sentiments pour ne pas m'unir aussi à vos

vœux , et je sais d'avance que le toast que je vais vous proposer sera

sanctionné à l'unanimité. Hier
,

j'ai affligé l'humilité de Son Ém. le

Cardinal qui interdit que l'on parle de lui, et j'ai centriste sa modestie.

Aujourd'hui, je ne voudrais pas renouveler ma faute
;
j'espère cependant

qu'il me permettra de traduire en un seul mot l'impression profonde et

dominante qu'éprouve l'heureux étranger qui visite la Belgique : cette

impression, c'est la plus haute, la plus respectueuse idée de l'épiscopat

belge. (Cris de : Vive le Cardinal!) Ce n'est pas ma faute, monseigneur.

Lorsqu'on visite vos écoles, vos monuments, vos églises si nombreuses

et si splendides, on sent que Dieu se plait à haljiter un pays dans lequel

il se construit lui-même tant de demeures. Quand on a l'honneur de

connaître vos dignes évéques, on sent que Dieu aime et protège particu-

lièrement un troupeau auquel il envoie de tels pasteurs. Messieurs, vous

m'avez fait Belge par le cœur, le Congrès a daigné me nommei- vice-pré-

sident d'honneur, j'oserai demander à Son Eminence de m'accorder un

nouveau titre en daignant aussi me nommer son diocésain honoraire, sûr

d'avance de son indulgente bonté; j'anticipe même sur cette faveur et je

me permets de vous proposer un toast à la santé de Son Em. le Cardinal

de Malines, ainsi qu'à celle de tous les évéques de Belgique. {Applaudis-

sements.)

Son Eminence lé cardinal-archevêque de Malines. — Je remercie de

tout mon cœur M. le comte de Falloux, en mon nom et en celui de tout

les évéques, mes suffragants, des souhaits qu'il a eu la bonté de nous

faire.

Quant à l'incident qu'il a soulevé, je viens de consulter notre Prési-

dent et notre Secrétaire général, ainsi que l'archevêque de Rio-Grande

et l'évêque de Charte ston, et nous sommes tous d'avis que rien ne

s'oppose à ce que je décerne à M. le comte de Falloux le titre de diocé-

sain honoraire, dont il est digne à tous les égards. {Rires et applaudisse-

ments.)

IV. Toast de M. Ad. Dechamps, ministre d'État, à NN. SS. les Évéques

ÉTRANGERS.— Votrc burcau, messieurs, avait choisi M^^' Laforet, recteur

de l'Université de Louvain, pour porter la santé des évéques étrangers

qui sont venus nous encourager , nous édifier , nous instruire par leurs

paroles et par leui' présence. Malheureusement pour nous. Yi^'' Laforet
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a été subitement rappelé à Louvain par la maladie de son père, et l'on

m'a confié la mission honorable de le remplacer.

On vous a parlé, messieurs, du Congrès de 3Ialines, on a fait l'éloge de

sa fécondité et de sa grandeur : de sa fécondité, par les résultats et par

les œuvres; de sa grandeur, par l'esprit catholique qui y a dominé

sans partage, par les grandes voix que nous avons écoutées et applau-

dies et par les grands noms qui l'ont illustré. Mais savez-vous ce qui,

selon moi, imprime un caractère tout distinctifà la troisième session du

Congrès de Malines? C'est la présence de ce nombreux corps d'évêques

étrangers, venus de toutes les régions du globe, bravant les fatigues et

les périls d'un long voyage pour se rendre au sein de celte assemblée

en passant par Rome et en nous apportant ainsi un reflet de cette impo-

sante réunion des évèques du monde catholique.

Quand j'ai vu, grâce à l'appel de notre éminent cardinal, dont M. de

Falloux vient de parler en termes si vrais, si sincères et si applaudis,

quand j'ai vu à côté de nos évêques belges ces évèques de l'Amérique

entière, du Nord, du Centre, du Sud
;
quand j'ai vu ce patriarche d'An-

lioche, ces évèques de l'Egypte, de Calcutta et de l'Ile Van Couver, il

m'a paru que le Congrès de 3Ialines devenait, pour ainsi dire, la préface

du concile œcuménique qui sera réuni l'année prochaine sous les

auspices du Père commun des fidèles. Le Congrès de Malines n'est

donc plus une institution locale, isolée. Il est plus qu'une institution

européenne
;
par la présence de ces évèques du monde enlier, il a revêtu

un caractère éminemment catholique et universel.

Je suis certain de ne blesser aucun de ces prélats vénérés, en choisis-

sant parmi eux un nom qui les résume tous et par les lumières, et par

le talent, et par la charité, et par le zèle. J'ai nommé l'evêque d'Orléans.

Vous savez que lorsque cinq cents évèques se sont naguère trouvés ras-

semblés à Rome pour les grandes fêles du Centenaire , ils ont nommé

une commission pour rédiger une adresse au Saint-Père; celle commis-

sion a désigné, non pas au scrutin, mais par acclamation, l'évêciue

d'Orléans pour participer à la rédaction de cette adresse. Nous pouvons

donc en loule sécurilé, suivant l'exemple des pasteurs du monde catho-

lique, élever à notre tour i\^'' Dupanloup sur le pavois du Congrès de

Malines, et avec lui tous ses vénérés collègues de l'épiscopal. Je propose

donc la santé des évêques étrangers qui ont honoré par leur présence

et par leur afleclion l'Assemblée des calholi(ines de Relgique. (Vifs

applaiidissemenls
.)

M?' Lynch , cvêque de Charkslon. — Les évêques étrangers ici pré-

sents me chargent à l'improvisle de répondie an loast culleclif (|ue

vient de leur porter réloquent orateur auquel j(; succède un peu malgré

moi. Je ne sais viaimenl connnenl vous expiimer les impressions que

nous avons éprouvées en Rcîlgique. La scniaii.e (jni vicnl de s'écouler a

\.'.. ttE MALINES. '1-1



558 BANQIKT d'adieu.

été pour nous toute pleine de félicité. J'ai vu circuler parmi vous ce que

j'appellerai la vie catholique sociale. En Amérique, nous sommes (îers

de beaucoup de choses; mais j'ai trouvé ici des leçons importantes,

même pour un évéque catholique des États-Unis. Nous avons du zèle, du

courage, mais nulle part je n'ai encore rencontré une pareille union

parmi les catholiques, une harmonie aussi complète entre l'ordre laïque

et l'ordre leligieux. Vous avez, messieurs, créé une grande force dans

le monde social; elle ressemble à la puissance de la vapeur dans l'indus-

trie. Qu'elle grandisse
,

qu'elle se développe incessamment 1 L'Église,

dans ces temps troublés , a plus que jamais besoin de vaillants

défenseurs.

J'espère que les annales de ce troisième Congrès, quand elles seront

connues en Amérique, exciteront le zèle de vos frères américains , et

j'aime à croire qu'imitant votre exemple nous pai viendrons à notre tour

à organiser un congiès semblable au delà de l'Atlantique, où nous retrou-

verons quelques-uns de nos bons amis de Belgique. [A pplaiidisscmcnis
.)

V. Toast de 31. Ducpetialx aux membres des pays étrangers. — Mes

chers collègues, on a bien voulu me réserver l'honneur et le plaisir de

porter un toast à nos amis, à nos frères d'autres pays. Si mes paroles

sont impuissantes à rendre le sentiment qui m'anime, j'aime à croire

que tout ce que mon âme éprouve de sentiments ailéctueux compensera

amplement ce que ma voix peut avoir d'insuftisant. Je salue donc, non-

seulement nos frères étrangers ici présents (j'emploie à tort le mol

étranger, je devrais dire nos frères non Belges), je salue non-seulement

ceux qui sont venus prendre place parmi nous, mais encore ceux que

des circonstances impérieuses ont empêchés de repondre à notre appel.

J'espère que l'écho partant de Malines leur apportera l'expression de

nos sympathies et l'espérance que nous avons de les revoir à une pro-

chaine réunion dans cette ville archiépiscopale, où ils rencontreront ce

qu'ils ont rencontré dans cette session et dans les sessions précédentes,

des cœurs toujouis ouverts et des mains toujours prêles à serrer les

leurs.

Lorsque je me reporte à l'origine modeste de nos réunions, qu'avons-

nous vu? Nous avons vu des catholiques nombreux, répandus dans les

dilférenls pays, isolés chacun dans leur nationalité, sans point de

contact et sans relations entre eux, ou n'ayant que des communications

très-rares les uns avec les autres (je parle bien entendu des laïcs et des

rapports de ceux-ci avec Tordre eccclésiastiqne). Nous connaissions les

grands orateurs et les plus éminents écrivains catholiques par la voie de

la renommée, par les journaux, par leurs ouvrages; mais nous n'avions

pas, avant nos réunions, l'avantage de les connaître personnellement.

Un des plus grands fruits de nos congrès est d'avoir amené parmi nous

des hommos que nous admirions seulement de loin ; c'est d'avoir pu
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apprécier chez eux, non -seulement le génie qui commande l'altenlion

du monde, mais encore ces qualités intimes qui révèlent les âmes aux

âmes, rapprochent les cœurs et les font battre à l'unisson. Cor unum et

an'imauna. Nous les admirions, nous avons appris à les aimer. J'espère

qu'ils emporteront chez eux cette impression que nous éprouvons si

vivement, et que dans nos réunions futures nous pourrons saluer les

représentants de tous les pays qui n'y ont pas encore paru. Quel que soit

lo nombre, trop limité selon nous, des nations représentées au Congrès,

j'ai fait le calcul que viugt et une nations y comptaient des membres. Je

ne parle pas seulement des vénérables évoques, des dignitaires de

l'Église, je parle encore des laïcs et des religieux. Chose admirable, et

qui atteste encore l'influence heureuse de nos réunions catholiques, c'est

l'alliance intime qui s'y est opérée entre les divers ordres de la société

catholique. Notre Congrès a uni, pour ainsi dire, dans un même esprit

l'oi'dre religieux dans ses deux branches et l'ordre laïque. Les ouailles

ont communié avec les pasteurs.

Le retentissement de nos réunions sera grand ; dès à présent nous

sommes en rapport avec la plupai't des pays catholiques et avec les

assemblées qui, dans ces pays, leprésentent la force militante, la force

vive et vraiment active du catholicisme. Le Congrès tiendra à honneur

de profiler de celte situation , et je suis convaincu que, dans toutes les

circonstances, il y aura entre nous échange de services et d'atfections.

Je bois donc à l'union intime des catholiques de toutes les nationa-

lités et notamment de tous ceux qui ont répondu jusqu'ici à notre appel,

et je les prie de reporter- l'expression de ce vœu et de ce toast à leurs

amis de chaque pays, à leur retour dans leurs foyers. {Applaudis-

sements.)

VL M. le baron della Faillk. — Je ne veux ajouter qu'un mot au

toast de notre secrétaire général. J'adresse en notre nom à tous les

remercHnents les plus vifs au H. P. llyacinllie pour les belles et édi-

fiantes paroles qu'il a bien voulu faire entendre.

Je porte aussi la santé de M. le comte de Falloux, homme d'État d'un

si admirable talent.

Je désire aussi donner un témoignage de sympathie à l'un de nos

plus anciens vétérans, a l'honorable M. Du Mortier
,

qui n'a jamais

dérogé aux règles de sa conscience dans la défense de nos droits et de

nos libertés.

Pour conclure, il me lesle un dfîvoii- de reconnaissance à remplir, en

vous proposant un toast aux habitants de Matines, dont l'hospitalité est

devenue pioverbiale. U eut été impossible de nous faire un accueil plus

cordial, plus sympalhicpie, et j'ajouteiai plus spontané. Nous devons des

remerciments spéciaux à la Société Kotani(pie et au Cercle catholique.

Nous devons aussi témoigner noire gratitude à Messieurs les directeur
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et professeurs du Petit-Séminaire, qui nous ont reçus avec tant d'affa-

bilité. {Applaudissements.)

M. Ad. Dechamps. — Permettez-moi de faire un reproche à M. le pré-

sident du Congrès, c'est d'avoir commis un grave oubli. Tout le monde
a élé nommé, sauf lui. Je demande qu'on associe son nom à celui du

R. P. Hyacinthe et de M. le comte de Falloux. Il est parmi les vétérans

de nos luttes parlementaires, l'un des plus honorables el des plus res-

pectés.

M. le baron della Faille. — J'ai toujours tâché de remplir mon
devoir dans la position où Dieu m'a placé, sans m'inquiéter de savoir

quels pouvaient être les effets que je produisais, et comptant uniquement

sur Dieu qui prend ses ouvriers même à la dernière heure.

M. le Secrétaire général. — Je l'avoue franchement; dans le toast

que je viens de porter, je n'ai nommé personne. Pourquoi ? Lorsque

je me suis rappelé d'anciens souvenirs, tant de catholiques dévoués

et sincères absents , les paroles m'ont manqué pour faire digne-

ment cette longue énumération. J'aurais dû parler individuelle-

ment de tous ces hommes éminents. de M^' l'évêque d'Orléans, du

R. P. Hyacinthe, du comte de Falloux, du Père Hecker
;
j'aurais dû

mentionner le premier de tous, celui qui, il y a quatre ans, dans cette

enceinte, est venu nous encourager par sa parole, nous électriser par son

éloquence. J'aurais dû parler avant tout du comte de Montalemberl.

Il est encore un autre nom qui n'est pas étranger à nos cœurs el à

nos souvenirs, celui de M. le baron de Gerlache
,
qui a présidé nos

précédentes sessions, et que son grand âge et l'affaiblissement de ses

forces ont seuls retenu loin de nous cette année. Je propose donc la santé

de M. le baron de Gerlache. {Applaudissements.)

Le r. P. Hyacinthe. — Je ne sais vraiment, Messieurs, comment mon
nom a pu être mêlé à de si grands noms et à de si solennelles acclama-

tions. Je ne le conçois que comme le nom d'un disciple que l'on associe

à celui de ses maîtres.

Je ne me sens aucun litre non plus pour parler au nom des catho-

liques venus des pays non pas étrangers, mais lointains , si ce n'est

peut-être ma qualité de religieux. Le religieux est un homme cosmo-

polite, et bien qu'il porte toujours sa patrie dans son cœur , surtout

quand elle s'appelle la France, il peut plus facilement et plus constam-

ment y porter avec elle toutes les autres patries.

Je me sens encore moins qualité pour interpréter les sentiments des

orateurs du Congrès, à moins qu'ayant parlé après eux tous, j'ai pu

vous envoyer im écho plus direct et plus ému de toutes leurs voix.

Quoi qu'il en soit de mes titres, je remercie le Congrès de 3Ialines,

dans la personne de son honorable président et de son honorable secré-
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laire général, pour l'hospitalité si pleine de grâce et de distinction, si

pleine surtout de fraternité chrétienne
,
qu'il nous a accordée à tous.

Mais ce n'est pas seulement du Congrès et de la ville de Malines que

nous avons reçu l'hospitalité, c'est de la Belgique aussi. Nous n'aurions

pas pu frapper avec la même confiance à la porte de tous les Etats de

l'Europe. Ici, la porte était toute grande ouverte, on nous appelait, et

c'était la liberté belge qui offrait un loyal asile à la Vérité catho-

lique. [Applaudissements.)

Pardonnez-moi , messieurs , c'est la première fois que j'assiste à un

pareil spectacle. Quand j'entendais ces accents de notre foi commune

monter à travers les plis frémissants du drapeau de votre indépendance,

quand je voyais le noble buste de votre Roi faisant face à la grande

image de notre Pape, je me disais : Quel pays ! et comme il a bien cet

honneur particulier que si jamais, ici, on voulait attentera la liberté

de l'Église catholique, il faudrait auparavant faire violence à l'intégrité

de la Constitution nationale ! [Longs applaudissements
.)

M. le comtehE Fallolx. — Quand on a le rare bonheur de sentir son

cœur, son âme, ses sentiments les plus vrais passer par l'admirable

bouche du R. P. Hyacinthe, on ne peut rien exprimer après lui. Per-

mettez-moi seulement de vous dire que le R. P. Hyacinthe vient de

parler aux noms de MM. de Montalembert et Cochin. Lui, c'est nous; et

quand nous avons eu l'insigne honneur de posséder un pareil interprète,

il ne nous reste plus qu'à nous résigner au silence.

Vil. M. le vicomte de Rerckhove. — Quelque regret toujours se mêle

à nos plus grandes joies ; telle est la destinée de l'homme sur la terre. Je

le savais depuis longtemps, mais je viens d'en faire, ici même, une nou-

velle expérience : je viens de perdre une illusion qui, je l'avoue, m'était

chère.

Jusqu'ici, messieurs, en présence de toutes les sénilités qui se ren-

contrent aujourd'hui dans le monde, je me figurais — singulière mais

bien douce erreur !
—

^ je me figurais que j'étais resté jeune.

Cette illusion était sans doute une faute, je dois le croire , car mes

honorables amis et collègues du Comité central semblent avoir pris à

rœur de me désabuser ai cela par deux fois. D'abord, ils m'oiil fait

l'honneur de me confiei' la direclion de MM. les commissaires du (Con-

grès, honneur uniquement fondé sur le triste privilège de l'âge; puis,

comme si rc n'était pas assez de ce premier avertissement, ils m'ont

chargé de vous proposer un toast à la jeunesse catholique. Double leçon

que, je le sens, j'avais bien méritée, et devant laquelle je ne puis que

m'incliner. Du reste, messieurs, j'aurais mauvaise grâce de me plaindjcr

de mes collègues, car ils n)'ont, en même temps, procuré un d(i:d>lc

plaisir : ils m'ont mis à même de constater de plus près lout ce qu il y a

de dévouement, de générosité, d'avenir dans notre jeunesse catholi'|Uc;
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el, niainlerinnl , ils me fournissenl l'occasion d'acquiller une detln de

reconnaissance personnelle envers ces excellents el aimables jeunes gens,

dont une voix éloquente vous a déjà fait, dans celte enceinte, un si bril-

lant et si juste éloge. Cet éloge, je le rappelle avec bonheur, mais je ne

veux pas essayer de le refaire : il ne faut pas qu'une main inhabile

touche au tableau d'un grand maîlre, à un tableau signé : « Comte de

Falloux. »

Pourtant, messieurs, veuillez me permettre d'ajouter un mot, d'in-

scrire un souvenir au bas du tableau, un souvenir cher à tous.

Cette jeunesse que vous admirez, cette jeunesse qui fait tant d'hon-

neur à notre cause, il ne faut pas l'oublier, messieurs , c'est surtout à

l'Université de Louvain que nous la devons, à cette antique et noble

école de courage et de discipline; si soumise à la fois et si fière , si

dévouée à l'Église c( si ardente pour toutes les idées généreuses, pour

toutes les vérités, tous les progrès de la science humaine.

Aussi, messieurs, laissez-moi vous demander de confondre, dans une

même espérance, dans un même vœu de nos cœurs, et cette belle jeu-

nesse qui nous entoure el le foyer lumineux qui a été pour elle le ber-

ceau de sa virilité ; cette aima Mater de Louvain, « dont les mains » —
pour rappeler le magnifique langage qui, hier même, à cette tribune,

nous transportait d'admiration — « dont les mains semblent avoir été

« consacrées par une bénédiction spéciale pour toucher les âmes de la

(( jeunesse chrétienne: » pour les élever et les façonner à tout ce qui

est grand et beau, à tout ce qui mérite d'être aimé. {Applaudissements.

)

Vos acclamations, messieurs, prouvent assez que tous ici nous le sen-

tons, que tous nous admirons et bénissons cette sainte maternité de la

science chrétienne; vous surtout, jeunes gens, qui lui devez tant d'affec-

tion et de reconnaissance, qui lui devez ce que vous êtes ! Aussi, ne l'ou-

bliez jamais, n'oubliez pas votre mère et soyez toujours dignes d'elle
;

ce sera votre honneur et votre force dans la vie. Vous aurez à lutter, à

souffrir parfois, mais qu'importe, si vous ne reculez pas? Vous pré-

férerez toujours
,
j'en suis sûr , une glorieuse défaite à une honteuse

victoire.

Ecoutez, jeunes gens, puisque me voilà devenu votre ancien, souffrez

que j'invoque un instant mon droit d'aînesse pour vous donner un con-

seil
;
je ne voudrais pas dire encore, je l'avoue, un conseil de père^ mais,

au moins, d'ami, de bon el vieil ami.

Vous renconlrerez dans le monde des hommes qui vous regarderont

avec étonnement, qui vous plaindront, vous dédaigneront
;
qui, parce

que vous voulez rester chrétiens, vous appelleront esclaves, et, pis que

cela, hypocrites. Jeunes gens, savez-vous ce qu'il faut leur répondre à

ces hommes, à ces adversaires qui attaquent et insulienl les catholiques

au nom de la liberté et de la dignité humaine? Votre réponse, lu

voici :
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« Il fut un temps où notre religion dominait dans le monde, où tout

s'inclinait devant elle , les peuples et les rois, les esprits et les cœurs,

les sciences et les arts. Alors, quoiqu'on pût penser, il fallait être

chrétien : on n'était rien sans cela, on n'arrivait à rien. Sans doute,

la révolte contre Dieu n'était pas morte, 1 incrédulité existait, mais

c'était un litre de réprobation aux yeux du pouvoir, aux yeux de tous.

Alors, il fallait plus que de l'énergie , il fallait de l'audace pour se

séparer de ses concitoyens et soutenir des opinions condamnées. Car on

jouait sa réputation, sa liberté, ses plus précieux intérêts. Alors aussi,

— pourquoi ne le dirions-nous pas? — quand la religion était la puis-

sance, les hypocrites et les pharisiens ne manquaient pas dans cette

foule prosternée à ses pieds. Mais, aujourd'hui, les temps sont bien

changés : la religion a été détrônée et le pouvoir est aux mains des

ennemis du Christ. Aujourd'hui, on n'a plus intérêt à être chrétien,

mais bien, au contraire, à être impie, à le paraître du moins. Aussi,

aujourd'hui , l'hypocrisie a changé de terrain : elle n'est plus , Dieu

merci, dans nos rangs ; elle est dans le camp opposé. Aujourd'hui, pour

rester fidèle à la cause de Dieu, il faut se résigner à être repoussé par le

pouvoir, à être injurié par ses courtisans et ses valets. Aujourd'hui

enfin, il faut du courage et de l'abnégation pour se dire chrétien devant

les maîtres de la société. Ce courage, cette abnégation, personne ne

peut les nier : là est notre honneur, notre dignité , notre bien le plus

précieux.

« Mais vous, qui nous jetez le mépris et l'insulte
,

qui nous appelez

esclaves, qui donc êtes-vous? Vous appartenez à votre drapeau par

calcul, par intérêt, par peur. Nous, nous appartenons au nôtre par choix,

par conviction, par dévouement.

«Que parlez-vous donc d'esclaves? Les esclaves, c'est vous! Les

hommes libies, c'est nous ! » {Acclamaùons.)

M. DE Cannaert d'Hamale. — Après tant de beaux discours, après

tant d'éloquentes paroles, c'est avec une crainte bien légitime que je me
permets de répondre au toast si bienveillant que M. délia Faille a bien

voulu porter à la ville de Malines et à ses habitants, à la Société Bota-

nique et au Cercle de notre ville. J'aurais certainement décliné cet hon-

neur, si je n'avais senti au fond du cœur, une voix puissant»; (jui me dit

([ue la mémoire ne nous fait jamais défaut et que vos cœurs vraiment

catholiques sauront suppléer à la faiblesse de mes paroles et répondre à

nos sentiments avec cette bienveillance qui vous dislingue, avec ctîlte

charité chrétienne qui vous caractérise.

Merci donc-, messeigneurs (;t messieurs, pour les touchantes paroles

que vous avez acclamées avec tant d'elfusion. Merci, au nom de la ville

de Malines pour votre concours à l'œ'uvre du Congrès. Mmci. pour votre

généreux (lévoiicmcnt à la i)lus sainte des causes. Merci surfoui, pt>ur



3li BANQCET d'adieu.

nous avoir permis de VOUS oflrir une humble mais bien cordiale hospila-

lité.

Messeigneurs, messieurs, vous tous frères du monde chrétien, soyez

bien persuadés que la convocation de ce congrès du monde chrétien,

sera toujours pour la ville de Malines et pour ses habitants une date pré-

cieuse, qui leur rappellera, avec un souvenir ineffaçable de votre passage

en cette ville, les obligations que votre visite leur impose {applaudisse-

ments)
;

Le devoir de vous imiter au milieu des luttes de notre temps
;

Le devoir de se montrer dignes de vous.

Quant à nous, messeigneurs et messieurs, nous qui avons eu le bon-

heur d'assister à une imposante et pacifique lutte d'éloquence, nous qui

avons eu le bonheur d'entendre la parole si élégante, si facile, si noble et

si touchante de M^"^' Dupanloup et Dechamps, de M. de Falloux et

du R. P. Hvacinthe, nous bénissons le ciel, l'immortel Pie IX et noire

bien aimé cardinal-archevêque de Malines, et nous les remercions avec

toute l'effusion du cœur de nous avoir procuré ce bonheur.

Remercîment et reconnaissance à vous tous nos frères et nos amis !

Merci encore une fois au nom de nous tous et en particulier au nom de

la ville de Malines ! [Applaudissements.)

VIIL M. B. Du Mortier.—Je dois vous remercier à mon tour du témoi-

gnage de sympathie que vous avez bien voulu me donner. Ce que vous avez

Ijien voulu récompenser, ce sont de vieux services rendus depuis qua-

rante-huit ans, à l'Église, à la religion, à la liberté. Mais, en même temps,

je vous demanderai la permission de porter un toast aux combattants

pour l'Église, pour la patrie et pour la liberté. C'est dans les luttes que

nous devons aujourd'hui nous retremper. Quand Gédéon voulut combattre

les Amalécites, il arma ses soldats, et il les invita à se désaltérer avant

de les mener à l'ennemi. Un grand nombre se mirent à plat ventre pour

boire aux fontaines;. 500 hommes seulement restèrent debout tenant

l'épée d'une main et buvant de l'autre. Gédéon dit : voilà les 500 hom-

mes avec lesquels j'irai combattre. Vous tous qui êtes jeunes, ne vous

mettez jamais à plat venlre pour vous abreuver à ces fontaines empoi-

sonnées qui énervent Tàme et affaiblissent le caractère. Ne vous laissez

jamais prendre aux belles paroles qu'ont eues de tout temps les empoi-

sonneurs pour faire des prosélytes. Il y a quelques jours, on f'^tait à

Rome le Centenaire du prince des apôtres : dans l'épitre de saint Pierre,

il y a une phrase qui m'a toujours beaucoup ému. Que vous dit saint

Pierre? Soyez libres, ne soyez pas libéraux.

Le noble comte de Fallou\ et le R. P. Hyacinthe sont au rang des

principaux lutteurs qui défendent si admirablement la cause de l'Église

et de la liberté. N'oublions pas non plus notre vieil ami, M. Ducpetiaux,

ce courageux défenseur de la liberté qui, le premier, a arboré, il y a
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Irente-septans, le drapeau belge sur la lour de l'hôtel de villeà Bruxelles.

Je dis donc: conservons les souvenirs de ce Congrès, et portons un toast

aux hommes de cœur, aux caractères énergiques, aux défenseurs de

l'Eglise catholique, dans quelques rangs de la société où ils se trouvent.

[Acclamations.)

M. le chanoine de Bleser. — 11 me serait impossible de ne pas répon-

dre aux paroles si affectueuses que notre honorable président, M. délia

Faille, a bien voulu adresser aux professeurs et au supérieur du Petit-

Séminaire de Malines. Oui, ce sera pour nous un sujet de légitime fierté,

que de pouvoir nous dire que déjà trois fois dans cette enceinte se sont

réunis les membres de l'Assemblée générale des catholiques, en Bel-

gique. Oui, c'est avec bonheur que nous avons vu arriver ces jours où

toutes nos gloires, toutes nos illustrations les plus pures sont venues se

mettre au service de la grande cause catholique. 11 n'est pas un de nous

qui ne regardera comme un véritable bonheur de voir se réunir ici une

quatrième session du Congrès catholique
;
permettez-moi d'ajouter, dans

un délai plus rapproché que le précédent.

Attendre pendant trois années des hommes que l'on vénère
,
que

l'on aime , avec lesquels on a vécu comme avec des frères , à

l'ombre du toit du meilleur des pères de famille, c'est attendre trop

longtemps. Je ne vous dis pas adieu, je vous dis au revoir, et le supé-

rieur actuel du Petit-Séminaire de Malines ose ajouter du plus profond

de son cœur : au plus tôt. [Bravo, Bravo.)

M. Victor Fris. — 31essieurs , vous nous avez fourni l'occasion de

montrer comment les jeunes gens catholiques savent quelquefois sacrifier

leurs intérêts. 11 ne faut donc pas nous remercier, c'est à nous à vous

adresser des remerciements. Nous tâcherons de suivre vos exemples;

nous ne pourrons pas nous tromper, en marchant sur vos traces. Nous

nous efforcerons de rester unis ; écrions-nous donc ensemble : Vive

l'union des catholiques! [Acclamatioyis unnuhnes.)

Ces dernières paroles ont terminé la série des toasts : les membres du

banquet; après s'être pressé fraternellement la main et s'être pi"omis di-

se revoir, ont quitté à G heures la salle pour retourner dans leurs foyers

respectifs. Ils y ont redit à leurs familles les bonnes impressions qu'ils

ont recueillies à Malines et se mettront sans doute rouiageusement à

l'œuvre pour donner suite aux résolutions et aux vœux qui y ont été

exprimés.

J. — C. DE MALINES.
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PREMIERE SECTION.

ŒUVRES RELIGIEUSES.

Le bureau de la section est composé de MM. le comte G-érard Le Grelle, président,

Pet Y DE Thozée, A.-J. Van de Wiel, vice -présidents; Abel Leïellier, Frappiek,

EuG. de Peneranda et Dessain, secrétaires.

PREMIERE SEANCE.

2 SEPTEMBRE.

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE GÉRARD LE GRELLE.

SOMMAIRE. — Proposition de M. Marchand d'ériger un Monument à la mémoire

du pape Urbain II. — Rapport de M. Hunard sur ïŒuvre du Denier de St-Pierre,

à Lyon. — Œuvre catholique de l'enterrement des pauvres et de la bonne tnort.

Discussion : MM. Jaspers, l'abbé Cloquet , Van Caulaert, Alfred de Kerchove, Van

de Wiel, l'abbé Bataille, A. Beckers, Windels, Pety de Thozée, comte G. Le Grelle.

— Adoption de la proposition.

— La séance est ouverte à 5 heures.

M. le Président. — Le proniier objet dont nous avons à nous occuper est l'œuvre

catholique de l'entcrrenienl des pauvres et de la bonne mort. Mais M. Marcliaucl

demande à pouvoir vous soumettre ilès maintenant une proposition ipii ne se

rattache pas à cet objet, mais qui pré.scnle un haut intérêt. .Si l'assemblée y consent,

je donnerai la parole à cet honorable membre.

Voix tionibreuscs. — Oui, oui.

M. LE Président. — La parole est à M. Marcband.

II. — C. DE MALINF.S. 4
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M. Marchand, chef d'institution à Epernay. — Messieurs, toutes les parties plus ou

moins civilisées du monde se hérissent aujourd'hui de statues commémoratives à la

gloire des célébrités de toute catégorie.

Je ne viens pas ici protester contre cet engouement, qui serait légitime s'il

était toujours inspiré par la reconnaissance ou par l'admiration due à des

mérites réels et à des services signalés. Non, nous saluons avec la spontanéité des

sympathies et du respect, les bronzes qui font revivre à nos yeux les bienfaiteurs

de l'humanité ou les pionniers de la civilisation et de la science; mais trop souvent

l'esprit de parti ajélevé jusqu'à l'apothéose des hommes qui ne pouvaient être grands,

puisqu'ils étaient méchants et vicieux. De nos jours encore, le sens commun se révolte,

avec le sentiment religieux et patriotique, en présence de la sorte de déification

dont on veut entourer la mémoire du patriarche de Ferney et celle du philosophe

de Genève. On pourrait croire que Dieu nous abandonne à l'esprit d'imprudence et

d'erreur, si nous n'élevions pas la voix contre une apologie qui me paraît avoir le

caractère d'une apostasie nationale.

Laissons les disciples de Técole encyclopédique, les admirateurs des folies d'un

autre âge, les sectaires plus ou moins avoués de l'impiété moderne, et ces pauvres

esprits faibles qui se croient forts parce qu'au lieu de suivre les enseignements de

l'Église, ils marchent à la remorque et, pour ainsi dire, sous la tutelle de nos pré-

tendus libéraux ; laissons-les tous offrir, d'une main coupable et ignorante, un encens

impur aux coryphées de la démoralisation sociale au xvin'' siècle. Mais de la part du

vrai catholique, du penseur sérieux, du publiciste indépendant et du patriote de bon

aloi, le silence, en présence de ces manifestations hétéroclites, serait un crime de

lèse-majesté, un attentat contre la dignité humaine et les croyances religieuses, une

infâme trahison qu'on pourrait flétrir du nom de lâcheté.

Grâce â Dieu, bien des voix isolées se sont élevées déjà contre cette profanation

du culte des souvenirs. On a rappelé les titres qui condamneraient au pilori de l'opi-

nion publique ces prétendus grands hommes dont on prépare l'exaltation, s'il n'était

plus sage et plus digne de les frapper du stigmate de l'oubli et du dédain.

A l'heure présente, ce n'est plus assez, semble-t-il, de parler tour à tour; il faut

que toutes les consciences droites s'unissent dans un même cri danathème; il faut

donner une utile dérivation au courant des idées du jour et dresser, en face de ces

hontes d'un pays et d'un siècle, la plus grande figure peut-être dont puissent s'illustrer

la France en particulier et le monde chrétien tout entier.

Vous me pardonnerez, messieurs, d'avoir, dans une question pour ainsi dire univer-

selle, cherché parmi les gloires de mon pays celle que je viens proposer à votre

admiration. Si le sentiment patriotique ne me fait pas illusion, je crois que vous

n'avez pas à rougir de célébrer avec nous l'homme qui devint par vocation divine

le Père de la chrétienté; le Pontife que sa sagesse, sa prudence, sa mansuétude et

sa force appelèrent à continuer l'œuvre gigantesque de saint Grégoire Vil ; le repré-

sentant né du droit divin, qui, par l'institution de la Trêve de Dieu, noble protesta-

tion d'une âme contre la férocité de son époque, fit renaître, des ténèbres d'un

temps qu'on a justement appelé le siècle de fer, les éléments de la vie sociale et de

la civilisation; le Pasteur universel qui tenta de fermer l'ère des schismes et de

ramener à l'unité catholique les peuples égarés de l'Église d'Orient; le moralisateur

suprême dont la fermeté sauvegarda la monogamie dans le monde occidental ; l'in-

flexible et persévérant adversaire de la simonie; l'infatigable régénérateur de la

discipline ecclésiastique; l'ardent propagateur de la vie du cloître ; le promoteur de
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dix conciles; le puissant orateur, enfin, qui souleva les masses à Gleïmont ot nriacha

de toutes les poitrines 1(; cri de libération destiné à produire, pendant trois cents

ans, le retentissement le plus enthousiaste !

Urbain II, de la noble famille des comtes de Châtillon, archidiacre de l'église de

Reims, grand prieur de Cluny, conseiller intime de l'illustre Hiidebrand, évêque

d'Ostie, légat du Sainl-Siége et enfin Souverain Pontife, voilà celui que je viens rap-

peler à vos souvenirs, et pour lequel, humble enfant de la Champagne qui le vil naî-

tre, je viens solliciter le légitime tribut de vos respects.

Le cœur catholique est aujourd'hui trop heureux et trop honoré de pouvoir, dans

un Pontife, glorifier la Papauté tout entière, pour qu'il me soit possible de douter

de votre empressement à saisir l'occasion d'ofl'rir à la chaire de Saint-Pierre el à

notre bien-aimé Père, l'immortel Pie IX, une nouvelle protestation de dévouement

et un solennel hommage ! D'ailleurs, le temps n'est plus où l'indifl"érence laissait à la

poussière des siècles le droit de livrer à l'oubli les illustrations de la société. Or,

c'est Urbain II qui dota la France de ce prestige qu'illumine encore aujourd'hui sou

nom dans toutes les contrées du vieil Orient. C'est Urbain II devemi, de fait comme

de droit, citoyen du monde chrétien, qui sauva l'Europe du joug abhorré du Crois-

sant, par l'organisation des croisades, lui dont la pensée enfauta le plus illustre de

vos héros, le libérateur du Saint-Sépulcre, Godefroid de Bouillon!

Les génération.'; d'alors, en obéissant à l'inspiration du Pontife, devinrent, par le

dévouement que donne la foi, le type de la bravoure et de la vaillance. Les croisades

ont créé les preux, ont refoulé l'islamisme pendant trois siècles, el favorisé dans les

pays latins l'épanouissement des principes de la vraie civilisation.

Quelle est forte, la religion qui produit de semblables initiatives ! Qu'elle est

féconde, l'Église qui porte dans son sein des gloires si pures! Qu'elle est digne de

notre vénération, la Papauté représentée par des Pontifes d'une trempe si héroïque!

Qui donc, messieurs, en voyant, grâce à vous, la statue du grand Pape Urbain II

s'élever dans la vieille cité de Reims, qui fut si longtemps la mère de la Gaule Bel-

gique, qui donc ne prendrait en pitié les résurrections mesquines de la propagande

anti-religieuse? qui pourrait contester encore qu'aux fils de la sainte Église de Rome

appartiennent surtout la grandeur et la noblesse des idées?

El ne doutons pas que nos contrées catholiques ne veuillent donner leur obole

pour une œuvre (jui peut, il me semble, revendiquer légitimement sa place auprès

de celles du Denier de Saint-Pierre et des Zouaves pontificaux. Là, c'esl la lutte, ici

c'est l'hommage; et c'est vous, mes.'-iours du Congrès deMalines, qui avez pour mis-

sion de proclamer cette pensée, de la soutenir et, avec la bénédiction de nos prélats

vénérés, de la mener à bonne fin.

Votre manifestation sera, pour Urbain 11, la justification que rencontrent si rare-

ment, pendant leur vie, les hommes à hautes vues qui ont reçu de Dieu la mission

d'entraîner les peuples dans les voies inconnues que leur a tracées sa Providence.

Messieurs, ce n'est pas seulement un concours de bonne volonté que je sollicite

en ce moment do votre pari ; sans l'action, le bon vouloir est un fantôme. Il nous faut

une décision sponlaiiée ; el si le Ciel est favorable au projet que je soumets à vos

méditations, je le prie de la rendre unanime. Alors nous agirons avec un entrain

toul-|»uissant et nous aurons, je l'espère, l'inelTablo consolalion de voir se dresser,

à la face du monde, bien avant celles des champions de l'athéisme, la statue de l'un

des plus grands représentants de l'amour et de la puissance de Dieu sur la lerre,

(Applaudiisevienfs.)
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Je demande, messieurs, que la première section juge de ropporlunilë du renvoi

de ma proposition à l'Assemblée générale.

M. LE Président. — L'honorable M. Marchand m'avait fait connaître l'objet de la

proposition qu'il avait l'intention de vous soumettre ; n'ayant pas trouvé dans le

règlement qui détermine nos attributions la solution de la question de savoir si celte

proposition se rattachait aux travaux de notre section, j'ai consulté M. Ducpetiaux,

qui m'a engagé à vous proposer d'en entendre la lecture et de décider si, conformé-

ment à l'article 18, cette proposition peut être renvoyée au bureau principal, qui est

seul juge de la convenance de porter un objet à l'ordre du jour de l'Assemblée

générale. Je soumets ce point à votre appréciation.

— La section décide que la proposition de M. Marchand sera renvoyée au bureau

principal.

M. HuNARD. — Je désirerais savoir si l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre rentre

dans les attributions de la première section?

M. LE Président. — Toutes les œuvres religieuses rentrent dans les attributions

de la première section, mais je ne sais si, dans une autre section, ou ne s'en occu-

pera pas d'une manière spéciale.

M. Hdnard. — S'il en est ainsi, je demanderai à l'assemblée de vouloir bien ni'au-

toriser à lui présenter un rapport sur la situation de l'OEuvre du Denier de Saint-

Pierre dans la ville de Lyon.

— L'assemblée décide qu'elle entendra ce rapport après-demain (1).

M. LE Président. — Nous abordons le premier objet à Tordre du jour, qui est

VOEuvre catholique de l'enterrement des pauvres et de la bonne mort.

Je demanderai à M. Jaspers, qui est un des promoteurs de cette œuvre à Anvers,

s'il ne pourrait pas nous donner quelques renseignements qui la mettent en lumière.

M. Jaspers, vicaire de Saint-George à Anvers. — Cette œuvre fonctionne dans

plusieurs localités de la Belgique, et je ne sais, M. le Président, s'il est encore

nécessaire de l'encourager par des paroles.

M. LE Président. — On m'a cité des localités où son organisation rencontre cer-

taines difficultés, où elle éveille peu de sympathies même parmi ceux qui auraient

le plus d'intérêt à la faire valoir.

M. Jaspers. — Je n'étais pas préparé à parler sur cet objet, mais si l'assemblée le

désire, je puis lui présenter un exposé succint de ce qui se fait à Anvers.

Il y a quelques années, les enterrements des pauvres à Anvers étaient fort négligés
;

diverses circonstances avaient amené cette situation : je ne crois pas devoir les

énumérer en ce moment ; il me suffira de dire qu'on aurait tort d'en attribuer exclu-

sivement la responsabilité au clergé. Quoi qu'il en soit, des personnes charitables,

pénétrées de l'idée qu'il y avait quelque chose à faire sous ce rapport, s'associèrent

pour fonder l'œuvre de VEnterrement chrétien des pauvres ; des adhésions furent

recueillies partout, et aujourd'hui cette œuvre fonctionne à la satisfaction et je dirai

même aux applaudissements de tous. Les pauvres, actuellement, sont enterrés comme
les bourgeois ; l'œuvre leur fournit le cercueil, le corbillard et s'occupe de tous les

soins que réclament la circonstance ; c'est elle qui fait avertir les parents, les amis,

les voisins, de la mort et du jour de la cérémonie funèbre, et je dois déclarer que

l'enterrement des pauvres réunit souvent un grand concours de monde. La dépense

\\) Vùii- à l'appendice le rapport sur l'Œuvre du Denier de Saint-Pierre, à Lyon.
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est couverte au moyen d'une cotisation à payer par les membres aisés de l'œuvre ;

les pauvres ne payent rien : ils participent à l'œuvre en disant tous les jours un

Pate7-, un Ave et un De profundis pour le repos des âmes.

La cotisation des personnes aisées varie; les unes donnent annuellement jusqu'à 50

et même 100 fr. ; d'autres ne donnent qu'un franc.

A. l'origine, l'œuvre a dû se restreindre, mais elle est aujourd'hui organisée de

telle façon qu'elle peut faire enterrer tous les pauvres qui meurent dans la ville,

leur faire célébrer une messe, le corps présent, et les faire accompagner d'un prêtre

jusqu'au cimetière, ce qui ne se fait pas toujours pour les bourgeois.

L'œuvre ne se borne pas là ; tous les ans, elle fait célébrer, à la mémoire des pau-

vres décédés, un service solennel dans l'une des huit paroisses de la ville.

Une voix. — L'œuvre, je pense, limite son action aux pauvres décédés dans leur

domicile.

M. JASPERS. — Pardon ; les pauvres qui meurent dans la plupart des hospices, sauf

les hôpitaux, sont également enterrés aux frais de l'œuvre; l'on dit pour chacun une

messe, le corps présent. La seule différence, c'est que les pauvres qui meurent à

l'hôpital civil n'ont pas de service le corps présent, ni le cercueil ni le corbillard de

notre association, parce qu'une entente n'a pas encore pu s'établir entre le comité

de l'œuvre et l'administration de l'hôpital. Mais nous espérons y arriver.

M. l'abbé Cloquet (France). — Le but de l'œuvre est-il de procurer aux pauvres

un enterrement décent et des prières après leur mort, ou est-il simplement de leur

procurer un enterrement décent?

M. Jaspers. - Le but principal est de leur donner un enterrement convenable.

M. l'abbé Cloqoet. — Autrefois, ne célébrait-on pas de messe pour les pauvres

décédés ?

M. Jaspers. — Non, le corps présent.

M. Van Caclaert, curé de Saint-Nicolas, à Bruxelles. — M. Jaspers vient de

vous dire qu'autrefois les pauvres décédés n'avaient pas de messe; si cette assertion

était exacte, je dirais que le clergé a manqué à .son devoir; mais je pense que mon

honorable collègue se trompe.

La question de l'enterrement des pauvres na pas été bien comprise et il importo

de s'y arrêter.

D'après la loi, trois autorités doivent concourir a renlcrremeut des pauvres :
le

bureau de bienfaisance, pour le cercueil ; la fabrique <le l'Église, pour le transport

du corps, et le curé pour le service. Lorsque ces trois autorités remplissent leur

devoir, les associations particulières pour l'enterrement des pauvres ne sont pas

nécessaires; ce n'est pas à dire qu'elles soient inutiles, et je suis loin de les criti-

(,uer; elles font beaucoup de bien, mais elles ne sont pas possibles partout.

Permettez-moi, messieurs, de vous faire connaître ce qui s'est passé à Bruxelles.

Autrefois, le bureau de bienfaisance ne fournissait pas toujours aux pauvres des

cercueils convenables; des plaintes fondées se soiit même souvent produites à cet

égard ; mais depuis plusieurs années cet abus n'existe plus : il n y a plus, aujour-

d'hui, de reproches à a.lresser, sous ce rapport, au bureau de bienfaisance -le

Bruxelles.

Kn ce (pii concerne la rabri(iuc do l'Église, la «lueslion se complique.

Joseph 11 avant, par son ordonnance du -2»i juin 1780, prohibé les enlorremenl-^
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dans les villes, l'obligation du transport des corps imposée aux fabriques devint plus

onéreuse. On s'arrêta alors à un mode de [raiisporl qui, pendant longtemps, fui

regardé comme suffisant; mais peu à peu, le goût du luxe augmentant, on en arriva à

ne plus le trouver convenable. Des critiques se firent jour ; les unes s'adressaient

aux curés, d'autres aux hospices, si bien qu'enfin des améliorations furent apportées,

et je puis dire à l'honneur de la fabrique de l'église dont je suis curé, que c'est à

elle que revient l'honneur d'avoir établi à Bruxelles le mode de transport qui y existe

maintenant et que l'Association de Sainte-Barbe, elle-même, trouve trop luxueux.

Depuis 1859, les pauvres décédés dans ma paroisse sont conduits séparément à

l'église, une messe est dite pour chacun le corps présent, et tous sont ensuite

conduits à leur dernière demeure dans un corbillard semblable à celui qui est

employé pour les services de 3« et 4« classe. Voilà ce qui se fait depuis huit ans.

M. LE Président. — Cette même pratique existe-t-elle dans toutes les paroisses

de Bruxelles?

M. Van Caulaert. — Je vous ai dit seulement ce qui se faisait dans ma paroisse.

Mais, depuis, des améliorations ont été introduites successivement dans toutes les

paroisses de la ville. El, à ce propos, je dois déclarer que j'ai été étonné des asser-

tions que j'ai trouvées dans les annexes du Compte rendu de 1863, où le clergé de

Bruxelles est étrangement méconnu (interruption). Ces assertions sont inexactes.

Jamais, que je sache, un curé de Bruxelles n'a failli à son devoir de dire la messe

pour les pauvres décédés ; seulement, cela n'a peut-être pas toujours été fait avec

la même solennité qu'aujourd'hui. Ainsi, il est des paroisses, — je citerai celle des

Minimes, par exemple, qui a un curé si vénérable,— il est des paroisses où il est impos-

sible de dire la messe sur le corps, à cause du grand nombre de pauvres qui y meu-

rent; mais jamais, je le répète, un curé de Bruxelles n'a failli a son devoir de dire la

messe pour les pauvres décédés. S'il en était un qui eût manqué à ce devoir essentiel,

je serais le premier à le livrer au mépris public.

Ces observations faites, je tiens à déclarer que je ne m'oppose nullement à l'insti-

tution des associations pour l'enterrement des pauvres
;
je reconnais, au contraire,

que ces associations, qui fonctionnent aujourd'hui avec une régularité parfaite, ren-

dent des services réels et offrent cet avantage, que les personnes pieuses s'unissent

dans un but charitable et s'attachent ainsi de plus en plus à la pratique du bien.

M. Alfred de Kerchove (Gand). — Pénétrés de l'utilité de l'œuvre de Sainte-

Barbe, nous avons tenté de l'établira Louvain, il y a deux ans ; comme, avant tout, il

nous fallait des ressources, nous avons fait circuler des listes de souscription qui

bientôt se sont couvertes des signatures de personnes catholiques ; les unes souscri-

vaient pour 50 fr., d'autres pour 20 fr., beaucoup pour 1 fr. Depuis lors, le pauvre

est enterré décemment, je dirai même qu'il est enterré avec une certaine solennité.

Le prêtre va le chercher à son domicile, le conduit à l'église accompagné de la

croix, de deux acolytes et de quatre porteurs ; une messe, servie par deux enfants de

chœur, est célébrée sur le corps; il y a des cierges allumés, et le pauvre est ensuite

conduit k sa dernière demeure dans le corbillard de la ville. La cérémonie de l'en-

terrement des pauvres est annoncée par voie d'affiches ; elle l'est également par le

prêtre, et je dois dire que beaucoup de pauvres y assistent.

Notre association a pris un tel développement et nos ressources sont si abondantes,

que nous avons crû devoir y joindre une autre œuvre, qui a pour but de donner à

l'administration du Saint-Sacrement aux pauvres une certaine solennité. Cette œuvre
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a été soumise a S. E. le cardinal-archevêque de Malines, qui l'a approuvée, et

aujourd'liui le Saint-Sacrement n'est plus simplement porté, comme autrefois, par uii

prêtre accompagné d'un homme muni d'une lanterne; une confrérie est établie, et,

ainsi que cela se pratique à Rome, les confrères accompagnent le Saint-Sacrement

jusqu'à la maison du moribond. Il n'est pas rare de voir plusieurs personnes à cette

cérémonie
; quant aux administrations générales, qui se font six ou sept fois par an,

ce sont aujourd'hui de véritables processions.

Je crois que cette œuvre est digne d'appeler l'attention du Congrès et que l'on

ferait chose utile en cherchant à la propager.

M. Van de Wiel (Anvers). — Je désire ajouter quelques renseignements à ceux

qui vous ont été donnés par M. le vicaire Jaspers.

En 1865, lors de la première session du Congrès, l'OEuvre de l'enterrement des

pauvres et de la bonne mort a été discutée dans cette même salle, et les délégués de

l'Association d'Anvers ont eu l'honneur de déposer un rapport qui figure parmi les

annexes du Compte rendu de cette session. Ce n'est assurément pas à cette annexe-

là qu'un honorable préopinant faisait allusion tout à l'heure, et je dois vous dire à ce

propos que je suis d'autant plus étonné des critiques de l'honorable membre, qu'aucune

annexe n'est publiée sans l'autori-sation du bureau central et sans avoir été lue en

section, où chacun peut combattre les assertions qu'elle contient (I). Un rapport vous

a donc été présenté en 1865 sur l'OEuvre de l'enterrement des pauvres et de la bonne

mort, à Anvers, et M. Jaspers vient de vous en donner le résumé. Mais je voudrais

préciser que l'association d'Anvers procède aussi à l'enterrement des personnes qui

meurent chez les Petites-Sœurs des pauvres, à l'Hospice des aliénés, à l'Hospice du

révérend M. Hofmann (vieillards), à l'Hôpital des enfants (Louise-Marie), à l'Hospice

des Frères de charité, de manière qu'il n'y a guère que les pauvres qui meurent à

l'Hôpital civil qui ne jouissent pas des avantages que procure cette association. Pour

eux, il n'y a pas de service, le corps présent; mais, toutefois, il y a, plus tard, dans la

chapelle de l'Hôpital, une messe que l'association fait célébrera leur mémoire. Si les

enterrements sont bien organisés dans la paroisse dont le révérend M. Van Caulaert

est le curé, ils ne le sont pas, je pense, ou ils ne l'ont pas toujours été dans toutes

les paroisses de la capitale. Autre chose est de célébrer un service comme on le célèbre

à Anvers, à Louvain et ailleurs ; autre chose, de dire simplement une messe basse, à

l'heure et au jour que l'on choisit et sans que la famille y soit invitée. Aussi, quand

l'Association pour l'enterrement des pauvres a été organisée à Anvers, elle a immé-

diatement rencontré l'assentiment du clergé et de tous les catholiques. Et c'était

justice.

Qu'une messe soit célébrée, le corps présent ou non, avec ou sans la famille, le

sacrifice divin n'en est pas moins offert : cela est évident ; mais il est évident aussi,

(|u'un service célébré, le corps présent, et avec l'assistance de la famille, exerce une

impression plus profonde, une plus salutaire influence sur les âmes.

.\ une époque où les sociétés de solidaires cherchent par fous les moyens h ravir

(1) J'ai aussi revu, de mon côté, et avec la plus scrupuleuse attention, les annexes des

Comptes rendus de 1863 et 1864, et je n'y ai pas trouvé nne liane , un seul mot
, qui

justifie l'espèce d'accusation du Révérend M. Van Caulaert. Cette accusation porte par-

ticulièrement sur le secrétaire général, qui étant per.sonnellement chargé de la pul)lica-

tinn, se croit, dès lors, en droit de dégager la res)>onsabilité que l'on voudrait faire

peser sur lui de ce chef. (Note du secrétaire général. )



^ PREMIERE Si;C!JO>. — PR! MIElJi SIANCF..

les âmes à Dieu, une association comme celle qui nous occupe avait un grand iiitérêl

et devait exercer une influence qui a, du reste, été appréciée par vous tous.

L'association d'Anvers a publié son règlcmei'l ; si la section le désire, nous en

remettrons des exemplaires au Congrès; nous en tenons également à la disposition

des membres qui voudraient se rendre un compte exact de son organisation.

Il est à remanjuer, d'ailleurs, que l'OEuvre de l'enterrement des pauvres se propage

cl qu'elle existe déjà dans plusieurs villes du pays. A Bruxelles, notamment, bien que

dans certaines paroisses l'enterrement des pauvres soit parfaitement organisé, la

Société de Sainte-Barhe a surgi et elle a été considérée par tous comme une oeuvre

éminemment catholique et digne d'encouragement.

L'honorable M. A. de Kerchove nous a dit que Louvain possédait une Association

pour l'enterrement des pauvres et que ses ressources étaient si abondantes qu'il avait

été possible d'en appliquer une partie à la création d'une autre œuvre, ayant pour

objet l'administration du Saint-Viatique. Anvers possède une œuvre semblable qui

fonctionne d'une manière remarquable ; c'est V Associatioti d'honneur pour l'admi-

nistration du Saim-Viatique aux pauvres. Elle date de 1865. Les administrations du

Saint-Viatique aux pauvres s'y font avec une certaine solennité. L'Association fournit

aux ménages pauvres l'appareil nécessaire pour recevoir convenablement le Saint-

Sacrement. Voici un extrait de son règlement :

« Pour toute administration des derniers Sacrements aux pauvres, il y aura un

baldaqnin, quatre lanternes placées sur des hampes, un certain nombre de porteurs

de flambeaux.

« Les porteurs du baldaquin et des lanternes seront habillés en rochet; les enfants

au-dessous de seize ans ne seront pas admis à porter des flambeaux.

« La chambre du malade sera ornée d'une manière convenable.

« La direction s'entend avec MM. les curés pour tout ce qui concerne l'arrangement

et les frais des cérémonies. ->•>

Un mot encore pour préciser un point qui a été soulevé par M. le curé Van Caulaert.

L'honorable membre nous a dit que la fabrique devait intervenir dans l'enterrement

des pauvres. A Bruxelles, c'est possible, mais à Anvers, il n'en est pas ainsi. Ce sont

des entrepreneurs particuliers qui s'en chargent.

M. le curé Van Cacl.vert. — .T'ai dit que cela se trouvait écrit dans la loi.

M. Van de Wiel. — La loi permet aux fabriques d'église et leur donne même le

droit de se charger des enterrements ; à Anvers, cela n'a pas lieu. Mais, à mon avis,

il serait peut-être bon qu'elles s'en chargeassent. Les enterrements coûtent parfois

fort cher, et beaucoup de personnes s'imaginent que la plus forte somme revient au

clergé
; il n'en est rien cependant; aussi, je connais des fabriques qui. pour éviter cet

inconvénient, envoient toujours un compte spécial de ce qui revient à la fabrique ; de

cette manière, les intéressés peuvent aftprécier.

A Anvers, donc, ce sont des entrepreneurs qui se chargent des enterrements, mais

ils ne se chargent pas des enterrements des pauvTes; pour ceux-ci, le bureau de

bienfaisance fournit à l'Association le prix du cercueil qu'il aurait eu à délivrer en

l'absence de celle-ci; cette dernière supplée de manière à fournir un cercueil

de forme coniciue, et fait célébrer un service. Il y a un service pour chaque pauvre en

particulier, et cette cérémonie se fait très-décemment ; aussi y attache-t-on un prix

extraordinaire. Un exeuiple vous le prouvera. Il y a quinze jours, uu jeune homme de
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dix-huil ans meurt presque subitement. Sa mère, éperdue, court chez un médecin pour

obtenir un certificat de décès; il était quatre heures du matin; le médecin, peu

soucieux de se déranger à cette heure, fait dire à la mère de revenir dans vingt-

quatre heures. Cette brave femme était désolée. Comme elle recevait des secours du

bureau de bienfaisance , le bedeau de notre association se rend chez elle et lui

explique comment les enterrements se pratiquent par l'OEuvre de l'enterrement des

pauvres. Eh bien! cette mère m'a dit : Si j'avais su que mon enfant aurait eu un

enterrement pareil, je n'aurais pas réclamé de certificat de décès comme je l'ai fait.

Elle ne demandait ce certificat que pour faire admettre le cadavre de sou enfant ii

l'hôpital !

Je n'étais pas non plus préparé à parler sur cet objet
;
j'ai néanmoins cru devoir

intervenir dans la discussion pour prier la section d'encourager par tous les moyens

les associations dont il s'agit; elles sont éminemment catholiques, et, je le répète, la

nécessité en est d'autant plus grande que partout l'impiété fait des efiforts pour ravir

les âmes à Dieu. [Applaudissements.)

M. l'abbé Bataille (France). — Un mot seulement.

M. le curé Van Caulaert vous disait tout à l'heure que les fabriques d'église devaient

intervenir dans l'enterrement des pauvres. Je ferai remarquer que cette règle, bonne

en principe, et d'une exécution facile dans les grandes villes, est d'une application

très-difficile , sinon impossible , dans de petites localités. Ainsi , il y a en France

beaucoup de fabriques d'église qui manquent de ressources et à qui les conseils

municipaux se montrent fort peu disposés de venir en aide. Que voulez-vous qu elles

fassent ?

Les curés des petites localilés sont, pour la plupart, dans la même situation que

les fabriques; avec un traitement de 900 francs et un casuel insignifiant, ils ne

peuvent pas se permettre de grands sacrifices.

Quant aux bureaux de bienfaisance , dans beaucoup de communes rurales , en

France, il n'en existe pas.

A mon avis, l'OEuvre de l'enterrement des pauvres est donc une œuvre utile et

qu'il faut s'efforcer d'encourager et de développer.

M. A. DE Kerchove. — Je me permettrai de faire remarquer h l'honorable préo-

pinant, qu'en Belgique, c'est dans les campagnes que l'OEuvre a le moins de raison

d'être. Le nombre de morts dans les petites localités est peu considérable ; à peine

compte-t-on un mort en trois semaines.

Il n'en est pas de même dans les grandes villes ; à Bruxelles, par exemple, il y a

telle paroisse où, si l'OEuvre de l'enterrement des pauvres n'existait pas, il serait fort

difficile de les enterrer d'une manière convenable.

M. l'abbé Bataille. — Je ne conteste pas l'utilité de l'OEuvre pour les grandes

villes, loin de là; je me suis borné ii dire qu'à mon avis l'OEuvre était d'autant plus

nécessaire, ((n'eu France, dans beaucoup de localités, les fabriques d'église man-

quaient de ressources.

M. A. Brokers (Bruxelles). — Je désirerais savoir si les bureaux de bienfaisance

et l'OKuvre de l'enterrement des pauvres considèrent comme pauvres les mêmes

personnes ?

M. A. DE Kerchove. — Nous considérons comme pnuvrcs tous les imligenls

aii\:iii('ls 11' hunvHi tW bienfaisance n'accorde pas de secours. El voici pourquoi : ou
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recommande aux pauvres d'envoyer leurs enfants aux écoles de la ville, que nous

considérons comme mauvaises ; nous leur recommandons, nous, de les envoyer aux

écoles charitables catholiques ; s'ils suivent nos conseils, ils sont rayés de la liste des

bureaux de bienfaisance et se trouvent ainsi sans ressources. C'est pour cette

catégorie surtout que nous avons créé rOEu\Te de l'enterrement des pauvres.

Les ouvriers appartenant à une fabrique où une caisse de secours est établie n'ont

pas droit à un enterrement par notre association ; ils sont enterrés par leur Confrérie.

Notre œuvre ne s'adresse qu'à ceux qui n'ont droit à aucun service.

M. LE Président. — Personne ici n'a songé à contester ni à diminuer le mérite de

rOEuvre de l'enterrement des pauvres. Les observations de M. le curé Van Caulaert

ont eu uniquement pour but de relever des assertions inexactes, selon lui, contenues

dans les annexes du Compte rendu d'une session antérieure. Je suis persuadé que nul

d'entre les membres du Congrès n'a eu l'intention de jeter le blâme sur ce qui se fait

dans la paroisse de Saint-Nicolas, dont l'honorable membre est curé, ni dans les

autres paroisses de Bruxelles, et j'en conclus, que tout est en faveur de l'OEuvre et

que rien n'est en défaveur de personne.

M. le curé Van Caclaert. — Je ne crois pas avoir prononcé un seul mot dont on

puisse inférer que j'aie voulu amoindrir le mérite de l'OEuvre de l'enterrement des

pauvres. A mon avis, cette œuvre a fait et est destinée à faire encore beaucoup de

bien. Mais, pour l'établir plus .sûrement, on a cru, à l'origine, devoir assombrir la

situation. Le clergé a été représenté comme ne remplissant pas son devoir. C'était une

erreur, et mon but, en prenant la parole tout à l'heure, était uniquement de rétablir

la vérité des faits.

Lorsque parut l'édit de Joseph II dont je vous ai entretenus, les fabriques d'église

se trouvèrent tout à coup dans une situation nouvelle ; il fallut aviser aux moyens

d'organiser un mode de transport des corps et de créer des ressources pour faire

face aux besoins nouveaux. Tout cela n'était pas l'afîaire d'un jour; on ne pouvait

pas immédiatement arriver à une organisation complète. Des améliorations succes-

sives ont été apportées dans le service. On n'en a pas tenu compte ; c'est là ce dont

je me suis plaint. Mon observation n'avait pas d'autre but.

M. WiNDELs, vicaire de Saint- Sauveur, à Bruges.— Puisque la section a manifesté

le désir d'avoir des renseignements sur l'organisation de rOEu\Te de l'enterrement

des pauvres et de la bonne mort dans les différentes villes de la Belgique, je lui dirai,

si elle le permet, ce qui se pratique à cet égard à Bruges, où depuis dix-sept ans

j'exerce les fonctions de vicaire. Quelques mots d'abord sur l'OEuvTe de la bonne

mort, qui est plus ou moins distincte de l'OEuvre de l'enterrement des pauvres.

L'OEuvre delà bonne mort, c'est-à-dire l'OEuvre de l'administration des derniers

sacrements, est organisée à Bruges d'une manière trè.s-chrétienne et très-édifiante.

II existe dans cette ville des religieuses qui , lorsque le temps le leur permet , se

rendent chez les malades pour les disposer à recevoir dignement les derniers sacre-

ments, et en même temps pour préparer le petit autel dont un honorable préopinant

nous a parlé. L'administration du Viatique aux pauvres se fait de la même manière

qu'aux riches; le prêtre en étole, précédé du clerc et de deux belles lanternes, est

suivi du sacristain et des membres de la confrérie ; souvent même, — c'est un usage

qui existe à Bruges, — des personnes accompagnent avec des flambeaux.

Quant à l'enterrement des pau\Tes, il se pratique à peu près comme à Anvers ; je

crois même pouvoir dire que l'association d'Anvers a plus ou moins calqué ses statuts
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sur ceux de l'association de Bruges. Ce que je sais, du moins, c'est que nous avons eu

l'honneur de lui envoyer nos statuts.

A Bruges, le prêtre va chercher le corps du pauvre à domicile et le conduit à

l'église aidé de quatre porteurs, de quatre personnes portant des flambeaux, et pré-

cédé de la croix et d'une bannière. 11 n'accompagne pas le corps au cimetière, mais

il y a un prêtre au cimetière, et le corbillard est précédé d'une bannière et de la

croix jusqu'aux portes de la ville. On ne célèbre à l'église qu'une messe basse ; cepen-

dant, il y a toujours quatre cierges allumés pendant la cérémonie.

J'ajouterai qu'à Bruges on procède de la même manière pour les pauvres qui meu-

rent à l'hôpital.

Une voix. — A Louvain aussi.

M. Van de Wiel. — Si cela ne se fait pas à Anvers, ce n'est pas, je le répète, la

faute de l'association.

M. A. DE Kerchove. — A Louvain, on enterre indifféremment les pauvres qui meu-

rent à l'hôpital, dans la prison ou dans les hospices.

M. WiNDELs. — Il existe aussi à Bruges une chose qui n'existe, je crois, nulle part

ailleurs. Tous les ans , il y a pour les pauvres qui sont morts dans l'année, un service

très-solennel, suivi d'une distribution de pain à tous les pauvres de la paroisse ; mais

cela n'a lieu, je dois le dire, que dans la paroisse de Saint-Sauveur.

Vous le voyez, messieurs, l'OEuvre de l'enterrement des pauvres et de la bonne mort,

à Bruges, laisse peu à désirer. Les choses s'y font d'une manière vraiment convenable

et chrétienne. Aussi, je dois le dire, les pauvres de Bruges ont-ils pour le clergé une

estime véritable.

M. Pety de Thozée (Luxembourg).— Dans les campagnes du Luxembourg, l'OEuvre

de l'enterrement des pauvres n'existe pas, mais il y a un usage qui en tient lieu. Le

corps est porté à l'église par les voisins, qui trouvent toujours moyen de subvenir aux

frais, et une collecte est faite pour dire, à la mémoire du mort, une messe à laquelle

parents et amis sont conviés.

M. LE Président. — Il n'y a pas d'association?

M. Pety de Thozée. — Non, c'est un usage.

M. l'abbé Bataille. — Je désirerais savoir si, en Belgique, l'OEuvre de la bonne

mort est constituée en archiconfrérie, ainsi qu'elle l'est h Bome?

Cette œuvre n'était guère répandue en France, mais le Père Lefèvre, de la Compa-

gnie de Jésus, s'efforce de la propager. Il a , à cet- effet
,
publié quelques livres sur

la bonne mort et quelques autres sur des exemples de bonne mort.

Je crois qu'il serait à souhaiter de voir ces œuvres s'organiser partout, afin de

lutter contre les intrigues et les menées de l'impiété.

M. 'Windels. — Je désirerais présenter encore une simple observation, a propos du

cercueil des pauvres. Le cercueil, aujourd'hui, est encore fourni par le bureau de

bienfaisance; or, il ne réunit pas les conditions désirables ; il est plat et le plus sou-

vent il n'est pas même raboté.

J'exprimerai le vœu que l'on s'efforce d'arriver le plus tôt possible à fournir au

moins au pauvre un cercueil décent.

M. Van de Wiel. — A Anvers, il est satisfait à ce vœu.

M. LE Président. — La discussion me paraît éjiuisée. Nous sommes tous d'accord
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sur l'efficacité de l'OEuvre de renterrement des pauvres et de la bonne mort; tous,

nous désirons la voir s'étendre et se propager dans toutes les parties du pays et, s'il

est possible, dans le monde entier. Il est certain que rien n'impressionne plus les

pauvres, que rien ne les dispose mieux en faveur de la religion que la sollicitude

dont ils sont l'objet et le respect dont on environne leur dépouille mortelle.

Je crois qu'il n'y a pas de proposition spéciale à faire quant au point que vient de

toucher M. le vicaire Windels ; son vœu sera consigné dans le Compte rendu. Je

pense aussi que la section est unanime dans l'expression d'un vote approbatif. (Adhc-

sion générale.)

— La séance est levée à 7 heures.



DEUXIÈME SÉANCE.

3 SEPTEMBRE.

PRÉSIDENCE DE U. LE COMTE GÉRARD LE GRELLE.

SOMMAIRE. — Société du Crédit de la charité : rapport présenté par M. le comte

Eugène de Meeûs. Discussion : MM. le baron H. délia Faille, le comte E. de Meeûs,

le comte G. Le Grelle. — Repos et sanctification du dimanche. Proposition de

M. l'abbé Jaspers. Discussion : MM. le comte Le Grelle, l'abbé Jaspers, l'abbé Win-

dels, A. Letellier. — Ajournement de la question de la cessation des travaux du

dimanche. — Discussion de la 2'' partie de la proposition de M. l'abbé Jaspers, rela-

tive à l'assistance à la messe paroissiale et ait prône le dimanche : MM. Jaspers

Windels, le P. Jérôme, A. de Kerchove, le chanoine de Molder, le baron H. délia

Faille, le comte G. Le Grelle. — La 2« partie de la proposition est retirée. —
Encouragement et propagation des associations religieuses formées entre laïques.

Discussion : MM. le chanoine de Molder, A. Letellier, A. Beckers , A. de Ker-

chove, V. La Fuente, J. Irizar y Moya, comte G. Le Grelle. — Adoption de la pro-

position de M. le chanoine de Molder. — Œuvre de Saint - François - Xavier :

renseignements donnés par M. A. Beckers; — son extension en Angleterre, par

M. A. Van Meldert.— Discussion : MM. le comte Eug. de Kerckhove, Witteroos.

—

Nomination du R. P. Van Caloen comme rapporteur.

La séance est ouverte à 9 4/2 heures.

M. LE Président. — L'ordre du jour appelle l'exaineu de la question du Crédit de

la charité.

M. le comte Eugène de Meeûs. — Je n'ai rien de bien nouveau à vous dire,

messieurs, sur l'institution du Crédit de la charité, dont on s'est déjà assez lonjîtenips

occupé dans la précédente session du Congrès. Mais le Comité exécutif nous a

demandé un rapport sur cette institution, et je suis prêt à en donner communication

à la section, si elle le juge opportun.

M. LE Président. — Est-il fort long?

M. le comte de Meeûs. — Non, M. le Président.

M. le Président. — En ce cas, je vous prie de nous en donner lecture.

(Le rapport, lu en section, a été communiqué à l'Assemblée générale et reproduit

d.nits le eonipti' n'iidu do l.i T^ s<''aiH'e générale, I" partie, p. 26i et sniv.^.
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M. le baron della Faille. — Je désirerais savoir de l'honorable membre qui

vient de se rasseoir, si les subsides dont il est question dans son rapport ont été

accordés exclusivement à des écoles libres et particulières, ayant un caractère

catholique , ou si ils ont été distribués indifféremment à toutes les écoles sans

distinction ?

M. le comte de Meeiis. — La Société a adopté pour règle jusqu'ici de n'accorder

de subsides qu'aux écoles dirigées par des associations religieuses. Mais il n"y a, selon

moi , aucun motif pour ne pas en accorder également aux écoles placées sous la

direction ouïe patronage du clergé, qu'elles soient dirigées par des laïques ou des

religieux.

Je ferai remarquer , d'ailleurs , que nous n'accordons jamais de subsides sans

demander lavis de l'autorité ecclésiastique.

M. le baron della Faille. — Le but de ma demande était précisément le point

qui vient dètrc touché. Il est certain que si le système que l'on veut mettre en

pratique aujourd'hui se développe, le clergé sera forcé d'établir de son côté une

organisation complète d'écoles libres destinées à soutenir la concurrence contre les

écoles communales. Mais le clergé n'a pas à sa disposition un budget aussi consi-

dérable que les budgets (Je l'État et des communes. 11 importerait donc, à mon avis,

de venir en aide avant tout aux écoles placées sous la direction même des curés dans

chaque paroisse.

Je sais que les ressources du Crédit de la charité sont limitées, mais je regarderais

déjà comme une chose heureuse de voir subsidier, ne fut-ce que quelques écoles de

cette nature. Ce serait là un bon exemple qui trouverait certainement des imitateurs.

M. le comte de Meeûs. — Le Crédit de la Charité était disposé à entrer dans cette

voie, mais les curés ne sont pas toujours à même d'établir eux-mêmes et de diriger

une école. D'ailleurs, je me permettrai de le faire remarquer, c'est d'ordinaire par

les curés que les demandes de subventions se font et c'est aux curés aussi qu'elles

sont accordées.

M. le Président. — Je vous propose de décider que l'intéressant rapport dont

M. le comte de Meeûs vient de nous donner lecture, sera transmis au bureau pour

être imprimé. {Adhésion.)

Nous désirons tous, j'en suis convaincu, que le Crédit de la Charité, œuvre émi-

nemment catholique et sociale, puisse recevoir, dans les autres pays, le développe-

ment (|ue déjà elle a reçu en Belgique, grâce à l'initiative de feu M. le comte

de Meeûs, père de l'honorable rapporteur ; c'est lui qui en a été le créateur et à qui

nous sommes toujours reconnaissants pour celte œuvre, ainsi que pour toutes les

belles institutions dont il a été l'âme. (Applandis.ietnents .)

— L'ordre du jour appelle la discussion de la question du repos et de la sanctiBca-

lion du dimanche.

M. LE Président. — Je suppose, messieurs, que vous vous êtes préparés à discuter

cette importante question, qui n'en est pas une pour nous, car étant tous catholiques,

nous devons tous être d'avis qu'il faut, par tous les moyens, chercher à mettre fin au

scandale de la violation du dimanche. Nous avons reçu plusieurs pièces relatives à

cette question , notamment un Projet d'association pour Vahrogation du travail du

dimanche, qui est ainsi conçu :
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PROJET D'ASSOCIATION
POUR l'abolition du travail du dimanche.

I. — Etat de la question.

" Il est prouvé que la profanation des jours saints est la source de maux incalcu-

lables. Ces maux, tout le monde les déplore , tout en désespérant d'y pouvoir apporter

un remède efficace. En effet , rendons-nous compte de l'organisation et des relations

industrielles et commerciales ; considérons le consommateur , l'ouvrier et le m,aître,

et nous verrons que, bien souvent, c'est sous l'empire d'une étrange fatalité qu'ils con-

courent au travail du dimanche. Car, enfin, le consommateur a-t-il besoin de ce regret-

table travail? Oh non! et presque toujours il en décline la responsabilité. — L'ouvrier

viole-t-il de bon cœur le repos saint? — Nullement. Plus que personne, il éprouve le

besoin de ce repos, et ne consent à travailler les dimanches et fêtes que parce que son

patron l'y oblige. — Le maître ou le chef d'atelier préfère-t-il d'occuper ses ouvriers

les jours fériés? Encore une fois, non; il en gémit et en rejette la nécessité sur la pra-

tique qui n'attend pas volontiers.

" Ainsi, du côté et du consommateur, et de l'ouvrier, et du patron, nous trouvons

une volonté à la fois bonne et inefficace. Où se trouve donc le pi'incipe du mal que nous

déplorons, sinon dans un simple manque d'entente? Ici, nous nous demandons : N'y

aurait-il pas moyen d'organiser, pour ainsi dii^e , les bonnes volontés que nous venons

de constater , de les classer dans une hiérarchie morale, de mettre en présence et le

consommateur, et le patron, et l'ouvrier; de leur faire prendre certains engagements

réciproques, que nous pourrions appeler la sauvegarde du jour du Seigneur?

" Nous croyons pouvoir répoudre à cette question d'une manière affirmative ; nous

croyons à la possibilité d'une Association , dont les éléments sont tout prêts , et qui

serait bientôt féconde eu résultats heureux. On pourra en juger par l'examen des dispo-

sitions élémentaires de l'œuvre que je propose.

II. — Organisation de l'œuvre.

" L'Association embrasse toutes les personnes qui
,
par un moyeu quelconque

,

pourront contribuer à la réalisation de son but; elles se classeront de la manière sui-

vante :

« 1° Les consoinmateurs , qui, dans leurs commandes, éviteront avant tout qu'on

ne travaille pour eux les jours fériés
;

» 2° hes patinons et leurs ouvriers, qui, dans leur industrie respective, s'arran-

geront de manière à contenter les pratiques sans devoir recourir au travail du

dimanche
;

« 3° Les person?ies influentes, qui
,
par leur position , donneront à l'œuvre la pré-

pondérance nécessaire
;

" 4" Les zélateurs, qui, par une action continue, serviront de lien entre les membres
dont nous venons de faire mention.

III. — Moyens d'action.

« La diversité des moyens d'action sera ultérieurement spécifiée par le comité direc-

teur de l'œuvre. Nous nous bornerons ici à quelques indications.

" Le consommateur s'adressera de préférence aux établissements où le travail du

dimanche est prohibé; il les favorisera par tous les moyens dont il dispose. — Le con-

sommateur, encore, fera ses commandes aux époques de chômage, s'il y a possibilité;

sinon, il tâchera de le faire assez à temps pour que l'ouvrier ne soit pas, de ce chef,

encombré de besogne.

" Par suite de l'action bienveillante du consommateur, le patron acquerra île la faci-

lité pour la distribution des commandes, et sera à même de procurer i\ ses subordonnés

une occupation à la fois modérée et continue.
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•^ L'ouvrier, en conséquence, ne se trouvant plus sous la pression d'une dure néces-

sité, pourra consacrer le jour saint au service de Dieu, à la culture de l'esprit et du

cœur, à un repos dont il éprouve le besoin. Il tâchera de faire connaître à ses cama-

rades le bien dont il jouit, et les engagera à y participer.

•' Le zélateur, dans la propagande qu'il fera de l'œuvre, prendra note des établisse-

ments qui s'j' rallieront; il veillera à ce que personne, par suite du concours qu'il

donne à l'association, ne soit lésé dans ses intérêts; et, le cas échéant, il proposera les

mesures propres à y apporter aussitôt un remède convenable.

" Le zélateur, en un mot, se chargera de l'exécution de tout ce qui regarde le bien

de la Société.

" Enfin, les personnes influentes se constitueront en comité-directeur qui présidera

aux travaux de l'Association, dressera un règlement propre à régulariser les différents

moyens d'action et sera chargé de veiller à son exécution, v

Nous avons reçu également une proposition de M. le vicaire Jaspers, conçue en ces

termes :

Association de N... (S. Jean.)

" 1» Le but de l'Association est de faire observer le repos et la sanctification du

dimanche.

" 2" Pour atteindre ce but, l'Association aura recours aux moyens suivants :

" A. Les membres s'engagent : 1° à ne pas vendre ou acheter les dimanches, sauf les

cas de nécessité absolue et avec l'autorisation de l'autorité religieuse; 2" à assister au

prône et à la messe paroissiale ou à une autre instruction dans l'église paroissiale; 3*^ à

employer tous les efforts pour propager l'œuvre et augmenter le nombre de ses adhé-

rents.

" B. L'Association demandera des indulgences en faveur de ses membres. •

La parole est à M. Jaspers pour développer sa proposition.

M. Jaspers. — Ma proposition est fort simple, M. le Président, et ne demande

pas de développements; si elle soulevait quelque objection
, je vous demanderais la

parole pour y répondre. Mais pour le moment, je n'ai rien à ajouter.

M. LE Président. — A mon avis, votre proposition comprend deux choses dis-

tinctes : la sanctification du dimanche, et l'engagement d'assister au prône et à la messe

dans l'église paroissiale.

Ce dernier point me semble s'écarter du but que nous avons en vue et qui est la

sanctification du dimanche par la cessation du travail.

Il y aurait lieu, me semble-t-il, de diviser la proposition.

— Adopté.

M. WiNDELS, vicaire de Saint-Sauveur, à Bruges. — Je tiens à faire remarquer que

ce n'est pas seulement le désir des curés des différentes paroisses que les parois-

siens assistent le dimanche aux offices dans l'église paroissiale, mais que c'est le désir

le plus vif de l'Église elle-même.

M. LE Président.— Nul ne songe à contester cela, mais nous en sommes maintenant

au premier point, qui est la sanctification du dimanche par le repos.

Je dois faire remarquer ici, qu'il ne peut s'agir défaire de la cessation du travail une

règle sans exception ; il y a des cas où l'autorité ecclésiastique elle-même autorise

le travail du dimanche. Mais, en dehors de ces cas, il importe d'arriver à faire du

repos du dimanche une règle absolue. Nous ne pouvons tous qu'approuver une asso-

ciation qui s'organiserait dans ce but.
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M. A. Letellier (Mous). — La queslioii du repos du dimanche touche k des intérêts

importants et peut soulever des objections sérieuses. Nous savons tous que dans

certaines industries la cessation du travail du dimanche serait, pour l'industriel, une

cause de préjudice considérable. Avant de se prononcer d'une façon absolue pour le.

repos du dimanche, il me semble que la section ferait bien d'entendre les intéressés.

Je propose donc d'ajourner la discussion à demain et de faire afficher notre ordre

du jour , afin que tous ceux qui ont des observations à présenter puissent être

entendus.

M. LE Président. — Les travaux auxquels l'honorable membre fait allusion me
semblent rentrer dans la catégorie des travaux urgents, et pour ceux-là nous avons eu

soin de faire une réserve. Néanmoins, je n'ai aucune objection à faire à la remise de

la discussion si l'assemblée y consent.

Je lui soumets la proposition.

M. WiNDELs. — Il > a deux questions : la question de la sanctification du dimanche

et celle du repos.

M. LE Président. — C'est ce que j'ai établi : ce sont deux questions qui se

rattachent à la sanctification du dimanche, mais qui diffèrent cependant entre elles.

M. WiNDELS. — Il me semble que nous pourrions, sans inconvénient, émettre le

vœu de voir respecter le repos du dimanche. Les exceptions sont toujours sous-

entendues.

M. A. Letellier. — Ce n'est pas la première fois que la question se présente
;

elle a été disculée dans la deuxième session et on a évité alors de prendre une

décision trop absolue, pour ne pas froisser des intérêts respectables. Nous ferions

bien d'user de la même réserve , et c'est pour cela que je propose d'ajourner la

discussion à demain , afin de permettre aux personnes qui. ont des observations

à présenter de prendre part au débat et d'indiquer, s'il y a lieu, les restrictions à

apporter au vœu que nous proposons d'émettre.

M. LE Président. — M. Letellier propose de remettre la discussion à demain; je

consulte l'assemblée à cet égard.

M. Jaspers. — S'agit-il de l'ajournement des deux questions?

M. le Président. — Non, seulement de celle relative à la cessation du travail.

— La proposition, entendue dans ce sens, est mise aux voix et adoptée.

M. le Président. — Nous abordons la discussion de la partie de la proposition de

M. Jaspers, tendante à la création d'une association dont les membres s'engageraient

à assister à la messe paroissiale, au prône ou à une autre instruction dans l'église

paroissiale.

M. Jaspers. — On peut sanctifier le dimanche strictement en entendant une messe

et même une messe basse. Cela suffit pour les personnes que des circonstances

quelconques mettraient dans l'impossibilité de faire davantage. Mais il importe que

les autres ne se bornent pas là, et assistent au prône ou à une autre instruction dans

l'église paroissiale ; rien n'est plus profitable pour le salut des âmes.

L'esprit de famille disparaît et avec lui l'esprit de paroisse; on vit dans la dissipa-

tion et on ne pense plus guère à Dieu. Dans les campagnes, à défaut de pouvoir faire

autrement, souvent les paroissiens fréquentent assez régulièrement l'église parois-

II. — C. 1)K .MAI.IM^S. 2
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siale, mais dans les villes, on pourrait compter par milliers les gens qui n'entendent

jamais de sermon ou d'instruction de leur curé.

C'est là un mal auquel on remédierait en partie par la création de l'association

que je propose. Il ne s'agit pas de s'engager sous péché : ce que je demande , c'est

une simple obligation morale. On pourrait même entendre le sermon ou l'instruction

dans une autre église que l'église paroissiale ; l'important, c'est de l'entendre. S'il y a

obligation pour le curé d'annoncer la parole de Dieu, il y a obligation pour les parois-

siens de la recevoir.

M. WiNDELS.— Il existe à Bruges, à l'église du Saint-Sauveur, une œuvre qui réalise

en partie le vœu de M. Jaspers. Elle s'adresse aux pauvres. Tous les dimanches, à

l'heure de la grand'messe, on réunit dans une chapelle de l'église, sous la surveil-

lance d'un vicaire, les garçons et les filles qui ont dépassé l'âge de la première com-

munion jusqu'à dix-neuf ou vingt ans. Là ils entendent la messe, et pendant que le

curé fait le prône dans la chaire, les vicaires donnent une instruction au jeune audi-

toire. De la sorte, trois sermons se font à la fois dans l'église, sans que les orateurs se

gênent ! (Rires.)

Ces réunions produisent d'heureux résultats ; elles donnent aux enfants le goût des

instructions religieuses. Cela est si vrai, que les jeunes garçons et les jeunes filles

qui, à dix-neuf ou vingt ans, cessent d'y assister, continuent cependant à venir à la

grand'messe dans l'église paroissiale et aux sermons.

J'exprime donc le vœu que cette œuvre soit propagée surtout dans les grandes

villes où il y a de vastes églises.

Le Père Jérôme. — Il me semble que l'assemblée s'occupe en ce moment de

choses qui ne la concernent pas. La question de Tassisiance aux sermons et aux

offices dans l'église paroissiale est du ressort des évêques et des curés, et ce n'est pas

à nous qu'il appartient de leur tracer la marche à suivre pour rendre leurs instruc-

tions fructueuses.

Je suis d'avis qu'on écarte la proposition en discussion, et qu'on en revienne à la

première, qui est la sanctification du dimanche par la cessation du travail.

M. A. DE Kerchove. — J'appuie la proposition de l'honorable préopinant. Comme
lui, je suis d'avis qu'il ne nous appartient pas de nous prononcer sur le vœu émis par

M. Jaspers; j'ajouterai que ce vœu a d'autant moins d'importance qu'en réalité il est

déjà réalisé dans bien des localités. Ainsi, à Louvain, les curés des paroisses se sont

entendus avec le doyen , et tous les dimanches les élèves des écoles de Frères

viennent, sous la surveillance d'un Frère, assister au prône et à la grand'messe

paroissiale. Comme le Révérend Père, je conclus à laisser la question entière.

M. le chanoine De Molder (Malines). — J'appuie également la proposition du

Révérend Père d'écarter la proposition en discussion et de nous en tenir à la question

principale de la sanctification du dimanche par la cessation du travail. Quand on est

parvenu à rendre un homme assez chrétien, assez catholique pour interrompre son

labeur le dimanche, il n'y a plus qu'un pas à faire pour le conduire à l'église. Quant

au reste, nous pouvons nous en rapporter au zèle et au dévouement du clergé qui ne

peuvent être suspects, dans notre pays surtout.

Je propose donc de nous borner à émettre le vœu de voir cesser le travail

le dimanche.

Si on veut aller au delà, il y aurait peut-être quelque chose à faire pour les cora-
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munes rurales; ce sérail d'émettre le vœu de voir les principaux habitants, se disant

catholiques , donner l'exemple de l'assiduité au prône et aux instructions du curé,

afin d'attirer à l'église les personnes de condition inférieure.

Sous ce rapport, nous avons beaucoup à gagner dans notre pays; il y a des hommes

haut placés qui se mettent à la tête de toutes les œuvres, qui se disent foncièrement

catholiques et que l'on ne voit jamais qu'à des messes basses.

Il est à souhaiter que ces messieurs se montrent plus catholiques partout et

surtout chez eux. {Applaudissements.)

M. le baron della Faille. — Je pense aussi que la question qui nous est proposée

concernerait plutôt un synode diocésain que le Congrès de Malines, composé surtout

de laïques qui n'ont pas d'instructions à donner au clergé.

Une autre raison qui me fait aussi désirer que cette question soit écartée, c'est que

l'utilité des moyens proposés dépend des localités. Ainsi, par exemple, le lieu et le

moment du prône n'est pas du tout indifférent. A Louvain, le prône précède la messe,

à Gand, il a lieu après la messe. Eh bien! c'est là un obstacle. La raison est faible

bi vous le voulez, mais on n'aime pas à se déplacer. Et j'ai vu maintes fois à la

grand'messe de ma paroisse des gens ne pas aller écouter le prône pour ne pas perdre

leur place. Ainsi, ce qui s«^ fait aisément dans une ville ne sera pas praticable dans une

autre; c'est encore un motif, indépendamment de notre incompétence, pour ue pas

poser de règles générales et absolues, et pour laisser l'organisation des services à la

prudence des pasteurs.

En ce qui concerne les campagnes, l'inconvénient serait moindre, parce que les

églises étant plus petites , tous les assistants peuvent entendre le sermon sans

se déplacer.

Un mot encore : il est à désirer que le plus de gens possible assistent à la messe

paroissiale; mais, la chose n'est pas toujours praticable, parce que les ménages ne

pouvant être abandonnés, les uns doivent aller à une messe, les autres à une autre.

Du reste, l'inconvénient n'est pas grand, car aujourd'hui le prône se donne à toutes

les messes ; là o(i il y a deux messes, il y a deux prônes ; là où il y a trois messes, il

y a trois prônes. Toutes les messes remplissent donc le but de la messe paroissiale.

M. le chanoine De Molder. — Je comprends parfaitement que les ménages ne

puissent pas être abandonnés ; aussi, je ne crois pas avoir avancé que tout le monde

devait assister à la grand' messe. Gela n'est pas, au moins, entré dans mes intentions.

M. LE Président. — Il faut bien nous entendre sur la portée de la proposition ;

elle n'a pas en vue un simple conseil, elle prescrit un engagement, et quant à moi, je

dois m'élever contre cet engagement.

Voici le texte de la proposition :

M Les moyens pour atteindre ce but seront :

« A Constituer une association dont les membres s'engagent :

« 1» A ne pas vendre ou acheter le dimanche, à moins de force majeure. »

Il ne s'agit pas de cela en ce moment.

« 2" A assister au prône et à la messe paroissiale ou à une autre instruction dans

l'église paroissiale. «

On nous dit que c'est un \œu
; je dis moi (pio, d'après les termes de la propcisition,

c'est un véritable engagenieulà prendre par les sociétaires. Le vœu, nous pourrions

T'^xprimer tous, mais il n'en est pas de même de l'engagement.

Je sais (ju'on m'objectera qu'il .s'agit d'un cngagenionl moral, mais un engagement
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a toujours un caractère obligatoire, et lorsqu'un homme s'engage à assister le

dimanche à la messe paroissiale et au prône ou à une autre instruction, il est tenu

d'honneur à le faire.

M. le baron della Faille. — C'est évident.

M. LE Président. — Je crois donc que ce qu'il y aurait de mieux k faire serait de

laisser à nos ordinaires le soin de régler ce qui convient aux besoins de leurs

diocèses.

Ce qui nous importe , à nous, c'est surtout de détruire un abus, de faire cesser la

violation du dimanche , et je crois que ce ne serait pas le moyen d'y arriver que

d'ajouter à une obligation rigoureuse des obligations qui ne sont pas de stricte pré-

cepte.

Je sais qu'autrefois on avait fait une obligation de la fréquentation des sermons de

la paroisse ; mais, dans notre pays, cela n'a jamais existé. Quant à moi, je crois qu'il ne

faut pas établir cette obligation ; car, loin de produire des résultats favorables, elle

pourrait nous empêcher d'atteindre le but principal que nous poursuivons. Les per-

sonnes qui voudraient volontiers faire partie d'une association pour la sanctification

du dimanche par le repos et la cessation du travail, reculeraient peut-être devant

l'engagement d'assister au prône.

Contentons-nous, pour le moment, d'engager nos amis à fréquenter régulièrement

les offices et donnons-leur l'exemple de la dévotion, mais réservons-nous la faculté

d'entendre les offices où il nous plaît. Il y a des personnes qui préfèrent les sermons

flamands aux sermons français , d'autres qui préfèrent les sermons français, alors

surtout qu'il s'agit d'entendre un prédicateur de renom. Pourquoi contrarier leurs

goûts ? Laissons , sous ce rapport , à chacun sa liberté ; ne nous montrons pas plus

sévères que nos évêques ; la sévérité est d'ailleurs toujours un mauvais moyen ; loin

de persuader, elle éloigne du devoir. Maintenons les préceptes , mais n'allons pas

plus loin.

On nous a cité tout à l'heure une œuvre excellente pour déterminer les pauvres

à assister au prône. Dans la ville que j'habite , il existe aussi une œuvre recomman-

dable du même genre : c'est une fondation instituée par un illustre évêque d'Anvers,

Ms"" Wellens, pour donner une aumône à tous les pauvres adultes qui fréquentent,

non pas le sermon et le service paroissial, mais un sermon dominical expressément

fait pour eux , en rapport avec leurs besoins. Voulez-vous astreindre ces pauvres

il entendre encore un autre sermon? Cela n'est pas possible.

Pour ces motifs, je crois qu'il serait plus sage de nous borner à examiner la ques-

tion de la sanctification du dimanche uniquement au point de vue du repos et de la

cessation du travail.

Nous rendons , d'ailleurs , hommage aux excellentes intentions de M. Jaspers ;

comme lui, nous souhaitons voir les fidèles assister, le plus souvent possible , aux

instructions de leur curé, mais nous n'en ferons pas un précepte et un engagement.

[Applaitdissements.]

M. Jaspers. — En présence des observations qui viennent d'être présentées, je

déclare ne pas insister sur ma proposition.

M. LE Président. — Il nous reste donc la question de la sanctification du dimanche

par le repos : l'assemblée entend-elle l'aborder aujourd'hui ?

Voix nombreuses. — Non ! non.

— L'Assemhiéo décide que celte question sera discutée demain.
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M. LE Président. — Nous abordons l'objet suivant de noire ordre du jour : Encou-

ragement et propagation des Associations religieuses formées entre laïques.

M. le chanoine De Molder. —Je voudrais que la section émît le vœu de voir se

répandre de plus en plus et s'établir, partout oîi elles n'existent pas, des associations

ou des congrégations non-seulement d'ouvriers, mais de personnes aisées et riches.

Je considère les congrégations comme des mines inépuisables de toutes sortes de

bonnes œuvres, comme de véritables pépinières pour faire fleurir toutes les institu-

tions de charité.

Il y a quelque temps, on a établi à Malines une congrégation de ce genre. Beau-

coup de gens ne croyaient pas à la réussite, car dans les petites villes le qu'en dira-

t-on ? et le respect humain jouent toujours un grand rôle. Cependant, après quelques

efforts, nous avons réussi et la Congrégation se compose aujourd'hui des personnes

les plus respectables de la ville. Je ne veux pas citer de noms ; il me suffira de dire

que les membres les plus influents du Congrès de Malines, dans cette localité, en

font partie. Elle compte aujourd'hui quatre-vingts membres, parmi lesquels des avo-

cats, des médecins, des notaires, et d'autres personnes influentes. Depuis lors, la

Société de Saint-Vincent de Paul a vu s'augmenter le nombre de ses membres et on

a pu constater un zèle beaucoup plus grand pour les œuvres de charité.

La congrégation du Sacré-Cœur a aussi été définitivement constituée. Les membres"

qui la dirigent ont travaillé activement à sa propagation, et, en moins de trois mois,

nous avons vu cette association s'enrichir de 4,000 membres de la ville de Malines

seulement.

Dans toutes les circonstances où il faut se montrer à visage découvert, les congré-

ganistes figurent au premier rang. Or, je pense que ce qu'on a fait à Malines, on peut

le faire ailleurs, et d'autant mieux que, dans bien des localités, on trouvera des élé-

ments plus propices. Nous avons à Malines, à la tête de la congrégation, un directeur

qui, certainement, ne brille pas par son éloquence, qui est, en outre, surchargé de

besogne, et qui, par conséquent, n'est pas à même défaire fleurir l'œuvre comme elle

pourrait fleurir dans d'autres localités possédant des associations religieuses et des

Pères Jésuites et Rédemptoristes pour diriger les congrégations.

Pour donner un exemple dos effets produits par ces congrégations de la Sainti;-

Vierge, je dirai que j'ai eu l'honneur de faire partie d'une congrégation pareillelorsqno

j'étais étudiant à l'Université catholique, et je puis affirmer, en m'appuyant sur ce que

j'ai vu et entendu, que les élèves de l'IIniversilé ne seraient pas devenus ce qu'ils

sont, c'est-à-dire de bons chrétiens et des hommes généreux, s'ils n'avaient pas été

soutenus par les pieux exercices qui se donnent dans les congrégations et auxquels

ils assistaient avec tant d'assiduité.

Je crois donc qu'il serait éminemment désirable que l'on pût établir partout, sur-

tout dans les villes et dans quelques communes rurales, des congrégations de l'espèce.

La religion et la société n'auraient qu'à s'en louer.

M. LE Président. — Quel est le but de ces congrégrations ?

M. le chanoine De Moldrr. — Leur but est d'entretenir les membres qui en font

partie dans les principes religieux qu'ils ont reçus dans leur jeunesse, de les encou-

rager à pratiquer les vertus propres à leur état et à leur âge, sans crainte, sans res-

pect humain, et de se perfectionner autant que possible sous la protection de la

Sainte-Vierge. C'est donc tout simplement une congrégation de la Sainte-Vierge. Le
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nom (le congréganiste effraie d'abord, mais on s'y habitue aisément et bientôt même
on se trouve honoré de porter ce titre, qui en vaut bien d'autres.

Je propose formellement l'institution de ces congrégations.

M. X. Letellier. — Je crois que le vœu qu'on nous demande d'exprimer a déjà été

émis en 1864. Je vois dans le Compte rendu de cette session :

« L'assemblée estime qu'il y a lieu d'étendre et de favoriser les associations reli-

« gieuses qui ont particulièrement pour objet de réunir , d'édifier et d'instruire

« les apprentis et les ouvriers, et d'établir entre eux et les autres classes de la société

« une sorte de solidarité dans la résistance au mal et dans la pratique du bien. »

Et plus loin :

« D'organiser au sein de ces associations une propagande active qui, par l'action

« individuelle et collective des associés, s'étende et rayonne au dehors et leur amène

« incessamentde nouveaux adhérents. »

M. le chanoine De Molder. — Je ne sais si l'honorable préopinant a bien compris

les termes dont je me suis servi et sur lesquels j'ai appuyé à dessein. Ce que je

propose, ce n'est pas une œuvre pour les ouvriers , mais pour les personnes de la

classe aisée et influente de la société.

M. A. Letellier. — Celte proposition n'est que le corollaire de la décision prise

dans la session de 1864, d'encourager les associations religieuses.

M. le chanoine De Molder. — La décision antérieure du Congrès concerne les

associations pour les ouvriers et les pauvres. Ce n'est pas de celles-là que je parle.

Je demande la création de congrégations pour les classes aisées et riches.

M. LE Président. — Voici ce qui a été résolu dans la session de 1864 :

« 11 y a lieu d'engager les catholiques influents à se mettre à la tête des Sociétés,

à en faire partie, à leur accorder un patronage actif et à contribuer ainsi à y attirer

les personnes de la classe lai)orieuse. »

M. le chanoine De Molder. — Ce n'est pas ce que je propose.

Je ne demande pas des hommes influents et riches pour encourager les œuvres

établies en laveur des pauvres, mais des congrégations établies exclusivement pour

les personnes riches et influentes.

M. LE Préside.nt. — Vous voulez des associations composées uniquement de .

personnes influentes.

M. le chanoine De Molder. — Oui , M. le Président. Il existe des associations

d'ouvriers en nombre siiflisant, tandis que des associations de la nature de celles que

je propose, je crois qu'il n'en existe que fort peu, si même il y en a. Avant d'établir

l'association dont j'ai eu l'honneur de vous parler lanlôl, j'ai été aux informations et

le provincial d'une maison religieuse m'a confirmé dans cette opinion.

On a déjà essayé, à Liège, depuis dix ans, de créer des associations semblables k

celles que je propose ; elles ont toujours végété. Ce n'est ([ue depuis quelque temps

qu'un Père s'est ré.solûment mis à la tête d'une de ces associations et qu'il a obtenu

de M^"" l'Évêque la permission de la diriger librement. A partir de ce moment, elle a

prospéré.

Eh bien ! messieurs, ce qui est possible à Liège est possible ailleurs.

M. A. Beckers. — A mon avis, les vœux émis dans la session précédente sont

conçus en termes trop généraux.
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J'appuie donc la proposition de M. le chanoine De Molder tendante à propnger,

autant que possible, et surtout à développer les Congrégations de la Sainte-Vierge.

Pour atteindre ce but, on pourrait engager les membres des autres œuvres à faire

partie de cette congrégation.

M. A. «E Kerchove. — J'appuie également la proposition de M. le chanoine

De Molder.

Des Congrégations de la Sainte-Vierge existent pour les ouvriers; mais, à part

Liège, où il y a une Congrégation établie à l'évêché, à part Louvain, où il y a une

Congrégation pour l'Université, et à part Malines, où une Congrégation s'est formée

il y a environ deux ans , il n'existe pas d'autres villes, en Belgique, qui possèdent des

Congrégations de la Sainte-Vierge pour les jeunes gens de la classe aisée. A Gand,

qui est une grande ville, nous n'avons ni congrégations ni associations pour les jeunes

gens. Je me trompe, nous avons la Société de Saint-Vincent de Paul. Mais, par

préjugé, beaucoup de personnes ne veulent pas en faire partie. Eb bien! je suis

convaincu que ceux là mêmes qui refusent de faire partie de la Société de Saint-Vincent

de Paul s'affilieraient sans difficulté à une Congrégation. Assister à un salut

,

entendre un court sermon n'est pas une tâche bien pénible ; or , une fois

congréganiste , on se fait membre de la Société de Saint-Vincent de Paul tout

naturellement.

Beaucoup de personnes, à Gand, désirent avoir une Congrégation de la Sainte-

Vierge, et nous comptons en établir une pour le mois de novembre. Quant à moi, je

ne doute pas du succès ; ce qui a réussi à Liège, à Louvain et à Malines peut bien

réussir à Gand , à Namur , à Bruxelles et ailleurs. Il suffît seulement de trouver

un directeur animé d'un certain zèle.

Je ferai remarquer que dans tous les collèges de Jésuites, il y a des congrégations

et que les jeunes gens qui en ont fait partie ne demanderaient pas mieux, à leur

sortie du collège, que de s'affilier à l'une ou l'autre œuvre de l'espèce; mais il n'y en

a pas.

M. Vicente de la Fuente. — J'appuie la proposition de M. le chanoine De Molder,

parce que les associations dont il s'agit sont, comme il l'a dit lui-même, une mine

inépuisable de toutes les bonnes œuvres.

A cette occasion, je crois devoir recommander à la section la création d'associa-

tions de femmes. Ce serait une œuvre éminemment utile; nous avons de ces asso-

ciations en ?]spagne qui font beaucoup de bien et qui, je dois le dire, font même

plus de bien qufc celles des hommes. Des conférences de Saint-Vincent de Paul ont

également été formées par les femmes et elles ont été approuvées. Ces conférences

sont placées sous la direction d'un prêtre éclairé, et nous avons souvent recours h

elles. Quand il se rencontre un orphelin, par exemple, que la conférence des hommes

ne peut pas secourir, elle s'adresse à celle dos femmes qui ne manque jamais de lui

venir en aide.

M. JoAQuiM DE Ibizar Y MoYA. — Je puis affirmer l'exactitude des renseignements

que vient de donner M. Vicente de la Fuente.

En Espagne, les conférences de Saint-Vincent de Paul existent pour les femmes

comme pour les hommes.

M. A. Letellier. — Je ferai remarquer à M. Vicente de la Fuente, que nous pos

sédons égalenienl dans notre pays des associations de femmes. Les associations des
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Dames de la misc'ticorde cl de la Malernité peuvent être considérées comme les

sociétés de Saiiit-Vinceiilde Paul des femmes.

M. LE PRitsiDENT.— Dans notre pays, ce sont les femmes qui donnent l'exemple de

la charité; partout elles sont à la tête des bonnes œuvres. Ce sont elles qui nous

encouragent et nous guident. Leur zèle pour le bien est inépuisable et brûle d'une

vive flamme. Tous ici nous lui rendons hommage, et je le dis avec d'autant plus de

liberté, que je ne vois pas de dames en ce moment parmi nous.

M. VicENTE DE LA FuENTE. — Il Serait bon de donner de la publicité à ces associa-

tions ; ce serait un moyen de les propager.

M. le chanoine De Molder.— Je n'ai pas eu en vue, dans ma proposition, les congré-

gations de dames ou de demoiselles, par la raison que, dans presque toutes les loca-

lités de quelque importance, ces congrégations existent déjà. Ainsi, nous en avons

une à Malines, des plus florissantes, qui compte au delà de deux cents dames et

demoiselles des familles les plus influentes de la ville.

Je suis directeur d'une association de Dames de la miséricorde, et je suis convaincu

que cette institution existe et fleurit presque partout, mais il serait à souhaiter de

la voir s'étendre et se propager, car elle est destinée à seconder et peut-être même à

suppléer, dans certaines localités, à l'absence de l'admirable OEuvre de Saint-Vincent

de Paul.

Déjà, dans la deuxième session du Congrès, j'ai fait la proposition d'émettre un

vœu dans ce sens (i).

M. LE Président.— Nous sommes saisis d'une proposition de M. De Molder relative

à la création de congrégations de la Sainte-Vierge. Cette proposition est ainsi

conçue :

« La première section émet le vœu que le bureau central et les membres de l'Assem-

blée emploient tous les moyens en leur pouvoir pour établir autant que possible les

congrégations de la Sainte-Vierge, surtout pour la classe aisée de la société, w

— Cette proposition est mise aux voix et adoptée

M. A. Beckers. — Je désirerais dire quelques mots de VOEuvre de Saint-Francois-

Xavicr.

L'Association de Saint-François-Xavier brille au premier rang parmi les œuvres

formées entre laïiiues pour le développement des principes religieux ; elle s'appli(|ue

surtout à moraliser l'ouvrier, à l'amener à la pratique de la religion, à en faire un

bon chrétien, c'est-à-dire un bon citoyen. C'est unt^ œuvre tout actuelle, cardes

événements récents nous ont prouvé combien il impoi te d'apporter la moralisation

dans cette classe de la société. Tout le monde est d'accord snr ce point. Eh bien! le

meilleur moyen , selon moi , d'arriver à ce résultat, est de ramener l'ouvrier à la foi

de ses pères..

Le bon exeni|»lc a heureusement son entraînement toutanssi puissant que la conta-

gion du mauvais. Une fois qu'on est parvenu à attirer quelques ouvriers, un noyau se

lorme et on voit bientôt s'affilier à l'œuvre des gens qu'on n'aurait jamais cru pou-
voir ramener au bien.

Les objections qu'on oppose à cette œuvre ne sont pas sérieuses : elle ne peut pas

s établir, dit-on. parce que ceux qui s'en occupent voudront se mettre en évidence :

(1) Voy. \e Conpte rendu de. rassemblée de 1864. —Annexes, p. 604 et suiv.
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cela ne mérite pas la discussion et une pareille objection n'arrêtera pas le zèle de

notre digne clergé. Les faits répondent d'ailleurs pour nous. L'œuvre existe déjà

dans le Brabant et dans les Flandres, elle commence à se propager dans le Hainaut.

A Charleroi, aujourd'hui, les ouvriers portent ouvertement la médaille à la bouton-

nière, et les confrères se rendent processionnellement en pèlerinage. Nous souhai-

tons que dans toutes les parties du pays le clergé donue sou appui à cette œuvre

admirable et que partout, bientôt, les conférences de Saint-Vincent de Paul y

trouvent leur complément nécessaire.

Les conférences de Saint-Vincent de Paul sont établies surtout pour sanctifier les

membres de la classe aisée par la pratique de l'aumône; elles s'adressent à ceux qui

possèdent. Mais dans les familles visitées, le père de famille échappe souvent à l'ac-

tion du visiteur. 11 importe donc d'avoir des œuvres qui, le dimanche, réunissent les

pères de famille de la classe ouvrière et, en général, tous les ouvriers, pour les édifier

par le bon exemple.

L'OEuvre de Saint-François-Xavier pourrait, ce me semble, être propagée en

France avec les statuts de l'Association belge , en commençant par les localités voi-

sines de la frontière, Lille, Roubaix, etc., où il y a beaucoup d'ouvriers belges.

Des associations de ce genre existent en France, me dit-on ; s'il en est ainsi, il

serait à désirer qu'un membre français voulût bien nous donner quelques détails sur

leur organisation.

Mais en Hollande l'œuvre n'existe pas ; or dans un pays où les protestants sont en

grand nombre, il importe de rallier les ouvriers catholiques par des associations de

cette nature, afin de leur donner la force de se défendre contre l'erreur et de se

maintenir dans la bonne voie.

J'ai cru devoir présenter ces observations pour attirer l'attention de l'assemblée

sur la nécessité de propager autant que possible l'œuvre dont je viens de l'entre-

tenir.

M. LE Présidknt. — Il est parvenu au bureau un rapport de M. Voordecker sur

l'œuvre dont vient de nous entretenir l'honorable préopinant. Ce rapport est assez

volumineux ; je consulte l'Assemblée sur le point de savoir si elle désire en entendre

la lecture ou si elle préfère le renvoyer à l'appréciation du bureau pour être publié,

s'il y a lieu, dans le Compte rendu.

Le Père Van Caloen, S. J. — L'auteur du rapport m'a fait savoir (ju'à son grand

regret il ne pourrait assister à la séance ; je propose (lue le Imreau prenne connais-

sance du rapport et qu'il veuille bien, à la séance de demain, nous en donner un

résumé succinct.

— Cette proposition est adoptée.

M. Alf. Van Meldert (Bruxelles). — Le Père Van Caloen me permettra que je

vous entretienne (iuel(|U(!s instants de l'extension, en Angleterre, de l'œuvre excel-

lente dont il a été le promoteur en Belgi(|ue.

En 1865, dans un voyage qu'il fil dans ce pays, le R. P. soumit son œuvre aux

évêques des trois royaumes, qui l'approuvèrent pleinement et lui donnèrent de puis-

sants encouragements. Le Père Van Caloen se mit aussitôt en campagne et parvint

à enrôler quelques jeunes gens, i.'o'uvn! ne tarda pas à fonctionner, mais elle ne

donne pas encore les résullals qu'il désirerait : il voudrait plus et réclame à cet effet

votre concours.

On objectera peut-être que celte entreprise est pleine de diflicullés. qui- l'Angle-
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terre ne voudra pas accepter une institution qui vient de l'étranger. Mais, mcssieur.s,

nous sommes sympathiques aux Anglais, ils nous en ont récemment donné la preuve

en pleine place publique, lors de l'expédition pacifique que nous avons faite dans

leur pays. S'ils nous accueillent comme ils l'ont fait lorsque nous venons chez eux
pour nous amuser, pourquoi ne nous accueilleraient-ils avec la même bienveillance

lorsque nous y venons pour moraliser les classes populaires?

D'ailleurs, il y a de grands éléments de succès en Angleterre, parce que le pays est

éminemment religieux ; le repos du dimanche y est admirablement observé ; et nous

avons appris en 1863, par S. Ém. le cardinal Wiseman, que le Parlement lui-même
votait des subsides pour des écoles purement catholiques. Nous avons encore eu une

prouve de ce sentiment religieux lors de l'expédition dont je vous parlais tout à

l'heure et où nos Belges solidaires ont été fort surpris de voir qu'à Londres le lord-

maire commençait les banquets ofiBciels par une invocation à la Divinité. Vous le

voyez, messieurs, les obstacles ne sont guère à craindre de ce côté.

Quant à l'utilité de l'œuvre, elle peut être envisagée à trois points de vue : au

point de vue matériel, au point de vue national anglais et surtout au point de vue

religieux.

Nous savons tous qu'en Angleterre la classe ouvrière souffre, comme chez nous, de

grands maux et de pénibles privations. Nous avons vu à diverses reprises , dans les

journaux anglais, que chaque année plusieurs infortunés y mouraient de faim. Si

nous pouvions lui apporter notre divine religion , nous lui donnerions un culte où

elle trouverait plus de consolations pour le présent, plus d'espérances pour l'avenir.

Je disais qu'il y avait une certaine utilité au point de vue national anglais. Cela

vous paraîtra peut-être étrange
;
quant à moi, cela ne m'étonne pas et je puise ma

confiance dans celle d'une personne dont aucun ne récusera la compétence, d'une

reine d'Angleterre, d'Henriette de France. Bossuet , dans ses Oraisons funèbres,

nous parle de ces pieuses femmes qui, en servant l'Église , croyaient servir l'État, et

qui croyaient assurer au Roi des serviteurs en conservant à Dieu des fidèles. L'avenir

justifia ces sentiments, car le Roi ne trouva nul appui plus ferme et plus fidèle que

chez les catholiques si haïs.

Mais, messieurs, le côté matériel et le côté national ou, si vous aimez mieux, le côté

politi(}ue , sont moins importants que le point de vue que nous avons surtout

à considérer, le côté religieux.

En 1863 et en 1861, le cardinal Wieseman et le Révérend Père Hermann nous ont

longuement parlé de l'Angleterre, des succès que la religion catholique y obtenait ;

mais ils nous ont aussi fait connaître que ces succès ne s'obtenaient que dans la classe

riche et surtout dans la classe lettrée, et ils regrettaient vivement qu'il n'y eut pas à

Londres et généralement en Angleterre, des écoles assez nombreuses pour instruire

le peuple dans la vraie foi.

En propageant et en consolidant l'OEuvre de Saint-Frauçois-Xavier en Angleterre,

on obtiendrait, en partie du moins, cet heureux résultat : mais comment faire ? Nous

réussirions peut-être en nous adressant aux amis, aux connaissances, aux parents que

nous pouvons avoir dans ce pays, et surtout aux membres anglais du clergé catholique

qui n'hésiteraient pas, sans doute, à prêter leur concours à une institution qui porte,

en Belgique, de si beaux fruits.

Un second moyen serait de nous adresser à ces jeunes lévites qu'on forme dans la

ville de Bruges, au Séminaire anglais. Ce sont en partie des Belges qui se proposent



OEUMili I>K SAINT-FRANÇOIS-XAVIER. 27

d'aller en mission en Angleterre. Ces jeunes gens peuvent être très-propres k y faire

connaître et à y propager notre OEuvre. Je rappellerai à cette occasion que le grand

saint François-Xavier répétait souvent : « Donnez-moi des Belges : ce sont là les

hommes qu'il me faut pour moraliser la classe populaire. «

Enfin, le dernier, je devrais dire le suprême moyen, c'est celui que tout bon

chrétien doit employer lorsqu'il commence et qu'il poursuit une œuvre importante :

s'adresser à ce Père que nous avons au Ciel et l'implorer pour que son règne arrive

et que son nom soit glorifié dans la Grande-Bretagne. [Applaudissements.)

M. le vicomte Eue. de Kerckhove (Malines).— Je solliciterai à mon tour, messieurs,

la permission de dire quelques mots sur la question qui vous occupe. Je me suis

demandé dans quelle section il convenait de la ranger et j'ai été fort embarrassé de

me répondre. L'Association de Saint-François-Xavier est une œuvre religieuse avant

tout, mais elle est aussi une œuvre de charité.

La question de l'OEuvre de Saint-François-Xavier me semble se trouver à cheval

entre les deux sections et pouvoir être traitée des deux côtés, à deux points de vue

différents.

Comme dans toutes les questions où la religion vient se mêler, il y a à cette

question deux faces, une face purement religieuse et une face matérielle.

Je le disais hier dans la deuxième section, à propos de la question ouvrière. Tout

problème relatif à la situation des classes ouvrières .se réduit à deux points : mora-

liser, c'est-à-dire améliorer la situation morale (et qui dit situation morale dit situa-

tion intellectuelle) de l'ouvrier, et améliorer sa situation matérielle.

Je ne connaissais pas beaucoup, je l'avoue, la Société de Saint-François-Xavier ;

c'est au Révérend Père Van Caloen que je dois de la connaître un peu mieux ; et en

parcourant les statuts de celte Société, j'ai été frappé du fait que voici :

Les économistes modernes nousdisent, et avec raison jusqu'à un certain point, qu'il

faut s'attacher avant tout à émanciper l'ouvrier, c'est-à-dire à h; mettre en état de

s'aider lui-même : c'est la théorie du Self-help. Eh bien! dans les statuts de la Société

de Saint-François-Xavicr on dit à l'ouvrier : Allez travailler à convertir vos sembla-

bles, vos amis. C'est l'ouvrier lui-même qui s'attache à retirer l'ouvricir du désordre,

à le ramener à des voies plus morales et à le conduire ainsi tout naturellement à

une situation matérielle plus avantageuse; car partout où il y a moralité, esprit de

famille, esprit d'ordre, il y a toujours en même temps un certain bien-être; il y a

aussi l'épargne, et sans épargne, il n'y a pas de travail sérieux possible.

C'est surtout à ce point de vue que je voudrais voir se propager l'OEuvre de Saint-

François-Xavier.

Si nous voulions bien nous en occuper, nous arriverions aisément, je pense, à

l'étendre en France où elle existe déjà, mais où elle n'existe encore qu'à l'état

d'ébauche.

Une voix. — Elle n'y existe pas.

M. le vicomte de Kerckhove.— Si elle n'y existe pas, c'est une raison de plus pour

l'y introduire.

Je ne sais si elle existe en Allemagne.

Une vnix. — Non.

M. le vicomte de Kerckhove.— C'est encore une raison pour faire de la piopagaïule

de ce côté.
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Je demanderai donc au bureau de décider qu'il y aura sur l'OEuvrc de Saint-Fran-

çois-Xavier un rapport spécial où cette OEuvre sera envisagée sous le double point de

vue des avantages religieux et des avantages économiques.

M. LE Président. — Voudriez-vous vous charger de faire un rapport dans ce

sens?

M. le vicomte de Kerckhove. — Je ne faisais que d'arriver à la séance lorsque vous

m'avez accordé la parole, M. le Président
;
je ne sais ce qui a été dit avant moi ; il me

serait donc fort difficile d'accepter la mission de rapporteur.

M. LE Président. — Qu'à cela ne tienne, on vous donnera des renseignements.

Vous avez émis des idées fort justes : personne mieux que vous ne serait à même

de les développer, et je suis convaincu que l'assemblée tout entière se joint à moi

pour vous prier de vous charger du rapport.

M. le vicomte de Kerckhove.—Je suis très-reconnaissant à l'assemblée, mais je suis

convaincu que beaucoup de membres s'acquitteraient de cette mission mieux que

moi.

M. WiTTEROOs (Bruxelles).— J'ai le bonheur de faire partie de la Société de Saint-

François-Xavier et je pourrais vous en parler en connaissance de cause; cependant,

je n'entrerai pas dans de longs développements. Je veux tout simplement appeler

l'attention de la section sur l'utilité de faire, au Congrès catholique de Malines, un

rapport détaillé sur cette institution. Ce rapport produirait, je crois, un grand bien.

L'Association de Saint-François-Xavier prend tous les jours de l'extension : pour

vous donner une idée de son importance, il me suffira de vous dire qu'il y a actuelle-

ment 40,000 ouvriers qui portent la médaille; indépendamment de cela, 150,000 per-

sonnes se sont fait inscrire et ont pris l'engagement de réciter tous les jours des

prières, dans l'intention de convertir les pécheurs, c'est-à-dire de former des hon-

nêtes gens et de bons citoyens.

L'OEuvre de Saint-François-Xavier devrait occuper la première place parmi les

œuvres ; comme on l'a dit, c'est une œuvre actuelle : elle se manifeste non par des

paroles, mais par des faits. Depuis qu'elle existe en Belgique, elle a contribué gran-

dement k l'amélioration de l'ouvrier et même de la classe aisée. Aussi je désirerais

vivement qu'un grand nombre de personnes de cette classe fussent mises à même de

l'apprécier.

Nous sommes quelques membres de l'œuvre qui nous en occupons régulièrement ;

nous assistons fréquemment à ses séances et à ses exercices, et
,
je le dis avec bon-

heur, le dimanche nous comptons souvent parmi nous des hommes influents, parmi

lesquels je citerai en première ligne les barons de Roest d'Alkemade.

Pour bien juger de la valeur de l'OEuvre de Saint-François-Xavier, il faut voir un

pèlerinage à Notre-Dame de Hal , organisé par cette Association. Il est impossible de

rester indifférent devant ce spectacle qui édiûe les uns et étonne les autres par sa

solennité et sa grandeur.

Ce pèlerinage se fait le lundi de la kei'messe de Bruxelles ; ce jour, vous le com-

prenez , a été choisi de préférence, afin de soustraire l'ouvrier aux désordres et aux

débauches de la ville. Le matin , vers deux ou trois heures , on rencontre environ

3,000 confrères se rendant à pied à Hal ; à sept heures et demie, l'entrée se fait dans

l'église delà localité, bannière déployée; il y a ensuite communion générale, et c'est,

je vous assure, le plus beau, le plus grand spectacle qu'on puisse voir.
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Telles sont les quelques considérations que j'ai cru devoir faire valoir pour justi-

fier la demande d'un rapport que j'ai faite à l'assemblée. L'OEuvre de Saint-Fran-

çois-Xavier est grande par le nombre de personnes qui s'y dévouent, grande par le

nombre de pécheurs qui y ont trouvé leur sanctification. C'est une raison pour l'en-

courager et la développer. {Applaudissements.)

— La séance est levée à midi et demi.



TROISIÈME SÉANCE.

4 SEPTEMBRE 1867.

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE GÉRARD LE GRELLE.

SOMMAIRE. — Reprise de la discussion sur l'Œuvre de l'enterreinent des pauvres.

— Communication, par M. A. de Kerchove, d'un rapport sur l'Œuvre de Saint-

Charles-Bor7^omée , instituée à Louvain, pour venir en aide aux besoins spirituels

des pauvres à leur décès : M. F. Delmer. — Clôture de la discussion. — Reprise de

l'examen de l'Œuvre de Saint-François-Xavier. — Rapport de M. Voordecker. —
MM. Brogniez, de Boninge, le R. P. Van Caloen, Lammens, le comte G. Le Grelle

F. Delmer, A. Letellier, Witteroos, A. de Kerchove, François. — Clôture de la

discussion. — Reprise de la question du Repos et de la sanctification du ditnanche.

Discussion : MM. Bausart, A. de Kerchove (renseignements sur l'Œuvre de Saint-

Jean-Baptiste), l'abbé Pelgrims, Pety de Thozée, A. Letellier, le chanoine de Mol-

der, F. Delmer, Lammens, Heymans, J. de Hemptinne. — Vote des propositions.

—

Œuvre du Denier de Saint-Pierre. — M. S. Hunard : Organisation de l'Œuvre à

Lyon. — M. A. Beckers : Organisation de l'Œuvre en Belgique , et rapport sur ses

progrès et sa situation en 1866 dans ce dernier pays. — Observations de MM. le

président, S. Hunard, l'abbé Bataille, etc.

— La séance est ouverte à 9 i
'2 heures.

M. LE Président. — L'ordre du jour porte la reprise de la discussion sur VOEuvre

de l'enterrement des pauvres.

M. A. DE Kerchove. — Nous avons beaucoup parlé de l'OEuvre de l'enterrement

des pauvres. Nous avons reçu ce matin sur cette OEuvre un rapport dont je vous

demande la permission de vous donner lecture; il n'est pas long; le voici :

Association de Saint-Charles Borromée, sous le patronage de la Société de Sai7it- Vincent

de Paul, pour venir en aide aux besoins spirituels des pauvres à leur décès.

« Pratiquer la charité chrétienne à l'égard des pauvres, tel est le but de la Société

de Saint-Vincent de Paul. Les membres qui la composent, faisant usage des biens

que la Providence leur départit, versent dans la main du pauvre des aumônes, mais

en même temps qu'ils soulagent les misères du corps , ils ne négligent point les

intérêts de l'âme : l'assistance morale et spirituelle est un bienfait qu'ils voudraient

pouvoir accorder plus largement à leurs frères éprouvés par le besoin.

« Malhouri^usenient, le.'; misères à soulager sont grandrs et dépassent Ifs ressources
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dont la Société peut disposer. Aussi, que de bien reste à faire ! La Société de Saint

-

Vincent de Paul à Louvain, le comprend, et voilà pourquoi elle fait un appel à la

générosité des personnes aisées pour l'aider, en particulier, à combler une immense

lacune. 11 s'agit d'assister le pauvre à son passage à une autre vie et d'avancer l'heure

fortunée où il pourra jouir de la présence de son Dieu. Trop souvent, avouons-le , le

pauvre meurt délaissé , et la prière de ses frères ne vient pas le consoler dans sa

tombe ; le saint sacrifice de la Messe n'est point toujours oifert pour le repos de son

âme.

« Dans le désir d'apporter un remède à un si grand mal, la Société fit un essai, dès

le commencement de l'année 1864. L'un ou l'autre prêtre, membre de l'œuvre, célèbre

gratuitement une messe de Requiem pour le repos des âmes des chefs de famille décédés

pendant le temps qu'ils recevaient des secours de la Société. — Cet acte de charité

se répète régulièrement à la mort de tous les pauvres de la ville, grâce à l'Association

de Saint-Charles Borromée, établie avec le concours du clergé et sous le patronage de

la Société de Saint-Vincent de Paul. Pour consolider cette institution, il a été convenu

entre le clergé de Louvain et la Société de Saint-Vincent de Paul qu'une souscription

sera faite annuellement au profit de l'OEuvre nouvelle et que les membres de

l'Association feront dire une messe de Requiem pour chaque pauvre dans la huitaine

qui suivra ses funérailles.

« La messe sera annoncée au prône^du dimanche dans la paroisse du défunt, afin

que ses parents, ses amis, ses voisins et les personnes charitables puissent assister

au saint sacrifice pour le repos de son âme. Un modeste catafalque sera dressé devant

l'autel auquel on célébrera le sacrifice.

« Pour les pauvres décédés à l'hôpital civil ou à l'hôpital militaire , la messe

sera dite à l'hôpital même par les soins du curé ou de l'aumônier qui y réside.

« Un des premiers soins de l'OEuvre sera aussi de pourvoira ce que l'administration

du Saint-Viatique puisse se faire d'une manière convenable. Dans certains ménages,

la misère est telle que tout manque, même un reposoir quelconque pour placer le

Saint-Ciboire, lorsque les derniers Sacrements sont administres aux moribonds. »

— La section décide le dépôt de ce rapport sur le bureau , à l'inspection des

membres.

M. F. Delmer (Bruxelles).— Il y a quelques années, la Société de Saint-Vincent de Paul,

à Bruxelles, a remarqué avec peine qu'il existait dans les aumônes spirituelles une

lacune regrettable : le pauvre était enterré sans qu'une messe eût été dite pour le

repos de son âme. Je suis heureux d'annoncer que cette lacune a été comblée grâce,

au clergé, et qu'aujourd'hui il n'y a plus, à Bruxelles, un pauvre qui soit enterré sans

qu'on ne célèbre une messe pour son salut. Cette OEuvre est réalisée au moyen d'un

.supplément de taxe imposé aux services des trois premières classes. Ce sont ainsi les

riches qui paient pour les pauvres. A notre avis , celte OEuvre doit être laissée au

clergé ; nous n'avons, nous laï([ues, qu'à y applaudir, cl si j'avais un vœu à émettre, ce

serait de voir imiter partout ce qui se fait ii Bruxelles.

M. LE Président. — Je crois pouvoir répondre à l'honorable préopinanl (pje, dans

une précédente séance et de rassonlimont même d'un des membres les plus

distingués de l'assemblée, M. le curé de Saint-Nicolas, la section a décidé de donner

son approbation à I'OEuvk^ telle (|u'elle est courue, en conservant à chatiue ville son

aulonomie.

11 n'y :i pus ;i r"\('iiir, |i;ir;nl il, mii cctlc décision. ^.[Jhciioii.)
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M. F. Delmer.— Je n'assistais pas à la séance d'hier el j'ignorais, par conséquent,

la décision qui y avait été prise.

Il est clair que les sympathies de tous les catholiques sont acquises d'avance à

toute œuvre de charité, quelle que soit la source dont elle émane. Mais j'ai voulu faire

remarquer qu'à Bruxelles l'initiative de l'OEuvre de l'enterrement des pauvres

a été prise par le clergé et qu'il serait heureux qu'il en fût ainsi dans les

autres villes.

M. LE Président. — C'est donc une affaire terminée.

Personne ne demandant plus la parole, nous passons à la continuation de la

discussion sur l'OEuvre de Saint-François-Xavier.

J'ai examiné le rapport de M. Voordecker qui nous est arrivé sur cette question

et dont l'assemblée m'avait prié de lui présenter une analyse. Ce rapport est fort

intéressant et ce serait vraiment lui enlever son mérite que de n'en donner qu'une

analyse rapide.

Je propose d'aborder plutôt la discussion en nous réservant, si elle n'est pas trop

longue, d'entendre ensuite la lecture complète du rapport de M. Voordecker. {Adhé-

sion.)

La parole est à M. Brogniez.

M. Brogniez (Bruxelles). — Je voudrais à mon tour dire quelques mots en faveur

de l'OEuvre de Saint-François-Xavier, et vous parler de l'Allemagne , où j'ai long-

temps séjourné.

L'Allemagne est un vaste pays dont les habitants sont réfléchis et persévérants,

mais qui n'a pas encore participé aux bienfaits de l'institution du grand zélateur des

âmes. Il importe de l'y introduire. On pourrait commencer d'un côté par Vienne, de

l'autre par Munich, en se mettant en rapport avec le respectable clergé local et en

adoptant le plan suivi en Belgique. Les efforts qu'on tenterait dans ce but, j'en suis

convaincu, ne resteraient pas infructueux.

Je n'en dirai pas davantage, mais en terminant, je veux encore exprimer le vœu

que, par la grâce de Dieu, pour le salut des âmes et la joie de tous les catholiques,

l'OEuvre de Sainl-François-Xavier, œuvre éminemment apostolique, se propage de

plus en plus et étende bientôt ses rameaux au loin.

M. DE BoNiNGE(Ostende). — Je désirerais que le Congrès émît un vœu : celui de

voir l'OEuvre de Saiut-François-Xavier se propager en France. Cette œuvre existe

en Hollande, en Angleterre, en Chine ; en France, personne ne la connaît.

J'insiste d'autant plus sur ma proposition, que l'OEuvre aurait, dans ce pays, un

champ immense de développement el qu'elle pourrait y amener les résultats les

plus heureux, car c'est l'OEuvre par excellence pour la moralisation des classes labo-

rieuses.

Une faut pas s'effrayer des difficultés; les efforts consciencieux sont toujours cou-

ronnés de succès.

J'habite un port de mer dont les habitants ont la réputation d'être assez difficiles

à diriger. Nous avons voulu, avec l'aide du Père Van Caloen, y établir l'OEuvre. Je

vous l'avouerai franchement, nous n'osions espérer que notre courage aurait été à la

hauteur de notre tâche, et nous ne commençâmes qu'en tremblant. Eh bien! au bout

de peu de temps, l'OEuvre prenait du développement, et il y a aujourd'hui 400 ou-

vriers inscrits. Ce sont de véritables apôtres. (Applaudissements.)

H y avait une commune voisine où, disait on, tous les efforts resloiaienlinfiucUioux.
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Le zèle du Père Van Caloen voulut en faire l'épreuve ; il demanda l'autorisation au

curé de venir prêcher pour l'OEuvre dans sa commune. Le curé la lui accorda et an-

nonça en chaire à ses paroissiens qu'un Père Jésuite viendrait dans la commune, pour

recommander et diriger une OEuvre nouvelle. 11 ajoutait celte remarque : Je ne sais

pas moi-même en quoi elle consiste, mais venez au sermon et vous l'appren-

drez.

Huit jours après, nous nous sommes rendus dans cette commune, le Père Van
Caloen et quelques membres de l'Association d'Ostende. Le Père Van (Jaloen expliqua

rOEuvre et, dès le premier jour, soixante-quinze hommes vinrent se mettre à genoux

au pied de l'autel pour recevoir la médaille ; aujourd'hui, tous les hommes de cette

commune sont membres de l'Association. Là où l'on osait à peine aller à l'église

autrefois , aujourd'hui tout le monde assiste à la procession avec la médaille.

{Applmidissements.} J'insiste sur ce point, pour vous démontrer la nécessité de fonder

l'OEuvre surtout dans les localités ou l'on désespère du succès {rires et applau-

dissements) , car c'est souvent là où l'on croit qu il n'y a rien à faire qu'on réussit

le mieux.

En revenant de notre excursion , le Père Van Caloeu nous dit : Mais pourquoi

n'atlireriez-vous pas les marins ? Chacun de rire. Les marins ont un caractère

indépendant, difiicile à manier; ils ont souvent de l'argent en poche et il nous

paraissait impossible de réussir auprès d'eux. C'était encore une erreur. Quelques

jours après, il se présente au local de l'Association un jeune homme de dix-sept à

dix-huit ans; il .s'amuse comme les autres, et, à la fin de la soirée, il me dit :

J'ai un frère qui est patron pêcheur, ne pourrais-je pas l'ameuer avec moi ? —
(Certainement, lui répondis-je ; venez dimanche. — 11 vint en effet le dimanche

suivant avec son frère, jeune marin de 22 à 23 ans; celui-ci, à son tour, prit goût

à la réunion et, la semaine d'après, il revint, amenant avec lui des hommes de son équi-

page ; l'alfaire était faite. Ces hommes ont amené leurs amis, et aujourd'hui l'engoue-

ment des marins pour l'œuvre est tellement grand, que nous devons les contenir. Aus-

sitôt qu'ils arrivent au local, ils veulent avoir la médaille. Beaucoup de gens l'ignorent

peut-être, mais les marins ont de l'araour-propre; habitués à la liberté, ils se soumettent

ditlicilement à la contrainte lorsqu'ils reviennent à terre ; ils n'ont pas précisément

le calme des autres ouvriers, et, à cause de cela, on en a un peu peur. Mais on a tort,

car si l'écorce est rude, le cœur est bon. {Applaudissements.)

Je termine en reproduisant le vœu que j'ai émis en commençant : que l'on fasse des

efforts pour propager l'OEuvre de Saint-François-Xavier en France.

M. LE Président. — El dans tous les pays"? Nous ne devons privilégier aucune

région.

M. DE BoNiNGE. — Certainement, mais puisque l'OEuvre n'existe pas en France, il

me semble que c'est de ce côté surtout que nous devrions porter nos efforts.

(Applaudissements . )

M. LE Président. — Je vois avec plaisir que ce vœu rencontre l'assenliment

général ; il en sera tenu note dans le procès-verbal.

Le U. P. Van Caloen. — Je ne viens pas vous faire un long discours sur

l'OEuvre de .Sainl-François-Xavier ; vous ne l'allendez pas de moi ; cette OEuvre ne

vous est pas, d'ailleurs, elranycie, et elle se fait connaître tous les ans par des nip-

pons spéciaux. .Mais je voudrais souinellre à l'assemblée tjuelques réflexions.

Je demanderai d'abord à M. le Président, s'il ne conviendrait pas de perinellic la

II. — G. DR MALINES. .'î
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discussion des moyens les plus propres à étendre cette institution , non-seulement

dans les pays étrangers, mais aussi, et avant tout, dans les principaux centres

d'industrie en Belgique ?

Vous savez , messieurs
,
que l'OEuvre a commencé eu 1834 par quinze ouvriers

installés dans une cave; aujourd'hui, elle compte, en Belgique seule, quarante mille

membres ; elle est établie en Angleterre , et je viens de recevoir une lettre de

la Chine, datée d'il y a quatre mois, qui m'annonce son heureux établissement

dans ce pays.

Les associations religieuses doivent se fonder d'abord par la prière, car c'est Dieu

qui nous mène. Qui aurait cru que l'humble réunion, composée à l'origine de quinze

pauvres ouvriers installés dans un souterrain, serait devenue celte vaste association

que vous connaissez? C'est Dieu qui nous mène, et si j'avais encore besoin de preuves,

j'en trouverais une nouvelle dans la lettre dont je viens de vous parler.

Vous connaissez l'histoire de saint François-Xavier. Le grand désir de cet apôtre

était de s'établir en Chine ; la mauvaise volonté des hommes et les tempêtes l'arrê-

tèrent d'abord, puis au moment où il allait aborder, il mourut. Dieu ne voulait pas

qu'il y allât ! Mais l'Association s'y est établie cependant et elle s'y est établie, comme

eu Belgique, d'une manière providentielle. Voici le fait :

L'année passée, au moment de se rendre en Chine, un missionnaire belge vint me

faire ses adieux. Je lui dis : « Je compte sur votre bonne volonté pour établir dans ce

pays l'Association de Saint-François-Xavier. » 11 me promit de ne rien négliger pour

atteindre ce but, et le cœur rempli du désir de réussir, il partit. Il fut envoyé dans

l'est de la Mongolie. Là il eut le bonheur de trouver, également dans une cave, trois

ouvriers dont l'un était un homme récemment converti. Celui-ci, le cœur tout heu-

reux de sa conversion et saisi du besoin de communiquer son bonheur à ses anciens

coreligionnaires, s'était associé deux autres hommes également convertis, et le but

de leurs réunions hebdomadaires était la conversion des pécheurs. Un jour, le mis-

sionnaire dont j'ai parlé vint dans cette assemblée ; il y parla de saint François-

Xavier, raconta ce qui se faisait en Belgique, et proposa de créer une association. Sa

proposition fut accueillie avec ardeur, et voilà comment l'œuvre a été fondée.

Certainement cette institution rencontre des difficultés, j'en ai l'expérience; mais

il ne faut pas se rebuter, car souvent, j'en ai également l'expérience et M. de Boninge

vous a cité tout à l'heure un fait qui le prouve, souvent il suffit d'un homme de bonne

volonté pour établir l'OEuvre là où elle avait le moins de chances de succès.

Je désirerais que tous les membres qui croient connaître un moyen de la propager,

surtout dans les grands centres d'industrie de la Belgique, voulussent bien com-

muniquer leurs idées à la section, et qu'ensuite M. le Président nommât un rap-

porteur qui serait chargé de soumettre ces idées à l'Assemblée générale, afin qu'elles

aient le plus de publicité possible.

Il importe aussi de propager l'Association dans les pays étrangers ; le succès ne peut

manquer; mais il faut des hommes de bonne volonté, car il y a bien des obstacles à

vaincre. Dans certains pays, on se montre souvent hostile aux institutions qui vien"

nent du dehors.

J'ai été en Angleterre, il y a deux ans, et j'y ai été bien accueilli : les treize évêques

de l'Angleterre , les trois vicaires apostoliques de l'Ecosse , les quatre primats de

l'Irlande donnèrent leur approbation à mon œuvre. Je la croyais déjà établie et elle

l'est en effet ; nous avons choisi Liverpool pour centre ; mais elle ne réussit pas

comme je l'avais espéré, et je m'aperçois de plus en plus que. pour la faire réussir, il
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faut, dans la localité, des hommes dévoués qui la soutiennent. La plume ne suflBt pas.

.l'ai une lois écrit en un jour treize lettres, je n'ai reçu que deux ou trois réponses

favorables ; les lettres, ont les met sur sa table, puis on ne s'en occupe plus. Ce qu'il

faut, ce sont des hommes, des hommes de foi et de dévouement.

Il y a, en Angleterre, un revirement de l'esprit religieux; je puis en parler en con

naissance de cause. J'y ai été pour la première fois il y a dix-sept ans, et j'ai renou-

velé ma visite il y a deux ans : or, j'affirme que l'esprit catholique s'y est consi-

dérablement développé. Mais ce revirement se manifeste surtout dans la classe

lettrée, parmi les hommes d'étude ; l'ouvrier reste ce qu'il est. Eh bien ! notre devoir

est de profiler de ce revirement et de tenter des efforts pour remuer également les

masses.

A Charleroi, grâce au zèle de MM. Houtart et Bivort, les efforts faits pour propager

rOEuvre de Saint-Frauçois-Xavier ont été couronnés de succès
;
pourquoi ne pour-

rions-nous pas faire en Angleterre ce qui a été fait à Charleroi? [Applaudissements.)

M. Lammens (Gand). — J'appuie la proposition du Révérend Père tendante à ce

qu'un rapport sur l'OEuvre de Saint-François-Xavier soit présenté à l'Assemblée

générale.

M. LE Président. — M. le vicomte de Kerckhove a été prié d'en faire un.

M. Lammens.— M. le vicomte de Kerckhove est très-occupé et je doute fort qu'il ait

le temps de s'acquitter de sa mission. Ne pourrait-on pas charger le Père Van Caloen

lui-même de ce rapport? 11 est l'apôtre de l'OEuvre...

Le R. p. Van Caloen. — Je vous prie de m'excuser...

Voix nombreuses. — Non! non!

M. LE Président. —Si le Révérend Père voulait se charger de faire un rapport sur

l'OEuvre, M. le vicomte de Kerckhove pourrait se borner à rédiger un rapport spécial

traitant la question au point de vue où il s'est placé dans son discours.

Le R. P. Van Caloen.— Je dois faire remarquer à l'assemblée que demain el après-

demain, il me sera impossible de venir à la séance.

M. LE Président. — Je consulte la section : entend-elle se déjuger et dispenser

le R. P. Van Caloen de faire le rapport ?

Voix nombreuses. — Non ! non !

M. Lammens. — Il suffirait peut-être d'un rapport verbal.

M. LE Président. — Vous le voyez. Révérend Père, c'est le vœu unanime de la

section que vous vous chargiez, de ce petit travail; vous ne voudrez pas vous y

dérober. Vous parlerez pour l'édification de tous; mais, en attendant, permettez-moi

de vous faire un peu la guerre, (litres.)

Vous avez tous applaudi, messieurs, à l'OEuvre de Sainl-François-Xavier, j'ai, moi,

un re|)roihe à lui faire : c'est qu'elle augmente dans une proportion considérable le

travail d'une autre société, également civilisatrice (;t religieuse, j'entends parler de

la Société de Saint-François-Régis, qui s'occupe spécialemonl de procurer aux pau-

vres les papiers nécessaires à la célébration de leur mariage. Notre besogne devient

accablante; nous nous trouvons dans la nécessité de doubler notre personnel, nos

soins, nos ressources et jusqu'à la durée de nos séances. El la cho.se n'a rien qui

doive éloiiner, puisque la Société de Sainl-François-Xavier, non contente de faire



rifi l'KLMIKKK SlCTrON. — rROlSIÉME SKANCf:.

tleuiir les bonnes mœurs chez ses membres par l'édilicalion que produit une vie

pure, s'occupe encore de prosélytisme. Elle ne se borne pas à l'aire refluer l'ordre

dans les ménages ; lorsqu'elle apprend que le vice est quelque part, vite, chasseur

persévérant, elle se met à sa poursuite et ne lui laisse de trêve que lorsqu'elle l'a

vaincu. (Applaudissements.) LorsqueWe apprend que dans quelque recoin le désordn*

règne, qu'il y a des cohabitations illicites, il n'est pas d'efforts qu'elle ne fasse pour

faire succéder à ces unions illégitimes un mariage régulier (Applaudissements .1

La Société de Saint-François-Régis a donc fort à faire, mais elle ne s'en plaint pas;

au contraire, elle s'en applaudit, et comment ne s'en applaudirait-elle pas? Vous

jugerez par là, messieurs, de la nature du reproche que je faisais à l'OEuvre de

Saint-François-Xavier et qui, dans la vraie signification de ma pensée, fait son plus

bel éloge! {Applaudissements.) Cette institution a conquis les sympathies de tous; à

Anvers comme à Bruges, k Bruxelles comme à Ostende, elle est connue et estimée,

grâce à Dieu
; j'ajouterai que l'intérêt que lui portent des personnes vénérées dans

l'univers a, après Dieu, contribué à son développement. Ai-je besoin de rappeler

qu'elle est devenue un objet de prédilection pour notre Saint-Père, l'immortel Pie IX?

Il eu a donné des témoignages successifs. Vous connaissez aussi l'opinion qu'en

avait le regretté évêque de Bruges, l'illustre et savant prélat qu'une mort prématurée

nous a enlevé; il disait que l'OEuvre de Saint-François-Xavier était une œuvre parti-

culièrement adaptée aux besoins de notre époque et, ajoutait-il, manifestement inspi-

rée par Dieu. Ce sont ses propres paroles. Le R. P. Beckx, général des Jésuites,

envisage l'OEuvre comme un puissant appui pour tous ceux qui, par vocation, se

livrent au soulagement des misères humaines, à la propagation de la foi et de la

morale, de même qu'à l'amélioration des mœurs.

Je vous citerai encore le vénéré Président de la Société de Saint-Vincent de Paul,

notre Président d'honneur, M. le baron de Gerlache; il l'appelle une puissante

garantie pour les besoins de l'époque et pour le soutien de la société, qui est attaquée

aujourd'hui dans toutes les classes par de mauvaises passions.

A tous ces témoignages vénérés que l'honorable M. Voordecker a mentionnés dans

son rapport, je veux joindre ma faible voix pour attester l'intérêt que je lui porte, et

je vous demande, messieurs, la permission de me faire l'interprète de votre pensée à

tous, en exprimant à l'honorable créateur, au promoteur de l'Association de Saint-

François-Xavier en Belgique, l'expression de notre piofonde sympathie, en même

temps que celle de notre affection personnelle, et j'ajouterai, de notre estime et de

notre admiration. (Applaudissements prolongés.)

M. DE Bo.MNGE. — J'étais venu au Congrès surtout pour assister aux discussions

relatives au patronage des classes ouvrières, soit par la Société de Saint-François

Xavier, soit par toute autre Société. A cet effet, je me rendis lundi à la 2* section

où, pendant toute la séance, je n'entendis qu'une dissertation sur les rapports du

capital et du travail. Le lendemain, la discussion continua .dans le même sens, et elle

n'atteignit un but pratique qu'au moment où on aborda la question des raojens ii

em[tloyer pour moraliser l'ouvrier. M. Houtart a fait connaître, à cette occasion, que

partout où il y a eu grève récemment dans le Hainaut, il n'existait aucune œuvre

religieuse, et que dans le district de Charleroi, où il en existait, il n'y avait pas eu de

grève. Nous arrivons donc en plein dans la question de l'OEuvre de Saint-François-

Xavier, l'œuvre par excellence pour la moralisation de l'ouvrier. Or, nous discutons

également cette question eu ce moment; il y a donc deux sections qui s'occupent
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du même objet, mais dans deux locaux différents. Comme nous n'avons pas le don

d'ubiquité, il nous est impossible de participer aux deux discussions à la fois.

Je demande donc s'il n'y aurait pas moyen de s'entendre pour réunir les deux sec-

tions, afin qu'elles traitent ensemble cette question?

M. LE Président. — Rien ne prouve plus en faveur de l'OEuvre éminente de Saint-

François-Xavier que le désir qu'ont eu plusieurs sections de s'en emparer; il y a eu

un petit conflit d'attributions entre la 1" et la 2« section, mais il est glorieux pour

l'OEuvre. Voici ce qui est arrivé :

Nous avons entamé la question hier. Le R. P. Vaii Caloen était présent, mais il était

attendu dans une autre section; était-ce un motif pour que le bureau abandonnât la

discussion? il ne l'aurait pas pu sans manquer à ses devoirs. La discussion a donc

continué, mais une afliciie a été placée à la porte de notre salle annonçant que c'était

la 1" section qui s'occupait principalement de l'OEuvre de Saint-François-Xavier.

Tous ceux qui ont des observations à présenter sur cette OEuvre peuvent venir ici,

mais nous ne pouvons interrompre nos travaux.

M. F. Delmer.— Il n'y a pas, en réalité , de conflit d'attributions ou de compétence

entre la 1" et la 2<" section.

La 1" section s'occupe des œuvres purement religieuses, la deuxième s'occupe sur-

tout d'œuvres économiques, d'économie sociale. Ici, nous nous occupons spéciale-

ment des ouvriers ; dans la 2^ section, ea même temps qu'on s'occupe des ouvriers,

on s'occupe un peu aussi des patrons et, à mon avis, on fait bien. Il n'est pas inutile

de s'occuper des relations du capital avec le travail, car les grèves dont on a parlé

jiroviennent souvent, non de ce que l'ouvrier est immoral, mais de ce que patrons et

ouvriers oublient les prescriptions de la loi chrétienne.

M. LE Président. — Nous restons donc saisis de la (lueslion; la discussion con-

tinue.

M. A. Letellier. — On nous a parlé des grèves d'ouvriers. Le Rorinage a la spé-

cialité des grèves , elles y sont à l'état permanent. .le crois que le meilleur moyeu

d'en empêcher le retour et surtout de leur enlever le caractère démagogique qu'elles

ont revêtu dans ces derniers temps, serait d'établir dans cette localité une associa-

tion de Saint-François-Xavier.

On ferait bien aussi d'y établir l'OEuvre pour l'enterrement des pauvres, car cet

enterrement se fait aujourd'hui d'une manière jieu édifiante. Il y a près de la mai-

son que j'habite, à la campagne , un cabaret ; eh bien ! il ne se passe pas de mois où

je ne voie, à la porte de ce cabaret, la civière avec le voile mortuaire et la croix.

C'est un véritable scandale.

Je ne pense pas que l'OEuvre de l'enterrement des pauvres existe à Mons. Si elle

y existe, elle n'est pas très-florissante et elle aurait besoin d'être stimulée. Le

R. P. Van Caloen devrait venir faire un petit voyage de ce côté; je puis lui assurer

qu'il serait accueilli avec enthousiasme.

Le r. p. Van Caloen. — A propos de l'OEuvre de l'enterrement des pauvres, je

ilois ajouter que les membres de la Société de Saint-François-Xavier ont droit à l'en-

terrement et à une communion générale de tous les membres. .\ Bruxelles, cela n'est

guère possible. Mais, dans les petites villes, les enterrements se font d'une manière

très-solennelle; les membres de la Société, avec la nn'daille sur la poitrine, accom-

pagnent le corps jusqu'au lieu de sépulture, on l'on prononce un petit discours eu
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mémoire du défunt. Ces cérémonies enflamment le zèle des membres au point que l'on

désirerait presque la mort d'un membre pour avoir occasion de propager l'OEuvre.

{Rires.)

M. A. Letellier. — Je désirerais voir instituer les deux œuvres à Mons, et je crois

qu'il y aurait surtout intérêt à les établir dans le Borinage. N'y a-t-il personne dans

l'assemblée qui pourrait nous dire si elles existent dans l'un ou l'autre village de

celte contrée ?

Une voix. — 11 y a une Association de Saint-François-Xavier à Charleroi.

M. A. Letellier. — A Charleroi , oui ; mais dans le Borinage, je crois qu'elle

n'existe pas. Du côté de Mons, on ne la connaît que de nom.

Si le Père Van Caloen pouvait venir faire une excursion chez nous pour la propager,

il serait accueilli avec ardeur et les chefs d'industrie eux-mêmes lui tendraient

la main.

Le R. P. Van Caloeîj. — Il y a longtemps qu'on me demande d'établir l'OEuvre

à Frameries

M. A. Letellier. — Ce qui nous manque, c'est un comité organisateur; mais si

vous veniez dans notre localité jeter les bases de l'association, nous trouverions bien

des hommes dévoués pour la soutenir.

M. WiTTEROos. — Après les discours que vous avez entendus et qui ont jeté de si

vives lumières sur l'OEuvre de Saint-François-Xavier, il ne me reste plus qu'à ajouter

quelques observations dans un sens pratique, pour faire apprécier cette œuvre k

son point de vue véritable.

Trois fois la question de l'Association de Saint-François-Xavier avait été portée

devant le Congrès de Malines sans résultat ; cette fois, nous avons obtenu un véritable

succès ; la question sera portée devant l'assemblée générale, et quand nous n'aurions

emporté que cet avantage, nous aurions déjii lieu de nous réjouir.

L'Association de Saint-François-Xavier, on vous l'a déjà dit, mérite la première

place parmi les œuvres , parce que c'est avant tout une œuvre actuelle. Ce sont les

ouvriers qui en forment l'élément essentiel, et je dois dire ici qu'il est à regretter

que l'on n'y rencontre pas un plus grand nombre de personnes appartenant à la classe

aisée. Nous avons à l'Association de Bruxelles trois hommes qui se dévouent véri-

tablement : je citerai, notamment, M. Ronsman, qui est connu pour son infatigable

charité. Ces messieurs se sont mis au service de l'Association depuis le matin jusqu'à

huit heures du soir, abandonnant leurs femmes, leurs enfants, renonçant au repos et

aux distractions qu'un honnête père de famille peut trouver chez lui les dimanches

et les fêtes. C'est un vrai apostolat laïque. L'OEuvre de Saint-François-Xavier

consiste particulièrement dans les actes ; c'est surtout par les actes que l'on touche

les cœurs. Nous avons constitué bien des œuvres. 11 y a actuellement, en Belgique,

cent cinquante affiliations, et il n'y a que ceux qui ont participé à leur établissement

qui savent ce qu'il demande d'efforts et de persévérance : à cet égard, nous devons un

hommage spécial au Révérend Père Van Caloen. Mais, parce que nous possédons

l'OEuvre en Belgique, il ne faut pas dépenser tous nos efforts pour la propager à

l'étranger ; car, il ne .suffit pas de créer une œuvre, il faut la maintenir et ne pas

perdre de vue que bien des œuvres ont péri faute de soins et de vigilance. Le Père

Van Caloen n'est pas immortel; qu'adviendra-t-il de l'OEuvre après lui? Avant

de songer à propager l'OEuvre en pays étrangers, nous devons pourvoir aux moyens

d'en assurer la perpétuité eu Belgique.
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Dans chaque œuvre, il y a des collaborateurs, et c'est par le zèle des collaborateurs

que la Société de Saiiit-François-Xavier continue à prospérer. Il y a, à Bruxelles, trois

ouvriers, trois apôtres, qui, le dimanche, parcourent les carrefours, se dévouant

particulièrement à obtenir la légitimité des unions; je pourrais citer par centaines

les légitimations qu'ils ont obtenues ainsi. (Applaudissements.) Ce sont ces

membres-là qui donnent tant de besogne à la Société de Saint -François-Régis et qui

nous ont valu, tout à l'heure, un si agréable reproche de M. le Président.

11 y a aussi des membres qui vont visiter les moribonds, et leur zèle est si grand

(ju'ils se font recevoir même par ceux dont le prêtre ne parvient pas à approcher.

Notre association a rencontré un grand appui dans le clergé; toutefois, je dois

dire que quelques curés veulent la voir à l'œuvre avant de lui donner leur con-

cours. Dans une commune des environs de Bruxelles, quelques membres avaient

l'intention de fonder une association de Saint-François-Xavier; ils s'adressèrent au

curé qui, en homme prudent, et je ne puis que louer sa prudence, refusa d'abord de

donner son appui. Mais ces hommes, animés d'un véritable zèle, ne se laissèrent pas

abattre et ils résolurent de donner au curé, pour le gagner à l'œuvre, quelques fruits

de l'arbre qui commençait à Ûeurir.

Il y avait à Molenbeek-Saint-Joan un grand bataillon carré (i), habité par une cen-

taine de familles et où l'on avait constaté plusieurs cas de concubinage; les visiteurs

commencèrent par y accomplir leur tâche la plus rude et furent assez heureux pour

obtenir la conversion de personnes auprès desquelles les efforts du clergé lui-même

avaient échoué depuis plusieurs années. En présence de ce succès, le curé n'a pas

hésité à voir dans notre œuvre le doigt de Dieu, et il nous a immédiatement donné

.son concours.

Il y a des faits plus caractéristiques encore : dans une famille composée de neuf

personnes, le père, la mère et les sept enfants vivaient tous en étal de concubi-

nage. Le père et la mère n'avaient pas fait leur première communion, les enfants

n'avaient pas même été baptisés. Eh bien ! on est parvenu à les convertir tous.

[Applaudissements.

}

Ce n'est pas tout. A la porte de Namur, à Bruxelles, était venu s'établir un saltim-

banque : un membre de Saint-François-Xavier apprend qu'il y avait là deux enfants

non baptisés ; il s'adresse au saltimbanque, obtient de pouvoir donner l'instruction à

ces enfants et, quelques jours après, ceux-ci recevaient le baptême et la première

communion.

Voilà rOEuvre de Saint-François-Xavier. (Applaudissements.)

M. F. Delmer (pour une motion d'ordre). — Je me permets de faire rcmaniuer au

bureau que notre ordre du jour est encore fort chargé, et que le moment de notre

séparation approche. Ne jugerait-il pas convenable de consulter la section sur le

point de savoir si elle désire continuer la discussion qui l'occupe, ou si elle entend

oasser à l'examen de la question de la sanctification du dimanche?

M. LE Président. — Il faut bien épuiser une discussion avant d'en aborder une

autre ; du reste, je consulte l'assemblée.

— L'assemblée décide que la discussion continue.

M. A. DE Kerchove. — L'honorable M. Witteroos nous disait tout à l'heure qu'il

(1) C'est le nom que l'on donne, i\ Bruxelles, aux agglomérations d'habitations ou-

vrières qui ne conuniiniciueiit avec la voie publi(|iienue par une ruelle ou une allée.



était regrettable qu'il n'y eut point, dans la Société de Saint-Fraiiçois-Xavier, un plus

grand nombre de personnes appartenant à la classe aisée. Fondons des congrégations

et nous aurons des membres pour toutes les œuvres.

M. François, curé à Charleroi. — On m'invite à prendre la parole pour vous donner

quelques détails sur l'OEuvre de Saint-François-Xavier établie à Charleroi.

Je vous dirai d'abord, messieurs, que les habitants de Charleroi ne meritenl pas la

mnuvaise réputation qu'on leur a faite et à laquelle la bande noire, qui a jeté la ter-

reur dans le pays, n'a pas peu contribué. On a cru que cette bande avait pris nais-

sance à Charleroi; c'est une erreur, elle était originaire de la province de Namur : il

faut être juste avant tout et je justifie les habitants de Charleroi comme je puis.

D'ailleurs, ces hommes de la bande noire, je les ai vus de près, je suis devenu à cer-

tains égards leur ami; c'est moi qui ai eu la triste et consolante mission de les

accompagner à l'échafaud, et je dois le dire, jamais je n'ai trouvé des sentiments de

repentir aussi vifs que chez Leclerc et Boucher. Ces deux hommes, qui avaient été

la terreur du pays, sont morts en invoquant le nom de Jésus et de Marie.

Une autre cause a contribué à donner une fausse idée de la population du pays de

Charleroi ; ce sont les grèves. J'éprouve ici un peu plus de peine à la justifier. Cepen-

dant je ferai remarquer que la population ouvrière du pays de Charleroi n'est pas

composée uniquement d'ouvriers nés dans ce pays : elle se compose d'individus venus

de tous les coins du pays et même de toutes les nations.

Ces ouvriers, amenés par un travail incessant et surtout par le travail du dimanche

à abandonner les pratiques religieuses , n'ont pas su se maintenir dans la voie de

l'ordre : de là les émeutes qui ont éclatées récemment. Mais je dois dire 5 la

louange de la population ou\Tière de Charleroi qu'il y reste encore un grand fond

de foi. Ainsi, lorsqu'il y a une fête religieuse, l'église regorge de monde. Et ne croyez

pas que les ouvriers y viennent par curiosité; non, ils y prient cl ils écoutent avec

recueillement la parole de leur pasteur.

Il faudrait chercher à ramener à la pratique de la religion les ouvriers égarés; ce

n'est pas chose facile, je le sais, mais ce n'est pas impossible.

Pour cela, il faudrait d'abord, dans le Borinage surtout, multiplier les églises et

établir des églises plus vastes ; ensuite, créer des associations, associations de Sainl-

Françoi.s-Xavier, associations de Saint-Joseph, peu importe , le nom ne fait rien à la

chose; mais pourtant j'ai remarqué que, le respect humain s'en mêlant, on a quelque

peine à se décider à se faire membre d'une association de Saint-François-Xavier. Le

mieux serait peut-être, dans le commencement , d'établir des associations sous le

nom de sociétés de tempérance. — Que faut-il pour réaliser cette idée ? Il faut ce que

nous avons eu le bonheur de trouver à Charleroi : quelques jeunes trens qui s'y

dévouent. Voici comment l'OEuvre s'est créée à Charleroi : Trois jeunes gens

se réunissent, ils font connaître qu'une Société sera formée, ils envoient dans

le bassin industriel des invitations pour un dimanche; le dimanche fixé, la salle est

comble; les ouvriers qui se sont rendus à l'invitation écoutent les jeunes gens qui

leur parlent, qui font de la musique, et ils s'amusent. Les dimanches suivants, la foule

afflue toujours. Mais le but de ces jeunes gens n'était pas de créer des réunions uni-

quement pour le plaisir. Ils font un règlement qui prescrit des exercices de piété et

qui introduit dans la Société la prière du soir. Le dimanche suivant, la foule avait

diminué notablement ; b"auconp s'étaient abstenus, parce qu'ils n'avaient pas nue

do,<c de reliiiion assez grande pour supporter un pareil règlement, d'autres étaient
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retenus par respect humain , à cause d'articles hostiles qui avaient paru dans de

mauvais journaux. Un certain nombre persista, et, grâce à Dieu, la Société a pu se

maintenir. Les premiers mois, elle a marché tant bien que mal, mais le jour de la

Saint-Joseph, une communion générale eut lieu et, à partir de ce moment, la Société

a commencé à prendre du développement. A l'occasion de la fête de Notre-Dame

de Hal, un membre proposa de faire un pèlerinage dans cette ville. La proposition

fut accueillie ; on convoqua non-seulement les ouvriers qui venaient au local, mais

tous les ouvriers des environs ; un grand nombre répondirent à l'appel et le pèleri-

nage se fit dans le plus grand ordre. Cette procession d'ouvriers, en costume de

bouilleur, produisit une vive impression. Le dimanche suivant, le nombre de

membres avait>ugmenté considérablement ; la Société, bénie par Notre-Dame, avait,

dès ce moment, de profondes racines. J'en remercie la Sainte-Mère de Dieu. Les

jeunes gens qui avaient organisé la Société m'avaient demandé de les accompagner

dans leur excursion; je m'empressai de déférer à cette demande, et je me trouvai si

heureux dans la compagnie de ces bons ouvriers que le dimanche suivant je me

rendis à leur local et que depuis je m'y rends souvent, bien qu'il soit situé à une

demi-lieue de chez moi. C'est une vaste salle ; les ouvriers y prennent un verre de

bierre , on y fait la prière du soir, je dis quelques mots sur la pratique des devoirs,

et tout le monde s'y amuse. (Applaudissements .)

Quelque temps après le pèlerinage de Hal, la Société a été affiliée à l'OEuvre

de Saint-François-Xavier ; c'était le jour de la Sainte-Barbe, dans laquelle les ouvriers

de Charleroi ont une grande confiance. Le Révérend Père Van Caloen a bien voulu se

rendre à Charleroi et l'installation canonique a eu lieu.

Le jour de la Saint-Joseph, les membres sont convoqués pour une communion

générale. Je ferai remarquer ici qu'il n'en est pas du pays de Charleroi comme des

pays flamands ; c'est une grande chose pour nos ouvriers que de communier

en dehors du temps pascal ; eh bien ! sur cent membres que compte la Société

.

quatre-vingt-six sont venus communier en corps. C'était un grand progrès, car le

res|iecl humain était vaincu. Ce jour-là, les ouvriers ont reçu leur médaille et ils ont,

dans leur joie, parcouru les rues de Charleroi, enseigne déployée.

Pour encourager l'OEuvre, le lundi de la Pentecôte nous sommes venus à Bruxelles
;

nous étions quarante; les ouvriers portaient leur médaille; on venait leur demander :

Quiêtes-vous? et ils répondaient fièrement. Un ouvrier qui depuis vingt-deux ans

n'avait plus reçu les Saints-Sacrements, et qui s'était récemment converti et affilié a

notr(^ OEuvre, nous avait dit, le jour où il reçut sa médaille, que ce jour était le plus

beau de sa vie, et qu'il ne donnerait pas sa médaille pour une médaille de Napoléon-

Cet ouvrier nous accompagnait. Nous parcourûmes, à Bruxelles, différents établis-

sements ; on avait l'air de ricauer (!n nous voyant ; mais nos hommes n'avaient plus

de respect humain, ils disaient : Nous sommes des ouvriers à qui l'on dit la vérité ;

nous sommes avec de braves gens. {Applaudissements.)

De retour à Charleroi, ces hommes étaient retrempés dans l'esprit d'association.

Il nous fallait pour local une salle assez vaste: qu'avons-n.ous fait ? Nous avions

besoin de 1,000 francs; nous nous sommes adressés à MM. Houtarl et Pirmez, et nous

les avons ol)lenus. La charité est inépuisable, mais il ne faut pas craindre un

petit refus.

La hénéiliclion de cette .salle .s'est faite avec grande solennité devant (jualre cent s

ronfrores. Quinze jours après, M^' révè(|nc du diocèse vint nous rendre visite ; il nous
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envoya eiisuile son vicaire génériil. Tous les sociélaires étaient heureux de voir la

part que le clergé prenait à leur OEuvre.

Voilà, messieurs, à quel point en est notre association ; non-seulement elle pros-

père, mais elle a provoqué l'établissement d'associations semblables dans d'autres

communes. Gilly en possède une qui compte aujourd'hui de cent à cent vingt-cinq

membres ; il en existe également une dans un autre village depuis cette année. Toutes

ces sociétés marchent oien ; à un certain jour, il y a, à Charleroi, réunion générale de

toutes les sociétés et, de cette manière, l'OEuvre, s'étend et se développe de plus

en plus.

Je fais des vœux pour que l'Association de Sainl-François-Xavier s'établisse dans

le Borinage. Si nos jeunes gens de Charleroi peuvent être de quelque utilité pour

arriver à ce résultat, je leur dirai que l'on attend d'eux une visite dans le Borinage,

et ils iront, j'en suis certain ; seulement, il faut leur donner un compagnon. Quant au

clergé, il doit, autant que possible, s'effacer. Nous devons nous borner à donner

des conseils.

Que l'on trouve dans le Borinage un jeune homme de cœur dans chaque village, et

on en trouvera, car ce qu'on a dit du Borinage n'est pas vrai ; il y a là un fond de foi,

à l'état latent, je le veux bien, mais il y est; qu'on trouve un jeune homme de cœur

dans chaque village, et la Société s'y établira, et une fois établie, elle prospérera.

(Applaudissements.)

M. LE Pkésident. — Il nous reste toujours à entendre la lecture du rapport de

M. Voordecker, mais les principales considérations invoquées dans ce rapport

viennent d'être développées par M. le curé François. Cette lecture n'aurait donc plus

qu'un intérêt secondaire. Je vous propose de voter l'impression de ce rapport aux

annexes (1). (Adhésion.)

La discussion me paraît épuisée et on en a demandé la clôture. Cependant, avant

de la prononcer, je puis vous annoncer avec joie que le désir manifesté par l'assem-

blée sera réalisé et que la question qui vous a occupé pendant deux séances sera

portée à l'Assemblée générale pour être résolue dans un sens favorable à son déve-

loppement (2). [Applaudissements.)

— La discussion est close.

M. LE Président. — L'ordre du jour appelle la Question du repos et de la sanctifi-

cation du dimanche.

Conformément au vœu de la section, la discussion de cette question a été prorogée,

afin de permettre aux chefs d'industrie qui auraient des observations à faire, de

venir nous les soumettre.

Avant d'ouvrir le débat, je dois faire remarquer que nous n'avons jamais entendu

faire du repos du dimanche une règle absolue et sans exceptions autorisées. La sanc-

tification du dimanche a des limites. Envisagée à ce point de vue, la question ne

me paraît pas pouvoir susciter de divisions, car nous sommes tous enfants de l'Église

et nous devons tous tenir, par conséquent, à en observer les préceptes.

La parole est à M. le vicaire Bausart.

M. A. Bausart, vicaire à Malines. — Je crois que la discussion doit porter surtout

(1) Voir à l'appendice.

(2) Voir le compte rendu de la 5* eéauce, pp. 159 et 163.
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sur les moyens pratiques d'arriver à la cessation du travail du dimanche, et j'entre

d'emblée au cœur delà question.

Il y a, dans le travail, deux choses à considérer : le moteur et la machine.

Le moteur, c'est le patron, le chef d'industrie qui fait travailler ; la machine, c'est

l'ouvrier qui travaille.

Si nous voulons amener l'ouvrier k sanctifier le dimanche par le repos , nous

devons lui en donner les moyens en lui procurant du travail chez des patrons catho-

liques. C'est pourquoi j'ai l'honneur de présenter la proposition suivante :

« La section exprime le vœu que les patronages, ou, à leur défaut, des sociétés

« charitables, s'eniploiei-U efficacement pour placer chez des patrons catholiques les

« ouvriers que des maîtres forcent à travailler les jours fériés. »

Je vous ferai remarquer , messieurs ,
que bien des ouvriers que leurs sentiments

religieux portent à sanctifier le dimanche, se trouvent dans la nécessité de travailler,

parce que leurs patrons les y obligent. Il en est qui sont venus me trouver pour me

demander conseil dans ces circonstances. — Quittez votre atelier , leur disais-je,

allez ailleurs. — Mais où, me répondaient-ils? Nous sommes isolés dans la société et

nous ne savons où nous caser.

Il y a évidemment là une lacune et il faut la combler. Mais à qui appartient cette

mission? Le clergé se trouve dans une position gênante ; s'il s'adresse aux chefs d'in-

dustrie , il perd sa liberté d'allures. C'est donc aux patronages et aux sociétés chari-

tables à intervenir. Ne pourraient-ils pas accueillir les ouvriers qui se présenteraient

à eux, faire des ouvertures aux patrons, aux chefs d'usine, et leur dire, par exemple :

Quand vous aurez besoin d'un ouvrier, avant de prendre le premier venu, adressez-

vous à nous; nous vous fournirons un ouvrier moral?

.\idons l'ouvrier en lui procurant un travail qui ne soit pas condamné par l'Église,

et nous aurons fait faire un grand pas à la question de la sanctification du

dimanche.

M. A. DE Kerchove. — A l'occasion de cette discussion, je crois devoir appeler

l'attention sur l'OEuvre de Saint-Jean-Baptiste, œuvre excellente pour la sanctifica-

tion du dimanche.

Elle consiste à réunir les ouvriers en plus grand nombre possible et à les occuper

par des jeux honnêtes dans l'un ou l'autre local ; c'est ce qui se fait à Gand ; un Père

Récollet leur fait une petite instruction ; des jetons de présence sont donnés à ceux

qui assistent aux réunions, et quand ils en ont un certain nombre, on leur permet

de choisir un objet de ménage. Ces réunions moralisent l'ouvrier et produisent un

grand bien.

A Gand, plus de 1,200 ouvriers se réunissent ainsi tous les dimanches et s'amusent

entre eux, tout en sanctifiant par des exercices pieux le jour de repos du Seigneur.

Je désirerais que la section exprimât le vœu de voir s'établir partout l'OEuvre de

Saint-Jean-Baptiste.

M. l'abbé Pelgrims. — M. Bausart nous a soumis une proposition tendante à ce

qu'il soit pris des mesures pour procurer aux ouvriers des ateliers où l'on ne travaillât

pas le dimanche.

Je me rallie bien volontiers à cette proposition. Mais l'important, pour arriver à ce

résultat, c'est qu'il y ail des ateliers de l'espèce, et si nous voulons r]u'il y en ait, il

.serait utile que les catholi(iues s'entendissent pour ne donner leur pratique (|u"à des

gens qui respectent le repos du Seigneur. C'est ce (|ui ne se l'ail pas.
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Une autre laisou de la violation du dimanche c'est que, dans beaucoup de familles,

pour réaliser une petite économie, au lieu île s'adresser au patron, on s'adresse à

l'ouvrier, que l'on oblige ainsi a travailler le dimanche.

Je propose donc d'émettre le vœu que tous les catholiques prennent rengagement

He ne donner leur pratique qu'à des gens qui observent le repos du dimanche, et de

ne pas faire travailler les ouvriers hors du temps de leur travail.

M. Pety de Thozée. — Je désirerais, à mon tour, émettre un vœu : celui que les

journaux conservateurs ne paraissent plus le dimanche, lorsqu'ils peuvent le faire

sans nuire à la cause qu'ils défendent.

On m'objectera peut-être que les journaux catholiques doivent paraître dans les

mêmes conditions que les organes du libéralisme. Cette objection n'est pas sérieuse.

11 n'y aurait aucun inconvénient à ce que les journaux catholiques ne paraissent pas.

alors même que les journaux libéraux continueraient de paraître, parce que les

abonnés aux journaux catholiques ne lisent pas de journaux libéraux. 11 ne s'agirait

donc que d'une habitude à faire prendre.

Je ferai remarquer qu'en supprimant le journal du dimanche, non-seulement nous

laisserons la liberté de ce jour aux ouvriers des journaux, mais encore que nous

permettrons aux rédacteurs de prendre le repos dont ils ont grand besoin. {Applau-

dissements.)

M. A. Letellier. — Le Congrès a déjà eu à se prononcer, il y a trois ans, sur une

proposition semblable et, après discussion, il a été résolu alors que les journaux

catholiques continueraient à paraître le dimanche. Une des raisons qui ont déterminé

cette résolution était, notamment, que les journaux qui paraissent le dimanche sont,

en général, imprimés le samedi soir {interruplion) ; il s'agirait donc de supprimer le

journal du lundi ; mais, ne voyez-vous pas, messieurs, que ce serait donner à nos

adversaires un argument contre les journaux catholiques? Chacun aime plus ou moins

à se tenir au courant des nouvelles, et les journaux libéraux ne manqueraient pas

d'exploiter ce sentiment eu disant qu'ils donnent sept numéros par semaine, tandis

que nos journaux n'en donnent que six.

D'ailleurs, il a été prouvé dune manière péremptoire que le travail du dimanche,

en tant qu'il s'applique à la presse catholique, n'avait aucun inconvénient moral. On

peut travailler le dimanche lorsque c'est pour le bien.

M. le chanoine De Molder. — Il est toujours dangereux de vouloir être plus

catholique que les chefs des catholiques. Or , la question soulevée par M. Pety

de Thozée a été résolue lors du dernier Congrès, par Sa Grandeur M?"" ré\"êque de

Namuret parMe»" Delebecque. Après cela, je crois que nous n'avons pas à insister.

M. Pety de Thozée. — Je n'ai entendu faire aucune critique ; je me suis borné

à émettre un vœu dont l'adoption ne devait avoir, dans ma pensée, aucun inconvé-

nient et qui pouvait avoir un avantage : celui d'autoriser certains journaux à sus-

pendre leur publication le dimanche, lorsqu'ils jugeraient pouvoir le faire sans nuire

à la cause qu'ils défendent.

X ce propos, permettez-moi de citer un fait. Dans la province que j'habite, nous

avons créé un journal catholique ;
pour nous trouver dans les mêmes conditions que

le journal libéral, nous avons demandé l'autorisation de paraître le dimanche; cette

autorisation nous a été accordée et notre journal parut d'abord le dimanche comme

les autres jours de la semaine ; mais au bout de trois ou quatre aus, nous avons .sup-
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primé le mimëro du dimanche, et le journal continue à paraître dans ces conditions

sans qu'il nous soit jamais arrivé aucune réclamation.

M. K. Dklmer. — J'appuie la proposition de M. Pety de Thozée, et c'est surtout

au point de vue de l'ouvrier que je me place pour demander que les journaux catho-

liques ne paraissent plus le dimanche.

Ainsi que l'a fait remarquer M. Pety de Thozée, cette mesure ne donnerait lieu à

aucun inconvénient, et je crois fermement que si nous donnions l'exemple, les jour-

naux libéraux, ne fut-ce que par spéculation, ne tarderaient pas à nous imiter. Alors

l'argument qu'on nous oppose souvent et qui consiste à dire que lorsque la vérité

est attaquée il faut qu'elle soit défendue le jour même , cet argument n'aurait plus

sa raison d'être.

J'insiste d'autant plus pour l'adoption de la proposition de M. Pety de Thozée,

qu'il est à ma connaissance que des ouvriers de tel journal que je pourrais citer ne

peuvent assister à la messe le dimanche à cause du travail auquel ils sont astreints.

M. Lammens. — Je crois pouvoir affirmer que nul plus que les journaux catho-

liques ne désirent voir la cessation du travail du dimanche. Directeurs , rédacteurs

et ouvriers, tous voudraient pouvoir consacrer au repos le jour du Seigneur. Si,

nonobstant, ces journaux continuent à paraître le dimanche, c'est que des considéra-

lions plus puissantes que l'intérêt personnel les y obligent. Ils ne paraissent d'ail-

leurs que du consentement de l'autorité ecclésiastique et, sous ce rapport, leur

conscience est en règle.

Mais il importe que les journaux qui paraissent le dimanche s'arrangent de façon

à faciliter à leurs ouvriers l'exercice de leurs devoirs religieux. A Gand , dans les

journaux catholiques , tout est combiné de telle sorte qu'il n'y a plus à composer le

dimanche que les dépêches télégraphiques, les bulletins de bourses et tout ce qui

est indispensable pour donner au journal le caractère d'actualité qu'il doit avoir.

Les annonces , les articles politiques et les nouvelles sont toujours composés le

samedi soir.

Ne faisons donc pas le procès aux journaux catholiques; s'ils paraissent le

dimanche, c'est, d'abord, qu'ils en ont l'autorisation et, ensuite, que les nécessités

de la lutte l'exigent.

M. Heymans. — Les abus signalés par les honorables préopinants doivent provenir

ou d'un malentendu entre les directeurs des journaux et les employés , ou bien de

quelque mauvais vouloir des ouvriers, qui souvent rejettent sur leurs maîtres les

conséquences de leurs propres négligences. Occupés pendant quelques heures seule-

ment, ils disent qu'ils n'ont pas le temps d'entendre la messe. Si, pour l'impression

du journal, les ouvriers se trouvent réellement dans l'impossibilité de remplir leurs

devoirs religieux, c'est à eux de réclamer auprès de leurs chefs, et certainement les

éditeurs de journaux catholiques feraient droit à leurs justes réclamations.

M. Pety de Thozée. — Je tiens à le bien constater, je n'ai entendu ni signaler des

abus, ni surtout relever un scandale. Mais j'ai cru qu'un vœu que nous émettrions

pourrait donner à certains journaux l'idée, soit de ne plus paraître les dimanches,

soit de paraître dans des conditions qui laisseraient aux ouvriers plus de temps pour

sanctilier le jour du Seigneur.

J'ai proposé d'émettre le vœu que les journaux catholiques ne paraissent plus le

dimanche, lorsqu'ils pourraient k faire sans nuire à Ut cause (/n'ils défendent. Ou
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pourrait compléter la proposition et dire : ou lu ut au iuoiu<i (ju Us paraissent dans

des conditions qui permettent à tout le personnel de sanctifier le dimanche. {C'est cela.)

M. A. Letellier. — Je demande que le bureau veuille bien déclarer l'incident clos

et passer à l'ordre du jour, vu l'heure avancée.

M. LE Président. — Je vais mettre successivement aux voix les différents vœux

exprimés :

« La section émet le vœu : 1" que les patronages ou, a leur défaut, des sociétés

charitables s'emploient efficacement pour placer chez des patrons catholiques les

ouvriers que des maîtres forcent à travailler les jours fériés. »

— Adopté.

(i 2" Que les catholiques prennent l'engagement de ne donner leur pratique qu'à

des gens qui observent le repos du dimanche et de ne pas faire travailler les ouvriers

en dehors du temps de leur travail. »

— Adopté.

« 3° Que l'on établisse des sociétés où l'on puisse ,
pour empêcher le travail du

dimanche, procurer aux sociétaires des distractions honnêtes, etc. •>•>

— Adopté.

Nous avons enfin le vœu M. Pety de Thozée, dont voici le texte :

« La section émet le vœu que, le dimanche, les journaux catholiques ne soient plus

imprimés, pour autant que la mesure ne doive pas nuire à la cause que défendent nos

organes, ou du moins qu'ils paraissent dans des conditions qui laissent à tout le per-

sonnel les loisirs nécessaires pour la sanctification de ce jour. »

M. Joseph DE Hemptinne. — Le vote de cette proposition ne semblerait-il pas

impliquer que certains journaux catholiques travaillent dans des conditions à ne pas

permettre à leurs ouvriers d'entendre la messe?

M. le Président. — L'auteur de la proposition a déclaré qu'il n'avait entendu

faire aucune critique , et il a expliqué sa pensée.

M. Pety de Thozée. — Autre chose est d'aller à la messe, autre chose de sanctifier

le dimanche. En faisant ma proposition, je ne critique rien, je ne préjuge rien
;
je

ne fais que supposer le cas où il y aurait quelque amélioration à faire.

— Le vœu est adopté.

M. LE Président. — Nous abordons \OEuvre du Denier de Saint-Pierre ; la parole

est à M. Simplice Hurard.

M. Simplice Hurard (Lyon).— Messieurs, j'aurais voulu vous parler de l'OEuvre du

Denier de Saint-Pierre d'une manière positive et statistique ; des documents devaient,

à cet effet, m'être envoyés de Lyon ; ils ne me sont pas parvenus
;
je serai donc obligé

de ne vous présenter que des considérations générales ; vous voudrez bien m'en

excuser et en faire retomber la faute, non sur moi, mais sur l'administration des

chemins de fer ou sur celle des postes.

L'OEuvre du Denier de Saint-Pierre a été constituée à Lyon par des jeunes gens,

en imitant l'organisation de l'OEuvre de la propagation de la Foi.

Elle a été constituée par des jeunes gens, dis-je; en voici la raison : Vous savez

la situation délicate qu'a faite aux catholiques de France la question romaine.

Mettre à la tête de l'œuvre des hommes connus dans le monde politique par un rôle

actif ou simplement par des souvenirs de famille, c'était appeler sur elle la défaveur.
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On a donc pris, pour organiser l'OEuvre, des jeunes gens de Lyon appartenant à toutes

les conditions sociales. Ces jeunes gens se sont réunis , ils ont composé un comité

central qui se divise en centaines , lesquelles centaines se divisent en dizaines, et

l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre s'est constituée sur le modèle de l'OEuvre de la

Propagation de la Foi.

La Propagation de la Foi opère au moyen d'une cotisation calculée à raison d'un

sou par semaine. Nous nous sommes demandés si celte cotisation ne serait pas un

obstacle au développement de notre OEuvre, et, après discussion, nous avons arrêté le

chiffre de la cotisation à un franc. Le franc est l'unité par excellence pour faire pros-

pérer une œuvre, et d'ailleurs nous nous sommes dits que plus la somme à payer serait

minime, plus l'œuvre se répandrait dans le peuple. C'était l'application à une œuvre

religieuse d'une vérité économique admise aujourd'hui partout, à savoir : que les

consommateurs se présentent d'autant plus nombreux que les choses sont à meilleur

marché. Plus on réduira la cotisation au Denier de Saint-Pierre, plus les souscrip-

teurs afflueront.

Notre OEuvre a été portée à la connaissance de tous les évêques français et, sans

vouloir blâmer mon pays, je dois dire qu'à cause de la situation difficile où se trouve

la France, plusieurs ont crû devoir s'abstenir ; ils ont dit : l'OEuvre du Denier de

Saint-Pierre fonctionne convenablement chez nous sous forme de quête ; nous ne

voulons rien innover à cet égard, et nous ne pouvons donner la main à une organisa-

tion nouvelle en dehors de l'action du clergé. Ils jugent leur situation comme bon

leur semble. D'autres évêques ont accepté l'OEuvre, entre autres M^"" l'évêque d'Or-

léans. L'OEuvre n'est donc établie régulièrement que dans un certain nombre de dio-

cèses, mais nous n'avons pas perdu toute espérance de l'étendre bientôt, même aux

diocèses dépendant d'évêques qui n'ont pas voulu la patroner jusqu'ici, car en réa-

lité ceux-là mêmes lui accordent toutes leurs sympathies.

Ainsi, l'OEuvre fonctionne en dehors du clergé ; des hommes dévoués instituent un

comité , forment des dizaines
,
puis des centuries: la collecte se fait et l'argent est

envoyé à Lyon, jusqu'à ce qu'il se forme un comité diocésain. Lorsque ce comité est

institué, il centralise les fonds; mais le comité ne veut rien centraliser lui-même, et

il expédie directement à Rome les subventions qu'il recueille.

Messieurs, le comité central de Lyon, en me députant vers vous, m'a surtout chargé

de vous demander votre concours pour une publication qu'il a entreprise. Il a pensé

que pour entretenir dans l'esprit des catholiques et pour propager l'OEuvre du Denier

de Saint-Pierre, il était bon de fonder un Bulletin trimestriel qui rendît compte de

l'OEuvre partout où elle a été établie. Ce Bulletin se vend à un prix très-minime ; il

lionne les résultats obtenus dans tous les diocèses de France et de l'étranger, et est

tiré déjà à un grand nombre d'exemplaires. Le comité central de Lyon serait heureux

de vous voir coopérer à cette publication.

Il est une objection que j'ai souvent entendu reproduire contre l'organisation

laïque de l'OEuvre de Denier de Saint-Pierre. Pourquoi , dit-on , organiser cette

OEuvre, alors que, dans tous les diocèses, des quêtes sont instituées dans le même but 'i*

Notre réponse est facile : c'est que l'on oublie aisément l'époque des (|uêtes et que

celles-ci ne donnent pas les résultats que l'on peut obtenir par une organisation

régulière. Grâce à cette organisation, l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre est, si je

puis m'exprimer ainsi, canalisée. Ce n'est plus un fleuve qui se répand, tantôt sur la

rive droite, tantôt sur la rive gauche, dont les eaux moment ou baissent ; c'est un

canal dont les eaux peuvent mouler, mais ne baisseront jamais. L'OEuvre du Denier
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de SaiiU-Pifiiic , régularisée de la sorte, jjeiil ai)i)orter au Saint-Pèie des ressources

considérables.

Lorsque le Président du Comité central de Lyon, qui est un de nos amis, se rendit

à Rome, il demanda une audience au Saint-Père et lui exposa le plan de notre

organisation. Alors le Saint-Père, souriant, lui dit : Vous avez deviné ma pensée;

pauvre comme je le suis, il ne m'appartenait pas de vous dire ce que vous deviez

faire ; mais j'avais toujours eu le désir de voir régulariser l'OEuvre du Denier de

Saint-Pierre sur le modèle de l'OEuvre pour la Propagation de la Foi.

Nous ne vous demandons donc qu'une chose, messieurs, c'est de nous venir en aide

pour propager cette OEuvre et de nous transmettre à Lyon les éléments nécessaires

pour rédiger notre Bulletin. Et la preuve que nous ne voulons rien centraliser, c'est

que nous vous prions de rédiger vous-mêmes les renseignements que vous auriez à

nous donner.

Je regrette de n'avoir pas les documents que j'attendais
; j'aurais pu vous donner

le chiffre des recettes réalisées par notre OEuvre depuis qu'elle est établie ; vous

auriez pu voir avec quel merveilleux ensemble elle s'est développée. Et veuillez

remarquer, messieurs, que la régularisation de l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre,

en fournissant un accroissement de ressources au Saint-Père, n'a pas diminué les

recettes provenant des quêtes faites dans les diocèses ; au contraire, l'OEuvre du

Denier de Saint-Pierre organisée, a fait songer aux quêtes. La régularisation laïque

de l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre n'est donc pas un obstacle à l'OEuvre du

Denier de Saint-Pierre instituée épiscopalement. (Applaudissements.)

M. A. Beckers. — Je suis heureux de pouvoir donner à l'honorable préopinant

quelques détails sur l'organisation de l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre en Bel-

gique.

C'est aux catholiques de Gand que revient l'honneur de cette OEuvre ; mais elle est

née presqu'en même temps à Louvain et s'est répandue bientôt dans le reste du

pays.

A la différence de ce qui existe en France, l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre est

établie en Belgique avec l'appui du clergé; je dois même ajouter que, dans les loca-

lités où l'organisation n'est pas complète, c'est sur le clergé que retombe toute la

charge de l'institution.

Dans chaque diocèse, il y a un comité diocésain qui centralise l'action du diocèse

et dirige l'OEuvre sous la direction de l'évêque. Un comité décaual surveille les opé-

rations des comités paroissiaux ; là surtout l'organisation est parfaite. Il y a ensuite

des comités d'arrondissement qui facilitent l'unité dans la marche des affaires.

L'OEuvre est complète en Belgique, et je crois que dans peu de temps nous aurons

dans chaque paroisse un comité paroissial formé de laïques zélés qui récolteront

partout l'obole pour le Saint-Père.

En Belgique, la cotisation obligatoire annuelle n'est que de 25 centimes ; l'OEuvre

du Denier de Saint-Pierre se lie avec l'Association de Saint-Pierre, qui est favorisée

de certaines indulgences.

Au dessus des comités paroissiaux et des comités diocésains, il y a un comité

central établi à Bruxelles ; mais, comme en France, il laisse à chaque comité diocé-

sain l'administration de ses fonds ; son but est en quelque sorte uniquement de

donner des conseils, d'étudier et de proposer les mesures propres à favoriser et à

étendre l'institution.
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Puisque j'ai la parole, je ileni;iiulerai la permission lie donner lecture à l'assemblée

du rapport de ce comité pour 1866. Le voici :

Rapport sur la situation de VOEuvre du Denier de Saint-Pierre

dans les diocèses de Belyique en 1866.

« A la suite des résolutions des assemblées générales précédentes, un conseil

central du Denier de Saint-Pierre a été établi à Bruxelles, pour relier entre eux les

comités diocésains du pays. Leurs rapports constatent cette année une augmentation

notable dans le chiftVe des ofifrandes que les catlioliques font parvenir au Souverain-

Pontife, ce qui prouve que le zèle des collecteurs est à la hauteur de la générosité

des fidèles. L'organisation des comités qui, dans le principe, a laissé plus ou moins

à désirer dans certaines localités, tend aujourd'hui à se compléter presque partout.

Les résultats obtenus dans certains diocèses et les moyens employés pour y parvenir

ont excité dans d'autres une heureuse émulation ; aussi peut-on dire que l'OEuvre

est établie en Belgique sur des bases stables et qu'il ne reste plus qu'à la consolider.

C'est à l'activité et à l'énergie des comités diocésains et surtout à l'action incessante

du clergé et à la puissante initiative de NN. SS. les évêques, que notre pays est rede-

vable de l'augmentation successive des recettes. Quand les comités diocésains auront

réussi à établir dans chaque paroisse des comités de laïcs dévoués qui prê-

tent leur concours actif au clergé et lui viennent en aide pour la perception des

offrandes des fidèles, on sera en droit d'espérer que la Belgique se maintiendra au

premier rang parmi les nations pour le tribut qu'elle paiera volontairement chaque

année au Souverain-Pontife. Le conseil central do Bruxelles, par les relations qu'il

établit entre les divers diocèses, contribuera également à l'œuvre en excitant le zèle

de chaque comité diocésain par la comparaison des résultats obtenus par les divers

comités.

« Ce conseil a perdu l'année dernière son digne président, Mer Van Hemel, vicaire

général de Malines, dont la mémoire vénérée vivra toujours parmi ceux qui ont été

témoins de son zèle ardent et de son admirable activité. C'est à lui que le vaste

diocèse de Malines est redevable de la bonne organisation de ses comités. Ce diocèse

a recueilli, pendant l'année 1866, pour l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre, la

somme de 211,419 l'r. 18 c, y compris 17,138 fr. 66 c. de dons et souscriptions.

Malgré le choléra, la crise industrielle et les inquiétudes de tout genre, malgré le

chiffre élevé de la souscription aux Étrennes pontificales, le produit du Denier de

Saint-Pierre a dépassé, cette année, de 13,408 fr. 47 c, le montant des recettes de

l'année précédente. Ce qui est remarquable, c'est que le chiffre de la collecte a subi

une augmentation dans la presque totalité dos doyennés. Pour faciliter l'action du

comité diocésain, des comités d'arrondissements ont été institués dans le diocèse

de Malines, à cause de l'étendue de sa circonscription.

« Les Étrennes recueillies par le Journal de Bruxelles, en 1866, se sont élevées au

chiffre de 90,636 fr. 76 c, montant dos souscriptions, non-seulement du diocèse de

Malines, mais encore d'autres diocèses de Belgifjuo.

M La recette du Denier de Saint-Pierre, dans le diocèse de Bruges, s'est élevée

en 1866, à la somme de 88,197 fr. 58 c.,soit 8,146 fr. 81 c. de plus que le montanl des

sommes reçues pendant l'exercice précédent. Les Étrennes recueillies par les

journaux du diocèse ont produit 48,076 fr. 02 c, soit 28,076 fr. 02 c. do plus que

lannee antérieure. Le total du Denier cl des Élroiines, en 1866, monte, pour le

II. — 0. DE MALINES. 4
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diocèse de Bruges, à la somme de 136,273 fr. 60 c. Ce chififre indique que le zèle en

laveur de l'OEuvre augmente considérablement dans ce diocèse.

« Dans le diocèse de Gand, la recette totale de l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre a été

de 192,440 fr. 67 c, total qui accuse une augmentation de plus de 11,000 fr. sur le

chiffre de l'exercice précédent. Si Ton ajoute aux recettes du Denier de Saint-Pierre

le produit des Étrennes à Pie IX. on arrive à une somme de 260,371 fr. 55 c, soil un

excédant de plus de 37,000 francs sur le résultat du relevé précédent.

u Les offrandes de la seule ville de Gand sont comprises dans cette somme pour

73,292 fr., ce qui représente une cotisation de 61 centimes par tête, sur une popu-

lation de 120,000 âmes.

w Pendant l'exercice 1866 , le Denier de Saint-Pierre a produit, dans le diocèse

de Liège, la somme de 155,441 fr. 60 c, dont 133,424 fr. 51 c. ont été recueillis au

moyen des collectes paroissiales. Ce produit dépasse celui de 1865 de 4,942 fr. 11 c.

Trente cantons sur trente-sept ont versé des collectes supérieures à celles de l'année

précédente : résultat inespéré, si l'on tient compte des calamités de l'année 1866. La

moyenne par habitant est de 20 à 21 centimes. Les Étrennes ont produit, en 1867,

la somme de 56,535 fr. 87 c. , présentant un excédant de 22,443 fr. 54 c.

sur le chififre de 1866. 11 a donc été recueilli en tout dans le diocèse de Liège

211,797 fr. 47 c.

« Dans le diocèse de ^amur , l'organisation nouvelle, due à l'initiative de

Msr Dechamps, n'a pas encore été entièrement complétée en 1866. La perception a,

par conséquent, dû être encore faite en grande partie par le clergé seul. Néanmoins,

il a été recueilli pour l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre une somme d'environ

58,000 fr., ce qui constitue une augmentation de 4,000 fr. sur la recette de 1865.

— Les Étrennes ont été de 14,558 fr. 60 c, plus environ 10,000 fr. perçus par la Voir

du Luxembourg. H y a , de ce chef, une augmentation d'un millier de francs sur

le chiffre de l'année antérieure. Le total général pour le diocèse de Namur est donc

de 82,538 fr. 60 c.

« Le diocèse de Tournai a recueilli en faveur de l'OEuvre du Denier de Saint-

Pierre, pour l'exercice 1866, une somme de 77,361 fr. 97 c. C'est environ 7,000 fr.

de plus que pour 1865. En ajoutant à ce chiffre celui de 22,000 fr. environ ,

produit des Étrennes recueillies par les journaux du diocèse , on arrive à un total

de 100,000 fr. 11 est à remarquer que plus de la moitié des Étrennes du diocèse

ont été inscrites au Journal de Bruxelles. Ce résultat prouve que ce diocèse a regagné

le terrain perdu les années précédentes
,

puisqu'il dépasse de près de 8,000 fr.

le chiffre atteint la première année. Le comité diocésain constate que l'OEuvre des

Étrennes, loin d'avoir porté préjudice à l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre, n'a fait

que la raviver et la fortifier.

« En additionnant les sommes mentionnées dans ce rapport, on trouve pour la

Belgique entière un total de 782,861 fr. recueillis en faveur de l'OEuvre du Denier

de Saint-Pierre, et un total de 299,538 fr. 13 c. pour les Étrennes à Pie IX. Ces

deux sommes réunies s'élèvent au chiffre de 1,082,400 fr. » (Applaudissements.)

M. LE Président. — Je crois, messieurs, être votre interprête en remerciant l'ho-

norable M. Beckers pour les détails intéressants qu'il vient de nous donner; les

chiffres qu'il a mis sous nos yeux renferment un témoignage précieux.

La petite Belgique a contribué dans les deux institutions pour plus d'un million

en une année. Nous faisons des vœux et nous sollicitons vos prières pour que la Pro-
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vidence daij^ne nous conserver des œuvres si belles et dont l'existence est si néces-

saire pour le maintien du chef temporel de Rome. Car si les ressources sont grandes,

les besoins du Saint-Père sont plus grands encore.

L'honorable membre de Lyon , qui a pris tout à l'heure la parole, nous a dit que

dans le diocèse de Lyon la cotisation pour l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre avait

«•lé fixée k un franc, et il ajoutait, si je ne me trompe, que cette cotisation était pré-

férable il nue cotisation moindre. Je ne puis pas partager cet avis. En Belgique, la

cotisation n'est que de 2o centimes, et vous avez pu vous convaincre, par le rapport

dont il vient de vous être donné lecture, qu'elle produit de beaux résultats. En règle

générale, ce sont les petites cotisations ([ui font le plus d'effet. C'est un des motifs

qui a déterminé à fixer le chiffre do la cotisation en Belgique à 25 centimes ;

mais il y en avait un autre, c'est que nous voulions faire participer à notre œuvre

toutes les bourses, les petites comme les grandes, car c'est surtout l'obole du pauvre

et le denier de la veuve qui appellent la bénédiction du ciel sur l'œuvre créée eu

faveur de la papauté et du maintien sur son trône de l'immortel Pie IX. [Applaudis-

sements.)

M. Simplice Hurakd. — J'ai été mal compris de M. le Président, car loin de croire

que la cotisation d'un franc soit préférable à une cotisation moindre. Je partage com-

plètement son avis, que plus la cotisation est minime, plus elle rapporte. Or, ce que

nous voulons, c'est surtout de recueillir le plus de ressources possibles pour le

Saint-Père.

Puisque j'ai la parole, je demanderai à l'honorable M. Beckers s'il consent à

répondre à notre appel, en échangeant des rapports entre l'œuvre de France et

l'œuvre de Belgique'!*

M. Beckers. — Très-volontiers. Chaque comité publie un compte rendu annuel.

Ce compte rendu pourrait être communiqué au comité de l'œuvre à Lyon.

M. Simplice Huraru. — C'est tout ce que nous demandons.

.M. l'abbé Bataille. — Je désirerais savoir quels moyens vous employez en Bel-

gique pour obtenir de si beaux résultats?

M. LE Président. — Indépendamment des comités centraux, nous avons dans

chaque paroisse des comités dont le curé est président de droit , mais qui sont sur-

tout composés de laïques. Les membres de ces comités vont de maison en maison

recueillir les offrandes annuelles ; ils s'adressent a toutes les personnes charitables

et même à celles qui ont la réputation de ne l'être pas. Ils les inscrivent sur les listes

des souscripteurs ; enfin, ils emploient tous les moyens que peuvent inspirer le zèle

et le dévouement filial pour notre très-aimé Saint-Père.

M. l'abbé Bataille. — Je vous remercie et je souhaite (pie Ion vous iniile eu

France.

— La séance est lovée à 12 12 heures,



QUATRIÈME SÉANCE.

5 SEPTEMBRE.

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE GÉRARD LE GRELLE.

SOMMAIRE. — Reprise de la di.scussion sur VEncouragement et la propagation des

associations religieiises formées entre laïques. — Discours de M. le chanoine de

Molder. — MM. de Bouinge, A. de Kerchove. — Adoption du vœu proposé par

M. de Molder. — Reprise de la discussion sur le Repos et la sanctification du

dimanche: MM. l'abbé Coumel, Lammens, Van de Wiel, V. de la Fuente. le

comte Le Grelle.— Relations à établir entre les diverses Sociétés de Saint-François

-

Régis : MM. le chanoine de Coster, Lammens, de Boninge. — Extension de ces

rapports entre les œuvres similaire.? : proposition de M. Van de Wiel; son adoption.

— Communication de M. l'abbé de Groote; M. Casier de Hemptinne. — Communi-

cation de M. l'abbé Cloquât. — Renseignements donnés par M. le comte d'Alcantara

sur l'organisation des quêtes pour le Denier de Saint-Pierre, à Gand. — Rapports

de M. le baron L. de Hody sur l'Œuvre des Pèlerinages en Terre-Sainte et sur

l'Œuvre des Pèlerinages à Rome. — Œuvre de Notre-Dame de la Miséricorde :

M. le chanoine de Molder. Observations de MM. Pethy de Thozée, Bataille, A. de

Kerchove, le comte Le Grelle. — Propositions de M. l'abbé Bataille, relatives à

l'augmentation des membres du clergé, etc. ; leur ajournement. — Clôture des tra-

vaux de la !''« section : Allocution du Président.

La séance est ouverte à 9 heures et demie.

M. LE Président. — L'ordre du jour appelle la continuation de la discussion de

l'objet suivant ; Encouragement et propagation des associations religieuses formées

entre laïques.

La parole est à M. le chanoine de Molder.

M. le chanoine de Moldek. — Messieurs, comme je ne m'attendais nullement à ce

que M. le Président m'eût engagé à vous faire un rapport détaillé sur l'œuvre sur

laquelle je me suis permis d'appeler votre attention, et que, d'un autre côté, les

réunions si intéressantes du Congrès ne m'ont laissé que fort peu de loisir, je

legretle de devoir me borner à exposer simplement quelques raisons qui militent en

faveur de ma proposition.

Les congrégations sur lesquelles je viens appeler un instant votre attention ne

sont autre chose qu'une association d'hommes et de jeunes gens de la classe aisée,
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qui cherchent à se confirmer de plus en plus, sous le patronage de la Mère de Dieu,

dans les principes et dans les pratiques de la Religion, et qui, à cet effet, se

réunissent à des époques déterminées, dans une église ou chapelle, pour y entendre

un sermon ou une instruction, y assister à une messe ou à un salut , et y faire en

commun quelques prières.

Ces Associations ou congrégations de la Sainte-Vierge ont et doivent avoir, à mon

avis, un double but. Elles sont : 1» un moyen efficace de perfection pour chacun des

membres en particulier, et 2" elles deviennent insensiblement une véritable pépi-

nière d'hommes charitables et dévoués à toutes sortes de bonnes œuvres.

Considérées sous le premier point de vue, les congrégations offrent une loule d'avan-

tages à ceux qui en font partie. Le premier de ces avantages est l'association même

et la force morale que l'on y puise pour se soutenir dans le bien. En effet, messieurs,

qui de nous n'a pas éprouvé dans sa vie la salutaire influence de son bon exemple?

qui de nous n'a pu constater la vérité de cette parole : Verba movent, excmpla tra-

/iM«^; les paroles excitent, mais les exemples entraînent? Combien de fois ne nous

sommes-nous pas sentis portés au bien, à la vue d'un compagnon ou d'un ami sincè-

rement pieux et franchement dévoué à Dieu et à l'Église? Combien de fois, enfin,

excités par un sentiment d'émulation, n'avons-nous pas dit, à l'exemple de saint

Augustin: Courage, mon âme, pourquoi ne pourrais-tu pas ce qu'ont pu un tel ou une

telle? Or, messieurs, dans toute congrégation de la Sainte-Vierge, on est toujours sûr

de trouver un certain nombre de personnes que l'on peut prendre pour modèles ou

pour guides.

Un second avantage que l'on trouve dans les congrégations de la Très-Sainte-

Vierge, ce sont les sermons, les instructions que les membres ont si souvent l'occa-

sion d'entendre dans leurs assemblées, et qui, quelque simples qu'elles puissent

paraître, n'en sont pas moins la parole de Dieu, et ne laissent pas de produire des

fruits de salut plus ou moins précieux, d'après les dispositions des auditeurs.

Ces instructions sont ordinairement d'autant plus utiles, qu'elles sont spécialement

appropriées à l'état, à la position sociale et aux besoins des membres.

Je ne m'arrêterai pas ici, messieurs, à vous développer longuement les avantages

et l'efficacité particulière des prières que l'on fait en commun. Vous connaissez tous

la promesse si formelle et si encourageante du Seigneur : Lorsque deux ou trois

d'entre vous seront réunis en mon nom, je serai au milieu d'eux. Ce qui signifie,

d'après les interprètes, que Dieu sera là d'une manière toute spéciale, les mains

pleines de grâces et de faveurs.

Un dernier avantage que je veux vous signaler, messieurs, et qui l'emporte en

quelque sorte sur tous les autres, c'est la protection toute particulière que la Mère de

Dieu ne peut manquer d'accorder à ceux qui se dévouent tout spécialement à son

service. Quoiqu'il soit vrai de dire que tous les fidèles sont les enfants et les pro-

tégés de Marie, puisqu'elle les a tous adoptés au pied de la Croix ; il n'est pas moins

vrai qu'elle compte parmi eux des favoris, des enfants de prédilection; et ces

enfants, ces serviteurs privilégiés sont sans aucun doute ces congréganistes qui font

une profession pul)lique de lui appartenir et se font un devoir de lui payer tous les

jours un tribut de respect et d'amour filial. J'aime particulièrement, dit cette bonne

Mère , ceux qui m'aiment , et ceux qui me cherchent en me rendant leurs hommages

me trouveront : Eçjo diligentes me dilifje, et qui mane vigilant ad me invenient me.

Ah! messieurs, je regrette beaucoup de ne pouvoir ni'étondre ici sur tout ce qu'il y

a de grandeur, de puissance, de bonté et de miséricorde dans celle que nous appe-
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Ions Mère de Dieu et des hommes, et vous prouver que les Pères et les Docteurs do

l'Église n'ont rien exaf^éré en proclamaut la dévotion à Marie un des plus puissants

moyens de salut, une des marques les plus assurées de prédestination.

Pour ne pas trop abuser de votre bienveillante attention, je me contenterai de

vous citer quelques sentences choisies entre mille qui confirment cette con.solanto

vérité. Marie, dit saint Bernard, est la toute-puissance suppliante, Omnipotcntic

supplex, et il est impossible qu'un de ses vrais serviteurs périsse. — Les noms df

ceux qui portent les livTées de Marie, dit saint Bonaventure, sont déjà inscrits au

livre de vie. — Oui , ajoute saint Jean-Damien, la vraie dévotion à la Sainte-

Vierge est une arme que Dieu donne à ceux qu'il veut sauver. — Toutes les sen-

tences sont confirmées par ces énergiques paroles de l'écriture que l'Égli-se mel

dans la bouche de la Mère de Dieu : « Celui qui me trouvera aura trouvé la vie et

obtiendra son salut du Seigneur : Qui me invenerit inveniet vitam et hauriet saluteni

n Domino. »

Je vous demande pardon, messieurs, si j'ai l'air de vouloir vous faire un petit ser-

mon. 4e sais que je parle ici à des chrétiens qui comprennent le langage des Écri-

tures et des Pères de l'Église, et qui conviendront volontiers avec moi qu'il m'est

impossible de citer des autorités plus respectables pour établir ma thèse.

Le second but que l'on se propose dans les congrégations de la Sainte-Vierge, est

de former de chaque membre un soldat prêt à défendre la cause de Dieu et de la

Sainte-Église, un cœur charitable et généreux disposé à entreprendre ou à soutenir,

selon la mesure de ses forces, tout ce qui peut contribuer au bonheur et au salut de

ses semblables. Et c'est principalement sous ce second rapport que les congréga-

tions composées d'hommes de la classe aisée, peuvent produire un bien immense.

Il est évident qu'on n'aura aucune peine à faire comprendre à un bon congréga-

niste que la foi sans les œuvres est une foi morte, et que le vrai serviteur de Marie

ne doit pas se borner à travailler à son propre salut, mais, qu'il doit en outre cher-

cher à i»roeurer le bonheur éternel à ses frères. Aussi, messieurs, l'expérience

est là pour nous prouver que partout ce sont des congréganistes qui se trouvent à la

tète ou du moins sur la première ligne, lorsqu'il s'agit de commencer quelque bonne

œuvre ; et j'ose soutenir que, s'il y avait plus de congrégations, il y aurait bien plus

d'éléments de succès pour n'importe quelle œuvre charitable.

Le R. P. Van Caloen vous disait hier : Donnez-moi trois hommes de cœur, et

j'établirai immédiatement l'OEuvre de Saint-François-Xavier partout où vous vou-

drez. Permettez-moi d'ajouter, messieurs : Établi.ssez une congrégation d'hommes de

la classe aisée, et bientôt vous y trouverez plus d'hommes qu'il n'en faut pour éta-

blir non-seulement l'OEuvre de Saint-Françoi.s-Xavier, mais n'importe quelle œuvre

de charité. Pour vous convaincre de cette vérité, je pourrais vous trouver des

preuves dans toutes les localités où se trouve une congrégation de la Sainte-Vierge.

Je me bornerai à vous citer deux exemples. A Liège, il existe une congrégation de ce

genre et cette congrégation, quoique n'ayant pas été toujours fort nombreuse et

florissante, a cependant fourni assez de cœurs dévoués pour établir et soutenir toutes

les œuvres charitables, et il en est un a.ssez grand nombre qui existent dans cette

ville.—A Malines, le nombre des membres de la Société de Saint-Vincent de Paul allait

en décroissant d'année en année. On n'avait qu'à parU'r de l'œuvre à l'un ou l'autre

jeune homm<' pour le laire pâlir. On parvint à établir une congrégation de la Sainte-
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' Vierge, et en moins d'un an, ou recruta sans grand' peine plusieurs nouveaux inem-

hres pour la Société de Saint-Vincent de Paul parmi les congréganistes.

Ces exemples, messieurs, et une foule d'autres que je pourrais vous citer, sont

assez concluants, ce me semble, pour vous engager à appuyer ma proposition

et à user de toute votre influence pour établir, soutenir et étendre les congrégations

dont je viens de vous entretenir. {Applaudissements.)

M. DE BoNiNGE. — Je désirerais savoir si, par congrégations d'hommes, M. le cha-

noine de Molder entend des congrégations séparées pour les jeunes gens et pour les

hommes mariés'/

M. le ciianoine de Molder. — Cela peut dépendre des localités et des circon-

stances. Mais je ne vois aucun inconvénient à admettre les jeunes gens d'un certain

âge dans une congrégation où se trouveraient des pères de famille. On pourrait par

conséquent, me paraît-il, adopter le plus souvent l'article i de notre règlement de

Malines , conçu en ces termes : « Toute personne âgée de 18 ans et recommandable

c< par sa conduite, peut être présentée au directeur, qui décidera de son admission

t< après avoir pris l'avis du Conseil. »

M. A. de Kerghove. — M. le chanoine de Molder vous a parlé du grand bien que

produit la congrégation à Liège et a Malines. Je demande la permission de faire

remarquer le bien qu'elle fait à Louvain.

k Louvain, l'Université compte une congrégation d'environ 150 k :200 membres ;

tous les ans, cette congrégation lance dans le monde une cinquantaine de jeunes

gens qui se répartissent dans la Belgique et fondent partout des congrégations. Le

directeur de la congrégation me disait dernièrement que de la congrégation de Lou-

vain étaient déjà sortis bon nombre de jeunes gens qui avaient à leur tour établi des

associations semblables.

Nous ne devons pas nous borner à émettre des vœux; il faut que nous nous elTor-

cions de les réaliser ; il faut que nous travaillions, chacun de notre côté, avec ardeur

pour établir des congrégations, alin que bientôt chaque ville de la Belgique ait la

sienne.

J'espère qu'à Gand , avant la lin de novembre , nous en aurons une solidement

établie.

— Le vœu émis par M. le chanoine de Molder est mis aux voix et adopté à l'una-

nimité.

M. LE Président. — Avant d'aborder l'objet suivant de notre ordre du jour, je dois

demander à l'assemblée si, par le vote qu'elle a émis sur l'OEuvre de la sanctification

du dimanche, elle a entendu clore la discussion, ou si elle consent à entendre encore

des orateurs qui ont des considérations à faire valoir et peut-être des propositions

à faire'?

Pour ma part, je dois faire un aveu à l'assemblée : c'est qu'au milieu de toutes les

propositions en faveur de la sanctification du dimanche que j'ai analysées et mises

successivement aux voix, il en est une qui m'est échappée. C'est celle qui consiste à

émettre le vœu de voir .se former des associations dont les membres s'engageraient

à contribuer de tout leur pouvoir à faire sancliGer le dimanche,

L'assemblée entend-elle rouvrir la discussion ";'

Voix nombreuses. — Oui, oui.



î>ti PREMIÈRE SECTION. QUATRIEME SEANCE.

M. LE Président. — Il en sera ainsi. Je mets d'abord aux voix la proposition

oubliée.

— Cette proposition est adoptée.

M. l'abbé Coumel. — Je désirerais appeler l'alteulion de l'assemblée sur la situa-

lion où se trouvent les hommes d'équipe et les ouvriers des stations. J'ai, dans le

temps, demandé que l'on mît ces hommes à même de remplir, le dimanche, leurs

devoirs religieux. Il m'a été répondu alors que cela était impossible à cause de la

fréquence des convois. Mais je rne suis adressé à la bienveillance d'un chef de station

et j'ai pu me convaincre que la chose était parfaitement réalisable; il suffit, à cet

effet, que les ouvriers se remplacent mutuellement.

Je demande donc qu'une démarche soit faite auprès de l'administration des che-

mins de fer, afin que des mesures soient prises pour mettre les ouvriers des stations

à même de remplir, le dimanche, leurs devoirs religieux.

M. Lammens. — Je m'associe volontiers à tous les vœux en faveur de la sancti-

fication du dimanche ; mais, en présence de ce qui se passe depuis dix ans, je crains

fort que ces vœux ne restent stériles.

Des associations pour l'observation du dimanche ont été fondées en Belgique et

en France ; eh bien ! il faut le dire, puisque c'est la vérité, elles sont tombées dans

les deux pays.

Nous aurons beau émettre des vœux, créer des œuvres, nos efforts resteront vains,

aussi longtemps que l'État , ministre de Dieu pour le bien , ne fera pas observer le

dimanche. Familiarisons-nous avec cette idée , afin que le jour où l'État voudrait

intervenir, nous ne venions pas, par système, repousser ce que nous appelons le bras

séculier. L'intervention du bras séculier serait ici chose désirable, à mon avis. Certes,

nous ne devons pas rester inactifs ; les efforts individuels nous sont imposés par notre

conscience et nous travaillerons tous à faire cesser ce grand scandale public de la

violation du dimanche; mais, je le répète, sans l'intervention de l'État, nos efforts

seront vains.

Je tiens à ce qu'on ne se méprenne pas sur ma pensée. Je ne demande pas

la révision de la Constitution; la Constitution est appropriée à notre état actuel.

Mais j'attends des jours meilleurs, j'attends le jour où les idées s'étant modifiées sur

cette grande question de l'observation du dimanche , les lois se réformeront

à leur tour.

M. Van de Wiel. — Je n'ai pas à suivre l'honorable préopinant sur le terrain des

généralités. Nous sommes en Belgique sous le régime de la Constitution de 1830.

C'est sous l'empire de ce régime que nous avons à rechercher les moyens de faire le

plus de bien possible. Redoublons de zèle pour que nos efforts aboutissent à quelque

résultat pratique. En travaillant au saUil des âmes, nous travaillons aussi au salut de

la société. Nous savons tous que l'honorable préopinant prêche d'exemple à cet égard,

nous savons de quel zèle il fait preuve.

Je m'associe de tout cœur au vœu émis par le révérend abbé Coumel
;
je reconnais

que l'État ne peut , sous l'empire de la Constitution , décréter législativement

l'observation du dimanche ; mais
,
je dis que , sous peine de violer la liberté

de conscience, il doit permettre à chacun de pratiquer les préceptes de sa religion.

Or, c'est une véritable tyrannie des consciences que d'astreindre des employés à un

service qui ne leur permet pas d'accomplir, le dimanche, leurs devoirs religieux.
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Je demande donc que la section exprime le vœu de voir prendre des mesures pour

remédier à cet abus. Si les administrations voulaient faire quelques efforts dans ce

sens, je suis convaincu que le clergé, tant séculier que régulier, n'hésiterait pas ii

s'imposer au besoin des sacrifices pour leur venir en aide sous ce rapport. Déjà, à

Anvers, il y a le dimanche des messes à quatre heures du matin pour les employés du

chemin de fer, etc., qui doivent partir par les premiers trains.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que ce que je demande des administrations de l'État, je

le demande également des particuliers, car les particuliers, aussi bien que l'État,

sont obligés de faciliter à leurs employés l'exercice de leurs devoirs religieux. Tous

doivent se souvenir que l'homme ne vit pas seulement de pain matériel. 11 a une âme,

il a des devoirs envers Dieu. Arrachez-le à l'accomplissement de ces devoirs, que

deviendra l'accomplissement des autres ?

M. VicENTE DE LA FuENTE. — Lc Saint-Siège a ordonné cette année la réduction

des fêtes, en Espagne, mais il a, en même temps, engagé le gouvernement espagnol à

faire observer le dimanche mieux qu'il ne l'a été jusqu'à présent. Le gouvernement

se conforme au désir du Saint-Siège, et il fait en ce moment observer le dimanche

de bonne foi et avec fermeté. Cependant, il ne serait pas inutile, je crois, de créer

des associations dont les membres s'engageraient à ne pas faire d'achats le

dimanche.

A propos de la sanctification du dimanche, on cite souvent l'exemple des pays

prolestants ; je dois dire qu'à mon sens il y a dans la manière des protestants

d'observer le dimanche quelque chose d'exagéré et de pharisaïque qui ne s'accorde

pas avec le véritable esprit de l'Évangile.

M. LE Président. — Le vœu émis par M. l'abbé Coumel et appuyé par l'honorable

M. Van de Wiel rencontrera peut-être l'objection, qu'un article de la Constitution

autorise ou tout au moins tolère le travail du dimanche. Je tiens à faire remarquer,

à cet égard
,
que sans porter la moindre atteinte à notre pacte fondamental , il est

facultatif au gouvernement, ainsi qu'aux administrations provinciales et commu-

nales, de faire chômer, le dimanche, les travaux qui se font pour leur compte. Ainsi,

dans la ville que j'habite, le conseil communal a pris depuis longtemps une résolution

en vertu de laquelle les cahiers des charges stipulent que les travaux à faire pour

compte de la ville ne peuvent être exécutés les jours fériés, à moins d'urgence con-

statée par l'administration.

Cette résolution souleva nécessairement une discussion au sein du con.seil. Des

membres objectèrent qu'en présence de la Constitution , l'adminislralion ne pouvait

astreindre les entrepreneurs à chômer le dimanche. Le président répondit que si

chacun devait avoir la liberté de travailler, il ne fallait pas permettre pour cela que

les travaux pour compte de la ville fussent faits le dimanche sans nécessité, parce

que ces travaux exigeaient une surveillance continuelle de la part di's employés de la

ville, et qu'en laissant travailler les entrepreneurs on forcerait les employés à violer

les jours de repos. Cette raison prévalut, et la grande majorité du conseil passa

outre par mesure de bonne administration. (Applaudissetvents.)

Nous avons reçu une proposition de M. Neut relative aux journaux. M. Ncul

déclare que si nous émettions le vœu de ne plus voir imprimer lisjoumaux le

dimanche, les journaux se rallieraient volontiers à ce vœu. Une décision ayant été

prise i cet égard, il n'y a pas lieu d'insister sur ce point.

La parole est à M. le clianoiiie De Coster.
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M. If cliailoilie De Coster. — Je voudrais ajouter quelques mots à ce (|ue notre

honorable Président vous a dit hier de la Société de Saiut-François-Régis.

La facilité des communications qui existent aujourd'hui entre les diverses localités

du pays et je dirai même entre les divers pays, provoque, parmi les ouvriers, des

déplacements continuels, et par suite de ces déplacements beaucoup d'ouvriers se

trouvent dans la nécessité d'avoir recours à la Société de Saint -François-Régis pour

pouvoir réaliser leur mariage.

Cette circonstance crée, me semble-t-il, une situation nouvelle, et à ce propos je

crois devoir appeler votre attention sur la nécessité d'établir des correspondants

dans les différentes villes du pays et de l'étranger.

Je propose donc que la section émette ie vœu que toutes les Sociétés de ce genre

se fassent connaître et envoient leur adresse, afin que des rapports puissent s'établir

entre elles. La Société de Saiut-François-Régis de Malines, se chargerait volontiers de

recueillir les adresses et de les envoyer aux différentes sociétés. Un grand bien serait

ainsi réalisé.

M. L.4.MMESS. — Le manuel de la Société contient ces adresses ; il est vrai que beau-

coup d'entre elles ont vieilli.

M. le chanoine De Coster — 11 est impossible de travailler avec ce manuel.

M. Lammens. — Pour que le vœu formulé par M. le chanoine De Coster puisse pro-

duire des résultats, je propose que le bureau central du Congrès s'adresse à la

Société mère de Paris et lui demande de faire ce qu'elle a fait, il y a dix ou

douze ans, de dresser une liste des adresses des différentes Sociétés de Saiut-Fran-

çois-Régis et de la faire publier dans le bulletin de la Société de Saint-Vincent de

Paul et dans quelques journaux religieux.

M. le chanoine De Coster. — Je me rallie à la proposition de M. Lammens.

— Cette proposition est adoptée.

M. DE Boninge. — Certaines provinces n'ont <{u'une Société de Saiut-François-

Régis; il n'y aurait donc pas là grand avantage k s'adresser au correspondant.

Je propose en conséquence d'émettre le vœu de voir publier une liste de toutes les

personnes charitables, non-seulement de la Belgique mais de l'étranger, qui consen-

tiraient à servir de correspondants.

Ce sont surtout les campagnes que j'ai en vue en faisant cette proposition ; car il

est fort difficile souvent d'obtenir de certaines communes rurales les pièces dont on

a besoin.

Je préférerais presque avoir à obtenir des pièces de Berlin que de communes limi-

trophes de la mienne.

M. LE Président. — Il faut certainement de la patience , et beaucoup de patience,

aux membres de cette Société.

M. DE Boninge. — Oui, mais nous devons chercher à diminuer le plus possible Ic^

difficultés, afin de réaliser le plus de bien que nous pouvons.

— La proposition de M. de Boninge est mise aux voix et adoptée.

M. Van de Wiel. — Je propose d'émettre le vœu que les règlements, rapports et

autres documents des diverses œuvres religieuses, soient envoyés aux œuvres cor-

respondantes dans d'autres localités.

Lorsque nous nous réunissons ici, nous sommes heureux d'entendre des rapports
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sur des œuvres charitables, d'être mis à même d'apprécier les résultats qu'elles ont

produits; nous écoutons ces rapports avec intérêt, nous les faisons insérer aux

annexe*. Eh bien ! ce que je voudrais et ce que je demande, c'est que ces rapports

soient en quelque sorte continuels.

J'ai trouvé hier dans une brochure du R. P. Vau Caloen, sur l'OEuvre de Saint-Fran-

çois-Xavier, des choses intéressantes extraites du rapport de cette Société à Anvers ;

eh bien ! si ce rapport avait été envoyé à toutes les Sociétés de Saint-François-

Xavier, il aurait pu en résulter un grand bien; à mon avis, on ferait même chose

utile en envoyant ces rapports dans les localités oîi les OEuvres n'existent pas ; il y .1

toujours au moins partout une conférence de Saint-Vincent de Paul ou un cercle

catholique à qui on pourrait les adresser. C'est peut-être là encore un moyen de

propager les OEuvres.

Je commence par donner l'exemple et je dépose sur le bureau :

1» Quelques exemplaires du rapport de l'Association pour l'administration du

Saint-Viatique , à Anvers ;

2° Quelques exemplaires d'un règlement de l'Association pour l'enterrement des

pauvres en la même ville. On a déjà des exemplaires flamands , ceux-ci soiit

des exemplaires français.

Nous serions heureux de recevoir , à notre tour , les règlements des œuvres

similaires établies dans d'autres localités, car je suis sûr que nous y trouverions des

idées utiles et dont nous pourrions tirer profit.

— L'assemblée approuve rechange proposé.

M. LE Président. — Je viens de recevoir une note transmise par M. de Groole,

vicaire à Renaix, et dont l'auteur désire rester inconnu ; elle est ainsi conçue :

" Monsieur le Président,

•> Permettez que je vous présente quelques observations qui concernent votro

section, et qui ont été discutées hier entre quelques jeunes gens d'une ville indu.strielle

(le la Belgique. Je n'en présenterai que l'analyse.

•• 1° Le Congrès s'occujie de l'amélioration religieuse des pauvres : pourquoi ne pas

parler de même des bourgeois, des industriels, des riches, etc.? l'exemple est

contagieux pour le mal et fécond pour le bien. Or, c'est d'eux que l'exemplf doit venir^

•• 2" Dieu juge sans acception de personnes. Les riches comme les autres doivent

sanctifier le dimanche, observer les lois de l'abstinence, etc. Sous ce rapport, l'exemple

lies bons catholiques devrait et pourrait corriger de déplorables abus.

- 3° A cet effet, les vœux du Congrès seraient mieux entendus et reçus <(ue les

sermons des curés : ceux-là s'adressent à toute la Belgi(iue et au delà, tandis rpie les

j)rédicateurs ne peuvent se faire entendre qu'à un très-petit nombre d'intéressés.

•• 4" Ces abus étant trop répandus, les efforts isolés de l'individu restent impuissants;

ce n'est que par ['Association et les efforts communs des associés qu'on peut provoquer

une réaction salutaire.

•• Voici les conclusions pratiques auxquelles cette discussion a abouti :

• h> Le Congrès regrette la faiblesse des catholiques qui, aux tables d'hôte et dans

les repas i)ublics, omettent le signe de la croix, n'imiun-te pour quel motif. Les pro-

lestants nous ont récemment donné l'exenqde du contraire.

•• 2" Le Congrès émet le vœu que b's catholi(|ues s'abstiennent rigonreusenicut de

l'aire gras les jours maigres ; ceux (pii sont dispensés ]iour de h(>ns imitifs doivent user

de la dispense en secret, ou niolivor leui- manière d'aL'ir.
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•' 3° Les négociants, etc., devraient s'abstenir d'expédier ou de recevoir les jours

fériés, des colis par le chemin de fer.

" 4° Le Congrès demande que l'Etat et les Sociétés d'exploitation de chemin

de fer, etc., respectent la liberté religieuse des employés catholiques, afin que ceux-ci

puissent , les dimanches et fêtes , remplir leurs devoirs religieux , et n'être point

astreints au travail sans nécessité. En Amérique, nos coreligionnaires sont plus

heureux sous ce rapport.

•• 5° La section invite les zélateurs des Associations de Saint-François-Xavier, des

Congrégations, etc., d'engager les ouvriers catholiques qui vont par bandes faire la

moisson, en France et ailleurs, de s'entendre pour exiger le repos du dimanche et des

mets non défendus, comme ils s'associent pour entreprendre leurs travaux. L'exemple

qu'ils donneront à cet égard pourra ne pas être stérile. '•

M. LE Président. — Comme l'heure est déjà avancée et que nous devons terminer

nos travaux dans celte séance, il me semble impossible de mettre tous ces points en

discussion.

M. Casier de Hehptinne. — H peut y avoir certains inconvénients à refuser des

lettres le dimanche ; mais les commerçants et les industriels qui sont dans le cas de

recevoir de grosses expéditions pourraient parfaitement les refuser; j'en ai fait

l'expérience.

Pour ceux qui l'ignorent, je dirai que je suis k la tête d'une filature de lin assez

importante; j'ai beaucoup d'expéditions k faire et à recevoir. Eh bien! j'ai établi

pour règle de ne faire aucune expédition et de n'en recevoir aucune le dimanche,

et depuis ce moment non-seulement je n'en reçois plus, mais on ne m'en envoie

plus. L'administration des chemins de fer commence à connaître les habitudes des

maisons et se règle en conséquence.

— La note remise par M. de Groole , est prise pour notification.

M. LE Président. — M. l'abbé Cloquet me prie de vous communiquer la noie sui-

vante :

« M. l'abbé Cloquet, se proposant d'émettre prochainement 150 mille exem-

plaires du numéro-spécimen ou prospectus du journal 1'Apostolat, revue hebdoma-

daire des missions et des œuvres de zèle, les fondateurs, directeurs ou propagateurs

d'associations pieuses et les auteurs d'ouvrages ou projets religieux peuvent s'en-

tendre avec lui pour profiter de cette immense publicité. Il se tient k leur disposi-

tion aujourd'hui et demain malin, avant et après les séances, dans l'intérieur du

petit séminaire. »

— Pris pour notification.

Une voix. — M. le comte d'Alcantara u'aurait-il pas quelques renseignements à

nous donner sur l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre?

M. le comte d'Alcantara.— Je n'ai plus rien de particulier à dire sur cette OEuvre;

nous avons, pour ainsi dire, épuisé la matière. Tout est fait et je crois que nous pou-

vons nous reposer dans l'amour ardent que nous avons pour le Saint-Père. Cepen-

dant, pour maintenir la position que nous avons conquise, il n'est peut-être pas

inutile que nous nous communiquions de temps k autre les petites innovations que

nous avons introduites dans nos diocèses respectifs.

A Gand, nous en avons introduite une. Les quêtes se faisaient convenablement;

mais comme toutes les choses humaines se relâchent un peu, nous avons créé des

livrets portant les numéros des maisons ; tous les mois, il y a des réunions où nous
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nous faisons rendre compte des numéros, afin de nous assurer que les collectes ont

été faites d'une manière complète.

Notre ville est divisée en paroisses et les paroisses en vicariats.

Les curés qui font les quêtes dans les maisons annoncent la quête le malin au

prône, en invitant les chefs de famille ou leur femme à se trouver au logis; ils réu-

nissent alors une douzaine d'hommes qu'ils divisent en six sections, et en deux

heures la quête est terminée.

Je crois que si les curés de France adoptaient ce système, le gouvernement ne

ferait aucune opposition et qu'ils récolteraient plus en deux heures qu'ils n'ont

récolté peut-être en une année.

C'est une erreur de se reposer exclusivement sur le chef-lieu du diocèse; si on

n'opère pas dans toutes les paroisses, il est impossible d'arriver à un résultat satis-

faisant.

Notre rapporteur vous a prouvé hier que l'OEuvre en Belgique rapporte près d'un

million par année; un petit diocèse de la Belgique produit près de 200,000 fr. ;

cela prouve l'excellence de notre système, car le diocèse de Lyon, qui est peut-être

l'un des diocèses les plus charitables de l'univers entier, n'est arrivé qu'à une recette

de 16,000 fr. Il est probable qu'en France beaucoup de personnes envoient directe-

ment leurs dons à Rome; le Saint-Père est trop content delà France pour qu'il n'en

soit pas ainsi.

Encore un renseignement. Nous faisons d'abord circuler nos listes dans les princi-

pales maisons, ensuite dans les maisons de second ordre; puis, à l'aide de l'association

des ecclésiastiques et des laïques, nous les présentons à toutes les maisons, sans en

excepter une seule.

.l'engage tout le monde à suivre ce système et à procéder méthodiquement : le

résultat ne pourra manquer d'être satisfaisant.

En ce qui concerne les documents qui nous sont demandés par le comité de Lyon,

je dirai que chaque diocèse, en Belgique, publie tous les ans un rapport, soit cinq

rapports qui forment ensemble la matière d'un volume.

M. LE Président. — Lhonorable comte d'Alcantara vient de vous recommander un

moyen on ne peut plus efficace: c'est celui des listes. A Anvers, il y a une paroisse

où l'on recueille par ce moyen 8,500 à 9,000 francs en peu d'heures. Le Président

de cette succursale est présent; je lui demanderai combien on met de temps pour

recueillir cette somme?

M. Joseph Cogels. — En procédant par escouades, il faut seulement une matinée.

M. le chanoine de Molder. (Pour une motion d'ordre.) — Le premier objet à

l'ordre du jour est VOEuvre des Dames de la miséricorde ; or, la séance touche à sa

lin et nous u'en avons pas encore dit un mot. Il y a ici des dames venues spéciale-

ment pour cet objet, qui s'impatientent, et l'une d'elles vous prie, M. le Président,

de passer à l'ordre du jour.

M. LE Président.— Il en sera ainsi; mais avant cela, je vous prie d'entendre encore

un rapport de M. de Hody sur VOEuvre des pèlcrhingcs en Terre-Sninte. Nous avions

fait prier M. de Hody de venir pour cet objet, et il est attendu à une autre section.

M. le baron L. de Hody. — Messieurs, je suis chargé de vous présenter un rapport

sur VOEuvre des pèlerinages en Terre-Sainte.

Il m'est impossible de parler de cette OEuvre sans rappeler avec émotion le

souvenir d'un de ses promoteurs les plus actifs : M. Georges Wiyley, dont presque
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tous nous avons applaudi au Congrès de 1864 les accents chaleureux eu faveur de la

Terre-Sainte. A cette même place, il y a trois ans, après avoir montré l'utilité des

pèlerinages en Terre-Sainte et le bonheur qu'il y a pour un catholique à visiter le

berceau de notre foi, il terminait par ces pieuses paroles :

« Mon Dieu, je ne sais pas où je mourrai, mais j'espère que ce sera où sont morts

« le Seigneur et la Sainte-Vierge. J'y mourrai plus profondément chrétien. »

Ce dernier vœu n'a pas été exaucé , mais Dieu lui a donné la consolation

de mourir au tombeau des Apôtres ; c'est à Rome que ce type de chrétien de nos

jours , a terminé sa carrière
,
qui n'a été qu'un long dévouement aux OEuvres de

Terre-Sainte et à la Société de Saint-Vincent de Paul. C'est lui qui avait été l'un des

fondateurs de l'OEuvre des Pèlerinages
,
qui parvint à s'organiser complètement

en i853, date de la première caravane. Depuis lors, les pèlerinages continuèrent

régulièrement deux fois par an : au mois d'août, pour permettre le pèlerinage à

ceux qui ne peuvent disposer que du temps des vacances ; à Pâques, pour assister

sur les lieux mêmes aux grandes scènes de la Passion. Depuis sa création, l'OEuvre

s'est régularisée ; elle a imprimé un bulletin qui s'occupe de tous les besoins de la

Terre-Sainte, et uu comité spécial s'est constitué pour la Belgique.

Le savant et pieux P. de Gérarab se plaignait jadis de n'avoir vu au Saint-Sépulcre

que trois catholiques à la cérémonie du Jeudi-Saint. Il serait heureux de constater

qu'aujourd'hui il n'en est plus ainsi, grâce à l'OEuvre des Pèlerinages. Les caravanes

ont amené plus de cinq cents personnes à Jérusalem , et le Comité a facilité le

voyage à un nombre beaucoup plus considérable.

La catholique Belgique a fourni son contingent à la plupart des caravanes. Plus de

cinquante de nos compatriotes ont fait ce pieux pèlerinage. Ce nombre est bien petit,

sans doute , mais il est cependant encore considérable , si l'on considère le peu

d'étendue de notre pays. Une des caravanes fut présidée par feu M. le comte de

Rotturmund , ancien officier de l'armée belge et chevalier de l'Ordre du Saint-

Sépulcre, dont S. M. le Roi des Belges, ancien pèlerin de Jérusalem, porte également

les Insignes.

Mais l'OEuvre des Pèlerinages en Terre-Sainte ne s'occupe pas seulement

d'organiser des caravanes pour envoyer des pèlerins à Jérusalem ; elle s'intéresse,

en outre, à tous les besoins de la Terre-Sainte et cherche à lui procurer tous les

secours que sa détresse réclame.

« Nous voyons saint Paul, dit Msf^ Dupanloup (1), traverser plusieurs fois les mers

« pour le service des pauvres , retarder son départ pour Rome et ne .s'embarquer

« pour visiter les Espagnes qu'après avoir porté les aumônes de la Macédoine et de

u l'Acha'ie aux indigents de Jérusalem, tant il était vrai que dans l'Église chrétienne

« le service des pauvres était estimé un ministère sacré , une œuvre tout

« apostolique, l'honneur même de l'apostolat, et les Apôtres, prédicateurs de la foi,

c< ne jugeaient pas moins nécessaire d'être les messagers de la miséricorde , les

« ambassadeurs de la charité. »

C'est sous l'influence de ces belles paroles
,
qu'un ami des œuvres d'Orient a cher-

ché récemment à créer ce qu'il appelle le Denier de Jérusalem.

A dififérentes reprises , le bulletin de la Société de Saint-Vincent de Paul s'est

occupé des conférences de Terre-Sainte et spécialement de celle de Jérusalem,

créée en février 1852. Qui ne connaît le chifire restreint, la misère extrême de la

(1) La charité chrétienne et ses enivres, p. 132.
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population catholique de cette cité sainte et glorieuse, mais qui n'a ni commerce, ni

iniiastrie, ni ressources quelconques ?

Décimée par le choléra en 1865, cette malheureuse population se vit, en 1866,

affaiblie, comme toute la Palestine
,
par les sauterelles

,
pires que le choléra. Que

faire en présence de tant de calamités successives ? Tendre spontanément une main

sucourable. On se dit à Bruxelles que si chacjue conférence de la Société de Saint-

Vincent de Paul envoyait une offrande de quelques francs, la conférence de Jérusa-

lem serait aidée puissamment
;
que si cette cotisation pouvait devenir annuelle,

générale, périodique, les pauvres de Jérusalem seraient sauvés et leur liste civile

assurée, comme le voulait l'apôtre saint Paul qui, dans ses courses évangéliques, ne

cessait de quêter pour les pauvres de Jérusalem et de les recommander aux chrétiens

de son temps (1).

Le Conseil central du Brabant autorisa
,
parmi les conférences de sa circonscrip-

tion, une souscription à un franc par tête ; de cette manière, on évitait le reproche,

inepte du reste , de détourner vers l'étranger les ressources de la charité privée, et

l'on donnait à l'OEuvre de bons fondements pour l'avenir, en allant au devant de

toute imputation d'importunité.

Les fonds recueillis furent successivement expédiés à la conférence de Jérusalem

par la nonciature de Bruxelles, et une circulaire du 30 avril 1867 que nous avons

sous les yeux, constate que 1,800 francs formaient l'actif de ces souscriptions.

Le président de la conférence de Jérusalem, surpris et touché de ces secours ines-

pérés autant qu'imprévus , n'a pas tardé à faire parvenir ses remerciements et l'ex-

pression de la reconnaissance de ses confrères.

Et ainsi se conûrmaient, une fois de plus, ces belles paroles prononcées dans l'as-

semblée générale tenue à Bruxelles, le 31 juillet 1863 : La charité est nniverseUe :

l'Ile est catholique comme la foi qui l'importe; elle ne connaît donc pas de limites, ni

de frontières.

Vous le voyez donc , messieurs , l'OEuvre des Pèlerinages en Terre-Sainte est une

œuvre vivace
,
qui fait tout le bien qu'elle peut , et qui vit en communauté conti-

nuelle avec les catholiques de Terre-Sainte; mais elle aurait besoin de secours et

d'encouragements pour arriver à ce qu'elle devrait être. Travaillons donc tous pour

cette OEuvre si intéressante et si utile à notre époque. « L'OEuvre des Pèlerinages,

« disait éloquemment M. Wigley, ici, à cette même place, en 1864, est une de ces

« œuvres qu'on peut appeler de notre temps. C'est une des plus vigoureuses manifes-

(> lations de la rénovation religieuse que ce siècle semble nous annoncer après les

« trois cents ans qui se sont écoulés depuis la grande hérésie du xvi' siècle, qui

M tourna les esprits contre l'Église. »

Nous vivons dans un temps de lutte et de défaillance; allons donc retremper notre

«•onrage sur le mont du Calvaire ; allons à la crèche de Noire-Seigneur Jésus-Christ,

ranimer ou même y puiser la foi, car (c'est encore M. Wigley qui parle) // y a une

chose qu'on ne peut apprendre que là : c'est le fait de l' Incarnation de Notre-Seigneiir

Je'sus-Christ !

— Des remerciements sont votés à l'honorable rapporteur.

M. A. DE Kerchove, au nom de M. le baron L. de Mody, présente un rapport sur

l'OEuvre des pèlerinages à Rome.

— L'assemblée décide l'insertion de ce rapport aux annexes.

'\) Ép. II, Ad Corinth., v. Ki.
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11. LE Président. — Nous abordons YOE^ivre des Dames de la Miséricorde. La pa-

role est à M. le chanoine de Molder.

M. le chanoine de Molder. — Je ne pourrais que reproduire ici les renseignements

et les considérations qui ont été insérés parmi les annexes du Compte rendu de la

session de 1864, t. II (2« section, p. 604 et suiv.). Je crois pouvoir renvoyer à cet

exposé, qui doit se trouver entre les mains de la plupart des membres de la section.

Je me i)ornerai seulement à insister sur l'utilité que l'OEuvre des Dames de la Misé-

ricorde offre aux dames elles-mêmes qui en font partie. Quant à la crainte que

pourraient avoir certaines personnes de voir cette association nuire à la Société de

Saint-Vincent de Paul, elle ine paraît au moins frivole et dénuée de tout fondement.

Au lieu de se gêner et de se nuire réciproquement, les deux associations marchent

d'un même pas et se prêtent un mutuel appui.

L'OEuvre dont il s'agit a fait de nouveaux progrès à Malines depuis notre dernière

session; ses recettes, qui étaient de 3,000 fr. en 1864, se sont élevées à 5,500 fr.

en 1866, et malgré cette augmentation, il est reconnu que la Société de Saiut-Vin-

cent de Paul n'a jamais eu plus de ressources que depuis que notre association a été

fondée.

Ce peu de mots sufQra, je l'espère, pour motiver le vote de sympathie que je pro-

pose en faveur del'OEmTe de Notre-Dame de la Miséricorde.

M. Pety de Thozée. — Je ferai remarquer que dans beaucoup de localités où

existe une Société de Saint-Vincent de Paul, on ne possède pas les éléments pour

former une association de Dames de la Miséricorde. Mais dans ces localités, j'ai vu

réussir une association de dames qui se réunissaient tous les huit ou quinze jours

pour s'occuper du vestiaire de la conférence.

Je crois utile de signaler ce fait à l'attention de la section.

M. le chanoine de Molder. — Je le répète, la Société de Saint-Vincent de Paul,

loin d'être lésée dans ses intérêts par l'Association des Dames de la Miséricorde,

trouve en elle un soutien très-puissant. J'ai proposé au président de la Société de

Saint-Vincent de Paul à Malines de faire confectionner par les Dames de la Misé-

ricorde tous les objets que son œuvre distribue aux pauvres, et ma proposition a été

accueillie avec empressement.

Les Dames de la Miséricorde sont en plus grand nombre qu'il ne faut pour confec-

tionner les objets d'habillement destinés aux pauvres qu'elles secourent ; aussi con-

sacrent-elles une partie de leur temps à confectionner des objets pour la Société de

Saint-Vincent de Paul. {Applaudissements.)

— Le vœu exprimé par M. le chanoine de Molder est mis aux voix et adopté.

M. l'abbé Bataille. — Je voudrais ajouter quelques mots à ce que vous disait hier

M. Vicente de la Fuente, en faveur de l'établissement de Sociétés de Sain!, -Vincent

de Paul pour les dames.

M. LE Président. — Ces associations existent en Belgique, comme vous venez de

l'entendre, sous un autre nom.

M. A. de Kerchove. — L'Association des Dames de la Miséricorde n'est pas

autre chose que la Société de Saint-Vincent de Paul des dames.

M. l'abbé Bataille. — Mais pour l'étranger?
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M. LE Président. — Permettez-moi une seule réflexion : il ne faut pas, ce me
semble, que la ville où s'établit une arcbiconfrérie puisse primer les autres; toutes

les associations charitables doivent avoir une certaine latitude , car les besoins

diOèrent selon les localités.

Gardons-nous de vouloir trop centraliser; c'est souvent une cause de conflit et

d'insuccès.

Je suis persuadé que M. Beckers, qui a une grande expérience de ces choses, partage

mon avis à cet égard.

M. A. Beckers. — Complètement.

M. le chanoine de Molder. — Ce qui a donné l'idée d'établir l'archiconfrérie à

Malines, c'est que Malines est la ville archiépiscopale, c'est-à-dire le si«ge principal

des catholiques.

M. LE Président. — Nous avons encore h examiner les n" 5 et 6 de notre ordre

du jour.

M. Jaspers. — Le R. p. Tondini m'a chargé de prier l'assemblée d'ajourner la

discussion de ces questions à demain.

M. LE Président. — C'est impossible. Nous devons terminer aujourd'hui nos

séances de section. M. Jaspers voudra bien se charger d'en exprimer nos regrets au

R, P. Tondini.

Le temps nous presse, messieurs, mais j'ai encore une communication à vous faire.

M. l'abbé Bataille est venu de loin pour nous présenter un rapport sur la pénurie de

prêtres dans le monde. M. l'abbé Bataille établit par des chiflfres qu'il y a une

disproportion considérable entre le nombre de fidèles et celui des prêtres qui se

dévouent à l'apostolat, et il indique comme remède à cette situation deux moyens :

la prière et une légère aumône.

La prière est de règle pour nous ; tous les jours, nous prions pour le bien de

l'Église ; or, il n'en est pas de plus grand pour l'Église que d'avoir des ministres qui

la servent avec lumières et dévouement.

M. l'abbé Bataille. — Il faudrait des prières organisées.

M. le Président. — Nous ne pouvons pas en organiser ici.

Le second moyen, proposé par M. l'abbé Bataille, est une légère aumône. Je ferai

remarquer que nous avons l'OEuvre pour la Propagation de la Foi.

M. l'abbé Bataille. — Je demande un vœu.

M. LE Président. — Lequel ? je ne le trouve pas dans votre rapport.

M. l'abbé Bataille. — Voici les vœux que je propose :

w L'Assemblée des catholiques recommande d'une manière toute spéciale à la

sympathie des catholiques de l'univers :

« 1» L'Association naissante de la Sainte-Jeunesse (fondée à Onviiiers , diocèse

d'Amiens , France) qui , tout en se proposant de donner une nouvelle impulsion à

toutes les œuvres qui existent, a pour but de multiplier dans les deux mondes, par

la prière, la parole et l'aumône sous toutes leurs formes, les prêtres, les religieux et

religieuses catholi(|ues : ordinaires, aposloli(iues et indigènes ;

« 2" La fondation de nouvelles écoles apostoliques semblables ou analogues h

celle d'Avignon que le S:iint-Pèie appelle iiiie (riivic si pieuse, si s;ilutaire et si

utile
;

II. — C. DK UALINE». H
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« 3» La création, au canal de Suez, à l'endroit qui sera jugé le plus convenable,

d'une annexe au collège de la propagande de Rome, et s'il est possible d'une impri-

merie polyglotte sur le modèle et avec les mêmes règlements ou des règlements ana-

logues à ceux de l'imprimerie et du collège de la propagande de Rome. »

M. LE Président. — Le bureau de la section vous propose d'applaudir aux excel-

lentes intentions de M. l'abbé Bataille, mais il ne croit pas que l'on puisse statuer,

quant à présent, sur les moyens de les réaliser. 11 soumettra les propositions de

M. l'abbé Bataille au bureau principal, afin que celui-ci les étudie à loisir et y ait

égard, s'il y a lieu.

Messieurs, nous sommes arrivés au ternie de nos travaux, mais avant de nous

séparer, je dois vous remercier de la grande bienveillance que vous avez témoignée

à votre bureau.

Nous avions de grandes diflBcultés à vaincre pour faire beaucoup en peu de temps.

Nous pouvons nous rendre la justice de n'avoir pas perdu nos journées.

Je dois remercier aussi tous les membres de la section du zèle qu'ils ont montré et

de la persévérance qu'ils ont mise à suivre nos discussions.

J'espère que nous nous reverrons tous à la prochaine session ; mais, en attendant,

je vous prie d'agréer l'expression de notre affection mutuelle. Nous sommes des

soldats de Jésus-Christ, nous pouvons tous nous considérer comme frères. (Applau-

dissements.)

— La séance est levée à midi et demi.

^^r^J\J\fsf\r.J^,~SS.
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ÉCONOMIE CHRETIENNE ET CHARITABLE.

Le bureau est composé de MM. le chanoine de Haerne, membre de la Chambre des

représentants de Belgique, président; J. Houtart et Bivort, vice-présidents; Halleux-

Ryelandt, J. Jacobs, H. Dessain et V. Fris, secrétaires.

PREMIÈRE SÉANCE.

2 SEPTEMBRE 1867

PRÉSIDENCE DE M. LE CHANOINE DE HAERNE.

SOMMAIRE. — Allocution de M. le Président. — Débat sur la question ouvrière et

les termes dans lesquels elle a été posée : MM. Ed. Ducpetiaux, J. de Hemptinne,

Bolle, J. Houtart, Fris, père. Petit, le vicomte E. de Kerckhove, le chanoine Du
Roussaux, A. Digard, Van Cauberg, Raikem, Parent. — Nomination d'une commis-

sion chargée de rédiger une nouvelle formule de la question.

La séance est ouverte à S heures de relevée.

M. LE Président. — Vous me permettrez d'abord , messieurs , d'adresser quelques

paroles de remerciement aux membres de celle assemblée qui ont bien voulu

m'honorer de leurs suffrages.

La lâche qu'ils m'ont fait l'honneur de me confier est grand»; et difficile; je sens

combien je suis au-dessous d'elU', mais j'espèro pouvoir l'accomplir grâce à voire

bienveillant concours.

Je regrette , messieurs, de ne pas voir au lauleuil de la présidence l'homme

distingué qui l'a si bien occupé il y a trois ans. ~ Diverses circonstances l'ont

empêché de se rendre parmi nous. C'est ainsi',*(|ue j'ai été appelé à l'Iionnenr de

vous présider.
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Mais si ce professeur distingué d'économie politique et sociale, — science à

laquelle se rattachent toutes les questions que vous avez à traiter dans cette sec-

lion, — si cet honorable professeur n'est pas ici pour nous éclairer de ses conseils et

de ses lumières, au moins nous avons la satisfaction de connaître ses ouvrages et

l'avantage de pouvoir les consulter.

Les questions, messieurs, qui sont à l'ordre du jour de cette section sont de la

plus haute importance; je n'ai pas besoin d'insister sur ce point, vous en êtes tous

convaincus comme moi. Ce sont des questions palpitantes d'intérêt, des questions

vitales qui touchent, aujourd'hui surtout, à l'ordre social tout entier. Ce sont des

questions qui, on peut le dire, remuent le inonde, et qui, si elles ne sont pas bien

résolues, menacent de faire naître des révolutions politiques et sociales.

Nous voyons ce qui se passe dans divers pays qui nous environnent ; nous avons vu

aussi ce qui s'est passé dans notre propre pays, — comment les passions des classes

laborieuses ont été surexcitées par suite des ferments de dissolution jetés au milieu

des ouvriers ignorants, par la malveillance et par l'ignorance.

Vous êtes appelés, messieurs, à concourir par vos lumières, par votre dévouement,

par votre activité à la solution de ces importantes, de ces brillantes questions. — A

toutes, vient se mêler, d'une manière plus ou moins étroite, le principe religieux, et

c'est principalement à ce point de vue qu'on s'occupe des questions d'économie chré-

tienne et sociale dans l'Assemblée générale des catholiques. — H est impossible

d'aborder ces problèmes à fond et de les résoudre d'une manière tout à fait satisfai-

sante, sans y faire entrer l'élément religieux.— Il s'agit de savoir de quelle manière

et jusqu'à quel point cet élcnienl doit pénétrer les intérêts des ouvriers, les intérêts

industriels; si c'est d'une manière absolue, d'une manière directe ou indirecte.

— C'est assez dire combien sont multiples les questions que vous avez à examiner,

combien sont variées les applications à faire des principes qui doivent présider à

leur solution. — Mais je crois qu'on peut affirmer en général, surtout aujourd'hui,

que l'influence de la religion, celle qui s'exerce par voie de conseil et de persua-

sion, doit pénétrer et inspirer la plupart des œuvres qui se rapportent à la question

ouvrière; cette influence sera d'autant plus efficace qu'elle s'exercera d'une manière

indirecte et se fera le moins sentir. Ce fait me paraît établi par l'expérience des

divers pays.

Au surplus, cette grande question ouvrière a toujours, pour ainsi dire, été à

l'ordre du jour et posée à peu près dans les mêmes termes. — Ainsi, au moyen âge,

époque à laquelle, vous le savez, l'influence de l'Ëglise était toute-puissante, l'Église

ne s'est pas emparée de l'industrie; elle n'a pas entendu confisquer les intérêts des

classes ouvrières; mais elle est intervenue, d'après les circonstances, dans les ques-

tions que se présentaient, en réglant et en fécondant l'intérêt matériel par l'esprit

religieux, en respectant la liberté, en se bornant à appuyer généralement les associa-

tions ouvrières, ces belles corporations que nous appelions gildcs en Flandre ; elle

y est intervenue d'une manière presque toujours indirecte et c'est ainsi qu'elle a

constitué cet admirable état de choses que nous connaissons d'après l'histoire, mais

qui a dfl disparaître comme beaucoup d'autres institutions, par suite des progrès

d'une civilisation qui s'inspirait à d'autres sources.

Mais ce qui est resté possible, nécessaire, c'est le fond des influences religieuses,

c'est le principe religieux, qui doit pénétrer dans les intérêts des classes ouvrières,

et surtout, je le répète, d'une manière indirecte, parce que c'est ainsi qu'il est le

plus efficace.
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C'est pour ce motif surtout, messieurs, que j'aurais préféré, je dois le redire,

trouver à ce fauteuil mon honorable prédécesseur , ou tout au moins qu'on eût fait

appel à l'élément laïque, dans lequel on rencontre tant d'hommes éclairés et plus

compétents que moi. L'élément laïque me semblait préférable, parce qu'il eut mieux

reflété, selon moi, la physionomie de l'industrie dans ses rapports avec les besoins

des ouvriers, avec l'économie chrétienne et sociale.

Mais, messieurs, puisqu'on a bien voulu me confler ces fonctions honorables, je

dois les accepter et je les accepte d'autant plus volontiers, que je suis persuadé de

pouvoir compter sur votre bienveillant concours. [Applaudissements.)

Je suis très-sensible aux marques de sympathie que vous voulez bien m'accorder.

Le concours que je sollicite de votre part, consiste tout simplement dans l'observa-

tion stricte du règlement. Les règlements, vous le savez, messieurs, sont la sauve-

garde des minorités; c'est donc en faveur de la minorité,— s'il s'en produit ici,— que

je fais appel à votre bienveillance. Comme nous n'avons à uous occuper que

d'œuvres de charité, j'ai la conviction que vous ne cesserez point d'être animés de ce

sentiment chrétien, que vous l'exercerez les uns envers les autres et surtout envers

moi, qui en ai particulièrement besoin. [Applaudissements.)

Messieurs, vous connr.issez, d'après le programme qui vous a été communiqué,

les questions dont nous avons à nous occuper. Les unes ont été discutées déjà

et résolues en partie dans la session de 1864 ; d'autres ont été à peine effleurées ;

plusieurs même n'ont pas été touchées du tout. — Mais il est une question qui

me semble dominer toutes les autres, parce qu'elle les résume en quelque sorte,

ou du moins parce que toutes les autres s'y rattachent directement ou indirectement:

c'est celle du patronage, celle de la coopération; eu un mot, c'est la question

ouvrière prise dans sa généralité.

Vous avez vu aussi, d'après le programme, qu'une proposition a été communiquée

à l'assemblée générale de ce matin , et votre honorable secrétaire général vous a

annoncé que cette question, à cause de sa grande importance, devait être discutée

d'abord en section, pour être ensuite traitée et résolue en .assemblée générale. C'est

M. Duepetiaux lui-même qui a proposé celte question.

M. LE Secrétaire général. — C'est le Comité exécutif qui l'a adoptée.

M. LE Président. — Oui , mais sur votre proposition , je pense. Si donc

l'assemblée était d'avis de commencer par cette question, je prierai M. Duepetiaux

de vouloir bien développer la proposition qui nous est soumise. {Marques d'assen-

timent.)

M. LE Secrétaire général. — Puisque M. le Président veut bien m'y convier, je

dirai succinctement, sans aborder la question au fond, quels sont les motifs qui ont

déterminé !e bureau central à renvoyer préalablement l'examen de cette question à

|a deuxième section.

Le bureau central , en examinant le programme , a vu qu'il contenait, indépen-

damment des objets ordinaires, des diverses communications, etc., deux propo-

sitions. En ce point, il s'écarte des programmes antérieurs. — Nous avons pensé,

comme nous n'avons que six jours devant nous, ((u'il convenait de discuter plus

particulièrement cette question ouvrière qui intéresse non-seulement les écono-

mistes, mais encore, et à beaucoup d'égards, toutes les classes de la société. — En

présence de l'agitation économique et sociale qui règne et se propage de toutes parts

et sons toutes les formes, en présence des nombreuses écoles qui s'occupent do la
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question ouvrière prise dans son ensemble, nous avons pensé qu'il fallait que les

catholiques, au nom du catholicisme, au nom de leurs intérêts les plus chers et les

plus sacrés, revendiquassent également pour leur part la solution de cette question

au point de vue catholique.

Cependant, nous ne demandons pas que cet examen soit poussé trop loin. La

proposition, en elle-même, dans les termes où elle vous est soumise, se borne à

l'expression d'un simple vœu ; mais ce vœu serait justifié et par des discours et par

des renseignements qui seraient communiqués à l'Assemblée générale. Ce sera

l'occasion pour les catholiques de faire ressortir les efforts qu'ils ont faits en vue

d'améliorer la condition de leurs frères, les travailleurs.

Il y a quelques années, au Congrès de bienfaisance de Bruxelles, nous avons vu

défiler, les uns après les autres, une foule d'hommes d'expérience qui sont venus dire

tour à tour : J'ai fait telle ou telle chose dans ma fabrique ; voilà les résultats que

j'ai obtenus. — Eh bien ! je puis dire que ces communications ont produit la plus

vive impression sur l'auditoire.

Nous désirons , messieurs ,
que la même enquête soit faite ici au point de vue

catholique. Nous savons que des renseignements du plus haut intérêt pourraient

nous être communiqués par d'honorables industriels de Gand, du district de Char-

leroi, etc. ; d'admirables exemples nous seront offerts de la sorte. C'est en nous

appuyant ainsi sur l'expérience acquise, que nous planterons les jalons, et que nous par-

viendrons peut-être à tracer la voie à la réforme que nous appelons de tous nos vœux.

Ainsi , messieurs , sans entrer dans tous les détails de cette question immense,

bornons-nous à l'expression d'un simple vœu. — Nous désirons que la discussion, si

elle doit être portée devant l'Assemblée générale, soit avant tout une revue pratique

de l'action du catholicisme dans la grande œuvre de la régénération et de l'élévation

des classes ouvrières.

Voilà, messieurs, le sentiment qui nous a dirigés en portant au programme la

proposition qui vous est soumise.

Maintenant, si vous voulez approfondir quelque point spécial, insister, par exemple,

sur l'importance pratique du patronage, sur l'adoption du principe delà coopération,

vous êtes parfaitement libres de le faire et de modifier même en ce sens les termes

de la proposition.

Cette proposition, messieurs, offre, en un mot, une admirable synthèse au point de

vue catholique, et je .suis convaincu que votre intelligence et votre cœur nous approu-

veront de l'avoir adoptée. Nous ne limitons pas le moins du monde, je le répète, les

droits de la section; nous lui laissons toute son initiative, en nous bornant à lui

demander de vouloir comprendre comme nous la question et de la porter devant

l'Assemblée générale entourée de tous les renseignements pratiques qui peuvent

faciliter sa solution.

Je vous propose donc de décider qu'à l'ouverture de votre séance de demain vous

aborderez cette question, de manière que le rapport à faire sur les débats qui auront

eu lieu puisse être présenté à l'Assemblée générale de jeudi prochain.

M. J. DE Hemptinne (Gand).— Je commencerai par déclarer très-franchement que je

regrette profondément que la question ouvrière ait été introduite devant le Con-

grès dans les termes oii elle se présente. Nous y voyons, en effet, que la question des

rapports du capital et du travail demande impérieusement une solution; que la qucs-
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lion (Jes rapports entre les maîtres et les ouvriers demande également et impérieu-

sement une solution. Il me paraît...

M. LE Secrétaire général. — Je demanderai si l'on va discuter la question à fond

maintenant ? J'avais proposé de remettre la discussion à demain ; il me semble que

l'assemblée devrait se prononcer d'abord sur ce point.

M. DE Hemptinne. — Je me proposais d'établir qu'il n'y avail pas lieu de discuter

(lu tout la question; mes observations sont donc parfaitement opportunes.

.M. BoLLE (Charleroi). — En lisant, dans une réunion que nous avons eu hier, la

proposition qui nous est soumise, j'y ai vu quelque chose d'assez grave pour ne pas

faire l'objet d'une discussion publique et préalable à la discussion en assemblée

générale. Maintenant, mon désir est que cette discussion ne soit entamée que demain

,

car, pour ma part, je ne suis guère préparé à la discuter aujourd'hui.

M. le Président. — Il y a une proposition tendant à remettre la discussion à

demain; mais comme j'ai cru comprendre que M. de Hemptinne n'approuve pas les

termes de la question telle (ju'elle nous est soumise, je le prierai, s'il a l'intention

d'y proposer des changements, de les faire parvenir par écrit et dès aujourd'hui au

bureau.

M. Bolle. — Je demande la remise à demain à toutes fins, pour le fond comme
pour la forme , et je prie l'assemblée de statuer avant tout sur la proposition

(l'ajournement.

M. Jules Houtart (Charleroi). — Quoique je fasse partie du bureau, je ne com-

prends pas trop la discussion qui vient d'avoir lieu. Pour ma part, je tiendrais beau-

coup à entendre M. de Hemptinne aujourd'hui : si l'on veut que nous réfléchissions

pendant vingt-quatre heures sur les inconvénients, les dangers mêmes qu'il paraît

voir dans la mise en discussion de la proposition qui nous est soumise, il est indis-

pensable que M. de Hemptinne s'explique dès aujourd'hui.

M. LE Secrétaire général. — Alors vous allez entrer immédiatement dans le fond

de la question.

M. Fris, père (Malines). — Si je le comprends bien, M. de Hemptinne croit qu'il y

aurait certains dangers à discuter la question telle qu'elle est formulée au pro-

gramme. C'est donc, jusqu'à un certain point, une fin de non recevoir qu'il oppose à

la proposition ; or, celte fin de non recevoir peut très-bien, je pense, être examinée,

abstraction faite du fond de la question.— Quant à moi, je n'ai aucune détermination

arrêtée en ce moment; et je devrai attendre, pour me prononcer en connaissance

de cau.se, que M. de Hemptinne ail produit les motifs à l'appui de son opinion. —
Si, à la suite de ses explications, l'assemblée se ralliait à la manière de voir de

notre honorable collègue, nous aurions dégagé notre ordre du jour d'une des ques-

tions qui y figurent; dans le cas contraire, nous pourrions aborder demain la discus-

sion de la question.

Je d(!niande donc (i«e M. de Hemptinne soit invité à continuer son discours pour

que, après l'avoir entendu, nous puissions nous prononcer en parfaite connaissance

de cause.

M. LE Président. — Nous sommes en présence d'uix' proposition d'ajournement à

demain, et d'une autre |)roposition, celle de M. de Hemptinne, appuyée en partie par

M. Fris, tendante.' à ce que la (|uestion portée au programme en soit écartée ; celle-ci
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est, ce qu'en termes parlementaires, on appelle une question préalable et doit, pvar

conséquent, avoir la priorité.

M. Petit (France). — La question ou plutôt la formule énoncée au programme est

assurément très-vague ; il est assez difficile, par conséquent, d'apercevoir à la simple

lecture, les dangers que M. de Hemptinne paraît y avoir découverts. Ces dangers,

s'ils existent, pourraient ressortir d'une manière plus précise si la proposition elle-

même était développée, expliquée par son auteur.— Le Comité central a léfléchi sur

la question; il a une solution à lui et il nous demande la nôtre. Eh bien! si nous

connaissions sa solution, il est probable que nous pourrions aborder plus pratique-

ment le terrain vrai de la discussion et savoir notamment si la fin de non recevoir

opposée par M. de Hemptinne est ou n'est pas opportune, est ou n'est pas fondée.

S'il résulte de cet examen préalable la preuve pour l'assemblée qu'en efl'et la propo-

sition offre certains dangers à être discutée, nous pourrons immédiatement écarter

cette discussion ; mais comment voulez-vous que nous nous prononcions sur ce

point sans avoir reçu aucune explication?

Je crois donc qu'il y a lieu de prier M. Ducpetiaux de vouloir bien nous faire con-

naître les idées du Comité central sur la proposition qu'il nous a soumise; nous

pourrons alors nous prononcer sur la question d'ajournement et sur la fin de non

recevoir.

M. LE PRÉsmENT. — C'cst uuc troisième proposition tendant à réclamer avant tout

des explications de la part de M. le Secrétaire général sur les idées du Comité

central.

M. DE Hemptinne. — Je voudrais préciser deux points sur lesquels des explica-

tions sont nécessaires.

Quelles sont, d'après le Comité, les règles qui devraient déterminer les rapports

du capital et du travail et les rapports entre ouvriers et patrons ? — Voilà deux

questions capitales à élucider tout d'abord.

Nous sommes appelés à délibérer dans le vague ; il faut que ce vague disparaisse

avant tout, sinon nous allons discuter 5 perte de vue sans pouvoir aboutir à aucune

solution. J'appuie donc complètement la proposition que vient de faire M. Petit.

M. LE Président. — On demande des explications à M Ducpetiaux ; mais il a été

fait une proposition d'ajournement ;
— je dois le rappeler à l'assemblée.

M. le vicomte de Kerckhove (Malines). — H me semble qu'il y a ici un peu de

confusion. M. de Hemptinne reproche une cirtaine obscurité aux termes dans

lesquels la proposition nous est soumise, et je crois que ce reproche n'est pas tout à

fait sans fondement. Mais ce n'est point là un motif suffisant pour écarter l'examen

même de la question et pour dire, — car telle serait la signification de l'adoption de

la On de non recevoir qu'on nous propose, — que les catholiques n'ont trouvé en eux

ni assez d'énergie, ni assez d'intelligence, ni assez de courage pour discuter une

pareille question. Quant à moi, je déclare qu'il serait indigne de vous d'ajourner la

discussion de la question ouvrière, parce qu'elle serait plus ou moins délicate ou

parce que les termes dans lesquels le Comité exécutif nous la .soumet sont vagues et

incomplets.

Si l'on trouve que la rédaction n'est pas satisfaisante et si l'on veut , d'ici à

demain , chercher à la compléter, je ne m'y opposerai certainement j)as; mais il

m'est impossii)!e de consentir à l'ajournemenl de la question même. En définitive.
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que devons-nous vouloir ; nous tous , comme catholiques ? Nous devons vouloir

l'amélioration du sort de la classe ouvrière ; c'est là un immense problème qui se

posera constamment devant nous, quoi que nous fassions pour l'écarter ; et il est

impossible que nous laissions aux rationalistes, à nos adversaires, le bénéfice de

l'examen du sort des ouvriers. (Applaudissements.)

Je me trompe peut-être, mais cette question se réduit, pour moi, à deux choses.

— je ne parle pas de la solution immédiate, mais de la solution de l'avenir ;
— elle

est toute dans ces deux points : moraliser l'ouvrier et tâcher d'améliorer autant que

possible sa condition matérielle. (Marques d'approbation.) Voilà, en deux mots, la

solution pratique de la question.

Eh bien ! je dis qu'il n'y a que la religion chrétienne qui offre les moyens de

moraliser l'ouvrier, et j'ajoute, que si nous le voulons, nous y parviendrons. (Applau-

dissements.)

Encore une fois donc, abstraction faite de la rédaction, — rédaction sur laquelle

je ne fais, pour ma part, aucune dilficulté de passer condamnation, — le Comité

d'organisation n'a voulu qu'une chose : il fait appel à tous les catholiques intelligents

et prévoyants, et les engage à étudier cette immense question, et à faire tous leurs

efforts pour tâcher de moraliser les ouvriers et d'améliorer leur condition matérielle.

M. DE Hemptinne. — Il me semble que, sans le vouloir, sans doute, on vient de

toucher au fond de la question.

M. LE Président. — C'est très-vrai, mais il est un peu diflBcile de ne pas toucher

au fond de la question eu discutant la proposition d'ajournement indéfini.

M. de Hemptinne. — Nous demandons quels sont, d'après le Comité exécutif, les

rapports qui doivent exister entre le capital et le travail, d'une part; entre les

ouvriers et les patrons, d'autre part.

M. LE Président. — On pourra répondre à cette question quand on discutera le

fond même de la proposition du Comité.

M. le chanoine Du Roussaux (Maliues). — Si je ne me trompe, le Comité ne se

charge pas de nous indiquer quels sont les rapports existants ou qui doivent exister

entre le capital et le travail ; au contraire, il nous demande, à nous, un avis sur cette

question. Il dit ceci : La question ouvrière, celle des rapports entre le capital et le

travail, exige impérieusement une solution. Quelle est cette solution? L'Assemblée

des catholiques appelle cette solution de tous ses vœux et convie tous les catho-

liques à y travailler. (Approbation.) Maintenant, comme éléments de solutions, le

Comité indique sommairement : l'extension du patronage, les applications nom-

breuses et variées du principe de l'association , etc., etc. — Voilà ce que le Comité

nous dit. Encore une fois , il ne nous propose pas une solution ; au contraire, c'est à

nous qu'il la demande.

M. A. Digard (France). — Quoi que l'on i)uisse dire, il est évident que. dans les

termes où la question nous est soumis»^ il nous est diflicilc de connaître exactement

la pensée du Comité qui l'a proposée. — 11 me paraît donc indispensable qu'avant

toute discussion , le Comité veuille bien s'expliquer ; sans cela, nous allons formuler

des vœux bien sonores, mais qui n'auroni aucune portée pratique.

Nous disons plus; nous disons que ces ouvriers, que nous aimons, ont droit à des

conseils nets et précis. C'est pdur cela que je demande que, dès aujourd'hui, le

Comité nous communique sps Idéi's. Ce sera le point de départ de la discussion qui
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aura lieu et dont je demande la remise à demain. En y consacrant deux ou trois

séances, nous pourrons arriver jeudi devant l'Assemblée générale avec un travail

sérieux. On l'a dit depuis longtemps et avec raison : une question bien posée est à

moitié résolue. Il en sera encore ainsi, messieurs , si l'assemblée suit la voie que je

viens d'indiquer d'accord avec d'autres orateurs.

M. Van Cauberg (Belgique). — A la différcHce de ce qui .s'est pratiqué dans les

Congrès antérieurs, le Comité central n'a pas cru devoir nous soumettre un projet do

solution, afin de laisser aux membres de la section la plus entière liberté d'action.

Le Comité central s'est donc borné à une seule chose : à poser la question.

M. de Hemptinne a commencé par nous dire que, selon lui, il y avait du danger à

discuter cette question ; eh bien ! je demande que M. de Hemptinne soit préalable-

ment entendu sur ce point, afin que nous sachions si nous devons maintenir la ques-

tion et la discuter, ou bien l'écarter de notre programme. (Assentiment.)

M. Raikem (Liège). — Je désire présenter une seule observation: c'est que la dis-

cussion à laquelle on vient de se livrer prouve que la question n'est pas bien posée.

Si vous la maintenez dans les termes vagues où elle est conçue, vous pourrez la

discuter pendant six jours sans aboutir à aucune solution. — Je crois donc qu'il fau-

drait avant tout que les termes de la question fussent modifiés de manière que

nous ayons sous les yeux un projet de solution clair, précis et n'offrant aucune ambi-

guïté.

M. le vicomte DE Kerckhove. — Le Comité central n"a pas présenté de projet de

solution cette année, parce qu'il a reçu des réclamations de divers côtés pour l'avoir

fait aux deux Congrès précédents; et, si je ne me trompe, les personnes qui alors

nous blâmaient d'avoir présenté des projets de solution, sont précisément celles qui

aujourd'hui nous en demandent. {Plusieurs voix: C'est cela.) Je ne nomme personne,

je n'affirme rien, mais je crois ne pas me tromper. — Maintenant, on nous demande

des explications
; je le veux bien, mais cette demande en implique une autre : un

projet de solution, c'est-à-dire ce qu'on nous reprochait, il y a trois ans, d'avoir

apporté.

Je crois, messieurs, que la question est parfaitement comprise par tout le monde,

en ce sens que tout le monde reconnaît la nécessité d'un examen de la question

ouvrière. Je répète ce que je disais tout à l'heure : il s'agit d'étudier les moyens de

moraliser l'ouvrier et d'améliorer son bien-être matériel. Or, les moyens d'arriver à

ce résultat sont nombreux et variés ; la question comporte donc diverses solutions.

— Si je demandais aux hommes les plus versés dans ce genre de questions, quel est

le meilleur moyen à employer pour moraliser l'ouvrier, ils me répondraient incontes-

tablement qu'il y en a plusieurs. Eh bien ! M. Ducpetiaux pourrait vous faire la même

réponse : il y a une foule de moyens pour moraliser l'ouvrier, pour développer l'esprit

de famille, pour le rendre plus chrétien.

Maintenant, messieurs, ou nous dit qu'il est dangereux de discuter cette question.

Les personnes qui sont de cet avis prouvent, par cela même, qu'elles connaissent la

question. Eh bien! je les prie de s'expliquer, et si elles me prouvent qu'en effet il y

a du danger à traiter la question, je serai le premier à en demander le retrait.

M. LE Président. — Nous tournons, messieurs, dans un véritable cercle vicieux :

d'un côté, on demande des explications, et d'un autre, on prétend qu'il y a du danger

à discuter la question. Restons dans la question préalable, puisqu'elle est posée.
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M. LE Secrétaire général. — Il est évident que si, a priori, vous croyez qu'il y a

du danger à vous occuper de la question ouvrière dans les termes où elle vous est

soumise, c'est-à-dire à émettre le vœu que les catholiques s'occupent sérieusement

des solutions variées de cette question, — dans ce cas, messieurs, il est évident que

je n'ai aucune explication à donner.

Maintenant, je dirai, en ce qui concerne la forme, que nous n'y mettons aucune

espèce d'amour-propre : ([u'on modifie cette forme, qu'on la précise, qu'on l'amé-

liore, nous y consentons bien volontiers; mais qu'on ne vienne pas demander aux

auteurs delà question un système complet de remèdes auquel tout le monde puisse

se rallier. — Tout ce que nous vous demandons, c'est l'expression d'un simple vœu
;

nous invitons les catholiques à étudier sérieusement la question à tous les points de

vue, et nous indiquons, comme exemples, quelques moyens qui nous paraissent de

nature à nous amener successivement à la solution du grand problème social de

notre époque.

Je demande donc qu'on accorde, avant tout, la parole aux personnes qui croient

qu'il y a du danger à discuter la question.

M. BoLLE (Belgique). — La deuxième proposition qui a été adressée au Comité

d'organisation est ainsi conçue :

« La question ouvrière, celle des rapports du capital avec le travail , des ouvriers

avec les chefs d'industrie , exige impérieusement une solution qui concilie tous les

intérêts légitimes. »

Eh bien! selon moi comme selon plusieurs de mes amis, c'est précisément dans

l'énoncé de cette proposition que se trouve le danger; et ce danger le voici : Y a-l-il

réellement là une question à résoudre et la solution de cette question est-elle réelle-

ment exigée d'une manière impérieuse?

Plusieurs voix. — Oui ! Oui !

M DocPETiAux. — Les grèves, les coalitions !

M. BoLLK.—Messieurs, je me suis trouvé, cet hiver, au milieu de contrées on nous

avons eu des grèves très-sérieuses ; eh bien! j'ai pu constater que l'idée est généra-

lement répandue dans la classe ouvrière qu'elle est exploitée par les maîtres.

M. DE Hemi'Tinne. — Cela n'est pas étonnant : le gouverneur de la Flandre

orientale l'a dit lui-même en pleine séance.

M. BoLLE. — Voilà, messieurs, sous l'empire de quelle idée funeste se trouve la

classe ouvrière, du moins dans l'arrondissement de Charleroi, qui compte un nombre

considérable d'ouvriers. Or, la question, dans les termes où elle est posée, ne

.semble-t-elle pas indiquer que les ouvriers auraient certaines raisons de se plaindre

des rapports qui existent entre <'ux et leurs maîtres ?

Et cependant, quand on va au fond des choses, est-il vrai que l'ouvrier soit exploité

par son maître? Nous avons, en ce moment, une industrie qui, comme on dit

en termes vulgaires , ne sait pas nouer les deux bouts à la fin de l'année , et

qui cependant maintient sa faiirication : je veux parler de l'industrie des rails et des

l'ers laminés. Celte industrie, qui a une importance très-grande dans notre localité, no

vit acluellenienl que de sacrifices, ou plutôt, elle s'impose des sacrifices incessants

pour maintenir ses élablisi^ements en activité. Or, messieurs, serait-il juste et prudent

d'aller soulever, dans de pareilles circonstances, une question dans laquelle l'ouvrier
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ne manquerait sans doute pas de trouver la preuve qu'il est exploité par son

maître ?

Quant au fond, quant à s'occuper de la moralisation de l'ouvrier, de l'accroissement

de son bien-être matériel, rien de mieux, et je suis tout prêt à m'associer aux vœux
qui seront exprimés dans ce sens. Je ne demande qu'une chose, c'est que l'on fasse

disparaître la dangereuse équivoque qui réside dans les termes mêmes de la propo-

sition ;
— c'est qu'on ne nous pose pas une question impliquant cette idée, que les

rapports entre le travail et le capital, entre le maître et ses ouvriers ne seraient pas

bien établis. — S'il en est peut-être ainsi dans certaines localités, je puis affirmer

qu'il n'en est pas de même dans la nôtre : chez nous, l'ouvrier reçoit un salaire con-

venable. Sans doute, dans certains moments où l'industrie est prospère, les maîtres

font quelques bénéfices; mais, dans d'autres circonstances, les maîtres doivent

s'imposer des sacrifices souvent considérables pour maintenir leurs établissements

en activité. N'est-ce pas assez , messieurs , et veut-on en venir à faire participer

l'ouvrier aux bénéfices quand il y en a, et à l'exonérer de toute participation aux

pertes, quand c'est par des pertes que se solde le travail industriel? Cela ne

me paraît pas possible. L'industrie des charbonnages est, comme toutes les autres,

exposée à d'incessantes fluctuations ; un de nos honorables vice-présidents, qui siège

au bureau, pourrait vous en dire quelque chose ; il sait parfaitement que si l'on posait

la question des rapports entre maîtres et ouvriers, à coup sûr, ce ne serait pas

l'ouvrier charbonnier qui aurait à se plaindre, pas plus que l'ouvrier employé dans la

métallurgie.

Il n'y a donc aucune nécessité et il y aurait danger à poser une question impliquant

un changement quelconque à un état de choses qui donne satisfaction complète au

travailleur.

M. LE Secrétaire général (motion d'ordre). — J'ai commencé par dire que, tout

en tenant au fond de la question, nous ne tenions nullement à la forme. Si vous

pouvez trouver une formule plus vraie, plus nette, plus exacte que celle que nous

vous proposons, je suis tout prêt, pour ma part, à m'y rallier, et je suis convaincu

que mes collègues du Comité l'accueilleront comme moi.

Je dois faire remarquer, toutefois, que le Comité n'a fait la propo.sition dont il

s'agit, qu'après en avoir bien pesé les termes et la portée, et qu'il n'a pas eu du tout

la pensée de poser la question d'antagonisme entre le maître et l'ouvrier. Il a tout

simplement constaté un fait qui est patent , notoire : c'est qu'il est nécessaire

d'améliorer les rapports du travail et du capital , des ouvriers et des chefs

d'industrie, en signalant et en faisant disparaître, s'il est possible, les préjugés

et les erreurs qui y apportent trop souvent le trouble. Ce qu'il demande, c'est que

la vérité et la justice se dégagent des ténèbres et resplendissent à tous les yeux.

Or, on peut dire que, sous ce rapport, les industriels, dans un grand nombre de

localités, ont beaucoup plus à se plaindre des ouvriers que ceux-ci des chefs

d'industrie. Personne n'ignore, en effet, que des industriels ont continué à fournir

du travail à leurs ouvriers au prix des plus grands sacrifices.

Cela n'empêche pas que la question ouvrière ne soit forcément portée aujourd'hui

sur le terrain de la discussion, et ne s'impose aux méditations de tous les hommes qui

s'intéressent au sort des travailleurs. — Des livres, en nombre considérable, ont été

écrits sur cette question ; en ce moment même, le Congrès de Lausanne s'en occupe
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spécialement ; en un mot, quoi que l'on dise et que Ion fasse, la question est posée ;

il faut l'examiner et s'efforcer de la résoudre.

Comme, en déflnitive, la répugnanceque paraissent éprouver quelques membres à

s'occuper de la question, provient uniquement de ce qu'ils la trouvent mal formulée,

je propose que le bureau nomme, au sein de la section, une commission qui serait

chargée de chercher une meilleure rédaction. — Cette commission pourrait se

réunir demain une heure avant la séance, de manière que la discussion puisse alors

s'ouvrir immédiatement.

M. LE Président. — Je prie les membres qui ont demandé la parole, de s'occuper

d'abord de la proposition de l'honorable Secrétaire général, qui a pour but de

mettre fin à un débat qui, tel qu'il est engagé, ne peut aboutir à aucun résultat

utile.

M. J. HouTART. — Veuillez, M. le Président, me permettre d'ajouter encore un mot.

M. Bolie a parlé tout à l'heure des troubles qui ont eu lieu, cet hiver, à Charleroi.

J'ai été témoin de ces troubles, messieurs, et voici ce que j'ai constaté : Nous avons

à Charleroi des établissements dont les maîtres, comprenant leurs devoirs, ont insti-

tué des écoles, des infirmeries, etc., et là les ouvriers sont restés parfaitement

tranquilles. — D'où est sortie cette masse de 200 à 300 ouvriers qui se sont livrés à

toutes sortes de désordres? D'établissements où les maîtres n'ont rien fait de sem-

blable pour leurs ouvriers. {Applavdissements .)

Ce fait, messieurs, indique déjà par quels moyens on peut arriver à la solution de

la question posée, et, quant à moi, j'insiste pour qu'elle soit discutée immédiate-

ment.

M. LE Secrétaire général. — J'ai fait une motion d'ordre ; elle doit, il me semble,

avoir la priorité.

M. Fris, père. — Noire honorable Secrétaire général propose la nomination d'une

commission spéciale qui serait chargée de présenter à la section une nouvelle for-

mule de la question ; mais il me semble que cette formule est toute trouvée. Ce qui

effarouche quelques membres, ce sont ces mots : « Les rapports entre le capital et le

travail.» Eh bien ! effaçons ces mots et bornons-nous à dire : « Laquestion ouvrière,

celle qui concerne les rapports des ouvriers avec les chefs d'industrie, exige impé-

rieusement une solution, etc. »

M. LE Secrétaire général. — La commission avisera.

Plusieurs membres. — Aux voix !

M. Bolle. — Je me rallie à la proposition de M. Ducpetiaux.

— Cette proposition est mise aux voix et adoptée.

L'assemblée charge le bureau de nommer la commission qui sera appelée à pro-

poser une nouvelle formule de la question.

M. Parent. — Les membres qui ont parlé des dangers que présenterait la discus-

sion de la question ouvrière se sont occupés des rapports entre le capital et le travail,

entre les maîtres et les ouvriers; mais ils n'ont pas envisagé la question au point de

vue spirituel, au point de vue catholique. Je demande que demain la section s'oc-

cupe des moyens catholiques de moraliser les ouvriers.

M. LK Président. — Les membres qui seront chargés de nous proposer une nou-

velle lonniile ne négligrronl certainement pas cette considération.
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M. LE Secrétaire général. — La rédaction actuelle répond à cette observation ; il

suffit de la lire pour s'en convaincre.

H. LE Président donn*e lecture des instructions du Comité central sur le cadre et

l'ordre des travaux des sections.

— Cette pièce sera déposée sur le bureau.

M. LE Président. — Le bureau a reçu diverses communications, entre autres:

1» une brochure ayant pour titre : Patronage des filles ouvrières, caisses d'épargne,

dotations, etc. ; S" une lettre de plusieurs ecclésiastiques de Bruxelles, sollicitant la

formation d'une Association pour l'abolition du travail du dimanche, question qui

concerne la première section.

M. LE Président annonce que le bureau a désigné MM. Digard, de Hemptinne,

Bolle, Van Overloop et Houtart comme membres de la commission chargée de pro-

poser une nouvelle formule de la question ouvrière.

— La séance est levée à 6 </* heures.

-j^^^^ssx^^^:^-



DEUXIÈME SEANCE.

3 SEPTEMBRE 1867.

PRESIDENCE DR M. VAN OVERLOOP.

SOMMAIRE. — Dépôt sur le bureau de deux propositions. — Présentation, par

M. J. Houtart, de la nouvelle rédaction proposée pour la question ouvrière, par la

commission nommée par la section. — Discussion : MM. Digard, Ducpetiaux,

Dognée de Villers, Houtart, Cloes. — Désignation de M. Digard comme rapporteur.

— Patronage des classes ouvrières. Discussion : MM. Limbourg, Boddaert, Legentil,

Casier - Legrand , Cloes , Digard. — Rôle de l'association pour la construction

d'habitations ouvrières. — Conditions et limites à poser au travail des femmes et

des enfants. Discussion : MM. de Hemptinne, Petit, Legentil, Houtart, Digard,

Casier, Dognée de Villers, Formby, Boddaert.

La séance est ouverte à 9 i/s heures du matin.

M. V. Fris, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier; la

rédaction en est approuvée.

— Il est donné lecture des deux propositions suivantes :

I. « Le soussigné, désireux de connaître le sentiment général des catholiques

assemblés à Malines sur la grande question de la liberté testamentaire, prie le

bureau de la section de vouloir bien demander l'approbation du bureau central pour

que celle question soil mise à l'ordre du jour de l'assemblée. Elle a pris une impor-

tance considérable depuis la publication de plusieurs ouvrages sérieux et les discus-

sions du Corps législatif de France. « (Sif/ne) Félix Dehaut. »

n. « La seconde section émet le vœu que les membres du Comité central et de

l'Assemblée générale des catholiques emploient tous les moyens en leur pouvoir

pour faire connaître, établir et étendre de plus en plus l'OEuvre éminemment chari-

table des Dames de la Miséricorde. « Chanoine de Molder. »

— Ces deux propositions sont déposées sur le bureau, pour faire l'objet d'une

décision ultérieure.

M. J. Houtart. — Messieurs, la commission à laquelle vous avez renvoyé hier l'exa-

men do la formule de la question ouvrière, s'est réunie ce matin et a arrêté la

rédaction suivante, qu'elle m'a chargé de vous proposer :
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« L'étude des relations des chefs d'industrie avec leurs ouvriers appelle impérieu-

« sèment l'attention des catholiques. — Si, en ce moment, nous sommes témoins

« d'un certain défaut d'harmonie dans ces relations, la cause principale en est dans

« l'oubli des devoirs que la religion catholique impose, tant aux ouvriers qu'aux

« patrons. Le remède principal est donc le retour à la pratique de ces devoirs.

« Le Congrès de Malines, dans les sessions de 1863 et 1864, après avoir proclamé

« ces vérités, a indiqué, sur les questions économiques qui s'y rattachent, des solutions

« qui témoignent suffisamment de sa vive sympathie pour les ouvriers, il la prouve

« encore aujourd'hui, en rappelant sommairement toutes les combinaisous utiles de

« la charité, l'extension du patronage, les applications nombreuses et variées du

« principe de l'association, et avant tout la révivification de l'esprit de famille et la

u toute-puissance de la religion et de ses sublimes enseignements, comme les élé-

« ments principaux à mettre en œuvre pour assurer de ce chef, avec l'amélioration

« de la condition de la classe ouvrière, la pacification et le salut de la société. »

— La discussion est ouverte sur cette proposition.

M. DiGARD. — La commission, messieurs, s'est inspirée des observations qui se sont

produites à la séance d'hier, et je crois que la formule qu'elle vous propose est de

nature à donner satisfaction à toutes les opinions.

Nous demandons identiquement ce que demandait le Comité qui a rédigé le pro-

gramme de nos travaux; seulement, nous avons changé le préambule en faisant une

déclaration qui rencontrera sans doute l'unanimit des suffrages; — à savoir : que

l'affaiblissement du sentiment religieux a altéré la moralité des peuples comme des

ouvriers. — Ce point établi, nous avons reproduit tous les vœux exprimés au pro-

gramme.

A cet égard, messieurs, et reprenant ici mon rôle tout personnel, — je voudrais

expliquer plus clairement ce que j'ai compris.

J'ai eu le bonheur d'assister aux deux sessions précédentes du Congrès de Malines

et de contribuer, dans cette même section, à élucider la pensée de mes honorables

collègues d'alors, qui sont encore à peu près mes collègues d'aujourd'hui, sauf ceux

que la mort nous a malheureusement enlevés. — Eh bien ! j'estime qu'il serait logique

de commencer par examiner et résoudre les questions sur lesquelles nous n'avons

pas pu statuer dans nos sessions précédentes. En adoptant une autre marche, nous

courons le risque de recommencer la toile de Pénélope, et je ne pense pas que votre

intention soit de vous livrer à un tel travail.

Ceux donc qui voudront se reporter avec moi aux discussions précédentes, verront

par exemple que vingt pages de discussions ont été consacrées, en iS6i, à la question

qui nous est de nouveau soumise. Ainsi, la question du patronage nous a occupé

pendant deux longues séances; il me semble donc que nous devons l'écarter. Le rôle

de l'association pour la construction d'habitations ouvrières, importante question, a

été également étudié.

M. LE Secrétaire général. — Sauf en un point spécial, celui des moyens à mettre

en œuvre pour réussir, en passant du champ de la théorie à celui de la pratique.

M. Digard. — Oui , mais ce n'est là qu'un détail ; le fond de la question

a été examiné.

« Les conditions et les limites à poser au travail des femmes et des enfants. »

— Magnifique question encore, mais vieille question qui peut, je ne dirai point

allendre, mais céder le pas à d'autres plus urgentes, plus lirûlanles.
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A mon avis donc, ces questions doivent être examinées ; mais, comme elles l'ont

été assez longuement déjk, j'estime qu'elles peuvent être réléguées au second plan.

« Moyens de restreindre l'immigration de la population ouvrière des campagnes

dans les villes. » — Belle question encore et très-grave , mais qui n'offre pas un

caractère d'urgence aussi prononcé que celles qui terminent celte nomenclature.

« OEuvre de l'adoption des orphelins, des enfants négligés et abandonnés. »

— Elle se rattache à tout ce que nous aimons le plus, mais elle appartient à toutes

les sections et particulièrement à la section de l'enseignement primaire.

« Association des employés de commerce. » — Ceci est plus technique.

M. LE Secrétaire général. — C'est l'œuvre de M. le chanoine Duquesnay, curé

de Saint-Laurent, à Paris, qui a été l'un des principaux promoteurs et est resté le

directeur vigilant de l'Association des demoiselles de comptoir. C'est une institution

admirable et qui vient seulement de naître.

M. DiGARD. — « Caisses d'épargne et de retraite. » — Vieille question, toujours

intéressante, mais toujours à l'ordre du jour.

J'arrive aux « Sociétés de secours mutuels et d'assurances. » — Messieurs, j'ai eu

l'honneur de vivre dans l'intimité de M. le vicomte de Melun, et je puis parler de

ces sociétés en connaissance de cause ; ces sociétés ont fait leurs preuves ; il n'y

a plus rien à innover sous ce rapport.

Je passe maintenant aux questions nouvelles : « Banques populaires , sociétés

coopératives de consommation, de crédit et de production. » — Voilà deux questions

qui se produisent partout et dont il faut s'occuper avant tout.

Encore une fois, messieurs, je n'écarte pas les autres ; mais je demande qu'elles

soient examinées seulement après celles-ci. Je propose donc d'intervertir l'ordre des

matières énoncées au programme. Il y a, du reste, à la fin un etcœtera qui permettra

à chacun de faire telles propositions qu'il jugera nécessaires. Moi
,

j'aurai la

mienne, mais comme je pourrai prendre encore la parole, je n'en dirai pas davantage

pour le moment.

M. LE Secrétaire général. — Je viens, messieurs, vous demander un rensei-

gnement et vous faire une invitation dans l'intérêt des travaux du Congrès. Je dési-

rerais que la sectio se mît en mesure de m'indiquer, s'il est possible, dès à présent,

le jour où elle pourra porter à l'Assemblée générale la première proposition de son

programme , celle dont elle a commencé à s'occuper dans la séance d'hier.

Je demande également que la section veuille bien désigner un ou deux rapporteurs

chargés d'exposer très-sommairement l'état de la question et le résultat des

délibérations auxquelles elle aura donné lieu. — Remarquez bien, messieurs, que

nous ne vous demandons pas un système complet d'amélioration sociale : il s'agit

purement et simplement de l'expression d'un vœu général tendant à engager

les publicistes et les économistes catholiques à s'occuper particulièrement de cette

question; d'un appel à toutes les forces catholiques: forces industrielles, forces

commerciales, forces morales, etc., pour préparer et hâter la solution d'un problème

qui n'admet plus de délai. La commission nommée dans votre séance d'hier

a proposé une rédaction nouvelle qui paraît devoir réunir tous les suffrages
;

il sufhrait donc de nommer un rapporteur qui serait chargé d'exposer le vœu de la

section, dans la séance générale de mercredi ou de jeudi.

M. Dognée de Villers. — Il y a , ce me semble, deux choses à examiner.

— N'est-ce qu'un vœu général qu'il s'agit d'exprimer? Il n'y a rien à ajuuler à I;»

II. — C. BE MALINKS. 6
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proposition qui nous est soumise par lu commission. — Devons-nous, ou voulons-

nous entrer dans l'examen des divers moyens qui ont été indiqués tantôt par

M. Digard, et d'autres qui pourront se produire ? Oh! alors la question est immense ;

elle demande une discussion qui sera nécessairement très-longue.

Si donc la pensée de M. le Secrétaire général et de la section est de se borner à

émettre un vœu général, résumé dans les termes qui viennent de nous être proposés,

ou peut, dès à présent, et sans aucune difficulté, fixer le jour où le rapport pourrait

être présenté à l'Assemblée générale.

M. LE Secrétaire général. — C'est ainsi que je l'entends.

M. DoGNÉE DE ViLLERs. — Mais je pensais, surtout après les paroles de M. Digard,

qu'on se proposait d'aller un peu plus loin, et d'examiner ces graves questions, ces

questions essentielles, soulevées par le programme qui nous est soumis, et qui, il

faut bien le dire, sont partout à l'ordre du jour dans ce moment.

M. LE Secrétaire général. — On les examinera indépendamment du vœu général.

M. DoGNÉE de Villers. — C'est donc sur ce point que je désire qu'on se

prononce avant tout. Examinera-t-on en détail, oui ou non ? — Approfondira-t-on

ces questions, ou se bornera-t-on à un si-mple énoncé ? Dans ce dernier cas, tout le

monde étant d'accord
,

plus n'est besoin de discussion ; on peut voter immé-

diatement.

M. le Président. — Il y a deux objets : le vœu général, d'abord.

M. DoGNÉE de Villers. — Et le rapport à faire à l'.Assemblée générale ne

porterait que sur le vœu général ?

M. LE Président. — Je crois que c'est ainsi que l'entend M. le Secrétaire général.

M. LE Secrétaire général. — Il y a , en effet , deux choses bien distinctes :

l'expression du vœu général, et ensuite l'étude des moyens les plus propres

à réaliser ce vœu. — Nous nous sommes occupés déjà de ce second point dans les

deux sessions précédentes ; nous devons nous en occuper encore, parce que c'est

une question multiple, parce que les moyens varient à l'infini, parce que des réformes

reconnues bonnes et possibles , dans un temps et dans certaines circonstances

données, ne le sont plus dans d'autres.

Cette questiou restera donc à l'ordre du jour d'une manière permanente; mais

actuellement, nous nous bornons, en ce qui concerne les communications à faire à

r.\ssemblée générale, à l'expression d'un vœu général : nous appelons l'attention

sérieuse de tous les catholiques sur l'importance de la question et les invitons à en

rechercher la solution.

Maintenant, messieurs, quel sera l'intérêt de ce vœu? L'intérêt de ce vœu, — et

je fais ici appel à tous lés membres du Congrès qui sympathisent avec les souffrances

de la classe ouvrière et qui comprennent la nécessité d'améliorer sa condition, —
l'intérêt de ce vœu, ce sera l'exposé de faits, d'améliorations, de réformes utiles,

qui se sont produits soit dans la sphère de la charité, soit dans celle du patronage,

soit dans celle de l'association ; exposé qui sera fait successivement par des

hommes parfaitement compétents, à l'Assemblée générale.

Je vous parlais hier, messieurs, de l'intérêt qu'avait offert, à ce point de vue, le der-

nier Congrès de bienfaisance tenu à Bruxelles. Je puis en dire autant des Congrès de

bienfaisance qui ont été réunis , depuis , à Londres et à Francfort. — La partie la
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plus intéressante des débats qui ont eu lieu dans ces assemblées a consisté précisé-

ment dans l'exposé pratique, simple, succinct, fait par des industriels, par des écono-

mistes, par des hommes charitables, des grands principes qui doivent présider à

l'amélioration du sort de l'ouvrier. — Ainsi, nous avons entendu M. Jean Dollt'us

nous raconter tout ce qu'il a fait à Mulhouse, M. Scribe nous exposer ce qu'il a fait à

Lille, pour leurs ouvriers. — Nous pourrions, à notre tour, entendre nos grands

industriels de Gand, de Charleroi, etc., sur les améliorations introduites dans leurs

établissements, et nous constaterions, j'en suis certain, que là où l'harmonie règne

entre le patron et ses ouvriers, là où le chef d'industrie s'occupe sérieusement du sort

du travailleur, on ne doit avoir aucune crainte de coalition ou de mésintelligence. —
Les théories, les raisonnements ne suffisent plus de nos jours, il faut des faits, il faut des

applications. — Ce sont ces faits, ces applications que nous demandons à connaître et

dont l'exposé en Assemblée générale serait accueilli avec la plus grande faveur.

M. LE Président. — Nous sommes donc tous d'accord sur la première partie de la

question, c'est-à-dire sur le vœu à émettre. Il ne s'agit plus que de nommer un rap-

porteur et de fixer le jour de la discussion en Assemblée générale.

M. J. HouTART. — On pourrait dès maintenant inviter les membres qui ont des faits

à signaler, à les faire connaître d'abord à la section.

M. LE Secrétaire général. — Mieux vaudrait réserver cela pour la séance générale,

afin d'éviter de faire deux fois le même travail. MM. Houtart, Bivort, de Hemptinne

et d'autres membres encore auront sans doute d'intéressantes choses à nous dire.

— Je pense qu'ils feraient bien de les ajourner jusqu'au jour de l'Assemblée générale,

où ils pourront les produire à l'appui du vœu qui sera proposé par la section.

M. Cloes (Liège). — Cette marche ne me paraît pas très-rationnelle. — Nous

allons exprimer le vœu que la question ouvrière soit sérieusement examinée sous

toutes ses faces ; et ce vœu devra être présenté en assemblée générale et défendu ,

au besoin, par un rapporteur. — Or, il me paraît que ce rapporteur doit être armé de

certains faits pour pouvoir justifier le vœu qu'il sera chargé de soumettre au nom de

la 2* section.— Si nous devons nous borner ici à l'expression d'un vœu général, nos

travaux vont se réduire à bien peu de chose et nous ne pourrons nous expliquer sur

aucune des questions posées au programme. — Si, au contraire, nous abordons ici

l'exposé des faits, le rapporteur pourra y puiser une ample moisson à l'appui du vœu

à soumettre à l'Assemblée générale. {Marques d'assentiment.)

M. LE Président. — Tout le monde paraît d'accord sur l'émission du vœu tel que

la commission l'a formulé.

De toutes parts. — Oui ! oui !

M. LE Président. — C'est donc un point résolu. — Maintenant, on propose

d'ouvrir la discussion sur les différentes applications énoncées au programme.

— Cette proposition est adoptée et le bureau désigne M. Digard pour présenter

le rapport.

M. Digard. — Je ne refuse pas ces fonctions, mais comme j'ai mon dada, si je

puis me servir de celte expression vulgaire, sur la question que j'aurai à traiter, il

doit êlrabien entendu que je pourrai faire connaître aussi mon sentiment personnel.

J'accepte donc à celte condition, quoique j'eusse préféré voir confier les fondions



84 DEUXIÈME SECTION. — DEUXIÈME SÉANCE.

de rapporteur à quelqu'un de ces jeuius gens pleins de cœur et d'illusions que nous

voyons parmi nous.

M. LE .Secrétaire général. — Pourrions-nous connaître ce que M. Digard appelle

son dada ?

M. Digard. — Le voici : il y a une question qui est posée en ce moment devant le

Parlement anglais, une question qui se pose en France et partout : c'est la question

des grèves. A ce mal, il y a, je pense, un remède, et il faut, à mon avis, que ce remède

soit indiqué par la houcbe des catholiques. Les fabricants d'Angleterre proposent

d'établir chez eux des tribunaux de conciliation. C'est ce qui existe chez nous depuis

la création des conseils de prud'hommes. Mais je crois que cela ne suffit pas. En un

mot, je demande qu'avant de faire la guerre, on cherche à s'entendre, en faisant la

paix, sans qu'il y ait du sang versé et de l'argent perdu.

M. LE Secrétaire général, — Eh bien ! nous sommes tous d'accord et tout

disposés à enfourcher votre dada.

M. Digard. — Voilà, messieurs, la question que je voudrais traiter, mais après

avoir entendu d'autres membres de la section sur d'autres points.

M. LE Président. — Nous allons donc aborder les points de détail indiqués au

programme. J'ouvre la discussion sur le Patronage des classes ouvrières.

M. P. LiMBOURG (Verviers). — Je crois, messieurs, qu'en vous rapportant ce qui

s'est fait à Verviers pour le patronage des classes ouvrières, je serai tout à fait au

cœur de la question ; et, sans vouloir prétendre que ce que nous avons fait est tout

ce qu'il y a de mieux , je crois que l'assemblée trouvera dans nos institutions

quelques exemples utiles à appliquer dans d'autres localités.

A Verviers, donc, nous avons établi trois catégories de patronage, ou, en d'autres

termes, trois sections de patronage. — L'enfant ouvrier étant imbu de bons principes,

aussi longtemps qu'il va à l'école, et jusqu'à l'âge où il fait sa première communion,

nous nous sommes dit que nous pouvions nous en emparer seulement au moment où

il entre à l'atelier ,
pour continuer l'œuvre de l'école et du catéchisme. Par

conséquent, notre première section comprend les enfants ayant fait leur première

communion, jusqu'à l'âge de quinze ans. Quand ils deviennent adolescents, ils

passent dans la section intermédiaire, où ils restent jusqu'à ce qu'ils soient hommes

faits, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'ils aient atteint leur majorité, époque à laquelle ils

passent dans la section supérieure, où ils restent jusqu'à la fin de leur carrière.

Nous avons cru que
,
pour assurer la prospérité de cette œuvre, il était bon de

l'établir sur des bases très-larges. Nous avons constaté, spécialement dans notre ville

de Verviers, de grandes aspirations de la classe ouvrière vers son amélioration

matérielle, intellectuelle et morale, et nous sommes entrés dans ce grand mouvement

avec nos patronages.

Notre but principal est la moralisation de la classe ouvrière ; comme moyen de

réalisation, nous possédons diverses institutions économiques, telles que : caisse de

secours mutuels, caisse d'épargne, avances destinées à fournir aux jeunes gens le

moyen de s'exonérer du service militaire. — Plusieurs de nos industriels catholiques

avancent les fonds nécessaires pour fournir des substituants à ceux de nos jeunes gens

désignés par le sort, et ceux-ci s'engagent par contrat à rembourser ces sommes

sans aucun intérêt dans un laps de temps plus ou moins long. — Cette dernière insti-

tution a été établie en 186.^, si je ne me trompe; cette annéo-là, nous avons eu



PATRONAGE DES CLASSES OUVRIÈRES. 83

quatre ouvriers à qui on a fourmi des subslituaDts.—Huit mois après environ, deux

avaient déjà remboursé les 9S0 francs qui leur avaient été avancés et deux autres

achèvent en ce moment leur remboursement.

Notre caisse d'épargne a surtout pour objet d'encourager les dépôts d'argent pour

la substitution militaire , et les jeunes gens en retirent un taux d'intérêt supérieur k

celui des sommes déposées, avec faculté de retrait en tout temps.

Quant à la section supérieure, elle n'est pas autre chose qu'une section de la

société ouvrière de Saint-Joseph, de Liège. — Nous y avons établi une caisse

d'épargne, afin de faciliter aux ouvriers l'acquisition d'habitations convenables, et

nous traitons directement avec M. Van der Straeten-Ponthoz, qui est à peu près le

seul actionnaire de la Société créée dans ce but à Verviers, pour obtenir les condi-

tions les plus avantageuses.

Nous avons aussi, pour la section supérieure, une banque de prêts d'après le

modèle des banques de M. Schuitze - Delitsch en Allemagne ; les ouvriers y

déposent leurs épargnes, et s'il arrive qu'ils aient besoin d'une somme supérieure à

celle qu'ils y ont déposée, on leur fournit le supplément moyennant un intérêt rai-

sonnable.

Voilà, messieurs, en peu de mots, le système de patronage que nous avons organisé

à Verviers. Nous y possédons d'autres institutions encore : mais je ferai mieux, je

pense, d'en parler à mesure que nous aborderons l'examen des divers moyens énoncés

au programme. {Applaudissements.)

M. BoDDAERT(Gand). — Je désirerais aussi, messieurs, vous parler du patronage des

classes ouvrières dans ses rapports avec la grande question qui est soumise à votre

examen.

Je voudrais vous montrer, non plus dans les détails, comme vient de le faire mon

ami de Verviers, mais dans son ensemble, dans .sa généralité, que, parmi les moyens

les plus propres pour régénérer les classes ouvrières, le patronage est assurément

lin des meilleurs, un des plus complets. — Je voudrais vous montrer quelle est son

influence sociale surtout. — Car, messieurs, je dois bien vous le dire, j'ai apporté à

cette oeuvre tout le dévouement dont je suis capable ; je voudrais que ce dévouement

\{\l partagé, et que partout, dans les campagnes comme dans les villes, il y eût un

patronage fortement organisé, qui nous procurât une génération de travailleurs hon-

nêtes et religieux, profondément animés du respect ((u'ils doivent à leurs maîtres et,

par-dessus tout, à Dieu.

Je parle du patronage dans les campagnes et, en effet , c'est là une question

immense, ainsi que nous le verrons quand nous traiterons spécialement de l'immi-

gration des campagnes vers les villes.

L'homme, messieurs, a trois sortes de besoins : des besoins religieux, des besoins

intellectuels et des besoins physiques. Eh bien! je dis que le patronage donne satis-

faction à tous ces besoins et qu'il constitue par conséquent un des meilleurs moyens

de développer l'homme sous toutes ses formes, dans ses rapports avec la nature, avec

ses semblables et surtout avec Dieu. C'est là, messieurs, la grande question ([ue je

me permettrai de traiter en quelques mots.

Et d'abord, relations de l'homme avec Dieu. — Le patronage commence à un âge

où, chez l'homme, les ini[iressions sont encore vivaces. est a l'épociue de la première

con>munion; c'est (iuel(|ues mois après ([ue lenlant s'est préparé au plus grand acte

de la \ie
,
qu'il est admis au palronasie. Jusciuc la, il a échappe aux influences délé-
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lères qui renvironnenl ; il est encore un enfant et il est possible d'en faire un

homme religieux. Nous le saisissons à ce moment, et en l'admettant dans le patronage,

nous lui faisons d'abord faire une profession publique de sa foi. C'est dans une

église paroissiale, c'est sous l'œil du maître, c'est à une place qui nous est réservée,

que nous assistons avec lui tous les dimanches aux Vêpres et au Salut. Les jours dv

grandes fêles, messieurs, nous nous rendons, musique en tête, à notre église parois-

siale, allirmatiou solennelle du principe chrétien, au milieu d'une popuktion

ouvrière, affirmation publique et complète et profession éclatante de notre foi.

(Applaudissements.)

Si j'avais à vous parler de mes impressions personnelles, messieurs, je vous dirais

que la première fois que j'ai eu le bonheur d'assister à une de ces messes solennelles,

avec tout notre conseil, drapeau et musique en tête, précédant 300 jeunes gens eu

rangs serrés, six par six, oh ! ce^fut là un spectacle qui me fit venir les larmes aux

yeux; c'était là quelque chose de grand, de noble, d'imposant qui ne s'efface pas de

la mémoire. {Applaudissements.)

Est-ce tout, messieurs, et allons-nous nous borner à ce seul acte? — Non : nous

établissons des communions bimensuelles. Tous les deux mois , maîtres, membres

du conseil, ouvriers, enfants, tous s'approchent publiquement de la Sainte Table
;

c'est là encore un grand moyen d'édification, car en accomplissant ainsi ce grand acte,

nous faisons de l'ouvrier un homme véritablement religieux.

Il y a, messieurs, au point de vue du patronage, un âge important : c'est celui où

le jeune homme arrive à sa maturité ; et, il faut bien le dire, c'est un point qui mal-

heureusement a été trop négligé jusqu'ici. Dans le patronage de Saint-Jean-Baptiste,

à Gand, dont je suis membre, nous avons établi un cercle que les ouvriers peuvent

fréquenter aussi longtemps qu'ils le veulent. Nous avions acquis la triste expérience

qu'après les avoir sauvegardés pendant leur jeunesse, nous devions les abandonner à

défaut de locaux, et ils nous quittaient précisément au moment où notre concours

leur eût été le plus utile. Ainsi, pour établir avec fruit des patronages, des Sociétés à

l'instar de la Société de Saint-Joseph, il faut que l'action protectrice de l'œuvre

passe de l'enfant à l'ouvrier; sinon les bienfaits qu'on aura produits seront pour ainsi

dire perdus. [Marques d'assentiment.)

Voilà, messieurs, comment nous accomplissons notre devoir envers Dieu, et j'affirme

que c'est là presque tout, car enfin, comme on le dit avec raison dans la formule de

la question qui nous est soumise, la question ouvrière est avant tout une question

religieuse.—Faire un bon chrétien, c'est faire un bon ouvrier ; faire des hommes hon-

nêtes, probes et religieux, c'est faire disparaître de la société une cause en quelque

sorte permanente de luttes et de dissensions. — C'est ce que nous nous appliquons à

faire dans notre patronage et c'est le grand bien que nous attendons de nos efforts.

Mais est-ce tout, et l'homme, quand il a rempli ses devoirs envers Dieu, n'en a-t-il

pas d'autres à remplir? — Il a reçu de la Providence une intelligence ; il est de son

devoir de la développer
;
quand les ennemis du bien font tant d'efforts pour répandre

leurs doctrines pernicieuses, il faut que les autres hommes prennent en main le

drapeau de l'intelligence et le transmettent à ceux qui eu ont le plus besoin.

Eh bien ! que faisons-nous ? — Nous enseignons à nos jeunes gens la lecture,

l'écriture, les principes élémentaires de la granmiaire et de l'arithmétique. Et ici.

messieurs, vous me permettrez de rendre un public hommage à l'une de nos institu-

tions les mieux établies du pays : je veux i)arler de la Société de patronage de

Liège. — Il y a quelques mois, j'ai assisté à une do ses séances et je n'en perdrai
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jamais le souvenir. J'ai vu là des jeunes gens des premières familles de Liège, qui se

consacrent à l'œuvre avec un dévouement sans égal et auquel je voudrais que l'as-

semblée rendît, par ses acclamations, l'hommage mérité qui lui est dû. {Applaudisse-

moits.)

Chez nous, messieurs, dans les Flandres, la grande difficulté que nous rencontrons

provient de ce que la classe élevée ne connaît pour ainsi dire pas la langue du peu-

ple essentiellement flamand; et cependant, il faut que nous parlions flamand à nos

enfants. {Applaudissements .} 11 faut que nous leur parlions la langue du peuple; car

c'est la langue de notre pays ; elle est pour nous un souvenir et nous ne l'abandon-

nerons jamais. {Nouveaux applaudissements.)

A ce point de vue donc, le progrès chez nous est difficile, parce que la classe supé-

rieure ne connaît pas la langue du peuple, sauf quelques rares exceptions, dont je me
plais à constater la présence parmi nous.

Est-ce tout? — Non, nous donnons encore à nos ouvriers un cours d'économie

politique en flamand. Pour ma part, je me propose de leur faire l'hiver prochain

un cours d'hygiène, chose importante et à laquelle nous devons donner tous nos

soins, toute notre attention.

De plus, nous avons une bibliothèque; mais ici encore, nous rencontrons un grand

obstacle : nous avons besoin de la littérature flamande, et vous savez combien elle

offre peu de ressources. Mais enfin, nous avons déjà une bibliothèque de 800 volumes

,

et cela suffit provisoirement à tous les besoins.

Ainsi, messieurs, relations avecDieuet développement de rinlelligence, voilà déjà

deux des grands buts parfaitement atteints par le patronage.

Je passe aux besoins matériels.

Nous avons partout des caisses d'épargne, des caisses de secours, et nous en

attendons les meilleurs résultats : enseigner, faciliter l'épargne à l'ouvrier , c'est

développer en lui une vertu de plus ; c'est lui donner l'habitude de sacrifler des

besoins factices et le moyen de se procurer des jouissances pures et agréables qui ne

laissent après elles ni remords ni regrets. — L'épargne est une vertu que Dieu nous

a donnée et que nous devons développer.

Ainsi, messieurs, à ces trois points de vue, nous remplissons complètement le

but que nous nous sommes proposé : l'amélioration morale et matérielle de l'ou-

vrier ; et si j'avais un vœu à exprimer, — moi qui m'occupe depuis longtemps déjà

de cette œuvre, — ce serait de voir tout le monde la prendre sous son patronage.

Messieurs, je me trouvais ce malin dans cette magnifique église de Saiut-Rombaut,

et je me disais qu'à cette place où, il y a quelques siècles, il n'y avait qu'une vaste

plaine, une poignée d'hommes avaient jeté les fondements de cette imposante cathé-

drale, à l'achèvement de laquelle avaient contribué des générations entières courbées

sous le joug du travail. Ces générations ont passé et n'ont pas même laissé un nom

après elles. A notre tour, nous jetons aussi les fondements d'une œuvre admirable
;

notre nom aussi sera ignoré; mais le dévouement dont nous aurons fait preuve ne

sera jamais oublié. {Applaudissements prolonges.)

M. Legentil (France). — Après l'excellent discours que nous venons d'entendre,

je n'espère pas , messieurs , captiver beaucoup votre attention. — Cependant , il est

deux points du patronage dont vous n'avez peut-être pas à vous occuper beaucoup dans

ce pays, et qui sont extrêmement importants en France et particulièrement à Paris.

Ici, la première éducation de vos enfants est presque toujours chrétienne; par
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conséquent, vous n'avez guère l)esoin de vous occuper de l'enfant avant sa première

communion. Il n'en est pas de même chez nous, et je dois appeler l'attention de la sec-

tion et de son honorable rapporteur sur le soin spécial à donner aux jeunes ouvriers

qui ont manqué leur première communion. — Chaque année, à Paris, nous faisons

accomplir cet acte religieux par trente ou quarante jeunes gens; c'est assez dire

combien Ip mal que je signale est réel et combien il importe d'y veiller.

Dans le patronage que nous avons organisé à Paris, il y a des cours du soir destinés

à compléter l'éducation première, dont l'empreinte s'efface si vite quand elle n'est

pas entretenue ; nous sommes obligés d'y donner des leçons spéciales de catéchisme
;

car, messieurs, il faut bien l'avouer, à la honte de nos grandes villes, on y rencontre

une foule de jeunes gens qui n'ont reçu aucune espèce d'éducation chrétienne ou

morale
;
pour ma part, j'ai eu l'occasion, un jour, de voir un jeune homme qui ne

savait pas même faire le signe de la croix. Les grandes villes ont toujours, je ne

d irai pas, leurs déshérités, leurs parias, mais une espèce de résidu humain qui vit je ne

sais comment, et qui végète dans un état de sauvagerie complète. Je n'accuse aucune

grande ville en particulier, je constate un fait et n'en accuse que la pauvre faiblesse

humaine.

Je crois donc que, dans un rapport général sur le patronage, il serait bon de ne pas

omettre ce point spécial, que vous ne connaissez pas, — je vous en félicite, — mais

que d'autres ne connaissent que trop malheureusement, et que j'appellerai l'édu-

cation religieuse manquée et à refaire.

Maintenant, il est un autre point dont je voudrais dire un mot : on s'occupe beau-

coup des enfants employés dans les manufactures; nous avons, en France, une loi

très-bonne, très-sage, très-chrétienne sur le travail dans les manufactures ; malheu-

reusement, elle n'est guère appliquée. Je crois que les membres des œuvres

de charité peuvent beaucoup pour en obtenir l'application par la voie amiable.

Ceci m'amène à dire un mot du contrat d'apprentissage et de la manière dont la

Société de Saint-Vincent de Paul, de Paris, poursuit l'application de la loi française

sur l'apprentissage.

Nous avons pour principe qu'il faut , autant que possible , avoir des contrats

d'apprentissage écrits. Ces contrats .sont généralement faits d'après des formules

imprimées, afin de laisser peu de place à l'initiative souvent si malencontreuse des

familles. Les termes de ces contrais sont bien pesés; ils stipulent que l'intervention

de la Société de Saint-Vincent de Paul est admise par les deux contractants et que

l'enfant sera libre le dimanche et les jours fériés et aura la faculté de les passer dans

le sein du patronage. Nous tenons ainsi les patrons et les familles et nous pouvons,

par conséquent, non pas agir devant les tribunaux, car nous n'avons pas la person-

nification civile, en France, (et, l'eussions-nous, nous ne nous en servirions pas dans

cette occurrence,) nous pouvons, dis-je, intervenir à l'amiable entre les patrons et les

familles. Si faible que soit en apparence ce moyen d'action, je puis dire que nous en

obtenons de très- grands bienfaits.

Je crois donc que, dans l'apprentissage de métier surtout, il est désirable de géné-

raliser autant que possible le contrat écrit; il est désirable que les associations de

patronage, quelles qu'elles soient, aient des formules de contrat écrites, qui auto-

risent l'intervention des patrons, de sorte que les chefs d'atelier, liés par ce qu'ils

ont signé, ne puissent pas nous mettre à la porte quand nous voulons intervenir. J'ai

visité beaucoup de chefs d'atelier dans ces conditions, et je dois dire qu'ils m'ont

toujours fait le meilleur accueil.
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Le contrat écrit est d'autant plus indispensable, que la loi sur l'apprentissage reste

presque toujours inexécutée et que, d'ailleurs, il n'y a pas de lois eflBcaces partout.

Ainsi
, je citerai

,
par exemple , l'industrie de la verrerie, qui exige un travail

constant, de nuit comme de jour ; eh bien ! on voit là de pauvres enfants condamnés

à un labeur surhumain, et à l'égard desquels la loi était violée de quatre manières

différentes : travail de nuit; travail excédant les forces; travail trop prolongé; et,

enfln, travail les jours de fêtes légales. 11 est évident que s'il y avait eu là des

contrats d'apprentissage, nous aurions pu traduire le patron devant le conseil de pru-

d'hommes, et l'abus eût été réprimé.

Maintenant, je dois citer un patronage tout récent, qui vient de s'établir à Paris,

et qui paraîtra peut-être étrange ici. — C'est un patronage d'enfants et même
d'hommes, confié à des femmes.— Dans l'industrie des papiers peints, on emploie

déjeunes enfants de sept ans, de six ans et môme de cinq ans ; leur travail n'est pas

fatigant : ils ne font que porter des couleurs d'un atelier dans un autre ; mais, si ce

travail n'est pas pénible, il faut convenir aussi qu'il est exclusif de toute éducation.

On a essayé de diminuer la durée du labeur et de n'occuper les enfants que pendant

une demi-journée ; mais, ici, on se heurte à une grosse difficulté. Sans doute, il est

pénible, pour un enfant, de travailler toute la journée, plus pénible encore de tra-

vailler la nuit ; mais il faut manger, et toute diminution de travail a pour consé-

quence inévitable une diminution de salaire.

On a donc fait une tentative récente pour protéger ces pauvres enfants sans

cependant nuire aux conditions matérielles de leur existence; et, je crois qu'on

obtiendra par là de très-bons résultats.— J'appelle l'attention de l'assemblée sur cet

essai, en attendant que l'expérience en ait démontré l'efficacité.

Vous avez pu remarquer, messieurs, au désordre de mes idées, combien j'étais

peu préparé à prendre la parole; je crois, cependant, que les courtes observations

»iue je viens de présenter étaient assez sérieuses pour mériter d'être signalées k

l'attention de notre honorable rapporteur. {Très-bien.)

M. Casièr-Legrand (Gand). — Je désirerais ajouter quelques mots à ce que vient

(le dire M. Boddaert, su le patronage des jeunes gens; — je n'y mettrai pas son

éloquence (ce n'est pas, comme à lui, une condition de ma profession) ; — mais les

renseignements que j'ai à fournir sur le patronage des jeunes filles, organisé à Gand,

ne paraîtront pas, je pense, dénués d'intérêt.

Depuis quelques années, nous avons à Gand, dans chaque quartier de la ville, un

patronage de jeunes gens; la description qu'on a faite M. Boddaert, est très-complète,

et bientôt chaque paroisse aura son patronage.

En présence de ce résultat, nous nous sommes demandé pourtpioi nous ne ferions

pas la même chose pour nos jeunes ouvrières ; si le patronage leur est moins indis-

pensable, il peut, néanmoins, leur être d'une grande utilité. Nous nous sommes donc

mis immédiaicment à l'œuvre, et j'ai la satisfaction de pouvoir vous annoncer que

le quatrième patronage est, en ce moment, en voie d'organisation. Nous pouvons

espérer qu'il ne se passera pas un long temps, sans que chaque quartier de la ville

(le Gand n'ait aussi son patronage de jeunes ouvrières en même temps que son

patronage déjeunes ouvriers.

Ce n'est pas notre mission, à nous, do nous occuper des jeunes filles ; mais nous

avons été secondés par des dames charitables, et il nous a suffi du leur montrer
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comment étaient organisés nos patronages de jeunes gens, pour qu'elles se missent

immédiatement à l'œuvre, en suivant la voie que nous leur avions tracée.

Ces dames donnent aux jeunes ouvrières l'instruction religieuse et les réunissent

sous leur surveillance, les dimanches et les jours de fêtes, pour les soustraire aux

dangers qui les entourent lorsqu'elles ne se livrent pas au travail. Ou leur enseigne

aussi la musique, et souvent, lorsqu'il y a quelque procession, elles y prêtent leur

concours, en chantant des cantiques qu'on leur a appris pour ces solennités. — En

un mot, ces jeunes filles trouvent dans le patronage tous les éléments d'une dis-

tr.iction honnête, combinés avec l'enseignement de la morale et de la religion, et

parviennent ainsi à atteindre , dans une parfaite sécurité, l'âge où elles trouvent à

s'établir.

J'appelle l'attention de l'assemblée sur ce point, afin que, dans tous les grands

centres de population, on organise à côté du patronage des jeunes ouvriers, le

patronage des jeunes filles. C'est le complément indispensable de l'œuvre si

éminemment utile du patronage.

M. LiMBouRG. — Je me suis réservé tout à l'heure de reprendre la parole pour

compléter ce que j'avais à dire sur les différents modes de patronage.

Je dirfii tout d'abord, en réponse à M. Legentil, que nous avons à Verviers une

œu\Te semblable à celle dont il nous a signalé l'existence à Paris. Chez nous aussi,

on s'occupe d'enseigner le catéchisme aux enfants. Nos confrères de Saint-Vincent

de Paul, en faisant leurs visites, avaient souvent l'occasion de remarquer que beau-

coup d'enfants ne connaissaient pas bien leur catéchisme, et ils ont entrepris de

donner le soir des cours de catéchisme aux jeunes enfants. Je n'en avais point

parlé tout à l'heure, parce que ceci ne concerne pas le patronage des ouvriers, mais

une espèce de patronage d'écoliers.

Quant à ce qu'a dit M. Casier touchant le patronage des jeunes filles établi à Gand,

j'ai encore le bonheur d'annoncer qu'un patronage de ce genre existe également a

Verviers; il est dirigé par les dames et demoiselles de nos principaux industriels, et

nous eu possédons en ce moment même parmi nous la présidente , madame Adolphe

de Simonis. (Applavdissemetits.)

J'aurais voulu pouvoir apporter ici des détails plus complets sur ce patronage
;

mais les dames qui y consacrent leurs soins joignent à leurs qualités une modestie

extrême, et elles ne nous ont point permis de pénétrer dans leur institution de peur

que nous ne livrassions à la publicité une œuvre qui est l'objet de leur dévouement

discret et de leur intime sollicitude. (Applaudissements.)

Puisque j'ai la parole, j'en profilerai, messieurs, si vous me le permettez, pour

compléter ma pensée louchant le patronage des ouvriers.

Je ne l'avais considéré d'abord qu'au point de vue économique; mais M. Boddaerl

m'a fait souvenir qu'une œuvre de patronage véritable se présente sous trois aspects

différents. — Ce serait, me semble-l-il, faire tort à nos institutions que de croire

qu'elles ne se recommandent que sous le rapport matériel. — Nous autres aussi, nous

avons, pendant la semaine, différents cours pour les jeunes ouvriers, et nous donnons

des conférences instructives le dimanche. — Voilà ce que nous faisons au point de

vue de l'iuslruction. El quant à la moralisation, chaque section a son aumônier qui

fait aussi hebdomadairement de petites conférences religieuses. — Nous avons, en

outre, plusieurs communions générales par année et nous assistons aux processions

dans lesquelles se font entendre nos sections chorales.
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Si l'assemblée me le permet, je m'étendrai quelques instants encore sur la ques-

tion de l'instruction.

Je crois que, pour compléter l'instruction des classes ouvrières, le système employé

aujourd'hui est très-peu pratique; du moins, il en est ainsi chez nous. L'ouvrier tra-

vaille d'habitude depuis cinq heures du matin jusqu'à sept ou huit heures du soir. Or,

on comprend qu'après un tel labeur, lorsque s'ouvre l'école du soir, l'ouvrier n'a plus

ses facultés intellectuelles suffisamment libres pour profiter des leçons qu'on lui donne,

quelque bonne volonté qu'il ait de s'instruire. Pour obvier à cet inconvénient, j'avais

songé aussi au travail alterne dont nous parlait tout à l'heure notre collègue de Paris;

c'est-à-dire de ne tenir les enfants au travail que la moitié de la journée et de consa-

crer l'autre moitié à l'étude.—La chose était parfaitement praticable, attendu que nos

enfants, par la nature de leur emploi pouvaient parfaitement être libres, partie le

matin et partie l'après-midi. — Nous avons donc lancé des publications en consé-

quence et nous avons eu le bonheur de recevoir immédiatement de nos grands

industriels catholiques l'assurance qu'ils étaient prêts à seconder nos efforts. Mais je

dois ajouter que ce qui a manqué, c'est précisément ce sur quoi nous comptions

davantage. — Dans différents meetings d'ouvriers, j'avais remarqué que ceux-ci se

plaignaient surtout de ce que les journées de travail étaient trop longues, de ce

qu'on ne permettait pas à leurs enfants de s'instruire. Eh bien ! malgré le désir ma-

nifesté à cet égard par les premiers intéressés eux-mêmes, je dois avouer que je n'ai

pas eu une seule adhésion d'ouvrier, par la raison toute simple qu'une diminution de

la durée du travail aurait entraîné une réduction du salaire quotidien. — Dans cet

étal de choses, nous avons dû nous résigner à ne donner de leçons le soir que deux

fois par semaine et pendant une heure seulement. L'ouvrier étant chez nous pour

un grand nombre d'années, il se contente, pendant les deux premières années, d'as-

sister aux cours de lecture et d'écriture
;
quand il sait lire et écrire convenablement,

il passe au cours d'arithmétique, et après un certain nombre d'années, il parvient à

avoir une instruction suffisante sans avoir dû se donner trop de peine. Du reste, nous

avons soin de mêler le plus de plaisir possible aux choses utiles ; c'est ainsi que nous

nous attachons l'ouvrier et que nous atteignons complètement notre but, grâce à la

bonne volonté de la classe ouvrière et au concours dévoué de l'élite de la population

verviétoise . (Applaudissements.)

M. Casier Legrand. — Je demande aussi à ajouter une courte observation concer-

nant les industriels. L'honorable préopinant vient de dire qu'il n'a malheureusement

pas pu obtenir des ouvriers un concours aussi complet qu'il l'aurait voulu, en ce sens

qu'ils n'ont pas consenti spontanément à réduire la durée de travail de leurs

enfants.

Je dois faire remarquer, messieurs, que les parents ne sont pas toujours maîtres

de disposer de leurs enfants comme ils le voudraient : les fabriques réclament mal-

heureusement un nombre considérable de jeunes ouvriers et je ne sais trop comment

on parviendrait à en doubler le nombre, condition nécessaire cependant pour réduire

de moitié la durée du travail. — D'un autre côté, les industriels sont en présence de

nécessités impérieuses qui ne leur laissent pas non plus une complète liberté d'ac-

tion; et je puis dire que, dans la ville de Gand, par exemple, ou trouve à peine le

nombre d'enfants nécessaire, tout en les tenant à la tâche la journée entière.

J'ai cru devoir faire cette observation pour dégager la responsabilité des industriels

ri dos parents des enfants qu'ils emploient.
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M. Cloes.—A plusieurs reprises, ou a cité ici le nom de la Socité de Saint-Joseph, à

Liège. — Permetlez-moi, messieurs, de vous communiquer quelques renseignements

sur cette institution.

La Société de Saint-Joseph répond , autant que possible, au but qu'elle s'est pro-

posé. En 1833, un respectable ecclésiastique du diocèse de Liège, l'abbé Carpeutier,

trouva qu'il serait utile de réunir, à certains jours, les ouvriers pour leur donner

l'instruction. — A cet effet, il s'assura le concours de l'administratiou communale,

qui voulut bien lui prêter un de ses bâtiments d'école, et il y réunit un certain

nombre d'ouvriers les dimanches matin. — Dans ces réunions dominicales, ou donna

d'abord un cours de morale, qui était obligatoire
;
puis, on enseigna la lecture, l'écri-

ture, l'arithmétique, les principes de l'hygiène et de l'économie politique. — A côté

de celte organisation de l'instruction, il y avait une caisse de secours mutuels qui

assurait aux participants, moyennant une cotisation mensuelle de 30 centimes, un

secours en argent en cas de maladie. — Ce secours était d'un franc par jour pendant

les trois premiers mois; il était réduit pour la seconde période de trois mois, après

laquelle il cessait complètement.

La Société continua sur ce pied pendant un certain temps ; et, en 1839, une seconde

section fut établie, toujours avec le concours de notre administration communale.

Deux ans après, une troisième section fut organisée ; et nous avons pu en constituer

une également à Huy et à Verviers, comme on vient de vous le dire.

La caisse de secours est alimentée non -seulement par les cotisations des

membres effectifs, c'est-à-dire des ouvriers, mais encore par les dons d'un grand

nombre de personnes appartenant à toutes les classes de la société, qui s'engagent à

payer annuellement une certaine somme.

Grâce à ce concours, l'Association prospérait chaque jour davantage, lorsque, dans

ces derniers temps, elle fut accusée par l'administration communale de Liège de

s'occuper de politique, et les locaux que celle-ci lui avait fournis jusqu'alors lui

furent retirés. — Mais l'intervention de quelques personnes charitables nous permit

de nous procurer immédiatement d'autres locaux, parmi lesquels il en est un, le

local central, qui peut contenir 700 à 800 personnes.

Depuis lors, messieurs, la Société s'est développée encore dans un autre sens.

L'ouvrier ne restait pas assez longtemps parmi nous ; c'était un mal ; il nous impor-

tait de pouvoir nous entretenir plus fréquemment et plus longuement avec lui; il

nous importait de resserrer les rapports de l'ouvrier non-seulement avec nous, mais

encore avec nos membres honoraires, lesquels ont la faculté d'assister à nos

séances. — Voici donc ce que nous avons fait. Nous avons commencé par annexer

à chaque section un café dans lequel les ouvriers peuvent venir trois fois par

semaine. — Le produit de leurs cousommations est versé dans la caisse de secours et

concourt à augmenter le revenu de cette caisse.

Depuis quelque temps, la ville de Liège est dotée d'une sorte d'établissements

publics qui ne sont guère favorables à la moralisation des classes ouvrières : je veux

parler des cafés-concerts, dont le nombre est bientôt devenu assez considérable.

— Force nous fut d'aviser au moyen de parer aux inconvénients et aux mauvaises

influences de ces établissements.

A cette époque déjà, nous avions, dans chacune de nos trois sections, une Société

chorale. — Nous possédions donc là tous les éléments d'une organisation nouvelle

rendue indispensable par les circonstances. — Aussi, nous avons décidé qu'à diffé-

rents jours et surtout le dimanche, uous donnerions des concerts auxquels tous nos
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ouvriers seraient admis. Ces concerts ont réussi au delà de toutes nos espérances,

car nous avons trouvé de véritables artistes parmi nos associés. — Us ont réussi

encore, parce que nous y avons admis les femmes et les enfants de nos ouvriers, et

nous l'avons fait non-seulement parce qu'il était juste d'associer les femmes et les

enfants aux plaisirs offerts aux chefs de famille , mais encore parce qu'il ne nous

était pas permis de les isoler encore le dimanche après que les nécessités du travail

de chaque jour les avaient, pour ainsi dire, séparés pendant le reste de la semaine.

— Jusqu'à présent, du reste, nous n'avons eu qu'à nous féliciter de cette mesure.

{AppUmdissements .
)

Il y avait , toutefois , un écueil à éviter ; c'est que les ouvriers, en chantant ou en

entendant chanter des romances et des chansonnettes, ne se sentissent du goût, soit

pour le théâtre, soit pour les cafés-concerts. — Pour parer à ce danger, nous leur

faisons apprendre des messes, qu'ils vont ensuite chanter dans les différentes

paroisses ; c'est-à-dire que les sections chorales ne s'occupent pas exclusivement

de musique profane, mais aussi et un peu davantage de musique religieuse.—Chaque

année, nous nous réunissons dans la paroisse de Saint-Nicolas, qui est celle où la

Société a pris naissance ; nous assistons à la grand'niesse, chantée par nos membres;

après quoi a lieu une assemblée générale, dans laquelle on fait connaître aux

ouvriers l'état de la caisse ; enfin, la soirée est remplie par une séance musicale à

laquelle concourent les trois sections.

Voilà, messieurs, ce que nous avons établi à Liège, et je puis dire que nous sommes

parfaitement satisfaits des résultats obtenus. {Bravo!)

Nous voudrions beaucoup pouvoir faire participer les femmes et les enfants aux

secours pharmaceutiques ; malheureusement, jusqu'à présent, l'état de la caisse ne

nous a pas permis de le faire, et il faudra, pour réaliser ce nouveau progrès, le con-

cours des personnes qui s'intéressent sérieusement au sort des classes ouvrières.

Je pense, messieurs, que notre mode d'organisation est un des meilleurs, puisque,

en définitive, nous répondons, par ce que nous aipns fait, à tous les besoins de la

classe ouvrière. J'ai tenu à le faire connaître à l'assemblée, pour qu'elle examine s'il

n'y aurait pas lieu de recommander la Société de Saint-Joseph à l'attention des

hommes d'étude et de dévouement, qui s'occupent avec tant de sollicitude de la

question de l'amélioration morale et matérielle de l'ouvrier. {Applaudissements.)

M. DiGARD. — J'ai écouté avec grand plaisir les honorables préopinants, et il est

un point que je dois relever, parce qu'il m'a particulièrement frappé.

J'approuve infiniment l'idée d'associer les femmes et les enfants aux plaisirs du

père de famille; il ne faut pas briser les liens de la famille, même dans nos réunions

pieuses
;
j'ajoute même que je ne verrais pas le moindre inconvénient à ce que, dans

ces réunions, on dansât. {Oh! oh! Interruption.) Mon Dieu, messieurs, je ne veux

pas aller trop loin; mais rappelez-vous les tableaux de Teniers : n'y voit-on pas

toujours le seigneur et la châtelaine de l'endroit se mêler aux danses des villageois,

et n'est-il pas certain que ceux-ci se tenaient beaucoup plus réservés en leur

présence que quand ils n'y étaient pas? A mon avis, donc, si, dans la Société de

Saint-Joseph, ou dans toute autre réunion analogue, les femmes et les jeunes filles

étaient admises, et qu'on y organisât quelques quadrilles, en interdisant, d'ailleurs,

toute autre danse peu séante, je crois qu'on y boirait un peu moins de bière et que

la femme s'amuserait un peu plus. Les Clubs anglais, les Cercles prussiens et les

Sociélés de Boli;ique , où les hommes sont toujours tout seuls, offrent, à côté
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d'avantages incertains, de grands inconvénients pour l'esprit de famille ; et je trouve

que nos confrères de Liège ont pris une initiative et fait un essai qui mérite d'être

connu et propagé. — Si personne ne s'y oppose , votre rapporteur aura soin

d'accorder une mention spéciale à cette institution qui contient beaucoup d'excel-

lentes choses.

— La discussion est close.

— L'assemblée passe k l'objet suivant :

« Râle de Vassociation pour la construction d' habitations ouvrières. »

— Personne ne demandant la parole, la discussion est ouverte sur le troisième

paragraphe, ainsi conçu :

K Conditions et limites à poser au travail des femmes et des enfants. »

M. J. DE Hemptinne. — Je ne sais pas trop, messieurs, ce qu'on pourrait nous

apprendre de nouveau sur cette question ; tout a été dit et nous ne pourrions que

tomber dans des redites. Le travail des enfants dans les manufactures entraîne

certainement beaucoup d'inconvénients; mais que pouvons-nous y faire? Aussi

longtemps que nous n'aurons pas avec nous les industriels et que ceux-ci ne veil-

leront pas à empêcher qu'on n'abuse des forces des jeunes ouvriers , nos efforts

individuels demeureront stériles. La loi elle-même est impuissante à empêcher les

abus ; nous avons vu tout à l'heure , par l'exemple de la France , combien est

inefficace la législation en vigueur dans ce pays.

Quant à moi
,
je suis convaincu qu'une loi serait parfaitement inutile si tous les

industriels comprenaient leurs devoirs.

Dans mon établissement , messieurs , et vous savez qu'il est considérable ,

nous avons adopté pour règle de n'accepter les enfants qu'après l'âge de douze ans,

c'est-à-dire après leur première communion, et de ne les astreindre qu'à un travail

de douze heures. C'est encore^eaucoup ; mais
,
jusqu'à présent , il nous a été

impossible de faire plus. — On parlait tantôt, messieurs, de ne faire travailler les

enfants que pendant une demi-journée, ce qui obligerait à les diviser en deux

brigades, travaillant, l'une le matin, l'autre l'après-midi. — Mais, messieurs, outre

la pénurie d'enfants, ce qui est déjà un obstacle à l'adoption de ce système, il nous

serait matériellement impossible de l'introduire. J'ai besoin, en effet, de toute mon

énergie pour ne pas descendre au-dessous de l'âge de douze ans, et, s'il fallait

doubler le nombre des enfants, il me serait complètement impossible de me les

procurer.

Nous avons dans nos ateliers une série de jeunes enfants appelés rattacheurs ; il

eu faut trois pour un ouvrier appelé conducteur ; ces jeunes enfants sont destinés

à devenir conducteurs à leur tour ; mais, comme plusieurs groupes de rattacheurs se

succèdent avant qu'un emploi de conducteur ne devienne vacant, il y a dix postulants

pour une place qui devient disponible. Que serait-ce donc, si l'on doublait le nombre

des apprentis ? Une telle mesure aurait pour conséquence immédiate d'attirer vers

les grands centres manufacturiers un nombre considérable d'enfants de la campagne,

et je n'ai pas besoin de dire quels inconvénients il en résulterait.

La question du travail des enfants dans les manufactures est une des plus difficiles

à résoudre, et je vous déclare que si j'étais législateur je ne saurais quelle solution

y donner.

Provisoirement, messieurs, je crois que ce qu'il y a de mieux à faire, c'est de
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n'accepter les enfants dans les manufactures qu'à partir de l'âge de douze ans et de

ne pas leur imposer un travail quotidien de plus de douze heures. Mon expérience

personnelle me permet d'ailleurs d'affirmer que j'obtiens autant en douze heures de

travail que ceux qui font travailler pendant quatorze heures.

Messieurs, on a parlé tantôt du repos du dimanche. Sous ce rapport, je crois que

les industriels peuvent faire beaucoup.

M. LE Président. — Cette question sera discutée demain.

M. DE Hemptinne, — Je m'arrête donc, comme conclusion, aux limites que je viens

d'indiquer quant à l'âge et quant à la durée du travail, et je fais des vœux pour que

cette mesure soit généralisée.

M. Petit. — Je ne viens pas contester ce que l'honorable préopinant a dit quant

au travail des enfants dans les manufactures. Il est certain que c'est là une question

extrêmement délicate et difficile par la multitude d'intérêts qui y sont engagés. Si

nous étions certains de rencontrer partout des industriels qui eussent pour règle de

respecter l'âge des enfants, leur faiblesse, leur intérêt à venir; si le patronage moral

organisé à Charleroi, à Liège, à Verviers, à Gand, existait partout, j'admettrais volon-

tiers que la loi doit s'abstenir et qu'il faut laisser à l'initiative personnelle des indus-

triels le soin dérégler au mieux cette question délicate du travail des enfants. Mais

malheureusement, que se passe-t-il dans la plupart des pays? Qu'est-ce que la force

naturelle du mouvement industriel européen amène aujourd'hui ? C'est la nécessité

de produire beaucoup, en peu de temps et à peu de frais ; et cette nécessité entraîne

inévitablement l'écrasement du faible et l'abus des forces de l'enfant. Si donc on

abandonnait partout à l'initiative privée le soin de régler cette question, nous sommes

certain que l'enfant serait sacrifié, que son avenir serait perdu, et qu'au lieu de

recevoir une éducation chrétienne, il deviendrait une véritable machine fatalement

réunie à d'autres plus puissantes que lui. Voilà ce qu'il faut éviter, et pour cela, il

faut, dans une certaine mesure, l'intervention de la loi.

En exprimant cette opinion, je sais que j'ai contre moi les impressions et même le

vœu exprimé en 186i par cette même assemblée. — Mais, messieurs, je dois le dire,

en lisant le Compte rendu de vos délibérations de 186i auxquelles je n'ai pas eu

l'avantage d'assister, j'ai déploré ce qu'il y avait de trop sentimental dans cette solu-

tion de la question.

Nous sommes ici, messieurs, pour traiter des questions pratiques, en consultant

les circonstances où nous nous trouvons et les nécessités du temps où nous vivons.

Eh bien! je dis qu'en tenant compte de ces deux éléments, il est nécessaire que la

loi intervienne partout pour régler les conditions du travail des enfants dans les

manufactures.

Une loi existe en France, nous dit-on, et elle est peu ou point appliquée. C'est vrai,

mais est-ce parce que la loi est mauvaise? Non
;
je ne l'ai entendu critiquer ni dans

son principe, ni dans ses détails. Ce que l'on critique en France, c'est le mode

d'inspection organisé pour constater les infractions et pour en assurer la répression.

Comment, en effet, la loi française a-t-elle établi l'inspection? Elle a chargé, dans

chaque centre industriel, un certain groupe de personnes de faire les inspections, de

dresser des procès-verbaux et de provoquer la répression des abus. — Malheureuse-

ment, voici ce qui arrive ; c'est (jne presque partout les inspecteurs sont liés de près
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OU de loin aux industriels qu'ils sont chargés de surveillerai que, par conséquent, les

infractions à la loi sont restées impunies.

J'ai fait partie d'une de ces inspections
; j'étais plus jeune qu'aujourd'hui, à cette

époque, et plein encore de ces illusions de la jeunesse dont nous parlait tantôt

M. Digard. Deux ou trois fois, je voulus faire acte de vigueur, mais je me sentis

bientôt délaissé par mes collègues et même par l'autorité publique, qui n'échappe

pas toujours à l'influence des intérêts froissés.

Après deux ou trois procès-verbaux, voyant qu'au lieu de nous applaudir de notre

zèle, on semblait au contraire nous accuser d'indiscrétion, l'indifféreuce nous a

gagnés et nous n'avons pas cru devoir lutter plus longtemps contre l'opposition des

parents, d'abord, qui ont une tendance à s'insurger contre toute intervention qui

n'est pas celle de l'autorité, et contre celle des industriels, qui nous reprochaient de

nous occuper de choses qui ne nous regardaient pas. De sorte qu'aujourd'hui la loi

n'est plus appliquée, non parce qu'elle est mauvaise, — tout le monde, au contraire,

la déclare bonne et voudrait qu'elle fût sévèrement appliquée par l'autorité supé-

rieure, — mais parce que le mode d'inspection est vicieux et ne satisfait aucun

intérêt.

Eh bien! s'il en est ainsi, pourquoi viendrions-nous demander l'abrogation d'une

loi uniquement parce que, dans certains pays, l'initiative privée y aurait plus ou

moins pourvu ?

On a parlé de l'Angleterre. Certes, voilà bien un pays où la loi s'abstient toutes les

fois qu'elle n'est pas nécessaire, et où l'on a horreur de la loi et de l'autorité, quand

l'initiative privée sufQt.— Eh bien! l'Angleterre est le premier pays qui a reconnu la

nécessité de l'intervention législative pour protéger la faiblesse de l'enfance, et l'ap-

plication en a été reconnue bonne et utile. — Comment donc pourrions-nous refuser

de suivre l'exemple de ce pays, alors que nous gémissons tous des abus auxquels

donne lieu le travail des enfants dans les manufactures?

Je crois donc qu'une loi est indispensable
; je ne dis pas ce qu'elle doit être

; je me

borne à en constater la nécessité en principe. Cette nécessité ressort à l'évidence

des abus inévitables qui existent dans les pays où il n'y a pas de loi pour les réprimer ;

abus qui s'aggraveront de plus en plus à mesure que les besoins d'une production

effrénée se développeront davantage. — Je reconnais qu'il y a des ménagements à

prendre ; mais il faut que le législateur fasse la part de tous les besoins et pose des

règles précises, applicables à tous; et que nul ne puisse éluder ; — sans cela les

industriels peu scrupuleux, profitant de la bonne foi et de l'obéissance des industriels

humains et conciencieux, verront leurs établissements prospérer au détriment des

autres, en même temps qu'ils violeront impunément toutes les lois de la morale et

de l'humanité.

Cette inégalité de condition est un motif de plus en faveur de la thèse que je sou-

tiens; elle rend indispensable une loi qui impose à tous le respect des besoins de

l'enfance et lui permette de se développer intellectuellement et moralement, ce qui

n'est possible qu'autant qu'elle ait la faculté de consacrer quelques loisirs à l'étude

de ses devoirs envers Dieu et envers la société.

M. Legentil. —Je dois dire que dans le département de la Seine une inspection

sérieuse a été organisée pour assurer l'exécution de la loi. — Je crois, d'ailleurs,

avec l'honorable préopinant, qu'une loi limitant partout le travail des enfants dans

les manufactures, exercerait la plus salutaire influence.
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M. DE Hemptinne. — Je prends la parole uiiiqucinciiL pour reclilier riiUerprétr.liou

erronée que M. Petit a donnée des pensées que j'ai exprimées tout à l'heure.

H a semblé dire, eu effet, que je repoussais toute intervention de la loi civile en

cette matière. Telle n'est pas mon opinion. Quand il me sera prouvé qu'une loi est

nécessaire et qu'elle a chance de fonctionner convenablement, je ne demande pas

mieux que de la voir généralisée. Mais j'ai dit qu'une loi de ce genre est très-difficile

à faire et que si j'étais législateur, j'éprouverais un grand embarras à la formuler.

M. Petit a cité l'exemple de l'Angleterre. Mais il faut distinguer: là, il y a une loi

restrictive du travail en général et notamment du travail des femmes ; là il a fallu

l'intervention de la loi et, de fait, les enfants ont profilé de cette réduction générale

du travail. Mais aussi longtemps que la restriction du travail ne s'appliquait qu'aux

enfants, je ne pense pas qu'on ait eu à s'en louer, parce qu'on l'éludait constamment.

Du reste, et en dépit de la loi, il est des centres manufacturiers, comme Sheffield,

Birmingham, etc., où l'on abuse singulièrement du travail des enfants ; il en est de

même dans les centres miniers. Cela prouve qu'une loi, si désirable qu'elle soit, est

fort difficile à faire.

Maintenant, M. Legentil vient de nous dire qu'on tente, en ce moment, une

nouvelle expérience dans le département de la Seine
;
je ne demande pas mieux

que de la voir réussir, mais, je crains qu'il n'en soit de cette loi comme de toute loi

organisant l'inspection civile. En général, l'inspection civile laisse toujours beaucoup

à désirer, et cela se conçoit aisément : les inspecteurs sont fort mal reçus, et ils

préfèrent ne pas remplir leur mission plutôt que d'être malmenés par les industriels.

Quant au travail des enfants, quoi de plus facile que d'éluder la loi en ce qui con-

cerne l'âge d'admission ? Les inspecteurs feront-ils exhiber tous les livrets pour

constater l'âge de chaque enfant? Cela est matériellement impossil)le.

Sans donc repousser absolument l'intervention de la loi, je dis que l'expérience

n'est pas faite et que nous ne pourrons que formuler un vœu irès-vague et sans

aucune portée pratique.

M. HouTART. — Je demande à revenir quelques instants au point de départ de ce

débat.

Nos collègues de Verviers, de Gand et de Liège ont rendu compte de ce qui a été

fait dans ces villes en faveur de la classe ouvrière. J'ai attendu, jusqu'à présent,

qu'un de nos amis de Charleroi se levât pour nous dire ce qui a été fait dans Ce

grand centre industriel. Je prierai donc M. le curé de la Ville-Basse, ici présent, de

prendre la parole et de nous donner quelques renseignements sur les efforts qui ont

été tentés dans le district de Charleroi.

M. DiGARD {motion d'ordre). — U conviendrait, je pense, d'épuiser d'abord cette
"*

discussion sur le travail des enfants dans les manufactures. 11 y a des doutes sur

l'efficacité d'une loi en cette matière ; il faut, cependant, que ce doute soit di.ssipé
;

sans cela, nous ne sortirons pas de l'espèce d'impasse où nous avons laissé la ques-

tion, en 1864, et, en présence de deux résolutions, l'une qui recommandait et l'autre

qui repoussait lintcrvenlion législative. Il faut donc que l'assemblée se prononce

lormellement sur ce point et déclare si, oui ou non, elle considère une loi comme

indispensable.

M. Casier. — Au dernier Congrès, on a ajourne toute solution de celle (lueslion.

Depuis lors, on a continué à étudier la question, et il est probable qu(^ d'ici ^

quelques années la nécessité d'une loi sera généralement reconnue. Nous pourrions

II. — C. DE MAMNES. 7
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donc très-bieii dire que nous désirons quelque chose, et, à cet égard, je crois utile

de faire connaître quelle a été, il y a quatre ou cinq ans, l'opinion à peu près unanime

des industriels de Gand.

Comme l'a dit avec raison M. de Hemptinne , on serait bien près de la solution

de la question, si tous les industriels étaient d'accord pour ne pas admettre les

enfants avant l'âge de douze ans , et pour ne les faire travailler que pendant

douze heures par jour.

On a réuni, à Gand, une commission composée des principaux industriels et on

s'est enquis de ce qui avait été fait en France, en Prusse, en Autriche, en Angleterre

et même en Amérique. On s'est mis en rapport avec les présidents de la Société de

Saint-Vincent de Paul, avec les présidents des chambres de commerce ; en un mot,

on a cherché par tous les moyens à découvrir les moyens les plus pratiques de

résoudre le problème. — Après les investigations auxquelles cette commission s'est

livrée, elle a élaboré une pétition qui a été signée par un certain nombre d'indus-

triels, et qui développait les principaux points que je vais indiquer.

En premier lieu, la pétition réclamait l'intervention d'une loi ; elle demandait

ensuite que l'âge minimum d'admission des enfants fût fixé à douze ans, et que la

durée du travail quotidien, pour les femmes et les enfants, jusqu'à l'âge de

dix-huit ans, fût limitée à douze heures ; enfin, elle réclamait une fixation uniforme

des heures de travail : de six heures du matin à buit heures du soir, avec deux repos

obligatoires d'une demi-heure dans la journée, indépendamment de l'interruption

de midi à une heure ; de manière que la durée efifective du travail de chaque jour

ne dépassât point douze heures.

La pétition demandait aussi le chômage les dimanches et les jours de fêtes conser-

vées. Mais ce paragraphe a été reconnu d'une exécution assez difficile, parce que,

dans certains ateliers, le dimanche matin est affecté au nettoyage des machines,

et, à titre de compensation, les ouvriers chargés de ce soin chôment le lundi. — Ils

sont donc empêchés de remplir leurs devoirs religieux; de sorte que l'on réaliserait

un grand bien si les industriels étaient contraints d'accorder à tous leurs ouvriexs la

liberté complète du dimanche.

Nous demandions aussi l'interdiction du travail de nuit, travail énervant et qui

épuise les forces de l'ouvrier. — Il arrive qu'une machine se brise ou se dérange et

que le travail est interrompu pendant quelques jours ; l'industriel, pour regagner le

temps perdu, triple la besogne, mais au détriment de ses ouvriers. — C'est là un

abus qu'il serait utile de réprimer.

Un autre paragraphe de la pétition a été l'objet d'un vif débat. Faut-il imposer ou

seulement stimuler l'instruction ?— La commission a été d'avis qu'il convenait, autant

que faire se peut, de donner l'instruction aux enfants, d'abord avant l'âge de douze

ans, et de compléter ensuite cette instruction par des cours donnés les dimanches ou

le soir après le travail, mais toutefois sans rendre l'instruction obligatoire; car c'est

en cela surtout que nous redoutons l'intervention de l'Ëtat : nous ne voulons pas de

l'instruction obligatoire, parce que, avec l'instruction obligatoire, les écoles de l'État

auraient le monopole de l'enseignement public.

Cette pétition, messieurs, a été envoyée à la Chambre des représentants ; mais

elle y a eu le sort d'une foule d'autres pétitions, c'est-à-dire que nous n'en avons plus

entendu parler. — Toutefois, le travail auquel elle a donné lieu de la part des

industriels qui s'en sont occupés, a eu pour résultat de décider quelques-uns d'en-

tre eux, et notamment M. de Hemptinne, à mettre en pratique les principes dont ils
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deinaiidaient la consécration par une loi. — iiais la plupart se sont abstenus de sui-

vre ce bon exemple ; de sorte que chez eux les anciens abus conlinuent de subsister.

En résumé, messieurs, je dis qu'une loi, n'eiit-elle pour effet que d'abréger le tra-

vail excessif auquel les enfants sont condamnés aujourd'hui et d'assurer à tous les

ouvriers la liberté du dimanche et des fêtes reconnues, celte loi serait déjà d'une

incontestable utilité.

M. DoGxÉE DE ViLLERs. — J'ai pris part, il y a trois ans, à In discussion qui a eu

lieu sur cette question, discussion qui a été suivie d'un vote que je crois encore

devoir être maintenu par l'assemblée (1). — Je suis d'avis, aujourd'hui plus encore

qu'il y a trois ans, que l'intervention du législateur, dans la matière qui nous occupe,

ne peut pas être utile et pourrait être dangereuse.

Je ne veux, messieurs, pour vous en convaincre, que vous rappeler les motifs qui

ont été donnés par les orateurs que vous venez d'entendre et qui désirent l'émission

d'un vœu contraire à celui qui a été formulé dans la dernière session.

Que vous a dit, en effet, l'honorable industriel de Gand qui, il y a trois ans, sou-

tenait la nécessité d'une intorventioii législative? — Depuis lors, on a étudié, depuis

lors, on s'est occupé de la question ; et on a fort bien fait, messieurs, parce que la

question est grave, parce que des abus existent, el parce que ceux qui ne veulent pas

de loi comme ceux qui en désirent une, n'ont qu'un but, c'est de faire disparaître les

abus qui existent et auxquels il faut un remède. — Mais, dès qu'on s'est mis à l'œu-

vre, dès qu'on a recherché les moyens de faire une loi, non pas comme en France ou

en d'autres pays où la loi est restée une lettre morte, parce qu'on n'a pas pu l'appli-

quer, — mais quand on .s'est occupé en Belgique de faire une loi qui pût être exé-

cutée, on a trouvé immédiatement, à côté de la protection qu'on invoquait, des con-

ditions et des restrictions qui auraient pesé à la fois sur les chefs d'industrie et les

travailleurs. De là, un temps d'arrêt à Gand, comme dans les autres centres industriels.

On a vu le danger, et on s'est dit : il est certaines dispositions qui pourraient être

acceptées, mais nous ne voulons pas , nous ne pouvons pas, nous, catholiques,

admettre que le pouvoir civil intervienne pour réglementer la matière dont il s'agit

et vienne, sous prétexte de protection, poser des limites, des entraves et des actes

(jui pourraient être regrettés par les catholiques.

Il y a une autre considération. Vous avez en Belgique, vous avez à Gand particu-

lièrement, des fabricants qui s'appliquent d'une manière louable à améliorer une

.•situation mauvaise et que nous connaissons tous. Ne craignez-vous pas qu'en provo-

quant l'intervention de la législature, vous ne découragiez , vous n'affaibli.ssiez l'ini-

tiative de ces industriels qui n'agissent que par dévouement chrétien, par des

sentiments purement catholiques? — Enlever aux pauvres enfants el aux femmes

(|ui travaillent outre mesure l'influence bienfaisante et heureuse des associa-

lions catholiques, pour leur substituer l'autorité administrative, l'inspection admi-

nistrative, le pouvoir politique au lieu de l'action spontanée de la charité religieuse,

ne croyez-vous pas que ce soit un danger plus grand que de continuer, même lente-

nienl et imparfaitement, l'œuvre que nous avons commencée?

Nous avons fait, il y a trois ans, une étude assez approfondie de celte grande ques

(1) Il n'y a pas eu de vote proprement dit : on s'est borné à arrêter la formule des

deux systèmes eu présence, en laissant à une assemblée subséquente le soin de se pro-

noncer pour l'un ou ])our l'autre. (Note du st'crc'lairc général.)
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tioii ; nous avons entendu, à l'appui de noire système, la parole de Français éminents

qui nous font malheureusement défaut aujourd'hui; et que disait-on? on a interroge

l'histoire de la législature française, anirlaise . allemande; on a consulté la slalis-

lique des pays qui ont adopté une législation spéciale ; et, je vous le demande,

n'est-il pas résulté de cette comparaison la preuve que la position des femmes et des

enfants condamnés à travailler pour vivre, est infiniment plus heureuse ou plutôt

moins malheureuse en Belgique qu'en Angleterre, en Allemagne, à Paris même,

d'après ce qu'on nous en a dit?

Qu'est-ce donc que la loi française, appliquée ou non appliquée comme elle l'est?

qu'est-ce que la législation en Angleterre; quels résultats a-t-on constatés? La con-

dition de notre population ouvrière est-elle pire ou meilleure que chez nos voisins?

Est-elle inférieure en qualités morales et religieuses à ces populations qui sont régies

par la loi?—Non évidemment, et comme Belge, je proteste, comme Belge, jo réclame

pour nos pauvres ouvrières, pour nos pauvres enfants, cette supériorité relative qui

résulte de la sollicitude catholique et des œuvres libres de la bienfaisance, que je

préfère à l'intervention de l'autorité publique entre le maître et l'ouvrier, entre le

père de famille et ses enfants. — Je tiens , messieurs, à conserver cette liberté dans

les rapports du père de famille avec ses enfants, du maître avec ses ouvriers,

qu'aucune loi ne saurait, selon moi, remplacer, sinon à cause de ce qu'elle peut con-

tenir, du moins à cause de l'application qu'on en pourrait faire.

Je vous conjure donc, messieurs, en attendant que de nouvelles expériences soient

faites,—car je ne demande pas mieux que de m'éclairer,—de ne point vous engager

dans une voie que je considère comme pleine de périls. Je ne crois pas que les faits

acquis depuis trois ans soient assez concluants pour nous décider à modifier le vœu

(jue nous avons émis à cette époque, k la suite d'une discussion longue et approfondie,

basée sur les documents statistiques apportés ici par les membres qui y ont pris

part. — Je vous engage instamment à ne pas vous déjuger et à ne pas demander

aujourd'hui l'intervention de la législature dans une matière aussi délicate que celle

des rapports du père de famille avec ses enfants et du maître avec ses omTiers.

M. FoRMBY (Angleterre). — En ma qualité de prêtre anglais, je demande à dire

quelques mots sur l'effet de la législation anglaise.

Cette législation a eu des conséquences fâcheuses pour la liberté catholique; elle

a eu pour conséquence de substituer, si je puis le dire, la conscience légale à la

conscience catholique.

Je ne disconviens pas qu'à certains égards la loi sur le travail des femmes et des

enfants ne soit actuellement avantageuse ; mais nous n'avons aucune garantie, quant

b sa durée; or, une fois que l'on accorde que la conscience légale se substitue à la

conscience chrétienne et catholique , on se fie à un pouvoir qui peut être bon

aujourd'hui, mais très-mauvais demain. — En général, l'intervention du pouvoir

public a toujours été bonne au début; mais bientôt elle a changé d'allures et a fini

par devenir tout à fait nuisible.

On a dit, avec raison, que la nation anglaise a horreur de l'immixtion de l'État eu

toutes choses ; et s'il la tolère, ce n'est qu'à la dernière extrémité.

Pour ma part , je partage complètement l'avis du dernier orateur
,

qui s'est

nettement prononcé contre l'intervention de la loi dans la matière qui nous occupe.

M. BoDDAERT.— Puisque nous avons le bonheur de posséder parmi nous un hono-

rable ecclésiastique qui connaît parfaitement l'Angleterre, je désirerais qu'il voulût
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l)ieii nous donner quelques renseiyiienienls sur l'applicatiuii de la loi anglaise et sur

les résultats de l'inspection telle qu'elle y est orjiaiiisëe.

M. FoKMBY. — Je tâcherai de répondre à cette question domain.

M. Petit. — Je voudrais savoir aussi si le danger principal , dont a parlé

M. Formby. ne consisterait pas en ce que les enfants sont obligés, en vertu de la loi

à laquelle il a fait allusion , de recevoir leur instruction dans certaines écoles

déterminées?

M. Formby. — Oui, c'est un des dangers, mais ce n'est pas le seul.

— La séance est levée à midi et demi.



TROISIÈME SEANCE.

4 SEPTEMBRE.

PRESIDENCE DE M. LE CHAKOESE DE HAERNE.

SOMMAIRE : Suite de la discussion sur la question %uvriere : MM. Digard, Houtart.

Petit, le R. P. Van Caloen, Vermeire-Magis, Legentil, Cloes. — Reprise de 1p>

question du travail des fe^nmes et des enfants : MM. Formby, Boddaert. — Propo

sition de M. Raikera. — MM. Ameline, Digard, Ducpetiaux , de Hemptinne

.

Casier-Legrand, Raikem, Limbourg, Petit, Dognée de Villers, Houtart. — Propo-

sition de MM. de Gerlache et Limbourg. — Clôture de la discussion. — Renvoi des

diverses formules proposées à une commission spéciale nommée par le bureau.

La séance est ouverte à 9 i/î heures du matin.

M. Fris , secrétaire , donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier ; la

rédaction en est approuvée.

M. LE Président. — Messieurs, une commission a été nommée pour rédiger une

nouvelle formule de la question ouvrière, et M. Digard a été chargé de présenter un

rapport sur cette question à l'Assemblée générale. — Je suppose qu'il a préparé ce

rapport et qu'il désire en donner communication dès à présent.

M. Digard. — On m'a dit hier que j'aurais à présenter mon rapport au commen-

cement de la séance de l'Assemblée générale de celle après-midi ; mais, messieurs,

si vous voulez que je fasse connaître le sentiment de la seconde section, il importe

qu'elle l'exprime ce malin, tout au moins en discutant la question capitale, et.

spécialement , en prenant le plus tôt possible une décision sur le travail des enfants

dans les manufactures. Nous passerons ensuite aux autres questions énumérées au

programme.

L'urgence des questions ouvrières, en général, a été reconnue ; l'opportunité, la

nécessité pour les catholiques de les discuter et de tâcher de les résoudre, a été

reconnue également. Maintenant, vous avez laissé à votre ra[)porteur, et il vous en

remercie, une certaine liberté d'action, quant aux considérations qu'il aura à déve-

lopper dans son rapport ; mais, juscjuà présent, aucune décision n'a été prise sur le

fond mémo do la qnostion , et l'assemblée a abordé immédiatement l'examen dos

diverses mesures de délai! énumérées au programme. 11 importe, cependant, que !e
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rapporteur sache à quoi s'en tenir sur les questions dont il aura à entretenir

l'Assemblée générale.

M. HouTART. — Hier, à la fin de la séance, j'ai demandé que la question ouvrière

fût tenue en suspens jusqu'aujourd'hui , afin de permettre à quelques-uns de nos

collègues de nous fournir des renseignements sur ce qui s'est fait dans leurs

localités.

M. DiGAKD. — Évidemment , nous devons entendre ces communications ,
qui

constitueront une sorte d'enquête sur les efforts faits par les catholiques pour la

solution de la question ouvrière
;
pour ma part, en ma qualité de rapporteur, c'est

ce que je préférerais à toute autre chose.

M. Petit. — Il a été entendu que la formule proposée hier était adoptée et servirait

de base au rapport à faire à l'Assemblée générale. En outre, il a été également

entendu qu'il serait très-utile d'insérer dans ce rapport les communications qui

pourraient être faites sur les œuvres accomplies dans les divers pays. Il me semble

donc que le moment est venu de compléter les communications qu'on nous a déjà

faites dans la séance d'hier.

Le R. p. Van Caloen. — Je me proposais de prendre la parole hier dans cette

enceinte sur l'OEuvre de Saint-François-Xavier ; mais il y a eu un malentendu à ce

sujet : tandis que M. le vicomte de Kerckhove était d'avis que cette œuvre concernait

la seconde section, M. le comte Legrelle, au contraire, pensait qu'elle était du ressort

de la première. Je comprends ce malentendu , car l'OEuvre de Saint-François-

Xavier se présente, en effet, sous un double aspect : elle est une œuvre religieuse,

puisqu'elle tend à faire observer les devoirs religieux, surtout dans les grands

centres industriels; mais elle est aussi une œuvre de charité, puisqu'elle a pour

objet d'enseigner la morale et la religion.

Je n'abuserai pas de vos moments, messieurs, mais vous me permettrez de profiter

de l'invitation gracieuse que vient de nous faire M. Digard pour vous adresser une

simple demande. — Quand j'ai établi l'OEuvre de Saint-François-Xavier en 18o-i à

Bruxelles, j'ai débuté dans une cave avec 15 ouvriers seulement. Aujourd'hui , celte

œuvre compte en Belgique iO,000 adhérents. Elle est aussi établie en Angleterre,

et j'ai reçu récemment de la Chine une lettre qui m'annonce qu'elle y est égale-

ment implantée d'une manière vraiment providentielle.

Je ne vous demande qu'une chose, messieurs, c'est de vouloir bien me seconder.

— Déjà, j'ai pu apprécier combien vous vous intéressez à la question ouvrière, et je

me plais ici à rendre un public hommage à MM. Digard et Bivort qui ont particulière-

ment secondé nos efforts. Je suis heureux de pouvoir dire que le succès a dépassé

toutes nos espérances dans le grand centre industriel de Charleroi ; et j'espère que

M. le curé François nous dira tantôt tout ce que nous y avons obtenu. —Mais, il

faut bien l'avouer, nous ne trouvons pas le même zèle dans tous nos grands centres

industriels. — Je fais donc appel au dévouement de tous, afin que notre OEuvre se

propage dans les grands centres de Liège, de Seraing, de Verviers et de la province

de Namur.

Mëf Ledochowski, lorsqu'il était encore nonce du Saint-Père en Belgique, disait :

Donnez-moi un homme, un seul, et j'établis immédiatement l'OEuvre de Saint-Fran

çois-Xavier.

Je demande donc que le rapport ii présentera l'Assemblée générale fasse mention

de cette œuvre éminemment mile et la recommande au dévouenicnl des catholiques



un DEIXIÉME SKCUO.N. — IKlUSlliME .SLA.NCE.

si iioinlxeux dans les grands centres industriels de la Belgique et de rëtran;.'"r.

(Applaudissements.)

M. LE Président. — Il sera tenu note de cette demande au procès-verbal.

M. Vermeire-Magis (Saint-Nicolas). — Je désirerais présenter quelques considc;;i-

lioiis générales sur la question ouvrière.

M. LE Président.— Il a été décidé, tout k l'heure, qu'on ne rentrerait plus dan.^ !.i

discussion générale de cette question et qu'on se bornerait à de simples commuoii:i

lions ayant trait à celte question. — Si c'est pour nous Caire quelque communicali di

de ce genre que M. Vernieire demande la parole, je la lui accorderai.

M. Vermeire. — (l'est ainsi que je l'entends.

Messieurs, quand on parle de la question ouvrière, on a l'habitude de mettre < u

opposition le travail et le capital...

Plusieurs m('tiiftre.<. — ("/est le l'ond de lu question cela.

M. Legentil. — Je demande la parole pour une motion d'ordre. Il me semlili'

qu'il avait été décidé dans une précédente séance qu'on laisserait cela de côté. Je ni's

pour ma part, qu'il y ait antagonisme entre le patron et l'ouvrier
;
je prétends, an

contraire, qu'il y a accord parfait. L'acte par lequel l'ouvrier vend son travail à son

maître est un accord et non le signe d'un antagonisme.

M. Vermeire. — Je veux traiter la question à un point de vue qui n'a pas encore

été envisagé.

M. le Président. — Il me semble, en effet, que l'orateur entre dans le fond de l;i

question générale. Or, il a été entendu qu'on ne l'aborderait plus; je dois en faire

l'observation pour me conformer à une décision de l'assemblée.

J'ajouterai que, moi aussi, j'avais des communications importantes à faire sur cette

grande question ouvrière ; mais ayant été obligé de m'absenter hier, je me trouve en

présence d'une décision formelle de l'assemblée. Je suis obligé de m'y conformer el

je prie l'honorable membre d'agir de même.

M. Vermeire. — Je veux seulement constater qu'on ne s'est occupé jusqu'à présent

de la question ouvrière qu'au point de vue de l'ouvrier, et qu'on ne l'a pas envisagée

par rapport aux patrons. C'est ce que j'aurais voulu pouvoir faire, en promettant,

d'ailleurs, d'être très-concis.

M. LE Président. — Je crois qu'il sera fait droit à ce vœu dans le rapport de

M. Digard, qui jugera sans doute nécessaire d'envisager la question sous ses diver.s

aspects.

M. Vermeire. — Mais le rapport ne pourra parler que de ce qui aura été dit en

section; et je ne comprends vraiment pas pourquoi, après que deux séances ont été

consacrées à l'examen de la (juestion au point de vue de l'ouvrier, il ne serait pas

permis de la discuter aussi au point de vue des patrons.

M. LE Président. — Je ne m'y oppose en aucune manière pour ce qui me concerne ;

mais mon devoir m'oblige à faire observer les décisions de l'assemblée. — Si

l'honorable membre a des doutes sur ce qui a été décidé, je mettrai la question aux

voix.

M. Cloes. — Dans la séance d'hier, il a été décidé qu'on se bornerait simplement

aujourd'hui a laiie connaître ce (jui a été fait en vue d'arriver en pratique à la solu-
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lion de la question ouviièic; en d'autres tenues, que ciiacuu viendrait apporter ici le

fruit de ses efforts et de son expérience personnelle.— On peut donc, dans cet ordre

d'idées, parler des patrons comme des ouvriers; et M. Digard choisira parmi les

faits qui seront portés à notre connaissance, ceux dont il croira le plus utile de faire

mention dans son rapport à l'Assemblée générale.

M. Vermeire.— Eh bien! j'abonde dans ce sens ; seulement, je me propose d'envi-

sager la question sous une face nouvelle.

M. Cloes a signalé ce qui a été entrepris à Liège; mais il s'est borné à nous dire ce

qui a été fait par rapport aux ouvriers. Quant à moi, je pense, et l'honorable préopi-

nant me semble partager cet avis, qu'il faut aussi s'occuper des patrons.

Les intérêts des ouvriers et des patrons sont-ils toujours identiques ? L'antagonisme

que l'on dénonce entre le travail et le capital existe-t-il réellement? L'économie

politique considère cet antagonisme comme non-admissible, comme contraire à la

nature des choses, parce que, d'après une vérité qui est devenue un lieu commun

dans la science, le capital n'est qvc du travail accumulé. Mais s'ensuit-il qu'il n'y ait

aucune cause naturelle d'opposition entre l'ouvrier et le patron? — Non. Cette

cause a toujours existé et existera toujours : c'est la divergence d'intérêts entre le

vendeur et l'acheteur.

M. Legentil.— Il ne peut y avoir antagonisme, puisque, dans le contrat de vente, il

y a accord entre le vendeur et l'acheteur, et que, dans le contrat de louage tl'ouvragc,

il y a accord entre le patron et l'ouvrier qui lui loue ses bras.

M. Vermeire.—Je maintiens qu'il y a opposition d'intérêts entre tout vendeur et tout

acheteur. Le vendeur veut obtenir de sa marchandise le plus haut prix possible, et

l'acheteur veut, de son côté, négocier aux conditions les plus avantageuses pour lui.

L'ouvrier qui vend son travail et le patron qui l'achète, subissent cette loi naturelle.

En dehors de cette loi, je n'aperçois qu'une communauté d'intérêts entre patrons ci

ouvriers pour tout ce qui concerne l'industrie. A mes yeux donc, c'est l'opposition

d'intérêts que je signale qui est la cause primordiale (en raisonnant économique-

ment) de l'antagonisme qui existe entre chefs d'industrie et travailleurs.

Une voix. — Il n'y a pas d'antagonisme.

M. Vermeire. — Il y a antagonisme ou il n'y en a pas. S'il y a antagonisme , il faut

en étudier les causes et en chercher les remèdes; s'il n'y en a pas, il n'y a pas de

question ouvrière, et nous perdons notre temps ù discuter. {Interruption.)

Je ne m'étendrai pas, comme j'avais l'intention de le faire, sur les rapports entre

maîtres et ouvriers. J'abrège, en présence de la répugnance qu'on éprouve à tailler

dans le vif de la question et à la traiter à fond au point de vue économique.

Pour n'exprimer que le résumé de mes idées, je dis que si, par rapport au salaire,

il existe une opposition d'intérêts entre les deux parties conlractan'es, cette oppo-

sition ne doit pas aller jusqu'à l'antagonisme, jusqu'à une défiance mutuelle, jus-

qu'aux animosités et aux violences qui caractérisent la situation et qui ont engendré

ce qu'on appelle la question ouvrière.

Les rapports entre patrons et ouvriers, malgré la lutte qui existera toujours par

rapport au prix du travail, peuvent être basés sur la bienveillance, sur les égards

réciproques qu'on se doit entre honnêtes gens, sur l'équité, sur la justice. Uu mot

résume toutes ces conditions, c'est le mot que nous avons pour devise dans celle

section : charité, chrétienne.
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La moralisation, la pacification des esprits est donc le grand remède à apporter h

la situation tendue qui s'est manifestée entre la classe ouvrière et les chefs

d'industrie. Mais cette moralisation, pour être efficace, pour exercer une action

suffisante dans le domaine des intérêts, doit être basée sur l'économie politique qui

sera toujours, en dépit des préjugés qui méconnaissent encore cette science, le plus

puissant auxiliaire de la civilisation chrétienne.

M. Boddaert, de Gand, M. Limbourg, de Verviers, M. Cloes, de Liège, et d'autres

orateurs encore sont venus exposer ici avec des détails éloquents, empreints du plus

noble dévouement, tout ce qui a été réalisé déjà pour moraliser et instruire l'ouvrier ;

mais, je le répète, on a complètement perdu de vue, dans cette discussion, une des

grandes faces de la question : celle qui concerne le patron.

Par quelle voie le principe chrétien et les saines notions de l'économie politique

peuvent-ils le plus efficacement s'inculquer au patron? — Encore une fois, par l'asso-

ciation. — A côté des sociétés ouvrières, il importe donc qu'il existe, dans tous les

centres d'industrie, des sociétés industrielles, où le patron, tout en s'occupant

d'autres questions, apprenne à connaître les grandes lois économiques qui donnent

des solutions aux questions sociales, toujours d'accord avec les principes chrétiens.

La solution partielle de la question est là, et ce qui le prouve dans le domaine des

faits, c'est que partout où une Société industrielle, dirigée dans un sens économico-

scientifique est établie depuis quelques années, comme à Verviers, par exemple, à

Mulhouse, à Amiens, aucun désordre, aucune grève violente ne se sont produits,

tandis que là où il y a eu révolte ouvrière, comme à Charleroi, à Roubaix, les patrons

n'ont pas étudié en commun l'économie du travail.

Mais la création de sociétés industrielles, au point de vue belge, semble devoir

rencontrer une difficulté dans son application. Le pays, comme vous ne le savez que

trop, est divisé en catholiques et libéraux. Pourrait-on, comme ce serait nécessaire,

former des sociétés industrielles constituées d'éléments appartenant aux deux frac-

tions politiques? Cet assemblage ne constituerait-il pas un de ces accouplements

monstrueux, frappés d'avance d'une incurable stérilité?

Telle n'est pas ma manière de voir et tel n'est pas le résultat des expériences qui

ont été tentées.

J'aime les opinions radicales et bien accentuées, autant que qui que ce soit, mais

je n'admets point que l'ardeur d'une conviction, soit religieuse, soit'pclitique, puisse

aller jusqu'aux haines personnelles, jusqu'à cette aversion faisant que, même sur un

terrain neutre, des hommes à opinions politiques divergentes ne peuvent échanger

pacifiquement leurs idées dans un but de bien public et de prospérité commune.

Tout catholique animé du véritable esprit de charité chrétienne, comme tout

homme qui élève quelque prétention à un vrai libéralisme, doit partager en ceci mes

sentiments, et nous qui voulons prêcher la pacification aux ouvriers, dans leurs

npporls avec les chefs d'industrie, nous ôterions toute autorité à notre parole, si

nous laissions entrevoir que nous n'avons pas nous-mêmes assez de charité dans le

cœur pour laisser se produire, en dehors de la politique, un rapprochement des

partis dont il ne peut résulter que du bien.

Puisqu'on est convié ici à signaler les institutions de nature à exercer uni-

influence sur la question ouvrière, je dirai qu'il a été fondé à Saint-Nicolas une

Société industrielle et scientifique sur les bases que je viens d'exposer. Cette Société

a une séance générale par mois. Elle étudie toutes les questions économiques qui

concernent le travail, comme toutes I(>s qut slions toc!ini(iues de rindastrie qui sont
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à sa portée. La controverse religieuse et la politique des partis lui sont seules

interdites. Cette Société est composée à peu près en fractions égales de catholiques

et de libéraux, et j'ai la satisfaction de pouvoir constater que jusqu'ici aucune

réunion n'a été marquée par le moindre incident qui aurait pu porter atteinte ni au

règlement constitutif , ni à la considération mutuelle qu'on se doit entre gens

honnêtes et bien élevés.

Comme on peut le voir par le Bulletin publié par la Société industrielle de la ville

de Saint-Nicolas, plusieurs sujets ayant trait à la question ouvrière, ont été appro-

fondis par elle. Les principes économiques qu'on a fait valoir à celte occasion, tels

que le droit commun, les lois de l'offre et de la demande, la liberté du travail, la

nature du capital, l'efScacité de la moralisation de la classe ouvrière, au point de

vue de l'industrie, ont dissipé une foule de préjugés que l'on peut considérer comme

des causes d'irritation entre patrons et ouvriers. D'autres sujets dont l'étude bien

dirigée peut exercer la plus heureuse influence sur les rapports entre travailleurs et

entrepreneurs d'industrie, sont à l'ordre du jour.

Je me résume donc en concluant à la nécessité de l'existence des sociétés

d'industriels à côté des sociétés ouvrières et en engageant tous ceux qui prennent à

cœur la question ouvrière, à provoquer partout où il y aurait possibilité, la création

d'associations économico-industrielles et de faire affluer dans les sociétés de ce genre

qui existent déjà, le plus grand nombre possible de personnes nourries à la fois de

sentiments chrétiens et de saines notions économiques.

M. LE Président. — Nous rentrons dans l'ordre du jour; mais d'abord j'accorde-

rai la parole à M. Formby, à qui des explications ont été demandées hier sur le tra-

vail des femmes et des enfants dans la cité industrielle de Birmingham.

M. FoiiMBY. — Avant de prendre la parole, je voudrais qu'on précisât exactement

les renseignements qu'on désire obtenir.

M. BoDDAERT. — J'ai demandé hier quelle était l'action de la législation anglaise

sur les faits si regrettables qui ont été signalés en Angleterre.

Il est un point sur lequel nous sommes tous d'accord : c'est qu'on exige trop de

travail des femmes et des enfants. Maintenant, ayant à émettre un vœu sur l'oppor-

tunité d'une intervention législative, et voyant celle intervention admise et pratiquée

en Angleterre, nous désirons savoir de M. Formby quelle est l'influence de cette

législation, si elle produit de bons effets, soit sur la moralité, soit sur le dévelop-

pement physique des classes ouvrières ?

M. Petit. — J'ai aussi posé une question : je désirais savoir, non pas seulement,

.si, en Angleterre, la loi présente des inconvénients, des dangers; mais aussi quels

sont ces inconvénients, ces dangers, en quoi ils consistent et comment les catho-

liques ont à regretter l'intervention de la loi anglaise.

M. Formby. — Je regrette infiniment, messieurs, de n'avoir pas su, quand j'ai

quitté l'Angleterre, qu'on m'adresserait ici ces questions: je me serais fait un devoir

de prendre des renseignements que je ne possède pas en ce moment et à défaut des-

<|uels je ne pourrai répondre qu'imparfaitement aux désirs exprimés par plusieurs de

mes honorables collègues.

Quant à l'action de la loi, je dois dire que jusqu'à présent elle a paru satisfaisante
;

c;ir elle a été réclamée pour allégor dos soullVances réelles et remédier b des abus

contre lesquels se soulevait unanimenicnf l'opinion publique. L'iiitcrvenlioi) fie la loi
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est contraire, sans iloute, à l'esprit du peuple anglais ; mais la nécessité l'a rendue

indispensable dans cette circonstance. On a dû réclamer le secours de la loi civile

comme le suprême remède à un état de choses devenu intolérable. — On a pensé

qu'il valait mieux recourir à la loi, que de ne rien faire du tout en faveur des

classes ouvrières; eu uu mot, ce n'est pas par amour pour l'intervention civile qu'on

y a eu recours ; on l'a appelée comme un pis-aller, parce que la situation ne permet-

tait plus de s'en abstenir. 'Applaudissements.)

Du resle, et pour autant que j'ai pu observer l'action de la loi dans l'exercice de

mou saint ministère, je dois dire que celte action m'a paru salutaire. L'inspecteur

qui, dans ma localité, est chargé de veiller à l'exécution de la loi, est un homme

intelligent et actif, et il a souvent déjà traduit des patrons devant le magistrat pour

faire rendre justice aux ouvriers.

Il est à remarquer, toutefois, que les directeurs de fabriques sont obligés d'avoir

une école où les enfants passent la moitié de la journée ; on y enseigne le catéchisme

anglican, mais les enfants ne sont pas tenus d'y assister. — Mais si, sous ce rapport, il

n'y a pas une obligation légale, il y a néanmoins une obligation de fait, attendu que

les parents n'osent pas faire acte d'opposition à l'enseignement du catéchisme.

M. LE Président. — Avant de reprendre la discussion du programme, je crois

devoir donner connaissance à l'assemblée d'une proposition qui vient d'être déposée

sur le bureau. Elle est ainsi conçue :

« Il n'y a pas lieu, pour les catholiques, de provoquer actuellement une réglemen-

tation légale du travail des femmes et des enfants dans les manufactures.

« {Signe') Raikeh. »

Cette proposition rentrant dans la discussion dont nous nous occupons, son auteur

aura la parole pour la développer quand son tour sera venu.

M. Ameline (France). — Après une discussion qui n'a point brillé précisément par

l'ordre, nous revenons à notre point précis d'hier, et nous reprenons la question du

travail dans les manufactures, et rien que celle-là pour le moment.

Je viens, messieurs , demander formellement à l'assemblée de rapporter la résolu-

tion qu'elle a prise sur cette question il y a trois ans.

.\près de longues perplexités où nos convictions respectives s'étaient clairement

dessinées, on a fini cependant par pencher trop nettement , en apparence, pour la non

réglementation du travail des femmes et des enfants dans les manufactures.

Aujourd'hui, je demande qu'on modifie ce vœu et qu'on émette la pensée qu'il est

urgent, indispensable de provoquer une loi protectrice dos enfants et des femmes

qui travaillent dans les manufactures.

Je ne sais vraiment pas, messieurs, quelle opposition réellement fondée on pourmit

faire à une pareille loi qui paraît si simple, si naturelle. — Soit, en effet, qu'on

examine la question au point de vue du patron , soit qu'on l'envisage au point de vue

de la femme et de l'enfant, soit enfin qu'on se pose plus résolument du côté du

législateur, j'avoue qu'il m'est impossible de découvrir les inconvénients que pour-

rait offrir une loi conçue dans le sens de notre loi française de 1841 ou du projet

nouveau élaboré en 1847.

Messieurs, on vient de dire que la femme et l'enfant ne doivent pas être protégés !

{Réclamations.) Mais, enfin, vous les livrez sans protection à leur patron, eu permet-

tant à celui-ci de les faire travailler plus que leurs forces ne le permettent. On a

prétendu que c'était violer la liberté du patron et celle de la femme et de l'enfant,
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que de demander à la législature d'édicter une loi qui réglemenle le travail dans

los manufactures. Eh bien ! je dis, moi, que cet argument n'est pas sérieux. En effet,

on pré.sence de (jnels intérêts nous trouvons-nous? — De l'intérêt de la femme et de

celui de l'enfant. Nous disons, en droit, que ce sont des mineurs, c'est-à-dire des

êtres qu'il est indispensable de protéger. Cette protection pour les mineurs existe

.sous tous les rapports de par la loi civile; pourquoi n'exiterait-elle pas lorsqu'il se

présente un fait extérieur, un fait sensible aussi grave que le travail exagéré dans les

manufactures ?

On dit que nous demandons une intervention exagérée de la part de la législa-

ture. Mais, messieurs, on peut en dire autant de toutes les lois de même nature.

Xotez-le bien, nous n'intervenons pas ici dans des relations variables, dans des

relations contingentes entre patrons et ouvriers ; nous disons : Voilà un enfant qui

est jeune, qui ne peut pas stipuler pour lui-même, qui n'a pas le pouvoir de con-

tracter ;
— d'un autre côté , nous sommes souvent en présence de patrons , de

parents mêmes, de pères qui n'ont pas scrupule d'abuser des forces de l'enfant; et

Ton abandonnerait celui-ci ? Eh bien ! je le demande, cela est-il tolérable, et n'est-il

pas juste autant que naturel de demander la protection de la loi pour cette pauvre

créature qui est ainsi livrée au caprice de ses maîtres? Je ne comprends vraiment

pas, je le répète, que lorsqu'on a tant l'habitude de légiférer, on se refuse à demander

qu'un abus aussi palpable tombe sous l'application du législateur.

On a dit, dans la précédente session, que l'opportunité de cette loi était d'autant

plus grande que le mécanisme industriel avait changé tout l'ordre économique de la

société. — En effet , au travail manuel de l'individu s'est substitué le travail de la

machine. L'ouvrier n'est plus précisément ouvrier aujourd'hui ; c'est plutôt le sur-

veillant de la machine qui fait fonction d'ouvrier. Qu'en résulte-t-il? C'est que le

patron ne devant plus exiger une si grande force musculaire de son ouvrier, doit, par

suite des nécessités de la concurrence, lui imposer, à titre de compensation, une plus

longue durée de travail. De sorte que le changement industriel qui s'est manifesté

dans notre société, a amené cet accroissement d'exigence du patron qui, poussé par

la concurrence, est intéressé à faire travailler les femmes et les enfants beaucoup

plus qu'autrefois, afin de produire davantage. — Voilà, messieurs, ce que l'on con-

state quand on se place au point de vue du patron, bon ou mauvais, ce que je n'exa-

mine pas en ce moment.

Maintenant, si je considère l'ouvrier, j'aboutis à des conséquences moins évi-

dentes. Est-ce que l'ouvrier, sa femme, ses enfants ne sont pas soumis à toutes les

rigueurs de la vie ? Est-ce qu'ils sont libres, dès lors, de se soustraire au labeur qu'on

leur impose ?

Je dirai la même chose du législateur. A ce sujet, messieurs, j'ai entendu se pro-

duire certaines assertions dont je cherche vainement la signification. Uii des orateurs

que nous avons entendu hier nous parler de l'Angleterre, nous disait qu'il était à

craindre que la loi sur le travail dans les manufactures constituât une sorte de con-

science légale en opposition avec la conscience individuelle, religieuse. — Or, je

vous demande ce que c'est que la conscience légale; quant à moi, j'avoue que je ne

saisis pas bien la portée de cette expression. — Et puis, crojez-vous véritablement

que cette question soit une question catholique? En ce qui me concerne, je ne le crois

nullement: celte question est exclusivement sociale et civile. L'enseignement, sans

doute, y tient par quelques côtés; la religion, par suite, y tient aussi par quelques

autres; mais, considérée en elle-même, la question est exclusivement une question
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civile. — Ou l'a discutée et résolue dans nos assemblées fiançaises; des 'nouiines qui

s'occupaient beaucoup de questions religieuses l'ont examinée de très-près, et nul

n'a hésité à la considérer comme étant essentiellement du domaine du législateur.

Écartons donc la conscience légale, et n'insistons pas davantage sur la liberté du

père de famille d'aLuser de son enfant.

Je ne suppose pas non plus que vous veniez reproduire ici cette expression très-

pittoresque de Césarisme obligatoire disposant de l'enfant pour avoir une influence

quelconque sur les parents. — A ce compte, on ne ferait plus de lois et l'on retour-

nerait directement à l'état sauvage.

Je disais, messieurs, que nous avons en France des documents précieux sur celte

question, et quand on connaît ces documents, il est difficile d'y opposer en fait

quelque chose de mieux. Nous avons d'abord la loi de 18il, qui est non pas inappli-

cable, mais restée inappliquée, ce qui est bien différent. Voici, d'ailleurs, pourquoi

elle n'est pas appliquée.

Cette loi contient deux ou trois grandes dispositions : d'abord, elle n'admet pas le

travail des enfants au-dessous de huit ans
;
puis, elle limite la durée du travail à huit

heures par jour pour les enfants de huit à douze ans, et de douze heures pour les

enfants de douze à seize ans; la limitation cesse à partir de l'âge de seize ans. —
Eh bien! je demande s'il est une solution plus rationnelle, plus sage, plus acceptable

delà question du travail dans les manufactures : interdiction d'admettre les enfants

au travail avant l'âge de huit ans ; limitation de la durée du travail de huit à seize

ans; liberté absolue sous ce rapport à partir de seize ans, parce que l'adolescent à

cet âge est capable de veiller à ses propres intérêts et n'a plus besoin d'être protégé.

— La loi de 1841 exige en outre la production d'un certificat d'un maître d'école.

Entin, elle consacre une troisième disposition sur laquelle j'appelle l'attention de

l'assemblée. Elle prescrit la nomination d'inspecteurs salariés chargés de faire appli-

quer la loi. Sous ce rapport, elle est restée inexécutée : des inspecteurs ont été

nommés, mais la mesure est restée, pour ainsi dire, sans suite. — Dès les pre-

mières difficultés qu'ils ont rencontrées, les inspecteurs ont renoncé à leur mandat

et le gouvernement a renoncé de son côté à en nommer d'autres. Et il est si vrai que

tel a été le motif de l'inexécution de la loi que, dans son excellent rapport sur le pro-

jet présenté en 1847, M. le baron Charles Dupin faisait un reproche au pouvoir exé-

cutif de n'avoir pas tenu strictement la main à ce que les inspecteurs salariés par

l'État accomplissent leur mission.

Maintenant, par le projet de 1847, on proposait de fortifier de deux manières les effets

de la loi de 1841 : on demandait qu'au lieu d'appliquer la loi seulement aux ateliers

ayant au moins vingt ouvriers, on en étendît l'application aux ateliers qui en comp-

taient au moins dix. Ensuite, par celte prudence du législateur que vous allez re-

trouver encore ici, on s'arrêtait devant l'atelier qui était la maison du père de famille;

— on défendait toute intervention lorsque c'était un père de famille qui employait ses

propres enfants, parce qu'on avait compris qu'il y avait là une autorité très-respec-

table, l'autorité paternelle, à laquelle la loi ne pou\ait pastoucher.

Indépendamment de ces dispositions, le projet de 1847 prescrivait la nomination

d'inspecteurs généraux, lesquels auraient eu à se partager les différents établisse-

ments industriels de la France et auraient reçu la mission de signaler les abus et les

moyens d'y porter remède.

Enfin, l'instruction n'était point négligée, et l'on demandait, par le projet de 1847,

que trois fois par semaine le travail fût diminué d'une heure pour que les enfants
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pussent recevoir une instruction morale et religieuse , — mots d'ailleurs assez

vagues, dont on a abusé et dont on abusera toujours au gré des personnes qui

auront une influence prépondérante.

Encore une fois, messieurs, je demande ce que l'on peut souhaiter de mieux que

cet ensemble de dispositions.

Pour mon compte, je trouve que quand, au nom du catholicisme, on vient dire :

Je crains quelques dangers possibles, je crains que l'État n'intervienne dans un

domaine qui ne lui appartient pas, je crains que, par suite de certaines pressions, ou

ne donne une éducation dans un sens plutôt que dans un autre ; — quand on tient

un pareil langage, on tombe dans des exagérations manifestes, et je crois que si

l'on s'arrêtait à ces craintes chimériciues, on ne ferait plus de lois sur rien.

Certainement, il faut légiférer le moins possible ; mais, en présence d'abus aussi

criants que ceux qui existent, il est impossible de rester inactif. Aussi, je lisais der-

nièrement des délibérations de conseils généraux, précisément de départements

français avoisinant la Beli;ique, qui demandaient à cor et à cris la nomination

d'inspecteurs, en offrant de les payer sur les fonds du budget départemental, tant

sont considérables les abus qui se commettent. Et celle année même, nous avons

eu un livre d'un homme éminent
,
quoique ne partageant pas nos convictions,

M. Jules Simon, intitulé « L'ouvrier de huit nus, « dans lequel il décrit en termes

auxquels on ne peut pas refuser une entière adhésion, les abus innombrables dont

ces pauvres enfants sont victimes.

Oui ou non, voulez-vous tolérer plus longtemps ces abus ? Croyez-vous que le mal

qui a été signalé soit assez grand pour ne plus nous permettre de nous croiser les

bras ? Voilà la question posée dans ses termes les plus simples. On a bien proposé la

création de différentes sociétés qui interviendraient expressément pour réprimer le

mal; mais, franchement, ce remède n'en est pas un. Il y a trente ou quarante ans qu'il

est appliqué, et les abus ne sont ni moins nombreux ni moins grands.

M. Legentil, mon compatriote, vous a parlé d'une société qui venait de se fonder

dans le département de la Seine.

M. Legentil. — 11 y a là des inspecteurs nommés par l'administration.

M. Ameline. — La Société de patronage dont je vous parle a à sa tête plusieurs

hommes éminents, MM. Schneider, Dumas, Duverger, etc. ; cette Société a pour but

exprès de combattre autant que possible l'abus dont nous nous occupons ; je veux

croire qu'elle produira un grand bien, si les hommes éminents qui la dirigent ne se

laissent point décourager. Mais, pour que la lutte contre les abus soit sérieuse et

efficace, il faut que la loi l'organise dans tout le pays. — Car, enfin, que voulez-

vous que fassent des sociétés d'industriels agissant isolément, cest-à-dire sans

direction uniforme et dépourvues de l'autorilé que la loi seule peut donner?

Et puis
,
que pourront-elles objecter au père de famille qui leur dira : 11 faut pour-

tant que je mange ; il faut pourtant que je satisfasse à mes besoins et à ceux de

ma famille; pourquoi nous empêcher, moi et mes enfants, de travailler, autant que

nous le voulons, pour faire face aux nécessités de l'existence?

Je dis, messieurs, que ce système vous mène droit à l'impuissance et je n'ai

besoin, pour vous le prouver, que des quarantes années d'expérience dont nous

connaissons le résultat.

Essayez donc d'une loi. Quel mal, au bout du compte, en redoutez-vous ? Vous

craignez l'intervention de l'État; mais, enfin, rien ne vous empêche de l'organiser
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lie telle manière qu'elle ne puisse pas vous nuire ; et la dépense à résulter de la

nomination d'une douzaine de fonctionnaires pour la faire exécuter n'est évidemment

pas comparable au mal réel, patent, incontestable, auquel nous reconnaissons tous

la nécessité de porter remède.

Je crois pouvoir m'en tenir, pour le moment, à ces considérations
;
j'attendrai,

pour reprendre la parole, que d'autres orateurs aient produit leurs objections contre

la thèse que je viens de soutenir.

M. LE Président. — Je crois devoir faire remarquer à la section, que la raison prin-

cipale pour laquelle la question a été tenue en suspens à la session de 1864, c'est

que l'on craignait les abus non-seulement du pouvoir, mais de l'esprit de parti.

— Or, cela ne se présente pas au même degré dans tous les pays. — 11 importe, je

pense, de ne point perdre cela de vue dans la suite de la discussion.

M. DiGARO. — Je crois inutile, messieurs, de prolonger ce débat; et, pour ne pas

sortir de mon rôle de rapporteur, je résumerai en peu de mots les deux opinions en

présence.

Au Congrès de 1864, la demande d'une loi avait été faite même pour la Belgique,

et, je le reconnais, un vote négatif a été émis sur cette proposition. Depuis lors, il

s'est produit des doutes et des objections très-sérieuses au sujet de la décision de 1864.

— Nous avons entendu deux fabricants belges se prononcer, l'un contre l'interven-

tion de la loi, et cela par la raison que vient d'indiquer M. le Président ; l'autre, et

très-carrément, en faveur d'une réglementation légale.

D'autres orateurs se sont également prononcés pour ou contre ; de sorte qu'on peut

dire que la question est aujourd'hui parfaitement élucidée. Seulement, en ma qualité

de rapporteur, je demanderai la permission de présenter quelques considérations

générales.

Le motif principal des opposants belges à toute intervention légale, c'est la crainte

que leur inspire la manière dont la loi serait exécutée.

Plusieurs membres. — C'est évident.

M. DiGARD. — C'est évident ; mais nous pourrions dire la même chose en France,

et vous venez d'entendre un vénérable prêtre anglais nous exprimer la même pensée

quant à la loi anglaise. Or , messieurs, la conclusion de tout cela, c'est que nous

devrions nous opposer à toute espèce de loi, quand dans un pays règne un pouvoir

(jui nous est hostile. {Interruption.)

Eh bien ! messieurs, moi qui suis légiste, je déclare que je suis d'une opinion tout

à fait opposée ;
quand une loi est bonne en principe, il ne faut jamais désespérer de

\-4 voir appliquer un jour selon son véritable esprit. {Marques d'assetitiment d'un côte,

cl de doute de l'autre.)

Maintenant, permettez-moi une autre observation. Je voudrais donner satisfaction

à vos scrupules; je comprends que vous disiez :c(Dans l'état actuel des choses en Bel-

gique, nous croyons devoir attendre. » Mais, je vous en conjure, ne dites pas qu'une

loi qui, en France, a été reconnue bonne en principe, qu'une loi qui a été proposée

en Angleterre (dans ce pays du self governmenl , où l'on répugne instinctivement à

toute réglementation légale) par le père de Robert Peel, avec l'appui de tous les

fabricants anglais ;
— ne dites pas, messieurs, qu'une pareille loi est essentiellement

mauvaise.

Un de mes voisins me disait tout à l'heure : A quoi bon une loi? Je fais déjà ce

J
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qu'elle prescrirait. — Oui, messieurs, je le sais, tous les bons fabricants, et ce sont

surtout de bons catholiques, ont fait spontanément ce qu'il a fallu ailleurs régle-

menter par la loi ; mais tous ne font pas comme eux et il ne faut pas que les bons

pâtissent plus longtemps pour les mauvais. — Quand on a à soutenir une concur-

rence effrénée et quand on est aux prises avec des intérêts parfois aveugles, il ne

saflSt pas du cœur de la charité pour lutter; il faut que la loi, égale pour tous, vienne

proléger l'enfant contre l'abus que l'on fait de ses forces.

On objecte, en second lieu, l'inefficacité de la loi. La loi sera inefficace, dit -on, on

l'éludera toujours, parce qu'il y aura toujours intérêt à retirer de l'enfant le plus

grand profit possible. — Mais, messieurs, si une loi défendait d'une manière absolue

lie travailler dans telle ou telle condition, l'ouvrier devrait s'y soumettre; il ne tra-

vaillerait pas et dès lors l'enfant serait nécessairement soustrait au labeur auquel il

est aujourd'hui condamné.

En définitive, messieurs, voici comment je pose la question pour donner satisfac-

tion à tous les scrupules. Je concède qu'en Belgique la question doit encore être

étudiée ; mais ne dites pas en principe que la protection due à la femme et à l'enfant

ne peut pas être réglementée par la loi. — Ne cédez pas à ce sentiment que je com-
prends, que j'ai partagé quand j'étais plus jeune ; ne dites pas que vous ne voulez

pas d'une loi, parce que ceux qui devraient l'appliquer sont nos adversaires politiques.

Soldat de la loi, je la respecte même lorsque ceux qui doivent l'appliquer ne me
satisfont pas. Sans cela, plus rien n'est possible. Il ne faut pas repousser le bien ii

cause de la main qui le donne. — J'adjure donc le Congrès de Maliues de ne pas dire

qu'il n'y a rien à faire, aucune protection à accorder aux femmes et aux enfants,

livrés au pénible labeur des mines et des manufactures. {Applaudissements.)

M. LÉ Secrétaire général (communication). — J'ai l'honneur d'offrir aux membres

du Congrès réunis dans la ^^ section, quelques exemplaires d'une brochure sur la

Question ouvrière que j'ai publiée récemment.

M. DE Hemptinne (motion d'ordre). — Je profite de la présence de M. Ducpetiaux

pour lui demander quelques explications sur l'inlentiou du comité exécutif, quant à

lit question qui nous occupe en ce moment.

Il est évident que la discussion de cette question va nous prendre beaucoup de

temps encore et que nous devrons y consacrer au moins tout le reste de la semaine.

Je désirerais donc savoir si l'intention du comité exécutif a été de faire remettre en

discussion le point de savoir si, oui ou non, il y a lieu, en ce moment, de réclamer

une loi sur le travail des enfants ; ou s'il a entendu seulement obtenir des rensei-

gnements sur les tentatives qui ont été faites et les résultats obtenus dans les dififé-

ronts pays, sans remettre en discussion la question de principe elle-même?

M. LE Secrétaire général. — En 1864, la même question a été soumise à la

2'' section ; elle y a donné lieu à d'assez vifs débats et à l'exposé de deux systèmes

diamétralement opposés : celui du comité d'organisation qui, à cette époque, avait

préparé un projet de résolution, et celui d'une fraction de l'assemblée, représentée

par M. Beslay.

Vous connaissez ce double projet qui a été reproduit dans le Compte rendu de l'as-

semblée de ,1864 (tome I, pp. 472 et suiv.).

La commission organisatrice avait pensé qu'après avoir usé des voies de persua-

sion et de conseils, il fallait, ù certains égards, recourir aux voies réglementaires;

11, en conséquence, elle avait soumis une série de résolutions élayées snr l>\pé-

ii. — c. i)j: malines.
**
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rience des différents pays, et par lesquelles elle demandait pour la Belgique ce qui

existe pour l'Angleterre, la France et d'autres pays.

Ces deux systèmes, mis en présence, n'ont pas abouti à une solution uniforme ; la

section est restée divisée et elle a émis le vœu que la question fiil reportée devant

la future assemblée.

La question reste donc entière ; les deux systèmes sont en présence : celui du

comité d'organisation qui, convaincu que les voies de persuasion ne sont pas suffi-

santes, croit à la nécessité de l'intervention de la loi dans certains cas déterminés, là

où la question d'humanité est nettement posée ; et le système qui consiste à se

reposer sur un élément qui, jusqu'à présent, n'a pas agi d'une manière suffisante et

qui, à côté d'admirables institutions particulières que nous devons tous encourager,

laisse le plus grand nombre des jeunes ouvriers exposés à toutes les conséquences

d'un régime que nous avons repoussé.

Voici, selon moi, la conséquence de ce second système : c'est que l'inaction ou le

mauvais vouloir des industriels qui ne comprennent pas leurs devoirs paralyse jus-

qu'à un certain point la bonne volonté de ceux qui les comprennent et savent les

remplir. En effet, si, à côté d'un fabricant qui fait travailler pendant quatorze et

quinze heures par jour, vous en avez un autre qui n'exige qu'un travail de dix à

douze heures, il en résulte , pour ce dernier, une infériorité qui cause un préjudice

notable à ses intérêts. C'est ce motif, en grande partie, qui a engagé certains pays à

entrer dans la voie de la réglementation.

Vous prendrez, messieurs, telle résolution que vous jugerez convenable; mais

j'insiste sur l'importance de la question; ce n'est pas seulement ici qu'elle nous

divise, mais dans beaucoup d'autres pays encore, et il est plus que temps que l'ac-

cord s'établisse dans le double intérêt du travail et de l'humanité.

M. C.\sier-Legrand.— Je ne crois pas devoir entrer dans tous les détails de la ques-

tion; je veux me borner à rappeler qu'il y a quelques années nous avons été presque

unanimes à Gand, catholiques et libéraux, pour signer la pétition dont j'ai parlé à l'as-

semblée et qui tendait à démontrer la nécessité d'une régleniQnlalion du travail des

femmes et des enfants dans les manufactures. Mais aucune suite n'ayant été donnée

à cette pétition, il en est résulté que quelques fabricants ont mis en pratique les

principes qui y étaient énoncés , tandis que d'autres, au contraire, n'en ont tenu

aucun compte.

Quoi que l'on puisse dire, messieurs, nous sommes en présence d'un mal certain,

incontestable, auquel nous ne pouvons opposer qu'un remède problématique. Je sais

qu'on peut craindre qu'une loi venant à rendre aux enfants quelques heures de

liberté dans la journée, pour leur permettre de s'instruire, ce ne soit un premier pas

vers l'instruction obligatoire; mais, malgré cela, je reste convaincu qu'une loi est

nécessaire et exercerait une influence salutaire. Car, enfin, à côté des écoles offi-

cielles, nous avons toujours nos écoles libres, et aussi longtemps que nous posséde-

rons cette liberté constitutionnelle, nous n'avons aucun danger sérieux à redouter

d'une réglementation légale du travail dans les ateliers, usines et manufactures.

Comme il ne s'agit, en ce moment, que de la discussion de la question de prin-

cipe, je m'abstiendrai d'entrer dans les détails et je me bornerai à ces courtes

observations.

M. Raikem (Liège). — Je n'ai que quelques observations à présenter pour justifier

a proposition que j'ai eu l'honneur do soumettre tout à l'heure.
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Cette proposition n'est autre que celle qui a été formulée en 1864, par M. Beslay,

sauf que j'y ai ajouté un seul mot et que je propose de dire : « Il n'y a pas lieu

actuellement pour les catholiques, de demander, etc. •>>

Je considère l'addition de ce mot comme indispensable
, parce que nous sommes

actuellement, en Belgique, dans des conditions telles qu'une loi ne pourrait nous

être que nuisible.

On croit, messieurs, arriver à la réforme d'abus certains au moyen d'une loi. Eh

bien! je dis qu'il est plus que problématique qu'on obtienne parla ce résultat. — En

efl'et, où se produisent généralement les abus? Je ne pense pas qu'on puisse dire

qu'ils se commettent chez les industriels catholiques. Mais , vous pouvez être

certains, qu'une fois la loi édictée, elle leur sera appliquée et durement appliquée
;

tandis qu'il est douteux qu'on agisse de même à l'égard des autres industriels.

{C'est cela.) Tout au moins est-il probable que la loi sera appliquée de telle façon

qu'elle ne produira, en définilive, rien d'efficace. En ce moment surtout où les

hommes qui tiennent les rênes du pouvoir travaillent dans un sens ajitichrétien, nous

ne devons pas mettre de nouvelles armes aux mains de l'État. Il n'est déjà que trop

armé , et nous devons nous appliquer à le désarmer le plus possible. Compter sur

l'influence des principes catholiques pour arriver au bien qu'on ne peut pas réaliser

au moyen d'une disposition législative ou réglementaire , tel est le sens de ma

proposition.

M. LiMBOURG. — Nous avons entendu tout à l'heure un orateur français faire

l'apologie de la loi française; nous avons entendu un orateur anglais nous dire que

dans son pays la loi réglementant le travail dans les manufactures avait été acceptée

comme un pis-aller. Quant à moi, messieurs, je suis de l'avis de M. Raikem, qu'en

Belgique une loi n'est pas nécessaire actuellement, et que nous arriverons au résultat

désiré par l'initiative personnelle. J'en trouve une preuve, d'ailleurs, dans ce que

nous a dit M. Casier-Legrand qui, quoique partisan de la loi, a déclaré que plusieurs

industriels gantois s'étaient entendus pour réduire le travail des enfants dans leurs

manufactures. Et, en effet, M. de Hemptinne nous a appris, à son tour, qu'il y a dans

sa fabrique neuf cents enfants âgés de plus de douze ans, dont il n'exige que

douze heures de travail par jour.

Quant à moi, messieurs, je puis vous dire qu'à 'S'^erviers tous nos grands industriels

ont les mêmes ménagements pour les enfants qu'ils emploient ; et, ici, jo dois rendre

justice, non pas seulement aux industriels catholiques, mais aussi aux industriels

libéraux ; les uns comme les autres sont animés du plus vif désir d'aider, autant que

possible, au bien-être des classes ouvrières.

La réglementation du travail des enfants dans les manufactures amènera, comme

conséquence nécessaire, une loi décrétant l'instruction obligatoire. Or, messieurs,

nous arriverons en Belgique, dans ce pays où l'initiative personnelle est considérée

comme suffisante pour réaliser tant de grandes choses, nous arriverons, par la liberté,

à rendre l'instruction générale, ou, tout au moins, à restreindre dans de justes

limites le travail des enfants dans les manufactures. {Assentiment.)

M. Petit. — Voici, à mon sens, comment la question doit être posée, car il

semble, en vérité, qu'il y ait deux points de vue qui doivent se combattre à perpé-

tuité : le point de vue français et le point de vue belge.

Une voix. — C'est cela !
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M. Petit. — Or, messieurs, il me semble que je suis venu assister ici à un

Congrès catholique, c'est-à-dire à un Congrès composé des catholiques de tous les

pays du monde {applaudissements) et qui doivent s'inspirer, pour la solution des

questions qui leur sont posées, des principes catholiques de l'univers entier.

Eh bien ! de quoi s'agil-il ici ? Il s'agit des enfants, des petits enfants, de la partie

la plus faible de l'humanité, de celle qui constitue l'avenir des générations. Il s'agit

de ceux auxquels Notre-Seigneur a dit : « Laissez venir à moi les petits enfants ! »

— Nous demandons purement et simplement qu'on les laisse venir à lui, qu'on ne

leur impose pas de ces entraves, de ces servitudes qui ne les empêchent pas seu-

lement d'aller à l'école, mais même d'approcher du prêtre et de devenir plus tard

des hommes religieux. — Et en demandant cela, nous nous basons sur un des

principes fondamentaux du christianisme, sur un prineipe qui n'est exclusivement

ni belge , ni français , ni allemand , mais qui est universel ; sur le principe

catholique.

Voilà, messieurs, la question universalisée comme elle doit l'être et retirée des

langes étroites, qu'on me permette de le dire, où il semblait tout à l'heure qu'on

voulait l'enfermer.

Nous avons à nous demander d'abord ce que doit être la loi. Pour cela, il faut

savoir ce que sont les faits et les mœurs auxquels elle doit s'appliquer.

Eh bien ! n'avons-nous pas l'aveu général de tous les membres de la section, sans

en excepter les adversaires de la loi que nous voulons provoquer? Tous disent: Oui,

il y a là une exploitation déplorable ; il y a là, de la part des parents peut-être plus

encore que de la part des fabricants, un abus de la force qu'il faut absolument

réprimer. — Comment ? — L'initiative privée, nous a-t-on dit, n'est-elle pas sufli-

sante? les associations qui existent en Belgique et ailleurs ne pourront-elles pas,

par leur seule influence, obtenir le résultat désiré? Je réponds carrément : Non, et

j'ajoute que vous devez tous répondre de même.

Que peuvent-elles faire, vos associations ; à quoi peuvent-elles appliquer leur zèle ;

quand peuvent-elles saisir l'enfant; où arrivez-vous aujourd'hui, où? Les abus dont

nous nous plaignons tous sont universels; mais où se commettent-ils? Dans les ate-

liers mêmes ; de sorte qu'ils vous échappent complètement. Vous avez beau avoir

des associations, l'enfant est enfermé dans la fabrique et il échappe à votre surveil-

lance. Que peuvent donc faire vos associations ? Rien, absolument rieu.

Eh bien ! je demande une loi qui vienne, non pas imposer telle ou telle formule

d'action; oh ! non, et sur ce point je me sépare de M. Ameline qui, tout à l'heure,

disait que la loi française est bonne et pourrait servir de modèle. Non, je ne propose

point de type : la loi devra être appropriée à chaque pays et je concède que la loi

belge puisse différer de la loi française. Laissons de côté les détails réglementaires ;

car, pour moi, la loi la meilleure sera celle qui parlera le moins, mais qui imposera

des restrictions, qui mettra un terme à des abus qui, nous en convenons tous, livrent

l'enfant à une exploitation déplorable.

Je voudrais, par exemple, d'accord avec M. de Hemptinne, dont les ateliers peuvent

servir de modèles, que les enfants ne fussent pas admis avant l'âge de douze ans. La

loi française, moins sévère, admet l'enfant à partir de huit ans, en soumettant toutefois

cette tolérance à des restrictions considérables. Mais peu importe, du moment que

l'âge est fixé d'une manière générale par une loi, je me déclare satisfait.

Il faut ensuite que la loi limite la durée du travail de manière à laisser à l'enfant

un pou de loisirs pour s'instruire et à permettre aux associations dont nous parlions
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tout à l'heure, de s'emparer de l'enfant pour lui enseigner le catéchisme et ses

devoirs de chrétien. Voilà ce que vous obtiendrez par la loi, seulement par la loi ;

car sans cette loi protectrice, sans cette loi libérale dans le meilleur de tous les

sens, l'enfant, encore une fois, vous échappe, et votre action sur lui est complète-

ment stérile.

Songeons-y donc bien ; il s'agit de se conformer au principe même du christia-

nisme. On nous a dit : Il n'est pas question ici d'une loi religieuse ;
— en un sens,

cela est vrai, messieurs ; il s'agit d'une loi sociale; mais, pour nous catholiques, la

loi sociale s'inspire, avant tout, du sentiment chrétien. Or, la loi que nous réclamons

touche au cœur même du christianisme. Ce sont les pauvres enfants de l'ouvrier

qu'il s'agit d'arracher à la misère, pour en faire des hommes, des chrétiens. Et

qu'est-ce qui constitue pour nous tous, pour nos enfants, cette garantie d'avenir
;

qu'est-ce qui nous rassure sur les dangers auxquels ils sont exposés? C'est précisé-

ment cette provision de bons sentiments qu'ils ont puisés au foyer domestique
;

c'est cette provision d'instruction qu'ils auront puisée à l'école : c'est surtout ce sou-

tien qu'ils trouveront dans une conscience que le père et la mère d'abord, le prêtre

ensuite, auront formée.

Voilà ce qu'il faut obtenir ; et nous ne l'obtiendrons pas, si nous ne commençons

par donner à l'enfant la liberté dont il a besoin, la liberté qu'il n'aura jamais si

elle n'est point proclamée par la loi. A cet égard, l'expéi'ience a suffisamment parlé
;

elle a prouvé que les parents, tous les premiers, sont opposés à toute législation qui

les empêche de disposer de leurs enfants comme ils l'entendent.

Nous devons donc arriver par d'autres voies à cette protection du mineur que la

loi a voulue pour tous et surtout dans des circonstances infiniment moins pressantes

que celle qui nous occupe aujourd'hui. — Que fait la loi? Elle protège le mineur;

elle l'empêche de dilapider sa petite fortune. Or, ici il s'agit de sa substance tout

entière, substance matérielle, physique et surtout morale et religieuse ; en un mot,

de tout ce qu'il a de plus précieux. Ne lui refusez donc pas la tutelle de la loi; sans

cela, vous le livrez à toutes les chances des mauvaises impressions, car vous ne lui

laissez , comme souvenir du passé et comme enseignement de l'avenir
,
que ces

impressions déplorables qu'il a recueillies dans l'atelier. Il aura, dans son passé et

dans son souvenir, la matière pour unique objectif, comme il a eu la matière pour

oppresseur de toute son enfance. Voilà, messieurs, à quoi vous aboutissez en l'ab-

sence de toute réglementation du travail des enfants, de ces pauvres êtres trop

faibles pour se défendre. La loi civile a pourvu à la protection qu'ils réclament
; que

la loi sociale y pourvoie également, quand il s'agit d'un intérêt social ! Voilà ce que

nous demandons; et, je vous en prie, ne nou* perdons pas dans les détails, car alors

nous tomberions dans les dissentiments.

Sans doute, aujourd'hui, dans l'état actuel de votre politique, vous pourriez

craindre une application fâcheuse de la loi; mais n'avez-vous pas entendu une parole

éloquente vous dire hier, que la liberté, qui fait le fond de vos institutions, que la

liberté que vous avez conquise en 1830, exigeait de grandes luttes et beaucoup de

persévérance; mais qu'un jour on obtenait non-seulement la récompense du devoir

accompli, mais aussi la victoire de son propre parti. — Eh bien! vous Belges, vous

êtes à deux pas du succès; encore un peu d'efforts et vous triompherez. — Ne dites

donc pas que vous vous abstiendrez uniquement parce que vous ne voulez pas que

vos adversaires disposent d'une loi bonne en elle-même, mais qu'ils pourraient

diriger contre vous. Il ne s'agit pas ici de politique, mais d'institution sociale, catho-
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liqup et religieuse, et vous, Belges, vous ne pouvez pas vouloir que les pauvres

enfants de vos ouvriers restent exposés à une puissance tyrannique, faute de la pro-

tection qui leur est nécessaire et dont ils jouissent dans la plupart des autres pays.

— Nous devons, je le répète, nous placer à un point de vue plus élevé et purement

catholique , et je ne doute pas que l'assemblée ne dise : Il y a là une loi à faire, saul

les variations nécessaires suivant les pays où elle devra être appliquée.

M. DoGNÉE DE ViLLERs. — L'oratcur que vous venez d'entendre a cru comprendre

par nos paroles d'hier et par la discussion qui s'est engagée aujourd'hui, que nous

voulions maintenir une espèce de lutte entre la pensée des Belges et celle qui a été

exprimée par des orateurs français.

Il y a quelques années, messieurs, lorsque nous avons eu l'houneur de traiter cette

question au sein de cette même section, nous n'avions point pour adversaires les

Français; nous avions alors, entre autres , MM. le comle Lemercicr et Beslay, qui sont

venus s'unir à nous et qui, après avoir compris par l'expérience et par les faits que

les ouvriers belges, que les femmes et les enfants de nos ouvriers n'étaient pas dans

une position d'infériorité comparativement aux pays qui avaient le bonheur d'avoir

des lois qu'on n'appliquait pas, — ces messieurs ont compris, dis-je, que le régime

de la liberté valait infiniment mieux quand il s'agissait de régler les rapports des

pères de famille avec leurs enfants et des maîtres avec leurs ouvriers, que le régime

législatif, que le régime administratif, que le régime despotique pour l'appeler par

son vrai nom ,
qui se glisse et empiète partout et qui, au lieu de faire des hommes et

des chrétiens, extirperait du cœur de nos enfants le sentiment religieux, la morale

religieuse et catholique. {Applaudissements
.]

Voilà, messieurs, ce que j'avais à répondre au premier reproche : nous avons eu le

concours d'éminents catholiques français, qui sont venus s'associer à nos paroles

il y a quelques années. Qu'on ne nous accuse donc pas de vouloir établir un antago-

nisme entre Belges et Français. Nous voulons, comme tout le monde, l'application

d'une idée universelle appropriée à l'état des peuples divers.— Ceux qui ont le bon-

heur d'avoir les libertés que nous possédons, comme ceux qui les désirent , ne

doivent-ils pas, en présence des faits qui nous sont révélés et des projets qui s'an-

noncent, reconnaître que ce qu'on considérait comme un bienfait, comme un remède

souverain en Angleterre, commence à devenir un danger contre lequel les catholiques

doivent se tenir en garde. Ce que l'on considérait en France comme un remède an

mal, n'a-t-il pas été expérimenté aussi, et hier encore, ne nous disait-on pas,

qu'après avoir courageusement lutté pour assurer l'exécution de la loi, on avait dû

se résigner à faire cause commune avec les indifférents et avec ceux qui croient que

la loi n'est pas possible, n'est pas applicable?

Où donc, messieurs, veuillez me le dire, où donc la loi est-elle appliquée, j'entends

appliquée de manière à ne pas donner de crainte aux sentiments des catholiques ?

— La France, nous le savons, a eu sa législation de 1841, qui est restée une lettre

morte. Je ne critique pas la loi : je suis légiste aussi et je respecte la loi. — Je

reconnais que l'intention qui l'a dictée était bonne, comme je reconnais que nos

honorables contradicteurs sont, comme moi, animés d'un même désir : protéger la

femme, protéger l'enfant, protéger l'ouvrier, prendre soin d'eux, améliorer leur con-

dition matérielle, morale et religieuse. — Nous sommes tous d'accord sur ce point;

la loi a voulu tout cela. Le rapport de M. Dupin sur le projet de 1847, qui n'a pas

abouti depuis vingt ans, exprime les mêmes sentiments. Des maux existent, des
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abus se perpétuent, c'est incontestable; mais où sont-ils le plus graves? Sont-ils

moindres en France, en Angleterre, en Irlande, en Allemagne que dans notre Bel-

gique? Mais allez donc, je vous prie, dans nos grands ateliers; allez chez M. de

Hemptinne, voyez fonctionner nos institutions religieuses et charitables ; et

quand vous aurez va tout cela, vous direz avec moi, que notre système libéral fondé

sur la religion catholique et sur la plus sublime expression de son principe, la charité,

a fait beaucoup plus que toutes les lois française, anglaise et allemande.

Nos enfants reçoivent l'instruction religieuse et chrétienne ; ils sont infini-

ment mieux traités qu'ils ne le seraient si une loi, venant se substituer à cette

action bienfaisante et religieuse, prescrivait, à titre de devoir, le contrôle des agents

du pouvoir exécutif. Je crains cette influence et, pour moi, je n'en connais qu'une

qui soit légitime entre toutes : c'est celle du père de famille {applaudissements), du

père de famille visité, éclairé par ces hommes généreux, qui n'ont d'autre mobile

que la charité chrétienne et qui y consacrent tout ce qu'ils ont de dévouement. —
Est-ce que nos œuvres sont insuffisantes? Je souhaite autant que personne qu'elles

se multiplient le plus possible, mais je dis que, tandis que votre loi a prouvé son

impuissance, nos œuvres catholiques ont prouvé leur vertu, et elles ont fait pour les

femmes et les enfants de nos ouvriers ce que ne fera jamais une réglementation

quelconque.

Je conclus, messieurs, en demandant le maintien de ce que nous avons décidé

il y a trois ans. — Nous avons suivi avec le plus vif intérêt l'expérience qui se

poursuit depuis quelques années, parce que, nous aussi, nous aimons la femme et

l'enfant de l'ouvrier; parce que nous désirons sincèrement, vivement qu'on s'occupe

de leur avenir matériel, moral et religieux; parce que nous désirons, autant que

qui que ce soit, qu'on en fasse des citoyens qui n'oublieront jamais ce qu'ils

doivent à Dieu, à la religion, à la famille, à la société. Mais cette expérience n'a

pas modifié notre opinion sur cette grave question. Il y a trois ans, en présence des

divergences qui se sont produites, nous avons fait une transaction, et sur ce point,

notre honorable Secrétaire général n'a pas dit tout ce qui s'était passé. La même
discussion que celle à laquelle nous assistons, avait eu lieu ; des partisans de l'exclu-

sion absolue de l'intervention législative et administrative se trouvaient devant des

partisans du système contraire, parmi lesquels plusieurs Français et d'honorables

fabricants belges, animés des meilleurs sentiments, des pensées les plus humani-

taires. —Eh bien ! à la suite de la discussion, provoquée par la lutte de ces opinions

contraires, une proposition transactionnelle est intervenue. — C'est celle que vient

de reproduire M. Raikem, en y ajoutant le mot actuellement. Que disons-nous main-

tenant, messieurs ? Nous demandons, dans l'intérêt catholique, qu'on ne revienne

pas d'une manière trop patente sur celte décision transactionnelle, acceptée par la

section, en 1864. Nous demandons que la question reste à l'élude, attendu que

l'expérience n'est pas venue encore dissiper les doutes que nous, catholiques belges,

avons émis à cette époque; et nous disons que, si vive que soit notre sollici-

tude pour la femme et l'enfant de l'ouvrier, il ne nous est pas possible aujourd'hui

d'abdiquer, de remettre notre liberté de conscience et d'opinions dans les mains du

pouvoir civil, qui en usera et en abusera même à son gré. — Une telle nécessité ne

se fait pas sentir; et, prenez-y garde, messieurs, aujourd'hui, au nom de la

femme et de l'enfant de l'ouvrier, on vient vous demander un règlement, une loi ;

demain on vous parlera de l'instruction obligatoire. (Interruption.) Oh ! la pente est

si rapide, et une fois que le grand principe de liberté sera entamé, on verra le pou-
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voir civil développer chaque jour ses prétentions à tout réglementer. Une fois inscrile

dans noire Code , la loi qu'on veut provoquer ne sera pas suffisamment protectrice',

si elle n'est funeste.

M. Petit. — Comment?

M. DoGNÉEDE ViLLERs. — Parce que cette loi sera appliquée avec partialité; parce

qu'il est à craindre que les fonctionnaires chargés de l'exécuter ne fassent le con-

traire de ce que nous, catholiques, nous désirons ; c'est-à-dire qu'ils chasseront du

cœur de l'enfance les sentiments que nous voulons, nous, y voir germer, se déveloj)-

per et grandir. {Applaudissements.)

Voilà, messieurs, les dangers que je redoute, dangers imminents que j'ai signalés

il y a trois ans déjà et sur lesquels j'ai encore appelé votre attention dans la séance

d'hier.

Ce n'est pas tout, messieurs
;
pourquoi donc tous ces grands dévouements, pour-

quoi cette expansion de la charité catholique, pourquoi ces associations, pourquoi

usons-nous de cette heureuse exception de pouvoir réunir en Congrès les représen-

tants de toutes les nations dans un but catholique : pourquoi ? Parce que nous possé-

sédons un principe de liberté qui le permet, qui s'est ancré, pour ainsi dire, dans \c

cœur de la nation, que l'on peut combattre, mais que l'on ne parviendra jamais a

détruire. {Applaudissements.) Eh bien ! en vertu de ce même principe, nous deman-

dons le maintien de nos associations qui reçoivent dans ce Congrès de si sympa-

thiques encouragements
,

qui viennent se fortifier par la communion des efforts

tentés et des résultats obtenus. Or, croyez-vous que si, en vertu d'une loi, un maire,

un bourgmestre, un fonctionnaire administratif quelconque avait qualité pour péné-

trer dans nos établissements, d'examiner et de contrôler ce qu'on y fait pour l'en-

fance, croyez-vous que toutes ces âmes dévouées, qui font l'honneur du catholicisme,

persévéreraient dans leur œuvre? le croyez-vous?

Quelques voix. —"Oui ! oui !

D'autres voix. — Non ! non !

M. DoGNÉE DE ViLLERS. — Eh, mou Dicu ! vous le croyez, parce qu'il y a des âmes

privilégiées que rien ne rebute ; mais il est une foule de personnes qui, aujourd'hui,

s'appliquent à remédier au mal qu'elles voient, qui ne tenteraient plus le moindre;

effort en présence de l'intervention légale et administrative.

J'ai hâte, messieurs, de conclure. Je considère la loi comme difficile, comme exces-

sivement dangereuse et, quanta la puissance dont nous nous dessaisirions volontai-

rement pour la transmettre à d'autres, et quant aux résultats pratiques dont nous

avons lieu de nous enorgueillir et qui sont la conséquence du régime de liberté dont

nous jouissons. Et que nous dira-t-on, messieurs, quand nous nous plaindrons?

Vous l'avez voulue cette loi , vous l'avez demandée , sachez la subir.

Messieurs, nous avons conquis, il y a quelques années, en Belgique, un grand

succès, et ce succès ne doit pas être perdu de vue ; nous avons eu la loi de i8Â^2.

transaction heureuse qui permet au prêtre de pénétrer dans l'école à titre, sinon

d'autorité, du moins d'auxiliaire et de conseiller respecté. Qu'est-ce qu'on désire,

qu'est-ce qu'on demande aujourd'hui? Je dis qu'avec une loi comme celle qu'on

demande, on dégoûtera le prêtre; on aura réalisé alors le rêve de certains de nos
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adversaires qui, dernièrement encore, s'écriaient dans une assemblée publique : Le

prêtre hors de l'école ! et le prêtre hors de l'atelier !

Voilà, messieurs, ce qui arrivera inévitablement de par la loi. Je vous le dis avec

conviction : prenez-y garde et demandez-vous si, dans de semblables circonstances,

alors qu'aucun fait nouveail n'est venu nous éclairer, qu'aucune expérience raison-

nable, pratique, n'est venue ni en France, ni en Angleterre, ni ailleurs, nous

démontrer que les craintes que nous avions, il y a trois ans, ne sont pas sérieuses et

réelles ; demandez-vous s'il est possible de revenir aujourd'hui sur ce qui a

été décidé dans notre précédente session?

Ne sommes-nous pas, messieurs, aussi tolérants, aussi conciliants que possible eu

nous bornant à dire à nos amis étrangers : Il n'y a pas lieu actuellement de régle-

menter législativement la situation que nous vous avons définie ?

Quant à nous, messieurs, nous restons convaincus, aujourd'hui comme hier,

comme il y a trois ans, que la seule manière de sauvegarder les intérêts et d'amé-

liorer la position de la femme et de l'enfant de l'ouvrier, c'est de faire ce qui a été fait

en Belgique. — Persistez avec confiance dans l'œuvre catholique, appliquée par des

catholiques qui savent que leur premier devoir est de proléger la faiblesse contre

l'abus de la force, et vous réussirez beaucoup mieux qu'avec une loi comme la loi

française de 1841 qu'on vous propose comme exemple. {Assentiment d'une partie de

l'assemblée.)

M. Paul DE Gerlache («îo^io/i d'ordre).— La discussion actuelle menace de s'égarer,

si on la maintient sur le terrain des généralités. Il me semble que la question est

double : il y a d'abord la question de savoir si une loi, en général, est désirable pour

réglementer le travail des femmes et des enfants ; il y a ensuite la question, qui nous

préoccupe particulièrement en Belgique, de savoir si pour nous, Belges, il y a lieu

actuellement de demander une loi. Ne conviendrait-il pas, dès lors, de poser l:i

question en ces termes : « Y a-t-il lieu, en Belgique, de demander actuellement une

loi sur le travail des femmes et des enfants ? »

M. LE Président. — Une autre proposition est parvenue au bureau ; elle se

rapproche de celle que vient de présenter M. de Gerlache et est ainsi conçue :

« En attendant qu'une loi sur la restriction du travail des enfants soit reconnue

nécessaire dans tous les pays, l'Assemblée générale des catholiques, à Malines,

exprime le vœu que les industriels chrétiens n'emploient pas d'enfants avant l'àgr

de la première communion, et que le travail soit réduit à douze heures par jour à

partir de cet âge. « (Signé) Limbourg. »

M. DE Hemi'tinne. — Je propose de terminer ainsi l'amendement de M. Limbourg :

« et qu'ils (les industriels) restreignent le travail à douze heures par jour. »

M. Casier-Lecrand. — Je me rallie à cet amendement. Le minimum de l'âge des

enfants fixé à douze ans et la durée du travail quotidien limitée à douze heures,

constituent les deux conditions principales consignées dans la pétition des indus-

triels gantois, qui a été égarée, paraît-il, dans les cartons de l'administration.

M. DoGNÉE DE ViLLERS. — Je demanderai à l'assemblée de surseoir à la suite de la

discussion jusqu'à ce que ces derniers amendements aient pu être coordonnés

{interruption). La question est assez grave pour que nous prenions le temps de la

réflexion. On dit : « En attendant qu'une loi vienne restreindre, etc. »

M. Petit. — On pourrait dire: « soit reconnue nécessaire. »
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M. DoGNÉE DE ViLLERS. — Je lie puis pas me rallier à une pareille formule.

M. DiGARD. — Il me semble qu'un grand pas vient d'être fait : M. Limbourg pro-

pose un moyen de transaction qui semble avoir de grandes chances d'être adopté par

les orateurs des deux camps. — Je demande donc que l'on vote sur cette proposition.

M. Ameline. — Je pense que mettre la question aux voix dans le moment actuel,

c'est nous enlacer dans les filets dune véritable échappatoire. En effet, si j'ai bien

compris à la lecture, la proposition fallacieuse qui vient d'être déposée au bureau

(wîwwîMres)... L'expression n'est peut-être pas très-parlementaire; je la retire volon-

tiers, mais sans rétracter la pensée qu'elle exprime. [Rcclamations
.)

M. LE Président. — Il ne faut pas avoir l'air de s'attaquer aux intentions.

M. Ameline. — Cela n'entre nullement dans ma pensée ; je m'attache au fond des

choses et c'est dans l'intérêt de la question elle-même que je me suis servi d'une

expression que je crois juste au fond.

Je dis qu'adopter la proposition qui vient d'être présentée, c'est se résigner à une

espèce d'aveu d'impuissance. — La question a été étudiée il y a trois ans, elle vient

de l'être encore ; nous sommes, je pense, en mesure de nous prononcer, ou bien

nous avons discuté en pure perte. Dire qu'une solution n'est pas possible actuelle-

ment pour la Belgique , et qu'en attendant on donne le conseil aux patrons de

prendre volontairement certaines mesures dans l'intérêt des femmes et des

enfants, c'est ne rien dire du tout; car il n'y a pas de livres ou de brochures sur

la matière où cela ne soit écrit à chaque page, et il n'y a pas d'industriel un peu

éclairé qui ne connaisse ces conseils et qui ait besoin que nous venions les lui

rappeler.

M. le Président. — Nos débats seront imprimés et par conséquent chacun pourra

se rendre compte des arguments qui ont été produits de part et d'autre.

Plusieurs membres. — La clôture !

M. Casier. — Je demanderai que la rédaction soit revoie ; elle est, à nos yeux,

assez incomplète, et il suffirait peut-être de quelques mots pour la rendre accep-

table.

M. LE Président. — La clôture, si elle est prononcée, n'empêchera nullement la

révision de la rédaction.

— La clôture de la discussion est mise aux voix et prononcée.

M. LE Président. — Je crois entrer dans les vues de l'assemblée en proposant do

soumettre les diverses formules transmises au bureau, à la commission qui a été

nommée avant-hier.

M. Digard. — Il faut d'abord voter sur le principe, sauf à renvoyer ensuite les

diverses propositions qui le consacrent à la commission, pour en arrêter définitive-

ment la rédaction.

Il faut qu'une porte soit ouverte ou fermée ; nous venons de la fermer ; ne la rou-

vrons pas.

M. LE Président. —Voici la dernière proposition qui est parvenue au bureau :

« Il n'y a pas lieu actuellement, en Belgique, de demander une loi sur le travail

des enfants. Le Congrès exprime le vœu que les industriels chrétiens n'emploient pas
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d'enfants avant l'âge de la première communion et restreignent la journée de travail

à douze heures, en respectant le repos du dimanche et des jours de fêtes. »

M. HouTAKT. — Je regretterais vivement que l'assemblée passât au vote en ce

moment.

J'appartiens à un pays essentiellement industriel et, depuis une heure, j'attends

l'occasion de dire quelques mots, sans avoir encore pu la saisir. Je crois que nous ne

devons pas être absolus en celte matière : je suis partisan de la liberté la plus com-

plète, mais je crois qu'il est des points sur lesquels nous devons désirer l'inter-

vention de la loi.

Un membre. — La clôture de la discussion a élé prononcée ; on ne peut plus

rentrer dans le débat.

M. DE Hemptinne. — Je demande le renvoi des diverses propositions à la com-

mission.

M. DiGARD. — Pas du tout; je demande, au contraire, qu'on délibère sur les

propositions dont l'assemblée est saisie et qu'on ne la renvoie à la commission que

pour la question de forme.

M. LE Président. — Je crois, messieurs, que la commission qui sera chargée de

revoir et de coordonner les diverses rédactions parviendra facilement à trouver une

formule sur laquelle l'assemblée puisse se prononcer sans nouvelle discussion. Je

vous propose de composer cotte commission comme il suit : MM. Digard, Dognée

de Villers, Raikem, Houtart, de Hemptinne, Boddaertet Limbourg.

— Adopté.

— La suite de l'ordre du jour est renvoyée à demain.

— La séance est levée à midi et demi.

I



QUATRIÈME SÉANCE.

5 SEPTEMBRE.

PRESIDENCE DE M. LE CHANOINE DE HAERNE.

SOMMAIRE.—Motion d'ordre : M. Stappaerts.—Communication du Rév. H. Formby

sur l'Émigration des catholiques.—Adoption du vœu proposé à ce sujet. — Reprise

de la discussion des questions posées au programme. — Ajournement de la question

de Xhnmigration de la classe ouvrière des cajnpagnes dans les villes : M. Digard.

—

Présentation du Manuel des Œuvres et institutions charitables de Paris. Utilité de

publier des manuels semblables dans les autres localités : MM. Ribot, Casier-

Legrand, Jacques Jacobs. — Œuvre de l'adoption des orphelins, des enfants

négligés et abandonnés. Adopté. — Encouragement et extension des œuvres de pré-

voyance : Caisses d'épargne et de retraite, sociétés de secours mutuels, assurances

sur la vie, banques populaires , sociétés coopératives de consommation et de produc-

tion, etc. — Discussion : MM. Casier-de Hemptinne, Digard, Limbourg, le cha-

noine de Haerne , Casier-Legrand , Baguenault de Puchesse , Grandmont , le

R. P. Laurent {Refuges temporaires pour les domestiques sans place, etc.) : Ame-

line. — Adoption de l'ensemble de la nomenclature et notamment des sociétés coopé-

ratives. — Présentation par la commission de la résolution relative au Travail des

fem.nies et des enfants.—Discussion : MM. Digard, Dognée de Villers, Petit.—Adoji-

tion de la résolution. — Allocution de M. Houtart i-elative à l'annexion, à l'Univer-

sité catholique de Louvain, d'une École du génie civil et desmines.—Communication

de l'extrait d'une lettre de M. A. Baudon. — Discours de clôture du Président. —
Remerciements adressés au Président et au Bureau de la section, sur la proposition

de M. Petit.

La séance est ouverte à 9 1/2 heures du matin.

M. Fris, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier ; la rédac-

tion en est approuvée.

M. LE Président. — La commission à laquelle vous avez renvoyé les diverses for-

mules proposées sur la question du travail dans les manufactures, sera en mesure do

vous présenter, dans le cours de celle séance, le résultat de son examen.

Nous reprenons donc, en atlendaiil, la discussion des divers luiméros énumérés au

programme.
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N" i. — Moyens de restreindre Vimmigration de la population ouvrière des cam-

pagnes dans les villes.

M. Stappaerts (motion d'ordre). — En présence de l'obligation qui nous est impo-

sée de terminer aujourd'hui nos travaux en section, nous ne pouvons pas espérer

d'avoir le temps de traiter toutes les questions qui sont encore à l'ordre du jour,

à moins de nous borner à les effleurer, ce qui ne me paraît pas possible. Il convien-

drait donc de faire un choix parmi ces quessions et de discuter avant tout» celles qui

offrent le plus d'intérêt et d'urgence. A mon avis, celle que vient d'indiquer M. le

président n'est pas de ce nombre. On a dit que le troisième Congrès catholique

devait être surtout pratique ; nous ne devons donc pas disséminer notre examen sur

une foule de questions, sans en discuter aucune d'une manière approfondie. Depuis

quatre ans, nous avons été saisis d'une quantité de vœux et de propositions si consi-

dérable que, si le quart seulement de ces résolutions était mis en pratique, nous

pourrions dire que nous avons accompli un travail vraiment cyclopéen. {Interrup-

tion.)

H me semble, messieurs, que la dernière question du programme, celle qui a trait

aux caisses d'épargne et de retraite, est inûniment plus intéressante et plus pratique

que celle qu'on propose de mettre en discussion en ce moment. Je demande, en con-

séquence, que l'on commence par celle-là.

M. DoGNÉE DE ViLLERs. — M. Formby a annoncé l'intention de nous communiquer

quelques renseignements sur la question de l'émigration; je demande qu'il soit

entendu. (Appuyé.)

Le Rév. Henri Formby. — M. le président, messieurs, j'ai doublement à m'excuser

devant vous : en premier lieu, pour avoir osé vous demander la parole, sans avoir

aucun droit à m'intituler orateur; et, en second lieu, parce que, dans tous les cas, je

ne possède que très-imparfaitement la connaissance de la langue française. Vous

auriez le droit d'en demander beaucoup plus à ceux qui réclament le privilège d'oc-

cuper ici les heures vouées par vous à la cause de la charité. Que votre charité,

messieurs , m'accorde donc toute indulgence , et me permette d'aborder d'emblée

mon sujet, à savoir : la misère et les dangers auxquels sont exposés les émigrants

catholiques, et la manière dont la charité doit envisager leur condition, afin de

découvrir les meilleurs moyens de leur venir en aide et de les patronner.

Le premier point important pour celui qui veut plaider cette cause, c'est de pré-

venir une objection qui se présente, pour ainsi dire, dès le début, in liminc : une

sorte de prévention contre la mention seule de mon sujet. Lorsqu'il s'agit d'émigra-

tion, on est prêt à dire tout d'abord : Mais, nous aimerions infiniment mieux laisser

de côté ce sujet; nous préférons croire chacun heureux et content sur le sol natal,

car les discours et les discussions sur l'émigration ne sont bons que pour les esprits

chagrins et mécontents, qui ne se trouvent bien nulle part.

Que la charité catholique, néanmoins, ouvre les yeux sur ce qui se passe devant

elle ; elle verra que l'émigration de l'Angleierre, de l'Irlande et des Ëlats de l'Alle-

magne, à elle seule, a formé, depuis le siècle présent, une véritable puissance poli-

tique de la plus haute importance aux États-Unis ; et qu'elle en a fondé plusieurs

autres qui pourront égaler bientôt la première, en Australie el à la Nouvelle-Zélande,

sans parler du Canada et des autres colonies anglaises. Ce gigantesque mouvement

do population indique incontestablement l'existence dune cause autrement grande
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et générale que la simple inquiétude ou la mobilité d'ospiit et de caractère à

laquelle on voudrait l'attribuer, élément dont un peuple tranquille, ami de ses aises

et de ses foyers, ne demanderait pas mieux que d'être débarrassé complètement.

Non, pour l'honneur de l'humanité, je me refuse à admettre que l'inquiétude et la

mobilité puissent exister dans nos âmes au point de produire l'émigration immense

et continue, dont nous sommes témoins depuis le commencement de ce siècle. Qu'il

ne soit donc pas dit de celui qui vient plaider la cause des émigrants malheureux,

qu'il prêche l'émigration, d'une façon détournée, à ceux qui vivent heureux et con-

tents dans la possession tranquille de leurs foyers ; qu'il leur enseigne des doctrines

propres à les rendre chagrins et mécontents, à les déterminer à leur tour à prendre

le chemin de l'émigration.

Les siècles passés ont vu un saint Bernard se lever pour prêcher une émigration

armée vers la Palestine, et de nombreux prédicateurs, à son exemple, pressaient les

guerriers de ceindre leur bouclier, de quitter leurs femmes et leurs enfants, et de

marcher à la conquête de Jérusalem ; mais il ne viendra à l'idée de personne d'es-

sayer de prêcher Vémigration au xix^ siècle. Nous serions trop heureux, au contraire,

s'il nous était possible de prêcher l'amour du foyer en opposition à l'esprit d'émigra-

tion, trop heureux d'engager de toutes nos forces les émigrants à demeurer tran-

quillement attachés au sol qui les a vus naître ;
— mais le fait est que celui qui se

présenterait devant les émigrants du xix« siècle pour leur parler des joies du foyer

et du charme de la patrie, serait bientôt interrompu par cette courte et irréfutable

réponse : C'est précisément pour chercher ces biens dont vous nous parlez, que

nous sommes forcés de devenir émigrants. Nous abandonnons le sol qui nous a vus

naître, pour la seule raison qu'il nous est devenu impossible d'y avoir un foyer; et

c'est ce foyer dont vous nous vantez les attraits et les joies, que nous allons demander

à une terre étrangère, attendu que jamais nous ne pourrons espérer le trouver en

restant dans la patrie.

Il ne doit donc rester aucun préjugé de l'espèce dans l'esprit des catholiques

éclairés et charitables, moins encore dans l'esprit de ceux auxquels j'ai l'honneur

de m'adresser ici. Non, l'avocat du pauvre émigrant abandonné ne cherche aucu-

nement à engager l'heureux possesseur d'un foyer tranquille à quitter sa patrie et

à se faire émigrant; il ne lui demande qu'une seule chose: c'est de témoigner à Dieu

sa reconnaissance pour les bienfaits qu'il en a reçus, en épousant la cause du mal-

heureux délaissé, obligé de fuir la terre où il est né, pour aller demander à d'autres

cieux une terre plus hospitalière. L'un des actes les plus ordinaires de la charité

chrétienne est de tendre la main aux pauvres, aux déshérités de ce monde; et per-

sonne ne voit dans cet acte un dessein caché de persuader à l'humanité tout entière

de suivre l'exemple de Benoît Labre, de se faire mendiant à son tour.

J'omettrais deux points de vue importants de mon sujet, si je négligeais d'observer

qu'il serait aussi faux au point de vue de la philosophie, qu'à celui de la religion,

d'élever une objection de principe contre l'émigration.

A qui, sinon à l'émigration, toutes les nations du monde civilisé sont-elles rede-

vables de la richesse de leur territoire ? Si vous-mêmes, messieurs, vous, Belges,

possédez si tranquillement votre pays, où fleurissent à la fois et tous les arts libéraux,

et une science agricole que le monde entier admire, il fut un temps où vos ancêtres

y arrivèrent comme simples émigrants, simples colons. Il est, par conséquent, de

toute impossibilité de faire opposition au principe de l'émigration, pris en lui-même,

alors que nous pouvons constater de nos propres yeux, dans mainte nation ci\ilisée,
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les fruits merveilleux produits par l'émigration, et qui, sans elle, n'aurait jamais vu

le jour. Et si la philosophie de l'histoire nous apporte ce témoignage en faveur de

l'émigration, la révélation divine nous en apporte un autre qui est, incontestablement

et sans comparaison, infiniment plus frappant et plus remarquable encore. Ici, en

effet, c'est Dieu lui-même qui daigne venir se mettre à la tète de l'émigration de

tout un peuple ; et, bien loin de tenir aucun compte de la politique du temps, qui

s'opposait à ce que cette émigration s'effectuât ; se faisant lui-même le chef du mou-

vement, Dieu engloutit dans les flots le roi et son armée, qui voulaient mettre

obstacle à ses desseins. L'émigration des Hébreux, chacun le sait, eut Dieu lui-même

pour auteur et pour chef.

Dans l'étude que nous nous proposons de faire de l'émigration des nations, deux

grands principes se présentent donc, que nous ne devons pas perdre de vue un seul

instant, ce sont :

1" La marche des émigrants à la recherche d'un territoire convenable
, qu'ils

puissent occuper en se livrant à l'agriculture et aux arts libéraux
;

2» Leur recherche d'un territoire qu'ils puissent occuper en conservant leur

religion, où ils puissent tout d'abord élever un autel à Dieu, et autour de cet autel,

s'adonner à la culture de la terre et aux travaux de tout genre. C'est d'une

émigration de cette espèce, ne l'oublions pas, que Dieu lui-même prit le comman-

dement et la direction.

Mais, pour entrer au cœur même de mon sujet, détournons un moment les yeux

des souvenirs du passé et arrêtons-les sur le spectacle étrange qui s'offre à nous

actuellement : le développement prodigieux de l'émigration depuis un siècle. Au

Concile œcuménique qu'on espère voir s'assembler en décembre 1868, il y aura près

de cent évêques, représentants de sièges épiscopaux et archiépiscopaux, dont le

premier n'existait pas il y a quarante ans, et dont les diocèses ont été peuplés pres-

qu'entièremeut par l'émigration. Jamais le soleil ne se couche sur les territoires

peuplés par elle! Partie principalement de l'Angleterre, de l'Irlande et de l'Allemagne,

elle s'est étendue sur les deux Amériques, l'Australie, la Nouvelle-Zélande, et cer-

taines parties de l'Asie et de l'Afrique ; et bien qu'ayant donné naissance à un si

grand nombre d'évêchés catholiques , on ne peut pas dire que les catholiques

y constituent la majorité; non, c'est le contraire plutôt qui a lieu. Mais, prise en

masse, cette vaste agglomération humaine se monte à plusieurs millions d'âmes, et

excède de bien loin l'émigration des Hébreux, que Dieu lui-même se chargea de

conduire.

Relativement à cette immense agglomération d'hommes, il est deux faits qu'il est

urgent de faire bien comprendre aux catholiques désireux d'approfondir ce sujet et

de s'en rendre un compte exact, ce sont les suivants :

I" En général, et sauf les cas exceptionnels où le motif de l'émigration nest autre

qu'une entreprise honorable et légitime, faite par des gens qui auraient pu vivre

fort bien dans la patrie , mais que le désir de faire fortune a poussé vers d'autres

cieux, — on peut dire que les émigrants sont chassés du sol natal par la misère et les

privations de tout genre. Oui, la misère est le grand agent de l'émigration qui a

fait si rapidement, des États-Unis d'Amérique, une des premières puissances du

inonde.

2» Mais, ce qui est incomparablement plus déplorable encore , la très-grande

majorité de cette vaste émigration semble avoir absolument mis en oubli le précepte

du Divin Législateur : « Cherchez d'abord le royaume de Dieu et sa justice, et le reste
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VOUS sera dontié par surcruit. » Daus noire divin modèle de l'émigration, nous voyons

Dieu lui-même conduire les émigrants, sous la forme d'une colonne de nuée qui les

guidait pendant le jour et les éclairait pendant la nuit. Mais, dans la centaine de

nouveaux diocèses, autour des milliers d'autels érigés aujourd'hui au milieu des

émigrants de notre siècle, on dirait qu'il a été impossible de suivre le modèle divin

qu'on aurait dû avoir en vue. Tous semblent, d'un commun accord, avoir émigré,

non pas pour chercher le royaume de Dieu, mais pour chercher d'abord les choses

temporelles, le reste, que promet Notre-Seigneur, par surcroît, à ceux qui cherche-

ront d'abord son royaume et sa justice. Le clergé et les missionnaires ont eu à avi-

ser, dans leur inépuisable charité, aux moyens de suivre l'émigration, pour autant

qu'il a été en leur pouvoir de le faire. Au lieu que l'autel et les sacrements précé-

dassent le peuple, le conduisissent à la terre choisie par lui, l'y installassent et s'y

établissent avec lui, les sacrements et l'autel, autrement dit la religion, a pu courir

après les émigrants , les rattraper de son mieux, heureux quand, à son arrivée au

lieu de leur destination, elle ne les a pas trouvés démoralisés à l'excès, paganisés —
si je puis me permettre cette expression.

Certes, rien de plus conforme à nos idées sur le gouvernement de la Providence,

que de voir cette vaste émigration , accomplie sous la pression de la misère et de

privations insupportables, s'en allant aveuglément à la poursuite de satisfactions

matérielles— et rien que cela — sans aucune préoccupation du royaume de Dieu et

de sa volonté; de la voir, par ordre de la justice divine, durement éprouvée,

exposée à mille souffrances, à mesure qu'elle s'avance vers son but. Nos appréhen-

sions se vérifient ici à la lettre. En eifet, les jeunes saumons descendant la rivière

où ils sont éclos, pour se diriger en bancs serrés vers l'Océan, ne sont pas aussitôt la

proie de leurs voraces et innombrables ennemis, que les infortunés émigrants ne

sont celle des cent espèces d'aventuriers dont la fortune se fait exclusivement aux

dépens de ces malheureuses victimes sans défense. Ces agents d'émigration, tantôt

font des contrats lucratifs pour eux-mêmes, par lesquels ils engagent les émigrants

à tant par tête , et ceux-ci signent les engagements les plus iniques et les plus

absurdes sans s'en rendre compte. D'autres fois , on les entraînera dans les terres

les plus mauvaises, pour servir les intérêts de tel ou tel propriétaire ou spéculateur ;

comme Charles Dickens l'a décrit si spirituellement et avec tant d'humour dans sa

« colonie de l'Eden » où Martin Chuzzlewit et Mark Tapley découvrent qu'ils ont

acheté une métairie sans aucune valeur, qui leur avait été présentée comme une

affaire d'or par l'agent d'émigration. Pendant la dernière guerre entre les Ëtats du

Nord et ceux du Sud de l'Amérique, un grand nombre de jeunes Irlandais ont été

enjôlés par les promesses les plus séduisantes ; on les envoyait à New-York, et

aussitôt arrivés là, on les enrôlait, sans plus de façon, dans l'armée du Nord. En un

mot, une investigation minutieuse des nombreux incidents qui émaillent la vie de

rémigrant, depuis le moment où il met le pied sur le vaisseau qui l'emmène loin de

la patrie, jusqu'à celui où il a trouvé enfin ce foyer pour lequel il a affronté tant de

périls, ne ferait qu'ajouter un long et bien douloureux chapitre à l'histoire des

crimes perpétrés par une partie de l'humanité, à l'aide de l'ignorance, de la faiblesse

et de la crédulité de l'autre partie.

Voilà donc, selon moi, les bases sur lesquelles doit s'appuyer un chrétien qui sol-

licite l'attention patiente et charitable de ses auditeurs, auxquels il désire inspirer la

commisération pour les misères et les souffrances de divers genres qui sont le par-

tage des émigrants. Que si on me pressait d'énumérer enfin les remèdes que je cioi-
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rais pouvoir proposer à la cliarité et à la sagesse de ceux qui in écoutent, et dont je

réclame l'intérêt et le patronage pour les pauvres émigrants; j'avouerais que cette

énumération dépasserait les limites dans lesquelles je dois me renfermer aujour-

d'hui. En considération du temps déjà bien long que je vous ai pris, messieurs, je

ine bornerai donc à une ou deux suggestions principales.

La cause première des maux sans nombre auxquels l'émigrant se trouve en proie,

dès le moment où il se met en route pour le Nouveau-Monde à la recherche d'un

foyer, n'est autre, je crois pouvoir le dire hautement, que la transgression complète

et évidente du précepte de Dieu : « Cherchez d'abord le royaume de Dieu et sa jus-

lice, et le reste vous sera, donné par surcroît. » El pourtant, qui voudrait accuser le

pauvre émigrant de beaucoup plus qu'une transgression purement matérielle du pré-

cepte? Il n'y a pas, en effet, chez l'émigrant catholique, aucun mépris positif de la

religion, aucun dédain pour l'autel qu'il peut , jusqu'à un certain point , espérer

trouver dans sa nouvelle patrie. Mais il ne s'en préoccupe pas assez ; il a, pour la

plupart du temps, l'esprit uniquement préoccupé de la question de savoir comment

il se procurera la nourriture et le vêtement, le nécessaire pour le corps; quant à

l'âme, la sollicitude de l'émigrant pour elle est fort minime, — si tant est qu'elle

existe. Pour établir, néanmoins, qu'on ne peut pas accuser l'émigrant d'irréligion

absolue, je ne demande d'autres preuves que les nombreux diocèses qui ont été créés

exclusivement à leur usage. J'ose donc espérer ne pas rencontrer d'opposition sur

les points suivants, que je livre le plus succinctement possible à votre appré-

ciation :

1» Il serait d'un avantage incalculable pour la classe des émigrants — et c'est la

plus nombreuse — qui s'occupent d'agriculture, que des communautés religieuses

pussent posséder une étendue suffisante de bonnes terres arables, sur lesquelles,

après y avoir édifié leur maison et une église, ces communautés appelleraient les

émigrants pourvus de bons certificats, afin de leur concéder, dans d'excellentes con-

ditions, de petites habitations avec un terrain qu'ils cultiveraient. Là, l'émigrant

trouverait la religion l'attendant, et non plus obligée de le suivre à distance pour ne

l'atteindre souvent que lorsqu'il est trop tard. Des Trappistes, par exemple, seraient

comme les apôtres et les anges gardiens des colons agricoles et des artisans qui se

rattachent le plus à l'agriculture.

2» Un second moyeu de patroner efficacement les émigrants pauvres, serait de

constituer un fonds destiné à payer le passage des familles indigentes et méritantes ;

mais il est presque superflu d'ajouter que ce moyen ne serait efficace que pour autant

que la première condition , c'est-à-dire la préparation d'une colonie comme uous

l'avons es<iuissée plus haut, ICil remplie déjà.

ô» Enfin, ce que le cœur chrétien pourrait désirer de mieux pour les pauvres

émigrants, ce serait une grande colonie, bien organisée, sous la protection d'un

gouvernement catholique et de lois catholiques, calquée sur les « réductions » du

Paraguay, qui furent dues à la patience, à la prudence éclairée et à la charité infa-

tigable des Pères Jésuites. D'après un plan du même genre, l'excédant de produit du

travail de la colonie pourrait être consacré, sous une direction sage et dcsinli-ressée

comme celle des Jésuites du Paraguay, à la constitution d'un fonds destiné à aider

d'autres familles indigentes et dignes d'intérêt. Quelque pauvres que fussent ces

familles en arrivant à la colonie , nul doute qu'tilles ne fussent trop heureuses de

sacrifier une partie de leur travail pour rembourser les frais de leur transport et de

leur première installation ; ces fonds, à leur tour, ne resteraient pas improdu.tifs ;

II. — C. DK, M\LINES.
'"^
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on les appliquerait immédiatement dans les propriétés de la colonie. Et ainsi la

succession continuelle de nouveaux colons, dont le travail serait frappé, pendant an

certain nombre d'années, de contributions au profit de la communauté, fournirait les

ressources suffisantes pour l'extension rapide de la colonie.

L'empire qui semble destiné par la Providence à l'heureux privilège de fournir à

d'innombrables émigrants un foyer et une colonie catholique , sur un sol d'une

fertilité extraordinaire, sous un climat des plus salubres, c'est le Brésil. Que tous les

catholiques de l'univers adressent à Dieu de ferventes prières , afin qu'il daigne

inspirer à l'Empereur et à ses ministres le désir de faciliter la grande œuvre chré-

tienne que nous espérons, sous la direction du Saint-Siège apostolique, mener à

bonne fin dans leur pays ! N'oublions pas d'ajouter que l'Espagne, aussi, possède

d'immenses étendues de terrains vagues, et quelle semble témoigner l'intention de

favoriser l'établissement de colonies agricoles catholiques.

Je ne veux pas me dispenser de rappeler ce que tous ceux qui assistaient

à l'assemblée générale d'hier ont encore présent à la mémoire, c'est-à-dire la

description que nous a donnée le pieux et savant évêque de Charlestown, aux États-

Unis, de son plan pour la colonisation des nègres, qu'il veut établir sur une vaste

étendue de terrain acquis dans ce but, en les rendant propriétaires de leur maison

et de leur terre, sous la direction de quelque communauté religieuse
;

principe

qui ne demande qu'à être appliqué aux colonies d'émigrants pour produire les fruits

les plus heureux.

Ce que les fanatiques et .superstitieux Mormons ont été capables de réaliser

,

— uniquement par la sagacité des moyens mis en œuvre pour attirer à eux de

pauvres émigrants abandonnés
,

qu'ils ont établis sur un sol fertile , dans des

demeures convenables et prospères, — ne doit pas être au-dessus de la portée du

zèle et de la persévérance des catholiques. Ouvrons les yeux et voyons ce qui se

passe devant nous.

« Il y a trente-six ans, dit M. Hepworth-Dixon, il y avait six Mormons en Amérique,

« pas un seul en Angleterre ; et, aujourd'hui, en 1866, ils ont 20,000 « saints » dans la

« Cité du Lac-Salé; 4,000 dans chacun des territoires d'Ogden, Provo et Logan ; dans

« leurs diverses stations dans ces vallées, 106 colonies organisées par eux et régies

« par leurs évêques et leurs prêtres, comprenant 150,000 ûmes; dans d'autres parties

« des Étals-Unis , de 8,000 à 10,000 ; en Angleterre et dans ses dépendances ,

« environ 13,000; dans le reste de l'Europe, 10,000; en Asie et dans les îles de

« la Mer du Sud, 20,000 : en tout, pas moins de 200,000 disciples de l'évangile

w prêché par Joseph Smith. »

Qui donc, après cela, aurait le cœur de dire que la cause des émigrants catholiques

n'est pas une grande et sainte cause, et que la religion n'a pas beaucoup à gagner de

ce côté? Ne craignons donc pas de faire, avec zèle et persévérance, appel aux bons

catholiques, aux hommes d'intelligence, en les engageant, de toutes nos forces,

à consacrer une partie de leur temps et de leur attention à l'étude de la cause des

émigrants pauvres et abandonnés, et à s'y mettre avec courage, avec dévouement.

Je me résume, en proposant à l'assemblée d'émettre le vœu que voici :

« Considérant les misères sans nombre et les maux auxquels sont soumis les

« émigrants catholiques, l'assemblée estime que leur cause mérite d'être recom-

M mandée au patronage et à l'attention charitable de tous les catholiques dans

»< l'univers. »

— Celte proposition, miie aux voix, est aiioptée à ruiianimilé.
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M. LE Président. — Le bureau a reçu de M. l'abbé Cloquai une noie annonçant la

publication prochaine de 130,000 exemplaires du prospectus d'un journal intitulé

['Apostolat, revue hebdomadaire des missions et des œuvres de zèle.

Nous reprenons maintenant l'ordre du jour. Une proposition a été faite tendant a

ajourner l'examen de la question de l'immigration de la classe ouvrière des cam-

pagnes dans les villes.

M. DiGAUD. — Je demande qu'on se borne à la tenir provisoirement en suspens.

Je voudrais que la section émît le vœu que l'on fasse en France ce qui se pratique si

bien en Belgique, c'est-à-dire l'alliance de l'industrie et de l'agriculture. Tout au

moins, je lui demande l'autorisation d'en dire un mot dans mon rapport. (Assen-

timent.)

M, RiBOT. — J'ai l'honneur de déposer sur le bureau le Manuel des œuvres et

institutions charitables de Paris. Ce livre a été fait surtout pour l'usage des per-

sonnes qui veulent connaître les détails des œuvres dont il s'agit.

M. Casier-Legrand. — Je considère cette publication comme très-utile et il serait

;i désirer qu'on en fît de semblables dans chaque ville de quelque importance.

Je sais qu'on a eu l'intention de faire un travail de ce genre pour la ville de Gand,

mais jusqu'à présent aucune suite n'a été donnée à ce projet.

L'absence de manuels, comme celui que nous communique M. Ribot, met dans un

grand embarras les personnes qui s'occupent d'œuvres de charité : elles ne connais-

sent ni la plupart de ces œuvres, ni leur organisation, ni les noms des personnes qui

les dirigent. Je fais donc des vœux pour la généralisation de l'excellente idée qu'a

eue M. Ribot.

M. Jacques Jacobs. — J'ai le plaisir de rappeler qu'un rapport sur les œuvres

charitables de la ville d'Anvers a été fait au Congrès catholique de 1864.

M. Ribot. — 11 serait peut-être plus utile de ne faire qu'un seul livre comprenant

toutes les œuvres charitables créées en Belgique {interruption), ou tout au moins d'j

consacrer un volume par province.

M. LE Président. — Cela pourrait se faire facilement au moyen des comités de

Wnion ou des cercles catholiques organisés dans tout le pays, et qui pourraient se

mettre d'accord pour la publication d'un ou de plusieurs livres de ce genre.

Nous passons au n» 5° du programme :

« OEuvre de l'adoption des orphelins, des enfants ncijligés et abandonnés. »

— Personne ne demande la parole. Le n" 5» est mis aux voix et adopté.

« N" 7° Associations mutuelles des employés de commerce.

— Adopté.

« Encouragement et extension des œuvres de prévoyance : caisses d'épnryne et de

i' retraite, sociétés de secours mutuels, assurances sur la vie, banques populaires,

« sociétés coopératives de consommation et de production, etc. ^)

M. Casier de Hemptinne. — Il y a actuellement à Gand un certain nombre de

caisses d'épargne fondées dans les maisons de patronage et dans (lui-liiues établis-

sements industriels. Leur organisation est extrêmement simple et il serait à désirer

que ces utiles institutions prissent la plus grande extension. Les sommes déposées

produisent un intérêt de i p. c, et dans les maisons de patronage on offre comme

stimulant une prime à celui des déposants qui arrive le premier à une certaine

somme. Il en résulte qu'un grand nombre d'ouvriers qui, sans col», n'auraient pont-
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être jamais songé à rien épargner, se forment ainsi un petit pécule qui leur vient

puissamment en aide, quand ils veulent s'établir ou contracter mariage.

Dans les maisons de patronage, les caisses d'épargne sont placées sous la surveil-

lance des personnes qui dirigent ce patronage. — Les déposants ont doue toutes les

garanties désirables, et jamais aucune difficulté n'a surgi.

Dans les fabriques et manufactures, c'est l'établissement lui-même qui assume la

responsabilité des dépôts, et je puis dire que les ouvriers ont plus de confiance dans

ces caisses particulières que dans des caisses publiques; car des révolutions peuvent

éclater, et si, dans ces moments de crise, l'argent des déposants n'est pas toujours

compromis, ils sont néanmoins exposés aux plus grandes difficultés pour le retirer
;

tandis qu'en confiaut, au contraire, ses épargnes à un grand établissement privé,

l'ouvrier sait à qui il le remet et qu'il peut le retirer quand bon lui semble.

D'un autre côté, c'est généralement au moment où l'ouvrier reçoit son salaire qu'il

un retient une partie pour le déposer à la caisse d'épargne ; tandis qu'il aurait

mille occasions de le dissiper, s'il devait sortir de l'établissement pour aller le confier

à une caisse publique. — C'est ainsi, messieurs, que déjeunes ouvriers qui ont com-

mencé par un franc, sont maintenant en possession d'un capital de 2,000 francs ; j'en

connais plusieurs dans ce cas. [Applaudissements.)

Je recommande donc vivement à l'attention de la section l'extension de ces utiles

institutions dans les usines, manufactures et malsous de patronage.

M. LiMBOURG. — Je me propose de parler des sociétés coopératives; pour procéder

avec ordre, j'attendrai qu'on soit arrivé à ce point du no 7.

— Personne ne demandant plus la parole sur les caisses d'épargne et de retraite,

non plus que sur les sociétés de secours mutuels et d'assurances, l'assemblée passe

à la question des banques populaires.

•M. DiGARD. — Nous arrivons ici à la série des questions nouvelles înscrites à notre

programme.

M. LE Président. — La question des banques populaires se confond jusqu'à un

certain point avec celle des sociétés coopératives de consommation et de produc-

tion. Je pense que ces deux questions pourraient être traitées simultanément. {Adhé-

sion.)

.M. LiMBOURG. — Je vois arriver avec infiniment de plaisir le moment de traiter,

devant cette assemblée, la question de la coopération
;
parce que, comme vient de

le dire M. Digard, c'est le point capital sur lequel il faut attirer l'attention de tous

ceux qui s'intéressent à l'amélioration du sort des classes ouvrières.

En 1848, il s'est produit en France un grand mouvement ouvrier. Mais ce mouve-

ment a échoué, parce qu'il n'avait pas de base dans les saines notions d'économie

politique. A celte époque, les ouvriers voulaient une amélioration matérielle de leur

condition, non pas en tâchant de l'acquérir par le travail , l'épargne, la moralité,

mais exclusivement en prenant à ceux qui possédaient et en s'eurlchissant ainsi des

dépouilles des autres.

Ce mouvement n'était donc pas une bonne chose; tandis que le mouvement coo-
\

pératif est l'expression d'un véritable progrès; c'est-à-dire qu'il n'occasionne pas \

un déplacement de bien, mais qu'il produit un bien nouveau.

Ce mouvement coopératif, messieurs , a pris son origine en Allemagne, grâce à

l'initiative de M. Schultze-Delitsch. J'accorde que messieurs les Français ont aussi ji

créé des associations s'appuyaut sur le scibsl/iil/'e , c'est-à-dire sur l'assistance par
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soi-même ; mais il n'est pas moins vrai que c'est de l'Allemagne que nous est venu le

courant que nous constatons aujourd'hui, et celte amélioration économique s'appuie

sur l'épargne, c'est-à-dire sur une base parfaitement économique; j'ajoute, sur une

base éminemment morale , car l'économie ne peut être réalisée que par l'ouvrier

moral, honnête et laborieux. L'ouvrier débauché ne sera jamais économe, parce que

son salaire est à peine suffisant pour satisfaire ses passions déréglées. A ce titre

déjà, tout mouvement coopératif mérite la sérieuse attention de tous les catho-

liques.

Ce mouvement, messieurs, se manifeste sous trois formes distinctes, telles qu'elles

sont énoncées au programme. Sa première forme, c'est l'association du crédit, vul-

gairement appelée Banque populaire . Le mouvement coopératif a, d'abord, pour but

d'améliorer la position matérielle de l'ouvrier. Beaucoup d'ouvriers capables, intelli-

gents, ne pouvaient, à défaut de crédit, devenir patrons à leur tour. Jamais le

crédit n'avait été mis à la disposition de la classe ouvrière. Les économies de l'ou-

vrier rangé s'étaient accumulées, jusqu'à présent, dans des caisses publiques ou par-

ticulières, et n'avaient servi qu'à alimenter la grande industrie, le grand commerce.

Des ouvriers se sont dit : ces économies qui nous sont personnelles, nous ne les

ferons plus servir à favoriser l'industrie du bourgeois; nous nous en servirons de

manière à nous les rendre profitables à nous-mêmes. Et comme les petits ruisseaux

font les grandes rivières, on s'est de suite aperçu que ce n'était pas des centaines,

des milliers de francs, mais des millions qui étaient ainsi accumulés par les ouvriers.

Il y avait donc là un levier nouveau et extrêmement puissant au service de la classe

ouvrière.

Voici l'organisation de la banque populaire. Les ouvriers s'engagent à se constituer

un petit capital au moyen de versements partiels échelonnés sur un laps de temps

plus ou moins long. Ceux qui ont besoin d'un crédit, soit pour ouvrir un commerce

par exemple, soit pour se procurer un outillage quelconque, soit pour acheter des

matières premières, obtiennent une avance de fonds proportionnée à leurs verse-

ments, et subsidiairement aux cautionnements et aux garanties d'assiduité et de pro-

bité qu'ils peuvent offrir. Voilà en deux mots, messieurs , tout le mécanisme de la

banque populaire.

Je passe à la seconde forme de coopération, c'est-à-dire la société de consowjna-

lion.

Ce qui absorbe la plus grande partie des ressources de l'ouvrier, ce sont sans con-

tredit les besoins de l'alimentation. Or, les aliments, comme tous les autres objets

de consommation, sont d'autant plus chers qu'il y a plus d'intermédiaires entre le

producteur et le consommateur. Des ouvriers se sont donc dit avec raison : suppri-

mons ces intermédiaires en nous approvisionnant directement aux marchés de pro-

duction, et nous profiterons des bénéfices prélevés aujourd'hui par les intermé-

diaires.

Les sociétés coopératives de consommation n'ont cependant point l'habitude de

vendre à un taux inférieur à celui des détaillants; par conséquent, ils ne font pas, en

réalité , concurrence à ceux-ci ; mais le bénéfice est réparti à la fin de l'année,

proportionnellement aux versements et à l'importance de la consommation de

chacun.

La troisième forme de la coopération, c'est [i société de production. Cette forme

est moins susceptible d'application, par la raison toute simple que les ouvriers ne

peuvent guère monter entre eux de grjinds éiablissements. Il faut, pour cela, des
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capitaux considérables; ensuite, il faut, à la tête de toute manufacture, un patron qui

en ait la haute (îireclion, ce qui n'est guère compatible avec le principe même d<'

rassociation. Aussi, cette forme de la coopération est-elle moins pratiquée et le

besoin aussi s'en fait beaucoup moins sentir.

En France, on est parvenu k établir quelques associations de production assez

prospères à côté d'autres beaucoup plus nombreuses qui ont complètement échoué.

En Belgique, on se contente, du moins jusqu'ici, de créer des associations de crédil

populaire et de consommation. C'est à Liège, si je ne me trompe, que la premièrt>

banque de crédit a été instituée ; la seconde et la troisième ont été fondées simulta-

nément à Bruxelles et à Verviers; enfin, il en existe aussi à Huy, à Tournay et peut-

être encore dans d'autres localités.

Les sociétés de consommation se répandent aussi parce qu'elles répondent à un

besoin plus grand que celui auquel satisfont les sociétés de crédit. En effet, celles-ci

ne peuvent guère aider par des avances que les ouvriers qui sont en mesure de

devenir patrons, tandis que les sociétés de consommation viennent en aide à tous los

ouvriers.

Voilà, messieurs, en peu de mots, le mouvement contemporain qui va chaque jour

grossissant et qui mérite de fixer l'attention toute particulière des catholiques, parce

qu'il est appelé à modifier profondément la condition de la classe ouvrière. Extérieu-

rement, on ne poursuit qu'un but matériel ; mais il est clair que l'ouvrier, comme le

bourgeois qui est parvenu à l'aisance, a bien plus de facilité de développer ses

facultés intellectuelles et morales. Il ne faut donc pas que nous laissions diriger ce

mouvement ouvrier par nos adversaires exclusivement. Je voudrais, en conséquence.

que tous les catholiques étudiassent la question de la coopération; je voudrais qu'ils

se missent tous à l'œuvre pour diriger ce mouveraoni.

H est excellent en soi ; mais il ne faut pas qu'il dévie de la bonne voie, et pour

ceïa, c'est à nous, catholiques, à prendre la direction de cette importante réforme.

{Applaudissements.)

M. LE Président. — .le désire présenter moi-même quelques observations sur

l'intéressante question qui est soulevée en ce moment ;
je n'empiéterai pas sur les

droits des autres membres de l'assemblée. Je me suis inscrit moi-même, mon tour

est arrivé, et je prie M. Houtart de vouloir bien me remplacer pendant quelques

instants au fauteuil de la présidence.

( M. le chanoine de Haerne est remplacé au fauteuil de la présidence par M. Hou-

tart, vice-président.)

M. le chanoine de Haerne. — Comme on vient de le faire remarquer, messieurs,

la question de la coopération est toute moderne; et il faut le dire, pour ce qui

regarde les intérêts de la classe ouvrière, dans leurs rapports avec la charité, avec

les principes calholi(iues, en un mot, avec les principes constitutifs de la société,

c'est une des questions les plus difficiles et les plus délicates que l'on puisse avoir a

discuter.

Est-ce à dire que nous devions nous abstenir de la traiter? En aucune manière, et.

sous ce rapport, j'abonde entièrement dans le sens du discours que vient de pronon-

cer M. Limbourg. Mais je crois que la question est plus compliquée qu'il n'a semblé le

croire, si je l'ai bien compris. Sans doute, elle se présente d'une manière assez simple,

quand il s'agit de banciues populaires, quand il s'agit de consommation et de crédit.

dit consommation s»uiout, car il suffit d'un peu de bonne volonté pour créer une
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société coopérative de consommation. Quant aux banques populaires, ainsi que l'a

rappelé M. Limbourg, le principe coopératif a été inauguré d'abord en Allemagne,

et c'est M. Schultze-Delitscb qui a été le grand promoteur du système des banques

populaires, qui, je dois le reconnaître, ont fonctionné avec succès.

Mais remarquez bien, messieurs, que, le plus souvent, tout cela est purement

matériel, tout cela se ressent un peu trop de l'esprit du protestantisme, tout cela

n'est pas animé du véritable esprit chrétien, et si j'ai pris la parole, c'est surtout

pour faire voir quelle est la direction qui doit être donnée, selon moi, au mouvement

coopératif au point de vue chrétien, au point de vue catholique, et surtout au point

de vue de la charité.

Dans l'origine, messieurs, le mouvement coopératif a rencontré des sympathies

presque unanimes et a marché sans entraves; mais on a compris bientôt que, quelles

que fussent les épargnes des ouvriers, quelle que fût leur bonne volonté, jamais, ou

presque jamais, ils ne seraient arrivés à constituer une société de grande fabrica-

tion, pouvant entrer en concurrence avec les sociétés de grands capitalistes
,
qui

sont l'âme des grandes entreprises industrielles et commerciales de nos jours. —
Voilà ce que les ouvriers ont compris ; et comme, dans les pays protestants surtout,

ils n'étaient pas toujours guidés par l'esprit chrétien, il en est résulté, je dois le dire,

un esprit d'opposition très-virulente, et la question a pris une tournure politique ; à tel

point que les partisans exclusifs de l'assistance par soi-même {Selbsthilfe) ou de l'in-

dépendance de la classe ouvrière, ont formé ce qu'on appelle le parti libéral en Alle-

magne. Il est à remarquer que la question économique, la question sociale domine

tellement aujourd'hui dans la plupart des pays d'Europe et surtout en Allemagne,

qu'elle fait disparaître, en quelque sorte, et absorbe les questions politiques. La

question ouvrière deviendra un jour la grande question politique.

Le principe philosophique sur lequel repose ce système, c'est que les ouvriers

peuvent, par leur seule organisation sociale, et sans autre secours, assurer leur

bien-être matériel. — Mais le parti Schultze-Delitsch ou libéral a été débordé. Les

ouvriers se sont dit : Il faut aller plus loin ; nous ne pouvons pas nous contenter de

ces banques populaires; c'est très-bon, mais c'est insuffisant, car nous ne pouvons

pas lutter contre les grands capitalistes. — C'était, vous le voyez, la lutte entre le

petit capital et le grand, nouvelle espèce de lutte, extrêmement dangereuse au

point de vue de l'existence de l'ordre social. — 11 en est résulté qu'un second parti

s'est levé, et c'est là-dessus que j'appelle toute votre attention, — c'est le parti de

Lassalle, qu'on appelle le /5w/i radical. Que voulait-il? Il voulait avancer à la classe

ouvrière les capitaux dont elle avait besoin , même pour les sociétés de pro-

duction, et cela à la charge du budget. — C'était là le grand danger social que pré-

sentait la question ; car, vous le comprenez, messieurs, nous rentrons ici à peu près

dans le système des ateliers nationaux de 1848. En effet, lorsque le gouverne-

ment intervient dans la constitution du capital social, c'est le gouverne-

ment qui se fait fabricant , c'est le gouvernement qui rétribue les ouvriers ; c'est

l'établissement de la liste civile de la classe ouvrière; c'est le droit au travail. —
Voilà, messieurs, toutes les thèses brûlantes qu'on agitait ; ce sont celles qui ont

tant occupé les esprits dans la révolution de ces derniers temps, et qui restent tou-

jours suspendues sur nos têtes comme une épée de Damoclès.

Tel est, messieurs, le caractère dislinctif des partis qui se sont formés en Alle-

magne, et ji» vous demande si nous pouvons fermer les yeux sur de pareils dangers.

I/Alternagne a commencé le h in mouvepien! d'abord et en a donné l'exemphi à
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d'aulies pays; mais elle est entrée, en partie, dans un naouvemenl antisocial, qui

menace aussi de se propager ailleurs.

Je ne dis pas, messieurs, qu'il faille résoudre la question d'une manière définitivr"

et absolue; non. Pour le moment, dans les circonstances actuelles, je le déclare

francbement, car c'est ma conviction profonde, cette question est insoluble dans le

sens absolu qu'on y attache. Mais autre chose est de résoudre la question d'une

manière définitive, et autre chose est d'indiquer la voie dans laquelle il faut entrer

pour tâcher d'arriver à une solution conforme à l'esprit chrétien , à l'esprit catho-

lique. [Applaudissements.)

Messieurs, si, pour vous indiquer cette voie, je n'avais que ma faible expérience, je

n'oserais certes pas vous en parler ; mes idées personnelles n'ont pas assez d'auto-

rité à vos yeux. Mais il y a de grandes autorités qui ont traité la question et je me

permettrai de vous citer, entre autres, un ouvrage remarquable d'un homme éminent

que vous connaissez tous, soit par ses écrits, soit par sa réputation : je veux parler di-

l'illustre évêque de Mayence, W' de Ketteler. Il a abordé franchement, résolument

la grande question ouvrière dans ses rapports avec la charité chrétienne en général

et particulièrement dans ses rapports avec le mouvement coopératif tel qu'il se pré-

sente aujourd'hui en Allemagne. Cet ouvrage est intitulé : Die Arbeilerfrage und das

Christenthum , « la Question ouvrière et le Christianisme. » Ce titre seul, messieurs,

suffit pour indiquer la solution à laquelle cet éminent prélat veut arriver.

Ce n'est pas ici le moment de vous donner une analyse de ce bel ouvrage; je me

permettrai seulement d'exposer les idées fondamentales de son illustre auteur sur

la question de la coopération.

Il parle des partis qui existent, à ce sujet, en Allemagne et les définit à peu près

comme je viens de le faire. Il s'occupe ensuite du mouvement coopératif au point de

vue des œuvres de charité, dont la coopération, en général, constitue une branche

essentielle , de manière qu'il fait entrer toutes les sociétés coopératives dans la

sphère de la charité chrétienne. La charité forme ainsi le lien qui rattache la classe

ouvrière à la religion; c'est l'influence indirecte de la religion chrétienne, dont j'ai

eu l'honneur de vous parler en ouvrant vos débats.

M?'' de Ketteler représente le parti dit libéral et le parti radical, comme voulant

s'affranchir, l'un et l'autre, de l'action de la charité chrétienne; le premier, en pré-

tendant que les ouvriers associés entre eux peuvent se suffire à eux-mêmes

[selbsthilfe) ; le second, en soutenant que le gouvernement leur doit les secours

nécessaires à l'organisation du travail.

Le parti libéral, dit i'éminent prélat, regarde même d'un œil jaloux la prodigieuse

activité idie grnssartir/e Thâtir/keit) de l'amour du prochain dans la catholique Bel-

gique, et ne pouvant l'imiter, il la blâme comme nuisible au travail ; il la flétrit

comme basée uniquement sur l'aumône prodiguée sans discrétion. Quant au parti

radical, représenté par Lassalle, qui soutient que le gouvernement doit avancer aux

sociétés coopératives les fonds nécessaires, Me^ l'évêque de Mayence fait voir qu'il

s'appuie également sur une base purement humaine et exclusive du principe chré-

tien.

Mais on s'est demandé si l'État ne pourrait pas intervenir pécuniairement, à cer-

taines conditions, dans le mouvement coopératif? Au point de vue de l'Allemagne et

en considérant les partis eu présence, l'auteur de VArhciterfrage imd das Christen-

thum ne tranche pas la question d'une manière absolue. Je crois cependant pouvoir

aller un peu pius loin (|ue lui, surtout pour ce qui concerne notre pays, et j'ose dire



EiNCOURAGEMEN! ET EXTENSION DES OEUVRES DE PRÉVOYANCE. 137

que nous devons repousser radicalement le système d'intervention gouvernementale,

à titre de droit de la part de l'ouvrier.

Plusieurs membres. — C'est évident. {Marques d'assentiment.)

M. le chanoine de Haerne. — Ce n'est point là le système chrétien. C'est, sous une

forme nouvelle, le système du droit au travail comme il a été entendu en France, en

Angleterre, en Allemagne; oui, ce système est antichrétien, et pourquoi, messieurs?

parce que, du moment qu'on décrète le droit au travail, dans le sens qu'on y attache

d'ordinaire, il en résulte nécessairement l'intervention obligée du gouvernement dans

les intérêts de la classe ouvrière. Et alors, ce n'est plus le travail sérieux qu'on rému-

nère, c'est un travail de fantaisie qu'on organise, c'est la paresse qu'on e.\cile, qu'on

nourrit et qu'on encourage. (Applaudissements.) Ce n'est point là, messieurs, le tra-

vail chrétien. Le travail a été imposé à l'homme, dès le principe, comme une expia-

tion d'abord, comme un devoir et une consolation ensuite; il n'est rien qu'un ser-

vice rendu à l'humanité et un hommage à Dieu lui-même, qui le commande. {Nouveatix

applaudissements.) Et c'est à ce litre qu'il doit être rémunéré d'après sa valeur, son

mérite ; mais non imposé d'après un prétendu droit acquis d'avance à celui qui

l'exerce.

Oui, messieurs, le travail organisé par le gouvernement, en vertu d'un droit attri-

bué à l'ouvrier, est un principe antisocial, parce que, je le répète, ce n'est plus ui;

travail sérieux et justement rétribué, mais un travail de caprice, insignifiant, un travail

qui dessécherait, s'il pouvait se généraliser, la source même d'où il émane, le capital,

la richesse publique. 11 est donc aussi contraire à la raison qu'à l'intérêt général et à

la religion.

Le travail, pour être chrétien, doit être en rapport avec la condition morale de la

classe ouvrière, qu'on ne peut pas isoler des autres classes de la société, vu qu'il y a

(les intérêts communs qui les unissent toutes. Qu'en faut-il conclure, messieurs? Il

faut en conclure que le travail, et j'insiste sur ce point, doit être considéré comme

un service cl rétribué d'après sa valeur réelle, d'après sa qualité, d'après le mérite.

Le mérite, messieurs, voilà le mot chrétien, le mérite devant le société et devant

Dieu. Voilà la véritable notion du travail, tel qu'il [a été compris dans la société

chrétienne depuis l'origine, tel que nous devons tous le comprendre.

En tenant ce langage, j'entre dans la voie indiquée par l'illustre prélat dont j'invo-

quais tout à l'heure l'autorité. Il dit, et je concluerai avec lui : 11 s'ouvre ici devant

la charité chrétienne une admirable, une immense carrière; car les sociétés coopé-

ratives, aussi longtemps qu'elles verseront dans les erreurs où elles se sont égarées,

en excluant d'un côté la charité, en s'appuyant de l'autre sur le gouvernement, ten-

dront à se dissoudre mutuellement. Mais si nous faisons comprendre d'avance aux

ouvriers que l'amélioration qu'ils méditent par la coopération, n'est possible que

par nous, c'est-à-dire d'après nos principes; alors nous serons là pour édifier au

milieu des débris et des ruines qui auront été accumulés autour de nous par le

mouvement désordonné tel qu'il s'annonce de plus en plus aujourd'hui. Donc

,

ajoute l'illustre écrivain, marchons en avant dans les voies de la charité chrétienne

et, au besoin , si nous pouvons constituer quelques socic'lés coopératives nous-

mêmes parmi les ouvriers, cotisons-nous pour leur fournir des avances, pour leur

faire un petit capital
; que la charité intervienne pour (exclure, d'un côté, le principe

de l'iiKiépeiiduiice personnelle r/^-'o/î/r, qui se rcdnil , on définitive , à l'orgueil, pour
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combattre, de l'autre, le principe de l'intervention obligée du gouvernement, principe

de désespoir jeté dans le cœur de la classe ouvrière.

Après tout, messieurs, si les sociétés coopératives établies sur les bases ration-

nelles que nous approuvons tous, venaient à se généraliser, d'après les désirs de la

classe ouvrière, elles se feraient évidemment concurrence et, par la concurrence,

elles réduiraient la rémunération au taux actuel. Il faudrait donc chercher un

nouveau remède, qu'on ne peut trouver que dans la charité chrétienne. Vouloir s'af-

franchir de cette charité, c'est là est le grand danger qui se présente, sous un double

aspect, dans cette question, et auquel, j'en ai la conviction (je parle encore ici d'après

le grand évéque de Mayence), nous ne pourrons échapper qu'en marchant bannière

déployée dans les voies tracées par la religion chrétienne, — par le catholicisme.

(Applaudissements.)

(M. le chanoine de Haerne reprend le fauteuil de la présidence.)

M. Casier-Legrand. — Nous sommes réunis pour élucider la que.slion des banques

populaires et des sociétés coopératives de consommation.

Après les belles paroles que vous venez d'entendre, je ne me lève qu'avec hési-

tation. — Cependant, messieurs, vous me permettrez de soulever quelques objec-

tions pratiques contre la création de ces sociétés, en déclarant que, si vous ne les

trouvez pas fondées, je conclueiai dans le sens de l'honorable préopinant.

Les sociétés de consommation , à mon avis, offrent des dangers sérieux
,
quoi

qu'on en ait dit. Il y a entre la classe ouvrière proprement dite et la classe aisée,

une catégorie de personnes qui se livrent au petit commerce, au commerce de

détail. — Or , l'extension des sociétés coopératives de consommation doit avoir

inévitablement pour eflet d'amener, dans un temps plus ou moins éloigné, la sup-

pression du petit commerce ou tout au moins d'une partie notable des petits com-

merçants.

En effet , si les sociétés coopératives ne livrent pas les objets de consommation à

un prix moindre que ne le font les petits commerçants, elles n'auront guère de

clients , attendu qu'elles doivent s'interdire de fournir à crédit ; tandis que l'ouvrier,

qui n'a pas toujours l'argent nécessaire pour payer immédiatement ce qu'il achète,

obtient à crédit ce qu'il lui faut chez le petit détaillant du voisinage, grâce à la con-

fiance qu'il inspire à celui-ci, qui le connaît de longue date.— Cette facilité est très-

importante pour l'ouvrier, surtout dans les temps de chômage ; elle lui permet de

vivre jusqu'à ce que des temps meilleurs étant revenus, il puisse se libérer par son

travail. — Les sociétés de consommation
, je le répète, ne peuvent pas vendre h

crédit; il en est du moins ainsi de celles que j'ai vu fonctionner; de sorte qu'à

conditions égales de prix, il leur est impossible de vivre à côté du commerce de

détail.

Que si, au contraire, les sociétés de consommaliou vendent à plus bas prix que Ih,";

petits détaillants, alors bien certainement elles finiront par faire disparaître ceux-ci.

Or, je me demande si une telle concurrence serait licite et si nous pouvons l'encou-

rager?

Ainsi, par exemple, je suppose que quelques personnes se disent : Le calicot, la

toile coûtent trop cher; formons une société et vendons ces produits au prix de

revient ;
— que va devenir le fabricant qui a mis tous ses capitaux, toute sa fortune

dans son établissement? — N'est-il pas certain (|ue nous tous fabricants, nous pro-

lesterions contre une pareille concurrence? La situation est ici identiquement la
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même, et dès lors, je ne crois pas que nous puissions encourager la formation do

sociétés de consommation qui seraient régies d'après de tels principes et organisées

dans un pareil but.

Et, messieurs, ce n'est point de la théorie pure que je fais en ce moment ; j'ai vu

en 1848 à Gand, ce que j'indique ici comme une simple éventualité. Des sociétés

furent constituées pour faire et vendre le pain à meilleur marché, et un grand nombre

de boulangers ont été complètement ruinés; récemment encore, on a établi dans les

environs de Gand un magasin pour la vente des épiceries et d'autres objets de con-

sommation, pour une certaine catégorie d'ouvriers qui sont en majorité dans cette

localité: eh bien ! les deux ou trois détaillants qui y vivaient tranquillement ont dfl

renoncer à leur commerce et disparaître.

J'appelle sur ces conséquences la sérieuse attention de la section et je la prie de

les méditer avant de prendre une résolution.

M. Baguenault de Puchesse (France). — Je demande la permission de répoudre

aux deux discours que nous venons d'entendre et qui me semblent n'être point favo-

rables, dans une certaine mesure, aux sociétés coopératives.

M. LE Président. — Pour ce qui me regarde, je puis résumer mon opinion en

disant que je suis conditionnellement favorable à ces sociétés, c'est-à-dire, dans les

conditions que je viens d'avoir l'honneur de développer.

M. Baguenault de Puchesse. — Par conséquent, vous leur êtes également défa-

vorable conditionnellement.

Notre honorable Président s'effraie du mouvement coopératif, parce qu'il lo

regarde comme antichrétien, et il nous a cité l'exemple de l'Allemagne. Je ne revien-

drai pas sur ee terrain de l'Allemagne ; je ne nie nullement qu'il n'y ait là un mou-

vement antichrétien ; je dirai même qu'il est antisocial ;
Msr de Ketteler l'a fort bien

démontré, et il est impossible que des gens, catholiques ou non, encouragent un

mouvement coopératif qui rappellerait toutes les mauvaises traditions des temps

révolutionnaires où régnaient ces idées de droit au travail, de distribution d'argent

au peuple par les mains de l'État et comme un droit.

Ces idées, nous les repoussons tous, parce qu'elles sont antisociales, antimorales,

antichrétiennes.

Mais il y a un tout autre genre de sociétés coopératives, qui se sont répandues,

particulièrement en France, depuis quelques années, et qui ne sont nullement le

résultat d'un mouvement antisocial et antichrétien. Ce mouvement
, je le veux

bien, a été mis en relief par l'exemple des sociétés d'Allemagne, mais elles se sont

placées à un tout autre point de vue. Les hommes qui se sont mis à la tête de ce

mouvement en France ne sont peut-être pas des catholiques et avant tout des chré-

tiens, mais ce sont d'honnètrs gens qui, se souvenant des erreurs de 1818, ont

essayé de moraliser la classe ouvrière et de lui inculquer des principes d'ordre et

d'honnêteté. Eh bien! je dis que, quoique ce mouvement n'ait pas son principe dans

des idées chrétiennes et catholiques, nous devons l'approuver, parce qu'il a spécia-

lement pour mérite d'être contraire aux idées révolutionnaires et antisociales.

Il ne faut pas, messieurs, chercher le bien exclusivement dans les œuvres essen-

tiellement catholiques; il peut se trouver, à côté des nôtres, des œuvres utiles,

fondées par des hommes qui ne partagent pas nos convictions, mais que nous devons

Mvoir le courage de louer ([uanil ils marchent dans la voie du bien.

Je n'hésite donc pas. pour ma |»:iit . ii recominanflor les sociétés coopératives de
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France, parce qu'il est bien plus facile de rendre des hommes chrétiens, lorsqu'on

leur a appris à remplir leurs devoirs sociaux.

Il y a là deux voies, une moins parfaite que l'aulro, mais qui conduit nécessaire-

ment à celle-ci, avec l'appui d'âmes que l'honnêteté attire dans nos rangs.

M. LE Président. — Ce sont des âmes naturellement chrétiennes , comme l'a dit

Tertullien; ce sont des chrétiens sans le savoir; ils le sont par instinct, à cause de

l'atmosphère chrétienne qu'ils respirent dans le milieu où ils se trouvent.

M. BAGnENACLT DE PucHEssE. — C'est parfaitement cela. Je partage donc, jusqu'à

un certain point, les idées de notre honorable président : je m'éloigne de lui en

.\liemagne; mais je me rapproche de lui en Fraucii.

Un mot maintenant des sociétés coopératives de France et de la manière dont

elles sont établies
; je répondrai en même temps aux observations présentées au

point de vue pratique par le dernier orateur.

On a passé en revue tout à l'heure, et avec beaucoup de justesse, les trois formes

de sociétés coopératives établies en France et ailleurs : banques de crédit, associa-

tions de consommation et de production.— Elles constituent un progrès remarquable

sur les sociétés de secours mutuels, formées en France depuis longtemps, et qui me
semblent avoir fait leur temps. Ces sociétés de secours mutuels ont constitué

d'abord un mouvement large et les ouvriers en ont retiré de grands profits. On ne

s'est pas borné à les établir dans les villes qui en demandaient; on les a organisées.

comme malheureusement tout en France, sur les bases d'une centralisation exces-

sive ; on a, en quelque sorte, donné l'ordre à toutes les grandes villes d'avoir des

sociétés de secours mutuels, au lieu d'en abandonner la création à l'initiative

individuelle. — Ainsi, les sociétés françaises de secours mutuels ont à leur tête un

président nommé par le gouvernement
,
par conséquent imposé en quelque sorte

aux ouwiers, et qui reçoit son mot d'ordre du préfet ou du ministère, c'est-à-dire

qu'elles sont entre les mains du gouvernement une arme politique jusqu'à un certain

point. — C'est pour cela que les sociétés coopératives, fondées depuis dix ans, nous

sont beaucoup plus favorables que les sociétés de secours mutuels, qui ont complè-

tement dévié de leur principe.

Examinons un instant l'état même des membres de ces sociétés de secours

mutuels. Eh bien! messieurs, ces membres sont animés, avant tout, du désir de reti

rer de la caisse le plus qu'ils peuvent, sans trop se soucier du tort qu'ils se sont fait

réciproquement. Les sociétés de secours mutuels sont instituées pour rémunérer

l'ouvrier quand il est malade et pauvre ; or l'ouvrier peu scrupuleux et qui préfère h;

repos au travail, se dit fréquemment indisposé et réclame l'assistance de la caisse
,

sans examiner s'il ne cause pas un préjudice illicite à ses coparticipants.

Ces institutions oflrent donc des inconvénients sérieux, et l'on conçoit aisément

qu'elles disparaissent peu à peu, à mesure que s'étendent les sociétés coopéra-

tives.

Ainsi qu'on vous la dit, messieurs, les sociétés coopératives sont de trois espèces

banques populaires, consommation et production.

On vient de faire quelques objections contre les sociétés de consommation. On a

dit que leur vice principal était de faire une concurrence dangereuse aux petits

détaillants. Quant à moi, messieurs, je considère que cette concurrence, au lieu

d'être dangereuse , est irès-utile. Certes, je ne veux pas dire qu'on ait le droit de

supprimer le petit commerce; mais je trouve fort naturel que des personnes pré-
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voyantes el économes s'entendent pour avoir les objets de consommation au plus bas

prix possible, et je ne comprendrais vraiment pas qu'on voulût les en empêcher par

la seule raison qu'elles feraient du tort aux détaillants.

On a reproché aussi aux sociétés de consommation de ne point vendre à crédit

com'me le font les petits boutiquiers. Eh bien ! je trouve, moi, que là est précisément

le côté moral de ces institutions. Ne voit-on pas partout des ouvriers pauvres, avoir

des comptes-courants souvent énormes chez leur boulanger? Ne les voit-on pas accu-

muler leurs dettes, et ne sont-ce pas les détaillants, malhonnêtes si vous voulez, mais

il y en a beaucoup plus de cette espèce que d'autres, qui profitent de l'embarras de

Vouwier'! {Réclamations.) C'est, du reste, un peu l'habitude du commerce en général.

{Nouvelles réclamations.) Mon Dieu! messieurs, je ne veux l'aire de reproche à per-

sonne, mais la nature humaine peut se supposer aussi bien mauvaise que bonne :

elle spécule sur tout, même sur les choses les plus respectables. Eh bien ! je veux que

l'ouvrier soit mis dans l'impossibilité de devenir la proie de ces sortes de commer-

çants.

Un mot encore, messieurs, relativement aux sociétés de production, dont on n'a

guère parlé jusqu'à présent.

Ces sociétés ont été particulièrement attaquées el voici pourquoi : c'est qu'on pré-

tend qu'elles représentent, jusqu'à un certain point, la lutte entre le travail et le

capital, entre le patron et l'ouvrier. En effet, messieurs, si l'on prend ces sociétés

dans leur mauvais sens, on voit qu'elles veulent, tout d'abord, s'affranchir de toute

espèce d'autorité, s'organiser elles-mêmes et n'avoir plus recours à une protection

qu'elles trouvent humiliante. Évidemment, messieurs, si c'était là l'unique pensée

qui présidât à la fondation des sociétés de production, je devrais les blâmer comme
vous le feriez tous. Mais, à côté de cela, il peut y avoir avantage à ce que des

ouvriers intelligents s'unissent entre eux et nomment un gérant pour administrer en

leur nom. D'autre part, on peut dire que ces sociétés sont en même temps les plus

libérales de toutes, celles qui sont le mieux faites pour éclairer les ouvriers sur leurs

véritables intérêts.

En France, elles ne sont guère organisées ; cela s'explique parfaitement, car elles

exigent beaucoup de fonds et d'intelligence ; mais elles ne sont pourtant pas moins

bonnes et utiles que les autres.

Je me résume en deux mots : je craindrais, comme tout le monde, les dangers des

sociétés coopératives, en général, si elles avaient un côté antisocial; mais, au con-

traire, je les crois excellentes si elles peuvent, comme je le pense, devenir pour

l'ouvrier un élément libéral, honnête et civilisateur. C'est pourquoi , messieurs, je

vous propose d'encourager les récents progrès réalisés en France et ailleurs par les

sociétés de coopération (1).

(1) Pour laire apprécier les progrès réalisés et l'importance acquise, surtout pen-

dant les dernières années, par les sociétés coopératives, nous croyons utile de repro-

duire les relevés suivants :

En Angleterre, où les lois sur les sociétés coopératives leur imposent de nombreuses

et graves restrictions , les sociétés de consommation sont le plus en faveur. Elles

remoulent à 1844. Les sociétés de coopération autorisées étaient, au 31 décembre 18G6,

au nombre de 676. De ces sociétés, 432 seulement ont envoyé, à cette époque, leur

rapport à l'administration. Il en résulte qu'elles comptent 175,423 membres.

Le montant de leur capital propre est de 1,048,096 lir. st., soit, en moyeune,
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M. DiGARD. — Je viens tâcher de résumer la discussion el vous expliquer uioii

intervention dans ce débat, par la production de quelques faits que je crois d'une

certaine importance.

Vous venez, messieurs, d'entendre développer des théories opposées, et, pour ma
part, j'ai vu avec bonheur l'expérience religieuse se rencontrer avec l'ardente jeu-

nesse sur un point délicat qui me tient fort à cœur, cest-à-dire le devoir des catho-

liques de s'occuper de cette question. Sur ce point, je constate que nous sommes

d'accord, sauf les scrupules de M. Casier, scrupules que je ne saurais nullement

partager.

El, en effet, messieurs, la Société de Saint-Vincent de Paul, qui achète certaines

denrées pour les revendre ou les donner aux pauvres, fait concurrence au petit com-

merce, et il en est de même dans une foule d'autres circonstances. — Faudra-t-il

donc supprimer cette assistance du malheureux , de peur de nuire à quelques détail-

lants? Maintenant, je dois avertir mon honorable collègue qu'il se rencontre ici avec

ceux qui ne voulaient plus du travail dans les prisons, parce que, disaient-ils, cela

faisait concurrence au travail libre.

Cette thèse n'est vraiment pas soutenable : chacun a le droit de gérer ses intérêts

comme il l'entend ; la concurrence existe de droit ; il faut l'admettre à ce titre. —
Seulement, il y a ici un point très-grave, qu'il faut poser et qu'il faut résoudre : l'in-

tervention de l'État en pareille matière. Eh bien ! je crois, moi, que l'État ne doit

pas se mêler de cela. {Applaudissements.) Je crois que les ouvriers n'en veulent pas

et que, même en France, l'État n'en veut pas non plus.

Par conséquent, que le Congrès dise que les ouvriers, comme les autres citoyens,

ne sont pas privilégiés
;

qu'ils doivent se tirer d'affaire comme les bourgeois et les

grands capitalistes ;
— c'est aussi ce qu'ils veulent et ils sont fiers de le proclamer.

Voilà le point que je vous demanderai de résoudre.

Si j'ai pris la parole, messieurs, ce n'est point pour discuter. Seulement, qu'il me

soit permis de constater qu'ici encore on combat l'exercice de droits légitimes par les

abus auxquels cet exercice a donné lieu. 11 y a eu en Allemagne un homme qui est

mort depuis votre dernière réunion, je veux parler du chanoine Kôlping, qui, de

6,053 fr. par société, 151 fr. par tète d'associé; leur capital d'emprunt est de

118,023 iiv. Elles ont vendu pour 4,455,596 liv.; les profits réalisés ont été de

376,294 liv. Au total, ils ont doue donné 54 fr. par tête, qui ont été partagés en intérêts

et dividendes d'une part, et en frais de dépréciation du stock, d'éducation, de cha-

rité, etc., de l'autre.

Malgré les règles étroites auxquelles la législation soumet, en Allemagne, les

sociétés coopératives, les sociétés de crédit y sont très-nombreuses.

En 1859, elle en possédait 103. En 1864, elle avait 1,170 sociétés dont 890 de cré-

dit; en 1865, 1,370 dont 961 de crédit; en 1866, 1,600 dont 200 de consommation et

1,200 de crédit : ces 1,600 sociétés se composaient de 500,000 membres. On ne connaît

encore, d'une façon précise, pour 1866, que les chiiTres relatifs à 532 de ces sociétés de

crédit. Elles possédaient en propre 23,735,640 fr. et comptaient 193,712 sociétaires,

soit en moyenne, par société, un capital de 44,615 fr., et par tête de 127 francs:

emprunts et dépôts 75,1 million ; avances faites par ces 532 sociétés, 318,8 millions.

Tels sont les chiffres généraux les plus récents dans lesquels, pourtant, ne figurent

pas les sociétés auxquelles le succès a fait défaut , comme celle des tisserands de

châles de Berlin, comme les associations d'achat fondées à Lille, à Sedan et ailleurs,

en imitation de celles de Grenoble, qui, comme bien d'autres, échouèrent.

(Note du Secrétaire général.)
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simple ouvrier cordonnier, était parvenu au litre de monseigneur, et qui est mort

après avoir fondé quatre cents sociétés, quatre cents maisons, dont une trentaine, je

crois, lui appartenaient en propre, et après avoir créé un journal politique et religieux

répandu dans toute l'Allemagne, en Prusse comme en Autriche, car pour ces

sortes de choses, il n'y a ni frontières ni partis. — Voilà ce qu'a fait le chanoine

Kôlping, et nous pouvons parler de lui avec éloge, car il est permis de parler des

morts même pour faire leur apologie.

Mais, messieurs, si Kôlping ne vit plus, il a laissé un alter ego, un homme que je ne

veux pas nommer, mais qui, je l'espère; saura vaincre la répugnance ou la difficulté

qu'il a de parler en français pour nous dire ce qu'est devenue l'œuvre de Kôlping, et

comment, d'une chose mauvaise en soi, on peut eu faire une excellente. — Vous

direz, après cela, ce que l'on peut attendre des sociétés de consommation et de pro-

duction. Quant à moi, je le dis en deux mots : je suis partisan de ces sociétés,

pourvu que l'esprit chrétien y préside et que l'État s'abstienne scrupuleusement de

s'en mêler.

M. Grandmont (Liège). — Nous venons d'entendre d'éloquentes et très-instructives

considérations sur les sociétés coopératives envisagées à un point de vue général.

— Mais je dois regretter de n'avoir pas entendu produire des faits qui nous eussent

prouvé que les catholiques aussi ont compris l'importance de celte question et

cherché à la résoudre par la pratique. — Jusqu'à présent, je ne connais pas de ville,

en Belgique, où les catholiques aient commencé à agir.

M. LiMBOURG. — A Verviers !

M. Grandmont. — Je félicite la ville de Verviers. Seulement , je dois dire qu'à

Liège, dans une Société dont on a déjà parlé (1),en 1864, quelques personnes se sont

aussi concertées pour tenter un essai dans la direction dont on s'occupe actuellement.

Grâce à cette circonstance qu'un certain nombre d'ouvriers étalent déjà réunis en une

société de secours mutuels, ou leur a parlé des avantages qu'ils pourraient trouver

dans une société de consommation et, au mois de juillet ou d'août 1863, on est

parvenu, en un mois, à réunir une quarantaine de souscripteurs. Immédiatement, on

s'est mis à l'œuvre, on a créé un magasin où les adhérents sont venus s'approvi-

sionner des objets dont ils avaient besoin. A la fin de l'année, lorsque l'exercice a

été clos , on a constaté que le chiffre des affaires s'était élevé à environ 40,000

ou 50,000 francs. Le bénéfice que les ouvriers avaient réalisé était de 10 p. c. en

moyenne. Et ici, messieurs, je crois qu'on ne s'est pas sutîisamment ex))liqué sur la véri-

table nature des sociétés coopératives. Le but principal des sociétés de consommation,

c'est que l'ouvrier remplisse le rôle de commerçant et qu'à la fin de l'année il recueille

le bénéfice qui a été réalisé. — En réalité, ces sociétés ne vendent pas à meilleur

compte que les détaillants; les ouvriers paient le prix courant; mais à la fin de

l'année, ils se partagent les profits.

L'exercice 1866 a présenté une situation plus brillante encore : les affaires se

sont élevées à environ 70,000 francs et les bénéfices ont été supérieurs à ceux

de 1865. — La Société, qui avait commencé ses opérations dans une espèce de

chambre où les objets de consommation étaient vendus sur une table, possède

aujourd'hui, à Liège, deux magasins situes dans les deux quartiers les plus populeux

de la ville, et le nombre des membres est actuellement de 200. — Selon toute appa-

rence, les affaires atteindront cette année le chiffre de 120,000 à 150,000 francs.

(l) La Société do Saint-Jost.i>li.
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Voilà, messieurs, uu petit essai qui prouve que nos ouvriers soûl émiiienimenl

chrétiens et qu'ils ont à cœur de conserver les principes de moralité dans lesquels

ils ont été élevés.

A côté de ce premier essai, un autre a été tenté dans le but d'appliquer les béné-

fices que produit la société de consommation. On a créé une caisse d'épargne, afin

que les membres ne fussent point tentés de dissiper à la fin de l'année leur part des

bénéfices. Cette caisse d'épargne possède aujourd'hui 4,000 à 5,000 francs; ce n'est

pas énorme, mais c'est un début très-encourageant.

Un autre besoin se fait sentir dans la classe ouvrière, c'est le besoin d'avances de

fonds : la banque populaire, comme on l'a dit, pourvoit à ce besoin.

Et voyez, messieurs, comme ici tout s'enchaîne. On a commencé par la société de

consommation qui, à la fin de chaque année, a produit un bénéfice ; ce bénéfice a été

versé dans une caisse d'épargne, et bientôt, je l'espère, nous serons en mesure d'éta-

blir une société de prêt, qui permettra aux ouvriers de se procurer de l'argent pour

.s'établir ou faire quelque entreprise pour leur propre compte.

Messieurs, la question ouvrière est suspendue sur nos têtes comme un glaive
;

sans doute, elle est menaçante, mais il ne tient qu'à nous, catholiques, d'en saisir la

|)Oignée et d'en diriger la pointe. {Applaudissements.)

Le R. p. Laurent. — M. Digard m'a fait trop d'honneur en m'appelant un autre

KiJIping ou l'ami de cet homme de mérite. J'ai connu ce respectable abbé ou plutôt

ce qu'il a fait pour les sociétés d'ouvriers ; mais voilà tout.

Les sociétés fondées par l'abbé Kôlping sont maintenant connues de tout le

monde. 11 y a trois ans, quand, pour la première fois, j'ai parlé de ces institutions qui

rendent de si grands services aux nombreux ouvriers de l'Allemagne qui y sont

affiliés, j'ai indiqué les causes pour lesquelles elles ne pouvaient pas se propager, en

Belgique et en France, aussi facilement qu'on l'avait cru d'abord. — L'œuvre de

l'abbé Kolping est particulièrement propre à l'Allemagne, parce que là il n'y a pas la

liberté des métiers. Ensuite, l'abbé Kôlping, sorti lui-même de la classe ouvrière

comme l'a rappelé M. Digard, a pu apprécier par lui-même tout ce qui manque à

l'ouvrier en Allemagne.

Comme je l'ai dit il y a trois ans, lorsque j'ai traité le même sujet ici, l'ouvrier

allemand doit tout d'abord voyager , il doit chercher à faire sa réputation hors de

chez lui. Tandis qu'en Belgique et en France, l'ouvrier n'est attiré hors de^sa

localité natale que par l'appât d'un salaire plus considérable, en Allemagne, au con-

traire, l'ouvrier qui n'a pas voyagé, fût-il aussi habile qu'un autre, n'aurait aucune

réputation et ne serait point considéré. C'est cette particularité qui a fait naître

dans l'esprit de l'abbé Kôlping l'idée de faire en sorte que le jeune ouvrier trouvât

loin de chez lui et en quelque lieu qu'il se rendît, l'appui, la protection dont il jouis-

sait sous le toit paternel. De là, messieurs , ces sociétés répandues maintenant dans

presque toutes les villes de l'Allemagne.

Ces sociétés offrent à l'ouvrier tous les moyens de s'instruire : il y a des classes

du soir et du dimanche où l'on enseigne la théorie [des^diflérents métiers, les

sciences utiles et la religion, et où les ouvriers trouvent réunis tous les éléments

d'une distraction instructive. — Aussi, et j'ai pu le constater moi-même, la pre-

mière chose que demande l'ouvrier qui arrive dans une ville d'Allemagne, c'est s'il y

existe une de ces sociétés, et dans la négative, la plupart s'empressent de diriger

leurs pas vers une autre localité où ils puissent trouver un asile de ce genre.

Quand on a \oulu introduire l'œuvre de Kôlping en Belgique , on en a fait des
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espèces de confréries. — On n'a donc pas suivi la pensée du fondateur, c'est-à-dire,

que les ouvriers doivent seuls constituer ces sociétés et choisir les hommes appelés

à les diriger. Ces directeurs
,
je n'ai pas besoin de le dire, sont nécessairement des

ecclésiastiques, parce qu'il importe avant tout que l'œuvre ait son empreinte chré-

tienne et religieuse.

Je pourrais, messieurs, me dispenser de parler plus longuement de l'OEuvre de

Kôlping, car je la crois suffisamment connue ; cependant, c'est une chose à laquelle

j'ai voué tant de sollicitude, que je voudrais la voir se propager partout.— Je recon-

nais que la liberté des métiers, comme elle existe en Belgique, ne rend pas les

sociétés fondées par Kôlping aussi nécessaires ici qu'eu Allemagne; cependant, en

Belgique comme dans d'autres pays, il y a un besoin pressant auquel on n'a pas

encore donné satisfaction, surtout dans les grandes villes.

Il y a deux ans que j'ai tenté de fonder à Bruxelles l'œuvre de l'abbé Kôlping ; eh

bien ! pendant ces deux années, j'ai pu constater qu'il y a une masse de domestiques

et de jeunes ouvriers qui viennent se perdre dans la capitale ; et pourquoi cela, mes-

sieurs? sont-ils corrompus en arrivant à Bruxelles? — On le dit quelquefois, mais

c'est une injustice. — L'Allemand en général est bon domestique; cette vérité est

même devenue proverbiale. Mais il n'est pas seulement poussé hors de son pays pour

trouver ailleurs des moyens d'existence. L'Allemand ne renonce pas de gaîté de cœur

à sa patrie, parce qu'il est obligé de s'y faire une réputation ; de sorte que le plus sou-

vent ce sont de fausses espérances qui lui font traverser la frontière où d'ordinaire

il ne trouve que la misère, tandis que chez lui il est toujours certain de rencontrer

quelque société où on lui procure les moyens de vivre, en attendant qu'il ait trouvé

du travail.

C'est ainsi que les domestiques allemands croyant trouver à l'étranger les mêmes
ressources que chez eux, sont obligés de chercher un refuge dans des maisons qu'ils

ne connaissent pas et qui sont bien souvent l'occasion de leur perte morale. Cela est

vrai, surtout pour les malheureuses servantes. Si je voulais vous raconter tout ce que

je sais, tout ce que j'ai entendu sur ce triste sujet, vous en seriez effrayés. — Ainsi,

il n'y a pas longtemps encore qu'une pauvre fille, envoyée à Bruxelles par sa mère

pour chercher un service, avait, avant de quitter sa résidence, fait un pèlerinage

avec sa mère, et celle-ci lui avait parlé comme peut le faire une mère au moment de

se séparer d'une enfant qu'elle aime, pour l'envoyer dans un pays étranger où elle

n'a ni parents, ni amis, ni connaissance^ — Ma fille, lui dit cette mère, rappelez-^

vous toujours ce que vous avez appris dans votre jeunesse ; rappelez-vous toujours

ce dernier conseil de votre mère. — Quelques jours après, celte pauvre enfant était

tombée dans les mains d'une intrigante, et actuellement elle est dans une de ces mai-

sons qu'on ne nomme pas.

Autre exemple : une demoiselle allemande, après un voyage â Aix-la-Chapelle,

revenait en Belgique et devait se rendre à Gand ; arrivée le soir k Bruxelles elle dut

ypasser la nuit, mais avant de descendre du train, elle était déjà tombée entre les

mains d'une racoleuse. Heureusement pour elle, elle rencontre une personne de

Bruxelles à qui elle se confie ; elle parvient ainsi à échapper au danger qui la mena-

çait, et je ne pourrais pas vous dire combien de larmes de joie elle a versées quand

elle a su le péril qu'elle avait couru et auquel elle avait été si heureusement sous-

traite.

Eh bien! messieurs, je me suis demandé si la Société de Saint-Vincent de Paul,

qui a pour but de moraliser, de christianiser la classe ouvrière, ne pourrait pas se

II. — C. DE MAI.INf.S. iO
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charger d'organiser les moyens de parer à un mal aussi affligeant, par exemple en

fondant des maisons de logement pour les jeunes filles étrangères qui viennent

chercher à se placer dans nos grandes villes ? Cette Société, qui n'existe que depuis

quelques années, a, je le sais, de lourdes charges à supporter, et en ce moment

même, ses dépenses excèdent de beaucoup ses recettes. Cependant, malgré cette

situation, nous espérons pouvoir fonder sous peu une maison pour réaliser le but

dont je viens de parler.

M. l'abbé Van den Nest. — Depuis deux cents ans, il existe à Anvers une pareille

maison de refuge où les étrangers sont logés gratuitement pendant trois jours. En

une année, on y a reçu jusqu'à 3,000 étrangers.

M. Raikem. — Il en existe une aussi à Liège.

M. RiBOT. — A Paris également.

M. LE Président. — Mais les étrangers ne les connaissent pas toujours.

Le R. P. Laurent. — Je parle particulièrement pour Bruxelles où se rendent le

plus grand nombre d'étrangers et surtout d'Allemands, pour se placer.

Je crois, messieurs, que celui qui parviendrait à propager l'œuvre dont je parle

aurait rendu à la classe ouvrière un service aussi grand que celui quelle doit à l'abbé

Kôlping. Certes, le nom de cet ecclésiastique est justement renommé dans toute

l'Allemagne, son souvenir y est immortel ; mais celui qui créerait et généraliserait

l'œuvre des logements pour les étrangers, celui-là aussi, messieurs, aurait rendu à

l'humanité un service qui rendrait également son nom impérissable. (Applaudisse-

ments.)

M. LE Président. — Votre proposition consiste à fonder, partout où la chose es

possible, des refuges temporaires pour les étrangers et surtout pour les domestiques

et les ouvriers Allemands. — Cela est tellement raisonnable et conforme à l'esprit

chrétien, que personne bien certainement, dans cette assemblée, ne s'opposera à ce

que ce vœu soit consigné au procès-verbal. (Adhésion tinanime.)

Messieurs, nous reprenons la discussion de la question des Sociétés coopéra-

tives.

M. Ameline (France). — Nous sommes tous d'accord pour écarter, dans la question

des sociétés ouvrières, l'intervention de l'État. Ceci est bien entendu. Mais

pour se montrer juste envers tout le monde et notamment envers les ouvriers, je

dois dire qu'aujourd'hui, en France surtout, il y a, de la part des ouvriers eux-mêmes,

une répulsion très-vive contre toute immixtion de l'État dans les affaires qui les

concernent. Il faut peut-être un peu se tenir en garde en ce qui touche cette répul-

sion, parce que si les événements changent, les ouvriers aussi peuvent changer d'avis,

et peut-être ne serait-il pas opportun de leur di:e en ce moment qu'ils auraient tort

d'attendre quelque chose du gouvernement. Mais enfin , dans l'état actuel des

choses, ils repoussent le concours de l'État de la manière la plus catégorique. Cela

est si vrai, qu'en France, lorsqu'une loi sur les sociétés coopératives a été présentée,

il y a eu un toile général de la part des ouvriers. — Cette loi, ont-ils dit, est faite

exclusivement pour nous; nous n'en voulons pas; nous ne voulons que d'une loi qui

s'applique à tout le monde. — C'est si vrai encore, que quand le gouvernement a

fondé une caisse des sociétés coopératives , les ouvriers ont envisagé cette mesure

d'un très-mauvais œil.

Ce point est donc parfaitement vidé : pas d'invervcnlion de l'État.
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MainleuaiU, je viens répondre à l'honorable membre qui a parlé après M. le Prési-

dent, parce que je dois relever l'appréciation erronée et dangereuse qu'il a faite des

sociétés coopératives.

Il nous a dit, en effet, que les sociétés coopératives avaient, sinon pour but, du
moins pour résultat de faire du tort au petit commerce. C'est une erreur, messieurs,

attendu que les statuts des principales sociétés coopératives de Paris font en quelque

sorte une loi morale à ces sociétés de vendre leurs marchandises aux prix courants

(lu commerce; ils les obligent à vendre non-seulement aux coopérateurs, mais encore

aux étrangers non-coopérateurs. On a considéré comme un avantage pour l'ouvrier

de pouvoir acheter à crédit. Or, messieurs, qu'arrive-t-il quand l'ouvrier n'est pas

tenu de payer au comptant ce qu'il achète? c'est qu'il s'endette, et que de sa paie

qu'il reçoit le samedi, la moitié sert à payer l'arriéré et l'autre moitié passe au

cabaret. — C'est là, il faut en convenir, un mal déplorable et auquel il n'y a d'autre

remède que l'obligation de payer au comptant.

Quant au tort que les sociétés de consommation feraient au petit commerce

,

les observations de l'honorable membre ne sont pas plus fondées. D'abord, avec un

pareil système, on n'aurait point créé les chemins de fer, par exemple, de peur de

faire du tort aux diligences et aux malle-postes. — Avec un pareil système encore,

toute concurrence serait condamnable et le consommateur devrait se résigner à

payer le prix qu'il plairait à chaque catégorie d'industriels de fixer de commun
accord.

Ce point vidé, j'appelle l'attention de la section sur certaines idées générales qu'on

a un peu trop laissées dans l'ombre.

Je dirai toute ma pensée, en y apportant toutefois tous les ménagements néces-

saires.

Dans une assemblée composée de catholiques ardents, sincères et profondément

convaincus, on s'occupe avant tout des intérêts catholiques. Mais, messieurs, c'est

mal prendre une thèse que de n'en voir qu'un des côtés. Nous nous occupons

de questions ouvrières et, par conséquent, la contre-partie de la question se trouve

(lu côté des ouvriers. Or, il faut bien le dire, parmi les ouvriers de nos grandes

villes, de Paris notamment, le catholicisme n'est guère en faveur. J'ai l'honneur de

faire partie d'une société qui se recommandera auprès de vous, la Société d'écono-

mie chrétienne, à la tête de laquelle se trouvent MM. le vicomte de Melun, Cocbin et

autres. Ces hommes éminents et essentiellement pratiques ont été les premiers à

comprendre que si l'on voulait se préso Uer dans une société d'ouvriers avec le

drapeau du catholicisme hautement dressé, en leur disant : « Nous n'allons vous parler

que de patronage et de religion ; il n'y a pas de moyen de salut pour vous en dehors

du catholicisme; » si l'on se présentait ainsi aux ouvriers, ils vous fermeraient

immédiatement et radicalement la porte.

M. LE Président. — Aussi ai-je eu soin de dire, en ouvrant cette discussion
, que

la religion ne doit intervenir qu'indirectement.

M. Ameline.— J'allais le dire, M. le Président; cette observation, vous l'avez faite

eiïeclivement avec beaucoup de tact et de modération ; mais il faut bien reconnaître

que tous les hommes qui partagent nos opinions n'agissent pas toujours ainsi.

Il est donc bon d'insister sur ce point et de le mettre complètement en relief.

Il y a, en effet, dans la société coopérative, deux grandes formes : liiiie s'appelle le

pHlronage, et c'est do ce côté là que nous penchons, parce que nous avons là une
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certaine influence dont nous nous servons. Mais, à côté de ce patronage, il y a ce

que les oumers appellent exclusivement la coopération : ils n'entendent guère

que de ce côté-là; ils redoutent l'intervention du riche; ils ne veulent pas, par

exemple, de membres honoraires; ils entendent former à eux seuls la Société.

Eh bien ! je prie cette assemblée, et notamment M. Digard, de dire dans son rapport

qu'en réalité aucune de ces deux formes n'est condamnable; que le patronage, nous

l'admettons d'emblée, mais que la coopération à son tour est une forme excellente

qui peut très-bien avoir sa raison d'être
;
qu'il n'y a rien à reprocher à des ouvriers

probes et rangés s'unissant pour fonder des sociétés de consommation et même de

production, et que tout honnête homme qui leur porte un intérêt sincère est tenu

d'applaudir à leurs ellorls.

M. Digard. — Messieurs, nous sommes pressés par l'heure et il importe, je pense,

d'aboutir à une solution. Je demande que l'assemblée déclare, non plus que

les catholiques sont très-favorables à l'élude des questions ouvrières; cela est bien

entendu et je suis chargé de le dire ; mais : 1" Qu'il y a lieu pour les catholiques de

s'occuper sérieusement des sociétés de coopération; et 2" qu'ils sont formellement

contraires à toute intervention de l'État.

Maintenant, il est un seul point du discours de M. Ameline sur lequel je désire

revenir un instant. Je n'admets pas, comme lui, cette sorte de cantonnement des

ouvriers entre eux, à l'exclusion de ce qui n'appartient pas à la classe ouvrière. Ils

ne veulent pas de l'intrusion des riches, dites-vous; eh bien! il faut tâcher de les

convertir et de leur prouver que toutes les classes, que tous les hommes, quelque

soit leur rang, doivent s'entr'aider ici-bas dans un esprit de véritable fraternité.

M. Ameline. — C'est aussi mon avis,

M. Digard. — Vous avez constaté un fait; et moi je tiens à faire constaterai!

désir. Nous désirons pouvoir tendre la main aux ouvriers , leur parler avec cordia-

lité, nous mêler de leurs affaires, mais sans faire acte d'autorité, sans nous imposer

à eux. Il ne faut donc pas dire que les ouvriers ont raison quand ils se constituent en

corps séparé, pour ne pas dire hostile. La charité chrétienne admet le mélange des

classes et c'est ce que nous devons demander.

M. Ameline. — Je tiens à constater que je suis tout à fait opposé au cantonnement

absolu.

— La discussion est close. Le n» 7 est mis aux voix par division et adopté sans

modification.

M. DoGNÉE-DE ViLLERs. — Messicurs , la commission de sept membres que vous

avez chargée hier de vous proposer une nouvelle formule de résolution concernant

le travail des femmes et des enfants, s'est réunie et, après en avoir délibéré, m'a

chargé de vous proposer la rédaction suivante, à la majorité de six voix contre une.

« Sans admettre et sans repousser les lois qui peuvent exister, dans certains pays,

pour régler le travail des femmes et des enfants dans les ateliers et les manufac-

tures, le Congrès des catholiques émet le vœu que les industriels ne reçoivent plus,

dans leurs ateliers, que des enfants ayant atteint l'âge de douze ans
;
que la durée

du travail effectif ne dépasse pas douze heures pour les femmes et les enfants
;
que

les travaux de fond, dans les houillères, soient interdits aux femmes et aux jeunes

filles, et que le repos du dimanche et des fêtes obligatoires soit respecté. »
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M. Digard, le seul membre de la commission qui ne se soit pas rallié à celte for-

mule, a cru devoir persister dans la formule primitivement soumise à la section.

M. Digard. — Effeclivemeut, messieurs, j'ai cru et je crois encore devoir per-

sister dans mon opinion première. Nos honorables contradicteurs ne veulent dire ni

oui ni non ; or, j'ai eu horreur ces solutions neutres ; et je tiens à dire toujours nette-

ment ma pensée.

J'aime les transactions, parce que c'est de cela que la vie est faite; je ne répugne

pas non plus aux ajournements, quand ils sont nécessaires pour arriver plus sûre-

ment au but. J'étais donc prêt à une transaction qui eût consisté à dire : « En atten-

dant qu'une loi sur la restriction du travail des enfants soit reconnue nécessaire

dans tous les pays, etc. » — C'était la formule que M. Limbourg avait d'abord pro-

posée, mais il l'a abandonnée et il m'a abandonné avec elle {rires). Ainsi, ces

messieurs ne disent ni oui ni non ; moi je dis : « en attendant. » Voilà toute la

nuance.

Un membre. — Par là même vous dites oui.

M. Digard. — Comprenez bien ma position, messieurs
;
j'étais tout seul de mon

avis; or, que vouliez-vous que je fisse contre six ? (Hilarité.)

Je suis resté fidèle à mon mandat, car j'ai cru que l'assemblée avait adopté hier,

en principe, la pensée de M. Limbourg.

Maintenant, messieurs, comme mon opinion est le résultat d'une conviction pro-

fonde, comme je suis entêté comme un avocat, comme enfin je ne me charge que de

causes que je crois bonnes, — à moins qu'on ne me nomme d'office, ce que je

n'admettrais pas dans l'espèce, — vous voudrez bien, je pense, messieurs, charger

quelque autre membre de la présentation du rapport à l'Assemblée générale.

M. DoGNÉE-DE ViLLERs. — 11 a été décidé hier, je pense, que la discussion sur les

deux principes en présence était close et qu'on n'y reviendrait plus. {Oui! Oui !) Hier

il a été convenu en commission de chercher le moyen de transiger autant que pos-

sible avec une opinion contraire à la nôtre qui s'était produite dans la discussion.

MM. de Hemptinne et Limbourg, qui avaient d'abord appuyé la proposition reprise

par M. Digard, ont trouvé dans la formule que nous soumettons à l'assemblée, la

satisfaction de leurs légitimes désirs, et ils ont abandonné la première rédaction

pour se ralliera la seconde.

Il a été dit en commission qu'on ne discuterait plus, qu'on ne rouvrirait pas un

débat sur ce point et qu'on se bornerait à présenter la rédaction à laquelle six

membres sur sept se sont ralliés. Je pense, messieurs, ((u'aprcs la discussion à

laquelle cette question a donné lieu, vous n'avez plus qu'à opter enlre le système 'de

M. Digard et le nôtre.

Plusieurs membres. — Aux voix ! aux voix !

M. Petit. — Si la rédaction proposée par la commission était une œuvre de tran-

saction, je m'y rallierais ; car la proposition qui a été, lue hier à la fin de la discussion

émanait de nos adversaires et non pas de nous. Cette proposition avait été faite par

M. Limbourg et amendée par M. de Hemptinne. Eh bien ! par esprit de conciliation,

nous avons déclaré que nous adhérions à celte proposition venant de nos contradic-

teurs.

C'est sous cette impression que la clôture de la discussion a été prononcée et que

les propositions ont été renvoyées à la commission, afin que celle-ci les coorcloniiàl.
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— Mairilenaiit, au lieu de cela, qu'a fait la commission? Elle n'a pas produit uno

œuvre de conciliation, mais une œuvre de véritable abdication. Et, en efifet, voici ce

que sera l'œuvre du Congrès de Malines : après trois sessions dans lesquelles cetto

question a été examinée, le Congrès dira : Je ne sais pas me prononcer; je ne sais

pas si une réglementation peut ou non être admise.

Cela ne me paraît point possible, et, quant à moi, voici ce que je propose : je vous

demande simplement de déclarer que, s'il est des pays catholiques, — Je ne dis pas

la Belgicjue seulement, — où l'état des mœurs et des habitudes industrielles peu!

expliquer l'inutilité actuelle d'une loi,— il en est d'autres qui ne sont pas dans ci-

même cas. En conséquence, je propose la formule suivante :

« Considérant que l'état des mœurs et des habitudes industrielles doit détermino;

dans chaque pays la nécessité d'une réglementation légale du travail des enfants et

des femmes dans les manufactures, la section émet le vœu que dans les pays où

cette réglementation n'est pas nécessaire, les industriels ne reçoivent plus dans

leurs ateliers que des enfants ayant atteint l'âge de douze ans, etc. » Le reste, comnn-

au projet de la commission.

M. DoGNÉE-DE Vjllers. — Aiusi qu'on vient de le dire, messieurs, il est bien vrai

que MM. de Hemptinue et Limbourg avaient appuyé la première rédaction.

M. Petit. — Ils l'avaient eux-mêmes proposée.

M. DoG.NÉE-DE ViLLERS. — Mais immédiatement des protestations ont été faites, par

moi notamment ; et quelle a été, messieurs, la pensée commune en nommant une

commission de sept membres ? Ç'à été d'arriver à une conciliation. — N'y sommes-

nous pas parvenus?

Nous avions deux systèmes en présence : le système défendu par mon honorable

confrère, M. Digard, et quelques autres membres qui croient que, dans l'état des faits

et de la situation, ou doit réglementer par la loi le travail dans les manufactures ; ei

le système de ceux qui pensent qu'une réglementation n'est ni utile ni nécessaire,

et qu'elle pourrait être dangereuse.

Il y avait donc à voter sur ceci : Y a-t-il lieu, conformément à ce qui a été décidé

il y a trois ans, a Malines, de maintenir l'exclusion de toute réglementation légale:

ou bien convient-il de revenir sur cette décision et de déclarer qu'il faut une régle-

mentation légale.'

Eh bien! nous avons cherché à concilier ces deux opinions opposées par une

formule qui ne dit rien, mais qui dit quelque chose (rires), qui ne dit rien quant au

principe que nous ne voulons pas condamner quoique nous ne l'admettions pas : nous

n'admettons pas, nous, catholiques belges, la nécessiié d'une réglementation légalis

mais nous respectons l'opinion contraire exprimée par d'autres pays. Que disons-

nous donc? « Sans approuver et sans blâmer les lois qui peuvent exister dans les

pays où l'on a cru devoir intervenir législativement pour régler le travail des

ouvriers, des femmes et des enfants dans les manufactures...» Nous ne demandons pas

même {et on dit que nous n'avons pas fait de concession !), nous ne demandons pas

même qu'on dise, comme vous l'avez soutenu, que c'est la règle de la liberté catho-

lique qui doit prévaloir ; nous ne disons rien de semblable dans notre rédaction, et

on prétend que nous n'avons rien fait ! Oublie-t-on, messieurs
,
que le programme

de 1861 a été mûrement étudié; oublie-t-on les discussions auxquelles il a donné

lieu, il y a trois ans?

Ainsi, messieurs, la question marche; — comme on le rappelait tantôt, l'étude
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des intérêts des classes malheureuses est recommandée à tous les catholiques. —
Nous avons étudié pendant ces trois dernières années ; nous persisterons et, en atten-

dant, pour ne froisser aucune opinion, nous disons : Nous ne voulons ni approuve

ni blâmer ce qui n'est pas encore en état d'être approuvé ou blâmé ; nous proposons

de respecter ce qui existe, en recommandant aux industriels des pays où il n'y a

aucune réglementation légale, de ne pas admettre les enfants avant l'âge de douze

ans, de ne les faire travailler que pendant 12 heures par jour, et de leur garantir le

repos du dimanche et des jours de fêtes, et nous ajoutons, en présence d'un abus

flagrant que réprouvent toutes les âmes honnêtes, l'interdiction des travaux au fond

des houillères aux femmes et aux jeunes filles. Voilà, messieurs, notre conclusion, et

je crois qu'en l'adoptant, vous n'aurez pas , comme on l'a dit, sanctionné un non

sens.

De toutes parts. — Aux voix !

M. DiGARD. — Je déclare me rallier à la proposition de M. Petit, en proposant

d'ajouter les mots : « ou l'opportunité, » après : « nécessité. »

— Cette proposition est mise aux voix ; elle n'est pas adoptée.

— La proposition de la commission est ensuite mise aux voix et adoptée.

M. LE Président. — Avant de terminer , M. Houtart désire présenter quelques

observations à la section.

M. HoDTART. — Messieurs , nous avons discuté pendant trois jours la question

ouvrière ; mais, selon moi, nous n'aurons rien fait aussi longtemps que nous n'aurons

pas de chefs d'industrie chrétiens , imbus des principes et des idées qui ont été

énoncés dans cette enceinte. — Eh bien ! le Congrès de Malines, soyons fiers de le

proclamer, a résolu l'application d'un remède radical aux maux que nous déplorons :

il a décidé dans ses précédentes sessions l'annexion d'une école des mines et du

génie civil à l'Université de Louvain. Nous pouvons donc espérer que, d'ici à quelques

années, notre Université de Louvain, qui nous donne déjà d'excellents médecins

dont la réputation est répandue dans tout le pays, et des avocats qui, dans le barreau

de la capitale même, égalent déjà en nombre et surtout en talents l'autre moitié ayant

à sa tête les Orts, les Dolez, les Janson, — nous pouvons espérer, dis-je, que l'Uni-

versité catholique nous donnera bientôt des chefs d'industrie chrétiens qui sauront

appliquer les principes et les idées qui ont été émis dans cette enceinte. {Applaudis-

sements.) j'apprends que la troisième section doit se réunir demain malin pour

entendre la lecture d'un rapport sur la situation de celte utile institution
; je vous

engage tous, messieurs, à assister à cette réunion ; vous apprendrez ainsi mieux que

par ma bouche les bienfaits que nous pouvons en attendre dans l'avenir.

M. LE Président. — L'honorable Secrétaire général m'a prié de vous communi-

quer l'extrait d'une lettre qu'il a reçue de M. A. Baudon, ancien président du Conseil

central de la Société de Saint-Vincent de Paul, à Paris. Je défère avec d'autant plus

de plaisir à cette invitation, (jue l'idée mise en avant par M. Baudon, complète a

certains égards l'institution de l'école du génie civil dont vient de vous entrelenir

M. Houtart. Cet extrait le voici :

« Hier, en lisant le discours du P. Hyacinthe, qui m'a fait le plus grand plaisir,

il m'est venu une pensée que je vous soumets et que je vous prie de soumettre au

Comité d'exécution de l'Asscniblée. Si la pensée esi bonne et prati(|ue. ce sera le

petit tribut que j'aurai apporté a l'œuvre commune.



i5î DEUXIÈME SECTION. — QUATRIÈME SÉANCE.

« Ou a fait beaucoup de choses pour christianiser l'industrie. Pour les ouvriers, il

y a des œuvres excellentes; pour les industriels, il y a de bons collèges. Il n'y a rien

pour ceux que j'appellerai les sous-officiers de l'industrie, qui sont les intermé-

diaires entre l'ouvrier et le fabricant, c'est-à-dire pour les contre-maîtres, ou plutôt

il n'y a rien de chrétien. En France, nous avons à Angers, à Aix, à Châlons-sur-Mariie

des écoles de contre-maîtres ; mais si j'en crois tout ce qui m'est dit, elles sont

déplorables au point de vue religieux ; les jeunes gens, en échange des connaissances

techniques qu'ils y acquièrent, y perdent leur foi, et, en dehors de ces écoles que

j'ai citées, je ne sache pas qu'il en ait été fondé d'autres par les catholiques. Car

l'établissement des Frères, à Passy, n'est pas un établissement professionnel.

K. Cependant le contre-maître joue dans l'industrie un rôle prépondérant. Plus

près de l'ouvrier que le fabricant, il le dirige, il le domine par son intelligence, par

l'importance que lui donne l'élévation de son salaire, et il a plus d'action sur lui

que le fabricant , car ce dernier
,
qui a besoin d'hommes spéciaux et compétents

,

ne peut se passer de ses contre-maîtres , et souvent il est obligé de subir leur

influence.

« De quelle utilité ne serait-il donc pas de fonder pour les contre-maîtres des éta-

blissements catholiques, similaires à ceux que j'ai cités? Ce serait une grosse dépense.

je le sais ; mais les fabricants chrétiens en comprendraient certainement l'importance,

et ils aideraient de leur argent une pareille fondation. Car, dans ma pensée, elle

devrait être constituée sur un pied très-respectable, être dotée de maîtres capables et

intelligents, afin que ce fût un titre d'honneur, un brevet de capacité d'y être élevé

,

et non un titre d'exclusion. Je nai pas approfondi les détails de celte idée ; mais je

vous la livre dans sa généralité. Si je le fais, c'est parce que je crois qu'on n'y a pas

encore assez réfléchi dans le camp des catholiques, et qu'il importe de ne pas nous

laisser distancer sur ce terrain. »

M. LE Président. — Messieurs, nous voici arrivés au terme de nos travaux. Avant

de les clore, permettez-moi d'adresser encore quelques paroles à l'assemblée.

Je crois que nous pouvons nous féliciter tous de la marche de la discussion et des

résultats que nous avons obtenus.

Certainement, nous n'avons pas été toujours d'accord sur les diverses propositions

qui nous ont été soumises; dans les détails surtout, il s'est produit plusieurs fois des

divergences d'opinions ; ne nous en plaignons pas, c'est l'effet de la liberté naturelle

et de la liberté chrétienne.

Mais, messieurs, vous aurez généralement remarqué avec moi que nous avons été

tous d'accord sur les grands principes religieux, chrétiens et sociaux. C'est là un fait

important à constater comme résultat de nos débats.

On dit quelquefois, et j'ai entendu faire celte objection particulièrement à propos

des divers Congrès de Malines,que de semblables reunions ne produisent que des

résultats insignifiants, qu'où y entend de beaux discours, mais que tout se réduit en

définitive à de vaines paroles.

Je ne partage pas cette opinion. C'est d'abord une grande chose que de pouvoir

réunir dans un but religieux, catholique, en vue spécialement des intérêts des classes

ouvrières, une si imposante assemblée d'hommes qui se déclarent franchement

catholiques et se montrent animés du désir le plus vif de résoudre toutes les ques-

tions sociales à l'ordre du jour. {Applaudissements.) Voilà l'immense fait à constater

au sujet des congrès catholiques, et c'est particulièromciit dans cette section, je

crois, que ce grand intérêt social, tel qu'il est compris par tout le monde, se trouve
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en rapport avec la question religieuse. — Cette observation s'applique tout spécia-

lement aux travaux auxquels vous venez de vous livrer.

Quoi ! messieurs, ces assemblées générales des catholiques telles qu'elles sont

organisées en Allemagne, ces congrès comme il va s'en ouvrir un encore à Innspruck,

le dix-huitième dont ce grand pays donnera l'exemple, ce qui prouve que les précé-

dents n'ont pas été stériles; nos trois congrès belges de 1863, 1864 et 1867, ne

porteraient pas de fruits ! Vraiment , c'est ne pas connaître l'esprit de la société

actuelle que de contester l'utilité de ces grandes assises catholiques.

Les congrès, les conférences , les assemblées de toute nature sont un élément

nouveau jeté dans la société depuis 1830, et ce mouvement ne peut que s'accroître

par suite des circonstances de l'époque actuelle, par suite des perfectionnements

matériels qui s'accomplissent chaque jour. Les chemins de fer, les bateaux à vapeur

qui facilitent d'une manière étonnante les communications entre les personnues ayant

des vues identiques, ont permis la réunion de ces grandes assemblées , de ces con-

grès scientifiques, comme on les appelle, où l'on traite et où l'on tranche souvent

dans un sens antichrétien la plupart des questions qui se présentent. — Voilà pour-

quoi, nous aussi, nous avons besoin de nous réunir, afin de pouvoir tenir tête à nos

adversaires par tous les moyens que la Providence a mis à notre disposition.

Il en est de cette question, messieurs, comme de beaucoup d'autres ;
— de la ques-

tion de la presse, par exemple. Mais si les mauvais journaux n'abondaient pas dans le

monde, il ne faudrait pas faire tant d'efforts pour combattre par de bons journaux

leurs doctrines funestes.— Il en est de même des grandes assemblées : à celles qui ont

pour but la proclamation de doctrines dangereuses , il faut en opposer d'autres qui

signalent leurs mauvaises tendances et qui empêchent l'esprit public de s'égarer. —
Voilà, messieurs, notre grand but, et nous pouvons nous flatter, je pense, sinon de

l'avoir atteint, au moins d'être entrés dans la voie qui doit nous en approcher sans

cesse. Tout ce qui a été dit dans nos réunions spéciales et générales sera publié et,

si peu que nous ayons pris de résolutions, soyons convaincus qu'elles porteront

leurs fruits au dehors.

Si nous considérons les immenses progrès réalisés depuis une trentaine d'années

dans les matières que se rapportent à nos débats , sur le terrain de la charité chré-

tienne, messieurs, nous pouvons affirmer qu'on a fait des merveilles. Voyez ce qui

s'est passé dans notre pays ; voyez ces admirables associations qui surgissent de

toutes parts, et dites-moi si nous n'avons pas le droit d'en être fiers!

En 1846, j'eus l'insigne honneur d'être reçu en audience par S. S. l'immortel Pie IX,

et savez-vous, messieurs, ce que le Saint-Père me signalait comme le fait le plus

remarquable qui s'est opéré en Belgique? Ce sont nos innombrables institutions

charitables qui se sont, me disait Sa Sainteté, répandues comme par enchantement

dans votre pays depuis \SôO{appl(nidisseine?ds},t'l particulièrement l'Université catho-

lique, ce beau monument du zèle des évêques et de la charité des fidèles : « Qncsto

bel momimento dcl zclo dcgli Evcscovi e délia carità dei fideli. » C'était la charité que

Pie IX admirait surtout chez nous.

Les associations de charité n'ont fait que progresser depuis, et remarquez bien

ceci, messieurs : aussitôt que de nouveaux besoins se manifestent, immédiatement la

charité chrétienne se montre et cherche à trouver un remède au mal; aussitôt elle

cherche à organiser les œuvres que réclame l'état de la société.

Ce sont ces œuvres qui ont fait l"ol)jet de nos débats.

Je terminerai, messieurs, on vous disant que nous avons bien travaillé cl eu vous
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remerciaut de la bienveillance dont vous avez fait preuve à mon égard. Cette bien-

veillance a beaucoup contribué à la direction de nos travaux, et je me félicite d'avoir

pu présider pendant quelques jours une si honorable assemblée.

Nous avons travaillé dans la vigne du Seigneur, il faut bien le dire, chacun à son

point de \ue ; et, puisque tout à l'heure nous parlions de sociétés coopératives, je

dirai que nous avons fondé ici une société de coopération, société sur le but de

laquelle nous sommes tous d'accord et que nous maintiendrons par la suite. — Oui.

nous avons été les ouvriers producteurs dans cette société ; chacun de nous y h

apporté son capital plus ou moins considérable, et, pour ma part, j'avoue que mon

apport social n'a pas été toujours proportionné à l'importance du mandat dont j'étais

investi. — Mais, si nous n'avons pas trouvé des capitaux aussi abondants que nous

l'eussions désiré, nous savons où nous pouvons nous les procurer.

Et déjà, nous en avons puisé une bonne partie à la véritable source, c'est-à-dire

dans les principes religieux que nous professons tous, et, en bons ouvriers, nous

avons cherché à rendre notre capital social aussi productif que possible. Nous avons

su en faire une application heureuse, quoique insufEsante à bien des points de vue.

— Mais nous saurons continuer à marcher avec persévérance et avec courage dans la

même voie ; nous accumulerons ainsi notre capital, nous le ferons grandir, parce que

nous le chercherons où il est ; nous le chercherons dans la religion, nous le cher-

cherons en Dieu. (Applaudissements.)

Messieurs, si je ne consultais que les sentiments de mon cœur, je vous dirais :

Sans adieu ! Au revoir ! mais je préfère à ces mots, inventés par la politesse française,

le mot : Adieu ! mot également français, mais plus simple, plus beau, plus chrétien et

mieux approprié à la circonstance. Je vous dis donc simplement : Adieu ! A la grâce

de Dieu ! Quel beau mot, quel mot chrétien ! — C'est la recommandation à Dieu sans

réserve de nos travaux, de nos pensées, de nos aspirations pour le présent et pour

l'avenir. Ainsi, messieurs, adieu ! pour aussi longtemps qu'il plaira à Dieu ! (Applau-

dissements prolongés.)

M. Petit. — Messieurs , si nos travaux ont offert quelque intérêt et quelque

utilité, nous le devons sans doute à ceux qui y ont coopéré, mais avant tout, mes-

sieurs, à ceux qui les ont présidés avec tant de distinction.

11 y avait dans cette assemblée je ne sais quel souffle qui l'animait. C'était k'

magnifique petit discours d'ouverture de notre honorable Président, où nous avons

trouvé toutes les idées qui étaient les nôtres, où nous avons trouvé d'abord l'esprit

charitable, et, eu outre, l'esprit économique, c'est-à-dire les deux traits d"union qui

nous ont réunis ici.

Vous voudrez bien, messieurs, vous associer aux remercîments que je vou.^

propose ; ils sont dûs à l'un des vétérans de nos luttes politiques auquel aucune de;'

questions sociales n'est restée étrangère. — Et si nos travaux portent quelque.^

fruits, c'est parce que la sagesse et l'impartialité y ont constamment présidé.

Vous me permettrez de joindre à sou souvenir celui de l'honorable M. Van Overloop

qui, pendant sa présidence d'un jour, à su faire preuve des mêmes qualités.

Au bureau, à M. le chanoine de Haerne, à M. Van Overloop! [Applandissemenls

prolongés.)

— La sé;tnce est Ipvpp à midi et demi.
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Le bureau se compose de : Mï' Laforet, recteur de l'Université catholique de Lo«-

vain, président; MM. Delcour, membre de la Chambre des représentants, pî

Leschevin, vice-présidents; MM. Bolle, Soenens, Colle et le baron Ernest Fallon,

secrétaires.

PREMIÈRE SÉANCE,

2 SEPTEMBRE 1867.

PRÉSIDENCE DE M»' LAFORET.

SOMMAIRE. — Exposé du programme de la sjction, par M. le Président. — DiscuF-

sion des l""" et 4« questions : MM. Léger (Association de Saint-François de Sales).

G. Verspeyen, Laforet. — Adoption de la proposition du Président de renvoyer à

l'examen d'une commission spéciale le projet de constituer un Fonds général de l'en-

seignement libre catholique. — Discours de M. Collinet, sur la Direction qu'il

convient de donner à l'enseignement moyen, et particulièrement à l'enseignement

de l'histoire. — Proposition de M. le chanoine Van Hove d'établir une Fédération

des établissements d'instruction moyenne catholiques et libres. — Discussion des

deux propositions : MM. Marchand, Léger, de Haulleville, Verspeyen, Soenens , le

chanoine Van Hove. — Nomination d'une commission chargée de formuler le projet

d'une Ligue de l'enseignement catholique.

— La séance es.l ouverte à 5 heures.

.M. LF, Piu'sinKNT. — Messieurs, le bureau est constitué ; il so compose d'un pré-

siilenl, d'un vice-président et de quatre secrétaires.



156 TROISIÈME SECTION. — PREMIÈRE SÉANCE.

Avant d'aborder nos travaux, je crois utile de vous rappeler les questions portées

au programme de la 3« section :

1» Moyen de propager^ d'étendre et de perfectionner l'enseignement et les écoles

catholiques.

2» Organisation pratique de l'instruction professionnelle et enseignement des

sciences naturelles, économiques et sociales dans leurs applications usuelles et dans

leurs rapports avec les besoins des classes ouvrières.

5» Propagation et perfectionnement des œuvres moralisatrices : bibliothèques, cours

publics, lectures et conférences populaires, bonnes publications.

4" Création d'une association pour la défense, l'encouragement , l'extension et le

perfectionnement des institutions catholiques d'instruction et d'éducation.

5" Organisation de l'École du génie civil à l'Université de Louvain; ses résultats;

moyens de la consolider et de la développer.

En proposant le 4« point, le comité d'organisation a eu l'intention de combattre

une institution qui est malheureusement trop connue déjà en Belgique, sous le nom

de Ligue de l'enseignement.

C'est cette ligue, qui a des ramifications dans presque tout notre pays, que nous

devons nous efl'orcer de combattre par une association pour la défense, l'encourage-

ment et l'extension des institutions catholiques.

Nous avons le bonheur de posséder en Belgique un grand nombre d'institutions

catholiques; d'abord, les écoles primaires organisées conformément à la loi de 1842,

qui est irréprochable du moment où on l'applique dans son véritable esprit.

Nous avons ensuite d'excellentes institutions fondées par les évêques et les con-

grégations religieuses; nous sommes, sous ce rapport, en voie de progrès; mais il

est urgent d'arrêter les efforts qu'on fait pour combattre nos écoles en y opposant des

écoles primaires moyennes et supérieures, dirigées dans un esprit diamétralement

opposé au nôtre; il est urgent de former une ligue pour soutenir et étendre les

institutions catholiques.

Je dois dire un mot, messieurs, du n» 5 de notre programme : Organisation de

l'École du génie civil à l' Université de Louvain; ses résultats; moyens de la consolida'

et de la développer.

Ce n'est pas seulement, messieurs, une école du génie ci\il que nous avons créée à

l'Université de Louvain, c'est une école industrielle universelle.

Nous avons créé, il y a deux ans, à l'Université de Louvain, une école des arts et

manufactures, une école des mines et une école du génie civil. Nous venons de com-

pléter l'organisation définitive de ces écoles. Mais ce complément a entraîné et

exigera encore de fortes dépenses, auxquelles nous espérons pouvoir faire face,

grâce au généreux concours de nos coreligionnaires.

Voilà donc les cinq points indiqués dans le programme général ; nous aurons à

discuter entre nous sur ces différents points; jusqu'ici, je n'ai reçu aucune propo-

sition sur l'un ou l'autre d'entre eux.

Nous pourrions dès aujourd'hui, si quelques membres le désirent, ouvrir la dis-

cussion sur l'une des questions que je viens d'indiquer.

M. LÉGER (Gand). — Je demanderai à M. le Président si la discussion pourra porter

à la fois sur le premier et sur le quatrième point. Il me semble qu'il y a beaucoup

d'analogie entre eux.

M. LE Président. — Parfaitement,
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M. L^.GER. — A vrai dire, messieurs, je ne croyais pas qu'on aurait commencé

aujourd'hui la discussion en section, et je n'ai pas apporté avec moi les documents

que j'aurais désiré vous communiquer. Nous avons, depuis un an et demi environ,

dans le diocèse de Gand, une association approuvée par le Saint-Père, et qui a pour

mission spéciale l'organisation d'écoles primaires et de bibliothèques destinées à

l'enseignement des classes ouvrières. C'est l'Association de Saint-François de Sales,

érigée le 15 mai ISee. Un certain résultat a été obtenu dès l'année dernière. Nous

avons réussi à subventionner l'école normale établie depuis un an à Saint-Nicolas et

nous avons aidé quelque peu l'orphelinat.

Notre association, d'après les statuts rédigés par l'autorité ecclésiastique, a pour

mission spéciale d'aider à la fondation d'écoles, soit en fondant elle-même des écoles,

soit en subsidiant des écoles qui existent déjà et qui se trouvent sous la direction de

l'autorité ecclésiastique.

Comme je l'ai déjà dit, messieurs, je suis pris à l'improviste et je n'ai pas ici à ma
disposition, pour les distribuer à l'assemblée, les statuts de l'Association.

Le but principal qu'a poursuivi le rédacteur des n»* i et A de notre programme,

a évidemment été d'ouvrir l'école à l'instituteur catholique ; car, avant tout, dans

l'enseignement, nous avons à nous préoccuper de l'extension à donner à l'esprit

catholique en opposition à la libre-pensée que la ligue de l'enseignement a pour

mission de propager sur l'échelle la plus large. Il ne faut pas se le dissimuler, mes-

sieurs , celte ligue créée en dehors de la sphère officielle , a surtout en vu,e l'en-

seignement primaire, auquel elle se propose d'enlever son fondement religieux. Je

ne crois pas que, jusqu'à présent, elle soit sortie de ce domaine ; mais, si nous ne

nous opposons pas à ses efforts, elle portera sans doute et prochainement son action

plus loin et s'attaquera à l'enseignement moyen et supérieur.

Je n'ai pas de proposition formelle à présenter, en ce moment, à l'assemblée; j'ai

ou seulement pour but d'appeler son attention sur le danger de la situation et l'im-

portance de la question soumise à son examen. Demain, j'aurai l'honneur de déposer

sur le bureau quelques exemplaires des statuts de l'Association de Saint-François

de Sales. Ces exemplaires, que j'ai apportés de Gand, pourront être distribués aux

membres de la section.

M. LE Président. — Quelqu'un demande-t-il env^ore la parole sur la question?

M. G. Verspeyen (Gand). — Messieurs, je me félicite de l'importance capitale que

le Congrès attache cette année à la question de l'enseignement. Cette question est,

en effet, de toutes les questions intérieures, celle qui me paraît avoir le plus d'ac-

tualité.

Des voix plus autorisées que la mienne envisageront cette question sous ses

aspects généraux et notamment au point de vue de l'avenir intellectuel de la société.

Je vous demande la permission de me placer sur un terrain plus restreint et de ne

ra'occuper que de ce que les catholiques ont à faire pour sauvegarder l'enseignement

primaire.

Notre honorable président vous parlait tout à l'heure de la loi de 1842. Il signalait

les principes salutaires et féconds sur lesquels cette loi est basée, à savoir : l'union,

la concorde de l'État et de l'Église, dans une pensée commune d'utilité sociale et

religieuse. Cette loi a produit d'excellents effets dont tous les catholiques se

réjouissent
; je dirai plus : des résultats auxquels tout homme qui se préoccupe de

l'avenir des jeunes générations et de la société tout entière, doit applaudir. Mais,
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VOUS le savez tous, messieurs, cette loi est elle-même l'objet d'attaques persévé-

rantes, l'objet d'assauts répétés dont il est impossible de ne pas reconnaître la puis-

sance et le péril. Elle se trouve donc sérieusement menacée. Or, en présence de ces

menaces, les catholiques n'ont-ils pas un devoir urgent, impérieux à remplir?

Un de nos adversaires politiques, M. Frère, a dit que « gouverner c'est -prévoir. »

Je reprends ce mot et je dis : (c faire de l'opposition c'est aussi prévoir. » (Applau-

dissements.) Eh bien ! messieurs, qu'avons-nous à faire? Nous avons à pourvoir à la

garantie des écoles organisées en vertu de la loi de 1842. Nous avons à prévenir la

réalisation de cet appel sinistre : « Plus de prêtre dans l'école, plus de Christ, plus de

« catéchisme ! »

On a beau dire : la catholique Belgique ne souffrira pas ce régime ; nous avons vu

s'accomplir bien des choses que nous croyions impossibles; mais, grâce à notre vigi-

lance et à nos efforts, nous ne verrons pas, je l'espère, l'irréligion et l'impiété trôner

eu souveraines dans les écoles populaires.

Je dis donc, messieurs, qu'il faut s'armer contre cette éventualité. Je ne demande

pas partout une action immédiate, mais je demande que partout il y ait des provi-

sions de guerre et des soldats prêts à engager la bataille lorsque l'heure de se battre

sera venue.

A ce point de vue, j'applaudis à l'idée que vient d'émettre M. Léger, et à toute

idée analogue qui pourrait nous être soumise. Il s'agit de nous trouver prêts , au

moment où les écoles primaires seront transformées, sécularisées, à opposer immé-

diatement un enseignement catholique libre à l'enseignement officiel qui ne sera

plus ni catholique ni libre. {Applaudissements.)

Eh bien ! messieurs, quels sont donc les moyens à employer pour arriver à ce

but ? Nous avons déjà, dans la province de Hainaut, une institution due à l'initiative

de feu M. le comte de Meeûs. Cette organisation est générale ; elle soutient plusieurs

œuvres utiles; elle subsidie un grand nombre d'écoles libres, particulièrement dans

les provinces de Hainaut, de Namur et de Luxembourg. La Société de Saint-Fran-

çois de Sales poursuit un but analogue, mais son organisation est différente ; elle est

plus décentralisée. Cette association se compose spécialement de comités locaux.

Comme l'a dit le Saint-Père en la bénissant, la Société de Saint-François de

Sales est pour l'enseignement ce que la Société de Saint-Vincent de Paul est pour la

charité. La Société de Saint-Vincent de Paul distribue le pain qui nourrit le corps,

la Société de Saint-François de Sales distribue le pain de rinstruclion qui nourrit

l'âme.

Messieurs, tant que nos écoles primaires seront soumises au régime salutaire et

bienfaisant de la loi de 18i2 qui fonctionne encore, je ne pense pas qu'il soit néces-

saire d'établir, en concurrence avec elles, des écoles catholiques et libres dans toutes

les localités. Je ne veux ni l'inutile, ni l'impossible; je dis seulement qu'il y a des

mesures de prudence à adopter dans une hypothèse possible, mais que je veux encore

croire éloignée.

Je désirerais donc que l'on constituât un fonds de l'enseignement catholique et

libre, une espèce de caisse de prévoyance qui nous aiderait, au moment où les écoles

catholiques communales viendraient à succomber, à ériger des écoles de sauvetage,

si je puis m'exprimer ainsi, pour recueillir les enfants qui ne trouveraient plus à

l'école oflQcielle le pain de l'intelligence, mais un aliment empoisonné. (Applaudis-

sements.)

C'est à ce point de vue surtout que je voudrais que la question fût ëludiée et
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qu'on nous présentât des combinaisons pratiques pour préparer et faciliter sa solu-

tion.

J'ai parlé de la Société de Saint-François de Sales ; je voudrais que cette Société

ne perdît pas de vue le danger grave, imminent même, dont nous sommes menacés.

Au lieu de faire des projets et de discuter longuement des statuts et des règlements,

je voudrais que l'on se mît immédiatement à l'œuvre afln que, grâce à l'initiative du

Congrès catholique de Malines , les catholiques fus.sent préparés et bien décidés à

accepter la bataille sur le champ de l'enseignement. {Applaudissements.)

M. LE Président. — Je remercie M. Verspeyen des paroles qu'il vient de prononcer,

et je les approuve complètement.

Comme il l'a dit, nous devons être prêts à accepter la bataille sur le champ de

l'enseignement.

Je désirerais, comme lui, qu'on constituât, dans toute la Belgique, un fonds pour

l'enseignement à tous les degrés, afin de pourvoir aux nécessités qui peuvent se pré-

senter.

Pour réaliser cette idée, il conviendrait, je pense, de nommer dans le sein de la

section, une commission de trois ou quatre membres, qui aurait pour mission de

nous soumettre, dans deux ou trois jours, une proposition relative à la constitution

de ce fonds de l'enseignement.

Le Crédit de la Charité a rendu, sans doute, d'immenses services à l'enseignement

primaire, principalement dans le Hainaut, où l'on a fondé de nombreu.ses écoles des

Frères. Mais ce n'est là qu'un commencement, et nous devons nous mettre en

mesure de pourvoir à toutes les éventualités et à tous les besoins.

Il me semble , messieurs , que les deux membres qui viennent de parler sont

appelés, tout d'abord, à faire partie de la commission dont je propose la création.

Ils pourraient s'adjoindre deux ou trois autres personnes qui ont étudié la question

et nous présenter une proposition sur laquelle nous pourrions délibérer.

— La proposition de M. le Président est adoptée.

M. LE Président. — La parole est à M. GoUinet.

(Le discours de M. CoUinel (Liège) fait l'objet du rapport présenté à l'Assemblée

générale, au nom de la 3<' section, dans sa sca7ice du 6 septembre au matin. Voir t. I,

p. 193 et suiv. Nous nous abstenons de le reproduire ici, pour éviter les répétitions.)

M. le chanoine Van Hove (Roulers). — Messieurs, en lisant tout à l'heure, à la

suite des statuts du Congrès, le programme des travaux de la 3« section, j'étais un peu

contrarié en constatant une certaine lacune dans l'indication des questions qui vont

nous être soumises. Cependant, je dois m'applaudir de voir les orateurs qui m'ont

précédé, placer immédiatement la discussion sur le terrain pratique. C'est là ce qui

garantit le succès de nos travaux. J'ai été heureux surtout d'entendre l'honorable

préopinant exposer d'une manière aussi brillante que solide ses idées sur la direc-

tion qu'il convient de donner à l'enseignement moyen.

Je crois néanmoins qu'il serait utile, pour procéder avec ordre et pour oi)tenir des

résultats vraiment pratiques, de traiter séparément tout ce qui a rapport à l'cnsiM-

gnement primaire et à l'enseignement moyen.

Puisque j'ai la parole, vous me permettrez de vous parler tout spécialement de ce

dernier enseignement.

Des observations très-utiles, trè.s-pratiques, viennent de voii,'; èlre soumises, et je

voudrais à mon tour, pour arriver ii une conclusion efficace, faire ressortir la nécessité
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d'établir entre tous les établissements d'enseignement moyen qui existent dans le

pays, établissements catholiques bien entendu, une sorte de fédération.

Nous sommes malheureusement trop isolés les uns des autres.

Nous avons des collèges qui marchent admira!)lement; nous possédons des moyens

d'action bien plus puissants que ceux dont disposent nos adversaires; mais raalheu-

reusemenl, nous, hommes d'école, nous itenous connaissons pas, nous n'avons entre

nous aucune relation. Nous sommes ici un très-grand nombre de professeurs et

nous sommes complètement étrangers les uns aux autres.

N'y aurait-il pas moyen de constituer entre tous les établissements catholiques du

pays, une espèce d'association qui tiendrait des conférences auxquelles prendraient

part les représentants de ces établissements associés? — Ils pourraient, dans ces

conférences, discuter les programmes , se concerter sur la manière de diriger l'en-

seignement, sur les examens que les élèves ont a subir, et sur les moyens de se

défendre contre l'influence délétère du gouvernement, qu'il nous faut aujourd'hui

subir malgré nous et qui rend impossible les fortes et solides études.

Chaque fois que le Congrès s'est réuni, ces questions ont été mises sur le tapis ; on

les a discutées avec un véritable talent, on a dit des choses éminemment utiles ;

mais, je regrette de devoir l'avouer, tout cela a produit bien peu de résultats pra-

tiques. Pourquoi ? Parce que nous nous sommes contentés de parler et que nous

n'avons pas agi d'une manière efficace.

J'ai donc l'honneur de soumettre à la section l'idée de créer entre tous les établis-

sements d'enseignement moyen , libres et catholiques
,
qui seraient disposés à

entrer dans les vues que je viens d'exposer, une sorte de fédération qui puisse immé-

diatement se mettre à l'œuvre. {Applaudissements.)

M. LE Président. — Comme aux termes du règlement, toute proposition doit être

rédigée par écrit et soumise au bureau, je prie M. le chanoine Van Hove, dont j'ap-

prouve beaucoup les intentions, de vouloir bien écrire sa proposition et la remettre

ou bureau. Nous pourrons alors mettre en discussion cette proposition , qui me

semble être très-utile.

M. Marchand fÉpernay, France). — On ne devrait pas, selon moi, restreindre cette

mesure à la Belgique. — Nous avons en France un grand nombre d'établissements

qui ne demanderaient pas mieux, je pense, que d'entrer dans cette fédération , en

adoptant votre devise : l'Union fait la force. L'association ne perdait pas à cette

réunion des forces de la Belgique et des forces de la France. Je fais à mou tour une

proposition dans ce sens.

M. LE Président. — Vous êtes prié de la rédiger par écrit.

M. Léger.— Messieurs, je me rallie en tout aux vues exposées par M. Collinet. Je

renouvelle donc ici la proposition que j'ai faite au Congrès il y a trois ans, et je

demande qu'on veuille ouvrir demain la discus.sion sur cette proposition.

La voici :

« La section émet le vœu de voir réformer l'enseignement de l'histoire dans tes éta-

blissements d'inst/niction moyenne :

«l»SoMs le rapport des livres employés à l'enseignement de l'histoire du moyen âge,

de l'histoire moderne et de l'histoire nationale; 2» sous le rapport de la répartition

des cours d'histoire, de telle manière que la dernière année des études moyennes soit

consacrée à l'étude de l'histoire de la papauté.
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Messieurs, lors de noire précédente session, j'avais sous la main quejques-uns des

programmes des établissements d'instruction moyenne dans notre pays. J'y ai vu que

dans la grande généralité de ces établissements , on étudie l'histoire religieuse en

sixième. Ce sont des enfants de 10, H et 12 ans que l'on applique à celte étude.

On ne leur présente qu'une suite de faits, et leur esprit n'étant pas encore bien

développé, ils n'en savent apprécier ni la gravité ni l'importance. Parlant d'expé-

rience personnelle, je disais qu'il m'était resté à l'esprit deux faits des études que

j'avais faites à cet âge : c'était l'histoire des persécutions et l'histoire des croisades.

Quant à toutes les grandes questions qui se sont agitées pendant le moyen âge et

à celles qui se sont agitées lors du xvi« siècle, il ne m'en était resté aucun souvenir,

et je n'avais pas la moindre idée des luttes du xviiie siècle. — Cela se comprend ; à

cet âge si tendre, l'esprit n'est pas assez développé pour comprendre les intérêts

engagés dans ces grandes questions.

Après cela, on passe une année à l'étude de l'histoire des Perses, des Grecs, des

Chinois et des Égyptiens
;

puis encore une autre année à l'étude de l'histoire des

Romains.

On s'occupe ensuite de l'histoire du moyen âge et de l'histoire nationale. Dans

cette histoire du moyen âge, il est surtout question de faits politiques ; la mission

providentielle de l'Église, comme le faisait très-bien remarquer M. CoUinet, reste

complètement à l'écart. Quant à l'histoire nationale, la mission de l'Église en est

encore plus écartée. — Et cependant, si nous touchons par quelques points à l'his-

toire de l'Église, c'est évidemment au xvi^ siècle.

Vous voyez donc, messieurs, que la mission de l'Église à travers les siècles

échappait complètement à l'esprit de l'enfant. Aujourd'hui, on constate encore la

même chose, et cependant, depuis vingt-cinq ans un pas immense a été fait dans le

champ des découvertes historiques. La lumière s'est faite sur beaucoup de points, des

événements qui se sont déroulés ont ouvert les yeux à beaucoup de gens et ont

démontré à tout le monde que, s'il y a une Église catholique, elle n'a pas seulement

pour but d'ordonner des prêtres et de nommer des évêques, mais qu'elle existe pour

remplir une certaine mission qui lui a été donnée par Jésus-Christ : celle de con-

duire les hommes au port du salut.

Cette mission est dessinée à grands traits dans l'histoire et cependant elle échappe

complètement à l'esprit. L'élève, au lieu de se bien pénétrer de ce fait imporlanl, a

la mémoire farcie de Grecs et de Romains.

Mais ce n'est pas seulement les heures consacrées à l'histoire qu'on sacrifie de la

sorte. Pendant presque toutes les heures consacrées à l'étude des langues, nous

voyons encore l'élève se pénétrer de tous les petits détails de l'histoire d(! la Grèce

et de Rome.

Il s'ensuit que la mémoire de l'élève s'imprègne presque exclusivement de l'esprit

qui animait ces peuples.

Malheureusement, on ne s'en tient pas aux faits : on fait encore l'histoire des idées.

Dans le cours d'histoire romaine, on démontre avec beaucoup de soin l'invasion des

idées démocratiques dans Rome et on la dépeint comme étant un progrès.

Cet enseignement dépose dans l'esprit de l'enfant un germe très-dangereux pour

l'avenir.

Je crois que pour obvier à ce défaut, il conviendrait de répartir d'une autre manière

les cours d'histoire. Sacrifions un peu les Romains et donnons quelque chose de plus

à l'histoire de l'Église. Enseignons d'une manière plus complète cette histoire dans

«I. — C. DE MALINF.S. 11
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tel cours et à telle époque que l'on jugera le plus convenable, de manière que l'esprit

de l'élève puisse en être solidement pénétré, et qu'on le revête ainsi d'une de ces

armures impénétrables dont parlait M. Collinet.

Je suis étonné et peiné à la fois, messieurs, de rencontrer tant d'ignorance sur les

grands événements de l'histoire de l'Ëglise, de voir tant de grands actes défigurés,

tant de grands faits complètement méconnus. Celte ignorance est encore accrue par

les livres que l'on met aux mains de la jeunesse.

Je ne veux citer ici qu'un fait dont j'ai l'expérience personnelle. J'ai vu un livre

d'histoire nationale appartenant à un enfant qui se trouvait dans un institut dirigé

par une congrégation religieuse. Ce livre était écrit par un professeur de l'État, et

l'histoire du xvj*^ siècle y était encore représentée avec toutes les couleurs pro-

testantes. Ce livre, je le possède encore, et je suis en quelque sorte obligé de faire

répéter à mou enfant la leçon qu'il doit y apprendre. N'est-il pas désolant de voir

ainsi l'histoire travestie dans une maison religieuse d'enseignement ?

Il est donc nécessaire, comme je le fais dans la première partie de ma proposition,

de demander qu'on ne donne plus aux enfants que des livres qui s'inspirent de la

vérité aux sources catholiques. Ces sources existent et les travaux des vingt-cinq

dernières années , auxquels d'illustres savants ont pris, une part assez grande

,

démontrent combien de mensonges ont été écrits pendant trois siècles sur l'Ëglise

catholique, et dans quelles erreurs nous plongeons la jeunesse.

Je ne crois pas nécessaire de développer longuement devant vous ce que je regarde

comme une grande vérité; le danger que je signale est évident. Ce qui se passe en

ce moment dans la société démontre une fois de plus la nécessité de réformer l'en-

seignement historique. Les faits eux-mêmes témoignent de cette nécessité.

Voyons ce qui s'est passé depuis 1848. — Oui ou non, la papauté a-t-elle joué un

grand rôle? Pas de démenti à cet égard. N'est-ce pas autour de Pie IX que gravitent

tous les événements de ce siècle? Depuis 1848, nous en sommes les témoins ocu-

laires. Or, cette mission, la papauté l'a remplie depuis des siècles; elle l'a remplie

au xviii" siècle vis-à-vis du voltairianisme et du jansénisme ; elle l'a remplie lors-

qu'ont paru Calvin et Luther. Eh bien ! messieurs, c'est à nous de montrer ou de

tâcher qu'on montre dans les institutions moyennes ce grand rôle providentiel de la

papauté. (Applaudissements.)

M. DE Haulleville (Bruxelles). — J'ai demandé la parole pour appeler l'attention

de l'assemblée sur le danger qu'il y a à insister sur la classification trop détaillée de

l'histoire. Le christianisme n'est pas seulement une doctrine. L'histoire du chris-

tianisme ne commence pas sous le règne d'Auguste ou de Tibère, mais avec l'origine

du monde ; et, sous ce rapport, l'histoire de l'antiquité n'est pas moins importante

que l'histoire du moyeu âge et que l'histoire moderne.

Je crois qu'à notre époque surtout il y a un grand danger à exagérer l'étude de

l'histoire du moyen âge. L'exagération de cette étude a porté beaucoup de bons

esprits vers des tendances qui n'étaient peut-être pas celles qu'ils prévoyaient à

l'origine de leurs travaux.

L'histoire de l'antiquité n'est, en définitive, que la préparation à l'avènement de

Jésus-Christ; l'histoire du moyen âge n'est que l'histoire de l'avènement de Jésus-

Christ dans le monde.

En ces derniers temps, l'histoire des origines du christianisme a pris une impor-

tance plus grande que jamais. Aujourd'hui, il n'y a plus moyen de battre eu brèche
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le christianisme qu'en iiiaiit l'authenticité cIgs livres saints; il ne suffit plus, pour

déraciner la foi catholique, de débiter devant un peuple trop confiant les mensonges

du xvi" siècle. — On attaque le christianisme par les sciences, par les sciences

positives.

Tout récemment, cette année-ci, à Anvers, d'après ce que j'ai lu dans un journal,

on a attaqué le christianisme, non pas au moyen âge, non pas il y a deux mille ans,

mais quelque chose comme trois cent mille ans avant Jésus-Christ.

Selon moi, messieurs, il faut insister sur la nécessité d'étudier les origines du

christianisme, et, je le répète, ces origines commencent avec l'histoire du monde.

Ces origines se trouvent dans l'histoire des sciences physiques. Je pense donc qu'il

y a un danger à ne faire consister l'enseignement de l'histoire que dans l'enseigne-

ment de l'histoire du moyen âge.

M. Léger s'est un peu éloigné des idées de M. Collinet. Ce dernier a, je crois,

entendu parler de l'enseignement de l'histoire générale.

Je demande pardon à M. Léger de faire cette petite réflexion, mais l'histoire est

ma spécialité.

Aujourd'hui, on se pare volontiers de théories, de sciences abstraites, pour ne pas

dire d'hypothèses dénuées de toute espèce de fondement. Or l'histoire est l'antidole

de ces théories : c'est le fait brutal.

Eh bien ! messieurs, l'étude de l'histoire un peu plus développée dans notre ensei-

gnement public serait de nature à dissiper bien des exagérations théoriques qu'on

voudrait faire prévaloir en Belgique. Malheureusement, l'enseignement de l'histoire,

s'il n'est pas complètement négligé , est relégué au second plan. Si j'ai bonne

mémoire, tous les cours historiques de nos universités sont des cours à certificats.

L'enseignement de l'histoire du droit est complètement négligé, ou du moins il n'est

plus officiellement suivi.

M. LE Président. — L'histoire de l'antiquité est un cours à examen.

M, DE Hadlleville. — L'étude de l'histoire nous conduit à recommander l'étude

des sciences physiques, parce que c'est par là qu'on cherche à ruiner les origines du

christianisme.

Il y aurait bien des choses à dire sur ce chapitre, mais je ne veux pas abuser des

moments de l'assemblée.

J'insisterai cependant pour qu'on veuille bien préciser l'idée émise par M. Ver-

speyen.

M. LE Président. —J'ai prié MM. Verspeyen et Léger de s'adjoindre deux ou trois

membres de cette assemblée, de mûrir leurs idées communes et de nous présenter

une proposition.

M. Verspeyen. — Je tiens à déclarer que je nie suis borné à indiquer un ordre

d'idées vers lequel je désirerais voir se diriger la discussion.

M. DE Haulleville. — Je trouve l'idée de M. Verspeyen excellente ; —je désirerais

qu'elle fat précisée et qu'il fût nommé une commission chargée de préparer un

projet d'organisation de ligue de l'enseignement.

M. Verspeyen. — Je m'étais borné à exposer ([uclques vues qui me sont person-

nelles; l'assemblée les adoptera si elles coïncident avec les siennes.
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M. SoENENS (Bruges). — Messieurs, l'honorable M. Verspeyeu vous a soumis des

observations qui ont été approuvées par tout le monde.

Msr Laforet a pris la parole pour approuver ces observations, et à la suite des deux

discours qui ont été prononcés, il n'y a pas eu de résolution.

Je demande donc que l'assemblée veuille bien désigner MM. Verspeyen, Léger et

le comte Eug. de Meeùs pour faire partie d'une commission chargée de soumettre à

la 3^ section un projet relatif à l'organisation d'une caisse de prévoyance à établir,

comme M. Verspeyen nous l'a proposé , au profit de l'enseignement primaire et de

l'enseignement en général, dans. le but de lutter contre l'enseignement de l'État à

tous les degrés.

M. LÉGER. — Je n'avais pas pensé que la commission serait chargée d'une mission

aussi étendue que celle qui veut lui attribuer l'honorable M. Soenens. — Je prierai

donc le bureau de vouloir spécifier la mission qui nous serait dévolue.

Dans le sens d'une mission restreinte, je suis prêt à l'accepter; dans le sens de

M. Soenens, je ne le puis.

Je ferai une autre remarque : je ne pense pas qu'il s'agisse uniquement de l'éta-

blissement d'une caisse de prévoyance ; le texte du programme est plus large. — II

s'agit de la création d'une association pour la défense, l'encouragement, l'extension

et le perfectionnement des institutions catholiques d'instruction et d'éducation.

— C'est quelque chose de plus qu'une simple caisse de prévoyance.

Je demanderai donc que le bureau veuille déterminer la mission qui serait dévolue

a la commission, afin que nous sachions bien ce dont nous aurons à nous occuper.

Puisque j'ai la parole, j'en profiterai pour répondre à M. de Haulleville. — Il a dit

que j'avais fait erreur en parlant des études historiques.

Messieurs, en parlant de l'histoire, nous nous occupions uniquement des études

de la jeunesse dans l'enseignement moyen. M. de Haulleville est venu nous entretenir

de l'étude des origines bibliques. Si je comprends bien cette étude , elle me semble

être plutôt du ressort de l'enseignement supérieur que de l'enseignement moyen.

—Je ne méconnais certes pas la nécessité d'étudier l'histoire sainte dans le cours de

l'enseignement moyen. C'est une nécessité absolue; mais la pousser au point

indiqué par M. de Haulleville n'est pas, je le repète, du ressort du collège.

Il rn'a reproché ensuite de pousser à l'exagération de l'étude de l'histoire du

moyen âge. — Dussé-je encore encourir le même reproche, je trouve que le moyen

âge n'a pas été étudié avec assez de soin.

Au moyen âge, l'Église avait son épanouissement le plus complet. — Pourquoi

l'élève ne devrait-il pas étudier à fond une époque aussi remarquable ?

Le moyen âge nous a donné le code ecclésiastique. — Il n'était pas aussi étendu

qu'il l'est aujourd'hui, mais l'organisation y était tracée dans ses points essentiels;

Pourquoi donc ne pas l'étudier? — Je trouve, pour ma part, que c'est un des points

les plus importants de nos études historiques et que nous devons l'enseigner de la

manière la plus développée. J'insiste donc sur la nécessité de modifier de ce chef la

classification des études.

Je ne comprends pas très-bien comment M. de Haulleville, qui a écrit si savamment

sur certaines périodes de l'histoire du moyen âge, puisse dire qu'il y a exagération

dans la manière dont le moyen âge a été étudié dans les collèges depuis vingt-cinq ans.

Il me semble, au contraire, que son livre est la preuve la plus manifeste de la néces-

sité de cette étude. Je ne crois donc pas avoir mérité le reproche qu'il m'a fait, et je
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suis persuadé que M. de Haulleville trouvera lui-même des arguments puissants pour

défendre la thèse que j'ai eu l'honneur de présenter.

M. DE Haulleville. — Je n'ai pas eu l'intention d'adresser un reproche à

M. Léger. J'ai , au contraire , abondé dans son sens. J'ai seulement voulu faire

remarquer l'importance de l'étude de l'histoire de l'antiquité au point de vue chrétien.

Les derniers écrits de nos adversaires le démontrent jusqu'à l'évidence.

Ce n'est plus, je le répète, dans l'histoire du moyen âge qu'on attaque lÉglise
;

c'était bon du temps de Voltaire... ; mais, aujourd'hui, qu'écrivent M. Renan et tous

ces géologues qui veulent démontrer que l'homme a existé 596,000 ans avant

Moïse, il faut recourir à d'autres moyens de défense. J'ai donc cru devoir appeler

l'attention de l'assemblée sur la nécessité qu'il y avait à étudier, en même temps que

l'histoire du moyen âge, les origines du christianisme. Je n'ai pas du tout critiqué

la thèse de M. Léger, mais j'ai simplement ajouté une observation à celles qu'il a si

bien exposées.

Je pensais , d'ailleurs , messieurs ,
que la discussion portait sur l'ensemble de

l'enseignement. — Si la question de l'enseignement moyen est seule en discussion,

M. Léger pourrait bien avoir raison. Je dis, peut-être. J'ai assisté cet hiver à des

cours populaires donnés, sous le patronage de l'autorité communale de Saint-Josse-

ten-Noode, à ce qu'on appelle des adultes, mais, en réalité, à une réunion composée

en grande majorité de femmes et d'enfants.

Savez-vous ce qu'on leur apprenait? On leur exposait l'histoire de la création du

monde d'après le livre de M. Figuier, que vous connaissez tous... M. Figuier a écrit

cette histoire sans animosité contre le christianisme, mais ceux qui donnaient ces

conférences transformaient l'ouvrage en instrument antichrétien.

Maintenant, messieurs, si l'on .veut parler séparément de l'enseignement primaire,

de l'enseignement moyen et de l'enseignement supérieur, il faudra naturellement

pour chacun de ces degrés un enseignement particulier. — Mais ce qui est nécessaire

pour le docteur en droit est nécessaire aussi pour le pauvre ouvrier.

M. le chanoine Van Hove. — J'ai demandé la parole pour ramener la discussion

sur le terrain pratique.

Si nous discutons continuellement sur le point de savoir ce qu'il convient d'ensei-

gner à l'école primaire, au collège, à l'université, nous n'en finirons jamais ; nous

aurons entendu de fort beaux discours, mais la question n'aura pas fait un pas.

Je voudrais qu'on laissât de côté toutes ces discussions accessoires et qu'on

s'occupât avant tout d'arriver à des résultats positifs.

M. LE Président. — Tout le monde est d'accord qu'il y a quelque chose à faire.

Demain, nous pourrons voter sur la proposition soumise au bureau par M. Léger.

Je voudrais que l'assemblée nommât une commission chargée de nous présenter

une proposition sur le sujet quia été exposé par M. Verspeyen.

Je crois devoir rappeler encore une fois les deux articles proposés par le Comité

central et qui ont donné lieu à cette discussion préparatoire :

1» Moyens de propager, d'étendre et de perfectionner l'enseignement et les écoles

catholiques ;
2» création d'une association pour la défense, l'encouragement l'ex-

tension et le perfectionnement des iustitulions catholiques d'instruction et d'édu-

cation.

Je propose, messieurs, de nommer, dès maintenant, une commission composée de

cinq membres dont je vais vous dire les nonjs,
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Nous avous ici quatre de nos collègues qui se sont occupés spécialement de cel!.^

question de l'enseiguement. Ce sont MM. Verspeyen, Léger, Soenens et le chanoine
Van Hove qui est dans l'enseignement depuis bien des années. Nous leur adjoindroi.-;

M. le comte Eug. de Meeûs ; il n'est pas encore arrivé, mais il sera ici demain.

— Adopté.

— La séance est levée à 7 heures.

T



DEUXIÈME SÉANCE.

3 SEPTEMBRE 1867.

PRÉSIDENCE DE M'^' LAFORET.

SOMMAIRE. — Premier rapport fait par M. Léger au nom de la commission nommée
à la fin de la séance précédente. — Fixation de l'ordre du jour par M. le Président.

— Enseignement normal, méthodes. — Ligue de l'enseignement catholique. — Dis-

cussion : M. Verspeyen, M?"" Laforet, MM. Léger, Soudan, Marchand, Pignon (1),

l'abbé Stienlet, le comte de Limminghe, l'abbé Heymans, de Parseval.

La séance est ouverte à 9 i/a heures du matin.

M. Camille Colle, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la séance

du 2 septembre. La rédaction en est approuvée.

M. LE Président. — La commission qui a été nommée hier s'est réunie ce matin
;

M. Léger va nous donner connaissance des travaux de cette commission.

M. Léger. — Messieurs, votre commission s'est réunie ce matin. Les membres qui

la composent sont tombés d'accord sur la nécessité de former immédiatement une

ligue de l'enseignement catholique. Ils sont également d'accord sur les éléments qui

doivent servir à constituer cette ligue. Selon nous, elle ne pourrait trouver de fonde-

ment plus solide que dans l'Association de Saint-François de Sales, récemment

fondée en Belgique, dans le diocèse de Gand.

Quant aux moyens pratiques pour organiser cette ligue et pour étendre son action

dans toute la Belgique, nous ne pouvons pas encore vous les faire connaître. Nous

aurons besoin dune réunion ultérieure pour nous entendre sur ce point.

Mais, en attendant que nous complétions notre travail, il ne sera pas inutile de

vous donner quelques renseignements sur l'Association de Saint-François de Sales

qui devrait, à notre avis, servir de base et de pivot à l'organisation projetée.

Cette association a été approuvée par Notre Saint-Père le Pape en 1832. Sa Sainteté

l'a appelée la propagation de la foi à l'intérieur. Elle est destinée, en efl'et, à fonc-

(1) Quel<}ues membres n'ayant pas, avant de prendre la parole, fait parvenir leur

nom au bureau, comme le prescrivait le i-'^glnm-^nt. (•'tte négligence peut donner lieu A

lies erreurs dont nous déclinons la respnngabililo, (Note du Secrétaire général.)
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tionner parallèlement avec l'Association de la Propagation de la Foi dans les pays

barbares.

Le règlement de la nouvelle association est très-simple ; il suffira de vous en citer

les deux premiers articles, pour vous faire apprécier son but et sa portée.

« Art. l". — Celte Association, bénie et encouragée par le Souverain- Pontife et par un grand nombre de

NN. SS. les évêques, a pour but la conservation et la défense de la foi, menacée et vivement attaquée par l'im-

piété et le protestantisme. C'est une œuvre de défense et de préservation.

<r Art. 2. — -A l'instar de l'Association catholique de Saint-Boniface, qui fait en Allemagne un bien si con-

sidérable , l'Association se propose : 1° De ranimer la foi et le zèle d'un grand nombre de chrétiens , qui ne se

doutent point du péril où leur foi se trouve de plus en plus exposée , et de solliciter , dans ce but , leurs prières

d'abord, puis leurs aumônes ;
2° de développer, de soutenir ou même de fonder, au moyen de ces prières et de

ces aumônes, les œuvres ou institutions chrétiennes les plus capables de paralyser les efforts des ennemis de

l'Eglise, et principalement : De développer, soutenir ou fonder les écoles catholiques, les orphelinats, le'

asiles; — de répandre gratuitement de bons livres;— de procurer aux campagnes et aux paroisses travailléts

par l'impiété ou l'hérésie, des retraites et des prédications extraordinaires ; — enfin, d'entretenir, de soutenir ou

de fonder des chapelles dans les pays où la fois est menacée, et où la pauvreté des églises ferait craindre la

cessation du culte divin, b

Il existe déjà plusieurs œuvres qui ont pour but de répandre les bons livres. Je

citerai, entre autres, l'Association de Saint-Charles Borromée en Belgique, et, eu

Allemagne, l'Association de Saint-Boniface. L'Association de Saint-François de Sales

a pour but particulier de répandre et de développer l'esprit religieux là où il est

attaqué, en établissant des écoles catholiques, des orphelinats et des asiles, ou bien

en soutenant et en développant les institutions de ce genre, là où elles existeraient

déjà.

Ici, en Belgique, messieurs, si nous ne sommes pas attaqués par l'hérésie propre-

ment dite, nous sommes obligés de soutenir la lutte contre le libéralisme, qui

devient, par ses transformations successives, et qui est, en définitive, par ses prin-

cipes, une véritable hérésie, quoi qu'on se défende chaudement de donner prise à ce

reproche. Il est, en effet, beaucoup de libéraux qui remplissent leurs devoirs reli-

gieux , mais qui n'hésitent pas à se joindre aux libéraux irréligieux pour faire à

l'Église et à ses institutions une guerre acharnée. On les a appelés, à juste titre, les

libéraux catholiques ou les catholiques libéraux , prêtant la main à ce que leur con-

science condamne, toujours disposés à se rallier aux mesures les plus extrêmes, et

qui, tout en se gardant de manquer à la messe, ne seraient pas moins empressés^

comme le disait M. Collinet, de voter la loi sur le temporel des cultes.

Les autres articles des statuts de l'Association se rapportent à sa direction, à son

organisation intérieure, aux cotisations de ses membres, fixées au minimum à

5 centimes par mois, soit 60 centimes par an. A la suite des statuts sont mentionnées

les nombreuses indulgences dont le Saint-Père a daigné enrichir l'OEuvre.

Cette OEuvre a été établie canoniquement à Gand le 15 mai 1866. Ce n'est donc

que dans les derniers mois de l'année passée que nous avons pu nous occuper de sa

propagation. Nous avons réuni, depuis lors, une somme de 2,495 fr. 74 c. Voici,

messieurs , comment nous avons opéré la répartition de ce premier fonds. Nous

avons affecté à l'enseignement nrjimal deux subsides de 600 francs , soit ensemble

1,200 francs. Ces subsides ont été accordés à l'école normale de Saint-Nicolas insti-

tuée par M^'' l'évêque de Gand ; nous avons donné à un orphelinat 400 francs, à une

école catholique 250 fr.; les frais d'impression, etc., se sont élevés à 153 fr. 40 c. Le

total des dépenses s'est donc élevé à 2,555 fr., ce qui nous laisse un encaisse de

160 fr., qui ne tardera pas à s'accroître grâce au produit des souscriptions.

Vous le voyez, messieurs, l'œuvre de Saint-François de Sales s'occupe, avant tout,

de l'enseignement ; et la grande part des fonds qu'elle distribue, elle l'accorde à l'en-
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seignement primaire. Sur 2,200 fr. distribués, 350 fr, seulement ont été donnés à

l'enseignement supérieur, et le reste à l'enseignement primaire, parce que nous

sommes convaincus que c'est l'enseignement primaire qu'il faut le plus développer et

le plus soutenir en ce moment.

C'est ce point qui a le plus frappé votre commission. Aussi pense-t-elle qu'il con-

vient que la ligue de l'enseignement ait pour objet principal de protéger, de soute-

nir et de développer les écoles primaires et populaires.

Je crois avoir exposé aussi exactement que possible le but que votre commission

a eu en vue. J'espère que demain je pourrai vous présenter l'ensemble du travail que

nous désirons soumettre aux délibérations de la section.

M. LE Président. — Dans la commission, on s'est occupé principalement, je dirai

même exclusivement de l'enseignement primaire, et l'OEuvre de Saint-François de

Sales dont on vous a exposé les bases, est spécialement consacrée aussi au dévelop-

pement et au soutien de cet enseignement.

Je ferai observer à l'assemblée qu'il est désirable qu'on se renferme, autant que

possible, dans les questions qui se rapportent à l'enseignement primaire.

Or, il y a dans l'enseignement primaire deux branches bien distinctes : l'enseigne-

ment des garçons et l'enseignement des filles, qui réclament chacun iin traitement

spécial.

Il y a ensuite l'enseignement normal
,
qui exige des institutions distinctes pour

la formation des instituteurs et des institutrices, qui appartiennent ou non à des

congrégations religieuses.

Pour ne pas nous exposer à tomber dans une déplorable confusion , nous nous

bornerons à examiner aujourd'hui ce qui concerne l'enseignement primaire.

M. Verspeyen. — Messieurs, la discussion d'hier nous a pris un peu à l'improviste.

Je demande la permission de revenir sur quelques-unes des idées que j'ai eu l'hon-

neur de vous soumettre au sujet de la situation des catholiques en face de la loi

de 1842 sur l'instruction primaire.

Je vous disais hier qu'il était urgent d'aviser aux moyens de développer et de

fortifier l'enseignement primaire catholique et libre, et je puisais surtout les motifs

de cette affirmation dans l'interprétation que nos adversaires donnent à la loi de 1842

et dans les efforts persévérants et efficaces qu'ils font pour amener l'abrogation de

cette loi.

Tous, comme j'avais l'honneur de vous le dire, nous approuvons le principe salu-

taire, fécond, vraiment conservateur qui a présidé à l'élaboration de la loi de 1842.

Mais il s'agit de savoir, messieurs, si, en face des faits, ce principe subsiste encore

dans toute sa vérité et dans toute son efficacité. — Je ne le pense pas.

Quelle est l'attitude de nos adversaires vis-à-vis de cette loi? 11 en est un petit

nombre qui reconnaissent de bonne foi les bienfaits que cette organisation de l'en-

seignement a répandus dans nos jeunes générations, et ceux-là ont la conviction que

le bien du pays, le bien de la jeunesse est intéressé à son maintien. — Malheureu-

sement, ceux qui pensent ainsi sont bien rares.

Il en est d'autres également convaincus de l'utilité du maintien provisoire de la

loi de 1842 ; mais cette conviction n'est pas une conviction intime, c'est une convic-

tion de tacticien, lisse disent ceux-là : La loi de 1842 est bonne pour couvrir nos

desseins pour le moment et nous donner les apparences de la modération. Mais

quand nos affaires seront faites et que notre posilio» sera mieux assurée, il sera

temps d'aviser au moyen de la faire disparaître. La loi de 1842 est une enseigne;
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lorsque la maison sera remplie de chalands, on en mettra une autre. [Applnudit-

sements.)

Quel est encore le motif pour lequel on se résigne au maintien de la loi de 1842, dans

le camp de nos adversaires? C'est que ce vaste réseau de l'enseignement officiel, dont

on veut couvrir le pays, a encore quelques mailles qui ne sont pas assez étroitement

tissues. Il s'agit de compléter le réseau, et pour compléter ce réseau, il faut des

subsides, il faut l'intervention des contribuables catholiques. — Or, grâce à Dieu et

grâce à notre énergie, nous sommes encore représentés dans quelques assemblées

délibérantes, et notamment dans les conseils communaux et dans les conseils pro-

vinciaux. 11 faut donc obtenir les subventions de ces bons catholiques en faveur de

l'enseignement oflBciel, et lorsqu'ils élèvent quelque doute ou quelque crainte, on

leur dit : « Mais nous appliquons la loi de 1842, cette excellente loi due à l'initiative

d'un ministère catholique. » Qu'avez-vous à répondre? Si vous ne votez pas, c'est

que vous êtes des ennemis des lumières. Et ce mot, « ennemi des lumières, » il faut

bien le dire, a un effet magique sur certains catholiques , et ils votent des deux

mains de l'huile pour alimenter la lampe qui répandra demain la lumière libérale.

{Applaudissements.)

Je me demande, messieurs, s'il n'est pas temps de prendre une position franche

et catégorique et de dire : « Amis des lumières, nous le sommes; mais nous tenons

à répandre ces lumières à nos propres frais, en tenant librement le flambeau. » Mais

fournir des armes à nos adversaires, c'est jouer le rôle de dupes ; conOer nos muni-

tions à l'ennemi, c'est un calcul qui déconcerte toutes les règles de la tactique la

plus élémentaire. Qu'auriez-vous dit si, dans la dernière guerre d'Allemagne, M. de

Bismark avait fourni des fusils à aiguilles aux Autrichiens ? Nous ne devons donc

pas confier bénévolement notre argent aux ennemis que nous avons à combattre.

{Applaudissements.)

Voulez-vous, messieurs, des preuves de cette hostilité radicale, persévérante,

inexorable, qui se cache sous ces attitudes et ces formes en apparence modérées?

Je vais vous en donner quelques-unes. — J'assistais, il y a quelques années, au

contres à\\. : Des sciences sociales, tenu à Gand. Je vous prie de le croire, j'y étais

non pas en qualité de membre , mais tout simplement comme journaliste. J'ai

recueilli et sténographié cette parole significative prononcée par un professeur d'un

de nos athénées : « L'État vise à reconstituer le monopole et l'État a raison. » [Cesf

cela.) Or, messieurs, voulez-vous assister à la mise en pratique de ce système déve-

loppé avec une franchise, je dirai presque avec un cynisme jusqu'alors inconnu ?

Comment la loi de 1842 est-elle interprétée ? Il est un principe général de notre

droit public en matière d'enseignement : c'est que la liberté est la règle et l'école

officielle l'exception ; c'est que la liberté est chargée avant tout de pourvoir à l'édu-

cation ; c'est que l'État n'est que l'auxiliaire, le suppléant de la liberté: or, en fait,

comment applique-t-on ce principe fondamental ? La liberté est traitée comme une

mineure dont l'État est le tuteur, je me trompe, dont l'État est le maître. Spéciale-

ment, au point de vue de l'enseignement primaire, la loi de 1842 disait formelle-

ment : Que si la commune se trouvait mieux de l'enseignement d'une école libre,

d'une école adoptée que d'une école directement érigée par l'autorité publique, il y

avait pleine et entière liberté pour la commune de s'en tenir à l'instituteur de son

choix. Or, que fait-on aujourd'hui? On force la commune à recevoir l'enseignement

officiel, alors même que l'universalité des habitants est satisfaite de l'enseignement

adopté.
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II y a plus, messieurs : cette ville de Malines où nous nous trouvons réunis, me

rappelle certains exploits qui ont complètement dévoilé les tendances du libéralisme

dominant. Ici, à Malines même, les membres du Bureau de bienfaisance ont mis

pour condition des secours qu'ils accordent aux familles indigentes la fréquentation

par leurs enfants des écoles officielles.— On a vivement protesté contre cet abus :

on a dit que c'était un attentat contre la liberté d'enseignement. —Ces protestation;-

n'ont eu aucun effet. Qu'en est-il résulté? Les catholiques se sont émus certaine-

ment, mais les libéraux ont fait dans d'autres villes ce qu'ils faisaient à Malines.

— Cela se pratique à Gand et ailleurs, et on avance toujours en dépit de nos protes-

tations et de notre résistance. — Qui prétendra, après cela, que la liberté de

l'instruction existe encore pour le pauvre et l'ouvrier réduits désormais à opter entre

l'abandon de leurs droits de pères de familles et la privation de l'assistance néces-

saire à l'existence de leurs enfants?

Un autre symptôme de cette hostilité préconçue, c'est la manière même dont sont

fondés les établissements officiels d'instruction. Un fait qui m'a frappé souvent, c'est

que quand il s'agit d'ériger une nouvelle école, on ne l'érigé presque jamais dans le

quartier qui en a le plus besoin, mais on la place de préférence en face de l'école

catholique. Est-ce là pourvoir aux besoins des populations, et cela ne dénote-t-il pa.*;

une hostilité systématique et préconçue ? {Applaudissements.)

On parlait tout à l'heure des écoles de filles. — Je trouve encore là un indice de co

système préconçu d'envahissement de la part de l'État. Les écoles officielles de

filles, messieurs, n'étaient nullement nécessaires, comme M»'" l'évêque d'Orléans

nous le disait à la dernière session : l'enseignement libre a largement pourvu aux

besoins intellectuels, moraux et religieux des jeunes filles dans presque toutes le.";

localités, et les libres penseurs eux-mêmes tiennent à avoir des femmes chrétiennes.

— Il y a d'ailleurs des choses trop délicates pour subir impunément l'enseignement

officiel, et le cœur de la femme est une de ces choses-là.

Quelle est, d'ailleurs, la tendance de cet enseignement? Je puis vous donner à cet

égard des renseignements tout récents que j'ai apportés fraîchement en arrivant

à Malines. — Les faits ont ici une signification et une éloquence que l'on essayerait

vainement de contester. — Dans une école gouverne.nentale de filles à Gand, on a

donné pour composition à ces jeunes demoiselles, l'éloge d'un ancien échevin de la

ville (M. Callier) , mort dans les sentiments et les circonstances que vous savez.

Et ce qu'il y a de plus curieux, c'est que l'inspecteur si admirablement inspiré, qui

donnait ce joli thème à des jeunes filles, était le trop célèbre professeur à l'Universiié

(M. Laurent), qui est à la tête de nos libres penseurs.

Vous voyez donc bien qu'il est urgent, messieurs, d'organiser la résistance et la

ligue de toutes les forces catholiques pour défendre, pour fortifier, pour consolider

l'enseignement catholique et libre. — C'est dans ce but que nous avons travaillé ce

matin à l'élaboration d'un plan général. — Comme vous l'a dit M. Léger, les détails

doivent être sérieusement mûris quand il s'agit d'une œuvre de celle importance.

— La proposition qui vous est présentée ne se rapporte qu'à l'enseignement pri-

maire, mais je vous ferai remarquer que l'excellente proposition de M. Van Hove

subsiste tout entière et qu'elle pourra faire également l'objet de vos délibérations.

— L'enseignement supérieur aussi a droit h nos vives sympathies- — Je n'en

parlerai pas ici, puisqu'il vient d'être exclu, et à bon droit, du cadre momentané

de nos débats.

Cependant permettez-moi de dire que, Hls île l'Université catholique, nous np pro-
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Honçons qu'avec amour, gratitude et dévouement le nom de celte mère vénérée.

(Applaudisse^nents prolongés.)

Nous sommes heureux de retrouver ici ses représentants les plus illustres, ces

maîtres éminents qui prodiguent à une nouvelle génération le dévouement dont ils

ont entouré la nôtre. {Applaudissements.) L'Université de Louvain est aujourd'hui

placée à une hauteur qui défie toute rivalité.— Elle excite l'admiration et la légitime

envie de nos frères étrangers; et nous tous, messieurs, qui avons une parole, une

plume, une influence quelconque, tâchons d'accroître encore son glorieux prestige
;

sur ce terrain, tous les catholiques doivent se trouver d'accord. [Applaudissements.)

Me permettez-vous, messieurs, de terminer ces considérations en rappelant un

souvenir de l'Université ? — La cordialité de nos assemblées me semble autoriser

cette familière expansion. — C'était à la dernière leçon du cours de second doctorat

en droit. Il y a de cela huit ans. Le professeur éminent qui siège au bureau nous

faisait ses adieux, et sa dernière parole, couverte par nos applaudissements, était

celle-ci : « Vive la liberté de renseignement ; n'oubliez jatnais votre mère! » {Applau-

dissements prolongés.)

Cette parole, je l'ai recueillie au fond de mon cœur, et je l'y retrouve aussi vivace

qu'aux premiers jours.

Je vous la répète à tous, car tous, soit comme maîtres, soit comme élèves, soit

comme pères de famille, nous appartenons à l'enseignement catholique et libre.

— N'oublions jamais notre mère, et que la résolution de la défendre partout, en tout

et toujours, soit une des résolutions fécondes que nous emportions du troisième

Congrès de Malines. [Applaudissements prolongés.)

M. LE Président. — Je remercie M. Verspeyen d'avoir parlé comme il vient de le

faire de l'Université de Louvain.

Mon cœur m'obligea lui en témoigner toute ma reconnaissance; je dois aussi

remercier en mon nom et au nom de mon excellent collègue qui siège à mes côtés
,

les membres de cette assemblée ; leurs applaudissements sont une preuve de plus

de leur dévouement à l'Université catholique.

Je suis heureux de retrouver ici ces élèves qui sont si attachés à leurs anciens

maîtres, si profondément dévoués à leur mère et qui ont porté partout l'esprit de

l'Université catholique et le dévouement à l'Église. C'est un grand bonheur pour nous

de les revoir dans cette Assemblée de Malines, où nous nous voyons aujourd'hui

pour la troisième fois , toujours plus nombreux
,
plus ardents et plus dévoués.

{Applaudissements prolongés.)

M. LÉGER. — Je voudrais signaler encore quelques-uns des incidents de celte

guerre dirigée systématiquement, non- seulement contre l'enseignement catholique,

mais dirigée dans les écoles officielles contre la religion elle-même. — Deux inci-

dents ont eu lieu à Gand ; l'un date de quelques années, l'autre est tout récent.

Il y a quelques années, on a banni des écoles officielles l'image de la Sainte-Vierge,

et depuis ce moment, il n'en existe plus.—Au mois de mars dernier, on a voulu sup-

primer la prière de VAve-Maria.

L'homme qui avait pris la première mesure est celui dont on propose aujourd'hui

l'éloge aux écoles de demoiselles, et celui qui a pris la seconde mesure n'est autre

que M. Laurent. Il y avait uu touchant accord entre ces hommes faits pour s'entendre.

Mais M. Laurent avait compté sans le sentiment public. •
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Les mères de famille sont venues réclamer. Et ce n'est que sur leurs instances

pressantes et sur la menace d'abandonner l'école que VAve-Maria a été rendu aux

enfants.

M. Verspeyen vous a parlé des actes du Bureau de bienfaisance de Malines. La

même tactique est suivie à Gand. J'ai tenu en mains un de ces bulletins distribués

par un maître de pauvres, au moment où il remettait à une famille indigente les

bons de soupe et les bons de pain.

Voici, messieurs, comment les maîtres de pauvres s'acquittent de leur besogne :

ils se rendent dans les maisons des personnes secourues et demandent : Votre enfant

va-t-il à l'école? on leur répond : Non , l'enfant a été malade, ou il vient à peine

d'atteindre l'âge où il doit recevoir l'instruction. Le maître des pauvres reprend :

Voici un bulletin ; l'enfant doit aller dans telle école; je parlerai au commissaire de

police et je reviendrai dans quinze Jours ; il faut que le bulletin me soit remis et que

le maître d'école ait attesté par sa signature la présence de l'enfant à l'école ; si je

n'ai pas de signature, plus de secours !

On prend donc une famille pauvre par l'argument de la faim, afin qu'elle envoie ses

enfants à l'école officielle. Or, la place était retenue dans une école libre ; l'enfant

est allé à l'école libre, et la famille n'est plus secourue.

Voilà les moyens de propagande auxquels l'enseignement officiel a recours.

Ce moyen n'a pas réussi dans la famille que je vous cite et qui était profondément

religieuse ; mais dans combien de familles cette question n'a-t-elle pas été résolue

autrement ?

N'est-ce pas là un danger imminent ? On menace les pauvres de les priver des

ressources nécessaires à leurs besoins matériels, et on leur fait perdre de vue la

nécessité de satisfaire aux besoins moraux de leurs enfants.

Dans les campagnes, il n'en est pas heureusement de même ; il y a bien quelques

communes où cette indigne contrainte existe, mais ce n'est pas dans nos Flandres.

— Cependant, eu vue de ce qui pourrait arriver, je crois qu'il est urgent de venir au

secours de l'enseignement religieux. — Mes conclusions sont les mêmes que celles

de M. Verspeyen.

M. LE Président. — Nous avons deux questions principales à examiner : l'une

consiste à rechercher les moyens de développer le nombre des écoles catholiques, et

l'autre se rapporte aux moyens de perfectionner l'enseignement dans ces écoles.

Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur l'une ou l'autre de ces deux ques-

tions ?

M. Soudan (Gand). — Hier j'avais eu l'intention de répondre à un passage du

discours de M. Collinet. — C'est pour présenter cette observation que je me hasarde

à dire quelques mots aujourd'hui.

M. Collinet, en commençant son discours, a constaté un fait réellement déplorable.

C'est celui-ci : Beaucoup de nos jeunes gens catholiques élevés dans des maisons

catholiques, soit écoles primaires, soit collèges, arrivent au terme de leurs études.

Après avoir été, comme on le croyait du moins, des modèles de piété et de religion,

ils tombent tout à coup et deviennent les plus dangereux ennemis d'eux-mêmes et

de leurs précédents religieux.

M. Collinet a, en outre, recherché la cause de ces défaillances, hélas! trop nom-

breuses.
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Il a signalé la passion, l'intérêt, le respect humain, enlin les influences extérieures

qui viennent au devant du jeune liomme lancé dans le monde.

Je ne crois pas, messieurs, que ce soit là tout à fait la vraie cause de ces défail-

lances. — Nous autres, messieurs, instituteurs, qui avons vécu avec la jeunesse, nous

devons faire celte réflexion que lorsque nous voyons nos efl'orts sombrer immédia-

tement ,
que lorstjue nous voyons le mal se produire , nous sommes tenus d'en

rechercher non-seulement la cause extérieure, mais encore et avant tout la cause

intérieure.

L'enseignement et l'instruction ressemblent à la semence jetée dans la terre. Eh

bien! messieurs, cette semence lève; elle apparaît fort belle d'abord, mais un

moment vient où elle dépérit, où elle tombe. Le cultivateur, lui aussi, attribue

souvent -à l'influence du sol, à la pluie, au soleil, à l'électricité la perte de sa

moisson. Mais il ne regarde pas s'il a bien choisi sa semence, s'il a bien choisi son

terrain et s'il l'a bien cultivé.

Nous devons donc, quand nous voyons ces défaillances se produire, en rechercher

le véritable motif. Nous avons eu devant nous des jeunes gens aux dehors soumis,

obéissants, les premiers en sagesse, des préfets de congrégation, qui se sont perdus

et qui sont aujourd'hui nos ennemis les plus dangereux.

Si cet extérieur avait été véritable, sincère, je ne crois pas qu'ils auraient failli.

Savez-vous, messieurs, ce que je crois manquer à l'éducation qu'on donne aux jeunes

gens ? C'est qu'on ne leur infuse pas des convictions assez sérieuses. On s'attache

trop aux choses extérieures, à une certaine religiosité plutôt qu'à la vraie religion

fondée sur dos principes et sur des convictions véritables. Là est souvent, je ne

dirai pas toujours, la cause réelle de ces défaillances.

J'ai vu grandir bien des jeunes gens et je les ai vu faillir
;
j'ai beaucoup observé et

je crois que mes observations sur ce point ont été très-souvent confirmées. Depuis

le dernier Congrès, où j'ai entamé cette question, j'ai beaucoup réfléchi, et je crois

encore, aujourd'hui, que ce qu'il faut aux jeunes gens pour se prémunir contre ces

chutes déplorables , c'est une grande idée de Dieu, et cette idée de Dieu n'existe

généralement pas assez.

J'ai développé celte thèse il y a trois ans; je pourrais la développer plus longue-

ment, mais je crois pouvoir m'en tenir là.

M. Collinet a encore parlé de l'enseignement de l'histoire ; celle question sera

mise en discussion demain; mais, permettez-moi, messieurs, devons dire dès

maintenant : « Si vous voulez bien enseigner Vhistoire, faites-y voir Dieu partout. »

[Applaudissements.]

M. LE Président. — Messieurs , une communication nous a été adressée par le

Comité central. Elle se rapporte aux moyens à employer pour perfectionner les

méthodes d'enseignement dans les écoles de filles. C'est là une question qui appelle

toute votre attention et votre sollicitude.

Quelqu'un demande-l-il la parole sur cette question?

M. Soudan. — Messieurs, au dernier Congrès, une proposition nous a été soumise

par M. de T'Serclaes, que malheureusement nous ne pouvons plus voir ici. Cette pro-

position, je suis étonné de ne plus la voir figurer au programme.

Notre regretté collègue émettait le vœu qu'un cours normal fût établi dans tous les

séminaires. Ce cours normal, messieurs
, je le considérais alors et je le considère
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encore aujourd'hui comme une nécessité, parce que. à côté d'autres avantages, il

contribuera beaucoup à l'amélioration de l'enseignement donné dans les écoles de

filles.

Ma position m'a amené à visiter beaucoup de ces écoles, et qu'y ai-je vu? J'y ai vu

de saintes filles pleines de dévouement, animées de cet esprit de sacrifice à qui rien

ne coûte, pas même le sacrifice de la vie, prêtes à périr à la tâche, s'il le fallait, pour

soulager et pour instruire le pauvre. {Applaudissements
.)

Mais il ne suffit pas du dévouement pour faire une bonne institutrice ; il faut

qu'elle connaisse les méthodes qui facilitent, qui abrègent et font fructifier l'ensei-

gnement. Malheureusement, quelques institutions isolées à la campagne laissent

encore à désirer sous ce rapport. Ailleurs, cette élude continue est chose pour ainsi

dire impossible aux religieuses enseignantes, qui sont obligées d'aller au plus pressé,

de donner leurs classes quotidiennes, auxquelles elles doivent consacrer tout leur

temps. Le loisir leur manque même souvent pour consulter les livres qui pourraient

les aider à faire faire des progrès à leur enseignement. Lorsqu'elles en possèdent,

la direction leur fait défaut pour les utiliser convenablement.

C'est pour combler cette lacune que j'ai appuyé, il y a trois ans, la proposition qui

nous était faite par M. le baron de T'Serclaes, d'établir des cours normaux dans les

séminaires. Les institutions dont je parie sont visitées par les inspecteurs ecclésias-

tiques et laïques, qui connaissent la pédagogie et donnent des conseils. Mais cela

suâit-il ? Ces conseils, nécessairement passagers et rares, ne peuvent, par là même,

être suflisamment compris pour produire dans l'école les effets pratiquement dési-

rables. Les traités pédagogiques, dira-t-on, pourraient venir en aide. Mais pour bien

comprendre ces traités, il faut encore, je le répète, un guide, et ce guide, on ne l'a

pas toujours sous la main. Mes observations tendent à le leur fournir.

C'est pour ces motifs, messieurs, que je crois devoir vous recommander la propo-

sition qui vous a été faite au dernier Congrès, d'enseigner au clergé, dans les sémi-

naires , les données les plus indispensables de la pédagogie. 11 doit en résulter

nécessairement les plus grands avantages pour l'instruction en général et celle des

filles en particulier.

M. Marchand (Épernay, France). — Il me semble, messieurs
,
que l'honorable

préopinant a exagéré un peu les inconvénients qu'il signale dans l'enseignement donné

aux filles. Or, que demande-t-on à celles-ci? On leur demande les connaissances qui

leur permettront, dans les différentes circonstances de la vie, de remplir les obli

gâtions de mères de famille et de femmes de ménage. Cela se réduit à la lecture, à

l'écriture, au calcul et à l'orthographe jusqu'à un certain point. Nous ne pouvons pas

exiger des enfants qui ne restent à l'école que quelques années, et encore pas tou-

jours d'une manière régulière, des connaissances plus complètes et qui rentrent dans

le cadre de l'enseignement moyen ou supérieur.

Quant aux livres, il est facile de se les procurer, cl les membres du clergé parois-

sial qui les possèdent n'hésiteraient pas. sans doute, a les mettre à la disposition <U»

II. — C. DE MALINES. '*•
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institutrices. D'ailleurs, les études sérieuses que MM. les ecclésiastiques ont faites

dans les séminaires doivent les avoir nais en état d'exercer une utile direction, sans

qu'il soit besoin, selon moi, de leur faire suivre, à cet effet, un véritable cours de

pédagogie.

M. Soudan. — L'honorable M. Marchand n'admet pas mes observations. Mais, si,

m'adressanl à MM. les ecclésiastiques ici présents, si même, interpellant les profes-

seurs d'université, les académiciens, les savants de premier ordre, je leur demandais

s'ils se sentent capables de remplir, hic et mmc et sans de nouvelles études, les

humbles fonctions d'instituteur primaire, je pense que tous, ou à peu près tous, sans

hésiter, répondraient négativement; car qui sait le plus ne sait pas toujours le

moins. Pour bien enseigner, il ne suffit pas de savoir . il faut pouvoir communiquer

son savoir : Scire tmim nihil est, nisi te scîre, hoc sciât altcr. Il faut connaître la

langue de l'enfant, langue qu'on oublie en devenant savant, et qu'il faut réapprendre.

Puis il y a les procédés, le mécanisme de l'enseignement. Or, ces procédés sont une

spécialité qu'il faut étudier; car personne ne les possède a priori, pas plus l'ecclé-

siastique que l'académicien. C'est là une science à part, qui se compose de mille

petits détails, de mille petits riens, que le savant ne soupçonne même pas, et dont le

public rirait si on les lui exposait, mais qui cependant constituent le véritable insti-

tuteur, la véritable institutrice. {Applaudissements
.)

M. Marchand a parlé des livres de mi'ahodes, et semble supposer que la plupart

des curés les possèdent et les tiennent constamment à la disposition des Sœurs insti-

tutrices. Messieurs, je connais moi-même des curés et des vicaires qui se procurent

les meilleurs ouvrages pédagogiques, qui les étudient, et qui s'occupent incessam-

ment de l'instruction des bonnes Sœurs qu'ils dirigent. Je rends ici un hommage

éclatant à leur zèle. Mais outre que la chose n'est pas générale, il y a souvent, entre

la théorie du livre et sa mise en pratique dans l'école, un trait d'union qui ne peut

être posé que par un homme d'expériencr.

Comme je le disais au dernier Congrès, MM. les curés et les vicaires sont eux-

mêmes de véritables instituteurs ; ils ont à faire le catéchisme. C'est l'enseignement

primaire de la religion. Cela peut-il se faire bien sans études préalables et spéciales?

Pour bien enseigner n'importe quelle science, la science de la religion comme les

autres, il faut de l'ordre, il faut de la méthode, il faut savoir se faire comprendre,

éveiller l'intelligence, intéresser, etc. Or, tout cela mérite qu'on en fasse une

étude spéciale. Cette étude est même nécessaire, pour que, dans bien des cas, le

catéchisme ne soit pas une vaine formule sans racine dans l'âme, mais le véritable

enseignement de ce que tout chrétien doit savoir et pratiquer.

M. Pignon. — Messieurs, il se trouve dans le pays beaucoup de maisons religieuses

qui sont à la hauteur de leur mission.

M. SocDAN. — Je ne le conteste pas.
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M. Pignon. — H peut certainement y avoir beaucoup à faire encore. M. Soudan a

proposé d'ériger un enseignement pédagogique dans les séminaires. Il me semble,

messieurs, que la mesure prise par NN. SS. les évêques est beaucoup plus efficace.

Cette mesure consiste à former directement des religieuses pour l'enseignement

dans les écoles normales. Une école de ce genre existe déjà à Bruges.

M. l'abbé Stienlet. — Je demande aussi à présenter quelques observations sur la

proposition de M. Soudan. Tout en étant d'accord avec lui sur les défauts de l'ensei-

gnement et sur les mesures à prendre pour y remédier, je ne puis me rallier complè-

tement à ses conclusions à l'égard des curés et des vicaires.

Je reconnais très-volontiers qu'il est utile que le clergé s'occupe d'études pédago-

giques, pour enseigner par lui-même, ou pour aider les instituteurs et les institu-

trices de leurs conseils , mais je repousse la proposition de voir établir des cours

réguliers de pédagogie dans les grands ou dans les petits séminaires ; selon moi,

la lecture de certains livres de pédagogie suffit pour mettre le clergé à même dt-

remplir cette tâche.

M. Soudan nous a demandé si nous étions capables d'être instituteurs ou maîtres

d'école
; je réponds que non, parce que, pour être maître d'école, il faut avoir fait

des études particulières, comme pour être avocat et médecin.

Certainement, le curé ou le vicaire, à moins de se livrer à des études nouvelles,

ne pourra diriger convenablement une école, même primaire. Mais je pense que pour

donner l'instruction comme professeur de religion, les principes qu'on nous donne

au séminaire sont très-suffisants.

Si maintenant on juge nécessaire de pousser les études plus loin, je crois que le

prêtre, pourvu qu'il soit doué d'une certaine intelligence, et ils le sont tous,...

M. Soudan. — Je le reconnais.

M. Stienlet. — ... avec un peu de bonne volonté, pourra s'instruire lui-même des

principes de pédagogie.

Il me semble donc, messieurs, qu'il n'y a guère à signaler que quelques défauts

et quelques lacunes dans l'enseignement primaire actuel auxquels il sera facile de

remédier; j'admets qu'aujourd'hui encore, et surtout il y a vingt ans, il y avait beau-

coup d'écoles où tout se faisait machinalement et où le catéchisme surtout s'appre-

nait d'une manière très-imparfaite. Cela me donne l'occasion de dire quelques mots

d'une autre proposition qui nous est également soumise : c'est de travailler à donner

un enseignement raisonné de la religion, c'est-à-dire de faire ressortir dans le cours

de catéchisme et d'histoire la preuve de la divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ

et de la mission de l'Église. C'^sl là une nécessité de nos temps actuels.

Il ne suffit pas d'apprendre aux enfants des principes tout à fait abstraits; il con-

vient aussi de leur enseigner la pratique et de les mettre en état de se prouver à

eux-mêmes et de prouver aux autres l'influence de la religion. Ce point essentiel

est trop souvent négligé dans les écoles : j'en appelle au témoignage de mes

collègues.

M. LE Président. — Ce que vient de dire l'honorable préopinant rentre dans la

proposition que j'ai eu l'honneur de lire à l'assemblée et qui réclame une étude plus

approfondie de la religion dans les écoles catholiques.

Je crois que tout le monde est d'accord, qu'il ne suffit pas de certaines connais-

sances primaires pour enseigner convenablement. Il est très-important d'avoir une

bonne méthode d'enseignement. — La commission qui a été nommée à l'effet de

II. — G. DE MALINES. 12
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nous présenter un rapport complet sur l'organisation de la ligue catholique de l'en-

seignement a porté son attention sur ce point.

M. le comte de Limminghe. — J'ai demandé la parole pour rappeler une fois de

plus la nécessité du vœu que nous avons émis bier, de voir se constituer une ligue

catholique de l'enseignement. — Si le gouvernement nous fait la guerre, nous

devons faire la guerre au gouvernement. — Nous devons nous mettre à même, par

cette ligue, dont nul catholique ne peut méconnaître l'utilité, de recueillir les res-

sources nécessaires et de fonder des écoles où les jeunes filles pourraient s'instruire

de manière à pouvoir passer leurs examens aussi brillamment que les jeunes per-

sonnes qui ont étudié dans les établissements ^bsidiés et encouragés par le gouver-

nement libéral qui nous régit en ce moment.

M. LÉGER. — Quand nous parlons de fonder des écoles, nous sommes toujours bien

décidés à nous passer complètement du concours de l'autorité publique. C'est en vue

de cette séparation complète, que nous voulons établir la ligue catholique de l'ensei-

gnement.

Depuis 1866, on a retiré à quatre-vingt-dix-huit écoles adoptées les subsides qui

leur avaient été accordés: quatre-vingt-dix-huit est le chiflFre oflBciel.—Cette marche

continuant, elles auront bientôt toutes disparu.

Nous ne sommes pas aussi favorisés en Belgique qu'en France. Je vais vous le

prouver.—Me trouvant, il y a quelques semaines, à l'Exposition de Paris, j'ai vu dans

la classe de l'enseignement, figurer un tableau de l'enseignement ofBciel donné par la

ville. Il y a dix-sept grands établissements de garçons dirigés par la ville de Paris ;

sur ces dix-sept établissements, neuf sont confiés à des instituteurs laïques et huit à

des Frères des écoles chrétiennes.

Si je passe à l'examen des écoles pour filles : je vois qu'il y en a quinze, dont dix

sont dirigées par des religieuses et cinq seulement par des laïques. Ce n'est pas assuré-

ment notre gouvernement libéral qui serait aussi généreux à notre égard, et ce n'est

pas le ministre de l'intérieur, ni surtout ses bureaux qui nous demanderaient tant

d'écoles de filles dirigées par des religieuses!

M. l'abbé Heymans. — Il est à ma connaissance que les religieuses font tous leurs

efforts pour se mettre au courant de l'enseignement de la méthodologie. Dans plu-

sieurs institutions catholiques, il est d'usage que les maîtresses se réunissent toutes

les années afin d'examiner et de rechercher entre elles les meilleures méthodes et de

les mettre en pratique.

M. Soudan. — Je me suis peut-être laissé un peu trop aller à mes impressions per-

sonnelles. J'ai entendu exposer, par les honorables préopinants, tout ce qui a été fait

dans l'enseignement religieux et j'en suis heureux. J'ai vu avec infiniment de plaisir,

l'année dernière, établir une école normale religieuse à Saint-Nicolas. J'ai applaudi

des deux mains à cette œuvre et j'espère qu'elle portera ses fruits.

Vous voyez bien que je ne suis pas exclusif; je ne cherche que les moyens d'at-

teindre le mieux possible le but commun auquel nous aspirons tous. Je voudrais

voir, je le répète, le prêtre, quel qu'il soit, véritablement instituteur, instituteur pra-

tique.

Dans le diocèse de Gand, on envoie les séminaristes, les mardis et jeudis, jours de

congé, dans de grands établissements, pour y donner la leçon de catéchisme. C'est là
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une très-bonne idée. Mais si , à celte leçon pratique, on joignait seulement un peu

de théorie, nous aurions, je crois, réalisé un grand bien.

M. l'abbé Stienlet. — Je vois avec plaisir que nous sommes à peu près d'accord

sur les moyens à employer pour perfectionner l'enseignement.

M. DE Parseval (France). — Messieurs, nous nous sommes occupés exclusivement

aujourd'hui de la question de l'enseignement.

En dehors de l'enseignement officiel ou officieux, nous avons encore et avant tout

l'enseignement des familles.

J'ai ici avec moi une publication destinée à l'enfance et à la jeunesse, qui porte le

litre d'Encyclopédie de l'enfance et de la jeimesse. Cette publication, qui a déjà trois

années d'existence, est en ce moment-ci, en France, en très-grande voie de progrès.

Le nombre des abonnés augmente dans des proportions considérables.

Les principaux auteurs de cette publication ont tous des noms très-connus dans

le monde des sciences. — Ce sont surtout MM. Stahl et Macé, l'auteur de l'ouvrage

qui a fait le tour du monde et qui est intitulé : La Botichée de pain.

J'ai suivi cette publication avec attention, et il y a peu de temps, un ou deux mois,

j'ai vu suspendre l'abonnement devant la publication qui, sous le nom de : Origines

des Gaules , entame des études géologiques. Celte nouvelle publication portait

la signature de M. Macé. Je me suis trouvé en présence d'études purement matéria-

listes; de l'Auteur de la création, pas un mot. Et cependant, cet ouvrage vient d'être

couronné par l'Académie française.

Combien de pères et de mères de famille, sans prendre connaissance de l'ouvrage,

ne se croiront-ils pas autorisés à le mettre entre les mains de leurs enfants, lorsqu'ils

verront qu'il a été couronné par l'élite des écrivains français?

Eh bien ! messieurs, nous sommes ici une espèce d'Académie catholique, et, à ce

titre, ne devrions-nous pas signaler aux pères de famille le danger qu'il y aurait à

mettre entre les mains de leurs enfants un livre aussi dangereux ?

Pour ceux qui ne connaissent pas l'ouvrage et qui ne connaissent pas ses tendances,

je déposerai quelques livraisons sur le bureau pendant tout le cours de la session.

Je soumettrai demain au bureau une proposition dans le sens des idées que je viens

fl'exprimer. Nous devons appeler la sérieuse attention des pères de famille sur cet

ouvrage et sur tant d'autres publications qui sont trop légèrement couronnées par

l'Académie française.

— La séance est levée à midi et demi.
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4 SEPTEMBRE 1867.

PRÉSIDENCE DE M?^' LAFORET.

SOMMAIRE : Proposition de la commission relative à la création d'une Ligue de

renseignement catholique et libre. Rapport de M. Léger. — M. Digard : OEuvre de

l'éducation dans les catnpagnes. — Proposition de M. Despret relative aux Crèches

et aux Écoles gardiennes. — Observation* de MM. le comte de Limminghe et

Verspeyen. — Adoption de la proposition. — M. Goedghebuer : Écoles d'adultes à

Anvers. — Développements donnés par M. le chanoine Van Hove à sa proposition

d'établir un lien et des relations suivies entre les établissements d'enseignem,ent

moi/en catholiques. — Renvoi de la proposition à une commission. — Proposition

de donner à l'enseignem.ent moyen une direction plus chrétienne, particulièrement

en ce qui concerne l'étude de l'histoire. Observations de M. Collinet. Adoption de sa

proposition.

La séance est ouverte à 9 tji heures.

M. Camille Colle donne lecture du procès-verbal de la séance précédente du 3 sep-

tembre. La rédaction en est approuvée.

M. LE Président. — L'ordre du jour appelle en premier lieu le développement de

la proposition relative à la constitution d'une Ligue de l'enseignement.

M. le rapporteur de la commission va nous donner communication du travail de

la commission. La parole est à M. Léger.

M. LÉGER. — Messieurs, la commission, après en avoir mûrement délibéré, a

l'honneur de vous soumettre la proposition suivante :

« L'Assemblée considérant l'hostilité toujours croissante déployée contre l'ensei-

gnement religieux, les attaques opiniâtres et systématiques dirigées contre la loi

de 1842 sur l'enseignement primaire et l'éventualité de l'abrogation de cette loi ;

« Signale aux catholiques l'urgente nécessité de prendre des mesures de défense

et de prévoyance, afin de se trouver, à un moment donné, en état d'opposer un ensei-

gnement bien organisé à des écoles que ne pourraient plus fréquenter des enfants

catholiques.
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« Elle recommande comme moyens propres à atteindre ce but :

« l" Le développement de l'œuvre éminemment utile du Crédit de la charité ;

« 2» La propagation de l'OEuvre de Saint-François de Sales considérée tant comme

constituant un lien religieux que comme pouvant créer un fonds de réserve et des

moyens immédiats de diffusion de l'enseignement catholique
;

« 3" L'extension de l'œuvre des écoles chrétiennes et des institutions analogues.

« L'Assemblée estime qu'un moyen puissant de féconder toutes ces œuvres serait

de les réunir par un lien commun et de créer la ligue de l'enseignement catholique

et libre.

« En conséquence de ce qui précède, il y aurait lieu de prier respectueusement

NN. SS. les Évêques d'établir dans leurs diocèses et d'y propager l'Association de

Saint-François de Sales et, comme corollaire du paragraphe II, alinéa 2, du règlement

de l'Association, de s'entendre pour la constitution d'une Ligue de renseignement

primaire catholique et libre, ayant pour but de rechercher et d'encourager tous les

progrès dont cet enseignement serait susceptible.

« On pourrait avoir recours, à cet effet, aux moyens pratiques suivants :

« 1° Constituer un conseil central de l'instruction primaire sous la protection de

Son Éminence le cardinal-archevêque de Malines et ayant son siège à Malines ;

« 2" Établir un conseil secondaire dans chaque diocèse, sous la direction de

l'Évêque, et composé de l'inspecteur ecclésiastique diocésain, des inspecteurs can-

tonaux ecclésiastiques et d'autres personnes compétentes, au choix de l'Évêque ;

« 3° Instituer des comités décanaux où siégeraient le doyen, l'inspecteur cantonnai

ecclésiastique du ressort et d'autres personnes compétentes désignées par le comité

diocésain
;

« 4" Convoquer annuellement une réunion générale , par diocèse , des comités

décanaux; à celte réunion, seraient appelés tous ceux, prêtres, religieux ou séculiers

dont le concours pourrait aider au succès de l'œuvre. Il y serait fait rapport sur les

résultats obtenus et les progrès à réaliser. »

Messieurs, les considérants de notre proposition ont été développés hier et avant-

hier.

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de faire ressorti, 'me fois de plus les dangers

qui résultent pour nous de la pratique administrative actuelle.

Les périls sont flagrants. Comme on vous l'a dit hier, quatre-vingt-dix-huit écoles

adoptées ont été supprimées dans le cours de 1866.

Cette année-ci, cette œuvre de démolition, loin de se ralentir, a été poursuivie

avec unci vigueur croissante. Nous ne pouvons, dès lors, plus reculer devant l'acconi-

plissement d'un devoir impérieux. Nous avons à tendre une main secouralde aux

familles lésées dans leurs droits et leurs croyances, et à sauvegarder les enfants pau-

vres contre les influences délétères de la propagande libérale et maçonnique.

Nous devons réunir tous nos efforts, afin de donner h ces enfants une éducation

catholique et de leur inculquer les sentiments qui ont fait l'honneur et la gloire de

notre patrie.

Nous recommandons d'abord , comme moyen d'atteindre ce but, le développement

de l'œuvre si éminente et si utile du Crédit de la charité. Cette institution possède en

ce moment un capital supérieur à un million. Avec ce capital , elle paie d'abord les

intérêts qui sont dûs aux actions de participation et elle distribue près de 50.000 fr.

en subsides aux écoles, particulièrement dans les provinces de Hainaut et de Namur,

où les besoins sont plus nombreux que dans les autres provinces.
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Les résultats les plus précieux ont été obtenus par le Crédit de la charité, et hier,

notre honorable collègue, M. le comte Eug. de Meeûs, à qui j'ai soumis mon travail,

me disait que rien ne serait plus facile que d'étendre ces bons résultats à tout k
pays.

Nous vous demandons , en second lieu , d'aider à la propagande de l'OEuvre àv

Saint-François de Sales
,
que nous pouvons considérer comme l'auxiliaire le plus

utile et le plus puissant de la ligue qu'il s'agit de constituer.

J'ai eu l'honneur, messieurs, de vous dire hier, que l'Association de Saint-Fran-

çois de Sales est, avant tout, une association de prières. Elle est, ensuite, une asso-

ciation d'aumônes. La cotisation est très-modique et ne dépasse pas, au minimum,

60 centimes par an. C'est la cotisation de l'OEuvre de la Sainte-Enfance. Mais, je

pense que l'Association de Saint-François de Sales est destinée à dépasser l'OEuvre

de la Sainte-Enfance, en raison de son actualité et de ses rapports avec les besoins

du pays. Le bien s'opérera sous nos yeux; nous y coopérerons immédiatement, car

il n'y aura pas d'intermédiaire entre nous et l'œuvre à laquelle nous vous convions.

Messieurs, je ne sais pas ce qui se fait dans d'autres diocèses; je ne vous parlerai

que de ce que je connais un peu : l'OEuvre des écoles gardiennes à Gand. Cette

OEuvre vit des ressources qu'elle recueille uniquement dans la ville de Gand, ei

à l'aide de ces ressources, elle subsidie, si j'ai bon souvenir, sept écoles de Frères el

trois ou quatre écoles de Sœurs. 11 y a au delà de 800 jeunes garçons dans les écoles

de Frères, et si nous avions des ressources plus étendues, nous doublerions, dès

demain, la force de nos écoles et toutes les places seraient remplies. Voilà ce qu'il

y a encore à faire à Gand.

Et, messieurs, le danger n'est pas seulement dans les grandes villes. On est par-

tout sous le coup des loges, dont l'esprit s'infiltre peu à peu dans les veines de notre

bourgeoisie.

Dans les campagnes, ce n'est pas la même influence qui exerce son action. Il y a

bien, de temps en temps, un bourgmestre qui suscite des diflScultés au curé, mais

ce n'est là qu'un léger inconvénient. Ce qu'il faut redouter, c'est l'action générale du

gouvernement.

Vous savez tous, messieurs, que la majorité libérale de nos Chambres a approuvé

les paroles d'un des chefs défile de la gauche et qu'il a été décidé que, ne pouvant

pas encore rapporter la loi de 1842 par voie législative, on la réformerait par voie

administrative. Rien de plus facile. La loi n'a pas de bouche pour protester, mais les

résultats que nous voyons journellement nous démontrent assez le danger qui

menace les écoles dans les campagnes.

C'est exclusivement dans les communes rurales que 98 écoles adoptées ont été

supprimées.

L'OEuvre des écoles gardiennes a donc été installée à Gand ; des institutions du

même genre ont également été établies dans d'autres villes. Dans le Hainaut, il'y a

des institutions de ce genre; mais il faut absolument leur donner les moyens de se

développer sur une plus grande échelle.

L'ensemble de ces trois mesures permettra de satisfaire à des besoins réels. C'est

pourquoi nous vous demandons de voter notre proposition et de proclamer avec

nous que le moyen le plus puissant de féconder toutes ces OEuvres serait de les

réunir par un lien commun et de créer la Ligue de l'enseignement catholique et libre.

Le texte de la proposition de votre commission vous signale les mesures à
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prendre, selon nous, pour organiser cette ligue d'une manière pratique et assurer son

succès.

La première chose à faire serait de placer cette organisation sous le patronage

de nos évêques.

Je n'ai pas ici, messieurs, à faire l'éloge de notre épiscopat. C'est chose parfaite-

ment superflue. — Sous sa direction, l'œuvre fructifiera, et grâce à nos efforts com-

binés, elle marchera bien.

Nous n'avons pas entendu, d'ailleurs, vous présenter un plan général et complet.

Comme je vous le disais avant-hier , la recherche des moyens pratiques est un tra-

vail de détail, un travail de cabinet.

Nous n'avons voulu vous indiquer ici que les points les plus saillants, qui nous

semblent pouvoir servir de bases à l'œuvre qu'il s'agit de fonder.

Quant à la recherche des meilleures méthodes à employer dans l'enseignement,

on pourrait en charger une commission centrale sous la direction immédiate de Son

Éminence le Cardinal
;
puis, dans chaque diocèse, on pourrait instituer un conseil

.secondaire sous la direction de l'évêque et dont les membres seraient nommés par

lui. C'est là une garantie complète pour la capacité, pour le zèle et pour le dévoue-

ment.

Après cela, comme il faut s'entendre et que le conseil diocésain ne peut pas parer

à tout, il conviendrait de constituer un conseil dans chaque décanat, sous la prési-

dence du doyen et avec le concours de l'inspecteur ecclésiastique.

Messieurs, j'ai terminé ma tâche et je confie tout simplement la proposition de la

commission à votre bon accueil. {Applaudissements.)

M. LE Président. — La discussion est ouverte sur la proposition qui vient d'être

développée par M. Léger.

La parole est à M. Digard.

M. Digard. — Messieurs, je tâcherai d'être court. — J'arrive directement à ce qui

fait l'objet de ma communication : « Lœuvre de Véducation dans les campagnes. »

En France, l'œuvre de l'éducation dans les campagnes est très-difficile
,
parce que

jusqu'à présent les instituteurs et les institutrices appartenant à des ordres religieux

ne peuvent se rendre qu'à deux ou à trois dans les communes rurales. — Ci'ia

entraîne des dépenses et des difficultés réelles.

En France, nous avons l'esprit éveillé sur cette question, parce que nos campagnes

sont plus travaillées et plus menacées que les vôtres.

Par bonheur, dans une de nos vieilles provinces, en Bretagne, un homme qu'il faut

bien nommer, parce que c'est un saint et qu'il est mort, le bon Lamennais, lo frère

de l'autre, a fondé une œuvre de religieux instituteurs qui ont atteint au suprême

degré l'humilité chrétienne. Il se fout maîtres d'école, religieux, sacristains, son-

neurs de cloches et, au besoin, fossoyeurs. — En un mot, ce sont eux qui font loulc

la grosse besogne de la paroisse.

Mais ils sont surtout maîtres d'école. Voilà cette œuvre qui a maintenant des mil-

liers d'adhérents et qui a été autorisée par le gouvernement. Ils meurent à la tâche,

mais ils font le bleu. {Applaudissements.)

Maintenant, cette œuvre des Frères, qui, au besoin, se font les bedeaux des parois.ses

et les domestiques des curés, est une œuvre nouvelle qui correspond à une véritable

nécessité.

J'aurais voulu qu'il y eût ici un Breton connaissant mieux que moi cette œuvre
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admirable ; mais il suffit de vous dire où elle a son siège: c'est à Ploërmel. Ou lui a

confié toutes les écoles du département : le gouvernement ne s'en plaint pas et nos

adversaires les respectent ; ils sont désarmés par ceTtte vertu dont ses membres

donnent l'exemple.

Je vous recommande cette œuvre en Belgique. Vous avez des dévouements ; vous

avez surtout dans le pays flamand de bons paysans qui feraient d'excellents Frères

de ce genre... Et avec une institution pareille, vous lutteriez avec succès.

J'entendais tout à l'heure qu'on se plaignait que les campagnes belges étaient

aussi travaillées que les campagnes françaises. Je viens de parcourir les confins de

la Bretagne et je dis : « Dieu merci, vous n'êtes pas aussi attaqués que nous. » Mais

vous le serez bientôt... Soyez prêts, on n'improvise pas ces œuvres-là.

Nous vous apportons un exemple : faites en Belgique ce que nous avons fait en

France. {Applaudissements.)

M. LE Président. — Nous remercions M. Digard 'de nous avoir donné ces rensei-

gnements sur une œuvre que nous considérons aussi ici comme une belle œuvre

catholique, que tous nous approuvons.

La discussion reste ouverte sur la proposition que M. Léger vient de développer.

Si personne ne demande la parole, je vais mettre la proposition aux voix.

— La proposition, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

— M. Léger est chargé de faire rapport à l'Assemblée générale sur le vœu qui vient

d'être voté.

M. LE Président. — Messieurs, je viens de recevoir une proposition relative à

l'enseignement primaire; elle est adressée au Congrès par un catholique du Hainaut

qui n'est pas ici.

Je ne crois pas qu'elle puisse soulever beaucoup d'objections. Cette proposition con-

siste à placer sous le patronage de l'Union catholique les crèches et les écoles gar-

diennes qui réclameraient ce patronage.

M. CoLLiNET.— Il s'agit des crèches. Je ferai remarquer que ces institutions, quels

que puisse être leurs avantages dans certains cas , sont encore loin d'être parfaites

et ne peuvent être recommandées d'une manière générale. Elles appartiennent, d'ail-

leurs, plutôt à l'ordre des œuvres de charité qu'à celui des institutions d'éducation et

d'enseignement.

M. LE Président. — Si tel est l'avis de la section, nous verrons demain s'il y a

lieu de renvoyer cette question à la section des œuvres charitables.

Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur la question relative à l'enseignement

primaire?

M. l'abbé Battaille (Onvillers, diocèse d'Amiens).—Messieurs, en présence : 1° du

grand besoin de multiplier les écoles primaires catholiques pour les enfants des

deux sexes ; 2' du manque de ressources nécessaires pour les fonder et les entre-

tenir ;
3» de la nécessité d'inspirer et de donner aux enfants pauvres surtout l'amour

et la pratique du travail manuel ; afin d'empêcher aussi les migrations vers les

grandes villes , ne serait-il pas opportun de fonder une institution qui, ayant pour

but l'éducation primaire, aurait pour moyen d'existence et d'action l'instruction

primaire et professionnelle, ainsi que le travail manuel, agricole,' industriel et même
artistique?
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On joindrait ainsi la théorie et la pratique. L'institution pourrait adopter, avec

quelques modifications, la vie et les règles des anciens Bénédictins, civilisateurs de

l'Europe.

Cette institution, que Ms"' i'évêque de Charleston croit nécessaire pour civiliser

les Nègres
, pourrait nous être très-utile pour conserver notre belle civilisation me-

nacée par taiU d'éléments délétères.

M. LE Président. — Vous ne faites pas de proposition formelle ?

M. l'abbé Battaille. — J'exprime tout simplement un vœu.

M. LE Président. — Nous pourrons ramener la discussion sur cette question dans

une autre séance. Vous pourrez alors présenter une proposition, si vous le jugez

convenable.

La parole est à M. Despret.

M. Despret (Ath). — Messieurs, permettez-moi de vous dire quelques mots, afin de

mieux faire comprendre ma pensée.

N'ayant pas l'habitude de parler en public et connaissant les limites étroites de

mon faible talent d'orateur, je compte autant sur votre indulgence que sur la bonté

de ma cause pour occuper quelques instants votre attention.

Si j'ai bien compris la pensée et le but de notre Congrès, c'est de traduire le plus

possible par des faits les diverses résolutions qu'il aura prises dans ses assemblées
;

or, parmi les faits qui sont appelés à nous mériter les bénédictions de Dieu autant que

les sympathies des hommes, ce sont ceux qui se trouveront le mieux marqués du

sceau de la charité chrétienne.

Vous le savez, messieurs, un des oracles de l'Ëglise l'a proclamé : Saws la charité,

nous ne sommes rien, et la charité sans les œuvres est moins que rien.

C'est donc sur le terrain pratique de la charité chrétienne que nous devons con-

centrer tous nos efforts.

Une question qui certes est charitable au premier chef et qu'on a surnommée un

admirable fruit de la douceur de l'Évangile, une question que nos pères semblent

avoir ignorée et que le xix« siècle est appelé à mettre au grand jour, c'est, sans con-

tredit, l'intéressante et touchante question des Crèches et des écoles fjardienncs.

Plusieurs d'entre vous, messieurs, ont porté à la tribune des questions d'un ordre

plus élevé ; vous vous êtes occupés des moyens de réformer l'instruction de la jeu-

nesse au point de vue des tendances historiques et religieuses. J'applaudis de tout

cœur à ces salutaires réformes; mais elles intéressent bien plus les enfants de l'élite

de la société que les enfants de ce qu'on appelle le bas peuple.

A l'université, messieurs, dans nos collèges, comme dans nos pensionnats, nous

travaillons k former des hommes supérieurs dans toutes les branches de Tactivilé

humaine. C'est très-bien, tout le monde l'approuve ; mais je crois, et vous partagerez

sans doute ma façon de penser, que nous ne serions pas moins approuvés si, parles

crèches et les écoles gardiennes, nous travaillions à former de bons soldats pour la

grande armée du travail.

Depuis vingt-cinq ans, et à la gloire de notre siècle, on a compris dans toute l'Eu-

rope, notamment en France, en Allemagne et en Belgi(iue , les mémorables paroles

'juc l'illustre orateur que nous avons eu tous le bonheur d'entendre hier, que

M. de Fallotix prononçait un jour à l'occasion de l'ouverture d'une salle d'asile ou
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d'une école gardienne à Paris ; on a compris, dis-je, que Venfance d'aujourd'hui est

Vhumanité de demain et quelle sera ce que nous l'aurons faite.

Comme le disait hier avec tant d'éloquence le même orateur, nous ne devons pas

désespérer de notre siècle; mieux que ses devanciers, il a compris le sens de ces

divines paroles : Laissez venir à moi les petits enfants; et si notre siècle a commis

de grandes fautes, travaillons pour qu'on puisse aussi dire de lui un jour : 11 lui a

été beaucoup pardonné parce qu'il a beaucoup aimé.

Dans les grands centres industriels, ouvrons donc des crèches qui reçoivent l'en-

fant de la pauvre ouvrière, obligée d'aller travailler hors du logis pour gagner la vie

de son enfant et la sienne.

Partout, c'est-à-dire dans chaque paroisse du pays, ouvrons des écoles gardiennes

pour y recevoir tous les enfants du peuple de deux à sept ans, afin de donner a ces

pauvres petits êtres l'éducation que leurs malheureux parents sont impuissants et

souvent incapables de leur donner eux-mêmes, et à qui il serait souvent dérisoire,

pour ne pas dire cruel, de reprocher de ne pas assurer à leur jeune famille le pain

de la morale et de l'intelligence qu'ils n'ont pas eux-mêmes.

Je me plais à croire, messieurs, que vous avez compris toute l'importance et toute

l'opportunité de la proposition que j'ai eu l'honneur de vous soumettre. Permettez-

moi, en finissant, de vous citer les paroles d'un prélat éminent, de M?'' Giraud, qui,

lui aussi, n'a pas trouvé indigne de son éloquence la modeste mais divine institution

des crèches-écoles gardiennes.

« Les petites écoles, les salles d'asile, s'écrie ce grand évêque, quelle admirable

création
,
quels fruits heureux de la douceur de l'Évangile, et en même temps quel

exercice pour le zèle des pasteurs et de tous les hommes de bien ! Si, comme l'a dit

un philosophe célèbre, l'on ne doit jamais désespérer du salut d'un peuple, parce que

les générations se succédant sans cesse, il ne s'agit que d'en former une seule à la

vertu pour changer les mœurs d'une nation, ne peut-on pas dire qu'il suffirait de ces

trois institutions sagement dirigées et placées sous de saines influences pour renou-

veler en peu de temps la société tout entière, corps et âme ? »

M. LE Président. — La proposition de M. Despret consiste donc à accorder le

patronage de l'Union catholique aux écoles gardiennes qui réclameraient ce patro-

nage.

M. Despret. — A toutes les crèches et écoles gardiennes qui se conformeront au

règlement de VUnion catholique.

M. LE Président. — Quelqu'un demande-t-il la parole sur la proposition de

M. Despret?

M. le comte de Limminghe. — La proposition que vient de nous présenter M. Des-

pret est empreinte d'un grand esprit de charité, et sous ce rapport nous sommes

tous prêts à la voter.

Il me paraît cependant, messieurs, que cette centralisation peut présenter certains

inconvénients. VUnion catholique est une institution catholique, mais elle comprend

aussi certains éléments laïques et se propose un but spécial qui se concilie difficile-

ment avec le patronage que l'iionorable piéopinant voudrait lui confier. C'est cette

considération qui me fait faire des réserves sur le projet de M. Despret.

M. Verspeyen. — Messieurs, j'approuve vivement les paroles sympathiques et si

profondément chrétiennes que vient de prononcer M. Despret en faveur de l'OEuvre

1
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des crèches. — Certainement, cette œuvre est une des créations les plus touchantes

de la charité chrétienne en Belgique.

Cependant, si VVnion catholique accepte le patronage qui lui est offert , je me

permettrai d'appeler son attention sur un point qui me paraît essentiel à faire insérer

dans le règlement des crèches et des salles d'asiles et en général dans le règlement

de toutes les institutions charitables destinées à la première enfance. — C'est que

les crèches ne soient que l'auxiliaire, le suppléant de la famille. [Applaudissements.)

Il n'y a déjk que trop de causes d'affaiblissement de l'esprit de famille.

J'insiste donc pour que, si l'Union catholique accorde son patronage aux crèches,

il soit bien entendu que l'on n'admettra désormais dans ces institutions que les

enfants de parents se trouvant dans l'impossibilité absolue de veiller eux-mêmes à

l'éducation de leurs enfants, parce qu'après tout les meilleures des crèches ce sont

toujours les bras d'une mère. [Applaudissements.)

M. Despret. — Messieurs, par ma proposition, j'ai eu surtout en vue d'encourager

les écoles gardiennes, en les plaçant sous le patronage de VUnion catholique.

Le clergé est on ne peut mieux disposé à seconder nos efforts. Au moyen de res-

sources que nous pourrions recueillir, l'action du clergé serait plus active et nous

obtiendrions de meilleurs résultats.

Nous avons, messieurs, trois moyens d'atteindre le but que nous nous proposons.

— Rien n'empêcherait que dans les communes où il se trouve des écoles gardiennes,

on ne fasse chaque année un sermon charitable au profit de ces établissements, qui

seraient d'ailleurs soumis aux inspections des curés ou de leurs vicaires.

Voilà pour l'action du clergé.

D'un autre côté, nous avons dans les cercles catholiques un autre élément de res-

sources ; nous aimons tous les beaux-arts ; il doit nous être facile dès lors d'organiser

chaque année un concert charitable, non pas un de ces concerts où l'on danse après

avoir fait le bien et où l'on perd les uns après avoir fait contribuer les autres. [Applau-

dissements.)

Je demande, messieurs, que le cercle catholique, qui cultive les beaux-arts, sache

aussi faire, au besoin, un sermon en musique. {Applaudissements.)

En troisième lieu, messieurs, VUnion catholique peut nous mettre en rapport direct

avec le Crédit de la charité.

Bien des personnes sont désireuses de faire le bien, mais elles aiment à savoir

qu'il sera bien fait. — Elles ne donneront leur argent que lorsqu'elles auront la con-

viction que l'argent reviendra à l'œuvre qu'elles patronnent.

Au moyen de ces trois éléments, on peut, dans chaque commune, organiser une

école gardienne, et quant aux conséquences, je puis me dispenser de les développer:

vous les connaissez tous. (Applaudissements.)

M. LE PuÉsiDEM. — Il est douc bien entendu (jue c'est avec les réserves émises

par M. Verspeyen que nous allons voler sur la proposition.

— La proposition, mise aux vo'x, est adoptée à l'unanimilo. — M. Despret est

chargé de faire le rapport à l'Assemblée générale.

M. GoEDGHEBiJER (Auvors). — McssIcurs, je deniaiidi' l;i permission d'exposer ici

les résultats que nous avons oitlenus par la création dos écoles d'apprentis et

d'ouvriers.

A Anvers, nous nous sommes mis h l'œuvre, il y a deux ans. Nons avons fond»'
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une première institution où l'on admet les élèves depuis l'âge de dix-sept ans

jusqu'à cinquante et même cinquante-cinq ans.

Depuis sa fondation, cette institution a été fréquentée assidûment par 2,400 élèves

environ. Mais ce n'est là qu'un commencement. — Je ne désespère pas de pou-

voir dire dans trois ans : Nous réunissons 5,000 ou 6,000 adultes dans nos

écoles.

Pour donner une bonne direction à cette œuvre, nous avons cru convenable de

payer nos professeurs. L'école est laïque, mais elle est placée sous l'autorité de notre

vénérable doyen. Les cours se donnent
,
pendant la semaine , de 8 i/s heures

à 9 i/2 heures du soir. Les dimanches, nos salles d'étude sont mises à la disposition

de ceux qui fréquentent l'école ; ils peuvent venir s'y divertir en se livrant aux jeux

qu'on y a organisés.

Les résultats extraordinaires que nous avons obtenus, nous imposent en quelque

sorte le devoir de produire et de développer notre œuvre en redoublant d'efforts

pour consolider son succès.

Cette œuvre, messieurs, peut être facilement organisée dans toutes les com-

munes ; il suffit pour cela de quelques personnes de bonne volonté.

Le clergé peut vous apporter un utile concours, et les frais minimum des classes et

des réunions hebdomadaires sont aisément couverts en partie à l'aide de souscrip-

tions, en partie aussi au moyen de légères cotisations que s'imposent volontiers les

ouvriers qui fréquentent les cours.

Cette libre organisation des écoles d'adultes vaut assurément CQlle que le gouver-

nement essaie, non sans peine, de constituer en ce moment.

Si l'instituteur est avec nous, vous avez déjà une difficulté de moins à surmonter et

les frais ne sont plus aussi élevés ; si l'instituteur est contre nous, vous travaillez

contre lui.

Je suis convaincu, messieurs, que ces simples renseignements vous mettront sur la

voie pour réaliser l'œuvre dont je viens de vous entretenir, sur une plus grande

échelle, en satisfaisant à des besoins généralement reconnus. {Applaudissements.)

M. LE Président. — Nous allons maintenant nous occuper de l'enseignement moyen.

— Nous avons tout à l'heure voté la création d'une ligue de l'enseignement catho-

lique pour l'enseignement primaire. Une idée a été émise, il y a deux jours, sur la

création, non pas d'une ligue de l'enseignement moyen, mais sur une sorte de fédé-

ration des institutions catholiques d'enseignement moyen dans notre pays.

Je crois que M. Van Hove se propose de développer l'idée qu'il a émise ?

M. le chanoine Van Hove (Roulers). — Messieurs, j'ai eu l'honneur de déposer hier

sur le bureau une proposition pour arriver, par des efforts communs, à la fédération

de tous les établissements d'enseignement moyen, qui sont si nombreux dans notre

pays.

Voici les termes de cette proposition :

« La 5« section émet le vœu qu'il soit constitué entre les établissements catho-

liques d'enseignement une sorte de fédération à l'effet :

« 1» D'introduire dans l'enseignement libre toutes les améliorations jugées néces-

saires ou utiles
;

« 2» D'assurer l'appiicalion équitable du principe de la liberté d'enseignement,

particulièrement dans ses rapports avec l'examen établi par la loi de 1861. »
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Je prie l'assemblée de m'accorder quelques moments de bienveillante attention,

pour que je puisse la développer.

Vous savez, messieurs, que nous avons en Belgique un double enseignement : l'en-

seignement libre et l'enseignement officiel.

L'enseignement officiel tout entier se trouve centralisé entre les mains du gouver-

nement. Il suffit que le ministre de l'intérieur tire la ficelle, pour qu'immédiatement

le mouvement se communique depuis le premier jusqu'au dernier des collèges.

Cette centralisation gouvernementale donne certainement à l'enseignement officiel

une très-grande puissance. D'autre part, messieurs, nous avons l'enseignement libre,

ou pour parler plus exactement, nous avons l'enseignement catholique, car à côté

de l'enseignement officiel, il n'y en a qu'un autre qui soit possible : l'enseignement

catholique. L'enseignement officiel n'existerait pas, si le gouvernement ne prodiguait

pas en sa faveur toute son influence et surtout tout son argent ou plutôt tout notre

argent, car c'est bien nous, après tout, en notre qualité de contribuables, qui alimen-

tons sa caisse et qui lui fournissons les moyens de nous faire concurrence. Il y a

donc deux enseignements diamétralement opposés l'un a l'autre. Je ne dois pas vous

dire ce qu'est, en général, l'enseignement officiel. Je n'ai pas demandé la parole pour

lui faire son procès. — Mais à côté de cet enseignement de l'État dont nous avons

toutes les raisons du monde de nous défier, existe l'enseignement catholique, et,

grâce à Dieu, il est très-florissant dans le pays.

Nous avons de nombreux établissements où l'enseignement se donne d'une manière

que les pères de famille savent apprécier.

Eh bien! malheureusement l'enseignement ecclésiastique se trouve dans une posi-

tion difficile pour lutter contre l'enseignement officiel. Nous n'avons pas de lien qui

nous attache assez intimement les uns aux autres ; tous ces collèges si nombreux et

si florissants se trouvent isolés les uns des autres.

Je voudrais que nous puissions arriver par des efiiorts communs, — et je fais ici

appel à la bienveillante coopération de l'assemblée, — à établir ce que j'ai nommé la

fédération de tous les établissements catholiques du pays.

Cette fédération, messieurs, devient tout à fait nécessaire.

Nous avons à nous plaindre sous bien des rapports de l'action hostile du gouver-

nement contre les établissements catholiques.

Le gouvernement nous fait une guerre sourde, mais une guerre acharnée et conti-

nuelle. — Je pourrais énumérer longuement tous les griefs que nous avons à

invoquer contre cette action délétère. Il me suffira de citer l'examen de gradué en

lettres, véritable machine de guerre dirigée uniquement contre nous. A mou avis,

et cet avis est partagé par un grand nombre d'hommes compétents, cette institution

exerce une funeste influence au point de vue des bonnes études littéraires.

Je n'ai peut-être pas besoin de vous en faire l'histoire. Vous savez que le premier

essai en a été tenté dans la loi de 1849, qui établissait le grade délève universitaire.

— Eh bien! cette institution fonctionnait depuis quelques années, lorsque, par une

initiative qui n'était pas catholique, par l'initiative de M. Verhaegcn, membre de la

Chambre des représentants, on a démoli la loi de 1849 sous ce rapport et aux applau-

dissements unanimes de tous les hommes qui avaient pu on apprécier les inconvé-

nients : le grade d'élève universitaire a donc été enterré ! Qu"est-il arrivé? Disons

ici la vérité, sans déguisement. L'enseignement ofliciel ne peut se passer de cet

examen, pour une bonne raison, c'est qu'il ne sait pas faire travailler les jeunes gens

qu'on lui confie. {Applaudissements.) Il lui est impossible d'occuper avec assiduité
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ces jeunes gens qui arrivent en iliélorique à làge de seize, dix sept et di.v-huit ans,

avec les idées d'indépendance que nous leur connaissons. Il n'y a qu'un moyen de les

pousser au travail, c'est de leur montrer l'épouvanlail du diplôme.

Les professeurs des établissements officiels avouent naïvement que, pour eux, il y a

là une véritable nécessité. J'ai recueilli cet aveu d'un très-grand nombre de bouches.

— Mais parce que l'enseignement officiel a besoin de ce puissant moyen d'émulation,

nous aussi -nous devons passer sous ses fourches caudiues ; nous aussi, nous devons

imposer un examen qui est on ne peut plus nuisible aux bonnes et solides études

humanitaires.

Voici, entre autres, l'une de ses conséquences. La loi établit que les membres du

jury sont nommés en nombre égal dans les établissements oiïiciels et les établisse-

ments libres. C'est très-équitable, direz-vous. Oui, mais la loi réserve au gouver-

nement la nomination du président, pris en dehors du corps enseignant et ayant

voix délibéra tive, c'est-à-dire que dans tous les jurys quelconques, il y a quatre voix

officielles contre trois voix libres et catholiques. Il s'ensuit qu'à un moment donné,

l'institution du jury pourra fonctionner à la dévotion du gouvernement. Nous voilà

donc entièrement livrés au bon vouloir gouvernemental, et vous savez ce qu'il vaut.

D'autre part, on a trouvé un moyen assez habile d'interpréter cette nomination des

membres du jury par parties égales entre les établissements libres et les établis-

sements officiels. Il est dit dans la loi que la moitié des membres du jury seront

choisis parmi les professeurs de l'enseignement libre.

Je vous disais tout à l'heure que ces établissements libres sont essentiellement dfs

établissements catholiques ; je me trompais cependant, messieurs. Le gouvernement

a découvert une série de professeurs dont vous ne soupçonnez pas l'existence ; il y a

dans les grandes villes des répétiteurs, des professeurs particuliers qui préparent

aux examens quelques jeunes gens qui ont besoin d'être tout spécialement poussés,

et pour lesquels ne suffit pas encore cette puissante impulsion de l'examen et du

diplôme à conquérir.

On a donc trouvé le moyen d'appeler plusieurs de ces professeurs à faire partie des

jurys, et nous avons laissé faire cela sans protester. Je connais un jury où l'on a

nommé, non pas trois ecclésiastiques, mais seulement deux, trois professeurs de

l'enseignement officiel, plus un professeur particulier.

Mais, si on peut nommer un seul professeur particulier, on peut en nommer deux

et trois, et on peut très-poliment et très-légalement mettre à la porte tous les profes-

seurs ecclésiastiques.

Cela sera fait dès que le gouvernement le voudra et que l'on jugera que l'ensei-

gnement libre a acquis assez de développement.

Le gouvernement a encore trouvé un autre expédient passablement habile, pour

parvenir aux mêmes fins. Il est dit, dans l'arrêté ministériel organique, qu'aucun

professeur ne peut siéger dans la province où est situé l'établissement d'enseigne-

ment auquel il appartient. Rien de plus rationnel. C'est une garantie d'impartialité

qui paraît, au premier abord, très-inoflfensive. Mais nous avons affaire à des gens très-

rusés. L'arrêté organique ne mentionne que les professeurs, mais il n'exclut pas les

membres des bureaux administratifs des athénées. Or, que fait-on? Je connais un

jury qui a été présidé pendant des années, et encore une fois malheureusement sans

protestation de notre part, qui a été présidé par un membre du bureau administratif

de l'athénée du chef-lieu de la province où siégeait le jury.

Or, je vous !e demande, si l'on n'a pas de confiance dans le professeur, peul-on en
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avoir dans le membre du bureau admiuistralif, lui qui représente, d'une manière

toute spéciale, l'établissement qu'il dirige ? Eh bien ! deux fois de suite, ou a nommé,

comme président, un membre du bureau administratif de l'athénée qui existe dans

le chef-lieu de la province, et maintenant encore, un jury est présidé par le secré-

taire du bureau administratif de l'athénée de Bruges.

Messieurs, ne sont-ce pas là des griefs sérieux à invoquer? Ce qu'on a fait dans

une province, on peut le faife dans d'autres encore, et mettre ainsi le jury entière-

ment sous la tutelle officielle, parce que partout le gouvernement pourra nommer,

comme président, un homme qui sera entièrement à sa disposition et qui aura toutes

les prévenances, tous les égards pour les élèves qui sortent des établissements offi-

ciels, tandis qu'il traitera de la manière la moins bienveillante (j'emploie l'expression

la plus douce), et cela est arrivé, les élèves des établissements ecclésiastiques qu'on

intimide et qu'on désarme complètement. Il en résultera que l'élève qui a été pre-

mier de rhétorique dans un établissement catholique connu pour la solidité de ses

études, sera dépassé par le dernier des rhétoriciens de l'athénée où réellement les

jeunes gens ne brillent pas sous le rapport de l'assiduité au travail.

N'est-ce pas là, comme je le disais tantôt, une véritable machine de guerre ? et le

jury d'examen ne peut-il pas devenir une sorte de traquenard où se laisseraient

prendre nos élèves les plus capables ?

Pour aboutir à mes conclusions et pour vous montrer la nécessité de cette fédéra-

tion dont je vous parle au point de vue du jury, permettez-moi de vous raconter ce

qui s'est passé.

Nous, professeurs de l'enseignement libre, nous nous plaignons chaque année des

nombreuses injustices qui se commettent à l'égard de nos élèves. Je n'ai pas vu

s'écouler une seule session du jury sans que les professeurs des établissements

ecclésiastiques, lorsqu'ils causent entre eux de ces questions, n'aient à reprocher

certains griefs au jury ; mais tout cela sont des voix isolées et ne produit aucun

résultat.

Pourquoi? Parce que nous ne nous connaissons pas, parce qu'aucun lien ne nous

unit.

Pour nous faire écouter, nous devrions nécessairement nous voir et nous entendre,

et alors l'enseignement ecclésiastique, qui est déjà si puissant, verrait ses forces

tripler, centupler, parce que nous marcherions tous comme un seul homme.

La chose n'est pas difficile ; nous pourrions, au moyen de la centralisation que je

propose, ou de cette fédération
, pour parler plus exactement, nous pourrions nous

donner réciproquement des conseils très-utiles ; nous pourrions discuter notre

programme et recueillir les différents griefs que nous avons entendu s'élever de part

et d'autre. Nous pourrions, au besoin, donner de la publicité à toutes ces injustices

dont nous sommes les victimes silencieuses. [Applaudisfctiicnts.)

Le gouvernement , toujours si habile, agit d'ailleurs avec une bonhomie rare et

un laisser-aller qui semble défier tout soupçon. Lorsque les nominations des mem-

bres du jury sont faites, personne au monde n'en sait le premier mot. Cette année,

entre autres, la veille du jour où le jury devait s'assembler, les professeurs des col-

lèges se demandaient : Devant qui devront comparaître nos élèves? — Personne

n'était à même de répondre à celte question. Le Moniteur avait gardé un majestueux

silence. 11 en résulte que nous ne pouvons pas nous entendre ; si nous avions nos

idées arrêtées à cet égard, on ne nous prendrait pas par surprise, et nous arriverions

armés de pied en cap.
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La chose est nécessaire, messieurs, car au moyen du jury le gouvernement peut, je

le répète, démolir complètement la liberté d'enseignement. C'est tout simplement la

clef qui ouvre la porte de l'Université aux jeunes gens. — Qui est le maître de la

maison ? C'est celui qui emporte la clef.

Voulez-vous laisser cette clef au gouvernement pour qu'il s'en serve à sa fantaisie?

Évidemment non, cela ne peut pas être. L'unique moyen de la lui enlever ou du

moins d'empêcher qu'il ne s'en serve contre nous, c'est de nous réunir, de nous

entendre, de combiner nos plans ; c'est de nous prémunir, lorsqu'il en est temps

encore, contre cette action incessante et délétère du gouvernement. Il nous faut une

direction, une tactique bien entendue, et alors, plus que Jamais, nous serons puis-

sants ;
je dirai plus : nous serons invincibles. {Applaudissements.)

Dans ce que j'ai eu l'honneur de vous dire jusqu'ici, je me suis borné à faire res-

sortir les motifs principaux qui réclament une sorte de fédération des collèges

catholiques. Reste la question pratique. U importe que cette fédération ait un but

bien arrêté, qu'elle soit fortement organisée de manière à satisfaire à tous les

besoins. Je ne veux pas prendre sur moi tout seul de vous indiquer les moyens

d'atteindre ce résultat, mais il me semble que nous pourrions facilement arriver à

quelque chose de pratique et de rationnel. Il y a , dans les différents diocèses, des

collèges plus ou moins nombreux ; il suffirait de constituer une commission diocé-

saine où tous fussent représentés en raison de leur importance respective. Les diffé-

rentes commissions diocésaines pourraient ensuite se réunir en une commission

centrale qui présiderait à l'ensemble de la fédération, l'organiserait sur des bases

solides en déterminant son action et le cercle de ses opérations.

En terminant, je prie la section de vouloir délibérer sur cette question, dont l'im-

portance et l'actualité ne peuvent lui échapper.

M. LE Président. — Quelqu'un demande-t-il la parole sur la proposition de M. le

chanoine Van Hove ?

Si j'ai bien compris cette proposition, il s'agit non-seulement de constituer une

fédération qui aurait pour mission de sauvegarder les intérêts des établissements

libres et de défendre ceux des élèves, mais aussi de perfectionner l'enseignement

moyen dans les collèges catholiques.

M. le chanoine Van Hove. — Évidemment, ce serait là l'un des principaux objets

de la fédération.

M. LE Président. — Comme il s'agit de décider une question très-grave et qui

demande un mûr examen, je propose à l'assemblée de la renvoyer à une commission

spéciale de quatre ou cinq membres appartenant à l'enseignement moyen. Cette com-

mission pourrait se réunir dans l'intervalle de deux séances et nous faire demain un

rapport sur les résultats de ses délibérations.

— Cette proposition, mise aux voix, est adoptée. Le bureau est chargé de désigner

les membres de la commission.

M. LE Président. — Je viens de recevoir une proposition relative à l'enseignement

moyen, émettant le vœu que cet enseignement soit surtout dirigé en vue de former

des chrétiens. Une proposition analogue a déjà été développée dans une de nos

séances précédentes. M. Collinet lui a seulement donné une autre forme qui, au

fond, tend au même résultat.
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M. CoLLiNËT (Liège). — Je me suis en effet permis, dans une précédente séance,

d'appeler particulièrement l'attention de la section sur la nécessité de rendre l'en-

seignement moyen plus catholique, plus militant.

En effet, messieurs, nous pouvons remarquer que, quoique l'enseignement moyen

soit en grande partie dans les mains des catholiques, il se forme cependant dans

notre pays des générations de libres penseurs, des générations de libéraux dans le

sens que nous donnons d'ordinaire à ce mot dont on fait un si déplorable abus. On

peut donc croire que l'enseignement, même dans nos établissements catholiques,

présente certains défauts ; il devrait être dirigé en -vue d'empêcher ces changements

si fréquents et cette défaillance de beaucoup de jeunes gens qui , à peine sortis des

bancs du collège , prennent une direction tout opposée à celle qu'on leur avait

donnée et deviennent même les ennemis les plus implacables de l'Église.

J'appelle spécialement l'attention de l'assemblée sur l'enseignement de l'histoire.

Cet enseignement est trop négligé ; il n'est donné souvent que d'après des manuels

qui ne sont qu'une suite fastidieuse de faits. Bien souvent encore, il n'est pas suffi-

samment catholique; l'action de l'Église est mise, pour ainsi dire, dans l'ombre; on

lui consacre à peine quelques pages.

Ces observations, messieurs, ont rencontré une certaine sympathie dans la section.

Plusieurs membres ont pris la parole dans le même sens. J'ai, en conséquence,

formulé une proposition renfermant dans ses termes la pensée de ceux qui ont parlé

sur cette question. M. Léger particulièrement a appelé l'attention sur l'enseignement

de l'histoire du moyen âge et de l'histoire nationale. M. de Haulleville pense, lui

aussi, qu'il faut donner l'enseignement à un point de vue plus chrétien.

Cette opinion unanime est exprimée dans la proposition que j'ai eu l'honneur de

vous soumettre et dont je crois devoir rappeler les termes :

« L'Assemblée exprime le vœu que l'instruction moyenne soit dirigée tout spécia-

« lement en vue de former des chrétiens. Elle appelle sur ce point l'attention des

« pères de famille et de quiconque s'occupe de l'éducation de la jeunesse. Elle

« appelle également l'attention sur la nécessité de donner à l'enseignement de l'his-

« toire une direction catholique. L'histoire doit avoir pour but principal de mettre

« en relief l'action de l'Église sur l'humanité et sur la civilisation tout entière. »

En effet, messieurs, il faut remarquer que l'instruction moyenne ne se donne pas

toujours et uniquement dans les collèges.

Elle se donne aussi dans la famille par les lectures que les parents font faire à

leurs enfants.

La proposition peut, je pense, être adoptée sans danger ; elle concilie les opinions

qui se sont exprimées prudemment. Elle est rédigée d'une manière générale, de

façon à ne pas ressembler à une critique, critique qui serait d'autant plus ai)surde

qu'il y a des établissements où l'enseignement est parfaitement donné. {Applaudis-

sements.)

— La proposition de M. Collinet, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

— La séance est levée à 12 12 heures.'

<;^x;a»â>^ ^ --—
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5 SEPTEMBRE 1867.

PRÉSIDENCE DE M»"^ LAFORET.

SOMMAIRE : Développements d'une proposition de M. Ém. Poncelet, sur YEnseigne-

ment de l'économie politique à la classe ouvrière. — Rapport fait au nom de la com-

mission chargée d'examiner la proposition de M. le chanoine Van Hove. — Observa-

tion de M. Blatairou : Me"" Laforet, MM. le chanoine de Bléser, l'abbé Van Heesbeeck.

— Adoption de la proposition. — Lettre de M. le Yi^ Otto, professeur au collège de

Paderborn, à propos de la discussion sur l'enseignement de l'histoire. — Propa-

gation et perfectiotinement des œuvres moralisatrices, bibliothèques, cours publics,

lectures et conférences populaires, bonnes publications, etc. — M. le comte de Cau-

laincourt : Société de Saint-Chay^les Borroniée, pour la propagation des bons livres.

— Communication du Bureau central. — M. le comte de Limminghe : Bibliothèques

populaires. — Lettre de M. Laurentie. — Observations de M. de Parseval. — Adop-

tion de la proposition de M. le comte de Limminghe. — Constitution de la section en

comité pour s'occuper de l'École des arts et manufactures, des mines et du génie

civil annexée à l'Université de Louvain.

La séance esi ouverte à 9 </2 heures.

M. LE Président. — Messieurs, vous avez nommé hier une Commission chargée

de faire rapport sur la proposition qui a été déposée par M. le chanoine Van Hove,

relative au projet d'établir des liens plus étroits entre les établissements catholiques

d'instruction moyenne. Cette Commission a terminé son travail. Mais avant d'entendre

son rapporteur, je crois devoir accorder la parole à M. Emile Poncelet, pour déve-

lopper la proposition qu'il a faite dans une session précédente, sur l'utilité de l'en-

seignement de l'économie politique à la classe ouvrière.

M. Emile Poncelet (Liège). — Messieurs, à notre dernière session, j'ai déposé

une proposition relative à l'enseignement de l'économie politique à la classe ouvrière.

Le temps a manqué pour en aborder l'examen. Je viens la renouveler aujourd'hui.

De toutes les sciences, je ne sais si je me trompe, il n'en est pas ce me semble.de

plus intéressante pour l'ouvrier.

Quel est, en effet, l'objet de l'économie politique? les lois du travail, qui est son

p;iiii, qui est sa vie.

I
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S'il n'en est pas qui lui présente plus d'intérêt, il n'en est guère non plus qu'il soii

plus utile de lui inculquer.

Sans doute, messieurs, le travail, chose sainte, porte avec lui sa récompense : la

satisfaction du devoir vaillamment et courageusement accompli. Il n'en est pas moins

un fardeau bien lourd et bien pénible pour l'ouvrier, qui voit s'accroître, il lui

semble, démesurément la fortune de ses maîtres, tandis que lui, courbé du malin

au soir sous sa rude tâche, gagne à peine de quoi subvenir à ses besoins et à ceux de

sa famille.

Parfois alors, séduit et égaré par des fausses doctrines et des excitations perfides,

un sentiment d'envie s'élève dans son âme, la ronge, empoisonne son existence et,

en temps de crise, devient pour la société un immense danger.

A ce point de vue, l'économie politique m'apparaît comme une messagère de paix,

un élément d'harmonie entre les diverses classes sociales.

Elle donne à l'ouvrier des notions exactes sur le mécanisme du monde industriel.

Elle le relève à ses propres yeux. Elle lui enseigne que le salaire n'avilit ni

n'humilie personne
;

qu'il n'a pas à baisser la tête en recevant le prix de la noble

sueur qui découle de son front ;
que les hommes les plus élevés en dignité , les

ministres eux-mêmes, ne sont, au fond, que des serviteurs de tous : ministres, rece-

vant par l'impôt le salaire des services qu'ils rendent à la société.

Elle lui montre que l'intérêt, prix de l'épargne, rémunération d'un travail précé-

demment accompli, n'est de même, et dans la réalité des choses, qu'un salaire tout

aussi légitime que celui de l'ouvrier
;
qu'en supprimant l'intérêt, l'épargne cesserait

aussitôt, et que, par la disparition du capital, fonds des salaires et source principale

des progrès industriels, l'ouvrier serait sans travail et l'humanité retournerait à la

barbarie.

Elle lui apprend à ne pas jalouser le profit du patron, qui lui rend le service néces-

saire d'assurer, quels que soient les résultats de l'entreprise, et d'escompter jour

par jour son salaire fixé d'avance et à forfait.

Elle le convainc que l'inégalité des conditions est une conséquence forcée de la

division du travail et de l'inégalité des aptitudes physiques, des qualités intellec-

tuelles et morales ; qu'un partage égal des produits du travail entre tous les coopé-

rateurs est une chimère et, à le supposer possible, serait une injustice.

Elle lui démontre enfin qu'il est de tous le plus intéressé au maintien de l'ordre

social.

Aussi ne suis-je pas étonné qu'un des plus aimables philosophes, et en même temps

un des plus judicieux économistes de ce siècle, Droz, ait présenté l'économie poli-

tique comme a le meilleur auxiliaire de la morale, » et j'ajoute le principal auxiliaire

de la religion, pour faire accepter à l'ouvrier la position qui lui est faite dans l'ordre

providentiel.

Elle répond à un besoin général et particulièrement à un besoin de noire temps.

L'industrie, on l'a dit avec vérité, est la reine du xix' siècle.

L'ouvrier aussi, plus que jamais aujourd'hui, demande à être instruit, et que d'en-

seignements pervers s'adressent à son esprit et à son co'ur!

Des conférences populaires, institution éminemmenl utile si elle est hicn dirliK-e,

ont ébranlé devant lui toutes les bases de l'ordre moral et social.

Les représentants les plus dignes et les plus autorisés de tous les princi|pes de

conservation sociale, ainsi que les qualifiait un magistrat qui assurément, ce jour-là,

n'était pas prophète, après avoir fait profession publique d'athéisme, de positivisme,
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du matérialisme le plus brutal, après avoir déclaré haine à l'autorité dans les choses

religieuses, dans la politique, dans l'ordre social, ont acclamé dans deux de nos

grandes villes la commune de 93, la république démocratique et sociale, la Révolution

qu'ils ont définie le triomphe du travail sur le capital, de l'ouvrier sur le parasite, de

l'homme sur Dieu. Ils ont crié : Mort à la bourgeoisie capitaliste, aristocrate et

bancocrate ! ils ont fait appel au drapeau rouge , à la fusillade et à la guillotine,

cent mille têtes dussent-elles tomber ; ils ont représenté (je cite textuellement) l'État

comme une puissance corruptrice, le travail comme opprimé par le capital, le peuple

comme un esclave exploité par la bourgeoisie, les riches comme des voleurs et des

assassins. Pour eux, la véritable ère sociale est celle où le gouvernement n'existera

plus. Ils ont réclamé pour l'ouvrier la part du lion. Les esclaves, ont-ils dit, devien-

dront les maîtres ; il faut, par des décrets du peuple, anéantir la propriété ; le peuple

a le droit absolu de s'emparer des ateliers qu'on lui ferme ; les parasites doivent

disparaître, le travail doit appartenir exclusivement au producteur.

Quelques mois après, dans une Loge de Londres, on lisait une adresse de la Loge

de Liège, où le but de la franc-maçonnerie était ainsi défini :

« Abattre les forces aveugles, abaisser l'orgueil de l'argent et des privilèges, éga-

ie User les fortunes par l'équilibre proportionné des salaires ; écarter de l'esprit la

« vaine préoccupation d'une vie future et le fétichisme d'une providence prête à

« secourir toute détresse ; réaliser la justice au lieu de la promettre dans un monde

« inconnu. »

Et ces provocations, vous le savez, n'ont pas été stériles, et le nom de Marchiennes

est à jamais associé à des scènes de pillage armé et de violence jusque là inconnues

de nos paisibles populations.

Je vous invite donc, messieurs, à émettre le vœu que, partout où nous rencontrons

un auditoire d'ouvriers, une large part de notre enseignement soit consacrée, non-

seulement aux applications usuelles et pratiques, mais aux principes fondamentaux

de l'économie politique.

Mais je dois répondre à une objection qui peut-être s'est fait jour dans vos esprits :

l'ouvrier est-il capable de recevoir cet enseignement théorique ?

Tous ceux qui pratiquent la classe ouvrière n'hésiteront pas à répondre affirmati-

vement , et je vous demande la permission de rapporter ici un fait qui m'est

personnel.

Il existe à Liège , sous le nom de Société ouvrière de Saint-Joseph , une asso-

ciation dont le caractère distinctif est de combiner l'enseignement avec l'assistance

mutuelle.

On y enseigne à l'ouvrier l'histoire, la lecture, l'orthographe, le calcul, le dessin,

la musique et, avant tout, la morale.

Un jour, arrivé à l'explication du septième commandement, l'un de nous eut l'idée

(car la variété est une condition de succès près de l'ouvrier) de se borner à poser

d'une manière solide le fondement philosophique du droit de propriété.

Pendant une heure entière, il démontra que la propriété ne repose ni sur l'occu-

pation, ni sur la loi civile, ni sur une convention, ni sur les besoins de l'homme; que

sa base est le travail.

Mais, observait-il, tous les propriétaires n'ont pas travaillé !

La rpponse était aisée : ils ont recueilli le fruit du travail de leurs pères. Toute
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propriété, à moins d'être, chose évidemment exceptionnelle, le produit d'un vol,

suppose nécessairement un travail présent ou passé.

Et prenant son auditoire à partie : Et vous, disait-il, pour qui travaillez-vous ?

N'est-ce pas, plus que pour vous-mêmes, pour vos femmes et vos enfants? Et quand,

à force d'épargne, devenu propriétaire du toit qui abrite sa famille, l'un de vous le

lègue à ses enfants, si quelqu'un, sous prétexte qu'il ne leur en a rien coûté, venait

le leur contester, vous lui diriez : Voleur! et vous auriez raison.

C'était là, pour des ouvriers, un enseignement assurément abstrait. Cependant, à

l'attention religieuse qui nous avait été prêtée, aux signes répétés d'intelligence

qu'ils nous avaient donnés, nous l'avons vu, et nous n'en avons pu douter, nous

avions été compris, et si, quelque temps après, un adversaire du droit de propriété

fût venu le nier devant eux, une acclamation unanime l'eût accueilli : Voleur !

L'ouvrier est donc capable d'un enseignement économique, non-seulement pra-

tique, mais théorique.

Mais tous ne peuvent pas le venir chercher ; tous ne peuvent pas faire partie des

sociétés où il est donné.

Un livre suppléerait, dans certaine mesure, à l'enseignement oral, ou le complé-

terait très-utilement. Ce livre existe-t-il ?

Certes, les manuels d'économie politique ne manquent pas; mais, de tous ceux du

moins que je connais, il n'en est pas un qui soit suffisamment approprié aux besoins

des ouvriers.

Quant aux manuels ordinaires, outre qu'ils traitent une foule de questions de peu

d'importance pour la classe ouvrière, ils sont pour elle trop scientifiques et, je crois

pouvoir le dire, n'en seraient même généralement pas compris.

Pour n'en citer qu'un, les Éléments d'économie rurale, industrielle et commerciale

de l'éminent professeur du collège de France, M. Baudrillart, ce manuel, composé

pour l'enseignement secondaire spécial, suppose une culture d'esprit de beaucoup

supérieure à celle que l'on peut jamais espérer de la classe ouvrière.

Les livres qui lui sont spécialement destinés sont eux-mêmes insuffisants.

11 en est cependant, je me hâte de le reconnaître, de bien remarquables à divers

points de vue.

Je mentionnerai , notamment , le Manuel de morale et d'économie politique de

M. Rapet, inspecteur de l'enseignement primaire en France, qui a obtenu de l'Aca-

démie des sciences morales et politiques un prix extraordinaire de 10,000 fr. Il est

écrit dans le meilleur esprit ; les plus saines doctrines y sont nettement et clairement

exposées ; mais, d'une part, il n'est pas méthodique; de l'autre, il est trop long pour

des ouvriers. Formé d'une série d'entretiens, les principes y sont noyés dans dos

colloques toujours fort intéressants
,
je le veux bien , mais souvent complètement

étrangers à l'économie politique.

J'en dirai autant d'un ouvrage du même genre, couronné aussi par l'Académie : les

Mémoires d'Antoine, de M. Ântonin Rondelet.

Or, ce que je voudrais, et j(; vais m'en expliquer, ce que je voudrais par l'Assemblée

générale des catholiques, ce serait un petit livre, simple, concis, une sorte de vadc-

oiecum, dont le bas prix permît la remise en cadeau à l'ouvrier par les hommes de cœur

et les associations de Saint-Vincent de Paul et autres, qui s'intéressent à son sort.

Je viens d'indi([uer deux conditions, qui me paraissent essentielles de ce travail :

la simplicité qui n'exclue pas rintérèt, et la brièveté, qui prévienne la fatigue ol

l'ennui.
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Le Petit manuel, autre ouvrage de M. Rondelet, manque, —j'entends pour les

ouvriers, — de la première de ces conditions.

11 en est une troisième non moins importante, qui lui manque plus complètement

encore, et que, si je ne craignais d'abuser de votre bienveillante attention, je vous

demanderais de pouvoir indiquer eu terminant.

L'esprit de l'ouvrier est peu exercé à la spéculation. Pour qu'un enseignement,

quel qu'il soit, y reste gravé, il importe de le simplifier autant qu'il est possible et,

si faire se peut, de le ramener tout entier à uue idée mère, autour de laquelle toutes

les autres idées viennent se grouper.

Or, cette idée principale me semble ici marquée par la nature même du sujet :

c'est la notion chrétienne du travail.

Lorsqu'on envisage la condition actuelle de l'humanité, un fait général frappe

l'esprit : le travail, dans quelque sphère qu'on se place, est pénible. Or, ce mot seul

est une révélation. Le travail est pénible : qu'est-ce à dire ? Le travail est une peine.

11 est la peine, le châtiment d'une faute originelle qui a fait déchoir l'homme de

l'état primitif où Dieu l'avait créé.

L'économie politique, ainsi que vous le disait, il y a trois ans , un des plus spiri-

tuels orateurs que la France, à qui nous en devons tant, nous ait envoyés, M. Las-

serre, l'économie politique, comme science, date du xvui« siècle. C'est ce qui

explique , d'une part, que les hommes religieux, et il faut le regretter, se soient

tenus trop souvent en défiance envers elle ; d'autre part, qu'elle ne se soit générale-

ment pas assez inspirée des principes chrétiens.

Cependant , en dehors de la croyance à la chute du premier homme, le travail est

une énigme ; seul, ce dogme en explique la condition profondément troublée ; seul,

il en révèle les lois.

Chrétiens, si nous nous demandons en quoi consiste le progrès matériel, nous

répondons sans hésiter : à diminuer le travail, à obtenir un résultat égal avec moins

de peine ou une quantité supérieure de produits avec un même travail. A ce carac-

tère, à la diminution de la peine, je reconnais une loi de l'humanité régénérée.

L'esprit de l'homme a été racheté des ténèbres de l'ignorance et de l'erreur. Son

cœur a été soustrait à l'empire en quelque sorte souverain du mal. Mais là ne s'est

pas bornée la rédemption. 11 y a, suivant l'heureuse expression de M. Cochin, des

conséquences matérielles et terrestres de la rédemption. Toute créature, animée et

inanimée, selon la profonde parole de saint Paul, a été rachetée.

La femme est relevée de son antique abaissement depuis qu'une femme a été vue

portant Dieu dans ses bras.

L'enfant est racheté depuis que Dieu nous est apparu , le plus beau mais aussi le

plus pauvre des enfants des hommes.

Le travail est anobli depuis que Jésus-Christ, de ses mains qui ont créé le monde,

a travaillé.

Pensée consolante! Dieu s'est incliné sur le travail de l'homme; il l'a racheté,

sanctifié, divinisé.

Pensée féconde aussi dans ses applications! Elles sont nombreuses
;
je me bor-

nerai à en indiquer quelques-unes : le libre échange, le capit;J, la libre concur-

rence.

La division personnelle du travail est une loi providentielle. Pourquoi? parce que,

accroissant la force productive du travail , elle en diminue l'intensité. En même

temps, elle rend les hommes dépendants, solidaires les uns des autres ; elle fait de
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l'humanilé une vaste association fraternelle où s'opère, sous toutes les formes, un

échange mutuel de services.

Mais là ne s'arrête pas la division du travail.

De même et plus encore que les individus, les diverses contrées du globe ont

reçu des aptitudes particulières de production. C'est pour le monde un gage de paix

et d'harmonie. Si le christianisme, a-t-on dit justement , a fondé la fraternité des

peuples sur la communauté d'origine, le commerce international fonde la fraternité

des peuples sur la communauté d'intérêts. Le libre échange étend la division du tra-

vail au monde entier. Et quel est son effet ? Mettre à la disposition de l'homme, sans

accroissement de travail, des produits supérieurs en nombre ou en qualité ; au fond

donc, diminuer le travail. A ce cachet, je reconnais une loi de l'humanité rachetée.

Le capital ? Quelle est sa fonction en général, et spécialement celle des machines,

qui en forment la part la plus importante, si ce n'est d'abréger, de rendre plus

fécond le travail? Le capital diminue la peine, rachète le travail; il est une loi de

l'ordre économique.

La libre concurrence? Quel est donc son résultat? Par la baisse qu'elle amène du

prix des produits, elle en met, à travail égal, une proportion plus grande à la portée

de l'ouvrier ; elle est une loi providentielle.

J'ai fini, et je serais heureux, messieurs, si j'avais réussi à vous convaincre de l'uti-

lité pour l'ouvrier d'un livre destiné à combler la lacune que je viens de signaler.

Je voudrais qu'il parût sous les auspices du Congrès, et pour en encourager la

publication, je vous convie à émettre le vœu de voir ouvrir un concours à la suite

duquel un prix serait décerné à l'auteur du travail jugé le plus parfait.

J'ai la conviction qu'en réalisant ce vœu, l'Assemblée générale des catholiques ferait

chose éminemment utile à la religion, utile à la société, utile à nos frères les ouvriers.

Voici donc la résolution que j'ai l'honneur de déposer sur le bureau :

« Il y a lieu d'étendre, autant que possible, l'enseignement de l'économie poli-

« tique à la classe ouvrière, et de provoquer, par l'ouverture d'un concours et l'in-

« stitution d'une récompense, la publication , sous les auspices du Congrès , d'un

« manuel de cette science spécialement destiné aux ouvriers. »

M. LE Président. — Si cette proposition ne rencontre pas d'opposition, je la

déclare adoptée.

Nous allons passer maintenant à la discussion du rapport qui va nous être pré-

senté par la commission que vous avez nommée hier.

La parole est à M. le chanoine Van Hove.

M. le chanoine Van Hove. — Messieurs, la commission qui a été chargée d'exa-

miner la proposition que j'ai eu l'honneur de vous soumettre, s'est réunie ce matin.

En principe, nous avons tous été d'accord pour appeler de tous nos vœux des

relations suivies entre les différents établissements libres et catholiques d'enseigne-

ment moyen qui existent dans le pays. Nous avons reconnu qu'il était nécessaire de

nous communiquer mutuellement en commun nos griefs, de concerter et d'unir tous

nos moyens d'influence, afin que l'enseignement catholique occupe sous tous les

rapports la place à laquelle il a droit.

J'avais eu l'honneur de proposer à la section d'émettre le vuui qu'entre tous les

établissements cathoiitiucs d'enseignement du pays, s'établît ce que j'appelais une

fédération Nous avons cru que le terme de fiidémtuin était peut-être trop absolu,

trop impérieux, et qu'il semblait indiquer une certaine absorption delà liberté de
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chacun des établissements et de son autonomie. Nous avons donc laissé ie mot « fédé-

ration >i de côté.

Voici dans quel sens la commission propose à la troisième section de formuler la

proposition :

« La section émet le vœu qu'entre tous les établissements catholiques d'enseigne-

« ment moyen se forment des relations régulières et suivies.

« Elles auraient pour but d'introduire dans l'enseignement libre toutes les amé-

« liorations jugées nécessaires ou utiles. »

Il est bien certain, messieurs, et la commission entend expliquer de cette manière

le texte auquel elle s'est arrêtée, qu'en établissant des relations suivies entre les

professeurs et les directeurs des établissements catholiques, nous pourrons arriver a

l'amélioration constante de nos méthodes , et imprimer à notre enseignement la

direction dont il a besoin pour répondre aux vœux des pères de famille et eu même
temps aux progrès littéraires de notre époque.

Il serait extrêmement utile que dans les conférences que nous pourrons organiser

à la suite de ces relations , nous débattions aussi quelques-unes de ces questions

qui ont été soulevées dans le sein de la commission ; ainsi, par exemple, la proposi-

tion introduite par M. Collinet et par laquelle on demande que l'enseignement de

l'histoire soit en général plus profondément chrétien
; que l'enseignement de l'his-

toire littéraire dans tout son ensemble arme l'élève de toutes pièces au sortir de

l'établissement, afin qu'il puisse prendre part à la guerre que nous avons à soutenir,

et qu'il ne s'effraie point en entendant résonner à ses oreilles des objections souvent

sans aucune valeur et qu'on n'a pas appris à réfuter assez solidement.

Ces relations établies entre les professeurs pourraient nous suggérer les moyens

les plus pratiques et les plus efficaces d'arriver à quelque chose de stable et de solide

et d'améliorer successivement toutes les méthodes d'enseignement, afin que l'ensei-

gnement catholique devienne, sous tous les rapports , le premier enseignement de la

Belgique. [Applaudissements.)

Ces relations auraient pour but, en second lieu, d'assurer l'application équitable

du principe de la liberté d'enseignement, particulièrement dans ses rapports avec

l'examen établi par la loi de 1861.

La commission a cru qu'elle ne devait pas entrer dans les détails dont on s'est déjà

occupé antérieurement, et qu'elle pouvait se dispenser de soulever les griefs parti-

culiers dont j'ai eu l'honneur d'entretenir la section hier.

Il est certain, messieurs, qu'en nous rencontrant, en nous concertant, en mettant

en commun les plaintes légitimes que nous avons à articuler, nous serons beaucoup

plus forts pour obtenir justice. — Nous laissons donc de côté tous les détails et nous

nous bornons à demander l'application équitable du principe de la liberté d'ensei-

gnement, aussi bien dans la nomination des membres du jury que dans tout ce qui

se rattache aux examens.

La commission n'a pas cru qu'il lui appartenait de se prononcer sur le principe

même de l'examen. Bien qu'il soit évident, c'est au moins mon avis, que l'examen a

été fatal aux études, force nous est de le subir aussi longtemps qu'il existe. C'est

pour cela que la proposition a été rédigée de manière à n'impliquer aucune appro-

bation directe ou indirecte du régime auquel il ne dépend pas de nos seuls efforts de

nous soustraire.

Nous demandons simplement, je le répète, l'application équitable du principe de

la liberté d'enseignement établi par la loi de 1861.
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Nous subirons donc l'examen aussi longtemps qu'il existera, tout en faisant des

vœux pour qu'il disparaisse aussitôt que possible. (Applaudissements.)

M. LE Président. — La discussion est ouverte sur la proposition qui vient d'être

développée. La parole est à M. Blatairou.

M. Blatairou, doyen honoraire de la faculté de théologie de Bordeaux. — Mes-

sieurs, mon intention, en me rendant ici, était de prendre la parole. Mais j'ai été

empêché de le faire par cette considération qu'il s'agit, dans le débat qui s'est

ouvert, de l'enseignement en Belgique, et que je ne connais pas assez le pays sous

ce rapport pour me permettre d'intervenir dans une question de cette importance.

Cependant, messieurs, l'éminent recteur magnifique de l'Université de Louvaiii

m'a engagé à vous adresser quelques mots. Je vais donc vous dire ce que je dirais

en France, si pareille question était soulevée.

Je dirais d'abord que je me joins de toute mon âme à celui qui fait la proposition

de réunir les différentes institutions d'enseignement secondaire, afin de leur donner

plus de force, plus d'activité et plus d'efficacité.

Je dirai aussi que je suis opposé en principe à l'examen pour le baccalauréat, tel

qu'il est institué en France.

Je ne sais pas, messieurs, ce qui se passe en Belgique. Mais chez nous, je me fais

un devoir de le déclarer, nous n'avons pas de plaintes bien sérieuses à élever sous

ce rapport.

J'appartiens à un diocèse où il y a plusieurs établissements dirigés par des ecclé-

siastiques. Eh bien ! le nombre des bacheliers reçus tous les ans et appartenant à

ces établissements, est relativement beaucoup plus grand que celui des bacheliers

reçus parmi les élèves du premier lycée. [Applaudissemeiits
.)

L'un de ces établissements est dirigé par des Jésuites. L'année dernière, il a pré

sente dix-huit candidats, dont seize ont été admis. Il y a d'autres établissements

encore, dirigés par des ecclésiastiques séculiers; je ne me souviens pas bien du

nombre de présentations et de réceptions, mais je sais que le nombre de ces der-

nières approchait de bien près celui des premières.

Tels sont les résultats obtenus dans mon diocèse. Nous avons cependant un jury

composé d'hommes appartenant exclusivement à l'Université. La plupart d'entre eux

sont très-bienveillants pour les élèves de nos institutions ecclésiastiques ; i)lusiours

sont nos amis, et les autres, qui ne partagent pas nos convictions religieuses, font

preuve au moins d'impartialité.

Vous voyez, messieurs, que notre position, en France , est tout autre ((ue la vôtre,

ce qu'il faut attribuer, sans doute, à la nature même et à la vivacité de la lutte que

vous devez soutenir. Par cons('quent, je n'examinerai pas la question au point de vue

où on l'a envisagée ici.

Je désirerais, comme mes honorables collègues belges, que le comité qu'on pro-

pose d'établir pour relier les établissements catholiques et libres, s'occupât des

moyens d'y développer et d'y perfectionner l'enseignement.

L'enseignement, dans nos institutions ecclésiastiques, est donné par des hommes

qui n'ont pas toujours des connaissances littéraires et scientifiques, particulièrement

en ce qui concerne les langues anciennes, aussi complètes que les professeurs de

l'Université. {Oh! oh!) Je parle, messieurs, de ce qui existe en France.

Pour être admis comme professeur ii l'Université, il faut se soumettre à de nom-
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breuses épreuves. Il y a les grades, il y a les examens, il y a les agrégations ; el

c'est, pour ainsi dire, à la pointe de l'épée qu'on emporte la place.

Pour les professeurs ecclésiastiques, il n'en est pas de même. Si je parlais en

France, c'est sur ce point que j'insisterais. Je dirais : Voyez quels résultats nous

obtenons avec des professeurs souvent inférieurs en science linguistique aux profes-

seurs de l'Université! Si nous nous élevions sous ce rapport à leur niveau, les

résultats que nous obtenons ne seraient-ils pas encore plus brillants et plus com-

plets ?

Qu'est-ce qui nous empêcherait, messieurs, d'atteindre ce niveau? Il suflBrail de

prendre quelques mesures et de former à notre tour de bons professeurs, joignant à

la théorie la pratique de l'enseignement.

Savez-vous comment se forment aujourd'hui les professeurs dans un bon nombre

de nos établissements dirigés par des ecclésiastiques? Je vais vous le dire. Un jeune

homme vient de finir sa théologie. — Il a quelques années avant d'arriver au sacer-

doce. On lui dit : Vous allez professer. Il obéit et interrompt ses études. Ou

suppose que la science du professeur est infuse en lui.

Pour faire un cordonnier, on demande un apprentissage ; on ne donnera pas des

souliers à confectionner à celui qui ignore jusqu'aux premiers éléments de cette

confection. Eh bien! messieurs, on prend un jeune homme sans expérience de l'en-

seignement, et on lui dit : Vous allez être professeur. Vous allez travailler à l'œuvre

la plus importante, à l'œuvre qui aura les résultats les plus considérables ; vous

aurez à former des cœurs et des intelligences. — Et, permettez-moi de vous

l'avouer, messieurs, le plus souvent l'instruction qu'on lui a donnée n'a pas suffisam-

ment formé sa propre intelligence. N'est-ce pas déplorable?

J'ai été dans l'enseignement à peu près toute ma vie, et c'est cette absence de

préparation qui m'a toujours le plus préoccupé. Il y a quelques années, nous avions

constitué un concile à Bordeaux ; on s'y occupait de différentes questions, et là encore,

je développai ma pensée. — Je disais : Je voudrais qu'on recherchât les mojens de

faire de bous professeurs et qu'on comprît que là est tout l'avenir de la religion.

Messieurs, à cette occasion , un souvenir me revient à l'esprit. En 18S0, je venais

en Belgique pour faire connaissance avec l'Université de Louvain, et je suis heureux

de trouver ici l'occasion de remercier l'éminent recteur qui préside aujourd'hui à

cette noble institution. (Applaudissements.) Son illustre prédécesseur me donna tout

le temps dont il pouvait disposer, et en me quittant, il m'adressa ces paroles :« Je ne

puis as.sez vous recommander une chose essentielle; je ne développe pas ma pensée,

je la résume seulement : tout l'avenir de la religion est dans la manière dont on

étudie. »

Oui, messieurs, formons les jeunes gens, formons leur esprit ; c'est une chose

excessivement importante. Pour former des professeurs, il serait nécessaire, avant

tout, d'avoir une école normale. — Vous avez constitué en Belgique une institution

pédagogique ; nous n'en avons pas en France.

Les jeunes gens ne devraient être admis à professer que lorsque leur intelligence

est développée.

Je voudrais, en second lieu, que les professeurs fussent contents de leur position et

qu'ils n'eussent pas la tentation d'obtenir des emplois dans le ministère paroissial.

Je voudrais qu'on honorât les professeurs, qu'on leur fît une bonne position qui

les empêchât de penser à une posilion plus agréable. Je voudrais enfin que le pro-
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fesseur de sixième ou de septième fût, au point de vue de l'estime et de la considé-

ration, l'égal du professeur de rhétorique.

Je m'arrête en vous demandant pardon, messieurs, d'avoir abusé si longtemps de

votre attention. {Applaudissements.) Si j'avais maintenant un vœu k émettre, ce serait

que le comité chargé de préparer l'union entre les différents établissements mît au

nombre des questions dont elle aurait à s'occuper, la question de la formation de

bons professeurs, l'encouragement du professorat et les moyens de l'élever à la hau-

teur de sa mission, afin qu'il produise tout ce qu'il peut produire. Je le répète, avec

toute la bonne volonté et l'intelligence que nos professeurs ecclésiastiques apportent

dans l'enseignement qui leur est confié, s'ils possédaient la science des professeurs

de l'Université, on obtiendrait des résultats dont l'Ëglise aurait à se réjouir. Et alors,

nos adversaires baisseraient la tête parce qu'ils devraient reconnaître que nos sujets

sont infiniment supérieurs à ceux de l'Université. {Applaudissements.)

M. LE Président. — Il y a longtemps que l'épiscopat de Belgique a compris la

nécessité de former des professeurs ecclésiastiques pour l'enseignement moyen.

Nous avons, en effet, depuis plusieurs années, à l'Université de Louvain, un Institut

pédagogique qui a, à certains égards, cette destination, mais qui ne réalise pas

encore entièrement le vœu exprimé par l'honorable préopinant. L'année dernière,

nous sommes en famille et je puis bien vous faire cette communication, j'ai cru moi-

même devoir appeler l'attention de NN. SS. les évêques sur la nécessité de com-

pléter cet institut en fondant, à Louvain, une école normale des humanités destinée

à former des professeurs ecclésiastiques ayant la science que les autres professeurs

peuvent acquérir, une science, je l'espère, plus développée encore, et possédant en

même temps cet art si difficile d'enseigner aux autres.

Je puis, dès maintenant, vous annoncer que cette œuvre va se réaliser prochaine-

ment. {Applaudissements.) NN. SS. les évêques se sont réunis avant l'ouverture du

(Congrès et ont décidé la création immédiate d'une école normale qui sera annexée à

l'université catholique. Le directeur de cette institution est déjà nommé, et nous

allons nous occuper tout de suite de son organisation complète. J'espère que nous

.irriverons ainsi à former rapidement des professeurs capables et dévoués. {Applau-

dissements.)

M. le chanoine de Bléser. — Je me bornerai à dire quelques mots en réponse au

discours de l'honorable chanoine Blatairou. Ce discours comprenait deux parties.

Il demandait, d'abord, la création d'une école normale destinée a former déjeunes

ecclésiastiques pour l'enseignement. Le recteur de l'Université de Louvain vient de

répondre à ce dernier point.

M est une autre partie de ce discours que je ne crois pas pouvoir laisser passer

sans réponse, pour l'honneur des prêtres de notre diocèse qui s'occupent de l'ensei-

gnement.

Je parle pour mon diocèse ; si des représentants d'autres diocèses veulent prendre

la parole, je serai heureux de les trouver d'accord avec moi.

L'honorable M. Blatairou a demandé qu'on encourageât la carrière de professeur

et qu'on l'entourât d'égards , afin que l'ecclésiastique chargé de l'enseignement ne

cherchât point un jour une position plus élevée.

Je crois devoir faire appel au temps que j'ai passé dans celle maison ; voilà vingt-

deux ans que j'y suis, el je suis fier d'être professeur dans ce petit séminaire. Je

crois que tout notre corps professoral partage le même sentiment et qu'il n'est
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pas un de nous qui aspire à une position plus élevée. Norus trouvons ici tous les

encouragements ; tous les élèves nous aiment et nous estiment , et cela nous suffit.

{Applaiidissemetits .

)

Cette carrière, messieurs, quelque modeste qu'elle soit, n'a pas besoin d'encoura-

gements extraordinaires. Les encouragements , bous les trouvons dans l'accomplis-

sement de nos devoirs. Et quand l'heure sera venue où nos forces commenceront à

s'épuiser, nous attendrons avec patience qu'on vienne nous dire: «J'ai besoin de

« vous pour une autre position, » et nous serons heureux de dire : Nous voici.

(Applaudissements.)

Je me résume, messieurs. J'approuve de tout cœur la création d'une école nor-

male dans laquelle on formera de jeunes professeurs, bien que ce besoin ne soit pas

aussi urgent qu'on a semblé le croire jusqu'à présent. Mais, comme nous ne reculons

jamais devant un progrès à réaliser, nous applaudissons volontiers à cette insti-

tution, qui ne peut être que favorable à l'enseignement catholique.

M. le chanoine Blatairou. — Ce que vient de dire M. de Bléser me confirme dans

l'idée que j'aurais peut-être mieux fait de garder le silence. Mais , messieurs, j'ai

commencé par dire que je ne parlerais pas pour la Belgique, mais pour la France.

Je n'ai pas élevé le moindre doute sur le talent de vos professeurs. Loin de là, mes-

sieurs, j'envie votre sort. Lors de la visite que j'ai faite en Belgique, il y a quelques

années, je n'ai vu qu'une de vos institutions secondaires, et j'en ai été dans l'admi-

ration et dans le ravissement. Je ne connais rien en France qui approche du Petit-

Séminaire de Saint-Trond.

M. le supérieur du Petit - Séminaire de Malines n'avait pas
,
je le répète , à me

répondre, car je n'avais pas parlé de la Belgique. En commençant, je vous avais pré-

venus que ce que j'allais dire, je le disais pour la France et pour la France seu-

lement. (Applaudissements.)

M. l'abbé Van Heesbeeck (Liège). — Je crois devoir vous confirmer, messieurs, ce

que vient de dire M. le chanoine de Bléser. Le corps professoral du diocèse de Liège

partage complètement les sentiments de celui de l'archidiocèse de Malines. J'ajoute

aussi que dans l'établissement dont j'ai l'honneur d'être le supérieur, le professeur de

septième est aussi honoré que celui de rhétorique. (Applaudissements.)

M. le chanoine Blatairou. — J'en félicite le diocèse.

M. LE Président. — Quelqu'un demande-t-il encore la parole sur la proposition de

M. le chanoine Van Hove, amendée par la commission? Je vais la mettre aux voix.

— La proposition est adoptée à l'unanimité.

M. le Président. — J'ai reçu, à propos de la discussion sur l'enseignement de

l'histoire, une lettre de M. le D' Otto, professeur au Collège de Paderborn, dont je

crois devoir donner lecture :

M Monsieur le Président

,

« J'ai vu dans les bulletins qui nous ont été distribués avant-hier et hier, que l'on

s'était occupé dans votre section de l'enseignement de l'histoire. Cet enseignement,

jusqu'ici, n'a pas été apprécié partout comme il le mérite sous tant de rapports. On n'a

pas compris suffisamment l'importance de l'histoire pour l'éducation et pour toute la

vie, puisqu'elle est elle-même la maîtresse de la vie, comme le dit Cicéron, quand elle

est bien enseignée. Chez nous aussi, en Allemagne, on commence à reconnaître la

valeur des études historiques convenablement dirigées. Nous possédons déjà quelques
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manuels qui sont assez bons. Nos ennemis, les ennemis de la vérité, de la justice et

du salut public avaient, depuis longtemps, compris l'importance de ces études, et ils

avaient de bonne heure encouragé leurs adhérents à composer des manuels selon leurs

principes, ou, comme on l'a dit avec raison, à faire Vhistoire. C'esl pourquoi vous trou-

verez dans la plus grande partie des histoires écrites après la malheureuse Réforme

du xvF siècle, des erreurs volontaires, des mensonges, des calomnies qu'il est plus

que temps de dévoiler et de mettre à néant. Il faudrait, à cet effet, encourager les

hommes consciencieux et de talent à étudier profondément les sources de l'histoire

tant ancienne que moderne, et à composer à leur tour des manuels dans un style

coulant et agréable, propres à les faire lire avec fruit et intérêt. C'est ce que l'on

commence à faire en Allemagne avec un certain succès. Les vies de grands hommes

de bien dans l'histoire offrent surtout un champ varié et presque inépuisable. En

appelant sur ce sujet votre attention, je me borne à signaler l'avantage qu'il y aurait

à reproduire dans votre langue quelques-uns des écrits les plus récents de nos histo-

riens allemands, qui se distinguent par l'élévation de leurs vues et par leur impar-

tialité. »

Nous passons maintenant à la discussion du n" 5 de notre programme. Il est ainsi

libellé : « Propagation et perfectionnement des œuvres moralisatrices, cours publics,

lectures et conférences populaires, bo?ines publications, etc., etc. »

— La parole est à M. le comte de Caulaincourt.

M. le comte de Caulaincourt (Lille). — Je me propose de vous parler de la Société

de Saint-Charles Borromée. Je ne vous expliquerai pas ici le mécanisme de cette

institution ; cela a déjà été fait. Je me bornerai à vous donner quelques détails sur

son application.

Je prendrai les principaux centres où la Société de Saint-Charles Borromée est

établie. Je commencerai par Liège, où elle a pris un assez grand développement et

où elle a donné des résultats qui vous intéresseront certainement.

Il s'y est d'abord formé un comité de jeunes gens, très-ardents catholiques. Ils

ont mis eu œuvre toute leur bonne volonté et sont parvenus à créer des succursales

très-nombreuses, presque trop nombreuses, parce qu'elles sont dilDciles à maintenir.

Mais vous verrez quel bien ils ont opéré.

Il y avait à Liège trois bibliothèques dont les livres, choisis sans discernement,

présentaient plus de dangers que d'avantages. Malgré cela, le comité a formé une

bibliothèque catholique au moyen de souscriptions qui s'élèvent annuellement à

cinq mille francs environ ; et si les mois d'été répondaient aux mois d'hiver, elle

recevrait soixante mille lecteurs par an. C'est un résultat que tout le monde saura

apprécier.

A la différence de la Société de Saint-Vincent de Paul, la Société de Saint-Charles

Borromée n'exclut pas la politique. — Elle s'occupe aussi bien de la presse que des

livres. Son comité a fondé un journal local qui rend de grands services.

Trois localités de la province avaient des besoins très-différents et n'avaient pas

les moyens de créer un journal. Le journal créé par les membres de la Société de

Saint-Charles Barromée leur est venu en aide; il a son correspondant permanent

dans chacune de ces localités et, de cette manière, il satisfait, sous le même litre,

tous les intérêts.

La ne s'est pas bornée la lâche du comité de Liège. Il a porté son attention sur
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l'ouvrage qu'on lit le plus: VAlmanack. Il a donc créé un almanach qui est déjà très-

répandu.

Pour faciliter l'institution des bibliothèques, il a établi aussi des bibliothèques

circulantes, qui se transmettent de commune à commune.

Je suppose, par exemple, dix communes associées ; chacune d'elles paie 100 francs,

et l'on met à sa disposition 100 volumes. Voilà donc pour les dix communes,

1,000 volumes qui passent successivement de mains en mains. Quand la première

série de 100 volumes est restée dans une commune pendant un certain temps, on

l'expédie à une autre commune, qui, à sou tour, envoie la collection dont elle était en

possession. On est arrivé par ce moyen à satisfaire un plus grand nombre de lecteurs

et à renouveler continuellement les livres.

Un second centre existe à Mons, où l'œuvre est généralement appréciée et rend

de très-grands services.

Il est excessivement utile, messieurs, d'indiquer aux parents qui ne s'occupent

pas de littérature quels sont les livres qu'ils peuvent mettre sans crainte entre les

mains de leurs enfants. Or, une société qui s'occupe spécialement de la recherche

des bonnes publications est en rapport avec toutes les librairies qui les éditent :

elle esta même de donner des renseignements très-utiles et de procurer les remises

qui ne sont pas faites aux acheteurs isolés.

C'est à Tournay que l'œuvre a eu son point de départ. Cette ville possède deux biblio-

thèques : une pour les membres de l'œuvre et une bibliothèque populaire. Cette

fondation de Saint-Charles Borromée, fournit aussi des livres aux femmes. Elle a

créé des bibliothèques assez nombreuses dans l'arrondissement au moyen des fonds

que rapportaient les souscriptions. Tout ecclésiastique et tout fondateur qui veut

commencer une bibliothèque donne vingt-cinq francs et reçoit pour cinquante francs

de livres. Quand le premier noyau est ainsi formé, il est facile de l'étendre.

Le comité de Tournay a également fondé un journal, « le Belge , » qui a trois raille

abonnés et qui n'a coûté presqu'aucun sacrifice. Il rend aujourd'hui de grands ser-

vices dans les communes où les intérêts catholiques sont engagés.

II y a encore une autre institution qui est fort répandue, surtout en France, et que

je me permettrai de vous recommander ; c'est celle des Semaines religieuses. Il y en a

environ soixante en France. Ces Semaines sont des espèces de revues qui, plus que

les journaux ordinaires, frappent l'esprit des ouvriers. Elles ont du succès et réa-

lisent un grand bien.

Je disais que la Société de Saint-Charles Borromée s'occupe non-seulement des

livres et des journaux, mais de tout ce qui a rapport à la presse. A ce titre, elle

publie aussi, à Tournay, un almanach ; c'est M. Castermann qui l'imprime.—Nous lui

avons assuré la vente de 10,000 exemplaires ; comme il a une très-grande clientèle,

il vend aisément ce qui lui reste. — Le bien s'opère donc sans frais pour la

Société.

Tels sont, messieurs, les renseignements que j'avais à vous donner sur l'OEuvre de

Saint-Charles Borromée. [Applaudissements.)

M. LE Secrétaire générai,. — Messieurs, le Comité central vous engage à ter-

miner aujourd'hui vos travaux , dussiez-vous laisser à une réunion subséquente

l'examen de quelques questions. — Il est nécessaire, indispensable même, pour que

nous puissions donner à notre Congrès une portée pratique, de voir présenter et dis-

cuter en assemblée générale les rapports des sections.
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En conséquence, les membres des bureaux de chaque section sont priés de me
remettre, à l'ouverture de l'assemblée générale d'aujourd'hui, l'indication des rappor-

teurs sur les diverses questions que nous allons aborder à partir de demain.

M. le comte oe Limminghe. — Messieurs, je tâcherai d'être bref, et cependant je

dois aborder une question sur laquelle je désire attirer toute votre attention.— Il y a

trois ans déjà, j'ai soulevé cette question. Il s'agit de la nécessité de fonder des

bibliothèques de bons livres, non-seulement dans les villes, mais aussi dans les cam-

pagnes. On ne s'imagine pas combien le besoin s'en fait sentir.

J'habite les irois-quarts de l'année la campagne ; j'ai eu l'occasion de voir que le

paysan lit beaucoup en hiver.

Les communications entre la campagne et la ville sont devenues excessivement

faciles. Le paysan qui se rend en ville ne s'occupe pas seulement de son marché, il

achète aussi des livres. Et savez-vous quels livres? Ceux qui se trouvent chez des

étalagistes borgnes, qui sont à bon marché, mais qui contiennent les choses les plus

répréhensibles et les plus dangereuses.

J'appelle donc l'attention du Congrès sur la nécessité de fonder des bibliothèques

dans les campagnes. Cette nécessité me paraît urgente et voici pourquoi : tous vous

savez que les administrations communales de la plupart des grandes villes ont fondé

des bibliothèques soi-disant populaires. Certains journaux ont publié le catalogue de

ces bibliothèques, et parmi les livres qu'on y donne en lecture se trouve, entre

autres, la Vie de Jésus, par Renan.

Ces bibliothèques sont encouragées par notre gouvernement.

Les administrations communales des grandes villes, qui deviennent d'année en

année plus libérales, donnent l'exemple qui ne tardera pas à être suivi par les admi-

nistrations des communes rurales. Il ne nous reste donc qu'une chose à faire : c'est

de les devancer et de fonder nous-mêmes des bibliothèques.

Le jour où les administrations communales arriveraient avec leurs mauvais livres,

elles nous trouveraient installés. Nous aurions établi le premier magasin ; notre

enseigne serait connue et personne n'irait s'adresser à ceux qui donnent de la mau-

vaise marchandise.

M. le comte de Caulaincourt a bien voulu nous dire ce que la Société de Saint-

Charles Borromée a fait jusqu'ici, mais il me paraît qu'il manque encore quelque

chose pour compléter l'œuvre dont il nous a entretenu. Je désirerais que cette

Société nous donnât les moyens pratiques pour arriver à la fondation de bonnes

bibliothèques rurales. Les particuliers ne sont pas, je pense , à même de donner

une direction convenable à cette œuvre et n'ont pas toujours les moyens suffi-

sants pour l'établir. Je crois que ÏUnion catholique, qui a des ramifications partout,

pourrait parvenir, en s'entendant avec la Société Saint-Charles Borromée, à créer

ces bibliothèques dont je viens d'essayer de faire ressortir l'importance.

Ce serait une bonne œuvre, une œuvre utile et nécessaire que nous aurions con-

tribué à fonder. (Applaudissements.)

M. LE Président. — M. le comte de Limminghe est prié de soumettre sa propo-

sition par écrit au bureau. Messieurs, je vais donner lecture d'une lettre qui nous

est adressée par M. Laurentie de Paris. Elle est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Permettez à un solitaire, vieux soldat de la liberté catholique, de venir offrir au

noble Congrès de Malines l'hommage de ses sympathies, do ses vœux et de son res-

pect.
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« J'aurais voulu être digne de m'associer autremeni à vos travaux
;
je ne puis que

les suivre avec admiration
,
pour y trouver une règle et un encouragement des

miens.

« Il est surtout des questions qui occupent et intéressent ma vie d'étude. Ce sont

les questions d'enseignement populaire, que je trouve énoncées dans le programme

du Congrès catholique.

« Ne suis-je pas téméraire de vous soumettre quelques pensées sur l'une de ces

questions : « Les moyens de propager, d'étendre, de perfectionner l'enseignement

et les écoles catholiques libres ? »

« II n'est pas de question plus digne de la sollicitude du Congrès. Et, sans nul

doute elle intéresse, au même titre, tous les pays où se fait aujourd'hui un travail

suivi pour disputer les générations à l'action libre de l'Église.

« Eu France, notamment, nous voyons les écoles du peuple régies par un système

administratif qui efface et veut obstinément effacer l'influence morale du prêtre. On

nous dit que le prêtre a son autorité dans l'Église ; c'est là qu'il parle au peuple et

aux enfants du peuple. C'est la négation la plus absolue de l'action chrétienne dans

le gouvernement des hommes.

« Il ne servirait de rien, d'opposer à cette thèse de matérialisme public une thèse

différente, et tel ne serait pas non plus mon dessein.

« Mais puisque, selon les idées nouvelles , la liberté de l'État se réalise par une

séparation systématique de toute action doctrinale définie, encore faut-il que la liberté

de l'Église se manifeste par la pratique ouverte d'un principe opposé; et. c'est

aussi le devoir des maîtres catholiques de l'enfance de rendre l'Église présente à

leur enseignement, dans chacune de ses parties, par l'intervention de ses pasteurs.

« Je dis plus : c'est le devoir de ses pasteurs de se rendre maîtres de l'enseigne-

ment du peuple, par l'institution et la multiplication de ses écoles, et par la direc-

tion formelle de ses instituteurs.

« Il arrivera, dans les pays catholiques, que l'État palliera sa suprématie absolue

en faisant intervenir le prêtre , le curé, l'évêque même dans ses conseils d'enseigne-

ment.

« Ce sera trop souvent une supercherie. Prenons garde que la présence du prêtre

ce couvre un système dont le terme est l'effacement total de l'action du prêtre :

ne serait le pire des maux.

« Ce qui importe, avant tout, c'est que l'Église ait ses écoles, et ait partout

ses écoles.

« Dans le vieux régime des Universités , le prêtre , le pasteur était le véritable

enseigneur du peuple; le prêtre enseignait dans les couvents, dans les chapitres,

aussi bien que dans les presbytères. Aujourd'hui tout est changé sans doute, mais

le droit naturel n'est pas aboli, et le prêtre, quelles que soient les lois restrictives,

enseigne toujours.

« Ce qu'il faut, c'est qu'il enseigne partout, et surtout qu'il enseigne dans les

presbytères.

« La loi française, très-jalouse et très-défiante, n'a pourtant pas dépouillé le curé

du droit d'enseigner le peuple. Nous n'avons pas, jusqu'ici, demandé à la loi tout ce

qu'elle peut donner, et le moment est venu de réparer ce tort.

« Il dépend des évêques de donner à la loi sa signification effective. Je ne dis pas

(jn'ils puissent faire de chaque presbytère une école; mais ils peuvent faire que
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chaque école soit sous l'action du presbytère ; c'est ici le grand objet de la liberté

catholique.

« La lutte, jusqu'à ce moment, a manqué d'énergie. Les maîtres catholiques , et

même les maîtres faisant partie d'ordres religieux, ont mis de la faiblesse et parfois

de la complaisance à s'assujettir à l'action civile, de manière à laisser à celle-ci tout

le bénéfice de ce qui est fait pour l'enseignement du peuple.

« Cette condescendance, en apparence bonne pour la paix, est, au fond, contraire

au bien ; l'Église, eu aucun cas, ne doit perdre le bénéfice de ce qu'elle fait pour le

peuple ; non que le bien soit un calcul, mais il est juste qu'il soit connu ; son action

sur l'esprit des hommes est à ce prix.

« Il s'ensuit que les catholiques doivent s'appliquer, non-seulement à créer partout

des écoles sous la direction libre des pasteurs, mais aussi qu'ils doivent donner à ces

écoles un caractère de perfectionnement pratique qui les rende supérieures aux

écoles de l'Ëtat.

c< Cela ne sera nulle part mal aisé.

« Et d'abord, l'enseignement chrétien est, par sa nature, d'une eflBcacité supérieure

à l'enseignement qui se renferme en des détails purement matérialistes, qui ne disent

rien à l'intelligence. La religion est féconde, l'athéisme est stérile. La religion non-

seulement inspire le travail, mais elle l'éclairé; que l'enfant soit chrétien, et il

aimera l'instruction qui lui est donnée, car il la recevra comme un don du ciel. Avec

ce principe d'émulation, on peut donner aux écoles catholiques une supériorité

rapide sur les écoles où Dieu n'est pas connu. Ajoutez les encouragements d'hon-

neur, qui seront partout décernés au nom de l'Église. Qu'il y ait partout des Sociétés

de patronage catholique, qui aient des visiteurs et qui décernent des prix au nom

de chaque évêque, premier protecteur de l'enseignement du peuple. Je ne saurais

d'ailleurs indiquer les objets d'enseignement dans ces écoles. Chaque pays a ses

besoins, et l'Église, assurément, les connaît mieux que ne les connaissent les flat-

teurs du peuple ei les docteurs du progrès. En cela aussi , les écoles catholiques

devront et pourront se rendre supérieures à toutes les écoles. Ce que j'appelle, c'est

une forte initiative des pasteurs, c'est un concours généreux de tous les fidèles. C'est

ici le principe d'une large association ; et à ce mot, M. le Président, je m'arrête, car

mon vœu est réalisé par la magnifique réunion qu'en esprit je vois devant nous, et

qui, en se séparant après de si utiles travaux, va montrer en mille lieux comment

l'unité de zèle et de foi anime et féconde la variété, des OEuvres qui ont pour objet

le bien du peuple.

Je suis, etc. « Laurentie. »

Nous allons maintenant nous occuper de l'école des arts et manufactures.

M. DE Parseval. — Avant d'aborder un autre sujet, je demanderai la permission de

revenir en peu de mots sur les observations que j'ai présentées à l'occasion d'un

ouvrage dangereux pour la jeunesse.

M. le comté de Caulaincourl nous a donné tout à l'heure les détails les plus inté-

ressants sur la manière dont fonctionne la Société de Saint-Charles Borromée, et il

nous a dit qu'un des buts que se propose cette association est de donner aux

parents des renseignements sur les livres à choisir pour leurs enfants.

Je me demande, messieurs, si ces simples renseignements que des membres zélés

et dévoués sont à même de donner aux personnes qui les sollicitent, sont de nature

à faire une guerre suffisante aux mauvais ouvrages qu'on cherche à mettre entre

las mains de nos enfants ?

II. — C. DE HALINES. 1*
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Ne pensez-vous pas , messieurs, que la publication semestrielle d'une liste des

ouvrages recommandés par l'association nous serait d'un grand secours?

Les pères de famille pourraient y choisir les livres à donner à leurs enfants et les

instituteurs les prix qu'ils veulent distribuer à leurs élèves.

Ne pensez-vous pas aussi qu'il serait bon d'ajouter à ce catalogue un bulletin

bibliographique indiquant les livres qu'il n'est pas convenable de mettre entre les

mains de la jeunesse ? C'est là, messieurs, un moyen pratique qui me vient à l'esprit

et qui me paraît devoir répondre au but que nous nous proposons.

J'ai déposé l'autre jour sur le bureau plusieurs exemplaires d'une publication qui

est en ce moment entre les mains d'un trop grand nombre de familles chrétiennes en

France.

Cette publication, connue sous le titre de : « Magasin de récréation et d'éducation, »

est rédigée par des hommes d'un grand talent, parmi lesquels je vous citerai

MM. Macé et Stahl, deux noms qui jouissent d'une certaine réputation. Mais ces deux

hommes ont le talent bien dangereux d'habituer l'intelligence de l'enfant à n'étudier

la science qu'au point de vue scientifique ; ils ont le talent de ne jamais invoquer le

nom de Dieu.

L'enfant ne voit donc, dans la nature, que des faits et jamais la cause.

J'aimerais, messieurs, pour obvier à cet inconvénient, que le bulletin semestriel

indiquât aux familles le danger de ces livres, bien qu'ils soient approuvés par le

ministre de l'instruction publique, par les sociétés savantes et par l'Académie fran-

çaise, comme celui que je viens de citer. L'Académie française, en récompensant

l'œuvre scientifique, n'a pas fait assez attention que ce livre était destiné aux

enfants et que la science présentée de cette façon est une chose extrêmement dan-

gereuse.

Je m'en tiens donc à l'idée du bulletin bibliographique et je la soumets à M. le

comte de Caulaincourt.

M. le comte de Caulaincourt. — Messieurs, je n'ai qu'une seule chose à dire en

réponse à l'invitation que l'on vient de me faire : c'est que les souhaits de M. de

Parseval sont en partie réalisés. 11 existe déjà un catalogue où se trouvent indiqués

les livres qui peuvent être sans danger confiés aux enfants.

Quant au bulletin bibliographique contenant les titres des livres dangereux, je

crois que c'est une chose assez délicate et qui ne peut être appliquée que dans une

certaine mesure.

M. LE Président. — M. de Parseval ne fait-il pas une proposition formelle?

M. DE Parseval. — J'ai simplement voulu exprimer une opinion qui, je le vois avec

plaisir, a rencontré une certaine sympathie dans l'assemblée.

M. JoACHiM DE Yrizary Moya présente quelques détails sur l'état de l'enseignement

en Espagne.

M. LE Président.—Je viens de recevoir de M. le comte de Limminghe la proposition

relative aux bibliothèques populaires. Elle est ainsi conçue : « L'Assemblée émet le

« vœu que des bibliothèques populaires soient établies non-seulement dans les

<v villes, mais encore dans les campagnes, et que les comités de la Société de Saint-

(.<. Charles Borromée et d'autres associations semblables aident de leur activité la

<< réalisation de celte institution éminemment utile et même nécessaire. »
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— La proposilion, mise aux voix, est adoptée par acclamation.

— La séance est suspendue à 11 1/2 heures.

La section se constitue eu comité pour s'occuper de l'École des arts et manufac-

tures, des mines et du génie civil annexée à l'Université de Louvain. Elle arrête les

termes du rapport à soumettre à ce sujet à l'Assemblée générale (1).

(1) V. le rapport de M. Gilbert, communiqué dans la séance générale du 6 septembre,

1" partie, pages 173 et suiv.
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La séance est ouverte à 5 heures.

M. LE Président. — Indépendammeut des propositions qui pourront être faites à

la section, nous avons à l'ordre du jour les questions inscrites au programme que

vous avez sous les yeux.

Il y a d'abord trois questions, qui ont été déjà mises en délibération lors de notre

dernière réunion. Ce sont les suivantes :

1° Enseignement et perfectionnement de l'art religieux;

2° Exposition permanente des œuvres d'art dans les églises ;

3* Reproduction et moulage des œuvres, des sculptures et des ornements de l'art

religieux dans les divers pays, et création de collections et de musées propres à

favoriser les études des élèves et des artistes.

M y a ensuite cette quatrième question, qui est nouvelle : « Moyens d'encourager

et de propager l'art religieux et les œuvres littéraires empreintes du sentiment

chrétien : associations et institutions libres, concours, etc. »
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Il vient de parvenir au bureau deux propositions qui seront également mises en

délibération : l'une est signée par M. A. Le Pas , et l'autre par M. Appelmans. Ces

messieurs étant absents, nous remettrons à une autre séance l'examen de leurs pro-

positions.

— Personne ne demandant la parole sur les deux premières questions, M. l'abbé

Delvigne demande à faire une communication sur la troisième.

M. l'abbé Delvigne. — Messieurs, il pourra sembler, au premier abord, que je

viens plaider ici pro domo. Cependant je crois devoir appeler votre attention sur

la création récente d'une Association pour la reproduction, par la photographie et le

moulage d'objets d'art religieux. C'est encore une de ces œuvres qui sont issues du

Congrès, et, à ce titre, je la crois digne de vous arrêter un instant. Je n'ai guère

pour but de collecter des abonnements
;
grâce à Dieu, sous ce rapport, l'Association

se trouve, quant à présent, dans une situation assez florissante ; mais, je tiens à la

faire connaître pour que vous puissiez, le cas échéant, recommander l'œuvre à des

artistes ou à d'autres personnes qui sont appelées par leurs études à faire, de l'art

religieux, l'objet spécial de leurs préoccupations.

Je n'ai pas à vous rappeler ici l'Exposition de 1864 ; nous avons essayé, aussi bien

que nous l'avons pu , de réunir pendant quelques semaines , un certain nombre de

spécimens d'art religieux produits par nos pères. Nous avons résolu de continuer

cette œuvre et surtout de' propager ces modèles. En effet, la question du mobilier des

églises, en particulier, est une des plus importantes qui puissent se présenter à notre

attention et à notre sollicitude.

La Renaissance est arrivée ; elle a dû combler les vides causés au xvi« siècle par

les ravages des Iconoclastes. Malheureusement, comme vous le savez, la Renaissance

ne s'inspire pas du tout de l'art antérieur, et aujourd'hui que la situation est devenue

plus prospère
,
qu'un grand nombre de fabriques d'églises se trouvent dans de

meilleures conditions , le moment est venu de s'occuper sérieusement de cette

question.

La nécessité se présente bien souvent de compléter l'ornementation , le mobilier

d'une église. Alors, qu'arrive-t-il ? Les modèles nous manquent, et sous prétexte

de gothique, d'art ogival, on nous a donné souvent, soyons sincères, de véritables

énormités.

De là a surgi l'idée de procurer aux artistes et aux fabriques d'églises de bons

modèles. Nous en avions un certain nombre à l'Exposition. Un des hommes qui, en

Belgique, se sont le plus occupés de l'art ogival, M. Jean Belhune, provoqua parmi

ses amis une souscription particulière à l'eAFet de faire mouler quelques-uns

des principaux objets qui se trouvaient à l'Exposition. On réunit huit souscripteurs.

et immédiatement on a moulé les objets les plus remarquables, les chandeliers de

Parck et de Postel, le Christ de Louvvaige, qui se trouve ici, et d'autres encore.

Nous avons résolu plus tard d'étendre cette idée, et c'est ainsi qu'est née l'asso-

ciation dont je vous parle et qui a pour objet la reproduction, par la photographie et

le moulage, d'objets d'art religieux.

Ainsi donc, fournir aux artistes des modèles de ce qui s'est fait anlérieuirmont et

leur procurer le moyen de les reproduire en tenant com|)te des modifications que le

temps et les circonstances peuvent exiger, tel est le but que nous voulons atteindre.

En général , si on veut lire avec soin les statuts de notre association , dont

quelques exemplaires se trouvent déposés sur le bureau, on pourra se convaincre
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que nous avons surtout en vue une œuvre pratique. Nous avons entrepris la repro-

duction d'objets qui sont, encore aujourd'hui, nécessaires aux besoins du culte, et

nous avons résolu de ue pas nous occuper des objets qui n'ont plus aucune utilité.

Je tenais à rendre cet homnage au Congrès et à reconnaître hautement la pro-

priété de l'idée à qui elle appartient. C'est au sein du Congrès qu'elle a surgi, et j'ai

cru utile de vous faire connaître les résultats qu'elle a produits jusqu'ici.

M. LE Président. — Quelqu'un demande-t-il la parole sur la troisième question?

S'il n'y a pas d'opposition, je mettrai en délibération la quatrième question :

« Moyens d'encourager et de propager l'art religieux. »

M. le chanoine Devroye. — Puisque personne ne semble disposé, en ce moment,

à prendre la parole, je demande la permission de dire au moins quelques mots pour

ouvrir la discussion. J'espère qu'ensuite chacun de vous y apportera son contingent

de lumières. Je ne suis nullement préparé à traiter les questions qui nous sont sou-

mises : Vous savez que j'ai été appelé à en traiter d'autres dans les congrès précé-

dents, et c'est principalement pour la musique religieuse que je fais partie de votre

Bureau. Mais votre silence m'engage à vous communiquer quelques idées sur la qua-

trième question : Moyens d'encourager et de propager l'art religieux et les œuvres

littéraires, empreintes du sentiment chrétien ; associations et institutions libres,

concours, etc.

Je ne prends la parole que pour attirer votre attention sur cette question, pour

vous prier d'y réfléchir et de nous communiquer dans une séance prochaine les idées

que vous croiriez utiles à cet égard.

Voici ce qui m'engage à vous faire cette demande :

J'ai vu l'Exposition universelle de Paris, et il est évident que la peinture et la

sculpture sont aujourd'hui empreintes d'un matérialisme déplorable.

Ce fâcheux état peut, à mon avis, être attribué à deux causes principales : d'abord,

au sentiment particulier des artistes ; ensuite, au goût perverti des amateurs et du

public. Les œuvres les plus solides et les meilleures ne trouvent pas d'acheteurs,

tandis qu'on parvient à vendre les choses incroyables qui sont exposées. Les artistes

tiennent avant tout à gagner de l'argent, et ils font ce qu'on leur paie.

Ily a donc à examiner, pour nous, catholiques, si nous ne pourrions pas établir pour

l'art un autre courant ; .si nous ne pourrions pas inspirer aux artistes d'autres idées,

en avisant aux moyens de les encourager et de les récompenser convenablement. Car

nous ne pouvons exiger que des hommes sacriflent leurs études, leur talent, leur

jeunesse, leur famille, leur existence pour ne produire que des œuvres stériles.

Ce n'est donc pas assez que nous donnions à nos jeunes artistes des principes géné-

raux, que nous leur procurions des modèles par la photographie ou le moulage ; il

faut quelque chose de plus; il faut que nous trouvions des moyens pratiques de les

encourager, et je crois que c'est là le but que nous devons nous efforcer d'atteindre.

On a créé des cercles catholiques, et vous connaissez l'importance qu'ils ont acquis

et l'influence qu'ils exercent. Nous avons réalisé d'autres progrès encore, et c'est

toujours par l'association que nous réussissons.

Je le répèle, je ne suis pas préparé à traiter cette question , mais j'attire toute

votre attention sur le point important que je viefls d'indiquer bien imparfaitement.

Nous vous serons très-reconuaissants si demain vous pouvez nous apporter, à

ce sujet, quelqu'avis utile, comme, par exemple, celui de former une association,

de réunir les artistes en groupes ou plutôt de nous réunir nous-mêmes.
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M. l'abbé Delvigne vient de nous parler de la reproduclion des modèles par le

moulage. Qu'avons-nous à faire à cet égard ? Nous devons souscrire pour répandre

ces modèles. Il faut payer de sa personne et de sa bourse. Nous donnons si souvent

et si facilement de l'argent pour des choses de peu d'utilité, pour des œuvres mêmes
que nous ne pouvons pas entièrement approuver

, pour des ouvrages littéraires

qui nous sont hostiles. Réservons tous nos efforts, utilisons toutes nos ressources

disponibles pour les œuvres catholiques ; nous ferons beaucoup mieux. {Applaudis-

sements.)

M. Alphonse de Résimont. — Dans ma jeunesse, j'ai cherché à étudier les arts.

J'avais du goût pour l'art religieux
; je ne l'ai trouvé nulle part. Ici, en Belgique, il

n'est évidemment pas possible d'apprendre quelque chose sous ce rapport : les

maîtres font défaut.

Je me suis alors rendu en Allemagne; j'ai été à l'école de Dusseldorf
; je n'y ai

passé que peu de temps; mais là, du moiiis, je me suis trouvé dans une atmosphère

religieuse : j'y ai rencontré quelques maîtres religieux et j'ai pum'initier à l'art chré-

tien. J'ai été admis dans la société de M. de Shadow, des frères Miiller et d'autres

artistes de renom, et j'ai vu que le seul moyen de propager l'art religieux, c'était de

former des écoles véritablement chrétiennes où les enfants, ayant des dispositions

pour la carrière artistique, puissent, dès l'âge de dix ans, être élevés, instruits pour

l'art, recevoir des leçons de catéchisme, d'histoire religieuse, d'histoire et de poésie.

Tant qu'on n'établira pas des écoles catholiques placées sous la direction ou la sur-

veillance d'un ordre religieux ou d'ecclésiastiques , on ne parviendra pas à former

des artistes religieux. Nos académies sont trop démoralisées pour qu'on puisse

compter, à cet effet, sur leur concours. Il importe que la religion préside au déve-

loppement et à l'exercice de la raison et du jugement ; sans cela, vous n'aurez jamais

d'artistes chrétiens. Je n'ai connu de véritables artistes chrétiens que ceux qui

étaient foncièrement religieux.

Voilà pourquoi je pense qu'il conviendrait de fonder d'abord une école religieuse

qui pourrait être adjointe à une autre école, à un petit-séminaire par exemple, et où

des maîtres seraient chargés de donner des leçons de dessin d'une manière un peu

plus sérieuse que cela ne se pratique aujourd'hui. Car, en général, les leçons de

dessin qui se donnent dans nos établissements d'instruction sont insuffisantes ; on

laisse aux élèves la liberté de faire ce qu'ils veulent, et faute de direction conve-

nable et de stimulant, ils ne font que perdre leur temps.

Le moyen que j'indique me paraît le seul propre à amener un bon résultat. Les

artistes une fois formés, on pourrait, comme l'a dit M. le chanoine Devroye, les

encourager efïicacement.

M. le chanoine Devuove. — Il faut les deux cho.ses , il faut former des artistes et

il faut les encourager. Déjà des eil'orls ont été faits pour introduire, dans quelques

écoles de Belgique, l'enseignement de l'art chrétien, aussi bien sous le rapport de la

peinture que sous le rapport de l'architecture. Dans la Commission dos monuments,

des voix se sont élevées contre les tendances des académies acluelles; mais il n'y a

pas de succès à espérer de ce côté ; nous ne pouvons compter de voir réformer les

écoles du gouvernement
; je crois qu'il y a là un ol)sla(le insurmontable.

Cependant, nous ne devons pas nous laisser décourager par la faiblesse de nos

moyens. Ce que M. de Résimont vient de nous dire de rAlbiinagne, |)eut aussi

se faire ici. La mode est de se laisser aller au courant du matérialisme; mais la
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mode contraire , le retour à l'art chrétien , ne serait pas impossible si , comme à

Dusseldorf, nous avions des artistes qui s'abstinssent de reproduire invariablement

les types payens, et si nous les encouragions.

M. DE RÉsiMONT. — Il existe à Dusseldorf deux écoles : l'école payenne et l'école,

chrétienne. Mais vous y avez des peintres s'occupant uniquement de l'art chrétien et

qui vendent leurs tableaux à des prix très-élevés. On voit même en ce genre réussir

des jeunes gens qui n'ont qu'un talent assez médiocre ; malgré cela, ils font des

images vraiment remarquables ; ils y mettent du soin ; on y reconnaît l'esprit reli-

gieux et ces images se vendent parfaitement. L'école de Dusseldorf a acquis, de ce

chef, un véritable renom. J'y citerai, entre autres, le peintre Maesen, qui n'est pas

un artiste de génie et qui fait cependant des choses très-jolies, qui plaisent et sont

fort estimées. Les petites madones de Maesen ne manquent pas d'acheteurs ; il y a

de ces tableaux qui se payent de 2,000 à 3,000 fr., et qui souvent n'ont guère exii^é

que quelques jours de travail. Le même sujet est quelquefois reproduit dix à quinze

fois, lorsqu'il est bien réussi.

Je le répète, je n'ai pas trouvé en Belgique une académie où l'on pût se former à

l'art chrétien. Aussi, si quelques artistes cultivent cet art, c'est qu'ils sont conduits

à cette culture par un penchant véritablement inné. 11 n'en est pas de même en

Allemagne, où tout homme qui a une vocation pour les arts peut devenir un artiste

chrétien. 11 faudrait donc aller à Dusseldorf, y interroger MM. Millier qui sont des

hommes de talent et d'expérience et qui vous indiqueraient la marche à suivre. On a

institué, dans les écoles de Dusseldorf , des cours d'architecture, d'ornementation,

de peinture murale, d'anatomie, de perspective. Tous ces cours se donnent avec le

plus grand soin et sont suivis avec une régularité scrupuleuse. En Belgique, ces

leçons n'existent pas ou ne s'y donnent que par manière d'acquit. Le professeur

débite sa leçon et s'en va, sans se donner souvent la peine de s'assurer si et comment

ses élèves travaillent.

J'insiste donc sur ce point; il vous faut une école où l'élève soit logé, nourri et

où toute son éducation soit dirigée eu vue de l'art religieux; et si l'on adjoignait une

pareille école à un petit-séminaire, je suis persuadé que bien des jeunes gens adop-

teraient la carrière dont on leur aurait ainsi ouvert et facilité les abords.

M. l'abbé Delvigne. — Je ferai une simple observation dans le sens de ce que

vient de dire M. de Résimont. Le défaut de nos académies belges, c'est qu'on n'y

enseigne, à proprement parler, que l'art ouïe dessin académique; l'art grec et

romain domine encore, presque sans partage, dans cet enseignement. C'est là un

obstacle que rencontrent nos artistes qui voudraient plutôt s'occuper de l'art roman

ou gothique. En effet, entre les arts grec et romain d'une part, et les arts roman et

gothique de l'autre, il y a une différence complète, et quant à l'origine, et quant aux

principes, et quant à la statique même. Aussi nos élèves artistes, à leur sortie des

académies, n'ayant jamais entendu parler que des cinq ordres, se trouvent fort

embarrassés. S'ils sont appelés à tracer le plan d'une église gothique ou romane, et

croyenl avoir fait du gothique dans une ogive quelconque, et du roman, quand ils

ont établi un plein-cintre, malheureusement pour la statique du monument, c'est

tout bonnement de l'art grec ou romain qu'ils se sont inspirés dans l'œuvre bâtarde

qui dénote leur ignorance ou du moins l'insuffisance de leurs connaissances.

Sous ce rapport, il y aurait une réforme radicale à opérer dans nos académies.

Comme le dit notre honorable vice-président, M. Devroye, cette réforme est très-
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désirable, mais je crois que l'idée mise en avant par M. de Résimont présente plus

de chances de succès. Sous ce rapport, je suis prêt à me rallier à la proposition qu'il

nous a faite de demander au zèle, à l'ardeur et même à la bourse des catholiques la

création d'une école d'art religieux.

M. le baron Van Delft d'Eyssel. — J'ai la conviction intime qu'une réaction s'opère

dans nos académies contre les tendances païennes de l'enseignement et en vue d'in-

troduire le sentiment religieux dans les arts.

Il faut, avant de pouvoir marcher de soi-même, avoir appris les principes de l'art

du dessin, de la peinture, de la sculpture ou de l'architecture, et c'est dans nos

académies que cela s'apprend. Que les modèles que l'on met entre les mains des

élèves soient païens, s'écartent de l'art religieux, peu importe, me paraît-il. Le jeune

élève y apprend à manier le crayon et le pinceau, il y est initié aux principes géné-

raux. Ce n'est qu'à la suite de cet apprentissage qu'il peut voler de ses propres ailes,

marcher de son propre élan ; et il me semble que la tentative qui se manifeste en

faveur delà décoration des églises, doit contribuer à former une génération de-

jeunes peintres s'occupant spécialement d'art religieux. Déjà en ce moment, à

Anvers, dans l'académie païenne, comme vous venez de rappeler, cette réaction

s'opère. Plusieurs jeunes artistes y travaillent dans l'esprit, peut-être un peu exagéré,

du moyen âge; le sentiment religieux les dirige, c'est l'essentiel, et l'application et

les conseils feront disparaître l'exagération qui n'est, le plus souvent, que l'expression

d'une fougue juvénile.

Il ne suffit pas qu'un peintre, qui s'est toujours occupé de peinture profane, dise :

Je veux peindre un tableau religieux ; il faut encore, et avant tout, que le sentiment

religieux l'anime. Un tableau religieux est une de ces œuvres qui ne se font pas sur

commande ; il faut qu'elle soit faite de conviction. Un peintre a donc beau avoir un

talent éminent, s'il ne sent pas religieusement, il n'exprimera pas dans son tableau

des sentiments qu'il ne comprend pas, qui ne l'inspirent pas. Mais, comme je viens

de vous le dire, en présence de la tendance à décorer les églises, tendance qui est

partie de l'Allemagne, a pénétré en France et s'est répandue en Belgique, une jeune

génération de peintres va être poussée vers ce genre de peinture.

Sans doute, quelques artistes ont une renommée assez mauvaise. Moi-même, je me

suis occupé de peinture dans ma jeunesse; j'ai été à même de me trouver dans l'in-

timité de beaucoup de peintres, et plusieurs d'entre eux étaient loin d'avoir l'esprit

religieux. Mais je pense qu'aujourd'hui ces dispositions sont modiûées à beaucoup

d'égards, et je ne désespère pas que, d'ici à quelques années, il n'y ait une réaction

complète. Deux motifs amèneront cette réaction. D'abord, l'artiste y trouvera son

avantage, et, comme on l'a dit , il faut, avant tout
,

qu'il se mette au-dessus dos

besoins matériels. Mais, outre cela, si l'artiste est animé de sentiments religieux, il

exprimera facilement dans ses tableaux ce qu'il sent réellement au fond de l'âme. Je

le répète : la réaction a déjà fait de grands progrès ; elle va même peut-être trop

loin ; mais j'aime à voir la jeune-sse outrer un peu le but au début de sa carrière ;

c'est un défaut dont elle se corrigera facilement, et j'ai la conviction que la jeune

génération produira des peintres réellement religieux et qui auront du succès dans

leur art.

M. le chanoine Bethune.— Le vœu émis par M. de Résimont se trouve déjà en partie

réalisé. Des personnes de Gand, de simples particuliers, qui ne disposent que de res-

sources naturellement rostreinles. ont érigé à leurs propres frais une espèce d'aca-
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demie, daus laquelle on appelle des jeunes gens qui y viennent volontiers et s'y

instruisent dans l'art religieux à l'aide de Frères, déjà formés eux-mêmes aux bonnes

traditions artistiques. Ces jeunes gens ne trouvent pas là toutes les ressources dési-

rables, c'est-à-dire le placement assuré des œuvres qu'ils peuvent produire. Mais

jusqu'ici, on s'est seulement occupé de les former à l'art religieux, et l'on clierche à

atteindre ce but d'une double façon : d'abord, on les éloigne des académies qui non-

seulement ne donnent pas les bonnes traditions, mais encore peuvent infuser dans

leur cœur de mauvais germes ; ensuite, pour que ces jeunes gens n'éprouvent pas

les influences des académies, on ne leur présente pas des modèles qui pourraient les

détourner de la vertu. Dès le commencement de leur éducation artistique, on met

sous leurs yeux des modèles qui doivent former leur cœur et les rappeler aux saines

traditions de l'art chrétien.

Les conditions dans lesquelles se trouve placée cette école sont encore extrê-

mement restreintes et modestes ; cependant, il paraît qu'elle rencontre déjà les sym-

pathies des jeunes gens, à tel point, qu'aux deux Frères qui ont commencé l'école,

on a dû en adjoindre un troisième, et le nombre des élèves s'accroît incessamment.

C'est surtout pendant la saison d'hiver que ces jeunes gens viennent en plus grand

nombre.

Cette école ne demande ni subvention, ni encouragement ; ceux qui l'ont fondée

veulent conserver tout le mérite de leur œuvre ; mais je crois qu'elle peut servir de

modèle aux autres centres populeux et surtout aux centres industriels comme Gand,

où un grand nombre de jeunes gens doivent chercher leur avenir dans les travaux

artistiques.

M. le baron Ludovic de Hody. — J'approuve complètement ce qu'on vous a dit

sur l'art religieux et notamment sur la peinture religieuse; je pense cependant que

la chose la plus importante est celle qu'a touchée tout à l'heure M. l'abbé Delvigne,

c'est-à-dire l'architecture. Il y a constamment des églises à bâtir en Belgique, et en

second lieu, il y en a à restaurer. M. Delvigne vous a parfaitement expliqué comment

il était presque impossible à la plupart de nos artistes, malgré leur bonne volonté,

de faire de l'art religieux ; il vous a dit comment le plus souvent, ainsi que vient de

It' confirmer M. le chanoine Betbune, leur goût est perverti, n'ayant appris que

l'architecture grecque et romaine. Quand l'artiste ainsi formé sort de l'école, si on

lui demande une église gothique, il a le désir le plus sincère de produire ce qu'il y a

de mieux dans ce style ; mais ne sachant où trouver les principes , que fait-il ?

Il prend des albums et des guides, consulte quelques livres, rédige ses plans et

construit une église soi-disant gothique, où se confondent tous les styles et toutes les

époques : il en résulte un véritable pot-pourri. L'église une fois bâtie, on ne peut la

démolir; cela coûterait trop cher. On est obligé ainsi de supporter ce grave inconvé-

nient d'avoir des églises souvent ridicules au point de vue architectural. C'est ainsi que,

dans une circonstance où il s'agissait d'ériger un monument national et où l'on avait

beaucoup plus d'argent qu'on ne l'avait pensé d'abord, on est parvenu à échafauder.

non pas un monument, mais un véritable scandale d'architecture. Vous comprenez

que je veux parler d'une église voisine de la capitale et de la résidence royale. Tous

les étrangers qui visitent cet édifice, qui a déjà englouti une somme énorme et qui

est loin encore d'être terminé, se moquent du gouvernement belge ; car nous sommes

obligés de rejeter sur lui la responsabilité de cette affaire. J'ai vu des personnes

irè.s-compélentes , ca(l;oliqucs et non c;ilboliques, hausser les épaules à l'aspect de
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cette église. Un des hommes les plus compétents en architecture, M. le cha-

noine Bock, d'Aix-la-Chapelle, ayant vu et examiné l'église de Laeken, se mit à rire

en disant : « C'est tout ce que vous voulez, mais ce n'est pas de l'art religieux, ni

de l'art ogival ! »

Mais il y a un danger beaucoup plus grand : c'est en ce qui concerne la restau-

ration des églises. Pour les églises nouvellement bâties, les défauts seront imputés à

notre génération, et souvent les innocents paieront pour les coupables ; mais au

moins, ou ne gâte pas ce que nos pères avaient fait. Lorsqu'il s'agit de restaurer des

églises anciennes, on confie souvent ce travail à des architectes qui ne connaissent

nullement l'art religieux et qui gâtent des monuments qui faisaient la gloire de la

religion et de la patrie belge.

Je crois donc que le point essentiel, c'est d'avoir des architectes qui aient reçu de

bons principes d'architecture et acquis des connaissances exactes, sérieuses, et non

des connaissances d'académie. C'est sous ce rapport que j'approuve hautement et que

je suis tout disposé à appuyer de mes faibles moyens : l'association dont vous a parlé

M. l'abbé Delvigne pour le moulage des objets d'art. Je voudrais que celte association

s'occupât aussi du moulage des pierres et de tous les détails les plus importants

(jui rentrent dans l'édification d'une église. Je crois, en outre, qu'il est nécessaire

que nous ayons un bon traité élémentaire et pratique d'architecture ogivale et

romane.

M. l'abbé Delvigne. — L'Association s'occupe aussi du moulage des pierres et de

la reproduction de divers membres d'architecture, tels que chapiteaux, con-

soles, etc. C'est un point important, prévu d'ailleurs par nos statuts. Dès la pre-

mière année, nous avons reproduit une console de l'église de Walcourt et nous nous

proposons de reproduire d'autres objets du même genre, qui seront échelonnés sur

les divers exercices de l'abonnement, qui est de 13 fr. par an.

M. le chanoine Bethune. — L'école spéciale dont je vous ai parlé, s'est aussi vue

<!ans la nécessité de procéder à des moulages, mais à des moulages qui prennent

i art à son principe, qui étudient, par exemple, une feuille placée comme ornement

(l'un chapiteau et qui reproduisent cette feuille dans sa tradition véritablement pri-

mitive, sans avoir subi les différentes modifications qui se sont produites depuis les

i onstruclions irréprochables du xiii'' et du xiv siècle. Je ne sais si M. l'abbé Delvigne

i onnaît les moulages faits par la Société, mais je sais qu'un exemplaire en est déposé

à la bibliothèque de l'Université de Louvain.

M. l'abbé Delvigne. — J'ai eu le plaisir de les voir chez vous, au séminaire de

lîruges.

M. le chanoine Bethune. — Eh bien! on continue ces moulages; je crois qu'on a

déjà reproduit ainsi 70 à 80 pièces réellement importantes qui peuvent servir de

modèles aux jeunes gens admis à notre académie, d'où sortiront, je l'espère et vous

vous associerez à cet espoir, des artistes comme ils devraient l'être tous, des artistes

\ t'ritablemeut chrétiens.

Ces moulages ont trait surtout aux détails d'architecture dont parlait un des hono-

rables préopinants; car l'architecture, nous devons le reconnaître, est la base et le

principe de l'art religieux. La peinture et la sculpture ne sont que la décoration de

l'archilecl'.ire; et quand nous (Mitrons dans une église, que nous l'admirons, sans

(ioule les peintures et les .statues attirent aussi nos regardsetont souvent unegrande
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importance au point de vue archéologique; mais, ce qui est plus important encore,

ce sont les lignes architecturales dont nous avons malheureusement perdu les tra-

ditions et surtout la pureté.

M. le chanoine Devroye. — Messieurs, les diverses opinions qui ont été émises

se concilient parfaitement. Les académies, dont nous blâmons les tendances, s'oc-

cupent de peinture et de sculpture ; nous devons aviser à avoir, à notre tour, des

académies chrétiennes ; et les artistes qui en sortiront auront, comme vous l'a dit

M. de Résimont et comme je l'espère, de l'avenir comme en ont eu, en Allemagne,

les peintres sortis de l'école de Dusseldorf. C'est un état très-lucratif en Allemagne

que celui de décorateur des églises. Les artistes, comme Schnor et Schwanthaler,

qui ont décoré la basilique de Munich et d'autres églises, vivent en princes. Sans

doute, nos peintres n'arriveront pas immédiatement là ; mais c'est un exemple qui

doit les encourager.

L'enseignement, dans nos académies, doit comprendre la construction et la déco-

ration des églises. C'est, d'ailleurs, ce que porte notre programme. Il doit, ensuite,

procéder par degrés, faire ce que vous a dit M. le chanoine Bethune pour les com-

mençants et surtout pour ceux qui veulent se borner à exercer une profession

modeste mais utile. Ainsi, à Liège, nous avons besoin, dans nos arts industriels, de

jeunes gens possédant des connaissances -élémentaires qui devraient s'acquérir

même dans les écoles primaires, sauf à aller ensuite les compléter aux académies,

s'ils y étaient portés par leur goût et par le désir d'occuper dans les arts une posi-

tion plus élevée.

Je le répète donc, les diverses opinions émises se concilient parfaitement. Mais je

vous propose d'ajourner toute résolution sur ce point à demain; d'ici là, on pourra

y réfléchir.

Puisque j'ai la parole, j'en profiterai pour vous faire une autre proposition, sur

laquelle je ne suis pas non plus préparé, mais qui me paraît digne de toute votre

attention.

11 y a dans nos églises une foule d'objets qu'on appelle objets d'art ; ce sont, en

général, des statues de saints et de saintes, et qui ne sont quelquefois que de véri-

tables bizarreries. Je vous demande, à vous prêtres, car c'est à vous qu'il faut le

demander, s'il n'y aurait pas un moyen de faire disparaître ces objets, par exemple

en émettant le vœu auprès de NN. SS. les évêques, qu'en faisant leurs visites des

églises, ils obligent les fabriques à remplacer ces statues qui les déshonorent ?

Il y a toutefois ici un écueil à éviter, c'est que sous prétexte de jeter au rebut des

choses sans valeur, on n'aille détruire des objets anciens très-précieux. Avec la mode

actuelle de revenir à l'unité de style, on n'accumule que trop souvent dans les gre-

niers et les tours de certaines églises, des statues de saints et même des Christs qui

ont une grande valeur archéologique. Il faut éviter cela, mais il faut aussi faire

disparaître de nos temples toutes les images qui constituent un véritable scandale

et ne peuvent inspirer aucune pensée religieuse. C'est à cet abus qu'il faudrait

porter remède.

On a parlé des diverses questions que l'on a déjà traitées dans les précédents con-

grès et sur lesquelles il y a eu des avis divers. On a dit notamment: le moulage est la

destruction de l'art. C'est vrai à certains égards; mais d'un autre côté, il vaut mieux

avoir même des objets moulés décents que des statues sorties de la main d'un char-

pentier ou de quelque ouvrier de village. Il faut arriver à concilier les divers points
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de vue; à côté du respect pour les grands principes de l'art, il y a le respect pour les

objets sacrés de la religion, et c'est eu me plaçant à ce dernier point de vue que je

demande qu'on fasse disparaître de nos églises les objets dont je vous parle.

Je ne fais, d'ailleurs, qu'appeler votre attention sur ces diverses questions, pour

que chacun, demain
, puisse nous apporter le fruit de ses réflexions et de ses

études.

M. l'abbé Fournier, ancien membre du Corps législatif de France. — Si vous

voulez bien me le permettre, je vous entretiendrai d'une œuvre qui n'est pas de votre

pays, puisque je suis Français et de la ville de Nantes.

Je suis le fondateur d'une église, et d'une église dans le style gothique, qui, je le

crois, mérite ce nom. Elle a pour auteur un homme quî a de la réputation, qui en

avait du moins, car la mort nous l'a enlevé trop tôt : M. Lassus, connu par la con-

struction de l'église de Nantes et la restauration de la Sainte-Chapelle, que plusieurs

d'entre vous ont pu voir et admirer.

Je tiens à vous parler de cette église, parce qu'elle a été l'origine de l'édification

des églises gothiques en France.

Je suis déjà vieux ; il y a longtemps que j'ai commencé mon œuvre. J'en ai posé

la première pierre en 1844
;
j'y ai travaillé à peu près dix ans. Mais avant d'en

arriver là, j'ai passé par bien des épreuves ; ce n'est pas sans peine que j'ai réussi à

vaincre les difiicultés administratives, à obtenir une autorisation de ce qu'on appelle

le Conseil des bâtiments civils. Vous autres, vous ne connaissez peut-être pas cela?

Des membres. — Si ! si !

M. l'abbé Fournier. — Ah ! vous connaissez aussi cela ! Nous avons donc un Con-

seil des bâtiments civils qui ne permet pas qu'on construise avant d'avoir obtenu

son autorisation. Or, il faut vous dire qu'à l'époque^où j'étais décidé à ériger une

église gothique, il n'y en avait pas encore en France, et nul n'avait obtenu l'au-

torisatiou d'en construire.

La difficulté était très-grande, et il s'est livré une espèce de bataille , dont M. de

Montalembert était un des champions et dans laquelle ont donné Victor Hugo et bien

d'autres.

Le Conseil des bâtiments civils agita la question de savoir s'il était possible et

permis de construire une église gothique. Un des conseillers fit un rapport qui

paraîtrait aujourd'hui chose des plus curieuses, dans lequel il disait qu'il était impos-

sible d'admettre la construction d'une église gothique, attendu que c'était reculer

beaucoup trop ; comme si on reculait moins en remontant aux Grecs et aux Romains!

(Hilarité.) Il disait aussi que ce serait la négation du génie actuel, puisque ce serait

convenir qu'il n'y a pas un art actuel.

On lui répondait que s'il y avait un art actuel, on devait le produire, qu'alors nous

verrions ce qu'il y avait à faire.

La conclusion de cet étrange rapport était colle-ci
;
permettex-moi de vous la citer

textuellement :

« Après avoir infligé le blâme le plus sévère à M. le curé et à tous les membres

du conseil de fabrique de Sainl-Nicolas pour avoir imposé aux architectes, dans les

plans qu'ils devaient leur soumettre, le style dit gothique, cependant ne voulant pro-

scrire aucun genre, nous autorisons. »
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Nous avons donc obtenu la liberlé dans Tari, au moins sous ce rapport; nous

avons pu construire l'église de Saint-Nicolas. Cette construction a passé par beau-

coup de phases. Je puis invoquer le témoignage de M. le baron d'Izarn, qui se trouvait

parmi nous. Je puis encore citer celui d'un autre architecte, M. Piel, qui appartenait

à l'école de Bûchez, et qui, converti au catholicisme, a abandonné le monde et est

entré , au moment où il devait faire son plan , dans l'ordre des Dominicains , où il

devint l'un des premiers compagnons du Rév. P. Lacordaire. Après lui, est venu

M. Lassus, qui a exécuté l'église.

Cette église a été érigée avec un faible concours de l'État et de la ville. Elle n'est

pas encore complètement achevée. J'espère que l'année prochaine je pourrai termi-

ner la façade et le portail. Mais, telle qu'elle est, cette construction a déjà coûté plus

de 1,500,000 francs, sur laquelle somme nous avons reçu 160,000 francs du gouver-

nement et 100,000 francs de la ville. J'ai fait le reste avec le concours généreux de

nos concitoyens. {Vifs applaudissements.)

La nouvelle église n'est pas, je crois, sans mérite ; elle peut subir l'examen des

connaisseurs, et on verra que M. Lassus a véritablement compris ce que devait être

l'œuvre à laquelle il a donné ses soins.

Messieurs, je comprends parfaitement les observations qui ont été faites quant à

la nécessité de fonder une école. Je dois cependant vous dire que l'église érigée à

Nantes, grâce à mes efforts et au talent de M. Lassus, a été le point de départ d'un

grand mouvement religieux. Ainsi, dans la ville de Nantes, dans le diocèse de Nantes

et dans les diocèses environnants, il s'est fait depuis lors une multitude d'églises

gothiques, dont quelques-unes sont très-belles. D'autres laissent quelque chose à

désirer ; mais enfin, depuis ce temps, il s'est formé des architectes, des artistes, des

sculpteurs, des tailleurs de pierre qui travaillent avec une grande perfection; ce

qui prouve que lorsqu'on se décide à faire quelque chose de grand, on attire les

artistes, on stimule le talent, et comme la rémunération est au bout, il y a un véri-

table progrès.

Les mesures que vous conseillait M. l'abbé Delvigne, pour profiter des exemples

de nos devanciers, nous les avons appliquées nous-mêmes. Ainsi, nous avons envoyé

nos sculpteurs dans les cathédrales les plus renommées du xin« siècle, pour y prendre

des empreintes pour le moulage, et c'est avec ces éléments que nous avons fait nos

propres sculptures.

Messieurs, je ne dis pas que notre œuvre est parfaite; mais je la crois digne d'at-

tention, et si quelques-uns d'entre vous venaient dans la Loire- Inférieure, nous

serions très-heureux de les accueillir et de la leur montrer. {Applaudissements pro-

longés.)

M. le baron de Hody. — Je désire faire une observation sur ce que vient de dire le

vénérable abbé Fournier.

Il vous a dit que son église avait coûté 1,500,000 francs, et il est vraiment extraor-

dinaire qu'il ait pu arriver à un pareil résultat en ne recevant que 250,000 à

260,000 francs de subside. Eh bien! avec ces 1,500,000 francs, il a fait un véritable

monument, je le sais; car j'ai souvent entendu parler de l'église de Saint-Nicolas.

C'est un monument extrêmement remarquable
,
qui fait honneur à M. Fournier et

aux hommes religieux qui l'ont aidé. L'église de Laeken, au contraire, dont je vous

ai parlé, a déjà absorbé une somme de plus de 2,500,000 francs, et on est encore

loin de l'avoir terminée. On ne sait même pas comment on parviendra à y placer un

autel, ce qui me paraît cependant la chose principale dans une église.
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M. lo baiûu b'JzARN (XaïUes). — Je dois ajouter que M. l'abhé Fournier a été ce

que nous pouvons appeler l'instigateur de l'art ogival dans notre pays, et que, grâce

à lui, cet art s'est tellement répandu, que dans la Loire-Inférieure environ cinquante

églises sont en construction ou à peu près bâties dans le style ogival, qui présentent

presque toutes une grande régularité ; ce qui prouve que le bon exemple porte tou-

jours ses fruits. (Applmidissements.)

M. le chanoine Devrove. — La tendance de revenir à l'art gothique est assez géné-

rale dans notre pays; et malgré ce qui a été dit tout à l'heure de la Commission des

monuments, je puis vous affirmer que parmi ses membres correspondants plus des

deux tiers sont des chrétiens ; cela vous étonnera peut-être : je ne parle pas de la

Commission elle-même, parce que je ne connais pas assez ses membres. Mais la

tendance est générale. Seulement, ce qui nous manque en Belgique , ce sont des

artistes qui aient les traditions véritables. A tout moment, nous recevons des plans

d'églises gothiques, et souvent ces plans sont déplorables. On ne peut les rejeter,

parce qu'on n'a personne qui sache faire mieux, et l'on ne peut les approuver, parce

que cela n'a pas le sens commun. Mais la tendance à revenir à l'art gothique est, je

le répète, générale, et si nous pouvons arriver à former de bons artistes, nous

obtiendrons d'excellents résultats.

— La .séance est levée à 6 1/2 heures.
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DEUXIEME SEANCE.

3 SEPTEMBRE 1867.

PRÉSIDENCE DE M. LE VICOMTE B. DU BUS DE GHISIGNIES.

SOMMAIRE : Discours de M. l'abbé de Bruyn sur la peinture murale. — Proposition

relative à cette peinture. Discussion : MM. les chanoines Devroye , Van Drivai

,

Bethune et M. J. Bethune. — Adoption de la proposition. — Musée et cours d'ar-

chéologie à l'Université catholique de Louvain : M. le professeur Reussens. — Vote

de remerciements à M. de Caumont. — Procédés divers de peinture murale :

MM. Helbig, le chanoine Devroye. — Encouragem,ent de l'art chrétien : MM. le

chanoine Devroye, Helbig, de Résimont, J. Bethune, Zech, le chanoine de Bléser,

l'abbé de Bruyn. — Renvoi de la question à une commission. — Exposition d'objets

d'art dans les églises : M. P. de Haulleville.

La séance est ouverte à 9 i '2 heures.

M. l'abbé Delvigne, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la séance pré-

cédente; la rédaction en est approuvée avec une rectification demandée par M. le

chanoine Devroye.

M. LE Président. — Hier, à la fin de la séance, nous avons remis à aujourd'hui la

continuation de la discussion sur le n" 4 des propositions : « Moyens d'encou-

courager et de propager l'art religieux, etc.

La parole est à M. l'abbé De Bruyn.

M. l'abbé De Bruyn, vicaire de Notre-Dame du Sablon, à Bruxelles. — Messieurs,

je désire vous soumettre une proposition pour empêcher un acte de vandalisme qui

se renouvelle fréquemment de nos jours, et je voudrais, par la même occasion, vous

soumettre quelques considérations sur la peinture murale, principalement en ce qui

concerne la question du mode d'encouragement à donner à cette branche de l'art. Il

s'agit de combattre certains préjugés qui régnent encore de nos jours et qui con-

sistent à attribuer à la peinture murale une existence plus ou moins récente.

Sans doute, k partir du xvii« siècle, la peinture murale a été abandonnée dans nos
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églises. Mais de là à prétendre que la peinture murale soit une création nouvelle,

une invention du xix« siècle, il y a loin.

Comme vous le savez, la peinture murale, loin d'être une nouveauté, était, au con-

traire, la peinture primitive des peuples, la seule même qui ait d'abord été connue

et appliquée.

Déjà l'Inde orientale, ce berceau de l'art, l'Étrurie et l'Asie-Mineure connaissaient

la peinture murale. Les Grecs et les Romains la pratiquèrent également. Les fouilles

faites à Pompéï et à Herculanum nous en ont fourni de nombreux exemples. Déjà à

l'époque de Périclès, cinq siècles avant l'ère chrétienne, lorsqu'Athènes étalait aux

yeux de la rivale du monde entier les prodiges de ses artistes, les actions d'éclat

étaient représentées par la peinture murale.

Il n'y a pas jusqu'aux peuples les plus barbares qui ne revêtissent leurs temples,

leurs idoles de bois ou de pierre, et même leurs habitations, des peintures les plus

variées et parfois les plus brillantes.

En Belgique, nous retrouvons des traces des peintures de ces siècles reculés. C'est

ainsi qu'au témoignage de Tacite, les Germano-Belges enduisaient également leurs

habitations d'une espèce de terre argileuse de différentes couleurs, et cet enduit

produisait une véritable ornementation.

Après la conquête des Gaules par les Romains, une nouvelle ère s'ouvre pour les

arts comme pour la civilisation, et la peinture murale devient générale. Les décou-

vertes faites récemment à Laeken et à Melsbrouck, les découvertes faites antérieu-

rement ont prouvé que la peinture murale fut alors en grand honneur dans nos con-

trées et, depuis cette époque, commença pour elle une période de progrès, au

développement duquel contribua puissamment la protection accordée à cette branche

de l'art sous le règne de Charlemagne.

Au xii« siècle, cette peinture avait atteint son apogée. Mais, dans le cours du

siècle suivant, une réaction complète se produisit. Les artistes abandonnèrent ce

genre de peinture pour se livrer à l'exécution translucide et puissante des vitraux

colorés. D'autre part, la métamorphose dans le style architectural dût contribuer

puissamment à faire entrer celte peinture dans une voie toute nouvelle. C'est ainsi,

par exemple, que les artistes ne trouvaient plus dans nos édiflces de style ogival ces

grandes surfaces sur lesquelles ils pouvaient auparavant librement exercer leur

génie.

Ils n'y rencontraient plus que des baies étroites , des colonnes cylindriques

,

sveltes, effilées, des arcatures, des parois traversées dans toutes les directions, en

un mot, des ornements à l'inGni n'offrant partout que des reliefs ou des ouvertures.

Ces circonstances auraient suffi pour faire oublier la peinture murale, si elle n'avait

été profondément enracinée dans les goûts et les usages de l'époque. Mais, loin de

voir ce genre de peinture perdre son ancien prestige , nous la voyons se relever

forte et puissante et triompher enfin des obstacles qui menaçaient d'amener sa

ruine.

A partir de la fin du xv« siècle , commence pour la peinture murale, comme pour

tous les arts, une période de décadence. Les bonnes traditions du moyen âge se

perdent ; les principes, l'esprit d'unité qui avaient présidé jusque-là à la décoration

de nos monuments sont abandonnés ;' la discorde s'établit entre les artistes, qui ne

suivent plus que leurs inspirations particulières ou plutôt celles de leurs opulents

ordonnateurs.

II. — G. DE MAtlNES. 15
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Les causes qui provoquèrent la décadence de la peinlure murale en Belgique

peuvent se réduire, à mon avis, aux quatre suivantes :

La première fut l'enthousiasme qui se produisit, à la fin du xv« siècle, pour la pein-

lure pittoresque qui avait introduit le réalisme dans l'art. Nous comprenons sans

peine l'Influence fatale qui fut exercée sur la peinlure murale par l'engouement qui

accueillit l'art nouveau et la faveur dont on l'entoura lors de son avènement. Aussi

voyons-nous, depuis cette époque et surtout pendant le courant du siècle suivant, la

peinture de chevalet envahir nos églises et prendre la place que la peinture murale

avait si longtemps et si glorieusement occupée.

Une seconde cause non moins fatale à la peinture murale et qui amena également

la décadence de plusieurs autres branches de l'art, fut l'esprit qui dominait l'époque.

La foi simple et religieuse des siècles antérieurs s'efface pour faire place à des

idées d'ambition, de vanité, d'égoïsme et d'amour-propre. Les artistes se soumettent

à des tendances auxquelles ils ne se sentent pas la puissance de résister. C'est alors,

messieurs, que nous les voyons déserter ces belles traditions du moyen âge, aban-

donner ces principes salutaires qui les avaient dirigés jusque là, et c'est alors que

nous les voyons demander leurs inspirations aux divinités payennes des Grecs et des

Romains.

C'est alors aussi que nous voyons une hiérarchie puissante exploiter nos édifices

religieux pour venir y étaler à l'envi les signes de sa grandeur, les titres de sa

noblesse, les preuves de sa vaine opulence.

Une troisième cause qui ne contribua pas moins puissamment à provoquer la

décadence de la peinlure murale, fut la révolution qui se produisit dans le style

architectural. Cette révolution introduisit , eu même temps que la résurrection de

l'antiquité classique des Grecs et des Romains, les grands retables, les boiseries, les

aulels à proportions démesurées et tous ces ornements de mauvais goût qui, non-

seulement rendaient inutile, mais même impossible toute décoration quelconque de

nos édifices religieux.

Ces causes provoquèrent la décadence de la peinture murale ; mais la Réforme la

consomma. Le protestantisme, en effet, rompit avec toutes les traditions religieuses

et artistiques. L'esprit iconoclaste de ses partisans proscrivit les statues et les

images peintes, partout où leur fanatisme parvint à triompher. Je crois inutile d'in-

sister sur les funestes résultats de cette brutale réaction; les traces que le vanda-

lisme des briseurs d'images a laissées dans nos églises me dispensent de toute autre

démonstration.

Depuis cette époque, la peinture murale se vit proscrite de nos temples, et le

badigeon régnant en maître, en eut bientôt efifacé jusqu'aux dernières traces.

Aujourd'hui, après deux siècles et demi, nous voyons une réforme complète s'opé-

rer en faveur de cette peinture proscrite. Nous voyons des artistes de grand mérite et

de premier ordre lui prêter le concours de leur science et de leur pinceau. Nous

voyous, d'autre part, le peuple sanctionner, par son approbation, le mouvement qui

se produit et se mettre lui-même à la tête de ce mouvement, pour lui imprimer une

impulsion à la fois puissante et salutaire. D'autre part aussi, on commence à renon-

cer à l'affreux et ignoble badigeon, non moins nuisible aux détails de l'architecture

qu'à la piété des fidèles et qui, souvent répété par le premier manœuvre venu, fait

ressembler nos églises à des hangars plus ou moins proprement tenus.

Et nous, en présence de cet élan, quels doivent être nos devoirs'? Quelles sont nos

obligations? Soyoïis-en bien convaincus, messieurs, si nous ne secondons de tous
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nos efforts le mouvemeni qui se produit, ce mouvement s'opérera malgré nous et

peut-être maliieureusemeut contre nous. Nous pouvons beaucoup pour la peinture

murale. Ainsi, par exemple, je voudrais que ce fût à l'étude de cette branche de

l'art qu'on initiât les jeunes gens dont nous avons parlé hier, pour leur inculquer

les saines et vigoureuses traditions et les principes véritables du moyen âge. Certai-

nement, il y aurait là pour eux une carrière à suivre. J'appelle de tous mes vœux la

création soit d'une académie , soit d'une école quelconque qui aurait pour but un

semblable résultat.

La question de la peinture murale s'offre a nous en termes précis. On commence

à comprendre les avantages qu'elle présente pour la décoration de nos édifices, de

nos églises et de nos temples.

La peinture pittoresque n'offre pas les mêmes avantages. En effet, d'abord la pein-

ture pittoresque, basée sur le réalisme, reproduisant toujours la nature telle qu'elle

se présente à nos yeux, c'est-à-dire avec tous ses plans, ses arrière-plans, ses perspec-

tives factices , ses illusions et même ses côtés vulgaires , ne peut convenir à nos

édifices religieux, attendu qu'elle en brise l'architecture, dont elle enlève toutes les

conditions, toutes les propriétés essentielles.

De plus, la peinture pittoresque, qui est la peinture des salons, des musées et des

cabinets, trouve sa perfection dans le modèle. Elle recherche le luisant, le reflet dans

ses tons, caractère encore une fois que ne peut admettre la peinture murale, qui doit

rester mate, unie, n'avoir que des teintes, pour ainsi dire, virginales.

Cependant , messieurs
, quoique les esprits soient plus ou moins bien disposés

au sujet de la peinture murale, il n'en faudra pas moins combattre et combattre

avec énergie. Parmi nos adversaires , nous trouvons des hommes sur lesquels

nous croyions pouvoir compter. Nous rencontrons même des antagonistes parmi les

membres des conseils de fabrique de nos églises. Ainsi , si vous voulez bien me per-

mettre un exemple, je vous citerai le fait suivant. Récemment, dans une église monu-

mentale de premier ordre, construite dans une ville de premier rang, les membres

du conseil de fabrique ont refusé à plusieurs reprises et avec obstination un subside

très-important que leur offrait spontanément le Gouvernement, à l'effet de leur per-

mettre l'exécution de peintures murales. Ce subside était suffisant pour couvrir les

frais de tout le travail artistique. La raison pour laquelle les membres de ce conseil

de fabrique ont refusé ce subside était uniquement celle-ci : parce qu'ils trouvaient

que le badigeon, l'affreux badigeon au blanc de chaux était préférable à toute pein-

ture quelconque.

Récemment encore, dans une autre église, l'un des plus anciens joyaux du pays,

on a découvert, au haut de l'arc triomphal, h. l'entrée du chœur, des traces de pein-

ture murale. Ces traces représentaient probablement le jugement dernier ; c'était

ordinairement le sujet qu'on représentait à celte partie de l'édifice. Mais ordre a été

donné immédiatement d'effacer cette peinture, et dès le soir même, elle se trouvait

recouverte d'une forte couche de badigeon. Et cela, encore une fois, pour ne pas

devoir réparer, dans cet antique monument, la peinture qu'on y avait découverte.

C'est ce dernier fait, messieurs, qui m'a surtout déterminé à vous faire la prgpo-

sition que je soumets à voire approbation.

Je l'ai rédigée de la manière suivante :

« Considérant que les anciennes peintures murales que l'on découvre offrent sou-

vent une grande ressource pour l'élude de l'art, l'Assemblée émet le vœu que, lors

d'une découverte quelconque de ce genre de peintures, il eu soit référé immédiate-
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ment soit à la Commission royale des monuments ou à l'une des sous-commissions

provinciales, soit à toute autre commission compétente, qui avisera aux moyens

d'empêcher que cette peinture )ie soit détériorée par l'enlèvement de l'enduit qui le

recouvre et prendra les mesures qu'elle jugera convenables. »

M. le chanoine Devroye. — Cela est déjà prescrit de commun accord avec le gou-

vernement.

M. le chanoine Van Drival. — Je demanderai à M. l'abbé De Bruyn, si l'église dont

il a parlé est en Belgique ou en France?

M. l'abbé De Bruyn. — Elle est située en Belgique; c'est un de nos plus anciens

monuments.

M. le chanoine Vax Drival. — J'en suis très-heureux, du moins au point de vue de

noire honneur national. Un pareil fait est d'ailleurs aujourd'hui impossible chez nous.

En effet, on restaure partout les églises avec beaucoup de goût. Pour ma part, j'ai

dirigé les décorations en peinture murale d'un assezgrand nombre d'églises, et jus-

qu'à présent je n'ai rencontré nulle part d'obstacles bien grands.

Je demanderai cependant à ajouter un mot à l'exposé très-lumineux et très-com-

plet qui vient de vous être fait. Peut-être serait-il bon de dire que lorsqu'on décore

de peintures murales une église, il faut bien faire attention d'abord à accuser nette-

ment les lignes de l'architecture, afin que la décoration ne vienne pas nuire à une

autre expression de l'art religieux qui a aussi sa grande importance. Je veux parler

de Tarchitecture.

En second lieu, peut-être conviendrait-il aussi d'appeler l'attention sur les moyens

pratiques à employer pour exécuter les peintures murales. Dans une des églises

dont je dirige la décoration, nous avons employé tantôt la peinture à l'huile, tantôt

la peinture à la colle, tantôt la peinture à la cire, selon les parties du monument. Je

n'ai pas de système arrêté à cet égard; mais j'appelle l'attention de l'assemblée sur

cette question. Il y a probablement ici des praticiens, des artistes, qui pourraient

nous éclairer sur ce point. Je serais heureux de connaître leur pensée, afin de pou-

voir en profiter et de contribuer à la faire passer, le cas échéant, dans la pratique.

M. le chanoine Devroye. — Je ferai remarquer à M. le chanoine Van Drivai, que,

dans notre dernière réunion , d'après la lecture que j'ai faite du compte rendu , on

a longuement discuté la question dont il vient de parler, celle de mettre en relief

toutes les parties saillantes des édifices. On a même, si j'ai bonne mémoire, demandé

ce que cela signifiait. Je crois qu'il a été fait droit à l'observation de mon honorable

collègue.

M. le chanoine Bethune. — Je désire que la proposition qui nous est soumise re-

commande aussi de prendre le calque ou les cartons des peintures qu'on trouve dans

les églises. C'est ce qu'on ne fait pas. Après avoir permis à certains artistes de venir

voir les peintures découvertes, souvent on les enlève. Je crois qu'il serait très-utile

d'en conserver un spécimen pour l'étude de l'art.

. M. Jean Bethune. — Messieurs, je n'avais pas l'intention de prendre part à cette

discussion. J'ai peu de titres pour me mêler des sujets religieux. Veuillez donc, je

vous en prie, être indulgents, car je parle sans préparation.

J'ai entendu avec infiniment de plaisir la plupart des observations qui viennent de

vous être soumises par iM. l'abbé De Bruyn. Il nous a résumé l'histoire de la peinture
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murale, de la polychromie; et je suis d'autant plus heureux de rendre hommage à

sa protestation en faveur de cette branche de l'art, que déjà, il y a bien des années,

alors que peu de personnes se doutaient de l'importance de la polychromie, je me
suis fait un devoir de signaler combien cette branche de l'art était indispensable à

l'architecture.

Mais il ne suflQt pas de signaler la nécessité de la peinture murale, il faut pourvoir

aux moyens de la réaliser. Malheureusement, les études de l'art en Belgique ont été

si peu dirigées dans ce sens, que la besogne est immense. Ce qu'il y a à faire pour la

restauration de la polychromie décorative nécessiterait' un long travail et pourrait

occuper plusieurs douzaines d'artistes. Mais où sont-ils? je vous le demande. Il y

en a quelques-uns ; mais leur nombre est infiniment moindre qu'il ne devrait l'être

pour pourvoir à tous les besoins.

D'un autre côté, il en est de cette branche comme de toutes les autres ; il faut

faire des essais, et ces essais ne sont pas toujours des chefs-d'œuvre. On doit recon-

naître la bonne volonté des artistes et leur rendre hommage; mais, d'un autre côté,

on se trouve quelquefois embarrassé pour signaler leurs défauts.

A mon avis, un des principaux défauts est celui-ci : c'est que les artistes ne se

préoccupent pas assez de l'étude des anciennes traditions. Ils improvisent et ils ne

cherchent pas à s'initier aux études qui ont été faites pendant plusieurs siècles pour

amener lu peinture murale, comme les autres branches de l'art, à sa perfection. Je

ne dis pas à sa perfection absolue. On nous accuse toujours d'être exagérés et de

prétendre qu'au delà du moyen âge il n'y a rien. Mais je crois pouvoir poser en prin-

cipe ce fait : que la peinture décorative des églises, propre à susciter et à entretenir

les sentiments religieux, a pour base le développement du sentiment religieux et de

la sainteté, et que si nous pouvons parvenir à obtenir, non-sculemeut des artistes

habiles, mais des artistes saints, des artistes plus saints encore qu'au moyen âge,

nous ferons mieux que lui.

L'honorable préopinant a également signalé des faits déplorables de vandalisme, et

nous envoyons tous les jours sous nos yeux. 11 a appelé la vigilance de l'administration

sur les peintures murales qu'on pourrait découvrir. Cette vigilance est prescrite dans

les règlements depuis longtemps : malheureusement, ces règlements ne sont pas entiè-

rement observés, parce qu'ils ne sont pas inscrits dans le cœur, ou plutôt dans les

sentiments de la partie instruite de la population. Le peuple, lui, reconnaît la beauté

des peintures murales, il leur porte une véritable affection. Mais l'éducation si

raffinée, je devrais dire si faussée de nos jours, a empêché la classe instruite d'ap-

précier ces peintures, ces œuvres du moyen âge, à leur juste valeur. On entre dans

les détails, on compte les phalanges des doigts; on examine la proportion des

figures; on y trouve des défauts que l'on grossit à plaisir, et l'on perd de vue qu'à

côté de ces d^éfauts matériels que je ne nie pas, il y a des beautés spirituelles de

premier ordre et qui doivent dominer d'autant plus ,
que lorsque vous examinez

l'objet dans son ensemble, vous y constatez une supériorité immense sur la plupart

des œuvres modernes, non-seulement eu ce qui concerne l'expression, mais encore

en ce qui concerne la polychromie, l'harmonie des couleurs. Ue plus, celte décora-

tion s'harmonise parfaitement avec les lignes architecturales. C'est ce (ju'on perd

trop souvent de vue dans nos constructions modernes : on sacrifie un art pour l'autre,

et dans l'art religieux, nous devons arriver à la réunion complète de tous les arts.

Nous ne sommes pas ici-bas pour nous faire la concurrence, mais pour nous aider

les uns les autres pour la gloire de Dieu. (Applaudissements.)
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— La proposition de M. l'abbé De Bruyn est mise aux voix et adoptée.

M. LE Président, — Je fais part à rassemblée de l'hommage que nous a fait

M. de Caumont de différents ouvrages qui émanent de lui et des regrets qu'il a

manifestés de ne pouvoir assister à nos réunions.

M. l'abbé Delvigne nous a demandé ce que nous nous proposions de faire des

ouvrages qui nous sont ainsi offerts. Nous vous proposons de les donner à la biblio-

thèque du musée archéologique de Louvain,

— Celte proposition est adoptée.

M, l'abbé Reusens ,
professeur d'archéologie à l'Université de Louvain. — Je

remercie la section de ce présent. Je profite aussi de cette occasion pour remercier

la Commission de tout ce qu'elle a bien voulu faire au dernier Congrès pour le

musée archéologique de Louvain. Il a été décidé que plusieurs objets seraient

envoyés à l'Université pour y constituer un noyau du nouveau musée archéologique.

Ces objets, en assez grand nombre, ont été remis à destination et je suis chargé de

vous offrir l'hommage de notre gratitude pour ce beau présent.

M, LE Président. — M. l'abbé , vous répondriez au vœu de l'assemblée, si vous

nous disiez quelques mots sur votre enseignement. Il s'agit d'une institution nou-

velle.

M. l'abbé Recsens. — J'aurai peu de choses à dire à ce sujet. Vous savez tous que

c'est à la suite de la première session du Congrès de Malines qui a eu lieu en 1865,

que le cours d'archéologie a été créé à Louvain par NN. SS. les évêques de Belgique.

Contre toute attente, j'ai été appelé à être ie titulaire de ce cours. Comme j'étais pris

à l'improviste, je me suis contenté, pendant le premier semestre de la première

année, de me préparer au cours. Celui-ci a été ouvert le second semestre; il a été

suivi par une quarantaine d'élèves appartenant à toutes les facultés; et pour qu'on

ne se trompe pas sur la nature de ce cours, je dois vous dire qu'il n'est pas seule-

ment fréquenté parles élèves en théologie, mais que les élèves d'autres facultés, et

surtout de la faculté de droit et de la faculté de philosophie et lettres, y sont en plus

grand nombre.

La seconde année, le cours a été suivi par une soixantaine d'élèves. Pour la troi-

sième année, qui vient de se terminer, j'en ai eu de 70 à 80,

Pour rendre l'enseignement utile et en même temps facile, je me suis décidé à

fournir aux élèves qui suivent ce cours, des feuilles autographiées. J'ai trouvé une

grande ressource dans l'aulographie pour intéresser les élèves à mon cours et pour

leur mettre sous les yeux les principaux dessins dont on a besoin dans un cours

d'archéologie.

J'ai trouvé ensuite une ressource dans le musée où j'ai tâché de réunir, avec les

objets qui ont été envoyés du Congrès de Malines, un assez grand nombre d'objets

moulés. Je dois aussi, à celte occasion, remercier M. Belhune, deOand, de l'obli-

geance qu'il a mise à nous seconder dans la création de notre collection. (1 a eu la

bonté de me communiquer plusieurs modèles qu'il avait fait exécuter pour l'acadé-

mie qu'il a fondée, avec plusieurs autres calholiques, à Gand , et j'ai trouvé dans

ces modèles beaucoup de ressources.

M. Jean Bethune. — Nous en avons d'autres à votre disposition.

M. l'abbé Reusens. — Je vous en remercie.

Voilà, messieurs, ce qui a été fait. J'espère que quand je pourrai recommencer le
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cours, qui sera de deux à trois années, le nombre des élèves sera'plus grand encore.

(Applaudissemevts.)

U. l'abbé Delvigne. — Je propose que la section vole des remerciemenls à M. de

Caumont pour les ouvrages qu'il a bien voulu nous envoyer.

M. de Caumont nous a exprimé ses regrets très-vifs de ne pouvoir assister à nos

réunions. Il a même chargé un archéologue français célèbre, qui sera ici jeudi

prochain, de le représenter au Congrès.

— La proposition est adoptée.

M. l'abbé Reusens. — A l'occasion des dél)ats qui ont eu lieu sur la peinture

murale, je crois qu'il ne serait pas hors de propos que quelqu'un de l'assemblée, au

courant de la matière, voulût bien nous donner quelques explications sur les diffé-

rents modes de peinture. M. Helbig serait très en état de nous communiquer ces ren-

seignements.

M. Helbig. — On me prend dans une espèce de piège dont je me tirerais très-diffi-

cilement (Hilnriie), si je voulais m'élendre sur tous les procédés de peinture murale.

Le sujet qui m'est imposé est un sujet essentiellement technique, et si je devais et

pouvais le trailer iti extenso, j'abuserais certainement de l'attention de l'auditoire.

Je me bornerai donc à dire qu'il y a un très-grand nombre de procédés , comme
déjà, je crois, vous l'a indiqué tantôt M. le chanoine Van Drivai. On peut en employer

plusieurs avec succès, suivant les circonstances dans lesquelles ou se trouve. Ainsi,

par exemple, il y a telle église qui est plus ou moins sujette à l'humidité, il y en a

où l'on peut rencontrer d'autres inconvénients, et dans ces diverses circon-

stances, ou peut employer différents procédés.

Quant à ceux dont j'use moi-même, et je crois que c'est au praticien qu'il a sur-

tout ici été fait appel, je vous dirai que j'emploie très-fréquemment, sinon avec

succès, du moins avec conviclion, la peinture à la cire.

C'est un procédé que je conseillerai beaucoup dans nos climats. Il a cette pro-

priété de lutter avantageusement contre l'humidité. Il demande certaines prépara-

tions qui ne sont pas bien longues, ni bien difficiles. Le grand point, c'est de délayer

la couleur avec de la cire et, à l'aide d'une essence (on peut se servir de l'essence de

Ihérébentine), de l'appliquer sur le mur qu'on a soin de préparer convenablement et

surtout, s'il y a de l'humidité, de garnir d'ardoises.

Il est certain que les procédés qui donnent à la couleur un ton mat sont ceux

qui doivent être préférés. Or, ce ton mat, on l'obtient parfaitement avec la peinture

à la cire. Toutefois, si l'on s'y prend bien, on l'obtient aussi par la couleur à l'huile

et même par le moyen de la détrempe. Ces divers procédés peuvent donc être

employés utilement , si , bien entendu , l'on fait les préparations nécessaires

avec soin.

Messieurs, je voudrais, à cette occasion, dire quelques mots sur un point important

dont il a été question tantôt ; il s'agit de la nécessité de faire ressortir la structure

des monuments. C'est là une question excessivement grave, maïs en même temps

une question qui n'a guère été éclaircie jusqu'ici. Tout le monde on exprime le vœu
;

mais comment faut-il s'y prendre pour le réaliser ? Généralenicnl, lorsijue j'ai été

appelé à décorer un monument, j'ai cherché à mettre des tons plus vigoureux, c'est-à-

dire à porter l'accent de la décoration sur des parties saillantes. Mais il en est

résulté quelquefois que ces parties saillantes n'avaient plus l'aspect d'adhérer aux

surfaces planes, ce qui est encore un grand inconvénient. Il y a, sous ce rapport, des
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questions de tact , des questions de coloriage
,
qui peuvent se résoudre beaucoup

plus facilement en mêlant sa palette qu'en faisant un long discours. Ce sont des

points de détail très-difficiles à expliquer de vive voix; c'est pourquoi, lorsque

tantôt M. Reusens m'engageait à prendre la parole, j'ai décliné cet honneur.

Il y à là, je le repèle, des difficultés qui ne pourraient réellement être comprises

que si l'on avait une palette et des couleurs sous la main, pour juxtaposer les cou-

leurs les unes à côté des autres et faire ressortir ainsi cette question si complexe

des nuances. Sinon, il faudrait, pour faire sentir ces nuances, être un orateur con-

sommé, et vous comprenez assez que je suis loin de posséder ce talent.

Je crois donc que ces questions de couleurs, de nuances, sont des questions qui

ne peuvent être traitées dans un Congrès, mais qui doivent se discuter plutôt dans

une réunion d'artistes et, comme on dit, au pied du mur.

M. le chanoine Devrove. — Je demanderai à M. Helbig une chose : c'est qu'il

ait la bonté de nous dire les procédés qu'il croit surtout les meilleurs dans notre

pays, et les inconvénients qu'il faut éviter. C'est sur ce point que nous désirerions

être éclairés.

M. Helbig. — Quant à la direction à donner à la peinture murale, je m'en rap-

porterai complètement à ce qui a été dit à cet égard par mon honorable collègue et

ami M. Bethune. Ce que nous avons à faire de mieux, c'est d'en revenir et de nous

en tenir aux anciennes traditions. Soyez persuadés que ceux qui ont su édifier

leurs monuments ont aussi su les décorer, et que c'est là que nous devons puiser

notre règle de conduite. Quand nous aurons étudié à fond les sujets qu'ils ont

traités, quand nous aurons observé les décorations qu'ils ont imaginées, je suis per-

suadé que nous serons dans la vraie direction, que nous arriverons alors aussi à

décorer les monuments d'une façon qui satisfasse non-seulement aux exigences de

l'artiste, mais aussi et surtout aux exigences de l'âme qui veut y prier.

Ce que nous devons écarter surtout et avant toute chose, c'est la fantaisie et l'éclec-

tisme. C'est là le grand écueil de notre temps. Chaque artiste qui vient travailler

dans un monument, veut faire œuvre de maître ; il veut surtout être original ; il veut,

comme on dit, faire son petit effet, ou ce qu'on a appelé dans un mauvais langage

d'atelier « faire son pétard. » Il veut attirer l'attention, et c'est ce qu'il doit éviter,

^elon moi, il faudrait, pour bien faire, aborder la décoration d'un monument avec la

plus grande humilité, s'être bien pénétré de ce que faisaient les anciens, ne pas vou-

loir innover. L'abus de l'innovation est l'écueil de beaucoup d'artistes. Lorsque nous

nous serons bien pénétrés de ce qu'ont fait nos ancêtres, nous entrerons dans la vraie

voie et nous éviterons les plus grands défauts. Nous n'éviterons pas, sans doute, tous

les défauts, parce que nous sommes hommes, mais nous échapperons du moins aux

dangers de la fantaisie et de l'anachronisme.

On reproche, comme vous le disait M. Bethune, aux artistes du moyen âge, certains

défauts de goût, de dessin. Le reproche est fondé en partie, et nous devons chercher

à éviter, autant que possible, ces imperfections. Mais tâchons surtout d'acquérir

leurs qualités. Le reste viendra de soi, j'en suis persuadé. (Applaudissements.)

M. LE Président. — Si personne ne demande plus la parole, nous passerons à un

autre objet.

M. le chanoine Devroye.— Je répéterai une observation que j'ai faite à M. le Prési-

dent. Nous avons inscrit à notre programme : « Moyens d'encourager et de propager

l'art religieux et les œuvres littéraires empreintes du sentiment chrétien : asso-
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dations et institutions libres, concours, etc., » et nous venons de discuter cela.

Mais je demande si nous ne devons pas aboutir à une conclusion. Jusqu'ici, je n'en ai

pas formulé pour ma part, mais je désire qu'on en vienne, à cet égard, à une conclu

sion positive et pratique.

En attendant, je me permettrai de donner quelques renseignements.

D'abord, cette question a déjà été traitée en 1864. On a parlé alors des moyens

d'encouragement à donner aux artistes. On a particulièrement proposé de former

une association ayant pour but de venir au secours des artistes, et ensuite de créer

des moyens d'enseignement pour les jeunes gens qui se destinent à la carrière artis-

tique.

M. le chanoine Bethune nous a donné hier des renseignements sur une école qui

existe déjà à Gand et qui pourrait peut-être servir de modèle.

D'autre part, à Paris, M. le baron Taylor a établi des associations pour toute

espèce d'artistes , pour les peintres, pour les musiciens, pour les artistes drama-

tiques, même pour les ouvriers, et les résultats qu'il a obtenus sont prodigieux.

Msf l'archevêque de Paris est un des membres honoraires de ces associations. Le

nombre des souscripteurs est considérable ; le nombre d'associés est immense aussi.

C'est cependant une entreprise purement particulière ; ce n'est pas au Gouvernement

qu'elle est due.

Ce que le Gouvernement a fait en Belgique, comme nous l'avons constaté unani-

mement, est, je ne dirai pas seulement inefficace, nul pour nous, mais quelquefois con-

traire à nos principes. Ne devons-nous pas, dès lors, faire quelque chose de notre

côté, créer des écoles, former une association libre ? Tout cela se résume toujours

dans une question d'argent
; je ne le dissimule pas. Mais nos adversaires agissent»

Nous avons agi sur d'autres points
;
pourquoi ne le ferions-nous pas aussi pour

celui-ci ? Nous avons mission de rechercher et d'indiquer les moyens de former et

d'encourager les artistes chrétiens, et cette mission, nous devons l'accomplir jusqu'au

bout.

Je vous demande, messieurs, que vous nous donniez vos idées à cet égard et que

nous formulions une conclusion. Si cela n'est pas possible aujourd'hui, je demande

qu'on remette la question à demain et qu'on nous fasse des propositions formelles.

Si personne n'en fait, j'en déposerai probablement une.

M. Helbig. — S'agit-il, dans l'opinion de M. le chanoine Devroyc, de fonder un

établissement pour les artistes chrétiens, ou d'établir une espèce d'association de

secours mutuels?

M. le chanoine Devroye. — Je vous avoue que je n'ai pas encore d'idée précise
; jo

demande seulement qu'on aboutisse à quelque chose de pratique. RéDéchissez-y bien

et veuillez mûrir la question. Nous devons avoir deux choses en vue: encourager

et former les artistes; et former aussi le goût du public.

M. DE Résimont. — La question est résolue en Allemagne. A Dusseldorf, il existe

une association appelée Kimstverein, qui a pour objet d'encourager les artistes, et

qui est alimentée par des sou.scriptions volontaires. Tout souscripteur a droit,

chaque année, à un carton qui reproduit le tableau auquel a été accordé le prix au

concours. Le surplus de l'argent est employé à payer des tableaux et à faire des dons.

L'église qui veut un tableau, solde les deux tiers du prix et l'association paye l'autre

tiers. Les artistes qui font ces tableaux doivent subir une espèce de concours ; il

faut que l'esquisse en couleur de chaque tableau soit d'abord produite et qu'elle ait
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reçu l'approbation d'une commission. Le jeune artiste qui fait un de ces tableaux

reçoit les conseils du directeur et des professeurs de l'académie; de sorte que l'on

est certain que le tableau qui sort du Kimstverein est un tableau parfait.

Il existe une autre association, qui est aussi une association catholique : c'est le

Bilderverein, qui a pour but de propager les images religieuses. Elle se compose de

souscripteurs qui versent annuellement une certaine cotisation et reçoivent pour cet

argent six exemplaires des nouvelles gravures produites pendant l'année. Le surplus

sert h encourager les graveurs et à payer la propriété artistique des peintres dont on

reproduit les tableaux.

Ces sociétés marchent parfaitement et font le plus grand bien. Tout le monde con-

naît les petites images qui sortent de l'académie de Dusseldorf.

Je crois qu'on pourrait demander les règlements de ces associations et les appli-

quer en Belgique (1).

(1) La proposition transmise au Congrès par M. Andi'é Le Pas, de Liège, se rat-

tache à certains égards au sujet traité par M. de Résimont et tend aux mêmes résultats

que les associations artistiques instituées en Allemagne. C'est ce qui nous détermine

à la reproduire, bien que la section ne s'en soit pas occupée.

Œuvre de la peinture religieuse.

« Considérant que trois causes principales contribuent à écarter l'art plastique des

voies de l'esthétique chrétienne :

« 1° L'influence du milieu antichrétien où, de nos jours et par la force des choses,

vit trop communément l'artiste
;

• " 2° La nécessité où, au point de vue du succès, se trouve, en général, celui-ci de

se conformer
,
jusqu'à un certain point, dans ses oeuvres au goût du public, ce goût

fût-il corrompu
;

« 3° L'alternative où l'artiste aux aspirations chrétiennes et animé d'intentions

droites, mais obligé de subvenir par son travail à son existence et à celle d'une famille,

doit fréquemment se trouver—ou de renoncer à son art, parce que, faute d'encourage-

ments, la partie qu'il cultive ne le met pas à même de s'acquitter du premier de ses

devoirs, — ou de se plier plus ou moins à des exigences qui , se substituant à son

inspiration propre, le font doublement décheoir et comme artiste et comme chrétien ;

" Considérant que pour soustraire, autant que possible, les artistes disposés à mar-

cher dans les voies de l'art chrétien à l'influence d'un milieu délétère et à cette double

dépendance morale et matérielle qui les fait dévier ou les paralyse, il faut leur créer

un public spécial dans le commerce duquel ils trouvent, indépendamment des sympa-

thies et de l'appui dont leur inspiration a besoin, un débouché pour leurs œuvres;

« Considérant, en outre, que , dans l'impossibilité de prêter en même temps un égal

appui à toutes les branches de l'art plastique, il importe de donner la préférence à

celle dont l'encouragement offre le plus de facilités, qui est la plus généralement culti-

vée, la plus à la portée des masses et qui exerce le plus de séduction par ce qu'elle

comporte de variété dans le sujet, de puissance dans l'expression, d'attraits dans la

forme et dans la couleur, en un mot, à la peinture :

« L'Assemblée émet le vœu de voir se constituer, tant en Belgique que partout ail-

leurs où les circonstances pourraient s'y prêter, grâce au concours moral et matériel du

clergé et des catholiques, ainsi que des autorités civiles et des personnes s'intéressant

aux progrès de l'art dans toutes ses branches, abstraction faite des considérations

religieuses :

" h'Œuvre de la peinture religiettse, laquelle œuvre aurait pour objet de favoriser,

aussi bien par des enseignements moraux qu'à l'aide de fonds fournis par des dons
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M. l'abbé Delvigne. — Voici la proposition qui a été déposée par M. de Résimonl:

« S'adresser aux évêques ;

«Les prier d'établir dans quelques petits-séminaires, comme on y établit des

écoles normales, une école d'art où les jeunes gens, tout en recevant une éducation

soignée et apprenant la littérature, la religion, l'histoire et l'archéologie, appren-

draient l'art de reproduire la nature et d'exprimer leur pensée par des formes, et où

les parents religieux et bien pensant ne craindraient pas de laisser suivre à leurs

enfants la carrière des arts qui ne présenterait plus ainsi de dangers. »

M. Jean Bethune. — Messieurs, il y a un proverbe qui dit que pour faire un civet

il faut un lièvre. 11 en est de même dans l'art : pour instituer de bonnes écoles, il

faut de bons professeurs. Or, où sont ces bons professeurs? Veuillez me le dire.

Il s'agit donc de former non-seulement des élèves , mais aussi des professeurs. Ce

n'est pas là le travail d'un jour, d'une session. Nous pouvons émettre un vœu, mais ce

vœu sera stérile tant que nous n'aurons pas le personnel nécessaire pour le réaliser.

Et qu'est-ce qui manque pour que nous ayons de bons professeurs ? Ici , la ques-

tion recule encore d'un pas.

Nous avons, dans l'art religieux, deux choses dont nous devons tenir compte. Dans

l'art profane, l'on ne considère que la perfection du dessin, la perfection, pour ainsi

dire, matérielle. Dans l'art religieux, on doitaussi prendre en sérieuse considération

la perfection du cœur, rattachement, le dévouement à la religion. Cela rend la ques-

tion infiniment plus difficile, la complique; et puis, cela la fait un peu sortir de

notre domaine, à nous autres laïques.

Cependant, tout en restant dans ce domaine, nous pourrions faire aussi quelque

chose. Il me semble que ce qui manque, c'est l'enseignement, et même les éléments

de l'enseignement. Nous n'avons pas, par exemple, une espèce de grammaire archéo-

logique, que l'on puisse mettre à la portée de tout le monde, pour commencer l'en-

seignement des professeurs. Aussi, en ce moment, les professeurs capables de

donner un enseignement utile sont-ils aussi difficiles à trouver que les élèves.

Je me rappelle que, dans une précédente session, M. Wcale avait émis le vœu

qu'on encourageât la publication d'une espèce d'abécédaire archéologique, s'appli-

quant spécialement à noire pays. Je crois que si l'on composait un ouvrage de ce

genre, accompagné d'illustrations se rapportant particulièrement au pays. Ton ferait

une chose extrêmement utile.

Que peut faire le Congrès dans ce but? Il a à sa disposition quelques fonds; la

preuve, ce sont les concours qu'il organise tous les ans. Ne pourrait-il pas donner

pour sujet d'un de ces concours la rédaction d'une grammaire , d'un manuel archéo-

logique spécialement approprié au pays?

11 y a aussi un proverbe flamand que plusieurs d'entre vous comprendront et qui

volontaires, collectes dans les paroisses, subsides, etc., le développement de la branche

la plus naturellement féconde de l'art chrétien : — 1° en ouvrant des expositions spé-

ciales où les artistes enverraient leurs tableaux et trouveraient plus d'occasions de

vente, en même temps que le clergé, les fabriques d'église, les personnes pieuses y

pourraient faire un choix mieux éclairé par la comparaison du mérite et du prix des

œuvres ;
2° en faisant des acquisitions d'objets exposés pour les répartir par la voie

du sort ;
3° en dirigeant les idées et les études d'un plus grand nombre d'artistes du

côté de l'esthétique chrétienne, par la certitude qu'elle leur donnerait d'être efficacement

soutenus, tant matériellement que moralement, etc., etc.



236 QUATRIÈME SECTION. — DEUXIÈME SÉANCE.

est très-significatif : Den onbeminde is den onbekende ; « ce qu'on n'aime pas, c'est ce

qu'on ne connaît pas. » On n'aime pas l'art, parce qu'on ne le connaît pas ; et plus

on l'encourage, plus on l'aime.

Cela est parfaitement vrai dans le cas actuel. On se plaint de certains actes de

vandalisme, de voir même que les commissions officielles n'ont pas pour les œuvres

des grands maîtres le respect religieux qu'elles méritent. Mais ces œuvres, on ne les

connaît pas, on ne les apprécie pas. Il faut donc les faire connaître.

La première condition pour cela, comme pour l'élude d'une langue, est la connais-

sance de la grammaire. On ne peut mettre des chefs-d'œuvre de composition aux mains

de ceux qui ignorent la grammaire. Il en est de même pour l'art archéologique. Je

vous assure que si d'ici à un temps limité vous pouviez encourager, vous pouviez ob-

tenir du Comité central qu'il encourageât par un prix assez sérieux (car il s'agit d'un

ouvrage qui demande des études) la rédaction d'un bon manuel d'archéologie se

rapportant spécialement à la Belgique, vous auriez fait beaucoup plus que ne peuvent

faire les initiatives personnelles qui sont toujours plus ou moins locales. Ce serait

un bien général que vous auriez opéré, qui s'étendrait à plusieurs générations et à

plusieurs pays.

On vous a parlé, messieurs, de notre petite école de Gand. Voulez-vous que je vous

dise quelle a été son origine? Elle a commencée très-modestement et très-sim-

plement. Nous avons reconnu que l'enseignement du dessin, tel qu'il se donne dans

les académies officielles, n'est pas en harmonie avec les sentiments qui animent les

cœurs des élèves lorsqu'ils entrent dans ces établissements. La plupart de ces jeunes

gens viennent de faire leur première communion. Jusque-là, on leur a donné des

notions bien simples sur la morale, sur la décence, sur les convenances chrétiennes

qui doivent diriger leur vie ultérieure. Et voilà que tout à coup, au moment où ils

viennent de recevoir leur Dieu pour la première fois, au moment où ils sont animés

des sentiments les plus chrétiens, ils doivent choisir un état et entreprendre des

études sérieuses. Ils entrent à l'Académie de dessin. La première chose qu'ils y

voient, ce sont des statues dans une nudité complète. Leur mère, jusque-là, leur avait

recommandé la plus grande réserve en ce qui concerne la décence. Et voilà que

pour commencer leur apprentissage, ils doivent briser complètement avec cette

morale qu'on leur avait enseignée précédemment.

L'enseignement, tel qu'il est organisé, n'est pas organisé pour des chrétiens ; il est

parfaitement organisé pour des païens. [Applaudissements.)

Ces réflexions nous ont touché , et , avec le concours d'un et ensuite de deux

Frères des écoles chrétiennes, que la Société de Saint-Vincent de Paul a subsidiés,

nous avons ouvert un petit cours et nous avons annoncé aux parents que nous visi-

tons qu'ils pouvaient envoyer gratuitement leurs enfants à celte école. Cet avis a

été parfaitement accueilli. Les cours se sont complétés et sont suivis très-réguliè-

rement. Nous avons adjoint à l'école deux professeurs laïcs. Il y a quatre cours

organisés jusqu'à présent. Nous avons plus de quatre-vingts élèves, et si le local

était suffisant, nous en aurions le double ; car, faute de place, nous avons refusé

cette année soixante-douze élèves qui s'étaient présentés.

Vous voyez que ce n'est pas le goût, le désir de s'instruire chrétiennement dans

l'art qui manquent, mais seulement les moyens de les satisfaire qui font défaut.

Quant à nos modèles, si j'avais cru que cela pouvait vous intéresser, je vous en

aurais apporté toute une série et vous en auriez été probablement contents. Ils sont
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tous empruntés à l'art chrétien. Il y a, en ce qui concerne l'étude de la tête et des

mains, des choses ravissantes.

Si nos vœux pouvaient se réaliser, ces modèles seraient mis sur pierre. On les

lithographierait, et l'on aurait de celte manière un cours de dessin à l'usage de

toutes les écoles du pays.

Jr'appelle encore sur ce point l'attention du Congrès. Ce serait chose très-utile que

d'encourager la publication de modèles destinés à l'enseignement progressif du

dessin, applicables non-seulement à l'étude des beaux-arts, mais encore à diverses

professions industrielles. En effet, le nombre des élèves qui se destinent à la pra-

tique des beaux-arts proprement dits est assez restreint ; mais le nombre de ceux

qui se destinent à l'orfèvrerie, à la serrurerie, à la menuiserie, à l'architecture est

infiniment plus grand. C'est ce que nous constatons dans la population de nos écoles.

Eh bien ! le moyen âge nous fournit également de magnifiques modèles sous ce

rapport. Qui n'a pas admiré les ouvrages d'orfèvrerie et de serrurerie du moyen âge ;

ouvrages tels que, malgré nos progrès dans l'industrie, malgré nos machines à

vapeur, nous parvenons difiScilement à les égaler? Et l'on s'explique plus diffici-

lement encore la délicatesse avec laquelle ces choses ont été traitées par ces anciens

artistes dont le talent était rehaussé par la foi. La photographie peut nous venir par-

faitement en aide pour reproduire ces objets ; et s'il existait un certain nombre

d'écoles dirigées d'après les mêmes principes que la nôtre, qui ne devraient pas, d'ail-

leurs, suivre le même règlement, car les règlements peuvent varier d'après les lieux et

les circonstances , il pourrait se former des associations entre ces différentes écoles

pour faire reproduire les modèles qui seraient mis à leur disposition par l'un ou

l'autre amateur, ou qui seraient recueillis dans des voyages.

M. LE Président. — M. Bethune, n'y aurait-il pas moyen de nous montrer ces

modèles dont vous avez parlé et qui servent à l'école de Gand ? Cela intéresserait

notre réunion.

M. Bethune. — Ce sont des modèles qui ont circulé dans les classes depuis trois

ans. Si cela peut être agréable à l'assemblée, je les ferai venir. {Applaudissements.)

Permettez-moi d'ajouter encore un mot concernant la peinture murale. On est

généralement très-effrayé quand on parle de peinture murale. Qui dit peinture

murale, dit milliers de francs à dépenser. Cependant cette crainte n'est pas toujours

fondée. Il y a non-seulement des procédés peu coûteux , mais encore certains genres

de polychromie qui sont h la portée des ressources de toutes les églises.

La polychromie joue un grand rôle dans la décoration, bien plus encore que les

figures, qui ne sont qu'accessoires et qui peuvent être réservées pour les cathédrales,

pour les grandes églises, pour les œuvres dues à des dévotions particulières.

Mais un peu de polychromie dans nos églises ordinaires , cela fait déjà bon effet.

On ne peut se faire une idée combien le cœur se dilate, combien le genou se plie

dans une petite chapelle polychromée convenablement ,
parce que tout porte l'at-

tention vers le bon Dieu , vers le Saint Sacrement , tandis que dans les églises

simplement badigeonnées, on entre toujours avec la même indifférence.

Autrefois, les voûtes des églises étaient aussi peintes. Dans les chapelles riches,

comme, entre autres, les saintes chapelles canoniales, queI(|uefois l'on peignait les

voûtes de couleurs vives et de peintures très-coni|)liquées. Mais dans les églises de

village, l'on n'avait pas recours à ce moyen ; la plupart des voûtes étaient peintes ik la

délrompo , avec quelques détails de polychromie, quehiues petits feuillages pour
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égayer la vue. Ou arrivait ainsi à des résultats immenses avec des moyens véritable-

ment restreints.

Il est une antre considération qui n'est qu'accessoire, mais qui se rapporte pour-

tant à celle-ci. Comme le développement de l'art, dans le cœur de l'artiste, doit

également être étayé, épaulé, pour ainsi dire, par le développement de la vertu, vous

verrez que quand vous pourrez compter parmi vous un certain nombre d'artistes

chrétiens, vous aurez des artistes en même temps très-modérés dans leurs prix.

Sous ce rapport, il y a aussi beaucoup de progrès à faire. Vous savez, d'ailleurs, que

quand le nombre des artistes est grand, chacun cherche à se mettre au niveau des

offres qu'on lui fait.

M. LE Président. — Je prie M. Bethune de bien vouloir formuler la propositiou

dont il nous a parlé.

M. G. Zech. — M. le chanoine Devroye nous a entretenu, tout à l'heure, d'associa-

tions créées par M. le baron Taylor ; M. de Résiraont a appelé notre attention sur les

associations créées en Allemagne, et M. Bethune vient de nous parler d'une école

formée à Gand. Ces diverses institutions ont eu du succès dans leurs ressorts res-

pectifs. Je proposerai, pour aboutir à une résolution, que le Bureau veuille bien

désigner quelques personnes, les plus versées dans la question, qui se réuniraient en

commission et nous feraient, demain ou après-demain, des propositions formelles

pour arriver, en Belgique, à un résultat pratique.

Voici ma proposition :

« Je propose que le Bureau veuille bien désigner quelques-uns des membres les

plus versés dans l'art, qui se réuniront en commission et formuleront une proposition

pratique tendant à moraliser, améliorer et perfectionner l'art eu Belgique. Cette

commission présentera son rapport et ses conclusions à une des prochaines séances

de la section. »

M. le chanoine de Bléser.— Parmi les différents mojens d'encourager l'art reli-

gieux, on vous a parlé du moulage et aussi de la photographie. Nous avons parmi

nous un membre connaissant un protestant converti qui a fait une découverte des plus

admirables : c'est un procédé par lequel on reproduit la photographie en gravure sur

acier et cela au bout de quelques instants. Il a apporté avec lui divers spécimens de

ces reproductions et il se propose de vous entretenir de cette nouvelle invention
,

lorsque le bureau le jugera convenable.

Je demande qu'on permette au R. P. Hecker, de New-York, de nous faire connaître

ce procédé. Entretemps, il laissera les spécimens dont je parle sur le bureau.

M. LE Président. — Le R. P. Hecker sera entendu demain.

M. DE RÉsiMONT. — Je demande à développer la proposition que je vous ai sou-

mise. Elle se rattache à ce que vous a dit M. Bethune ; nous avons la même manière

de voir.

J'ai interrogé les discussions de 1864 et j'y ai lu la définition de l'art, que vous a

donnée l'honorable rapporteur de la section, M. Cartuyvels :

« L'art, considéré comme l'expression la plus élevée de la vérité, du bien et du

« beau, peut et doit, dans la société chrétienne, contribuer puissamment à l'éduca-

« tion et à la moralisation des masses. Il convient donc de rechercher les moyens les

« plus efficaces pour propager l'art et le moraliser dans la mesure la plus large.

c< Quels sont ces moyens? »
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M. le rapporteur a très-bien fait ressortir alors que l'art consistait plutôt dans la

pensée que dans la reproduction de la pensée. Ceci revient à dire qu'il faut, avant

tout, soigner l'éducation du jeune artiste. C'est pourquoi nous avons fait la proposi-

tion d'annexer aux petits-séminaires épiscopaux des écoles d'art, où l'on moraliserait

les jeunes artistes, où on leur formerait surtout le cœur et l'esprit.

Nous pouvons donc définir l'art : La connaissance approfondie de tous les senti-

ments. Telle est la base de l'art. Mais il est un second point, c'est la reproduction

de ce que ces sentiments ont de plus beau, de plus naïf, de plus élevé.

Voyons comment, aujourd'hui, nos jeunes artistes sont élevés, et à quelle direction

ils sont soumis. La plupart d'entre eux appartiennent à la bourgeoisie; ce sont, trop

souvent, des jeunes gens qui, après avoir été paresseux à l'école ou ne voulant pas

travailler dans l'atelier de leur père, préfèrent fréquenter les académies. {Interrup-

tion.) C'est de là que proviennent la plupart de nos artistes, ou plutôt de nos mauvais

artistes. J'ai été dans les académies et je n'y ai guère trouvé que des sujets

médiocres. {Nouvelles interruptions.) Je ne parle pas des artistes qui ont percé ; il en

est malheureusement très-peu. Et pourquoi ont-ils réussi à se frayer la voie du

succès? Parce que c'étaient des jeunes gens d'élite et de bonne conduite. Mais, je

le répète, ils ne constituent qu'une faible minorité et une sorte d'exception.

En général, les jeunes gens qui se destinent à l'art ont besoin d'être instruits et

d'être dirigés convenablement. Voilà pourquoi je voudrais qu'on les réunît dans des

établissements où ils pussent être surveillés. L'artiste, qui est une espèce d'apôtre,

devrait avoir une éducation complète, et celte éducation, il ne peut l'acquérir que

dans les collèges. Or, la plupart de nos artistes sont élevés dans des familles où il

n'y a ni délicatesse, ni bonnes manières ; ces jeunes gens manquent de stimulants et

de bons exemples. Selon moi, le seul moyen de remédier à ce mal, c'est d'établir

des écoles où les parents bien pensant, dont la position est aisée même, pourraient

envoyer leurs enfants. Alors il vous arriverait des enfants de bonne famille
,
qui

apprendraient les arts , ce qui ne se présente pas aujourd'hui ou ne se présente

que très-rarement.

' M. LE Président. — M. Zech a fait la proposition de nommer une commission

qui élaborerait des résolutions et les soumettrait à la section dans la séance de

demain. Si cette proposition était adoptée, la commission pourrait examiner et

comprendre dans son rapport la proposition que nous a annoncée M. Bethune.

— La proposition de M. Zech est adoptée.

M. LE Président. — Le Bureau vous propose de composer la commission de la

manière suivante : M. le chanoine Devroye, vice-président ; MM. Jean Bethune, Hel-

big, de Résimont et GufTens.

M. Zech. — Je propose d'adjoindre à la commission M. l'abbé De Bruyn, qui nous

a beaucoup intéressés par ses observations.

— Cette proposition est adoptée.

M. J. Bethune. — Ma proposition est si simple que je demanderai à M. le Prési-

dent la permission d'en donner lecture. Si la section l'adoptait, on serait dispensé

de la renvoyer à la commission : « La section émet le vœu (jui" le Comité central du

Congrès encourage, par des prix convenables, la rédaction d'un manuel d'archéologie

religieuse, basé principalement sur l'étude des monuments nationaux, ainsi que la

publication de modèles chrétiens à l'usage des écoles de dessin, de sculpture et d'ar-

chitecture. »
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M. le chanoine Devroye. — Je pense, messieurs, que la proposition de M. Belhune

ne soulèvera aucune objection
;
quant à moi, je l'accepte.

Mais elle ne résout pas tout à fait la thèse qui nous a été proposée. 11 serait, je

crois, utile de faire quelque chose de plus général, qui comprendrait la proposition

de M. Bethune, et c'est pour cela que la commission serait réunie.

M. Helbig. — Nous pourrions, selon moi, indépendamment de la mission confiée à

la commission qui vient d'être nommée, admettre la proposition de M. Bethune. Elle

a un but défini qui peut être apprécié par tout le monde.

M. l'abbé De Bruyn. — Je demanderai quelles sont les l)ranches qui devraient faire

l'objet du manuel ou de cette grammaire dont a parlé M. Bethune. Ainsi, dans les

beaux-arts, il y a l'architecture, la peinture, la sculpture, la verrerie. Toutes ces bran-

ches devraient-elles y être comprises ?

M. Jean Bethune. — Certainement.

M. l'abbé De Bruyn. — Alors, ce serait l'abécédaire de M. de Cauraont, simplifié ou

rattaché aux monuments de notre pays.

M. Jean Bethune. — L'archéologie est l'étude des arts basée sur la mère des arts,

c'est-à-dire l'architecture. Les autres branches de l'art viennent s'y rattacher comme

des tranches sur la couche principale.

— La proposition de M. J. Bethune est mise aux voix et adoptée.

M. de Haulleville. — Je remarque que la commission qui vient d'être nommée est

composée de six membres qui sont tous Belges. Ne conviendrait-il pas d'y adjoindre

un étranger? Je proposerai M. le chanoine Van Drivai.

M. LE Président. — Nous avions cru devoir désigner des Belges parce qu'il s'agis-

sait principalement d'une question se rapportant à nos monuments nationaux. Mais

nous serions heureux que M. le chanoine Vaij Drivai voulût bien faire partie de la

commission. Elle sera donc composée de sept membres.

M. DE Haulleville. — Je ne sais si l'on a déjé traité le n» 2 du programme :

« Exposition permanente des ouvrages d'art dans les églises?»

M. Bethune, que j'ai entendu avec beaucoup de plaisir, vous a dit que bien des

œuvres de nos ancêtres étaient cachées sous le badigeon. Mais il en est aussi qui

sont cachées sous des couches plus mobiles, et je demanderai que le Congrès veuille

bien protester une nouvelle fois contre l'exploitation de l'art dans nos églises. 11 a

voté, il y a trois ans, avec enthousiasme, une proposition dans le sens de celle que

j'indique, et je crois que la plupart de nos bedeaux ne se sont pas corrigés; au

contraire.

Je vous demande s'il ne serait pas utile d'exprimer de nouveau, et bien hautement,

le vœu que les œuvres d'art qui sont la propriété de nos églises et par conséquent

des propriétés des chrétiens, destinées à les moraliser et à élever leurs âmes, restent

une bonne fois constamment découvertes.

J'ai été, dernièrement encore, exploité, et c'est pour cela que je fais ma pro-

position.

M. LE Président. — Je vous prie de formuler votre proposition pour demain.

— La séance est levée à midi.
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PRESIDENCE DE M. LE VICOMTE DU BUS DE GHISIGNIES.

SOMMAIRE. — Photographie sur acier : explications sur le procédé données par le

Rév. P, Hecker. — Exposition dans les églises des objets d'art religieux. Proposi-

tion de M. de Haulleville. Discussion : MM. le chanoine Devroye, J. Bethune,

Helbig. — Adoption de la proposition. — Rapport verbal et proposition de la com-

mission nommée dans la séance précédente. — Discussion : MM. le chanoine

Devroye, Helbig, le chanoine Van Drivai, Raymond Bordeaux, Hamard, le cha-

noine Bethune, l'abbé Delvigne. — Vote des propositions de la commission. — Dési-

gnation de M. le chanoine Devroye comme rapporteur.

La séance est ouverte à 9 i/2 heures.

M. l'abbé Delvigne donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier, qui est

adopté.

M. l'abbé De Bruyn. — Je tiens à déclarer, pour éviter tout soupçon mal fondé,

que dans les observations que j'ai présentées hier, je n'ai nullement entendu parler

des peintures murales découvertes à l'église de Notre-Dame du Sablon, à Bruxelles;

au contraire, je dois rendre hommage au zèle éclairé dont l'administration a fait

preuve lors de la découverte de ces peintures, et du soin qu'elle a pris de les con-

server à la postérité.

M. le Président.—Dans la séance d'hier, j'ai fait passer sous vos yeux des épreuves

héliographiques produisant l'effet de la gravure sur acier. Le Rév. P. Ilecker, qui

me les avait communiquées, étant présent, je le prierai de nous donner quelques,

détails sur ce procédé.

Le Rév. P. Hecker. — Je réclame beaucoup d'indulgence de l'assemblée, car je ne

sais guère m'exprimer en français.

Je vous donnerai en peu de mots quelques détails sur celle découverte et sur le

procédé dont je vous offre les spécimens.

Autrefois, l'on savait faire de la photographie sur acier, mais l'on ne pouvait en

tirer des exemplaires. Un Âllemaud, le baron Eglesleiu, converti au catholicisme, a

11. — 0. UE MALINES. 16
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fait de nombreuses études à cet égard. Un jour, il entra dans une chambre dont les

volets étaient fermés. 11 y avait dans un de ces volets un petit trou par où passait

un rayon lumineux. L'effet produit par ce rayon lumineux le fit réfléchir; il se dit :

La divine Providence veut peut-être m'apprendre quelque chose. Eh bien ! à l'aide

de ce rayon, elle lui a appris une grande chose.

Peut-être connaissez-vous les verres prismatiques au moyen desquels on décom-

pose les rayons solaires. M. Eglestein appliqua un verre prismatique sur une photo-

graphie et transporta cette photographie ainsi unie au verre prismatique, sur une

plaque d'acier. Elle s'y reproduisit, comme vous le voyez, avec des lignes que j'ap-

pellerai prismatiques, tout à fait semblables aux lignes de la gravure. Sur ces lignes,

il versa un acide. Un vernis, qui couvrait l'acier, empêchait l'acide d'agir ailleurs que

sur les lignes. A l'aide de la plaque préparée de la sorte, il peut produire en trois

heures une véritable gravure.

En ce moment, M. Eglestein reproduit l'illustration de Dohler, et il obtient des

gravures plus belles que les gravures sur bois, parce que, avec l'acier, on peut avoir

plus de lumière, et les teintes se fondent mieux. L'inventeur pense que cette décou-

verte produira une véritable révolution dans la gravure. Déjà , il s'est formé en Amé-

rique une société qui a créé à New-York un établissement. Cet établissement

produit des gravures par ce nouveau procédé et en a déjà publié un grand nombre.

M. LE Président. — Je remercie le R. P. Hecker au nom de la section, pour les

intéressants détails qu'il a bien voulu nous donner.

M. le chanoine Devroye. — Permettez-moi de vous dire un mot pour vous faire

connaître le Père Hecker, qui, à notre grand regret, vient de nous quitter pour se

rendre dans une autre section. Il mérite toutes nos sympathies.

Le Père Hecker est aujourd'hui supérieur de la congrégation de Saint-Paul

l'Apôtre à New-York, congrégation qui a beaucoup d'analogie avec les Oratoriens de

France. C'est un homme d'une grande science et qui fait preuve d'un dévouement

infatigable et au-dessus de tout éloge. H a fondé, il y a quatre ans, une Revue catho-

lique, sous le titre de : The catholic World, qui a déjà acquis un grand renom et rend

des services signalés à la catholicité aux États-Unis. Il a aussi créé récemment une

association pour la publication de brochures destinées à propager et à défendre les

principes catholiques. Ce digne religieux est venu à Malines pour étudier notre

'Congrès et examiner ses arrangements, à l'effet d'en organiser un semblable dans son

pays. {Applaudissements.)

M. LE Président. — Nous passons à la discussion de la proposition annoncée à la

fin de la séance d'hier, par M. de HauUeville.

Elle est ainsi conçue :

« L'Assemblée, se basant sur les considérations développées dans la réunion

de 1863, exprime de nouveau le vœu que les monuments et les chefs-d'œuvre des

grands maîtres placés dans les églises ne soient pas soustraits à la vue des fidèles

et soient exposés, autant que possible, de manière à répondre à leur destination pri-

mitive. »

— La parole est à M. de HauUeville, pour développer sa proposition.

M. DE Haulleville. — M. le Secrétaire, dans son procès verbal, a reproduit l'expli-

cation que j'ai donnée hier. Je m'en réfère entièrement aux considérations qui ont été

développées en 1863 et 1864. Je crois que l'assemblée est aussi convaincue que moi

de la nécessité de pouvoir examiner les chefs-d'œuvre dont il s'agit, à tous les instants.

M. le chanoine Devroye. — Je prends la parole pour rappeler quelques observa-
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tiens que m'a communiquées, k ce sujet, M. le Président. Cela le dispensera de quitter

le fauteuil.

Nous sommes unanimes à adopter la proposition dé M. de HauUeville, en la subor-

donnant toutefois à quelques restrictions que nous ne devons pas omettre.

La première, c'est qu'il y a de grands inconvénients, pour certains tableaux

anciens, à les laisser constamment découverts. On a remarqué que l'action de l'air,

parliculièremeut en hiver, pouvait dessécher la couleur et nuisait considérablement

aux tableaux. M. le Président cite à cet égard l'autorité de M. Leroy, notre premier

restaurateur d'objets d'art, qui a constaté que bien des tableaux périssent de celle

manière, et d'une autre encore : c'est lorsque les tableaux sont placés dans le voisi-

nage des cierges ou des becs de gaz. La fumée et la chaleur leur nuisent énormé-

ment. On a même trouvé de ces chefs-d'œuvre qui étaient littéralement consumés.

Il y a encore, dans certains cas, un autre inconvénient à laisser les tableaux con-

stamment découverts : c'est l'action du soleil, qui brûle la couleur.

Ces observations n'ont d'autre objet que de faire certaines réserves pour des cas

exceptionnels, et pour des chefs-d'œuvre dont la conservation exige des précautions

extraordinaires. Mais, en général, nous sommes d'avis que les objets d'art doivent

être visibles pour tout le monde; et je complète la proposition en exprimant le vœu
que dans les grandes villes, les églises restent ouvertes, je ne dirai pas constamment,

mais d'après les règlements, afin que le public puisse y entrer quand il le veut. Dans

la ville de Liège, on avait l'habitude de les fermer après la dernière messe et ou les

ouvrait de nouveau le soir, pendant une heure au plus, pour le salut. Notre évêque

a porté un règlement d'après lequel les églises doivent rester ouvertes le matin jus-

qu'à midi, et l'après-midi de 2 à 5 heures en été et de 2 à 4 heures eu hiver.

Celte proposition me paraît compléter celle de M. de HauUeville.

M. LE Président. — Veuillez la formuler.

M. DE Haulleville. — Les réserves qu'on vient de faire sont tellement naturelles,

que je m'y rallie.

M. J. Bethune.— Je me demande si l'on ne pourrait pas encore compléter la propo-

sition de M. de HauUeville, combinée avec celle de M. le chanoine Devroye, en y

ajoutant une petite phrase, qui dirait que nous sommes unanimes pour condam-

ner l'usage qui tend à s'introduire , de faire des œuvres d'art appartenant aux

églises un véritable moyen de spéculation. Autrefois, l'on se contentait de donner au

bedeau, puisqu'il s'agit de bedeau, une légère gratification pour compenser soi-

disant les peines ou le dérangement qu'il devait se donner pour ouvrir la crypte ou

la chapelle. Mais on va maintenant plus loin, on fixe des taxes au nom du conseil

de fabrique , de telle sorte que les tableaux sont comme des banques : ils doivent

produire leur intérêt.

Eh bien! comme artiste et comme chrétien, je proteste contre celle spéculation.

Savez-vous ce qui m'est arrivé récemment? A Saiut-Bavon, à Gand, à côté d'un de

nos plus admirables tableaux, le chef-d'œuvre de Van Eyck, qui est aussi soumis à

cette taxe si révoltante pour un chrétien, j'ai trouvé écrit sur le mur ce passage de

l'Évangile, qui nous dit que Noire-Seigneur a chassé les vendeurs du Tcm|ilc. Je

vous avoue que cette inscription m'a fait grand'peine. Probablement (|u"elle venait

d'un protestant ou d'un ennemi de l'Église. Je me suis dit : N'est-il pas fâcheux que

pour un misérable produit comme celui-là, nous prêtions le flanc à des critiques

pareilles?
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Associons-nous donc, je vous eu prie, pour blâmer cet usage
;

protestons autant

que nous le pouvons. Nous entrerons ainsi dans les vues des donateurs qui ont offert

ces chefs-d'œuvre et aussi des artistes qui les ont exécutés, non pour qu'ils devins-

sent une source de profit pécuniaire pour telle ou telle fabrique d'église, mais pour

qu'ils fussent toujours un sujet d'édification pour les fidèles. {Applaudissements.)

M. Helbig. — Je demande la parole pour présenter encore quelques observations

à l'appui de ce que vient de dire mon honorable ami, M. Bethune, et de celles qu'a

produites aussi M. de HauUeville.

Il est certain que la plupart des chefs-d'œuvre qui se trouvent dans nos églises, au

lieu de rester, comme c'était là leur destination, un sujet d'édification pour les

fidèles , tendent de plus en plus à devenir un objet de curiosité pour les tou-

ristes et surtout pour les touristes étrangers. Il est certain aussi que cet abus qui

consiste à couvrir les toiles les plus remarquables des églises par un rideau, ne peut

être considéré, quoi qu'on puisse en dire, comme un soin apporté à leur conser-

vation, et que c'est simplement un moyen de les soustraire à la vue du public. Si

c'était réellement une mesure utile pour la conservation des tableaux, je demanderais

pourquoi, par exemple, dans nos musées, qui renferment des toiles aussi précieuses

que les églises, et où ces toiles sont soumises aux mêmes influences, on ne les

recouvre pas également? Évidemment, il y a là un autre but que celui d'une simple

conservation.

Je sais bien que lorsqu'un tableau est exposé à un autel, il peut courir quelques

dangers par le voisinage des cierges ; mais on peut toujours disposer l'autel de

manière que les tableaux soient suffisamment éloignés des cierges pour ne courir

aucun danger.

Il est un autre point sur lequel je voudrais encore appeler votre attention.

Dans la plupart des églises, on voit inscrit en grandes lettres sur les cadres des

tableaux, non pas quelques mots de piété, mais des indications biographiques, chro-

nologiques sur l'artiste. Selon moi, ces indications n'ont rien à faire à l'église. Elles

peuvent être à leur place dans un musée, où l'on vient pour étudier les maîtres et

pour avoir quelques notions de l'histoire de l'art ; mais dans les églises, les chefs-

d'œuvre devraient surtout conserver leur caractère de stimulant à la piété, et non

constituer, comme la tendance s'en fait malheureusement sentir, une sorte de musée

propre à attirer les curieux.

M. le chanoine Devroye. — Je me rallie complètement aux observations de

M. Helbig
; je n'ai pas un autre but que lui, et si j'ai fait quelques réserves, à la

demande de M. le Président, c'est uniquement pour certains cas exceptionnnels.

Voici la rédaction que je propose comme addition au vœu de M. de HauUeville, et

pour faire droit à la demande de M. Bethune :

« La section émet aussi le vœu de voir les églises rester ouvertes, sinon constam-

ment, au moins la plus grande partie de la journée, suivant des règlements uni-

formes, et qu'en conséquence les objets d'art religieux ne soient plus nulle part un

objet de spéculation et de profit. » [Applaudissements.)

M. DE Haolleville. — Je me rallie à cet amendement.

— La proposition de M. de HauUeville, modifiée par M. le chanoine Devroye, est

adoptée.

M. LE Président. — J'inviterai la commission qui a été nommée à la fin de la

séance d'hier pour examiner quelques propositions, à vouloir faire son rapport.
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M. le chanoine Devroye. — La première proposition se rapportait à la rédaction

d'un manuel d'archéologie, qui serait mise au concours. Cette proposition a déjà été

votée.

Il s'agissait, dans la seconde, de la création d'une commission diocésaine dans

chaque diocèse de Belgique, avec les attributions que l'on a énumérées. Ces commis-

sions, qui auraient un lien commun par la réunion de leurs présidents ou de leurs

délégués, constitueraient une commission centrale dont le siège serait à Louvain, où

existe un établissement archéologique issu du Congrès catholique, ou ailleurs, si

on le jugerait convenable, de manière à permettre à ses membres de visiter succes-

sivement les monuments des diverses villes.

La troisième proposition consistait à introduire dans toutes les écoles de dessin,

et surtout, comme l'a très-bien dit M. J. Bethune, dans les écoles des Frères, dans

les écoles catholiques, nos modèles, notre manuel archéologique et, en même temps,

l'esprit de l'art chrétien, de manière à soustraire les enfants aux influences mauvaises

auxquelles ils sont exposés ailleurs.

M. LE Président. — Pour mettre ces propositions aux voix, il conviendrait de les

formuler.

Je ferai remarquer à cette occasion que le vœu dont on propose l'adoption a déjà

été exprimé par notre section de l'art religieux dans les sessions précédentes.

M. l'abbé Mommaerts en a pris l'initiative et il a développé une proposition tendant à

l'organisatiou de commissions diocésaines. Mais ce vœu, approuvé en séance géné-

rale, n'a pas été suivi d'exécution.

M. Helbig. — Plusieurs des idées émises dans notre assemblée actuelle ont pris

naissance dans les deux premières assemblées générales catholiques. Mais je pense

que tant que ces vœux n'ont pas obtenu satisfaction, il est utile de les renouveler.

M. le Président. — Certainement. Du reste, il est dit formellement dans le pro-

gramme des travaux imprimé que vous avez sous les yeux, que les sections peuvent

revenir sur les questions débattues dans les sessions précédentes.

M. le chanoine Van Drival. — Nous sommes hier tombés d'accord sur trois moyens

à employer pour favoriser l'art chrétien. Ces moyens sont les suivants : l'établisse-

ment de commissions diocésaines, la rédaction d'un manuel d'archéologie, et enfin

l'action à exercer sur les écoles.

C'est parfait. Seulement, je ferai observer que, jusqu'ici, le premier moyen a un

caractère plutôt négatif que positif; il tend à empêcher le mal, mais il n'opère pas

précisément le bien. — Les autres moyens ont certainement pour but de faire le

bien et de l'opérer d'une manière directe; mais, selon moi, il manque encore

quelque chose et quelque chose de tout à fait actuel.

Ainsi, par la rédaction d'un manuel archéologique, nous aurons action sur les

enfants et sur les adolescents. Car, selon l'expression que l'un de nous a employée

hier dans la commission, il y aura deux formes dans ce manuel : il y aura un petit

catéchisme, et ensuite un grand catéchisme d'archéologie ; c'est-à-dire des éléments

pour les commençants et des règles plus développées pour les autres. Eh bien ! je

voudrais que la section émît le vœu qu'on veillât aussi à ce que j'appellerai la direc-

tion de l'enseignement archéologique, en d'autres termes, à l'enseignement supé-

rieur de l'archéologie. Je m'explique :

Il y a beaucoup de bonne volonté chez les artistes archéologues, chez ceux (|ni

'^ravaillent dans cet ordre d'idées doni nous nous occupons dans cette section. Mais
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il est vrai aussi, et nous devons tous faire notre confession, qu'il y a beaucoup

d'ignorance. Trois siècles d'oubli ont plus ou moins passé sur les règles de l'Église.

Je ne veux pas dire que ces règles ont été complètement méconnues ; mais le fait

est qu'elles ont été quelquefois inconnues, et souvent négligées. Cependant ces

règles existent; il y a des canons, des décrets des conciles généraux, des recueils

complets d'actes des conciles provinciaux. Je citerai les décrets de la Province de

Milan, que j'ai publiés il y a une douzaine d'années, et qui ont fait un certain bien à

ce point de vue.

Eh bien ! pour que la direction des œuvres d'art soit essentiellement catholique,

pour que ces œuvres ne sortent jamais du caractère religieux et liturgique qu'elles

doivent avoir, je propose que la section émette le vœu que Ton rédige un recueil,

le plus complet, le plus clair, le plus méthodique possible, de la législation ecclé-

siastique sous ce rapport spécial. Je crois qu'ainsi on rendrait aux artistes, aux

archéologues, de grands services et qu'on arriverait à compléter une œuvre qui est

déjà parfaitement commencée au point de vue de la musique religieuse.

M. LE Président. — M. le chanoine, veuillez rédiger votre proposition.

M. Ra^-mond Bordeaux (France). — Je ne puis laisser passer la proposition de M. le

chanoine Van Drivai sans y applaudir de tout mon cœur. Nous sommes lancés, depuis

un certain nombre d'années, dans une voie de rénovation de l'art du moyen âge pré-

senté par beaucoup de personnes comme étant exclusivement l'art chrétien, souvent

sans y être suffisamment préparés et sans connaître les grandes bases, les grands

principes sur lesquels les architectes du moyen âge se fondaient, soit qu'ils adop-

tassent la forme curviligne de l'époque romaine, soit qu'ils adoptassent le type de

l'époque postérieure avec l'arc ogival.

Car, il y a une chose remarquable : c'est que l'Église qui a une règle liturgique

imposant des costumes obligatoires, n'a jamais prescrit la forme extérieure de l'ar-

chitecture. Aucun texte, que je sache, soit émanant de Rome, soit émanant des

synodes ou des conciles provinciaux, n'a dit que les églises seraient bâties plutôt en

style roman qu'en style de la renaissance , en style du moyen âge plutôt qu'en style

italien ; sous ce rapport, le mot « art chrétien, » que certains archéologues ont fait

prévaloir comme épithète donnée à l'art du moyen âge, n'était pas très-conforme à

la véritable notion des choses.

Mais si l'Église n'a pas prescrit telle ou telle manière de faire les arcs, d'exécuter

les sculptures, elle a, depuis longtemps, posé des principes en quelque sorte sacra-

mentels dont nos pères, dès les époques les plus reculées jusqu'au milieu du

xviii* siècle, ne se sont jamais écartés. C'est pour cela que j'applaudis à la pensée de

M. le chanoine Van Drivai, qui a très-bien rappelé que les synodes et les conciles

provinciaux avaient tracé des règles sur ce point. J'ai lu à cet égard avec le plus

grand intérêt l'ouvrage de Saint-Charles Borromc'c, réédité par M. Van Drivai, que

je regarde comme un excellent guide. Seulement ce traité n'est pas complet. Il avait

surtout été rédigé pour la province de Milan, qui suivait le rite ambroisien ; il n'avait

pas été fait pour nos provinces du Nord.

J'ai donc conçu, et voilà sept ou huit ans que j'y travaille, l'idée d'un recueil qui

ne serait pas un ouvrage de pure archéologie, mais plutôt un ouvrage de canoniste

et de jurisconsulte. J'ai, en dehors de l'archéologie, abordé d'autres sujets d'étude.

H y a quelques années, à propos de questions de droit administratif, j'ai dépouillé le

Corpus juris canonki, qui m'a fourni un certain nombre de textes importants pour

I
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l'architecture sacrée. Dans le code de Justinien, il y a sur la forme des églises des

règles qui ont été suivies non-seulement par les églises d Occident, mais aussi par

les églises d'Orient.

Enfin, à côté de ces textes, grandes bases tirées du droit romain et canonique, il y

a toutes ces dispositions qui émanent de l'Église soit dans ses conciles, soit dans

ses synodes diocésains. Or, il y a des livres qui, dès une époque très-reculée, ont

traité toutes ces questions d'une manière très-développée.

J'ajouterai qu'à côté des règles écrites, il y a les coutumes et les traditions. 11 y a

une foule de choses qui n'ont jamais été écrites et qu'il faut que nous sachions recon-

stituer par une sorte de synthèse eu examinant les monuments. Ces traditions, il est

très-difficile de les reconstituer sans de nombreux voyages. J'ai, dans la Revue de

l'art chrétien, fait un appel aux archéologues des diverses pays pour savoir ce qui

existe dans certaines contrées que je n'ai pas pu aborder moi-même. Ainsi, il est des

contrées peu explorées et où des monuments très-anciens ont été épargnés par les

dévastations. 11 m'a été dit que, dans le fond de l'île de Sardaigne, on trouve encore

des églises qui ont été très-peu modifiées. Certaines parties de l'Espagne n'ont pas

vu altérer leurs monuments. La Pologne, la Hongrie mériteraient aussi d'être étu-

diées à ce point de vue pour reconstituer la tradition. Or, cette tradition est très-

importante. En effet, quand on fait un voyage assez court en Europe, on est frappé

de voir qu'en France, en Allemagne, en Italie, les églises de village sont toutes

calquées sur le même modèle, alors que les influences des matériaux, des monas-

tères, des hommes qui ont construit ces édifices auraient dû amener tant de diver-

sité.

J'ai publié, il y a quinze ans, un manuel d'archéologie {Traite de la réparation

des églises) fait avec des éléments insuffisants. J'avais peu voyagé, et je craignais de

commettre des erreurs, quant aux contrées que je n'avais pas vues. Depuis lors, j'ai

été très-surpris de voir que certaines observations faites en Normandie s'appliquaient

aussi bien aux églises de l'Angleterre, du Midi de la France, de l'Espagne, etc. Je

suis donc en droit d'en conclure, qu'évidemment il y a eu une doctrine générale, un

système qui se transmettait d'un bout à l'autre de l'Europe.

Celte tradition, qui est la troisième base de la législation ecclésiastique quant à la

construction des églises, doit être recueillie avec le plus grand soin, et je vais vous

en citer un exemple comme preuve.

Nul de vous n'ignore que, dans la représentation iconographique des saints, il est

obligatoire de mettre derrière les personnages revêtus de l'auréole de la sainteté un

nimbe qui devient crucifère pour les personnes divines. Eh bien ! je ne sache pas

qu'aucune disposition prescrit l'obligation de ce nimbe. Cependant, on n"y a jamais

manqué. C'est donc une tradition. La même observation s'étend à bien d'autres

points. Il est une remarque que tous vous aurez faite : c'est celte tendance des

architectes du moyen âge à placer dans certaines parties de leurs édifices des édi-

cules richement décorés. Ces édicules s'appellent en anglais dus canopies. Ce sont

les dais, umbraculas, les baldaquins, conopœa. Eh bien ! ces dais qui couronnent

certaines parties des édifices et notamment les niches des saints, ne doivent pas être

employés à tort et à travers comme un ornement banal. Ce sont des membres impor-

tants de l'architecture gothique comme de l'époque romane. A l'époque romane, les

dais affectent la forme d'une |)etite forteresse désignée dans certains ouvrages sous

le nom de Jérusalem. Dans le moyen âge, le baldaquin était plus ou moins pyramidal.

Or, le dais ou baldaquin est un ornement insigne de dignité. Il ne convient pas de
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l'employer sans des motifs graves. Le tabernacle que vous avez encore dans quel-

ques-unes de vos églises, que vous voyez à Saint-Jacques, à Louvain, pour la réserve

du Saint-Sacrement, fournit un exemple de baldaquin pyramidal. Les autels et sur-

tout les autels majeurs où l'on dit les messes solennelles et ceux où l'on garde le

Saint-Sacrement, étaient aussi couverts d'un de ces édicules.

Enfin, les images des saints, à l'état de statues, n'avaient pas toujours de nimbe.

Mais en revanche, il y avait au-dessus de la tête un baldaqiun plus ou moins pyramidal

formant niche.

Ensuite, il y avait des baldaquins à l'usage des vivants, pour les personnes con-

stituées en dignité. Ainsi les pontifes, quelquefois les prêtres célébrants, avaient au-

dessus de la tête un baldaquin. Ce signe de dignité était aussi réservé aux chanoines.

Mais c'est un abus de faire des stalles à baldaquins dans les églises qui n'y ont pas

droit, où l'on ne célèbre pas l'ofBce canonial et où elles ne servent qu'à des laïcs ou

à de simples clercs. Le baldaquin est l'emblème des rois et des empereurs. Un

auteur du xviii« siècle a publié sur l'usage des dais un traité où cette vérité est par-

faitement démontrée.

Il était enfin permis de mettre un petit dais plus ou moins élevé sur les armoiries

des princes régnants.

Voilà les règles hors desquelles cette partie si importante de l'architecture

gothique est un hors d'oeuvre ou un non-seus. Et permettez-moi, messieurs, de vous

le dire, j'ai remarqué, en Belgique, dans des essais récents d'architecture gothique,

de ces non-sens. Ainsi à la cathédrale d'Anvers, on a construit des stalles magni-

fiques ; mais ces stalles à baldaquins ne sont peut-être pas en leur lieu. Si elles

dataient d'avant la Révolution, j'aurais été indigné si l'on avait voulu les faire dis-

paraître. Mais il n'y a plus à la cathédrale d'Anvers d'oflBce canonial ; il n'y a plus

dans les stalles que des laïques. Pourquoi donc des baldaquins? Enfin, contre les

piliers, qu'on devait laisser dégagés, il a été bâti une espèce de clocher qui monte

jusqu'à la voûte. Ce clocher est certainement beaucoup plus élevé que ne le serait le

baldaquin du Saint-Sacrement. J'en conclus que si vous voulez faire de l'art sérieux,

de l'art chrétien, la première chose que vous aurez à faire sera d'enlever ces deux

pinacles qui sont à droite et à gauche du chœur. C'est de l'argent perdu. Toutefois,

vous pouvez employer ces pinacles à un autre usage, les placer au-dessus de statues

vénérées ; mais ils ne doivent pas être là où ils se trouvent.

Vous en avez aussi deux dans l'église métropolitaine de Malines. Soyez convaincus

que les artistes du xviii« siècle, qu'il est d'usage de blâmer si fort, et qui cependant

ont laissé dans les deux Flandres des monuments de bon goût et de style, n'auraient

pas commis une pareille faute. Examinez dans vos églises toutes ces décorations à

volutes; aucune n'affecte cette marque du baldaquin, excepté dans les cas voulus,

parce que c'est un signe d'honneur dont nos ancêtres comprenaient la signification,

versés qu'ils étaient dans toutes les règles de la hiérarchie et du cérémonial. Ils

avaient soin de donner à Dieu ce qui appartient à Dieu, et à César ce qui appartenait

à César. C'est ainsi que l'on peut faire de l'art sérieux. Car si vous employez les déco-

rations sans motifs, sans raison, vous allez à la dérive et vous ne pouvez manquer

d'arriver à l'abîme.

J'ajouterai que ce matin encore, dans une église de Malines, je voyais deux

tableaux en forme de cadre pour placer des ex voto. On a donné à ces cadres qui,

dans l'ancien ordre de choses n'eussent eu que la simple forme de cadres de tableaux,
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cette forme pyramidale qui leur donne le caractère honorifique, tandis que le saint

qui est placé à côté et que l'on vénère, n'a pas ce signe de dignité.

Celte théorie du baldaquin a, selon moi, une importance immense pour toute la

période ogivale.

Vous me trouveriez peut-être téméraire, si j'osais vous dire que les fenestrages

des églises, les menaux qui se découpent et se contournent dans le haut des fenêtres,

ne sont qu'un développement de l'emploi du baldaquin. Les saints représentés sur

les verrières se trouvent ainsi couronnés de ce dais honorifique.

Mais cette théorie du baldaquin prend une autre forme, lorsque vous arrivez à la

plus haute partie de la hiérarchie céleste. Ici le simple umbraculum et le simple

nimbe au-dessus de la tête ne suffisent plus. Non-seulement les personnes divines

et la Sainte-Vierge ont le nimbe, mais elles ont aussi l'auréole qui enveloppe tout le

corps de la tête aux pieds. Alors ces personnes ne peuvent plus figurer sous un

simple baldaquin. Pour elles, on a inventé les roses rayonnantes des transepts et du

grand portail, et là vous verrez représentés le jugement dernier, le couronnement de

la Vierge ,
parce qu'on a pu mettre au centre Jésus-Christ couronnant sa mère, et

disposer à l'entour les chœurs des anges et des esprits célestes.

Vous comprenez pourquoi la règle a été faite, et faute de le savoir, nos architectes

modernes tombent dans des aberrations que certainement les artistes du xyii» siècle,

tant blâmés, n'auraient pas commises; car j'ai la preuve que vers 1630 on suivait

encore ces doctrines que j'ai l'honneur de vous exposer.

Messieurs, je me suis écarté de mon sujet. Je voulais seulement donner mon appro-

bation à la pensée de M. le chanoine Van Drivai qui consiste à demander que l'on

rédige une sorte de code où l'on réunirait d'abord toutes les lois écrites, les déci-

sions prises dans les synodes et les conciles, ensuite les traditions constatées par

les écrivains ecclésiastiques, puis enfin la tradition qui peut être recueillie à l'aide

d'un examen comparatif fait par les archéologues dans les diverses églises.

Voilà l'œuvre qu'il serait important d'élaborer. Pour ma part, je l'ai tentée. Peut-

être publierai-je bientôt cet essai. Mais je crains qu'il ne contienne encore de

grandes lacunes, parce qu'une pareille œuvre ne peut être complète qu'après un long

labeur, et avec le concours d'un grand nombre de travailleurs et d'hommes qui

explorent les monuments du passé.

M. le chanoine Van Drival. — Je n'ai qu'un mot à dire, et c'est pour remercier

d'une manière très-sincère mon compatriote M. Raymond Bordeaux, qui a bien voulu

approuver ma pensée. J'irai plus loin : je le remercie d'avoir complété cette pensée;

car si j'ai proposé de pul)lier le droit écrit, il a proposé, de son côté, d'écrire le

droit coutumicr. Je crois que l'on constituera ainsi une science complète.

M. le chanoine Devroye. — J'applaudis de tout cœur à ce qui vient d'être dit.

Cependant M. le chanoine Van Drivai devra convenir que hier, dans la commission,

nous avons traité la question
; j'ai même proposé la rédaction d'un code ecclésias-

tique .sur l'art chrétien, comme je l'ai fait pour la section de musique que j'ai eu

l'honneur de présider dans les sessions précédentes. Nous avons donné le compte

rendu du Congrès de musique et nous avons fait une seconde partie, intitulée :

Législation ccclcsiastiquc sur la musique. Dans cette législation, nous'avons compris

les décrets du Concile de Trente et d'autres conciles, les bulles des Souverains-Pon-

tifes, les mandements de nos évèques, etc.
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Mais on n'a pas été d'avis, dans la commission, de comprendre cette seconde

partie dans le manuel que l'on vous a proposé de mettre au concours. On a seulement

admis ces mots, que je vais vous lire et qui sont dans le rapport :

(c La commission émet le vœu que l'Assemblée des catholiques mette au concours

la composition d'un manuel d'archéologie, écrit d'après les traditions chrétiennes et

la législation ecclésiastique, basée sur l'étude des monuments nationaux. »

Nous n'avons pas cru qu'il fût possible de faire un travail élémentaire sur la légis-

lation ecclésiastique ; mais il faut que ceux qui rédigeront le manuel connaissent

cette législation et fassent leur travail d'après ses règles basées sur l'étude des

monuments nationaux.

Je demanderai à M. le chanoine Van Drivai et à M. Raymond Bordeaux si les mots

que j'indique ne suffisent pas pour rendre leur pensée ?

M. le chanoine Van Drival. — Certainement, cela suffit pour l'instruction élémen-

taire, pour l'instruction du premier degré. Mais le vœu que je propose, et je crois

que M. Raymond Bordeaux est de mon avis, va plus loin ; c'est un complément de la

proposition de la commission.

Si j'ai bien compris la pensée de la section, le manuel d'archéologie serait publié

au nom du Congrès de Malines , tandis que ma proposition , à laquelle se rallie

M. Raymond Bordeaux, a pour but la publication, en dehors du Congrès, d'un recueil

complet de la législation ecclésiastique en matière d'archéologie.

M. le chanoine Devrove. — Mais on ne charge personne de la rédaction de ce

traité?

M. le chanoine Van Drival. — Non.

M. le chanoine Devroye. — Alors nous n'avons pas de proposition à voter.

M. le chanoine Van Drival. — Pardon
;
je propose que la section émette le vœu

qu'un semblable traité soit publié.

M. Raymond Bordeaux. — Je crois que la proposition faite par la commission ne

rentre pas tout à fait dans ma pensée, qui est aussi celle de M. le chanoine Van Drivai.

Dans la proposition de la commission, il s'agit de la rédaction d'un manuel d'archéo-

logie à l'usage des Belges, comme il en existe pour d'autres peuples. Mais ces livres,

et notamment l'ouvrage de M. de Caumont, n'ont pas pour but d'apprendre comment

on doit construire les églises ou les meubler. Ce sont des manuels pour l'antiquaire

qui veut apprendre à connaître les époques, et à l'aide desquels, étant donné un

monument, une personne qui ne sait pas l'archéologie peut trouver les caractères

constitutifs de telle période et déterminer le style du monument. Ainsi, avec un

manuel de botanique, vous parvenez, par l'examen de la corole d'une fleur, des

pétales , des pistils , par l'étude des feuilles , à déterminer à quel genre appartient

telle plante. Les traités d'archéologie que nous possédons jusqu'ici permettent de

déterminer à quelle époque appartient un monument.

Mais autre chose est le guide qui permet d'apprendre à étudier les monuments

actuellement existants, qui permet d'apprendre à les observer, et autre chose est un

guide pratique qui vous indique les règles à suivre dans la construction d'un monu-

ment. Quand vous avez lu un traité de géométrie, savez-vous lever des plans? Quand

vous avez lu des traités de botanique, savez-vous faire du jardinage? Non. A côté de

la théorie, il y a la pratique. A côté du livre de géométrie, on a fait des traités pour

la levée des plans. Eh bien! à côté du manuel qui vous fera connaître les époques de
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l'art, ses grandes bases constitutives, il faut, à l'usage des architectes et des ouvriers

qui travaillent pour les églises et surtout à l'usage du clergé, un guide , un traité

pratique tel que celui dont vous a parlé M. le chanoine Van Drivai. Un pareil guide

vous aidera beaucoup ; il vous apprendra que sur l'autel il faut tels ornements, que

cet autel doit être de telle matière, avoir telle forme, telles dimensions, que la chaire

doit avoir telle autre forme, l'église telles proportions, que le clocher ou la tour doit

être à tel endroit. Mais ce guide ne traitera pas de la forme ou du style, parce que,

je le répète, l'Église n'a rien prescrit à ce sujet; elle a laissé l'architecte maître de

faire des chapiteaux ioniques ou des chapitaux du xiii* siècle. Pourvu que les condi-

tions essentielles existent dans la matière, dans les dimensions, elle s'inquiète peu

de la décoration. L'Église, en traçant des règles, n'a pas ôté toute liberté à l'artiste.

C'est ainsi que depuis tant de siècles nous avons des monuments qui indiquent toutes

les transformations successives de l'art. L'Église romaine a été, sous ce rapport, plus

libérale que l'Église grecque. L'Église russe bâtit encore ses églises comme au

xu^ siècle, parce qu'il y a des manuels traçant des règles dont on ne permet pas de

s'écarter. L'art russe est stationnaire, alors que l'art romain se développe.

Ainsi les manuels d'archéologie, tels que celui de M. de Caumont et celui que

propose la commission, vous apprendront à connaître le style, la conformation exté-

rieure d'un monument. Le guide pratique que nous proposons apprendra à connaître

les lois générales de la construction. Ces deux manuels ne peuvent être confondus.

J'approuve d'ailleurs la pensée de la section de demander la publication d'un manuel

d'archéologie pour la Belgique. Je ferai cependant remarquer que j'ai lu avec intérêt

et profit VHistoire de l'architecture publiée par M. Schayes. C'est un ouvrage recom-

maudable , et peut-être qu'une nouvelle édition , avec quelques modifications,

quelques perfectionnements, suffirait pour atteindre le but proposé. Car il est encore

opportun de ne pas encombrer nos bibliothèques de nouveaux livres. Nous avons

une grande tendance à refaire ce qui a été fait à peu près bien ; mieux vaut améliorer,

quand il y a lieu, ce qui existe.

M. Hamard. — Les propositions qui nous sont faites présentent, selon moi, une

lacune.

La première proposition de la commission a pour objet l'établissement de com-

missions diocésaines. Ces commissions produiront, je crois, le plus grand bien. Les

catholiques reconquéreront ainsi une partie de l'influence qu'ils doivent avoir dans la

construction des édifices religieux. Le moment est très-opporlun. Il s'est présenté

de graves difficultés dans divers lieux, et nos adversaires eux-mêmes seraient bien

aises d'avoir en ce moment des commissions diocésaines pour s'appuyer sur l'avis

officieux de ces commissions. Vous savez les difficultés qui se sont présentées à

Laeken ; vous avez entendu parler de la double commission qui a été nommée et de

tout ce qui s'est passé. La création de commissions diocésaines aurait donc les meil-

leurs résultats.

Mais dans la seconde proposition de la commission, il s'agit de la rédaction d'un

manuel d'archéologie. C'est très-bien ; mais combien celte publication deman-

dera-t-elle de temps? Probablement', comme beaucoup d'autres, des années, peut-

être vingt ans. Et, en attendant. (|ue fera-t-on ? On fera toute espèce de mélanges de

style, comme vous le disait M. Raymond Bordeaux; nous voyons de ces mélanges

dans les œuvres qui sont exposées ici. Eh bien! cela est fAcheux. Il y a, selon moi,

quelque chose à faire immédiatement : c'est de donner des conférences aux artistes.
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Les commissions diocésaines pourraient organiser ces conférences. Les artistes les

réclament de tous côtés ; ils s'y rendraient nombreux et profiteraient des lumières

que répandrait cet enseignement. Il en résulterait un grand bien pour la restaura-

tion des nombreux monuments que l'on répare et pour la décoration des monumenls

nouveaux.

Remarquez qu'outre les subsides de l'État, des provinces et des communes pour

les monuments religieux, il se fait beaucoup de donations. Or, il arrive souvent que

dans certaines communes vous avez des hommes chargés de surveiller les travaux

de ces monuments, qui font la guerre aux catholiques avec l'argent des catholiques.

Eh bien ! on pourrait distinguer les véritables artistes de ceux qui ne devraient pas

être chargés des travaux de nos édifices religieux.

Il y a donc là une question matérielle, une question financière ; mais il y a, avant

tout , une question d'influence catholique que je crois devoir signaler à l'as-

semblée.

Je propose donc qu'il soit donné immédiatement des conférences aux chefs-lieux de

chaque diocèse jusqu'à ce que le manuel d'archéologie soit rédigé et que la nouvelle

génération, instruite dans les principes archéologiques, puisse être aux affaires.

M. LE Président. — Veuillez déposer votre proposition.

M. Hamard. — Voici la proposition que je dépose : « Je propose d'instituer immé-

diatement des conférences pour les artistes dans chaque chef-lieu de diocèse. »

M. le chanoine Bethune. —Mon observation est un point d'interrogation. Je désire

savoir qui sera chargé de donner ces conférences? Je crois qu'il sera très-difficile de

trouver dans chaque chef-lieu de diocèse des personnes aptes à cet effet.

M. Hamard. — Il y a des éléments à Gand pour ces conférences ; et la preuve, c'est

que déjà l'on y agit. Il y en a aussi à Liège; plusieurs personnes y donneraient volon-

tiers des conférences aux artistes. Les éléments ne manquent pas non plus à Bruxelles.

Des prêtres et des laïques se chargeraient d'y donner de temps en temps de ces

sortes de conférences. Dans ce moment, je suis à Gand, où j'organise des cours de ce

genre dans les ateliers. Enfin, il y a aussi des éléments à Maliues. Notre honorable

secrétaire, M. l'abbé Delvigne, pourrait parfaitement rendre service sous ce rapport,

et je me fais garant de son zèle.

M. l'abbé Delvigne. — Je ferai une simple observation pour corroborer l'observa-

tion de M. le chanoine Bethune. Il vous a parlé d'un point d'interrogation
;
j'en

poserai un autre. Je m'engagerais bien volontiers à donner des conférences archéo-

logiques à Malines ; du reste, j'en donne chaque semaine une à mes élèves dans cette

salle même. Mais mon point d'interrogation est celui-ci : Quel sera notre audi-

toire? A qui donnera-t-on ces conférences? Sera-ce aux ouvriers? Sera-ce aux

architectes?

Si des architectes, des artistes chargés de faire des plans d'église, viennent nous

écouter, eh bien ! dans la mesure de nos forces, nous leur exposerons les principes de

l'art, ceux qui doivent encore être suivis aujourd'hui et qui sont prescrits par la

législation actuelle de l'Église ou nous sont indiqués par la tradition. Car, à côté des

textes dont on vous a parlé, nous trouvons dans les traditions un très-grand nombre

de renseignements très-importants , très-utiles pour nous faire comprendre tel

membre d'architecture.

Il ne faut pas oublier que la liturgie elle-même influe sur la construction de nos
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monuments. Ainsi, jadis on réservait le Saint Sacrement autrement qu'on ne le fait

aujourd'hui. Autrefois, on le réservait dans une pixide ou dans une crosse suspendue

par une chaîne. Aujourd'hui nous sommes obligés de construire un tabernacle au

milieu de l'autel. El je le sais d'autant mieux que, comme membre du jury, j'ai été

obligé à une assez longue correspondance à propos de la rédaction du projet de con-

cours dont vous voyez ici les résultats. Nous avons eu de très-graves difficultés de

rédaction, précisément parce que la liturgie se transforme. Certaines prescriptions

n'étaient pas de stricte application jadis et le sont aujourd'hui.

De sorte que, pour me résumer, je désirerais que dans le cas où ces conférences

fussent données, on nous garantît un auditoire et l'on nous dît quel auditoire.

M. Hamard. — Aux doutes qui sont manifestés, je répondrai par un fait.

Dans la ville de Namur, quelques jeunes gens ont formé une société d'archéologie.

Mais on ne s'est pas borné à apprendre les termes techniques, ce qui est le plus

ennuyeux ; comme l'archéologie comprend diverses branches, on a établi des con-

férences agréables, attrayantes pour les enseigner successivement. On n'a réuni

d'abord qu'un petit noyau d'auditeurs
;
puis un grand nombre d'ouvriers se sont

présentés et ont été charmés de ces conférences. Beaucoup de ces ouvriers qui,

autrefois, n'allaient pas à l'église y vont maintenant; après leur avoir donné un ensei-

gnement qui satisfaisait leurs esprits, on a trouvé des moyens de sauver leurs âmes

en les faisant approcher des sacrements.

Ces conférences ont donc produit d'excellents résultats, non-seulement au point

de vue de l'art, mais encore et surtout au point de vue de l'influence religieuse. Or,

ce que l'on a fait à Namur, on pourrait certainement le faire ailleurs, même avec

plus de chances de succès.

M. LE Président. — Si personne ne réclame plus la parole, je mettrai aux voix les

diverses propositions.

Nous avons d'abord les propositions de la commission.

La première a été rédigée comme il suit :

« 1" La commission émet le vœu que l'Assemblée des catholiques mette au con-

« cours la composition d'un manuel d'archéologie, écrit d'après les traditions chré-

« tiennes et la législation ecclésiastique , basé sur l'étude de nos monuments

« nationaux. »

M. le chanoine Devroye. — C'est ce que nous avons décidé hier. Nous avons

reproduit cette proposition pour qu'on sache bien qu'elle fait partie de l'ensemble

que nous venons aujourd'hui soumettre à votre approbation.

M. LE Président. — Nous avons en cfTot volé cette résolution hier, à quelques

expressions près, qui sont le résultat de la discussion.

Voici la seconde proposition :

« 2" La commission émet le vœu qu'il soit créé des commissions diocésaines pour

« l'examen des monuments qui doivent être restaurés ou décorés, commissions

« dont l'unité serait établie en réunissant, à des époques déterminées, leurs prési-

« dents ou leurs délégués en commission centrale. »

M. J. Bethune. — Je ne sais si nous pouvons voter cette proposition au même titre

que la première.

Hier, nous avons exprimé le vœu que des encouragements fussent accordés pour

la composition d'un manuel d'archéologie. Cela rentrait directement dans le domaine

du Congrès. Mais la constitution de commissions diocésaines (!Sl-elie de notre com-

pétence V



2Si QUATRIÈiME SECTION. — TROISIÈME SÉANCE.

M. le chanoine Devroye. — H s'agit, d'un simple vœu.

M. LE Président. — Nous ne décidons rien ; nous nous bornons à émettre un

vœu.

— La proposition est adoptée.

« 3» L'action de ces commissions s'étendrait sur les écoles de dessin ou d'arts en

général, à tous les degrés, dans les écoles primaires et moyennes, dans les col-

« léges, les séminaires ou autres institutions où des cours d'art chrétien sont ou

« pourraient être établis. »

— Adopté.

M. le chanoine Devroye. — Pour satisfaire à la demande de M. Hamard, je propose

d'ajouter au § 5° :

« Ces commissions aviseraient eu outre aux moyens d'organiser des conférences

« populaires sur l'archéologie, si elles le jugeaient possible ou convenable. »

M. Hamard. — Je proposerai d'ajouter : « dans le plus bref délai possible ; » car les

artistes désirent ces conférences.

M. le chanoine Devroye. — Il faut bien attendre que les commissions soient éta-

blies.

M. Helbig. — Je voudrais, effacer le mot populaire ; on a abusé des conférences

populaires.

M. le chanoine Bethune. — Je proposerai aussi de remplacer le mot convenable par

le mot utile.

— La proposition modifiée comme le demandent M. Helbig et M. le chanoine

Bethune, est adoptée.

M. LE Président. — Reste la proposition de M. le chanoine Van DrivaL Elle est

ainsi conçue :

« Frappée des inconvénients graves qui résultent de l'ignorance, ou de la négli-

« gence des lois spéciales de l'Église en matière de liturgie, de construction et de

« mobilier des églises, la section émet le vœu qu'il soit publié un recueil, le plus

« complet et le plus clair possible, des lois de l'Église sur cette matière, des décrets

« dts conciles provinciaux, des synodes, des règlements, comme ont fait pour la

« musique religieuse, M. le chanoine Devroye et M. Van Elewyck, afin que les

« archéologues et les artistes puissent toujours connaître et suivre l'esprit et la

« pensée de l'Église dans leurs travaux, et que le comité permanent du Congrès soit

« autorisé à récompenser d'une manière convenable cette publication. «

— Cette proposition est adoptée.

M. le Président. — Il nous reste à désigner un rapporteur. Nous prierons M. le

chanoine Devroye de bien vouloir se charger du rapport à l'Assemblée générale sur

les diverses résolutions de la section.

— La séance est levée a H 1/2 heures.
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5 SEPTEMBRE 1867.

PRESIDENCE DE M. LE VICOMTE B. DU BUS DE GHISIGNIES.

SOMMAIRE : Remercîments à M. le chanoine Van Drivai
,
pour le don de divers

ouvrages remis par la section à la bibliothèque du Musée d'archéologie, à Louvain.

— Imagerie religieuse. — Renseignements donnés par M. Méniolle sur la Société

de Saint-Luc fondée à Paris. — Discussion : MM. l'abbé Reusens, J. Bethune, de

Brabandere, le chanoine Devroye , le chanoine Van Drivai, Mer Voisin, le comte

F. Vander Straeten-Ponthoz , Méniolle , Helbig. — Vote de la résolution. — Propo-

sition de M. le chanoine Devroye, pour la Suppression dans les églises des statues et

autres objets inconvenants. — Discussion : MM. le chanoine Devroye, le comte

F. Vander Straeten-Ponthoz, Helbig, J. de Hemptinne, l'abbé Debruyn, J. Bethune,

le chanoine Bethune, Raymond Bordeaux. — Adoption de la proposition. — Clôture

des débats de la section. Vote de remercîments au Président et au Bureau.

La séance est ouverte à 9 1/2 heures.

M. l'abbé Delvigne donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier; la rédaction

en est approuvée.

M. LE Président. — Messieurs, je suis chargé de vous faire hommage, de la part

de M. le chanoine Van Drivai, d'un de ses ouvrages : « Monographie de l'église des

Dames ursulines d'Arrus, » et d'une série de brochures concernant les questions

archéologiques. Ces œuvres , comme celles de M. de Caumont , seront transmises à

la bibliothèque du Musée de Louvain. Je crois être l'organe de la section en pré-

sentant à M. le chanoine Van Drivai ses remercîments pour ces intéressantes com-

munications. {Applaudissements.)

Dans notre précédente session, il a été longuement question de l'imagerie reli-

gieuse. Nous avons parmi uous M. Méniolle, qui s'est occupé de cette question, à

Paris, et a fondé une association très-utile, sur laquelle il veut bien nous donner

quelques renseignements.

M. MÉNIOLLE. — Messieurs ,
je n'ai pas besoin de m'étendre longuement sur

l'importance de l'imagerie religieuse. Vous êtes tous trop éclairés pour ne pas la

comprendre; les choses intéressantes que j'ai entendues hier sur la réforme de

l'architecture, sur l'ornementation des églises mo l'ont assez prouvé.
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Je suis, d'ailleurs, parfaitement d'accord avec les idées que le Congrès de Malines

a émises sur l'objet dont j'ai a l'entretenir. 11 a, si je ne me trompe, formulé le vœu,

il y a trois ans, que l'on formât une association semblable à celle qui s'est constituée

en Allemagne, il y a une vingtaine d'années, sous le nom de Société de Dusseldorf,

pour la propagation des bonnes images.

Je me suis occupé, depuis une dizaine d'années, de cette œuvre allemande et de

tout ce qui concerne la gravure et la peinture religieuses. J'ai cherché à propager,

autant qu'il était en moi, ses publications en France.

Elles ont eu un grand succès dans le monde intelligent; malheureusement, le

succès qu'on pourrait appeler populaire a été fort restreint. Certaines circonstances

particulières ont fait obstacle à ce succès. D'abord les gravures, n'arrivant en France

qu'en seconde main , étaient trop chères. D'autre part , leur format dépassait les

dimensions de nos livres de prières. Les livres de prières allemands sont des in-8» ou

des iu-12 et, par conséquent, ces images peuvent parfaitement y entrer; mais elles

ne pouvaient s'adapter aussi bien aux livres de prières eu usage en Belgique et en

France.

Cela m'a suggéré l'idée de former une association basée à peu près sur les mêmes

éléments, pour arriver à établir une plus grande propagande et à produire davantage.

Car nous remarquions encore que la Société de Dusseldorf n'édite pas suffisamment.

Ce n'est donc pas une Société rivale que nous avons établie ; c'est une sœur qui

lui vient en aide pour publier ses gra\'ures, car nous propageons les gravures alle-

mandes comme les gravures françaises éditées à Paris.

Notre Société n'est pas une Société commerciale , c'est une Association morale.

Elle a a sa tête un comité d'examen auquel on soumet tout ce qui se publie. Rien ne

peut paraître sous le nom de la Société de Saint-Luc (c'est le titre donné à cette

Société) sans l'approbation du comité. Déjà une quarantaine de gravures ont paru

depuis deux ans. Il se publiera chaque année vingt à vingt-quatre gravures en taille

douce, d'après les maîtres anciens les plus chrétiens, surtout ceux d'Italie et d'Alle-

magne. Ensuite, s'il se trouve quelques personnes consentant à lui prêter leur con-

cours, la Société de Saint-Luc publiera les plus beaux chefs-d'œuvre que vous pos-

sédez en Belgique.

Si vous me permettez de vous citer un petit extrait des statuts de notre Société,

vous en comprendrez bien mieux le but que tout ce que je pourrais vous dire :

a Le but de la Société de Saint-Luc est de provoquer l'exécution, dans les meil-

leures conditions possibles, et de favoriser la propagation de gravures vraiment

pieuses et irréprochables au point de vue de l'art chrétien. »

En deux mots, c'est de réconcilier et d'unir intimement la piété et I'art.

« La Société s'est mise sous la protection spéciale de l'Évangéliste Saint Luc, qui

fut le premier des peintres chrétiens.

« L'OEuvre se compose de trois éléments :

« ^o Un comité, qui reste en dehors de toute combinaison financière et commer-

ciale , mais qui signale les œuvres à publier et qui approuve , après un examen

sérieux, celles dont on lui propose l'exécution. Ce comité est composé d'ecclésias-

tiques, d'artistes et de littérateurs catholiques dont le caractère et les connaissances

spéciales offrent au public chrétien la meilleure et la plus sûre garantie.

« Un éditeur, chargé exclusivement de la partie commerciale, et qui s'engage à

ne faire aucune publication sous le nom de la Société, avant de l'avoir soumise à

l'examen et à l'approbation du Comité.

I
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3» Les souscripteurs, qui s'associent à la pensée de l'OEuvre, fout connaître ses

publications, en sont les propagateurs actifs, multiplient les abonnements et prêtent

ainsi aux fondateurs un concours dont le résultat sera le perfectionnement, dans

notre pays, de l'imagerie et de la gravure religieuses.

« La Société publiera surtout les œuvres des maîtres anciens des grandes écoles

d'Italie et d'Allemagne — (et j'ajouterai des Flandres, qui rentrent presque dans

l'école allemande, puisque les Holbein, les Memling et les Van Eyck sont à peu près

de la même famille) — qui sont incontestablement les modèles des artistes contem-

porains et l'expression la plus haute de l'art religieux dans les époques de foi.

« Nous choisirons parmi les œuvres des artistes modernes celles qui s'inspirent

le mieux des traditions de l'art ancien.

« Nous espérons enfin pouvoir reproduire la plupart des chefs-d'œuvre de la pein-

ture chrétienne , et composer ainsi un véritable Musée religieux qui répondra eh

même temps aux exigences du goût et aux aspirations de la Foi. »

Permettez-moi, messieurs, de vous dire les noms des fondateurs de la Société. Ce

sont : MM. Legrand , chanoine honoraire, ancien archiprêtre de Notre-Dame de

Paris, curé de Saiut-Germain-l'Auxerrois ;
— De Borie, chanoine honoraire, curé de

Saint-Philippe-du-Roule ;
— Freppel, chanoine honoraire de Paris

, professeur à la

Faculté de théologie ;
— Houssaye, vicaire de la Madeleine ;

— le R. P. Piérart, de

la Compagnie de Jésus; — Sleiuer, chanoine honoraire, supérieur des Sœurs de la

Providence, à Porlieux (Vosges), membre correspondant; — Henry de Riancey,

ancien député, rédacteur en chef du journal l'Union; — Léon Gauthier, archiviste

aux Archives de l'Empire ;
— Henry Imlé, peintre d'histoire ; — Valentin Meniolle,

éditeur ;
— Savinien Petit, peintre d'histoire ; — le comte Anatole de Ségur, maître

des requêtes au Conseil d'État.

Je ferai, messieurs, un appel aux personnes présentes. Je désirerais former en

Belgique un comité qui correspondît avec le nôtre, qui nous indiquât les sujets que

nous pourrions reproduire et qui voulût bien, en même temps, nous indiquer des

moyens de propagande. Si quelqu'un d'entre vous manifestait le désir de faire partie

de ce comité et d'en former au moins le noyau, j'en serais heureux ; et si M. l'abbé

Delvigne voulait bien en prendre note, je lui en serais reconnaissant.

Ce serait un premier moyen d'exécution. Un second moyen qui est de la compé-

tence de la section, ce serait, si elle approuve cette idée, qu'elle voulût bien émettre

le vœu qu'une Société semblable à la Société de Saint-Luc et qui s'allierait à son

œuvre, se formât en Belgique. C'est un vœu que je voudrais voir ratifier par l'Assem-

blée générale.

J'oubliais de vous dire que déjà plusieurs de NN. SS. les évêques de France ont

pris l'OEuvre sous leur patronage. Nous avons une magnifique lettre de M»' d'Orléans

que je puis vous communiquer, ainsi que le prospectus de l'OEuvre; nous avons

obtenu des adhésions non moins encourageantes de Me"" l'archevêque de Paris, de

Mr"" le cardinal de Besançon, de Me"" l'archevêque de Bordeaux, enfin de vingt

évêques qui ont parfaitement compris l'idée et l'ont approuvée.

Je serais heureux de communiquer aux personnes (|ui s'intéressent à celte ques-

tion, les publications faites jusqu'à ce jour, pour leur prouver que non-seulement il

y a un commencement sérieux, mais qu'il y a déjà un résultat acquis. {Applaudisse-

menls.)

M. l'abbé Reusens. — Je pense que la proposition de M. Meniolle mérite à tous

n. — C. DE MALINKS. 17
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égards les encouragements de la section. Car, comme on l'a dit plusieurs fois dans

les réunions des précédents Congrès, il se publie, en imagerie religieuse, bien des

choses défectueuses : d'abord, sous le rapport de l'art; ensuite, sous le rapport des

règles de l'iconographie, qui ne sont guère observées. Ainsi, pour ne citer qu'un seul

exemple, le nimbe, qui est un des caractères essentiels pour distinguer les saints,

et le genre de tenue qu'on donne à certains saints et pas k d'autres, sont autant

de caractères dont on ne connaît plus la signification. Il serait à désirer que, par les

publications qui se font ainsi sous le patronage d'un comité de savants, ces règles

pussent passer insensiblement dans le peuple, qu'il les comprît et apprît ainsi à

juger, au premier coup d'oeil, de la représentation et de la signification des images.

M. Meniolle. — Je suis parfaitement d'accord avec vous sur ce que vous dites

quant à la peinture moderne. Mais quand il s'agit de reproduire l'œuvre d'un ancien

maître, si l'on veut faire une reproduction fidèle, il faut quelquefois imiter même ses

défauts.

M. Redsens. — Sans doute; mais mes observations portent sur les productions

nouvelles.

M. Meniolle. — Je suis d'accord avec vous. Du reste, si vous voulez vous donner

la peine d'examiner ce que nous avons fait jusqu'ici, je crois que vous nous approu-

verez.

M. Jean Bethune. — M. Meniolle vient de nous parler de la fondation en Belgique

d'un comité, d'une espèce de succursale de son institution. Pendant qu'il parlait,

l'idée m'est venue que la chose serait peut-être plus facile qu'il ne le pense. 11 s'est

formé à Bruges , depuis une couple d'années, une Société qui a identiquement le

même but que la Société de Saint-Luc dont il vient d'être question. Elle a déjà fait

des publications qui ne sont pas parfaites, sans doute, mais qui réalisent déjà un

progrès très-considérable, et notamment celui-ci : que la plupart des images publiées

par elle sont polychromées. On ajoute ainsi, à la beauté des expressions et des poses

qui caractérise l'art ancien, le charme de la couleur.

Je crois que si M. Meniolle pouvait s'entendre avec les directeurs de la Société

de Bruges, qui sont également des personnes agissant par dévouement bien plus que

dans un but mercantile, les deux Sociétés pourraient se fondre ensemble; leur but

étant le même, leurs moyens pourraient aussi se confondre, et comme ces personnes

sont déjà au courant de la manière d'agir pour propager les images dans ce pays-ci,

elles pourraient rendre plus de services que toute autre, restée jusqu'ici en dehors

du commerce de l'imagerie.

Je profiterai de cette occasion pour recommander, autant que possible, à toutes les

personnes qui s'occupent de l'imagerie religieuse , comme on l'appelle , de tenir

principalement à deux choses : la première, d'observer strictement le sentiment de

la décence, qu'on ne retrouve presque plus à partir de l'époque de la Réforme. Sous

ce rapport, tout le monde peut se frapper un peu la poitrine et se dire : J'aurais pu

i.iAv. mieux. On ne saurait être trop sévère à cet égard. Rappelez-vous ce qu'a dit

Notre-Seigneur : « Que le scandale est une chose terrible, et que l'on ne peut pas

scandaliser le moindre des enfants sans exposer pour ainsi dire le salut de son àme. »

J'engage donc à exclure sévèrement toutes les nudités, d'autant pins qu'il y a dans

le commerce des quantités considérables d'Images qui sont répréhensibles sous ce

rapport. Ce ne sont sans doute pas à celles dont M. Meniolle s'est occupé que je
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veux faire allusion
; je ne les connais pas assez pour pouvoir faire des observations

pertinentes; par conséquent, ces publications sont tout à fait en dehors de mes

observations. Je parle d'images qui sont empreintes d'un cachet de futilité qui est

tout à fait déplacé. Ce sont, en réalité, des fantaisies, des niaiseries. Ou fait de la

religion une espèce de jouet d'enfant. Je suis persuadé qu'on formerait presque un

album zoologique avec certaines images qu'on décore du nom d'imagerie religieuse,

tant on y rencontre d'animaux de toute espèce.

Ensuite, comme l'a dit M. Reusens , il faut tâcher, autant que possible, de s'en

tenir aux principes adoptés par la tradition en ce qui concerne les symboles de la

sainteté. Il y a certains saints, par exemple les apôtres, sur lesquels l'iconographie

est fixée, non par des règles écrites, posées par des lois de l'Église, mais par des

règles traditionnelles que le peuple comprend. Saint Pierre a son type; la Sainte-

Vierge a également le sien. Nous trouvons le type de Notre-Seigneur lui-même,

décrit par des auteurs presque contemporains. Qu'on recherche donc ces types, au

lieu de s'aventurer dans des fictions déplorables.

Souvent aujourd'hui l'artiste, au lieu de s'informer de ce que la tradition peut lui

dire, de ce que les anciens maîtres du xni« siècle et même des siècles antérieurs lui

apprennent, fait venir ce qu'on appelle un poseur. Il le place devant lui et se met à

l'imiter servilement. Comment voulez-vous qu'il en résulte une œuvre inspirée?

Très-heureux encore si ce n'est pas une œuvre coupable. Car très-souvent les per-

sonnes qu'on emploie pour ce genre de métier sont de viles créatures, des instru-

ments du diable, pour la corruption des artistes eux-mêmes. (Applaudissements.)

M. De Brabandere. — Je suis bien jeune pour oser prendre la parole en public,

c'est la première fois que j'élève la voix devant une assemblée comme celle-ci. Mais

ayant entendu parler de la Société de Bruges qui s'occupe de l'imagerie religieuse,

je crois, comme membre de cette Société, ne pas pouvoir me dispenser d'en dire

quelques mots.

Cette Société a été formée , après la session du Congrès catholique , en 1863. C'est

ici, dans cette section même, que nous avons résolu de constituer notre association.

Notre but n'est pas de gagner de l'argent. Nous voulons une seule chose : mettre

entre les mains des enfants des images qui soient capables de leur inspirer le bon

goût, le goût pour le bien, l'amour de Dieu et de la religion. Nous répudions donc

les images qui ne servent qu'à corrompre le goût et souvent à gâter le cœur.

Nous avons formé notre Société avec de très-faibles moyens. Mais, Dieu merci,

nous avons déjà produit quelques images que nous avons coloriées de notre mieux;

elles sont très-imparfaites, sans doute, mais je ne les crois pas contraires au bon goflt,

et j'espère que tous ceux qui veulent le bien, qui désirent voir fleurir la religion et

l'art, voudront bien seconder nos eft'orts.

La Société a son centre à Bruges. Les membres qui la composent se réunissent une

fois par an pour déterminer les publications qui se feront dans l'année.

J'espère que M. Meniolle voudra bien .s'adresser à cette Société, qui pourra lui

donner des spécimens de ce que nous avons fait.

M. Mëmolle. — Je serai très-heureux d'entrer en relation avec la Société de

Bruges.

Permettez-moi une question. Les images coloriées sont-elles faites à la main ou

imprimées?

M. De BriADANDERE. — lilles sont imprimées.
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M. Meniolle. — C'est que pour bien colorier, cela coûte très-cher.

M. LE Président. — J'ai eu l'honneur de rappeler que la question avait été longue-

ment traitée au dernier Congrès de 1864. Nous avons sous les yeux les conclusions du

rapport que M. le chanoine Van Drivai a bien voulu rédiger. Si vous le désirez, on

vous les rappellera.

M. le chanoine Devroye. — Elles sont assez longues. Je me bornerai à vous en

donner le résumé. Mais il importe de ne pas faire de nouveau ce qui a été parfaite-

ment fait déjà.

M. le chanoine Van Drival. — C'est aussi mon avis. Je voulais vous rappeler le

rapport que j'ai été chargé de présenter à l'assemblée précédente.

M. le chanoine Devroye. — Voici les principes que nous avons posés :

c( 1» Étudier les règles et connaître les conditions posées depuis longtemps sur la

matière des saintes images. Pour faire mieux connaître ces règles, il sera utile de

rendre plus précis, plus nets, plus populaires, les livres qui ont été écrits sur ce

sujet. Un traité d'iconographie pratique est nécessaire, et il produira le plus grand

bien, l'ignorance étant le mal à combattre tout d'abord et à détruire, pour édifier

ensuite solidement.

« 2» Aller aux sources et ne pas se regarder comme isolés et comme ayant tout à

inventer, à découvrir. L'Église n'est pas d'hier seulement, et déjà des milliers de fois

elle a résolu ces problèmes d'édification et de zèle. On consultera les manuscrits du

moyen âge, on ne négligera pas, tant s'en faut, les belles et instructives images du

commencement du xvii^ siècle, on imitera la candeur naïve, la pureté de fol, la chas-

teté d'expression, la vivacité de sentiment de nos aïeux ; mais on ne les copiera pas

d'une manière servile et matérielle ; ou profilera, au contraire, de la plus grande

perfection de dessin qu'ont amenée les siècles postérieurs ; à la perfection de l'idée et

du sentiment, on joindra la perfection de la forme. Au lieu de s'immobiliser, on fera

ce qu'auraient fait nos pères, s'ils avaient eu à leur disposition les moyens nouveaux

qui sont entre nos mains. Mais ceci ne dispense pas d'étudier les règles. Il y a une

science spéciale des images ; se pénétrer de cette science, s'imprégner de cet esprit et

faire mieux que ses devanciers, si c'est possible, voilà le vrai but à atteindre, voilà le

terme marqué à nos efi"orts, et ce terme est bien digne du zèle d'un artiste chrétien.

« 3» Connaître les faits historiques et biographiques, et reproduire les scènes et

les personnages tels qu'ils ont été vus ou accomplis ; connaître les faits liturgiques,

et particulièrement avoir des idées vraies, exactes, précises, sur la forme et le sens

de ces amples et magnifiques vêtements qui remontent aux premiers siècles de

l'Église, qui ont été expliqués par les papes
, portés par les martyrs et les docteurs,

et ont toujours donné h nos saintes images un si profond cachet de majesté ; con-

naître les faits d'histoire intime, les usages particuliers se rattachant au sujet à

traiter, afin de ne présenter ce sujet qu'avec son caractère et dans tout son jour.

« 4» Connaître le symbolisme et parler à l'esprit et au cœur par les yeux, à l'aide

de ce langage profondément chrétien que nous ont expliqué un saint Méliton de

Sardes, un saint Eucher de Lyon, pour ne point citer les grands papes saint Grégoire

et Innocent III ; ce langage dont un savant Bénédictin, aujourd'hui revêtu de la

pourpre romaine, nous a de nouveau donné la clef. C'est à l'aide du symbolisme que

les images passent de l'imitation servile et grossière des objets matériels à la sphère

élevée et utile des idées chrétiennes et d'un enseignement plein de force et de

vie. w
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Mer Voisin, vicaire général à Tournay. — Depuis le dernier Congrès, il est une

source précieuse qui s'est ouverte pour l'imagerie religieuse: ce sont les études que

l'on fait en France et en Belgique, sur les sceaux. On recherche, dans tous les dépôts

d'archives, les chartes auxquelles sont encore appendus des sceaux. On trouve ordi-

nairement sur ces sceaux les patrons de leurs possesseurs.

Ces sceaux ne sont pas publiés par le moyen de la presse, mais par la reproduction

plastique. On peut se procurer à très-bon compte les sceaux relevés dans les dépôts

d'archives de France et de Belgique.

C'est donc une étude spéciale que je signale à ceux qui s'occupent de l'iconogra-

phie chrétienne. Ils peuvent retrouver sur ces sceaux les emblèmes caractéristiques

avec lesquels on représentait les saints. C'est, selon moi , une source précieuse qu'il

est bon de signaler à ceux qui s'occupent d'imagerie religieuse.

M. le chanoine Van Drival. — Je me rallie complètement à l'opinion de Ms' Voisin.

11 y a là une source nouvelle peu connue jusqu'ici. La sigillographie n'a pas été

l'objet d'études assez sérieuses jusqu'ici ; elles commencent à le devenir. C'est une

mine k exploiter.

Je signalerai une autre source; c'est celle-ci : Nous avons d'anciens tableaux du

moyen âge, sous forme de retables ou autrement. Dans ces anciens tableaux, vous le

savez, il y a presque toujours auprès du saint ou de la scène qu'on veut représenter,

ce qu'on appelle le donateur ou la donatrice, et à côté de la personne qui a donné le

tableau, l'image du patron ou de la patronne. La encore, nous trouvons des

emblèmes parfaitement caractérisés ; et ce qui est remarquable, c'est que ces

emblèmes persistent constamment les mêmes pendant une longue suite de siècles.

Il est fâcheux que l'on ait oublié ces règles depuis trois à quatre cents ans. C'est à

elles que nous voulons revenir ; et tel était le but de mon rapport.

Gomme ce rapport a probablement été perdu de vue par plusieurs d'entre vous,

qu'il est sans doute ignoré de ceux qui ne faisaient pas partie du Congrès de 1864,

je rappellerai en quelques mots la pensée qui me l'avait dicté.

Quel est le but de l'imagerie religieuse? Évidemment, c'est l'édification. Si l'on

allait mettre entre les mains des fidèles, entre les mains des hommes, des femmes

et des enfants des objets qui n'auraient pas un but utile, et non-seulement utile,

mais religieux, ce ne serait pas sérieux. Le but, en d'autres termes, est de porter 5

la pratique des vertus dont les saints ont été les modèles.

Pour atteindre ce but, il y a d'abord un défaut à éviter; c'est ce qui a été signalé

avec tant de raison par M. Bethune; il faut qu'il n'y ait pas de scandale, quelque

chose qui, au lieu devous porter à la vertu, vous porte au vice. Par conséquent, pas de

nudités; et non-seulement pas de nudités, mais encore pas de ces poses molles, pas-

sionnées, que l'on rencontre assez souvent dans les productions des artistes profanes.

Voilà donc ce qu'il faut éviter. Quelles sont, ensuite, les conditions à réaliser pour

atteindre le but? La première de toutes nous est indiquée par le bon sens. Que

veut-on représenter ? Des scènes historiques qui ont rapport au christianisme, aux

actes des saints. Eh bien! la première condition pour représenter cela, c'est la con-

naissance de l'histoire. Il faut d'abord être vrai, et pour être vrai, il faut prendre la

peine de lire la vie des saints, l'histoire de l'Église, l'histoire de l'Ancien Testament.

Alors, on nous donnera des choses qui seront vraies et (lui aussi seront exactes.

Une autre condition, c'est d'observer les règles du symbolisme, et le symbolisme

est quelque chose de beaucoup plus élevé que la simple histoire. Car, avec l'Iiis-
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toire, à quoi aboutit-on? Au réalisme. Or, le réalisme, dans l'imagerie reli-

gieuse, est une chose vraiment déplorable. Avec le symbolisme, au contraire, nous

passons, si je puis m'exprimer ainsi, de la terre au ciel ; c'est-à-dire que par la

représentation des objets matériels, nous avons l'esprit élevé jusqu'à la considéra-

tion des choses spirituelles. Le symbolisme a encore cet autre avantage : il nous

montre aux yeux et fait entrer par les yeux dans l'âme les vertus qui ont été prati-

quées par les saints : c'est un langage, une écriture.

On s'est souvent trompé sur le symbolisme. On a prétendu que c'était quelque

chose de tout à fait conventionnel
,
qu'il n'y avait rien d'essentiel dans les symboles.

Ceux-ci ont quelque chose de plus essentiel qu'on ne le pense.

Il y a sans doute toujours des rapports entre la représentation des choses de la

nature matérielle et les choses supérieures. Dieu lui même a voulu qu'il y eût des

rapports entre ces deux créations. Eh bien ! pourquoi ne pas s'élever de la terre au

ciel et ne pas suivre ainsi les conseils donnés par tant d'auteurs parfaitement

sérieux? Pourquoi ne pas appliquer les règles du symbolisme ?

Après cela, si l'on trouve aujourd'hui que pour certains détails on dessine un peu

mieux qu'il y a trois ou quatre cents ans, que la forme est peut-être un peu plus

parfaite pour les détails, qu'on applique ces progrès, je l'admets. Mais je dis : pour

les détails, et non pour l'ensemble. Car je suis de l'avis de M. Jean Bethune, qui

nous a fait comprendre qu'autrefois l'ensemble était parfaitement harmonique. Mais

si, à cette harmonie de l'ensemble, on peut ajouter quelques perfections de détails,

personne ne s'y opposera.

Pour me résumer en trois mots, je dirai : Éviter le scandale, parce qu'on irait

directement à rencontre du but qu'on se propose;

Avoir grand soin d'étudier les faits historiques et de suivre les règles du symbo-

lisme ;

Perfectionner, si l'on peut, ce que nos pères ont déjà amené à une si grande per-

fection.

M. le comte François Vander Straeten Ponthoz. — La question qui se discute est

très-importante, et toutes les raisons qui viennent d'être indiquées, me paraissent

excellentes.

Ce qui a été dit des sceaux est d'une vérité frappante. Ajoutons que la photographie

permet aujourd'hui de reproduire avec une grande perfection les monuments vrais

de l'art ancien.

La question qui vous est soumise a été longuement agitée dans la session du Con-

grès d'Anvers qui vient de se clore, et elle y a été résolue, tant pour l'imagerie que

pour tout ce qui concerne l'iconographie religieuse, dans le sens que l'assemblée me

paraît disposée à admettre.

Il y a aussi été parlé des vitraux, et l'on a été excessivement sévère pour des

peintres qui ont produit des œuvres très-remarquables, entre autres M. Maréchal,

M. Capronnier et autres. Tout en justifiant la sévérité que l'on manifestait, on a dû

reconnaître, toutefois, qu'il y avait chez eux un talent mûri, et que si parfois ils

s'écartaient un peu de ces principes très-sérieux, qui veulent que les personnages

saints ou touchant à la sainteté soient représentés dans cet état, et non comme des

personnages terrestres préoccupés des intérêts matériels, il y avait cependant un

progrès immense dans le faire de ces artistes et dans la verrerie qui est un objet

capital pour la décoriitioii des églises.
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J'arrive immédiatement au point qui me paraît, non pas en discussion, mais en

proposition.

M. Meniolle vous a fait part de ses travaux, et je crois qu'il doit y avoir dans l'as-

semblée beaucoup de personnes qui connaissent l'imagerie de M. Meniolle, de même
que celle d'autres éditeurs de Paris qui se sont principalement inspirés de l'école

allemande. Je suis arrivé lorsque la communication de M. Meniolle était terminée
;

j'ignore donc quels sont les faits qu'il vous a exposés ; mais c'est une chose reconnue,

et tous les témoignages résumés dans le petit livret de M. Meniolle le prouvent d'une

manière évidente, que l'imagerie religieuse, en France, a fait, depuis quelques

années, des progrès immenses, et cela, grâce à M. Schulten, qui est, je crois,

l'éditeur des œuvres d'Overbeck, à M. Meniolle et à deux ou trois autres de ses

confrères.

Je suis heureux d'apprendre qu'en Belgique, on s'occupe aussi spécialement de cet

objet. Car, je dois le dire à mon grand regret, si nous avons eu dans les temps passés

de grandes illustrations artistiques, des peintres qui ont produit des tableaux admi-

rables, nous nous sommes un peu trop reposés depuis. Peut-être ne trouvera-t-on

pas étonnant que, satisfaits de considérer tous nos vieux tableaux, nos vieilles

images et même nos vieilles statues, nous n'ayons pas cherché à faire mieux. Mais il

est incontestable que l'école allemande et l'imitation française nous ont grandement

devancés dans ces derniers temps. L'année dernière, je m'étais occupé de rechercher

quelques images dont j'avais besoin. Je dois déclarer qu'il n'y a pas un seul éditeur

de Bruxelles qui ne m'ait dit : Nous ne pouvons vous fournir ce que vous demandez
;

nous n'avons pas ces objets, nous ne les connaissons pas ; il faut aller à Paris, chez

M. Schulten, ou chez M. Meniolle, dans le quartier de la rue de Sèvres, de la rue

Bonaparte, des environs de Saint-Sulpice, où vous trouverez un véritable arsenal

pour les objets religieux.

A côté de l'imagerie, vous avez la statuaire religieuse.

Je ne sais si la statuaire a fait les mêmes progrès que l'imagerie. On a adopté un

système tout nouveau, qui est de peinturlurer les images et les statues, de les faire

à très-bon marché, afln de satisfaire à tous les besoins et toutes les bourses. C'est

ce qui a fait tomber la statuaire dans le vulgaire et ce qui nous fait donner, par

exemple, des Saint-Jean-Baptiste qui ressemblent à des pâtres, des Vierges qui n'ont

aucun des caractères distinctifs de la virginité : changez la couleur et le nom, et vous

aurez une tout autre représentation.

C'est là une tendance contre laquelle le Congrès fera bien de s'élever, en renou-

velant, en 1867, ses protestations de 1864. Je crois que ce sont les conclusions que

vous allez prendre; de sorte que je n'ai pas à insister sur ce point.

Mais j'appelle l'attention spéciale de la section sur la tentative louable qui se fait

à Paris. Je me rallierai à l'idée d'organiser eu Belgique un comité, de faire quelque

chose pour venir, non au secours de la Société constituée chez nos voisins, mais à

son aide, car je crois qu'elle n'a pas besoin de secours, qu'elle se tirera d'affaire à

merveille et que la liberté absolue lui suffira pour poursuivre son œuvre. Mais, grâce

à votre intervention, au lieu de s'inspirer uniquement de l'école allemande, d'aller

chercher en Allemagne tous les sujets de leurs reproductions, les éditeurs français

nous emprunteraient des modèles, et surtout nos magnifiques tableaux, et ils les

reproduiraient.

Je désire revenir un instant encore sur la photographie, dont on ne s'est guère

occupé jusqu'ici dans la section.
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J'ai vu, ces jours derniers, une exposition de sept cents pièces environ, prises par

un Anglais, et auxquelles la Société d'archéologie française a décerné une médaille

d'honneur dans la séance solennelle du Congrès d'Anvers. Cette collection repré-

sente tous les monuments romains , non-seulement les monuments religieux, civils

et militaires, mais encore les catacombes, et c'est une très-grande curiosité que cette

reproduction des catacombes dans toute leur vérité. Ces reproductions, que l'on

nous donne comme parfaitement exactes, présentent souvent autant de différence

avec les images qu'on nous avait données jusqu'ici, que cette feuille de papier avec

l'in-folio qui se trouve sur le bureau. M. Parker, à l'aide de la photographie, a repro-

duit avec une vérité incontestable ces monuments dans toutes leurs formes, avec

toutes leurs proportions ; il y a là une perfection que vous ne rencontrerez jamais

chez les artistes qui apportaient à leurs dessins les soins les plus consciencieux,

quoiqu'ils ne fussent pas toujours les hommes les plus religieux. On sait, en effet,

que nos plus grands peintres n'étaient pas toujours des hommes complètement

irréprochables. Rubens nous l'a souvent prouvé, et Raphaël, pour peindre ses

magnifiques figures de Vierge, ne s'est pas toujours inspiré comme il aurait pu le

faire. Mais nous prenons leurs œuvres telles qu'elles sont, et nous tâchons de les

conserver et de les perpétuer telles qu'ils nous les ont données.

Eh bien ! la photographie est pour cela d'une importance inappréciable, et je crois

que c'est sur ce point surtout que nous devons appeler l'attention, car la photogra-

phie d'un tableau de bon maître nous en donne la reproduction aussi fidèle qu'on

peut la désirer, et met à l'abri de tous les petits écarts de dessin, de tous les procédés

auxquels un copiste peut avoir recours pour éviter certaines difficultés de colora-

tion, d'ornementation qui sont dans le style, et qu'on remplace par quelque chose de

plus facile, ce qui constitue ces images incorrectes et barbares contre lesquelles

vous protestez avec raison.

Je recommanderai donc spécialement, comme un véritable progrès dans l'imagerie

religieuse, la publication de M. MenioUe, de Paris.

M. Meniolle.—Je dois d'abord remercier M. le comte Vander Straeten de ses bonnes

paroles. Je désire seulement rectifier un fait, parce que nous devons toujours rester

dans le vrai. Nous ne sommes pas exclusifs; nous ne prenons pas tous nos modèles

dans l'école allemande. Sans doute, nous y avons largement recours, parce que c'est

elle qui a commencé la réforme. C'est à Overbeck qu'est due la renaissance de la

véritable peinture chrétienne, et son école a jeté un grand éclat en Allemagne.

Malheureusement, je dois le dire aussi, cette école me semble stalionnaire.

Je connais tous les artistes chrétiens de l'Allemagne, ces artistes vraiment supé-

rieurs qui ne se mettent jamais à l'œuvre pour peindre un tableau avant de s'être

mis à genoux devant Dieu. Eh bien ! ils n'ont pas, jusqu'ici, d'émulés. C'est à d'autres

pays maintenant à chercher à perpétuer ces traditions, à entrer dans la même voie,

et même à faire mieux, car l'école allemande n'est pas non plus sans défauts.

Quant à l'imagerie, c'est en propageant les belles images qui renferment véritable-

ment en elles le caractère chrétien et le caractère artistique, que nous arriverons à

faire naître le bon goût chez les enfants d'abord, chez les gens plus âgés ensuite, et

que nous en viendrons à une véritable réforme.

Ainsi, pour ne citer qu'un fait, je m'occupe beaucoup, à Paris, du patronage de

Saint-Vincent de Paul. Eh bien ! dans plusieiu's centres l'on s'est mis à ne donner

aux enfants que de bonnes gravures en récompense. Au bout de quelques années,
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le goût de ces enfants, fils de simples ouvriers, s'est formé ; ils apprécient parfaite-

ment les bonnes gravures et n'en veulent plus d'autres.

Parlez aux yeux et vous parviendrez à instruire.

M. LE Président. — Je pense que l'intention de la section est de s'en rapporter

aux conclusions qui ont été adoptées il y a trois ans.

M. Meniolle. — Je ne parle pas pro domo mea. Mais ne faudrait-il pas demander

au Congrès, malgré ce qui s'est fait à Bruges et que je ne connais pas parfaitement,

une résolution qui pût faire faire quelques progrès à l'imagerie, et qui ne sejait que

la confirmation des décisions prises en 1864 ;
par exemple, le vœu que quelques per-

sonnes voulussent bien se réunir en comité pour favoriser et propager l'imagerie

religieuse?

M. tE Président. — Si vous avez une proposition à faire, veuillez la déposer. Je la

mettrai aux voix.

M. Helbig. — Je ne veux pas revenir sur les développements fort étendus qui ont

été donnés sur la question toujours si intéressante et si actuelle de l'imagerie reli-

gieuse. Cette question a été traitée tout au long déjà dans le précédent Congrès ;

on y est revenu longuement aujourd'hui et on devra probablement y revenir encore

dans nos prochaines réunions, car il reste beaucoup à faire.

Mais ce n'est pas là ce qui m'amène à prendre la parole.

J'ai entendu tout à l'heure un honorable orateur donner une importance extrême

à la photographie, et h cette occasion aussi, il a attribué la dégénérescence actuelle

de la sculpture à la manie de poindre les sculptures, de les peinturlurer, comme il

a dit.

Messieurs, je ne conteste pas le mérite de la photographie ;
je m'en sers fort

souvent, et je suis très-heureux quand j'ai de bonnes études photographiques. Mais

j'ai la conviction que ce n'est pas au moyen de la photographie qu'on parviendra à

régénérer l'imagerie religieuse. Il faut prendre les choses d'un peu plus haut. C'est

surtout par le sentiment religieux, par l'imitation des maîtres, et enfin par l'obser-

vation des règles iconographiques et religieuses qu'on y parviendra. La photogra-

phie, je crois, n'a que fort peu de chose à faire là-dedans.

Je voudrais aussi dire un mot sur les attaques dont la polychromie a été l'objet.

La polychromie a été en usage dans tous les temps. Les anciens l'employaient pour

embellir les statues, qui brillaient le plus par la beauté des formes. Ainsi, les figures

de Phidias ont été polychroméos dans une certaine mesure. Les bas-reliefs du Par-

thénon portent des traces de polychromie. On a polychrome d'une manière remar-

quable ces belles figures du xiii'' siècle que, nous autres artistes chrétiens, nous ne

pouvons assez admirer. Ceux qui visitent la belle cathédrale de Paris, que voient-ils

au fronton de ce monument? Ils voient des traces de couleur et de dorure sur de

magnifiques sculptures qui sont toujours belles, bien que dépouillées de celte

parure, mais qui seraient plus belles, si elles la portaient encore. Consultez les per-

sonnes qui se sont occupées de cette branche de l'art chrétien ; consultez des

hommes comme Lassus, comme Viollet-Lcduc et autres : ils seront les premiers à

vous recommander de donner aux figures chrétiennes ce dernier charme de la cou-

leur et de la dorure qui fait un si grand effet, et sur l'artiste (lui sait ce que c'est que

l'étude des formes, et sur le peuple qui vient s'agenouiller devant ces saintes images

pour avoir un auxiliaire à ses prières et à ses sentiments les plus élevés.
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Je me borne à ces quelques paroles pour rétablir l'honneur de la polychromie, el

je n'occuperai pas plus longtemps la section de cette question, parce qu'elle en a

encore d'autres à traiter.

M. le comte François Vander Straeten-Ponthoz. — Il n'est jamais entré dans ma

pensée, et je suis désolé que mes paroles aient pu si mal l'exprimer
, que les statues

et les images peintes n'étaient pas plus expressives que les statues non peintes ou

les images noires. Cela est incontestable. Mais ce que j'ai voulu dire, c'e.st que pour

avoir des images et des statues bien peintes, il faut les payer cher; sinon, on en a

de mal faites et de mal peintes ; et lorsque j'ai parlé de Saint-Jean qui ne ressem-

blaient à rien, de Vierges qui avaient des figures incroyables, je n'ai certainement

pas fait allusion à des figures sculptées arlistement et peintes avec soin. Mais lors-

qu'on vous donne pour cinquante à soixante francs des statues qui portent de bril-

lantes couleurs, je ne crois pas que vous ayez un objet bien fait.

Je vais aller au fond de ma pensée. J'assistais dernièrement à une cérémonie

magnifique, la procession de saint Macaire à Gand ; et je ne vous cache pas que j'y

aurais vu les vieilles statues des églises de Gand avec beaucoup plus de plaisir que

celles que l'on a exhibé à celte occasion et qui avaient revêtu l'habit neuf. On

repeint beaucoup d'églises aujourd'hui, et je vous avoue que je préférerais y voir

l'ancienne peinture d'autrefois. Il faudrait, j'en conviens, pour les décorer convena-

blement, y consacrer des sommes énormes, et cela est rarement possible, parce

qu'il faut satisfaire à présent à des nécessités beaucoup plus nombreuses qu'autrefois.

Partout, on veut avoir des peintures, on veut avoir des statues, sans réfléchir que

tout cela doit se payer et qu'on n'en a, après tout, que pour son argent. C'est pour-

quoi, rentrant complètement dans vos idées, j'appelle l'attention des artistes sur ce

point ; je demande qu'ils ne nous donnent pas des images d'un prix peu élevé, qui

n'ont aucune valeur artistique et qui ne sont propres, pardonnez-moi l'expression,

qu'à satisfaire des goûts vulgaires, mais de véritables œuvres d'art qu'ils puissent

avouer. Il faut élever le goût, non l'abaisser ; au lieu de donner à une paroisse trois

statues médiocres, qu'on lui donne une magnifique statue sur laquelle se portera la

vénération des fidèles et au pied de laquelle ils viendront s'agenouiller , si elle

inspire des sentiments élevés et chrétiens.

M. Meniolle. — Voici ma proposition :

« En conséquence du vœu émis par le Congrès de Malines, en 1864, le Congrès

de 1867 émet le vœu qu'il se forme, en Belgique, une association pour favoriser la

propagation de l'imagerie religieuse. »

M. Helbig. — Cette association, je le répète, existe déjà.

Je dois donc combattre la proposition de l'honorable préopinant, parce qu'elle

infligerait un véritable blâme à une Société naissante, qui déjà a donné des gages de

son zèle et de son talent. Mais, comme on vous l'a dit, rien ne s'oppose à l'union

entre la Société de Saint-Luc et la Société de Bruges, qui, toutes deux, concourent

au même but ; elles pourront s'entendre parfaitement.

M. Meniolle. — Dans ce cas, je retire ma proposition.

M. LE Président. — M. le chanoine Devroye vous a parlé de certaines images

qu'il voudrait voir disparaître de nos églises. Voici la proposition qu'il vient de

déposer :

« La quatrième section émet le vœu que N'N. SS. les évêques , dans leurs tournées



SUPPRESSION DES IMAGES INCONVENANTES DANS LES ÉGLISES. -Hl

épiscopales, prennent les mesures nécessaires pour faire disparaître des églises les

statues qui, par la grossièreté du travail ou leur singularité, sont plutôt un objet de

répulsion qu'un objet de piété
;

qu'ils veuillent bien aussi engager messieurs les

doyens à signaler ces mêmes objets dans les rapports de leurs visites décannales.

« 11 est bien entendu, qu'aflu d'éviter qu'on ne supprime à cette occasion des objets

d'art anciens qui pourraient paraître sans valeur à des personnes qui ne sont pas

initiées aux études archéologiques, les règlements qui défendent d'enlever des églises

aucun objet d'art sans autorisation, seront rigoureusement observés. »

M. le chanoine Devroye. — Il est probable que plusieurs des personnes pré-

sentes n'ont pas entendu les développements que j'ai donnés dans une précédente

séance à cette propo.sition.

J'ai signalé la peine que j'éprouvais à voir dans certaines églises, dans les églises

de village surtout, des statues de saints qui excitent réellement la répulsion et le

dégoût. Ce sentiment de répulsion existe .surtout chez les personnes qui sont élevées

dans le monde et habituées à y admirer des objets d'art bien faits. N'est-ce pas les

blesser et les affliger, que de leur présenter dans une église, au lieu d'un objet d'édi-

fication, un sujet de scandale ?

Remarquez, d'ailleurs, que je fais mes réserves et que je recommande de prendre

toutes les précautions possibles pour qu'on n'accumule pas dans les tours et les

greniers des églises, sous prétexte de réformer les abus, les images et les statues.

11 importe aussi d'éviter cet écueil : c'est que, sons prétexte de faire disparaître

une chose sans valeur, on ne détruise un objet d'art ancien très-précieux, dont les

archéologues seuls sont capables d'apprécier la valeur. Il doit donc être bien entendu

que les règlements qui interdisent de déplacer aucun objet d'art des églises sans

autorisation doivent être rigoureusement observés.

Cette proposition que je vous soumets, je n'aurais peut-être pas eu la pensée de

vous la faire; mais, il y a peu de jours encore, un homme très-distingué, un pro-

fesseur d'université, qui revenait de l'exposition de Paris, m'exprimait le chagrin

qu'il éprouvait à voir dans nos églises des statues semblables.

J'ajouterai qu'il arrive quelquefois que ces images si mal faites et parfois même
si grotesques, reçoivent du peuple un nom odieux qui détruit la piété. Nous avons,

à Liège, une statue qui porte un de ces noms et qui est un objet de risée.

Il arrive encore qu'il s'attache à ces mauvaises statues une sorte de superstition et

que le peuple veut les conserver malgré le vœu des curés et des évêques. Je demande

si nous, prêtres, nous ne devons pas résister de toutes nos forces à ces tristes pré-

jugés? Il est évident que, quand nous avons la certitude que c'est la mauvaise statue

qu'il a toujours vue, le morceau de bois sculpté par un artiste de village, que le

peuple vénère, notre devoir est de nous opposer à ces superstitions. Ce n'e-sl pas la

statue de bois que l'on doit vénérer, c'est le saint qui est dans le ciel, et il importe,

pour entretenir ce sentiment do piété véritable, que la représentation du saint soit

au moins chrétienne et décente au point de vue de l'art. Il ne faut pas pour cela que

ce soit toujours un chef-d'œuvre.

Je termine en appuyant ce que vient de vous dire M. le comte Vander Straelen-

Ponthoz, (ju'il vaut beaucoup mieux pour une église n'avoir qu'une seule statue bien

faite que plusieurs médiocres.

M. le comte François Vander Straeten-Ponthoz. — Ce que vient de dire M. le

chanoine Devioye est d'une vérité incontestable. Malheureusement , il est souvent
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bien difiQcile de lutter coutre cet esprit de piété, pour ue pas dire de superstition

populaire, pour des objets qui ont été longtemps vénérés. Il faut cependant y arriver.

Il n'y a, dans nos églises, que trop d'objets inconvenants qu'il faudrait en faire dis-

paraître.

A cet égard, je vous citerai un fait qui est à ma connaissance.

Un curé ayant fait gratter par liasard une muraille de son église, trouva en dessous

du badigeon une peinture abîmée; il continua à gratter et trouva des peintures

partout. Il fit examiner ces peintures et l'on déclara qu'elles devaient être restau-

rées, ce qui fut fait. Eli bien ! il y avait parmi ces peintures un Jugement damier qui,

lorsqu'il portait encore des traces de badigeon et que la couleur était plus ou moins

mangée, n'offrait à la vue qu'une ébauche informe, comme quelques-unes de ces

ébauches de Rubeus qu'on voit au Musée d'Anvers. On ne savait trop ce que c'était.

L'église fut repeinte, et aujourd'hui c'est une grande question de savoir si l'on con-

servera ce Jugement dernier ou si on le badigeonnera de nouveau, tant on y voit des

scènes d'un cru extraordinaire. Cependant, lorsqu'on a peint cette église (elle avait

été peinte au xvi» siècle), il est certain qu'alors on était familiarisé avec ces choses-là,

comme on était familiarisé avec le style de certains écrivains qui maintenant ne

pourraient plus être lus tout haut, comme on était familiarisé avec un langage qui

aujourd'hui n'est plus le nôtre.

C'est un grand progrès que nous réaliserons, si nous pouvons faire disparaître de

nos temples des choses qui nous révèlent sans doute une époque de piété très-

grande et de foi très-vive, mais qui ne sont plus en harmonie avec les tendances et

les besoins actuels.

M. Helbig. — Je demande la permission de compléter le récit de M. le comte

Vander Straeten. Lorsque celte peinture du Jugement dernier fut découverte (je

crois du moins savoir de quoi il est question), elle était en effet encore recouverte

d'une partie de ce badigeon qu'on enlève si difficilement, quand on l'a mis avec

conscience la première fois et qu'on l'a vingt fois renouvelé depuis.

L'ensemble offrait un certain prestige ; on consulta différentes autorités , et entre

autres des artistes d'une grande réputation, que je ne citerai pas, parce que je ne

voudrais pas les compromettre. Ces artistes et ces autorités furent unanimes pour

décider qu'il fallait faire réparer cette fresque , cette peinture du Jugement

dernier.

Mue par un sentiment de piété et en même temps par le désir de favoriser les arts,

une personne de la ville dans laquelle se trouvait cette peinture, donna au curé de

l'église les fonds nécessaires pour faire la réparation. Le curé, charmé de rétablir dans

son temple une œuvre qui datait de si loin , s'adressa pour exécuter ce travail à un

artiste extrêmement modeste; j'ai dit modeste, c'est humble que j'aurais dû dire.

L'artiste accepta cette tâche un peu légèrement. La peinture était placée très-haut;

il ne la voyait pas très-distinctement, et d'autre part, elle avait été jugée par des

hommes qui passaient pour plus compétents que lui.

On dressa donc les échafaudages et l'on se mit à l'œuvre. Ce n'est que lorsque le

nettoyage fut terminé que l'on reconnut que cette œuvre laissait à désirer non-seule-

ment sous le rapport de l'art , mais beaucoup plus encore sous le rapport de la

décence. C'était un Jugement dernier où l'artiste primitif avait abusé de la permis-

sion de faire du nu.

L'artiste chargé de la restauration de ce travail, découragé et extrêmement peiné
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de la tâche qu'il avait acceptée, alla trouver le curé et lui dit : « M. le curé, ce n'est

réellement pas un travail à faire ; je vous engage fort à laisser cette peinture dans

l'état où elle est, ou à la faire recouvrir encore une fois par cette couche de badigeon

qu'on a peut-être eu tort d'enlever. » — M. le curé lui répondit ceci : « Je crois que

vous avez raison ; mais j'ai entrepris tout un travail d'ensemble pour mon église
;

des personnes pieuses, animées d'un esprit de sacrifice réellement chrétien, m'ont

apporté, les unes leur offrande pour faire un travail d'art, les autres des dons destinés

à faire une verrière. Une de ces personnes a spécialement affecté une somme à la

restauration de cette peinture. Je ne pourrais la lui rendre sans la désobliger. 11

m'est impossible de revenir sur la résolution qui a été prise et au sujet de laquelle j'ai

moi-même sollicité des dons. Faites cela pour moi; lâchez de restaurer cette fresque

et découvrir ces nudités de manière à ce qu'elles ne scandalisent pas les fidèles.

Faites de votre mieux; peut-être un jour arriverons-nous à remplacer cette peinture,

et nous n'aurons pas compromis l'œuvre de restauration que j'ai commencée. »

L'artiste, je dois le dire, quoique vivement contrarié, se rendit à ces instances et

entreprit cet ingrat travail; le résultat, comme il l'avait prévu, ne fui pas bon.

Je suis parfaitement à même de vous renseigner à cet égard ; car l'artiste dont je

vous parle, c'est moi.

M. le comte François Vanber Straeten-Ponthoz. — Mais alors ce n'est pas mon
Jugement dernier; il y en a deux. S'il s'était agi du Jugement dernier auquel

M. Helbig vient de faire allusion, je ne me serais pas permis d'en parler comme je

l'ai fait.

M. LE Président. — La parole est à M. le Secrétaire général pour une communi-

cation.

M. LE Secrétaire général. — Je viens, messieurs, au nom du Comité et du Bureau

central, vous engager instamment à terminer aujourd'hui vos travaux, dussiez-vous

remettre à une session ultérieure le soin d'examiner certaines questions qui pour-

raient rester en souffrance.

Les travaux des sections seront remplacés, demain à neuf heures du matin, par une

séance générale consacrée exclusivement à entendre messieurs les rapporteurs des

diverses sections sur les travaux accomplis jusqu'ici. Les rapports seront nécessaire-

ment très-succincts , mais nous mettront néanmoins à même de voter en connais-

sance de cause sur les vœux exprimés par les sections.

Nous vous demandons de vouloir bien remettre aujourd'hui, au secrétariat, l'indi-

cation des rapporteurs, qui seront appelés successivement à la tribune dans l'ordre

des sections.

— Pris pour notification.

M. Joseph DE Hemptinne. — Je crois que nous adhérons tous aux observations qui

ont été présentées tout à l'heure par M. le chanoine Devroye. Je voudrais seulement

que la proposition fût complétée par une mention spéciale en ce qui concerne la

Mère de Dieu.

Je crois que tous nous avons très-souvent, quand nous allons dans nos temples,

l'âme navrée de voir ces objets qui n'ont pas de nom et qu'on nous donne comme

étant l'image de la Sainte-Vierge. J'ai vu un jour, avec une indignation profonde, une

invention nouvelle et contre laquelle je ne saurais assez prolester : on avait tourné

une fouille de zinc en forme d'entonnoir, on l'avait surmontée d'une tète de carton,
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et recouverte d'oripeaux qui n'ont pas de nom. On appelait cela une statue de la

Sainte-Vierge ! Et voilà ce qui va décorer nos temples.

Dernièrement encore, nous visitions une église et nous y trouvions quatre pieux de

bois recouverts de je ne sais quoi et surmontés d'une tête. C'était aussi une statue

de la Vierge.

Nous devons protester de toutes nos forces contre ces abus malheureusement trop

nombreux.

Cependant, j'ai un petit scrupule quant à la forme de la proposition. Elle appelle

l'attention de N:». SS. les évêques sur cet abus. Il me semble que nous ne pouvons

faire cela qu'officieusement ; que nous ne devons pas paraître nous substituer à leur

autorité. Je crois que nous ne pouvons consigner dans nos annales ce qui pourrait

être considéré comme un blâme indirect adressé à l'épiscopat.

M. le chanoine Devroye. — M. de Hemptinne, veuillez vous souvenir que toutes

les sections du Congrès ont émis des vœux semblables auprès de NN. SS. les

évêques, dans les sessions précédentes, sans que cela ait soulevé la moindre récla-

mation.

C'est une simple prière que le Congrès adresse à NN. SS. les évêques aûn que,

dans leurs tournées épiscopales , ils veuillent bien porter leur attention sur cet

objet.

M. le comte François Vander Straeten-Ponthoz. — Je me suis trouvé en relation

avec des Russes, des Anglais, des Danois, des Prussiens, des Siciliens, des Espa-

gnols, des Turcs, que sais-je encore? Eh bien ! je puis dire que dans tous les pays

à peu près, il existe maintenant des Sociétés archéologiques; et presque partout, à

l'exceplioa de quelques localités arriérées sous ce rapport, les évêques, avec une

bienveillance dont elles leur savent gré, donnent à ces sociétés un appui considé-

rable. 11 ne faut pas douter de cette bienveillance des évêques pour ceux qui s'oc-

cupent d'archéologie et font des efforts incessants pour le succès de l'art. Je ne vois,

d'ailleurs, pas en quoi le vœu excessivement modeste qui nous est proposé pourrait

porter atteinte à l'autorité épiscopale.

J'aurais voulu plus
;
j'aurais voulu qu'on appelât aussi l'attention des Sociétés

archéologiques sur ce point.

M. le chanoine Devroye. — Elles n'ont pas d'autorité.

M. le comte François Vander Straeten-Ponthoz. — Je le sais.

M. l'abbé De Bruyn. — Je ne veux pas prolonger cette discussion. Je demande

seulement à M. le chanoine Devroye, s'il ne serait pas utile de compléter sa proposi-

tion, en appelant la sollicitude de nos supérieurs sur certains tableaux qui se trouvent

encore en grand nombre dans nos églises et qui n'ont aucun caractère religieux.

M. J. Betbune. —Je prends la liberté de demander encore une fois la parole, pour

vous dire que je comprends le scrupule de M. Joseph de Hemptinne, en ce sens que

NN. SS. les évêques sont tenus, par la nature même de leurs fonctions, à surveiller

les acquisitions faites par les églises. 11 est même dit par le concile de Trente,

qu'aucune image de saint ne peut être introduite dans une église sans la permission

de l'évêque ou de son délégué. Il en résulte cette conséquence : c'est que si aujour-

d'hui nos églises sont encombrées de ces choses qu'on juge inconvenantes, on peut

en induire que les évêques n'ont pas été assez sévères dans l'accomplissement de



SUPPRESSION DES IMAGES INCONVENANTES DANS LES ÉGLISES. 271

leurs devoirs ; el je ne suis pas étonné que M. de Hemptinne, mû par cette pensée,

ait exposé ses scrupules.

Il s'agit d'une question de forme. Si l'on pouvait exprimer la même pensée sous

une forme un peu moins accentuée, nous serions d'accord.

M. le chanoine Dëvroye. — Messieurs, je vous demande pardon de prendre encore

une fois la parole ; mais il faut bien que je défende ma proposition.

Le fait que je vous ai dénoncé, existe, vous ne pouvez le contester. Je n'en attribue

pas la faute à l'épiscopat, moins qu'à personne. Je l'attribue d'abord aux malheurs

des temps, qui ont introduit, après la Renaissance, une mode détestable, vous en

conviendrez, j'espère ; et ensuite à l'ignorance des artistes qui ont exécuté ces objets,

qui offensent maintenant nos yeux et soulèvent nos répulsions. Ainsi, j'ai vu un

Christ de mission dans un village. Le fait n'est pas ancien ; il est tout récent. C'était

un objet tellement horrible, que bien certainement je l'aurais proscrit tout d'abord.

Cependant, on l'a placé dans l'église comme un objet de piété. Personne n'osait regar-

der cette représentation bizarre qui semblait n'avoir d'autre but que d'effrayer les

enfants. Je demande si ce n'est pas déplorable ?

Le mal existe donc, je le répète, et le vœu que vous émettrez non-seulement atti-

rera sur ce point l'attention de NN. SS. les évêques, mais les fortifiera dans leur

résolution et leur désir manifeste de faire ce que nous demandons.

Si l'on trouve les termes de nfttre proposition un peu trop absolus, on peut les

adoucir; nous pourrions dire :

« La section émet le vœu que NN. SS. les évêques soient humblement priés de

prendre, dans leurs tournées épiscopales, les mesures, etc. »

Je dis : « dans leurs tournées épiscopales, » parce qu'alors ils ont les objets sous les

yeux. J'ajoute : « et qu'ils veulent bien engager MM. les doyens à signaler ces

objets, » parce que les évêques ne peuvent visiter toutes les paroisses.

Pour faire droit aux observations de M. de Hemptinne et de M. l'abbé De Bruyn,

je modifie ma proposition en ce sens qu'après les mots : « pour faire disparaître des

églises les statues, » j'ajoute : « et les tableaux, et particulièrement les images de la

Sainte-Vierge. »

M. le chanoine Bethune.—Je demanderai si la proposition ne devrait pas s'adresser

davantage à des membres moins élevés du clergé. Car je crois que les évêques sont

bien moins ici en cause que les ecclésiastiques qui ordonnent la confection de ces

images.

J'ajouterai qu'en ce qui concerne l'image de la Sainte-Vierge, il est même très-

étonnantque des poupées semblables à celles dont on vous a parlé aient pu jamais

être introduites dans nos églises. Car tous les membres du clergé savent, ce que les

laïcs peuvent ignorer, que nous avons des livres liturgiques et entre autres le Rituel

romain, qui contiennent des formules de bénédiction. Ces bénédictions sont de

deux espèces : il y a les bénédictions qui appartiennent à tous les prêtres, et il y a

les bénédictions qu'on appelle épiscopales et qui ne peuvent être accordées que par

l'évêque lui-même ou par un délégué immédiat de révê(|uo. Kh bien ! la bénédiction

des statues appartient à ce second genre de bénédiction ; et je me suis souvent

demandé si ces images absurdes qu'on donne pour des images de Vierge et qui sont

les premières que l'on devrait faire disparaître, si nous avions les moyens de les

remplacer par d'autres, avaient été bénies par l'évêque ou son délégué : je n'en crois

rien.
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Ces images sont non-seulement placées dans les églises, et ceux qui connaissent la

simplicité du peuple dans les campagnes peuvent s'expliquer qu'elles aient été intro-

duites dans des églises de village ; mais elles sont aussi portées dans les processions,

et alors les étrangers, les protestants qui abondent dans nos villes, voient ces

statues qui deviennent une véritable cause de scandale. Ainsi, à Bruges, des protes-

tants mêmes m'ont dit : On annonce une procession ; est-il vrai qu'on va y porter ces

simulacres ridicules, ces poupées qui n'ont rien des caractères que l'Église exige?

J'entre ici dans des détails qui ne sont pas de ma compétence, mais ces statues

sont mêmes sujettes à toutes les modifications de la chose qu'on dit être la plus

capricieuse du monde, de la mode. Les vêtements qui sont acceptés aujourd'hui par

le peuple, ne le seront plus dans quelques années, parce que-la mode aura changé.

La passion pour ces statues habillées est allée si loin que même d'anciennes statues,

qui avaient été polychromées, qui appartenaient à une époque très-ancienne et très-

recommandable, ont été à leur tour couvertes de ces oripeaux, comme le disait M. de

Hemptinne, et transformées en jouets d'enfants.

C'est là un abus sur lequel il faudrait appeler l'attention de l'évêque , sans aucun

doute, car il est maître suprême dans son diocèse qu'il visite régulièrement ; il

commande au même titre l'attention des doyens qui font également des visites, ainsi

que celle des autres prêtres. Il serait à désirer que messieurs les curés se donnassent

la main, que nous nous unissions tous, ecclésiastiques et laïques, pour faire dis-

paraître ces simulacres indignes du culte catholique, qui ne peuvent que fausser le

goût et altérer l'esprit religieux des populations, nous exposent à la juste critique

des étrangers et des protestants, prêtent le flanc aux railleries des incroyants et ne

peuvent avoir été inventées que par l'ennemi de Dieu qui est le père du mensonge.

{Applaudissem ents.)

M. le chanoine Devroye. — Ce que vient de dire M. le chanoine Bethune tend

plutôt à appayer ma proposition qu'à la combattre.

M. le chanoine Bethune. — Je ne la combats en aucune façon.

M. le chanoine Devroye. — Je vous dirai pourquoi je n'ai pas parlé de messieurs les

curés dans ma proposition ; c'est qu'il est beaucoup plus difficile pour eux de faire

disparaître une statue, que pour l'évêque qui agit par autorité et rend ainsi service

au curé. D'un autre côté, vous savez qu'un curé n'a pas le droit d'ôter de son église

une statue sans l'autorisation de l'évêque. La nécessité de l'autorisation épiscopale

est une mesure conservatrice que nous ne saurions trop faire respecter.

Ma proposition n'a pas en vue les statues nouvelles ou les tableaux nouveaux. La

section a déjà pris diverses mesures pour amener des progrès sous ce rapport. Ainsi,

nous avons demandé que l'on propage l'élude de l'art dans les séminaires, que l'on

publie des manuels d'archéologie, etc. 11 faut donc que les progrès de l'art amènent

une imagerie et des statues tout à fait différentes de celles que nous blâmons.

Ce que j'ai eu ici en vue, ce sont ces anciennes statues, laides, répugnantes, qui se

trouvent dans certaines églises. Si nous demandons à messieurs les curés de les faire

disparaître, ils rencontreront souvent des résistances. Il vaut mieux, dès lors,

demander directement que NN. SS. les évêques fassent disparaître ces objets et

que MM. les doyens les leur signalent, lors des visites d'églises qu'ils font eu vertu

de leurs fonctions.

M. le chanoine Bethune. — J'ai peut-être déplacé la question en appliquant me
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observation à uu seul genre de statues, les statues de la Vierge. Je crois que l'autorité

des curés suflSrait souvent pour les remplacer, parce que ce ne sont pas, en réalité,

des statues. Elles ne rentrent pas non plus dans la sphère de votre surveillance, car

elles ne sont pas des œuvres d'art. Si, grâce aux commissions dont vous avez demandé

l'établissement, aux écoles que vous voulez créer, vous parvenez à former des

artistes qui soient à même de produire de véritables statues, dignes de la bénédic-

tion ecclésiastique, vous aurez fait une chose extrêmement désirable.

Permettez-moi de vous citer encore un fait qui vous prouvera les abus qui se com-

mettent aujourd'hui.

Il y a trois ans, un de mes confrères du Séminaire de Bruges, se rendant à Gaud,

rencontra une personne qui venait d'une autre ville. Après une conversation banale,

il fut question de l'insuflBsance des moyens spirituels, dans cette dernière vilie, à

certaines époques de l'année. Ce laïc dit, entre autres choses : Il y a dans une église

de cette ville une Vierge qui me déplaît horriblement. Voilà deux ans que je vais

dans cette localité. La première année, j'ai remarqué qu'on avait mis dans la main

de cette statue un bouquet de fleurs ; ce n'était pas un emblème, comme nous en

trouvons dans le moyen âge, mais quelque chose qui ressemblait à un bouquet de bal.

Cette année , j'ai vu qu'il y avait progrès : la statue avait conservé le bouquet ; seu-

lement, comme il était composé de fleurs très-éphémères, on y avait ajouté un petit

objet de toilette, un mouchoir brodé garni de dentelles. Et voici ce que celte per-

sonne ajouta : « J'espère bien que, l'année prochaine, on y joindra l'ombrelle ou le

parasol. » {Hilarité.)

Je m'empresse de déclarer que ce n'était pas dans des intentions malveillantes

que cette personne faisait cette critique. Mais ce qui nous fait rire devrait peut-être

nous faire pleurer. Les curés, du haut de la chaire, appellent la dévotion des peuples

sur la Mère du Sauveur. Pendant le mois de Marie , la statue de la Sainte-Vierge est

descendue du piédestal où elle se trouve ordinairement, pour être exposée d'une

manière spéciale à la vénération des fidèles ; et si cette statue est ridicule, je vous

demande quelle impression elle doit faire?

Vous voyez combien il est essentiel d'appeler sur ce point l'attention de NN. SS.

les évêques, de MM. les curés, de tous ceux qui peuvent faire disparaître de nos

églises ces statues ou plutôt ces simulacres de statues, indignes de nos églises. Et

vraiment, c'est une chose déplorable qu'il faille employer le même mot pour

désigner l'image de la Sainte-Vierge dans l'église, et ce qu'on donne comme jouet

aux enfants, avant qu'ils n'aient l'âge de raison. C'est un véritable abus qui excite

mon indignation et fait naître dans mou cœur une soufl'rance réelle.

M. Raymond Bordeaux. — J'applaudis complètement aux paroles de M. le chanoine

Bethune. 11 a dit la vérité en vous parlant des abus de la mode, au point de vue de

l'archéologie et de l'art. L'art a besoin, avant tout, de stabilité, et c'est surtout larl

religieux qui demande une espèce d'immutabilité. Or, depuis le commencement do

ce siècle, le goût que nous avons pour le changement, pour les variations, et qui va

toujours en augmentant, a exercé des ravages extraordinaires, et c'est surtout au

point de vue archéologique que je vous engage à vous tenir en garde contre ces

fâcheuses mutations.

L'archéologie pourrait presque se résumer en un seul principe : laisser les choses

comme elles sont ; changer le moins possible. Les peuples orientaux ont, sous ce

rapport, d'excellentes qualités; ils n'ont presque rien changé; et sans vous cilor

11. — C. l)i: M.VUNKS. 18
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exclusivement l'exemple de l'immobile Orient, je vous parlerai du caractère tradi-

tionnel de l'Église même, qui a pris dans les habitudes des peuples du Midi un goût

très-prononcé pour conserver ce qui existe.

L'Angleterre s'honore de s'appeler la vieille Angleterre. La France et les popula-

tions qui l'environnent ont un goût prononcé pour des changements perpétuels.

De là résulte celte tendance que nous avons sans cesse à tout renouveler. Le

xvi« siècle a voulu réformer le moyen âge et a remplacé par des œuvres d'un goût

douteux, sous prétexte d'une prétendue renaissance, les œuvres encore bien conser-

vées et irréprochables que nos pères avaient faites.

Au xvii* siècle, on a continué dans cette voie, et le xvu« siècle avait cependant une

excuse : la plupart des objets du mobilier d'église, les autels, les retables, les «60-

rhiin, ont été exécutés sous l'empire d'idées archéologiques et savantes.

Puis le xviii« siècle, mû par d'autres idées, a encore voulu modifier à son tour.

Nous sommes également coupables sous ce rapport. Sous prétexte de retour aux

traditions du moyen âge, nous voulons refaire ce que les Bénédictins du xvii^ siècle

avaient fait au nom de ces mêmes traditions. Nous défaisons donc le travail de nos

devanciers.

Où irons-nous avec ce système ? Nous arriverons à renouveler à de courts inter-

valles tout le mobilier de nos églises. Nous y sommes poussés par toutes sortes de

causes , notamment par cet engouement pour les changements inconsidérés , et

ensuite parle mercantilisme. Il y a, à Paris, dans plusieurs quartiers, des mar-

chands d'ornements d'églises mettant en campagne de nombreux commis-voyageurs,

parce qu'ils ont besoin de placer leurs produits. Ils en ont pour tous les goûts

et pour toutes les bourses. Le même marchand qui aura des statues en marbre

magnifique et d'un prix très-élevé, aura d'autres statues en bois, en carton-pierre,

en plâtre, d'un prix très-médiocre. D'autres fabriquent des Chemins de la croix ; et

à côté de Chemins qui coûtent plusieurs milliers de francs, ils en ont d'un très-

bas prix pour les campagnes. Tout cela sort des mêmes officines. Excités par

ces marchands ou par leurs voyageurs, nous renouvelons tous les jours et sans

cesse.

Messieurs, avec celte manière de faire, ou grâce à celte véritable manie, il est

impossible d'avoir de l'art. Il ne faut pas qu'un artiste qui a passé de longues années

à faire une œuvre réfléchie, soit exposé à voir, le lendemain, reléguer celle œuvre

au grenier.

Bossuet, au xvii* siècle, a pu dire en s'adressant aux protestants : Nous avons

encore les autels qu'avaient nos pères; nous avons des témoins des anciennes

croyances de notre Église. — Eh bien! ces autels, ils ont presque tous disparu; les

autels du moyen âge qui continuaient d'exister, n'ont pas tous été renversés par la

Révolution ; ils ont été renversés par nos fabricanls d'autels et par nos architectes.

Il y a, dans le midi de la France, des maisons de commerce considérables qui s'inti-

tulent : fabriques d'autels. Je connais des diocèses où tous les autels, fixes et mobiles,

ont eu' remplacés par des objets sans nom.

Voilà où est le mal : le commerce et les marchands ; c'est là la cause principale

des maux que nous déplorons.

Et quand on parle de fabriquer des statues, des meubles pour nos églises, des

autels, je suis amené à me demander: En avez-vous donc tant besoin? Je com-

prends que lorsqu'on bâtit une église, on doive la meubler. Mais il y a beaucoup

d'églises qui ont leur ancien mobilier et où, sous prétexte de meilleur goût, on fait
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disparaître des choses excellentes. J'ai vu enlever, il y a quelques mois, d'une église,

des statues en marbre du moyen âge, des œuvres irréprochables, qui avaient seule-

ment besoin d'un nettoyage, pour les remplacer par des statues en carton-pierre.

M. LE Président. — M. Raymond Bordeaux, vous n'avez peut-être pas entendu la

lecture de la proposition sur laquelle nous délibérons et qui a un caractère plus

spécial. Nous sommes fort heureux de vous entendre, mais le temps nous presse.

M. Raymond Bordeaux. — J'ai entendu la proposition ; elle demande qu'on enlève

des églises les statues inconvenantes ou de mauvais goût.

Je termine, et je dis qu'il y a des statues qu'on prétend souvent inconvenantes et

qui, si on les examine bien, si on les débarrasse de certains oripeaux qui les cachent,

des couleurs qui les transforment, sont reconnues comme n'ayant nullement ce

caractère. Nos pères avaient, plus qu'on ne le croit, le sentiment de la convenance
;

et bien des choses inconvenantes datent de notre époque.

Je voudrais donc qu'on changeât le moins possible, qu'on n'opérât aucune trans-

formation qu'avec une extrême réserve. Et pour dire un mot d'une de ces choses

choquantes qui ont une origine populaire, de ces vierges habillées, je répondrai à

M. le chanoine Bethuue qu'il faut distinguer deux choses dans le principe des vierges

habillées et de ces habillements. Le principe des vierges habillées est un principe

qu'il ne faut pas faire disparaître ; il est autorisé par l'Église. A Rome même, les

images les plus vénérées de la Vierge Miraculeuse portent des étoffes qui ont souvent

un grand intérêt archéologique. Car c'est là qu'on retrouve les tissus qui remontent

aux époques les plus reculées du moyen âge.

L'Eglise grecque a, à cet égard, suivi le même principe que l'Ëglise romaine.

Mais il faut distinguer : il ne faut pas étendre ce système à tous les ornements

qu'il convient aux fantaisies populaires d'introduire dans l'habillement des Vierges.

En second lieu, il ne faut pas s'indigner de ces habitudes populaires. Elles

n'existent que là où l'on a conservé une grande foi, dans les classes laborieuses du

peuple. Dans les contrées où le peuple a malheureusement perdu le sentiment de la

religion, vous n'avez pas ces abus à craindre. Dans certaines parties de la France,

comme dans certaines parties de la Belgique, vous remarquez des choses qui tiennent

à ce que les populations, surtout du littoral de la mer, ont conservé leurs pratiques

religieuses. Qu'il y ait là un peu de superstition, c'est probable. C'est au clergé à

diriger, sous ce rapport, les masses. Mais il faut prendre garde de froisser un senti-

ment qui est respectable par cela seul qu'il est naïf et qu'il émane du cœur.

M. le chanoine Devroye. — Je connaissais bien les idées de M. Raymond Bor-

deaux sur la conservation de nos monuments et de nos objets d'art. J'ai lu avec le

plus vif intérêt son ouvrage sur la Restauration des momtmcnt» et je ne pense pas

que , dans toutes les observations que je vous ai présentées, il y ait un seul mot qui

soit contraire à ce qu'il vient de dire.

Le fait qu'il existe dans nos églises des images inconvenantes n'en est pas moins

iuconteslable. Que cet abus ait son origine dans les temps anciens, ou qu'il soit dû

au mercantilisme, peu imporle : le fait existe, nous sommes tous d'accord sur ce

point. Qu'on ne doive pas non plus déplacer trop légèrement certains objets qui se

trouvent dans nos églises, c'est encore ce que nous avons soutenu, et c'est pour cela

que j'ai ajouté cette réserve expresse : qu'on ne déplacerait sous aucun prétexte des

objets d'art sans en avoir obtenu l'autorisation.
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Quant à ce qui a été dit du respect que le peuple a pour certaines statues, je ne

puis le nier. Mais je sais aussi par expérience que l'on peut y résister sans trop

d'inconvénient et que c'est souvent un devoir. Mer van Bommel , étant évêque de

Liège, a fait disparaître des églises et des processions beaucoup de statues inconve-

nantes. On a murmuré pendant quelque temps, mais au bout de deux ou trois ans,

tout le monde était content et satisfait. Il a supprimé ainsi une foule d'abus.

Si nous admettions d'une manière absolue la théorie qu'il faut respecter tout ce

que le peuple aime, nous n'aurions qu'une chose à faire : laisser dans nos églises tout

ce qui y existe. Je crois, au contraire, que nous devons signaler les abus et chercher

les moyens de les faire disparaître.

Voilà pourquoi j'ai fait ma proposition, et j'y ai mis assez de réserves pour qu'elle

ne donne pas elle-même lieu à des abus. (Applaudissements.)

M. Raymond Bordeaux. — Aussi suis-je disposé à voter votre proposition.

M. Jean Bethcne. — Tout ce que j'ai dit est également soumis à ce même contrôle

que vient de signaler M. le chanoine Devroye. C'est toujours avec la crainte de Dieu,

avec la prudence, la circonspection et toutes les qualités qui doivent accompagner

les actes du prêtre, que l'on doit agir dans ces circonstances.

— La proposition de M. le chanoine Devroye est mise aux voix et adoptée.

M. Helbig. — J'appelle l'attention des membres de la section sur les dessins qui

servent de modèles à l'école d'art chrétien de Gand. On les a un peu oubliés au

milieu de nos discussions. M. Bethune s'est donné la peine d'aller les chercher et je

les crois dignes de fixer votre attention.

M. LE Président. — Messieurs, arrivés au terme de nos travaux, il me reste à vous

rAuercier de votre concours empressé. Je remercie surtout messieurs les membres

étrangers qui sont venus de loin nous apporter le tribut de leurs lumières.

Je dois aussi témoigner à MM. les membres du Bureau ma vive gratitude pour le

bienveillant appui qu'ils n'ont cessé de me prêter et qui , malgré mon insuffi-

sance, m'a permis de mener à bonne fin vos utiles et importants débats. {Applaudis-

sements.)

M. le chanoine Bethcne. — Je crois qu'il est de notre devoir de remercier M. le

Président pour la haute impartialité avec laquelle il a dirigé nos discussions (A'om-

veauj- applaudissetneiits.)

— La séance est levée ii midi.
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SOMMAIRE. — Allocution de M. A. Neut, vice-président, A l'ouverture de la séance.

— Moyens de développer et d'affermir la presse catholique. Discussion ; MM. Cop-

pin, iabbé Appert, M»'" d'Oberkampt, MM. Woeste, A. Neut.

— La séance est ouverte à S heures.

M. LE Président. — Messieurs, à Dieu seul tout honneur et toute gloire ! A vous

les bénédictions les plus abondantes, car vous venez ici au nom du Seigneur; à \ous

la paix sur la terre, car vous êtes de bonne volonté ; à vous celle récompense que

Dieu a préparée à ses élus, car vous l'aimez et vous le servez.

Vous êtes venus, messieurs, à Malines, non pas chercher des fêles somptueuses cl

magnifiques , nous n'en avons guère à vous offrir ; non pas admirer une collection

incomparable des merveilles du génie de l'homme inspiré par l'espril divin : elles se

trouvent ailleurs. Vous êtes venus — quelques-uns de bien loin — conférer, déli-

bérer avec nous sur les grands intérêts de la cause catholique ; vous êtes venus nous

apporter l'or de votre sagesse, l'encens de votre pénétration d'esprit, la myrrhe de
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Fexpérience acquise dans des luttes souvent douloureuses, mais toujours fécondes,

(Applaudissements.)

Vos lumières et vos conseils tourneront à la gloire de Dieu et de l'Église, et ils

profiteront k la société, dont les bases sont ébranlées par la perversité des révolu-

tionnaires, par l'indifférence et souvent par la complicité des gouvernements, par la

lâcheté coupable du plus grand nombre.

Dans vos sessions précédentes, messieurs, vous avez fait de grandes choses ; vous

avez rendu à la catholicité des services éminents. Ah ! je le sais, quelques esprits

chagrins ont voulu les méconnaître ; ils les ont même niés : Le Congrès, ont-ils dit,

n'a rien ou presque rien produit! — Rien produit, messieurs? ce n'est pas devant

vous que je dois protester contre une pareille assertion ! Vous avez la mémoire trop

bonne, le cœur trop ouvert, le caractère trop franc, pour ne pas répéter avec moi que

ceux qui parlent ainsi sont, à coup sûr, de très-proches parents des idoles dont

David parle dans le psaume H3 ; on peut même dire qu'ils en ont hérité. (Hilarité.)

Le Congrès n'a rien ou presque rien produit ! Voyons cela. Non pour vous, non

pour moi, mais pour le dehors.

N'est-ce donc rien que cette alliance intime et féconde qui s'est établie ici entre

l'ordre ecclésiastique et l'ordre laïque? que cet appui constant, régulier, dévoué,

qu'ils se prêtent pour la plus grande gloire de Dieu et le bien du prochain ?

N'est-ce donc rien que d'avoir noué des relations suivies et salutaires avec nos

frères en Jésus-Christ, les catholiques du monde presqu'entier? Allez aujourd'hui

dans les contrées les plus lointaines de l'Europe , de l'Afrique, de l'Amérique et de

l'Asie : on y parle du Congrès de Malines , on y dévore avec avidité le compte

rendu de nos débats, on y puise des exemples à imiter, on y trouve la graine de ces

œuvres religieuses et charitables que nous patronons et développons, et cette graine

ne tombe ni entre les pierres et les ronces, ni sur le sol aride, mais dans une terre

féconde où elle germera et produira une bonne moisson. Personnellement, j'ai reçu

à cet égard des pays les plus éloignés les témoignages les plus précieux, et notre

honorable secrétaire général a des cartons remplis de lettres venues de partout qui

l'attestent.

Disons encore que du Congrès de Malines date le développement des cercles catho-

liques en Belgique, cercles sur lesquels flotte haut et fier le drapeau chrétien, cercles

où la jeunesse se fortifie dans les doctrines de l'Église et dans l'enseignement des

bonnes œuvres. Lors du premier Congrès, il y en avait peut-être quatre ou cinq

dans notre pays, et maintenant, il en compte plus de quarante ! [Bravos.)

Et l'École du génie civil, qui fleurit à l'Université catholique de Louvain, n'est-elle

pas l'œuvre du Congrès? Le vœu qu'il émit dans sa session de 1863 est aujourd'hui

réalisé, grâce à votre influence, à votre activité et à votre générosité.

En vue de ceux qui nous accusent d'impuissance, je citerai encore : la régularisa-

tion de l'œuvre du Denier de Saint-Pierre, l'établissement d'associations pour l'en-

terrement des pauvres, l'amélioration et le développement de l'enseignement catho-

lique, la propagation des bons livres, l'extension de la presse catholique, l'union

des anciens étudiants de Louvain, la protection accordée par le Congrès aux beaux-

arts, et dont sa brillante exposition de 1864 fut un témoignage manifeste : toutes ces

œuvres, ou le Congrès les fonda, ou les améliora. (Nouveaux applaudissements.)

Voilà des faits éclatants, palpables, incontestables. Je les oppose, et vous les oppo-

serez avec moi, messieurs, à des assertions trop légèrement émises.

Avant de terminer cette allocution, permettez à celui qui, pour la troisième fois
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a l'honneur de vous présider, de vous dire quelques mots sur les travaux dévolus à

la 5« section : la presse catholique, la publication de bonnes brochures, l'association

dans ses rapports avec les intérêts et les libertés catholiques, les moyens d'étendre

et de compléter l'institution des cercles catholiques, de favoriser et de développer

l'Union catholique, la question du serment judiciaire, etc., tel est, indépendamment

des propositions qui nous parviendront, le résumé des travaux que nous aurons à

accomplir.

Contrairement à ce qui s'est fait dans les sessions précédentes, la commission

executive n'a point voulu vous présenter la solution des questions posées : 1» parce

qu'on lui avait reproché de vouloir faire prévaloir ses idées à elle ;
2» parce que,

prétendait-on, la proposition des solutions contrarierait l'initiative des membres.

Que ces allégations fussent fondées ou non, la commission executive, par déférence

pour vous, pour votre liberté, y a eu égard, et il vous appartient de proposer et

de discuter les moyens que vous croirez les plus propres à atteindre notre but

commun.

Afin de réussir complètement, je fais ici un appel sincère à vous tous pour que,

messieurs, vous nous aidiez de vos lumières, de votre expérience. J'ai remarqué, dans

les sessions précédentes du Congrès, que beaucoup de figures intelligentes que j'ai

le bonheur de voir devant moi, hésitaient à demander la parole, craignaieHt de

monter à la tribune ; or, messieurs et chers frères, je vous en prie, je vous en con-

jure, ne vous laissez pas dominer par cette timidité ; nous ne décernons pas ici, en

section, des prix d'éloquence; nous ne demandons pas l'art de bien dire, mais nous

vous demandons à tous votre concours le plus dévoué.

Il y a deux ans, j'eus le bonheur de me trouver, avec une centaine d'autres

Belges, au Congrès catholique de Trêves, et je fus agréablement surpris de voir avec

quelle facilité de jeunes prêtres, de jeunes laïques abordaient la tribune et expo-

saient leurs idées. Je vous en prie, faites de même : vous êtes ici en famille : vous

trouverez toujours
,
je ne dis pas de l'indulgence (vous n'en avez pas besoin), mais

des cœurs qui aiment ce que vous aimez, qui désirent ce que vous désirez, et de ces

cœurs votre parole trouvera aisément le chemin. Avec le double fusil à aiguille,

autrement redoutable que celui dont on a tant parlé, avec la foi que vous portez en

vous, avec la charité qui vous anime, vous ferez, au détriment du royaume du mal,

de bonnes et salutaires annexions pour agrandir et arrondir l'empire du bien.

{Applaudissements prolonges.)

Maintenant, messieurs, nous abordons notre ordre du jour, dont le n» 1 porte :

Moyens de développer et d'affermir la presse catholique.

La parole est à M. Coppin, de Louvain.

M. CoppiN. — Messieurs, aux deux précédentes sessions du Congrès de Malines,

on s'est occupé de l'organisation de la presse catholique en Belgique. MM. de Theux

et de Gerlache ont particulièrement recommandé cette organisation. Le comité cen-

tral avait été chargé de mener cette tâche à bonne fin, mais il n'y est pas parvenu,

parce que l'argent lui a fait défaut. Si l'or est le nerf de la guerre, il est aussi celui

de la presse, et, il faut bien le dire, les catholiques semblent perdre cet intérêt de

vue. Celui qui veut la fin doit employer les moyens. A la réunion de VUnion catho-

lique qui a eu lieu à Bruxelles il y a deux ans, j'ai fait une proposition que je viens

renouveler aujourd'hui.

Elle est ainsi conçue :
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i" Organiser dans tout le pays , sur une vaste échelle, une grande souscription

pour une bonne organisation de la presse catholique militante
;

2" Autoriser le Comité central à répartir les fonds recueillis selon Timportance et

les besoins de chaque arrondissement ;

3» Capitaliser, eu tout ou en partie, les fonds alloués à chaque arrondissement et

créer dans le plus bref délai possible une société civile du Crédit de la presse.

Je demaude que l'assemblée veuille bien examiner cette proposition et l'adopter

si elle lui paraît acceptable. Pour le moment, je me borne à ces quelques explica-

tions en me réservant la faculté de développer ma proposition,

M. l'abbé Appert (Châlons-sur-Marne). — C'est encouragé par les paroles bienveil-

lantes de M. le Président, que j'ose aborder cette tribune.

En parcourant tout à l'heure les documents qui nous ont été communiqués relati-

vement à la presse catholique, j'y ai vu mentionnés les moyens de propager les idées

qui peuvent exercer une influence heureuse sur les intelligences, et les moyens de

lutter contre l'organisation si puissante de la presse anticatholique. Mais il m'a

paru que ces moyens sont trop restreints au pays ovi nous avons l'honneur d'être

reçus, à la Belgique. Le mot catholique emporte l'idée d'universalité. Que nous

soyons Français, Italiens, Belges ou Espagnols, tous nous sommes intéressés à la

solution de cette question. Il me semble donc que je rentre dans l'esprit du Con-

grès en demandant que les mesures qui seront prises relativement à la presse catho-

lique soient étendues k tous les pays catholiques.

Je serais heureux que le Bureau s'occupât non-seulement de réorganiser la presse

catholique, mais encore de fournir des moyens plus faciles pour répandre partout

les bons journaux, les bons écrits, les petites brochures. Ces mesures devraient être

étendues à l'ensemble du monde catholique. En France, par exemple, nous recevons

beaucoup de bons ouvrages de Belgique, de même que nous lui en envoyons un

grand nombre.

M. LE Président. — Messieurs, vous venez d'entendre MM. Coppin et l'abbé

Appert. Certes, nous ne sommes pas ici l'Assemblée des catholiques de Belgique,

mais l'Assemblée des catholiques en Belgique, c'est-à-dire que, dans la mesure de

nos moyens, nous tâchons de faire le bien partout où il y a des catholiques et même

là où il n'y en a point. Si nous pouvons trouver les moyens de développer, de favo-

riser la presse catholique, nous ne nous occuperons pas de savoir dans quels pays

nos conseils et nos résolutions porteront leurs fruits ; nous ne demanderons pas si

nous avons à faire à des Français , à des Allemands ou à des Espagnols. Nous ne

penserons qu'à la cause catholique. Cette cause est une, les moyens peuvent varier,

mais ce qui ne saurait jamais changer, c'est le but auquel nous tendons.

En conséquence, si M. l'abbé Appert, qui paraît avoir une certaine expérience de

la presse, voulait nous apporter d'ici à demain des propositions, nous serions heureux

de les discuter avec lui, de les approfondir, et peut-être arriverions-nous à une

solution pratique. J'ai déjà eu, messieurs, l'honneur de vous le dire, ce que nous

désirons faire dans la session actuelle, ce sont des œuvres. Assurément, les discours

sont une bonne chose, mais il nous faut des œuvres avant tout. Il est bien évident

qufe pour autant que cela dépend de nous , nous nous efforcerons d'arriver à des

résultats pratiques relativement à la presse pour tous les pays catholiques.

M»"" d'Odkrkampt (Munich). — Je n'aurais pas pris la parole aujourd'hui sans m'être

préparé, si ce que je me propose de dire ne touchait pas directement à ce que mon
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honorable confrère de France vient d'énoncer. Il s'agit de l'extension et de la propa-

gation des journaux catholiques de la Belgique, de la France, de l'Allemagne, etc.

Vous savez que l'Église n'est presque nulle part aussi enchaînée que dans l'an-

cienne Bavière catholique. Toutefois, nous avons agi, et je commencerai par vous

rapporter ce que nous avons fait depuis deux ans. Un des meilleurs évêques de la

Bavière, l'excellent Mer Weiss, de Spire, le même qui a été l'objet d'une persécution

lorsqu'il y a deux ans, il est allé ouvrir à Spire un séminaire que les gendarmes du

gouvernement ont fermé ; l'excellent Ms"" Weiss, dis-je, a élaboré avec un de ses

chanoines un plan d'organisation de la presse catholique. Voici les points principaux

de ce pian.

Dans chaque diocèse, dans chaque doyenné, dans chaque paroisse, on cherche des

associés qui s'obligent à ne plus procurer d'abonnements ni d'annonces qu'aux jour-

naux dirigés ou recommandés par le comité du diocèse. Ces associés s'engagent, en

outre, à alimenter, par leurs travaux littéraires, les journaux catholiques. Il y a

enûn dans chaque diocèse un comité qui , appuyé sur l'autorité des évêques

,

dirige l'ensemble de l'œuvre et pourvoit à ses besoins.

Ce plan, conçu dans le diocèse de Spire, n'est peut-être pas parfaitement applicable

au reste de l'Allemagne. Toutefois, je ne pense pas qu'il soit impossible de créer des

comités semblables dans trois ou quatre États allemands du Midi, en les affiliant au

comité central. Les diocèses de Spire, de Munich, de Fribourg (en Brisgau) et de

Ratisbonne, ont fondé et organisé de pareils comités. J'ajouterai que les deux

diocèses de Spire et de Fribourg comptent déjà des membres de ces comités dans

toutes les paroisses. Aussi le succès a-t-il été tel, dès la seconde année, que le gou-

vernement protestant et semi-prussien du grand-duché de Bade a payé 2,000

ou 3,000 florins à l'imprimeur de Carlsruhe, dans le but de le faire renoncer à la

publication d'un journal qui dévoilait un peu trop librement les arcanes du régime

politique de ce pays. On a dû faire imprimer depuis ce journal à Fribourg, chez un

généreux éditeur catholique.

Nous attendons des comités que nous avons fondés trois avantages pour la presse

catholique. Le premier, c'est de diviser le travail. Tel comité, par exemple, prend à

tâche de répondre aux mauvais journaux d'Augsbourg
,
qui publient des calomnies

contre le Saint-Père et les évêques. Dernièrement, à l'occasion de la béatification de

Pierre d'Arbues, les plus détestables mensonges ont fait le tour des journaux alle-

mands. On a dit que le Saint-Père mettait un bourreau sur nos autels ; on a attribué

à Pierre d'Arbues des massacres qu'il aurait organisés en Espagne. En cette occasion,

il fallait défendre la cause de l'Église. Le comité n'y a pas failli. Un travail semblable

a été entrepris par d'autres comités. Nous constatons qu'en nous partageant ainsi

le travail, nous sommes arrivés à d'excellents résultats.

Le second avantage consiste à pouvoir atteindre et réfuter chaque calomnie,

chaque mensonge, n'importe où ils se produisent. Je suppose qu'une calomnie se

fasse jour en Espagne, en France ou ailleurs, sur le compte d'un membre du clergé

allemand : il est évident que, lorsque nous aurons des comités catholl(|ues dans les

différentes capitales de l'Europe, nous parviendrons à faire connaître rapidement la

vérité et à confondre le mensonge. Je dis rapidement, car une réfutation qui ne

paraît qu'au bout de deux ou trois mois n'est guère lue ou passe inaperçue.

Il y a quelques années, un journal publia des calomnies contre l'ordre des Domi-

nicains à Paris. Ces infamies parcouraient la presse allemande tout entière, précisé-

ment au moment où nous désirions faire donner une mission par les RR. PP. Jésuites.
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Ce que l'on imprimait contre les Dominicains était naturellement répété sur le

compte des Jésuites. On écrivit à Ms'de Strasbourg, qui s'adressa aussitôt à Me' l'arche-

vêque de Paris, et nous apprîmes que les faits mis à la charge des Dominicains

étaient complètement faux. La réponse me parvint k Munich
;
j'adressai une lettre

de rectification à la Gazette d'Augsbourg, qui est une des premières feuilles de l'Alle-

magne, et nous l'obligeâmes à l'insérer à sa première page. De pareils faits se sont

répétés plusieurs fois.

Le troisième avantage des comités serait de nous assurer des correspondances dans

les pays étrangers.

Je conclus en demandant que le bureau de la 5« section veuille bien désigner

quelques membres qui seraient chargés d'examiner la question et de nous présenter

des propositions dans le sens des observations que je viens de faire. Je crois avoir

rempli ma tâche, qui était de prouver la possibilité, la nécessité d'une coopération

active entre tous les centres de la presse catholique et de l'établissement à celte fin

de comités spéciaux. (Applaudissements.)

M. LE Président. — Messieurs, vous avez été heureux d'entendre les utiles obser-

vations de M?' d'Oberkampt. Vos applaudissements ont suffisamment dit que vous avez

des félicitations à lui adresser. Je me permettrai de le faire au nom de la 5* section.

Mï' d'Oberkampt est trop bon catholique pour ne pas faire profiter tout le Congrès

de Malines de son expérience, et je le prie instamment de bien vouloir mettre d'ici à

demain quelques idées pratiques sur le papier et de les communiquer au bureau.

Nous les examinerons, et nul doute que nous n'arrivions à une excellente solution.

Encore une fois, nous remercions Me»" d'Oberkampt. (Bravos.)

J'ai une tentation : celle de donner la parole, presque malgré lui, à l'un de nos

polémistes les plus distingués et qui a déjà rendu par ses écrits de grands services à

la cause catholique. Je veux parler de M. l'avocat Woeste.

Il n'est pas préparé, mais un homme comme lui n'est jamais en défaut. (Applaudis-

sements.)

M. Ch. Woeste. — Je suis vraiment confondu des paroles trop flatteuses qui

viennent de m'être adressées par notre honorable Président, et je crois devoir à plus

juste titre que les honorables préopinants, réclamer l'indulgence de l'assemblée.

En fait de presse, j'ai beaucoup à apprendre et je n'ai guère à conseiller.

Vous venez d'entendre les développements des nombreux et efficaces moyens que

Msr d'Oberkampt et ses zélés coopérateurs emploient dans le midi de l'Allemagne,

pour faire progesser la grande œuvre de la presse catholique. Je n'hésite pas à dire

que ces moyens doivent être considérés comme généralement utiles et qu'il est dési-

rable de les voir appliquer partout.

Je crois avec l'honorable préopinant qu'il y a beaucoup à faire à cet égard dans le

pays qu'il habite. J'ai eu occasion d'en parler plusieurs fois avec lui et j'ai pu m'assurer

par les détails forts intéressants qu'il m'a communiqués, qu'en Allemagne, les catho-

liques sont encore bien éloignés des progrès que nous avons réalisés chez nous.

Je me suis convaincu que, quels que soient les efforts de quelques catholiques

zélés qui n'écoutent que la voix de leur conscience et les intérêts de la grande cause

qu'ils ont à défendre, il ne semble pas qu'un grand mouvement d'opinion se dessine

dans ces contrées pour seconder leur dévouement. Je fais des vœux pour que les

applaudissements que,vous avez donnés tout à l'heure à Ms' d'Oberkampt et l'adhésion
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que toute la section a accordée aux conseils qu'il vient de vous faire entendre, soient

un encouragement pour lui, et qu'il retourne dans son pays plus fort que par le passé,

fort de l'appui que le Congrès de Malines tout entier lui a prêté. {Applaudissements.)

Je souhaite encore qu'il puisse rencontrer dans l'avenir plus de concours, plus

d'efforts, plus de zèle, et qu'il mène ainsi à bonne fin la grande œu\Te à laquelle il

s'est dévoué.

J'ai dit tout à l'heure que les conseils qui viennent de nous être donnés sont

excellents et que nous devons nous efforcer de les mettre partout en pratique. Mais

j'ajouterai en même temps, k l'honneur de notre pays (et c'est un honneur que je suis

fier de revendiquer pour lui), que les catholiques belges ont largement compris,

depuis notre émancipation de 1830, quels étaient leurs devoirs en cette matière et

que partout, non-seulement dans la capitale, mais encore dans les chefs-lieux de pro-

vince, dans les moindres localités du pays, il y a de valeureux champions qui,

malgré toutes les oppositions, malgré les obstacles sans nombre qu'ils rencontrent

de toutes parts, malgré la tiédeur et l'indifférence d'une portion considérable des

classes supérieures, luttent sans trêve ni merci, pour défendre notre drapeau.

(Applaudissements.)

Une partie des conseils qui viennent de nous être donnés sont donc mis en pra-

tique dans nos provinces, et je suis heureux de rendre devant ce Congrès un légi-

time hommage à qui de droit. Je rappellerai à ce propos, que depuis nombre

d'années, lutte dans une des principales villes du pays, avec un zèle infatigable et un

succès que des élections récentes viennent de porter bien haut, l'un des plus coura-

geux représentants de la presse belge, notre honorable président, M. Neut. {Vifs

applaudissements.)

Eh bien ! en présence de tels exemples, tout en remerciant les honorables étran-

gers des conseils qu'ils viennent de nous donner, je puis leur dire légitimement :

« Voyez ce que nous avons fait, voyez ce qu'ont fait les infatigables champions de la

presse catholique en Belgique. Sans doute, il nous reste énormément de progrès à

réaliser, mais avouez au moins que nous avons vaillamment lutté jusqu'à présent et

que notre petit pays offre dans ce domaine un spectacle salutaire qui mérite, je ne

crains pas de l'affirmer, de fixer l'attention du monde entier.

Je vous demande pardon, messieurs, de parler un peu à bâtons rompus, car, en

vérité, je ne m'attendais pas à prendre la parole aujourd'hui. Mais enfin, je tiens à

constater que nous sommes dans une bonne voie ; il ne s'agit que de marcher avec

plus d'accord et plus de hardiesse vers le but auquel nous tendons tous.

Dans les deux Congrès précédents, la seule question qui ail été agitée au point de

vue de l'extension à donner à la presse catholique, c'a été celle de l'opportunité de

créer un grand journal international. Puisque celte question a été longuement dis-

cutée, puisque celle assemblée a pris par deux fois des résolutions en ce qui con-

cerne la création d'un tel journal, il est juste que nous disions en quelques mots

quelle est la suite qui a été donnée à ces résolutions et que nous nous demandions

s'il faut chercher à faire définitivement prévaloir l'idée d'un journal international, ou

s'il ne faut pas plutôt l'abandonner et en remettre le succès à d'autres temps.

Vous vous rappelez peut-être qu'au premier Congrès, l'idée de créer un journal

international avait été accueillie avec de véritables transports d'cnlhousiasme par

l'assemblée. De grandes voix, notamment celles de Mk'' Mermillod, de M. Dechamps et

du prince Czarloryski, avaient préconisé la fondation de ce journal. Dans un remar-

quable rapport, M. Digard avail fait valoir, en développant des considérations d'une
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grande valeur, tous les motifs qui militaient en faveur de la création d'une publica-

tion de ce genre.

La question a été de nouveau traitée en 1864. On s'est demandé s'il importait de

persister dans les résolutions prises l'année précédente, et des doutes se sont élevés.

L'honorable comte de Theux a été l'un de ceux qui ont contesté l'opportunité, dans

le moment actuel, delà création d'un journal international. Cependant l'assemblée a

persisté dans sa résolution première. L'honorable M. Neut a fait un rapport sur la

question où, tout en indiquant quelques réserves, il engageait l'assemblée à ne pas

abandonner le premier vœu qu'elle avait émis.

Telle était la situation, et nous sommes en droit de nous demander aujourd'hui ce

qu'on a fait pour exécuter cette grande idée, cette idée qu'il serait désirable de voir

réussir, mais qu'il importe d'étudier au point de vue de son opportunité? Il s'agit de

rechercher si les circonstances sont, en définitive, favorables à la réalisation d'un tel

projet.

Eh bien ! messieurs, qu'a-t-on fait? Le journal a-t-il été créé? A-t-on constitué

n'importe quoi, ne serait-ce qu'un comité pour rechercher les moyens de le fonder ?

A-t-on réuni à cet efifet des ressources quelconques ? En aucune façon. Cependant,

vous le savez, d'autres œuvres patronées par ce Congrès lui ont dû un succès ines-

péré, ont reçu de lui une impulsion énergique et portent, si je puis m'exprimer

ainsi, des fruits abondants dans l'intérêt de l'Église.

Dans cette situation, je vous demande si l'on peut, en 1867, persister dans les

résolutions que l'on a prises en 1863 et en 1864?

Je n'hésite pas à dire que l'idée de créer un journal international est une grande

idée et une noble pensée. Mais, d'un autre côté, voyons la situation que présente le

pays. Sous le rapport de la presse, je disais tout à l'heure que nous avons réalisé

des progrès plus marqués que tous les autres pays catholiques. Il n'eu est pas moins

vrai que la presse catholique est encore insuffisante chez nous sous plusieurs

rapports.

Dans plusieurs localités du pays, l'argent manque et les hommes aussi. Dès lors,

je me demande si, lorsque le journalisme catholique belge n'a pas atteint sa perfec-

tion, lorsque nous ne sommes pas encore parfaitement constitués au point de vue de

la défense de nos intérêts les plus chers, il peut être utilement question de créer un

journal international? Pour ma part, et sauf meilleur avis, je ne le crois pas. Remet-

tons l'accomplissement de ce projet à des temps meilleurs. Je dirais volontiers aux

honorables membres de l'étranger : Organisez-vous, n'épargnez pas les eflforts, et le

Ciel vous aidera. De notre côté, nous ferons ce que nous pourrons
;
quand nous

aurons réussi dans nos pays respectifs, alors nous songerons à fonder ensemble un

journal international.

Quel est, en réalité, messieurs, le but, le but pratique que le Congrès doit se pro-

poser? Il est double : c'est d'abord de chercher à fortifier, à développer, à certains

égards, la presse locale. La presse locale est un des éléments importants de la vie

locale, et la vie locale dans tous les pays est un des obstacles les plus sérieux que

l'on puisse opposer à la bureaucratie et à la centralisation. Ne sacrifions donc rien au

journal international ; constituons d'abord une presse locale solide, car, en défini-

tive, le jour où nous serons maîtres du pays, le centre qui, jusqu'à présent, a échappé

à nos efforts, ne tardera pas à nous appartenir. Mais ce centre doit aussi attirer notre

attention. Il y a dans la presse de la capitale de regrettables lacunes, de grands

progrès à réaliser au point de vue de la rédaction et surtout de la rapidité des infor-
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mations et des communications. Il faut que les grands journaux catholiques de

Bruxelles se développent, qu'ils soient les régulateurs de la politique belge envisagée

au point de vue des intérêts généraux. Il faut qu'ils soient les organes des iutérêts

généraux des catholiques, les échos du monde parlementaire , tandis que la presse

locale, tout en combattant pour les mêmes principes, doit s'attacher principalement

à les défendre au point de vue des intérêts locaux.

Je convie donc, pour ce qui me concerne, les honorables membres de cette assem-

blée à rechercher les moyens que l'on pourrait employer en vue de la réalisation de
ce double but, à savoir, de fortifier la presse locale et de donner plus de force, plus

de vie à la presse de la capitale du pays. Pour ma part, comme je le disais en com-
mençant, j'ai tout à apprendre sous ce rapport et je n'ai que des conseils à recevoir.

Tout eu vous remerciant de votre bienveillante attention, permettez-moi de terminer

cette courte improvisation en priant les honorables membres qui sont depuis tant

d'années les soldats de la presse, et notamment notre honorable Président, de nous

indiquer les moyens pratiques les plus utiles pour atteindre les résultats que je viens

de signaler. {Applaudissements.)

M.V. Jacobs prend le fauteuil de la présidence, en remplacement de M. Neut, qui

monte à la tribune.

M. A. Neut. — Messieurs, ce n'est pas un discours que je vous ferai. Il m'est venu

tantôt une idée, et vous tous vous pouvez la réaliser dès que vous serez rentrés dans

vos foyers. Vous pouvez l'exécuter à très-peu de frais; un peu de bonne volonté

suffit; cela n'est donc pas difficile.

Mon excellent ami, M. Woeste, vous a parlé tout à l'heure de la sûreté des infor-

mations que doivent avoir les journaux catholiques. Eh bien! messieurs, il dépend

de vous tous de les fournir ; mieux que personne , vous êtes à même de puiser à

bonne source sur les événements qui se passent dans votre commune, dans votre

canton, dans votre arrondissement, des informations certaines qui permettraient aux

journaux d'exposer les faits dans toute l'évidence de la vérité. J'ai souvent constaté,

dans ma longue carrière de journaliste, à quels embarras, à quelles perplexités nous

étions exposés, faute d'avoir des renseignements sûrs. Je fais surtout allusion aux

événements qui concernent les intérêts catholiques. Eh bien! il y avait certainement

dans les localités où ces événements se produisaient, des hommes très-dévoués à la

cause commune, mais qui ne songeaient nullement à éclairer le journal sur la nature,

sur le caractère des faits. Qu'arrivait-il ? Les journaux hostiles à nos intérêts, à nos

libertés, étaient mieux servis que nous. Ils avaient des correspondants très-zélés,

très-dévoués, qui représentaient les faits sous les couleurs les plus défavorables à

la cause catholique. Pendant ce temps, le journal catholique restait sans renseigne-

ments, il devait écrire lettre sur lettre pour en obtenir. Mais un temps précieux était

perdu; le mal faisait son chemin, et l'opinion pui)li(iue, toujours un peu légère, était

trompée. De sorte que lorsque le journal catholiciue arrivait avec un démenti ou avec

des explications, il n'était plus écoulé. Nous vivons vite par le temps qui court ; le

mal triomphait et nous nous trouvions dans l'impossibilité d'utiliser notre plume

pour la défense de la vérité et de la justice.

Je vous on prie donc, messieurs, lorsque vous serez rentrés chez vous, songez à

ce que je viens de vous dire. Pour mettre mes conseils en pralicpie, il ne faut pas de-

grands frais : une feuille de papier, unç plume, de l'encre et un limbro-posle suf-
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fisent. Ne laissez pas passer un fait saillant dans votre commune, sans en informer

les journaux catholiques ; vous rendrez ainsi un grand service à notre cause.

Rien de plus pratique que ce moyen. Le rédacteur ne fera pas connaître les noms

de ses correspondants. On a toujours remarqué que les journalistes catholiques sont

fort discrets. Si vous craignez qu'une indiscrétion quelconque soit commise par la

poste (notez que je ne l'accuse pas d'en commettre), il vous sera toujours facile de

convenir qu'au lieu de signer votre lettre , vous lui donnerez tel ou tel n". Quand

vous certifierez un fait quelconque sous le n» 17, par exemple, nous saurons qu'il

est exact.

De telles communications seraient fort utiles aux journaux; plus un journal est

bien informé, plus il est naturellement recherché. Il n'est pas nécessaire que ces

renseignements intéressent toujours la cause catholique pour que le journaliste

puisse eu faire usage. Ainsi, il arrive un accident dans une commune ; il est bon que

nous en soyons aussitôt informés. Je dirai la même chose de toute autre nouvelle

qui mériterait d'être signalée.

Je sais fort bien qu'il est plus aisé de ne pas écrire une lettre. Je sais bien qu'il

est plus facile encore de ne pas écrire un ouvrage en cinq volumes {on rit), mais on

ne peut pas toujours consulter ses convenances. Nous devons tous aider la presse

amie dans la mesure de nos moyens. (Applaudissements.)

Je n'ai pas besoin d'insister ; voilà mon idée. Dans un village de la Flandre, très-

petit par l'étendue de son territoire, mais fort important par l'immense somme de

bien qui s'y fait, dans le village de Rumbeke, près de Roulers, dont le bourgmestre

est M. Alexandre Rodenbach que nous regrettons de ne pas voir parmi nous, à cause

de son grand âge, il s'est formé un petit comité composé de quatre ou cinq per-

sonnes. Ce comité a trouvé un homme intelligent qui, chaque dimanche, se poste

après la messe sur la place publique et y débite tous les bons journaux hebdoma-

daires qui se publient dans la province. Les éditeurs, qui ne demandent pas mieux

que de voir propager leurs journaux, les cèdent à un prix qui permet de les revendre

à 5 ou 10 centimes. En une seule année, on a débité ainsi plus de 8,200 bons jour-

naux. Je pense qu'avec un peu de bonne volonté, on pourrait obtenir partout les

mêmes résultats et réaliser le plus grand bien. Vous trouverez toujours les éditeurs

fort accommodants sur la question d'argent. Le numéro qu'ils vendent habituellement

dix centimes, ils le céderont à cinq et même à trois centimes, de manière à laisser

un bénéfice au comité et aux vendeurs de journaux. Voyez quel bien on obtiendrait

en combattant ainsi la mauvaise presse depuis le 1" janvier jusqu'à la Saint-Syl-

vestre ! Je le répète, ce conseil n'est pas d'une exécution diflScile, on n'a pas besoin

d'une organisation ruineuse ni de beaucoup d'argent : deux ou trois personnes de

bonne volotné suffisent à la lâche. On trouvera aisément un vendeur qui consentira

à débiter les journaux sur la voie publique. Mais on ne doit pas les donner gratuite-

ment. L'expérience m'a appris que ce qui est donné pour rien ne profite guère. Mais

en débitant les journaux à 5, 6 ou 7 centimes, on fera une excellente œuvre de pro-

pagande.

Voilà, messieurs, les faits que j'avais à vous signaler. Vous en ferez tel usage que

vous jugerez utile. (Applaudissements.)

— La séance est levée a 6 i,2 heures.



DEUXIEME SEANCE.

5 SEPTEMBRE 4867.

PRESIDENCE DE M. AMAND NEUT.

SOMMAIRE. — Suite de la discussiou sur les Moyens de développer et d'affermir la

presse catholique. — Discussion : MM. Coppin, l'abbé Renard, V. Jacobs, Woeste,
M8r d'Oberkampt, MM. l'abbé Appert, le chanoine Du Roussaux, l'abbé Cloquet. —
Adoption de la proposition de Me»" d'Oberkampt, amendée par le Bureau. — Nomi-
nation de Ms'' d'Oberkampt comme rapporteur.

— La séance est ouverte à 9 i/î heures du matin.

M. Lebrocquy, secrétaire , donne lecture du procès-verbal de la séance du 2 sep-

tembre. — La rédaction en est adoptée.

M. LE Président. — Nous avons à notre ordre du jour la suite de. la discussion de

la question entamée à notre séance d'hier : Moyeits de développer et d'affermir la

presse catholique.

M^"" d'Oberkampt a bien voulu nous transmettre par écrit les propositions ([u'il a

développées hier. M. le vice-président V. Jacobs s'occupe en ce moment de les com-

biner avec divers autres points qui nous ont été indiqués hier; il vous en sera donné

lecture dans le cours de cette séance.

A la dernière séance, M. Coppin a ïemis au Bureau la proposition suivante :

« 1» Organiser dans tout le pays une grande souscription pour lu presse catholique

militante
;

« 2° Autoriser le Comité central à repartir les fonds selon les besoins locaux ;

« 3» Fonder une Société civile du Crédit de la presse. »

La parole -est à M. Coppin, pour développer sa proposition.

M. Coppin. — Messieurs, appelé à développer la proposition que j'ai déposée hier

concernant une bonne organisation de la presse catholique militante et les mesures

à prendre t cet effet, permettez-moi de vous rappeler en quel(|ues mots ce qui s'est

passé lors de nos réunions de 1863 et de 1864.

Dans ces réunions mémorables, on a pris plusieurs résolutions importantes concer-

nant lu presse franchement catholique et militante, résolutions (piil est plus que



:288 CINQUIÈME SECTION. — DEUXIÈME SÉANCE.

temps, en présence des projets de nos adversaires contre les libertés religieuses, de

mettre en pratique dans tout le pays.

Les comptes rendus des Congrès précédents nous font connaître qu'une bonne et

vigoureuse organisation de la presse est indispensable, que l'œuvre de la presse doit

être considérée comme l'un des plus puissants moyens de dissiper les erreurs, de

combattre les mauvaises doctrines, de défendre les grands principes sur lesquels

reposent le salut de la société, le salut de l'humanité, et de faire prévaloir le bien, la

vérité et la justice sur l'erreur et le mensonge.

Les réunions de 1863 et de 1864 ont aussi décidé que la presse doit être rangée en

tête des œuvres catholiques, qu'il est du devoir de tous les bons citoyens, prêtres,

religieux et laïcs, de l'encourager par les dons, les souscriptions, et de la favoriser

par tous les moyens légitimes dont ils peuvent disposer.

Il y a plus : les Congrès précédents ont même recommandé formellement la créa-

lion d'une institution analogue à celle de la Société civile du Crédit de la charité,

pour favoriser, améliorer, propager les journaux et les publications catholiques. Et

finalement, on a déclaré :

1» Qu'il était indispensable de recourir aux moyens de publicité les plus larges ;

2" Qu'il était nécessaire de constituer, au moyen de dons et de souscriptions, un

fonds spécial destiné à favoriser et à étendre les bons journaux et les publications

particulièrement destinées aux classes les plus nombreuses et les moins favorisées de

la fortune
;

3" D'attribuer provisoirement la disposition des fonds recueillis au Comité central

de l'Assemblée générale des catholiques.

Voilà, messieurs, quelles sont les dispositions principales et générales votées dans

nos réunions de 1863 et de 1864, comme constituant d'excellentes mesures à prendre

pour l'organisation de la presse en Belgique et à l'étranger.

Ces dispositions, j'en conviens volontiers, sont bonnes et excellentes ; mais il faut

bien le dire, il nous reste, à l'heure qu'il est, beaucoup à faire en Belgique pour

qu'elles portent tous leurs fruits. Si de bonnes mesures ont déjà été prises dans

quelques localités pour améliorer divers journaux, je dois aussi déclarer franche-

ment qu'il reste à prendre beaucoup d'autres mesures importantes et indispensables

pour le triomphe de notre opinion. Je dois même ajouter qu'aussi longtemps que les

fonds continueront à faire défaut pour la presse catholique militante, il sera de toute

impossibilité au Comité central du Congrès, aux chefs catholiques de province et

d'arrondissement de les mettre à exécution d'une manière tant soit peu sérieuse.

Nous trouvant réunis pour la troisième fois, le moment me semble arrivé de s'oc-

cuper pratiquement et activement d'une bonne organisation de la presse dans toutes

les localités du pays ; car, comme l'a fort bien dit l'honorable comte de Theux au Con-

grès de 1863, lorsqu'il était question de la création d'un journal international: « la

première chose à faire est de constituer solidement la presse catholique belge. »

M. le comte de Theux, ministre d'État, qui a fait partie du Congrès national, avait

grandement raison en insistant sur ce point ; car, depuis 1830, l'organisation de la

presse catholique en Belgique a laissé à désirer dans bien des arrondissements, et

dans plusieurs d'entre eux cette presse n'existe même pas encore aujourd'hui.

L'honorable baron de Gerlache qui a présidé le Congrès national et qui a par con-

séquent pris une part active à l'édification de nos institutions, a aussi déclaré que la

presse catholique, telle qu'elle existe aujourd'hui dans notre pays, « est insuffisante

pour défendre cette grande cause dont dépendent notre salul et celui de l'État, notre
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vie morale et notre existeuce nationale. » Ces paroles ne sont malheureusement que

trop vraies. 11 faut bien, messieurs, le reconnaître : si les catholiques, depuis 1830,

depuis notre émancipation nationale, s'étaient servis sur une plus grande échelle de

la publicité, s'ils avaient apprécié partout le bien qu'ils pouvaient en tirer pour leur

cause, il y a longtemps qu'ils ne seraient plus tyrannisés, comme ils le sont actuelle-

ment, par un pouvoir despotique, intolérant et qui chaque jour porte atteinte à nos

libertés les plus chères !

Son Éminence le cardinal Wiseman, qui avait aussi, malgré son grand âge, fait à

la Belgique l'honneur d'assister au Congrès de 1865, a catégoriquement déclaré dans

son magnifique discours que, si les catholiques belges sont molestés aujourd'hui,

comme ils le sont, sous un roi de leur choix, Belge de corps et d'âme, sous une

dynastie aimée et respectée, c'est un peu de leur faute. Cet éminent prélat, qui a

lutté pendant si longtemps pour obtenir dans son pays les libertés nécessaires à

l'indépendance de l'Église, disait aux catholiques belges, dans la mémorable séance

du 21 août 1865, ce qui suit :

« Messieurs, il n'appartient pas aux faibles d'encourager les forts ; nous sommes

« peu nombreux, vous êtes une masse compacte ; nous ne formons qu'une fraction

« de la population, vous êtes la nation même. Et cependant, presque tous les ora-

« leurs que nous avons entendus sont venus nous dire que les catholiques de la

a Belgique étaient victimes de l'injustice; que chaque année on les dépouillait de

« quelques-uns de leurs droits
;

qu'ils étaient foulés aux pieds, qu'ils souffraient

« l'oppression. Mais permettez-moi de vous demander, par qui donc êtes-vous

(c opprimés ? — Ce n'est pas par la violence de quelque invasion étrangère contre

« laquelle il ne vous est pas même venu à l'idée de préparer vos armes.

« Est-ce donc par l'usage du pouvoir constitutionnel du peuple que l'injustice et

« l'oppression vous atteignent? Mais le peuple, c'est vous-même, et vous devez sans

<-^ doute pouvoir donner à vos propres forces la direction qui vous convient. Déses-

« pérer dans la position où vous vous trouvez, c'est abdiquer la vie politique, c'est

« se condamner volontairement à une sorte de suicide. Ce serait vous faire injure

« que d'admettre un instant que les catholiques belges peuvent se laisser aller à ce

« lâche découragement. Vous avez pour vous le droit et la vérité, et avec une

« volonté ferme, une persévérance virile, avec l'arme de la liberté qui n'est certes

tt pas brisée en vos mains, le droit et la vérité doivent finir par triompher !

« Messieurs, l'écusson de la Belgique porte une magnifique devise : « L'union fnil

w la force. » Elle nous représente des éléments divers qui sont faibles, pris chacun

« en particulier, mais qui, lorsqu'ils sont unis, acquièrent une force capable de

« résister à la violence et de repousser toutes les attaques dirigées contre eux. »

Voilà comment s'exprimait, il y a quatre ans, l'éminent cardinal Uf Wiseman.

rompu aux luttes de la pres.se et de toutes les libertés constitutionnelles. Ce savant

prélat avait mille fois raison, car, dans tous les pays libres, les catholiques doivent

savoir s'organiser pour la lutte et créer partout une presse énergique, capable de

soutenir les institutions et les libertés catholiques. Le succès n'est qu'h ce prix, et la

cause de Dieu, attaquée de toutes parts, ne triomphe qu'au profil de ceux qui savent

la défendre.

Dans un pays constitutionnel, je le répèle, les catholiques doivent u.ser largenicnl

de la liberté de la presse ; sinon, ils verront de plus en plus restreindre les libertés

auxquelles ils sont le plus attachés, c'est-à-dire les libertés concernant l'enseigne-

ment, l'association, la charité, le temporel du cuHc el des bonnes cuvres. Il faul

U. — c. DE MALINtS. 19
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bien dire aujourd'hui les ciioses telles qu'elles sont : en fait de presse, la supériorité

du nombre, surtout depuis plus de vingt-cinq ans, est du côté de nos adversaires.

C'est à tel point que plusieurs de ces journaux, quoique souvent moins bien rédigés

que les journaux catholiques, sont plus lus et plus recherchés que ceux des premiers,

parce qu'ils sont plus répandus et qu'ils font depuis longtemps plus de frais pour ce

genre de publicité.

Je vais vous prouver, messieurs, par des faits irréfutables, ce que je viens d'avancer

relativement au nombre des journaux qui existent pour les deux opinions.

On compte en ce moment en Belgique environ 260 à 270 journaux. Sur ces

270 journaux, il y a 27 à 28 journaux quotidiens libéraux et seulement H à 12 jour-

naux (luotidiens catholiques : différence en moins, 16; 121 journaux libéraux

paraissent deux ou trois fois par semaine, et seulement ho à 60 journaux catho-

liques : différence en moins, plus de 60. Il existe encore une cinquantaine de feuilles

soi-disant incolores, s'adressant à toutes les opinions ; ces journaux souvent omni-

colores sont encore, je dois le dire, plus souvent libéraux que catholiques.

Les 148 journaux libéraux, politiques, militants et même presque toujours anti-

religieux, qui existent contre seulement 60 à 63 journaux catholiques, à peine sou-

tenus et avoués, et dont la plupart se bornent aux petites nouvelles du jour, sont

une preuve évidente que nos adversaires connaissent mieux le terrain et leur monde

que nous, qui pourrions dire comme Saluste : Nos qui lenti consedimus arvis!

En un mot, nos adversaires, les ennemis de la cause catholique, savent mettre en

pratique la maxime d'Horace : Audaces fortuna juvat, timidosquc repellit, c'est-à-

dire : La fortune sourit aux audacieux et repousse les timides. Ainsi parlait Horace ;

mais, moi, je crois aujourd'hui pouvoir déclarer, et personne ne me contredira, que

la fortune repousse surtout ceux qui, ayant charge d'âmes, ne savent pas prendre à

temps les mesures indispensables pour sauvegarder les intérêts de la société chré-

tienne et catholique.

Nous en avons, messieurs, chaque jour la preuve. Si la presse, qui mène tout dans

les gouvernements libres, si la presse catholique avait en Belgique une voix plus

retentissante, si celte presse était mieux organisée et existait depuis longtemps dans

tous les arrondissements, je crois, avec M. le baron de Gerlache, que notre pays ne

ce verrait pas ces mesures réactionnaires et anticonstitutionnelles qui ont été votées

par une majorité qui se meut comme un seul homme au commandement de ses

chefs. »

Si nous ne faisions point, je le répète, de la presse un usage aussi restreint et

aussi insuffisant, la Constitution et nos libertés ne seraient point, à chaque instant,

foulées aux pieds par un pouvoir oppresseur, car l'opinion publique en aurait depuis

longtemps fait justice. L'opinion publique, dis-je, n'aurait point permis les émeutes

de 1857 à l'occasion de la loi sur la charité, loi présentée en faveur de la moralisation

et du bien-être des classes pauvres et ouvrières. Elle n'aurait point permis l'aboli-

tion de l'article 100 de la Constitution relatif à la magistrature, c'est-à-dire le plus

clair, le plus formel, le moins contestable des articles de la Constitution de 1831.

Le mal aujourd'hui étant connu, nous devons, de l'aveu des hommes les plus con-

sidérables, les plus instruits et les plus influents de notre opinion, tâcher d'y porter

remède. Nous devons tâcher de porter le plus tôt possible des remèdes efficaces à

un pareil état de choses, si préjudiciable aux intérêts catholiques ; car, pour me

servir encore une fois des paroles de M. le baron de Gerlache, je dirai « que le péril

est prochain, qu'il menace non-seulement nos personnes, mais encore nos fortunes
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el nos libertés. » Il est enfin plus que temps de détendre énergiqueraent nos libertés

religieuses menacées, et, pour pouvoir le faire avec succès, il faut sans délai orga-

niser pour tout le pays, pour chaque arrondissement en particulier, une presse éner-

gique, vigoureuse, tenant partout le drapeau catholique haut et ferme.

Cependant, en organisant une bonne presse, il faut éviter de créer des journaux

quotidiens ou hebdomadaires dont l'utilité pour le triomphe de notre opinion ne

serait point démontrée. 11 faut surtout éviter, en ce qui concerne les journaux, une

trop grande décentralisation, c'est-à-dire qu'il faut bien se garder de créer dans la

même localité plusieurs journaux catholiques, alors que les ressources sont à peine

suffisantes pour en faire paraître un qui soit convenablement et énergiquement

rédigé. Sous ce rapport, préférons la qualité à la quantité, ne nous divisons pas

inutilement, profitons des fautes du passé, et nous arriverons, j'en suis certain, à un

bon résultat. Ce qu'il faut avant tout, c'est améliorer la presse catholique militante,

quotidienne et hebdomadaire des provinces , qui a rendu et continue à rendre à

notre opinion les plus grands services dans toutes les occasions solennelles où les

intérêts catholiques sont en jeu. Sans une bonne organisation de la presse provinciale,

presse trop souvent délaissée et abandonnée à ses propres ressources, un succès

complet et durable pour notre opinion est impossible. C'est donc à améliorer cette

presse dans les différentes localités du pays que tous les efforts des catholiques

doivent tendre en ce moment. C'est là, en un mot, le besoin le plus pressant et le

plus indispensable, en présence d'éventualités qui peuvent se présenter chaque jour

et qui se présenteront indubitablement dans un avenir peu éloigné.

Les catholiques doivent enfin suivre partout l'exemple de leurs adversaires. Il faut

non-seulement organiser, mais il faut encore mettre les écrivains et les journaux

catholiques dans une situation à pouvoir lutter d'une manière efficace, car ou voit

souvent des journaux importants sombrer ou remplir seulement à demi leur mission,

faute de ressources suffisantes. On ne saurait assez insister à cet égard. Il faut, je le

répèle, que les catholiques fassent, comme leurs adversaires, les sacrifices néces-

saires pour soutenir les journaux qui représentent l'opinion catholique militante

dans toutes les localités du pays.

En Angleterre et dans bien d'autres pays, des hommes riches ne regardent pas à

30,000 et même à 40,000 francs lorsqu'il s'agit de combattre la cause catholique. Les

catholiques belges devraient savoir aussi s'imposer, je ne dis pas de pareils sacri-

fices, mais au moins les sacrifices indispensables au soutien de la presse catholiqui^

et nationale. Je ne veux pas examiner ici en détail les mesures à prendre concernant

une bonne organisation et une bonne distribution de la presse dans tous les arron-

dissements du pays ; mais comme je désire cependant arriver à des conclusions pra-

tiques immédiates, à des mesures utiles, j'engage l'assemblée à faire un accueil

favorable à mes propositions. Voulant, au surplus, laissera chacun sa liberté pleine

et entière, je déclare que je me rallierai volontiers à toute autre proposition ten-

dant au même but ; en attendant, je propose à l'assemblée d'émettre le vœu que

voici :

d» Organiser dans tout le pays, sur une vaste échelle, une grande souscription

pour une bonne organisation de la presse catholique militante ;

2» Autoriser le comité central à répartir les fonds recueillis selon l'impoitauce et

les besoins de chaque province et de chaque arrondissement ;

3» Capitaliser, en tout ou en partie, les fonds alloués à chaque arrondissement el

fonder, dans le plus bref délai possible, une Société Civile du crédit de la presse.
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Ce sont là, messieurs, des mesures utiles à prendre et que je crois indispensables

pour arrivera quelque chose de solide et de durable. Je me suis, permettez-moi de

vous le dire , beaucoup occupé de ces questions avec un homme que tous vous

estimiez, avec feu l'honorable M. Van Bockel, ancien bourgmestre de Louvain et

membre de la Chambre des représentants. Bien des idées que je viens d'émettre

sont même, je vous l'avoue volontiers, un peu celles de ce grand citoyen, dont la

mémoire sera toujours chère aux catholiques. Je crois aussi, sans me faire aucune

illusion, que nous pourrions arriver à un bon résultat, si les mesures dont je viens de

parler étaient adoptées et mises partout à exécution par les soins d'un comité central,

et avec le concours des chefs catholiques de nos différentes provinces et de nos

arrondissements. Grâce à ces mesures pratiques et très-faciles à réaliser, on pourra

arriver sous peu à une bonne organisation ; et lorsque nous serons plus avancés que

nous ne le sommes 'aujourd'hui, nous pourrons facilement nous entendre sur les

mesures de détail à prendre pour l'organisation d'une presse libre et indépendante

dans tous les arrondissements du pays, organisation qui nous conduirait en peu de

temps, j'en ai la conviction, à un succès complet.

La grande affaire pour le moment étant de recueillir des souscriptions, je ne sau-

rais assez exhorter tous les catholiques à faire pour la presse de notre opinion ce que

nos adversaires font depuis longtemps pour la presse libérale et antireligieuse. Les

catholiques, je le reconnais volontiers, ont compris de tout temps l'importance des

œuvres religieuses ; espérons qu'ils comprendront aussi, en présence des ravages

causés dans toutes les classes de la société par la presse politique antireligieuse,

l'importance d'une presse catholique militante fortement organisée pour la défense

énergique de nos libertés et la propagation des doctrines universelles et bienfai-

santes de l'Église de Dieu, de l'Église catholique.

A la suite des changements apportés dans l'ordre moral, et surtout dans l'ordre

matériel, il y a nécessité d'aviser aux mesures à prendre pour ramener dans tous les

pays les peuples à une civilisation heureuse, restaurer les lois et les mettre en har-

monie avec l'ordre social et l'Évangile. Une presse catholique militante bien orga-

nisée peut, non-seulement eu Belgique, mais encore dans tous les pays, rendre

aujourd'hui les plus grands services pour la diffusion des saines doctrines et le

bonheur de l'humanité. Je ne saurais donc assez engager les catholiques belges et

même ceux des autres nations à s'occuper activement d'une bonne et solide consti-

tution de la presse. Espérons, messieurs, que tous comprendront, sous peine

d'abdication, la nécessité d'employer dorénavant vigoureusement cette arme devenue

si nécessaire dans les sociétés modernes. Tâchons aussi de faire connaître à tous

les catholiques que le meilleur et le plus intelligent emploi de la charité est de

consacrer aujourd'hui une partie de ses ressources à subventionner la presse, et nous

aurons rendu un grand service non-seulement aux intérêts catholiques, mais encore

à la patrie! (Applaudissements.)

Après vous avoir parlé assez longuement d'une forte organisation de la presse, je

vous prie, messieurs, de vouloir bien m'accorder encore quelques instants votre bien-

veillante attention, pour rencontrer quelques objections qui ont été présentées hier

après le dépôt de ma proposition.

C'est avec plaisir que j'ai entendu l'honorable M. Woesle, et je l'en remercie,

déclarer qu'il fallait développer la presse locale, et donner aussi plus de force et plus

de vie à la presse centrale. Mais il a ajouté : L'argent et les hommes manquent. Ici,

messieurs, je ne suis plus tout à fait d'accord avec l'honorable membre ; car, si
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l'argeiU manque, les hommes ne manquent point. Ce qui manque, cl j'insiste forte-

ment sur ce point, ce sont les ressources et une forte organisation.

Des hommes, vous en avez, et d'excellents encore, au Journal de Bruxelles,

au BUm public, à la Gazette de Liège, au Journal d'Anvers, à VAmi de l'Ordre de

Namur, à la Patrie de Bruges, au Courrier de l'Escaut, à la Voix du Luxembourg , au

Catholiqtie, à la Paix, au journal Le Hainaxit de Mons, aux journaux Het Handclsblad

et De Volkstem ; vous eu avez enfin à la rédaction de toutes les autres feuilles quoti-

diennes et hebdomadaires, tant flamandes que françaises. Comme l'a très -bien

dit l'honorable M. de Gerlache en 1863, nous avons dans la presse « des hommes de

mérite et de dévouement ; » ce sont ses expressions, et elles sont vraies. Mais ce qui

est vrai aussi, c'est qu'il est plus que jamais indispensable de faire des sacrifices pour

que ceux qni se dévouent à cette œuvre de salut soient convenablement indemnisés

de leurs peines.

La Belgique catholique est assez riche, assez généreuse, je pense, pour payer la

défense de sa foi, pour organiser une presse de plus en plus indépendante et capable

de combattre efficacement un enseignement hostile à ses convictions et à sa con-

science. Si elle le veut, elle est même assez riche pour opposer désormais un frein

aux empiétements d'un pouvoir aujourd'hui hostile à ses libertés et à sa religion !

{Applaudissemen ts . )

M. l'abbé Renard. — Messieurs, on a beaucoup parlé des moyens de créer une

presse catholique sérieuse. Je crois devoir vous communiquer l'idée que la discus-

sion m'a suggérée. Cependant, je ne .suis pas précisément le père de cette idée. Je

ne pense pas même que j'en sois le parrain ; peut-être en serai -je tout au plus le

parrain de confirmation, car je viens pour la confirmer.

J'ai entendu hier Msf d'Oberkampt émettre, si je ne me trompe, cette même idée.

Il a dit en effet, en parlant de la presse, qu'un plan avait été conçu dans le diocèse de

Spire, et que ce plan avait pour objet de créer dans chaque diocèse un comité sous

le patronage de l'évêque. Eh bien ! ce que je désire voir se réaliser non-seulement en

Belgique, mais dans le monde catholique entier, c'est qu'on n'éloigne pas, autant qu'on

le fait, de la presse l'élément ecclésiastique. On semble en avoir peur. [Réclamations.)

Je crois que c'est là un préjugé excessivement favorable à nos adversaires. En voici la

preuve : beaucoup de personnes, dominées par la crainte que la presse ne soit con-

stituée sous la domination, ou tout au moins sous la direction du clergé, ne sont que

trop disposées à s'écrier sans cesse : C'est la presse de l'épiscopat, c'est la presse du

clergé, c'est la presse des Jésuites, c'est la presse des petits Frères ! Eh bien ! il me

paraît tout naturel, puisque nous avons la presse de l'épiscopat, que nous ayons

l'épiscopat de la presse. Pourquoi n'aurions-nous pas aussi le clergé de la presse 't

Vous obtiendriez ainsi un résultat immense.

Je ne veux pas me livrer à des calculs à cet égard, mais sonj;ez à ce qu'a produit

l'enseignement sous la direction de l'épiscopat en Belgique. Quavons-nous vu"? En

faisant usage de la liberté, l'épiscopat est intervenu activement dans l'cnsoignenicnt
;

et qu'en est-il résulté? C'est qu'il a été impossible à nos adversaires de lutter contre

nous dans ce domaine sur le terrain de la liberté, et qu'il a fallu (iiie l'fitat intervînt

en leur faveur par des subsides considérables.

N'ayons donc pas peur de faire pour la presse ce que nous avons fait pour l'ensei-

gnement. Puisque la presse catholique est une chaire, il faut que le prêtre y monte

et la dirige. Quand je dis le prêtre, je veux parler de l'autorité ecclésiastiqtio. Il faut

que véritablement l'épiscopat dirige la presse, qu'il (mi soit le régulateur.
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Alors qu'aurez-vous ? Vous aurez d'abord une excellente administration , une

direction parfaite; on ne devra plus sans cesse recourir à la générosité des catho-

liques pour soutenir leur cause. En effet, là où vous avez l'autorité épiscopale, vous

avez l'ordre, la discipline, les ressources : tout marche bien et sans encombre.

En second lieu, vous aurez l'unité de doctrine. C'est une chose déplorable parfois

de voir comme nos journaux catholiques s'attaquent les uns les autres, même sur

des questions de principe. Eh bien ! si la presse était dirigée par l'épiscopat, vous

auriez véritablement une unité de direction, et ces déplorables discussions seraient

écartées de la presse catholique.

A l'appui de l'idée qui a été développée hier, je dirai que si vous introduisez plus

largement le clergé dans la presse, vous aurez partout des ramifications faciles et

utiles. Du moment où tout prêtre quelconque pourra s'occuper au grand jour de

journalisme, dès ce moment, vous trouverez sur tous les points du globe des corres-

pondants qui ne vous coûteront rien. La presse catholique aura ainsi l'unité et l'uni-

versalité ; elle aura partout les mêmes tendances, les mêmes principes ; elle luttera

partout de la même manière.

Je vous ai soumis ces quelques idées ou plutôt cette unique idée, parce que j'ai

toujours vu avec peine que, lorsque le prêtre doit prendre la plume pour défendre

son caractère sacré ou plutôt pour défendre les principes qui lui sont plus chers que

sa vie et son honneur, il faut qu'il coiffe cette plume d'uu chapeau rond et qu'il lui

endosse un paletot-sac.

En outre, notez-le bien, on traite dans le journalisme bien des questions qui

touchent directement à la foi et à la religion. Qui donc est intéressé à les défendre,

à les soutenir? Mais c'est le prêtre; aussi, bien des fois ai-je observé des lacunes

sous ce rapport dans la presse catholique. Les questions religieuses, les questions

de foi ne sont jamais traitées comme elles devraient l'être. Je n'en fais pas un

reproche aux éminents rédacteurs qui o)it été nos soutiens jusqu'à présent. Il n'y a

point de leur faute. Des questions de doctrine, des questions de foi ont été soule-

vées par des journaux dits libéraux, et la presse catholique n'ayant pas à sa disposi-

tion des plumes autorisées, n'a pu répondre à toutes les objections.

Je vous engage donc, et c'est là ma conclusion, à lutter contre ce préjugé fatal,

qui éloigne de la presse des hommes qui y seraient très-utiles
;
qui enlève à la

presse sa direction naturelle, véritable, je veux dire celle de l'épiscopat. Pour ma

part, je crois devoir lutter contre ce préjugé; nous ne sommes pas les hommes du

préjugé, nous autres; nous sommes les hommes du véritable progrès et des lumières.

N'ayons donc pas peur et montrons-nous au grand jour. {Bravos.)

M. V. Jacobs, membre de la Chambre des représentants.—Je n'avais pas l'intention

de prendre la parole sur la question de la presse. Mais l'opinion qui vient d'être

soutenue par M. l'abbé Renard me force à sortir de la réserve que je m'étais impo-

sée. Les sympathies que vous lui avez témoignées ne s'appliquent, suivant moi, qu'à

une partie de son discours , dans lequel il y a une grande vérité et une erreur

capitale.

Lorsque M. l'abbé Renard nous dit que le clergé ne doit pas être exclu de la

presse, qu'il doit y coopérer de toutes ses forces et qu'il constitue un élément qui ne

doit pas être mis à l'écart, M. l'abbé Renard a raison ; non-seulement cela ne doit

pas être, mais cela n'est pas. Et s'il fallait en citer un exemple vivant, je vous nom-

merais précisément M. l'abbé Renard. {On rit.)
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Mais autre chose est d'écarter le clergé de la presse, autre chose est de mettre la

presse sous la direction absolue , exclusive du clergé et de l'épiscopal. Si l'épis-

copat croyait trouver là un grand avantage, il aurait depuis longtemps revendiqué

cette direction ; il aurait demandé à guider ces nombreux journaux catholiques

qui s'épanouissent sur le sol belge et sur le sol catholique tout entier. Or, je

n'ai jamais ouï dire que S. Ém. le cardinal de Malines ait songé à intervenir dans la

direction des journaux catholiques de Bruxelles ou d'Anvers, et à en accepter la

responsabilité. Je ne pense pas que l'évêque de Gand aspire k diriger le Bien public,

ni l'évêque de Bruges la Patrie.

L'épiscopat belge ne semble nullement disposé à exercer sa tutelle sur les laïques

qui dirigent ces journaux. S'il devait, non pas jouir de la juste influence que per-

sonne ne songe à lui contester, mais diriger toute la politique catholique, c'est-à-

dire, donner le mot d'ordre à la presse, guider les associations politiques catholiques,

inspirer la droite de la Chambre et celle du Sénat, qu'eu résulterait-il? L'épiscopal

y gagnerait peu de chose, il y perdrait beaucoup; il serait responsable de toutes les

balivernes qui se publient dans les journaux, de toutes les fautes qui peuvent se

commettre dans les assemblées politiques, de toutes les paroles prononcées dans

n'importe quelle association conservatrice. L'épiscopat ne veut pas de cette respon-

sabilité, le clergé n'en veut pas davantage, et ils ont parfaitement raison. Restons

donc chacun dans notre rôle ; nous, laïques, persistons dans ces luttes actives, pas-

sionnées, où il y a, il faut bien le dire, souvent plus d'éclaboussures à recevoir que

d'honneurs à recueillir. Que l'épiscopat et le clergé, qui sont au-dessus de ces pas-

sions, restent dans la sphère calme et sereine où ils se sont maintenus jusqu'à ce

jour et dont ils ne demandent pas à sortir. {Applaudissements.)

M. WoESTE. — J'ai demandé la parole pour présenter une simple observation t-n

réponse au discours de M. Coppin. L'honorable membre ayant déposé une proposition

sur laquelle l'assemblée devra statuer , il importe que cette proposition soit exa-

minée de près, afin que nous ne donnions pas notre appui à des mesures qui, plus

tard, seraient reconnues inexécutables.

Je me rallie à un grand nombre des observations formulées par M. Coppin. Je crois

avec lui que, dans certaines localités du pays, la presse catholique n'est pas bien

organisée; il en est même où elle n'existe pas. Dans celles-là, il faut la forti-

fier; dans celles-ci, la créer. Comment procéder à cette organisation? Par des sou-

scriptions, dit M. Coppin. En principe, je suis d'accord avec lui sur ce point. Mais je

crois en même temps que sa proposition pèche par le caractère général qu'il lui

donne.

L'honorable membre propose, d'une part, d'organiser sur tous les points du terri-

toire une vaste souscription pour la presse catholique ; d'autre part, de répartir,

selon les besoins locaux, les fonds ainsi obtenus entre tous les journaux du pays.

Eh bien ! je pense que cette idfe ne serait pas accueillie i)arlout aussi favorablement

que se l'imagine M. Coppin, et voici pourquoi : Il y a dans plusieurs de nos villes des

journaux catholiques qui vivent parfaitement à l'aide des ressources dont ils dis-

posent actuellement. Ces journaux n'ont rien à réclamer, rien à recevoir par con-

séquent, et les populations qu'ils sont appelés à éclairer et à guider en sont

très-satisfaites et ne demandent rien de plus. Peut -on admettre que celles-ci

seraient disposées à prêter leur concours a la souscription (jue l'on préconise.
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alors que, chez elles, la presse est très-convenablement organisée, et qu'elle répond

à leurs désirs?

Voilà évidemment le côté défectueux de la proposition de l'honorable membre. Je

n'hésite donc pas à dire que, sur divers points du pays, celte proposition ne rece-

vrait pas un accueil favorable, et qu'on n'y réunirait que peu ou point de souscrip-

teurs. La raison en est simple : c'est que les journaux des localités auxquelles je fais

allusion disposent de ressources suffisantes, et que, dès lors, vous ne parviendriez

pas à convaincre leurs lecteurs de la nécessité de faire des sacrifices pour les

soutenir.

J'estime en conséquence que si M. Coppin maintient sa proposition, il devrait tout

au moins la modifier et lui donner une portée beaucoup moins générale. Il pourrait

proposer, par exemple, qu'une souscription fût ouverte là où la presse catholique

n'existe pas encore, ainsi que là où elle n'a pas reçu jusqu'ici un développement

suflB.sant.

Toutefois, j'ajouterai qu'à ce point de vue même on pourrait contester l'oppor-

tunité de la proposition. Son auteur, en effet, semble dire que, jusqu'à présent, on

n'a rien fait pour la presse catholique ; que l'on n'a pas organisé de souscriptions pour

lui prêter assistance. Or, c'est là une erreur, et en fût-il même autrement, que la

question du succès resterait encore douteuse. Je suis de ceux, messieurs, qui

estiment que l'on n'a pas fait assez de sacrifices pour la presse. Mais à quoi cela

tient-il ? Cela tient, non pas à un manque de dévouement chez les catholiques, mais

à une certaine tiédeur de leur part à l'endroit de l'œuvre de la presse dont ils ne

comprennent pas suffisamment l'importance. La situation étant telle, croyez-vous

que la souscription générale que vous voudriez organiser pût réussir au gré de vos

désirs ? Pour ma pari, je ne saurais le penser.

Après le premier Congrès de Malines, où il avait été unanimement décidé de

fortifier la presse catholique, une souscription avait été organisée, et l'on espérait

en obtenir d'importants résultats sous la pression d'un vote qui avait été accueilli

avec un enthousiasme général. Eh bien! qu est-il arrivé? C'est que la souscription

n'a pas obtenu tout le succès qu'on en attendait. Dans de telles circonstances, il

n'est pas à croire qu'aujourd'hui on serait plus heureux.

Voilà la seule objection que je voulais faire à la proposition de M. Coppin : elle

peut être fondée à certains égards en principe, mais je la crois inopportune et ineffi-

cace pour le moment.

Je ne veux pas quitter cette tribune sans dire que je me rallie complètement aux

observations qui viennent d'être si bien développées par mon honorable ami

,

M. V. Jacobs. Je pense aussi que le discours de M. l'abbé Renard contient une erreur

capitale. L'honorable membre a dit qu'on éloignait le clergé de la presse. Cela ne

me paraît pas exact. Le clergé s'éloigne lui-même de la presse. Pourquoi ? parce que

la presse est un labeur de tous les instants, qui absorbe complètement ceux qui s'y

consacrent, efque le clergé, qui est voué au miuistgre des âmes, ne trouverait pas

des loisirs suffisants pour s'en occuper activement.

En ce qui me concerne, je ne saurais exprimer assez haut mes sympathies pour la

presse catholique laïque, dirigée par des laïques, et je ne crois pas qu'on puisse lui

reprocher sérieusement de ne pas être placée sous la direction du clergé. Il importe,

en définitive, de ne pas oublier que la presse doit s'occuper avant tout des intérêts

du temps. La presse politique, la presse quotidienne, celle qui est mêlée aux luttes

des partis n'est pas destinée à donner un cours de théologie; elle n'est, à proprement
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parler , ni un apostolat religieux, ni un enseignement religieux. Elle constitue donc

essentiellement une œuvre laïque, et c'est ce caractère qu'il convient avant tout de

lui conserver. Une vérité que l'on ne saurait assez répéter, c'est que les laïques

doivent concourir à la défense de l'Ëglise et de l'ordre social. S'il en est ainsi,

n'est-il pas évident que la presse est le domaine où leur activité, sous ce rapport, est

surtout appelée à s'exercer? Sans doute, je ne voudrais, pas plus que M. Jacobs,

exclure systématiquement le prêtre de la presse, mais enfin, il n'est pas contestable,

que de même que le prêtre est appelé à défendre l'Église dans la chaire et dans

l'école , les laïques ont spécialement la mission de repousser par la presse les

attaques dirigées contre son influence sociale. (Vifs applaudissements.)

M. l'abbé Renard. — Je remonte à cette tribune, parce que je nie suis sans doute

mal expliqué et que je tiens à ce qu'on ne se méprenne pas sur mes intentions.

D'abord , mon honorable ami, M. Woeste, suppose que je veux exclure de la

presse l'élément laïque. Je proteste de toutes mes forces contre cette imputa-

tion : je respecte plus que personne l'élément laïque dans la presse
; j'admire son

travail, son ardeur; j'applaudis à ses efforts, et pour tout dire, je proclame que je

suis toujours heureux quand je lis les articles de M. Woeste. Mais peut-être

M. Woeste n'a-t-il pas non plus bien compris et rendu ma pensée; il a semblé dire

tout à l'heure, que le travail de la presse est une œuvre quotidienne qui donne lieu

à un labeur incessant et que, par ce motif, le clergé s'en éloigne. Je répondrai que le

clergé n'a jamais peur du travail, quand il s'agit de défendre sa foi et ses prin-

cipes.

Je répondrai aussi à M. Jacobs, que je n'entends pas que l'épiscopat doive diriger

tout le mouvement politique. Telle n'est pas mon opinion. Ce que je désire, c'est que

l'autorité ecclésiastique donne à la presse sa véritable direction.

Je ne veux pas vous entretenir d'une foule de misères que vous connaissez aussi

bien que moi. Mais je déclare que nous n'aurions pas eu à déplorer ces misères, si

l'autorité ecclésiastique avait été à \à tête des journaux qui y ont trempé.

M. Woeste. — L'autorité ecclésiastique pourrait-elle, comme telle, avoir une opi-

nion sur la question militaire, par exemple?

M. l'abbé Renard. — Voilà pourquoi je n'élimine pas l'élément laïque de la

presse.

Des voix. — Laissons cela!

M. labbé Renard. — Je me rends volontiers au vœu de l'assemblée , si elle désirp

fermer cette discussion.

M. LE Président. — .le crois que le vœu de l'assemblée est que M. l'abbé Renard

n'entre pas dans dt's détails pouvant amener dos discussions irritantes ou fâcheuses.

Le Comité central a tenu à éviter ces débats, et, à cet effet, il a pris la résolution <\no

vous connaissez

M. l'abbé Renard. — Si on n'accepte pas mon idée, je ne comprends pas que Ion

ait applaudi liier à ces paroles de M^' d'Oberkampl : « Un plan est parti du diocèse

de Spire, d'après lequel on créerait dans ehaciue diocèse un comité pour la presse,

sous le patronage de l'évêque. »

M. LE Président. — Je ferai observer à M. l'abbé Renard, que des applaudisse-

ments n'impliquent nullenimt la|)|ir()bation do telles ou telles paroles. Une proposi-
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tion, pour être adoptée, doit avoir été régulièrement mise aux voix par le bureau.

MF"" d'Oberkampt a été applaudi hier; d'autres l'ont été aussi ; jusqu'à présent, les

observations de Mt'"" d'Oberkampt restent son œuvre personnelle.

M. l'abbé Renard. — Cela n'empêche pas que les propositions de Me' d'Oberkampt

ont été l'objet de l'approbation enthousiaste de l'assemblée.

M. LE Président. — On a applaudi tour à tour les différents orateurs qui sont

montés à la tribune. Et à ce propos, je dirai à l'assemblée que, d'après moi, elle

ferait bien de se montrer moins prodigue d'applaudissements.

M. l'abbé Renard. — Voici tout simplement mon idée ; je ne veux pas l'exagérer,

et je désire aussi qu'on ne l'exagère pas.

Je lutte de toutes mes forces contre ce préjugé qui éloigne le clergé de la presse,

au point que le prêtre qui veut écrire, est pour ainsi dire obligé de se cacher.

Mgr d'Oberkampt. — Je dois faire itérativement appel à votre indulgence , pour

prévenir quelques erreurs, quelques malentendus auxquels ont donné lieu mes

paroles d'hier.

Je me suis borné à dire que le mouvement de réorganisation de la presse catho-

lique en Allemagne est parti du diocèse de Spire, sous l'impulsion de l'excellent

évêque de cette ville, et que l'on s'occupe de former un comité dans chaque diocèse.

Je me hâte d'ajouter que, dans la pratique, nous poursuivons la réalisation des idées

que MM. Jacobs cl Wocsle viennent d'exposer. Nous agissons ainsi dans un double

intérêt, d'abord, dans l'intérêt des âmes auxquelles nous nous adressons ; ensuite,

dans l'intérêt de l'épiscopat, qui ne doit pas exercer une influence dominante sur la

presse. {Très-bien!) En Allemagne, où nous sommes en face du protestantisme,

la presse se trouverait plutôt discréditée que recommandée, si elle devait être sous

l'influence déclarée et ouverte du clergé ou de l'épiscopat. Il ne faut pas que le

clergé puisse être rendu responsable de toutes les fautes qui se commettent dans la

presse. Si l'on a pu donner à mes paroles d'hier un autre sens, je fais amende

honorable. Je le répète, nous ne voulons pas d'une organisation cléricale, épisco-

pale de la presse. La presse catholique doit servir à la charité spirituelle et le

clergé y contribue non parce qu'il est prêtre, évêque ou moine, mais parce qu'il est

chrétien et qu'à ce titre il a droit de prendre part à la défense de la vérité.

C'est dans ce sens que je recommande encore une fois à l'attention de cette

honorable assemblée la proposition que j'ai remise au bureau. Il s'agit de former

une opinion publique catholique en Europe.

En Bavière, on a commis de véritables attentats à la liberté des catholiques : on

a fermé un séminaire à Spire; on a expulsé, à Ratisbonne, les Jésuites de la maison

qu'ils occupaient; on ne leur a plus permis que de vivre deux à deux dans des

maisons isolées. Encore cette autorisation n'a-t-elle été accordée qu'aux Bavarois.

Les Jésuites étrangers ont dû quitter le pays. De tels faits doivent être blâmés par

l'opinion catholique de toute l'Europe et non par celle de la Bavière seulement.

Je termine en demandant avec instance que l'on forme un comité international

dans l'intérêt de la presse catholique. {Bravos.)

M. LE Président. — Voici la proposition de Mt'r d'Oberkampt, laquelle a été com-

binée avec quelques idées que j'avais émises par écrit.

« L'Assemblée émet le vœu de voir se constituer dans chaque pays des associa-
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lions ou des comités ayant pour mission spéciale le développement de la presse

catholique.

« Ces associations ou comités seraient en rapport les uns avec les autres et se

prêteraient mutuellement aide et assistance.

« Il est hautement désirable que tous les catholiques comprennent la nécessité de

soutenir les bons journaux exclusivement et do tous leurs moyens : abonnements,

colportage, annonces, renseignements, rectifications, de façon à contribuer à rendre

catholique l'opinion publique. »

M. l'abbé Appert. — Je regrette beaucoup que
,
parmi les honorables membres

français de cette assemblée, aucun de ceux qui participent à la rédaction des

Semaines religieuses n'ait pris la parole. Plus éloquents que moi , ils auraient pu

apporter à la discussion des lumières qui auraient profité à tous.

Je regrette aussi le débat qui vient d'avoir lieu et qui a été suscité par la parole si

chaleureuse de M. l'abbé Renard. Certes, il y a du vrai dans ce qu'il a dit ; mais je ne

pense pas qu'il ait prétendu que le clergé devrait avoir toujours la direction de toute

la presse. Je ne crois pas que M. l'abbé Renard songe à demander que nul article,

nulle nouvelle ne puisse paraître à l'avenir sans l'approbation de l'autorité ecclésias-

tique.

J'en reviens aux Semaines religieuses : voici ce qui se passe eu France. Dans

quatre-vingts diocèses, ou compte une cinquantaine de feuilles officielles intitulées :

Semaities religieuses, mises, non sous la direction, mais sous le patronage de NN. SS.

les évêques, qui n'en acceptent point la responsabilité, et n'y écrivent point, tout en

encourageant l'œuvre.

J'ai eu l'honneur d'être attaché par Ms' l'évêque de Châlons-sur-Marne à la rédac-

tion de la feuille dite : la Semaine champenoise. Nous recevons au bureau vingt-cinq

ou trente feuilles semblables, qui toutes sont patronnées par NN. SS. les évêques. Que

veulent les prélats ? Assurément, ce n'est pas d'imposer leur volonté. En voici une

preuve : Ms^MciUian, évêque de Châlons, est l'auteur des Prophcties mosaïques; il a

été professeur à la Sorhonne. Assurément, il pourrait fournir d'excellents articles à

notre journal. Or, il n'a jamais voulu le faire, pour n'avoir aucune part de responsa-

bilité dans la rédaction de la Semaine champenoise. Il ne veut exercer qu'un droit de

patronage.

Le monde catholique ne se compose pas seulement de villes. Il se compose encore

de villages et de hameaux. Les grands journaux ne pénètrent pas toujours dans ces

foyers isolés. Nous avons voulu que nos petites feuilles religieuses pussent y arriver.

Le soir, l'enfant, en lisant iiotre Semaine au .sein de la famille, y puise peut-être un

enseignement qui ne l'abandonnera pas dans un âge où il sera moins chrétien.

Voilà les feuilles qui sont placées, non sous la direction directe, mais sous le

patronage de NN. SS. les évêques.

Force m'est de convenir que nos feuilles diocésaines manquent parfois d'intérêt,

faute de renseignements. Aussi viens-je demander à l'assemblée la formation d'un

comité central qui, composé d'hommes sérieux, devienne la grande source des nou-

velles et des renseignements pour toutes les petites feuilles. Je pense que ce comité

pourrait être établi en Relgique. De lîi, il pourrait ouvrir des relations avec la France

l'Allemagne, l'Angleterre. Si nous nous communiquions mutuellement les nouvelles

édifiantes, les faits qui ont ému les co'urs ou attiré l'attention, nous pourrions donner

un intérêt véritable à nos publications et contrebalancer ainsi la pernicieuse influence

acquise par nos adversaires.
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M. le chanoine Do Rodssaux. — Je pense qu'il y a un peu de confusion clans ce

débat. Plusieurs des honorables membres ici présents n'ont pas une idée très-exacte

de ce qu'est un journal.

Il y a des publications purement religieuses et des feuilles essentiellement poli-

tiques.

Je comprends le patronage de l'évêque , sa direction même
,
pour les journaux

uniquement religieux , tels, par exemple, que les Semaitus françaises ; je trouve cela

fort naturel.

Quant aux journaux politiques, il me semble qu'il serait déplacé de vouloir les

mettre sous la direction del'épiscopat. D'ailleurs, si nous-mêmes nous exprimions un

pareil désir, il serait, j'en suis convaincu, fort stérile, car les évêques nous répon-

draient que cela ne nous regarde pas.

Je ne dis pas que les journaux politiques doivent être dirigés en dehors de nos

doctrines ou de nos convictions religieuses. Pas du tout. 11 faut que ces journaux

soient rédigés par des catholiques, par des hommes connaissant la religion, par des

hommes versés dans toutes les grandes questions, telles, par exemple, que celles qui

traitent des rapports entre l'Église et l'État.

Je suis certain, je le dis de nouveau, que si l'on offrait à NN. SS. les évêques la

direction des grands journaux politiques, ils n'en voudraient pas, et ils auraient

mille fois rai.son. (Oui! oui!)

Il est évident que le clergé n'a pas, en général, le temps de s'occuper des feuilles

politiques. Puis, en tant que prêtres, que nous importent les questions militaires,

les questions de fortifications, les questions d'impôts? Les laïques, au contraire,

lancés dans le tourbillon des intérêts matériels du monde, comprennent ces ques-

tions mieux que nous. Nous devons les leur laisser. S'il s'agit de questions qui se

rapportent à la religion, nous pouvons donner des conseils ; mais généralement, nous

prêtres, abstenons-nous d'écrire dans les feuilles politiques; bornons-nous à user

autant que possible de notre légitime influence pour propager les bons journaux,

pour seconder les efforts des généreux catholiques qui se dévouent dans la presse à

la défense de la religion, de la vérité et de la patrie.

Cela est très-important. Voilà notre rôle. Si Dieu nous a donné une plume habile,

si nous avons quelque talent pour écrire, traitons parfois dans les journaux les ques-

tions qui se rapportent à la religion , mais n'en faisons pas notre occupation

constante. Telle n'est pas notre mission, tel n'est pas notre devoir. (Applandisse-

ments.)

M. l'abbé Renard. — Je vous demande pardon, messieurs, d'occuper une troi-

sième fois la tribune ; mais je désire répondre quelques mots à M. le chanoine Du

Roussaux. Mon honorable confrère a parfaitement rendu ma pensée, quand il a dit

«jue les journaux exclusivement religieux doivent être sous le patronage et même
sous la direction de l'autorité ecclésiastique.

11 est évident pour qui lit nos journaux soi-disant politiques, que l'on y trouve

deux parties bien distinctes: une partie politique et une partie religieuse. Dans

notre pays, comme ailleurs, la religion se mêle souvent à la politique. Eh bien !

quand je demande une intervention, un patronage, une direction quelconque de

l'autorité ecclésiastique, je ne fais celte demande qu'au seul point de vue des inté-

rêts religieux. Voilà ma pensée. Je crois être maintenant d'accord avec tout le

monde.
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M. le chanoine Du Roussaux. — Si M. l'abbé Renard distingue entre la partie poli-

tique et la partie religieuse d'un journal, au point d'interdire à un journaliste

laïque de s'occuper d'une question qui présente des rapports avec la religion, je

dis que le journaliste qui accepterait une telle position ne serait pas même digne de

s'occuper de politique. Nos journalistes ne sont-ils pas instruits dans la religion

catholique? Devons-nous intervenir chaque fois qu'ils prennent la plume, comme on

intervient à tout propos auprès des petits enfants?

M. V. Jacobs. — Si l'on mettait en pratique les idées de M. l'abbé Renard, il y

aurait une partie religieuse officielle et une partie religieuse non-officielle dans les

journaux. {Rires et applaudissements.)

M. LE Président. — Je pense que l'incident soulevé par les observations de

M. l'abbé Renard peut être considéré comme terminé. J'engage les orateurs qui

prendront encore la parole à se renfermer dans la question indiquée par l'ordre du

jour.

M. l'abbé Cloquet, missionnaire apostolique (France). — J'arrive du centre de la

France, conduit par une pensée. On nous a dit que le Congrès serait éminemment

pratique. Or, je viens en quelque sorte réduire à la pratique une grande question

qui a été traitée plusieurs fois à cette tribune dans les deux Congrès précédents.

On a voulu un journal universel, un journal international. Qua-t-on fait pour le

créer? On a beaucoup parlé, mais je ne vois pas encore la réalisation de ce projet.

Dans mes méditations, je crois avoir trouvé le moyen de créer un journal interna-

tional ; mais je me hâte de dire que je le comprends autrement qu'on ne l'a fait dans

cette réunion. Je n'entends pas parler ici de politique. Jamais on n'obtiendra qu'un

journal politique devienne un grand organe catholique international. La raison en

est simple. Par cela même que l'on appartient k une nation, on a des idées politiques

différentes de celles de la nation voisine. Du reste, mon rôle ici n'est pas de parler

de politique. Je viens seulement apporter k cette tribune le programme d'un journal

dont voici le titre : « VApostolat, journal hebdomadaire des missions dans les pays

hérétiques, schlsmatiques et infidèles. »

Si vous mêle permettez, je vais vous lire quelques passages qui vous feront sentir

l'opportunité d'un journal semblable. Voici d'abord ce que dit VApostolat sur l'indi-

gence des missions :

« D'après une statistique publiée en juin 1865, par la Civiltà Catlolica, la popula-

tion actuelle de la terre ne serait que de 850 millions d'habitants. Ce journal ne

donne ces chiffres que comme probables. Aussi préférons-nous, comme plus accré-

dité, le nombre de 1,300,000,000, calculé par M. Faâ de Bruno, élève de Cauchy et

professeur à l'Université de Turin. La Civiltà paraît plus sûre d'elle-même lorsqu'elle

fixe à 207,891,000 le nombre des catholiques. Do ces deux statistiques, il résulte

que de 632 millions à plus d'un milliard d'âmes sont encore à convertir au catholi-

cisme. Cent trente-cinq missions principales se sont partagé cette lâche. Mais elles

manquent de ressources, car elles ne reçoivent guère plus de six niilliojis de francs

par an. Or, les prétendues missions protestantes ont à leur disposition une somme

annuelle qui dépasse soixante millio)is. Un missionnaire de Londres, M. Joseph

de Bruno, déclarait au deuxième Congrès de Malines, que l'Angleterre seule four-

nissait à la propagande de l'hérésie une rente de dix-sept millions. Le Times, au

dire d'un autre missionnaire, M. l'abbé Martin, nous apprend que le capital roulant

des treuil' sociétés anglaises seules ne s'élève pas à moins de ritit/uatite millions de
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francs par an, sans parler des ressources provenant de l'Allemagne et de l'Amérique.

Le fanatisme russe donne plus de trente millions pour lutter contre la Propagande

catholique.

« On est en droit de s'étonner de cette disproportion entre le nombre des catho-

liques et celui des âmes hors do la voie du salut, entre les besoins et les secours,

entre nos ressources pécuniaires et celles du schisme et de l'hérésie. »

M. LE Priîsident. — Les observations que nous présente M. l'abbé Cloquet sont

fort intéressantes, mais je pense qu'elles concernent plutôt la 1" section que la

nôtre. Nous avons à nous occuper des moyens de développer et d'affermir la presse

catholique. Or, M. l'abbé Cloquet nous entretient plutôt d'oeuvres religieuses que de

presse.

M. l'abbé Cloquet. — Je tiens à faire ressortir la nécessité de créer un journal qui

s'occupât des grands intérêts catholiques. Je passe de suite au programme de ce

journal ; il se trouve consigné dans les lignes suivantes, qui ne sont que la continua-

tion de ce que je viens de vous lire :

Au mois de mai 1865, nous écrivions les lignes suivantes, que des personnes qui

se préoccupent sérieusement des missions daignèrent prendre en considération :

« Nous voudrions une Revue des MissioTis paraissant plusieurs fois le mois. Le prix

d'abonnement, fût-il minime, serait une ressource de plus. Cette feuille fournirait

un moyen de dire beaucoup de choses que ne comporte point un livre, ni peut-être

un cahier des annales. Celles-ci ne sont pas lues régulièrement, même par les asso-

ciés, soit négligence du collecteur, soit indiflférence du lecteur, soit difficulté réelle

pour plusieurs de lire d'un trait ou rapidement une centaine de pages. Le petit

journal arriverait directement à l'abonné. Court et renfermant des nouvelles variées,

((uoique toutes relatives aux missions, il serait lu avec empressement par toute la

famille et ses amis. Il sortirait même de la maison pour courir le monde. Ce serait

un missionnaire guidé par la Providence à la recherche de nouveaux adeptes des

œuvres concernant les missions qu'il populariserait. Nos ennemis, mauvais catho-

liques ou protestants, se servent du journalisme en faveur de leurs erreurs; entre

leurs mains, il est une arme redoutable. 11 y a donc nécessité pour la vérité de

prendre le siècle actuel par un de ses côtés faibles, qui est la lecture assidue du

journal. »

M. LE Président. — Au commencement de son discours, l'honorable abbé Cloquet

a parlé du journal international dont il s'était agi dans une session précédente. Je

liens à donner, à cet égard, une explication.

En 1863, lors de notre premier Congrès, il a été décidé qu'il convenait de créer

en Belgique, avec l'aide et le concours de tous les catholiques, un grand journal

international. Le Comité central s'est occupé sérieusement de cette décision. Il a

tenu des conférences, il a demandé des renseignements non-seulement en Belgique,

mais encore dans les pays voisins. Ces renseignements ont démontré la nécessité de

modifier quelque peu la décision prise en 1865.

En effet, lors de sa seconde session, le Congrès a estimé que les grands journaux

catholiques qui se publient dans la capitale de la Belgique se trouvaient dans des

conditions particulièrement avantageuses, pour revêtir le caractère d'organe inter-

national, et que, par conséquent, il y avait lieu de leur accorder tout appui et d'aider

à leur propagation. L'Assemblée était revenue ainsi sur sa décision de 1865, eu pré-

sence des difficultés internationales qui s'étaient produites. Je donne ces explica-
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lions pour que l'on ne se méprenne pas sur la solution intervenue et sur les efforts

tentés par le Comité central.

La parole est à M. Woesle.

M. WoESTE. — M. l'abbé Cloquet, abandonnant l'idée de la création d'un journal

international politique, préconise celle de la fondation d'un journal international

religieux. Il veut donner un caractère particulier à cette publication, et en faire

l'organe des missions. Mais une chose me frappe ici. M. l'abbé Cloquet n'a pas fait

attention qu'une publication de ce genre existe déjà, publication qui, à la vérité,

n'est ni quotidienne ni même hebdomadaire, mais qui n'en offre pas moins un vif

intérêt. Je veux parler des Annales de la Propagation de la foi.

Que l'honorable membre indique les améliorations qui peuvent être apportées aux

Annales, rien de mieux, c'est son droit. Mais, en définitive, je ne vois pas pourquoi

nous répudierions une publication qui a déjà rendu les plus grands services, et cela

pour fonder une publication nouvelle qui ferait avec la première un double emploi

évident.

La question a déjà été traitée lors du premier Congrès par la l" section : je dis

par la !'•« section, car elle rentre plutôt dans la compétence de celle-ci que dans la

nôtre. On s'est plaint à celte époque des lacunes qui existaient dans les Annales de

la Propagation de la foi. Les observations présentées par différents membres ont été

favorablement accueillies par les représentants des comités centraux de l'œuvre. Les

améliorations indiquées ont même été réalisées en partie. C'est ainsi que de temps

à autre nous voyons dons les Annales des articles retraçant l'histoire des missions,

l'exposé de leur situation actuelle et de leurs espérances d'avenir. C'est ainsi égale-

ment qu'on y a introduit depuis lors des nouvelles plus variées et venant d'un plus

grand nombre de contrées, notamment de l'Amérique.

J'engage donc l'honorable M. Cloquet à communiquer ses observations aux comités

centraux de l'OEuvre de la Propagation de la foi, mais je proteste contre l'idée qui

tendrait à mettre de côté une publication intéressante qui, en même temps qu'elle

trace le tableau des travaux des missionnaires, fait à la charité des fidèles des appels

incessants et souvent entendus, dans l'intérêt du développement de l'action catho-

lique sur tous les points du globe.

Voilà la seule observation que je désirais vous présenter, et qui doit vous déter-

miner, selon moi , à repousser la proposition qui vous a été faite tout à l'heure.

(Approbation.)

M. l'abbé Cloquet. — L'honorable M. Woeste prétend que le journal que j'ai l'in-

tention de fonder serait inutile, parce qu'il existe des Annales de la Propagation

de la foi, paraissant tous les deux mois. J'ai prévu cette objection, et elle a sa

solution.

En 1864, durant un voyage à Rome, mon projet fut soumis k l'autorité supérieure

et en reçut l'accueil le plus favorable. Pleine liberté d'action fut accordée pour la

fondation d'un journal des missions. 11 nous fut même dit : « .Soyez par votre entre-

« prise notre bras gauche comme une autre œuvre est notre bras droit. Par des

« appels fréquents à la charité, procurez-nous des ressources, d'abondantes res-

« sources, et le bien que nous opérerons par leur moyen, dans l'univers, sera

« immense. ?>

A Rome encore, les Supérieurs généraux d'Ordres missionnaires ont accueilli avec

une sensible satisfaction l'idée de la fondation de cette correspondance hebdoma-
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(Jaire, laquelle, en faisant connaître leurs travaux et l'indigence de leurs missions,

procurerait probablement à celles-ci des ressources plus abondantes. Les Supérieurs

généraux et les Provinciaux qui résident à Paris se sont réunis ou se sont fait repré-

senter dans les assemblées tenues à cet effet, le 25 janvier et le 24 février 1863.

Tous les membres présents ont, sans exception, reconnu l'opportunité de celte

feuille. La Propagation de la foi, consultée le 10 février à Lyon même, a bien voulu

déclarer ne faire aucune opposition. MM. les directeurs de la Sainte-Enfance, des

Écoles d'Orient et autres Associations ont aussi l'espoir d'en tirer avantage pour

l'extension de leurs œuvres.

Enfin, de nombreux encouragements nous sont venus de la part de l'Épiscopat, de

la Prélature romaine, du Congrès de Trêves et des souscripteurs au journal que nous

publions aujourd'hui. Bref, toutes les mesures de prudence qui peuvent assurer

l'honneur et le succès de notre entreprise ont été méditées et assurées.

J'ai reçu en outre l'approbation d'un grand nombre d'archevêques et d'évêques de

France. La liste de ces prélats figure dans le numéro-spécimen. Vous voyez que j'ai

agi avec prudence et maturité.

X une époque comme la nôtre, où nous avons des journaux pour défendre tous les

intérêts, je m'étonne que nous n'ayons pas encore un grand organe pour défendre

les* missions catholiques. Dans une seule province du Tong-King, 10,000 fidèles ont

été exilés. Un pareil fait aurait dû provoquer de nombreuses souscriptions en faveur

des victimes. Mon intention n'est pas de rivaliser avec les Annales de la Propagation

de la foi. Je veux, au contraire, leur créer un supplément.

M. Coppix. — Messieurs, j'ai demandé la parole pour rencontrer quelques observa-

lions de l'honorable M. Woeste, qui a parlé tout à l'heure de ma proposition et qui

en a approuvé la première partie.

Je me rallie volontiers aux observations présentées parM. Woeste, et je veux bien,

pour ôter tout prétexte quelconque d'opposition contre ma proposition, la modifier

pour le moment dans le sens indiqué ; mais, avant de le faire, je tiens à déclarer que

ma proposition, telle que je l'ai formulée, est toute dans l'intérêt d'une bonne orga-

nisation de la presse et qu'elle ne peut nuire en rien aux intérêts de personne.

Je tiens aussi à faire connaître à l'assemblée, qu'avant de formuler ma proposition

pratique pour la Belgique ,
j'ai consulté les délibérations précédentes des Congrès

de 1863 et de 1864. Il suffira même, si un jour on veut mettre sérieusement ma pro-

position à exéeution, de relire les observations présentées à l'appui de mon projet,

pour être convaincu de l'utilité des résolutions que j'ai proposées.

M. Woeste nous a dit que la presse existe dans bien des localités, qu'elle vit même

parfois de ses propres ressources. Je le reconnais, et je l'avais déclaré ; mais là où

elle existe, la presse n'est pas encore complètement organisée, et, dans tous les cas,

elle a besoin partout d'être fortifiée, répandue et encouragée.

L'honorable M. Woeste nous a dit aussi que déjà il y avait eu des souscriptions pour

la presse ; mais il me permettra de lui faire remarquer qu'il n'y a eu jusqu'à ce jour

que des souscriptions isolées et même très-souvent sans durée. Des mesures d'en-

semble, messieurs, des souscriptions générales, je dois le dire, n'ont jamais été

prises ni organisées. Quelques citoyens dévoués à la cause de l'ordre, de la religion

et de la liberté ont fait des sacrifices pour la presse ; mais la grande masse des

catholiques aisés n'y a pris jusqu'aujourd'hui, pour ainsi dire, aucune part. Voilà

quelle est la véritable situation, et. par conséquent, il importe d'avi.^er.
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J'ai lieu de croire que ma proposition est opportune et efficace ; car, de l'aveu de

M. le baron de Gerlache, de M. le comte de Tbeux et de bien d'autres personnes dis-

tinguées de notre opinion, il est nécessaire, urgent et indispensable de prendre des

mesures pratiques.

Un mot encore, messieurs, et je termine. J'ai été heureux d'entendre les proposi-

tions si éloquemment développées par M. l'abbé Cloquet, afin de pouvoir propager

partout, chez toutes les nations, les doctrines de l'Église catholique, les doctrines

prêchées par Jésus-Christ. Je déclare m'y rallier bien volontiers. C'est là une excel-

lente idée qui mérite aussi d'être vivement encouragée.

Voulant également, messieurs, ainsi que je l'ai dit en commençant, rendre ma pro-

position aussi facile à réaliser que possible, je crois devoir la modifier en ces

termes :

« Organiser dans tout le pays, sur une vaste échelle, une grande souscription pour

une bonne organisation de la presse catholique militante, tout en laissant au Comité

du Congrès le soin de prendre les mesures nécessaires pour une bonne réussite. »

Les mesures que je vous propose, messieurs, pourront non-seulement un jour

être mises à exécution pour la presse belge, mais encore, je crois, servir d'in-

dication pour l'organisation de la presse étrangère, là où elle peut également laisser

à désirer.

Voix nombreuses. — La clôture ! la clôture !

— La discussion est close.

M. LE Président. — Je vais mettre aux voix la proposition de M^' d'Oberkampt

amendée par le Bureau et que j'ai eu l'honneur de vous lire tout à l'heure.

Il est à remarquer que si cette proposition est adoptée , il n'y aura pas lieu de

s'occuper de celle de M. Coppin.

— La proposition est adoptée par acclamation.

M. LE Président. — Il reste , aux termes du règlement, à nommer un rapporteur

sur celte question. Le bureau a l'honneur de vous proposer de nommer pour rappor-

teur Mer d'Oberkampt.

Usr d'Oberkampt. — Je n'ose pas me charger d'une pareille tâche. La langue fran-

çaise ne m'est pas familière, et je craindrais de nuire à la cause que je veux servir, en

présentant le rapport. Je serais heureux qu'un autre membre, M. Woeste, par

exemple, se chargeât de ce travail. J'insiste surtout sur un point, c'est qu'il me paraît

essentiel de former en Europe une grande opinion catholique, et de constituer, pour

la créer et la diriger, des comités centraux dans tous le pays.

M. Woeste. — Les observations de Uf d'Oberkampt prouvent qu'il nous rendra

service en faisant lui-même rapport à l'Assemblée générale. Nul mieux que lui n'est

à même de donner les développements désirables à l'idée qu'il vient de nouveau de

signaler à notre attention.

M. le Président. — L'assemblée a vu avec quelle véritable éloquence M^r d'Ober-

kampt a exposé ses idées. Du reste, le Bureau se tient à sa disposition pour les

renseignements qu'il désirerait obtenir. Il est donc bien entendu que M*-'' d'Ober-

kampt est nommé rapporteur. {Adhe'sion gdncralc.)

Nous reprendrons nos travaux demain à 9 tji heures du malin et nous nous occupe-

rons du développement et du perfectionnement de l'œuvre de la publication de bro-

chures.

— La séance est levée à midi.

II. — C. DE MAUNES. âO
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4 SEPTEMBRE 1867.

PRESIDENCE DE M. AHAND NEUT.

SOMMAIRE. — Développement et perfectionnement de l'Œuvre de la publication

de brochures. Discussion : MM. Woeste, Wauthier, Cloquet, Ducpetiaux. Vote de

la proposition. — Nomination de M. V. Henry comme rapporteur. — Applications

utiles de l'association dans ses rapports avec les intérêts et les libertés catholiques.

Discussion : MM. Geslin de Kersolon, V. Jacobs. — Vote de la proposition de

M. Jacobs. — Nomination de M. Jacobs comme rapporteur.

— La séance est ouverte à 9 i/s heures du matin.

— Le procès^verbal de la séance de la veille est lu et adopté après quelques

observations.

M. LE Président. — La discussion est ouverte sur le n^S : Développement et perfec-

tionnement de VOEuvre de la publication de brochures.

J'ai reçu de M. Woeste la proposition suivante : « L'Assemblée, considérant l'uti-

lité des brochures pour suppléer à l'insufiBsance de la presse, estime que l'OEuvre

des brochures existant déjà à Bruxelles doit recevoir les développements et les per-

fectionnements que réclame le but en vue duquel elle a été fondée.

« En conséquence, elle émet le vœu :

« d» Que les brochures traitent principalement les questions dont les ennemis du

catholicisme se servent habituellement, pour déraciner la foi du cœur des popula-

tions et contester à l'Église et aux catholiques les droits et les libertés qui leur

appartiennent;

« Que ces brochures soient courtes, et autant que possible à la portée de tout le

monde
;

« Qu'elles soient répandues dans les classes de la population les plus travaillées

par l'impiété et les plus indiflférentes au catholicisme.

« A cet effet, il importe : 1» qu'un fonds soit constitué pour faire face aux frais de

la publication et de la distribution gratuite des brochures, ou que VUnion catlin-

liqne accorde chaque année un subside à l'œuvre ;
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« Qu'un comité soit formé pour assurer la publication et la propagation des bro-

chures que réclameront les nécessités du moment. »

Je donne la parole à M. Woeste.

M. WoESTE. — Je n'avais pas demandé la parole que vient de me donner si géné-

reusement notre honorable Président. Mais la question des brochures me paraît

avoir une telle importance aujourd'hui, qu'il faut toujours être prêt à la traiter, au

moins en quelques mots.

L'utilité de l'extension et du développement de l'OEuvre des brochures est incon-

testable.

Lorsque nous regardons autour de nous, deux phénomènes se manifestent bien

clairement. Le premier, c'est qu'à notre époque tout le monde lit ou veut lire. Le

second, c'est que peu de personnes consentent à lire des livres et surtout des livres

sérieux.

On lit encore des livres amusants, mais quant aux ouvrages instructifs, ils n'ont

plus guère de faveur. Les uns sont absorbés par leurs affaires ou étourdis par le

bruit du monde. Les autres passent leur vie dans la nonchalance et l'oisiveté.

Que résulte-t-il de cette situation ? Il en résulte que le journal est aujourd'hui à

peu près le seul aliment intellectuel d'un très-grand nombre de personnes. Eh bien !

le journal est quelquefois mauvais, et lors même qu'il est bon, que de questions

qu'il ne traite pas, questions sociales, questions historiques, questions économiques,

questions religieuses même! Et parmi les questions qu'il traite, combien dépeints

de vue n'est-il pas obligé de négliger, combien d'objections ne se produit-il pas,

auxquelles, faute de place, il ne peut pas répondre ! Il importe, messieurs, de com-

bler cette lacune. Comment peut-on la combler ? A mes yeux, il y a deux moyens.

Pour les esprits cultivés, pour ceux qui ne reculent pas devant l'examen appro-

fondi des questions, il faut des Revues. A cet égard, je puis dire que nous avons fait

quelque chose en Belgique. Nous avons fondé, vous le savez, la Revue Générale,

pour répondre à la pensée qui avait été exprimée aux deux premiers Congrès de

Malines. Cette Revue a obtenu presque d'emblée un succès inespéré, qu'il dépend

de vous d'accroître encore. Mais les Revues ne suffisent pas; il faut y joindre des

brochures pour les esprits moins cultivés, pour ceux à qui leurs loisirs ou leurs

occupations ne permettent pas des études ou des lectures approfondies.

A mon avis, ces brochures doivent traiter les questions actuelles, les questions à

l'ordre du jour, non pas toutes les questions actuelles, maiç celles sur lesquelles

portent principalement les efforts de nos adversaires. Nous devons nous occuper des

questions à l'aide desquelles ils cherchent à ébranler la foi dans le cœur des popula-

tions, et à contester à l'Église et aux catholiques les droits et les libertés qui leur

appartiennent.

Il importe que ces brochures soient le plus possible à la portée de tout le monde,

de manière à ce que leur lecture ne coûte pas trop d'efforts ; elles ne doivent pas

supposer non plus des connaissances préalables trop étendues, pour que l'on

puisse, avec peu de science et en peu de temps , aisément apprécier les raisonne-

ments qui s'y trouvent déduits.

C'est assez vous dire que, selon moi , les brochures doivent d'abord éviter les

inconvénients des livres, c'est-à-dire qu'elles doivent être courtes ;
qu'ensuite elles

ne doivent pas être trop sérieuses. Il est essenliol, en outre, qu'elles évitent les

inconvénients des journaux; à cet eO'et, il convient d'y traiter les questions de la
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manière la plus complèle possible, sous leurs aspects principaux, et d'y répondre au

moins aux objections fondamentales de nos adversaires.

Envisagée de cette manière , l'OEuvre des brochures me paraît être de nature à

produire les résultats les plus heureux. Qui de vous n'a rencontré et ne rencontre

chaque jour des préjugés, des erreurs sans nombre sucés en quelque sorte avec le

lait cl entretenus par l'atmosphère dans laquelle on vit? Remarquez que ces pré-

jugés et ces erreurs se rencontrent fréquemment chez des hommes pleins de droi-

ture, qui ne demanderaient pas mieux que d'adhérer à la vérité, si on la faisait luire

à leurs yeux. Eh bien ! la presse a précisément pour but d'aller vers ces hommes et

de chasser de leur âme les préjugés et les erreurs qui la gâtent. Mais, je l'ai dit tout

k l'heure, la presse est insuffisante. Il faut que les brochures aident la presse dans

l'apostolat qui lui est échu à l'heure actuelle.

Voilà, messieurs, comment je comprends l'institution des brochures. Je tenais à

vous le dire, parce que l'Association de brochures, que vous connaissez probable-

ment, et qui a été fondée à Bruxelles il y a une couple d'années, ne rentre pas

entièrement dans le plan que je viens d'esquisser sommairement devant vous. Cette

Association a déjà produit le plus grand bien ; elle compte parmi ses généreux fon-

dateurs M. Ducpetiaux, qui a donné ainsi une preuve nouvelle de son dévouement à

tous les intérêts catholiques ; toutefois, elle ne me paraît pas avoir complètement

évité plusieurs des inconvénients que je viens de signaler.

Les brochures qu'elle publie sont malheureusement trop longues et elles traitent

de sujets trop abstraits. 11 s'ensuit qu'elles s'adressent précisément à ceux qui lisent

encore des livres sérieux ; en d'autres termes, les brochures telles qu'elles sont com-

prises actuellement, manquent le but en vue duquel elles ont été fondées. Voilà pour-

quoi l'OEuvre des brochures devrait être perfectionnée, suivant le plan que j'ai pris la

liberté de tracer tout à l'heure. J'ajouterai que, pour qu'elles produisent des résultats

efficaces, il faut, à mon sens, quelque chose de plus.

Il ne suffit pas, en effet, que les brochures soient répandues parmi les catholiques,

parmi ceux dont le cœur bat à l'unisson du nôtre. Il faut encore qu'elles secondent

la propagande chrétienne, qu'elles se répandent chez ceux qui ne sont pas des

nôtres, et surtout chez les indifférents, chez lestièdes, chez ceux qui ne se les pro-

cureraient pas si nous ne les leur donnions pas. C'est vous dire qu'à mes yeux les

brochures devraient être gratuitement répandues dans certaines couches de la

population. Sans doute, ces brochures pourraient avoir des abonnés ; à cet égard, il

serait même bon de. conserver l'organisation existante , mais je voudrais qu'un

certain nombre de brochures fussent distribuées gratuitement dans les rangs des

classes moyennes et dans les rangs supérieurs des classes laborieuses.

Mais ici se présente une difficulté. Comment publier ces brochures , comment

les répandre gratuitement, si nous n'avons pas d'argent? Il y a là une première

difficulté qu'il faut écarter. Comment y parvenir? En constituant un fonds qui

permettrait de faire face aux frais de premier établissement et à ceux résultant de

la distribution gratuite des brochures. Craignez-vous qu'une pareille souscription ne

puisse réussir? Je convierais en ce cas le Comité central à vouloir bien allouer à

l'OEuvre des brochures, sur les ressources dont il dispose, une somme qui la mît k

même de faire face aux dépenses qui pèseraient sur elle.

11 y a un second moyen pour faire réussir l'OEuvre. Qu'il se forme un comité com-

posé d'hommes jeunes et dévoués, attentifs à toutes les questions sur lesquelles porte

actuellement la lutte antichrétienne, et que ces hommes s'engagent à faire paraître

1
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une brochure chaque fois que nos adversaires soulèveraient une de ces questions.

Voilà sur quelles bases il faut, selon moi, constituer l'OEuvre des brochures : ou

bien, demander à l'Union catholique un subside ; ou bien, constituer un fonds par

souscription et former ensuite le comité dont je viens de parler. Ce comité serait

chargé d'améliorer et de perfectionner l'OEuvre des brochures déjà existante à

Bruxelles. C'est dans ce sens que je me suis permis d'adresser à M. le Président une

proposition que je convie l'assemblée à adopter, tout en y apportant les modifications

et les améliorations qu'elle jugera convenables. (Applaudissements.)

M. Wauthier. — Je vous demande la permission d'apporter un petit contingent

aux idées qui viennent d'être si éloquomment exposées. Il me semble qu'un moyen

sérieux de contribuer à répandre la vérité et l'amour de l'étude dans le cœur des

masses, c'est de donner une extension nouvelle aux biographies nationales , non-

seulement en Belgique, mais encore dans tous les pays catholiques. Il nous incombe

de rendre plus populaires et de faire sortir de la poussière des tombeaux, où elles

dorment depuis trop longtemps, toutes nos gloires nationales, qui ont droit à la

lumière.

Pour ma part, je connais des hommes qui se livrent à ce travail. Malheureusement,

l'insuccès en a découragé plusieurs. Je vous citerai en première ligne M. Félix Van

Hulst. C'est un des écrivains les plus laborieux et les plus capables du pays ; il a

écrit beaucoup d'ouvrages relatifs à nos gloires nationales. Ne nous bornons donc

pas à traiter les questions de politique et d'intérêts matériels
; jetons aussi dans le

débat ces grandes choses que toutes les opinions acceptent. Offrons la vie des

hommes illustres comme modèle, comme stii^julant au travail. Je demande en con-

séquence que , dans l'OEuvre des brochures, on s'occupe aussi, à côté des questions

actuelles, de retracer la vie des grands hommes. Tel est le vœu que j'exprime.

Un mot en finissant. J'invite le bureau à se mettre en relation avec le clergé supé-

rieur pour qu'il veuille bien faire communiquer aux écrivains qui s'occuperaient des

biographies nationales les documents dont il est possesseur.

M. LE Président. — Nous tiendrons bonne note des observations de i'honoral)Ie

préopinant.

M. l'abbé Cloquet. — On ferait, je pense, chose utile en dressant le catalogue des

ouvrages écrits dans le sens que l'on vient d'exprimer. Je connais des livres écrits

avec esprit et qui réfutent la plupart des ol)jections qui sont faites aux vérités catho-

liques. Je citerai
,
par exemple, un opuscule qui porte ce litre : VOngncnt contre fa

morsure de la vipère noire. Cette brochure réfute les erreurs propagées contre la

divinité du catholicisme. Me'" de Ségur a écrit une brochure intitulée : les Réponses.

Cet ouvrage a été tiré à des centaines de mille exemplaires. Il est lion, mais peut-

être paraîtra-t-il trop sérieux à certains esprits. Voici encore le titre d'un autre

ouvrage : La manière de voir de Nicolas Tranquille. Ce titre est pi(|uant. Quant à

l'ouvrage, il résout à peu près les mêmes objections que M^'' de Ségur dans ses

Réponses.

M. LE Secrétaire général. — En appuyant la proposition que vient de vous sou-

mettre M. Woeste, je veux m'étayer sur des exemples qui démontreront, mieux

que tous les raisonnements possibles, l'utilité de l'OEuvre des brochures. Je vous en

citerai deux : l'un s'est produit en Europe, l'autre se présente aujourd'hui aux Etats-

Unis d'Amérique.

Vous savez tous, n»essieurs, (lue, dans les réunions calboliques instituées dans les
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principales villes d'Allemagne, on a insisté vivement sur l'utilité de ces petites bro-

chures propres à être répandues en grand nombre dans le but de défendre les prin-

cipes catholiques et les saines doctrines d'économie politique et sociale. Cette

institution, organisée il a trois ans environ, a déjà publié un certain nombre de

brochures, et plusieurs d'entre vous ont pu constater qu'elles répondent tout à fait

au but des fondateurs. Ces brochures sont vendues à très-bas prix. Quand on en

achète en nombre suflBsant, on peut les distribuer gratuitement. Mais l'institution,

elle, ne les donne pas pour rien. Si l'on savait qu'il existe une OEuvre pour la

distribution gratuite des brochures, elle serait assiégée, et nul ne songerait plus à

acheter ce qu'il pourrait se procurer sans frais. Ainsi, j'insiste sur ce point, c'est que

l'OEuvre des brochures organisée en Allemagne, n'opère pas la distribution gratuite

de petits traités comme on le fait en Angleterre ; elle a des abonnés ; elle a des pro-

tecteurs ; elle leur cède ses brochures à des prix très-réduits, puis ces intermé-

diaires, ces acheteurs font des brochures ce qu'ils veulent, de manière qu'on ne

puisse dire que ces brochures sont livrées gratuitement et qu'elles ne trouvent pas

d'acheteurs.

Telle est l'organisation de l'Association des brochures en Allemagne, qui a son

siège à Francfort et qui est dirigée par des hommes très-éminents.

Dans quelques jours, on pourra s'occuper à l'assemblée catholique d'Innspriick,

des moyens de perfectionner encore l'OEuvre des brochures.

La Société compte dès à présent, 33,000 souscripteurs.

Au moment où l'Allemagne s'occupait de cette grande œuvre de propagande, les

États-Unis y travaillaient de leur côté. S'inspirant, non-seulement de l'exemple de

l'Allemagne, mais poussés encore par cet esprit d'initiative qui est le propre des

Yankees, les catholiques d'Amérique ont établi leur œuvre à New-York, sur une très-

grande échelle. Pour en donner une idée, il sufBt de dire, que dès la première année,

ils ont débité un million d'opuscules qui, suivant l'importance des sujets, ont de 6 à

12 pages. Un spécimen de ces publications a été déposé sur le Bureau par le Rév. Père

Hecker, l'un des principaux promoteurs de cette utile entreprise.

L'OEuvre est constituée à l'aide de souscriptions particulières. Dès les premiers

mois, on a recueilli pour plus de 20,000 dollars, soit 110,000 francs de souscriptions.

Les Américains examinent en ce moment, la question de savoir si, en présence de

l'immense circulation de leurs brochures, ils ne feraient pas chose utile, en établis-

sant une imprimerie particulière et un magasin central dans le double but de réaliser

une notable économie et faire rayonner leur œuvre sur tous les États-Unis.

Dans le Congrès de Baltimore qui, au mois d'octobre 1866, a réuni la généralité,

pour ne pas dire la totalité des évêques des États-Unis, les prélats ont pris la réso-

lution unanime de recommander d'une manière toute spéciale l'OEuvre des bro-

chures. Ce fait vous démontre l'importance que l'épiscopat américain attache à cette

institution.

j'ai tenu à citer ces deux exemples, pour prouver que l'OEuvre des brochures

n'est pas une utopie ;
qu'elle a jeté de profondes racines en Allemagne et aux États-

Unis
; qu'elle y a obtenu un véritable succès, et que ce que nous pouvons faire de

mieux, c'est de suivre un pareil exemple.

Ces faits prouvent plus, comme je le disais en commençant, que tous les raisonne-

ments possibles.

Eu suivant les grands exemples que nous donnent nos frères d'Allemagne et d'Ame-
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liqiic, nous parvicudrons, je l'espère du moins , à couslituer sur une base solide

rOEuvre des brochures en Belgique.

Cil dernier mot. En Belgique même, celle œuvre ne serait pas nouvelle. Indé-

pendamment de certaines publications nationales , en flamand entre autres , et

dont le siège se trouve à Gand, nous avons entrepris à notre tour, à Bruxelles, une

Association de brochures. Cette Association a déjà publié une vingtaine d'opuscules,

parmi lesquels se trouvent quelques traductions des brochures allemandes. Nous

verrons ultérieurement le parti que nous pourrons tirer des opuscules de l'Associa-

tion américaine, dont les frais de traduction ne seront pas trop élevés. Nous pouvons

nous approprier ce bien -là en toute conscience.

Il s'agirait donc, suivant moi, non pas de déposséder l'Association constituée en

Belgique et qui a déjà fait des sacrifices assez considérables, bien que, jusqu'à pré-

sent, elle n'ait pas acquis tous les développements désirables, il s'agirait, dis-je, de

compléter, de perfectionner cette institution et de la faire rayonner dans un cercle

plus large. Ainsi, je propose d'instituer un comité qui s'entendrait avec l'Association

déjà existante pour fortifier ses bases et élargir son action, en lui apportant un con-

cours dont elle serait sans doute reconnaissante.

Il ne faut pas mettre de côté les instruments qui ont déjà activement fonctionné ; ce

serait bien mal reconnaître des services rendus par une œuvre que de venir lui dire :

Vous avez déjà fait du bien, mais malgré tout ce que vous avez fait jusqu'à présent,

nous allons constituer une association nouvelle pour la publication de brochures.

Nous, qui avons fondé l'Association existante , nous sommes disposés à nous

entendre avec vous pour donner à notre œuvre un caractère plus large et plus puis-

sant. (Applaudissements.)

M. WoESTE. — Messieurs, je désire présenter quelques observations au sujet du

discours que vous venez d'entendre. Personne n'a jamais contesté qu'il fallût déve-

lopper l'œuvre existante des brochures ; personne, non plus, n'a jamais voulu y sub-

stituer une œuvre nouvelle. Dans la proposition que j'ai présentée, j'ai moi-même

stipulé bien clairement que c'était l'œuvre existante qu'il convenait de perfectionner

et de fortifier.

Mais il y a un point sur lequel les observations de M. Ducpetiaux ne sont pas en

harmonie parfaite avec celles que j'ai présentées. L'honorable Secrétaire général ne

veut pas de la distribution gratuite des brochures. Si l'OEuvre des brochures ne

parvenait pas à recueillir des ressources suffisantes pour faire ces distributions gra-

tuites, je comprendrais à merveille que l'on dût renoncer à la réalisation d'un tel

vœu. Mais si on réussit, à l'aide de l'un des moyens que j'ai indiqués, à trouver les

fonds nécessaires, pourquoi le comité qui sera chargé de publier les brochures, ne

les répandrait-il pas gratuitement? Si Ton disait, comme M. Ducpetiaux semble le

craindre, que nous donnons nos brochures pour rien, quels seraient les inconvé-

nients d'un tel propos? Il prouverait simplement que les catholiques ont augmenté

la somme des services gratuits qu'ils doivent se rendre les uns aux autres. A mon

sens, cet inconvénient serait donc un des plus grands avantages de l'OEuvre des

brochures. J'ajoute que cette OEuvre doit surtout s'adresser, comme je le disais tout

à l'heure, à ceux qui ne sont pas des nôtres, aux tièdcs, aux indifférents, et je crains

fort que si ceux-ci doivent fournir une cotisation, même minime, pour recevoir les

brochures, ils ne se les procurent pas ; nous manquerions ainsi le principal résultai

i|ii<' nous avons en vue.
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Je me rallie complélement aux autres observations présentées par M. Ducpetiaux.

Un mot de réponse seulement à M. Wauthier, qui a préconisé l'idée de publier

en brochures, des biographies nationales. Certes, c'est là une excellente idée à

laquelle nous sympathisons tous, mais je me demande si la place de ces biographies

est bien dans des brochures et si l'on ne ferait pas mieux de les publier dans les

Revues qui s'adressent à des intelligences un peu plus développées , à des esprits

un peu plus instruits?

Pour bien apprécier ces biographies nationales, il faut, me senible-l-il, certaines

connaissances préalables et une certaine étude de l'histoire du pays. Un grand

nombre des personnes auxquelles nos brochures s'adresseront, n'ont pas précisé-

ment ces connaissances. J'adhère donc complètement à l'idée de l'honorable

M. Wauthier, en tant qu'elle soit appliquée aux Revues, mais je ne crois pas qu'elle

puisse l'être aux brochures.

M. LE Secrétaire général. — Nous sommes ici pour faire de la pratique. Cette

observation me ramène à la tribune pour vous fournir quelques explications ulté-

rieures.

En apparence, je diffère d'avis avec M. Woeste; mais au fond, nous sommes par-

faitement d'accord. C'est plutôt une affaire de forme qu'une question de principe.

Je m'étaie sur l'exemple de l'Allemagne et des États-Unis. Les Sociétés qui se sont

créées dans ces pays pour publier des brochures, ne les distribuent point gratuite-

ment comme en Angleterre. J'ai déjà dit comment s'opèrent ces distributions ; elles

se font par l'intermédiaire de souscripteurs qui prennent un certain nombre d'exem-

plaires et qui en disposent ensuite à leur gré. D'après les statuts américains, que j'ai

sous les yeux, on compte différents ordres de souscripteurs qui paient des sommes

plus ou moins fortes. Il est certain que ces souscripteurs ne s'établissent pas mar-

chands de brochures, et que le plus souvent ils les donnent pour rien. Parmi les

souscripteurs figurent un grand nombre d'associations charitables, les dames qui

visitent les détenus dans les prisons et les malades dans les hôpitaux, les conférences

de Saint-Vincent de Paul, etc. Ces divers souscripteurs distribuent ces brochures

aux personnes qui ne pourraient pas les payer.

Je pense que M. Woeste voudra bien reconnaître que nous ne nous éloignons pas

autant qu'on pourrait le supposer de sa proposition de distribuer gratuitement les

brochures.

En ce qui concerne le caractère des brochures, je pense que nous pourrions dis-

cuter longtemps à cet égard ; il me semble que ce détail doit être abandonné au

comité qui se chargerait de la direction de l'OEuvre, pourvu toutefois qu'il ne s'écarte

pas du but principal et unique qu'elle est appelée à poursuivre.

Telles sont les observations générales que je tenais encore à vous soumettre.

M. LE Président. — La discussion est close. Je mets aux voix la proposition dont

j'ai eu l'honneur de donner lecture au commencement de la séance.

— Elle est adoptée.

— Sur la proposition de M. le Président, M. Victor Henry, secrétaire de la 3« sec-

tion, est nommé rapporteur.

M. LE Président.—Nous passons à la discussion du n" 3 de l'ordre du jour: a Appli-

cations utiles de l'association dans ses rapports avec les intérêts et les libertés catho-

liques. « J'ai reçu de M. Jacobs, membre de la Chambre des représentants et vice-

président de la 5« section, la proposition suivante :
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« L'Assemblée exprime le vœu que la législation permette aux associations de

réunir les conditions de stabilité sans lesquelles leur existence ne peut être que

précaire.

« Sous un régime de droit commun ainsi loyalement établi, l'association sera un

puissant moyen de constituer les œuvres catholiques telles que : Établissements d'in-

struction, de charité, ou purement religieuses ; cercles; publications de toute nature;

institutions de secours mutuels, soit contre l'indigence, soit contre l'injustice, etc. ^>

M. l'abbé Geslin de Kersolon développe les bases sur lesquelles repose VAssocia-

tion de Saint-Pie V, et fait ressortir ses bienfaits. Nous croyons inutile de repro-

duire ces développements, qui se trouvent sous une forme presque identique dans

le rapport présenté par le révérend missionnaire, dans la septième séance de l'Assem-

blée générale (1« partie, pages 272 et suiv.).

«Je demande, « dit en terminant l'orateur, « que quelques membres de cette

assemblée veuillent bien se joindre à moi pour former une sorte de commission

spéciale qui serait chargée d'étudier le règlement que j'ai eu l'honneur de vous lire

en partie. Si cette commission juge que l'œuvre en est digne, elle pourrait formuler

des conclusions de nature à être soumises à la ratification de l'Assemblée géné-

rale. » (Applaudissements.)

M. LE Président. — Vos applaudissements disent assez que vous êtes sympathiques

au vœu émis par l'honorable orateur. Les membres qui voudront se concerter avec

M. l'abbé Geslin de Kersolon pourront se réunir dans cette salle, demain, à 8 heures

du matin. {Adhésion.)

M. Victor Jacobs. — Sans méconnaître l'intérêt qu'offre la communication que

vient de nous faire M. l'abbé Geslin de Kersolon, je veux traiter un autre objet,

d'une portée plus générale, qui me paraît dominer tous les autres : la législation en

matière d'associations.

Un fait vous aura frappés, messieurs; depuis que nous discutons, quelle que soit

la question posée, quel que soit le mal signalé, la réponse est la même, le remède

identique.

Les journaux laissent à désirer? créons une association pour le développement de

la presse, un Prcssvercin ,• les brochures sont à même de produire des fruits utiles ?

vite une association pour la publication de brochures. Association, encore associa-

tion et toujours association.

C'est qu'en effet, l'association est le grand levier des temps modernes.

Il semblerait, au premier abord, qu'il suffise de la liberté d'association pour

qu'avec ce levier, on soulève le monde. Erreur, messieurs! la liberté d'association

est paralysée, si elle n'a, pour la soutenir et la féconder, une bonne législation.

11 ne suffit pas que l'association ait le droit d'exister, d'être; il faut qu'elle ait le

moyeu de vivre, de conserver l'être.

Lui accorder la liberté en principe, et lui refuser en fait les moyens d'en faire un

usage sérieux, la maintenir dans une situation constamment précaire qui ne lui per-

mette pas d'atteindre son but, c'est enlever d'une main ce qu'on donne de l'autre,

c'est se donner le vernis de la liberté, et rien que le vernis.

L'association n'a pas besoin de privilèges; on les paie toujours trop cher, en

reproches qu'ils vous occasionnent, en prétendu contrôle, en prétendues garanties

qui les contre-balancent et qui ne sont souvent que dos tracasseries. L'association n'a
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pas besoin de la persotinificatioti civile, cette assurance, souvent trompeuse, 6e per-

pétuité.

Mais si la perpétuité n'est pas indispensable, la durée, la permanence, \i stabilité,

dans des limites raisonnables, sont nécessaires.

L'association est surtout la forme des œuvres de longue haleine, elle ne s'applique

guère aux entreprises d'un jour ; il faut donc qu'elles puissent, sous cette forme,

fournir leur course et produire des résultats sérieux. Qu'à des intervalles rapprochés,

l'œuvre commencée puisse être remise eu question par chacun des associés, qu'il

dépende d'un seul de l'empêcher de suivre son cours, que son existence reste tou-

jours précaire, dépendant d'un caprice, ce n'est pas là vivre, c'est une agonie per-

manente.

On l'a si bien compris, que toutes les législations ont constitué le régime des

sociétés, mot synonyme d'associations, sur des bases durables.

Cette synonymie a été oubliée dans la plupart des pays, dans le nôtre notamment,

soit par le législateur, soit par la jurisprudence (je n'ai pas à rechercher quel est le

coupable), et l'on a restreint le régime des sociétés aux associations qui ont pour

objet le lucre, un bénéfice appréciable en argent.

Associez-vous pour gagner de l'or, l'association est viable, elle s'épanouit sous un

régime où il lui est possible de prospérer.

Associez-vous pour vous procurer en commun des avantages spirituels, intellec-

tuels, moraux, de piété ou d'agrément, associez-vous pour procurer aux autres des

avantages même pécuniaires, l'association n'est pas viable, son existence est précaire,

à la merci , à la discrétion de chaque associé dont la fantaisie ou le caprice peut

ruiner l'œuvre commune.

Dans le premier cas vous êtes une société, la loi vous accueille avec faveur, elle

multiplie les précautions pour vous permettre d'atteindre votre but, elle vous cou-

sacre un titre entier du Code.

Dans le second, vous n'êtes qu'une communauté, la loi vous regarde avec défiance,

elle ne s'occupe de vous que pour vous susciter des obstacles, pour vous défendre

(un article suflSt pour cela) de durer plus de cinq ans.

Cinq ans ! voilà le terme dérisoire assigné à l'existence paisible de toute associa-

lion qui n'est pas une société. Les premières difficultés sont vaincues , l'association

a fait ses preuves, elle commence à inspirer confiance, il faut qu'elle meure ! Il faut

au moins qu'elle s'attende sans cesse à mourir, car il dépend de chacun de ses

membres d'exiger la liquidation, la vente, le partage de l'actif commun. Au moment

où la sécurité lui est le plus indispensable, au moment où elle croyait y avoir acquis

quelques droits, au moment où elle a surmonté les difficultés matérielles de l'enfan-

tement, il faut que les difficultés légales commencent ; à peine née, il faut que sans

cesse elle tremble à la crainte de mourir.

Telle est la situation commune des sociétés religieuses, charitables, savantes,

d'agrément...

Comment se fait-il, messieurs, que les sociétés religieuses s'en plaignent le plus?

La principale raison, c'est que contre elles seules la passion s'acharne, contre elles

seules on peut, sans exciter une toile général, que dis-je avec la certitude de trouver

des approbateurs, se prévaloir d'une loi défectueuse pour ruiner l'œuvre commune.

Qu'un membre du barreau demande en justice la vente et le partage de la biblio-

thèque des avocats, que le membre d'un cercle provoque la vente du mobilier et le

partage du produit, chacun lui jettera la pierre et l'on trouvera peut-être moyen de
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l'écarter par un jugement d'expédient. J'ai tort de dire peut-être, il suffit de par-

courir les recueils judiciaires pour s'assurer que cela est arrivé. La situation juridique

est mauvaise sans doute, l'absence de mauvais vouloir ou l'équitable connivence

des tribunaux empêche de s'en apercevoir dans la pratique.

Mais on a vu des religieux défroqués, on a vu plus souvent des héritiers de reli-

gieux, provoquer la nullité de l'acte qui a stipulé l'indivision peudant plus de

cinq ans, réclamer et obtenir la vente du couvent, le partage de l'avoir de la commu-

nauté, avec la certitude de recueillir les applaudissements de ceux dont ils n'ont

fait que sui\Te les conseils. On va jusqu'à voir en eux des sauveurs de la société,

nouveaux Hercules qui domptent l'hydre de la mainmorte, car pour certaines gens

une association qui emprunte la forme d'une société sans avoir pour objet l'avantage

financier de ses membres, n'est autre chose qu'un établissement de mainmorte

déguisée.

Ce que je propose à l'assemblée, c'est d'émettre le vœu, non pas comme on ne

manquera pas de me le faire dire dans certaines feuilles, non pas du rétablissement

de la mainmorte, la 1" section du Congrès a émis, le 30 août 1864, une protestation

contraire, mais celui de voir toutes les législations accorder aux associations, le

moyen de réunir les conditions de stabilité sans lesquelles leur existence ne peut

être que précaire.

Sans doute la personnification civile atteint ce but et nous n'entendons la pros-

crire ni dans les pays où elle est la règle, ni même dans le nôtre où elle est l'excep-

tion. S'il ne nous appartient pas d'élaborer des lois, il nous appartient au moins de

revendiquer, — quel que soit le régime des associations dans un pays, que les lois y

voient des êtres moraux ou des collections d'êtres physiques, — les garanties de via-

bilité , les conditions de durée et d'existence que le bon sens public n'a jamais

marchandées aux sociétés.

L'Angleterre, où la mainmorte abonde, s'est contentée d'imposer des limites aux

acquisitions immobilières des associations. L'article 21 du chapitre LXXXIX de

l'acte 25-26 du règne de la reine Victoria (7 août 1862) est ainsi conçu :

« A aucune compagnie constituée dans le but de propager l'art, la science, la

religion, la charité ou tout autre objet semblable n'impliquant pas une acquisition de

gain par la compagnie ou par les membres individuels de celle-ci, ne pourra, sans

la sanction du Board ofTrade (bureau du commerce), posséder plus de deux acres

de terrain (80 ares); mais le Board of Trade peut, par une autorisation écrit*de ses

principaux secrétaires, autoriser une compagnie de ce genre à posséder des terres

en plus grande quantité, en soumettant cette possession à telles conditions qu'il

juge convenable. »

Le titre X du 3« livre du code néerlandais admet à côté des sociétés, forme réservée

aux associations dont le lucre est le but, des corps moraux {zedelijke lychaamcn)

dont les membres, unis par un intérêt autre que le lucre, ne sont pas personnelle-

ment responsables des dettes de l'association.

« Art. 1690. Outre la société proprement dite, la loi reconnaît des associations de

personnes comme corps moraux, soit qu'elles aient été créées ou reconnues comme

telles par l'autorité publique, soit qu'on les tolère comme permises, ou qu'elles

soient constituées dans un but déterminé (lui n'ait rien de contraire a,ux lois ou aux

bonnes mœurs, m

« Art. 1691. Tous les corps moraux légalement établis, sont, comme les individu.^.
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capables de tous les actes de la vie civile, sauf les dispositions de l'autorité qui

règlent cette capacité, la limitent ou la subordonnent à certaines formalités. »

A l'exemple du droit romain, et plus sage que le code civil, le code néerlandais

(art. 1112) ne défend les stipulations d'indivision pendant plus de cinq années qu'entré

cohéritiers; l'article 815 C. C. placé au titre des Successions, n'a peut-être eu

qu'elles en vue, mais ses termes généraux ont été appliqués par la jurisprudence

à toute communauté.

Je n'ai pas l'intention d'exalter la législation d'un pays, de dénigrer celle d'un autre
;

chacun d'eux est le meilleur juge des lois qui lui conviennent; je demande seulement

aux catholiques de toutes nations réunis à Maliues, d'unir leurs efforts pour reven-

diquer en faveur des associations en général, car ce serait plus qu'une faute que de

se restreindre aux associations religieuses, pour revendiquer, dis-je, en leur faveur

ces conditions normales d'existence sans lesquelles elles ne peuvent que végéter.

Ce serait un grand bien pour tout le monde que de réaliser cette idée. Pour les

catholiques dont les œuvres s'épanouiraient au soleil de la liberté loyalement prati-

quée, je n'ai pas besoin de le démontrer. De même pour tous les citoyens, dont

chacun s'intéresse à quelque œuvre; pour les arts, les sciences, les lettres qui n'ont

plus guère d'autre Mécène que l'association. Laissez-moi, en passant, rendre un

hommage à l'Association pour l'encouragement des Beaux-Arts qui, à ses frais, orga-

nise à Anvers ces expositions triennales, qui ne cèdent en rien à celles de la capitale,

quoiqu'elles ne soient ni l'œuvre du gouvernement, ni le produit des deniers des

contribuables.

Ce serait un bien pour le gouvernement qui se voit en butte à des plaintes légi-

times; pour le fisc qui en est réduit à lutter de finesse avec des citoyens qui

recourent à des combinaisons plus ou moins savantes pour éviter les inconvénients

d'une situation intolérable
; pour ceux, enfin, dont la mainmorte est l'épouvantail et

qui enlèveraient toute tentation de la rétablir en accordant aux associations un

régime normal.

Ce serait, je le répète, un bien pour tous, sauf pour ceux qui spéculent sur les

épouvantails, qui se plaisent à la guerre de coups d'épingle, à ceux qu'on a si juste-

ment appelés les Pharisiens de la liberté, qui en ont sans cesse le nom à la bouche,

mais qui ne la portent pas dans leur cœur.

Déjà la section où je me trouvais en 1865, le 19 août, a émis un vœu analogue,

celui d(^voir « les ordonnances, arrêtés, règlements et lois sur le droit d'association

en général et les sociétés ou associations en particulier, réformés conformément à

l'esprit et au texte de l'article 20 de la Constitution belge et sur la base du droit

commun. »

On avait reproché à cette formule d'être un peu vague, et c'est faute d'en avoir

une meilleure qu'elle a été adoptée; on pouvait lui reprocher encore de se res-

treindre à la Belgique.

La question de la propriété indivise, de la possession en commun, s'impose à toutes

les nations modernes. C'est un des principaux problèmes de la législation civile

qu'elles ont à résoudre.

On peut dire qu'elle est à l'ordre du jour de l'Europe. Eu Belgique, la révision du

code de commerce est soumise aux Chambres législatives, et la liberté de l'anonymat,

la suppression de l'article 37 du code de commerce, préconisée dans celte enceinte

il y a quatre ans, est proposée par le gouvernement.
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Le Congrès catholique manquerait à sa mission, m'a-t-il semblé, s'il laissait cette

question dans l'oubli, s'il ne jetait dans la balance le poids de son opinion.

J'ai cherché à trouver une formule qui concilie la discrétion imposée à une

assemblée qui ne fait pas les lois, avec la fermeté que commande l'intérêt qu'ont tous

les catholiques au développement de la liberté d'association. A^ous jugerez si j'ai

réussi.

Pour répondre plus spécialement à la question mise en délibération, j'ajoute une

énumération des applications les plus utiles de l'association aux œuvres catholiques.

De plus compétents que moi se chargeront de la compléter ou de la modifier et d'en

donner les raisons.

Voici donc la formule que je propose à vos suffrages :

« L'Assemblée exprime le vœu que les législations permettent aux associations de

« réunir les conditions de stabilité sans lesquelles leur existence ne peut être que

a précaire. Sous un régime de droit commun aussi loyalement établi, l'association

« sera un puissant moyen de constituer les œuvres catholiques, telles qu'établisse-

« ments d'instruction, de charité ou purement religieux, cercles, publications de

« toute nature, institutions de secours mutuels, soit contre l'indigence, soit contre

« l'injustice. »

Un mot encore sur le dernier objet de cette énumération. Qu'entends-je par insti-

tutions de secours mutuels contre l'injustice ?

Vous avez voté, en 1864, sans discussion, la recommandation de créer des asso-

ciations ou des comités chargés :

-l" De rechercher et de constater les erreurs, les mensonges, les calomnies qui

auraient pour but ou pour résultat de porter atteinte à la religion ou de déconsi-

dérer ses ministres
;

2» De recueillir tous les renseignements, les réclamations et les rectifications

qu'on pourrait lui communiquer de ce Chef;

3" De vérifier les faits et, à la suite de leur vérification, de prendre telles mesures

que suggéreront les circonstances, pour confondre les calomniateurs et rétablir la

vérité.

Je ne sache pas qu'aucune suite ait été donnée à cette recommandation. Je vous

invite à la renouveler et à en étendre le cadre.

Ce n'est pas seulement la religion et ses ministres qu'on attaque, c'est nous-

mêmes, ce sont tous ses adhérents ; ce n'est pas seulement à la calomnie que l'on a

recours, c'est à l'injustice, pour ne pas dire à la persécution.

Dieu me garde des exagérations. Je sais qu'elles produisent nécessairement des

réactions qui font nier le mal réel qu'on a le tort de grossir.

Je ne peux pas dépeindre les catholiques des nations représentées dans cette

assemblée, comme de perpétuelles victimes, leurs gouvernements comme de con-

stants oppresseurs. Mais ce serait se payer d'illusions que de nous croire revenus à

l'âge d'or et de supposer tous les |)ouvoirs publics, aux divers degrés de l'échelle,

incapables de faire du titre de catholique même une mauvaise note.

Oui, il arrive souvent que, par haine ou par excès de zèle, le litre de catholique

vaut à ceux qui le portent des tracasseries, des passe-droits, des injustices de toute

nature; unissons-nous pour les signaler et pour en poursuivre le redressement.

Ayons des associations, nyoïis des comités, ayons des caisses communes qui viennent

en aide à ceux d'entre nous qui ont à se plaindre; qu'aucune injustice ne

passe inaperçue ;
qu'elle soit signalée, flétrie, et si l'on cherche à nous imposer



518 CINQUIÈME Sl-XTION. — TROISIÈME SÉANCE.

silence par des procès de presse, que les comités iniervieuneiit ; ils trouveront dans

le barreau catholique des avocats prêts à se charger de la défense pro Deo et ecclesia,

ils trouveront dans leur caisse de quoi payer les frais de justice.

Ne comptons que sur nous-mêmes, messieurs, mais sachons profiter, nous autres

Belges surtout, de la liberté d'association pour nous défendre ; c'est le meilleur

moyen de faire apprécier ces avantages à nos frères étrangers qui n'en jouissent pas.

(Applaudissements prolongés.)

— La proposition de M. Jacobs est mise aux voix et adoptée par acclamations.

M. LE Président. — Je pense être l'interprète de toute l'assemblée en proposant

de confier les fonctions de rapporteur à M. le Représentant Jacobs. qui vient de

parler si éloquemment en faveur de la liberté d'association. [Bravos unanimes.)

— La séance est levée à midi et demi.

4

4



QUATRIÈME SÉANCE.

5 SEPTEMBRE 1867.

PRÉSIDENCE DE M. AMAND NEUT.

SOMMAIRE. — Comnaunication relative à la fondation d'un journal intitulé : l'Apos-

tolat. — Rapport de M. le baron Ludovic de Hody , sur la situation de l'Union des

anciens étudiants de Louvain. — Moyens d'étendre et de compléter l'institution des

Cercles catholiques. — Communication d'un projet de fédération des cercles. — Dis-

cussion : MM. Collinet, Godinne, Appert, A. Neut. — Vote de la proposition soumise

par le Bureau. — Nomination de M. A. Neut comme rapporteur. — Conférences

populaires. — Discussion : M. Woeste. — Adoption de sa proposition et sa nomi-

nation comme rapporteur. — Moyens de favoriser le développement de l'Union

catholique. — Incident. — Discusssion : MM. Appert, Formby, Geslin de Kersolon,

Woeste. — Vote de la proposition du Bureau. — Nomination de M. Lebrocquy,

comme rapporteur. — Proposition de M. A. Neut , concernant le Sennent judi-

ciaire. — Discussion : MM. A. Neut, Coomans, F. Delmer. — Vote de la proposi"

tion de M. Neut. — Nomination de M. Coomans comme rapporteur.

La séance est ouverte à 9 1/2 heures du matin.

M. Lebrocquy, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la séance du 4 sep

tembre.

Aucune observation n'étant présentée, M. le Président le déclare adopté.

M. LE Président. — J'ai reçu la communication suivante :

« M. l'abbé Cloquet se proposant d'émettre prochainement ISO mille exemplaires

du numéro spécimen ou prospectus du io}xxi\a\ VApostolat, revue hebdomadaire de s

missions et des œuvres de zèle, les fondateurs, directeurs ou propagateurs d'associa-

tions pieuses et les auteurs de projets et d'ouvrage^ religieux sont invités à s'entendre

avec lui. Il se tient à leur disposition aujourd'hui et demain , avant et après les

séances, dans l'intérieur du petit séminaire. »

Avant de passer à l'ordre du jour, je donne la parole à M. le baron Ludovic de

Hody, chargé de vous présenter un rapport sur l'Union des anciens étudiants de

r Université de Louvain, une des gloires de notre pays et du monde catholique tout

entier.

M. le baron L. df Monv, — Messi<Mirs. dès 18fi2, (inolques ancien'^ étudiants de
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l'Université catholique de Louvain eurent le pensée de fonder une Association des

anciens étudiants. Cette idée reçut la plus vive approbation de l'éminent recteur de

rUniversité ,
Me"" de Ram. Mais elle resta en germe et ne reçut aucun commence-

ment d'exécution. Heureusement, l'année suivante eut lieu la première Assemblée

générale des catholique à Malines. Celte grande et heureuse manifestation catho-

lique ranima le courage et le zèle de tous et provoqua sur-le-champ la mise à exécu-

tion du projet trop longtemps différé. Le 20 août 1863, les anciens étudiants présents

à Malines se réunirent et constituèrent l'Association ; les listes d'adhésion furent

bientôt couvertes de signatures.

Grâce à l'activité et à la persistance de M^'' de Ram, qui attachait la plus grande

importance à la créatioii de l'Association, cette tentative ne resta pas infructueuse.

Un comité central se constitua à Bruxelles et élabora les statuts qui furent

approuvés dans la première réunion générale, tenue à Louvain, le 14 juillet 186S.

Dès lors, l'association comptait plus de 300 membres.

Depuis, l'association s'est régularisée et le comité central s'est occupé avec acti-

vité surtout de la formation de comités particuliers pour chaque province , ainsi que

des moyens de réunir les ressources nécessaires pour constituer des bourses

d'études.

L'Association s'est étendue graduellement : à la seconde réunion générale, le

3 octobre 186S, elle comptait plus de 400 membres, et enfin à la troisième, le

9 octobre 1866, ce nombre s'était élevé à plus de 600. {Bravos.)

Outre les comités de province, l'Association a un comité local à Louvain, spéciale-

ment chargé de recueillir les adhésions et d'organiser les assemblées générales.

Bien que très-jeune, notre association a déjà pu faire quelque bien, grâce aux dons

de quelques généreux bienfaiteurs, entre autres de Ms»- de Ram, le savant regretté,

le recteur, le restaurateur, peut-on même dire, de l'Université catholique. Pour

l'année scolaire 1865-1866, nous avons pu conférer huit bourses. Pour l'année sco-

laire qui vient de finir (1866-1867), ce nombre s'était déjà élevé à 15 et la valeur

des bourses avait doublé.

Espérons, messieurs, que ce progrès continuera, que de nouveaux dons nous per-

mettront de multiplier les bourses ; unissons nos efforts afin d'arriver un jour à

indemniser l'Université catholique de tout ce qui lui a été indirectement enlevé : là

sera notre gloire, là sera notre récompense.

Il n'est pas nécessaire de vous dire, messieurs, combien notre tâche est facilitée

par la haute protection et la bienveillante amitié de toutes les autorités de l'Univer-

sité catholique et particulièrement de son savant recteur. Mer Laforet, si générale-

ment aimé de tous et si populaire à l'Université.

Notre Association, messieurs, j'en ai la certitude, vivra et progessera d'année en

année, parce que nous tous, anciens étudiants de Louvain, nous sommes fiers de

noire Aima Mater, qui tou'iouTS a su nous montrer la voie de l'honneur, la voie du

devoir , en un mot, la voie de Dieu ! {Applaudissements.)

M. LE Président.—Nous remercions M. le baron de Hody de son intéressante com-

munication. Je pense que l'Union des anciens étudiants de Louvain me permettra de

recommander de nouveau sou œuvre. M. de Hody l'a fort bien dit : il s'agit de rem-

placer par des dons chrétiens les bourses qu'on nous a enlevées ; des protestations

verbales ne suffisent pas, il faut réparer le mal commis, afin que le bien ainsi opéré

reste comme un acte d'accusation permanent contre ceux qui n'ont pas craint de

porter atteinte au principe sacré de la propriété. {Applaudissements.)
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L'ordre du jour appelle la discussion des Moyens d'étendre et de compléter l'institu-

tion des Cercles catholiques.

Afin de faciliter vos délibérations sur cet important objet, le bureau, de concert

avec M. le vicomte de Kerckhove, a convoqué les délégués de tous les Cercles existant

en Belgique. Nous avons vu avec bonheur que presque toutes les associations de ce

genre, au nombre 40 à 30, ont été représentées à cette réunion. Nous avons tenu trois

séances, et, de commun accord, ont été arrêtées les conclusions suivantes, que

nous soumettons à votre appréciation :

« L'Assemblée, considérant la grande extension qu'a prise, depuis la première

session, l'institution des Cercles, et la nécessité de resserrer leur union dans l'intérêt

de leurs membres et de la cause catholique;

« Émet le vœu qu'il soit établi une fédération des Cercles catholiques et des insti-

tutions analogues belges et étrangères;

« Qu'une commission permanente, composée de leurs délégués et destinée à servir

entre eux de lien permanent, soit organisée en Belgique pour réaliser cette fédéra-

tion sur les bases suivantes :

« 1" Tout membre d'un Cercle catholique belge sera admis à la fréquentation des

Cercles établis dans les autres villes où il séjournera temporairement; là même
réciprocité existera entre les Cercles belges et étrangers.

« La commission sera chargée de recueillir les adhésions à la fédération.

« 2° Les Cercles aflîliés échangeront leurs publications et saisiront toutes les

occasions d'activer leurs relations: invitations aux conférences, correspondance, etc.

« 3° Il y aura une réunion annuelle à laquelle tous les Cercles alliliés seront

invités à se faire représenter par des délégués : la commission fera en sorte qu'elle

ait lieu, autant que possible, alternativement dans toutes les villes où il existera un

Cercle faisant partie de la fédération.

ce 4" La commission facilitera aux Cercles qui lui en feront la demande, les moyens

d'obtenir des conférences d'orateurs belges ou étrangers; elle se prêtera de même
à leur rendre tous les autres bons offices qu'ils réclameraient d'elle, pour l'organi-

sation des soirées musicales, etc. »

M. E. PoNCELET (Liège). — Dans votre première session, vous avez émis un vœu
en faveur de la multiplication des Cercles catholiques. Ce vœu n'a pas été stérile:

plus de quarante Cercles ont déjà été fondés, et ce n'est certes pas un des moindres

résultats obtenus par le Congrès. La fédération proposée est très-nécessaire, car nous

ne nous connaissons encore que bien peu. En outre, beaucoup de localités où il

serait possible et utile d'établir des Cercles, en sont encore dépourvues.

La 4« question de l'ordre du jour, soumise à vos délibérations, est ainsi conçue :

Moyens d'ctcudre et de compléter l'institution des Cercles cat/ioliqucs et de resserrer

les liens qui doivent les unir.

Et tout d'abord, comment compléter l'institution des Cercles catholiques? Dans le

compte rendu de nos travaux de 1863, vous avez lu un petit travail Intitulé : Notice

pour servir à la fondation des Cercles catholiques. Il serait opportun
, je pense , de

réimprimer cette notice et de l'adresser aux catholiques zélés et influents dos villes

où il n'existe pas encore de Cercle catholique.

M. LE Président. — Le vœu de l'honorable orateur est très-légilime ; il reste peut-

être encore une trentaine d'exemplaires de cette notice ([ue j'ai fait tirer à pari. Je

les remettrai volontiers aux ptTsonin's i|iii vondraionl s'occui)er do la fondation de

II. — 0. I>E MALINKS. 21
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Cercles catholiques. Plus tard, nous pourrons rééditer cette notice, en y introduisant

les modifications suggérées par l'expérience, et la faire distribuer à un certain

nombre d'exemplaires. [Adhésion.)

M. PoNCELET. — Ce moyen a été employé en France ; je sais qu'il a contribué à la

fondation de plusieurs Cercles catholiques.

Il est une extension spéciale des Cercles sur laquelle J'appelle votre attention.

L'exemple en a été donné par cette admirable Université de Louvain, qui est une

gloire et une lumière, non-seulement de la Belgique, mais encore de la catholicité

tout entière. On vient de vous parler de l'Union des anciens étudiants de l'Univer-

sité catholique; vous savez qu'elle est florissante et qu'elle a produit des fruits

plus abondants encore qu'on ne s'y attendait.

L'amitié formée sur les bancs du collège est plus vivace, plus durable, plus pro-

fonde, plus douce encore que l'amitié contractée dans la vie universitaire. 11 ne serait

pas difficile, je crois, et il serait éminemment utile de constituer, à l'instar de

l'Union des anciens étudiants de Louvain, des associations de jeunes gens sortis d'un

même collège catholique. Ces associations auraient pour but de maintenir entre eux

des relations propres à les conserver dans les sentiments religieux de leur première

éducation.

Le second point de la question qui vous est soumise : « Moyens de resserrer les

liens qui doivent unir les Cercles, » est encore plus important que le premier. Le pro-

gramme de vos travaux indique un moyen qui les résume tous : c'est la fédération.

Comment y parvenir? Nous sommes catholiques, tous les catholiques sont frères, les

membres des Cercles catholiques le sont deux fois, si je puis parler ainsi. Les Cercles

forment une grande famille. Au foyer domestique, chaque enfant a sa place, et s'il y

reparaît après une absence plus ou moins prolongée, tous les bras lui sont tendus,

tous les cœurs lui sont ouverts.

Nous vous proposons donc d'émettre le vœu que tout membre d'un Cercle catho-

lique belge soit admis à la fréquentation des Cercles établis dans les villes où il se

rendrait temporairement. Cette réciprocité serait étendue aux Cercles étrangers.

Nous demandons, en outre, la formation d'une commission composée de délégués

de Cercles belges et qui maintiendrait entre eux des liens permanents. Ces délé-

gués travailleraient à la fédération de tous les Cercles, tant belges qu'étrangers. Les

Cercles feraient entre eux l'échange de leurs publications. Tous profiteraient ainsi de

l'expérience de chacun. On organiserait, autant que possible, une réunion annuelle

suivie d'un banquet. Tous les Cercles affiliés seraient invités à s'y faire représenter.

Nous avons fait à Liège la première expérience, je crois, en Belgique, de ces réunions

fraternelles. Nous inaugurions le nouveau local que nous avons acheté. Nous n'avons

rien moins que le plus bel hôtel, notamment au point de vue artistique, de la ville de

I.lége, et cet hôtel est situé en face de l'ancien palais des princes-évêques de Liège.

Les Cercles de Bruxelles, de Gand, de Namur, de Verviers, de Nivelles et d'autres

villes encore, avaient bien voulu se rendre h notre invitation. Nous étions 200 con-

vives dans «tu; seule salle de notre Cercle, et il est impossible de vous dire combien

cette fête nous a laissé d'agréables souvenirs. Là on apprend à se connaître et, en se

connaissant , on apprend à s'aimer. On s'entretient des intérêts communs avec le

joyeux entrain que comportent de semblables réunions; on s'y console et on s'y

encourage dans la défaite ; on s'y félicite de ses succès. A Liège et à Verviers, de

récents triomphes ont montré ce que peut une persévérance opiniâtre dans la lutte et
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qu'il n'est champ de balailie si désespéré qu'il soit jamais permis de déserter; on y

réchaufife son cœur au conlact de cœurs amis ; appuyé sur ses frères, on se sent plus

fort; on apporte avec une ardeur nouvelle une confiance plus grande pour les com-

bats futurs; des toasts fraternels provoquent l'enthousiasme toujours prompt à

s'éveiller en pareille circonstance. Il en est un surtout qui n'est jamais oublié et qui

doit être le premier dans toute réunion catholique : celui au Père commun des

fidèles, au Pontife-Roi, à l'immortel et bien-aimé Pie IX. (Acclamations.)

Je me suis oublié sur ce sujet plus important peut-être qu'il ne le paraîtra au pre-

mier abord
;
je vous en demande pardon, et je finis en indiquant un dernier avantage

de la fédération dont il est question. Souvent des Cercles naissants, surtout lors-

qu'ils sont établis dans les petites villes, sont embarrassés pour organiser des con-

férences, élément puissant de succès et l'un des principaux attraits des Cercles

catholiques. La commission permanente, dans laquelle seraient représentés les prin-

cipaux Cercles du pays , sinon tous , viendra, si ces Cercles un peu abandonnés le

désirent, à leur aide. Notre honorable et dévoué Président vous a donné lecture du

vœu qui a été élaboré dans une réunion préparatoire. Ce vœu a été communiqué aux

représentants d'un grand nombre de Cercles qui se trouvent parmi nous. Il a reçu de

tous le meilleur accueil. MM. les présidents des Cercles de Nantes et de Châlons-

sur-Marne ont cru aussi pouvoir, à l'exemple du Cercle du Luxembourg, à Paris, nous

donner l'assurance que nos amis de France adhéreraient avec empressement et bon-

heur à la fédération proposée. {Applaudissements.)

M. GoDiNNE (Bruxelles). — L'honorable M. Poncelet vous a parlé, messieurs, de

l'utilité qu'il y aurait à fonder, dans les grands centres de population où existent des

établissements d'enseignement moyen , un Cercle composé des anciens élèves de

ces établissements. Ce vœu est déjà réalisé à Bruxelles. Vous connaissez tous, je

suppose , cet établissement qui a déjà rendu tant de services à la cause catholique

à Bruxelles, l'Institut Saint-Louis. Eh bien ! messieurs, nous avons à cet Institut un

Cercle catholique composé des anciens élèves de cet établissement. Si vous le

permettez, je vais vous dire brièvement dans quelles conditions ce Cercle s'est

formé.

Nous étions, il y a quelques années, à l'Institut Saint-Louis, assez peu nombreux

en philosophie. Les professeurs s'y occupent de leurs élèves avec un zèle et un

dévouement auquel je me plais à rendre hommage ; ils ne se contentent pas de leur

donner le pain de la science ; ils sont encore leurs guides et leurs soutiens k leur début

dans le monde. Alors les liens de l'amitié viennent remplacer les liens de la dicipline.

Peu nombreux donc, nous avions contracté l'habitude de visiter nos anciens profes-

seurs. Nous nous réunissions souvent ensemble le soir pour causer familièrement de

tout ce qui pouvait nous intéresser. Par suite de tristes circonstances, nous étions

obligés, pour la plupart, d'achever nos éludes à l'Université de Bruxelles. Or, dans

les réunions familières dont je viens de parler, nous nous fortifiions et nous nous

encouragions mutuellement à persévérer dans la voie que nous avait ouverte l'Institut.

Nous exposions nos doutes à nos anciens professeurs et nous cherchions de commun

accord la solution des difficultés. Toujours, nous étions sûrs de trouver là appui,

conseils, force ; toujours, nous sortions de celte maison avec un nouveau courage et

une nouvelle ardeur.

Un jour, un professeur de la section de philosophie nous dit : Pourquoi ne pas

nous réunir plus ou moins officiellement ? Nous nous adressâmes ù M. le Direclenr
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(lo rinslilul, à M. le cbaiioine Kelelbanl, qui, avec le zèle elle dévouement qu'il met

en toutes choses, accepta la présidence de notre réunion.

Nous faisions un essai ; nous nous réunissions sans avoir de règlement ; mais se

réunir, c'était déjà beaucoup. Notre société prospéra; dans le principe, les anciens

élèves de l'Institut y furent seuls admis. Mais à l'Université de Bruxelles, nous remar-

quâmes que ,
parmi les jeunes gens assis avec nous sur les bancs, se trouvaient

encore des catholiques qui sortaient des principaux collèges du pays et qui étaient

heureux de fraterniser avec nous. Lorsque nous rédigeâmes nos statuts, nous élar-

gîmes notre cercle. Nous y avons fait place à ces jeunes gens, et de cette façon, nous

avons constitué une petite phalange réunie autour des professeurs de l'Institut Saint-

Louis.

Il est à remarquer que les professeurs de la section de philosophie de l'Institut

sont encore aujourd'hui de droit les seuls membres de la commission de notre Cercle.

Nous nous réunissons toutes les semaines; nous n'avons pas le bonheur, comme le

Cercle de Liège, de posséder un palais magnifique : on nous accorde généreusement

l'hospitalité à l'Institut Saint-Louis. Nous nous entretenons le plus souvent de nos

études, nous discutons aussi des questions se rapportant aux travaux de notre pro-

fession.

Le nombre de nos membres s'est considérablement accru. Dans le dernier rapport,

notre secrétaire a constaté que le Cercle de l'Institut Saint-Louis comptait 87 mem-

bres. Nous avons en outre en province plusieurs membres correspondants.

Parmi ces membres, je me plais à citer un «om que vous acclamerez, j'en suis

sûr. C'est le nom d'un poêle chrétien qui porte la lyre en même temps que l'épée

et qui charme les loisirs de ses garnisons en faisant des poésies chrétiennes.

Je veux parler de M. le capitaine Daufresne de la Chevalerie. (Applaudissements.)

Nous avons encore parmi les membres correspondants qui viennent nous encourager

par leurs paroles et leur présence, un autre poète bien connu, M. Benoît Quinet.

(Non vea ux cipplaudissemeuts.)

Nous nous sommes mis en rapport avec les Cercles catholiques étrangers, notam-

ment avec le Cercle de Paris, et nous avons le bonheur de recevoir de temps à autre

une lettre de Ms"" l'èvêque d'Orléans. Vous voyez que nous avons réalisé à Bruxelles

celte idée de la fédération des jeunes gens appartenant aux mêmes établissements

d'instruction.

Je fais des vœux pour que, dans toutes les grandes villes, de semblables fédéra-

lions puissent être organisées. Ce n'est pas chose bien difficile ; nous sommes tou-

jours sûrs de trouver chez nos anciens professeurs l'appui le plus bienveillant et le

plus dévoué. Ces messieurs sont heureux de se retrouver au milieu de leurs anciens

élèves: ils restent éternellement jeunes par le cœur. Cela se comprend; ils sont

habitués à vivre au milieu de la jeunesse. La fondation de ces Cercles offre une

utilité incontestable. Au sortir des bancs de l'école, on n'a pas toute la désinvolture

nécessaire pour manier la parole. Quand on se trouve au milieu d'amis, de cama-

rades, au sein d'une sorte de famille, on est moins gêné, on peut se faire récipro-

quement certaines observations qui , ailleurs , paraîtraient peut-être manquer de

charité. Là, on se dit même souvent de dures vérités, mais on se serre toujours la

main en se quittant.

J'arrive au second point traité par M. Poncelet et qui concerne la fédération des

Cercles catholiques. Il a dit, avec beaucoup de raison, et j'ai applaudi de grand cœur

à ses paroles, (ju'il fallait néc»'ssairement que tous les membres des Cercles catho-
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liques pussent se connaître. A cet effet , il importe que les menil)res d'un Cercle

aient accès dans les Cercles étrangers. Ils sont ainsi assurés de trouver en voyage

un accueil amical. Nous avons essayé de réaliser cette idée au Cercle catholique de

l'Institut Saint-Louis. Voici le moyen pratique que nous avons employé. Nous avons

fait imprimer pour nos membres de petites cartes qui sont signées par le secrétaire

et le trésorier. Nous avons pensé que ces cartes constitueraient une espèce de passe-

port qui donnerait accès à nos sociétaires dans un Cercle étranger ou auprès de l'un

ou l'autre de ses membres.

Je ne m'étendrai pas sur les avantages que les jeunes gens ont à se connaître. C'est

là une de ces choses qu'on n'a pas besoin de démontrer, il suffit de l'énoncer.

Je termine en appuyant la proposition lue par M. le Président, et en disant que si

l'on a besoin de quelques renseignements sur la manière dont le Cercle académique

de l'Institut Saint-Louis a été organisé, ou sur la manière dont il fonctionne, nous

serons heureux de nous tenir à la disposition de toutes les personnes qui désireraient

avoir des explications. (Bravos.)

M. LE Président. — Je m'associe à vos applaudissements, et pour compléter le vœu

émis par M. l'avocat Godinne, je crois remplir vos intentions en lui demandant de

vouloir bien rédiger une petite notice qui serait envoyée aux différents établissements

d'instruction du pays et de l'étranger. Une pareille notice faciliterait beaucoup

la formation de Cercles semblables à celui de l'Institut Saint-Louis. Dès que

M. Godinne aura rédigé sa notice, nous nous chargerons de l'imprimer et de la dis-

tribuer.

M. Godinne. — Je ferai volontiers ce que demande M. le Président.

M. le Président. — Je vous en remercie.

M. l'abbé Appert. — Autrefois, l'apôtre saint Paul, afin de gagner davantage les

sympathies de ceux à qui ses paroles s'adressaient, leur disait: Moi aussi, je suis

Israélite. Après le bienveillant accueil qui a été fait à l'adresse de la conférence

catholique de Châlons, je puis dire aussi : J'ai ma place dans ce Cercle. Tendons la

main à toute cette jeunesse si fière, si vaillante, si brave, qui, toujours attachée aux

bons principes, sans s'arrêter ni aux frontières, ni aux fleuves, ni aux montagnes,

réalise ainsi cette grande unité des hommes vivant en frères, comme doivent le faire

des catholiques.

Ayant été admis dans cette association des Cercles catholiques, je vous prie de me

permettre (et ici je m'adresse surtout aux prêtres français si nombreux dans cette

salle), de faire un appel à votre zèle et à votre charité, pour provo(|uer la multiplica-

tion des Cercles catholiques. Certes, nous n'avons ni palais magnifiques, ni grands

capitaux ; mais si petit que soit le bien que nous pouvons réaliser, nous aurons fait

beaucoup alors que nous ne viendrions en aide ([d'à (buix ou trois jeunes gens. Beau-

coup de jeunes gens sont aujourd'hui employés loin de leur famille, qui les aban-

donne à la garde de la Providence. Si nous établissions des Cercles dans les prin-

cipales villes, nous pourrions appeler à nous ces jeunes gens et leur dire: Venez chez

nous, nous vous offrons un asile, des mains fraternelles vous y seront tendues; vous

pouvez occuper vos loisirs dans nos réunions. Uien ne serait pins aisé même que de

rendre instructives les soirées dans ces réunions familières ; il suffirait de mettre a

l'ordre du jour la discussion d'un sujet (|uelconque, soit sur la littérature, soit sur la

philosophie.

Voici l'avantage que je trouve à ra|>pel (lue je me permets de vous adresser.
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Si, dans l'aunée qui va s'écouler, nous parvenions à créer en France une dizaine

de Cercles catholiques, voyez quel beau résultat nous aurions déjà obtenu, surtout si

nous arrivions à instituer un échange suivi de bonnes relations et de publica-

tions.

Puissent mes paroles en jeter l'idée au fond de quelques âmes charitables
;
puissent-

elles être ce premier souffle qui propage les bonnes pensées! Puissions-nous enfin,

dans une prochaine réunion, nous écrier avec l'unanimité des Cercles belges : Vive le

Pape, vive l'Eglise ! {Applaudissements.)

M. LE Président. — Vous ferez chose excellente en adoptant les conclusions propo-

sées par le Bureau. Nous avons un très-grand nombre de Cercles en Belgique, il en

existe également en France
; je ne veux faire aucune réclame pour les Flandres, aux-

quelles j'appartiens, mais je dois dire pourtant que, jusqu'ici, elles remportent la

palme. Je serais heureux de voir des Cercles s'établir aussi dans le Limbourg et dans

le Luxembourg. Dans cette première province, on est en voie de négociations. J'aime

à croire que, dans une prochaine réunion, j'aurai encore de meilleures nouvelles à

vous communiquer.

Je mets aux voix la proposition dont j'ai eu l'honneur de vous donner lecture au

commencement de la discussion.

— Elle est adoptée par acclamation.

M. LE Président. — Aux termes du règlement, nous avons à procéder à la nomina-

tion d'un rapporteur qui communique la décision prise à l'Assemblée générale.

M. V. Jacobs. — Je propose de choisir notre honorable Président, qui s'est spécia-

lement occupé de l'organisation des Cercles catholiques. [Adhésion générale.) '

M. LE Président. — M. Woesle désire vous entretenir des Conférences populaires.

Je lui accorde volontiers la parole sur cette question importante.

M. WoESTE. — Comme vous venez de l'entendre, messieurs, je me propose de dire

quelques mots sur un sujet presque aussi important, à mon avis, que la fédération

des Cercles catholiques : je veux parler des conférences populaires.

Ces conférences n'existent encore, si je ne me trompe, que d'une manière très-

incomplète dans nos réunions catholiques d'ouvriers, bien que nos adversaires en

aient organisé sur presque tous les points du pays. Je tiens à entrer dans quelques

explications pour vous en démontrer l'urgente nécessité. A cet efl'et, il me suffira

de jetef un coup d'oeil sur les efforts que fait à notre époque l'impiété dans ce

sens.

Vous le savez, messieurs, il fut un temps où l'impiété ne s'adressait, pour ainsi

dire, qu'aux hommes et parmi les hommes, à ceux appartenant aux classes moyennes;

mais, outre qu'elle ne parvenait pas à les rallier à elle dans leur généralité, la femme

lui échappait et par la femme l'enfant. De plus, les masses restaient étrangères à sa

propagande. Elle a été frappée de ce fait; elle a voulu y porter remède, et elle s'est

dit qu'elle devait s'emparer de la femme afin d'avoir l'enfant, car l'enfant, c'est l'ave-

nir, comme on l'a dit bien souvent; elle s'est dit aussi qu'elle devait s'femparer du

peuple, des masses qui constituent en définitive la portion la plus nombreuse de la

société. Je n'ai pas besoin de signaler les dangers d'un tel plan, car nul n'ignore la

puissance du nombre à notre époque.

Qu'a donc fait l'impiété pour atteindre ce double but?

Elle a commencé par fonder des écoles de jeunes filles d'où l'idée religieuse est
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bannie, où le nom de Dieu n'est jamais prononcé. Ces écoles ont pour principal objpt

d'enlever à la femme ce qui fait sa force et sa dignité, ce qui est la source de son

autorité au foyer domestique, et son flambeau dans l'accomplissement de sa double

mission d'épouse de l'homme et d'éducatrice de l'enfant.

On ne s'est pas contenté de cela, et l'on s'est dit qu'à côté de cette propagande qui

s'adressait spécialement à la femme, il fallait s'emparer, dès maintenant, de l'enfant

et pour cela chasser le prêtre de l'école primaire. Vous n'ignorez pas qu'une grande

institution impie s'est fondée dans ce but-là. Vous connaissez tous la Ligue de l'en-

seignement; je dois le dire : celte ligue a atteint, grâce à l'appui de la franc-maçon-

nerie et grâce aussi à la complicité du monde officiel, un rapide et regrettable déve-

loppement.

Mais ce n'est pas des deux objets auxquels je viens de faire allusion, que je me

propose de vous entretenir brièvement en ce moment.

Sans doute, la Ligue de l'enseignement cherche d'abord à décatholiser la femme

et à élever l'enfant solidairement, si vous me permettez cette expression, mais la

3« section de ce Congrès s'est occupée de ce point et je n'ai pas à le traiter devant

vous.

Le point sur lequel je veux fixer votre attention, le voici : c'est qu'à côté de la

décatholisation de la femme et de l'enfant, l'impiété poursuit encore un autre but :

elle fait de la propagande antichrétienne dans les masses. Eh bien ! la Ligue de l'en-

seignement lui sert encore ici d'organe; elle fonde partout des comités et des

cercles, et l'une des missions de ces comités est d'organiser ce que l'on appelle des

conférences populaires. Or, ces conférences n'ont d'autre but, en excitant les plus

mauvaises passions, que de déraciner dans le cœur de nos populations la foi catho-

lique. Je ne sais pas d'une manière précise ce qui se passe dans les Flandres, mais je

puis parler en connaissance de cause de la province que j'habite, le Brabant. Là, la

Ligue de l'enseignement a obtenu des succès presque inespérés ; des comités se sont

formés à peu près partout et ils gagnent tous les jours du terrain dans les localités

rurales , dans les communes de peu d'importance qui semblaient devoir vivre à

jamais sous l'influence bienfaisante du catholicisme. Je citerai, entre autres, la petite

ville de Nivelles : la Ligue de l'enseignement y a organisé des conférences qui ont

compté jusqu'à trois cents auditeurs ; et savez-vous quel a été l'un des thèmes de

ces conférences? c'a été l'infaillibilité du Pape ; je n'ai pas besoin de dire qu'on n'en

a parlé que pour ratla((uer.

Il y a là, selon moi, un danger capital pour le salut de l'àme de l'ouvrier dabord,

pour celui de la société ensuite. En effet, quand les niasses ne seront plus religieuses

et que toutes les digues seront rompues, il faudra s'attendre aux derniers cata-

clysmes.

Voilà pourquoi je viens vous convier à émettre le vœu que désormais, autant que

possible, partout, et surtout là où agit la Ligue de l'enseignement, des conférences

populaires soient organisées au point de vue catholique. Je ne dis pas que je suis, en

principe ,
grand partisan de ces conférences. Je ne crois pas, si la situation était

entière, que nous devrions prendre l'initiative de leur organisation. A mon avis, il

vaudrait infiniment mieux qu'après les rudes labeurs de la semaine, l'ouvrier restât

dans l'atmosphère salutaire et vivifiante de la famille, pour y donner de bons ensei-

gnements, de sages exemples et y élever ses enfants chrétiennement. Mais, je le

répète, la situation n'est plus entière, la Ligue de l'enseignement a organisé des

conférences populaires ; et, ne l'eût-elle pas fait, qu'encore les catholiques feraient
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bien d'en donner. Combien, en effet, n'y a-t-il pas d'ouvriers qui, leur travail terminé,

au lieu de considérer le foyer domestique comme une douce retraite, dissipent leurs

loisirs et leur argent au cabaret? En Angleterre et en Allemagne notamment, on a

été préoccupé de cette situation. En Angleterre, des associations d'ouvriers se sont

formées ; en Allemagne, le chanoine Kôlpiug, dont vous connaissez tous le nom et

les services, a fondé des sociétés d'ouvriers où se donnent des conférences popu-

laires, des entretiens familiers qui ont obtenu un rapide et brillant succès. Il n'est

pas, jusqu'à la France qui n'ait fait quelque chose dans ce sens. Je viens donc vous

demander de suivre l'exemple de ces divers pays, et je crois pouvoir vous prédire le

même succès qu'on y a obtenu.

I! faut donc organiser des conférences populaires; leur efficacité ne me semble pas

contestable. Mais quel sera leur objet? Ce sera évidemment de chercher à apaiser

dans le cœur de l'ouvrier les mauvaises passions que les ferments révolutionnaires

y éveillent de nos jours. Ce sera de réhabiliter le travail à ses yeux ; de lui montrer

la satisfaction que procure le devoir accompli, d'embellir par de salutaires enseigne-

ments sa vie, que traversent tant d'épreuves de tout genre; de lui faire comprendre

la nécessité du repos dominical et l'obligation pour lui de remplir tous les devoirs

qu'imposent les liens de famille; de le réconcilier avec le capital qui est, en défini-

tive, la sécurité de sa vie ; de lui fournir enfin des armes pour résister aux mauvaises

excitations dont il est l'objet de toutes parts.

Eh bien ! s'il en est ainsi, qui pourra contester l'utilité de l'organisation des con-

férences populaires? Qui pourra nier qu'elles ne produiront le plus grand bien et

qu'elles ne donneront à l'ouvrier plus de force morale et plus de lumières? Elles

amélioreront son sort et elles préviendront chez lui le découragement et le blasphème,

en donnant une sage direction aux admirables facultés que la Providence lui a dépar-

ties comme à tout le monde.

L'idée des conférences populaires a déjà été émise à Bruxelles, mais je dois dire

qu'elle n'a pas, jusqu'ici, trouvé d'hommes disposés à travailler à leur succès. Voilà

pourquoi j'ai pris la liberté de venir placer cette idée sous votre patronage , dans

l'espoir qu'à l'exemple de tant d'autres œuvres qui ont dû à ce Congrès l'essor

qu'elles ont pris, l'œuvre des conférences populaires ne tardera pas à s'établir dans

le pays tout entier.

J'ai, en conséquence, rédigé la proposition suivante, que je soumets à votre bien-

veillante ratification :

« L'Assemblée des catholiques émet le vœu que les Cercles catholiques existants

i<. organisent des conférences populaires, et que des Cercles ou Sociétés d'ouvriers se

« fondent, au sein desquelles des conférences seraient établies. »

Deux moyens se présentent pour organiser des conférences populaires.

Dans certaines localités, les Cercles catholiques existants disposent des éléments

nécessaires pour les constituer.

Des Cercles comme ceux d'Alost et de Gand pourraient, par exemple, se charger

des conférences à donner aux ouvriers. Dans d'autres localités, il n'en est pas ainsi.

Là il faut créer des institutions nouvelles.

Dans tous les cas, ne l'oublions pas, la question ouvrière avec celle de l'enfant,

est la question de l'avenir. Emparons-nous-en pour la résoudre dans le sens

catholique, si nous ne voulons point abandonner cotte solution aux ennemis de

notre foi.

I
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L'apostolat chrétien a un grand devoir à remplir sous ce double rapport. (Applau-

dissements.)

— La discussion est close. — La proposition est votée à l'unanimité. — Sur la

proposition de M. le Président, M. Woeste est nommé rapporteur.

M. LE Président. — L'ordre du jour appelle la discussion sur «les moyens de

favoriser le développement de YUnion catholique, ^i

Vous connaissez tous , messieurs , r(7mo?i co//*o%Me: elle est une émanation du

Congrès de Malines. Dans l'intervalle de nos deux dernières sessions, nous avons

tâché de la simplifier et de la décentraliser, et déjà nous avons à constater un succès

notable obtenu par cette mesure. Faut-il aller plus loin dans la décentralisation?

Au lie« d'organiser VUnioti par arrondissements, faut-il l'organiser par cantons?

C'est ce que l'expérience pourra nous apprendre. Le Comité central s'occupe active-

ment de cette mesure; nous avons déjà un très-grand nombre de comités et de

membres correspondants qui propagent l'œuvre. VUnion catholique ne s'applique

jusqu'ici qu'à la Belgique...

M. l'abbé Cloquet. — Si VUnion ne s'applique qu'aux catholiques belges, pourquoi

a-t-on demandé aux membres étrangers d'y adhérer?

M. LE Président. — Pour les engager à introduire cette excellente institution

dans leur pays.

M. l'abbé Cloquet. — Je demande la parole, non pour vous entretenir de VUnion

catholique, mais pour quelque chose qui a trait au Congrès de Malines. Il me semble

que l'on pourrait doubler l'effet de nos assemblées en publiant, comme cela se fait

ailleurs, la liste des membres présents au fur et à mesure de leur arrivée. Aujour-

d'hui, nous nous réunissons ici sans nous connaître.

M. LE Président. — Nous avons l'adresse de tous les membres du Congrès ; mais

pour ce qui concerne notre pays, il y aurait peut-être des inconvénients à publier

une pareille liste. Il est certain que le plus grand nombre des membres de cette

assemblée appartient à la Belgique. Or, en face d'un pouvoir intolérant comme le

nôtre, nous devons être extrêmement prudents. Tous les membres de cette assem-

blée sont assurément dévoués de cœur et d'àme à la grande cause que nous défen-

dons; mais plusieurs tiennent directement ou indirectement aux administrations

publiques. Ceux-là doivent se montrer circonspects pour ne pas perdre la position

dont ils ont parfois besoin dans l'intérêt de leur famille. Toile est la seule raison

pour laquelle nous n'avons jamais piil)lié la liste de nos membres. Nous avons cette

liste, mais elle n'est pas à la disposition des hommes qui sont au pouvoir.

M. l'abbé Cloquet. — Je croyais, en effet, (jue telle était depuis plusieurs années

la raison pour laquelle on n'avait pas publié la liste des membres du Congrès.

J'avais respecté cette raison, elle est importante; mais il y a deux jours, j'ai appris

que le conunissaire de police de Malines avait entre les mains la liste de tous les

étrangers, et qu'elle lui avait été remise par le bureau du Congrès lui-même. (Re'vla-

mations.) Je me demande dès lors pourquoi cette liste ne serait pas également à

notre disposition.

M. LE Président. — Je puis assurer que ce n'est pas le bureau du Congrès qui a

remis cette liste à M. le commissaire de police. Mais voici ce qui a pu induire l'hono-

rable préopinant en erreur. Il existe, dans l'arsenal trop considérable de nos lois et
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de nos règlements, une disposition ordonnant à la police de se rendre chaque

matin dans les hôtels pour y recueillir les noms de toutes les personnes qui y

logent. Probablement, M. le commissaire de police a obtenu ainsi, non pas la liste

complète des membres, mais de ceux qui logent dans les hôtels. Au reste, comme
cette affaire ne nous concerne pas, nous passons à l'ordre du jour.

M. l'abbé Appert. — Appuyant une pensée exprimée par M. l'abbé Cloquet, je me
demande pourquoi VVnion catholique ne s'applique qu'à la Belgique, au lieu d'em-

brasser tous les pays catholiques? Je reviens toujours à l'application du mot catho-

lique, qui veut dire universel.

M. l'abbé Formey. — Je me rallie aussi aux sentiments que vient d'exprimer un

honorable prêtre français. Je suis Anglais, et je reconnais la grande utilité du Con-

grès de Jlalines. Mais il convient qu'il représente au plus haut degré possible la

catholicité entière et non pas seulement la Belgique.

M. LE Président. — Le Comité central ne peut pas aller organiser partout les

institutions que patronne le Congrès. C'est aux membres des pays voisins à profiter

des discussions auxquelles ils assistent ici , et à les mettre en pratique dans la me-
sure de leurs moyens. (Adhésion.)

M. l'abbé Geslin de Kersolon. — J'appuie la proposition relative à la publication

des noms des différents membres du Congrès. Il a été question, et il sera question

souvent encore de bonnes œuvres d'un intérêt général qui sont recommandées par

des membres dont il serait bon de connaître l'adresse. Je conviens, avec notre hono-

rable président, qu'il ne serait pas convenable de publier les noms de ceux qui

désirent ne pas être connus, mais on pourrait donner les noms de tous ceux qui

n'ont rien à craindre de cette publicité.

M. LE Président. — Nous ferons part au Comité central du vœu exprimé par nos

honorables collègues.

M Woeste. — Messieurs les abbés Cloquet et Appert ne me semblent pas avoir

bien compris le caractère de V Union catholique. Si ces deux honorables membres

trouvent cette institution bonne, qu'ils l'établissent en P'rance, et je ne doute pas

qu'ils n'obtiennent le même succès que nous avons obtenu chez nous. A côté de

VVnion catholique qui peut exister dans les différents pays du monde, en s'y consti-

tuant d'une manière indépendante, se trouve l'Assemblée générale des catholiques

en Belgique, où l'on vient débattre les intérêts communs des catholiques de tous

les pays.

Il y a donc ici une distinction fondamentale à établir. Les catholiques ont deux

espèces d'intérêts : d'abord, les intérêts généraux, qui concernent les catholiques de

tous les pays
; puis, les intérêts particuliers des catholiques des divers pays. Eh

bien ! le Congrès a pour but d'interroger les intérêts généraux des catholiques du

monde entier, tandis que l'Union catholique â uniquement pour mission de s'occuper

des intérêts des catholiques belges. (Adhésion.)

— La discussion est close.

M. LE Président met aux voix la proposition suivante :

« L'Assemblée estime que l'adhésion des Cercles à l'Union catholique serait un

« puissant moyen d'activer son développement.

« Elle émet le vœu de voir les catholiques étrangers à la Belgique organiser

« Wnion dans leurs pays. »

— Adopté.



SERMEM JUDICIAIRE. 331

M- Lebrocquy, secrétaire, est chargé de présenter le rapport sur la décision qui

vient d'être prise.

M. V. Jacobs, vice-président, remplace M. Neut au fauteuil de la présidence.

M. LE Président. — La parole est h M. Neut, pour développer sa proposition rela-

tive au Serment judiciaire.

M. ÂMAND Neut.— Messieurs, un cri effroyable a surgi, depuis quelque temps, dans

les bas-fonds de l'impiété : « Guerre à Dieu ! » se sont écriés des hommes qu'un jour

l'humanité prendra en horreur; «Guerre à Dieu! » ont répété une foule de loges ma-

çonniques ; « Guerre à Dieu ! » a dit encore cette immonde secte dite des solidaires, qui

grouille malheureusement sur le sol belge, — et après avoir proclamé « qu'il n'y a pas

plus de Dieu dans le monde que d'âme dans l'homme, » que « l'idée de Dieu est devenue

aujourd'hui aussi anarchique que rétrograde , •>> on s'est mis k détruire cette idée dans

le cœur des enfants : on a créé des écoles sans Dieu ; on l'a banni des hospices, on l'a

banni du cimetière, on l'a banni du berceau de l'enfant comme de la couche du mou-

rant, et aujourd'hui on veut l'exclure du sanctuaire de la justice ; on prétend briser

le lien, détruire le pacte que le serment établit entre Dieu et les hommes; on veut

violer le vœu ou la promesse faite à Dieu même ; en un mot , on veut réduire le ser-

ment à une simple et dérisoire formalité, qui n'a plus aucune sanction, ni dans la vie

présente, ni dans la vie future.

Ce n'est pas devant une assemblée comme celle qui est réunie ici, que j'ai besoin

de m'élever longtemps contre ce que l'illustre évêque d'Orléans, M»' Dupanloup,

appelle « les empoisomietnents de Vathéisme; « l'horreur que ce dévergondage d'ima-

ginations malades vous inspire est un signe non équivoque de votre assentiment à

mes paroles; mais j'ai pensé qu'avec moi aussi vous deviez protester contre le fait

de ceux qui veulent dépouiller le serment de son caractère religieux, caractère sans

lequel le serment n'en est plus un. « Le propre du serment, » dit le jurisconsulte

Tissot , « est d'être essentiellement religieux ; autrement, il ne signifierait rien. »

— « Lo but du serment , » dit Zocsius , « est de confirmer la vérité par un témoi-

« gnage aussi infaillible qu'il est au pouvoir de l'homme de l'apporter. Or, cette

« infaillibilité ne réside qu'en Dieu. »

Heureusement, les cours et tribunaux ont résisté jusqu'ici aux exigences do l'im-

piété ; ils ont reconnu qu'il n'y a de substantiel dans le serment que l'invocation de

Dieu, et les efforts des insulteurs de la Providence, allant plus loin que Robespierre,

qui reconnaissait du moins, lui, un Être suprême, sont venus se briser devant les

arrêts de la magistrature. Mais, comme les flots, les arrêts- sont changeants, et il se

peut qu'avec de nouveaux hommes une nouvelle et malsaine jurisprudence se glisse

dans l'administration de la justice. (Bravos.)

C'est pourquoi il nous faut proclamer, avec une énergie toujours croissante, les

devoirs de l'homme envers Dieu; direct répéter que le .serment sans l'invocation

à la Divinité est un vain mot , et ne saurait faire contre-poids ni à l'intérêt , ni aux

passions ; que prêté sans la sanction religieuse, il peut amener l'homme à la trans-

gression de toutes les lois de la probité et de la pudeur , et servir de manteau

d'impunité au crime lui-même.

t< Les négations dogmatiques, » dit M»' Dupanloup , <> conduisent inévitablement

« aux négations morales ; l'erreur raffinée sur les lois morales ne tarde pas à colorer

« la tromperie dans les affaires et à justifier toutes les fraudes, tous les mensonges
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« intéressés. El puis, une révolution étant donnée, on sait aussi jusqu'où vont, dans

« ces temps d'explosion, les violences meurtrières de la cupidité et de toutes les

« passions qui éclatent. »

Je viens donc, messieurs, proposer à votre sanction la déclaration suivante :

« L'Assemblée générale des catholiques réunie à Malines,

« Proteste de toute l'énergie de ses convictions contre les tentatives faites par

« l'impiété pour enlever au serment judiciaire son caractère religieux ;

« Proclame, avec la magistrature belge, que si l'invocation à Dieu devait disparaître

« de la formule du serment, on réduirait le serment à néant et on saperait du même

« coup une des plus fortes et des plus efficaces garanties de l'ordre social
;

« Déclare qu'il est du devoir de tous les catholiques de combattre énergiquement

« ces tentatives partout où elles se manifestent, comme attentatoires à la Religion, à

« l'ordre public et aux principes fondamentaux de la société. » 'Applaudissements.)

M. CooMANs, représentant. — Un mot seulement à titre d'explication, qui me

semble nécessaire. J'aime à comprendre exactement ce que je vote.

Certes, j'ai été indigné, comme mon honorable ami M. Neut, devoir que l'on vou-

lait-expulser ou essayer d'expulser le bon Dieu des tribunaux, comme on a déjà

essayé de le chasser d'ailleurs. Je suis assez tranquille sur le résultat final, mais je

ne sais pas si la question du serment, en Belgique, a été bien exposée. Certains jour-

nalistes de la gauche qui ont proposé la suppression de l'invocation à la Divinité,

ont-ils l'intention de demander l'abolition du serment, tel que nous l'entendons?

Nullement. Ils comprennent l'utilité du serment divin dans bien des circonstances. Ce

qu'ils désirent, c'est le privilège de ne pas prêter serment, avec le bénéfice de nous

l'imposer à nous. Telle est bien leur pensée. Je l'affirme en pleine connaissance de

cause, car l'un des propagateurs de cette infernale idée m'a déclaré naguère que le

serment devait être maintenu pour ceux qui croient en Dieu, mais qu'il devait être

supprimé pour ceux qui n'y croient pas.

Prenons-y garde, n'émettons pas un vœu sans réserve en faveur du maintien du

serment. Il y a des serments, même dans le sens divin, dont je ne veux pas. A gauche,

l'intention réelle est si peu de supprimer le serment, qu'il y a seize ans, on a pro-

posé le serment en matière fiscale pour la déclaration des valeurs immobilières des

successions. Aussi serait-il difficile aux chefs de la gauche de. prouver qu'il est

injuste, absurde et inconstitutionnel d'imposer le serment judiciaire, alors qu'eux-

mêmes ont proposé le serment fiscal dont les catholiques n'ont pas voulu à celte

époque, et avec infiniment de raison, parce qu'il y avait la, encore une fois, un privi-

lège en faveur de ceux qui ne croient pas en Dieu, c'est-à-dire en faveur de ceux qui

donnaient simplement leur parole d'honneur, laquelle, dans beaucoup de cas, ne

valait pas grand'chose.

Il y a encore le serment politique, auquel je ne tiens guère, et le sermeut diplo-

matique, dont je ferais bon marché. Quant au serment judiciaire, c'est autre chose.

Nous devons le maintenir, plus dans un intérêt social que dans un intérêt religieux,

car il est, en effet, quelquefois scandaleux de provoquer des blasphèmes. Cela est

tellement vrai que la grande masse des libéraux ne veut pas la suppression du ser-

ment ; ils ne veulent que le privilège, je le répète, de ne pas le prêter.

Sous ces réserves, je m'associe au \ote proposé par notre honorable Président. Je

vous demande pardon, messieurs, de vous avoir parlé à l'improvisle, je ne m'y atten-

dais pas, et je me hâte de me taire. {Applaudissements.)
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M. Aman» Neut. — Je lemeicic mon honorable ami, M. Coomans, de l'observation

qu'il a bien voulu faire. Jusqu'ici, nous n'avions pas eu le plaisir de l'entendre, et je

suis charmé de lui avoir fourni l'occasion de parler.

Messieurs, quel est le but de la proposition que j'ai eu l'honneur de vous sou-

mettre? Je ne m'occupe ni du serment en matière de successions, ni du serment

politique; je m'attache uniquement au serment judiciaire; c'est de l'administration

de la justice que je ne voudrais pas voir bannir l'invocation à la Divinité. Ah ! je sais

très-bien que la gauche voudrait user du privilège dont nous parle l'honorable

M. Coomans ; elle en a déjà beaucoup trop à mon avis. Mais en dehors de la gauche,

en dehors des hommes que l'on est convenu d'appeler des libéraux et que Me'' Dupan-

loup appelle avec tant de justesse des liberùtres, il se trouve encore des individus,

des sociétés, qui veulent l'abolition non-seulement du serment judiciaire, mais de

tout serment quelconque ayant un caractère religieux. En voulez-vous la preuve?

Un journal vous l'a fournie encore, il y a deux ou trois jours. Un individu avait refusé

de prêter le serment judiciaire devant un juge d'instruction, quoi qu'il eftl parfaite-

ment rempli cette formalité lorsqu'il avait pu servir d'interprète pour traduire des

pièces oliicielles. Cet individu est condamné aux peines prévues par la loi. Mais

qu'arrive-t-il?

La Société dite la Libre pensée (ainsi nommée parce qu'elle ne pense guère et

n'admet pas la liberté), cette société, dis-je, s'est chargée de payer l'amende de

30 francs à laquelle le témoin défaillant avait été condamné.

Les journaux qui sont l'organe de la secte dont je vous ai parlé tout à l'heure,

nous ont appris que le receveur de l'enregistrement, qui avait reçu le montant de

l'amende des mains du trésorier de la Société de la Libre pensée, avait donné quit-

tance au nom de cette Société, et ils ont ajouté : Voilà la Société de la Libre pensée

ofticiellement reconnue en Belgique !

Vous voyez donc qu'à côté de quelques hommes de la gauche, il y a des agents

actifs de l'impiété. Vous voyez que l'on recourt à tous les moyens pour bannir l'invo-

cation à Dieu du serment judiciaire. C'est de celte situation que je me préoccupe; ce

sont ces tentatives qui m'effraient. Avant que l'on bannisse Dieu du sanctuaire de la

justice, comme on l'a déjà chassé du berceau de l'enfant et de la couche du mourant,

je serais heureux qu'une protestation partît de cette assemblée, et que vous allirmiez

avec moi, que sans l'invocation à la Divinité le serment a perdu tout caractère

.sérieux. J'espère que ces explications satisferont mon honorable ami, M. Coo-

mans.

M. F. Delmeh. — Est-il bien utile de voter cette proposition, alors que tout le

monde, je crois, n'importe à quelle opinion il appartient, sait qu'un serment com-

prend toujours l'invocation à la Divinité? Nous ne faisons «lue ratiûer ce (jue tout le

monde sait, ce que nos adversaires n'ignorent pas plus que nous.

M. Neut. — Voilà précisément ce qui est contesté.

— La proposition de M. Neut est adoptée à l'unanimité.

M. V. Jacobs, vice-président. — M. Neut me prie d'inviter M. Coomaïui de se

charger du rapport qui doit être présenté à l'Assemblée générale sur cette question.

— Adopté.

— M. Neut reprend le fauteuil de la présidence.

M. LE PuÉsiuENi. — Nous touchons au lernie i\c. nos Uuvaux. Un seul objet reste
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J'en suisl-auteur. Mais les d,.e,s
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nourrrirsui.» au projel ,»e l'ai conçu. (A,-..™,.™.».^—
- La séance est levée à midi et demi.



CINQUIÈME SÉANCE.

6 SEPTEMBRE 1867.

PRESIDENCE DE M. AMAND NEUT.

SOMMAIRE. — Développements de la proposition de M. A. Neut contre la franc-

maçonnerie.—Vote à l'unanimité de cette proposition. — Nomination de M. A. Neut

comme rapporteur.

— La séance est ouverte à 8 i/s heures du matin.

M. Lebrocquy, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la séance du î» sep-

tembre. — Aucune observation n'étant présentée, M. le Président le déclare adopté.

L'ordre du jour appelle les développements de la proposition de M. Neut , relative

à la Franc-maçonnerie.

M. Jacobs remplace M. Neut au fauteuil de la présidence.

M. A. Neut. — Je viens, messieurs, faire devant vous le procès à la franc-maçon-

nerie, procès facile à intenter, facile à plaider, facile à gagner; car je ne me servirai

que de pièces émanées des loges maçonniques et avouées par elles. Ce n'est pas moi

qui plaiderai, c'est elle qui vous parlera, c'est elle qui, par des documents arrachés

aux mystères maçonniques, vous dira ce quelle est, ce qu'elle fait, ce qu'elle veut,

à quoi elle tend.

En remplissant cette tâche, je ne fais qu'obéir à la voix de notre bien-aimé et vénéré

père Pie IX, qui, pénétré de la gravité des maux que répand la franc-maçonnerie sur

la surface du globe, désire communiquer à tous les fidèles une sainte et salutaire

aversion pour les sociétés secrètes.

(le n'est pas, d'ailleurs, la première fois que l'Église s'est alarmée des manœuvres

antireligieuses et antisociales de la. maçonnerie ; dès la première moitié du

xviiie siècle, le pape Clément XII la condamna et la réprouva ; Benoit XIV renouvela

les sentences de son vénérable prédécesseur , sentences qui furent confirmées , au

xix« siècle, par Pie VII, Léon XII, Pie VIH, Grégoire XVI et Pie IX.

Le pape aujourd'hui régnant (que Dieu garde !) s'est particulièrement attaché à

combattre la secte maçonnique; à plusieurs reprises, Sa Sainteté s'est prononcée

énergiqueraent contre elle, prémunissant le troupeau confié à ses soins contre ces

loups rapaces qui, revêtus de peaux de moulons, cherchent à tout dévorer.
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Il y a un an et demi, j'eus l'honneur d'offrir à Sa Sainteté la première édition de

mon ouvrage sur la franc-maçonnerie : La franc-maçonnerie soumise au grand jour

de la publicité, à l'aide de documents authentiques (Gand et Bruges, 1867, 2* édi-

tion, deux vol. in-8°; Paris, chez Dillet, rue de Sèvres, 15), promettant au Saint-

Père de compléter (ce que j'ai fait depuis) mou travail. A peine Pie IX eût-il reçu le

livre, qu'il daigna m'adresser les félicitations les plus flatteuses et me remercier en

disant que j'avais bien mérité de la religion et de la société civile, et après ce témoi-

gnage si précieux. Sa Sainteté, parlant de la nécessité de dévoiler les manœuvres

de la secte maçonnique, ajouta :

.' Eu effet, ainsi la franc-maçonnerie s'arrache-t-elle à elle-même le masque de la

•' vertu qu'elle a dérobée à l'Evangile ; ainsi elle met au jour ses rites impies et ses

•- serments ; ainsi , elle avoue professer le naturalisme et repousser toute religion

• révélée ; ainsi elle démontre qu'elle est hostile à toute autorité, qu'elle est l'auteur

.' et le chef des bouleversements qui ruinent aujourd'hui l'ordre et ouvrent la source

•• de toutes les calamités, de tous les maux sous lesquels gémit le genre humain; ainsi,

•• enfin, elle émet son funeste poison et elle fait paraître aux yeux de tous la honte de

•• ses mystères, qu'elle a l'habitude de cacher avec le plus grand soin, non-seulement

• aux profanes, non-seulement à ses novices, mais même à la plupart de ses initiés,

• à moins que ceux-ci, ayant déposé toute pudeur, renoncé à tout sentiment de religion

•• et de justice naturelle, se soient montrés dignes de la confiance de la secte. Certes,

•• ces documents, arrachés aux ténèbres de la secte, et par conséquent authentiques et

.' irréfutables, brilleront d'un éclat tel aux yeux de tous, que .celui qui ne veut pas être

•• aveugle en plein midi , ne saurait plus ni se laisser induire en erreur par le faux

•• bi'illant de bienfaisance sous lequel se déguise la secte, ni méconnaître la sagesse

•' du Saint-Siège, qui l'a tant de fois frappée d'anathème, afin de prévenir la perte des

•• âmes et détourner des nations les malheurs qui les menacent. "

Dans son allocution du 25 septembre 1865, Sa Sainteté Pie IX s'est exprimée sur

le même sujet dans les termes suivants :

" La secte maçonnique dont nous parlons, n'a été ni vaincue ni terrassée; au con-

•' traire, elle s'est tellement développée, qu'en ces jours si difficiles, elle se montre par-

' tout avec impunité, et lève le front plus audacieusement que jamais. Nous avons dès

.' lors jugé nécessaire de revenir sur ce sujet, attendu que, par suite de l'ignorance

• où l'on est peut-être des coupables desseins qui s'agitent dans ces réunions clandes-

•• liues, on pourrait croire faussement que la nature de cette société est inoflfensive,

•' que cette institution n'a d'autre but que de secourir les hommes et de leur venir en

•• aide dans l'adversité; qu'enfin, il n'y a rien à en craindre pour l'Église de Dieu.

" Qui, cependant, ne voit combien une telle idée s'éloigne de la vérité ?

.' Que veut donc cette association d'hommes de toutes religions et de toutes

croyances ? A quoi bon ces réunions clandestines et ce serment si rigoureux exigé

des initiés, qui s'engagent à ne jamais rien dévoiler de ce qui peut y avoir trait? Et

pourquoi cette effrayante sévérité de châtiments auxquels se vouent les initiés, dans

le cas où ils viendraient à manquer à la foi du serment? A coup stlr, elle doit être

impie et criminelle, une société qui fuit ainsi le jour et la lumière ; car celui qui fait

le mal, a dit l'apôtre, hait la lumière. "

Telles sont les paroles de Pie IX, dont l'autorité est si grande et qui inspire à tous

les catholiques de l'univers un si grand et si légitime respect.

C'est avec juste raison que le Saint-Père porte ce jugement. En effet , la franc-

maçonnerie essaie plus que jamais, je n'hésite pas à le dire, de détruire les bases

fondamentales de la société ; elle s'attaque à tout ce qu'il y a de plus sacré. Un très-

J
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grand nombre de ses loges, et ce nombre s'accroît sans cesse, conteste l'existence de

Dieu et nie l'immortalité de l'âme. Sur cent et quelques loges qui ont été chargées
,

il y a deux ans, de présenter en France un projet de constitution pour ce qu'on appelle

« un grand co«i'e?ï^ (congrès) maçonnique, » on a compté une soixantaine de projets

où l'existence de Dieu et l'immortalité de l'âme étaient formellement niées.

Dans la dernière réunion générale maçonnique, tenue à Paris au mois de juin der-

nier, on a agité longuement la question de savoir s'il ne fallait pas supprimer dans ce

(jue les maçons appellent une planche et nous un écrit , cette formule : « A la gloire

du grand architecte de V Univers. »

La formule n'a pas été supprimée, mais on lui a donné un commentaire tel qu'elle

ne signifie plus rien, absolument rien.

Ne croyez pas, messieurs , que cette négation impie soit un fait particulier à tel

ou tel pays. Non : celte hostilité ouverte au Créateur du ciel et de la terre et à sa plus

belle œuvre, à l'âme, s'étend et se propage partout. Les archives maçonniques nous

montrent cet athéisme brutal gagnant ritatiej où Garibaldi attaque la religion et

cherche à écraser l'Église et la papauté au nom des loges dont il est le grand-maître.

Grâce à la maçonnerie, l'esprit d'impiété se développe eu Prusse et en Hollande,

où il hante les plus hautes régions; en France, où il reçoit aide et protection ; en

Belgique, où il règne et gouverne. Partout , nous retrouvons la même déclaration de

guerre à Dieu
; partout nous entendons proclamer que l'âme de l'homme s'éteint

comme celle de la brute.

La franc-maçonnerie, d'ailleurs, est devenue le plus solide appui de la secte des

solidaires et de la libre-pensée ; elle patronne, elle défend ces sociétés. J'ai sous la

main les pièces authentiques relatives au conflit élevé entre la loge la Constance de

Louvain et le Grand-Orient de Belgique, et ces pièces viennent prouver l'exactitude

de mes assertions.

Lorsque Léopold I" lut décédé, le Grand-Orient de Belgique crut qu'il fallait lui

l'aire des funérailles maçonniques ; vous avez lu dans les journaux les détails de cette

ridicule cérémonie. Le Grand-Orient avait fait placer, sur l'un des piliers de ce que les

maçons appellent leur temple, cette inscription : u L'àme émanée de Dieu est immor-

telle. » Cette légende suscita un conflit menaçant : la loge de Louvain protesta de

la manière la plus énergique, soutenant que c'était là une atteinte portée au libre

arbitre et à la conscience des Frères , et contesta à la loge suprême le droit de pro-

duire doréuavant dans « les tenues » maçonniques, de pareilles doctrines, hostiles,

disait-elle, « aux bases de la maçonnerie belge. »

Et que fait le Graud-Orienl?

Il ne s'oUusque pas le moins du monde de la négation de Dieu et de l'immortalité

de l'àme, mais il se fâche tout rouge , « parce qu'il ne peut appartenir à aucune loge

« de blâmer, par un acte officiel, le corps régulateur de toutes les loges. » Quant au

fond de la protestation émanée des maçons de Louvain, le Grand-Orient répond :

« Qu'ils (les Frères de Louvain) veuillent prendre lecture de l'article premier des

w statuts généraux de l'Ordre, et ils apprendront que déjà, en 1837, le Grand-Orient

» de Belgique dégageait la maçonnerie nationale de tout dogme religieux ou philo-

« sophique. »

Plus loin, la loge régulatrice cite le passage suivant de la u planche » adressée par

elle à toutes les loges de l'obédience , le dix-septième jour du neuvième mois 5805 :

« N'oubliez pas que notre Ordre constituant une agrégation d'hommes qui entendent

« exercer leur libre arbitre.il ne nous appartient pas d'établir, en lait de religion ou

11. — C. in: M\LINKS. --
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« de philosophie, un corps de doctrines auquel nos Frères soient tenus de se con-

a former. Nos temples ne doivent être que de vastes foyers de lumières, où toutes

« les opinions pouvant se produire librement, les maçons sont mis à même de choisir

« les éléments de leurs convictions. »

Enfin, le Grand-Orient ajoute :

« Si le principe de l'immortalité de l'âme apparaît dans nos rituels et formulaires,

« si l'idée de Dieu s'y produit sous la dénomination de grand architecte de l'Univers,

tt c'est que ce sont là des traditions de l'Ordre, mais jamais le Grand-Orient n'a

« imposé ni proclamé un dogme sur ce point, d

On le voit, les chevaliers de l'équerre et de la truelle font bon marché de Dieu et

de l'immortalité de l'âme. Le peu qu'il leur reste de choses religieuses, c'est la for-

mule : Cl Grand architecte de l'Univers, » dénomination que tout le monde peut

accepter pour le Dieu qu'il vénère; elle peut même être adoptée par ceux qui ne

croient à aucun Dieu. Quant à l'âme, c'est une défroque dont l'homme n'a plus k se

soucier en partant pour l'autre monde. L'âme humaine et l'âme d'un cheval font la

paire, d'après MM. les maçons.

Vous voyez, messieurs, où tend la secte que, pour ma part, j'ai fait vœu de com-

battre partout où je la rencontrerai. {Applaudissements
.)

Après avoir va ce que la franc-maçonnerie fait de Dieu et de l'âme , il est bon de

rechercher ce qu'elle fait des autres principes fondamentaux de la société. Soit dit

en passant, cette secte, qui inscrit sur son drapeau : Liberté, égalité, fraternité,

compte dans son sein un grand nombre de très-puissants Souverains Commandeurs,

de Sérénissimes Grands-Maîtres, de Princes du Tabernacle, de Sublimes Princes du

Royal Secret, etc.

Il me sera aisé de prouver que les loges maçonniques ne se soucient pas plus de

la propriété que de la Divinité. Les loges inférieures sont peut-être à cet égard

encore plus remuantes que les autres. En 1866, a paru une pièce de nature à éclairer

les personnes qui douteraient encore des menées antisociales de la franc-maçonnerie.

Cette pièce émane d'une loge de Liège, appelée la Parfaite Intelligence; elle est

signée du Vénérable, Lafontaine, et du secrétaire, Bonniver. Ces messieurs écrivent

à leurs amis de Londres, les Philadelphes.

Voici comment ils s'expriment :

« Ce n'est point trop du rassemblement de tous nos efforts pour combattre les

c< erreurs qui continuent à gouverner le monde, et parvenir au but que nous pour-

« suivons :

« Soustraire l'humanité au joug des prêtres ;

« Remplacer la foi par la science
;

ce Substituer, pour le bien accompli , les austères satisfactions de la conscience

o aux pompeuses espérances de récompenses célestes ;

c< Écarter de l'esprit la vaine préoccupation d'une vie future et le fétichisme d'une

c< Providence prête à secourir toute détresse ;

M Abattre les forces aveugles
;

« Abaisser l'orgueil de l'argent et des privilèges ;

ce Transformer la charité aux pauvres, qui les humilie, en recherche du droit des

« pauvres, qui les élève ;

ce Égaliser les intelligences, par l'instruction ; les fortunes, par l'équilibre propor-

« tionné des salaires ; les protections, par des lois identiquement respectueuses pour

« tous;

à
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c< Réaliser la justice au lieu de la promettre dans un inonde inconnu.

« Telles sont nos tendances, telles sont les vôtres.

« L'entreprise est vaste , digne d'enthousiasme et de passion , mais encombrée

« d'obstacles.

« Vous avez compris qu'en luttant en commun, nous réussirons à les détruire. Nous

« vous remercions, et nous sommes avec vous, m

Il est à remarquer que cette planche fut accueillie par la loge des Philadelphes, de

Londres, par des acclamations qui, dit un journal, retentirent pendant plus de cinq

minutes.

Si les uns écrivent ainsi, voici comment parlent les autres. C'est encore une loge

de Liège qui a la parole. J'aime mieux que ce soient les francs-maçons qui apportent

ici eux-mêmes leur acte d'accusation; c'est une méthode plus probante, et c'est

plus facile pour moi :

« Lorsque l'homme considère que lui seul, de toutes les créatures, est doué d'intel-

« ligence, lui est-il permis de douter que cette intelligence lui a été accordée pour

« se livrer entièrement aux plaisirs qui lui sont communs avec la bête?... Je dirai que

« le nom de Dieu est un mot vide de sens. Que l'homme cesse donc de chercher hors

« du monde qu'il habite des êtres qui lui procurent un bonheur que la nature lui

« refuse
;
qu'il étudie la nature, qu'il applique ses découvertes à sa propre félicité.

« Ce n'est point hors de la nature que nous devons chercher la Divinité ; disons que

(>. nature est Dieu. Tenons-nous donc à la nature. Quelle que soit la cause qui jette

« l'homme dans le séjour qu'il habite, l'existence de l'homme est un fait. Qu'il s'aime

« lui-même, qu'il cherche a se conserver.

« La superstition influa sur tout et servit à tout corrompre. Si la religion chré-

« tienne était prouvée venir de Dieu ou de la nature, il faudrait l'admettre avec

« soumission ; mais les religions furent inventées par des imposteurs plus ou moins

« habiles. Ce que la religion chrétienne a de bon est pillé chez les auteurs païens ;

« dans ce quelle a de son instituteur, elle ne vaut rien. Avant de prouver la divinité

« de la religion, il faudrait prouver Vexistence de Dieu. »

Tout ce que j'ai dit suffirait amplement, me semble-t-il, pour justifier la proposi-

tion dont je vais avoir l'honneur de vous donner lecture ; mais ce n'est pas tout. La

franc-maçonnerie s'est attaquée à la divinité de Jésus-Christ; elle a nié l'immortalité

de l'âme ; elle a conspué tout ce que nous avons appris dès notre enfance à respec-

ter, à vénérer. Mais elle ne s'est pas arrètée-là.

Des pièces authentiques démontrent, en effet , que la secte maçonnique est le

centre de presque toutes les révolutions qui ont eu lieu dans ces derniers temps et

même antérieurement. Prenez ÏHistoire de la Révolution française, par Louis Blanc,

dont l'autorité et la véracité en pareille matière ne peuvent être méconnues, vous

y trouverez que la Terreur de 1795 est l'œuvre de la franc-maçonnerie.

Lisez les paroles que M. de Lamartine, membre du Gouvernement provisoire,

prononça, lors de la révolution de 1848, et vous connaîtrez son avis sur ce même
sujet. De Lamartine reçut, le 10 mars 1848, une députation de l'obédience du

Suprême Conseil et il lui dit, entre autres choses : « Je n'ai pas l'honneur de savoir

u le langage particulier que vous parlez, parce que c'est un singulier langage, mais

« je connais assez l'histoire do la franc-maçonnerie pour être convaincu que c'est du

« fond de vos loges que sont émanées, d'abord dans l'ombre, puis dans le demi-jour,

« enfin en pleine lumière, les sentiments qui ont fini par faire la divine explosion

« dont nous sommes les témoins. »
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Voilà l'avis de M. de Lamartine
, parlant aux représentants officiels de la secte

maçonnique. M. Crémioux, aussi membre du Gouvernement provisoire, reçoit à son

tour une députation du Grand-Orient : « La patrie tout entière, Ini dit-il, a reçu par

« vous la consécration maçonnique. »

Si nous revenons en Belgique, voulez-vous apprendre de la bouche d'un franc-

maçon plus sincère que ses Frères, quels sont les procédés que l'on emploie lorsque

l'ordre ou la liberté gêne ces messieurs? La ville de Verviers fut témoin, eu 1844,

d'une émeute suscitée à l'occasion de rétablissement en cette ville delà Compagnie

de Jésus. Or, qui fit cette émeute? Vous allez l'entendre. M. Goffin , Vénérable de la

loge des Libres -Penseurs, dans son Histoire populaire de la franc-niaçonnei'ie,

s'exprime ainsi, à la page 429 :

« Ce fut le moment (1844, époque à laquelle le .hiif-Errant, d'Eugène Sue, excita

« les passions populaires contre les Jésuites;, que l'on choisit pour introduire

« l'Ordre dans la cité la plus démocratique du pays. Une dame de haut parage,

c( célèbre par sa dévotion mystique et ses libéralités princières envers lÉglise, se

« chargea de mener à bonne fin cette difficile entreprise. Un tout petit Père, un seul,

« notez-le bien, arrivé de nuit à Verviers. vint prendre possession du vaste hôtel

« que la munificence de la grande dame avait mis à sa disposition. Mais la presse

« veillait, et, en 1844, elle faisait bonne garde dans la cité industrielle, car elle

c< avait pour appvi la loge des Philadelphes, et celle-ci comptait alors parmi ses

<^ membres des hommes d'une énergie extraordinaire. Le 2 septembre, Verviers enten-

« dait gronder l'émeute, et les saintes maisons s'empressaient de faire disparaître le

« saint homme dont elles avaient salué la venue comme celle du Messie. Il fallait

« attendre des circonstances plus favorables; elles ne tardèrent pas à se pré-

« senter. «

Il existe un projet de confédération universelle de toutes les grandes loges du

globe, au nombre de 8,200 ateliers. Les loges s'appellent des ateliers, parce que si

l'on n'y travaille guère, on y mange et boit souvent, excellent moyen de faire croire

aux badauds qu'aucun mal ne s'y commet. La révolution cosmopolite s'incarne ainsi

dans la franc-maçonnerie pour renverser partout l'ordre social.

Durant le cours de nos réunions, j'ai déjà entendu dire plusieurs fois : M. Neut

a fait des ouvrages sur la franc-maçonnerie ; il affirme l'authenticité de toutes les

pièces qu'il publie. Cela est-il bien exact ? toutes ces pièces ont-elles bien le carac-

tère qu'il leur attribue ?

Voici ma répon.se :

J'ai fait d'abord un ouvrage qui ne contenait pas la moitié des matières de chacun

des deux gros volumes que j'ai composés ensuite. Ce premier travail a été si rapide-

ment vendu, que j'ai dû faire une nouvelle édition. Encouragé par la voix du Sou-

verain-Pontife, je me suis livré à de grands labeurs, j'ai fait des recherches qui ont

Hlé heureuses et j'ai publié deux volumes. Tous les journaux catholiques du pays,

et beaucoup de journaux français, allemands, italiens et anglais en ont parlé. J'ai

demandé partout que l'on voulût bien s'inscrire en faux contre mes documents, s'ils

n'étaient pas authentiques. J'ai envoyé gratuitement mes volumes à des journaux

maçonniques... Vous me trouverez sans doute bien libéral en cela. {Rires.) ie les priais

de me réfuter, s'ils le pouvaient : ils se sont tus. Je demandais une simple mentioû

(le mes volumes; je ne lai pas obtenue; j'en suis à cet égard pour mes frais. {Nou-

veaux rires.)

Je vous dirai donc, messieurs, que je garantis la parfaite authenticité de toutes les
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pièces que j'ai imprimées. Je défie quelque adversaire que ce soil de me donner un

démenti sur ce point. J'espère que ma réponse paraîtra péremptoire. J'ai demandé

à cor et à cris une mention, un désaveu; j'ai été jusqu'à m'écrier : Accusez-moi

d'être un publiciste à la Dubois. {Hilarité.) Appels inutiles ! Je le répète, on ne ma
pas répondu.

Ah ! nous le savons, l'on parle beaucoup de bienfaisance dans les loges, pour en

imposer aux simples et aux niais. Mais les francs-maçons sont-ils aussi bienfaisants

qu'ils le prétendent? Qu'on lise leurs écrits et que l'on constate leurs aveux.

II y a quelques années, les maçons s'avisèrent de fonder en France un orphelinat

maçonnique. Après trois années d'efforts, après les dons de 27 loges et de 500 sous-

cripteurs, on était parvenu à recueillir six enfants! Au mois de mars dernier, tou-

jours d'après un rapport officiel, ces admirables philanthropes avaient 14 garçons et

3 filles en nourrice, en pension ou en apprentissage !

Il leur fallut aussi une maison de secours. Le loyer de la maison, les impôts et le

traitement du gérant absorbèrent 1,720 francs, et — notez ce chiffre — 542 francs

suffirent pour secourir les hôtes malheureux qui y furent admis. Il est vrai que les

membres du conseil d'administration de la maison de secours avaient acheté pour

187 francs de décorations, afin de s'en parer le jour des réunions !

Dans une circulaire de 1857, le Grand-Orient de Belgique, après un délai de trente

mois et plusieurs lettres de rappel , menaça d'excommunication tous les francs-

maçons qui n'enverraient pas la rétribution annuelle de 2 francs par Frère, que les

loges doivent payer à la loge suprême.

Voilà la philanthropie maçonnique ! Ce n'est pas ici que je la comparerai à la

charité chrétienne.

Après avoir eu l'honneur de vous présenter ces développements, je crois inutile,

messieurs, de vous prévenir contre tout ce qui émane de la franc-maçonnerie. Ne

négligeons rien pour mettre notre foi, nos enfants, nos familles à l'abri des trames

de cette secte. Il est bon que vous sachiez à quelle armée nous avons à faire.

D'après une statistique acceptée par les auteurs maçonniques eux-mêmes, on

compte 7,900 loges, dirigées par 79 grandes loges et 119 loges provinciales; il y a,

eu outre, 12 suprêmes conseils, ayant sous leur obédience 550 loges; enfin, il y a

8 loges isolées ou indépendantes. Total, 8,258 loges inférieures qui comptent

700,000 à 800,000 membres actifs et environ 3 millions de membres non actifs.

Telle est l'armée que nous avons devant nous , armée qui dispute à Dieu son

existence, a l'âme son immortalité, à l'ordre sa stabilité; voilà l'armée qui veut,

suivant son expression, « abaisser l'orgueil de l'argent et des privilèges, et égaliser

les fortunes pour équilibrer les salaires! »

N'y a-t-il pas quelque chose d'épouvantable à voir des hommes, nés libres, entrant

dans les loges et s'engageant, par un serment terrible, à faire tout ce qu'on leur

demandera? Peut-il y avoir une abdication plus complète du libre arbitre de l'homme

et de sa dignité?

J'espère que vous êtes convaincus comme moi, que notre devoir, à nous catho-

liques, est de combattre avec énergie cette secte qui ne respecte rien.

Le Pape Léon X, jetant un regard douloureux sur les ravages que la franc-maçon-

nerie avait déjà faits de son temps, disait :

« Nous avons averti les princes (;l les princes ont dormi. Kl nous avons averti les

« ministres, et les ministres n'ont pas veillé. De là les malliciirs que nous avons à

'< déplorer. »
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Vous ne voudrez pas, messieurs, que cette parole puisse nous être appliquée. Vous

protesterez de toutes vos forces contre les effroyables manœuvres de la franc-maçon-

nerie, et vous les combattrez partout où elles se produisent. J'ai donc l'honneur de

vous soumettre la proposition suivante :

« L'Assemblée générale des catholiques , acceptant avec empressement et amour

« les avis paternels donnés par le Saint-Père dans sou allocution du 25 sep-

« tembre 1865,

« Déclare qu'il est du devoir de tous les catholiques de combattre énergiqueraent

« la franc-maçonnerie, partout où elle se montre et sous quelque forme qu'elle se

« produise ; de dévoiler les trames ourdies par elle contre l'Église et la société, et

« de paralyser, autant que possible, son développement et son enseignement. »

{Longs applaudissements.)

— La proposition de M. Neut est mise aux voix et adoptée à l'unanimité.

Sur la proposition de M. Jacobs, vice-président, M. Neut est proclamé rappor-

teur.

M. V. Jacobs. — Nous sommes arrivés, messieurs, au terme de nos travaux. Il me

reste à vous remercier du zèle que vous y avez déployé. J'espère que cette session

laborieuse produira de bons fruits et qu'elle vous engagera à venir, dans une qua-

trième session du Congrès catholique, reprendre place dans cette section. Vous y

trouverez le même accueil fraternel, qui pourrait être plus brillant, mais non plus

cordial. (Bravos.)

M. A. Neut.— Je vous remercie aussi personnellement, messieurs, de la bienveil-

lance que vous n'avez cessé de m'accorder pendant cette longue session. Vous vous

êtes occupés des intérêts catholiques les plus précieux; vous n'avez ménagé ni peines,

ni temps, pour participer à nos travaux. Je vous convie, comme vient de le faire mon

honorable collègue, à vous retrouver ici lors de notre quatrième session. Je souhaite

que Dieu vous bénisse dans votre famille, dans vos enfants, afin que ceux-ci puissent

aussi venir un jour puiser à cette source féconde de bons enseignements.

Au moment de nous séparer, nos regards s'attristent en se dirigeant vers la place

qu'occupait parmi nous, avec tant de distinction, un homme dont la vie entière a été

une chaîne d'actes de dévouement à la grande cause catholique, l'honorable baron

Van den Branden de Reeth, membre du Comité central et de la Chambre des repré-

sentants : cette place, messieurs, est vide; la mort est venue nous enlever cet homme

de bien, dont la coopération nous était si précieuse à tant de titres, et qu'il était

impossible de ne pas aimer. Mais notre affection ne mourra pas avec lui : par nos

prières, nous la perpétuerons, nous demanderons pour lui et pour les siens les grâces

célestes ; et puisque nous sommes réunis ici, au nom de Dieu, nos prières seront exau-

cées. J'espère, messieurs, qu'à notre prochaine réunion, nous n'aurons plus de vides

aussi regrettables à signaler dans nos rangs, et que tous vous reviendrez ici sains et

saufs, prêts à travailler encore avec nous, pour le bien de l'Église et de la société.

Comme en 1864 , messieurs , je ne vous dis pas adieu , je vous dis : au revoir.

[Applaudissements prolonçjés.)

— La séance est levée à 9 i î heures.



I

TROISIÈME PARTIE

3lppcnMcc*





3l:ppcttMce.

I.

INTRODUCTION.

notices et rapports sur les ceuwres catholique»

EN BELGIQUE.

L'Assemblée générale des catholiques, dans sa session de 4867, s'est

particulièrement occupée des œuvres qui ont leur source et trouvent

leur aliment dans la religion catholique. La nomenclature en est nom-

breuse, et la Belgique peut, à juste titre, se glorifier de ne céder sous ce

rapport le premier rang à aucun autre pays.

M. le chanoine de Haerne a résumé dans un travail d'ensemble la

situation de la charité chrétienne en Belgique, en 1865. (V. Compte

rendu de 1863, t. II, pp. 305 et suiv.)

M. Jacques Jacobs a rédigé un rapport détaillé sur les établissements

charitables d'Anveis, en 1864. (V. Compte rendu de 4864, t. II, pp. 635

et suiv.)

Des notices et des rapports spéciaux sur un grand nombre d'œuvres

ont élé insérés dans les Comptes rendus publiés successivement. Nous

croyons faire chose utile en les rappelant ici.

Compte rendu de I*«tt3.

Œuvre (\\\ Denier de Saint-Pierre ((. I, pp. 55 et 101). — Société de Saint-Vincent

(le Paul (t. I, p. 51). — Université catholique de Louvain (t. I, p. 44). — Œuvre

catholique de l'enterrement des pauvres et de la bonne mort (t. I, p. 104). — Œuvres

de la Propagation de la foi, de la Sainte-Enfance, des Écoles d'Orient et des Églises-

Unies d'Orient (t. I, pp. 111, 346). — Cercles catholiques (t. I, p. 234). — Séminaire

américain, à Louvain (t. 1, j). 350). — Mission l)elge en Chine (t. I, p. 359). — Asso-

ciation de l'Adoration perpétuelle du Saint Sacrement et des églises pauvres, à Bruxelles

(I. I, p. 368). — (J<]uvre des pèlerinages en Terre-Sainte (t. I. p. .372). — (Euvre dos

pèlerinages à Rome (t. I, p. 377). — (Euvre des zouaves pontificaux (t. 1, p. 380), —
Maison de retraite, n Ixelles (t. II, p. 68). — Écolfs et enseignement des .sourd.*-
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muets (t. II, p. 131). — Œuvre de leufance catholique (t. II, "p. 345). — Patronage

à Bruxelles (t. II, p. 347). — Société de Saint-François-Xavier (t. II, p. 349). —
Œuvre de Saint-Jean-Baptiste, à Gand, pour les pères de famille indigents (t. II,

p. 351). — Œuvre des mères de famille, à Gand (t. II, p. 356). — Enterrement chré-

tien des pauvres : Bruxelles, Liège, Tournay, Anvers (t. II, p. .356). — As.sociation

de Saint-Pierre, à Gand : statuts et instructions (t. II, p. 362).

Compte rendu de 1SS4.

Association de Sainte-Barbe pour l'enterrement des indigents, à Bruxelles (t. II,

p. 598). — Association des Dames de la Miséricorde , à Malines ft. II, p. 604). —
Archiconfrérie de Saint-François-Xavier, pour la conversion des pécheurs (t. II,

p. 602). — Société civile du Crédit de la charité (t. II, p. 609).

Compte rendu de 1969.

Société de Saiut-François-Xavier (l'"^ part., p. 163. — 2« part., p. 24 et suiv.). —
Ecole du génie civil et des mines annexée à l'Université de Louvain (l" part.,

p. 173). — Société civile du Crédit de la charité (l'"'^ part., p. 264). — Œuvre des

pèlerinages à Rome (1""^ part., p. 269). — ŒuvTe des apprentis et des jeunes ouvriers,

à Dinant (l'"<' part., p. 280). — Association pour la publication de brochures (l""* part.,

p. 300). — Union catholique de Belgique (l'* part., p. 313). — Œuvre du Denier de

Saint-Pierre (2"^ part., pp. 49, 60j. — Œuvre des pèlerinages en Terre-Sainte (2« part.,

p. 61). — Société des Dames de la miséricorde (2^ part., p. 64). — Association de

Saint-François de Sales (2» part., p. 167). — Ecoles d'adultes d'Anvers (2» part.,

p. 187). — Union des anciens élèves de l'Université de Louvain (2« part., p. 319). —
Cercle des élèves des collèges catholiques (2<^ part., p. 323).

Les notices réunies dans l'appendice qui suit, complètent, du moins

en partie, les renseignements contenus dans les 1'^ et 1" parties du

compte rendu de la "ô" session. Elles sont classées sous trois rubriques

qui correspondent aux trois premières sections : œuvres religieuses, —
œuvres charitables , — œuvres d'enseignement et d'éducation. Cette

division ne doit pas, cependant, être prise dans un sens trop restrictif,

car plusieurs œuvres poursuivent des buts multiples et pourraient, à la

rigueur, être comprises dans telle ou telle autre classe. Nous regrettons,

au surplus, que les informations qui nous ont été transmises n'aient pu

être complétées comme nous l'aurions désiré et laissent
,
par suite,

subsister des lacunes assez importantes. Cependant, envisagées dans

leur ensemble, elles présentent un tableau consolant et témoignent du

zèle que les catholiques belges apportent à l'exercice de la charité.

Nous devons faire ici une remarque essentielle : Les œuvres dont il

est question dans les notices, ne sont pas isolées et restreintes seule-

ment à la localité qui nous a fourni les renseignements que nous avions

sollicités. La plupart se retrouvent, au contraire, dans d'autres lieux, soit

d'une manière isolée et indépendante, soit en se rattachant à l'œuvre

mère ou au centre dont elles reçoivent l'impulsion. Nous citerons, entre

autres, beaucoup d'établissements d'instruction et d'éducation, les insti-

tutions de patronage, qui se multiplient incessamment, etc.

I
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Pour faire apprécier, enfin , la multiplicité et la variété des œuvres

catholiques dans une localité déterminée , nous prendrons la ville

d'Anvers, qui a déjà été l'objet de la remarquable monographie insérée

au Compte rendu de la session de 1864. Le résumé qui suit rappelle

et complète, à certains égards, les indications données dans ce premier

travail.

I^'otice sus* les œuvres de charité e^t^istaiit à Anvers ^

Présentée à l'Assemblée générale des Catholiques à Maiines,

dans sa session de 1867.

A la demande du comité du Congrès en 1864, M. J. Jacobs, avocat et secrétaire du

comité d'Anvers, a fait un rapport d'étaillé, soigné et exact sur les œuvres de charité

existant alors dans celte ville. Depuis celte époque, de nouvelles œuvres ont été

créées, d'autres ont été développées ou perfectionnées. La présente notice a notam-

ment pour objet de combler, à cet égard, les lacunes du rapport précédent, en suivant

la marche tracée par son honorable rédacteur et en passant rapidement en revue les

œuvres de charité des différentes catégories. Ce travail embrasse les institutions

publiques et particulières, qui ont conservé à Anvers l'heureux privilège d'être diri-

gées dans un même esprit de charité chrétienne et de concourir à un but identique.

.4. — Établissements publics de bienfaisance.

i. Hospices comprenant : la maison des enfants trouvés; — la maison des orphe-

lins ;
— la maison des orphelines ; — l'hospice des aliénés; — l'hôpital S'*-Élisabeth;

— 26 maisons-hospices.

2. Bureau de bienfaisance, auquel ressortissent plusieurs foudations. — Pour les

détails, voyez le Compte rendu de l'Assemblée générale de 1864, tome II, p. 63o et

suiv. - Depuis cette époque, le bureau de bienfaisance a fait et continue à faire con-

struire des maisons d'ouvriers, sur divers points de la ville. Ces maisons se compo-

sent d'ordinaire d'une chambre assez vaste au rez-de-chaussée et de deux chambres-

mansardes k l'étage ; elles ont une petite cour, un cabinet d'aisance et une petite

cave. Leur loyer est, en moyenne, de 3 francs par semaine ou de 150 francs par an.

B. — Œuvres charitables ayant pour objet la religion.

1. OEuvre du Denier de Saint-Pierre. — Celte œuvre, fondée en 1860, est adminis-

trée par des comités paroissiaux, sous la direction supérieure d'un comité contrai. De

nombreux zélateurs l'ont les quêtes à domicile : la cotisation annuelle est de 25 cen-

times. Pour juger de la prospérité de l'OEuvre, il suffit de citer les résultats sui-

vants :

En 1861, la quête a rapporté, dans la seule ville d'Anvers, 40,437 fr. 75c.; en 1863,

45,613 fr. 30 c; en 1865, 46,900 fr. 68 c; en 1866. 47,910 fr. 59 c.

2. OEuvre des Églises pauvres. — Cette OEuvre est rattachée à l'Association de

l'adoration perpétuelle du S. Sacrement, qui a son siège à Bruxelles. Elle fut établie
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à Anvers en 1831, et a pour but de fournir aux églises pauvres les objets et les orne-

ments les plus nécessaires, tels que chasubles, dalmatiques, aubes, calices, ciboires,

ostensoirs, etc. L'OEuvre a des associés et des souscripteurs. Ces derniers

payent annuellement une cotisation de 2 fr. 50 c. Elle comptait 2,321 associés en

1864 et 2,537 en 1866; elle avait en outre 535 souscripteurs en 1864 et 572 en 1866.

La recette totale a été, pendant la première année, de 5,465 fr. 64 c, et pendant la

seconde de 5,577 fr. 32 c. L'Association a fait neuf envois en 1864 : un dans le dio-

cèse de Malines, six dans le diocèse de Namur et deux dans le diocèse de Tournay.

Elle en a fait treize en 1866 : un dans le diocèse de Malines, neuf dans le diocèse de

Tournay et un dans le diocèse de Liège.

3. OEuvre de la Propagation de la Foi. — Le conseil central qui préside à cette

OEuvre dans le diocèse, est rattaché directement au centre de Lyon. Ce conseil a son

siège à Malines. Des conseils particuliers sont établis dans les principales localités.

Le montant des cotisations a été, en 1866, de 60,505 francs. Anvers y a contribué

pour 11,200 francs. Tous les ans, le 3 décembre, fête de Saint-François-Xavier, on

célèbre un service solennel, grand'messe , salut et sermon pour faire connaître

rOEuvre, En 1865, la quête faite à l'église à cette occasion , a rapporté 500 francs, et

en 1866, 472 francs.

4. OEuvre de la Sainte-Enfance. — Cette OEuvre a pour but d'acheter et d'élever

les enfants nés de parents idolâtres et de les arracher ainsi à la mort. Elle est placée

sous l'invocation de Jésus-Enfant. En 1866, le comité d'Anvers a envoyé à Paris une

somme de 6,000 francs.

5. OEuvre de Syrie. — Elle recueille chaque année , le Vendredi-Saint, dans les

églises d'Anvers, des aumônes pour venir en aide aux religieux de la Terre-Sainte.

Le montant en est remis à M. le doyen d'Anvers ou envoyé directement aux Pères

Récollets à Gand.

6. Mission du pôle Nord. — On a établi à Anvers, depuis quelques années, une

pieuse association dirigée par des dames charitables et ayant pour but de subvenir

aux besoins de la mission du pôle Nord, dont la maison principale est actuellement à

Copenhague en Danemark. Une liste de souscription a été ouverte et a eu le meilleur

résultat.

7. Association de prières en l'honneur de la Très-Sainte et Immaculée Vierge Marie,

pour le retour des Grecs non-unis et en particulier des Russes à Vunité catholique. —
Cette pieuse association a été fondée à Anvers, avec l'approbation de Son Éminence

le cardinal-archevêque de Malines, le 7 février 1867, et a pris depuis un grand déve-

loppement.

1" L'Association est dirigée par six membres ;

2" On invite les associés à assister à la Sainte-Messe qui est dite pour la conver-

sion de la Russie, le premier samedi de chaque mois
;

3" Tous les ans, l'Association fait célébrer une messe solennelle le 8 juillet, fête

des SS. Cyrille et Méthode, apôtres des Slaves;

4» Tous les trois mois, les associés reçoivent un bulletin relatif à l'OEuvre;

5» Les associés sont priés de contribuer par une offrande de 50 centimes au main-

lien et au développement de l'OEuvre.

Le 12 janvier 1867, S. É. le cardinal-archevêque de Malines donna son approbation

à lAssociation, ajoutant ces paroles : « Nous formons des vœux pour que cette piouso

Association se répande dans tout notre diocèse. Nous accordons une indulgence de
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iOO jours aux litlèles assistant à ia Messe solennelle qui se célébrera par l'Asso-

ciation, le 8 juillet, fête des SS. Cyrille et Méthode, apôtres des Slaves. «

8. OEuvre des missions. — Cette OEuvro a pour but de faire pour les missions ce

que VAssociation des églises pauvres fait pour le pays, c'est-à-dire de fournir aux

églises des Missions étrangères les objets les plus nécessaires. Elle a une direction

composée de Dames zélatrices et d'un prêtre directeur; il y a en outre des associés.

L'Association a fait douze envois en 1866 et onze en 1867. Le premier a été de

73 chasubles, 52 aubes, 390 purificatoires, 26i corporaux, 1 ostensoir et 3 calices ;

le second a été de 164 chasubles, 46 aubes, 676 purificatoires, 276 corporaux,

2 ostensoirs, 4 calices, 8 chappeseten outre de plusieurs autres objets.

9. Association d'honneur du Saint-Sacrement. — Cette Association , créée en 1863,

est étendue aujourd'hui à toute la ville et a pour objet de faire accompagner le

Saint-Sacrement, quand il est porté chez les malades et spécialement chez les

pauvres, de quatre grandes lanternes et d'un baldaquin : tous les porteurs sont en

rochet. L'Association fournit en outre à chaque paroisse une ou plusieurs boîtes qui

renferment tout ce qui est nécessaire dans la chambre du malade pour recevoir le

Saint Sacrement d'une manière convenable.— Les porteurs sont payés par l'Associa-

tion.— L'Association fait accompagner les administrations qui se font solennelle-

ment pendant le jour. En 1866, ce nombre s'est élevé à 383.

10. Association pour Venterrement chrétien des pauvres. — Cette pieuse Associa-

lion, créée en 1860, et dont un rapport détaillé a été fait au Congrès de 1863, ne

s'étendait alors qu'aux huit paroisses intra muros. Aujourd'hui, une Association est

créée pour les paroisses extra muros, et tous les pauvres qui meurent à Anvers, soit

à domicile, soit chez les Petites-Sœurs des pauvres, chez les Frères de Charité, à

la Maison des aliénés ou à l'hospice Louise-Marie, sont enterrés par les soins de ces

deux Associations : tous ont une messe le corps présent.

Chaque enterrement coûte à l'Association 40 francs. L'Association intra muros a

fait, en 1866, 8d enterrements de pauvres morts à domicile, et célébré 332 services à

l'hôpital.

C. — OEuvres charitables ayant pour objet l'amélioration matérielle

et morale de la condition des pauvres.

1. Société de Saint^Vincent de Paul. — En 1866, dix conférences nouvelles ont été

établies dans la province d'Anvers. Les huit conférences intra muros ont 175 membres

actifs. Le nombre des familles visitées est de 359, dont 1,049 enfants fréquentent

les écoles. — L'almauach publié par la Société a été tiré, en 1866, à 83,000 exem-

plaires.

2. Patronaffe de jeunes filles sous l'invocation de Notre-Dame de Bon-Conseil. —
270 jeunes filles passent l'après-dîner, chaque dimanche, de 2 jusqu'à 8 heures du

soir, dans les locaux du patronage établis dans les paroisses de Saint-Jacques, de

Saint-Augustin et de Saint-Antoine. Les Sœurs de l'établissement de Saint-Fran-

çois-Xavier exercent la surveillance dans la paroisse de Saint-Augustin. Un quatrième

local, dans la paroisse de Saint-André, sera bientôt à la disposition de ia com-

mission.

En 1864, il n'y avait que deux locaux et 150 filles patronnées.

3. Association de Sai/il François-Xavier pour In ronrcrsinn des pécheur.^. L'Asso-
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dation de Saint-François-Xavier , fondée il y a quelques années à l'église de Saint-

Augustin, devient de jour en jour plus florissante. Une seconde Association a été

l'ondée depuis à Saint-Willebrord : elle compte 300 membres, est en possession d'un

vaste local et donne des conférences religieuses et morales aux adultes, conférences

qui sont couronnées des meilleurs résultais.

4. Société de Saint-François-Régis. — Cette Société , érigée en 1841 , s'est fait

remarquer par l'ardeur de son zèle pour l'amélioration des mœurs. De 1844 à 1862,

876 mariages civils et religieux ont été contractés par son intermédiaire , et

801 affaires ont été traitées à la demande d'autres comités.—En 1864, 208 mariages

ont été contractés grâce à son intervention. En 1865, 236, et en 1866, 232.— En 1864,

194 affaires ont été traitées à la demande d'autres comités, en 186S, 249 et

en 1866, 269. Total, 676 mariages célébrés et 712 affaires traitées en trois ans de

temps. En regard des 876 mariages et 801 affaires traitées pendant la période précé-

dente de dix-huit ans, celte simple comparaison suffit pour montrer le développe-

ment de l'Association et pour juger du bien qu'elle fait.

La Société de Saint-François-Régis se réunit régulièrement deux fois chaque

semaine, le lundi à 7 heures du soir et le jeudi à 4 heures. Les séances du lundi

sont particulièrement consacrées aux nouvelles inscriptions des futurs conjoints, qui

peuvent se présenter après les heures de travail de la journée, jusqu'à 9 heures du

soir, munis d'une recommandation de M. le curé de la paroisse où le mariage doit

être célébré. Pour les dissidents, on exige un billet du pasteur.

3. Société des Dames secourant les veuves indigentes. — Cette Société fut fondée

eu 1848 par 8 dames. En 1863, il y avait 65 dames qui visitaient assidû-ment

125 ménages. En 1864, elle comptait 72 membres; en 1865, 70; en 1866, 68;

en 1867, 63. Les dames ont visité, en 1864, 146 ménages ; en 1865, 150 ; en 1866, 150

et en 1867, 139.

/), — Œuvres charitables ayant pour objet le soin moral, intellectuel

et physique de l'enfance.

1. Crèches. — En 1861, quelques dames ont fondé une crèche au Kiel : 15 ber-

ceaux y recevaient les petits enfants des femmes indigentes; aujourd'hui, cette crèche

a 19 berceaux.

En 1867, deux nouvelles crèches ont été fondées par la même association, une

dans la paroisse de Saint-Amand, avec 32 berceaux, et une autre appelée la Crèc/ie de

Bethléem, dans la paroisse de Saint-André, avec 56 berceaux; ce qui fait en tout

107 berceaux en 1867 au lieu de 15 en 1861.

2. Écoles gardiennes. — Les écoles gardiennes furent fondées à Anvers en 1839.

— En 1841, l'association avait un local et 152 enfants sous sa protection. — En 1844,

elle avait 3 écoles dans lesquelles on recevait 620 enfants. — En 1866, elle possédait

3 écoles et 1,360 enfants. — En 1867 , l'association a créé une sixième école à Saint-

Amand, dans laquelle 400 enfants ont été admis. — Grâce à ces développements suc-

cessifs, l'association réunit aujourd'hui environ 1,800 enfants dans ses écoles.

3. Hôpital Louise-Marie pour les enfants indigents. — Cet intéressant établissement

situé rue Éverdy, fut fondé en 1846 par la société des Dames de la Charité. On y

reçoit les enfants de 2 à 12 ans. Six Sœurs Franciscaines font le service. — L'hôpital

a 45 lits en temps ordinaire : en temps d'épidémie, ce nombre est augmenté. — Le
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service médical confié à des médecins distingués, n'est pas rétribué. Tous les jours,

il y a des consultations gratuites : SO à 60 pauvres par jour s'y présentent. Chaque

semaine, il y a un jour pour les vaccinations.

E. — Œuvres charitables ayant pour objet le soin moral, intellectuel

et physique de l'adolescence.

i. Fondation Tcrninck. — Cette fondation date de 1697; elle a pour objet de

donner l'éducation gratuite à 100 jeunes filles d'extraction honnête et légitime.

— Le nombre des maîtresses, jeunes et invalides, est de 27. — L'établissement a une

chapelle où les maîtresses et les élèves assistent à l'office divin, et un aumônier est

chargé de la direction spirituelle.

2. Asile Notre-Dame du Saint-Rosaire. — Cet asile fonctionne comme une maison

de préservation. Il est dirigé par 8 Sœurs Franciscaines. — 50 jeunes filles de 16 à

18 ans y reçoivent l'éducation. — Les Sœurs ont en outre une école d'externes.

5. Établissement de Saint-François-Xavier. — Cet établissement est aussi une mai-

son de préservation, qui a commencé en 1862 au rempart Saint-Georges, avec

14 jeunes filles exposées à se perdre dans le monde. — En 1864, la direction a fait

l'acquisition d'un vaste local dans la même rue, où l'établissement a été transféré. —
Le 3 décembre 1866, les demoiselles directrices se sont constituées en un couvent

sous le nom de Servantes des Sacrés-Cœurs de Jésus et de Marie : elles sont au nombre

de 14, et donnent l'éducation à 40 jeunes filles, qui sont reçues moyennant une somme

modique de 70 francs une fois payée. La plupart sont employées au lavage et au blan-

chissage pour l'extérieur. La buanderie est organisée sur le meilleur pied, et l'on

bâtit en ce moment une belle et grande chapelle.

F. — Œuvres charitables ayant pour objet le soin des malades

adultes.

1

.

Établissement des Sœurs-Noires. — Le but principal de cette institution est de

servir les malades à domicile et d'assister les moribonds. — Les Sœurs sont au

nombre de S9. — Elles possèdent une chapelle ouverte au public, et leur direction

est confiée à un curé.

2. Établissement des Sœurs-Grises. — Cet établissement a le même but que celui

des Sœurs-Noires. — Les Sœurs-Grises sont au nombre de 38. Elles sont établies à

Anvers depuis 1668. Elles possèdent aussi une chapelle ouverte au public et un curé

directeur.

3. Hôpital militaire. — L'hôpital militaire est desservi par des Sœurs depuis 183î>.

Elles sont au nombre de 16, suivent la règle de Saint-Augustin et ont leur maison-

mère à Liège.

G. — Œuvres charitables ayant pour objet le soin de la vieillesse.

1. Hospice Saint-Charles pour les vieillards. — Cet hospice avait, en 1855, 25 pen-

sionnaires ; en 1861, 51 ; en 1862, 35, et en 1867, 58, soignés par 8 Frères de charité.

On trouve d'intéressants détails .sur cet établissement dans le rapport de 1864 déjà

cité.

2. Uoapke des Vri-ves de (limite, rue du Couvent. — Il y a aujourd'hui dans cette
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maison 126 pensionnaires ; en 1864, il y en avait 83. Le senice est fait par 16 Frères.

Ceux-ci ont en outre, comme dans l'hospice Saint-Charles, une école gratuite pour

Ifs petits garçons pauvres. Cette école est habituellement fréquentée par 230 enfants

environ. — Les Frères ont fait récemment l'acquisition d'un grand terrain dans la

paroisse de Saint-Joseph, où ils se proposent de transférer leur établissement.

3. Hospice-hôpital des Sœurs de la charité de Jésus et de Marie. — Le but de cette

institution est de soigner les pauvres femmes vieilles et incurables, ainsi que les

dames qui s'y retirent comme pensionnaires. — Elle a été installée en 1826, dans

son local actuel, place de Meir. Le nombre des Sœurs est de 20. Il y a habituellement

160 pauvres femmes malades et 30 pensionnaires. L'établissement possède une grande

et belle chapelle et a un aumônier.

4. Société de charité chrétienne. — Cette Société, qui a pour but de procurer des

soins à des malades incurables, a fondé en 1842, au Marché aux Chevaux, un vaste

établissement pour les femmes. La maison est desservie par 14 Sœurs du Sacré-Cœur

de Marie. Il y a ordinairement 120 femmes indigentes.

3. Hospice des Petites-Sœurs des pauvres. — Les Petites-Sœurs des pauvres sont

venues à Anvers le 18 octobre 1865. Elles ont occupé pendant deux ans une maison

dans la rue Happart, et possèdent aujourd'hui un vaste et magnifique établissement

dans la rue Dambrugge, qui pourra contenir 300 vieillards de l'un et de l'autre sexe,

quant il sera entièrement achevé. Il donne dès aujourd'hui asile à 160 pensionnaires,

et toutes les places sont occupées. — L'établissement possède une grande et belle

chapelle.

H. — Œuvres charitables ayant pour objet des besoins spéciaux.

1. Institut des sourds-muets. — En 1833, il se constitua une société pour venir en

aide aux sourds-muets. D'abord, elle envoyait à Gand, à l'Institut fondé par M. le

chanoine Triest, les sourds-muets indigents qu'elle pouvait découvrir dans la ville.

Aujourd'hui, elle possède une belle campagne dans la rue Van Schoonbeke, à Saint-

Laurent. — 13 élèves y reçoivent l'instruction. — Un aumônier est attaché à l'établis-

sement.

2. Maison d'aliénés des Frères Alexiens. — Les Frères Alexiens sont établis à

Anvers depuis 1348. Us occupaient primitivement un vaste local dans la rue des

Frères Cellites et ont aujourd'hui une maison spacieuse avec un grand jardin et une

belle chapelle dans la rue de Jésus. Ils vont servir les malades à domicile et reçoivent

dans leur maison, à titre de pensionnaires, des insensés qu'ils entourent d'une grande

.sollicitude. Le nombre des Frères est limité à 30.

3. Sœurs de la Providence. — Les Sœurs de la Providence, au nombre de cinq, pro-

diguent leurs soins charitables aux prisonnières qui se trouvent à la prison cellulaire,

rue des Béguines. — La maison-mère des Sœurs de la Providence est à Champion,

dans la province de Namur.

4. Hospice Saint-Julien. — Cet hospice a été fondé en 1304 pour donner la nourri-

ture et le logement aux pauvres pèlerins, quelles que fussent leur patrie ou leur desti-

nation. Un aumônier est attaché à l'établissement. — Tous les ans, le Jeudi-Saint, un

souper est offert à 12 pèlerins indigents. Le public est admis à visiter pendant toute

cette journée la table abondamment fournie et artistement dressée. — Le Vendredi-

Saint, les 12 pèlerins admis au souper la veille font le chemin de la croix à la paroisse
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de Saint-Georges.—En 1866, l'hospice Saint-Julien a donné l'hospitalité à 1,110 pèle-

rins.

5. Établissement fondé par M™« veuve Van Celst. — En ISâl, M"* veuve Van Celst

fonda à Anvers, au marché Saint-Jacques, une maison pour les filles repenties, âgées au

moins de 21 ans. Les mineures sont admises avec le consentement de leurs parents.

—Dix-neuf religieuses de la congrégation du Sacré-Cœur de Jésus font le service de

la maison. Elles ont en outre une école de 100 petites filles pauvres. Le nombre des

pensionnaires est de 33 à 43. L'établissement a un aumônier et une chapelle magni-

fiquement décorée.

Le rapport de 1864, déjà cité, donne des détails intéressants sur cet établissement.

/.— OEuvres charitables ayant pour objet renseignement religieux.

1. OEuvre de l'instruction religieuse et morale des enfants pauvres. — Cette

OEuvre, commencée en 1849, a pour but de donner l'instruction et de préparer à la

première communion les enfants les plus pauvres de la ville dont les parents fré-

quentent les ateliers de charité. — Ces instructions ont lieu dans la chapelle du

comité, rue des Aveugles. Elles sont fréquentées par 200 enfants.

2. Fondation Wellens,pour renseignement du catéchisme. — M^"" J.-T.-J. VVellens,

dix-septième évêque d'Anvers, fonda, en 1779, un catéchisme pour les adultes. Tous

les dimanches, cinq prêtres donnent, à dififérentes heures, des instructions religieuses

dans la chapelle du comité. Les pauvres qui y assistent reçoivent chacun un cachet

de dix centimes qui atteste leur présence : leur nombre monte quelquefois jusqu'à

1,200.

J. — Établissements religieux ou charitables ayant pour objet

l'enseignement primaire gratuit ou rétribué.

1. Écoles dominicales. — Les écoles dominicales instituées, en 1828, par S. É. le

cardinal-archevêque Sterckx, comptaient, en 1836, 2,000 élèves; elles en ont aujour-

d'hui 3,023 dans les huit paroisses intra muras et 1,100 dans les paroisses extra

muras. — Outre les écoles dominicales dont nous venons de parler, il y en a encore

trois autres fréquentées ensemble par 320 filles ; ce qui fait un ensemble de

4,643 élèves qui reçoivent l'instruction les dimanches.

2. École Louise-Marie des orphelins. — Cet établissement, fondé en 1839, dans la

rue de l'Amman et transféré aujourd'hui dans la rue du Chêne, est dirigé par les

Frères de charité qui y donnent l'instruction primaire gratuite à 166 élèves. Pour

l'école des Frères, rue du Couvent, voyez G, 2.

3. Écoles des Apostolines. — Les Sœurs Apostolines ont, à Anvers, deux couvents,

un Marché-aux-Chevaux, et un autre dans la rue du Couvent, et donnent l'instruction

primaire à 290 jeunes filles.

4. École des Maricoles. — Les Sœurs Maricoles, établies à Anvers au Canal des

Récollets, donnent l'instruction primaire à 90 jeunes filles.

5. École du Béguinage. — Les Béguines ont une école gratuite fréquentée par

35 élèves.

6. École dentellière. — L'école dentellière érigée en 1856 dans la rue des Orfèvres

donne l'instruction primaire à 300 jeunes filles de la classe indigente. Cette école est

dirigée par huit Sœurs de Notre-Dame.

n. — C. DE HALINES.
'
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7. École ouvrière. — L'école ouvrière établie au Rempart-Sain l-Georges donne

l'enseignement gratuit aux adultes : plus de 300 élèves fréquentent cette institution.

L'enseignement s'y donne le soir à 8 i/2 heures et l'école se soutient au moyeu de

souscriptions.

8. Écoles de la semaine, sous la direction de quelques Dames charitables. — Envi-

ron 700 jeunes filles reçoivent l'instruction primaire gratuite dans quatre locaux : les

écoles sont dirigées par des maîtresses dévouées. Outre l'enseignement, les élèves

sont appliquées d'une manière spéciale au travail manuel.

A'. — Établissements religieux pour l'enseignement moyen.

i. Collège Notre-Dame. — Le collège Notre-Dame, sous la direction des RR. PP.

Jésuites, fut fondé en 1840. On y donne un cours complet d'humanités, qui est fré-

quenté par 304 élèves, tant internes qu'externes.

2. Institut Saint-Ignace.— L'institut Saint-Ignace, également dirigé par des Pères

de la Compagnie de Jésus, a été créé en 1832. C'est une école spéciale de commerce

et d'industrie. Le cours est divisé en six années et est fréquenté par plus de

220 élèves internes et externes.

3. Pensionnat des Sœws de Notre-Dame. — Les Soeurs de Notre-Dame, établies à

.\nvers depuis 1838 dans la rue de l'Empereur, donnent l'instruction à 338 jeunes

demoiselles. Elles ont, de plus, une école gratuite fréquentée par 220 filles pauvres.

4. Pensionnat des Dames de l'instruction chrétienne. — Établies à Anvers en 1824,

ces religieuses occupent un vaste local dans la longue rue Neuve : elles donnent

l'instruction à 136 jeunes demoiselles internes et externes. Elles dirigent, en outre,

une école gratuite fréquentée par 60 élèves.

5. Pensionnat des Filles de Marie. — Les Filles de Marie, établies à Anvers, rue

Saint-Joseph, depuis 1862, donnent l'instruction à 109 jeunes demoiselles internes

et externes. — Elles possèdent une belle chapelle dans leur vaste établissement. —
Un prêtre directeur est chargé dedonner l'instruction religieuse.

L. — Fondations bursales.

Vingt-cinq fondations de bourses pour les éludes ont leur siège a Anvers : 16 ont

,;té créées par des ecclésiastiques ou des religieuses. Ou peut voir des détails inté-

ressants sur les fondations bursales dans le Compte rendu de 1864 déjà cité.

jV/ — OEuvres ayant pour but l'instruction religieuse et morale

de tous les âges.

1. Bibliothèque anversoise. — La bibliothèque anversoise est placée sous la direc-

tion de quatre prêtres de la ville, et est divisée en deux parties : a) la bibliothèque

des membres payants renferme au delà de 12,000 volumes et a habituellement au

lelà de 300 abonnés. L'abonnement est de 3 francs par an. Les abonnés peuvent

ivoir à la fois deux livres pour uu abonnement, quatre livres pour deux abonnements,

et ainsi de suite: ils peuvent garder les livres pendant quatre semaines. Cette biblio-

thèque est ouverte le mardi et le jeudi de chaque semaine, de 11 heures à midi et

de 2 à 4 heures de l'après-midi ; h) la bibliothèque pour le public renferme environ

2,000 ouvrages. Elle est ouverte tous les mercredis de 1 à 3 heures. — 11 y a ordinai-
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remenl 1,200 volumes des deux bibJiothèques en circulation ; le total des volumes

donnés en lecture dépasse 20,000 annuellement.

2. Outre la Bibliothèque anversoise, il y en a plusieurs autres, mais qui ne sont pas

aussi complètes.—Ainsi, la paroisse de Saint-Laurent possède une bibliothèque pour

les membres de la paroisse. — La Congrégation de Notre-Dame des Sept-Douleurs et

d'autres ont des bibliothèques pour leurs membres. — Eu 1866, la bibliothèque de

Saint-Vincent de Paul a donné 1,938 volumes en lecture à ses protégés.

Cette simple énumération des œuvres charitables anversoises suffit pour prouver que

la charité chrétienne ne reste pas stationnaire ; elle pourvoit à tous les besoins et

s'étend à tous les âges, depuis la plus tendre enfance jusqu'à la vieillesse ; elle a soin

du physique et du moral, du corps et de l'âme, pour le temps et pour l'éternité. La

charité ne recule devant aucun sacrifice ; elle est plus forte que la mort. Nous le

voyons dans nos Sœurs de charité, dans nos Sœurs hospitalières et d'autres, qui dans

les épidémies contagieuses exposent leur vie et tombent souvent victimes de leur

amour du prochain. A l'instant, d'autres les remplacent ; les dangers de la mort ne

peuvent pas les éloigner, leur charité est plus forte que la mort.

Puissions-nous développer encore davantage nos œuvres, et même, si c'est néces-

saire, en créer de nouvelles, et avoir le bonheur d'ouvrir par la charité les yeux à

bien des indififérents, d'aider tous les malheureux et de nous sauver tous par la pra-

tique de la plus sublime des vertus chrétiennes.

II.

ŒUVRES RELIGIEUSES.

SOMMAIRE. — Œuvre de la Propagation de la Foi.— Œuvre de la Sainte-Enfance.

— Comité des Œuvres pontificales. — Œuvre de Saint-François-Xavier. — Société

de Saint-François-Régis, à Bruxelles. — Association de Sainte-Barbe pour l'en-

terrement des pauvres, à Bruxelles. — Notice sur les Œuvres de l'Institut de l'Ado

ration perpétuelle du Saint-Sacrement. — Œuvre de l'Association des Dames, sous

la direction de M'''^ Fanny Kestre. — Archiconfrérie de la Sainte-Famille. — Asso-

ciation des Mères chrétiennes, à Louvain.—Association de prières pour la conversion

des Orientaux et en particulier des Russes à l'unité catholique.— Œuvre de l'Orient,

à Bruxelles. — Situation de l'Église catholique en Pologne.

I. — OEuvre de la Propagation de la Foi.

Cette OEuvre importante, qui a son siège principal à Lyon, s'étend à la catholicité

tout entière et a des ramifications dans les diocèses des deux mondes. Elle se propose

avant tout de favoriser les missions et de venir en aide, par ses subventions, aux loca-

lités les plus abandonnées. Ses ressources se composent uniquement des aumônes

des fidèles. Le taux des cotisations est de cinq centimes par semaine, soit de 2 fr . 60 c
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par année. Les recettes recueillies en 1866 se sont élevées à 5,143,SS8 fr. 84 c. répar-

ties de la manière suivante :

Diocèses de France .

— d'Allemagne.

— de Belgique .

— d'Espagne .

— des lies Britan

— d'Italie . .

— du Levant .

— des Pays-Bas.

— du Portugal .

— de la Russie et

de la Pologne

Fr. c.

3,572,332 94

233,405 62

297,343 13

3,640 97

158,258 70

440,555 89

25,418 94

85,315 50

39,962 79

1,030 92

Report.

Diocèses de la Suisse.

Div. contrées du Nord. .

Div. dioc. de l'Asie. . .

— de l'Afrique .

— de l'Amérique

du Nord . .

— de l'Amérique

du Sud . .

— de rOcéanie .

Total. .

Fr. c.

4.837,025 40

48,631 88

270 00

6,018 60

35,208 35

187,935 87

27,232 99

3,235 75

5,145,558 84

A reporter. 4,837,025 40

Sur celte somme, il a été distribué :

Fr. c.

Aux miss. d'Europe . . 1,046,679 90

— d'Asie . . . 1,917,832 57

— d'Afrique . . 452,188 20

Les divers diocèses de la Belgique ont contribué à l'OEuvre dans les proportions

suivantes:

Aux miss. d'Amérique

— de rOcéanie

Fr. c.

1,051,729 70

499,638 80

Diocèse de Malines

— de Bruges.

— de Gand .

Fr. C.

60,505 82

60,559 00

63,163 40

A reporter. 184,228 22

Diocèse de Liège

— de Namur.

— de Tournay

Report

Total.

Fr. C.

184,228 22

43,761 00

19,331 17

50,022 74

297,343 13

Pour donner une idée de la marche et des succès de l'OEuvre depuis son introduc-

tion en Belgique, nous reproduisons ci-après une courte notice qui nous a été

transmise de Malines.

L'OEuvre de la Propagation de la Foi a été établie, il y a trente-cinq ans, dans le

diocèse de Malines, et elle .se trouve placée sous la direction du conseil diocésain et

du conseil central de Paris.

Son Ém. le cardinal-archevêque, dans sa sollicitude pour une œuvre dont le but

est l'extension du règne de Jésus-Christ, l'a recommandée à plusieurs reprises

au clergé et aux fidèles de son diocèse. Cet appel a porté les meilleurs fruits, et pour

se former une idée de la marche de l'Association depuis 1832 jusqu'à nos jours, il

suffira de donner les indications suivantes :

Le montant de la souscription de la première année était de 5,511 fr. 67 c.; depuis

lors, une progression notable s'est produite d'année en année, et, en 1856, on a

obtenu 50,798 fr. 27 c, chiffre qui peut être regardé comme normal pour les années

subséquentes. Il importe d'ajouter que cette dernière somme a été parfois considé-

rablement dépassée, soit grâce à la générosité extraordinaire de quelques bienfai-

teurs, soit à la faveur d'un jubilé, à l'occasion duquel Notre Saint-Père le Pape avait

prescrit des aumônes en faveur de l'OEuvre.

Nous sommes heureux de constater que, malgré le nombre toujours croissant des

autres œuvres charitables, l'OEuvre de la Propagation de la Foi n'en continue pas

moins à obtenir les sympathies et le concours de toutes les âmes dévouées à la
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religion. Cet élan généreux de la charité qui anime nos populations, et qui les porte

à voler au secours de nos frères plongés dans les ténèbres de l'ignorance, attirera

sur elles les plus abondantes bénédictions de Dieu, qui, nous pouvons i'espérer avec

confiance, récompensera un si saint zèle par la conservation et le développement de

la foi dans nos catholiques contrées.

Le nombre des exemplaires des Annales qui se distribuent tous les deux mois

dans le diocèse, s'élève à 1,250 en flamand et à 850 en français.

II. — OEuvre de la Sainte-Enfance.

Trois choses sont à considérer pour se rendre un compte exact de l'OEuvre de la

Sainte-Enfance : son but, ses progrès, son état actuel.

BUT DE l'oeuvre.

La Sainte-Enfance a pour but le baptême et l'éducation chrétienne des enfants de

la Chine et des autres pays infidèles. Elle est placée sous l'invocation de Jésus-

Enfant.

Tous les enfants baptisés peuvent être membres de cette Association et y sont

admis depuis l'âge le plus tendre jusqu'à l'âge de douze ans. Après vingt et un ans,

aucun agrégé ne continue d'eu faire partie, s'il n'appartient en même temps à

l'OEuvre de la Propagation de la Foi.

L'OEuvre de la Sainte-Enfance fut fondée en 1843 par Ms' de Forbin-Janson,

évêque de Nancy, et trouva presqu'aussitôt de nombreux associés parmi les enfants

des catéchismes, les élèves des Congrégations religieuses, des maisons d'éducation

etjusq ue dans l'enceinte même des fonds baptismaux.

Après la mort de Ms»' de Forbin-Janson, M. l'abbé Jammes, ancien vicaire-général

et chanoine titulaire de l'église de Paris, fut chargé de la direction de l'OEuvre de

la Sainte-Enfance, et, par son zèle et son activité pour la propager dans les princi-

pales contrées de l'Europe catholique, lui donna l'impulsion qu'elle a conservée

jusqu'à ce jour.

Bientôt après son établissement, l'approbation formelle d'un certain nombre
d'évêques et leur concours vinrent encourager l'OEuvre naissante ; dans les Missions,

les vicaires apostoliques l'accueillirent avec empressement, et les membres de

diverses Congrégations et de divers Ordres religieux lui tourniient do précieux

auxiliaires. Enfin, le Saint-Siège commença à lui témoigner une grande laveur par

la protection de ses nonces apostoliques, eu France, en Belgique , en Hollande, en

Suisse, et par diverses concessions d'indulgences, et Sa Sainteté le Pape Pie IX y

mit le comble en l'approuvant solennellement, en désignant pour cardinal-protec-

teur, chargé de la défendre, le cardinal Rcisach, et en invitant, par un bref en date

du 18 juillet 1856, tous les évêques de l'univers à l'introduire chacun dans son

diocèse, proclamant en même temps que, loin d'apporter aucun obstacle à la Propa-

gation de la Foi, elle lui vient au contraire en aide, ce en quoi l'expérience confirme

chaque jour d'une manière éclatante la parole du Vicaire de Jésus-Christ.

PROGRÈS DE l'oeuvre.

Progrès matériel. — Les recettes, qui ont commencé par être de 25,000 francs

en 1843, ont été toujours croissant jusqu'en 1866, sans nuire à la Propagation de la
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Foi, comme le prouve le tableau ci-après, qui établit la comparaison des recettes

progressives de la Propagation de la Foi et de la Sainte-Enfance :

Années. Saiute-Enfancr. Propagation de la Foi

Fr. f,. Fr. C.

1843. . . 22,900 « 3,562,088 66

18-14. . . 60,637 60 3,340,905 86

1845. . . 99,286 63 3,707,361 51

1846. . . 77,742 65 3,373,775 28

1847. . . 93,834 23 3,313,687 88

1848. . . 125,082 19 2,843,691 59

1849. . . 167,932 30 3,060,316 32

1850. . . . 248,232 28 3,082,729 93

1851. . . 383,351 92 5,323,895 72

1852. . . 385,740 02 4,790,468 84

1833. . . 668,089 76 3,933,149 99

1854. . . 823,606 76 3,722,766 44

1855. . . 1,031,691 43 3,778,180 05

1836. . . 1,119,413 H 3,903,057 71

1857. . . 1,093,462 91 4,191.716 27

1858. . . 903,471 97 •6,684,567 11

1859. . . 1,254,266 79 * 5,260,593 88

1860. . . 1,437,413 41 4,347,399 77

1861. . . 1,401,608 51 4,700,227 21

1862. . . 1,492,323 30 4,721,194 54

1863. . . 1,626,243 96 4,788,496 87

1864. . . 1,626,843 33 5,090,041 48

1863. . . 1,761,613 66 5,139,895 56

Nous trouvons l'explication de ce résultat dans les quelques réflexions sui-

vantes :

Les deux œuvres n'ont pas les mêmes souscripteurs; l'une a les enfants, l'autre les

adultes. La Propagation de la Foi embrasse tous les besoins d'une mission ; la Sainte-

Enfance ne s'applique qu'à une œuvre spéciale, c'est-à-dire au baptême et à l'éduca-

tion des enfants infidèles. Il s'ensuit que la Propagation de la Foi n'ayant plus

besoin de s'occuper du baptême et de l'éducation des enfants infidèles dans les

missions secourues par les deux œuvres en même temps, peut affecter toutes ses

ressources aux autres besoins de la mission.

La distribution des annales, médailles et images, étant comme les recettes de

rOEuvre, un moyen de constater ses progrès, voici quelle a été la progression crois-

sante de ces publications et distributions d'images et de médailles :

C'est en 1846 qu'a commencé la publication des Annales de l'OEuvre, dont il paraît

un numéro tous les deux mois; dix ans après, c'est-à-dire en 1836, elles étaient

tirées à 78,000 exemplaires.

En 1860, le tirage s'élevait à 102,000 —
Elles sont tirées aujourd'hui au nombre de 131,000 —

En 1838, on a distribué 480,416 images et 372,548 médailles.

« 1860. — 141,001 id. 699,834 id.

« 1863, — 471,108 id. 463,000 id.

* L'augmentation exceptionnelle des années 18.58-1859 provient principalement des

aumônes faites à l'occasion du jubilé.
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Progrès moral. — Les progrès matériels d'une œuvre, tels que l'accroissement de

ses ressources et le développement de ses moyens d'action, sont sans doute un indice

de sa prospérité ; mais, si à côté de ce progrès il n'y avait pas de fruits de salut plus

abondants, ce progrès seul ne saurait satisfaire les cœurs chrétiens. Il faut que le

bien réel, celui qui atteint directement les âmes et les amène à Jésus-Christ, soit

proportionnée aux sacrifices faits par les fidèles. Or, voici le tableau des missions

secourues, des enfants baptisés et des enfants élevés, depuis d8o2 jusqu'à 186S, d'après

les comptes rendus des missionnaires (1) :

Eu 1852 26 missions secourues, 192,300 enfants baptisés, 3,735 enfants élevés.

1853 28 id., 216,464 id.. 4,796 id.

1854 37 id., 277,950 id.. 5,088 id.

1862 65 id., 390,738 id., 13,538 id.

1863 61 id., 256,332 id., 21,870 id.

1864 63 id., 357,353 id., 24,316 id.

1865 59 id.. 375,794 id.. 37,474 id.

En considérant attentivement ces résultats, nous voyous que les progrès toujours

croissants delà Sainte-Enfance sont évidemment un signe éclatant de la bénédiction

répandue sur l'OEuvre, et que nous pouvons concevoir en même temps pour l'avenir

les meilleures espérances. Les recettes, qui augmentent chaque année, les fruits de

salut, qui vont toujours en se développant, ne sont pas, en effet, les seules marques

du travail de régénération qui se prépare dans l'extrême Orient ; mais toutes les

circonstances se réunissent pour y faire voir l'action divine et le doigt de Dieu.

Ainsi, dans les ordres religieux et les congrégations, le nombre dos vocations pour

les missions devient plus grand chaque année ;au Séminaire des Missio-ns Étrangères,

on comptait autrefois 25 élèves, aujourd'hui il y en a 100. Ainsi, les transports,

autrefois si coûteux des missionnaires, sont devenus gratuits pour les missionnaires

français et les religieuses françaises qui se rendent aux Indes, en Cochiuchine et on

Chine. Les Messageries impériales, en vertu du traité fait avec le gouvernement fran-

çais, accorde par mois dix places gratuites pour aller ot autant pour revenir. Par là,

les rapports avec les missions deviennent plus fréquents et plus faciles, le bien se fait

plus aisément et sur une plus grande échelle.

Enfin, la paix commence à succéder à la persécution. Elle est sans doulo encore

mal assurée, sujette à bien dos vicissitudes et des alternalivcs chez des peuples

païens hostiles au christianisme, ennemis des étrangers, pleins trop souvent de

défiance et de mauvaise foi ; mais en somme, toutes les lettres des missionnaires

constatent qu'il est devenu possible d'annoncer l'Évangile et de pratiquer la religion

chrétienne, avantage qu'on n'avait pas il y a quelques années.

SITUATION ET PROGRÈS DE l'oEUVUK EN BELGIQUE.

L'OEuvre delà Sainte-Enfance a été introduite en Belgique, dès sa première année

d'existence, par son fondateur lui-même. Son chaleureux appel fut suivi d'un plein

succès, car non-seulement l'OEuvre fut constituée à Bruxelles, mais elle se propagea

bientôt dans toute la Belgique. La reine Louise consentit de suite à y l'aire contribuer

ses trois enfants.

C!est au moyen d'une cotisation de 5 centimes par mois demandée aux enfants

européens, que celle œuvre a prospéré d'une manière toute providentielle. Son

influence bienfaisante s'exerce non-seulement sur les petits enfants payens, mais

(1) Ces rapports arrivant maintenant régulièrement et exactement, t^ont publiés

chaque année parles soins de l'Œuvre.
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encore sur les jeunes chrétiens à qui elle donne la douce habitude d'exercer la

charité selon leurs moyens.

Les progrès de l'OEuvre ont été incessants en Belgique. Le diocèse de Malines,

entre autres, qui avait recueilli, en 1830, 2,929 francs, a élevé ses recettes

en 1866, à 56,186 francs.

Elle a été, la même année, dans le diocèse de Bruges, de . . . 43,559 —
— —de Gand 32,722 —
— — de Liège 25,500 —
— — de Tournay .... 24,914 —
— — de Namur 10,953 —

Total 193,416 francs.

Le diocèse de Namur seul n'a pas participé k l'augmentation générale. Mais Ms"" de

Namur prenant un grand intérêt à l'OEuvre, il y a lieu d'espérer que sa recette se rap-

prochera bientôt de celle des autres diocèses.

Bruxelles est le centre de l'OEuvre, où elle est parfaitement organisée par paroisse.

Elle est dirigée par un conseil général, composé de dames et présidé par M"« Évain.

Ce conseil correspond avec les comités établis dans les autres diocèses.

III. — Comité des OEuvres pontificales.

Le 26 novembre 1867, à 5 heures, les membres des Comités des OEuvres pontifi-

cales se sont réunis en assemblée générale, sous la présidence de M. le comte de Vil-

lermont. Msf Donnet, curé de Saint-Jacques-sur-Caudenberg , M. le chanoine Cartuy-

vels, l'orateur dont la parole éloquente avait glorifié d'une manière si brillante les

victimes de Montana, de Monte-Libretti, ainsi que d'autres membres du clergé hono-

raient la réunion de leur présence. Plus de cent membres accourus de tous les points

de la Belgique étaient présents.

M. le Président a lu le rapport suivant :

Messieurs,

Un jour du mois d'avril 1860, un de nos confrères priait dans l'église de Saint-

Joseph. Comme il répétait la belle prière du chapitre XV* (livre III'') de Ylmitation,

on vint l'avertir qu'un religieux éminent, depuis appelé k de hautes dignités dans

l'Église, désirait l'entretenir. Il se rendit aussitôt à l'invitation. «Mon cher ami, lui

dit le religieux, j'ai une grande nouvelle à vous apprendre et une œuvre à vous pro-

poser. — Parlez, mon Père. — Eh bien, cette nuit le général de Lamoricière est

parti pour Rome. Il va consacrer sa vaillante épée k la défense du Saint-Siège, sa vie

au service de l'Église. Je l'ai vu avant son départ. Il m'a dit ses projets. Il compte

sur le dévouement des catholiques, il espère voir une jeunesse nombreuse se ranger

autour du drapeau qu'il va déployer. Il veut que le Saint-Père ait aussi des zouaves,

c'est-à-dire, une troupe d'élite prête à mourir pour la défense du droit et de la

vérité, odieusement attaqués. Le temps presse, le péril est imminent. Nous ne pou-

vons laisser à la France seule, le privilège du dévouement. La Belgique catholique a

le droit de se faire représenter à ce poste d'honneur et de danger. Chargez-vous de

celte œuvre. — Mais, mon Père, répondit le confrère effrayé, comment oserai-je



COMITÉ DES OEUVRES PONTIFICALES. 361

aborder une telle entreprise? Sans doute, elle est glorieuse, mais évidemment

au-dessus de mes forces et de mes ressources. — Elle n'est point au-dessus des

forces de Dieu. Or, c'est en son nom que je vous commande de vous mettre à l'œuvre.

Je prierai pour vous. Allez, ayez confiance. »

Telle est l'origne de notre œuvre. Le grain de sénevé semé par la main d'un reli-

gieux a germé par la grâce de Dieu, en dépit de tous les obstacles, contre toutes les

apparences, et s'est épanoui jusqu'à devenir un arbre vigoureux qui promet plus de

fruits encore qu'il n'en a portés.

La Société de Saint-François-Xavier de la paroisse Sainte-Marie , venait de faire

bâtir k ses frais une humble petite maison, que cachaient alors des jardins mainte-

nant disparus. Elle l'offrit aux premiers promoteurs de l'œuvre, qui s'empressèrent

de l'accepter, et ce fut laque, le 17 avril 1860, se firent les premiers enrôlements.

Le nom et l'exemple de l'héroïque Lamoricière avaient exercé une puissante attrac-

tion sur la jeunesse catholique de France. La même influence se fit ressentir en

Belgique. Les volontaires affluèrent. Le comité de recrutement réduit alors à trois

membres, mais aidé des sous-comités formés dès lors à Bruges, à Gand, à Liège, à

Louvain et à Tournay, disposait de faibles ressources, n'avait que des moyens insuffi-

sants d'investigation, et rencontrait de très-grandes difficultés pour le transport de

ses recrues. La route de Marseille lui était interdite, il fallait faire passer les volon-

taires par l'Allemagne, voyage coûteux et diflBcile. 11 fit de son mieux, mit dans ses

choix le plus d'attention possible, organisa des correspondances en Allemagne, et

lors de l'invasion des Marches, il avait envoyé sous les drapeaux du Saint-Père

29S volontaires, troupe petite, sans doute, par le nombre, mais forte par la foi, le

courage et le dévouement. Lamoricière reçut les Belges avec honneur, il les admit

tous dans son bataillon de tirailleurs franco-belges, et leur témoigna la plus affec-

tueuse sollicitude. A Castelfidardo, ils se montrèrent dignes de l'estime de ce grand

homme de guerre, et ne pouvant vaincre, ils surent mourir.

La glorieuse défaite de Castelfidardo, loin d'arrêter l'élan des catholiques belges,

le surexcita, et un appel fait en faveur des blessés et des prisonniers, produisit en

peu de jours une somme suffisante à tous les besoins : le Comité, aidé du Comité de

Paris, put procurer assistance, soulagement et consolation aux victimes. Il se pro-

duisit en même temps un redoublement d'ardeur pour aller venger le lâche attentat

et défendre l'Église plus que jamais menacée. Mais des considérations de haute

sagesse déterminèrent le gouvernement romain à modérer ce généreux mouvement.

L'idée de vengeance n'a pas accès dans l'esprit du Saint-Pape Pie IX. Profondément

touché des marques d'amour filial que lui prodiguait l'élite de la jeunesse catholique

de l'Europe, il se contentait de la manifestation morale de haute portée que mainte-

nait l'existence du bataillon de zouaves. L'épuisement de ses finances faisait redouter

au Saint-Siège le poids d'une armée nombreuse, et la protection française n'était pas

sans quelqu'ombrage de l'augmentation des troupes pontificales, principalement du

bataillon de zouaves. L'activité des Comités, forcée de se restreindre au simple main-

tien du modique effectif du corps, se porta sur d'autres points. La piété des fidèles

cherchant dans l'impulsion de son amour pour le Vicaire de Jésus-Christ à se mani-

fester par tous les genres de sacrifices, avait déposé aux pieds du Saint-Pontife les

offrandes les plus variées, les plus riches, comme les plus humbles. Pie IX voulut que

ces dons, précieuses marques de la tondre vénération de ses enfants, servissent au

soulagement des blessés de Castelfidardo. Une grande loterie fut organisée ; nos

Comités y prirent part et en peu de temps recueillirent une somme dépassant
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200,000 francs. De plus, ils secondèrent de leurs efforts l'émission des emprunts

de 1861 et 1864 et ne contribuèrent pas médiocrement au succès qui les cou-

ronna. Ces diverses œuvres ne les empêchèrent nullement de continuer les enrôle-

ments.

En 1862, le nombre des volontaires ne dépassa pas 86, en 1863, il descendit à 61 ;

en 1864 et 1865, il remonta seulement à 81 et à 88. Vint la Convention de septembre,

étrange traité négocié sur la Papauté, sans elle et en dehors d'elle. La Révolution

l'acclama, parce qu'elle crut y voir un moyen sûr d'arriver à ses fins. Les catholiques

s'effrayèrent, parce que la retraite de l'armée française laissait le Saint-Père, sans

défense, devant les violences de la Révolution. En présence de cette situation nou-

velle, le gouvernement romain sentit la nécessité absolue de protéger ses sujets

contre des attaques trop probables. 11 s'adressa au dévouement des fidèles.

Ce fut alors que l'œuvre atteignit son organisation complète par la création de

nombreux comités de province. Grâce à l'action et à l'influence de nos confrères, le

nombre des volontaires envoyés en 1866, monta à 973, ce qui permit au ministre des

armes de doubler le bataillon et d'en élargir les cadres jusqu'à former un régiment

de 2,500 hommes. Ici , messieurs , nous devons rendre à la Hollande le tribut d'ad-

miration et de félicitations qui lui est dû. La Belgique, il est vrai , a longtemps eu

avec la France l'honneur exclusif d'alimenter le régiment des zouaves. Mais la Hol-

lande catholique n'a pas tardé à le lui disputer et a mis dans son émulation tant d'ar-

deur qu'elle a dépassé les ouvriers de la première heure. C'est le zèle de nos frères

néerlandais qui a conservé et développé ce corps d'élite, dont les brillants faits

d'armes, aidés par l'éclatante bravoure et l'infatigable constance des régiments

indigènes, ainsi que de la légion française, ont sauvé la Papauté et permis à l'inter-

vention de la France de se produire en temps utile. Honneur à la Hollande ! Ce pays

([ui fut autrefois le plus ferme boulevard de la Réforme, s'est acquis, de nos jours,

les droits les plus incontestables à l'éternelle reconnaissance du monde catholique.

Et, ici, permettez-moi de mentionner d'une manière toute spéciale le bon et véné-

rable Père de Kruy, cet humble et dévoué religieux, qui nous a envoyé à lui seul

plus de six cents hommes, tous d'élite, et qui, seul aussi, mendiant pour ainsi dire

de porte en porte, trouva les ressources nécessaires pour le transport de ces soldats

de l'Église jusqu'à Bruxelles.

Au commencement de 1867, les Hollando-Belges formaient les deux grands tiers du

régiment des zouaves, et cette proportion glorieuse, loin de s'affaiblir, s'est au con-

traire accrue d'une manière notable par les enrôlements de 1867. Le chiffre total des

enrôlés depuis sept ans monte déjà- à 2,935.

Ce chiffre se divise de la manière suivante :

Hollandais 1,684

Belges 1,249

Il n'est question ici que des volontaires envoyés aux frais du Comité, et au chiffre

des Belges, il convient d'ajouter celui des jeunes gens passablement nombreux qui,

largement dotés par la fortune, ont été s'engager directement à Rome.

La caisse de notre œuvre a été alimentée surtout par les Étrennes au Saint-Père.

Elle subvient non-seulement aux frais d'envoi des volontaires, mais encore à ceux

du rapatriement des hommes congédiés, soit définitivement, soit temporairement.

Le Comité, toujours plein de sollicitude pour le bien-être matériel et moral de nos

braves volontaires, entrelient depuis trois ans une Sœur flamande à l'hôpital mili-
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taire et a consacre chaque année quelques sommes à l'amélioration du traitement des

malades ou convalescents. Il s'est entendu avec la grande Auniônerie pour envoyer,

auprès du régiment, des aumôniers parlant le flamand et le hollandais. Il entretient à

Rome une agence chargée d'être son intermédiaire auprès des Hollandais et des

Belges, de veiller, d'accord avec l'autorité militaire, à leur bien-être, de renseigner

les familles en cas de besoin et de nous tenir au courant de tout ce qui peut intéresser

l'œuvre et ses engagés.

A la première nouvelle de la bataille de Mentana, l'un de nos confrères s'est rendu

à Rome. A sa suite, nous avons envoyé deux médecins parlant le flamand et le hol-

landais, et nous avons entouré nos chers blessés de tous les soins possibles. Remer-

cions les âmes généreuses qui nous ont permis de leur faire parvenir la charpie, le

linge et tous les objets qui ont pu leur être nécessaires, soit pour adoucir leurs

souffrances, soit pour distraire et soulager leur convalescence, et remercions Dieu

d'avoir trouvé dans ce noble pays un si merveilleux écho à notre appel.

Ce n'est pas seulement en Belgique, sur notre propre sol, que nous avons trouvé

sympathie et assistance, mais aussi à l'étranger. Le Comité français n'a cessé de nous

prêter son utile concours avec une cordialité et une générosité toutes chrétiennes.

Nos rapports avec nos amis de France sont encore devenus plus intimes, sous l'in-

fluence des derniers événements, et c'est de concert avec eux, comme avec le gou-

vernement romain
,
que nous nous occupons de la question si importante de

l'armement des troupes pontiflcales.

Avant de terminer ce rapport, je veux, messieurs, vous donner une idée de l'orga-

nisation de nos convois.

L'œuvre se compose du Comité central et des comités ou sous-comités provin-

ciaux. Chacun des comités provinciaux se fait représenter au Comité général par des

délégués. Le bureau du Comité général se compose d'un président, d'un vice-prési-

dent, d'un secrétaire, d'un secrétaire-adjoint et de deux trésoriers. C'est le bureau

du Comité général qui forme le Comité central, lequel est chargé de la direction de

l'œuvre et de l'exécution des mesures prises par le Comité général.

Chaque lundi, les enrôlements ont lieu. Nos hommes partent le soir et arrivent à

Paris le lendemain matin. Ils sont reçus par notre correspondant, dont le zèle éclairé

est infatigable, et conduits à une auberge voisine du chemin de fer de Lyon. Ils y

déjeûnent, se reposent, tandis que notre correspondant va chercher les coupons à

prix réduits que nécessite le nombre de voyageurs. A midi, ils dînent; à "2 heures,

ils partent [>our Marseille, où ils sont reçus par un autre correspondant.

Les rapatriements se font de la même manière.

Lorsque le convoi est très- nombreux, l'un des membres du comité accompagne

les volontaires jusqu'à Paris.

Telle est notre œuvre. Dieu lui a donné de produire quelques résultats ; mais

gardons-nous d'en tirer la moindre gloire pour nous-mêmes et considérons com-

bien, ouvriers placides et abrités, nous sommes au-dessous de ces braves jeune.s

gens dont la foi admirable nous a si souvent édifiés et qui iras|)irenl «juii mériter la

grâce insigne de mourir pour Jésus-Christ. Naguère encore on nous amenait un

jeune Allemand, que sa mère mourante avait conjuré d'aller s'offrir au Saint- Père,

comme suprême consolation de ses derniers moments. Bien .souvent nous avons

senti nos yeux se mouiller.de larmes, nos cœurs se fendre d'émotion, il la lecture de

consentements paternels, pleins de celte foi profonde, simple et grande . que Ion

croyait enterrée, perdue avec les |u"eiuicrs chrétiens et qui, grâce â Dieu, naît avec
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une force et une fécondité nouvelles dans notre siècle, préparant à nos enfants, s'ils

s'en montrent dignes, le spectacle de magnifiques triomphes pour l'Église. Nous

sommes loin, et bien loin de ces admirables modèles, mais remercions Dieu de nous

les avoir montrés et prions-le avec ferveur de nous donner la grâce d'en approcher.

Redoublons de zèle, de foi et de dévouement. Les périls qui menacent notre Mère

la Sainte-Église sont loin d'être écartés. Montrons que nous ne sommes pas des fils

dégénérés, et ne pouvant donner notre sang pour elle, donnons-lui du moins, sans

réserve, tout ce que nous avons d'amour, d'intelligence et de force.

IV. — Archiconfrérie de 8aiiit-François-Xavier

POUR LA CONVERSION DES PÉCHEURS,

Erigée à Bruxelles en 1834.

Rapport sur les progrès et les travaux de VOEuvre depuis le dernier congrès en 1864.

Il y a trois ans, j'eus l'honneur de présenter un rapport succinct sur l'OEuvre de

Saint-François-Xavier, à l'occasion de la 2« session du Congrès de Malines ; aujour-

d'hui, pour répondre au désir exprimé par la Commission organisatrice de ce même
Congrès, je prends la liberté de remettre entre les mains de M. le Secrétaire

général quelques renseignements sur l'état actuel de l'OEuvre.

Inutile de revenir ici sur le but que se propose VArchiconfrérie de Saint-François-

Xavier pour la conversion des pécheurs, sur son organisation, ni sur les moyens

qu'elle emploie : cette OEuvre, essentiellement moralisatrice , comme l'indique son

nom, est connue de vous tous. Sans exclure qui que ce soit, quelle que puisse être

sa condition ou le rang qu'il occupe dans la société, elle s'attache pourtant avant

tout, vous le savez, à la moralisation de la classe ouvrière.

Je suis heureux de pouvoir constater que, pendant ces trois dernières années, nous

avons progressé, non-seulement d'une manière bien consolante, mais même au delà

de toute prévision. En Belgique, nous n'avions, en 1864, que trois diocèses où

l'Archiconfrérie comptât des affiliations ; depuis, l'étendard de saint François-Xavier

a été arboré dans les trois autres ; de manière que chaque diocèse de la Belgique

possède aujourd'hui cette œuvre de conversion. Ce qui est surtout remarquable,

c'est qu'elle s'est implantée d^ns les grands centres de l'industrie, et que de là, nous

l'espérons, elle ne manquera pas de se propager. Nous comptons, à l'heure qu'il est,

165 associations, renfermant 38,006 hommes, y compris quelques centaines de jeunes

gens, qui forment la section de Saint-Stanislas. lo2,05S personnes prennent part au

Concours de prières , établi dans le sein de l'OEuvre, pour la conversion des

pécheurs. Plus de 500 communautés, pensionnats de jeunes gens ou de demoiselles,

possèdent cette section de l'OEuvre de Saint-François-Xavier.

Voici maintenant l'indication des travaux consignés dans nos rapports pendant

ces trois dernières années. 11 est bon de remarquer que nous ne présentons qu'un

résumé de nos œuvres, vu qu'un grand nombre de conversions sont connues de

Dieu seul et ainsi échappent à nos calculs.
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Travaux depuis mai 1864 jusqu'à la fin d'avril 1867, dans le seul diocèse

de Matines.

Bruxelles. Affiliations. Total.

Conversions 858 1,275 2,133
Concubinages qui ont cessé 282 436 718
Enfants légitimés . . 245 424 669
Personnes ramenées à la pratique de leurs devoirs 46 115 161

Réconciliations 18 176 194
Abjurations de protestants 8 22 30

Baptêmes d'adultes 13 26 39
Premières communions d'adultes 52 4 66
Conflrmations 16 6 22

Enfants retirés des écoles protestantes 30 » 30

Id. placés dans de bonnes écoles 111 87 198

Visites de malades 1,520 2,055 3,575

Derniers sacrements 82 43 125

Bons livres distribués 7,916 34,460 42,376

Mauvais livres détruits 103 6,748 6,851

Argent pour faire cesser les concubinages par le

mariage, vêtements, etc fr. 2,386 70 5,209 81 7,596 51

A ces chiffres si éloquents, il faudrait ajouter bien d'autres fruits du zèle, qui

échappent au calcul. Plusieurs rapports particuliers attestent que l'Association a,

pour ainsi dire, renouvelé la face des paroisses où elle s'est établie. L'extirpation

presque totale du blasphème, de l'ivrognerie, des discours licencieux et du respect

humain, l'assiduité aux offices divins, aux vêpres comme à la grand'messe du

dimanche, la fréquentation des sacrements, la propagation des bons journaux , tels

sont les résultats obtenus dans la plupart des localités.

Après s'être répandue dans tous les diocèses de la Belgique, l'Association voit les

pays étrangers s'ouvrir à ses travaux. Tous les évêques d'Angleterre, les trois vicaires

apostoliques de l'Ecosse et les quatre primats de l'Irlande se montrent empressés

de l'accueillir. Ces vingt prélats ont daigné m'entendre, et ils m'ont donné, par écrit,

leur approbation avec la promesse de leur bienveillant appui. Nous avons aussi fait

des démarches pour nous introduire en Hollande, en Allemagne et en France ; nos

vues se portent sur les autres parties du globe, telles que l'Amérique et l'Afrique, et

déjà nous allons nous implanter en Asie avec les missionnaires belges de la Chine.

L'introduction de rOEuvre de Saint-François- Xavier dans la Grande-Bretagne a

commencé en 1865, lors du voyage qu'y fit le fondateur de cette excellente associa-

tion; le R. P. Van Caloen entreprit ce voyage pour expliquer lui-même cette œuvre

de zèle aux prélats des trois royaumes ; il obtint les approbations écrites des treize

évêques d'Angleterre, des quatre primats d'Irlande et des trois vicaires apostoliques

d'Ecosse, avec les encouragements les plus formels.

La ville de Liverpool, qui renferme une population ouvrière considérable, a été

choisie pour y établir le centre de l'Archiconfrérie dans cette contrée. On y a commencé

par les jeunes gens, qui étaient déjà au nombre de 140 avant la fm de 1866. Les

réunions des hommes y ont lieu très-probablement au moment où nous écrivons.

Nous ne pouvons douter qu'il n'y ail eu, depuis 1865, des commencements notables

sur plusieurs autres points des trois royaumes, et que sous peu des communications

intéressantes seront adressées à ce sujet au Bév. Père fondateur de l'OEuvre en Bel-

gique.
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Quiconque connaît l'Association de Saint-François-Xavier, convient qu'elle est sin-

gulièrement appropriée à la condition des ouvriers, surtout dans les grands centres

de population. Les prélats anglais l'ont compris : ils savent que là insensiblement, la

vie de l'ouvrier se restreint à deux choses : le travail et le plaisir
;
que souvent les

devoirs en sont absents, devoirs envers Dieu, envers la famille, envers le prochain ;

qu'à la longue les douces affections de la famille s'éteignent, et qu'enfin sur cette

pente fatale, il faut aboutir à des générations sans Dieu, à la perte de milliers d'âmes,

et à un très-grave danger pour la société. Prévenir d'aussi grandes calamités, dans

son pays et hors de son pays, est non-seulement une œuvre de charité admirable,

c'est encore une œuvre éminemment sociale, digne de rallier tous les cœurs géné-

reux.

Userait difficile de découvrir, pour atteindre ce grand but,un moyen meilleur et plus

puissant que l'Association de Saint-François-Xavier ; elle possède une force surhu-

maine pour maintenir dans la vérité et dans la vraie liberté, la classe nombreuse des

travailleurs. En nous exprimant ainsi, nous ne sommes que l'écho des honflnes graves

qui se préoccupent du salut des âmes et des sociétés. Notre Saint-Père Pie IX a

témoigné de sa prédilection particulière pour l'Association ; il lui a conféré le titre

d'Archiconfrérie et l'a enrichie de nombreuses indulgences ; tous les évêques de

Belgique l'ont prise sous leur haut patronage ; le R. P. Beckx, général de la Compa-

gnie de Jésus, considère « cette œuvre comme devant être d'un puissant secours à

« ceux que leur vocation oblige à se dévouer au salut des âmes ; » Me' Malou, évêque

de Bruges, la nomme une œuvre parfaitement adaptée aux besoins de notre époque;

puis il ajoute : « Je forme les vœux les plus sincères pour le succès de cette œuvre,

« qui est manifestement inspirée de Dieu. » Enfin, M. le baron de Gerlache, président

général de la Société de Saint-Vincent de Paul en Belgique, dit que cette associa-

tion « est une nouvelle et puissante garantie pour la société, travaillée aujourd'hui

« dans toutes les classes par tant de mauvaises passions. »

Nous avons vu que les prélats d'Angleterre ont joint leur approbation unanime à

tous ces hauts suffrages. Cependant l'OEuvre xavérienne n'est encore qu'à l'état

d'ébauche dans cette contrée. Pour y organiser les Associations de Saint-Frauçois-

Xavier, il nous semble que l'on pourrait procéder comme il suit :

Faire une visite à M. le curé de la paroisse pour lui demander son concours, et

former avec lui un noyau d'une dizaine d'associés ; quand celui-ci est formé, faire

imprimer sur une feuille volante, en tête de laquelle se trouverait le portrait du

saint, un très-court aperçu de son histoire (le portrait doit être beau)
;
puis l'abrégé

des statuts et l'historique de la fondation de l'OEuvre. Ensuite, on annoncerait par

affiches et aux messes du dimanche, l'érection prochaine de l'Association ; on distri-

buerait au peuple, à la porte de l'église, la feuille imprimée. Celle-ci devrait dire où

l'on peut se faire inscrire, de préférence chez des ouvriers. Ainsi, au jour fixé pour

l'érection, le noyau des fondateurs serait très-probablement doublé ou même tri-

plé. S'il existait dans la paroisse une conférence de la Société de Saint-Vincent de

Paul, ses membres, en enrôlant les chefs des familles qu'ils visitent, faciliteraient

beaucoup la formation du premier groupe de l'Association.

Pour une œuvre qui s'adresse aux ouvriers, la simplicité d'organisation est un

puissant élément de succès ; dans les contrées où Saint-François-Xavier n'est guère

connu, il faut évidemment le faire connaître, ainsi que son grand amour pour le salut

des âmes : la sympathie ne saurait naître pour ce que l'on ignore ; mais il faut

élaguer, dans les commencements, tout ce qui semble une complication ; l'important
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est que l'on se fasse inscrire et que les inscrits assistent aux réunions hebdomadaires

de l'Association. L'affiliation à l'Archiconfrérie, l'acte de consécration, la médaille,

le choix des collaborateurs, viendront après et en leur temps.

Un grand moyen de propager dans les autres pays l'Association de Saint-François-

Xavier, celte œuvre si féconde en heureux fruits, serait... nous hésitons à l'exprimer,

nous craignons qu'un zèle indiscret ne nous égare... ce serait la création, à Bruxelles,

d'une mission laïque pour l'Archiconfrérie xavérieune ; cette création consisterait en

un comité d'hommes zélés qui se chargeraient d'aller établir l'Association à

l'étranger ; chacun d'eux s'engagerait à faire un de ces voyages de charité une fois

par an. Le comité se réunirait mensuellement et serait présidé par le directeur-fon-

dateur de rOEuvre. Ceux de ses membres qui connaissent l'anglais, se rendraient en

Angleterre, en Irlande ou en Ecosse; ceux à qui la langue allemande serait familière

iraient dans les pays d'Outre-Rhin; d'autres en France, en Hollande ou ailleurs.

Nous ne nous dissimulons pas les difficultés d'une telle entreprise : où est celle qui

n'en ait point ? mais il faut aussi en envisager les facilités. Les premières se réduisent

à deux principales : trouver les missionnaires laïques, et créer les ressources pécu-

niaires. Nous ne croyons pas que ces difficultés soient insurmontables : des œuvres

autrement importantes ont trouvé des membres dévoués , et avec la grâce divine,

celle dont nous nous occupons saurait aussi en recruter ; la seconde difficulté se

lèverait en décidant que les missionnaires suffiront eux-mêmes aux frais de leurs

voyages.

Les facilités de l'entreprise consistent surtout en ce qu'aujourd'hui beaucoup

d'hommes connaissent une langue étrangère, et que presque tout le monde veut faire

un voyage chaque année, dans la belle saison. Or, n'est-ce pas un sacriflce qui doit

séduire une intelligence éclairée, un noble cœur, d'aller plutôt dans telle contrée que

dans celle de son choix, et d'y employer trois ou quatre jours à fonder une Associa-

tion qui doit rendre meilleurs et plus heureux un grand nombre de nos semblables?

Un tel acte n'ôterait rien à la distraction, à l'amélioration de la santé ; car, on l'a dit

avec beaucoup de raison, il n'y a rien qui rafraîchisse le sang comme de faire une

bonne action. Et puis, cette action serait la source de jouissances continues : on se

maintiendrait en correspondance avec la localité visitée ; on y suivrait avec un légi-

time intérêt les progrès de l'Association. Quelle joie pourrait être mise en parallèle

avec la douce satisfaction de savoir que Dieu a béni nos efforts, que nous comptons

là-bas de nombreux amis, et que les hommes s'entr'aiment là où jadis régnaient

l'envie et les autres passions? Et si (|uelque jour il nous est donné d'aller voir de

nos yeux le grand arbre et les beaux fruits produits par le grain de sénevé que nous

aurons planté, qui dira les jouissances vives et profondes qui seront goûtées parmi

ces amis déjà anciens?

Sans blâmer les voyages qui ont pour but l'instruction industrielle ou la confrater-

nité internationale, nous croyons pouvoir dire que nos missionnaires laïques rappor-

teraient de leurs excursions moins coûteuses, une instruction morale qui a bien sou

prix, et plus de confraternité humaine.

Nous abandonnons, en terminant, cette idée de l'apostolat laï(iue aux méditations

ou tout au moins à l'indulgence de tous ceux qui connaissent le prix des âmes. Si

nous nous sommes complu dans une illusion, nous espérons que nos frères en Jésus-

Christ nous excuseront en considérant l'intention qui nous guide. — Qu'on nous per-

mette de demander, cependant, qu'on ne se hâte pas de traiter d'illusion uu projet,

une pensée qui, en définitive, ne paraît pas irréalisable. Il y a aujourd'hui une
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très- grande propension à qualifier d'illusion tout ce qui semble dépasser notre

courage. N'a-t-on pas appelé ainsi l'admirable projet de l'humble couturière de

Saint-Servant, fondatrice des Petites-Sœurs des pauvres? C'était aussi une

magnifique illusion que celle de François-Xavier, d'aller se jeter sur l'empire du

Japon pour y vaincre ses mœurs et ses bonzes corrompus. Et l'illusion de l'apôtre et

celle de la Petite-Sœur sont devenues des vérités...

Qu'on nous permette d'ajouter qu'il serait beau pour notre pays d'y voir fonder et

organiser l'apostolat laïque, d'être le berceau de cette œuvre qui serait toujours

l'humble servante de l'apostolat ecclésiastique. Les éléments abondent parmi nous;

nous avons une foule d'hommes qui font annuellement un ou deux voyages d'agré-

ment ; les Belges sont connus et aimés dans toutes les contrées ; ils sont sûrs d'y

trouver bon accueil. Il n'y a pas dans le monde, peut-être, une nation mieux placée

que la nôtre pour prendre cette initiative et assurer le succès d'une œuvre qui

embrasserait dans sa charité tous les peuples.

Élevons donc nos cœurs! Pensons aux durs labeurs de la portion la plus nombreuse

de l'humanité
;
pénétrons-nous bien du sentiment de son indigence morale! Nous le

disions récemment dans une assemblée générale des Associations de Saint-François-

Xavier : Que chacun songe qu'il doit donner dans la mesure qu'il a reçu : richesse,

cœur, intelligence. Animons-nous à faire le bien, à porter le fardeau les uns des

autres; que les diflScultés deviennent pour nous des stimulants; soyons de généreux

athlètes dans l'arène des combats du Seigneur! Il faut aujourd'hui que le bien soit

actif, ardent
; qu'il se porte partout, ait l'œil sur tout. Le monde est comme emporté

par deux chars immenses : à l'un sont attelés l'égoïsme, l'amour effréné des plai-

sirs, l'ignorance suffisante, la soif de l'or ; c'est le char des ténèbres, de la ruine des

intelligences et des cœurs : qu'il serait beau, qu'il serait grand de l'arrêter dans sa

course ! L'autre a pour attelage la droite raison qui reconnaît celle de Dieu, la domi-

nation sur les passions mauvaises, la véritable liberté, la sagesse allant jusqu'au

génie, la charité s'élevant jusqu'au don de soi-même : c'est le char de la lumière, qui

éclaire les esprits, qui embrase toutes les âmes d'un feu divin; c'est le char du

€hrist! A nous d'y monter, d'y demeurer; à nous d'être les hérauts de la vérité, de

la liberté et de l'amour, qui seuls peuvent sauver le monde !

ABRÉGÉ DES STATUTS.

I. — Le but de l'Association de Saint-François-Xavier, composée uniquement

d'hommes appartenant surtout à la classe ouvrière, est de travailler avec énergie, par

tous les moyens de zèle et de prudence, à la conversion des pécheurs.

II. — L'Association se divise en sections. A la tête de chaque section est un pré-

posé. La tâche des préposés est de voir si l'on assiste aux réunions avec assiduité et

piété ; ils rendent aussi compte au directeur de la conduite que leurs subordonnés

tiennent en dehors des réunions.

III. — Les réunions dans l'église ont lieu toutes les semaines. Tous sont obligés

de s'y rendre ; si un empêchement légitime survient, ils en avertissent leur pré

posé.

IV. — Pendant les réunions: l^On chante le Veni Creator (en français ou en fla-

mand ). 2» Sermon du directeur pendant une vingtaines de minutes. 3« Cantique.

4» Le préfet récite les litanies de Saint-François-Xavier; les trois Pafer et A«e que

les membres doivent réciter tous les jours; un autre Pater et Ave pour les malades

tU les défunts, et enfin un Pater et Ave pour les bienfaiteurs, pour les Associations,
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les absents et les personnes inscrites dans le Concours de prières. 5" Le Cantique de

Saint-François-Xavier.

N. B. Il est bon de laisser pendant les réunions l'église ouverte aux hommes étran-

gers à l'Association, pour les attirer parla curiosité.

V. — Admissions. — Pendant un mois, le directeur interroge les dispositions de

ceux qui demandent à faire partie de l'Association
;
quand il est assez sûr de leur

conduite, il les place en section ; le jour de leur admission, ils se confes.sent et s'ap-

prochent de la Sainte-Table. Ils ne reçoivent la médaille que le jour où ils sont admis

à prononcer l'Acte de consécration, et l'on choisit pour cette cérémonie un jour

solennel.

VI. — Collaborateurs. — Le directeur choisit un certain nombre d'associés pour

travailler plus directement avec lui à ramener les âmes à Dieu. Us prennent le nom
de Collaboraterirs ; il les réunit tous les mois.

Vil. — Concours de prières. — Pour attirer les bénédictions du ciel sur lOEuvre,

on a établi une Association de prières, où l'on admet toutes sortes de personnes, sans

distinction d'âge, de sexe, ni de condition ; on les inscrit sur un registre ; elles récitent

les trois Pater et Ave comme les membres, et gagnent les mêmes indulgences.

Par bref du 18 mai 1855, Sa Sainteté le pape Pie IX accorda à l'OEuvre de nom-

breuses indulgences, et par trois autres brefs du 27 mai 1836, le Saint-Père donna à

l'Association le titre (.VArchiconfre'rie, accorda encore de nouvelles indulgences et

communiqua les indulgences à toutes les personnes inscrites dans le Concours de

prières.

Son Éminence le cardinal Engelbert Sterckx, archevêque de Malines, et les

autres évêques de Belgique, ont successivement daigné prendre l'Association sous

leur haut patronage et en approuver les Statuts pour leur diocèse.

Son Excellence Me"" Gonella, archevêque de Néocésarée, Nonce apostolique eu Bel-

gique, a montré, dans différentes occasions, combien cette Association lui était

chère, et a daigné se faire inscrire parmi les membres protecteurs.

Plusieurs lettres ont été écrites sur le même objet au fondateur de l'Association.

Nous citerons celle du très-révérend Père Beckx, général de la Compagnie de Jésus,

qui considère eette œuvre comme devant être d'un puissant secours à ceux que leur voca-

tion oblige à se dévouer au salut des âmes ; — celle de M?"" Malou, évéque de Bruges,

qui la nomme une œuvre parfaitement adaptée aux besoins de notre époque ,- puis

Sa Grandeur ajoute : « Je forme les vœux les plus sincères pour le succès de cette

OEuvre, qui est manifestement inspirée de Dieu, et je vous remercie, mon révérend

Père, du zèle que vous déployez pour en étendre les heureux résultats; « — celle de

M. le baron de Gerlache, premier président de la cour de cassation et président de

la Société de Saint-Vincent de Paul, «lui dit que cette OEuvre est : « une nouvelle et

puissante garantie pour la société, travaillée aujourd'hui dans toutes ses classes par

tant de mauvaises passions. Puissent tous ceux qui y ont intérêt vous comprendre et

vous seconder, et les encouragements ne vous manqueront pas. »

Plusieurs recueils périodiques ont également encouragé cette belle institution (1).

( 1 ) On peut consulter le Journal Historique, de M. Kersten , .septembre et

noveml)re 185G ;
— le Katholyhe Zondag, 8 octol)fe l'f^'A ; 27 .septembre et 25 octo-

bre 1856; mars et août 1857; — les Précis Historiques, année 1854, p. 466;

année 1855, p. 216; le Rapport de l'Association. 18.57.

II — C. r>K MAI.INKS. 2i
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APPROBATIONS ÉPISCOPALES.

Mulincs. — Vu l'avis de M. Verhoustraelen, curé do l'église des SS. Michel et

Gudulo à Bruxelles et doyen du district, nous avons approuvé et approuvons par les

préseiUes les Slatuls qui précèdent.
Malines, 20 juillet 1854.

{Signé) Engelbert, Card.-Archev. de Malines.

Liège. — Nous verrons avec le plus vif plaisir se propager dans notre diocèse l'As-

sociation de Saint-Frauçois-Xavier, instituée dans un but si éminemment chrétien,

pour la conversion des pécheurs. Les moyens que cette Association se propose d'em-

ployer nous paraissent propres à atteindre ce but en excitant le zèle des associés, et

en attirant par la prière et la fréquentation des Sacrements des grâces abondantes

sur rOEuvre et sur les pécheurs dont elle entreprendra de faciliter le retour à Dieu.

Donné à Liège, le io juillet 1856.
[Signé) f Théodore, évêque de Liège.

Bruges. — Nous approuvons ces règles de l'Association de Saint-François-Xavier,

à l'usage de notre diocèse, et nous désirons que cette OEuvre soit propagée parmi

nos diocésains.
Bruges, le A août 1856.

{Sig7ie) f J.-B. évêque de Bruges.

ycimur. — Nous approuvons ce règlement pour notre diocèse.

Namur, le l" décembre 1856.

[Signé) f Nicolas-Joseph, évêque de Namur.

Gand. — Nous approuvons les Statuts de l'Association de Saint-François-Xavier

pour la conversion des pécheurs et nous désirons que cette excellente OEuvre soit

établie dans notre diocèse.

Donné à Gand, le 12 février 1857.

[Signé) -f L.-J., évêque de Gand.

Toumuy. — Nous approuvons ce règlement pour notre diocèse.

Tournay, le 7 avril 1857.

[Signé] f G.-J., évêque de Tournay.

FORMALITÉS POUR ORGANISER ET AFFILIER UNE ASSOCIATION.

MM. les doyens et MM. les curés sont priés d'employer leurs efforts à ériger dans

ieurs paroisses une Association de Saint-François-Xavier. De nos jours, plus qu'en

mcun autre temps, ou sent le besoin de moraliser la classe ouvrière: or, partout où

une telle Association fleurira, les sacrements seront fréquentés, le respect humain

,era déraciné, et l'on verra ramenés à la pratique des devoirs religieux, par l'exhor-

:ation cordiale de leurs camarades, ceux qui, dans leur ignorance, méprisaient et

fuyaient le prêtre.

1» On forme un noyau ,- pour les encourager, il est bon de ne pas différer longtemps

de donner la médaille aux affiliés ; c'est ainsi qu'en récompensant les premiers venus,

l'on attirera les autres ;

2» Quand l'Association commence à s'organiser et promet de la stabilité, l'on prie

ils"" l'évêquu du diocèse de vouloir ériger canoniquement l'Association, de nommer

le directeur et d'exprimer dans le décretson désir de la voir affiliée à l'Archiconfrérie

de Bruxelles
;

3" Après avoir reçu ce décret, l'on écrit au directeur de l'Archiconfrérie (Louis

Van Caloen, S. J., au collège Saint-Michel à Bruxelles), pour lui demander de venir

délivrer le diplôme d'alTiliation II est nécessaire que l'on donne copie du décret
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d'érection canonique. A l'Association de Saint-François-Xavier .se rallaclient une

société récréative, une bibliothèque particulière, une section de Saint-Stanislas, une

collaboration et un concours de prières.

Du reste, pour les détails d'organisation, d'administration, de tenue des registres,

le directeur de l'Arclii confrérie se fera toujours un plaisir de les communiquer aux

personnes qui le désireront.

A Bruxelles, au local central de l'OEuvre (rue Terre-Neuve, 71), on peut se pro-

curer les médailles, statuts, cantiques, actes de consécration, lithographies, prières,

notices des indulgences, petites médailles pour l'Association de prières, rapports de

l'OEuvre, etc. etc.

V. — Notice sur rOâj^tivre de ^t-Jean-François Rég^is,

A BRUXELLES.

La Société charitable de Saint-Jean-François Régis , à Bruxelles , fut fondée

en 1839, avec la coopération de MM. le baron de Gerlache, président de la Cour de

cassation, Van Gansbergh, avocat, Hellemans, Peeters, juge de paix , Crockaert,

Annez et De Decker, par M. Ocrcman , curé de la paroisse des Riches-Claires. Les

motifs qui déterminèrent ce zélé pasteur des âmes à doter la capitale d'une aussi

utile institution, furent les suivants, au dire du premier rapport fait en 1839 : l^Les

progrès effrayants que le concubinage a faits, surtout dans les classes inférieures, et

dont les suites sont on ne peut plus déplorables pour la religion et pour la société
;

2" le grand nombre d'enfants naturels accusé par les relevés des actes de l'étal civil

de Bruxelles, et 5" l'impossibilité dans laquelle sont un grand nombre de concubi-

naires de satisfaire aux exigences de la loi ; à peine capables de répondre aux ques-

tions les plus simples, d'indiquer le lieu et la date de leur naissance, souvent issus

eux-mêmes d'unions illégitimes, ne sachant pas oîi vivaient et où sont morts ceux

dont ils ont reçu le jour.

Les résultats obtenus par les efforts courageux des membres fondateurs, accu-

saient, en 1840, 122 mariages et 208 légitimations d'enfants.

En 1847, la Société de Saint-François Régis lut transférée dans la paroisse des

Minimes et réorganisée par les soins et le zèle de M. Vervloel, curé de cette même
paroisse. Depuis lors, sa marche a été sans cesse ascendante : en 1844, elle compte

557 mariages et 214 enfants légitimés. En 184G, ces chiffres s'élèvent déjîi à S17

pour les mariages et à 343 enfants. Aujourd'hui, elle est appelée annuellement à

réunir les pièces de plus de 1,000 couples, dont le mariage fait légitimer environ

500 enfants naturels. En somme, et pour ne pas entrer dans des détails trop minu-

tieux, pendant cette période de 28 années que la Société a parcourue, elle a eu

le bonheur de faire eûectuer 17,459 unions et de procurer le bienfait de la légiti-

mation à 8,530 enfants.

Quanta l'organisation de la Société , on distingue les conseillers d'honneur, les

membres actifs et les membres libres. Sont membres libres, les personnes qui

souscrivent pour une somme annuelle d'au moins 5 francs. Sont membres actifs, les

personnes qui, même sans payer de cotisation annuelle, donnent gratuitement leurs

sitiiis aux allaires de la Société (|ui leur sont confiées.
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Sont conseillers d'honneur, les personnes auxquelles le conseil de la Société

décerne ce litre à l'unanimité des membres présents, spécialement convoqués à cet

effet.

La Société est administrée par un conseil et par un comité.

Il Y a en outre un secrétaire-trésorier, ou un secrétaire et un trésorier, si le conseil

le juge utile.

Le conseil est composé d'un président et de dix conseillers.

Le comité se compose d'un président et de quatre membres actifs.

Le président du comité est de droit vice-président du conseil.

Le conseil choisit à la majorité absolue, parmi les membres actifs, les remplaçants

des conseillers qui viennent à décéder ou qui cessent de faire partie du conseil.

Il choisit de la même manière, dans son sein, le président et les membres du

comité.

Il choisit également le secrétaire-trésorier ou le secrétaire et le trésorier.

Le conseil dirige l'Association, prend toutes les mesures qu'il croit utiles au bien

de la Société et à la marche régulière de ses opérations, fait tous les règlements

d'ordre intérieur.

Le comité est chargé de l'expédition des afifaires courantes. Il se réunit tous les

dimanches à H heures pour l'inscription des futurs conjoints, et les jours ouvriers

le bureau est ouvert de 8 à 9 heures du malin.

Il dresse chaque année le compte rendu des travaux de la Société, suivi d'un

exposé de tout ce qui peut intéresser la marche et le progrès de l'OEuvre.

N'oubliant jamais que l'OEuvre est essentiellement catholique, la Société fait célé-

brer chaque année une messe solennelle le jour de la fêle de saint Jean-François

Régis, pour les membres de la Société, les bienfaiteurs de l'OEuvre et les pauvres

auxquels elle donne ses soins.

Elle fait ' également chanter une messe dans l'oclave des âmes, au mois de

novembre, pour les associés, les bienfaiteurs et les pauvres auxquels elle a donné

ses soins, décédés dans le courant de l'année.

Telles sont l'origine et l'organisation de la Société de Sainl-François Régis.

Comme on le voit, l'OEuvre a été bénie de Dieu, si on en juge par ses résultats. Si

parfois les ressources ont semblé faire défaut au zèle des chrétiens fervents qui lui

avaient voué toute leur sollicitude, ceux-ci n'en ont pas moins continué à marcher

en avant, comptant sur le secours de Celui qui ne laisse aucune bonne œuvre, aucun

bon désir sans récompense. Nous avons le ferme espoir que les chiffres éloquents

que nous venons de mettre sous les yeux de l'Assemblée des catholiques encourage-

ront à donner tout leur appui à notre Société, bien des personnes qui, jusqu'à pré-

sent, semblent ne point avoir compris tout ce qu'il y a d'éléments civilisateurs dans

l'Association de Saint-François Régis. Quant à celles qui, depuis tant d'années, nous

tendent une main charitable, qu'elles veulent bien jeter un coup d'œil sur le chiffre

d'unious que nous avons fait bénir, d'enfants auxquels nous avons donné un nom et

unefamillp,et elles verront que depuis quelques années ces chiffres augmentent sans

cesse, consolant témoignage qu'elles ont bien mérité de Dieu, de la famille et de la

patrie.

La Société de Saint-François Régis a été établie dans la plupart des grands villes

de la Belgique, on elle rend les mêmes services.

1
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VI. — Association de Sainte-Barbe
POUR L'ENTf:RREMENT DES PAUVRES, A BRUXELLES.

Parmi tant d'œuvres sorties du sein fécond de la charité catholique, il n'eu est pas,

croyons-nous, qui soit plus appréciée, plus entourée des sympathies universelles que

rOKuvre de Sainte-Barbe.

Établie à Bruxelles en 1866, à l'exemple d'associations semblables existant déjà

dans plusieurs villes du pays, notamment à Anvers, elle eut dès le début le privilège

d'enthousiasmer les cœurs généreux, de toucher les indififérents et de commander le

respect, l'admiration même des malveillants et des impies. Concourir à procurer aux

indigents une sépulture convenable, aider le clergé dans ce pieux devoir, veiller au

chevet du mourant, le soutenir dans le dernier combat, l'entourer de secours spiri-

tuels, répandre d'une main le baume des consolations de la foi sur les plaies de sou

âme, lui montrer de l'autre la récompense promise à la pauvreté courageuse et

résignée, telle est la noble et touchante mission réservée à celte œuvre si chère aux

cœurs catholiques, mission qu'elle s'efforce de remplir avec un dévouement, une

sollicitude inspirés par la foi, soutenus par l'espérance et couronnés parla charité.

Jetons un coup d'œil rapide sur les améliorations réalisées par l'Association de

.Sainte-Barbe dans les cérémonies des enterrements des pauvres.

Le service du transport des corps et des inhumations régulièrement organisé et

entouré de toutes les précautions possibles, au point de vue sanitaire, laissait, d'autre

part, beaucoup à désirer sous le rapport de la décence et de la piété.

Hâtons-nous cependant de reconnaître que le clergé considéra toujours comme
un devoir rigoureux d'accorder aux pauvres les mêmes prières qu'aux riches.

Non-seulement les corps étaient reçus à l'église avant l'inhumation, mais les curés,

en vertu d'une règle canonique, disaient ou faisaient dire une messe pour le repos

de l'âme de chacun de leurs paroissiens dont la famille ne pouvait subvenir aux frais

d'un service de dernière classe.

Aujourd'hui, par les soins de notre association, chaque pauvre obtieitt un enter-

rement spécial avec la messe sur le corps, suivie des absoutes.

La famille et les amis du défunt sont toujours prévenus par cartes d'invitation, de

l'heure de ces cérémonies, et le pieux empressement qu'ils mettent à s'y rendre est

un véritable objet d'édification.

Constatons aussi que la levée des corps se fait maintenant d'une manière oh ne

peut plus convenable, et que les corbillards de l'Association ont reçu à tous égards

l'approbation générale.

Quant aux indigents qui viennent à décéder dans les hôpitaux el les hospices, des

règlements spéciaux les soustraient presque complètement à l'action charitable de

notre Société. Nous avons cependant voulu qu'une messe fftt dite pour chacun d'entre

eux, et, dès le début de notre œuvre, nous nous sommes mis en mesure de réaliser

cette idée.

MM. les aumôniers se chargent d'une partie iJe ces messes, les autres sont exoné-

rées dans les paroisses respectives des défunts, et, par les soins des directeurs des

funérailles, la famille et les amis sont invités à y assister. Puissions nous, en

leur procurant cette consolation suprême, contribuer à diminuer l'appréhension

qu'éprouvent tant de malades pauvres à se laisser transporter dans ces asiles de

secours, où ils se trouvent pourtant entourés des soins les plus intelligents et les

plus dévoués !
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Enfin, indépendammenl de ces cérémonies ordinaires dont je viens de parler, tous

les ans, à l'époque de l'octave des trépassés, et à tour de rôle dans chaque paroisse,

il doit être célébré une messe solennelle de Requiem pour le repos des âmes des

indigents décédés. Ce service funèbre, véritable anniversaire pour toutes les familles

pauvres, est entouré d'une grande pompe religieuse.

Chaque année, un immense concours de fidèles, appartenant à toutes les classes

de la société, vient en ce pieux anniversaire joindre ses prières à celles de nos pas-

teurs en faveur de cette partie de l'Église souffrante si digne d'intérêt et de commisé-

ration.

Le Conseil général d'administration de l'œuvre se compose de M. le doyen de

Bruxelles, de trois autres curés de la ville et de douze membres laïcs (1). Chaque

paroisse a un comité paroissial composé du curé, du directeur des funérailles et de

deux paroissiens au moins choisis parmi les membres payants (2). Le rapport sur

l'œuvre présenté à la séance générale annuelle du 20 mars 1867 constate une situa-

tion financière satisfaisante. Le relevé général des recettes et des dépenses accusait

au 31 décembre 1866, un actif de 8,636 fr. 96 c. (3) et un passif de 3,824 fr. 97 c.

Ces chiffres nous donnent un excédant des recettes sur les dépenses de 2,83i fr. 99
;

mais, comparant notre bilan à celui de l'an dernier, nous voyons à regret que les

souscriptions annuelles ont déjà diminué de plus de 500 francs.

Notre encaisse au l^"' janvier 1867 était de 23,743 fr. 68 c.

Dans l'appréciation de ces chiffres, il faut se rappeler que l'année 1866 fut une

année d'épreuve et de souffrance. Une épidémie cruelle, .s'altachant surtout à la classe

nécessiteuse, moissonna des familles entières et enleva à beaucoup d'autres une partie

de leurs membres. Je le dis avec bonheur, l'OEuvre de Sainte-Barbe, dans ces dou-

loureuses circonstances , se montra à la hauteur de sa belle mission. Pendant cette

année si éprouvée, notre Association a eu à se charger de 276 enterrements, et les

messes dites pour les pauvres décédés dans les hôpitaux et les hospices civils ont

atteint le nombre de 1,279 ; d'oii il résulte que la mortalité parmi les familles secou-

rues par notre œuvre s'est élevée, en 1866, à un chiffre triple de celui que nous con-

stations l'année précédente.

Comme on le voit d'après ce rapide exposé, notre organisation est bonne, sans être

complète, et notre situation financière nous permet d'envisager l'avenir sans trop de

crainte. Notre œuvre qui, dans le principe, fut accueillie avec une sympathie marquée,

a encore grandi dans l'estime publique. 11 semble que ces mois : Enterrement des

pauvres, aient le privilège de toucher les cœurs les plus indifférents. Nous avons vu

des personnes que leurs préoccupations mondaines et leur éloignemenl habituel des

pratiques chrétiennes rendent étrangères aux œuvres de cette nature, nous accorder

spontanément leur appui bienveillant et contribuer largement à l'augmentation de

notre avoir. N'est-ce pas là un indice heureux en même temps qu'une éloquente pro-

testation contre ces sectes impitoyables qui voudraient ravir aux deshérités de la

fortune leur suprême consolation : celle que le monde leur donne sur le seuil de

l'éternité?

Une œuvre si conforme aux traditions catholiques ne pouvait manquer d'attirer les

bénédictions et les faveurs spirituelles du Souverain -Pontife. Par un bref du

(1) Article 7 des statuts.

(2) Article 24 des statuts.

(3) Y compris le don de 1.000 francs de S. M. le Roi.
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M mars Î8G6, notre hien-aimé Pic IX a accordé à rAssociatiou de Saiiilc-Barijc

de nom!)reuses indulgences, auxquelles participe également la catégorie des mem-
bres non-payants (1).

Puissions- nous nous rendre dignes de ces grands et précieux avantages!

Nous prions Dieu qu'il continue de bénir nos efforts en nous permettant d'étendre

et de consolider chaque jour davantage cette œuvre à la fois si philantiopique et si

profondément chrétienne.

Vil.—l^otîce SMS» rinsliiiij «le ridoraiioii perpétuelle

nu SAINT-SACHEMENT, A BRUXELLES.

En parcourant dernièrement une publication romaine, mes yeux sont tombés avec

étonnement, dès les premières pages, sur ce titre : Le Saint-Sacronenf de Miracle.

Je l'avoue, en lisant cette histoire écrite de Bome même et si bien connue des habi-

tants de Bruxelles, je n'ai pu me défendre d'un sentiment d'orgueil patriotique et

religieux, en pensant que nous étions, nous, les heureux possesseurs de ce trésor, si

précieux à notre foi! Les détails insérés dans cet article, et jusqu'ici inédits, sur

l'œuvre de réparation que ce grand souvenir a inspirée, en plein xviiif^ siècle,

à des âmes généreuses, ont fait naître chez moi un désir : celui qu'une plume élo-

quente voulût raconter en langage modertie l'épisode si émouvant du i avril 1370 et

l'histoire complètement ignorée de l'Institut qui s'y rattache.

Le jubilé cinq fois séculaire, qui s'ouvrira bientôt dans notre diocèse, en fournira

l'occasion à quelque auteur bien inspiré ; mais en attendant cette relation, je n'ai pu

résister au désir de faire connaître aux nombreux associés de l'Adoration perpétuelle

ce que j'avais puisé moi-même dans la lecture de la Correspondance romaine. Les

amis de l'Institut et de ses œuvres, tant à Rome qu'en Belgique, ont bien voulu

m'aider, en complétant ces renseignements.

Ne pouvant douter dès lors de leur exactitude, j'ai osé les livrer à l'impression.

Rome ayant parlé, il ne peut plus y avoir d'indiscrétion à ce sujet pour la Belgique.

Mais s'il s'est glissé dans ces pages quelque chose qui pût blesser l'humilité reli-

gieuse des dames de rinstitut, elles consentiront, je l'espère, à me le pardonner, en

restant persuadées que je n'ai eu d'autre intention, en les écrivant, (jue de glorilier

Dieu, en faisant connaître les moyens dont il lui a plû de se .servir pour raviv(!r,

dans notre patrie, la foi au Très-Saint Sacrement de l'autel.

.Vvant de parler de ses OEuvres, nous croyons utile de dire ([uelques mots de

l'Institut qui leur a donné naissance.

Fondé il y a dix ans à peine, son origine remonte en réalité à l'année 18i8, épo(|ue

à laquelle la pensée d'élever un monument vivant et stable de foi envers l'auguste

Sacrement de l'autel fut inspirée à la fondatrice de celle congrégation. Son établisse-

ment se lie au souvenir de l'un des épisodes les plus émouvants et les plus populaires

de l'histoire religieuse de la ville de Bruxelles.

En effet, les habitants de cette ville conservent encore une grande vénération pour

le Saint Sacrement de Miracle et pour le lieu où Jésus-Christ voulut manifester sa

(1) Voirie Rapport sur Tceiiviv. IH(i7.
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présence réelle, de la manière la plus saisissante. Le Vendredi-Saint, 4 avril 1370,

des juifs s'élanl procuré des hosties consacrées, les poijjnardèreut dans leur rage

impie. Un sang miraculeux en jaillit, et le bruit de ce prodige s'étant répandu, les

profanateurs furent arrêtés, jugés et condamnés. Les pièces qui se rapportent à leur

procès sont conservées à Bruxelles, dans la bibliothèque de Bourgogne.

Le miracle fut parfaitement prouvé. L'église de Sainte-Gudule possède encore

aujourd'hui les restes des hosties profanées, et la piété des fidèles les vénère sous le

nom de Saint-Sacrement de Miracle. Le lieu mémorable où le sacrilège s'accomplit

est l'ancienne chapelle de Salazar, construite au xv« siècle, sur l'emplacement même
de la synagogue où les juifs poignardèrent les saintes hosties.

Ce fut dans cette chapelle expiatoire que, pendant le Saint-Sacrifice de la Messe,

le Vendredi-Saint de l'année 1852, les premiers membres de l'Institut de l'Adoration

perpétuelle se consacrèrent, par un vœu, au culte de la divine Eucharistie.

Toutefois, ce ne fut que le o juillet de l'année 1837, fête de Saint-Rombaut, patron

de l'Archidiocèse de Malines, et fête du précieux sang de Notre-Seigneur, que les

membres de la nouvelle congrégation purent se réunir en communauté, dans l'hôtel

Salazar (rue des Sols) attenant à la chapelle expiatoire. Depuis la fia de l'année 1848,

l'hôtel et la chapelle Salazar servaient déjà de poiuts de réunion à plusieurs OEuvres,

qui se rattachent à l'Institut de l'Adoration perpétuelle.

Ses coubtitulions avaient reçu, dès l'année 1856, l'approbation de Son Éminence

le cardinal Sterckx, archevêque de Malines. A la demande de Son Éminence, de Son

Excellence le >'once Apostolique et de tous les évêques de la Belgique , elles

obtinrent une première sanction du Saint-Siège, sous la date du 20 mai 1863.

Le 29 mars 1867, Sa Sainteté le pape Pie IX daigna approuver définitivement les

constitutions et l'Institut de l'Adoration peipétuclle. Aujourd'hui, la maison mère,

établie à Bruxelles, possède déjà deux maisons auxiliaires à Gand et à Liège. Ces

deux dernières fondations ont rendu au culte, des sanctuaires qui lui avaient été

enlevés pour les consacrer à des usages profanes.

Dans quelques mois, l'Institut prendra possession de la belle chapelle byzantine

et du vaste local qui s'achèvent en ce moment à Rotterdam et qui sont destinés à y

devenir le centre de toutes les OEuvres de zèle. Ateliers pour les églises pauvres,

salles de catéchisme, fourneaux pour la distribution d'aliments aux pauvres malades,

tout semble avoir été prévu dans le plan de l'établissement. Nous respectons trop la

modestie de ses généreux bienfaiteurs pour nous permettre de citer ici leurs noms.

Qui, d'ailleurs, ne connaît, en Hollande, cette inépuisable charité qui prend sa

source dans la foi la plus vive et la dévotion la plus ardente à la Sainte Eucharistie?

Bientôt aussi, une maison spéciale pour le noviciat de la congrégation s'élèvera à

la campagne, dans l'endroit le plus salubre des environs de Bruxelles. La situation

des maisons de Liège et de Rotterdam ne laisse non plus rien à désirer sous ce

rapport. Les églises ou chapelles dépendantes des communautés de l'Institut de

l'Adoration perpétuelle sont publiques. Le Saint-Sacrement y est exposé tout le jour,

ou pendant plusieurs heures chaque jour.

Ce qui caractérise cette congrégation vouée au culte de la divine Eucharistie, c'est

l'esprit apostolique et l'esprit intérieur qui animent ses membres. Elle réalise l'union

la plus étroite de la vie active à la vie contemplative. Les religieuses de l'Adoration

perpétuelle consacrent cinq ou six heures au moins de la journée à la prière et aux

exercices de la vie intérieure ; elles donnent le reste du temps aux OEuvres de zèle.

Aux trois vœux ordinaires de religion, elles en ajoutent un quatrième, celui de s'em-
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ployer à procurer la gloire du Très-Saint Sacrement de l'autel. Les OEuvres princi-

pales par lesquelles elles s'acquittent de ce dernier vœu sont : l'Association de

l'Adoration perpétuelle et l'OEuvre des églises pauvres, la préparation des enfants à

la première communion, par l'enseignement du catéchisme; enfin, la préparation aux

derniers sacrements par la visite des malades.

A ces OEuvres s'en rattachent d'autres, non moins importantes, mais que l'étendue

assignée à celte notice ne nous permet de citer qu'en passant, telles que :

L'OEuvre des Retraites générales et particulières , pour les différentes clatses de la

société (1);

UOEuvre des processions, qui a pour but d'orner les rues où passe le Très-Saint

Sacrement (2) ;

L'OEuvre des bibliothèques rurales, commencée en 1858, et qui, au l" janvier 1867,

avait déjà fourni aux diverses paroisses de la Belgique 11,919 volumes;

L'OEuvre si importante des Catéchismes des mères de famille;

Celle des Asiles et des Écoles, sous le nom û'Enfance catholique;

Les OEuvres de préservation, appelées Patronages et Instituts de protection, dont

les Dames de l'Adoration perpétuelle ont eu l'heureuse initiative, et qu'elles sou-

tiennent de leur zèle et de leurs dons.

Nous nous bornerons à donner ici quelques renseignements plus détaillés sur les

deux OEuvres citées en premier lieu, et qui sont comme la manifestation vivante de

la foi qui a inspiré la création de ce nouvel Institut.

Toutefois, avant de donner ces renseignements, arrêtons-nous encore à deux par-

ticularités qui distinguent la congrégation. La première, et celle qui frappe tout

d'abord l'attention , est l'habit séculier que portent les religieuses, qui ne se dis-

tinguent extérieurement des personnes du monde que par la couleur de leur vête-

ment. Appelées par leur dévouement à se trouver en contact avec ces dernières dans

les œuvres de charité dont elles sont l'àme, elles ont cru devoir dissimuler leur

véritable caractère sous un costume séculier, mais à la fois humble et austère. Leur

vêtement de deuil, dont la soie est proscrite, leur rappelle qu'elles sont mortes au

monde et ne doivent plus vivre qu'en Jésus-Christ.

(1) Les premières sont publiques et se renouvellent trois fois par année. Les époques

fixées pour celles-ci sont l'Avent, le Carême et le temps qui précède la fête du Saint-

Sacrement de Miracle (juillet).

Trois retraites particulières ont lieu chaque année dans l'intérieur du couvent , mais

dans un local séparé de la communauté
,
pour les personnes du monde ([ui désirent

vivre dans le recueillement et la solitude pendant ce temps. Ou peut aussi y faire des

retraites seules à toutes les époc^ues de l'année. Notre Saint-Père le Pape Pie IX

accorde une indulgence plénière, deux fois pendant les retraites générales et particu-

lières qui se donnent à la chapelle expiatoire ou à la chapelle de la communauté.

(2) Il y a au local de l'Œuvre des églises pauvres un magasin de décors très-consi-

dérable, pour les paroisses de Bruxelles et de ses faubourgs. Ces ornements sont con-

fectionnés par les membres de l'Association de l'Adoration perpétuelle. Dans chaque

paroisse, il y a un comité composé de trois membres, présidé ])ar un vicaii'e délégué

par le curé. Le comité a pour mission spéciale do veiller à l'ornementation des rues

sur le parcours de la procession paroissiale ; il s'entend avec les Dames de l'Associa-

tion préposées à cette œuvre. Cette œuvre spéciale s'est répandue dans beaucoup de

villes de la Belgique par les soins de l'Association du Saint-Sacrement, qui lui sert de

centre.
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Le second point, qui est caraclérisU(iue dans cd Inslitul, c'esl l'esprit paiiiciilier

d'abnégation et de pauvreté qui s'y pratique en vue des œuvres de charité.

Les religieuses de l'Adoration perpétuelle conservent la propriété de leurs biens

pendant toute leur vie; elles emploient chaque année tous leurs revenus en aumônes
et ne peuvent jamais les capitaliser. Elles ne peuvent, d'ailleurs, sous aucun prétexte,

hériter les unes des autres, la règle obligeant chaque membre de l'Institut à resti-

tuer à sa mort ses biens à sa famille.

II serait difficile de trouver une expansion de zèle et de charité plus complète que
dans cette congrégation, dont les constitutions ont été appropriées aux besoins de la

société actuelle (1), d'après les admirables constitutions léguées à la Compagnie de

Jésus , par saint Ignace de Loyola (2).

Aussi, nous remarquons que malgré la répugnance qu'on éprouve à Rome pour

autoriser et approuver formellement de nouveaux instituts religieux, l'approbation

des constitutions de l'Institut de l'Adoration perpétuelle n'a souffert aucune diffi-

culté. 11 est même notoire que parmi les théologiens les plus savants, appelés pour

les examiner, il ne s'est élevé aucune objection. Tous ont été frappés de celte parti-

cularité : c'est que ces constitutions accordent à la vie intérieure beaucoup plus de

place et d'importance qu'on ne le fait dans la plupart des congrégations modernes,

qui donnent aux œuvres extérieures une prépondérance marquée. Quant aux œuvres

aux((uelles se vouent les religieuses de l'Adoration perpétuelle, les théologiens

romains ont déclaré que ces œuvres sont évidemment méritoires et avantageuses à

l'Église, et que cette congrégation réunissant à un degré vraiment solide les avan-

tages des deux vies intérieure et active, elle méritait l'approbation du Sainl-Siége.

Conformément à cette décision unanime, le Saint-Père a rendu le décret apostolique

qui approuve formellement l'Institut et ses constitutions, et a accordé à ses membres

toutes les faveurs dont jouissent les Sacramentines de Rome (3).

A. — Association de VAdoration perpétuelle. — OEuvre des églises pauvres.

Cette Association, commencée vers la fin ûa 1848, est actuellement établie dans

toutes les villes de la Relgique et dans plus de 600 paroisses rurales ; elle y compte

94,640 membres, qui font chaque mois une heure d'adoration et qui donnent annuel-

lement une minime rétribution en faveur des églises pauvres des campagnes.

Depuis son établissement jusqu'au l"""" janvier 1867, l'OEuvre des églises pauvres a

fourni à 1,602 églises belges, des ornements sacrés pour la valeur de près de deux

millions (4).

(1) Par le Rév. P. Boone, de la Compagnie de Jésus, l'apôtre intatiguable de toutes

les œuvres de zèle, le promoteur de l'Association du Très- Saint Sacrement en Belgique
et dans les pays étrangers.

(2) Outre ses constitutions particulières, l'Institut a encore des règles additionnelles

prises au sommaire des constitutions et des règles co?ntnunes de la Compagnie de
Jésus et appropriées aux religieuses de l'Adoration perpétuelle,

(3) Informations prises à Rome sur l'Institut de l'Adoration perpétuelle.

(4) Valeur des ornements reçus :

Dans le diocèse de Malines fr. 223,430 75
Id. de Gand 118,116 93
Id. de Bruges 105,666 49
Id. de Tournai 249,244 95
Id. de Liège 462,915 53
Id. .le Namur 790,377 52

Total. . . . 1,949,752 17

'Relève du tableau jirrsen té ù Sa Sainteté Pie IX, ixtr le Conseil de VAychiassocia-

tion de l'Adoration perpétuelle, en mars 1867.)
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Du 1" janvier 1861 au 1er janvier 1867, la Belgique a envoyé des ornements aux

missions étrangères les plus pauvres, pour une valeur de 125,866 fr. 08 c. Par un bref

spécial de Rome, en date du 16 juin 1863, le directeur de l'Archiassocialion belge a

la faculté d'affilier les associations qui s'établissent dans les pays étrangers. Plusieurs

villes de la Bavière, de la Hollande, de la Hongrie, de l'Autriche, de la Pologne, du

Grand-Duché de Bade, ainsi que les villes de Dresde, de Nice, de Savone, de Verceil,

de Glascow, de Saint-Gall et de Calcutta ont adopté les règlements et les statuts de

l'Archiassociation belge, auxquels Rome renvoie toujours.

Cette rapide extension et cette prodigieuse fécondité a deux causes : la première

est la fusion complète qui a existé, dès l'origine, entre VAssociation des prières et

VOEuvre du travail : o;i remarque, au contraire, que partout où ces deux auxiliaires

indispensables l'un à l'autre ont été séparés, ils ont langui et parfois même n'ont pas

tardé à mourir.

En effet, c'est dans la dévotion au Saint-Sacrement que les membres de l'Adora-

tion perpétuelle puisent leur zèle ardent pour l'ornementation des autels. Plus ils

se pénètrent de la grandeur et de la majesté de Dieu, qu'ils adorent dans la divine

Eucharistie, plus ils veulent l'honorer par le faible travail de leurs mains, et plus ils

se consument en efforts, plus ils en sentent l'impuissance. De là, le besoin du travail

pour manifester leur foi et la nécessité de la prière pour l'animer, la vivifler et attirer

les bénédictions de Dieu sur leur travail.

La seconde cause du développement et de la fécondité de cette œuvre, se trouve

dans son système d'organisation.

L'Association de l'Adoration perpétuelle n'a qu'un centre général, qui est Bruxelles;

les centres secondaires qui lui sont afiSIiés sont: Gand, Anvers, Bruges, Namur,

Tournay, Liège, qui fonctionnent à leur tour comme comités centraux pour les autres

localités de leur ressort. Ces localités envoient à leur comité central respectif les

noms de leurs associés , les annuités et les dons qu'ils reçoivent. Les associations

qui travaillent à la confection des ornements et du linge d'autel emploient leurs res-

sources et celles des petites localités de leurs ressorts, qui ne travaillent pas elles-

mêmes, à l'achat de vases sacrés et d'objets destinés au culte.

Le centre général (Bruxelles) communique à chaque centre secondaire, deux mois

avant sa distribution d'ornements, les demandes qui lui sont adressées directcmmt

de toutes les paroisses de la Belgique et de tous les pays étrangers. Chaque comité

répond, d'après ses ressources actuelles, aux propositions qui lui sont soumises par

le conseil central : s'il ne peut y satisfaire eu entier, il lui en donne connaissance.

C'est au conseil central à compléter alors ses envois, soit an moyen de ses ressources

propres, soit en s'adressanl à un autre centre. Chacun d'eux lui ayant fait connaître

le nombre d'objets dont il peut disposer, il lui devient aisé de compléter chaque

envoi trimestriel.

Les avantages de ce mode de distribution sont: 1° d'éviter le double emploi des

ressources ;
2» d'entretenir l'union la |)his intime entre les diverses associations

parles rapports continuels entre leurs membres; 3" de conservera tous le même

esprit de zèle et de dévouement par l'unité de direction, laissant ;i chacinc comité

toute sa part d'initiative et toute sa liberté d'action.

Les résultats obtenus depuis dix-neuf ans, par la propagation de celte Association

en Belgique et h l'étranger, la placent au premier rang des œuvres cathoiiciues.

Ces résultats sont d'abord, par rapport aux fidèles, une augmentation de dévotion

à la Saiiile-Eucliaiislie, |);ii' la vue niatéiieile de ci' que la foi à cet auguste Sacre-
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ment inspire à des personnes qui ne connaissent ni la paroisse ni le prêtre auxquels

ces ornements sacrés sont destinés. Ensuite, par rapport au clergé, un grand accrois-

sement de zèle et de sainte ambition pour le sanctuaire et pour l'autel. Combien de

paroisses ne doivent-elles pas la reconstruction de leur église à ces premiers encou-

ragements donnés de loin par l'Association du Saint Sacrement ! Sans doute, elle ne

peut que veiller à l'ornementation des autels; mais elle a pour mission surtout de

faire naître les bonnes inspirations en attirant l'attention des fidèles vers le sanc-

tuaire.

B. — OEuvre des catéchismes.

Cette OEuvre a été établie vers la fin de 1851, dans le local consacré aux œuvres de

l'Adoration perpétuelle ; elle a pour objet trois catégories ou degrés d'enseignement :

le premier commence vers l'âge de 7 ans et se prolonge jusque 10; le second embrasse

les deux années qui précèdent la première communion ; le troisième, appelé le

catéchisme de persévérance, a pour but d'affermir dans les principes de la vie chré-

tienne les jeunes filles qui ont fait leur première communion. Ces catéchismes ont

lieu pendant toute l'année plusieurs fois la semaine ; les maîtresses qui s'y dévouent

assistent tous les mois aux conférences sur la manière de faire le catéchisme (1).

Le premier vendredi de chaque mois, une messe se célèbre pour elles.

Une retraite de trois ou quatre jours précède la première communion ; une prépa-

ration précède également la confirmation. Les exercices en sont donnés par le curé

de chaque paroisse.

Ces catéchismes étant paroissiaux , sont placés sous l'autorité immédiate de

MM. les curés.

Cette OEuvre s'est successivement étendue à onze paroisses de la ville et des fau-

bourgs de Bruxelles. Aujourd'hui, 12S maîtresses y donnent régulièrement l'instruction

à 2,545 enfants et jeunes filles de la classe ouvrière et bourgeoise, qui ne fréquentent

pas les écoles dirigées par des religieuses.

Un vicaire délégué par son curé est chargé, dans chaque paroisse, de la visite des

classes.

Les résultats obtenus depuis seize ans par cette OEuvre, pour la moralisation de

la jeunesse , sont remarquables à tous les points de vue. Parmi les faits qui

démontrent le mieux combien les sentiments qui inspirent les maîtresses peuvent

finir par se reproduire et animer les actes des élèves, nous aimons à citer cet

exemple qui nous a frappé particulièrement.

A chaque exposition trimestrielle d'ornements d'église, on lit sur quelques-uns

d'entre eux : Confectionnépar les jeunes files qui fréquentent le catéchisme de persé-

vérance. En effet, c'est à travailler pourl'OEuvre des églises pauvres, que ces jeunes

filles passent chaque lundi une partie delà journée. Elles regardent leur admission

à l'atelier comme un honneur et comme leur meilleure récompense.

Notre Saint-Père le Pape Pie IX a accordé à cette OEuvre, en 1863, les indulgences

suivantes :

1° Indulgence plénière une fois le mois, pour les maîtresses et les enfants du caté-

chisme
;

2» Indulgence plénière pour les maîtresses k l'heure de la mort, et le jour où

rOEuvre des catéchismes fait célébrer la sainte messe pour une maîtresse défunte;

(1) Ces conférences sont données par le R. P. Boone, directeur de l'Archiassociation

du Très-Saint Sacrement.
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3» Indulgence plénière de sept ans et de sept quarantaines pour les maîtresses qui

assistent à la conférence mensuelle;

i" La même indulgence quand elles instruisent les enfants, ou les surveillent à la

messe, au salut, ou pendant les retraites
;

5» La même indulgence pour MM. les vicaires qui visitent les catéchismes et les

animent par leur présence ;

6" 300 jours d'indulgence pour les enfants qui assistent aux catéchismes.

Toutes ces indulgences sont applicables aux âmes du purgatoire. (Rescrit du
2 juin 1863.)

L'Institut de l'Adoration perpétuelle a pour auxiliaires, dans toutes les œuvres
citées précédemment, les membres de son tiers-ordre, répandus dans les diverses

classes de la société. .

VIII. — Rapport sur FOEiivre de rAssociatioii

des dames,
Elahlie sous la direction de M'" Fanny Kesthe, luede la Charité, II, à Saiiit-Josse-ten-Noode.

§ I"'. — But de l'Association.

Messieurs, permettez-nous de vous adresser ce rapport pour appeler l'attention du

Congrès sur une Association qui a pour but de combattre, parmi la classe ouvrière,

l'ignorance des vérités révélées et l'indifférence religieuse qui en est la suite, en

ranimant la foi et en assurant l'accomplissement des devoirs qu'elle prescrit.

Notre Association, successivement approuvée le 12 juin 1858, et le 17 novembre

suivant par S. E. M?"' Engelbert Sterckx, cardinal archevêque de Malines, considère

une union intime avec Noire-Seigneur Jésus-Christ dans l'Eucharistie, de ferventes

communions, de fréquentes visites à cet adorable Sacrement, comme le principe et la

source de l'esprit de foi et d'amour envers Dieu et le prochain, qui doit animer

toutes les associées, et les engager à n'avoir qu'un cœur, qu'une âme pour tout ce

que l'Association leur impose, à savoir : les exercices de piété, les réunions spirituelles

et les œuvres dont elle poursuit la réalisation.

§ 11. — Historique de l'Association.

Une courte esquisse historique de l'origine de l'Association et de ses développe-

ments jusqu'à ce jour, en fera apprécier l'importance et ressortir le bien qu'elle a

produit et celui qu'elle est appelée à produire par la suite.

Le 30 septembre 1855, la fondatrice organisa VOEuvrc des catéchismes, sous le

patronage do saint Michel Archange , et le 28janvier 1856, elle y ajouta les Rc'unions

de travail pour Dames, sous le patronage de saint Ignace de Loyola ; mais ce ne fut

que le 2 février 1856, qu'elles s'installèrent en qualité d'Association, rue du Bois-

Sauvage, il Bruxelles, dans la paroisse des SS. Michel et Cudule.

A peine installée dans son local, l'Association s'occupa activement (indépendam-

ment des œuvres citées plus haut) du Patronage des jeunes ouvrières, dont la pre-

mière réunion eut lieu le 12 mars 1856, sous le patronage de saint Joseph.

L'OEuvre si importante des retraites, ne larda pas à éveiller toute la sollioilnde de

la fondatrice, et l'année même de la fondation do r.4.s-6(;r/Vi/io». elle était pleiiicmenl

organisée.



582 APPENDICE.

Voici un tableau chronologique de leur inauguration.

Mars 1856, première retraite préparatoire à la première communion.

3 mai » » » mensuelle pour les dames.

Septembre, » » annuelle pour les filles d'atelier.

13 juillet 1857, « » » pour les dames qui se dévouent aux bonnes

œuvres dans le monde.

13 septembre 1858, » " pour les personnes qui se dévouent spéciale-

ment à l'éducation.

Toutes ces retraites sont placées sous le patronage de saint Alphonse de Liguori.

§ III. — Personnel.

Le personnel de l'Association comprend : 1" les Dames qui se consacrent exclusive-

ment aux œuvres indiquées au § IV, et dont les unes vivent* de la vie de famille,

les autres de la vie de communauté; et 2» les Dames associées. Celles-ci doivent

donner au sein de leurs familles et dans le monde, l'exemple des vertus chrétiennes

et de la vie de la foi, et il ne leur est permis de consacrer aux œuvres de l'Associa-

tion, que le temps dont elles peuvent librement disposer, sans nuire aux devoirs de

leur état.

Toutes les dames doivent être entièrement indépendantes de l'OEuvre quant à leurs

moyens d'existence.

§ IV. — OEuvres de l'Association.

A la tête des OEuvres spirituelles de l'Association, figure celle des catéchismes,

qui se subdivise comme suit : a) Catéchisme préparatoire à la première communion ;

b) catéchisme de persévérance; c) catéchisme pour les filles d'atelier jusqu'à l'âge de

18 ans.

Indépendamment des catéchismes, les associées s'occupent encore : 1" des visites

de malades; 2» du placement d'orphelines pauvres; ù" de l'OEuvre des retraites, des

processions et des administrations.

§ V. — Ressources de VAssociation.

Comme le grain de sénevé de l'Évangiin, l'Association a commencé avec la somme

la plus modique, et jusqu'aujourd'hui, les œuvres qu'elle patronne se soutiennent

exclusivement par des souscriptions annuelles, dont le produit, joint aux dons volon-

taires, ne couvre pas le quart des dépenses annuelles.

Nous devons donc compter presqu'entièrement sur le concours de la divine Provi-

dence, et jusqu'ici, grâces lui en soient rendues, elle ne nous a jamais fait défaut.

Pour ne citer qu'un exemple, en janvier 1859, le Révérend M. Veihouslraeien, curé

doyen de SS. Michel et Gudule, fut l'instrument dont Elle se servit pour nous

encourager. Il autorisa dans sa collégiale un sermon de charité, prêché en notre

faveur par S. G. Ms"" l'évêque de Nevers, et une quête fructueuse en fut le résultat.

Depuis lors, l'OEuvre n'a plus eu le bonheur d'être soutenue par aucun de ces

moyens extraordinaires dont les dames du monde prennent la généreuse initiative

,

tels que sermons de charité, concerts, tombolas, fancy-fairs, etc. Espérons que

notre Association, mieux connue, nous attirera le même concours bienveillant.

Il nous reste, messieurs, à vous faire connaître avec quelques petits détails, cha-

cune des œuvres mentionnées au § IV. Les heureux résultats qu'elles ont produits

nous ont valu, indépendamment de la double approbation de Son Ém. M^^ le car-

dinal-archevêque de Malines, des faveurs spirituelles qu'il nous semble inutile de

rappeler ici.
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Certes, comme toutes les œuvres qui recherchent ici-bas la gloire de Dieu et le

salut des àines, l'Association a connu ses jours d'épreuve. En 1857, la vente du local

que nous occupions rue des Sables nous laissa sans asile. Une demoiselle charitable

de Saint-Josse-ten-Noode, M"' Elsen, nous offrit une maison dont l'appropriation

immédiate était au-dessus de nos ressources pécuniaires; et nous devons à la

générosité de quelques âmes dévouées, et à la haute et bienveillante protection

du Révérend M. Aertssens, curé de Saint-Josse, et de son clergé, d'avoir pu remplir

les conditions nécessaires pour obtenir de l'autorité diocésaine la continuation de

faveurs spirituelles antérieurement concédées.

Maintenant, un mol de chacune des œuvres patronnées par l'Association.

§ VI. — OEuvre des catéchismes.

Sans entrer dans des explications dogmatiques qui sont du ressort exclusif du

clergé, nos Dames s'appliquent à rendre l'étude de la religion aimable et attrayante,

par la lecture des faits les plus édiflants de l'Ancien et du Nouveau Testament, par

l'explication de l'histoire et des principales fêtes de l'Église et de ses touchantes

cérémonies. De celle manière, elles cherchent à donner à leurs enfants une connais-

sance exacte des dogmes et de la discipline de notre sainte religion. Chaque leçon

de catéchisme se termine par une pratique de vertu, tirée de la leçon même, mais

appropriée à l'âge et à la position sociale des enfants, qui toutes apiiartiennent à la

classe bourgeoise ou ouvrière, et qui fréquentent les écoles communales, séculières

et professionnelles, ou qui apprennent un état.

La morale n'est pas oubliée. Ainsi l'amour envers Dieu et l'Église; le respect le

plus profond pour le sacerdoce en général et la personne auguste dii Souverain-Pon-

tife en particulier; l'obéissance envers les parents; l'union entre frères et sœurs; la

fidélité aux offices paroissiaux, surtout les dimanches et les fêtes ; l'estime de leur

condition sociale ; l'amour de l'ordre et du travail et la résignation envers la Provi-

dence : tels sont les points que nos Dames catéchistes ne cessent de leur inculquer

et de leur représenter comme les seules bases solides de leur vrai bonheur en ce

monde et dans l'autre.

Le tableau qui suit vous démontrera, messieurs, l'importance de l'OEuvre des

catéchismes.
NOMBBE DE JEUNES FILLES Qll FnÉQlENTÊRENT LE C»TÉCHISMK

Préparatoire de lies Total

à la !'• communion. persévérance. filles (l'atelier.

1856. . 160 55 )) 195

1857. . 109 57 38 204

1858. . 176 106 58 340

1859(1). 340 188 76 604

1860. . 215 U6 82 443

1861. . 191 117 81 389

1862. . 197 78 lOi 579

1863. . 188 76 104 568

186i. . 205 67 85 555

1865. . 169 78 93 3^H

1866(2). 163 43 70 276

1867. . 125 MO 72 305

(1) Cette année, rAssuciulion avait des catéchismes à Saint-Josse-ten-Noode et eu

ville.

(2) L'insnflisanc.e des i-iasses a fait supprimer le catéchisme flamaml pour les fille*

traielief.
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Nous croyons, messieurs, que ces chiffres témoignent assez en faveur de l'œuvre

que nous avons entreprise.

Pour obtenir ce résultat, voici quels sont les moyens d'émulation auxquels nous

vons eu recours.

I. — Moyens ordinaires.

ai Marques de présence et récompenses trimestrielles ;

b) Prix annuels, consistant en vêtements, livres, etc. ;

c) Médailles de persévérance à celles qui ont fréquenté assiduement les exercices

pendant cinq années consécutives
;

d) Prix d'honneur, d'une valeur minimum de 30 francs, à celles qui se sont mon-

trées fidèles aux exercices, depuis leur préparation à la première communion jusqu'à

l'âge de 18 ans.

La valeur minimum des objets donnés annuellement en prix se monte à 5,000 francs,

produits par la charité spontanée des bienfaiteurs et bienfaitrices de l'OEuvre.

1835.

1856.

1857.

1858(1)

1859.

1860.

1861.

1862.

1863.

1864.

1865.

1866.

1867.

Totaux.

Récompenses Prix Médaille^ Pri<

tr im estrielles. annuels. dp persévérance. d'honneur

Objets. Objets.

173 » )) »

468 » » »

841 266 » »

3,315 990 » »

1,046 1,135 » »

718 971 » »

1,114 907 45 »

784 1,005 » »

435 1,059 )) »

219 915 27 1

1,127 654 « »

1,681 604 14 »

374 636 40 1

12,295 9,142 126

II. — Moyens extraordinaires.

a) Secours en argent ou en nature aux jeunes filles en cas de maladie , lorsqu'elles

perdent un membre de leur famille, ou qu'elles se trouvent dans une position pénible

ou exceptionnelle. En 1856, pendant la rude épreuve du choléra, nous avons distri-

bué à nos enfants 3,000 cartes de soupe et de viande , sans compter les bons de pain

et les secours en argent et autres
;

b) Tombolas où tous les n«' sont gagnants
;

c) Distribution de livTCS, jouets et bonbons à la Saint-Nicolas
;

d) Promenades de faveur au Jardin Zoologique, et pèlerinage pieux à Hal, où les

Dames de l'association offrent un déjeûner.

Il est à remarquer que la fréquentation des classes et des exercices est gratuite.

Ainsi il est strictement défendu aux maîtresses d'exciter, sous quelque prétexte que

(1) Ces objets, à la dpmanfle des enfants, ont été envoyés aux orphelines de Thielt.
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ce soit, la générosité des enfants en faveur de l'Association. Toutefois , celles-ci

peuvent contribuer volontairement :

l» A l'éclairage de la crèche, le jour de Noël
;

2» Au Denier de Saint-Pierre
;

3» A l'achat des fleurs et des bougies qui, pendant le mois de Marie, servent aui
exercices pieux des enfants, qui ont lieu deux fois par jour, dans la chapelle de
l'Association.

§ VII. — Retraites annvelles.

En moins de deux ans, la retraite annuelle des filles d'atelier était en pleine voie

de prospérité. En 1860, plus de 200 jeunes filles en fréquentèrent les exercices. Toutes

s'approchèrent de la sainte Table ; et par une admirable disposition de la Provi-

dence, l'une d'entre elles, jeune ouvrière de 17 ans, à peine rentrée chez elle, fut

atteinte d'une maladie qui l'emporta presque subitement, sans qu'elle ait pu
reprendre connaissance. Cette retraite, il n'en faut pas douter, l'avait dignement

préparée au grand voyage.

§ VIII. — Retraites préparatoires à la première communion.

Pendant les retraites préparatoires à la première communion de nos enfants , les

Dames melleul le plus grand soin à leur inspirer une foi vive dans la vertu du Saint-

Sacrement de la Pénitence, et une confiance sans bornes dans le confesseur. Rien

n'est négligé pour leur assurer la pleine liberté de la conscience dans le choix de ce

confesseur, afin de prévenir l'abus sacrilège des saints Sacrements de la Pénitence et

de l'Eucharistie. Des faits bien consolants, que nous nous abstenons de signaler

dans ce rapport, sont venus couronner nos efforts, et nous engager à persévérer dans

notre ligne de conduite.

Relevé des retraites.

Nombre d'enfants Nombre de Dames Nombre

qui fréquenliTent q u i fréqucn lèrent d'institutricps de fille» d'ab>ti«r

les retraites lei retraite» qui fri^quemérent les retraites

prépar.i la l"commu°'°*. mensuelles. annuelles. annuelles.

1856 47 306 » » 68

1857 54 512 30 » 50

1858 73 563 45 61 55

1839 83 564 52 59 79

1860 52 363 50 84 129

1861 82 352 86 80 270

1862 53 » » » »

1863 65 » " » »

1864 64 » » » >»

1865 29 » » »> »

1866. .... 36 » » » »

1867 106 » » » »

Le changement de local, les diflicultés d'appropriation immédiate du local nou-

veau, et d'autres obstacles tout à fait indépendants de noire volonté, nous ont mis,

depuis 1861, dans la triste nécessité de suspendre provisoirement l'œuvre de nos

retraites mensuelles et annuelles, sauf pour les Dames dt- rAssocialioii. .Aujourd'hui,

nous avons l'espoir de pouvoir les reprendre sous peu, tl de leur donner un nouv.;l

essor.

H. — 0. DF. MALINES. *'^
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§ IX. — Visite des malades.

La visite des malades est un moyeu très-puissant, dont les Dames de l'Association

se servent avec beaucoup de succès pour attirer les enfants aux exercices de l'œuvre

et engager les parents à veiller à ce que leurs enfants les fréquentent avec assi-

duité.

Les limites assignées à ce rapport nous empêchent d'entrer dans d'intéressants

détails. Nous nous contentons de vous faire connaître que nos Dames visitent annuel-

lement de 30 à 35 malades
;
qu'elles se font un devoir de leur continuer leurs soins

et leurs secours, quelque longue et opiniâtre que soit la maladie ; et que l'Associa-

tion dépense annuellement en vin, nourriture, douceurs, etc., procurés aux malades,

plus de 400 francs.

La reconnaissance que nous vouent les parents des enfants malades visités par nos

Dames nous prouve l'importance de ces visites, et nous engage à les multiplier à

l'avenir autant que nous le permettront nos ressources.

§ X. — Placement d'orphelines.

Le placement des orphelines pauvres a, dès le début de l'œuvre, appelé l'attention

spéciale des Dames de l'Association. Malheureusement, nos ressources restreintes

nous imposent ici beaucoup de prudence et de circonspection. Cependant, avec du

zèle et de la bonne volonté, nous sommes arrivées à de très-beaux résultats. Déjà

17 orphelines, choisies parmi les enfants fréquentant l'Association, ont été placées

par nos soins dans des établissements où on leur forme à la fois le cœur et l'esprit,

et où, à l'abri du souffle empoisonné du monde, elles apprennent un état qui doit

les mettre à même de gagner honorablement leur vie, dans la position sociale où la

divine Providence les a placées. Les dépenses de ce chef se sont montées à

3,510 francs.

§ XI. — OEuvre des processions.

Reste rOEuvre des processions ; nous n'en dirons qu'un mot. L'Association peut

revendiquer l'honneur d'avoir été la première à songer à l'ornementation des rues

au moyen de drapeaux, bannières et oriflammes. Nos premiers efl^orts remontent

à 1833, antérieurement même à notre constitution officielle. L'année 183i, à la

demande expresse du Rév. M. Verhoustraelen, curé-doyen de Sainte-Gudule, nous

ornâmes ii nos frais plusieurs des rues qui se trouvaient sur le parcours de la proces-

sion du Très-Saint Sacrement de Miracle, et lorsquen 1861, nous quittâmes sa

paroisse, nous lui remîmes des bannières et des banderoles pour une valeur de

500 francs.

Depuis notre séjour à Saint-Josse-ten-Noode, nous continuons la même œuvre, et

nos jeunes filles forment un des groupes les plus remarquables de cette belle pro-

cession.

En terminant ce rapport, nous avons l'intime conviction , messieurs, que notre

œuvre ne peut que gagner à être connue. Oui, le jour où l'on en appréciera les nom-

breux a\aiitages, nos ressources grandiront, le cercle du bien que nous pourrons

opérer autour de nous s'élargira considérablement, et nous bénirons la divine

Providence de ce qu'elle ait daigné jeter les yeux sur des instruments si faibles, si

imparfaits
,

pour opérer l'exécution de ses impénétrables desseins sur la classe

pauvre et ouvrière.

Ui'jà l'horizon séolaircit, el nous voyous avec bonheur un priucn de la Suinte'-
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Église, un prélat aussi recommaudable par sa science que par sa piété (1), s'identifier

à notre œuvre, nous considérer comme ses enfants spirituels, nous appeler auprès de
lui pour nous soutenir de son zèlo et de son esprit, nous accorder sa protection et

sanctifier nos efforts par sa bénédiction épiscopale.

Que Dieu, sa sainte et Immaculée Mère et saint Joseph soient à jamais loués pour
tout le bien qu'ils nous permettent de faire ici-bas en leur nom !

X. — Arclliconfrérie de la 8ai»te-Famille,
Etablie h Liéje dans l'é!,'li-,e des Pires r.LMU>mpt>iri»tcs,

ET ASSOCIATIONS QUI LUI SONT AFFILIÉES.

Comme toutes les OEuvres providentielles, l'Archiconfrérie do la Sainte-Famille

a eu les plus humbles commencements. C'est à Liège, en 1841, que M. Belletable.

officier du génie, conçut le projet de fonder une association qui aurait pour but de
prémunir les jeunes gens et les hommes contre les efforts de l'impiété et de la cor-

ruption.

L'Association ne compta d'abord que huit membres, qui se réunirent le 24 mai 1844

dans une maison particulière. Bientôt ce local devint insuffisant. Le 8 décembre de
la même année, les Pères Rédemptoristes, qui s'étaient empressés de donner à la

pieuse Association le concours de leur zèle, lui ouvrirent leur église.

Avec ce coup d'œil qui pénètre l'avenir et sait mesurer les espérances que donne

une bonne œuvre, Ms"' Van Bommel, évêque de Liège, vit dans cette association la

réalisation des projets qu'il méditait depuis longtemps pour le bien de son peuple,

et lui accorda une bienveillance qui ne fit que croître dans la suite. Le pieux prélat

de vénérable mémoire, érigea canoniquement la nouvelle Association sous le titre de

la Sainte-Famille, par ses lettres du 25 avril 1843. Mais le vif intérêt que Sa Gran-

deur portait à l'Association ne se borna pas là : elle voulut lui procurer la consé-

cration de l'autorité pontificale. A la prière de Monseigneur et d'après le rapport

(ju'il adressa à Rome sur les heureux fruits que TOEuvre portait dans la ville de

Liège, Sa Sainteté Pie IX l'approuva, l'érigea en Archiconfrérie le 25 avril 1847, et

la dota de nombreuses indulgences.

L'Association, patronnée par Ms"" Van Bommel et par un grand nombre d'autres

illustres prélats, se répandit rapidement et rencontra partout les plus vives sympa-

thies. Elle compte aujourd'hui au delà de cent mille membres appartenant à toutes

les classes de la société; quatre cent quatre-vingt-cinq affiliations, dont deux cent

quarante-huit en Belgi(iue, quarante-neuf en France, quatre-vingt-neuf en Hollande

et dans le grand-duché de Luxembourg, quarante-neuf en Angleterre, dix-huit en

Prusse, vingt-deux en Amérique, sept en Autriche et plusieurs en Italie.

Chaque affiliation est reliée à l'Association-mère de Liège. Le recteur des Pères

Rédemptoristes dans cette ville est le Directeur général de l'Archiconfrérie.

Cette propagation rapide atteste ésidemment que l'OEuvre répond aux besoins de

la société, et qu'elle est un des instrunionis choisis par la l'iovidiMicc punr la régé-

(\) Mb"" Dechamps, évèque de Namur.
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nération de noire siècle. Ea effet, si on l'euvisage d'abord comme association chré-

tienne, qui ignore combien il est nécessaire que les catholiques s'unissent, non-seu-

lement pour sauvegarder leur foi et leurs mœurs, mais encore pour exercer sur tant

d'àmes égarées une salutaire influence qui les ramène au bien? Le chrétien isolé, en

face de l'armée bien disciplinée et toujours active du génie du mal, résistera diffici-

lement à l'entraînement général et sera rarement un homme d'action : membre d'une

association, il retrempera sa force dans les réunions; au contact de la foi et de

l'amour de ses confrères, il deviendra ardent ; soutenu par l'exemple, il vaincra le

respect humain et aura le courage de professer, de défendre et de propager la foi.

L'OEuvre de la Sainte-Famille répond encore aux besoins actuels par les éléments

qui la composent, par le but qu'elle se propose, et par les moyens qu'elle emploie

pour l'atteindre.

L'Archiconfrérie reçoit dans son sein les jeunes gens et les hommes de toutes les

conditions, quoiqu'elle s'attache d'une manière particulière à la sanctification des

ouvriers. Cette union chrétienne de toutes les classes ne peut qu'exercer la meilleure

influence sociale. N'est-il pas vrai qu'aujourd'hui l'antagonisme des classes, l'orgueil

et l'égoïsme, fruits de rindifl"érence religieuse, sont un péril pour la société ? Com-

ment guérir cette plaie morale, comment fusionner les esprits et les cœurs, tout en

conservant la distinction des rangs déterminée par la Providence? Le remède se

trouve dans l'Association chrétienne, qui inspire à ses membres l'esprit des pre-

miers fidèles, dont l'Écrivaiu sacré fait l'éloge en ces termes : Erant cor unum et

anima una (1). Cet esprit est celui de l'Archiconfrérie de la Sainte-Famille ; il est

exprimé dans ses règlements et dans les œuvres qu'elle inspire à ses membres.

Quant au but de l'OEuvre, il répond également bien aux besoins religieux de notre

temps. A la différence d'une OEuvre excellente établie en France sous le titre de

Sainte-Famille, et d'autres OEuvres de ce genre, telles que les patronages, l'OEuvre

des apprentis, etc., l'Archiconfrérie de la Sainte-Famille n'a pas en vue le soulage-

ment des misères temporelles : son but est uniquement spirituel, celui de maintenir

et de propager la connaissance et la pratique de la religion. Sous ce rapport, l'Archi-

confrérie de la Sainte-Famille n'est-eile pas encore un remède à une des calamités

de nos temps malheureux ? Il faut bien l'avouer, l'ignorance religieuse est une des

plaies les plus apparentes et les plus funestes de notre siècle. Il importe donc de

donner aux jeunes gens et aux hommes de toutes les conditions un enseignement

plus étendu et plus approfondi de la religion, de ses dogmes, de sa morale et de son

histoire, un enseignement qui soit adapté à leur position et qui réponde au milieu

dans lequel ils vivent.

Il n'est pas moins évident que l'abandon des pratiques religieuses, delà prière et

de la fréquentation des Sacrements, abandon si commun parmi les jeunes gens et les

hommes de nos jours, est ordinairement le premier pas dans le chemin de l'impiété

et de la corruption , et qu'une association qui maintient et propage ces pratiques

religieuses est appelée à faire un bien immense.

L'Association de la Sainte-Famille atteint ce noble but par les moyens qu'elle met

en œuvre, moyens toujours spirituels, comme l'Association elle-même. Les membres

se réunissent chaque semaine dans une chapelle ou une église, pour prier en commun

et pour entendre la parole de Dieu. La fête des saints patrons de chaque section les

convie à s'approcher de la Table-Sainte, et plusieurs fois dans le cours de l'année,

^1) Actes des Apôtres, ch. 4.
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aux fêtes de l'Association, se fait la communion générale. Quelle source de force et

de sanctification dans cette prière, dans ces communions faites en commun ! Quel

magnifique et salutaire exemple que la vue de plusieurs centaines de jeunes gens et

d'hommes qui prient et prennent part au banquet sacré! Chaque année, une retraite

vient encore ranimer la ferveur des associés.

Les réunions, quoique spirituelles, présentent cependant un saint et grand attrait,

par une variété sagement ménagée de prières, de prédications et de chants exécutés

par les membres mêmes de l'OEuvre. Une section dans laquelle tous les associés

peuvent entrer, cultive le chant d'une manière spéciale.

Enfin, l'Association, au moins dans les villes et dans les localités considérables, est

divisée en sections, présidées par des préfets et des sous-préfets, dont l'ofiTice spécial

est de s'occuper des œuvres de zèle capables de maintenir l'Association, d'en favori-

ser l'extension, et d'entretenir l'union entre ses membres. En vertu des statuts qui

régissent l'Association, le directeur local convoque, à des époques déterminées, ces

mêmes préfets et sous-préfets, afin de se concerter ensemble sur les moyens les plus

efficaces pour assurer la prospérité de l'œuvre.

Quoique, comme nous l'avons dit, l'Association soit destinée aux jeunes gens et aux

hommes, cependant on a bientôt compris qu'il était important de s'emparer égale-

ment de l'adolescence; à cet effet, on a organisé dans quelques villes une section de

l'Archiconfrérie sous la protection des Saints Anges, pour les jeunes gens, depuis la

première communion jusqu'à l'âge de quinze ou seize ans. Cette section, pépinière

féconde pour l'Association, a des réunions distinctes.

Les dames aussi ont voulu participer aux immenses avantages de l'Archiconfrérie :

elles se sont donc constituées eu association sous la protection de la Sainte-Famille;

mais leurs réunions sont séparées de celles des hommes, au moins dans les villes et

dans les localités le plus peuplées.

Ce développement successif a réalisé la pensée exprimée dans le litre de l'œuvre :

Archiconfrérie de la Sainte-Famille. La Famille de Nazareth n'est-elle pas le modèle

de la famille chrétienne? N'est-ce pas sur ce type que Jésus-Christ a voulu réformer

la famille dégradée? Ce titre ne rappelle-t-il pas encore un besoin de notre siècle?

L'esprit de famille se perd de plus en plus ; le génie du mal fait tous ses efforts pour

corrompre et avilir le mariage chrétien. Que cette protection et cette vue de la

divine Famille de Nazareth contribuent puissamment à réformer les familles chré-

tiennes ! N'est-il pas permis d'avancer que chacun des membres de l'Archiconfrérie

est un foyer de vérité et d'amour qui porte la sanctification dans le sein de la

famille? Réunissez quelques centaines de membres et une localité est bientôt trans-

formée.

Partout où elle est établie, l'Archiconfrérie a opéré cette heureuse transformation.

De toutes parts, arrivent au siège de l'Association les rapports les plus (latlours sur

les fruits précieux qu'elle produit.

Un directeur écrivait du fond de l'Autriche : « L'Archiconfrérie excite et vivifie ici

« le sentiment religieux d'une manière Irès-marqnéo ; elle unit étroitement les asso-

rt ciés, surtout lorsqu'il s'agit de faire cesser un scandale ou de contribuer à une

« bonne œuvre; elle a opéré un grand nombre de conversions ; elle a ramené hcau-

« coup d'indifférents à la ferveur par ses soleunités. Tous tiennent îi honneur d être

« comptés au nombre de ses membres. »

Un directeur de la Hollande, après avoir décrit le bien que l'Association opère

dans ses membres en particulier . ajoute qu'elle est devenue la source d'une
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foule de bonnes œuvres.— Le directeur d'une affiliation dans une ville de Prusse écrit

également :' «L'Association établie ici est partagée en plusieurs divisions; la division

« des dames comprend treize cent quatorze membres, celle des jeunes personnes

« quinze cent trente-six, celle des hommes et des jeunes gens quatorze cents. Ces

« associés appartiennent à toutes les conditions de la société ; à la noblesse, à la

« magistrature, à l'administration, au commerce et à la classe ouvrière. L'Associa-

« tion a ranimé la foi, vivifié l'esprit religieux , rétabli la réception fréquente

« des Sacrements de Pénitence et d'Eucharistie; son influence salutaire sur les

« familles est reconnue de tous. Mais ce qui nous donne le plus de consolation, c'est

« l'ardeur et l'amour que montrent les associés de la classe élevée comme ceux de

« la classe ouvrière, lorsqu'il s'agit de remplir les devoirs de la religion ou de contri-

« buer k une bonne œuvre. Ils ne connaissent plus le respect humain, qui fait tant de

« victimes de nos jours ; ils prennent hautement la défense de l'Église, des prêtres

« et des pratiques religieuses. »

Un journal très-répandu et très-estimé du même pays terminait un compte rendu

de l'œuvre par ces paroles : « Dans tous les sièclies, les ordres religieux ont exercé

u leur influence sur le peuple chrétien par le moyen des associations. Or, à notre

c( époque, l'Archiconfrérie de la Sainte-Famille est le moyen choisi par la divine

« Providence pour les besoins du temps ; elle est ainsi appelée à rendre plus

« efficaces et plus durables les effets des missions dans les paroisses. C'est l'Associa-

« tion en harmonie avec les besoins du jour, >•>

Le directeur d'une affiliation en France tirait la même conclusion : « L'expérience

« en est faite, disait-il
;
partout où cette Association a pris racine , l'esprit chrétien

« s'est réveillé, le prêtre a retrouvé son action sur le peuple, la jeunesse est devenue

« meilleure, le respect humain, ce honteux esclavage des faibles, a disparu non-

« seulement dans les familles, mais dans toute la paroisse. L'esprit de famille, qui

« se perd de plus en plus de nos jours, revit. L'Archiconfrérie de la Sainte-Famille

« est un des plus pressants besoins de notre siècle. C'est une chose qui frappe tout

(t le monde. »

Ces témoignages sont choisis entre une foule d'autres, venus de tous les pays.

Nous ne parlons pas de la Belgique, où les faits sont assez connus.

Il n'est donc pas étonnant que le Souverain-Pontife ait élevé l'Association au rang

d'Archiconfrérie, qu'il ne cesse de la doter de privilèges spirituels, et qu'un grand

nombre d'évêques l'aient comblée d'éloges et recommandée instamment au zèle de

leurs prêtres.

Cette œuvre si providentielle peut facilement être établie dans les villes et dans

les campagnes. Un directeur zélé et intelligent saura l'adapter aux besoins de la

localité dans laquelle il se trouve et au genre de personnes qu'il peut réunir, puisque,

pour avoir part aux grâces accordées par le Saint-Siège, il suffit de conserverie titre

et le but de l'Archiconfrérie, et de recevoir l'affiliation de la Congrégation-Mère

établie à Liège.

Nous ne nous arrêterons pas aux objections qu'on peut soulever contre l'érection

de cette Archiconfrérie. Elles peuvent être formulées contre toutes les associations.

« Une association, dit-on, est inutile ici ; elle ne réussira pas ; elle ne se soutiendra

pas; impossible de réunir les hommes ou les jeunes gens, etc. »Tous ces prétextes

ont été réfutés maintes fois. Du reste, les faits leur ont donné un éclatant démenti.

Un cœur brftlant d'amour pour les âmes, de la prudence, une bonne administration,

voilà ce qu'il faut pour réussir.

i
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Puisse rArchiconfrérie de la Sainte-Famille mériter les sympathies du Cougrès!

Avec le concours de sa haute approbation, elle sera mieux connue, elle se propagera

de plus en plus pour la gloire de Dieu, la prospérité de l'Église et de la société, et

le salut d'une foule d'âmes.

I

X. — Association des mères chrétiennes,
Etablie à Ijouvain par M. Van Assche, curé de la paroisse de Saint-Michel.

Fondée le 21 juin 1866, l'Association des Mères chrétiennes , à Louvain , comptait

à sa première réunion 35 associées ; elle se développa rapidement. Vers la fin de

l'année, 250 mères de famille composaient l'Association; la plupart assistent régu-

lièrement aux réunions mensuelles ; les communions générales sont suivies avec

grande ferveur.

Au mois de mai 1867, M. le curé de Saint-Michel établit une section flamande de

l'Association pour les femmes de la bourgeoisie; dès le début, elle comptait

300 mères; aujourd'hui, les associées sont au nombre de 700; leur assiduité au.\

réunions et leur piété offrent un touchant spectacle. Plus de 300 mères assistaient à

la dernière réunion.

XI. — Association de prières

EN l'honneur de LA TRÈS-SAINTE ET IMMACULÉE VIERGE MARIE,

POUR LA CONVERSION DES ORIENTAUX ET EN PARTICULIER

DES RUSSES A L'uNITÉ CATHOLIQUE.

Une alternative perpétuelle de souffrances et de joies, de combats el de triomphes,

telle est l'histoire de l'Église dans le passé; telle sera son histoire dans l'avenir. A

quoi faut-il attribuer ces triomphes ? Comment se fait-il qu'elle sorte victorieuse de

toutes les luttes qu'elle soutient contre ses ennemis? Sans aucun doute, parce qu'elle

s'appuie sur la promesse de son divin Fondateur : Qtic les portes de l'rvfer ne pré-

vaudront pas contre elle.

Mais il est une autre source encore d'où elle tire sa force et sa puissance : c'est la

prière ardente de ses enfants. I/histoire de l'Église nous offre d'innombrables

preuves de l'influence immense de la prière. Nous en avons sous les yeux un exemple

tout récent et des plus remarquables.

Le mouvement religieux qui se produit en ce moment et qui s'est manifesté depuis

bon nombre d'années déjà en Angleterre, date partionlièremeiit de l'éiioque où les

Associations de prières établies en vue de sa conversion commcncèrciit ù se répandre

dans Vile des Saints ; et les nombreuses conversions dont les calliolifiues de l'Angle-

terre sont journellement témoins, attestent l'influence exercée par cette œuvre

admirable.

Au surplus, si les fidèles qui nous ont précédés dans la loi virent leurs prières si

largement exaucées, que ne devons-nous pas espérer pour la génération actuelle,

qui fut témoin de la promulgation du dogme de l'Immaculée Conception, accueillie

dans le monde entier avec des transports de joie et de reconnaissance ? Celle faveur
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insigne accordée par Dieu à son Église fut saluée comme le précurseur de grandes

bénédictions à venir.

Cependant elle fut le signal de luttes terribles pour l'Église; l'esprit de ténèbres

semble avoir réuni ses phalanges infernales pour attaquer Celui qui soulève les

catholiques du monde entier pour voler à sa défense. Ce courageux soldat du Christ

n'a-t-il pas été l'instrument du Très-Haut, en ajoutant un brillant joyau à la cou-

ronne de « Celle qui écrasa la tête du serpent, » et qui s'est mise en « hostilité

ouverte » avec l'esprit du mal? A l'heure qu'il est, la lutte est plus vive que jamais,

mais nons avons l'assurance que l'Église, toujours victorieuse, sortira triomphante

de l'épreuve qu'elle traverse.

Comment se manifestera ce nouveau triomphe ? Nous ne pouvons pénétrer les

desseins de la Providence ; mais parfois Dieu nous laisse entrevoir ses intentions,

afin de ranimer notre espoir et de nous exciter à prier avec plus de ferveur ; dans

les circonstances actuelles, les signes du temps nous font présager la gloire qui suc-

cédera aux angoisses de l'heure présente. Le triomphe de la Très-Sainte et Imma-

culée Vierge par la conversion de la Russie, telle sera le fruit glorieux de la bataille,

le prix de nos souffrances , la réponse aux prières qui montent vers le trône de la

Vierge très-pure.

« Ce n'est pas pour rien, » écrivait un illustre Russe, converti à la foi catholique,

et qui est lui-même une preuve splendide de la puissance et de l'amour de Marie,

« ce n'est pas pour rien que les Russes ont conservé parmi les trésors de leur foi le

« culte de Marie ; ce n'est pas pour rien qu'ils l'invoquent, qu'ils croient à sa Con-

te ception Immaculée, sans le savoir peut-être, et qu'ils en célèbrent la fête... Oui,

u Marie sera le lien qui unira les deux Églises et qui fera de tous ceux qui l'aiment

« un peuple de frères, sous la paternité du Vicaire de Jésus-Christ » (1).

Tel est le joyeux espoir d'un grand nombre d'âmes pieuses qui, depuis longtemps

déjà, s'efforcent, par leurs ferventes prières et leurs sacrifices généreux, d'obtenir ce

triomphe éclatant de la Mère de Dieu.

La nation russe a pour Marie une profonde vénération et une dévotion des plus

tendres. Ce seul fait a plus de poids auprès des catholiques que tout motif humain,

quel qu'il puisse être ; en effet, l'objet pour lequel nous demandons les prières des

fidèles ne constitue pas un avantage temporel et humain, mais un bien spirituel.

C'est pour le royaume de Dieu que nous travaillons. Toutefois, il est certaines consi-

dérations qui stimuleront encore la ferveur des catholiques; il est important surtout

qu'ils sachent ce qui s'est passé depuis quelque temps parmi les membres de l'Église

grecque dans l'empire Ottoman, et notamment chez les Bulgares.

Les innombrables pétitions présentées au Czar par les habitants de toutes les par-

ties de la Russie, en vue d'obtenir la liberté de conscience, ne nous permettent pas

de douter qu'elle sera tôt ou tard proclamée dans cet Empire. Les catholiques en

sont convaincus; ils savent aussi que du moment où la vraie Foi peut se manifester

librement, elle s'attache les âmes — ces âmes qui ne cherchent que la vérité. Les

Bulgares l'ont cherchée et, grâces à Dieu et à sa Sainte Mère, ils l'ont trouvée et

embrassée avec ardeur.

Nous savons que pour le cœur paternel de Notre Saint-I»ère Pie IX, la conversion

(1) Ma Conversion et ma vocation, par le P. Augustin Schouvaloff, Barnabite
;

Paris, Douniol, 1859. — Le comte de Montalembert a dil de cet ouvrage que c'était la

plus belle production du xix< siècle.
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des Orientaux ? depuis longtemps été un objet du plus vif intérêt et de la plus tendre

sollicitude. Un nombre immense d'âmes pieuses ne cessent de seconder ses vœux et

ses espérances par leurs infatigables prières. Le Père Schouvaloff, Barnabite, que

j'ai cité tout à l'heure en reproduisant un extrait de son très-intéressant ouvrage,

avait coutume d'offrir trois fois par jour sa vie au Dieu tout-puissant à celte même
fin; et cette dévotion, il la pratiquait eu conformité avec la recommandation du

Saint-Père. A peine avait-il terminé la publication de son livre, que le Seigneur lui

demanda le sacrifice d'une vie si généreusement offerte. Il y a toute raison de croire

que l'influence exercée par ses vertus et son zèle n'est pas éteinte et continue à

porter des fruits abondants.

Cette OEuvre a reçu la Bénédiction toute spéciale de Sa Sainteté Pie IX et les

encouragements et le concours actif d'un grand nombre d'évêques.

PRIÈRE.

Marie, Vierge Immaculée, nous, vos serviteurs et fils de la sainte Église catho-

lique romaine, pleins de confiance dans votre puissante protection, nous vous sup-

plions humblement de vouloir bien implorer du divin Esprit, pour l'honneur et la

gloire de son éternelle procession du Père et du Fils, l'abondance de ses dons en

faveur de nos frères égarés les Grecs schismatiques, afin qu'éclairés de sa grâce vivi-

fiante, ils rentrent dans le sein de l'Église catholique sous la conduite infaillible de

son premier Pasteur et Docteur, le Souverain Pontife romain ; et qu'ainsi sincère-

ment réunis à nous par les liens indissolubles d'une même foi et d'une même charité,

ils glorifient avec nous, par la pratique des bonnes œuvres, la très-auguste Trinité,

et vous honorent en même temps. Vous, ô Vierge Mère de Dieu, pleine de grâce

,

maintenant et dans tous les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Sa Sainteté Pie IX, da)is le but d'encourager celte OEuvre qui lui est chère, a dai-

gné, par un bref du 2 septembre 1862, accorder à chaque « traduction fidèle » de la

prière qui précède, les mêmes indulgences qui sont attachées au texte italien, à

savoir : 1» une indulgence de 500 jours chaque fois qu'on récitera cette prière;

2° une indulgence plénière à ceux qui la réciteront tous les jours pendant un mois et

qui, s'étant confessés et approchés de la Sainte-Table, prieront aux intentions ordi-

naires du Souverain-Pontife. Ces indulgences sont applicables aux âmes du Purga-

toire.

Outre la récitation journalière de celte prière, nous recommandons vivement les

pratiques de dévotion suivantes :

1. L'emploi fréquent de la prière jaculatoire ci-après, récitée à l'intention spéciale

de la conversion des Russes :

« Père éternel, je vous offre le sang très-précieux de Jésus-Christ en réparation de

« mes péchés et pour les besoins de la Sainte-Église. » (Par un bref de Pie VII, daté

du 29 novembre 1817, une indulgence de 100 jours est attachée à chaque récitation de

cette prière.)

2. Honorer les saints qui sont les patrons spéciaux de cette OEuvre : saint Joseph,

saint Michel, archange, les saints apôtres Pierre et Paul, et les apôtres des Slaves,

SS. Cyrille et Méthode (leur fête se célèbre le 8 juillet).

3. Offrir journellement nos prières et nos bonnes œuvres pour la conversion de ces

peuples, ainsi qu'un mémento à leur intention en célébrant ou en entendant la Sainte-

Messe, ou en nous approchant de la Sainte-Table.

4. Offrir la Sainte Communion comme acte do réparation pour la nation russe.
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le 8 mai, joui de la fête de saiiil Michel, archange. Cette dévotion a été pratiquée

depuis nombre d'années par des âmes ferventes.

Enfin, les personnes, tant prêtres que laïcs, qui font partie d'autres confraternités,

sont priées d'ajouter à leurs autres intentions celle de la conversion de la Russie.

Approbations.
Très-Saint-Père

,

Le P. Césaire Tondini, Barnabite, désirant continuer l'OEuvre commencée par le

P. Schouvalofif pour la conversion de la Russie, se prosterne aux pieds de Votre Sain-

teté et demande pour cela votre sainte bénédiction.

Benedicat te Deus et dirigat cor et intelligentiam tuam. Pids P. IX.

Londres, 7 novembre 1866.

Révérend et cher Père,

C'est avec le plus grand plaisir que je donne mon approbation à « l'Association de

prières pour la conversion des schismatiques orientaux et particulièrement des

Russes « à la foi et à l'unité catholique, et j'accorde quarante jours d'indulgence à

tous ceux qui voudront bien coopérer avec vous à répandre cette Association dans le

diocèse de Westminster, en récitant à cette intention la prière à notre Immaculée

Mère.

Ayez la bonté d'inscrire mon nom dans cette Association. En ce temps où la pensée

et le désir d'union sont si actifs dans l'esprit des hommes, je me réjouis de voir se

répandre parmi nous une Association aussi fidèlement et purement catholique. Je suis

aussi très-heureux de la voir introduite parmi nous par un fils spirituel du bienheu-

reux Alexandre Pauli , l'ami de saint Charles ; cela nous donne le présage {oxitline) de

la véritable réunion de la chrétienté sur les bases du Concile de Trente, et par l'inter-

cession de la Très-Sainte et Immaculée Mère de Dieu. Je prie du fond de mon cœur,

afin que Dieu bénisse vous et votre œuvre, et je suis

Rév. et cher Père,

Votre affectionné frère en Jésus-Christ,

t HENRY-EDWARD, archev. de Westminster.

Au R. P. Tondini, de la Congrégation des PP. Barnabites.

J'approuve volontiers celte Association de prières, et j'unis mes vœux à ceux du

vénérable Archevêque de Westminster.

Malines, le 6 décembre 1866.

t ENGELBERT, card.-arch. de Malines.

J'approuve de tout mon cœur l'œuvre ci-dessus.

Liège, le 3 janvier 1867.

t THÉODORE, évêque de Liège.

Je recommande cette Association de prières à tous mes diocésains, afin qu'il n'y

ait plus qu'un bercail et un pasteur, selon la promesse du Seigneur.

Gand, 3 janvier 1867.

t HENRY, évêque de Gand.

J'approuve avec bonheur cette Association de prières qui deviendra pour l'Orient,

et en particulier pour la Russie, ce qu'a été pour l'Angleterre l'Association fondée

par le Père Spencer.

Namur. 14 janvier 1867.

y VICTOR-AUGUSTE, évêque de Namur.
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Je recommande vivement cette Association à la piété de mes diocésains. Les

Russos croient : leur conversion sera facile.

Bruges, 23 janvier 1867.

t JE.\N-JOSEPH, évêque de Bruges.

.l'approuve volontiers l'œuvre ci-dessus.

Tournav, le 24 janvier 1867.

t GASPAR-JOSEPH. évêque de Tournav.

XII. — OEuvre du catliolicisiiie en Polog^nc.

La Pologne, après avoir sauvé la chrétienté en Europe', est menacée aujourd'hui

de devenir la proie des descendants des Mongols
,
qui veulent lui ravir la foi. Depuis

des siècles, le monde n'a pas été témoin d'un martyre érigé en système de gouverne-

ment, d'attentats, de spoliation et de ruines semblables ! La persécution incessante

embrasse des millions de catholiques privés eu grande partie de leurs églises, de

leurs pasteurs, des secours religieu.x, et l'œuvre impie commencée par l'impératrice

Catherine, va être consommée par Alexandre 11, si elle ne rencontre dans toute la

catholicité une puissante barrière et ne soulève une réaction basée sur la solidarité

qui devrait exister entre tous les membres de la catholicité.

Malheureusement, nous vivons à une époque d'apathie et d'indifférence, et les

plus cbers intérêts de l'Église , comme ceux de la Pologne, ne sont pas capables de

réveiller le monde courbant la tête sous le joug des faits accomplis.

Mais la miséricorde de Dieu est plus grande que les fautes et les erreurs humaines.

et cette déplorable situation peut changer. La foi qui fait courir au martyre les

Polonais en masse, fera aussi revivre dans les cœurs des catholiques de tous les

pays le sentiment du devoir, et leur suggérera les moyens les plus propres pour réagir

contre cette avalanche de barbaria
,
qui ravage une nation qui de tout temps a été la

sentinelle la plus avancée de la civilisation européenne.

En travaillant à détruire systématiquement le catholicisme en Pologne, en atten-

tant aux droits du Souverain-Pontife et en remplaçant son autorité de chef de

l'Église par un synode à Pétersbourg
,
qui n'est que l'instrument aveugle de la

volonté du Czar, la Russie met le sceau à son oppression.

Que faire, dans cette déplorable situation, en faveur de l'Église en Pologne? Il

faut ranimer chez tous les catholiques le zèle pour les intérêts de l'Église si menacée

dans ce pays, en exposant le tableau navrant de ses douleurs; il faut redoubler de

prières, de zèle et de persévérance ; organiser rians chaque diocèse une propagande

pour cette sainte cause, et sauver au moins les déi)ris du grand naufraj^e.

L'épiscopat et le clergé français ont noblement pris l'initiative de cette belle mis-

sion en s'associant aux travaux de VOEnvre du catholicisme en Pologne, fondée à

Paris en 1844, laquelle a déjà rendu des services éminenls. Il est à désirer que ce

quia été fait avec succès en France puisse être accompli dans d'autres pays
;
qu'une

action commune puisse s'organiser et que le mot d'ordre soit donné dans l'univers :

« Sauvons l'Église catholiqxie en Pologne! » Et en eff'el . comment la catholicité tout

entière ne ressentirait-elle pas l'amputation de son bras le plus vigoureux? Com-

ment méconnaître l'ardeur de la foi religieuse en Pologne, qui constitue un des
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éléments essentiels de sa nationalité , dans ce pays dont la niasse des habitants s'est

conservée vierge au milieu des tempêtes qui bouleversaient d'autres pays?

Espérons donc que le Congrès de Malines fera un appel à la catholicité en faveur

de l'Église martyre en Pologne, et que, s'associant aux sentiments généreux et pleins

de sympathie du Souverain - Pontife , tant de fois manifestés pour cette malheu-

reuse nation, il organisera une sainte propagande dans tous les diocèses en faveur

des martyrs polonais, qui, délaissés, implorent de Dieu de leur donner le courage et

l'héroïsme nécessaires pour ne point faiblir dans leurs terribles épreuves.

m.

ŒUVRES CHARITABLES.

SOMMAIRE.— Société et conférences de Saint-Vincent de Paul, en Belgique.—Œuvre
des Dames de la charité de la Miséricorde, à Bruxelles.— Œuvre des Patronages, à

Gand.—Patronage des jeunes ouvrières, à Bruxelles.—Notice sur la Société ouvrière

de Saint-Joseph, à Liège. — Petites Sœurs des pauvres. — Notice sur l'Œuvre du

Bon Pasteur.

!• — Société de Saint-Vincent de Paul en Belgique.

Dans la session du Congrès catholique de 1865, M. Aug. Beckers, secrétaire géné-

ral du Conseil de la Société de Saint-Vincent de Paul en Belgique, a fait à l'assemblée

un rapport détaillé sur la situation de cette association. (V. Compte rendu, 1. 1, p. 31.)

Depuis cette époque, le progrès signalé dans ce rapport n'a pas discontinué.

En 1853, 26, et en 1866, 23 conférences nouvelles ont été organisées, particulière-

ment dans les Flandres.

En outre, et ce qui est plus consolant encore, pendant qu'il s'organisait un si

grand nombre de conférences nouvelles, les anciennes prospéraient et voyaient

croître leurs œuvres, leurs membres, leurs ressources. Il serait intéressant de pou-

voir entrer dans le détail de tout le bien qui se fait dans cette partie de la Société

sous des formes si multiples : visite des pauvres et assistance des cholériques,

instruction donnée aux ignorants parles Sociétés de Saint-Jean-Baptiste, patronages

des écoliers et apprentis, secrétariat des pauvres, etc.; mais l'espace nous manque et

il faut nous borner à un rapide exposé de la situation des conseils centraux, qui

servent de point de ralliement aux nombreuses conférences du pays.

Voici d'abord le conseil d'Anvers, avec 72 conférences, dont la plupart sont éta-

blies dans des paroisses rurales, et qui, en 1866, en a pu organiser 10 de plus que

les années précédentes. La visite des pauvres fonctionne partout d'une manière

très-large, et dans plusieurs endroits, à Anvers spécialement, elle a dû s'exercer avec

plus de développements que jamais, à cause des ravages du choléra. Les confrères,

en cette occasion, n'ont pas failli à leur devoir, et soit comme membres de la Société,

soit comme associés à un bureau central de secours organisé par la commune, ils se
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sont dévoués généreusement ; mais après avoir parlé d'eux-mêmes avec une modestie

qu'eût aimée le saint Patron de l'oeuvre, ils font une remarque tout à l'honneur de

leurs pauvres et qui doit trouver ici sa place. « Ni notre assistance, ni même les

« soins donnés aux quartiers populeux ne peuvent entrer en balance avec les

« exemples de dévouement vraiment sublimes donnés par les pauvres eux-mêmes.

« Nous, en effet, nous pouvions nous croire, par notre position et notre régime

« habituel, à l'abri des atteintes de l'épidémie ; mais eux, au milieu de leurs voisins

« et de leurs proches, succombant sous les coups du fléau, respirant nuit et jour le

« même air, et vivant de la même vie dans les quartiers que la mort semblait vouloir

M dépeupler, ils ont héroïquement assisté leur prochain , lui prodiguant, avec les

« soins les plus assidus, tout ce que le dévouement chrétien peut inventer de ten-

te dresse et d'abnégation.

M En présence de pareils exemples, notre charité semblera toujours tiède;

« puisse-t-elle au moins chercher k s'y réchaufi'er !... »

Le conseil d'Anvers continue l'excellente publication de son Âlmanacli flamand,

tiré à 65,000 exemplaires pour 1866. C'est un exemple que nous nous plaisons à

proposer aux conférences qui n'ont pas autour d'elles de bons almanachs chrétiens,

et qu'il serait à désirer de leur voir imiter.

Le conseil central de Bruges a sous sa fraternelle direction 88 conférences,

qui se groupent autour de 40 conseils particuliers. Cette organisation est vraiment

féconde pour les conférences belges; elle fonctionne d'une manière sérieuse, ses

conseils se rassemblent à des époques périodiques, et profitant des facilités de la

législation , réunissent tous les ans les conférences ensemble ; il s'ensuit que ces

assises de la charité comptent parfois jusqu'à 1,500 membres, que le zèle des mem-

bres se réchauffe, le respect humain diminue, et que le bien se propage avec une

rapidité qui, trop souvent, semble réservée seulement au mal.

Le conseil central de Bruxelles compte autour de lui 48 conférences, dont 18 à

Bruxelles même ; c'est-à-dire que, son action comparée à celle des années précé-

dentes, prouve qu'il a des progrès à faire, et il s'en occupe sérieusement, ainsi que

l'attestent les résultats obtenus par lui cette année. Le cbifl're des membres actifs

est de 815, celui des familles visitées de 1,662, et les recettes ont dépassé 72,000 fr.

u En matière de charité, il est souvent bon d'agir, et de réfléchir ensuite. » Tel

est l'axiome que pose dans son dernier rapport le conseil central de Gand , et il est

fidèle à cette pratique, que condamnent sans doute les règles de la prudence

humaine , mais que la charité chrétienne sait rendre féconde. Quelques esprits

timides s'en elTaroucheront peut-être, surtout lorsqu'ils sauront que ce conseil voit

sans cesse sa caisse en déficit, et que ce sont ces moments quil choisit de préférence

pour fonder des œuvres nouvelles. Mais le bon Dieu auquel ils se fient, n'a point,

jusqu'à ce jour, donné de démenti à ces élans de cœur et de foi. Car dans la circou-

scriplion de ce conseil, aujourd'hui bornée au seul diocèse de Gand, la Société

compte 181 conférences, 2,308 membres actifs, 1,471 membres honoraires,

3,835 familles visitées, 4,551 écoliers, 1,000 apprentis patronnés, et 5,079 pères de

famille instruits. Les quêtes y montent à 47,151 francs, et les recettes atteignent un

chiffre total de 180,321 francs. Après de tels résultats, comment ne pas se rendre à

l'évidence, et ne pas sentir redoubler en soi le zèle et l'ardeur, même en présence

des difficultés les plus sérieuses?

Le conseil central de Liège a tourné spécialement ses efforts, durant l'année 1866,

sur le soulagement des victimes du choléra. Ainsi, les deux conférences de Ycrviers,
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qui ne comptaient auparavant que 60 à 80 familles secourues, en ont pris durant

l'épiJémie 370 sous leur patronage. — La conférence de Diso7i en avait 9, et ce

nombre a été rapidement élevé à 109; celle de Saint-Gilles , au lieu de 40, en a

eu 83 ; à Liège, le chiflfre des familles assistées a plus que doublé, puisqu'il est monté

de 600 à 1,287, formant un personnel de 8,000 personnes, et grâce à la générosité

des personnes pieuses et du clergé, les conférences ont pu suffire à l'accroissement

considérable qui en résultait dans leurs dépenses. Là, comme à Anvers, les rapports

signalent des traits admirables de charité accomplis par les pauvres, qui, malgré leur

misère, l'exiguïté de leurs demeures, la crainte de la contagion , recueillaient chez

eux les orphelins, les veuves des victimes de l'épidémie, et ne redoutaient pas plus

d'assumer sur leur pauvre ménage de nouvelles charges, que de s'exposer à de nou-

veaux dangers.

Cette année a donc été bonne pour la charité dans la circonscription du conseil de

Liège, et l'on peut espérer que le dévouement des membres sera récompensé par la

création de nouvelles conférences, comme il serait tant à désirer d'en voir surgir

dans cette partie de la Belgique, où elles sont peu nombreuses.

Le conseil central de Namur qui, en 1866, comprenait encore la province de

Luxembourg, ne comptait durant cette année que 16 conférences, avec un personnel

de 196 membres actifs , de 463 familles secourues, et des ressources s'élevanl

à 19,900 francs environ. Là, encore plus que dans la circonscription de Liège, des

eflbrts sont à faire pour répandre la connaissance de la Société. Des confrères zélés

s'en préoccupent, et l'on a la confiance qu'avec le temps, leurs tentatives seront cou-

ronnées de succès (1).

51 conférences sout groupées autour du conseil de Tournay, par lequel nous ter-

minons la revue des conférences belges. Les principales sont celles de Tournay, Mons,

Charieroi, Peruwelz, et il en existe de très-aclives dans un grand nombre de villes

moins importantes. Mais s'il n'est pas aussi nécessaire, que dans les circonscriptions

de Namur, de se préoccuper de la multiplication des conférences, ce qui doit solliciter

l'attention de la Société, c'est l'augmentation du nombre de ses membres. Dans bien

des endroits, les conférences voient leur u.tivité reposer sur un trop petit nombre de

confrères, et par là même elles manquent au bien qui serait à accomplir. Et pourtant,

que de misères dans les populations ouvrières des districts industriels et houillers!

Que de préjugés irréligieux surtout à vaincre, que d'ignorance à dissiper, que de bons

livres à répandre à la place des mauvais ! c< La moisson est abondante, mais les

v( ouvriers sont peu nombreux. Prions donc le Maître de la moisson d'y envoyer des

« ouvriers. »

(1) Ici, il nous revient en mémoire la belle parole d'un des membres de la con-

férence de Gaud, infatigable fondateur de conférences : •• Quand je me mets en route

pour fonder une conférence, disait-il, il me semble que je vais acheter une ferme

qui me produira chaque année son revenu, puisque je serai en partie la cause du

bien que fera chaque année la conférence. C'est une ferme qu'il me sera très-

agréable de posséder dans le temps , et que je ne perdrai pas, comme les autres

,

dans l'éternité. Que de confrères n'auraient pas en Belgique et ailleurs la magni-

fique occasion d'acheter des fermes pour l'éternité ! Nou.<5 les supplions d'y penser. -^
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II. — OEuvre des Dames de charité

DE LA MISÉRICORDE, A BRUXELLES.

L'OEuvre des Dames de charité de la Miséricorde a pour mission de visiter et de

secourir les pauvres à domicile.

Son origine est très-touchante. En 1840, quelques jeunes ouvrières, frappées de la

misère profonde qui sévissait autour d'elles dans la paroisse des Minimes, s'asso-

cièrent pour secourir les pauvres, veiller les malades, etc. Elles se cotisèrent cha-

cune à S centimes par semaine , leur modique salaire ne leur permettant pas de

donner davantage.

M. l'abbé Vervloet, actuellement curé des Minimes, qui était alors vicaire de

Notre-Dame de la Chapelle, accepta la direction de cette jeune association. Peu a

peu, des personnes plus riches se joignirent à ces ouvrières, et il fut possible d'aider

les pauvres d'une manière plus efficace.

L'OEuvre grandit bientôt sensiblement, et il fallut songer à l'organiser, en nom-

mant une présidente et en formant un conseil.

En 1843, les Sœurs de Saint-Vincent furent appelées pour seconder les Dames, et

furent chargées spécialement de la visite des malades. Ce secours est utile, surtout

lorsque des maladies contagieuses interdisent à certaines Dames visiteuses d'exposer

leur santé et celle de leur famille.

Le règlement fait à celle époque fut approuvé en 1844 par Mb»- le cardinal-arche-

vêque de Malines, qui accorda 100 jours d'indulgence pour chaque visite aux pauvres

et chaque réunion annuelle.

En 1846, à la demande de M. le doyen de Sainte-Gudule , des comités furent

successivement établis dans la plupart des paroisses de la ville et des faubourgs.

Malheureusement, dans plusieurs paroisses du bas de la ville, dans celles précisé-

ment ou la misère se fait le plus cruellement sentir, il a été jusqu'à ce jour impos-

sible den organiser. Quelques Dames des autres comités et les Sœurs de Saint-

Vincent cherchent à combler cette lacune bien regrettable.

En 1847, M. l'abbé Etienne, supérieur général des Sœurs de Saint-Vincent, usant

des pouvoirs qu'il a reçus du Saint-Père, transmit à l'Association un diplôme accom-

pagné de nombreuses indulgences.

A cette époque, on adjoignit à l'OEuvre une nouvelle catégorie de Dames, celles

qu'on nomme trésorières ou protectrices, et qui, moyennant une souscription

annuelle de 50 francs, ont part aux indulgences, sans être astreintes à la visite des

pauvres.

Ces additions au règlement furent approuvées par Son Ém. le cardinal-

archevêque.

Au mois d'avril 1867, un bref du Saint-Père érigea l'OEuvre en Archiassociation,

en donnant la faculté aux autres Associations de la Belgique de s'aflilier au roinité

central, dont le siège resta fixé dans la paroisse des Minimes.

Qui pourrait dire le bien qne font les visites des Dames de charité. lorsquVIK'S

comprennent bien leur sainte mission, lorsqu'elles savent joindre à l'aumône qui

soulage la misère publique, le conseil, rencouragemenl, l'amour qui relève le pauvre

à ses propres yeux, qui le réconcilie avec Dieu et avec ses semblables, qui lui fait
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trouver wne protection pour ses [lauvres enfants, un guide ol un conseil pour sortir

d'une voie mauvaise !

Combien de faits consolants ont été constatés! Combien d'enfants envoyés dans de

bonnes écoles ! Combien d'orphelins sauvés de l'abandon ! Combien de vieillards

placés dans de bons hospices !

Mais à côté du bien fait aux pauvres, il en est un autre tout aussi grand, c'est

celui que l'OEuvre produit chez la Dame visiteuse. Elle revient le cœur content de

ses visites où elle a apporté des secours, des conseils et des consolations; elle est

mieux disposée à mettre de l'ordre dans son ménage, à diminuer le luxe de sa toi-

lette, afin de pouvoir multiplier ses aumônes ; elle n'ose plus se plaindre de mille

petites contrariétés qui lui paraissaient pénibles à supporter, et qui s'effacent à côté

des malheurs et des soutfrances de tous les genres dont elle a vu le navrant

spectacle.

On peut dire de l'OEuvre delà Miséricorde qu'elle est, de même que celle de

Saint-Vincent de Paul, l'OEuvre du siècle, celle qui peut calmer l'esprit d'antagonisme

du pauvre contre le riche, et rapprocher les différentes classes de la société. En effet,

dans cette Association, les rangs s'effacent, les distinctions cessent, toutes les

Dames qui font partie de l'OEuvre de la Miséricorde, quelle que soit leur position

sociale, se réunissent dans une touchante et sainte union, telle que Dieu la demande

à ses enfants, pour chercher des remèdes aux soufiTrances et à la misère des déshé-

rités de ce monde. Il n'y a plus entre elles qu'une seule émulation, celle de faire le

bien. Elles pénètrent ensemble dans ces galetas infects, qui recèlent tant de dou-

leurs et tant de pauvreté, tant de révoltes et tant de fautes, mais où l'on rencontre

aussi parfois de grands exemples de courage et de résignation chrétienne. Souvent

elles reviennent avec l'ineffable consolation d'avoir calmé le désespoir et l'irritation

de bien des âmes, plus malheureuses que coupables. Souvent aussi, un secours donné

à propos, une protection, une démarche faite pour procurer de l'ouvrage à un père

de famille, ou pour placer des enfants dans de bons ateliers, suflQsent pour arracher

à la misère telle famille qu'une circonstance accidentelle y avait plongée.

11 est fâcheux que cette OEuvre ne s'étende pas davantage et qu'elle ne soit

pas mieux comprise. Le nombre des Dames de charité à Bruxelles était , au

31 décembre 1866, de 227, celui des Dames trésorières, de 46. C'est peu pour une

ville aussi importante que la capitale de la Belgique, où l'on dépense tant de temps

en plaisirs futiles et souvent dangereux, et tant d'argent en prodigalités de tous les

genres.

La moyenne des ménages visités par les Dames est de 1,000 à 1,100. En 1866,

1,191 malades ont été secourus par les Dames et par les Sœurs. Les secours distri-

bués pendant le même exercice, se sont élevés à 36,641 francs. Les aumônes faites

directement aux pauvres par les Dames ne peuvent pas être évaluées ; elles montent

à une somme considérable.

Il existe des Associations semblables dans plusieurs autres localités.

III. — OEuvre des Patronages, à Gand.

Le Patronage a un triple but : l'amélioration religieuse, intellectuelle et écono-

mique de l'ouvrier : il embrasse donc toute l'activité de l'homme et ne doit pas être
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confondu, sous ce rapport, avec ces œuvres incomplètes qui s'attachent exclusive-

ment à l'intelligence ou au bien-être de nos classes ouvrières, sans se préoccuper de

leur destinée éternelle. 11 s'attache non-seulement à former de bons citoyens, mais

encore des chrétiens dévoués.

A Gand, le patronage compte aujourd'hui douze sections :

I. — Patronages de jeunes gens.

A. Patronages paroissiaux : 1° patronage de Saint-Sauveur; 2° patronage de

Sainte-Anue ;
3" patronage de Saint-Jean-Baptiste; 4° patronage de Meulestede.

B. Patronages de la Société de Saint-Vincent de Paul : l» patronage de Saint-

Jacques ;
2" patronage de Saint-Pierre.

II. — Patronages de filles.

\° Patronage de Sainte-Anne ;
2° patronage de Saint-Sauveur ;

3» patronage des

Sœurs Grises, rue du Gouvernement ;
4" patronage des Sœurs Grises, au faubourg de

la Porte de Bruges ; 5" patronage de Saint-Aubert ; 6° patronage de Meulestede.

Les détails qui vont suivre se rapportent particulièrement aux patronages de

jeunes gens. Personnellement mêlé à leur vie active, nous avons pu facilement

recueillir les renseignements qui les concernent. Le temps nous a complètement

fait défaut pour contrôler les détails que nous avions pu réunir sur les patronages

de filles qui , s'inspirant de la même pensée
,
présentent beaucoup d'analogie avec

ceux des jeunes gens.

§ I. — Patronages de Jeunes gens.

Nous exposerons d'abord la vie intime de toutes ces œuvres, avec les différences

qui les caractérisent. Nous donnerons ensuite quelques détails spéciaux pour chaque

patronage en particulier.

1. — Traits généraux. — Chaque patronage est administré par un conseil composé

de quatre à douze membres. La direction des patronages paroissiaux est confiée à un

prêtre, ordinairement un vicaire de la paroisse. Dans les patronages de Saint-Vincent

de Paul, la direction est exclusivement laïque ; le clergé paroissial n'intervient que

pour les exercices religieux et ne concourt pas directement à l'administration de

l'œuvre.

Les séances ont lieu en général toutes les semaines : on s'y occupe de tout ce qui

intéresse les apprentis, de leur avenir, de leur conduite, de leur placement. C'est là

que sont discutées les améliorations nombreuses que peut encore recevoir l'institu-

tion. A Saint-Jean-Baptisle, le conseil se réunit tous les jeudis et commence régu-

lièrement par une lecture d'un livre qui traite des œuvres de jeunesse. La direction

a un caractère tout paterne! ; la seule peine (jue l'on prononce est l'exclusion tempo-

raire ou définitive du patronage. Du reste, les membres du conseil tâchent d'iden-

tifier leur vie avec celle des enfants qu'ils protègent. Dans les patronages paroissiaux,

tous les trois mois, nous nous rendons au domicile de nos jeunes gens, nous nous

informons avec intérêt de leurs progrès, de leur conduite, de leurs travaux. Chez

nous, les joies et les douleurs sont communes; si la maladie atteint nos enfants,

nous nous faisons un devoir de les visiter, soit qu'ils restent dans leurs familles, soit

qu'ils aillent à l'hôpital. Si la mort vient les frapper, les membres du conseil suivent,

avec les apprentis, le modeste convoi de ce pauvre qui est peut-être riche devant

Dieu (1).

(1) A Saint-Jean-Baptisle, tous les apprentis qui meurent ont une place spéciale au

cimetière du faubourg de la Porte de Bruges.

il. — C. DK .MAl.INKX. ^^
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Les patronages sont, avant tout, des œuvres religieuses et catholiques ; aussi la

présence aux oflSces divins est obligatoire, les dimanches et les jours de fête. Dans

les patronages paroissiaux, les apprentis assistent, à l'église paroissiale, où des places

leur sont réservées, à la grand'messe, aux vêpres et au salut. Il en est de même à

Meuiesledc : cependant, ce patronage a une chapelle où, dans les occasions solen-

nelles, les offices divins sont célébrés avec pompe. Dans les patronages de Saint-

Vincent de Paul, la messe, les vêpres et le salut se font toujours dans la chapelle

même du patronage. Ce n'est que dans des cas exceptionnels que les apprentis de

ces deux œuvres se rendent à l'église paroissiale. Aux offices, tous les apprentis

doivent être munis d'un livre de prières ou d'un chapelet; ils se trouvent .sous la

surveillance des membres du conseil , et ceux-ci relèvent scrupuleusement les

absences.

Outre la fréquentation des offices divins, des communions générales ont lieu sou-

vent dans l'année : à Saint-Pierre et à Saint-Jacques, elles se font à la Pentecôte (1),

à l'Assomption, à la Toussaint et à la Noël. A la fête de Saint-Louis, à celle de

l'Immaculée Conception, la communion est obligatoire pour les congréganisles et

facultative pour les autres apprentis. A Meulestede, les communions ont lieu deux

fois l'an dans la chapelle du patronage; à Sainte-Anne et à Saint-Jean-Bàptisle, elles

ont aussi lieu tous les deux mois, et de préférence aux jours consacrés par le

monde à la dissipation et au plaisir : on laisse rarement passer le dimanche du

carnaval ou celui de la kermesse sans s'approcher de la Sainte-Table.

Outre les sermons, les patronages de Saint-Vincent de Paul ont encore, deux fois

le dimanche, des instructions sur le catéchisme. Cet usage n'est pas admis dans les

patronages paroissiaux : là, les directeurs, prêtres de la paroisse, font une instruc-

tion le soir avant le départ ; ils y traitent des vertus nécessaires à l'ouvrier, des vices

qu'il doit éviter; l'instruction est suivie de la. prière du soir.

Notre sollicitude ne s'arrête pas à la vie de nos apprentis : lorsqu'ils nous sont

enlevés par la mort, nous faisons toujours célébrer un service funèbre pour le repos

de leur âme ; à cette cérémonie, sont invités les parents du défunt; tous les apprentis

et les membres du conseil y assistent et vont à l'offrande. En outre, à Saint- Pierre,

une messe annuelle a été fondée à l'intention de tous les apprentis décédés.

Ces règles s'appliquent à tous nos jeunes gens. Dans les patronages de Saint-

Vincent de Paul, on a établi des congrégations où sont admis les plus pieux d'entre

eux ; dans les patronages paroissiaux, les meilleurs font partie des congrégations

paroisçiales.

Telles sont les règles que suivent les patronages pour inculquer à la jeunesse

l'esprit chrétien. Fidèles à leur origine catholique, ceux qui soutiennent ces œuvres

estiment que pour améliorer le sort de l'ouvrier, le moyen le plus sûr et le plus

efficace est de suivre les préceptes de la religion chrétienne. De cette manière, ils

assurent deux choses : le salut éternel des jeunes gens et leur bien-être sur la

terre.

Pour développer Xintelligence des apprentis, tous les patronages ont organisé un

système complet d'éducation. Aux patronages de Saint-Pierre, de Saint-Jacques et

de Saint-Sauveur, les classes sont obligatoires : elle font partie des exercices de

l'œuvre. Dans les autres patronages, les leçons sont facultatives. La nécessité seule

(1) A Pâques, on distribue des billets de confession et la révision s'en fait d'une

niatiière très-sévère -. les apprentis communient à leur église paroissiale.
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nous a conlraints d'en agir ainsi. Plusieurs de nos enfants suivent les cours de l'école

industrielle, d'autres sont forcés de travailler même les dimanches : il était donc
impossible pour nous de les détourner de l'instruction professionnelle ou de les

arracher à leur travail. Nous avons admis le principe de la liberté, mais nous ne

négligeons aucun moyen pour exciter nos jeunes gens à fréquenter nos écoles.

Le nombre des classes varie selon les patronages : à Saint-Jacques, elles sont au

nombre de trois ; Saint-Pierre compte six divisions; Sainte-Anne a deux classes ;

Saint-Jean-Baptiste en possède quatre. En général, les leçons sont données par les

membres du conseil. A Saint-Pierre, on a introduit l'enseignement mutuel : ce sont

les grands qui , sous la direction d'un maître, instruisent leurs plus jeunes condis-

ciples. A Saint-Jean-Baptiste, on a dû recourir au concours de trois instituteurs

rétribués.

Les matières qui font l'objet de l'enseignement sont nombreuses et variées : elles

comprennent les éléments de la lecture et de l'écriture, du flamand et du français,

des notions de mathématiques, d'histoire et de géographie. Dans quelques patro-

nages , on fait même des exercices de style épislolaire et de narration en langue

française. A Saint-Jacques, on enseigne en outre le dessin linéaire, et à Saint Jean-

Baptiste, nous allons, à la demande de quelques-uns de nos apprentis, ouvrir un

cours d'anglais. Du reste , le programme d'études qui sera bientôt soumis à la dis-

cussion du conseil de ce patronage, organisera l'instruction d'une manière complète,

et l'emportera sur celui que suivent actuellement les écoles d'adultes de la ville de

Gand.

Dans les patronages de Saint-Vincent de Paul , l'enseignemenl se donne toujours

l'après-midi du dimanche : on a dû renoncer aux classes du lundi soir;eneflet,

plusieurs apprentis suivent les écoles du soir de la ville, ou les leçons de l'Aca-

démie de dessin, ou celles de l'école (artistique) de Saint-Luc. Anciennement, à

Saint-Jean-Baptiste, les classes se tenaient trois fois la semaine, à 8 1/2 heures du soir :

il a fallu aussi abandonner ce système ; nos enfants, brisés par un travail de dix et

même quelque fois de douze heures, s'endormaient sur les bancs, et nous n'avions pas

le courage de les réveiller; c'était déjà assez de venir à l'école et de tenter encore

de .s'instruire, fatigués qu'ils étaient par un si long labeur. Aujourd'hui, à Sainte-

Anne comme à Saint-Jean-Baptisle, les classes ont lieu les dimanoiies, de 10 tji heures

à midi, et les lundis de 5 1/2 à G 4/2 heures. Les lundis, l'entrée du local est refusée

à ceux qui ne veulent pas assister aux leçons. Cette coaction indirecte produit d'ex-

cellents résultats. — Nous devons ajouter que toutes les fournitures de classe sont

à la charge de l'OEuvre.

Dans les patronages paroissiaux , outre les classes, on a organisé des conférences

qui se donnent de quinzaine en quinzaine. C'est là (|ue l'on traite les questions his-

toriques, que l'on expose les éléments de l'économie politique, les premières notions

d'hygiène, etc.

Chaque année, a lieu dans les patronages paroissiaux, une distribution solennelle

des prix. Elle est présidée par sa grandeur M""' i'Évêque, qui honore les œuvres de

la jeunesse de sa protection toute particulière et de sa profonde sollicitude. Dans

ces fêtes, on remet aux apprentis, à titre de réconipens(!, soit des effets d'habille-

ment, .soit des livres ou des images. A Saint-Jean-Baptiste, on donne aussi dix livrets

de la caisse d'épargne, de dix francs chacun. De temps en temps, nous faisons des

distributions plus modestes : elles consistent en livrets de la caisse (i'éi)argne, d'une

.somme moins élevée, remis aux ('lèves les pins diligents el les plus appliqués.
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C'est aussi à Saint-Jean-fiaptiste qu'a pris naissance une idée qui est appelée,

nous le croyons du moins, à produire d'heureux résultats : les expositions ouvrières.

Nous avons organisé cette année des concours pour certains objets confectionnés par

nos apprentis : 8 médailles en vermeil seront décernées aux vainqueurs. Tout

promet dès maintenant que cette tentative réussira au delà de toutes les espérances

que nous avions conçues.

A chaque patronage est jointe une bibliothèque : le nombre des volumes varie

de 400 à 800. La moyenne des prêts à l'intérieur est, pour chaque patronage, de 40 à

43 livres par semaine, ce qui fait plus de 2,000 volumes par an. Inutile d'ajouter que

les romans (j'entends les bons romans) sont la lecture de prédilection de la grande

majorité de nos apprentis.

Les patronages, en général, n'ont pas de musée: c'est là une lacune regrettable

qu'à Saint-Jean-Baptisle on a résolu de combler. Seul, le patronage de Meulestede

possède de belles collections ; elles se composent de monnaies, de minéraux et d'objets

précieux venant pour la plupart de la Terre-Sainte. Celte dernière collection est due

au respectable curé de la paroisse qui, déjà plusieurs fois, a visité Jérusalem.

Tels sont les moyens que nous employons pour développer l'intelligence de nos

jeunes gens, et avec la situation que nous crée l'industrie, c'est tout ce qu'il nous

est possible d'accomplir. Ces actes répondent victorieusement à ces accusations

d'ignorantisme que l'on nous jette chaque jour à la tête ; ils démontrent que les

catholiques comprennent aussi bien et mieux encore que leurs adversaires la

nécessité de l'instruction; nous y joignons l'éducation, ce dont ils ne se préoc-

cupent guère.

Une caisse d'épargne est établie dans chaque patronage. Pour quelques-uns, elle

fonctionne depuis de longues années, car , il y a huit ans, en 1859, que fut

instituée l'épargne au iiatronage de Saint-Jean-Baptiste. Toutes les sommes sont

acceptées si elles ne sont pas inférieures à 10 centimes. Dans les patronages parois-

siaux, dès que les dépôts ont atteint la somme de 23 francs, ils portent un intérêt

de 3 p. c, mais si l'apprenti ne retire son argent que pour se libérer du service mili-

taire, il lui est bonifié un intérêt de 3 p. c. Aux patronages de Saint-Vincent de Paul,

pour qu'un apprenti reçoive l'intérêt, il faut que les dépôts montent à la somme de

30 francs, mais alors il lui est servi un intérêt de 4 p. c.

Le nombre des déposants à la caisse d'épargne est de près de la moitié de nos

apprentis : ce chiffre peut paraître minime, mais il s'explique facilement, si l'on songe

que la plupart de nos jeunes gens font déjà partie d'une société de secours mutuels

ou appartiennent à des établissements industriels où l'épargne est établie.

Les patronages attachent aux amusements des apprentis l'importance qu'ils

méritent, et ce n'est que justice : après avoir travaillé toute une semaine, ce n'est

pas trop de quelques heures données à une distraction honnête et à des plaisirs qui

ne laissent pas de regrets. Sous ce rapport , nos œuvres ne laissent guère à désirer :

partout on a une vaste cour, des salles couvertes, des instruments et des jeux divers,

dominos, dames, échecs, cartes, boules, galets, billards anglais. Dans quelques

patronages, on possède même un billard. Jusqu'ici, l'emplacement limité dont dis-

posent nos œuvres , n'a point permis , à notre grand regret , d'y introduire la gym-

nastique. Aux patronages de Saint-Vincent de Paul, les récréations alternent avec

les classes et les exercices religieux : vers six heures, les apprentis y reçoivent gra-

tuitement le goûter. A Sainte-Anne et à Saint-J eau-Baptiste, les récréations com-

mencent dès quatre heures et ne sont interrompues qu'à sept heures et demie; elles

J
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reprennent à huit heures
, pour ne finir qu'au moment du départ. Dans ces deux

patronages est établi un café où il est permis de prendre quelques rafraîchissements :

les excès sont strictement défendus.

Chaque patronage comprend encore ou une section d'instrumentistes ou une sec-

tion chorale. Les patronages de Saint-Vincent de Paul ont tous deux une section

chorale; à Saint-Pierre, les exécutants, au nombre de 50, chantent à la messe et au
salut. Il en est de même au patronage de Meulestede. Les autres patronages parois-

siaux ont une section d'instrumentistes : Sainte-Anne a une harmonie; Saint-Sau-

veur et Saint-Jean-Baptiste des fanfares. Tous les dimanches, nos musiciens donnent

un concert, prennent part aux promenades et assistent à nos processions géné-

rales.

Les fêtes, du reste, sont nombreuses. La nouvelle année, le carnaval, la kermesse

sont des jours de joie vraie pour nos enfants ; alors les exercices religieux sont plus

nombreux, les absences sévèrement contrôlées. Pour les différents jeux, on établit

des concours et les vainqueurs reçoivent des récompenses. Ce n'est qu'à Saint-Pierre

qu'une fois l'an on donne des représentations dramatiques , et que l'on offre aux

jeunes gens une séance de prestidigitation : là encore, le dernier jour du carnaval,

a lieu une grande tombola. De temps en temps, on établit aussi des ventes d'objets

d'habillement, et ce sont les bons points obtenus qui constituent la monnaie pour

les achats. A Saint-Jean-Baptiste, les jours du tirage au sort, tous les apprentis qui

doivent satisfaire aux lois de la milice sont réunis sous la surveillance d'un membre

du conseil ; ils prennent leurs repas en commun, aux frais du patronage, et font des

promenades à l'extérieur de la ville. A la Sainte-Cécile, les musiciens reçoivent un

souper; il en est de même à la fête du directeur. Mais c'est surtout les jours de

kermesse que la joie rayonne dans les patronages : alors que sous prétexte de

récréer l'ouvrier, nos édiles lui offrent des bals populaires qui finissent en véritables

orgies , nous fuyons la ville. Quelques patronages partent le matin de très-bonne

heure, font une longue promenade aux environs de Gand, et ne retournent que le

soir au patronage. D'autres poussent leurs excursions plus loin. A Saint-Jean-Bap-

tiste, on a l'habitude de quitter Gand le dimanche dans l'après-midi et de ne revenir

que le mardi soir ; cette année, nous avons été à la mer avec 302 apprentis; après

avoir visité Heyst et Blankenberghe, nous sommes rentrés au logis heureux d'avoir

écarté nos enfants des plaisirs déshonnêtes. Ces excursions, où les apprentis sont

accompagnés de leur musique, donnent lieu souvent à d'intéressants épisodes. Ils

trouvent partout un accueil des plus sympathiques ; tout est préparé d'avance pour

leur repas et, au besoin, pour leur gîte ; plus d'un des grands châteaux des Flandres

s'empresse de leur offrir l'hospitalité.

Nous aurions à parler encore de l'organisation intérieure : nous le ferons en peu

de mots.

L'admission des apprentis ne se fait en général qu'à quatorze ans ; à Saint-Jean-

Baptiste, il suflBt d'avoir fait sa première communion depuis trois ans.

Les apprentis sont divisés en plusieurs catégories : dans tous les patronages, la

première comprend tous les apprentis qui n'ont pas atteint leur seizième année. Il

n'y a qu'une exception pour le patronage de Saint- Pierre. Pour passer dans la divi-

sion supérieure, il faut avoir fréquenté l'Institution pendant deux années. La seconde

division comprend en général ceux qui ont dépassé leur seizième année, quel que

soit l'âge qu'ils aient pu atteindre. Il en est ainsi à Meulestede, à Saint-Jacques et à

Saint-Pierre. A Sainte-Anne et à Sainl-Jean-Baptiste, outre la division inférieure, il
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y a encore deux sections : dans la première , sont compris ceux qui ont passé

seize ans, mais qui n'ont pas atteint leur dix-neuvième année ; dans la seconde, se

trouvent les apprentis célibataires qui, passé cet âge, n'ont pas accompli leur vingt-

cinquième année.

Dans les patronages, chaque division a une salle séparée ; seule, la cour est com-
mune.

Les patronages ne sont ouverts que les dimanches et les lundis ; encore la réunion

du lundi n'est-elle jamais obligatoire. Seul , le patronage de Meulestede ouvre ses

portes tous les soirs, à l'exception du samedi. Dans ces réunions, qui se passent tou-

jours sous la surveillance du directeur, les jeux seuls sont tolérés ; la récréation se

termine parla prière du soir et une courte méditation. A Saint-Jean-Baptiste, nous

avons fait une tentative analogue : le local était ouvert trois fois la semaine, outre

les dimanches et les lundis. Nous avons dû renoncer à cet essai : il était peu en

harmonie avec les habitudes sédentaires de nos classes ouvrières.

Dans les patronages de Saint-Vincent de Paul , le local se ferme toujours à

huit heures ; c'est à la même heure que doivent quitter, dans les patronages parois-

siaux, ceux qui n'ont pas encore atteint seize ans. Ceux qui ont dépassé cet âge sans

avoir dix-neuf ans, peuvent rester l'hiver jusqu'à neuf heures, l'été jusqu'à dix heures.

A dix heures, le local se ferme pour tous.

La présence aux offices divins est constatée par les membres du conseil. Pour les

récréations, on emploie en générall'appel nominal. A Saint-Pierre, cependant, un

autre système est en vigueur : la direction y remet, à tous les jeunes gens, une

carte indiquant les exercices du patronage pour toute l'année. Présentée par l'ap-

prenti à son entrée au patronage, elle lui est rendue chaque fois qu'il en sort. Dans

l'intervalle, elle a été timbrée en vert, si l'apprenti est venu à l'heure; en rouge,

s'il est venu trop tard ; de cette manière, les parents sont toujours avertis de la pré-

sence et de l'assiduité de leurs enfants. A Sainte-Anne et à Saint-Jean-Baptiste,

c'est dans le courant de la semaine que les parents sont instruits des absences de

leurs enfants aux exercices du patronage ; tous les mois, du reste, un bulletin leur

est transmis, constatant la conduite et l'application des apprentis.

Telle est la vie du patronage, tels sont ses devoirs, ses plaisirs et ses joies.

Nous croyons avoir fidèlement décrit dans ses points essentiels l'organisation inté-

rieure de cette OEuvre si utile et si féconde, et ceux qui voudront bien consulter

cette notice, y trouveront probablement tous les renseignements qu'ils pourraient

désirer.

Nous allons entrer maintenant dans quelques détails spéciaux , en indiquant, pour

chaque patronage, l'année -de sa fondation et le nombre de jeunes gens qui le fré-

quentent.

li. — Détails spéciaux. — Nous parlerons d'abord des patronages paroissiaux;

nous passerons ensuite aux patronages de la Société de Saint-Vincent de Paul.

A. Patronages paroissiaux.— Le patronage de Saint-Sauveur est établi à l'ancienne

rue du Sas ; il fut fondé, si nous ne nous trompons, en 1863, et compte aujourd'hui

une population de 159 apprentis. Des circonstances indépendantes de notre volonté,

indépendantes aussi des désirs de ceux qui dirigent cette institution, ne nous ont

point permis d'obtenir les renseignements que nous avions demandés.

Le patronage de Sainte-Anne a été fondé en 1853; il est fréquenté par 153 jeunes

gens. Ce patronage a eu à subir une crise qu'il vient de traverser heureusement. Il a

récemment changé de local, et aujourd'hui, dans la rue Saint-Liévin, s'élève le plus

i
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beau bàlimeut que l'OEuvre des patronages compte à Garni ; d'une architectiire

gothique sévère, avec ses fenêtres ogivales, ses vitraux peints et son ameu))lement

magnifique, il excite l'admiration de tous ceux qui le visitent. Le peuple, en passant

par ce quartier populeux, comprendra sa vraie grandeur ; il remerciera les catho-

liques qui, sans rien prétendre de l'assistance publique, trouvent dans leur cœur

assez de dévouement pour honorer le pauvre et pour élever des monuments à l'ou-

vrier.

Le patronage de Saint-Jean-Baptiste a été fondé en 1859. A ce patronage est annexé

un cercle ouvrier; il comprend :

a) Comme membres actifs, les apprentis célibataires qui, ayant dépassé 19 ans,

n'ont pas atteint leur 25* année; ils sont astreints à tous les exercices du patronage ;

6) Comme membres honoraires, les ouvriers qui sont âgés de 25 ans ou qui, avant

cet âge, se sont engagés dans les liens du mariage; ils ont la libre entrée et la libre

sortie du local, et jouissent de tous les avantages et de toutes les distractions qu'il

peut offrir : conférences, bibliothèques, jeux, café, etc.

Ce patronage est établi au faubourg de la porte de Bruges ; il est fréquenté par

405 membres, ainsi répartis :

Jeunes gens au-dessous de 16 ans 152

» » au-dessous de 19 ans 121

Membres du Cercle ouvrier 130

Total 403

Le règlement de cette OEuvre a été expressément approuvé par S. G. Mf l'évêque

de Gand, et, si nous en croyons des renseignements qui nous ont été donnés, il sera

complètement suivi aussi au patronage de Sainte-Anne. Nous le joignons comme

annexe à cette notice.

Le patronage de Meulestede ressortit à la ville de Gand, puisque notre administra-

tion communale étend son autorité même sur cette paroisse ; cependant, l'église et

le hameau qu'elle dessert sont situés k vingt minutes de la ville. Déjà, dès 184i, un

patronage y fut établi, bien modestement, il est vrai, car il ne comptait que

12 apprentis. Aujourd'hui, l'OEuvre a prospéré : elle réunit 83 jeunes gens, divisés

en deux sections ; elle a de vastes locaux, contient même un atelier de lissage, et

peut soutenir la comparaison avec les OEuvres les plus prospères de notre cité. C'est

à l'énergie et au dévouement du curé de la paroisse que l'on doit ce succès. Puisse

l'exemple qu'il a donné être suivi dans toutes nos communes rurales ! Sans doute,

l'organisation des patronages est plus difticile dans les campagnes (pie dans les villes,

mais les résultats obtenus par le digne curé de Meulestede |irouvcnl (|uc pour

accomplir le bien partout, il suffit de le vouloir éncrgiquement.

B. Patronages de Saint-Vincent de Paul. — Le patronage de SainlJna/ucs remonte

à 1850 ; il est fréquenté aujourd'hui par 180 jeunes ouvriers. Son local est situé rue

Saint-Georges, dans l'ancien palais épiscopal. De grandes salles, une cour, une belle

chapelle sont a la disposition des apprentis.

Le patronage de Saint-Pierre fut fondé en 1853; il compte aujourd'hui 154 appren-

tis, divisés en deux sections. C'est ce patronage qui a la plus belle chapelle que pos-

sèdent les OEuvres de Gand.

Si nous additionnons les chiffres qui précèdent, nous voyons (luc la charité calho-

ique réunit aujourd'hui 1,132 apprentis dans les difl'érenls patronages de lu \illr de
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Gand. C'est là une preuve convaincante du dévouement de l'esprit chrétien et des

bonnes tendances qui animent nos populations ouvrières.

§ II. — Patronages de fliles.

Il nous a été impossible, nous l'avons déjà dit, de réunir des détails aussi précis

sur les patronages déjeunes filles. Cependant, nous avons eu des renseignements

assez circonstanciés sur l'un d'eux qui, nous le croyons, présente une organisation

modèle. C'est le patronage paroissial de Saint-Sauveur, fondé le 24 décembre 1864,

et établi aux Docks commerciaux, n» 12.

Ce patronage est administré par un conseil composé d'un prêtre-directeur et de

douze dames ou demoiselles. A ce conseil, sont adjointes quatorze dames ou demoi-

selles, à titre d'auxiliaires ou assistantes. Les directrices font les visites trimes-

trielles au domicile des parents, et ne manquent jamais, en cas de maladie, de se

rendre au chevet de leurs jeunes protégées.

L'institution compte actuellement une population de 382 filles, réparties en deux

divisions.

A. La division inférieure (verbovd) se compose des filles qui ont atteint leur

lo* année : elle sert, pour ainsi dire, de transition au patronage proprement dit,

car nulle fille n'y est admise si elle n'a passé par le verbond (lien). Les exercices de

la division inférieure sont bien simples : en entrant, on prend l'engagement de rem-

plir exactement les devoirs qu'impose strictement la religion catholique. Les réunions

ont lieu le dimanche de H heures à midi ; on y fait une instruction suivie de quelques

cantiques religieux.

Ce n'est qu'aux jours de grandes fêtes, que les filles qui font partie du verbond

peuvent suivre les exercices du patronage proprement dit.

B. La division supérieure, celle du patronage, est fréquentée régulièrement par

200 jeunes filles ; aujourd'hui , leur nombre s'élève à 209. Ce n'est qu'à mesure de la

réduction de ce chiffre que les filles de la division inférieure peuvent être admises

au patronage.

Les patronnées ne se réunissent pas le matin : les mœurs de nos populations

ouvrières ne permettent pas à nos filles de quitter la maison paternelle ; elles ont à

y donner des soins que l'on pourrait diflîcilement supprimer. Si, cependant, elles

peuvent s'absenter, elles se rendent aux écoles dominicales du clergé de la paroisse.

Le dimanche après midi, le patronage s'ouvre à 5 heures par l'appel nominal ; à

o tji heures commencent les classes ; elles sont facultatives; cependant, sur 209 filles

du patronage, 2 seulement ne fréquentent pas l'école ; encore sont-elles suffisam-

ment instruites. Les classes sont au nombre de quinze : on y enseigne les éléments

du français et du flamand, les notions de l'arithmétique, de l'histoire, de la géogra-

phie, le style épistolaire , la narration, et même la déclamation. Les maîtresses

suivent la méthode de De Coster, qui permet d'apprendre en même temps la lecture

et l'écriture. A 6 s/* heures, commence la récréation : pendant un quart d'heure, les

jeux tranquilles sont seuls tolérés; on joue aux cartes, aux dominos, au jeu d'assaut;

on propose des énigmes, des charades. A 7 heures, commencent les jeux plus

bruyants, pour ne finir qu'à 8 heures. Pendant ce temps, il est permis de prendre

des rafraîchissements, mais ils sont limités à une chope de bière et à des gâteaux. A
8 heures, a lieu l'instruction faite par le directeur suivie de la prière du soir. Le

local se ferme à 8 «/î heures.
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Le lundi, le patronage s'ouvre de 5 à 8 heures. Cette réunion, entièrement laissée

à. la récréation, n'est pas obligatoire ; elle se termine par la prière du soir.

Les communions générales ont lieu huit fois par an. Au second jour de la Pente-

côte, toutes les filles font publiquement et à haute voix le renouvellement de l'ejj^'a-

gement contracté lors de Ventrée au patronage. Des cantiques sont alors chantés dans

l'église paroissiale.

Au patronage est jointe une bibliothèque composée de 473 volumes. 11 est permis

de lire pendant les récréations ; mais c'est surtout le prêt de livres à l'extérieur qui

prévaut : plus de 1,500 volumes sont demandés pendant l'année.

Il y quelque temps, une caisse d'épargne a été spécialement organisée pour

rOEuvre; l'intérêt que produisent les dépôts est de -i 1/2 p. c. Le premier dimanche,

la somme déposée s'est élevée au chiffre de 417 fr. 50 c. En outre, une section de

chant est organisée : elle comprend 50 jeunes filles et exécute des chœurs à trois

voix.

Les fêtes sont à peu près les mêmes que pour les patronages de jeunes gens ; les

amusements sont identiques : au carnaval, on établit une brillante loterie ,
qui se

renouvelle sous des formes plus modestes à la Saint-Nicolas et à la Noël. Lors de la

kermesse, a toujours lieu une vente d'objets d'habillement ; les achats s'y font au

moyen des bons points. A cette même époque, les jeunes filles font une promenade

à la campagne qu'une des Dames met à la disposition du patronage. La fête du direc-

teur est aussi un jour de réjouissance ; ou y récite des compliments qu'ont com-

posés les filles ; on y joue de petits drames en français et en flamand ; enfin, la soirée

se termine par le chant de cantiques.

Telle est l'organisation du patronage de Saint-Sauveur ;
pour les cinq autres

OEuvres de filles, les principes sont les mêmes; nous croyons donc qu'il est inutile

d'y insister.

Nous terminons ici cette esquisse rapide et très-imparfaite des OEuvres de la

jeunesse que possède la ville de Gand. Voilà les plaisirs de nos dimanches ; voilà les

joies de nos lundis. Pendant que le monde s'amuse, qu'il court à ses fêtes, qu'il vole

à ses théâtres, nous sommes là, assis auprès de l'ouvrier, occupés à instruire, à

amuser ses enfants, et à leur ouvrir les deux grandes sources du bonheur : la paix

de la conscience et l'espoir d'un meillenr avenir.

ANNEXE.

Nous joignons à cette notice l'ordre des exercices des patronages paroissiaux et

des patronages de la Société de Saint-Vincent de Paul, ainsi que le règlement du

patronage de Saint-Jean-Baptiste.

I. — Ordre de» exercices des patronages paroissiaux.

Dimanche. — 8 i/s heures, messe.— 9 i/« h., bibliothèque , récréation. — 10 i/s h.,

classes. — 12 h., fermeture du local.

Après midi. — 2 h., vêpres et salut. — 4 h., ouverture du local. Récréation jusqu'à

7 i/î h. — 5 h., appel nominal des apprentis au-dessous de 19 ans.— Après 6 heures,

les membres actifs du Cercle ouvrier no sont plus admis.— 6 1 * h., caisse d'épargne.

- 6 i/ï h., concert. — 7 i/s h,, instruction religieuse et prière du soir. — 8 h.,
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départ des apprentis au-dessous de 16 ans. — 9 h., en hiver, départ des apprentis

qui n'ont pas atteint 19 ans. — 10 fa., fermeture du local.

Lundi après midi. — i tji h., ouverture du local. Récréation: ceux qui fréquentent

les classes sont seuls admis. — 5 tjt h., classes. — 6 1/2 h., récréation. — 8 h., prière

du soir : départ de ceux qui n'ont pas atteint 16 ans. — 9 h., en hiver, départ de ceux

qui n'ont pas atteint 19 ans. — 10 h., fermeture du local.

II. — Ordre des exercices fies patronages de la l>$ociété

de ^alnt-Vincent de Paul.

Dimanche. — 8 1/2 h., ouverture du local. — 8 3/4 h., messe. — 9 1/2 h., récréation.

— 10 1/2 h., catéchisme et chant d'un cantique. — 11 4/2 h., départ.

Api-ès midi.— 1 3 -t h., catéchisme. — 2 i/4 h., récréation.— 2 zU h., classe obliga-

toire. — 3 34 h., récréation. — 5 h., salut suivi d'un sermon. — 6 h., goûter et

récréation. — 7 h., récit ou allocution morale. — 8 h., fermeture du local.

Lundi. — 4 1/2 h., récréation. — 7 h., allocution morale.— 8 h. fermeture du local.

III. — Règleuient du patronage de .«iaint-Jean-Baptistc.

§ I. — Divisioti générale.

1. — Le patronage des jeunes gens, établi en 1857, dans la paroisse de Saint-Jean-

Baptiste, se divise en trois sections principales :

1» Le petit patronage ou école dominicale ; il se compose des enfants qui ont fait

leur première communion, et qui y passent trois années (1) ;

2» Le grand patronage : il comprend les jeunes gens qui, ayant fait leur première

communion depuis trois ans, n'ont pas atteint l'âge de 19 ans;

3" Le Cercle ouvrier ; il se compose :

a) De membres actifs : ce sont les apprentis célibataires qui ont dépassé l'âge de

19 ans, mais qui n'ont pas encore accompli leur 25* année : ils sont astreints à toutes

les règles du patronage;

6) De membres honoraires : ce sont ceux qui sont âgés de plus de 25 ans, ou qui,

avant cet âge, se sont engagés dans les liens du mariage.

§ II. — Règlement du petit patronage ou école dominicale.

2. — Les enfants de cette section doivent assister le dimanche à la messe parois-

siale, à une place déterminée, sous la surveillance de MM. les séminaristes.

3. — Le dimanche à 2 1/2 heures, ils doivent se trouver au local du patronage ; à

cette heure, commence la récréation, qui se prolonge jusqu'à 5 1/2 heures.

i. — Pendant ce temps, la caisse d'épargne sera ouverte : les enfants pourront y

déposer les sommes qu'ils auront apportées. Des prix seront décernés à ceux qui

auront épargné avec le plus de zèle.

5. — De 5 1 2 à 4 heures, on donnera l'instruction sur le catéchisme : elle a pour

but d'imprimer plus profondément dans l'âme des enfants les grandes vérités qu'ils

ont dû connaître pour s'approcher de la Sainte-Table.

L'instruction sera suivie de prières.

(1) Dans la notice qui précède, il n'est pas fait mention de cette division. Les enfants

admis dans le petit patronage ne sont pas compris dans le chiffre de 403 apprentis

que nous avons indiqué.
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6. — A 4 heures, les enfants quittent le local et retournent chez leurs parents.

7. — Les enfants pourront suivre les classes du patronage : le dimanche, de

10 i/2 heures à midi ; le lundi, de S i/* à 6 12 heures. Une distribution solennelle de

prix récompensera leur assiduité et leur application.

8. — Tous les mois, ils s'approcheront tous des Saints-Sacrements, et chaque fois,

ils seront spécialement préparés à ce grand acte.

§ III. — Règlement du grand patronage.

9. — Le dimanche, les apprentis doivent tous assister à la messe paroissiale, aux

vêpres et au salut. Ils occuperont une place déterminée, sous la surveillance des

membres du conseil. Tous doivent être munis d'un livre de prières ou d'un cha-

pelet.

10. — La disposition de l'article 9 est de stricte obligation: aucun apprenti ne peut

en être dispensé sans un motif légitime, admis par le conseil.

11. — Après les vêpres et le salut, les apprentis sont libres jusqu'à 5 heures. Tou-

tefois, de 4 à 5 heures, la porte du patronage est ouverte ; à 5 heures, on fait

l'appel nominal. Après cette heure, aucun apprenti ne peut entrer au local, s'il ne fait

valoir une excuse fondée et agréée par un des membres du conseil.

12. — De 5 heures à 7 1/2 heures , a lieu la récréation ; à 6 i/i heures, s'ouvre

la caisse d'épargne; à 6 tli heures, a lieu le concert donné par la musique du

patronage.

13. — Les jeunes gens de 16 à 19 ans ont à leur disposition une salle spéciale où

ils sont séparés et de ceux qui n'ont pas encore atteint l'âge de 16 ans, et de ceux qui

ont accompli leur 19" année.

14. — A 7 1/2 heures, au coup de sonnette, tous les jeux cessent ; les apprentis se

réunissent immédiatement à la chapelle, pour assister à l'instruction et à la prière

du soir.

15. — A 8 heures, ceux qui n'ont pas encore atteint l'âge de 19 ans, peuvent, sans

y être forcés, rester au patronage, l'hiver jusqu'à 9 heures, et l'été jusqu'à 10 heures.

— L'hiver comprend toute la période de l'année qui va de b Toussaint à Pâques ;

l'été, celle qui sépare Pâques de la Toussaint.

16. — Le Conseil invite les parents à faire une attention spéciale aux prescriptions

des art. 14 et 15. Ils sauront ainsi si leurs enfants se rendent ailleurs qu'au patro-

nage, ou fréquentent d'autres compagnons que les amis qu'ils y rencontrent.

17. — Deux fois la semaine, les apprentis peuvent compléter leur instruction :

le dimanche, de 10 1/2 heures à midi, le lundi, de 5 1,2 heures à 6 1,2 heures. Leur

application et leurs progrès sont récompensés chaque année à la distribution solen-

nelle des prix.

18. — Le lundi, le local n'est ouvert qu'à ceux qui fréquentent les classes. Lors-

quelles sont terminées, ceux qui les suivent peuvent rester au patronage jusqu'aux

mêmes heures que le dimanche.

19. — Tous les deux mois, des billets de confession sont remis aux apprentis ; tous

s'approcheront de la Sainte-Table, le même jour, à la même heure, sous la surveil-

lance des membres du Conseil.

A ce sujet, les apprentis sont vivement engagés de ne point changer de confes-

seur.

20. — Si les apprentis ne sont forcés de s'approcher des Saints-Sacrements que

tous les deux mois, toutefois leurs supérieurs leur recommandent avec instance
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de se rendre plus fréquemment à la Sainte-Table. Leurs mérites seront d'autant plus

grands, que leur présence n'aura point été obligatoire.

21. — Tous les mois, les parents sont avertis par un bulletin spécial de l'assiduité

de leurs enfants aux exercices du patronage. Ce bulletin constate toutes les absences.

22. — Tous les trois mois, les membres du Conseil se rendent au domicile

des apprentis et informent les parents de la conduite et de l'application de leurs

enfants.

25. — La seule peine qu'inflige le Patronage est l'exclusion temporaire ou défini-

tive de l'œuvre.

2i. — Le premier dimanche de chaque mois, de 10 heures à midi, ont lieu les

admissions des nouveaux apprentis. Ceux-ci doivent être accompagnés de leur père

ou de leur mère, et ceux qui n'habitent pas la paroisse de Saint-Jean -Baptiste

doivent, en outre, être munis d'un billet de leur curé ou d'un des vicaires.

23. — Ce règlement sera transmis aux parents des apprentis; avertis de ses dispo-

sitions, ils pourront ainsi concourir avec plus d'efiBcacité au bonheur de leurs

enfants.

§ IV.— ISèslemeut da Cercle ouvrier.

26. — Les membres actifs du Cercle ouvrier (célibataires de 19 à 23 ans), sont

tenus de suivre en tout le règlement du patronage. Leurs .supérieurs attendent d'eux

qu'ils soient toujours l'exemple de leurs plus jeunes compagnons.

27. — Ils sont donc, et avant tout, tenus d'assister aux ofiBces divins, les dimanches

et les jours de fête.

28. — Les avantages dont ils jouissent, sont :

a) A l'église, ils ont le choix de leur place.

b) La porte du Patronage est ouverte pour eux jusqu'à 6 heures du soir.

c) Ils ont à leur disposilion une belle et vaste salle où ils trouvent tous les jeux et

les récréations que comporte leur âge.

d) Ils sont admis dans le local du Patronage, le dimanche matin de 10 heures à

midi; l'après-dîner, de A heures à 10 heures du soir; le lundi après-midi, de

i 12 heures à 10 heures du soir.

29. — Les membres du Cercle ouvrier paient une cotisation mensuelle de 23 cen-

times.

30. — A titre de membres actifs , ils participent à tous les avantages et les

agréments que procure le Patronage ; seuls aussi, ils peuvent faire partie de la section

de fanfares.

31. — En vertu d'une permission spéciale et de l'avis du conseil, les jeunes gens

de 18 ans peuvent être membres du Cercle ouvrier :

a) S'ils font partie de la section de fanfares ;

b) S'ils fréquentent assidûment les classes ;

c) S'ils possèdent les connaissances qu'exige leur état.

32. — Les membres honoraires du Cercle ouvrier ont la libre entrée et la libre

sortie du local.

33. — Sans être astreints à aucune règle, ils sont invités à fréquenter le Cercle le

plus possible. En outre, le Conseil les engage à assister aux offices paroissiaux, les

dimanches et les jours de fêle.

34. — Ils peuvent assister aux leçons et aux instructions qui sont données au Patro-

nage, les dimanches et les lundis.
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35. — Leur cotisation comme membres du Cercle ouvrier est de 25 centimes par

mois.

36. — Il leur est permis d'introduire jusqu'à deux fois, un ami dans le local

du Cercle. La troisième fois, si celui-ci refuse d'en faire partie, l'entrée ne lui sera

plus autorisée.

37. — Les membres du Cercle ouvrier doivent toujours se souvenir qu'ils appar-

tiennent à une association religieuse et catholique. Leur conduite doit être irré-

prochable, leur vie exemplaire. Ils répondent de leurs actes vis-à-vis de tous les

membres du Cercle.

§ V. — Règlement de la section de fanfares.

38. — Pour faire partie de la section de fanfares, il faut être admis au patronage

depuis trois mois et avoir donné des preuves d'assiduité.

39. — Ni la section, ni aucun de ses membres ne peut prendre part aux festi-

vals, aux sérénades, aux réceptions et aux kermesses. Pour ce qui concerne les pro-

cessions, le conseil statue chaque fois à ce sujet.

40. — La section n'a d'autre but que de contribuer à rehausser le patronage et à

varier l'agrément de ses membres ; elle sert aussi à rattacher plus intimement les

apprentis à l'œuvre.

41. — Personne ne peut se servir d'un instrument qui lui soit personnel ; tous les

instruments portent le chiffre du Patronage et sont sa propriété. Les membres de la

section en ont seuls l'usage.

42. — Pendant les six premiers mois que les apprentis font partie de la section de

fanfares, il leur est alloué une rétribution de 50 centimes par semaine. Après les six

premiers mois, cette rétribution est réduite à 20 centimes.

43.— Le Patronage subvient à ses frais à l'entretien et aux réparations qu'exigent

les instruments. Cependant, les perles et les dégradations volontaires restent à la

charge de ceux qui en sont coupables.

44. — Il est strictement défendu aux membres de la section de fanfares de

remettre leurs instruments à un autre fabricant que celui qui est accepté par le

Patronage.

§ VI. — Règlement de la caisse d'épargne.

45.— Une caisse d'épargne est établie au Patronage, pour encourager les apprentis

à l'économie et pour leur permettre de réunir un capital qui leur sera plus tard d'une

grande utilité.

46. — Toute somme peut être déposée à la caisse d'épargne, pourvu qu'elle ne soit

pas inférieure à 10 centimes.

47. — Dès que les sommes déposées ont atteint 25 francs, il est alloué au déposant

un intérêt de 5 p. c.

48.—Les sommes déposées, ainsi que les intérêts qu'elles rapportent, sont inscrits

au crédit de chaque déposant, sur le grand-livre du Patronage.

49. — Le déposant reçoit un livret où se trouvent mentionnés les dépôts et les

intérêts inscrits au grand-livre.

50. — Les sommes déposées peuvent toujours être retirées pour de justes mollis,

ou avec l'assentiment des parents. Si l'une ou l'autre de ces conditions fait défaut,

l'apprenti perd tout droit à l'intérêt et il ne lui est restitué que les sommes réellement

versées.
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51. — Celle mesure est étendue à ceux qui quillenl le Patronage sans motif légi-

time, ou qui en sont exclus.

52.—Les apprentis qui, régulièrement, versent leurs économies à la caisse d'épar-

gne, sont spécialement récompensés à la distribution des prix.

53. — Le Patronage accorde un intérêt de 5 p. c. à ceux qui retirent leur argent

de la caisse, pour se libérer du service militaire.

54. — Ce règlement sera imprimé en tête de chaque livret. Toutes les contesta-

tions qui pourraient surgir sans être prévues, seront décidées par le conseil, à la

majorité des voix. Les apprentis sont tenus d'accepter ses décisions.

§ Vn, — Règlement de la bibliothèque.

55. — Une bibliothèque est établie au Patronage et mise gratuitement à la dispo-

sition des apprentis.

56. — Toutes les semaines, à une heure déterminée, le bibliothécaire distribue les

livres et reçoit ceux qui lui sont restitués.

57. — Le but de la bibliothèque est d'empêcher la lecture des mauvais ouvrages :

elle contient tous les livres que réclame la position des apprentis.

58. — Il est strictement défendu à tous ceux qui fréquentent le patronage de

chercher des livres dans d'autres bibliothèques, sans une permission spéciale.

59. — Les livres peuvent être tenus en lecture pendant 15 jours ; ils doivent

être remis en bon état. Toutes les dégradations sont à la charge de celui qui les a

faites.

Vu et approuvé.

Le Directeur, Gand, le 11 septembre 1867.

Al. Joos, prévôt de Saint-Joseph. f Henri, évêque de Gand.

Ed. Bert, président, Is. Boddaert, secrétaire, Flor. Bove, trésorier, Fr. Molfaut,

Aug. Nevejans, Fr. Vanderhaeghen , P. De Coninck, Aug, De Cauter, Ch. Van Steen-

KisTE, membres.

IV. — OEuvre du Patronage defs jeunes Ouvrières,

A BRUXELLES ET DANS LES FAUBOURGS.

L'OEuvre du Patronage a été fondée à Bruxelles par une société de dames, avec le

concours de M. le vicomte A. de Melun, dont le nom est attaché à tant de bonnes et

belles œuvres et qui avait créé celle du Patronage à Paris. Comme toutes les grandes

villes, Bruxelles présente de grands dangers pour les jeunes filles pauvres. Quel cou-

rage ne leur faut-il pas pour résister aux tentations du dehors, quand elles ne trouvent

au foyer paternel que misère, privations, douleurs, et quelquefois les plus pernicieux

exemples? Où pourraient-elles trouver cette force ailleurs que dans la religion et

dans le patronage, qui en est le principal instrument?

La jeune fille qui, après sa première communion, entre à l'atelier, cesse ordinai-

rement ses rapports avec les Sœurs ou les maîtresses qui l'ont élevée ; «'lie oublie

les bons enseignements qu'on lui a donnés, et, en peu de temps, elle ne connaît plus

ses devoirs que personne ne lui rappelle. Le patronage lui tend alors une main

secourable en lui montrant les écueils semés .sous ses pas et en lui procurant les
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moyens de les éviter; il la convie, à cet effet, à des réunions le dimanche, où elle

reçoit l'instruction classique et religieuse, la met en rapport avec des dames et des

Sœurs qui s'intéressent à elle, à qui elle peut ouvrir son cœur et demander des con-

seils ou un appui.

La jeune ouvrière qui fréquente les réunions du Patronage ne se sent plus seule

au monde ; elle envisage avec plus de sécurité l'avenir, se sachant d'ailleurs sur-

veillée par la dame patronnesse à laquelle elle est spécialement recommandée, qui

s'informe chaque mois de sa conduite chez ses parents et à l'atelier où elle travaille.

La jeune ouvrière, en retour de ces soins, tient à honneur de se bien conduire et

témoigne ainsi de sa reconnaissance pour l'OEuvre qui la prend sous sa protection.

Beaucoup de jeunes filles sont reçues au Patronage sans avoir jamais été envoyées

à l'école ou quelques années après l'avoir quittée. Négligées, ignorantes, peu polies,

une transformation complète s'opère ordinairement chez elles après qu'elles ont joui

pendant un certain temps des avantages des réunions et des cours hebdomadaires;

et, chose vraiment remarquable, on voit souvent celles qui sont arrivées complètement

illettrées, acquérir, au bout d'une année ou deux de fréquentation des leçons du

dimanche, la connaissance de la lecture , de l'écriture et du calcul. Des ecclésias-

tiques pieux et éclairés viennent apporter leur concours dans plusieurs patronages

et donnent régulièrement l'instruction religieuse qui , à leur défaut, est confiée aux

Sœurs qui se vouent à cette OEuvre de salut, sans jamais reculer devant l'augmenta-

tion de travail qu'elle leur impose. Des jeux et des petites fêtes viennent aussi varier

agréablement les exercices , et une distribution annuelle de récompenses se fait en

hiver.

De bons livres sont mis à la disposition des jeunes filles ; elles les emportent chez

elles et ils exercent leur bienfaisante influence dans toute la famille.

Les jeunes patronnées dont la conduite présente le plus de garanties et qui donnent

le meilleur exemple, sont admises dans la congrégation de Notre-Dame de Bon-Con-

seil et reçoivent de temps k autre une instruction particulière ; des missions de con-

fiance leur sont quelquefois confiées, et même dans le principal centre de Patronage,

à Ixelles , cette petite phalange d'élite est initiée à la charité, et va porter des

secours à de pauvres femmes dans la misère.

Les dames patronnesses se réunissent en comités particuliers relevant d'un conseil

central qui dirige l'OEuvre et où chaque centre se trouve représenté par une dame

déléguée. Ce conseil avise aux moyens de trouver des ressources financières, dis-

pose des fonds et prend toutes les mesures utiles à l'action, au développement et au

succès de l'institution.

Il existe aujourd'hui à Bruxelles et dans les faubourgs dix centres ou patronages

particuliers qui réunissent 1,26-i jeunes filles, réparties de la manière suivante :

1. Ixelles. (Sœurs de Notre-Dame, rue de l'Arbre-Bénil) : 295 jeunes ouvrières;

33 dames patronnesses.

2. Saint-Josse-ten-Noode et .Sainte-Marie. (Filles de la Sagesse, rue du Mérinos, 1):

110 jeunes ouvrières ; 25 dames.

3. Sainte-Marie. (Filles de la Charité de Saint-Vincent de Paul,rueTraversière,8) :

25 jeunes filles, 3 dames.

i. Sainl-Jacques-sur-Caudenberg et iNotre-Dam<> des Victoires au Sablon. (Sœurs

de Notre-Dame, rue de l'Étoile) : 110 jeunes filles ; 12 dames.

3. Sainte-Gudule. (Filles de la Sagesse, rue des Vaches, 1): 90 jeunes liilt's;

13 dames.
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6. Finistère. (Filles de la Sagesse, rue aux Choux, 62) : 115 jeunes filles;

3 dames.

7. Chapelle et Minimes. (Section française. Filles de la Charité de Saint-Vincent

de Paul, rue Haute, 140) : 105 jeunes filles ; 6 dames.

8. Chapelle et Minimes. (Section flamande : M"« Cattoir, au local des Sœurs Colet-

tines, rue Blaes) : 140 jeunes filles; 1 dame.

9. Molenbeek-Saint-Jean. (Sœurs de Notre-Dame, chaussée de Jette, 15) : 170 jeunes

filles; 8 dames.

10. Riches-Claires et Bon-Secours. (Sœurs de Notre-Dame, rue t'Kint , 6) :

104 jeunes filles; point de dames.

On compte 104 dames patronnesses , chiffre bien insuffisant pour faire face aux

besoins. Certains cantons en sont encore absolument privés, lacune très-regrettable

et que le comité central s'efl'orce incessamment de combler.

La principale ressource de l'OEuvre consiste dans les souscriptions annuelles,

s'élevant environ à 2,450 francs, somme qui ne peut malheureusement satisfaire qu'à

la moitié des dépenses. Celles-ci peuvent être évaluées, en moyenne, à 5 francs par

tête, soit pour 1,264 jeunes patronnées, 6,320 francs; et il faut songer à pourvoir, en

outre, à la constitution de nouveaux centres et à l'accroissement incessant de leur

population. C'est là une grande difficulté qu'on est parvenu à surmonter jusqu'ici au

moyen de sermons et de quêtes, mais qui tend à accroître à mesure même que

rOEuvre se développe et porte de meilleurs fruits. Espérons que la divine Providence

lui viendra en aide en stimulant la charité en faveur d'une institution dont nul ne

peut méconnaître les bienfaits et ne pas désirer la consolidation.

V. — Société ouvrière de Saint-Joseph.

I.

Un des traits caractéristiques de notre époque, c'est le développement de l'esprit

d'association. Depuis près d'un demi-siècle, l'association a multiplié ses applica-

tions, et ses résultats ont été merveilleux. Si, trop souvent, elle a occasionné certains

mécomptes, c'est lorsqu'elle n'avait pas usé de moyens sérieux, ou parce qu'elle avait

mis en œuvre des procédés injustes ou frauduleux. D'autre part , nous sommes

témoins tous les jours des entreprises qu'elle enfante, soutient et développe. Grâce

à son concours, on a créé des richesses et réalisé des travaux de tout genre, qui

étonnent surtout les personnes d'un certain âge, même les plus habituées à ce spec-

tacle, lorsqu'elles se reportent à ce qu'était notre pays il y a cinquante ans.

La fécondité du principe d'association est aussi comprise par les masses, et c'est

naturel, puisqu'elles en ont constamment sous les yeux les grands résultats et que la

plupart des ouvriers sont employés dans des établissements organisés par l'associa-

tion des capitaux et des intelligences.

L'esprit d'association a donc pénétré la classe ouvrière et il s'y développera de plus

en plus. Il se manifeste particulièrement depuis quelques années, par la création des

Sociétés dites ouvrières. Ces sociétés se sont constituées pour les objets les plus

divers, et leur organisation varie à l'infini. Cependant la forme qui semble prévaloir,
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c'est la mutualité. Ce sont les sociétés de secours mutuels qui ont aujourd'hui la

vogue et qui rallient le plus d'adhérents. Elles ont pris, dans ces derniers temps,

un accroissement considérable et se sont multipliées dans tous les centres popu-
leux.

Nous n'avons pas à discuter ici la question de savoir s'il est utile pour ces sociétés

de se partager en autant de fractions distinctes qu'il y a de métiers diflFérents. Les
ouvriers travaillant le fer ont les mêmes intérêts que ceux qui travaillent le cuivre

ou le zinc; leurs besoins sont les mêmes que ceux des autres métiers; et pour ma
part, je ne vois pas en quoi les typographes, les ébénistes, les menuisiers, les maçons,

les mouleurs, les potiers, etc., pourraient avoir un avantage quelconque à se grouper

en sociétés distinctes pour se procurer les bénéfices de la mutualité.

Mais ceci n'est qu'un détail : ce qui est à l'abri de toute controverse, ce qui frappe

les yeux les moins clairvoyants, c'est le fait même de l'expansion de l'esprit d'asso-

ciation dans la classe ouvrière, c'est l'importance qu'il a prise et sa puissance qui

grandit chaque jour. Soyons certains que les masses populaires finiront par trouver

la formule la plus propre, la plus convenable à son entier et complet développe-

ment.

De quel œil les catholiques doivent-ils envisager cette situation et les éventualités

qu'elle emporte avec elle ? Quels sont les devoirs qu'elle leur impose? C'est la ques-

tion la plus importante, la plus grave, la plus utile qu'on puisse agiter aujourd'hui

devant des esprits sérieux. S'il m'est impossible de la traiter dans tous ses détails,

je veux au moins consigner ici quelques observations dont l'opportunité me paraît

incontestable.

Assister avec indifférence à l'impulsion qui entraîne les classes ouvrières, ce serait

faire preuve d'une coupable apathie. S'imaginer qu'on puisse restreindre, comprimer

ou paralyser cet entraînement, ce serait se faire la plus étrange illusion et mécon-

naître complètement la nature des forces qui gouTernent aujourd'hui le corps

social.

Le mouvement qui porte les classes ouvrières à s'associer est tout aussi légitime

que celui qui, au xii« siècle, portait nos ancêtres à secouer le joug de la féodalité.

Nous marchons lentement, mais d'une manière sûre et infaillible à l'avènement de la

démocratie. Qu'y a-t-il de surprenant ou d'anomal dans ce fait ? Rien. Chaque

homme a sans doute le droit et même le devoir d'améliorer sa condition. Que les

ouvriers, ayant un certain degré d'instruction et d'intelligence, se créent par l'asso-

ciation une influence et une part d'action dans le gouvernement de la société, je ne

vois dans ce fait que l'exercice d'un droit incontestable, la suite et la conséquence

naturelle des principes qui ont préparé et amené l'avènement de la bourgeoisie au

pouvoir. Les ouvriers cherchent aujourd'hui à s'émanciper de la tutelle des bour-

geois, comme ceux-ci ont, il y a six siècles, repoussé celle des seigneurs féodaux.

Moins que personne, les catholiques ne peuvent vouloir opposer d'obstacle à l'élé-

vation de la classe ouvrière. A leurs yeux , tout pouvoir est légitime, du moment

qu'il s'exerce avec le respect dû aux lois religieuses et morales : Omnis poteslas a

Deo. Il n'appartient qu'au paganisme et aux sectes qui en adoptent plus ou moins les

principes ou les traditions, de partager l'humanité en catégories d'êtres destinés, les

uns à commander et jouir, les autres à servir et souffrir.

Avant d'aller plus loin, et pour mieux dessiner la conduite que doivent tenir les

catholiques à l'égard des sociétés ouvrières, il faut se rendre compte du but et des

tendances de ces sociétés, de ce qu'elles font et de ce qu'elles peuvent faire. Leur

II. — (',. DK MALINES. 27
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but prochain et immédiat est d'assurer à leurs membres une assistance temporaire

en cas de maladie, de leur procurer à prix réduit les secours de Tart ou certaines

choses utiles ou agréables, d'améliorer leur position et d'assurer leur indépendance

dans la mesure du possible et sans empiéter sur les droits d'autrui.

Ce but, je le répète, est parfaitement licite; mais n'est-il pas à craindre qu'il soit

dépassé? Il ne faut pas beaucoup de clairvoyance pour prévoir que les ouvriers qui

auront compris la puissance de l'association appliquée aux objets déterminés et

restreints que je viens d'énumérer, n'hésiteront pas à s'en servir pour résoudre

d'autres questions qui les intéressent non moins fortement.

Que ceux qui peuvent avoir quelques doutes à cet égard, considèrent ce qui se

passe en Angleterre, où le régime de liberté prévaut depuis longtemps : qui y

fomente les coalitions, les grands chômages auxquels on a donné le nom de grèves,

les meetings, les grandes démonstrations politiques et sociales? qui , dans ce pays,

pousse aux réformes et fait incliner vers la démocratie un gouvernement jusqu'ici

essentiellement aristocratique ? L'enquête que le Parlement britannique a instituée il

y a quelques mois au sujet de certaines sociétés ouvrières, connues sous le nom de

Trades unions, n'a-t-elle pas révélé les faits les plus alarmants ? Il a été constaté

que ces Unions de métiers ne reculaient devant aucun moyen pour assurer leur

prépondérance, en exerçant une pression sur les chefs d'industrie comme sur leurs

propres associés, dans le but de forcer l'élévation du taux des salaires. Nous savons

aussi qu'elles prétendent à une influence marquée en politique. Jusqu'où iront-elles?

C'est le secret des meneurs , ou plutôt les meneurs comme les ouvriers l'ignorent

eux-mêmes. Là où toute base solide, où toute règle de conduite font défaut, lorsque

les instincts, les appétits et les haines ne trouvent pas leur contre-poids dans l'esprit

de justice, les principes religieux et la fraternité chrétienne, il faut s'attendre à tous

les périls d'un douloureux enfantement. La liberté dégénère en licence, l'égalité en

tyrannie, la démocratie en démagogie. — Comment conjurer ces catastrophes bien

autrement redoutables que celles qui déjà nous agitent et nous attristent aujourd'hui ?

Jusqu'ici, dans notre pays, les sociétés ouvrières ont su éviter ces écarts, et sont,

en général, animées d'un bon esprit ; leurs aspirations ne dépassent pas encore la

poursuite de leur but essentiel et parfaitement licite, qui est l'amélioration du sort

du travailleur. Plusieurs même sont inspirées par des idées et des sentiments

religieux.

Mais quelle garantie avons-nous qu'elles conserveront cette ligne de conduite sage

et prudente où nous les voyons en Belgique?

N'omettons pas une considération très-importante. Ce qui a déterminé au

xn« siècle l'émancipation des communes, c'a été surtout le besoin que les seigneurs

féodaux avaient de la bourgeoisie. Celle-ci avait travaillé et s'était enrichie; les

nobles s'étaient épuisés dans les guerres générales ou les luttes particulières et

s'étaient appauvris. Ils furent obligés, peu à peu de faire les plus grandes concessions

à ces bourgeois que, jusque-là, ils avaient regardés avec mépris.

Cette situation a certaines analogies avec celle où se trouve aujourd'hui la classe

ouvrière vis-à-vis de la bourgeoisie. Celle-ci possède la terre et semble maîtresse

de l'indusliie ; mais nous la voyons perdre de plus en plus son prestige et son

influence sur les travailleurs proprement dits. Pour peu que l'horizon politique

s'éclaircisse et que la couflance imprime aux affaires industrielles et commerciales

une certaine impulsion , les exigences des ouvriers croissent avec une singulière

rapidité. Déjà aujourd'hui les patrons ne sont plus les maîtres, et l'on peut dire, sans
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exagération, qu'ils dépendent beaucoup plus de leurs ouvriers, que ceux-ci ne

dépendent d'eux. Cet état de choses, en s'aggravant, amènera peu à peu l'émancipa-

tion plus ou moins complète de la classe ouvrière. Ce résultat est, à nos yeux, aussi

infaillible que la chute d'un corps qu'on abandonne dans le vide à l'action de la

pesanteur, aussi naturel que la croissance d'une plante qui profite, sous l'action des

rayons solaires, des sucs que lui fournit une terre fertile bien arrosée.

Que faut-il donc faire et quelle doit être l'attitude des catholiques à l'égard des

sociétés ouvrières? C'est là, je le répète, une question d'une importance extrême et

qu'il n'est pas permis de traiter avec indifférence.

Comprimer, restreindre le droit d'association, est impossible et absurde; l'ac-

cepter franchement, y participer, en user loyalement pour aider à son développement

normal et rationnel , le maintenir dans les limites que lui assignent le bon sens et

l'intérêt général, lui donner une bonne direction, le faire servir à tout ce qui est

utile, juste et honnête, voilà ce qui est possible et même facile. — Voilà ce que les

catholiques doivent faire, en y apportant à la fois leur cœur et leur raison.

L'Évangile impose aux chrétiens le devoir absolu d'aimer le prochain et de l'aider,

et l'accomplissement de ce devoir devient d'autant plus rigoureux, que le prochain

fait des efforts pour s'aider lui-même. L'appui qu'on lui prête prend alors, dans une

certaine mesure, le caractère d'un ministère sacré. Ou devient l'instrument de la

Providence, pour assister son frère à accomplir un précepte formel ; car cet adage :

« Aide-toi, le ciel t'aidera, m suppose nécessairement que la Providence trouve dans

les âmes charitables des instruments pour venir au secours de ceux qui font tous

leurs efforts pour s'aider eux-mêmes.

A ce devoir religieux vient se joindre un intérêt social de premier ordre. Pour peu

qu'on soit imbu des idées chrétiennes, on doit admettre comme légitime le mouve-

ment qui porte les classes inférieures à s'élever, et applaudir aux efforts qu'elles font

pour améliorer leur position et prendre une part de plus en plus large à la direction

des affaires publiques. Mais il importe que cotte accession au pouvoir s'opère sans

secousse, sans violence, avec le respect des droits acquis et des personnes. Il faut

surtout que ceux qui prétendent exercer leur influence sur la marche des affaires et

le gouvernement du pays, légitiment cette prétention par leurs lumières, la dignité

de leur conduite et la moralité de leurs actes. Pour obtenir ces résultats, il ne faut

pas que les sociétés ouvrières soient abandonnées à elles-mêmes
; qu'elles deviennent

des instruments d'anarchie et de désordre dans les mains de quelques ambitieux

dévorés de la soif des honneurs ou du désir d'exercer un pouvoir quelconque. Il faut

donc que les catholiques appartenant aux classes élevées s'occupent de ces sociétés

ouvrières, pour les aider et favoriser leurs efforts dans ce qu'ils ont de légitime; il

faut qu'ils travaillent sincèrement, généreusement dans leur intérêt. S'ils prennent

part à leur direction, ce doit être pour y exercer une influence salutaire et les empê-

cher de dévier du but réellement civilisateur et chrétien qu'elles se proposent

d'atteindre. Entendu de la sorte, le patronale qu'ils sont appelés à exercer,

dépouille tout caractère d'égoïsme ; il exclut toute idée de prépondérance abusive

d'une part et de soumission passive d'autre part, pour rester le lien l'ralernel et le

gage de l'accord des diverses classes de la société, et l'expression la plus large et la

plus généreuse de cette fraternité chrétienne recommandée par Jésus-Christ à ses

disciples.

Si nous nous rendons un compte exact de la situation véritable de la classe

ouvrière, la nécessité de l'intervention des catholiques se manifeste sous un autre
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point (Je vue, mais avec le même caractère d'évidence. Jusqu'ici, je n'ai .signalé que

les dangers pouvant résulter de l'immixtion des sociétés ouvrières dans la politique,

et la perturbation industrielle qui naîtrait d'une action plus ou moins violente de

ces sociétés pour le règlement des salaires. Ce danger, dans notre pays, n'est pas

imminent, et nous sommes loin, à cet égard, de la situation où se trouve aujourd'hui

la Grande-Bretagne. Mais si nous envisageons la condition du plus grand nombre

des ouvriers, elle est digue de la sollicitude de tout cœur chrétien.

Si, à quelques égards, la journée de travail a été plutôt diminuée qu'augmentée,

on ne voit pas cependant que l'invention et le perfectionnement des machines aient

donné à l'ouvrier plus de liberté et de moyens de * . velopper son intelligence. Tout

au contraire, la division du travail a multiplié le nombre de ces agents subalternes

que l'industrie condamne à l'éternelle répétition du même emploi mécanique. Le

nombre des ouvriers ne diminue pas et la position de la classe ouvrière ne s'améliore

"uère non plus, ni sous le rapport intellectuel, ni sous le rapport moral.

Cette situation est pleine de périls et doit être modifiée à tout prix.

Qui oserait dire que les associations ouvrières, dans notre pays, ne dégénéreront

pas en clubs démagogiques ou socialistes, comme en Angleterre ? Qui nous préser-

vera des mouvements désordonnés que ces sociétés peuvent faire naître ?— Ce sera.

Dieu aidant, l'intervention active, énergique, continue des catholiques dans l'organi-

sation et l'administration de ces sociétés ; ce sera le concours loyal, désintéressé,

efiScace qu'ils prêteront à la classe ouvrière pour l'aider dans l'efForl légitime qu'elle

fait pour améliorer sa position.

Mais à quelles conditions ce concours peut-il être prêté et être vraiment utile?

C'est ce que nous allons examiner, en donnant quelques renseignements sur l'insti-

tution et le développement d'une société ouvrière qui est précisément du genre de

celles dont il importe tant que les catholiques s'occupent activement.

II.

En 1833, quelques hommes de bien, sous la direction d'un pieux et zélé vicaire de

la paroisse de Saint-Nicolas à Liège (1), entreprirent de fonder une société ouvrière

dans le populeux quartier d'Outre-Meuse.

Leur pensée était celle-ci :

L'ouvrier ne doit pas seulement être aidé matériellement dans beaucoup de cas et

notamment lorsque la maladie vient suspendre ses travaux et le contraindre au chô-

mage; il éprouve surtout, d'une manière permanente , les inconvénients de l'igno-

rance et du défaut d'éducation; partout et toujours, il a besoin d'être instruit et

moralisé. Efforçons-nous donc de faire des ouvriers honnêtes et de bons chrétiens
;

ils seront par cela même probes, rangés, économes, laborieux, et la misère n'aura

guère de prise sur eux.

Une caisse de secours, alimentée par les sociétaires, leur viendra en aide en cas

de chômage i)rovenant de maladie ou d'accident ; et pour que ces secours ne fassent

jamais défaut et puissent même s'étendre à certains cas imprévus, nous appellerons

la classe aisée à contribuer à la caisse par des dons volontaires.

L'idée fondamentale de la société naissante était donc celle-ci : organiser un

• (1) M. N.-.I. Carpentier, aujourd'hui curé de Soiron, à trois lieues de Liège.
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enseignement spécial pour les ouvriers, en même temps qu'une caisse de secours.

Les fondateurs comprirent que la poursuite d'un but aussi complexe exigeait le

concours des autorités religieuses et civiles et qu'il fallait surtout y intéresser toutes

les personnes de bonne volonté, sans distinction de rang.

Le succès de l'OEuvre exigeait la coopération de toutes les classes de la société.

Elle n'avait pas seulement pour objet un bien matériel ; elle avait principalement en

vue un bien spirituel du premier ordre : l'éducation de l'ouvrier. Cette idée fut

très-heureusement exprimée par le signe de ralliement que choisirent les fonda-

teurs, une pensée avec cette devise : Corps et âme.

Enfin , la Société prit pour patron le saint protecteur de l'enfance du Christ, le

modèle des ouvriers, et se nomma Société ouvrière de Saint-Joseph. Voici quelle fut,

à larges traits, son organisation.

Elle se composa de membres effectifs , de membres actifs et de membres hono-

raires.

Les ouvriers payant une cotisation mensuelle de 50 centimes et participant à la

caisse de secours, étaient membres effectifs.

Les membres actifs formaient le comité directeur de la Société. Celle-ci se compo-

sait, dans le principe, des membres fondateurs, qui appartenaient tous à la classe aisée.

On y adjoignit le curé du doyenné où la Société avait pris naissance, ainsi que le

bourgmestre de la ville de Liège. L'un et l'autre avaient le droit de participer

aux délibérations du comité, de contrôler la marche de la Société et d'assister à ses

réunions.

L'administration communale se montra, pendant plusieurs années, favorable a la

Société de Saint-Joseph, qui s'installa d'abord dans un local du quartier de l'Est,

servant d'école. C'est là que le dimanche matin, entre 10 et 12 heures, avaient lieu

les réunions des associés. Les membres actifs y donnaient aux membres effectifs des

leçons de lecture, d'écriture, d'histoire, qui étaient toujours précédées d'une confé-

rence sur un sujet moral ou religieux.

Quatre ans plus tard, en janvier 1859, ce premier noyau ayant acquis un certain

développement, — il comptait environ 130 membres effectifs , — on conçut l'idée

d'installer une seconde section de la Société dans le quartier Ouest de la ville de

Liège. Cette fois encore, l'administration communale fit preuve des meilleurs senti-

ments et mit à la disposition de la Société, pour les réunions du dimanche, un local

de ses écoles.

Cette nouvelle section, dite de l'Ouest, eut des débuts brillants. Dès son installa-

tion, elle comptait environ soixante membres effectifs, et une demi-douzaine de

membres actifs formaient le comité directeur.

Dans le courant de 1860, une nouvelle section fut fondée à Huy. Comme celle

de Liège, elle put s'installer, à son début, dans un local de la commune.

L'extension que venait de prendre la Société de Saint-Joseph détermina alors une

légère modification du règlement. On sentit le besoin de maintenir entre les sections

une certaine unité de vues et d'action. Tout en laissant à chacune d'elles la liberté

d'allures qui lui était nécessaire, en vue des exigences de sa situation particulière et

de ses besoins spéciaux, on voulut cependant avoir des garanties pour que toutes

conservassent fidèlement l'esprit de l'œuvre. Les comités des sections réunis déci-

dèrent, en conséquence, que le direction supérieure de la Société entière serait

désormais confiée à un comité central composé d'un président général, d'un vice-

président, d'un secrétaire et d'un trésorier.
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A cette époque, les deux sectious de la Société à Liège comprenaient ensemble

280 membres effectifs et 230 membres honoraires.

La section de Huy comptait 85 membres effectifs et 49 membres honoraires.

Les membres actifs constituant les comités étaient, à Liège, au nombre de 21 ; à

Huy, de 7.

De 1860 à 1863, la Société continua sa marche lentement progressive.

Mais à partir de 1863, elle prit uu nouvel essor, en modifiant légèrement l'allure

adoptée jusque-là.

Il entrait dans l'esprit du fondateur d'associer, dans une certaine mesure, le plai-

sir, ou du moins d'hounêtes récréations, à l'enseignement donné aux membres effec-

tifs. Le comité directeur de la section de l'Ouest crut qu'il serait opportun de donner

certains développements à cette partie du programme et de faire quelques sacri-

fices pour rendre la participation à la Société aussi agréable qu'instructive.

A cet effet, il fut décidé qu'on se procurerait un local où l'on eût une entière liberté

pour donner des leçons aux ouvriers, aux heures et aux jours qui conviendraient le

mieux; où l'on pût organiser les récréations propres à les distraire et à les reposer

de leurs travaux, sans leur donner la passion du plaisir ou les exposer à l'abus si

dangereux et si commun des liqueurs fortes.

Un des membres du comité de l'Ouest acheta une maison qu'il fit approprier aux

besoins de la Société. On y disposa des salles d'école, de conférence et de concerts
;

on y installa des jeux de toute espèce et un buffet ; et l'on décida que Je local pour-

rait être fréquenté, le dimanche, de 9 à 1 heure et de 4 à 10 heures du soir ; le lundi,

de 3 à 10 heures , et le jeudi de 7 à 10 heures du soir.

On s'efforça surtout de donner le plus de développement possible à la culture du

sentiment musical ; un piano fut acheté et l'un des membres du comité consentit à

s'installer dans l'un des locaux pour s'occuper spécialement de l'enseignement de la

musique et pouvoir, en même temps, exercer une surveillance incessante et continue

sur le buffet et sur les récréations.

En 1863, une quatrième section de la Société fut organisée dans le quartier du

nord de la ville de Liège. Comme les deux autres, elle s'installa à son début dans

l'une des écoles communales. Mais l'exemple donné par la section de l'Ouest avait

porté ses fruits : deux membres des Comités de l'Est et du Nord entreprirent cette

année-là même la construction d'un vaste local central, qui pût servir aux réunions

et aux récréations générales de la Société.

Ce local fut inauguré au commencement de 1864.

En juin 1865, la ville de Verviers vit, à son tour, une section de la Société de

Saint-Joseph s'organiser dans son enceinte.

Vers cette époque, un incident fâcheux vint altérer les bons rapports qui existaient

depuis plus de dix ans entre l'administration communale de Liège et l'Association.

Les comités, fidèles à la pensée de l'œuvre, avaient toujours attaché le plus grand

prix au concours de l'autorité civile. Tous les magistrats qui s'étaient succédé à la

commune de Liège pendant ces dix années étaient venus ou s'étaient fait représenter

à l'assemblée générale et à la fête qui réunissaient chaque année toutes les sections.

Ils n'avaient jamais manqué d'y prendre la parole pour exhorter les membres effectifs

et encourager les membres actifs. Personne ne s'était avisé de trouver cette inter-

vention déplacée ou compromettante , lorsque tout à coup, sous l'administration de

M. le bourgmestre Piercot, un conseiller communal, inspiré par des préjugés anti-

religieux, prélendit trouver une illégalité dans l'appui que l'administration donnait
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à la Société en lui prêtant ses locaux et ses écoles. Celle-ci lut accusée faussement

de se mêler de politique. La majorité du Conseil communal eut l'insigne faiblesse de

donner raison à ce zélé défenseur de la légalité qui combattait la Société de Saint-

Joseph, et la ville retira ses locaux.

Cet acte malheureux ne pouvait nuire qu'à ses auteurs ; il ne pouvait pas compro-

mettre la prospérité de l'OEuvre. Loin de là : car aussitôt après la décision du con-

seil communal, la section de l'Est, la seule qui n'eût pas un local en propre, se mît

en devoir de faire construire une vaste salle de réunion à l'exemple de ses consœurs

du Nord et de l'Ouest.

Ainsi, la tracasserie suscitée k la Société n'eut d'autre effet que de stimuler le zèle

de ses membres actifs, et elle imprima un nouvel essor à leur dévouement. Sans

doute, cette rupture avec l'autorité civile a été regrettable au point de vue des

ouvriers, parce qu'il est bon que ceux-ci conservent toujours pour leurs magistrats

le respect et la déférence dont ces derniers ont tant besoin pour exercer avec fruit leur

mandat. En montrant envers la Société de la défiance et du mauvais vouloir, les

représentants de la commune ont dû nécessairement s'aliéner les sympathies d'une

partie de la classe ouvrière.

Le premier effet de leur refus de concours fut, comme je viens de le dire, de

déterminer la construction immédiate d'une troisième salle de conférences pour la

section de l'Est. Cette salle fut inaugurée vers la fin de 1866.

Telle est, en abrégé, l'histoire de la Société ouvrière de Saint-Joseph.

Jetons un coup d'œil sur sa situation actuelle.

Les trois sections établies dans la commune de Liège comptent ensemble environ

750 membres effectifs, 225 membres honoraires et 20 membres actifs. La section de

Verviers possède 60 membres effectifs, 20 membres honoraires et 4 membres actifs
;

celle de Huy, 80 membres effectifs, 60 membres honoraires et 9 membres actifs.

Les trois sections de Liège sont installées dans des locaux dont elles payent le

loyer et qui sont pourvus d'une bibliothèque et d'objets nécessaires à la tenue des

classes. On y a réuni, en outre, tout ce qui peut procurer aux ouvriers des diverlis-

semeots honnêtes et attrayants. La musique d'abord y occupe une grande place ;

toutes les sections ont leur piano ou leur harmonium et leur professeur de musique ;

cet art a été poussé si loin, dans l'une d'elles, qu'on y a formé de véritables artistes.

Le local central et celui de la section de l'Ouest possèdent chacun un petit théâtre

sur lequel les sociétaires représentent des proverbes, des vaudevilles, des comédies

et même de petits opéras. On y a installé eu outre des jeux variés ; billards, jeux de

quilles, de boule, de tonneau, etc., et, depuis peu, un gymnase et une école de

musique religieuse ont été organisés dans le local de la section de l'Ouest.

La rémunération provenant du buffet et de quelques jeux, notamment du billard,

sert à payer le loyer des locaux. Les cotisations des membres honoraires couvrent

le déficit, s'il en existe.

De temps en temps , on organise dans le local central des réunions générales ou

des fêtes dont les sections réunies font les frais et partagent les honneurs.

Chaque année, la Société fait parvenir à l'administration publique, dans la forme

adoptée par celle-ci pour toutes les Sociétés de secours muluols du royaume, un

compte de sa gestion et un exposé de sa situation financière.

Indépendamment de ce compte, la Société fait imprimer pour ses membres hono-

raires un rapport général qui donne un aperçu des faits qui lui semblent les plus

intéressants, qui constate les progrès accomplis et expose en détail les résultats de
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la gestion de chaque section ; ce rapport contient aussi la composition des comités

et la liste des membres honoraires.

m.

Que doit-on penser delà Société ouvrière de Saint-Joseph, de ses moyens d'action,

du bien qu'elle peut faire et de l'avenir qui lui est réservé ? Nous terminerons cette

notice en essayant de résoudre ces questions.

On croira sans peine qu'il n'est jamais entré dans l'esprit de ses fondateurs d'avoir

trouvé la panacée universelle pour tous les maux dont se plaint la classe ouvrière.

Mais sans s'exagérer son importance, ils peuvent avoir une haute idée de leur œuvre

et en espérer beaucoup de bien, si elle continue à être dirigée d'après les principes

qui ont présidé à sa création et surtout si elle est soutenue , comme elle doit l'être,

par tous les catholiques.

Par cela même qu'elle embrasse plusieurs moyens d'action et qu'elle employé tout

ce qui peut exercer une salutaire influence sur l'esprit des ouvriers, elle a des

besoins assez considérables : il lui faut des conférenciers habiles, des professeurs

aussi patients que dévoués et persévérants, des hommes qui consentent à consacrer

une partie de leurs loisirs à diriger et à surveiller les récréations des ouvriers,

d'autres qui s'imposent la tâche de les aider, de les conseiller, de les guider dans

leurs difficultés, leurs contestations, leurs procès; enfin des médecins qui veulent

bien les soigner moyennant l'allocation d'honoraires insignifiants; par-dessus tout

cela, des ressources pécuniaires assez abondantes pour faire face à toutes les néces-

sités, surtout dans les temps de crise, et réaliser en outre les améliorations et les

progrès que l'agrément ou le bien de la Société réclame.

Or, les catholiques sont parfaitement en état de remplir les conditions de ce pro-

gramme, mais ils doivent le vouloir sincèrement.Tous doivent agir dans la même vue

et ne pas éparpiller leurs forces.

Les Sociétés ouvrières se développent et se multiplient dans tous les sens ; nous

avons signalé ce fait en commençant cette étude. Nous nous sommes aussi efforcé

de faire comprendre que les catholiques ne peuvent rester étrangers à ce mouve-

ment ; mais leur concours doit toujours être subordonné à la réalisation d'un but

moral et religieux. Aider de leurs ressources et de leur influence des Sociétés

ouvrières sur la direction desquelles ils n'auraient aucune action, nous semblerait

le comble de l'imprudence : c'est une faute qu'ils doivent éviter à tout prix. Quand

il ne s'agit que de charité ou d'aumônes, on peut, sans courir de grands risques, ne

pas se préoccuper d'abord du moral de celui qu'on assiste. On est en présence d'un

malheureux qui lutte contre la maladie ou la misère, et l'on cherche d'abord à lui

sauver la vie, en se réservant de chercher plus tard à sauver son âme, si c'est pos-

sible. Mais quand il s'agit du patronage des Sociétés ouvrières, la situation est bien

différente. On ne doit pas oublier que ces Sociétés n'ont qu'un but restreint de pré-

voyance, qu'elles sont fondées, non pour réparer un mal actuel, mais pour prévenir

un mal futur. Elles ont pour but l'amélioration de la condition physique et morale

d'une classe de la société, œuvre qui exige des efforts continus, plutôt que son

soulagement présent. Ce n'est pas le sentiment de la charité seule qui les fait naître

et qui les fait vivre, mais encore une raison d'économie sociale, et surtout ce besoin

de bien-être et de progrès qui est inhérent à la nature humaine. Or, les associations

dont il s'agit, abandonnées à elles-mêmes, laissées sans contrôle et sans frein dans
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les mains des ouvriers qui les ont organisées, peuvent devenir de puissants instru-

ments pour le mal. Aider à leur développement, sous le prétexte qu'elles font relati-

vement un certain bien et qu'on pourra plus tard s'opposer à leurs tendances si elles

devenaient mauvaises, c'est caresser la plus dangereuse illusion.

D'autre part, nous avons devant nous une Société organisée suivant les principes

catholiques, établie dans des conditions de nature à faire aux ouvriers tout le bien

qu'il est raisonnablement permis d'espérer pour eux : pourquoi donc perdre notre

temps, notre influence et notre argent à patronner d'autres entreprises moins

bonnes à certains égards et dangereuses sous d'autres points de vue ? Si la Société

de Saint-Joseph laisse encore à désirer sous quelque rapport, n'oublions pas qu'elle

est essentiellement perfectible et qu'aux yeux de la plupart de ceux qui la dirigent,

elle n'est pas même sortie de sa période d'expérimentation. Le seul point sur lequel

elle ne peut pas varier, c'est son côté moral, l'éducation de l'ouvrier. Or, c'est préci-

sément celui où elle est le plus attaquée, parce que là est son but le plus essentiel et

en même temps le plus difficile à atteindre.

Faute d'un personnel suffisant, les comités directeurs des diverses sections ont

parfois éprouvé des difficultés à organiser régulièrement les cours du dimanche. On

ne peut que s'affliger de ce fait, quand on pense que la Société compte parmi ses

membres un grand nombre d'ouvriers qui ne savent pas même lire et écrire. Il reste

donc, de ce chef, beaucoup à faire pour compléter l'œuvTe de l'enseignement élé-

mentaire. La fréquentation des leçons de morale, strictement obligatoire d'après le

règlement, laisse aussi à désirer.

La Société de Saint-Joseph est entourée de sociétés et d'entreprises rivales qui lui

créent une rude concurrence. Ce sont, d'une part, les cafés-concerts et les lieux de

divertissement qui sollicitent la classe ouvrière, en offrant à ses appétits des plaisirs

plus attrayants, plus faciles, plus libres, et par cela même plus dangereux. Ce sont

d'autres sociétés de secours mutuels qui, sans rien exiger des ouvriers pour ce qui

concerne leur éducation, s'efforcent de multiplier les avantages qui leur sont offerts,

au risque de ne les leur procurer que temporairement, en dépassant les limites que

recommande une sage prudence, semblables à ces industriels qui, pour réussira

écraser un concurrent, s'exposent eux-mêmes à faire faillite dans un court délai.

Dans une situation semblable, le devoir des catholiques nous semble très-nette-

ment tracé. 11 leur importe de patronner et de soutenir la Société de Saint-Joseph à

l'exclusion de toute autre qui ne reposerait pas sur les mêmes bases, parce que

celle-ci offre seule toutes les garanties qu'ils sont en droit d'exiger en ce qui concerne

l'enseignement moral et religieux, par l'intervention du clergé ; du côlé des plaisirs,

par l'organisation de divertissements qui satisfont à un besoin légitime sans pouvoir

dégénérer en abus et en corruption ; sous le rapport social, par le rapprocliement de

toutes les classes qui se mêlent sans se confondre, font entre elles un heureux

échange de bons procédés, de services et de rapports agréables, et réalisent ainsi,

par les seuls moyens pratiques et raisonnables, le dogme chrétien de la fraternité.

Supposons que ce concours des catholiques ne fasse jamais défaut et qu'il soit

exercé généreusement et loyalement : on peut, sans se payer d'illusions, entrevoir

pour la classe ouvrière, et par conséquent pour le pays, un avenir aussi tranquille et

aussi heureux que l'instabilité des choses humaines et l'imperfection de notre nature

peuvent le laisser espérer.

Ce concours serait évidemment personnel et pécuniaire.

En se mettant en relations plus intimes, les classes aisées et les classes ouvrières
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ne verraient plus s'élever entre elles les froissements, les préjugés, les jalousies,

les haines qui, à certaines époques, ont engendré ces conflits sanglants dont l'his-

toire nous a conservé le triste souvenir.

En assistant le dimanche soir, avec plus de zèle encore qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici,

a ces fêtes, spectacles, concerts ou récréations que les comités de la Société orga-

nisent principalement en vue de procurer aux membres effectifs des amusements

qu'ils partagent avec leurs femmes et leurs enfants, les membres honoraires exerce-

raient une influence très-salutaire sur l'ouvrier et sa famille, en leur donnant l'habi-

tude des bonnes manières et de la politesse. Ce point est plus important qu'il ne

semble au premier abord. L'expérience de chaque jour ne nous apprend-elle point

l'influence des formes dans le commerce de la vie ? N'est-ce pas le manque d'éduca-

tion, la rudesse et la grossièreté du langage et des manières qui séparent le plus les

différentes classes de la société et qui deviennent souvent la source des conflits les

plus regrettables ?

D'autre part, ces récréations, auxquelles les membres de la Société assistent,

ont déjà produit d'excellents résultats. Il ne s'agirait donc que de les étendre et de

les propager.

En prêtant son concours à une bonne organisation de leçons et de conférences

le dimanche et même d'autres jours de la semaine, quel bien la classe aisée ne ferait-

elle pas à la classe ouvrière ? N'est-ce pas à son ignorance que celle-ci doit, en grande

partie, sa situation précaire?

L'institution de conférences régulières sur la morale, qui se donnent le dimanche,

n'est-elle pas, à elle seule, la chose du monde la plus salutaire pour les ouvriers

qui, pour la plupart, restent complètement étrangers à tout enseignement moral et

religieux lorsqu'ils cessent, aussitôt après leur confirmation, de fréquenter le caté-

chisme ?

Et l'observation du dimanche ? Que n'a-t-on pas dit sur ce point essentiel? Et quel

catholique n'admettra pas que la Société de Saint-Joseph aurait bien mérité de l'hu-

manité entière si elle pouvait seulement contribuer par ses leçons et la sage orga-

nisation de ses récréations au maintien du repos du jour du Seigneur et de sa sanc-

tification ?

Au point de vue pécuniaire, la Société trouverait dans l'intervention active des

catholiques de la classe aisée un surcroît de ressources qui lui permettrait d'aug-

menter le bien qu'elle fait aux ouvriers. Aujourd'hui, elle est obligée d'exclure de

ses bienfaits ceux qui sont atteints de maladies chroniques ou de certaines infir-

mités incurables, et les ouvriers ayant dépassé un certain âge, cest-à-dire les plus

plus malheureux, les plus délaissés , les plus dignes de pitié. Celte exclusion est

commune à toutes les institutions de secours mutuels, et commandée par la prudence;

mais cette prudence n'aurait plus sa raison d'être si les ressources de la Société

étaient sufiisantes et assurées.

Le secours en cas de maladie est aujourd'uni d'un franc par jour et il ne peut

dépasser 180 francs par an, pour un seul individu; il est des cas où celte somme est

insuflBsante, et il faudrait pouvoir l'augmenter, dût-on même, à cet effet, élever le

taux des cotisations individuelles.

Les secours pharmaceutiques et médicaux sont toujours donnés avec une certaine

parcimonie commandée par l'état de la caisse. Et cependant, combien ne serait-il pas

à désirer que la Société pût assurer à tous ses membres une large participation à ce

genre de secours ?
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Un dernier avantage auquel l'ouvrier se montrerait très-sensible et qui serait pour

lui un bienfait inappréciable, c'est la participation de sa femme et de ses enfants à la

caisse de secours. Cette participation serait facile si la Société possédait les res-

sources nécessaires à cet effet. On pourrait la comparer à un arbre robuste qui,

soigné avec sollicitude, pousse incessamment de nouveaux bourgeons et produit des

fruits de plus en plus abondants. L'arbre de Saint-Joseph admet toute espèce de

greffe et n'attend, pour les faire fructifier, que la rosée du ciel et l'aide d'un bon jar-

dinier.

Il n'est pas inutile, croyons-nous, de résumer en quelques mots les idées exposées

dans cette notice.

Il s'opère dans la classe ouvrière, depuis l'abolition de l'ancien régime, un mouve-

ment que signalent tous les écrivains, tous les penseurs, tous les moralistes, et qui

frappe même les esprits les moins clairvoyants. Nous marchons directement, mais

plus ou moins vite, à l'émancipation de plus en plus complète de la classe ouvrière et

à une sorte de nivellement général qui est aujourd'hui le desideratum, le point de

mire d'une classe de la société de plus en plus nombreuse. Ce mouvement, consé-

quence inévitable des principes qu'invoque la société moderne , sera excessivement

dangereux et aboutira à des catastrophes, si la classe ouvrière est abandonnée à ses

instincts, à ses passions, à son ignorance. Tout au contraire, il s'effectuera naturelle-

ment, paisiblement, sans secousse, si les classes élevées tendent une main fraternelle

aux classes inférieures, pour les aider à améliorer leur sort, pour les instruire et les

moraliser.

Cet appui, ce secours, lors même qu'il ne serait pas un acte de haute politique,

serait encore avant tout et par-dessus tout l'accomplissement d'un devoir que

l'Évangile prescrit de la manière la plus impérieuse à ceux qui possèdent l'aisance et

la richesse.

Le développement, les progrès, les tendances des Sociétés ouvrières que l'on voit

surgir de toutes parts, sont un signe du temps qui ne peut être méconnu que par des

gens engourdis dans la satisfaction des biens que la Providence leur a départis

,

ou complètement aveuglés par les trompeuses théories de la philosophie socialiste.

Le devoir comme l'intérêt des catholiques est de s'occuper activement de ces

sociétés, pour leur donner une direction qui soit à la fois profitable aux ouvriers et

inoffensive pour l'ordre social.

En exposant l'organisation de la Société ouvrière de Saint-Joseph, nous avons fait

connaître une forme de société qui semble la plus propre à réaliser tout le bien

qu'on peut raisonnablement espérer pour la classe ouvrière, lorsqu'on envisage ces

graves questions avec un sens droit et sans illusion.

Avec une organisation qui semble au premier abord complexe, la Société ne met

en usage que les moyens les plus simples et les plus pratiques. Son principe est

essentiellement chrétien et elle ne prétend faire quelque bien qu'en appliquant les

éternels préceptes de justice et de morale auxquels le christianisme est venu donner,

il y a dix-huit siècles, une éclatante sanction.

Aimer son prochain, faire le bien, user de charité et de tolérance, ne pas s'oppo-

ser d'une manière systématique au désir de l'ouvrier d'améliorer sa position, l'aider

au contraire dans les efforts qu'il fait à cet effet, le traiter comme nous voudrions

être traités nous-mêmes, voilà le programme chrétien que cette Société suit sans se

rebuter. Ce sont là des moyens bien innocents et bien peu nouveaux, dira-t-on peut-

être : cependant la Société de Saint-Joseph n'a pas la prétention d'en employer
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d'autres, parce qu'elle est chrétienne avant tout et qu'elle a confiance dans Celui qui

les a proposés. Elle ne croit pas que la nature de l'homme ait subi le moindre chan-

gement depuis Adam. Elle pense que la source et la raison des maux et des misères

dont souffre l'humanité ont toujours été les mêmes à toutes les époques de l'histoire

du monde et que le seul moyen de les atténuer se trouve dans l'application sincère

et complète des préceptes du Christ. C'est pour cela qu'elle fait appel à tous les

catholiques de bonne foi et elle a la confiance que cet appel sera entendu. C'est en

s'unissant pour instruire et moraliser la classe ouvrière, qu'ils pourront parvenir à

lui faire le plus de bien ; c'est eu acceptant cet enseignement et en le mettant à

profit que les ouvriers pourront le plus eflQcacement améliorer leur sort.

IV. — OEuvre des Petites-Sœurs des Pauvres.

M. l'abbé Le Pailleur, né à Saint -Malo, en Bretagne, est le fondateur des

Petites-Sœurs des pauvres. Le bon Dieu lui a inspiré cette OEuvre nouvelle, dès son

début dans le sacerdoce. Nommé vicaire de Saint-Servan, il mit à exécution son des.

sein. Une jeune ouvrière s'étant présentée à son confessionnal, le 20 janvier 1838,

il reconnut qu'elle était propre à l'OEuvre qu'il méditait. 11 la prépara à la vie reli-

gieuse, sans lui découvrir son secret, qu'il ne lui révéla que plus tard et progres-

sivement. Il lui associa une autre jeune ouvrière, aussi d'une grande vertu.

Pendant deux ans et demi, il forma, il éprouva ces deux jeunes personnes, et il

leur avait recommandé de prendre soin d'une pauvre aveugle, âgée de quatre-vingts

ans. Au bout de ce temps, il leur parla clairement de son OEuvre et leur dit de

porter cette bonne vieille dans la mansarde de deux pauvres servantes qui voulaient

bien se prêter à cet acte de charité
; que là, elles pourraient continuer de soigner

leur aveugle, qui leur était devenue bien chère. Ce déplacement eut lieu en effet
;

c'était le 15 octobre 1840. L'une des deux servantes, nommée Jeanne Jugan, pria le

fondateur de l'associer aux deux jeunes ouvrières pour devenir religieuse ainsi

qu'elles; l'autre, nommée Fanchon Aubert, est restée dans l'ordre au même titre

que les vieux pensionnaires. La mansarde où l'on était depuis environ un an devint

insuffisante ; on avait reçu une deuxième infirme et une quatrième Sœur. Le fonda-

teur loua uu rez-de-chaussée, sombre et assez misérable, où il logea 12 pauvres et les

4 Sœurs, qu'il nomma dès lors les Petites-Sœurs des pauvres. La première que le

bon Dieu lui avait envoyée, et qui fut appelée Marie-Augustine de la Compassion,

devint supérieure générale, et l'est encore aujourd'hui.

Il y avait uu, an qu'on habitait le rez-de-chaussée ; les pauvres se présentaient

,

mais on ne pouvait plus les recevoir. C'est à ce moment que le fondateur acheta une

maison de 22,000 francs, sans posséder aucune ressource , s'appuyant uniquement

sur Dieu. Mais sa foi était grande !...

Ce dévouement incroyable n'attira pas seulement les bénédictions de Dieu, il con-

quit les suffrages des hommes. La petite OEuvre commencée si humblement à

Saint-Servan est devenue une des plus imposantes et des plus puissantes manifes-

tations de la charité chrétienne. Elle occupe en France et à l'étranger (Angleterre,

Belgique, Suisse, Ecosse, Espagne, etc.), 102 maisons, où soûl recueillis plus de
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10,000 vieillards des deux sexes. Le nombre des Peliles-Sœurs dépasse 1,600. Le

petit noyau, planté il y a 27 ans, a pris, dans l'abnégation et l'humilité, une germi-

nation admirable. Les Petites-Sœurs vivent sous la règle de Saint-Augustin, avec

des constitutions adaptées à leur genre de vie. Le noviciat est à la Tour-Saint-

Joseph, près Bécherel (diocèse de Rennes).

La fondation de Bruxelles date du 2 avril 1854 ;
— commencée avec six Petites-

Sœurs, elle en compte maintenant 15, et 209 vieillards des deux sexes. — Outre

celle-ci, il y a encore 7 maisons du même ordre, à Liège, Louvain, Jemmapes,

Bruges , Namur , Anvers et Ostende
,

qui comptent ensemble 862 vieillards et

80 Petites-Sœurs environ.

Les ressources sont, pour la maison de Bruxelles : le subside annuel de 2.000

francs dû à la générosité de l'administration communale ;
— quelques dons éven-

tuels et un certain nombre de souscriptions annuelles ;
— mais la principale est la

quête que font les Petites-Sœurs, recueillant au jour le jour les restes, les des-

sertes et de minimes aumônes. Tout cela constitue le seul revenu de l'établissement,

revenu bien modeste et bien précaire, mais qui, cependant, a sufB jusqu'ici à l'entre-

tien de son nombreux personnel. La Providence veille sur les Petites-Sœurs et leurs

protégés, et c'est encore vers elle que s'élèvent aujourd'hui leurs cœurs reconnais-

sants. Les Petites-Sœurs se consacrent exclusivement au soulagement des vieillards

indigents, auxquels elles donnent asile, et les soins qu'elles leurs prodiguent ne

sont rétribués d'aucune manière ; elles se nourrissent des mêmes aliments que leurs

pauvres, et remplissent les divers emplois, dans l'hospice, sans le secours d'aucune

personne étrangère salariée. Le service médical de l'établissement est conGé au zèle

et aux soins intelligents d'un médecin dévoué, qui ne perçoit aucun traitement. Le

service religieux n'est pas non plus rétribué ; le clergé des paroisses y remplit gra-

tuitement les fonctions de son ministère.

Vil. — OËuvre de la Con^rég;atlon
DE NOTRE-DAME DE CHARITÉ DU BON PASTEUR d'aNGERS.

On sait qu'il faut mettre au premier rang des institutions vouées k la régénéraliou

des âmes, la Congrégation de Notre-Dame de Charité du Bon-Pasteur d'Angers.

Fondée en France, en l'année 1638, par un prêtre de l'Oratoire, le R. P. Eudes,

cette congrégation adopta la règle de saint Augustin et les constitutions de l'Ordre

de la Visitation; l'esprit de mansuétude de saint François de Sales convenait, en

effet, au but de cet Institut, qui ajoute aux trois vœux ordinaires de religion, celui

de travailler au salut des âmes pécheresses. Pour rappeler sans cesse à ses religieuses

l'innocence dans laquelle elles doivent vivre, le P. Eudes voulut que leurs vêlements

fussent blancs comme ceux (|ue prennent les anges, quaud ils paraissent aux yeux des

hommes.

Nous voyons dans l'histoire des ordres religieux, (|ue la Clongrégation du Bon-

I^asteur reçut, dèsl'anni'e 1642, des lettros-patenles du roi Louis XIII el (|uVn 1666

elle fut approuvée par Sa Sainteté Alexandre VIL Celte approbation tut contirmco

en 1741 par un décret de Benofl XIV.
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En 1792, lorsque la persécution religieuse avait déjà corameucée sou œuvre san-

glante, l'Ordre comptait, en France, environ douze maisons.

Dispersée par la tourmente révolutionnaire, cette Congrégation fut une des pre-

mières à se relever ; et en s'appliquant à guérir les maux causés par l'anarchie et

l'impiété, elle eut une des parts les plus glorieuses à la régénération de la France.

Mais Dieu la destinait à une mission plus grande encore : il voulait qu'elle allât

porter au loin les lumières et la civilisation de l'Évangile.

En 1835, le Pape Grégoire XVI érigea, par un décret en date du 3 avril, la maison

d'Angers en monastère général. C'est à partir de ce moment que nous voyons le zèle

de cette Congrégation prendre tout son essor et se développer sous toutes les

formes, pour se prêtera tous les besoins de la société actuelle : pourvu qu'elle sauve

les âmes, que lui importent les obstacles, les distances et les sacrifices !

Le gouvernement français lui confie ses jeunes délinquantes ; elle est chargée de

les former aux travaux agricoles. Ces enfants, sans protection dans le monde, sont

menacées à leur sortie de l'établissement, où a commencé l'œuvre de leur régénéra-

tion, de retomber sous l'influence des causes qui ont déterminé leur première chute,

si elles ne trouvent un abri, en attendant qu'elles puissent rentrer sans danger dans

la société. Le Bon-Pasteur s'empresse de pourvoir à cette nécessité en ouvrant ses

portes hospitalières aux jeunes libérées.

Les épidémies et les guerres déciment les familles et laissent après elles un grand

nombre d'enfants orphelins. Le Bon-Pasteur est là , il trouvera bien à les abriter :

des asiles dédiés aux patrons de la France, saint Michel,-saint Louis et sainte Gene-

viève, se multiplient pour les recevoir. Un prêtre génois qui a voué sa vie au rachat

des esclaves, y sollicite un refuge pour les jeunes Éthiopiennes qu'il parvient à arra-

cher à l'esclavage ; elles y sont admises et y deviennent bientôt des enfants de

l'Église.

Dès l'année 1838, le Pape Grégoire XVI appelle à Rome les Filles du Bon-Pasteur, et

leur confie, dans le monastère de Santa-Crucc, le soin des jeunes condamnées. Pen-

dant les années 1839 et 1840, elles étendent leur sainte et féconde mission à la Bel-

gique, à l'Allemagne et à l'Angleterre.

En 1843, elles franchissent la Méditerranée et secondent le gouvernement français

dans son œuvre civilisatrice, en formant successivement des établissements à Alger,

à Oran et à Constantine.

Toutefois, les nouvelles fondations ne peuvent suffire au zèle de la Congrégation

du Bon-Pasteur ; elle voit avec une indicible douleur ces enfants que la charité avait

emmenées en France pour leur donner la liberté et les appeler à la vérité, s'étioler

loin du soleil de la patrie ; elle ne peut se résigner à les laisser souffrir. Mais

l'OEuvre du rachat des esclaves lui est trop chère pour qu'elle ne la seconde pas de

tous ses efforts ; si donc les jeunes victimes arrachées à l'esclavage ne peuvent venir

vers lui , le Bon-Pasteur volera vers elles , et un établissement spécial s'élève

bientôt pour les recevoir, sur les côtes barbaresques.

Dans le même but, une maison est fondée au Caire dès l'année 1846(1). Une gigan-

tesque entreprise, celle du canal maritime de Suez, amène de tous les rivages de la

Méditerranée de nombreuses colonies d'Européens et d'Asiatiques, qui se mêlent à

la population indigène. A ces colonies ouvrières, il faut des missionnaires, et cette

(1) Le vice-roi d'Egypte fit don à la Congrégation d'un vaste terrain et d'une

somme de 40.000 francs, pour son établissement au Caire.
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fois encore, c'est au Bon-Pasteur que l'on aura recours. Port-Saïd, celte ville bâtie

d'hier, les recevra. M. de Lesseps leur aplanit les voies, et, dans sa sollicitude,

s'attache à prévenir tous les dangers d'un voyage à travers les sables brûlants du

désert.

Partout où pénètre l'émigration européenne , le Bon-Pasteur est appelé à guérir

les plaies morales qu'elle traîne h sa suite. Les États-Unis et le Canada sont les pre-

miers à réclamer ses soins : Louisville, Montréal, Saint-Louis, Philadelphie, Cincin-

nati, New-York, la Nouvelle-Orléans et l'illinois reçoivent ou attendent de son

dévouement la véritable civilisation.

L'Amérique méridionale vient à son tour solliciter son zèle. Le Chili voit s'ouvrir,

en l'espace de quatre années seulement, six maisons de la congrégation du Bon-

Pasteur.

A cette même époque , les Indes orientales avaient déjà fixé son attention ;

cédant aux désirs de M?'" Charbonnaux, l'apôtre du Maïssour, elle avait envoyé dès

l'année 1854 quelques-unes de ses fllies planter la tente du Bon-Pasteur dans la

ville de Bangalore. Mais une moisson plus abondante les attendait sur d'autres rives!

Une dernière partie du monde, l'Australie, s'offrait encore au zèle et à l'infatigable

ardeur des Filles du Bon-Pasteur: ce fût en l'année 1863 que leurs vœux furent

exaucés et qu'elles fondèrent à Melbourne leur premier établissement.

Ainsi que nous venons de le voir, avec la bénédiction du Saint-Siège, l'institut de

Notre-Dame du Bon-Pasteur s'est répandu dans les cinq parties du monde ,- la maison-

mère d'Angers, si humble, si petite dans ses commencements, a déjà donné naissance

à plus de cent succursales, qui contenaient, à l'époque des élections de mai 1864,

1,850 religieuses professes, 349 novices, 234 Sœurs tourières, 742 Sœurs Madeleines,

5,570 pénitentes, 3,442 préservées, 2,008 pensionnaires et 2,205 détenues.

Ainsi, les diverses maisons du Bon-Pasteur abritaient, il y a un peu plus de trois ans,

une population de 16,400 personnes de toutes les catégories, et ce nombre n'a fait

que s'accroître depuis cette époque.

En Belgique, il existe trois établissements complets, à Namur, à Mons et à Louvain,

et en outre deux refuges ouverts récemment à Laeken et ?ux environs de Namur,

aux orphelines du choléra. Ces maisons, qui réunissent plusieurs centaines d'enfants

et de jeunes filles, sont exclusivement soutenues par la charité privée et catholique,

qui ne fait jamais défaut chez nous aux œuvres utiles.

IV.

ŒUVRES D'ENSEIGNEMEN r

ET D'ÉDUCATION.

SOMMAIRE.— Œuvre de renfarice et de la jeunesse catholique, à Bruxelles. — Asiles

de M"« Evain, à Bruxelles. — Société de Saint-Charles-Borromée. — Bibliothèques
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paroissiale et populaires, à Bruxelles. — Cercle académique de l'Institut de Saint-

Louis , à Bruxelles.— Œuvre des Sourds-Muets et des Aveugles, par M. le chanoine

de Haerne.

A.vant • Propos.

Nous aurions désiré pouvoir présenter un aperçu complet de l'ensei-

gnement et de l'éducation catholiques en Belgique à ses divers degrés.

Mais, outre que ce travail eut dépassé les limites de cet Appendice, les

éléments nécessaires pour sa rédaction nous ont fait défaut. Nous nous

bornons donc à reproduire les notices qui nous ont été transmises, en les

faisant précéder de quelques renseignements et d'une vue d'ensemble qui

serviront à faire connaître le régime de l'enseignement primaire libre

en Belgique et apprécier les services que rendent les Ordres religieux

dans cette branche si importante de l'éducation populaire.

Les écoles normales du gouvernement, pour la formation d'instituteurs, à

Nivelles et à Lierre, comptaient en 1863-1864, 298 élèves. Les sections nor-

males établies près des écoles moyennes de l'État, à Bruges, à Gand, à Huy
et à Virton, en comptaient 122. Total : 429.

Les sept écoles normales agréées, Thourout, Saint-Nicolas, Bonne-Espérance,

Saint-Roch
, Saint-Trond , Carlsbourg et Malonne, annexées aux établisse-

ments épiscopaux, étaient fréquentées, en 1862-1863, par 390 élèves.

Il existe treize établissements agréés pour les élèves institutrices, dont les

cours étaient suivis, en 1862-18G3, par 329 jeunes personnes.

L'élément officiel et l'élément libre se balançaient à peu près dans les deux

ordres d'institutions.

Le nombre total des élèves dans les écoles communales et libres et dans

les pensionnats, était, au 31 décembre 1863, de 544,761. Dans ce nombre
ne sont pas compris les enfants et les jeunes gens admis dans les écoles gar-

diennes, les écoles moyennes, les athénées, les collèges, et dans les établisse-

ments spéciaux, tels que les écoles dentellières ou ateliers d'apprentissage, les

écoles de réforme, etc.

Voici dans quelles proportions ces 544,761 élèves étaient répartis entre

les établissements soumis à l'inspection et les établissements entièrement libres :

Soumis i l'inspection. Entièrement libres.

Garçons .

Filles . .

237,137

198,450

42,256

66 918

Totaux . . .

Total général.

435,587

544,

109,174

761

Il résulte de ce relevé que les élèves des établissements privés forment à

peu près le quart de ceux qui sont inscrits dans les établissements soumis à

l'inspection. Cette proportion est réduite au 6« pour les garçons, tandis qu'elle

s'élève au tiers pour les filles.
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Sur un chiffre de 9,G33 agents, le personnel enseignant Jans les écoles et

pensionnats de toutes les catégories comptait en 1863 :

Laïques. Religieux et religieuses.

Instituteurs, sous-instituteurs, assistants, etc. . 4,361 408
Institutrices, sous-institutrices, assistantes, etc. 1,493 2 484
Personnel des pensionnats.

^ 221 666

Totaux 6,075 3,558

9,633

"~

Ainsi, les ordres religieux fournissaient, en 1863, plus du tiers du personnel

enseignant.

Ce dernier relevé ne coïncide pas avec celui de la statistique des associations

religieuses , tel qu'il est fourni par le recensement de la population du

31 décembre 1856, rectifié depuis par l'administration (1), et que nous croyons

utile de reproduire (2) :

^^__^^^^ NOMBIB DE

I. — Communautés d'hommes. Maisons-mères. Succursales. Membres.

Associations hospitalières 8 9 270

Id. id. et enseignantes . . 9 15 496

Associations enseignantes 4 42 531

Id. ayant pour objet la vie contem-

plative et le saint ministère 19 16 591

Id. ayant pour objet la vie contem-

plative, le saint ministère et l'enseignement . . 9 14 495

Totaux 49 96 2,383

II. — Communautés de femmes.

Associations hospitalières 96 56 2,526

Id. id. et enseignantes. . 78 95 2,075

Associations enseignantes 134 315 5,082

Id. contemplatives 37 14 2,095

Id. id. et enseignantes. 18 & 469

Totaux 363 485 12,247

Total général. . . 412 581 14,630

Ce relevé distingue les succursales des maisons-mères; ces dernières seules

constituent les couvents, dont le nombre, comme on voit, est de 412:

49 d'hommes et 363 de femmes. La colonne des succursales indique le nombre

de communes ou d'établissements où des religieux et des religieuses sont

détachés pour diriger les écoles, soigner les malades, les vieillards et les infirmes,

faille le service des maisons d'aliénés, des prisons, etc.

Au nombre des communautés de femmes vouées à la vie contemplative sont

compris les Béguinages, qui comptent encore plus de 1,500 béguines. Or, l'on

sait que les Béguinages sont simplement des lieux de retraite où la vie domes-

tique est combinée avec la vie religieuse ; les béguines ne font pas de vœux, elles

(1) Voir le résumé statistique de YAdministration des cultes dans VE.rposé de la

situation du royaume, période décennale de 1851-1860.

(2) V. Les ordres monastiques et religieux, par Ed. Ducpeliaux. § VII, Statistique

des associations reli.m'us.s, particulièrement en lieUjiqne. p. 197 et siiiv.

II. — c. ije .malines. ***
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peuvent à volonté rentrer dans le monde et se marier. De même que les reli-

gieuses vouées à ce que Ton appelle la vie contemplative, elles s'assistent

entre elles , travaillent pour les pauvres et pratiquent la charité de plusieur-s

manières.

Parmi les communautés d'hommes, il n'y en a qu'une seule qui soit i^econnue,

celle des Trappistes, dans la province d'Anvers, qui se livre au défrichement

des bruyères et donne en outre l'enseignement aux enfants pauvi-es.

Parmi les communautés de femmes, 155 sont reconnues aux termes des

décrets impériaux qui leur accordent la personnification civile :

47 ont été reconnues sous le gouvernement français, de 1808 à 1813;

67 sous le gouvernement des Pays-Bas, de 1817 à 1829;

41 sous le gouvernement belge, de 1835 à 1847.

Depuis cette dernière date, nulle reconnaissance nouvelle n'a été décrétée.

Malgré les rectifications apportées au dernier recensement, nous avons tout

lieu de croire qu'on a exagéré le nombre de maisons-mères ou des couvents^

proprement dits, en les confondant avec les succursales. C'est un classement à

refaire eu entier.

Quoi qu'il en soit, et en acceptant les chiffres tels qu'ils résultent du relevé

officiel, nous voyons que la liberté constitutionnelle d'association , dans l'ordre

religieux, a surtout développé le nombre et accru la population des communau-

tés qui se vouent, soit exclusivement à des œuvres de bienfaisance, soit simul-

tanément à ces œuvres et à l'enseignement, surtout à l'instruction gratuite des

classes ouvrière et indigente.

Si nous représentons par 100 le nombre des Congrégations et des religieux

de toute espèce, nous trouvons, aux époques successives des relevés opérés, les

proportions que voici :

CONGREGATIONS

HotPITlLIÈBES ET Enseisnàxtes. 1 t'HEME:<T CO.MEMPLATIVES.

Etablissements. Population. Ëtab issements. Population

1789. . . 43 38 57 62

1829 (1). 80 90 20 10

1846 (1). 91 87 9 13

1856 (1). 96 94 4 6

Cette transformation progressive est des plus remarquables ; elle prouve une

fois de plus que les institutions religieuses catholiques correspondent aux

besoins de la société et qu'elles n'hésitent pas à adopter les formes et à accepter

les missions si variées que commande la chanté. L'honorable rapporteur du

projet de loi sur les établissements de bienfaisance, en 1857, avait déjà fait la

même obsei-vation (2) :

< En 1789, les associations religieuses étaient vouées principalement à la vie

« contemplative. Aujourd'hui, c'est vers la charité, vers les intérêts des

t classes pauvres que se porte cette sève toujours vivace de l'esprit catholique,

* de l'esprit d'association pour le bien, u

Les associations religieuses se sont surtout multipliées dans les Flandres où

(1) En éliminant les béguinages.

(2) Séance de la Chambre des représentants de Belgique, du 29 avril 1857.
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existent, comme l'on sait, le plus grand nombre d'indigents et les plus grands

besoins. Elles embrassent dans leur sphère d'activité, en Belgique comme en

France et dans les autres pays, toutes les œuvres instituées en vue d'alléger les

souffrances et d'améliorer la condition physique et morale des classes pauvres

et ouvrières : les crèches, les salles d'asile, les écoles primaires et dominicales,

les écoles industrielles, les ateliers d'apprentissage, le patronage des apprentie,

les instituts de sourds-muets et d'aveugles, les orphelinats, le service des hôpi-

taux, des hospices de vieillards, d'infirmes, d'incurables, des fermes-hospices,

des maisons d'aliénés, des malades à domicile et dans les familles, la visite des

pauvres, le service des prisons et des dépôts de mendicité, les colonies agricoles,

les écoles de réforme, les maisons de refuge et de repentir, etc. Il n'y a pas une

misère à laquelle elles ne tendent une main secourable, pas une larme qu'elles

ne cherchent à essuyer, pas un abandonné auquel elles n'ouvrent leur sein

maternel.

Veut-on savoir ce que fait et ce que peut l'esprit d'association religieux

lorsqu'il se met au service d'une grande idée et qu'il inspire une de ces âmes

fortes, généreuses et confiantes que Dieu envoie parfois à l'humanité pour la

consoler et la fortifier dans son pénible labeur et dans ses douloureuses épreuves ï

Qu'on interroge l'œuvre admirable d'un humble prêtre flamand dénué de for-

tune, l'abbé Triest, au commencement de ce siècle, au sein de la tourmente qui

agitait encore la société.

A la mort de cet apôtre de la charité, le 24 juin 1836, qui fut un jour de

deuil pour le pays tout entier, les quinze établissements de Sœurs de la Charité

fondés par ses soins , comptaient 42 institutions ou destinations spéciales :

5 pensionnats de demoiselles, ayant ensemble 252 élèves; 12 hospices pour

incurables, contenant 610 individus; un hôpital contenant 45 malades; 2 insti-

tuts de sourdes-muettes et d'aveugles, ayant 78 élèves ; 3 maisons d'aliénées où

245 de ces infortunées recevaient les soins les plus dévoués ; 3 institutions d'or-

phelines, avec une population de 53 enfants; 7 écoles flamandes fréquentées

par 560 enfants; 7 écoles gratuites, où 1,580 enfants pauvres recevaient l'in-

struction ; enfin 2 pharmacies à Gand. Les Sœurs chargées du seiTÏce de tous

ces établissements étaient au nombre de 196.

Les Frères de la Charité, institués par le même fondateur, avaient neuf éta-

blissements principaux desservant 18 institutions spéciales : 6 écoles gratuites,

où plus de 2,000 garçons pauvres recevaient l'instruction ; 2 hospices, où étaient

soignés 206 vieillards; 2 instituts pour les sourds-muets avec 48 élèves; 1 insti-

tut pour les aveugles, qui y étaient au nombre de 19; 2 maisons pour les

orphelins, où 194 enfants étaient élevés; 1 école bourgeoise ; 2 hospices d'alié-

nés, avec une population de 234 malades; enfin 2 maisons où vivaient retirés

8 vieillards payant une modique pension. Le nombre total des Frères préposés

aux divers services de ces établissements était de 94 (1).

Tout compte fait, voilà 60 institutions charitables qui donnent asile à plus

de 6,000 infortunés, malades, vieillards, incurables, aliénés, aveugles, sourds-

muets, orphelins, enfants pauvres, desservis par 290 religieux des doux sexes,

dues à l'infatigable charité d'un seul homme. Que l'on eût opposé à l'abbé Trient

\) Biograpliie de M. !<• clunioitir'ViuF.sr [ (laiid, \ :ui llyfke|;heiii Iluvyi'i-. lS:)(j.
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la doctrine que Ton veut faire prévaloir aujourd'hui en Belgique, et tout ce noble

édifice serait tombé dans le néant. Heureusement, l'empereur Napoléon et le

roi Guillaume des Pays-Bas jugèrent la question d'un point de vue plus élevé et

plus chrétien. Les utiles établissements fondés par ce prêtre vénérable ont été

reconnus par le gouvernement et ont reçu la personnification civile. Pourquoi

n'en serait-il pas de même des institutions analogues? Ce qui était bon et licite

sous l'Empire et sous le régime hollandais ne le serait-il plus sous le régime

de liberté inauguré par la Révolution de 1830?

M. le chanoine de Haerne, membre de la Chambre des représentants de Bel-

gique, a publié, en 1857, dans le Spectateur lelge, une série de tableaux qui

résument une enquête qu'il a instituée sur l'action de la charité privée dans

ce pays, exercée surtout par l'intermédiaire des associations religieuses.

11 résulte de ce travail, fait avec le soin le plus consciencieux et auquel ont

contribué plusieurs personnes compétentes, qu'il y a, en Belgique, 234 hôpitaux

et hospices fondés par la charité privée , desservis approximativement par

1,453 religieux et reUgieuses; 14,825 malades, vieillards et infirmes sont

traités dans ces établissements, et occasionnent annuellement une dépense de

2,484,287 francs.

306 écoles primaires, dirigées par 1,196 religieux, sont fréquentées par

50,909 élèves, dont la dépense est de 521,590 francs. Pour les filles, il y a

444 écoles primaires dirigées par 1,796 religieuses, fréquentées par 65,358 filles,

et dont la dépense s'élève à 623,740 francs.

Les écoles dominicales, qui servent à donner non-seulement l'instruction

religieuse, mais encore en partie l'instruction élémentaire, sont au nombre

de 536; elles renferment 176,034 élèves des deux sexes, et occasionnent une

dépense de 172,413 francs.

Les écoles dentellières sont au nombre de 374, placées sous la direction de

religieuses ; elles sont fréquentées par 39,697 élèves , et donnent un produit

annuel estimé à 4,152,909 francs. Déduction faite de la dépense, évaluée à

301 ,360 francs, le bénéfice net est de 3,851 ,549 francs. Dans ce dernier chifi're,

les deux Flandres seules figurent pour une somme de plus de 3,500,000 francs,

produit du travail des enfants qui sont en apprentissage depuis l'âge de sept ans

jusqu'à celui de seize à dix-huit ans. C'est là une précieuse ressource qui,

répartie entre les familles les plus pauvres, a puissamment contribué à relever

les Flandres à la suite de la crise de 1847-1848. Elle l'emporte sur le revenu

des bureaux de bienfaisance de ces deux pronnces
,
qui était, en 1850, de

3,400,000 francs.

On compte 123 orphelinats, dont la population réunie est de 4,474 orphelins

et orphelines, et dont la dépense est de 706,308 francs.

Les écoles gardiennes entretenues par la charité privée sont au nombre

de 96. Elles contiennent 35,972 enfants, et leur dépense s'élève à 369,094 fr.

Il y a 24 ou 25 fermes-hospices
,
qui se trouvent particulièrement dans les

deux Flandres.

Enfin, la Société de Saint-Vincent de Paul compte au moins 277 conférences;

leurs dépenses sont évaluées à 491,743 francs et le nombre des familles visitées

est de 17,011.

Ce relevé est sans doute incomplet, mais il permet du moins d'apprécier

l'étendue et l'action utile de la charité privée et catholique en Belgique, malgré
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les obstacles qu'on lui suscite, Tétat d'incertitude et la position précaire des

établissements qu'elle a fondés. Voilà plus de 2,400 institutions particulières

étendant leurs bienfaits à 455,000 indigents, hommes, femmes, enfants, et

dépensant pour leur venir en aide plus de 9 raillions de francs annuellement.
En présence de ce simple fait, on ne peut douter de la vitalité du principe qui

qui l'a suscité. Ce principe, c'est la liberté, c'est la foi religieuse, qui seules

peuvent enfanter les œuvres fortes et durables. Les premiers instruments de ces-

œuvres, ce sont les associations religieuses
;
qu'elles se découragent

,
qu'elles

cessent leurs services
,
qu'elles disparaissent comme le voudraient quelques

hommes prévenus et aveuglés, et , nous n'hésitons pas à le dire , avec elles

s'écroulerait l'édifice, non-seulement de la charité privée, mais encore et avant

tout de l'assistance publique elle-même, dont elles ont toujours été les auxi-

liaires dévoués.

OEuvre de TEnfance et de la Jeunesse
CATHOLIQUES, A BRUXELLES,

Celle OEuvre a pour objet spécial l'éducalion chrétienne de l'enfance et de la jeu-

nes.se. Créée à Bruxelles en 1856, elle compte aujourd'hui cinq établissements dont

trois sont dirigés par les Filles de la Sagesse, un par les Sœurs de Notre-Dame et le

cinquième par les Sœurs de la Charité : ils se trouvent répartis dans la ville et les

faubourgs de Bruxelles de la manière suivante :

Paroisses. Isstiidtions. Peksommel e,vseignA!«t.

Paroisse de Sainle-Gudiile. Ecole Saint-Joseph. Filles de la Sagesse. — Maison mère

— diiFinisterre. — de St-Jcan Baptiste. — — (France, Vendée).

— de Saint-Josse-ten-Noode. — de l'Immac. Concep. — — —
— des Riches- Claires. — de l'Enfant Jésus. Soeurs de N. Dame. (Namur.)

— de Saint Boniface. — de l'Ange gardien. Sœurs de In Charité. (Gand.)

Ces différentes institutions comprennent 20 classes primaires et salles d'asile

^Trt/mïes fréquentées par 1,736 élèves; 18 classes et jardins d'enfants payants fré-

quentés par 700 élèves, formant un chiffre total de 38 classes et de 2,436 élèves.

Le personnel enseignant réparti entre ces différents établissements est actuelle-

ment de 41 Sœurs institutrices.

L'OEuvre de l'Enfance catholique doit exclusivement sa création et son existence

à la charité privée et au produit des classes payantes, ouvertes à toutes les classes

de la société dans ces divers instituts.

Le budget approximatif de ses dépenses est de 32,000 francs par année, et celui de

ses recettes est équivalent à ce chiffre.

La valeur des propriétés immobilières de la Société s'élève acluellemenl à

410,000 francs, chargées, à la vérité, d'une dette de 93,900 francs.

Le comité directeur est composé de Dames, an nombre de vingt; il est présidé par

un ecclésiastique. Ce comité est propriétaire des établissements mentionnés plus

haut(l); il pourvoit par des subsides fixes et annuels à l'existence des Su.-urs instilu-

(1) A rexcoptioii de l'Institut de \'Ange gardien, sur lequel il n'cxorco^ en vertu d'ar-

rangements particuliers, qu'une aclion morale.
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trices, à l'eutretien des bâtiments et du mobilier, aux frais occasionnés par les

distributions de prix faites aux classes primaires.

Une OEuvre spéciale, celle des Petits Protecteurs, sur laquelle on trouvera plus loin

des renseignements, est chargée des distributions de vêtements aux enfants des

salles d'asile ; cette section de l'OEuvre principale est surtout intéressante par l'in-

fluence moralisatrice qu'elle exerce sur toutes les classes de la société ;
— elle a son

comité spécial et ses moyens particuliers d'action.

Le comité général n'a pas seulement eu vue d'ouvrir le plus grand nombre possible

d'écoles catholiques ; il se propose encore de créer des établissements qui sou-

tiennent avec honneur la concurrence des écoles réputées les meilleures, au point de

vue de l'enseignement et de l'hygiène. En conséquence, il fait de ces questions

l'objet particulier de son étude et de ses recherches.

L'unité de direction est maintenue par les visites fréquentes des classes et par

l'adoption de programmes d'enseignement uniformes pour les classes du même
degré. Les rapports qui s'établissent entre les Sœurs institutrices , auxquelles sont

confiées ces différentes écoles, et qui se font un plaisir et un devoir de s'éclairer

mutuellement sur le résultat pratique de leurs communs efforts, est un puissant moyen

d'émulation. Leur zèle est soutenu par les conférences périodiques de M. l'inspecteur

ecclésiastique du diocèse
,
qui veut bien étendre ses soins aux différentes branches

d'enseignement rentrant dans le programme des écoles fondées par l'Association.

Les Sœurs institutrices se préparent à ces conférences par des entretiens et des

exercices pratiques et journaliers, sur les questions qui doivent en faire l'objet.

Pour répondre à son but moralisateur, le Comité général a secondé dès l'abord,

en leur prêtant ses locaux , les OEuvres de patronage et les catéchismes de mères de

famille. Les personnes qui participent à ces OEuvres se réunissent chaque dimanche

dans la chapelle ou les classes de différents établissements.

L'OEuvre du Patronage, entre autres, est le complément indispensable de la salle

d'asile et de l'école ; elle a pour mission de continuer les rapports entre les maî-

tresses et leurs élèves, lorsque celles-ci ont passé de l'école à l'atelier, et de leur

assurer là et dans la famille un patronage qui s'exerce avec une sollicitude et une

vigilance toutes maternelles.

A ces avantages s'en joindront bientôt d'autres plus grands encore, par l'ouverture

de classes d'adultes et de cours professionnels : les premières procureront aux

anciennes élèves l'inappréciable bienfait de l'enseignement prolongé par plusieurs

heures de classe chaque semaine, sans entraver toutefois l'apprentissage dans la

famille ou à l'atelier. Les cours professionnels, enfin, leur permettront de s'initier

d'une manière pratique aux procédés de telle ou telle profession, en les mettant à

l'abri des dangers de l'atelier ordinaire.

En ouvrant des cours professionnels aux jeunes filles, l'OEuvre de l'Enfance et de

la Jeunesse catholiques n"a pas toutefois la présomption de croire qu'elle résoudra

celte question si importante et si complexe, agitée par tant d'esprits éminents; mais,

en attendant qu'ils l'aient résolue, n'appartient-il pas à la charité de tenter tous les

eff^orts en son pouvoir, pour parer aux plus graves inconvénients du système actuel

d'apprentissage?

Nous avons cité en passant les catéchismes des mères de famille. Nous croyons

devoir appeler l'attention du comité directeur sur cette institution, qui constitue

l'un des plus puissants moyens d'atteindre le double but qu'il poursuit : Véduca-

tioii lie Venfanrc et la moralisation de la jcxmessc. Plus il réussira à multiplier et à
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étendre ces réunions, plus il sera assuré des résultais féconds de son OEuvre. En

effet, n'est-ce point là que chaque dimanche, de pauvres mères de famille sont

instruites des devoirs qu'elles ont oubliés ou qu'elles ont toujours ignorés ' N'est-ce

point là aussi qu'elles apprennent à connaître et à pratiquer ce que leur couimaude

l'amour du prochain inspiré par l'amour de Diieu?

Les Dames de Ylnstitutde VAdoration perpétuelle , qui prennent une part si active

à toutes les OEuvres citées dans cette notice, ont eu, avec les Sœurs de Notre-Dame

et les Filles de la Sagesse, l'initiative des catéchismes des mères de famille; leurs

fréquentes visites chez les pauvres et les malades leur avaient depuis longtemps

révélé que l'ignorance de la mère de famille est la plus grande plaie de la classe

indigente.

OEuvre des petits Protecteurs.

(Seconde section de l'Enfance cathoii(iue.)

Il existe une OEuvre, qui a été inspirée par l'esprit même de la charité, et dont le

bot est de sauver les pauvres petits Chinois que la cruauté de parents barbares a

voués à la mort. Par une touchante pensée, c'est à d'autres enfants qu'on a voulu

s'adresser pour l'accomplissement de cette sainte mission.

En jetant les yeux sur la Belgique, et en particulier sur sa capitale et ses faubourgs

populeux, on s'était souvent demandé si une œuvre créée à l'instar de Y Association de

la Sainte-Enfance n'aurait pas la même utilité que celle-ci pour recueillir les pauvres

enfants belges, que l'insouciance de leurs parents abrutis par la misère ou par le

désordre expose à tous les dangers de l'âme et du corps. L'examen de cette ques-

tion a révélé une immense lacune à combler dans les moyens de soulager les souf-

frances de la classe ouvrière. Peut-il y avoir, en effet, de privation plus douloureuse

que celle à laquelle se trouve réduite la mère de famille obligée de laisser seuls ses

enfants en bas âge, tandis qu'elle doit aller gagner leur pain quotidien ? Et comment,

en présence des progrès toujours croissants du paupérisme, remédier à ce mal, si

ce n'est en ouvrant à ces pau-vres enfants des écoles gardiennes où ils retrouvent les

soins de la famille et une vigilance toute maternelle 'f

Depuis longtemps déjà, des personnes dévouées aux intérêts de la classe souf-

frante, habituées à la visiter dans ces impasses étroites et insalubres où elle est

agglomérée, s'étaient émues de pitié à la vue de ces petits êtres rélégués dans des

réduits infects, où ils respirent, dès leur naissance, l'air vicié qui engendre toutes

les maladies et tous les genres d'infirmités auxquelles est exposée l'humanité. Il y a

dix ans environ que ces amies de l'enfance résolurent de réunir leurs efforts pour

conjurer, autant que possible, ce danger. Elles dirent aux pauvres mères : « Contîeï-

nous vos enfants, et tandis que vous allez gagner le pain de la famille, nous leur

prodiguerons nos soins; nous leur donnerons de l'air, de l'espace el du soleil, et

parmi les heureux de ce monde, nous leur susciterons des prolecteurs qui les vêti-

ront par le travail de leurs mains et qui les nourriront du fruit de leurs sacrifices

quotidiens. » Ces paroles furent accueillies avec bonheur ;
ces pauvres mères con-

fièrent leurs enfants à la charité, et bientôt, pour les recevoir. l'OEuvro r|.^ l'Enfance

catholique multiplia les salles d'asile dans la ville et les faubourgs de Ijrnxellos.
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Telle fut l'origine de ÏOEuvre des petits Protecteurs; elle ne tarda pas à rencontrer

les sympathies de toutes les familles qui tiennent à conserver, avec les grands prin-

cipes de la foi , les habitudes de la charité pratique. Aujourd'hui , cette Asso-

ciation d'enfants compte, dans tous les rangs de la société bruxelloise, de 8S0 à

900 membres.

Les résultats matériels obtenus pendant l'année 1866 sont trop remarquables pour

n'être pas rapportés ici avec quelque détail.

Le nombre d'enfants fréquentant les asiles gratuits était, dans le courant du mois

de janvier 1867, de 1,238. Tous ont reçu, par les soins de leurs protecteurs, la soupe

quotidienne pendant toute l'année et un trousseau plus ou moins complet au nouvel

an. La soupe distribuée chaque jour aux petits asiliens a occasionné, en 1866, une

dépense de 3,032 francs, somme bien inférieure à sa valeur réelle et qui n'a été

obtenue que grâce, d'une part, à la rigoureuse économie des Sœurs directrices, et,

de l'autre, aux quêtes en nature qui ont été faites par les Dames zélatrices. Nous

croyons aussi demeurer au-dessous de la réalité, en évaluant à la somme totale de

8,666 francs la valeur des quatre distributions de vêtements qui ont eu lieu succes-

sivement, au commencement de cette année, dans les différents asiles. Si nous addi-

tionnons ces différents chiffres, nous trouvons , comme résultats matériels de la

charité des enfants protecteurs à l'égard de leurs petits protégés, la somme de

11,718 francs.

En créant cette OEuvre, on n'avait pas eu en vue seulement de venir en aide à la

classe pauvre et laborieuse ; on voulait surtout initier de bonne heure l'enfant doué

des biens de la fortune, aux secrets divins de la charité, en plaçant à côté de son

berceau une créature faite comme lui à l'image de Dieu, mais dénuée de tout et atten-

dant de lui secours et protection.

Constatons ici, avec bonheur, que cette pensée a été comprise de beaucoup de

mères, qui s'en sont inspirées avec succès pour combattre dans leurs enfants cet

instinct de personnalité et d'égoïsme, que tous nous apportons en naissant. Aussi

en ¥oit-on un grand rtombre s'appliquer à mériter des récompenses pour en déverser

le produit dans la caisse de l'OEuvre ; d'autres s'imposer de véritables privations

pour subvenir plus largement aux frais de la soupe et des vêtements qu'ils dis-

tribuent chaque année eux-mêmes à leurs petits protégés.

Le cœur se dilate dans ces réunions, à l'aspect de ce petit peuple d'enfants accou-

rant de toutes parts chargés de gros et lourds paquets, qu'ils ont bien du mal à

porter seuls. Que de mystères ne renferment-ils pas, et comme déjà ils révèlent le

caractère du petit donateur! Ici, c'est un jouet, là, un paquet de bonbons, dont il

s'est privé pendant des semaines, des mois peut-être, pour en faire une surprise à

son petit frère adoptif, au grand jour de la distribution. Parfois, c'est aussi une paire

de souliers ou de sabots; quelquefois même, sa sollicitude s'étendant plus loin, une

chaude couverture destinée à préserver son petit protégé du froid de la nuit, comme
si déjà il avait deviné les misères de sa mansarde. Les petites filles surtout, qui ont

tenu à honneur de confectionner eiZes-wAnes le trousseau de leurs protégées, qui dans

ce rude labeur ont meurtri leurs petits doigts de maintes piqûres qu'elles montrent

avec une sorte de fierté, ne céderaient pas pour beaucoup à d'autres les joies intimes

de cette touchante solennité. Qui pourrait ce jour-là, si ce n'est leur Ange gardien

ou leur mère, compter tous les battements qui agitent ces petits cœurs s'éveillant

aux premières émotions de la charité chrétienne , et qui ne serait heureux de les

voir se peindre sur ces visages enfantins, qui n'ont pas encore appris l'art de les
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dissimuler? Quelle douce récompense pour les mères qui ont su développer dans

leur enfant cet amour du bien si puissant à combattre son égoïsme naturel ! C'est

donc aux mères surtout que nous recommandons l'OEuvre des petits Prolecteurs

comme l'auxiliaire le plus puissant de toute éducation chrétienne. Nous faisons les

vœux les plus sincères pour qu'elle trouve de l'écho ailleurs et qu'elle étende son

action bienfaisante à toutes les villes de la Belgique.

II. — Écoles gardiennes.

A la date du 31 décembre 1863, les écoles gardiennes étaient, en Belgique, au

nombre de 552, dont 84 écoles communales , 179 privées soumises à l'inspection et

289 entièrement libres.

Au 31 décembre 1860, on n'en comptait que 460, savoir : 55 de la première, 155 de

la deuxième et 250 de la troisième catégorie. On constate donc sur l'ensemble une

augmentation de 92 écoles, et ce chiffre, depuis, a toujours été eu croissant.

Le personnel enseignant se composait, en 1865, de 29 instituteurs et de 755 insti-

tutrices, appartenant pour la plupart à divers ordres religieux.

Sur 48,905 enfants qui fréquentaient à la même époque les écoles gardiennes,

33,382 étaient admis gratuitement (1).

Pour donner une idée de ces établissements, nous nous bornerons à choisir, parmi

les notices transmises au Congrès, celle qui concerne les Salles d'asile établies dans

l'un des plus pauvres quartiers de Bruxelles, la paroisse des Minimes.

ASILES DE LA PAROISSE DES MINIMES, A BRUXELLES,

Connus sous les noms d'Asile Sainte- Agathe et d'Asile Saint - Louis.

Dans le courant de l'année 1837, le R. P. Boone persuada à M"« Virginie Evain

qu'elle devait s'occuper de l'organisation d'un asile chrrtin) (on école gardienne).

Avec le secours des prières du bon Père, les conseils du digne général Kvain, et le

concours de M"» Agathe Evain , M"<" V. Evain se mit à l'œuvre ; sa première démarche,

accompagnée de son frère et sa sœur, fut d'aller demander à M. le curé de la piîroisse

de Saint-Etienne aux Minimes falors M»-- Bec(|), s'il lui convenait (ju'un établissement

de ce genre se fixât dans sa paroisse. Il s'agissait d'y admettre graluitement ±)0 enfants

de l'âge de 3 à 7 ans, de la classe la plus pauvre. M. le curé accepta cette proposition

avec empressement et se chargea de trouver un local. Quand il fut trouvé, il fallut

l'approprier. (3n s'adressa à cet effet à M. le comte de Theux, ministre de l'intérieur,

(1) Rapport triennal (1861-1863) .sur la situatin» rlr ntistrurdo» primaire ni Bel-

gique, présenté aux Chambres législatives, 1865.
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qui s'empressa d'accorder un subside de 3,400 francs pour subvenir aux premiers

frais. Mais il fallait bien d'autres ressources pour soutenir l'établissement, et ce fut

à l'aide de souscriptions recueillies dans toutes les classes de la société que l'on put

parvenir à réunir les fonds nécessaires pour payer un loyer, les institutrices, le chauf-

fage, etc.

Le 27 décembre 1837, l'asile fut ouvert, et les parents de la classe pauvre com-
prirent si bien le bien-être que l'on voulait procurer à leurs enfants, que les

demandes d'admission affluèrent de toutes parts.

M"« Fontaine
, qui s'était occupée depuis sa jeunesse de l'instruction, fut nommée

directrice
; elle eut pour aides ses deux sœurs, et grâce à la bienveillance de M"" de

Biolley qui, depuis trois ans, avait établi des asiles à Verviers, M"e Fontaine put

aller y étudier la méthode , et l'ayant parfaitement saisie, elle devint une excellente

directrice.

L'école coûtait, chaque année, de 2,500 à 3,000 francs. Les ressources ne permet-

taient pas d'y donner la soupe aux enfants ; mais ils restaient cependant toute la

journée à l'asile depuis 7 heures et demie du matin jusqu'à 6 heures du soir en été, et

les parents leur apportaient très-régulièrement à midi de la soupe et des tartines

dans de petites marmites uniformes.

Tout marchait parfaitement de cette manière, quand, en 184S, le nouveau curé des

Minimes, en prenant connaissance de ce qui se passait dans cet établissement, mani-

festa un grand désir de voir se créer une deuxième école du même genre. On n'avait

plus alors d'espoir d'obtenir des fonds du gouvernement; ce fut à l'aide d'un concert

d'amateurs que l'on parvint à recueillir une somme de 5,000 francs. Grâce à cette

ressource, le second asile put être créé pour un même nombre d'enfants que le pre-

mier; mais il fallut de nouveau faire appel à la charité privée, car les dépenses étaient

doublées et il était nécessaire de réunir tous les ans 6,000 à 7,000 francs. En 1848,

M"* la marquise de La Boëssière-Thiennes organisa un concert qui rapporta 4,000 fr.

Cette somme servit à combler le déficit , et au lieu de 200 enfants, on en admit 236.

Le montant des subsides annuels accordés aux écoles gardiennes des Minimes

s'élevait, à la même époque, à 2,460 francs, savoir :

Subside de la ville fr. 1,060

Id. du département de l'Intérieur. . . 1.000

Id. de la province (1) 400

Total. . . . 2,460

Le surplus de la dépense est couvert par les souscriptions et les dons de la charité

privée.

Le nouvel asile fut ouvert le 26 mars 1846, dans une maison prise en location. Mais

la construction du palais de Justice ayant entraîné la démolition du premier asile

situé rue de l'Artifice, la Société de Dames qui s'était formée pour administrer les

deux établissements pensa, qu'au lieu de louer d'autres locaux, il serait préférable

de les réunir dans un même bâtiment dont la Société serait propriétaire. Conformé-

ment à cette décision, on acheta, toujours dans la paroisse des Minimes, un terrain à

grands frais, sur lequel on construisit deux asiles distincts l'un de l'autre, quoique

.sous le même toit, l'un pour les enfants de 3 à 5 ans, l'autre pour ceux de 5 à 7 ans.

(1) Ce subside a été supprimé pendant .5 à 6 an» ; depuis 4 ans. il a été i-établi. mais

réduit à 200 et à ,300 francs.
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Le premier peut contenir 200 élèves et le second 2S0. Ces établissements sont

ouverts depuis le 16 septembre 1867, sous la direction de 5 maîtresses au lieu de 8,

qui étaient indispensables quand les asiles étaient séparés; en outre, une bonne ou

assistante demeure dans l'asile même. Grâce à cet arrangement, il y a lieu d'espérer

que tout marchera bien. Les demandes d'admission sont très-nombreuses ; mais la

préférence est naturellement accordée aux anciennes élèves des asiles détruits, encore

en âge d'être reçues.

Une souscription spéciale, qui a produit près de 18,000 francs, et un sermon qui

en a rapporté 4,000, ont permis de subvenir aux premiers frais d'acquisition du terrain

et de construction ; mais il reste encore de ce chef un grand déficit à combler. C'est

une dette que la divine Providence aidera à acquitter dans l'espace de quelques

années.

Une Société de dames et de demoiselles, sous le nom de Dames économes, s'est for-

mée pour donner des récompenses en habillements, aux petits enfants des Asiles.

Cette Association a été constituée le 7 février 1840, et depuis cette époque, k l'excep-

tion du temps des vacances, une partie des associées se réunit le vendredi de chaque

semaine pendant deux ou trois heures, pour travailler à la confection des vêlements

qui ne sont pas donnés indistinctement à tous les enfants, mais seulement en raison

de la quantité de bonnes notes qu'ils ont reçues dans l'année. Ces bonnes notes sont

représentées par des cartes remises, chaque semaine, aux parenls. C'est à la fin de

l'année ou au commencement de la suivante, que la distribution a lieu.

Ces récompenses constituent une dépense de 1,200 à 1,500 francs par an. Chaque

Dame économe paye une annuité de 10 francs ; outre cela, des personnes charitables

y ajoutent des dons. Les dames de l'Association sont toujours au nombre de 100

à 120.

III. — Société de 8aiiit"Cliarles Borroinée.

L'organisation, l'esprit, le but de la Société de Saint-Charles Borromée ont déjà

été exposés dans un précédent compte rendu ; nous ne reviendrons que très-sommai

rement sur les points les plus importants et les plus caractéristiques.

En principe, tous les produits de la presse sont compris dans le programme de la

Société : ainsi, efle s'occupe aussi bien des journaux, des publications illustrées,

des revues que des livres; aussi bien des bibliothèques do famille, des bibliothèques

scientifiques et littéraires que des bibliothèques populaires. Kilo est surtout un

centre d'action, une organisation de la propagande.

Elle a déjà travaillé et elle serait heureuse de contribuer ellicacement k développer

le goût des images, gravures et autres objets destinés aux personnes religieuses dans

un sens qui satisfasse également l'art et la piété; elle voudrait les substituer peu

à peu à ces œuvres trop répandues, qui faussent le goût non moins que la devolion.

Elle ne s'écarterait pas de son but en cherchant -i guider les familles dans le choix

si délicat des morceaux de chant qu'on entend dans les salons. Combien d'expres-

sions choquantes dans la bouche de jeunes personnes bien élevées viennent trop

souvent prendre la place de compositions bien pensées, bien écrites et d'un senti-
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ment vrai ! En résumé, faire connaître tout ce qui est bon, beau et bien, tel est le

but élevé auquel aspire la Société.

Comment s'efforce-t-elle de l'atteindre? En établissant des relations entre tous

ceux, individus ou sociétés, qui se préoccupent des mêmes intérêts; il en résulte des

échanges précieux, des efforts mieux combinés, partant de plus grands résultats.

La Société ne publie rien elle-même, mais elle va chercher un bon ouvrage partout

où elle le trouve. Par un bon livre, elle n'entend pas un livre faible et ennuyeux qui

ne se recommande que par les bonnes intentions, mais un ouvrage bien fait, utile,

qui sait intéresser sans blesser les consciences les plus délicates.

On comprend qu'en se faisant l'intermédiaire entre l'éditeur et l'acheteur, entre

l'auteur et le lecteur, la Société, à mesure qu'elle se développe, obtient des libraires,

qu'elle dispense d'une publicité onéreuse, des conditions de plus en plus avanta-

geuses. Les œuvres qui sont en rapport avec elle en profitent et obtiennent ainsi un

bon marché croissant, qui n'a pour limite extrême que le prix de fabrication.

La Société de Saint-Charles Borromée fonde des bibliothèques, aide celles qui

existent déjà, fait et répand des almanachs, journaux, brochures, etc.

En un mot, son rôle dans la presse est analogue à celui de la Société de Saint-Vin-

cent de Paul dans la sphère de la charité ; c'est moins une œuvre que la collection de

bonnes volontés tendant au développement de toutes les œuvres dont le besoin se

fait sentir, suivant les lieux et les circonstances.

Quelques exemples montreront mieux que tout ce que nous pourrions ajouter, les

services qu'on peut attendre, dans l'avenir, de la Société de Saint-Cbarles Borromée,

encore à son début.

Liège. — A Liège, le comité, à peine formé, a fondé une bibliothèque qui fonc-

tionne parfaitement ; 50,000 volumes sont distribués chaque année. Ce résultat

paraîtra d'autant plus remarquable qu'il y avait déjà à Liège trois bibliothèques

très-florissantes. Ce même comité a, presqu'en même temps, créé un journal qui,

sous trois titres différents, dessert trois centres importants qui, abandonnés à

leurs seules ressources, n'auraient jamais pu avoir un organe séparé. Le fond est le

même, les nouvelles locales seules varient. 11 en résulte pour chaque ville une grande

économie.

Le Comité de Liège a, en outre, publié un almanach, plus particulièrement des-

tiné au pays de Liège, et mis à la portée des petites bourses (1).

L'Almanach, livre de toutes les familles, que les moins lettrés lisent et relisent,

ne doit pas être négligé ; bien fait, utile, à bon marché , il peut rendre de grands

services. On l'exploite souvent avec une perfide habileté ; ne restons pas en arrière.

Il y a quelques années, de mauvaises bibliothèques s'organisaient dans les cam-

pagnes de la province de Liège. Le clergé s'en émut et recourut au comité de

Saint-Cbarles Borromée. Celui-ci ne pouvait suffire à toutes les demandes; pour

suppléer à l'insuffisance de ses ressources, il eut recours à la formation de biblio-

thèques circulantes, combinaison ingénieuse qui a déjà été appliquée en France avec

succès.

Voici en quoi elle consiste :

Un curé ou toute autre personne veut fonder une bibliothèque ; mais il ne peut

disposer que d'une faible somme, 50 francs par exemple. Il se dit : que puis-je avoir

(1) Publié sous le titre de Véritable Almanach liégeois , au prix de 10 centimes, il

a déjà atteint sa septième année d'existence.
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avec si peu d'argent? il va trouver ses voisins et en détermine 10 à donner, comme
lui, 50 francs. Voilà 300 francs trouvés. Un centre se forme au chef-lieu du canton

ou dans la petite ville voisine ; avec ses 500 francs, il trouve les libraires plus dis-

posés aux concessions; premier avantage.

Les livres achetés, on les divise en dix séries, formant chacune, par la variété des

ouvrages qui la composent, une petite bibliothèque.— Chaque série passe tour à tour

dans les dix bibliothèques, qui ont ainsi chaque année des livres nouveaux. La variété

plaît toujours; grâce à cette combinaison, avec 50 francs une fois donnés, chaque

bibliothèque procure k ses lecteurs autant de volumes que si elle eût dépensé tout

d'un coup 500 francs ou 50 francs pendant dix ans. Dans toutes les localités, chaque

lecteur aura pu lire tous les ouvrages de r.\ssociation. Pour peu qu'on fasse payer

aux personnes qui peuvent le faire la plus petite rétribution, on trouvera facilement

le moyen d'entretenir, de renouveler et de multiplier les livres.

Ordinairement, l'initiative part du centre ; c'est ainsi que le Comité de Saint-

Charles Borroraée à Liège a donné l'impulsion à tous les environs.

Les œuvres que nous venons d'énumérer n'ont pas empêché le Comité de répandre

les Petites lectures, l'Ouvrier, la Semaine des familles, etc.

Mons. — A Mons, ou s'est occupé de procurer des livres de choix aux familles, et

en même temps d'établir une bibliothèque publique, sans pour cela abandonner les

autres développements de lOEuvre. Le Comité est zélé ; mais il reste beaucoup à

faire.

Gatid. — Gand possédait une bibliothèque importante. Le Comité a plus particu-

lièrement dirigé ses efforts vers les bibliothèques de famille. Il s'est attaché à faire

connaître à ses associés les meilleurs ouvrages publiés tant eu France qu'en Bel-

gique, à mesure qu'ils paraissaient. Il a rendu ainsi service aux libraires eux-mêmes,

souvent trop peu au courant du mouvement littéraire, et qui ne connaissaient guère

les ouvrages les plus remarquables que lorsqu'ils leur étaient demandés. Gand est

surtout important comme centre de la propagande flamande. Le comité s'est procuré

beaucoup d'ouvrages flamands à très-bon marché
,
qui lui ont servi à établir des

bibliothèques dans les villes, dans les campagnes, et jusqu'à liome pour les Flamands

au service du Saint-Père.

Les Gantois ont déployé pour la Société de Saint-Charles Borromée le zèle et

l'énergie qui sont le cachet de toutes leurs œuvres.

Tournay. — Nous pourrions continuer cette revue, mais nous devons abréger;

nous terminerons par l'exposé de ce qui s'est fait à Tournay. Là se trouva l'adminis-

tration centrale ; on ne sera donc pas étonné de la variété des applications que nous

allons indiquer rapidement.

La Bibliothèque des bonnes lettres renferme de nombreux ouvrages, dont les

associés de Saint-Charles peuvent jouir moyennant la légère cotisation de 1 franc,

ajoutée à leur souscription annuelle.

Outre cet avantage, qui permet pour soi et pour ses domestiques de .satisfaire le

goût de la lecture sur une grande échelle, de nombreux associes dans la ville ei les

environs choisissent dans le catalogue de la Société, renouvelé chaque année, les

ouvrages qui leur conviennent.

Le Comité a fondé un journal (|ui paraît trois fois par semaine; il ne coùie t|ue

5 francs, et même, en déduisant la prime, 4 fr. 50 c. Il a été créé, sesl développé

et se soutient par le dévouement et presque .sans sacrifice. Il compte environ

5,000 abonnés.
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Le Comité a aussi fondé une Semaine religieuse, très-goûtée et très-répandue ï

Tourna}', où elle compte 1,200 abonnés. En la complétant et en augmentant un peu

l'abonnement, qui n'est que de U7i franc annuellement, elle s'étendra incessamment

à tout le diocèse.

Les Semaines religietises répondent à un besoin de notre époque; ce qui le prouve,

c'est qu'en quelques annnées elles ont pris en France un tel développement, que

bientôt tous les diocèses auront leur Seinaine.

La Semaiîie ne doit être ni un journal, ni une revue. Moniteur des OEuvres, des

intérêts religieux, elle instruit, répand les bonnes idées, les propose à l'imitation. Un

peu de dévouement suffit pour en assurer le succès. D'ailleurs, les échanges qui se

pratiquent généralement en facilitent singulièrement la rédaction. Il serait très-

désirable que chaque diocèse en Belgique eût sa Semaine religieuse.

Le Comité de Tournay publie l'Almanach du pays wallon. Un Almanach flamand à

Anvers réussit à merveille. Une excellente combinaison que nous nous permettrons

de signaler, serait celle-ci :

Un Comité placé auprès d'un de ces éditeurs qu'on trouve toujours disposés pour

le bien, se chargerait de la composition et du placement d'un nombre d'exemplaires

qui indemniserait l'éditeur d'une partie des frais. Le libraire aurait intérêt à le

répandre lui-même, et l'Almanach, tenant compte des usages et des besoins locaux,

ferait d'autant mieux son chemin qu'il serait acheté au lieu d'être donné, et que,

librement choisi, il n'exciterait aucune défiance.

L'administration de Saint-Charles Borromée est chargée de l'expédition d'un char-

mant petit recueil, la Guirlande de Marie , œuvre d'un respectable prêtre, si goûtée

que, sans réclame d'aucune sorte, le nombre des abonnements dépasse dix mille.

Pour faciliter l'établissement des bibliothèques gratuites, la Société s'était déjà

engagée à envoyer pour 30 francs de livres à toute personne qui lui remettrait

2o francs. Aujourd'hui, grâce à ses rapports avec la Société établie à Paris pour

la propagation des publications populaires, elle peut, pour 100 francs, donner pour

loO francs d'ouvrages choisis dans un catalogue, qui ne les admet qu'après un examen

scrupuleux. Le bulletin de la même Société, complété en ce qui concerne spéciale-

ment la Belgique, offrirait un véritable iulérêt.

Le colportage a été essayé à Tournay avec succès ; il comprenait gravures, alma-

nachs, livres, illustrations, etc.

L'œuvre des journaux n'a pas moins bien réussi. Beaucoup d'abonnés ne tiennent

pas à conserver leur journal ; après s'être assuré d'avance du consentement d'un

grand nombre de ces derniers, un employé se présente chaque jour chez eux pour

prendre le journal de la veille. Le colporteur le place dans les campagnes, à 2 francs

au lieu de 5 francs ; il y joint un journal illustré, VOuvrier, et fait ainsi une concur-

rence redoutable à un mauvais journal qui, à lui seul, coûte autant que les deux

réunis.

Le Comité de Tournay s'est mis en rapport avec les Sociétés de Dusseldorf, d'Ein-

siedeln, de Saint-Luc, qui, en Allemagne, en Suisse et en France, sont connues par

la perfection de leurs produits. Il a pu, à des prix très-raisonnables, offrir de belles

gravures à ses associés.

C'est aussi le Comité de Saint-Charles qui fait parvenir dans le diocèse de

Tournay les publications destinées aux conférences de Saint-Vincent de Paul ; on'

s'adresse également à lui pour la distribution des brochures de circonstance.

Le bureau de Tournay est un centre, où les amis de la bonne littérature viennent
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avec plaisir se mettre au courant des nouveautés, échanger les idées, les projets et

ranimer leur zèle.

Il y aurait beaucoup à faire encore : lectures et conférences du soir, cabinets de

lecture, bulletins, correspondances et comités, tout est à développer.

En Allemagne, non-seulement la Société de Saint-Charles Borromée se sufiSt à

elle-même, mais elle a acquis une prospérité qui lui permet de commander et

d'acheter des éditions, de provoquer la publication des livres utiles, des réimpres-

sions, des brochures de circonstance, qui viennent à propos défendre la vérité et

combattre le mensonge.

En Belgique, la Société n'en est pas encore arrivé là. Soit insuflisance de ceux qui

la dirigent, soit éparpillemennt des forces, elle est loin d'avoir atteint son déve-

loppement.

Ce qui fait le caractère particulier de l'OEuvre, c'est que chaque souscripteur a le

droit de prendre des livres eu échange de sa souscription ; mais tout le monde ne lit

pas, tandis qu'il n'est personne qui n'ait le devoir de soutenir la bonne presse et de

travailler, au moins par un léger sacrifice, à diminuer les ravages de la presse impie

et licencieuse. La Société fait donc appel à toutes les bonnes volontés. La plus

petite offrande est utilisée pour aider les œuvres nombreuses qui s'adressent à elle.

Dans ces derniers temps, la Société a reçu un nouvel accroissement. Une OEuvre

s'est fondée, qui demande à ses associés, outre une petite souscription, des prières

et l'engagement de ne lire ni faire lire les publications dangereuses, même de les

combattre à l'occasion. Ou a mis à la disposition de la Société de Saint-Charles Bor-

romée les fonds qui pourraient être recueillis, sous la seule condition de les employer

dans l'intérêt de la presse conservatrice. Par suite, les associés de la nouvelle œuvre

profiteront des nombreuses indulgences accordées avec tant de libéralité par le

Saint-Père à la Société de Saint-Charles Borromée.

1%^ — OEuvre des bibliotlièqiies paroissiales

ET POPULAIRES, A BRUXELLES.

L'OEuvre des bibliothèques populaires n'est point nouvelle à Bruxelles, bien que,

dans ces dernières années, elle y ail reçu une organisation, encore incomplète il

est vrai, mais qui.lui promet un plus large développement pour l'avenir.

Dès 1836, stimulées par feu le Rév. M. Triest, alors vicaire de Notre-Dame de Vic-

toires au Sablon , et par un religieux dont le nom se rattache à presque toutes les

bonnes œuvres, tiuelques personnes avaient jeté les premières bases d'une biblio-

thèque gratuite des bons livres. Enrichi par des dons nombreux, ce premier fonds

ne tarda pas à prendre de l'extension, et accru depuis lors annuellement par des

acquisitions nouvelles, il forme probablement encore aujourd'hui la bibliothèque

populaire la plus complète qui existe en Belgique. Son importance nous engage donc

ù lui consacrer quelques lignes avant de nous occuper de l'œuvre proprement dite

des bibiothèques paroissiales populaires.

Comme nous venons de le dire , la Bibliothèque des hons livres de Bruv.lles

compte 31 années d'existence. Dirigée par un comil»'-.lire.u-ur qui s'allaclie j >
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apporter constamment de nouvelles améliorations, elle a vu le nombre des ouvrages

dont elle se compose s'accroître d'année en année , avec celui de ses lecteurs.

Actuellement, son catalogue, comprend pour la série française plus de 3,400 et pour

la série flamande près de 1,900 numéros, les deux séries formant un ensemble de plus

de 20,000 volumes.

A cette bibliothèque, qui est gratuite, et qui est accessible tous les jours au public,

a été annexée depuis quelques années une section payante, destinée spécialement aux

familles aisées, et où l'on peut, moyennant une rétribution modique, obtenir en

lecture des ouvrages choisis parmi toutes les publications les plus remarquables de

la littérature contemporaine. Cette section comprend déjà plus de 2,600 ouvrages,

et s'augmente chaque année d'acquisitions nouvelles. Le montant des abonnements

sert à alimenter la caisse de la bibliothèque gratuite, et suflfit k payer une partie des

frais que celle-ci occasionne.

En prenant pour moyenne annuelle le nombre de cinquante mille inscriptions con-

staté depuis vingt-cinq ans par les registres de l'OEuvre, on peut sans exagération

évaluer à 1,230,000 le nombre des volumes donnés eu lecture pendant la période

correspondante.

C'est là certes un beau résultat, et l'on voit que la Bibliothèque de Bruxelles avait

précédé de longtemps les efforts qui, depuis lors, se sont généralisés pour répandre

l'instruction et le goût de la lecture parmi les classes populaires. Cependant, en pré-

sence de l'extension prise par l'agglomération bruxelloise , cette bibliothèque ne

pouvait suflSre à desservir seule des lecteurs dont le nombre augmentait chaque jour ;

et d'ailleurs, ne devait-il pas être utile de stimuler la création d'œuvres semblable^

dans d'autres centres de population?

Guidées par cette pensée, quelques personnes se réunirent il y a environ quatre

ans , et se fusionnant avec le comité de la Société de Saint-Charles Borromée

préexistant à Bruxelles, elles convinrent de mettre en commun leurs efforts pour

encourager la diffusion des bonnes doctrines par tous les moyens dont la presse peut

disposer.

C'était là un champ bien vaste, ouvert :i leur activité, trop vaste même eu égard

aux ressources dont l'OEuvre pouvait disposer. Aussi fut-il convenu qu'en attendant

que celles-ci fussent plus abondantes, le comité s'attacherait surtout à la réalisation

d'une partie seulement de son programme, c'est-à-dire à la création de nouvelles

bibliothèques populaires et au développement de celles déjà existantes.

Nous avons parlé de l'insuffisance de nos ressources. En effet, les souscriptions

dont s'alimente notre caisse, ne sont en rapport ni avec l'importance de notre but, ni

avec le nombre des personnes qui seraient en position de nous aider à l'atteindre.

Il a donc fallu, jusqu'à présent, se borner à intervenir par l'allocation de subsides

souvent bien minimes, dans les dépenses d'un certain nombre de bibliothèques

récemment établies, et cependant, grâce au zèle de quelques personnes qui ont bien

voulu nous seconder, grâce surtout à l'initiative de celles qui , dans plusieurs loca-

lités, n'avaient pas attendu notre intervention pour fonder et agir, grâce aussi à de

nombreux dons en livres apportés à l'OEuvre, et qui ont été répartis là où ils étaient

le plus nécessaires, des résultats assez importants ont pu être obtenus. Nous ne ferons

que les indiquer sommairement.

Il fallait naturellement distinguer entre les bibliothèques dans les villes et les

paroisses dépendant de grandes agglomérations et celles dans les communes

rurales. Celte distinction a aussi été observée dans l'emploi de nos receltes. Un tiers
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Je celles-ci et la plus grande partie des livres qui avaient été mis à notre disposition

,

ont été employés dans les campagnes. Plus de 12,000 volumes ont ainsi été mis en
circulation dans une cinquantaine de communes. Les deux autres tiers ont été dis-

tribués en subsides entre les villes ou paroisses urbaines suivantes, ofi des biblio-

thèques populaires de bons livres ont été établies pendant les quatre dernières

années :

Les paroisses de Sainte-Catherine et de Sainte-Claire à Bruxelles
;

Celles de Saint-Josse-leu Noode, de Saint-Gilles et des SS. Jean et Nicolas, dans
les faubourgs de la capitale

;

La commune d'ixelles ;

Enfin les villes d'Aerschol et de Namur. L'ancienne bibliothèque de Bruxelles,

dont il a été fait mention plus haut, a également reçu plusieurs subsides assez

importants.

Dans chacune de ces localités, la bibliothèque est dirigée par un comité spécial,

qui s'efforce de lui créer des ressources propres dans la circonscription même où

elle est établie, et qui délègue un de ses membres auprès du comité central. Cette

délégation offre un double avantage. Elle assure l'unité d'action et de vues entre

toutes les bibliothèques particulières, et elle permet au comité central d'agir en

connaissance de cause, et d'intervenir par ses subsides là où les besoins sont le plus

urgents.

A côté de cet objet principal, les bibliothèques populaires, nous avons encore pu,

mais dans une mesure nécessairement restreinte, travailler de différentes manières

à la propagation des bonnes lectures. C'est ainsi que des brochures ont été achetées

et distribuées , la vente et le colportage de bons almanachs ont été essayés avec

succès, enfin des encouragements pécuniaires ont été , sous forme d'abonnements,

accordés à des publications périodiques.

On le voit donc, l'œuvre est organisée et fonctionne
;
pour qu'elle produise tous

ses fruits, il ne faudrait que lui donner une plus grande extension. Le nombre de

souscriptions qui lui est assuré est insuffisant, celui des membres qui s'en occupent

activement est encore bien peu considérable. En présence des efforts qui se font de

tous côtés autour de nous pour la diffusion des mauvaises doctrines, en présence

surtout de la création récente de tant de bibliothèques populaires dans lesquelles

non-seulement le chrétien, mais encore tous les honnêtes gens doivent déplorer de

voir les ouvrages les plus immoraux offerts en lecture au peuple, espérons que de

nouvelles et nombreuses adhésions ne larderont pas à nous être acquises, et <]ue,

nous mettant à même de renforcer et de généraliser notre action, elles nous pi-rmel-

tront d'atteindre efficacement le but de notre œuvre, (|ui n'i-sl autre que d'éclairer ol

de moraliser le peuple en l'instruisant.

V. — Cercle acacléiiiicgiie fie riiiMliliii Saiiit-LoiilN,

A ItltUXKI.LF.N.

L'expérience a démontré aujourd'hui les immenses avantages qui r«'sulleul de

l'érection des Cercles catholiques et la nécessité de multiplier ces iuslitulions. La

jeunesse surtout a besoin de se réunir, de s'associer el de se voir, afin (ju'une sainte

II. — C. DE MALINKS. 2U
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et noble émulation la porte à travailler courageusemeut pour se préparer à la lutte

qu'elle est appelée à soutenir contre les adversaires de l'Église et de sa foi. La parole

comme la plume sont devenues de puissants auxiliaires dans ce combat de toutes les

heures, et il est nécessaire que chacun, quels que soient sa position et son âge, s'exerce

au maniement de ces armes si redoutables aux mains de nos adversaires.

L'association est le plus sûr moyen d'atteindre ce but. Tous les grands orateurs,

tous les écrivains illustres, n'ont-ils pas préludé à leur glorieux apostolat par les

modestes essais d'une tribune pacifique, combinés avec les généreux efiforts de la

charité active? L'association, animée de l'esprit chrétien, n'est-elle pas l'inépuisable

source des bonnes inspirations? Elle est en même temps la source vive où se puise

abondamment l'amour du prochain, et c'est là la grande école catholique. On trouve,

à ce sujet, dans l'admirable lettre de Mg' Dupanloup sur les éludes qui peuvent con-

venir aux loisirs d'un homme du monde, des paroles dignes d'une sérieuse médi-

tation :

« Je vous ai dit, » écrit l'éloquent évêque, « à vous et à quelques hommes studieux

a comme vous : Vous vous plaignez d'être isolés, eh bien ! rapprochez-vous, réunis-

« sez-vous, formez un centre qui vous rallie, un foyer qui vous échauffe, une société

« d'amis et d'émulés travaillant chacun selon ses goûts et ses aptitudes, se commu-

« niquant leurs travaux dans des réunions périodiques, les soumettant à une critique

« mutuelle et bienveillante.

« Il m'a paru que c'était là un moyen excellent et facile pour tirer les esprits de

« l'isolement qui les paralyse, les exciter les uns par les autres, et créer, dans une

« ville où tant d'éléments de ce genre se rencontraient, un actif mouvement d'études,

a une noble et féconde émulation de sérieux travaux littéraires. »

Cette idée de M^"" Dupanloup a été réalisée par l'institution du Cercle académique

de l'Institut Saint-Louis; cette réalisation a été complète et entière. Les fondateurs

de cette Société comprirent qu'elle ne pouvait être exclusivement littéraire et scien-

tifique , mais qu'ils devaient imprimer à leur œuvre un caractère profondément

chrétien qui seul pouvait lui assurer le développement et la vie.

A un autre point de vue encore, son institution forme un heureux précédent, car

s'il est vrai de dire qu'en thèse générale l'association est bonne, il en est une surtout

qui doit porter d'heureux fruits. Ce sont les cercles composés exclusivement ou en

majeure partie des jeunes gens sortis d'un même établissement, d'un même collège,

et s'unissant entre eux afin de retrouver dans la vie publique le prolongement des

amitiés qui les ont unis pendant leur première jeunesse.

Ce fut sur ces bases que le Cercle académique de l'Institut Saint-Louis fut établi.

Son origine et ses commencements furent des plus modestes. Voici comment l'un des

secrétaires fait l'historique des premiers temps de son existence, dans son rapport

sur les travaux de l'année académique 1861-1865 :

u Un jour , disait-il , une douzaine de jeunes gens , tous étudiants actuels ou

-( anciens de la section de philosophie de l'Institut Saint-Louis, se réunirent pour

« travailler ensemble. L'honorable directeur de cet institut, ainsi que MM. les pro-

ie fesseurs de philosophie, les secondaient de leur présence et de leurs encourage-

M ments, et notre Société prit naissance.

« Une année se passa ainsi,.c'était notre période d'essai, et nous pûmes apprécier

« par nous-mêmes combien nous retirions de fruits d'un pareil exercice.

« Mais à la reprise de nos travaux, notre Cercle s'élargit ; nous voyions notre petite

^ Société se développer au delà des espérances que nous aurions pu concevoir. Nos
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« rangs étaient plus que triplés
; presque tous les anciens membres nous apportaient

« leur concours, de nouveaux s'étaient joints à eux, et un mois ne s'était pas écoulé

« que chacune des années de philosophie, depuis le jour où l'Institut existait dans

« notre ville, comptait des représentants parmi nous. La chaîne était complète, il

« n'y manquait pas un anneau.

« Ce succès nous réjouissait, nous encourageait. Nous niellons nos statuts en rap-

« port avec nos progrès. Le Cercle académique est ouvert à tous les jeunes gens

« catholiques qui veulent adhérer à ses principes. Notre Société est établie sur des

« bases plus larges. Les travaux se succèdent, les discussions s'engagent, et l'expé-

« rience nous a suffisamment prouvé que nos séances furent trop peu nombreuses et

« parfois trop courtes. •>•>

Ces progrès si rapides et si consolants, le Cercle les doit en grande partie à l'ac-

cueil bienveillant que lui Gt le corps professoral de l'Institut Saint-Louis. Le dévoû-

ment du directeur de celte maison mérite d'être signalé. Il mit un local à la dispo-

sition de la Société et en accepta la présidence. Enfin les professeurs de la section

de philosophie contribuèrent également, dans une large part, par leur zèle et leur

touchante aflection, au prompt développement du Cercle.

D'ailleurs, l'œuvre en elle-même était bonne, et dans le milieu où elle était appelée

à vivre, elle était sûre de trouver des encouragements et de puissants soutiens. C'est

ainsi que le Cercle peut compter aujourd'hui au nombre de ses membres correspon-

dants plusieurs hommes connus depuis longtemps par leurs œuvres et leur dévoû-

ment à la cause catholique. Le bienveillant concours de ces personnes étrangères à

la capitale est précieux ; il étend au loin les relations de la Société, il la fait con-

naître, et pour bien des jeunes gens, forcés de quitter leur famille dans rintérêt de

leurs études, c'est un moyen de trouver, en arrivant à Bruxelles, une réunion d'amis

professant les mêmes principes qu'eux.

Le Cercle académique de l'Inslitut Saint-Louis, qui compte aujourd'hui cinq années

d'existence, a toujours suivi, sous ie rapport du nombre de ses membres, la marche

progressive qui avait marqué ses commencements. Examiner ses travaux, c'est con-

stater les mêmes progrès. Cinq rapports ont déjà été publiés, et il suffit de les lire

pour se convaincre de l'activité qui a régné parmi les membres. Chacun, dans la

sphère de ses études et de ses connaissances, a voulu apporter sa pierre à l'édifice

commun. Cette diversité dans le choix des discours et des discussions a chassé la

monotonie des séances et contribué puissamment à l'exacte fréquentation du Cercle

par tous ses membres.

Une considération que nous croyons encore devoir mentionner , c'est que les fon-

dateurs du Cercle, en confiant l'administration de la Société au directeur de l'Institut

et aux professeurs de la section de philosophie, ont pris une mesure sage, à laquelle

feront bien de se conformer les cercles qui devraient s'établir sur les mêmes bases

que le Cercle de l'Institut Saint-Louis. Un double avantage, en effet, y est attaché.

D'abord, les membres seront certains de rencontrer toujours dans leurs administra-

teurs un dévoûment entier , une direction pleine de sagesse et d'expérience.

Ensuite, on évitera par là les dissentiments qui peuvent naître des élections; il ne

suffit pas de s'unir, il faut encore rester unis, et la bonne harmonie entre les membres

peut seule assurer le succès.

Le Cercle académique de l'Institut Saint-Louis est donc en bonne voie ; son exten-

sion rapide depuis cinq années qu'il est constitué, prouve son incontestable utilité et

donne le droit d'augurer favorablement de ses progrès futurs.
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Espérons que cet exemple sera bientôt suivi; puissions-nous voir dans tous les

établissements d'éducation catholique se former de ces associations destinées à rap-

procher les anciens élèves de leurs anciens maîtres. Les liens du discipulat une

fois rompus, on verra commencer ceux de l'amitié, plus durables et tout aussi néces-

saires.

Le Cercle de l'Institut Saint-Louis a été honoré récemment du suffrage du Saint-

Père, qui l'encourage à poursuivre ses travaux.

Des sociétés analogues s'organisent ou sont déjà organisées près de plusieurs éta-

blissements. Nous citerons, en première ligne, la Société d'Émulation, composée

d'élèves de l'Université catholique, à Loiivain, et le Cercle Ozanam, établi h. Liège,

sous la directionde M. l'abbé Bodson. Ces deux dernières associations publient aussi

des rapports annuels où sont résumés les travaux de leurs membres et qui présentent

un grand intérêt. L'Église et la société ont plus besoin que jamais d'écrivains qui

défendent la vérité. Les Cercles académiques sont, sous ce rapport, des pépinières

fécondes où l'on verra surgir les hommes destinés à remplacer ceux que la mort

enlève ou que l'âge et les infirmités mettent hors de combat.

VI. — L'OEuvre des sourcIs-imietA

et des aveug;lei§i,

CONSIDÉRÉE EN GÉNÉRAL ET PARTICULIÈREMENT DANS LES INSTITUTIONS

DIRIGÉES PAR DES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES, EN BELGIQUE.

m 1.

Tous ceux qui se sont occupés sérieusement de l'éducation des sourds-muets et

des aveugles reconnaissent que c'est une œuvre de grande patience, de dévouement

et de charité. L'enseignement de ces êtres infortunés exige des connaissances géné-

rales, une étude spéciale des méthodes, une aptitude et un tact particuliers. Ces

(jualités, jointes à celles du cœur, que réclame l'éducation morale et religieuse (1),

constituent la vocation de l'instituteur, qu'on peut à bon droit appeler un sacerdoce,

dans cette spécialité plus qu'en toute autre. C'est ce qui a fait dire à M"*' Fanny

Taylor, dans son ouvrage : Irish homes and irish heurts, où elle cite le chanoine

Carton à l'appui de son opinion, que l'instituteur des sourds-muets, qui se pénètre

de sa tâche, passe la moitié de sa vie à apprendre son art et l'autre moitié à l'exercer

dans ses classes. On peut en dire autant de l'instituteur des aveugles, qui veut

embrasser l'ensemble de l'enseignement spécial et de l'éducation de ces infortunés,

de manière à assurer leur avenir, soit par la musique, soit par le travail, soit enfin

par une organisation charitable, dont il importe de leur conserver le bienfait, de

(1) Dans mon ouvrage : De l'enseignement spécial des sourds-muets, etc., je me
suis attaché surtout à l'enseignement proprement dit ; dans ce mémoire , où je me
place au point de vue du Congrès de Malines, je m'occupe principalement de l'éducation

des sourds-muets et des aveugles, considérée en général et particulièrement en ce qui

concerne la Belgique, tout en effleurant la question de l'enseignement dans ses rap-

ports avec la charité.
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même qu'aux sourds-muets et surtout aux >ourdes-muettes, après l'aclièvcment dos

cours classiques et professionnels.

La charité a sa perfection dans le sentiment chrétien et, par conséquent, en règle

générale, dans le principe même du clirislianisme, qui a formé, comme l'histoire

l'atteste, les premiers éducateurs des infortunés dont je m'occupe.

Sous le paganisme, les sourds muets étaient considérés comme des espèces de
monstres et voués à la mort, dans la plupart des pays civilisés (1). Les peuples

payens, même aujourd'hui dans l'Inde, où cette coutume barbare existe encore»

n'ont jamais su s'élever au-dessus du fatalisme et de l'intérêt national, qui absorbait

tous les autres intérêts, au point que les enfants, nés avec de grandes difformités,

furent impitoyablement sacrifiés, comme des êtres inutiles que la société devait reje-

ter de son sein. Un esprit de progrès, dû probablement au contact de l'Egypte, ou les

sourds-muets étaient respectés, se fit jour à Rome peu avant l'avènement du chris-

tianisme et annonçait une ère meilleure pour ces infortunés. C'était comme une pre-

mière lueur de l'aurore chrétienne et un des signes providentiels
, précurseurs de

l'Évangile, qui seul a su sanctifier le malheur, en donnant à la maxime : res sacra

miser, un sens chrétien, qui écarta l'idée payeune d'exécration ou d'immolation aux

dieux infernaux.

Déjà aux yeux du christianisme primitif et d'après la loi de Moïse, l'homme était

considéré comme l'image de Dieu. Le sourd-muet et l'aveugle partageaient celte

noble prérogative avec toutes les créatures appelées à des destinées éternelles, et

devaient être protégés à ce titre. « C'est moi qui ai fail, dit le Seigneur au législateur

des Juifs, le muet et le sourd, comme l'entendant ; l'aveugle, comme le clair-

voyant (2). » c< Ouvrez la bouche pour le muet, dit le Sage dans le livre des Pro-

verbes (3), et rendez la justice au pauvre et a l'indigent. »

Telle était l'immense différence qui existait, à l'égard des êtres les plus disgraciés

de la nature, entre la loi mosaïque et les lois païennes, telles que celles de Lycurguc

et de Selon.

II.

Cette dignité de l'homme, proclamée par la loi ancienne, a reçu dans IKvangile

une sanction sensible et sacramentelle par le baptême, qui rend les sourds-mueis et

les aveugles enfants de Dieu, comme les autres hommes que l'Église admet dans son

sein. Mais à cause même du malheur qui les rabaisse dans l'ordre naturel, Jésus-

Christ les a relevés dans l'ordre surnaturel par les guérisons miraculeuses opérées

en leur faveur et par lesquelles il les a anoblis, dans les siècles futurs, aux yeux des

chrétiens, qui leur doivent, à l'imitation de leur divin Maître, une affection particu-

lière. Cette affection doit embrasser tous les besoins de ces infortunés et avant tout

celui de l'éducation, qui est incontestablement le plus impérieux au point de vue

spirituel. Ce sentiment est profondément gravé dans le ctrur des parents chrétiens,

qui entourent leurs enfants privés de l'ouïe ou de la vue d'une sollicitude toute spé-

ciale, souvent même exagérée et superstitieuse, en ce qu'ils veulent les tenir enfer-

més au foyer domestique, comme une source de bénédiction.

(1) Voir mon ouvrage : De Venscigticmcnt sjx'ciol nrs snurds 7)nicrs, pp. 'J(i-C7.

(2; Exod. IV, 11.

(3) Prov. XXXI, 8.
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Cette exagération d'une idée toute chrétienne est une des causes qui ont privé si

longtemps les sourds-muets et les aveugles du bienfait d'une éducatioîi en commun.
Quant aux sourds-muets, il y a une raison particulière qui explique l'abandon où on

lésa laissés, sous ce rapport, pendant des siècles : c'est le préjugé répandu dans le

monde et accrédité par les philosophes mêmes, d'après lequel on les croyait frappés

par la nature d'une incapacité dont Dieu seul pouvait les relever. De là l'idée d'attri-

buer à une cause surnaturelle ou mystérieuse les premiers succès obtenus à leur

égard. Mais ces êtres disgraciés n'en furent pas moins l'objet de tous les soins pos-

sibles et de la commisération publique, comme l'histoire l'atteste par des faits isolés,

mais très-significatifs. Parmi les preuves historiques qu'on peut invoquer à cet égard,

la première connue est celle que donna saint Jean de Beverley, évêque d'York au

vii« siècle, par la charité qu'il témoigna envers un sourd-muet à qui il prodiguait les

soins les plus tendres, avant qu'il fût parvenu à lui donner l'usage de la parole par

des procédés qu'on a crus surhumains, mais qui se rapprochaient à certains égards

de la méthode suivie aujourd'hui (1). On peut donc regarder ce saint comme le fon-

dateur de l'école de l'articulation artificielle, dans laquelle il trouva plus tard,

comme ou le verra plus loin, un premier imitateur appartenant à l'ordre des Béné-

dictins, de même que Bède le Vénérable, qui rapporte le fait, et qui avait été formé

par saint Jean de Beverley.

Nous voyons dans l'histoire de la Flandre qu'au moyen âge on conduisait les sourds-

muets en pèlerinage à Damme , près de Bruges, pour les y faire vénérer, à leur

manière, une relique de la Sainte-Croix, afin de leur inspirer, autant que possible,

une sainte résignation, et les consoler ainsi dans leur malheur, en débrouillant et

développant leurs idées par le spectacle du culte public. Pour remuer l'âme du

sourd-muet en l'élevant vers Dieu, on a toujours eu recours aux cérémonies, aux

symboles, aux images du culte, qu'on expliquait par des gestes et quelquefois même
à l'aide de mots figurés par les doigts. C'est ce que faisait le Père Vanin, avant l'abbé

de l'Épée ; c'est ce qu'on faisait autrefois en partie dans nos contrées, où les images

symboliques, accompagnées de la mimique, langue naturelle des sourds-muets,

étaient usitées pour les initier à la connaissance de la religion et de leurs devoirs.

On ne peut douter qu'on n'eût recours, à leur égard, à des moyens semblables dans

le pèlerinage de Damme, dont le but éducateur a été méconnu par quelques écrivains

prévenus contre cet usage catholique.

Un fait qui s'est passé en France, au moyen âge, vient à l'appui de ceux que révèle

l'histoire ecclésiastique de l'Angleterre et de la Flandre, pour prouver que la religion

a pris toujours ces êtres disgraciés de la nature sous sa protection spéciale et a

cherché à leur donner toute l'instruction possible. « Vers 936, dit M. Piroux, le

savant directeur de l'Institut des sourds-muets de Nancy (2), saint Gauzelin, 32"= évêque

de Toul, fut témoin, si ce n'est plus, de la subite guérison d'un muet, au temps où il

faisait construire la célèbre abbaye de Bouzières-aux-Dames , en Lorraine. Pour

rendre plus efficacement grâce à Dieu, les religieuses décidèrent que leur commu-

nauté entretiendrait à perpétuité un sourd-muet, qui aurait le privilège d'aller le

premier à l'oifraude, le jour de la fête du saint Évêque. Or, de 936 à 1793, époque à

laquelle l'abbaye cessa d'exister, il s'est écoulé 857 ans ; et à supposer, ce qui n'est

pas invraisemblable, que chaque sourd-muet entretenu ait été conservé l'espace de

vingt-ans, ce serait plus de 40 individus privés de l'ouïe et de la parole, que l'abbaye

(1) Voir : De l'enseignement spécial des sourds-tnuets, etc., pp. 34-35.

(2) Discours prononcé à Nancy par M. Piroux, à l'occasion de la distribution des
prix aux sourds-muets, le 31 août 1865.
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aurait préservés, l'un après l'autre, de mille maux et formés au culte public et

domestique, aux travaux du ménage et des champs, à des dehors convenables et,

enfin, à des signes accompagnés du sentiment, de la pensée, de la parole, des gestes

et des actions (1), lesquels laissent bien loin derrière eux les signes dits métho-

diques, etc. Non moins que moi, ajoute le respectable directeur, vous regretterez que

la révolution ait anéanti les traditions orales et écrites de la plus ancienne institution

de sourds-muets du monde. »

M. Piroux pense qu'on n'a pas connu dans cette abbaye la dactylologie, ou l'usage

de l'alphabet manuel. C'est possible ; mais cet alphabet était en usage au xiii« siècle,

dans un monastère de Cisterciens, à Heidelberg. Il avait fait partie, pour l'expres-

sion des noms propres et de certains termes abstraits ou techniques, de la mimique

des auci'ens, connue encore du temps de Charlemagne, puisque cet empereur en

proscrivit les abus. Agricola, professeur de philosophie a Heidelberg, vers la fin

du xv» siècle, qui enseigna l'articulation à un sourd-muet, doit en avoir eu connais-

sance. Enfin, il était en usage, comme l'atteste l'abbé de l'Épée, depuis un temps

immémorial, parmi les étudiants en Espagne. On peut donc supposer que ce procédé

ne fut pas négligé à l'abbaye de Bouzières-aux-Dames , dans l'éducation des sourds-

muets qu'on y recueillait successivement.

La chaîne des traditions didactiques concernant les sourds-muets fut renouée,

dans une autre abbaye, par Pierre-Ponce de Léon, Frère Bénédictin d'Ona, en

Espagne, qui continua, vers io60, l'œuvre commencée par saint Jean de Beverley,

dont il a été question plus haut, et expliquée par son historien , Bède le Vénérable*

qui appartenait également à l'ordre de Saint-Benoît. Pierre-Ponce, à l'exemple de

son prédécesseur anglais, s'attacha à l'articulation ; il fit parler, d'après le témoi-

gnage des écrivains qui se sont occupés de l'histoire de cet enseignement, plusieurs

langues à des sourds-muets, elles instruisit dans l'histoire, la géographie, l'arithmé-

tique, etc. Cet art spécial fut cultivé, par la suite, par Bonet et d'autres éducateurs,

et réduit enfin en système par l'Allemand Samuel Heinicke, qui érigea la première

institution d'articulation peu de temps après que l'abbé de l'Épée eut fondé la

sienne, d'après le système mimique, sans négliger la langue parlée, qu'il ne regar-

dait toutefois que comme accessoire pour les sourds-muets. Il n'avait pas le temps,

dit-il, de s'occuper de cette dernière méthode, qu'il abandonnait à d'autres, voulant

arriver au plus vite à des résultats dans son enseignement, religieux avant tout, et

qu'il envisageait comme une œuvre de charité.

D'après l'ensemble de ces faits , on voit que l'éducation et l'enseignement des

sourds-muets ont une origine religieuse, et l'on peut dire avec un auteur allemand,

M. Th. Muller (2), que les moines ont été les premiers instituteurs des sourds-

muets et que les couvents furent les premières écoles ouvertes à ces infortunés. On

le conçoit, lorsqu'on considère que cet art exige non-seulement des connaissances

spéciales, mais luie patience extraordinaire, un dévouement qui devient naturelà

ceux qui ont renoncé aux avantages du monde. Il réclame aussi un esprit de suite et

une persévérance dans l'application de la méthode, (jnelle qu'elle soit, (jualités qu'on

rencontre sans doute chez les laïques, mais qui sont une const-cjucnce rationnelle de

la discipline monastique. C'est ce qui a fait dire au docteur Blanchet, de Paris, que

« quoique l'uniformité ne soit pas complète dans les institutions privées, on ren-

(1) M. Piroux réussit admirablement, dans l'éducation de ses élèves, par le senti-

ment et l'action, qui sont ri\me de sa méthode, comme ils l'étaient de celle de Frost,

l'ancien instituteur de Prague.

(2) Organ der Taubstummen und BUnden-Ausirtlten in Dcutschianri, l^rti, p. 'i^.
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contre plus d'esprit d'unité, plus d'harmonie dans le personnel, plus de tendances à

suivre docilement une voie commune, plus d'accord chez ceux qui sont animés de

l'esprit de l'abbé de l'Épée dans l'enseignement des sourds-muets, tels que les Sœurs

de la Sagesse , les religieuses du Bon-Pasteur, les Frères de Saint-Gabriel et les

Frères de la Doctrine chrétienne. »

Ce que je viens de dire par rapport à l'enseignement des sourds-muets s'applique

aussi, à certains égards, à celui des aveugles (1). L'un et l'autre ont, pour les per-

sonnes douées de tous les sens, quelque chose de contraire à la nature, qui exige

qu'on se mette constamment au niveau de ces infortunés, qu'on s'impose ainsi une

contrainte continuelle, qu'on se fasse en quelque sorte leur égal dans leur infirmité,

qu'on agisse en sourd avec les sourds, en aveugle avec les aveugles. C'est un assu-

jettissement, un joug moral, qui répugne à l'homme, mais que le religieux accepte

en principe par vocation. Ajoutons que cette carrière, si noble au point de vue di;

la charité et de la religion, n'avance guère l'instituteur dans les connaissances par

lesquelles il pourrait briller et s'élever dans le monde. C'est pour cela qu'on se

plaint avec raison , dans certains pays, que beaucoup d'instituteurs laïques de

sourds-niuols se dégoûtent de leurs fonctions et les abandonnent, au grand détri-

(1) On peut citer bien des faits puisés dans l'histoire, à l'appui de la protection et des
encouragements que l'Eglise a toujours donnés à l'éducation et à l'instruction des

aveugles et des sourds-muets. Les distinctions accordées à quelques-uns de ces mal-
heureux semblent avoir eu pour but de les relever tous à leurs yeux et aux yeux de
la société. Ainsi Marguerite de Ravenne (*) , devenue aveugle à l'âge de trois mois, et

morte en 1505, reçut une instruction très-étendue et variée même en théologie, au
point qu'elle fut consultée sur les questions difuciles et admise à dicter à l'abbé de
Ferme, chanoine de Saint-Jean de Latran, les règles de la congrégation des Clercs

réguliers. — Nicaise ^^'oerda , dit do Malines , naquit vers 1440, dans cette ville selon

quelques-uns, selon Paquot et d'autres à Heyst-op-den-Berg. Il perdit la vue à l'Age

de trois ans, par suite de la petite vérole. Après avoir achevé ses études à Malines,

il se rendit à l'Université de Louvain, où il fut proclamé prinius en 1459. Il devint

ensuite professeur à l'école publique de Malines. Peu après 1468, il retourna à Louvain
et y obtint le grade de licencié en théologie. Grâce à son mérite extraordinaire, le Pajte

lui accorda la dispense nécessaire pour la prêtrise, qu'il reçut en 1483, et l'année sui-

vante il fut nommé curé de Saint-George à Anvers. Ce fait est prouvé par des pièces

authentiques concernant cette église et par le témoignage de son contemporain. Tri-

thème, qui affirme que Woerda prêchait avec éloquence, se distinguait dans le chant et

s'acquittait avec zèle de ses fonctions pastorales. Fleury (xxiv, 147j soutient, d'après le

même auteur , contrairement à l'opinion de Paquot, que Nicaise disait la messe par
cœur. Désireux d'étendre le cercle de ses connaissances, Woerda se rendit à Cologne,

où son frère Jean était bedeau à l'Université. Nicaise y fut admis en 1489 à fréquenter

gratuitement l'école des arts. Il sut approfondir, guidé par le seul sens de l'ouïe, les

lois religieuses et civiles au point que le sénat académique lui décerna publiquement
et à l'unanimité de ses membres, le titre de docteur. Revêtu de ce titre, il enseigna
en chaire le droit canon et le droit civil avec une grande facilité, sans abandonner la

prédication. Nicaise l'aveugle mourut à Cologne , le 31 août 1492. — Ferdinand
Charles de Bruges, devenu aveugle en bas âge, mort en 1496, fut musicien,
philosophe , littérateur et orateur. Il avait été ordonné diacre par dispense du
Pape Innocent VIII. Il a composé des odes, des élégies , des épîtres et des dissertations.

Son ouvrage principal est un traité latin: de Tranquillitate animœ.—Perceval Van Bel-

leghem, né aveugle à Bruges, et mort en 1530, reçut, dit M. Ballesteros ('*), des

distinctions dues aux talents dont il avait fait preuve en littérature. Il fut nommé
professeur au collège Saint-Gervais à Paris, et, animé de sentiments chrétiens et

patriotiques, il y fit admettre gratuitement pour l'étude des belles-lettres des élèves de

l'école des orphelins, dite école Bogaerû.e, à Bruges. — Récemment on a reçu
,

comme religieuses, des sourdes-muettes à Dublin, et d'autres comme novices à Paris

en 1862.

(*) J.et nvewjlei et let soiinls-muels, par Alexandre lîodeDhach, aveugle, niembrr de la Chambre des repré-

seotants, elc; pp. io, 6S, fS.

(**) Curso elemenlar de instriiccion rie ciegos, par don Juan Manuel Ballesteros, professeur des aveugles à

Madrid
; p. 97.
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menl des élèves, livrés ainsi à de nouveaux maîtres, qui doivent se former eux-

mêmes avant de pouvoir former ceux qui leur sont confiés ; tandis que les couvents

sont de véritables pépinières, des écoles normales d'instituteurs, qui, une fois mis

au courant de leur tâche, y restent fidèles, aussi longtemps qu'ils en sont trouvés

capables par leurs supérieurs.

Loin de moi cependant l'idée de vouloir jeter du discrédit sur les nombreux insti-

tuteurs laïques qui , dans les divers pays, ont donné tant de preuves de talent, de

connaissances et de dévouement. Je crois même que l'élément laïque est nécessaire

dans l'enseignement en général et surtout dans celui dont je m'occupe ici; il a plus

de promptitude, plus de hardiesse dans l'initiative, dans les améliorations à intro-

duire; il représente le progrès dans l'art didactique. Mais, d'un autre côté, le reli-

gieux, sans repousser le vrai progrès, répond mieux aux conditions de l'ordre moral

énoncées plus haut et qui sont également indispensables. II faut le concours des

deux éléments, le concours de toutes les classes , de toutes les forces de la société

dans une œuvre aussi laborieuse que celle de l'éducation des sourds-muets et des

aveugles. Si donc, dans ce travail, je m'attache presque exclusivement à faire voir la

large part que les corporations religieuses ont prise à l'éducation de ces malheureux,

surtout en Belgique, ce n'est pas parce que je les considère comme seules capables

d'entreprendre cette noble et difficile tâche ; mais parce qu'en me plaçant au point de

vue du Congrès de Malines, celui de la charité et de l'éducation religieuse, j'envisag<!

les ordres religieux, destinés à cette carrière, comme entrant dans le cadre que j'ai

dû me tracer fi). D'ailleurs, les institutions dont il s'agit sont destinées, comme je

tâcherai de le faire comprendre plus loin, à se propager dans les diverses parties du

monde, même chez les peuples non-chrétiens, ce qui ne pourra s'exécuter qu'n

l'aide de l'apostolat catholique, qui devra s'appuyer dans cette œuvre sur les corpo-

rations religieuses. Je ferai voir aussi qu'on trouvera dans nos couvenls, comme dans

ceux de France, d'Italie, d'Irlande, d'.\lleniagne et de Hollande, les éléments néces-

saires à cette propagande éminemment civilisatrice.

11 y a, en Belgique, sept institutions dirigées par des congrégations religieuses

pour l'éducation des sourds-muets, dont cinq s'occupent également de celle des

aveugles, entièrement séparés des premiers pour tout ce qui concerne l'instruction

scientifique et professionnelle. Nulle part, le nombre des établissements de ce genre,

tant religieux que laïques, subventionnes par l'État, les provinces ou les communes,

soit pour l'enseignement, soit pour l'entretien des élèves , n'est plus considérable

que chez nous, relativement à l'étendue et à la population du pays. Il y en a onze,

sans compter ceux qui ont un caractère domestique et qui ne jouissent pas des

mêmes avantages. Les institutions laïques qui se trouvent dans les conditions

requises pour la subvention sont celles d'Anvers, de Liège (.sourds -muets et

aveugles), de Mons et de Namur. Les maisons dépendantes de comiuiinaulc's reli-

gieuses sont celles de Bruges, de Bruxelles, de Gand (une pour les garçons et une

pour les filles), de Maeseyck (une pour les garçons et une pour les filles), vl de

Schaerbeek lez-Bruxelles. Le tableau synoptique suivant fait coniiailre l'cnseinhle el

les principaux détails de l'enseignement et de réilncuiioii (huis l«'S sept insliiuiions

religieuses dont j'ai à m'occuper.

(I) Bien que toutes les institutions belges .soient due.s >\ rinitiîidve privée et ivlèvenl,

à certains égards , de la chai'ité, il y en a phisieiir.s dont j.' n'ai pu m'occuper faulc d.'

renseignements snHisanls, au ])oint de vue charilahlc cl rdiiricnx . im je devais nie

placer.' Je me suis donc borné aux congrégations reli^neu.scs,<|ni se dévouent A l'œuvre

des sonrds-mnclf; et dos aveugles en Hcis^iiiue, et qui me .sont parfaitement connue».
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des institutions belges de sourds-m

i'

Nombre des sourds-muets et des
aveugles dans les diverses institu-

tions.

BRUGES.

Garçons et filles sourds-

muets et aveugles.

BRUXELLES.

Filles sourdes-muettes et

aveugles.

GAND.

Sourds-muet;

Sourds-muets : So, dont
i3 indigents. — Garçons
aveugles : 9, dont 8 indi-

gents. - Sourdes-muettes,
séparées des garçons : 64,

dont 58 indigentes. —
Filles aveugles, séparées
des garçons : 12, dont
10 indigentes. — Aveu-
gles - sourdes - muette» :

2 indigentes (3).

\

Sourdes-muettes ; S2,
dont 43 indigentes. —
Aveugles : 24, dont 20 in-

digentes. — Aveugle-
sourde-muette pension-
naire ; {.

2»

Refuges ou ateliers de travail. Pla-
cement dans le monde, après l'achè-
vement de l'instruction scientifique et
professionnelle.

s sourds - muets et

6 sourdes-muettes sont

employés au service de
la maison.
A la fin de leurs cours,

les élèves sont placés

dans le monde, selon le

métier qu'ils ont appris à
', l'institut.

Le refuge annexé k

l'établissement contient
55 sourdes-muettes ayant
achevé leurs cours d'in-

struction, et 5 aveugles.

Toutes y sont admises et

s'y occupent de couture,
aussi longtemps qu'elles

le désirent, sauf le cas
d'inconduite. 11 y a un
patronage pour celles qui

ont quitté l'institut.

Dix élèves aveugles ont
été admises comme or-

ganistes dans des cou-

vents.

Lorsque l'cdac;

terminée, l'établi

pourvoit au placer

élèves indigents,

patron de la yill

village qu'ils bail

3»

Méthode, langues, branches d'en-
seignement pour les sourds-muets.

Méthode du chanoine
Carton, modifiée d'après

l'expérience ; instruction

labiale pour ceux qui ont
des dispositions. Reli-

gion. Langues : fla-

mande, française ou an-
glaise ; histoire, géogra-
phie, arilhnulique, sys-

tème métrique , style

épistolaire, dessin, etc.

Depuis quelques an-

nées, l'enseignement est

basé sur l'articulation et

sur l'usage du dessin,

sans exclusion du <iessio

dans l'espace ou de la

mimique aussi naturelle

que possible. Religion.

IjSngues : française pour
toutes les élèves , fla-

mande pour les plus

avancées, lorsque les pa-
rents en expriment le

désir. Style, arithméti-

que , système métrique,
histoire, géographie, no-

tions d'histoire naturelle.

Depuis quelqu;

on a adopté la

allemande, c'i

l'articulation et 1

sur les lèvres, c(^

avec les signes

L'articulation es

de l'euseignenu

mimique n'est i

soirp L'ensei

comprend la rcl

lecture , l'écriti

style, l'arithmél

géographie, l'hi

flamand comme
dominante , le

comme accessoii

Méthode et branches d'enseigne-
ment pour les aveugles.

Lecture, écriture pra-
tiquée de trois manières
dilférentos (pointes, re-

lief, typhlographie) ; cal-

cul , nmsique vocale ,

orgue. Religion. Lan-
gues : flamande, fran-

çaise , anglaise et alle-

mande.

Système de Braille

pour la lecture, l'écri-

ture, la musique. Par le

Typhlographe de Lucas
de Glascow, les élèves ap-

prennent à écrire comme
les voyants. Elles écri-

vent au moyen d'un sty-

let à pointe d'aiguille.

Branches d'enseignement
con>me pour les sourdes-
muettes, en ayant égard
à la cécité.

(4) Tous les chiffres de ce tableau répondent à la situation actuelle de nos institutions religieuses de sourds-muets et d'à

(5) D après une stalidique publiée en Allemagne, on compte i aveugle-sourd muet sur un million td'habitants. Nous en i
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loptique

lUgles, dirigées par des congrégations religieuses.

GAND.

irdcs-muettes

MAESEYCK.

Sourds-muets et aveu-

gles.

MAESEYCK.

Sourdes- muettes

et aveugles.

SCHAERBEEK (lez-

Bruxelles).

Sourds-muets et aveugles.

TOTAUX
ET RÉSULTATS (1).

SO. Sourds-muets : 20. —
Aveugles : 5.

Sourdes-muettes : 13.

— Aveugles : *.

Sourds muets : 46 en
3 classes , subdivisées

chacune en 2 cours. —
Aveugles : 26 , dont
12 musiciens et 10 ou-

vriers. Tous s'occupent

des diverses branches de

l'enseignement.

Sourds-muets. . 15i
Sourdes-muettes. 1T9

Total. . . 333
soit 47 en moyenne par
établissement.

Garçons aveugles. 30

Filles aveugles. . 40

Total. . . 70

Sourdes - muettes-

aveugles .... 3

soit 14 en moyenne pour
chacun des 5 établisse-

ments d'aveugles.

urdes-muettes sont

!S au refuge ou à

;r, et séparées des

, dans les mêmes
ions qu'à Bruxelles,

tronape est exercé,

e à Bruxelles, pour
ciennes élèves, par
Uresses.

t individus placés dans

le refuge. Un patronage
est organisé pour le pla-

cement des élevés dans le

monde, après l'achève-

ment des cours. On n'a

reçu aucune plainte sur

ceux qu'on a placés de

cette manière.

Au refuge, i personnes

du sexe, l'atronage com-
me à l'institut des Frères

de Maeseyck.

Le directeur et les pro-

fesseurs font toutes les

démarches possibles pour
placer convenablement
les élèves à leur sortie de

l'établissement.

Les 4 refuges de Bru-
xelles, de Gand et de

Maeseyck , renferment
68 personnes, c'esl-à-dire

17 en moyenne par éta-

blissement. Le refuge

constitue une charge ,

ceux qu'on y reçoit ne
pouvant se suffire fa eux-

mêmes par le travail.

Le patronage est orga-

nisé dans les 7 congreg.T

lions religieuses pour le

placement de leurs élèves

qui ont terminé leurs

cours.

uis ISGo, on s'est

)ché de plus en

e la niélliode alle-

?, qui sert de base

iseiKnenient. Mais
e suit pas cette

de d'une mauiire
ive. !,a lecture sur

reset l'articulation

combinées avec

lire ; les signes nii-

s sont conservés

e auxiliaires. On
ne la religion, la

i flamande et la

> française, la cal-

hie, l'histoire et la

tphie élémentaire.

On suit la méthode
française modifiée , qui

est en usage à Gestel-

Saint-Michcl (Hollande).

L'exercice de l'arlicula-

tion a été introduit avec

succès depuis quelques

années. 1. enseignement
comprend la langue néer-

landaise et les dilTérentes

branches de l'instruction

primaire supérieure. On
s'attache particulière-

ment à la tenue des livres

et au dessin linéaire.

Méthode comme chez

les .Frères de Maeseyck.
L'enseignement com-
prend les mêmes bran-

ches, à savoir ; la relii;ion,

la langue néerlandaise,

le calcul mental, l'arith-

métique, la grammaire
et la composition litté-

raire , des notions de

l'histoiie générale, celle

de la Belgique, la géo

graphie, des notions de

physique et d'histoire

naturelle.

La méthode d'articula

lion et de lecture sur les

lèvres, basée sur l'intui-

tion, d'après MM. llill,

deAVeissenfels et Hirsch,

de Rotterdam. Branches
<le l'enseignement : reli-

gion, lecture, écriture,

style , histoire, géogra-

phie, arithmétique, sys-

tème métrique ; langues

française et flamande.

Les principales mé-
thodes connues pour l'en-

seignement des sourds-

muets se rencontrent

dans nos diverses institu-

tions religieuses. Les pa-

rents peuvent les compa-
rer d après les résultats

obtenus et se décider en

conséquence. C'est un
efl'et de la liberté.

Pour les aveugles, la

méthode du chanoine

Carton, et les branches

de l'instruction primaire

supérieure , en rapport

avec la cécité.

Pour les aveugles, en-

core comme cliei les

Frères. Musique vocale

et instrumentale, etc.

ConimH pour les filles

aveugles à Bruxelles. Les

professeurs de Sclraer-

Deek ont porle les appa-

reils d'exercice à leurs

plus hauis perfectionne-

ments : un aveugle écrit

une page en relief; cette

page se reproduit instan-

tanément et indéfini-

ment.

Pour l'enseigneminl

des aveugles, on a suivi

les progns c«n>talrs.

, Ainsi, il Schaerbcek, un
' aveugle écrit une messe
! en musique en une heure,
'

et l'heure d'aprè> il l'cxé-

1 cute par le <-hant, comme
la preuve en a été faite

au Congrès de Matines

de 1861.

.4 tournis par ces institutions elles-mêmes k la fin de 1867.

'éminin dans deux de nos instituts, !i savoir ; « à Bruges et 1 k Bruxelles.
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1

BRUGES.

Garçons et filles sourds-
muets et aveugles.

1

BRUXELLES
Filles sourdes-muettes

et aveugles

GASD.

Sourds-muei

1

S"

Métiers enseignés soit aux sourds- i,

muets, soit aux aveugles.

Les sourds-muets ap-
prennent l'état de cor-

donnier, tailleur, char-

pentier, boulanger, jardi-

nier, dessinateur ou
lithographe.

Les sourdes - muettes
l'état de tailleuse (con-

fection), couturière, bro-
deuse , dentellière , tri-

coteuse, laveuse et re

passeuse.

Les garçons aveugles

apprennent l'état d'orga-

niste, vannier, tresseur

de nattes, de filets, chai-

nettes, etc.

Les filles aveugles,
l'étal de pianiste et de

tricoteuse (fantaisie).

On enseigne aux sour-

des-muettes l'état de tsil-

leuse, brodeuse, trico-

teuse, laveuse et repas-
seuse. Elles s'exercent

aussi 'a tous les ouvrages
propres à leur sexe.

Les filles aveugles
apprennent l'état d'orga-

niste, ce qui a permis
d'en placer un bon nom-
bre i leur sortie de
l'établissement ; elles ap-
prennent aussi à tricoter,

a tresser des cordes, etc.

Les métiers en;

sont ceux de ti

cordonnier, menu
jardinier. On enu
dessin avec un so:

ticulier.

1

1
La relio'ion, base de

1 l'instruction, s'enseigne

l aux sourds - muets des
6" 1 leur entrée, par la mimi-

)
que d'abord , par la

Enseignement de la religion. A par- /
[^ble"'

""^^"*"l"'' P»*"

tir de quelle classe pour les sourds- 1

muets ? f

La religion est la base
de l'instruction. Dés l'en-

trée des élèves, on saisit

toutes les occasions à

cette fin. Elles articulent

et écrivent leurs prières

aussitôt que possible.

L'instruction religieuse,

donnée en commun, est

traduite par la mimique.
On fait usage de tableaux
religieux.

1

La religion est

gnée, comme les

branches, au mo;
l'articulation ; oii

mence cet enseigi

dès que l'intellige

élèves est tant se;

développée. i

™„ i Dés le principe comme
' y pour les sourds-muets.

Enseignement religieux donné aux \

aveugles. t

Dès le principe, comme
pour les sourds-muets.

1 Une autorité douce et

l persuasive est constam-

„ 1 ment mise en usage et
"'

1 suffit en général pour

{ former le caractère.

Movens de discipline. j

La douceur et la per-
suasion. Les élèves sont

toujours sous les yeux des
maîtresses. Surveillance
continuelle ; bonnes et

mauvaises notes ; mé-
dailles ; distribution an-
nuelle de prix.

Une autorité Ji

sive. Les punitionii

gées sont la pr,

d'une promenadi
d'une récréation

mauvaises notes, Il

sion. On évite d'ei

les élèves k la riii

leurs condisciples.

Gymnastique complète
et maintien. La santé y

1 gagne, surtout parce que
go 5 les sourds-muets et les

' aveugles ont souvent la

\ constitution débile.

Gymnastique. i

Les maltresses qui pré-

sident aux récréations

font faire aux élèves tous

les exercices gymnasti-
ques simples, propres à

les fortifier et à les déve-

lopper.

L's élèves se 1:

pendant les récréi

sous la surveillant;

maîtres, à des jeu

demandent beauc(

mouvement.

10»

Situation sanitaire.

1

Excellente, due aux
récréations au grand air,

aux exercices gymnasti-

; ques, aux promenades a

\ la campagne.

Très - satisfaisante ,

grâce au régime, aux
exercices, aux récréations

au grand air et aux pro-

menades à la campagne.

Tous les élèves

sent d'une sauté pa

Depuis plusieurs a,

on n'a eu aucun C{

maladie grave.
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'GAND.

l'-dcs-niuetlos.

MAESEYCK.

Sourds-muets et aveu-
gles.

MAESEYCK.

Sourdes -muettes
et aveugles.

SCHAERBEEK (lez-

Bruxelles).

Sourds inuetset aveugles

TOTAUX

ET RÉSILTATS.

jpprciid en géné-
.s li'S ouvrages

tricot de tout

loroiliet, liiocho,

( chemises d'hom-
do femmes , de

te. On appieud à

remailkr, re-

raccommoder le

la dentelle, mar-
coudre principa-

On y fait des

artiiicielles ( re-

:e). Les élèves

lent en outre à

onner, à racom-
et à entretenir

lopres effets, h les

, repasser, îi éeu-

yer les classes, k

)us les ouvrages
ige et à entretenir

été partout.

On apprend l'état de
tailleur, cordonnier, van-
nier, naltier, organiste,

selon la condition de
l'élève. Si les parents
désirent, pour leurs en-
fants, d'autres métiers,
on y pourvoit. C'est ainsi

que des élèves ont appris,

soit k l'établissement
,

soit au dehors, les mé-
tiers de menuisier, chau-
dronnier, boulanger, or-

fèvre, imprimeur.

Les sourdes-muettes
apprennent tous les ou-
vrages manuels de
femmes.

Les branches profes-

sionnelles sont, pour les

sourds-muets : le dessin,

les métiers de tailleur,

cordonnier, vannier, jar-

dinier, etc. Les métiers
pour les aveugles sont :

le rempaillage, la tresse

en Joncs filés, l'accordage

de pianos et l'état de
pianiste.

Tous les métiers pro-

pres aux sourds-muets et

aux aveugles sont ensei-

gnés dans nos divers

instituts religieux. On a

du choix à cet égard,
comme à l'égard des
méthodes. La divergence
qui se remarque sous ce

double rapport, entre les

diverses maisons, produit
entre elles une émula-
tion qui contribue au
progrès.

eignement de la

se donne d'une
graduée , par

l'abord et ensuite

liculationet l'écri-

)n emploie avec

!S tableaux et des

L'instruction re-

donnée par le

l'église est tra-

lar signes minii-

Le» prières s'appren-

nent, dès l'entrée, par
l'usage. Le catéchisme et

l'histoire sainte marchent
de pair avec l'enseigne-

ment de la langue, c'est-

à-dire en commençant h

la division supérieure de
la classe inférieure ou >'5».

Comme à l'institut des La religion, comme les

Frères. autres branches, est en-
seignée au moyen de
l'articulation et de quel-

ques signes naturels ; on
commence les prières ,

etc. , dès que l'enfant

possède quelques phrases
élémentaires.

D'abord conmie pour
los autres enfants, en-

suite par les livres.

Idem. L'enseignement reli-

gieux est donné aux
aveugles par un direc-

teur spirituel, et sous sa

direction, par les profes-

seurs.

La religion est la base
de l'enseignement des
sourds-muets et des aveu-
gles dans les institutions

belges comme dans toutes

celles du monde, sans
exception. La traduction
mimique de l'enseigne-

ment religieux, en com-
mun, parait préférable h

la prédication mimique,
en ce que le traducteur
ne se donne pas, comme
le prédicateur, des mou-
vements qui empêchent
de bien distinguer les

signes.

srincipal moyen
surveillance con-

ct maternelle,

nne des lionnes

onr la bonne con-

l'applicaliun, la

é. On donne aussi

èdailles, etc., et

ix annuellement.

Les moyens ordinaires

sont les listes et procla-

mations de bonni'S et de

mauvaises notes el des
degrés. Accessoirement,
les retenues et les pen-
sums.

Idem. Le règlement porte :

Les professeurs sont tenus

de traiter les élèves avec

douceur; ils auront plutôt

recours aux récompenses,
aux encouragements, qu'à

tout autre moyen. Us se

concerteront entre eux k

cet elTel, etc.

Le régime est partout
paternel, comme il con-
vient à des institutions

qui doivent former de
véritables familles.

cices comme a

es. Les élèves,

les plus chélives,

loppent et se for-

iouvent d'une ma-
tonnante.

Les exercices gyninas-

liques élémentaires et

les jeux qui exigent beau-

coup de mouvement.
Quant aux grands exer-

cices gymnastiques, on

craint l'élourderie des

sourds-muets.

Idem. La gymnastique au
complet, depuis la gym-
nastique de salon jus-

qu'aux anneaux, tra-

fiëzes , barri's parni

èles, etc. Il in résulte

une amélioration de la

constitution souvent lym-
phatique des sourds-

muets.

Les avantages de la

gymnastique sont gêné
ralement compri.s , au
point de vue de la santé,

dans nos diverses con
gregations religieuses.

rriture saine et

La situation sani-

ne laisse rien à

'. Les salles sont

ises et bien aérées.

jardin. Caleric

te. Air de la cam-
etc.

Excellente

jamais eu à i

moindre cas d

coiitaîieiise.

On n'a

onstaler le

maladie

La situation sanitaire

est des nlus satisfaisantes;

les iniiispositions ordi-

naires sont iiiénie très-

rares.

L'activité privée n su

trouver, depuis cinqiiaiiie

ans, des locaux convena
blés pour faire l'educa
linii religicuM'. inlellec

tiielle et physique des
sourils miiPtK et di's a\ eu
gle«, dans des ronditioiiN

econumiquet ei chariia-
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1 BRUGES.

Garçons et filles sourds-

muets et aveugles.

BRUXELLES.

Filles sourdes-muettes

et aveugles.

GANoii
Sourds-ma!

'* Modicité des traite-

/ ments des instituteurs.

Secours dûs à la charité privée. \
^^ "^^"^^

p.T'^*!'
'!™'

^ en aide a 1 institution,

pour la construction d'un
nouveau local.

l

Même observation que
pour Bruges, quant aux
traitements des institu-

trices, qui, comme reli-

gieuses, ne demandent
que le strict nécessaire.

L'établissement, érigé

en -183-i, est dû à la

charité privée.

Même observai

pourBru£;eset Br
1,'établissements

Un élève est ktÊ
exclusive de ^B
privée. L'institifl

fondée en 481fl|

chanoine Triestfll

IV.

On voit par le tableau synoptique qui précède que la moyenne par institution

est de 47 sourds-muets et de 1-i aveugles. Il y a en outre 3 aveugles sourdes-muettes

dans deux de ces maisons. Si nous prenions les moyennes pour nos onze établisse-

ments, qui renfermaient à la fin de 1867, 432 sourds-muets et 76 aveugles, ces

moyennes ne seraient que de 39 et de 12 respectivement (1). Ces chiffres paraîtront

peu élevés; mais il ne nous placent pas dans une position d'infériorité vis-à-vis de la

plupart des autres pays, dans lesquels nous trouvons pour les sourds-muets les

moyennes suivantes : en France, 45; en Prusse, 39 ; en Bavière, 20 élèves par institut.

Il y a dans ces trois pays des institutions qui ne comptent que 6 à 9 élèves; celle

de Chelmsford, dans le Massachusetts, n'en a que 6 non plus, tet elle est citée comme
un modèle pour la méthode d'articulation.

Si, comme cela se voit généralement en Allemagne, nos institutions de garçons

étaient partout fusionnées avec celles des filles, ce qui produirait une grande éco-

nomie, nos moyennes par établissement deviendraient notablement plus élevées ;

elles seraient de 83 élèves sourds-muets pour les maisons religieuses, réduites alors

à 4, et de 54 pour la totalité des institutions qui seraient au nombre de 8 dans ce cas,

leur population restant la même, comme on peut le supposer. Mais l'opinion en Bel-

(1) Le nombre de nos instituteurs s'accroît par rapport aux élèves des classes respec-
tives, à mesure qu'on lait des progrès dans le sens de la méthode allemande, qui exige
plus d'efforts personnels que la française ; la moyenne adoptée chez nous peut être

mise en parallèle avec celles qu'on rencontre dans les pays les plus renommés pour
l'instruction des sourds-muets. On a balancé pendant quelque temps à faire les pro-
grès désirables dans cette voie en Belgique, à cause du reproche injuste fait par cer-
tains hommes politiques à nos maisons religieuses de multiplier outre mesure, dans
les écoles primaires, le personnel enseignant, dont la moyenne ne dépasse pas cepen-
dant celle des Etats-Unis. Mais d'après les avis d'hommes compétents, on a cru ne
plus devoir tenir compte de cette critique, en ce qui concerne les sourds-muets, et l'on

a considérablement augmenté, dans la plupart des établissements, le nombre des insti-

tuteurs. Ainsi, dans celui des filles à Bruxelles, il y a aujourd'hui quatre institutrices

et une sous-institutrice, ce qui fait plus d'une personne enseignante pour onze élèves.

En Prusse, la proportion entre le nombre des instituteurs et sous-instituteurs et le

nombre des élèves est de un à treize ou quatorze; mais on avoue que le personnel
enseignant doit être augmenté.
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gique serait certainement opposée à cette fusion, comme elle l'est généralement en

France et dans d'autres contrées catholiques.

Ces considérations sur l'importance numérique des institutions dont il s'agit, ne

paraîtront pas déplacées pour la Belgique , où , comme on sait ,
il est question,

depuis quelque temps, de centraliser nos écoles de sourds-muets et d'aveugles,

pour la raison qu'on les suppose par erreur beaucoup moins peuplées que celles des

principaux pays étrangers. Du reste , l'instruction est très-bonne dans la grande

majorité de nos institutions, et l'on peut dire que nous y réunissons à peu près tous

les sourds-muets capables de recevoir l'instruction, c'est-à-dire plus du cinquième

de la totalité de ces infortunés, chiffre généralement admis comme le maximum de

la population possible de ces institutions spéciales. Il y a fort peu de nations qui

nous dépassent sous ce rapport ; ce sont celles qui , ayant commencé l'œuvre de

l'éducation des sourds-muets une trentaine d'années avant nous, ont étendu sur

tout le pays un réseau d'affiliations par correspondants, chargés de rechercher partout

les sourds-muets non instruits pour les envoyer aux institutions (1). Nous n'avons

pas eu recours à cette ingénieuse organisation, parce que la loi communale de 1836 a

mis les sourds-muets, de même que les aveugles, à la charge des communes aidées,

au besoin, par les provinces et par l'État. Cette loi, quoique excellente, surtout pour

cette époque où tout était à faire, a laissé subsister des lacunes, particulièrement en

ce qui concerne les familles, qui, n'étant pas indigentes, sont néanmoins dans l im-

possibilité de payer une pension annuelle de 300 à 400 francs. La charité privée doit

intervenir le plus souvent dans ce cas, et à cet effet il nous faut un système de sou-

scriptions ou de cotisations, sous la direction de comités locaux institues ad hoc et

en relation régulière avec les institutions. Cela se pratique jusqu'à un certain po.nt ;

mais l'actioB de la charité doit être développée et mieux organisée pour que tous nos

sourds-muels reçoivent le bienfait de l'éducation. Elle doit l'être surtout pour les

aveugles. En effet, quant à ceux-ci, i. nous reste beaucoup plus à faire, comme par-

tout ailleurs, cette catégorie d'infortunés est notablement plus nombreuse que celle

des sourds-muets, dans la plupart des pays, et cependant nous n avons, dans no

institutions d'aveugles, qu'un peu plus du sixième des élevés qui se trouvent

celles des sourds-muets, cette proportion est au moins aussi desavantageuse da s

presque tous les pays ;
partout .éducation des aveugles est beaucoup plus négligée

que elle des sourds-mue.s, par la raison que la première se donne, bien plus facil -

ment au sein de la famille, que la seconde, quant au développement ordina.re de

,i"tell.lnce et à l'acquisition des connaissances requise., pour .accomplissement

(1) Elles sont de plus géiiéfalement personnes civiles.
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des devoirs religieux. On remarque aussi que les parents se séparent plus difib-

cilement de leurs enfants privés de la vue, que de ceux qui sont affligés de surdi-

mutité.

Ou a proposé depuis longtemps, dans plusieurs pays, de placer les sourds-muets

et les aveugles à l'école primaire. En ce qui concerne les premiers, l'expérience a

prouvé qu'on ne peut s'attendre à aucun résultat sérieux, si ce n'est pour les pré-

parer aux écoles spéciales, ce qui est toujours très-utile ; mais il n'en est pas de

même quant aux seconds, qui peuvent acquérir, à l'école ordinaire, assez de con-

naissances pour l'accomplissement des principaux devoirs religieux, et pour com-

prendre par eux-mêmes et faire comprendre à leurs parents la nécessité d'une

éducation complète, au point de vue intellectuel, professionnel et physique, laquelle

n'est pas possible pour eux, comme pour les sourds-muets, que dans les institutions

qui leur sont spécialement destinées. Les instituteurs primaires devraient être

encouragés et au besoin indemnisés, pour les soins à donner aux aveugles, afin qu'ils

pussent au moins les signaler à l'attention de qui de droit, et les faire placer dans

les établissements spéciaux.

il y a, dans d'autres pays, des institutions tant privées que publiques, beaucoup

plus peuplées que les nôtres, quoique la moyenne chez nous soit supérieure à celle

qu'on rencontre dans la plupart de ces pays, même les plus renommés pour cette

spécialité d'instruction. L'opinion contraire aux trop grands établissements de ce

genre, gagne tous les jours du terrain, parce qu'on comprend de mieux en mieux que

ces infortunés enfants doivent être traités comme en famille, ce qui n'est guère pos-

sible dans les vastes institutions, à moins qu'elles ne soient convenablement divisées

en un nombre suffisant de sections bien réglées. Une moyenne de 40 élèves est géné-

ralement regardée comme normale, bien qu'on puisse admettre qu'il y ait quelques

institutions plus peuplées qui, par le nombre des classes et les études d'un ordre

supérieur, puissent servir de modèles, comme cela se voit pour les sourds-muets à

l'institut public de Paris et ailleurs , mais surtout dans les instituts privés de

Washington et de New-York. 11 faut tenir compte, à cet égard, de la population du

pays, qui doit être considérable, pour fju'elle puisse fournir un nombre suffisant

d'élèves sourds-muets capables de suivre les cours supérieurs. Il est évident que

cela n'est guère possible en Belgique, en Hollande et dans une foule de pays de

l'Europe , où l'on se borne, dans les institutions, à mettre les meilleurs sujets à

même de se pousser, par eux-mêmes, dans les diverses branches de l'enseignement

moyen et supérieur.

Dans une assemblée d'hommes compétents
, qui a eu lieu au commencement

de 1867, à Boston, aux États-Unis, on a agité l'importante question de savoir quelles

sont les meilleures institutions des sourds-muets, quant au nombre d'élèves, surtout

par rapport k la méthode. Là, comme partout ailleurs , on s'est partagé en deux

camps, celui qui donne la préférence k la méthode dite française, basée sur la

mimique, et celui qui tend à faire prévaloir la méthode allemande, qui procède avant

tout par l'articulation. Les partisans de ce dernier système plus ou moins modifié,

qui gagnent du terrain partout, se sont également élevés contre les vastes établis-

sements, se fondant sur l'expérience qui fait voir que le système d'articulation y est

souvent négligé, sinon rebuté. M. Howe, de Boston, est allé jusqu'à dire que le

mutisme se renforce en proportion du nombre trop grand des élèves, en ce que la

nature, qui a donné au sourd-muet le geste comme moyen de communication dès

son enfance, tend à y prévaloir sur la discipline, qui seule peut vaincre cette pro-
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pension, et imposer le langage commun ou articulé. Les demi-sourds-muels, a-t-il

dit, sont entraînés par l'exemple et finissent par perdre le peu de voix articulée

qu'ils ont. Ce professeur n'a pas craint d'avancer, avec un docteur de Paris, que les

trop grands établissements sont des fabriques de sourds-muets. Cela lui paraît

même fondé à un point de vue moral, surtout dans les maisons qui admettent le

mélange des sexes, en ce que, dans le grand nombre, il se forme plus de relations

intimes, souvent condamnables (1), et qui donnent lieu plus tard à des unions qui

tendent, comme l'expérience l'a démontré , à propager cette classe de malheureux.

A ce propos, on a fait voir, dans cette même assemblée, que sur cent de ces unions,

on en a constaté huit d'où étaient issus des enfants privés de l'ouïe, soit à la pre-

mière génération, ce qui est rare, soit aux générations suivantes (2). Une discipline

judicieuse, sage et rigoureusement impartiale, mais paternelle avant tout, telle

qu'on peut espérer de la rencontrer dans des institutions peu nombreuses , est le

vrai moyen de prévenir ces funestes conséquences. Tel est le but qu'on poursuit sans

relâche dans nos internats de sourds-muets et d'aveugles , d'autant plus qu'on sait

que ces infortunés', en se mariant , constituent le plus souvent des familles mal-

heureuses.

C'est surtout au point de vue moral qu'on préfère généralement les internats aux

externats pour ces disgraciés de la nature. C'est l'idée qui domine, non-seulement

en Belgique, mais en France, en Italie, en Espagne, en Angleterre, en Irlande, aux

États-Unis et en grande partie dans les Pays-Bas. En Allemagne, on place de préfé-

rence les élèves sourds-muets, étrangers à la localité, chez des particuliers, pour les

mêler à la société et faciliter ainsi chez eux l'usage de la parole. Cela est excellent

dans certains cas, lorsque les pensionnaires en appartement ont été formés à l'articu-

lation, au point de pouvoir converser avec leurs parents adoplifs, sans causer à

ceux-ci une trop grande sujétion, semblable à celle d'un aide-instituteur. Mais cela

n'est pas possible en général , et surtout à l'égard des élèves nouveaux qui n'ont

d'autre moyen de communication que les signes qu'ils ont adoptésau sein de la famille.

Force est alors aux patrons de recourir au même langage dont on a de la peine à

se défaire une fois qu'on en a contracté l'habitude. On conçoit que les directeurs

d'institutions qui n'ont pas de locaux disponibles pour loger convenablement leurs

élèves recourent au système des petits pensionnats bourgeois, et qu'ils les sur-

veillent le mieux possible, tant sous le rapport moral que pour l'usage de la parole
;

mais cela ne réussit guère au gré des parents, comme on en a eu l'expérience dans

les localités où l'on a laissé aux pères de famille l'option entre l'externat et l'inter-

nat. Dans ce cas, c'est celui-ci qui a eu généralement la préférence, comme cela s'est

vu, par exemple, à Groningue, où l'externat, qui y était admis à côté de l'internat,

s'est fondu presque entièrement dans celui-ci. Du reste, en Belgique il n'y a pas d'éta-

blissement qui refuse systématiquement de recevoir des externes dans les classes;

mais il est rare que les parents, même ceux qui habitent la localité, ne donnent pas

la préférence à l'internat, pour l'instruction aussi bien que pour la direction morale

des enfants. C'est pour ces motifs que l'internat s'est généralisé «n Belgique et qu'on

(1) Dans la susdite conférence, iranciens élèves de la grande institution de sourds-

muets, à Hartford , ont déclaré que les professeurs de cet établissement sont loin de

savoir ce qui s'y passe, au point de vue moral, et ils n'ont pas été contredits à cet

égard.

(2) Voir, à ce sujet, la Religion et les devoirs enseignés aux sonrds-nmets , par

M. l'abbé Lambert, page 14.

U. — C. DE MALINES. 30
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le préfère, surtout pour l'éducation religieuse et morale, même dans les institutions

où l'on a adopté la méthode allemande. Si l'internat n'existait pas, bien des parents

refuseraient de confier leurs enfants aux institutions , et ceux-ci resteraient sans

instruction méthodique.

Un des plus grands services que rendent aux sourds-muets et aux aveugles nos

institutions spéciales, surtout celles qui sont dirigées par des communautés reli-

gieuses, c'est d'embrasser autant que possible la vie entière de ces malheureux, qui,

sans l'action incessante de la charité, restent le plus souvent privés d'appui et de

ressources dans le monde, après avoir achevé même avec succès leur éducation.

Pour s'en faire une idée, on doit considérer que la très-grande majorité de ces infor-

tunés appartient à la classe indigente , comme on en a la preuve dans les chiffres

relatifs aux élèves indigents et aux pensionnaires solvables, tels qu'ils se trouvent

indiqués pour les institutions de Bruges et de Bruxelles. Il était inutile d'établir

cette distinction pour tous les établissements, la proportion étant partout la même.

Dans ces deux établissements , sur 216 élèves , sourds-muets ou aveugles, on en

trouve 182, soil 84 p. c, qui sont admis gratuitement comme indigents. On conçoit

que sur ce nombre d'individus sans ressources, il doit s'en trouver beaucoup qui,

faute d'être recueillis par la charité, resteraient abandonnés dans le monde, tant à

raison de leur infirmité qu'à raison de leur constitution souvent débile. Ces deux

causes leur rendent, surtout dans un pays où les bras abondent, la concurrence avec

les autres travailleurs beaucoup plus difficile qu'elle ne l'est pour les individus doués

de tous leurs sens, et à qui une bonne instruction primaire ne suffit pas toujours pour

leur assurer le travail, la conduite et les chances d'un métier ou d'une industrie qui

leur conviennent. L'infériorité des sourds-muets et des aveugles sous ce rapport a

été constatée partout, comme l'attestent les directeurs les plus éclairés d'institutions,

parmi lesquels on peut citer particulièrement M. Piroux, de Nancy, et M. Hirsch, de

Rotterdam, qui se sont spécialement occupés de cette importante question. C'est

pour cela que partout on s'est attaché à établir le patronage en faveur de ces infor-

tunés, à Paris, comme à Bruxelles, à Anvers, à Liège et à Namur (l),à Londres comme

à New-York et à Philadelphie. L'organisation charitable de nos institutions religieuses

leur a permis non-seulement de veiller efficacement sur leurs anciens élèves, k l'instar

* des associations qui s'en occupent ailleurs, mais d'ériger, dans des locaux séparés

des classes, des refuges ou ateliers de travail, où l'on admet pour la vie les élèves

qui ne peuvent se soutenir par leur travail dans le monde, sous la direction pater-

nelle de leurs anciens instituteurs, à la condition de rendre à l'établissement, par

l'exercice des métiers qu'ils y ont appris, les services dont ils sont capables, mais

sans les empêcher toutefois de quitter la maison lorsqu'ils le désirent. Nous avons

en Belgique divers ouvroirs de ce genre, établis surtout, comme l'indique le tableau

synoptique, à Bruxelles, à Gand et à Maeseyck. Puisque les anciens élèves qui solli-

citent leur admission au refuge, ne le font qu'à raison de l'impossibilité où ils se

trouvent de pouvoir vivre de leur travail, il en résulte que les institutions doivent s'im-

poser de ce chef des sacrifices proportionnés (2) au nombre de personnes recueillies

dans ces ateliers-hospices, où d'anciens élèves demandent quelquefois en grâce à

être reçus, après avoir essayé vainement de trouver dans le monde des moyens suf-

fisants d'existence. Je pourrais citer des institutions religieuses, où ces sacrifices

(1) Le directeur de l'institut de Namur, entre autres, a fait de ce chef des sacrifices

iiui l'honorent.

(2) Les Hospices publics interviennent parfois pour une part, surtout. eu faveur des

aveugles.
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peuvent être évalués à une somme de 3,000 à 4,000 francs par an. L'entente frater-

nelle qui existe entre les congrégations religieuses placées sous un régime commun
permet à celles qui s'occupent de l'éducation des sourds-muets et des aveugles, de

placer leurs élèves, après l'expiration du terme des cours d'instruction, dans des

couvents qui sont affectés à d'autres œuvres charitables. C'est ainsi que l'institut des

Sœurs de la Charité à Bruxelles, a établi, comme organistes, dix aveugles dans

d'autres maisons religieuses du même ordre. On pourvoit d'une manière semblable

au sort de ceux qui sont plus ou moins affectés d'idiotisme ou d'autres infirmités,

qu'on rencontre assez souvent parmi les sourds-muets. On les fait travailler de leur

mieux dans l'un ou l'autre couvent, et la charité supplée autant que de besoin à leur

insuffisance.

Le tableau synoptique indique les diverses méthodes en usage dans nos institu-

tions religieuses pour l'enseignement des sourds-muets. On sait qu'il règne à ce sujet

une grande divergence d'opinion entre les instituteurs. L'examen de cette question

ardue et compliquée ne peut entrer, on le conçoit, dans le cadre restreint de cette

notice. Il me suffira de faire remarquer que, par l'effet de la liberté, nous avons dans

le pays toutes les méthodes principales, la française et l'allemande, de même
({ue des méthodes résultant de la combinaison de ces deux systèmes d'enseigne-

ment (1).

(1) Ce résultat répond parfaitement au vœu de plusieurs instituteurs, dont je me
suis fait l'interprète depuis quelques années, tout en insistant sur les avantages de

l'uniformité, comme je lai fait particulièrement dans un écrit publié en 1860 sur les

1 apports qui existent entre la mimique et la langue écrite de la Chine. J'ai fait voir

aussi en 1865, dans mon travail : " De l'enseignement spécial des sourds-muets, ••

qu'on est en voie de progrès quant à la combinaison des méthodes ; mais que dans

l'état actuel de la controverse sur cette question , il est bon d'avoir les divers sys-

tèmes, pour répondre à toutes les opinions et à tous les besoins. C'est ce que M. Durup
de Baleine, directeur de l'importante institution de Liège, a admis avec moi dans un
rapport sur la matière, publié dans le Journal de Liège des 15 et 16 septembre 1866
et où il a cité mon opinion à ce sujet.

11 y a des considérations spéciales qui se rapportent à la conne.xion existant entre

les méthodes et l'enseignement religieux, qui rentrent dans le cadre de cet écrit. Beau-

coup d'Allemands, dont l'Organe des institutions des sourds-muets et des aveugles en

Allemagne s'est fait l'écho (1857, pp. 5 et 6), reconnaissant la nécessité de la panto-

mime pour la formation et le développement de l'intelligence des sourds-muets, surtout

dans l'enseignement religieux, qu'il est préférable, selon eux, de faire donner dans

l'établissement par un instituteur appartenant à la religion des élèves. Ils cherchent

aussi, autant que possible, à éviter le grave inconvénient qui résulte de l'admission de

divers enseignements religieux daus une même maison. Lorsqu'un seul maître y préside,

c'est comme si l'on servait, dit M. Hill, de '^''eissenfels, tantôt du vin rouge, tantôt du

vin blanc aux élèves , selon leurs goûts respectifs , ou comme si l'on mettait dit

M. Day, de New-York, dans son rapport de 1844, les cultes sur la môme ligne que les

métiers qu'on apprend aux élèves et qui sont aussi une affaire de goût ou de caprice.

Cet abus est inconnu en Belgique, et c'est ce que M. Hirsch, de Rotterdam, j)arait «voir

perdu de vue dans la visite qu'il a faite en 1867 à nos institutions, au point de vue de la

mimique, par laquelle on commence en général l'enseignement religieux dès l'arrivée

des élèves. Daus certaines maisons, notamment daus celles des tilles A Bruxelles et à

Gand, on a recours aussitôt que possible à l'articulation pour cet enseignement, mais

sans renoncer aux signes naturels, qu'on abandonne après un certain temps pour les

autres branches de l'enseignement et non pour celui de la religion. Cette méthode n'a
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Toutes les méthodes, qui s'appuient sur l'écriture, ce critérium de l'intelligence

des sourds-muets, ont produit de bons sujets, des instituteurs, même sourds-muets,

de grand mérite. Si l'on s'en tenait à un mode exclusif d'enseignement, on risque-

rait, vu les dissensions qui se manifestent, de perdre un certain nombre d'élèves.

été admise dans son ensemble qu'à partir de 1865 et elle n'a certes pas dit son dernier

mot ; on suit en cela la loi du progrès, que tous les instituteurs doivent admettre. Le

progrès pour l'Allemagne consiste, comme l'a fait observer YOrgan der Taubstum-

men, etc. (1857, pp. 98-100), à rendre confessionnelles celles des institutions qui

sont plus ou moins mixtes, quant aux cultes. Alors les instituteurs peuvent enseigner

eux-mêmes et inculquer à chaque occasion les principes religieux, soit par la mimique,

soit par l'articulation. Mais là où l'on appelle les ministres des différents cultes

pour l'enseignement de la religion, on ne peut employer les signes mimiques, puisque,

comme le dit YOrgan de 1857, ces ministres y sont presque toujours étrangers. En

Autriche, on a su, plus généralement que dans la plupart des autres pays allemands,

éviter les inconvénients du mélange d'élèves de diff'érents cultes. Aussi, on leur inculque,

dès leur enti'ée dans la plupart des établissements, les principes de la religion partons

les moyens , afin d'élever leur âme le plus tôt possible vers Dieu , ce qui est un

devoir pour les catholiques, et afin de former leur cœur et de l'arracher au vice, qui

y prend racine lorsqu'on ajourne la culture morale. C'est ce qui s'applique surtout

aux élèves sourds-muets
,
qui arrivent à l'école vers l'âge de 10 à 14 ans. La

parole articulée
,
que les Français négligent trop en général , est sans doute un

don des plus précieux ; c'est aussi un instrument pédagogique, qu'on doit employer au

plus tôt, et autant que possible; mais prise en elle-même, elle est souvent stérile et

matérielle, dit M. Hill, elle est un jeu de mots, ein Spiel mit Worten (Der gegen-

wartige Zustand des Taubstummen-Bildicngs-Wesens, c. pp. 97-99). La parole

ne peut être une lettre morte ; elle doit être animée par tous les moyens propres à

éclairer l'intelligence, à former et à exercer le jugement. L'étude de la religion contribue

surtout à obtenir ce résultat. Beaucoup d'Allemands admettent à cette fin, avec M. Hill,

la mimique naturelle comme un instrument pédagogique et un moyen de communica-

tion sociale, lorsque l'articulation est insuffisante. Cela est rationnel; mais la plupart

des écoles de sourds-muets en Allemagne sont plus ou moins mixtes au point <ie vue

des cultes, dit M. Day, de New-York, bien qu'elles admettent comme base la Bible et

la prière ; tandis que les écoles ordinaires sont presque toutes parfaitement confession-

nelles. Comment expliquer cette contradiction? On dirait que, vu le nombre relative-,

ment restreint des sourds-muets, les instituteurs cherchent à attirer dans leurs écoles

des élèves appartenant aux divers cultes, pour en avoir le plus grand nombre possible,

sans faire attention que, si on les partageait entre les institutions devenues toutes

confessionnelles', d'après les religions respectives, on rétablirait en peu de temps la

balance et l'on obtiendrait le résultat actuel quant au nombre. En Belgique, comme

on l'a vu , les écoles sont toutes confessionnelles , et les instituteurs y enseignent

eux-mêmes , sous la direction de l'autorité ecclésiastique , la i-eligion qui est l'âme

de toutes leurs leçons , comme elle l'est généralement aussi dans les institutions de

sourds-muets en France, en Autriche , en Angleterre et aux Etats-Unis. On com-

prend que, par voie de conséquence, les directeurs des institutions mixtes en

Allemagne ajournent, pour la plupart , l'enseignement scientifique , aussi bien que

l'enseignement religieux, jusqu'à ce qu'on puisse le donner par la parole articulée
;

car si l'on adoptait la mimique pour une branche quelconque de l'enseignement

,

on devrait à plus forte raison l'admettre pour celui de la religion. C'est ce que recon-

naît M. Hill, à un certain degré; il préfère aussi les écoles confessionnelles, et il dis-

pense les enfants Israélites de l'enseignement de l'histoire du Nouveau-Testament,

ce qui est parfaitement conforme à l'esprit de la loi belge de 1842 sur l'enseigne-

ment primaire.
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Or, il s'agit d'en réunir le plus grand nombre possible ; il importe avant tout, non-

seulement de leur donner un moyen de communication intellectuelle avec la société,

mais encore de leur assurer l'inappréciable bienfait d'une éducation religieuse, morale

et scientifique. C'est vers ce but surtout que doivent se diriger les efforts des institu-

teurs ; et tous ceux qui sont à la hauteur de leur mission reconnaissent qu'il y a

beaucoup à faire, sous ce rapport, quelle que soit la méthode qu'on adopte. C'est le

terrain où je me place dans ce travail, et où tous les hommes spéciaux peuvent .se

donner la main. C'est en entrant dans cette voie qu'on se rapprochera de plus en

plus de l'unité désirable, par le sentiment de la grandeur du devoir qui unit les

cœurs, tandis qu'en s'en écartant on aboutit infailliblement à des controverses pas-

sionnées et à de regrettables divisions.

Cet inconvénient ne se présente pas au même degré quant à la manière d'ensei-

gner les aveugles. Certes, dans cette branche de l'enseignement, comme dans toutes

les autres , il y a une marche progressive que les bons instituteurs doivent suivre

sagement , en se tenant au courant des améliorations réelles que suggère l'expé-

rience. S'il y a des perfectionnements qu'on n'adopte pas, c'est en général faute de

ressources ; mais le tableau synoptique fait voir que, chez nous, on ne s'oppose nul-

lement au progrès dans l'enseignement des aveugles, pas plus que dans celui des

sourds-muets.

En ce qui concerne l'enseignement professionnel pour ces deux catégories d'infor-

tunés, on peut s'assurer également, en jetant un coup d'œil sur le tableau, que cette

partie importante de l'éducation n'est pas négligée. Si tous les métiers qui con-

viennent aux sourds-muets et aux aveugles ne sont pas enseignés dans tous nos éta-

blissements, cela tient surtout à la volonté des parents, qu'il faut bien consulter à

cet égard. Pour obvier à l'insuffisance des ateliers établis à l'intérieur, on forme

quelquefois les apprentis au dehors, comme on en a la preuve dans les détails fournis

parla direction des maisons do Maeseyck.

On voit aussi que l'on est partout en progrès quant aux exercices gyninastiqnes, si

importants pour les sourds-muets et les aveugles. Plusieurs de nos maisons d'éduca-

tion charitables, on peut le dire, ne laissent plus rien à désirer sous ce rapport.

En parcourant le paragraphe du tableau relatif à la situation sanitaire, on demeure

convaincu que l'hygiène a été l'objet de soins constants et de sacrifices notables de

la part des directeurs et des directrices de nos institutions religieuses.

Mais ce qui les a surtout préoccupés à bon droit, c'est l'enseignement de la reli-

gion, qui est considéré, dans tous les pays, comme le fondement de tout l'édifice de

l'éducation spéciale dont je m'occupe. On a compris partout que si l'atmosphère de

l'école en général doit être religieuse, cette nécessité se fait surtout sentir à l'égard

de ces êtres disgraciés, qui ne trouvent que dans les idées de l'ordre surnaturel les

consolations dont ils ont besoin dans leur malheur, le sentiment de leur dignité et

de l'égalité devant Dieu, en un mot les conditions de leur réhabilitation sociale. Celle

vérité s'applique aux sourds-muets aussi bien qu'aux aveugles, comme je le ferai

voir plus loin, en indiquant le lien qui les unit dans l'éducation; mais, quant aux

premiers, qui restent moralement isolés au foyer domestique, elle saule aux yeux de

quiconque a la moindre notion de la manière de les instruire, puisque cette instruc-

tion consiste, avant tout, à leur donner une langue, soit mimique, soit articulée, cl

qu'il n'y a pas de langue qui ne soit imprégnée d'idées religieuses. Pour ;igir autre-

ment, il faudrait forger un langage nouveau, contre nature, impossible, un langage

qu'on n'a jamais rencontré dans le monde et qu'on n'y rencontrera jamais. L'impor-
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tance de l'enseignement religieux , auquel se rattache tout ce qui se rapporte à la

morale, à la discipline, à la conduite des élèves, ressort à l'évidence de tout ce qui

piécède et de ce qui sera dit encore dans la suite de ce travail.

Enfin il est fait mention, au dernier paragraphe du tableau synoptique, de l'inter-

vention de la charité privée dans l'œuvre de l'éducation des sourds-muets et des

aveugles. Certes, l'assistance officielle, aux termes de l'article 131 de la loi commu-

nale, couvre, en Belgique, au moyen de subsides de la commune, de la province et de

l'État, en grande partie les dépenses afiférentes à l'éducation de ces infortunés ; mais,

comme il a déjà été dit, ce système, excellent en principe, laisse subsister des

lacunes quant aux familles peu aisées, mais non considérées comme indigentes. La

charité privée doit intervenir dans ce cas et, comme on l'a vu, elle n'est pas encore

suffisamment éclairée sur ce besoin ; elle se fait néanmoins sentir de plus en plus et

l'on peut espérer que son action s'élèvera à la hauteur des nécessités présentes et

futures, lorsqu'on songe que c'est à elle qu'on doit presque tous les locaux dont

disposent les communautés religieuses, pour la double éducation spéciale des

enfants, privés de la vue ou de l'ouïe.

Mais c'est surtout au sein de nos établissements que l'amour du prochain exerce sa

vivifiante influence par le dévouement de ceux qui se consacrent de tout cœur à cette

belle œuvre; c'est aussi de ce centre que cette influence rayonne, comme d'un foyer

d'amour chrétien , dans le cercle assigné à l'activité de chaque établissement pour

attirer les enfants non instruits et pour soutenir ceux qui ont achevé leur éducation.

Rien ne fait mieux ressortir cette action bienfaisante que la comparaison des statis-

tiques officielles relatives aux indigents qu'on rencontre parmi les sourds-muets et

les aveugles en général, et à ceux qui se trouvent dans nos écoles. Ces derniers,

comme on l'a vu plus haut, sont très-nombreux, puisqu'on peut les évaluer à 84 p. c.

du nombre total des élèves. Mais, d'un autre côté, d'après les renseignements pris m

domicile, en Belgi'jue, les sourds-muets non indigents l'emportent sur les indigents.

Ils étaient, en 1858, comme 753 est à 715 (Ij. D'où vient cette différence? elle ne peut

s'expliquer que par cette circonstance
,
que parmi les sourds-muets renseignés à

domicile, on comprend , comme de raison, ceux qui ont quitté les établissements

après y avoir acquis l'instruction intellectuelle et professionnelle, qui leur a permis

de trouver, le plus souvent, à l'aide du patronage de leurs anciens maîtres, les

moyens de subvenir à leurs besoins. Cela n'empêche pas que les familles auxquelles

appartiennent les enfants privés de l'ouïe soient pour les quatre cinquièmes environ

indigentes.

Ce qui fait mieux ressortir encore l'exactitude de cette conclusion, c'est que les

aveugles indigents renseignés à domicile sont beaucoup plus nombreux que les non-

indigents. Les premiers sont aux seconds dans la proportion de 1,807 à 1,250 (2). Or,

on a vu que, d'un côté, les aveugles en général l'emportent de beaucoup en nombre

sur les sourds-muets dans le pays (3), tandis que dans les établissements ils sont dans

la proportion de 1 à 5 à peu près. Il est donc évident que les aveugles, sortis des

établissements, ne peuvent pas avoir influé, autant que les sourds-muets, sur la sta-

tistique comparative du nombre des indigents appartenant aux deux catégories, tel

(\] Exposé de la sitnatioti du royaume, 1851-1860, titre II, p. 73.

(2) 7M«?., pp. 98-99.

(3) En 1858, on comptait en Belgii}ne 2,743 aveugles et 1,989 sourds-muets.

{Exposé de la situation du royaume, 1851-1860, tit, II, p. 73 et s.)
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(ju'il a été consiaté à domicile, d'après la statistique. Rien ne fait mieux compreiidie

l'immense bienfait de l'éducation spéciale de ces malheureux. Ces précieux avan-

tages sont dus évidemment au dévouement dont sont animés les instituteurs, dévoue-

ment qu'on rencontre, je le répèle, surtout en Belgique, parmi les laïques comme
parmi les religieux, mais qui est pour ces derniers un devoir absolu qu'ils remplissent

par vocation, sans aucune considération d'intérêt personnel, sans aucune idée d'amé-

liorer leur propre condition. Sous ce dernier rapport surtout, comme je l'ai déjà dit

et comme je le ferai voir encore mieux plus loin, les ordres religieux sont un élé-

ment des plus précieux dans cette branche d'éducation. Ainsi, pour ce qui regarde

les émoluments, les Frères et les Sœurs, dans la plupart des pays catholiques, ne

touchent guère que les deux tiers du traitement des autres instituteurs ou institu-

trices. La disproportion, à cet égard, est énorme entre la Belgique d'un côté, l'An-

gleterre et les États-Unis de l'autre. A Schaerbeek lez-Bruxelles, par exemple, le

personnel dirigeant et enseignant, composé de 22 individus pour les sourds-muets et

les aveugles, reçoit une somme de 11,300 francs, soit 514 francs par tête(l), tandis

(]u'aux États-Unis, le traitement d'un instituteur est, en général, de 6,000 francs. Ce

rapprochement suffit pour faire ressortir le bien que les ordres religieux, s'occupant

des sourds-muets et des aveugles, pourraient faire en Amérique, où les frais d'entre-

tien sont plus élevés, sans doute, qu'en Europe, mais pas du tout dans la proportion

de mille pour cent. Cette considération mérite toute l'attention des prélats et autres

dignitaires ecclésiastiques d'Amérique, qui ont assisté au Congrès de Matines ; et je

connais assez les sentiments chrétiens de mes confrères instituteurs des États-Unis,

dont plusieurs m'honorent de leur amitié, pour oser dire qu'ils seraient charmés de

voir s'établir, dans leur vaste et admirable pays, quelques couvents chargés d'in-

struire les sourds-muets et les aveugles appartenant à la religion catholique pi

délaissés souvent aujourd'hui. Ils n'en voudraient pas, j'en ai la conviction, à ces

Frères ou à ces Sœurs, alors même que leurs institutions deviendraient des foyers

de propagande catholique, mais en même temps tout américaine. Leur tolérance,

comme celle des Anglais, est proverbiale dans le monde entier, et ils ne verraient

dans une pareille entreprise qu'une œuvre d'humanité ou plutôt de charité chré-

tienne, semblable à celles auxquelles ils se aévouent eux-mêmes et qui font leur

honneur aux yeux de ceux qui sont au courant de ce qui se passe en Amérique. Je

me plais à reconnaître la grande supériorité , sous le rapport de l'instruction , des

(Jallaudet, des Harvey Peet, des Howe, des Stone et d'autres professeurs des sourds-

muets et des aveugles de Washington, de New-York, de Boston et d'Hartford, sur l:i

plupart de nos religieux et surtout de nos religieuses. Mais quant au dévoucmoni

des membres de nos ordres religieux et à leur capacité nécessaire pour l'ensei^np-

ment, je puis invoquer en leur faveur une grande autorité américaine, à lnqut>lle

j'ajouterai un témoignage tout au.ssi peu suspect d'une publication périodi(iue

anglaise, le Cornhill Magazine de Londres.

Voici de quelle manière s'exprime M. Harvey-P. Peet, directeur de l'institution des

sourds-muets, à New-York, au sujet des Frères de la Charité qui dirigent l'établis-

sement de Gand : « 11 y a, dit-il, deux professeurs principaux qui, avec un ou deux

assistants, se sont consacrés à l'œuvre de l'éducation des sourds-muets avec u)i

dévouement rare et presque sans exemple {almost unexnnplcd). Sous ce rapport, ils

sont dignes d'être cités à côté de l'abbé de l'Épée. C'est à peine s'ils s'étartoni

(1) Voir : De Vejisciijnenimt syicrJnl des soiirdS'inxi'ts, etc., p. 322.
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jamais de l'établissement, où ils passent tout leur temps dans l'accomplissement de

leurs devoirs relatifs à l'instruction et à la surveillance. Ils ne se séparent jamais de

leurs élèves ; ils sont avec eux la nuit au dortoir , le jour dans les classes, à la pro-

menade et dans les récréations auxquelles ils prennent part, et pour tout ce travail

ils ne demandent d'autre compensation que la nourriture et l'habillement (1).

Le Cornhill Magazine, livraison de décembre 1867, fait un éloge plus brillant

encore de l'institution de Schaerbeek lez-Bruxelles, dirigée, comme on sait, par le

même ordre que celle de Gand. Cet éloge se rapporte surtout à l'enseignement, qui

a beaucoup "progressé chez les Frères de Schaerbeek, ainsi que chez ceux de Gand,

depuis la visite qu'y fit, en 1850, M. Harvey-P. Peet. L'écrivain anglais constate les

succès étonnants obtenus dans l'articulation et la lecture sur les lèvres, depuis deux

ans, grâce surtout au talent de l'instituteur principal, le Frère Cyrille. Ces succès

sont tels que les sourds-muets, devenus parlants, articulaient distinctement, à la

vue, non-seulement les paroles prononcées par leurs maîtres, mais même quelques-

unes que l'auteur de l'article prononçait en anglais et dont ils ne comprenaient pas

le sens. « Il a fallu, dit l'écrivain, une patience admirable pour obtenir de pareils

résultats en si peu de temps ; il a fallu, comme le disait un Frère, répéter, k l'égard

de certains élèves, jusqn'à cinq cents fois le même mot, sans avoir l'air de s'ennuyer,

pour ne pas les décourager. » Là est le secret moral du triomphe de l'art pédago-

gique, qui a ravi l'écrivain anglais au point qu'il n'hésite pas à proposer l'institution

qu'il a visitée comme un modèle à l'Angleterre. Ce qu'il admire surtout chez les

Frères, c'est l'esprit religieux qui les anime en tout. « Ils agissent, dit-il, par amour

de ?eMr religion. Ce travail est tout simplement l'expression du dévouement reli-

gieux {Iheir religions dévotion), inhérent à la vocation qu'ils ont choisie. C'était la

seule chose à laquelle ils avaient à penser, la seule à laquelle ils avaient à consacrer

leur vie ; dans cette unité de vue repose leur force. Les mêmes sentiments, parmi

nous, ne pourraient s'exprimer exactement sous la forme qu'ils ont adoptée ; mais

nous devons apprendre d'eux la théorie, qui assure leur succès... Pour remplir cette

tâche, il faut des hommes habiles et enthousiastes de leur profession, et par-dessus

tout des hommes qui se possèdent et sachent se contrôler eux-mêmes [men of self-

control) ; des hommes, en un mot, de grande intelligence, qui se livrent à l'ensei-

gnement, non dans un but de rémunération, mais par un sentiment de charité chré-

tienne. »

Il n'y a qu'un mot a ajouter à cet éloge, c'est que le personnel enseignant de

Schaerbeek reconnaît volontiers que des succès pareils ont été obtenus, non-seule-

ment à Gand, par les Frères du même ordre, mais ailleurs aussi, comme à Anvers,

par M. Vander Wielen, et surtout à Rotterdam , où, sous le professeur en chef,

M. Hirsch, nos instituteurs, qui ont adopté la méthode allemande, se sont formés à

la pratique de cette méthode. Ce qui distingue particulièrement les Frères dont

parle le collaborateur du Cornhill Magazine, ce sont les progrès extraordinairement

rapides, réalisés dans l'ensemble de leurs classes, et qui sont dus, comme le dit la

revue anglaise, au zèle, à la persévérante activité, à l'enthousiasme que les religieux

puisent dans leur esprit de vocation, et dans la conviction que, s'ils succombaient à

leur pénible labeur, leurs peines ne seraient pas perdues pour l'Institut, que leur

œuvre se maintiendrait et qu'on leur trouverait des remplaçants capables dans la

(1)2). Peet's Report on europeati institutions, 1851, p. 204.
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maison centrale
,
qu'on peut regarder comme une pépinière d'instituteurs et comme

une école normale de l'enseignement des sourds-muets.

On peut conclure de tout ce qui précède, que les communautés religieuses pré-

sentent de grands avantages pour la double éducation spéciale dont il s'agit.

V.

Il est une question importante, qui s'agite parmi les instituteurs des sourds-

muets et des aveugles : c'est celle de savoir s'il convient de séparer ces deux caté-

gories d'élèves dans les institutions. Il y a un point sur lequel tous les hommes
spéciaux sont d'accord, c'est que l'enseignement technique doit se donner aux

sourds-muets et aux aveugles dans des classes entièrement séparées. Mais faut-il les

placer dans des institutions différentes, de manière qu'il n'y ait rien de commun entre

eux, ni dans les récréations, ni à la promenade , ni à la chapelle de l'établissement ?

Bien des écrivains répondent affirmativement à cette question, et c'est ce système

qui prévaut dans beaucoup de pays. Mais presque partout aussi il y a des exceptions

à cette règle, et souvent on réunit les enfants privés de la vue avec ceux qui sont

privés de l'ouïe, dans un même local, tout en les séparant dans les classes. L'éco-

nomie qui résulte de cet arrangement , semble avoir guidé généralement ceux qui

l'ont adopté. C'est le système admis en Belgique où nos six institutions d'aveugles

se trouvent réunies dans un même emplacement , à six de nos établissements de

sourds-muets, qui sont, comme on l'a vu, au nombre de onze. Mais, outre l'éco-

nomie qui peut avoir été le premier motif de cette réunion , il en est un autre

d'un ordre supérieur, et qui se rapporte au petit nombre d'élèves aveugles qui se

trouvent partout dans les institutions qui leur sont destinées, et à la difficulté qu'on

éprouve à les arracher des bras de leurs mères pour leur donner une instruction

convenable. Il est clair que, si dans un petit pays comme le nôtre, qui ne fournit

que 76 élèves aux établissements d'aveugles, on avait voulu les placer dans des éta-

blissements complètement distincts de ceux des sourds-muets, il aurait fallu centra-

liser cette éducation spéciale, en créant tout au plus deux institutions, l'une pour

les garçons et l'autre pour les filles, et qui n'auraient eu, l'une et l'autre, qu'une

trentaine d'élèves, dans la supposition inadmissible que l'éloignementoù se seraient

trouvées les familles par rapport aux deux établissements, ne les aurait pas rendues

moins disposées encore qu'elles ne le sont aujourd'hui à y envoyer leurs enfants, il

est certain que le nombre des élèves aveugles aurait décru avec celui des maisons

spéciales d'éducation. La charité , plus éclairée dans les questions sociales qu'on ne

le pense communément, a compris autrement son rôle ; elle a échelonné les institu-

tions d'aveugles sur des distances à peu près égales, de Bruges à Bruxelles, do.

Bruxelles à Liège (pour les Wallons seuls) et a Maeseyck (pour les Flamands exclusi-

vement). Elle les a annexées à des établissonienls de sourds-muets, par économie

si l'on veut, mais pour la facilité de l'administration aussi , et en même temps par

cet instinct ingénieux qui ne l'abandonne jamais, et qui lui a fait comprendre les

avantages du système adopté. Voilà comment nous avons six institutions mixtes

d'aveugles et de sourds-muets, outre cinq autres réservées à ces derniers seulement,

qui sont au moins cin(| fois plus nombreux dans les établissements d'instruction que

les aveugles, quoiqu'ils le soient beaucoup moins, en dehors des établissements,

dans la plupart des pays de l'Europe.
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Mais on peut se demander si, au point de vue de l'éducation, il ne suffit pas

d'admettre dans un même local la séparation la plus rigoureuse, par classes, entre

los aveugles et les sourds-muets, et s'il importe de les séparer aussi sous tous les

autres rapports en les plaçant dans des locaux particuliers. Il y a un principe géné-

ralement admis dans cette matière, et qui semble , au premier abord, en opposition

avec cette séparation absolue : c'est que l'éducation doit avoir pour but de rendre

l'homme sociable, et ne peut par conséquent isoler les enfants de la société que

pour autant que l'exigent absolument et le système d'enseignement et le maintien

du bon ordre et de la discipline. Mais l'enseignement étant donné séparément, la

discipline relative aux aveugles peut très-bien se concilier, dans les maisons bien

réglées, avec celle des sourds-muets et même des enfants doués de tous leurs sens,

comme on en reçoit aussi dans certaines institutions belges. On facilite ainsi, par

cette image de la société, les relations sociales entre les diverses catégories d'élèves

pour l'avenir. L'expérience faite dans plusieurs maisons d'éducation prouve même

que le contact entre les sourds-muets, les aveugles et les enfants ordinaires, à

l'église, dans les récréations, à la promenade, produit un bon effet sur tous, en ce

qu'on les habitue par là aux services qu'ils doivent se rendre réciproquement dans la

mesure de leurs facultés et de leurs ressources. Il s'établit ainsi entre eux, un exer-

cice continuel de bienveillance et de charité, une initiation pratique à la société

chrétienne. 11 y a même en cela, parfois, quelque chose de louchant, en ce que géné-

ralement le sourd-muet se croit moins malheureux que l'aveugle, et celui-ci moins

malheureux que le sourd-muet, ce qui fait naître naturellement chez eux l'idée de

se rendre des services réciproques. Leur rapprochement les relève, d'un côté, à

leurs propres yeux eu atténuant le sentiment de tristesse causé par leur infirmité,

et les porte, de l'autre côté, à s'entr'aider autant que possible (1), en les convainquant

qu'ils ne sont pas des êtres inutiles dans le monde. Tout cela suppose évidemment

une direction éclairée et toute dévouée. C'est ainsi, par exemple, que dans les insti-

tuts où il y a des avcugles-sourds-muets, on confie à des sourds-muets clairvoyants

la tâche de traduire, par signes tactiles pour les premiers, les instructions religieuses

données en commun. Il y a dans ce spectacle quelque chose de curieux, qui a touché

plus d'une fois jusqu'aux larmes , ceux qui en étaient témoins. Cela produit aussi un

grand effet sur les sourds-muets présents, qui sont édifiés en même temps par

l'attention toute particulière que prêtent les aveugles, moins distraits qu'eux, aux

paroles du prédicateur.

Ainsi séparation complète des sourds-muets et des aveugles, quant à l'enseigne-

ment spécial, et fusion partielle, quant à l'éducation, telle est la règle suivie en Bel-

gique. Ce qui démontre à l'évidence qu'on a su bien coordonner, dans l'éducation,

les deux éléments disparates dont il s'agit, c'est qu'on aurait pu facilement annexer

les instituts d'aveugles à des orphelinats ou à des pensionnats ordinaires, tels qu'on

en trouve dans les principales villes. Les deux instituts de Bruxelles et de la ban-

lieue ,
par exemple , lesquels renferment les deux tiers des aveugles placés dans nos

six établissements, sont réunis à deux maisons de sourds-muets, qui sont en même

temps des pensionnats ordinaires. Mais il y a ailleurs des pensionnats ordinaires

appartenant aux mêmes communautés (2). Si donc on avait trouvé un avantage dans la

(1) Notre célèbre aveugle, M. Alexandre Rodenbach, lorsqu'il était à l'Institut de

Paris, se promenait souvent avec un sourd-muet, principalement avec Massieu, et ces

relations leur inspiraient une affection réciproque.

(2) Ce cas se présente aussi à Bruges pour les filles aveugles, qu'on aurait pu placer

dans le pensionnat ordinaire relevant du même ordi-e. Ou n'y aurait rien perdu pécu-

niairement.
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séparation complète, on aurait pu l'opérer; mais on ne l'a fait nulle part en Belgique.

On préfère l'association des aveugles avec les sourds-muets, même quant à la pra-

tique de l'articulation en dehors des classes, du moins dans quelques institutions.

En eflét, les sourds-muets, entre eux , sont portés naturellement à l'expression

mimique ; il faut exercer sur eux une certaine contrainte pour les faire recourir à

l'articulaliou. Lorsqu'ils se trouvent avec des clairvoyants parlants , c'est encore

généralement le ges'e qu'ils cherchent à faire prévaloir. Mais pour s'expliquer avec

des aveugles, ils ne peuvent employer d'autres signes que ceux qui se font par le tou-

cher. Or, ces signes sont plus difficiles que ceux qu'on fait dans l'espace par l'imita-

tion des objets. Il s'ensuit que, pour les aveugles, la parole a sur la mimique une

supériorité plus grande que pour les personnes douées de tous les sens ; et par con-

séquent, lorsqu'ils sont en société avec des sourds-muets, ils sont portés à forcer en

quelque sorte ceux-ci à préférer l'articulation, beaucoup plus que ne le sont les

clairvoyants, soit entendants, soit surtout ceux qui sont privés de l'ouïe, lly adonc

là un avantage réel pour les sourds-muets, comme il y en a un pour les aveugles dans

les idées, suggérées par les élèves sourds-muets commençants ou non articulants,

qui, en leur traçant sur la main ou sur d'autres parties du corps, des figures souvent

incomprises, leur donnent en même temps des objets à palper pour s'expliquer,

exercice évidemment utile aux aveugles, attendu que la palpation est un moyen

d'instruction très-pratique pour les personnes privées de la vue. C'est pour cela qu'on

favorise, dans plusieurs de nos maisons d'éducation, les communications entre

aveugles et sourds-muets.

Pour mieux répandre encore l'articulation parmi les sourds-muets, dans leurs

conversations avec les aveugles, on a introduit, comme exercice facultatif non clas-

sique, l'usage de dialogues (1) entre les élèves les plus avancés des deux catégories,

dialogues qui roulent sur des sujets religieux , moraux ou simplement amusants, ce

qui sert en même temps à cultiver la mémoire, puisqu'on fait apprendre par cœur,

aux uns et aux autres, ce qu'ils ont à réciter. On a soin aussi d'intervertir de temps

eu temps les rôles et même de couper le récit de l'aveugle, pour le faire continuer

par le sourd-muet, afin d'habituer celui-ci à se rendre compte du jeu des lèvres et de

la physionomie qui paraît d'autant plus expressif, dans les traits du visage, chez cer-

taines personnes privées de la vue, que les yeux le sont moins. Parmi ces exercices dia-

logues, il en est un qui a une signification particulière : c'est celui qui consiste dans la

(1) Avant 1865, on ne pouvait songer à l'exercice des dialogues articulés entre

.sourds-muets et aveugles, en Belgique, vu que la pratique de l'articulation et de la

lecture sur les lèvres était trop peu avancée dans nos institutions spéciales. Les dia-

logues, dont il s'agit ici, s'exécutaient alors par signes tactiles, ce qui se pratique

encore, bien qu'on tache autant que possible d'y introduire l'articulation. On trouve

même dans la parole des aveugles, qu'on donne pour interlocuteurs aux sourds-muets,

un certain avantage, qui provient de l'habitude du chant chez les premiers. Souvent la

nature leur vient ici en aide. On voit, en effet, que les organes de la voix et la physio-

nomie s'animent sous l'influence du chant, où l'aveugle met toute son ftrae, et acquièrent

une netteté particulière d'expression, qui rend l'articulation plus lisible pour le sourd-

luuet. On emploie même, chez les Sœurs de la Charité à Hruxelies, certaine.s élèves

aveugles pour donner, pendant la récréation, des exercices ordinaires d'articulation

aux sourdes-muettes ; les succès, qu'on obtient spontanément on par de petits radeaux,

encouragent les deux catégories d'élèves, les unissent par une amitié pins étroite et t'ont

sur tous les creurs une excellente impression, dont on comprend la portée au point de

vue de l'éducation.
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récitation de quelques psaumes des plus simples , mais eu même temps très-imagés,

comme celui qui se rapporte à la sortie d'Egypte. Le dialogue s'établit entre l'aveu-

gle et le sourd-muet par demi-versets, pour faire ressortir le parallélisme qui con-

stitue une prosodie idéale, considérée comme la principale et, par quelques auteurs,

comme la seule qui existât dans la poésie hébraïque. Ce parallélisme ou balancement

méthodique de phrases et de pensées, répond a la seule harmonie commune aux

sourds-muets et aux aveugles , celle des âmes ; les premiers sont privés de l'har-

monie des sons, les seconds de celle des images ; mais on les fait remonter les uns

et les autres à l'harmonie, à l'unité intellectuelle et spirituelle, par les sensations

qui leur sont propres, et on les associe dans un même sentiment. Certes, la raison

philosophique de ce procédé pédagogique est au-dessus de la portée de la plupart

des élèves ; mais ils en saisissent l'effet, comme le vulgaire saisit celui de la poésie

la plus sublime.

Cette association spirituelle des sourds-muets et des aveugles, dans un système

d'éducation commune, exige quelques développements pour répondre à ceux qui

proscrivent ce système d'une manière absolue. Pour le comprendre, il faut se placer

nécessairement au point de vue religieux, qui est celui de nos institutions. 11 mérite

l'attention des instituteurs, et c'est dans ce sens que M. Kruse, l'habile et profond

professeur des sourds-muets de l'institut de Schleswig, et sourd-muet lui-même, a

fait voir dernièrement (1) qu'il importe à ceux qui sont appelés à diriger l'éducation

soit des aveugles, soit des sourds-muets, de se familiariser avec les méthodes d'en-

seignement spéciales aux uns et aux autres. Cet instituteur connu par ses savants

ou\Tages sur l'éducation en général et sur celle des sourds-muets en particulier,

déclare avoir beaucoup gagné, pour la direction de l'éducation des sourds-muets,

dans l'étude de l'éducation des aveugles. Le monde extérieur, dit-il, se dérobe en

partie aux uns et aux autres
;
pour le leur découvrir, il importe d'étudier cette pri-

vation sous le double rapport qu'elle présente pour les sourds-muets , d'un côté,

pour les aveugles, de l'autre. Le maître, qui comprend cette privation dans toute son

étendue à ce double point de vue, s'élève à des idées plus générales, plus philo-

sophiques, qui lui révèlent les meilleurs procédés, dans l'application des remèdes

scientifiques et moraux à ce double malheur. Il en est des méthodes d'enseignement

comme des langues ; plus on en connaît, mieux on approfondi celle à laquelle on

s'attache.

On a vu plus haut que les sourds-muets seuls et les aveugles seuls aussi contractent

une tendance de plus eu plus prononcée à l'isolement. De même l'instituteur des

sourds-muets et celui des aveugles acquièrent quelque chose d'exclusif, par l'habi-

tude de se trouver avec leurs élèves seuls, ce qui tend à renforcer l'isolement de

ceux-ci. L'élude des deux méthodes, dit M. Kruse, offre un correctif à cette manière

un peu étroite d'envisager les choses i2). J'ajouterai que , dans une maison où

existent les deux catégories d'élèves, les instituteurs appartenant à chacune d'elles,

trouvent dans leurs rapports continuels, les meilleurs moyens pratiques de corriger

ce qu'il y a trop exclusif dans leurs appréciations respectives. L'expérience fait

souvent plus que toutes les études théoriques dans cette matière.

(1) Organ der Tauhstummen und BUnden-Anstalten , livaison de juin 1867.

(2) M. Alex. Rodenljach , dans ses écrits sur les aveugles et les sourds-muets, ne

sépare jamais l'éducation des uns de celle des autres.
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Les idées fausses que se forment souvent les sourds-muets et les aveugles sur le

monde extérieur, rendent aussi incomplète leur appréciation du monde intérieur. On

parle aux sourds-muets et on les fait parler ; mais, dit M. Kruse, ils n'attachent pas

toujours exactement à nos paroles les mêmes idées que nous. Quelque chose de

semblable se présente chez les aveugles, quand il s'agit, par exemple, de ces figures

que le langage emprunte aux scènes variées et animées de la nature, auxquelles

ils restent étrangers. De là chez les uns et les autres des idées incorrectes, des pré-

jugés de toute espèce, qu'il s'agit de redresser en s'abaissant jusqu'à eux, mais sans

se confondre avec eux, pour les arracher à leur isolement et les faire entrer dans la

société commune. En général, les sourds-muets et les aveugles ont le sentiment de

leur insuffisance relative. Aussi remarque-t-ou, dès qu'on a commencé à leur faire

comprendre l'importance de l'instruction, un désir plus vif chez eux que chez les

autres personnes , de chercher dans leurs rapports avec ceux qui n'ont pas leurs

défauts, le moyen de se perfectionner dans les connaissances acquises. Ils recon-

naissent ainsi naturellement une certaine autorité à leur égard chez les personnes

douées de tous les sens, autorité qui sert de point d'appui à l'enseignement et sur-

tout à celui de la religion positive, qui leur est absolument nécessaire, dit M. Kruse.

Cet enseignement indispensable au point de vue de la foi, est en même temps très-

utile pour faire naître et développer le sentiment du beau, qui n'est, comme on l'a

dit, que la splendeur du vrai, premier objet de la religion révélée. Le beau esthé-

tique, c'est-à-dire, d'après la force du mot, celui qu'on perçoit par les sens, ne se

manifeste que d'une manière imparfaite aux sourds-muets et aux aveugles, aux pre-

miers dans les seules choses visibles, aux seconds dans celles qui se révèlent par

l'ouïe. L'instituteur doit faire comprendre qu'il y a tout un monde de beautés étran-

ger aux uns et aux autres, celui des mélodies et des harmonies sonores, qui échappe

aux premiers, celui du tableau de la nature, qui reste caché aux seconds; mais que

ces beautés ne sont que le reflet de celles qui émanent directement du vrai et qui

constituent une harmonie morale, un tableau spirituel, dans une unité sublime, qui

est la forme et la source de toute beauté. 11 faut donc les élever, par l'esprit et par

le cœur, jusqu'à la contemplation du beau idéal, moral et religieux, jusqu'à la poésie

de l'âme et de l'intelligence, dont les livres saints nous otTrent de si magnifiques

modèles, particulièrement dans les Psaumes, par l'harmonie des pensées, sous la

forme du parallélisme (1) propre à la langue hébraïque.

Ce parallélisme peut être ramené à une double forme extérieure, dépendante de la

vue et de l'ouïe, dont les sensations conduisent parallèlement, dans une institution

mixte, les aveugles et les sourds-muets à un centre commun de perception. La

méthode suivie à cet égard exige quelques explications, qui achèveront le tableau de

l'éducation de ces infortunés.

(I) C'est, comme il a été dit plus haut, une prosodie idéale, qui se conserve dans

une traduction en prose et qui produit un effet contraire à celui de la prosodie des

Grecs, des Romains et des peuples civilisés en général. Celle-ci, en effet, porte la

pensée vers le monde extérieur et sensible par l'harnionie mécanique ou imitative;

celle-là tend à captiver l'àme et à la replier sur elle-même par la perception des rap-

ports que les idées ont entre elles dans le parallélisme. Les sourds-muets et les

aveugles, les uns à l'aide d'images, les autres par le secours de sous, sont amenés saua

cesse à se rencontrer dans cette p<M-cei)tion commune qui les charme et leur fait

saisir le lien spirituel qui ios unit, conmio il unit tous les hommes entre eux.
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Les sons el les couleurs atfectent les sens par une cause commune qui réside dans

les ondulations d'un fluide ambiant dans les vibrations aériennes ou éthérées,

d'après le système le plus généralement suivi en physique (1). C'est comme un fil

conducteur mobile pour la sensation visuelle et pour celle de l'ouïe. Les sons et les

couleurs qui se transmettent ainsi, ont trois qualités analogues : le ton, l'intensité,

le timbre ou la nuance. C'est ce qu'on fait comprendre sans grande difficulté aux

aveugles et aux sourds-muets. De plus, on leur explique l'analogie qui existe entre

la gamme du système musical et celle des couleurs ou l'échelle des sept couleurs

primitives de l'arc-en-ciel , ou du prisme de Newton, lesquelles occupent, dans le

spectre optique, des espaces proportionnels aux tons de la gamme musicale. On fait

voir encore que la gamme diatonique répond aux couleurs simples ou naturelles, et

la gamme chromatique ou colorée, d'après l'étymologie du mot, aux couleurs com-

posées. L'analogie
,
quoique imparfaite , suffit pour expliquer l'un phénomène phy-

sique par l'autre, pour faire comprendre aux aveugles les couleurs par les sons el

aux sourds-muets les sons par les couleurs (2). Dans le phénomène sonore ou lumi-

neux, il y a encore trois choses à observer : la sensation, l'objet de cette sensation et

le fluide ondulatoire intermédiaire. C'est ce qui constitue les éléments extérieurs de

la sensation ; mais celle-ci se prolonge, par une nouvelle vibration, à l'intérieur de

l'organisme nerveux, où l'on remarque également trois choses distinctes, à savoir :

l'impression produite sur le nerf visuel ou acoustique, la prolongation vibratoire de

cette impression sur les nerfs intérieurs et l'affection du cerveau correspondantà la

sensation extérieure et à l'objet. L'âme, enfin, perçoit l'afl'ection intérieure, mais

matérielle, qui devient l'objet de la réflexion du wior /jewsan^, comme l'a parfaite-

ment bien démontré le célèbre Frost, ancien directeur de l'institution des sourds-

muets à Prague, dans sou ouvrage : der Meiisch im Sytnbol (l'Homme dans le sym-

bole) (3), qui est une espèce de psychologie basée sur la physiologie à l'usage des

écoles primaires et surtout de celles des sourds-muets et des aveugles. L'objet de la

réflexion éveille une idée, qui s'incarne dans l'affection produite chez l'aveugle par

(1) Il ne s'agit pas ici de discuter les systèmes, mais d'expliquer le plus clairement

possible la transmission des sons et des couleurs à l'ouïe et aux yeux.

(2) M. Philippy a exposé, il y a quelques années, à Francfort, un système de clavier à

cinq octaves, fondées cliacune sur les sept couleurs dites primitives. Il poussait l'assimi-

lation trop loin avec le clavier musical, quant à l'effet à produire ; mais l'analogie était

instructive pour les sourds-muets et intéressante pour tout le monde. — On sait que

l'abbé de l'Epée expliquait aux sourds-muets les ondulations de l'air qui transmettent

les sons, par celles de l'eau. On peut aussi faire seîitir celles-ci, par le toucher aux

aveugles, pour leur donner une idée approximative de la sensation de la lumière,

divisée en couleurs, et qui se communique à l'œil par des vibrations semblables.

(3) Dans cet ouvrage remarquable, l'auteur fait connaître, par des figures expres-

sives et des images symboliques, les rapports qui existent entre le monde extérieur et

l'intelligence ou le moi, et met ainsi son système d'éducation à la portée des élèves

avancés de l'école primaire. 11 les conduit par la physiologie à la psychologie ; il fait

toucher du doigt la liaison qui existe entre les facultés physiques et les facultés spiri-

tuelles de l'homme. De même que les nerfs, organes des cinq sens et intermédiaires

entre l'âme et les objets extérieurs, ont leur unité dans la peau, qui en forme le lien

,

de même aussi la raison, la volonté, et le sentiment ont leur unité dans le moi ou dans

la personnalité, qui, pendant la vie , dépend de l'enveloppe matérielle. Le cadre que je

me suis tracé ne me permet pas de développer ici ces idées, qui méritent d'être

exposées dans un travail spécial.
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l'impression auditive, chez le sourd-muet, par l'impression optique. L'un et l'autre

se rencontrent ici et entrent dans le monde des intelligences, dans la société de

tous les êtres pensants, que la raison et la foi nous révèlent. L'âme ainsi éclairée,

s'élève par une triade de facultés spirituelles, communes, cette fois, aux aveugles et

aux sourds-muets, à savoir par les affections, qui comprennent les passions, par les

idées et les abstractions intellectuelles, jusqu'à la notion de l'infini ; les idées de

grandeur, de puissance, de bonté, lui font comprendre une grandeur, une puissance,

une bonté sans bornes, c'est-à-dire l'existence de Dieu. Elle conçoit ainsi les causes

finales, l'harmonie et l'unité de tous les êtres. Ayant puisé ces lumières à la source

divine , elle redescend de cette hauteur par les idées aperçues d'abord en elles-

mêmes, mais conçues maintenant dans leurs rapports avec tout ce qui existe; ensuite

parles affections, désordonnées d'abord, réglées maintenant et portées à la perfec-

tion de vertus religieuses ;
puis par les sensations soit auditives, soit visuelles, dont

elle comprend enfin la magnifique harmonie dans leur foyer divin. Elle explique

ainsi d'une manière rationnelle, en passant par cette dernière trilogie, les couleurs

par les sons ou les sons par les couleurs et, par conséquent, tout ce qui était mystère

pour elle dans le monde matériel.

Pour mieux faire saisir aux sourds-muets et aux aveugles, par l'interloculion ou

autrement , la spiritualité de l'àme, on compare, avec l'abbé Frost, l'homme à l'ani-

mal ; on dit aux premiers : L'animal voit comme vous ; aux seconds : L'animal entend

comme vous; aux uns et aux autres on dit : L'animal a l'odorat, le goût, le toucher

comme vous. Mais, ajoule-t-on, l'animal ne sait pas calculer comme vous, il ne sait

pas dire : un et un font deux ; il n'a pas l'idée de l'unité, il n'a pas l'idée du 7noi,

qui est une unité, d'une personne qui se connaît par l'idée réfléchie, ce qui est de

l'essence de la personnalité. Il n'est donc pas une personne qui pense, qui réfléchit;

il n'a pas une âme immatérielle, il n'a que l'animalité. Ce contraste, j'en ai l'expé-

rience, produit un effet saisissant sur l'esprit des élèves. On leur révèle ensuite toute

la dignité humaine, par le sublime spectacle de la nature mise au service de

l'homme ; on leur fait voir que l'âme, indestructible par son essence, a une destinée

supérieure à lout ce qui est matériel, une destinée qu'elle ne peut atteindre dans ce

monde périssable par la décomposition des parties qui le constituent, mais une des-

tinée à laquelle elle est appelée, dans une société parfaite , indestructible , immor-

telle, comme elle, et oîi, dégagée des infirmités de la terre, elle ne sera plus

entravée dans ses opérations par la surdi-mutité ou par la cécité, mais où elle

entendra des choses que l'oreille n'a jamais entendues et où elle verra le soleil des

intelligences. Dieu tel qu'il est.

Voilà l'exposé sommaire du plan de l'éducation mixte des aveugles et des sourds-

muets, tel qu'il est suivi, comme il a été dit plus haut, dans le système de la sépara-

tion complète entre ces deux classes d'élèves, quant à l'enseignement technique, et

de fusion partielle quant à leur éducation intellectuelle, morale et religieuse. Ce

n'est donc pas sans raison qu'on réunit en Belgique les sourds-muets et les aveugles

dans un même établissement.

Pour convaincre par un dernier mot ceux (|ui prétendent que cette réunion est

nuisible à l'enseignement , nous les engagerons à faire la comparaison entre les

instituts de Gand, où il n'y a que des sourds-muets et des sourdes-muettes, et ceux

de Bruxelles et du faubourg de Schaerbeek, où il y a aussi des aveugles ; ils verront,

comme tous ceux qui ont visité ces quatre établissements, que le .système mixte

dont il s'agit, loin d'offrir les inconvénients qu'ils mettent vn avant, offre au con-
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traire des avantages au point de vue de l'éducation des deux catégories d'élèves. Ce

régime représente mieux aussi la société à laquelle il s'agit d'initier ces malheureux,

là surtout où il y a des élèves doués de tous leurs sens, qui forment un lien moral et

comme un trait-d'union entre les sourds-muets et les aveugles. Cette réunion

sociale est utile à tous, en ce qu'elle leur fait comprendre le devoir chrétien des

services réciproques que réclame l'amour du prochain.

Il est vrai que cette combinaison a été admise de prime abord par la force des

choses, par des raisons d'administration et de bon marché, et non par des motifs

puisés dans l'ordre moral. Ceux-ci se sont révélés par l'expérience et ont fait mieux

comprendre l'utilité du système. C'est aussi ce qui doit faciliter la propagation de

ces institutions, partout où le besoin s'en lait sentir.

VI.

Cette propagation doit embrasser à toutes les contrées du monde, à mesure que le

christianisme y pénétrera; car l'œuvre de l'éducation religieuse et morale des

sourds-muets et des aveugles est une œuvre toute chrétienne et qui n'existe nulle

part en dehors du christianisme. Comme institution spéciale et sous le rapport de

l'organisation méthodique et scientifique, cette œuvre ne date pas encore d'un siècle,

et à voir la rapidité avec laquelle elle s'est propagée en Europe, en Amérique et

même dans quelques parties de l'Asie , comme à Smyrne , et dans l'Inde, par l'in-

fluence de la charité et de l'esprit chrétien, on peut affirmer qu'elle est destinée à

s'étendre, par la même influence, au monde entier. Mais on doit dire que, si la moisson

est abondante, les ouvriers font trop souvent défaut. Où les trouver, ces ouvriers, pour

faire cette moisson et pour en cueillir tous les fruits le plus tôt possible ? Certes,

tous les philanthropes sont conviés par le père de famille à travailler, à la sueur de

leur front, dans cette vigne ; mais ceux qui peuvent le mieux et au plus vite répondre

à cet appel, sont évidemment les membres des congrégations religieuses, surtout

ceux qui sont déjà rompus à ce travail ardu et qui ont reçu à cet effet une sorte de

baptême de vocation, et une organisation forte par sa morale et précieuse par les

conditions d'économie, d'ordre et de discipline, qui ont été exposées dans ce

mémoire. Ils marcheront à un jour donné et qui, j'en ai la conviction, n'est pas

éloigné, à la conquête des âmes doublement malheureuses, en ce qu'elles sont dis-

graciées par la nature et assises, comme dit l'Écriture, au point de vue religieux et

moral, à l'ombre de la mort. Oui, nos religieux et nos religieuses étant une fois

suffisamment éclairés sur la grandeur de cette sainte entreprise et sur la possibilité

de la mettre à exécution, se lanceront dans cette carrière avec le zèle , le dévoue-

ment et l'enthousiasme chrétiens
, que des protestants même

,
grâce à l'esprit de

tolérance qui les distingue, n'ont pas hésité à reconnaître en eux. Le secret unique

de cet élan sera la manifestation de la gloire de Dieu par l'éducation des enfants

privés de la parole ou de la vue, et par la conversion de ceux au milieu desquels

vivent ces malheureux. Ils verront dans cette mission une de ces œuvres de charité

chrétienne, dont l'Assemblée générale des catholiques à Malines poursuit la réalisa-

lion et l'extension partout et sous toutes les formes. Ils y verront un véritable apos-

tolat auquel les appelle Notre-Seigneur lui-même par la tendre sollicitude dont il

a entouré les sourds-muets et les aveugles, en les guérissant d'une manière miracu-
leuse, et une application de cette parole mystérieuse de l'Évangile, relative à
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l'areugle-né : cette infirmité n'est pas l'efifet des péchés de celui qui en est affligé,

ni des péchés de ses parents, comme se l'imaginait la foule qui entourait le Sauveur;

mais c'est Dieu qui l'a permise pour manifester ses œuvres par une guérison surna-

turelle.

La guérison intellectuelle, religieuse et morale des aveugles et des sourds-muets,

comme elle s'opère aujourd'hui par les efforts charitables des instituteurs, n'a certes

en elle-même rien que de fort naturel ; mais l'esprit qui a créé les institutions qui

leur sont destinées est une émanation du christianisme dont l'existence et la propa-

gation incessante dans le monde, en dépit des obstacles de tout genre, sont un
miracle permanent. L'OEuvre a donc quelque chose de surnaturel dans sa cause, et

ceux qui s'en chargent dans des vues de véritable charité chrétienne peuvent dire

en toute vérité qu'ils travaillent à la manifestation des œuvres et de la gloire de

Dieu. C'est à ce point de vue que se placent surtout nos religieux, qui s'occupent de

cette grande et belle mission.

En présence du but sublime à atteindre, les dissentiments entre les instituteurs,

au point de vue des méthodes d'enseignement, doivent sinon s'effacer entièrement,

du moins perdre ce qu'ils présentent aujourd'hui de trop absolu et parfois de pas-

sionné. Il s'agit avant tout, dans l'apostolat universel et vraiment catholique dont je

parle, d'éclairer les âmes dans la religion et la morale ; et sous ce rapport, comme
en général sous le rapport du développement de l'intelligence, un excellent institu-

teur ira plus loin avec une méthode plus ou moins défectueuse, mais suffisante pour

atteindre le but proposé, qu'un instituteur au courant de la meilleure des méthodes,

mais sans tact, sans zèle, et animé, même à son insu, de vues personnelles d'amour-

propre ou d'intérêt, surtout s'il ne comprend pas que l'enseignement, qu'on a appelé

avec raison un sacerdoce, est une carrière d'abnégation et de sacrifice, ce qui est

vrai particulièrement à l'égard des sourds-muets et des aveugles. Je ne crains pas de

dire même, comme je l'ai déjà fait entendre, que la diversité des méthodes recon-

nues comme suffisantes pour rendre ces malheuraux à la vie religieuse et morale,

doit faciliter la propagation de l'œuvre de cette éducation spéciale : car d'abord les

maîtres n'étant pas d'accord, le public ne peut l'être non plus; et si l'on excluait tout

autre système que celui qu'on affectionne, on ferait naître une opposition à l'éduca-

tion et à l'enseignement même. D'un autre côté, la di-sette d'instituteurs et d'institu-

trices capables, qui se fait sentir dans beaucoup de pays, serait bien plus grande,

si l'on exigeait qu'ils eussent tous la même méthode, et l'on rencontrerait d'autant

plus d'obstacles dans la création des nombreux établissements qui seront réclamés

dans les diverses parties du monde, à mesure que la civilisation chrétienne y fera

des progrès.

Pour se faire une idée des immenses besoins qui existent à cet égard, il suflîl de

consulter la statistique générale des sourds-muets et des aveugles répandus sur la

surface du globe. On en porte le chiffre à 1,500,000 dont 300,000 à l'âge d'instruction.

Or, dans plusieurs pays, réputés comme étant des plus avancés quant au progrès et

à la perfection des méthodes, on ne compte que la moitié des sourds-muets ayant

atteint l'âge voulu, qui se trouvent dans les institutions spéciales. Pour ce qui

regarde les aveugles, la situation est bien plus triste encore, comme on l'a vu plus

haut. En supposant qu'il n'y ait pas plus d'aveugles que de sourds-muets dans la plu-

part des pays d'Europe, ce qui n'est pas , car dans ces pays, comme en Belgique, le

nombre des premiers est beaucoup plus considérable ; mais eu prenant les élèves

des deux classes en nombre égal par la raison , admise par quelques auteurs, que la

II. — C. DE MALINES. 31
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cécité survient assez souvent à un âge un peu avancé, on trouve dans les divers pays

que les aveugles méthodiquement instruits ne font pas le cinquième des sourds-

muets instruits de la même manière. Il y a donc partout d'immenses lacunes à com-

bler dans celte branche d'éducation (1). On a eu l'idée, pour ce motif, de rendre cet

enseignement spécial obligatoire ; mais en Allemagne même, pays qu'on peut appeler

classique, quant à celle obligation relativement aux écoles ordinaires, on a reculé

devant ce régime, pour ce qui regarde les sourds-muets et les aveugles, non-seule-

ment à cause des grandes dépenses qui en résulteraient, mais aussi à cause du dépla-

cement rendu nécessaire, pour la très-grande majorité des élèves, par l'éloignement

des institutions. Ce déplacement forcé a paru trop vexaloire. Si le vide est tel en

Europe, que dire de celui qui se présenle dans les autres parties du monde? Cette

œuvre, malgré les progrès qu'elle a réalisés chez toutes les nations civilisées, n'est

donc encore qu'à son début; on n'a presque rien fait en comparaison de ce qui reste

à faire.

Ce n'est donc pas sans raison qu'on appelle les ordres religieux au secours de celle

entreprise humanitaire ; tous les philanthropes doivent reconnaître, comme ceux

dont j'ai invoqué le témoignage plus haut , la haute utilité, pour ne pas dire la

nécessité d'entrer dans celle voie, et de demander le personnel dont on a besoin

au zèle qu'inspire la vocation religieuse. On comprendra toute l'étendue de ce

besoin, en considérant que celle œuvre doit se répandre partout, non-seulement à

la suite des progrès réalisés par le christianisme, dont elle est une admirable émana-

tion, mais en devançant le progrès en ce qu'elle doit servir de moyen de propagande

religieuse par l'attrait que présentent les résultats positifs de cette éducation spé-

ciale, surtout dans les pays où elle est inconnue. Elle doit former, par les établis-

semenls qu'elle crée, des foyers de charité et de civilisation chrétiennes , d'où

(1) Ainsi, en 1857, l'Allemagne, qui avait une population de 43 millions et demi d'ha-

bitants, sur 4,450 aveugles capables de recevoir l'instruction, n'en comptait que 416 dans

ses 25 institutions. {Organ der Taubstunimen-imd Blinden Anstalten, 1858, p. 199).

Cela fait un élève aveugle sur 104,567 habitants. La Belgique, qui compte aujourd'hui

environ 5 millions d'habitants, a 76 élèves dans ses 6 institutions d'aveugles, donc un

élève aveugle sur environ 65,786 habitants, ce qui nous donne une situation bien plus

favorable que celle de l'Allemagne. Le nombre total des aveugles en Allemagne était,

en 1857, de 36,758; en Belgique, en 1858, il était de 2,743. Par conséquent, en Alle-

magne un aveugle sur 1,128 habitants; en Belgique, un sur environ 1,822. Donc, en

Belgique, nous avons proportionnellement beaucoup plus d'élèves, quoique le nombre

total des aveugles soit moindre de plus d'un tiers ; aussi y a-t-il moins d'institutions en

Allemagne qu'en Belgique, relativement à la population respective des deux pays. — La

France, en 1857, n'était pas, d'après le même journal, dans de meilleures conditions

que l'Allemagne, quant à l'instruction des aveugles. Malgré cette situation relativement

lionne de la Belgique, il n'en est pas moins vrai que nous n'avons pas, dans nos insti-

tutions d'aveugles, le cinquième des élèves que nous pourrions y avoir. Mais on ne peut

pas se plaindre chez nous, quant à la population de nos instituts de sourds-muets.

Ainsi, sur environ 2,000 sourds-muets qui, d'après la statistique, se trouvent dans le

pays, on peut en compter 470 capables d'instruction, et nous en avons 432 dans nos

institutions. En Allemagne, plus de la moitié de ceux qui pourraient être instruits

restent sans instruction , d'après M. Hill (Der gegenwârtige Zustand der Tavb-

sfujnmew, etc., p. 8). En Prusse, d'après le même auteur, sur 2,800 sourds-muets de 8 à

15 ans, 1,050 seulement reçoivent une instruction satisfaisante. — En France, sur

4,770 sourds-muets de 5 à 15 ans, il n'y eu a que 2,200 dans les institutions spéciales.
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rayonnera la lumière évangélique. Celte idée a été mise en avant pour les missions
protestantes aux États-Unis. Pourquoi donc les catholiques ne chercheraient-ils pas

à la réaliser ? Ainsi, par exemple, la foi se propage en Chine par les institutions de
la Sainte-Enfance, établies à Shangaï et dans d'autres centres importants. C'est

encore ainsi que nos Sœurs de charité font, sans trop s'en douter, une propagande

religieuse très-active en se présentant, chez les nations qui ne les avaient pas encore

connues, dans les hôpitaux, dans les ambulances et même sur les champs de bataille.

Des faits nombreux attestent que les ordres charitables, en cherchant et en soignant

les malheureux partout où ils se rencontrent, propagent les vérités de la foi par leur

seule présence. Ce but sublime agrandira l'œuvre dont il s'agit, aux yeux de tous

ceux qui sont appelés à s'y consacrer, et sera, pour les Associations qui s'en occupent

déjà, le stimulant le plus énergique pour en exercer l'apostolat au milieu des popula-

tions, où elle peut opérer le plus grand bien et porter les fruits les plus abondants.

Des associations religieuses, pour l'éducation des sourds-muets et des aveugles,

existent en France, en Italie, en Irlande, en Belgique et même en Hollande. Celles

de notre pays tiennent toutes, comme on l'a vu, à réunir dans les mêmes locaux les

les deux classes d'infortunés. Cela leur assure une facilité particulière pour l'érection

de ces établissements spéciaux, non-seulement à cause des avantages administra-

tifs que présentent les institutions mixtes, mais aussi par le double intérêt qu'elles

inspirent à la population en général. C'est ce qui doit engager avant tout les direc-

teurs de nos institutions religieuses à se préparer à la propagation de leur œuvre à

l'étranger, d'autant plus que nulle part ces institutions ne sont aussi nombreuses par

rapport à l'étendue et à la population du pays. Des mesures ont déjà été prises dans

ce but, et il est à espérer qu'elles ne resteront'pas sans résultat. Les ressources que

présente la Belgique pour cette noble entreprise sont d'autant plus grandes que

nous avons divers ordres qui se dévouent depuis longtemps à l'éducation des sourds-

muets et des aveugles. Nous avons à Bruges un ordre spécial pour cette œuvre,

fondé par le chanoine Carton ; nous avons ensuite les ordres des Frères et des Sœurs

de la Charité, fondés par le chanoine Triest, à Gand et à Bruxelles. Enlin, à Maeseyck,

il y a les Frères et les Sœurs de Notre-Dame de la Miséricorde, atliliés aux Congré-

gations des mêmes ordres établies en Hollande. Toutes ces communautés religieuses

ont, dans leurs maisons-mères, des pépinières d'instituteurs ou d'institutrices,

lesquelles peuvent se développer en proportion des besoins reconnus et des res-

sources probables ou assurées ; et ce ne sera pas en vain qu'on fera appel au zèle et

à l'enthousiasme religieux que le Cornhill Magazine a reconnus dans une de ces

corporations.

C'est ainsi que l'œuvre de l'éducation des sourds-muets et des aveugles deviendra

universelle et que les ordres qui s'y dévouent se montreront catholiques dans toute

la force du terme. Ils sont nécessaires en Belgique, il est vrai, et aujourd'hui leur

personnel enseignant y est à peine suffisant; mais il peut s'accroître ci il s'accroîtra

sans aucun doute, comme cela se voit toujours , surtout dans un pays religieux

comme le nôtre, dès que des besoins nouveaux se feront sentir et seront sudisam-

ment compris. Ces ordres ont joui depuis cinquante ans d'une paix profonde dans

l'accomplissement de leur noble tâche, et se sont ac(iuis une réputation qui fait

honneur au pays (1).

(1) M. Fern. Villabrille, professeur des sourds-muets, à Madrid, «lit qno la lielgique

est l'un des pays où l'enseignement des sourds-muets est le plus répandu. {Mnnoria

dirigida la ministro de Fomento, 1862, pages .'54 et 88.
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Mais, après une longue sérénité, on doit s'attendre à des orages et, depuis quelquf-

temps, il y a des points noirs qui se montrent à l'horizon. On cherche à susciter à

nos institutions religieuses une rude concurrence, au moyen de subsides extraordi-

naires de l'État, et peut-être que quelques-unes de ces maisons succomberont dans

cette lutte. Mais ce sera probablement là le signal de la propagation de l'œuvre. Si,

ce qu'à Dieu ne plaise, ce revers atteint nos Congrégations charitables, qu'elles ne

se découragent pas; elles iront s'abriter, au besoin, à l'ombre de la liberté, comme

l'entendent et la pratiquent les Anglais et les Américains; elles ouvriront des

asiles pour les enfants de ces grandes nations, et qui sait si elles n'y trouveront pas

un appui pour les institutions qui seraient menacées en Belgique? La Providence,

qui agit souvent d'une manière dont on ne découvre le secret qu'après l'événement,

leur réserve peut-être cet avenir qui annoncerait, comme toujours, un soleil plus

brillant après l'orage. Dans tous les cas, les communautés religieuses, fidèles à leurs

antécédents, chercheront à faire tout le bien possible en Belgique et à l'étranger, et

se souviendront toujours que , si Dieu permet qu'il y ait des sourds-muets , des

aveugles et d'autres malheureux sur la terre, c'est pour manifester sa gloire par ses

œuvres, par les miracles de la charité. D. De Haerne, chanoine.

Concours de musique religieuse

OUVERT PAR l'assemblée GÉNÉRALE DES CATHOLIQUES A MALINES,

DANS SA SESSION DE 1864.

RAPPORT DU JURY.

Messieurs

,

La section de musique religieuse, à l'Assemblée générale de 1864, avait émis le

vœu que le bureau permanent fût autorisé à s'entendre avec elle pour organiser un

concours de composition facile pour orgue et chant, d'après les règles adoptées au

Congrès précédent.

En exécution de cette résolution, le président et le secrétaire de la section de

musique religieuse ont publié, au mois de février 1865, un programme qui détermine

les conditions du concours.

« Les concurrents, y est-il dit, devront présenter une messe pour quatre voix

( Soprano, Alto, Ténor et Basse
) , avec accompagnement d'orgue, d'une diflBculté

moyenne, et pouvant être exécutée dans les églises de campagne, aux grandes fêtes

de l'année. Les numéros de cette messe comportent en premier lieu : le Kyrie, le

Gloria, le Credo, le Sanctus, le Benedictus (ces deux derniers morceaux pouvant être

séparés par le silence que la musique doit observer pendant le moment solennel de

YÉlévation), et YAgnus Dei; en second lieu, un Graduale et un Offertoire. Les con-

currents présenteront aussi un Motet libre, à leur choix, pour un salut solennel.

« Le Graduale sera composé sur les paroles suivantes, de la nouvelle Messe de

rimmaculée-Conception : Benedieta es tu, Virgo Maria, a Domino Deo excelso, prœ

omnibus mulieribus super terram. V. Tu gloria Jérusalem, tu lœtitia Israël, tu hono-

rificentiapopuli nostri. Alléluia, alléluia. V. Tota pulchra es. Maria, et macula origi-

nalis non est in te. Alléluia.
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« Le Gradtiale, VOffertoire et le Benedictus peuvent être écrits sans accompagne-

ment d'orgue, mais dans les autres morceaux l'orgue aura sa partie propre, laquelle

ne devra pas consister exclusivement à doubler les parties des voix.

« Pour la composition de ces œuvres, les auteurs auront à se conformer aux réso-

lutions votées sur la musique religieuse, par le Congrès de Malines, dans ses sessions

de 1863 et 1864, et notamment à la suivante : « Les règles de l'art et les exigences

« de la liturgie seront respectées dans la composition : !« en prononçant les paroles

t( de l'Église sans altération, sans omission, sans répétitions fastidieuses; 2» en calcu-

« lant la longueur des morceaux de telle sorte que l'oflSciant, qui ne met pas de pré-

ce cipitation dans la célébration de l'office, n'attende pas longtemps la fin de l'exécu-

« tion, et que le Gloria et le Credo, par exemple, ne dépassent pas notablement la

a durée des mêmes morceaux chantés solennellement en plain-cLant ;
5° en faisant

« coïncider exactement la coupe de la composition musicale avec la coupe, l'acceu-

« tuation et la ponctuation du texte; ¥ en excluant d'une manière absolue les

« rhythmes, les formes et les effets trop dramatiques, appartenant au théâtre ;
5" en

« n'appliquant pas les paroles de l'Église à des morceaux de théâtre. » (Voir les

comptes rendus des sessions de l'Assemblée des catholiques de 1863 et 1864, ou le

volume spécial contenant tout ce qui concerne la musique religieuse, publié par

MM. le chanoine de Vroye, président, et X. van Elewyck, secrétaire. — Louvain,

Vanlinthout, 1865.)

« Pour l'exécution de la seconde condition, il importe que le Gradtiale ne dure que

deux minutes et le Sanctus une minute et demie. »

Le résultat de l'appel fait aux compositeurs de musique a dépassé toutes nos pré.

visions. A la date du l" juin 1866, époque fixée pour la remise des compositions,

leur nombre s'élevait à soixante-seize.

Dès le commencement de mai, prévoyant ce succès, nous en avons informé M. le

secrétaire-général deVUnion. Sur son invitation, plusieurs membres de votre bureau

permanent se sont rendus à Louvain, le 2 juin pour la nomination d'un jury.

M. le chevalier van Elewyck leur a fait connaître les pays de provenance des

ouvrages reçus. Ce sont : la Belgique, la France, l'Angleterre, l'Autriche, la Prusse,

la Bavière, le Wurtemberg, les duchés allemands, Rome, l'Italie, l'Espagne, la Hol-

lande. Lui seul pouvait nous donner ces indications, et par uu sentiment de délica-

tesse que vous apprécierez, il a déclaré ne pas vouloir faire partie du jury, parce

qu'il connaissait, sans le vouloir, quelques-uns des concurrents. U a seulement

accepté les fonctions de secrétaire.

Les délégués de votre bureau permanent ont donc approuvé une liste d'artistes

choisis dans les pays qui avaient envoyé le plus grand nombre de compositions, auto-

risant le président et le secrétaire de la section de musique à remplacer les artistes

qui n'accepteraient pas cette mission par d'autres faisant également autorité en

matière de musique religieuse. Les négociations étant terminées, le jury s'est trouvé

composé comme il suit :

Pour la Belgique : MM. Félis, maître de chapelle du Roi ; Soubre, directeur du

Conservatoire de Liège ; Gevaert compositeur à Paris; chanoine Devroye, de Liège

président.

Pour la France : MM. Hector Berlioz; J. d'Ortigue; Saint-Saëns, organiste delà

Madeleine, à Paris ; E. Baptiste, professeur du Conservatoire de Paris.

Pour l'Allemagne : MM. Ferd. Hiller, maître de chapelle royal et directeur de

musique à Cologne ; Damke, du Hanovre à Paris ; Ferd. Kufferalh, à Bruxelles.
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Pour la Hollande : M. Verhulst, directeur de Félix Meritis, à Amsterdam.

Pour l'Angleterre : le R. P. Maher, S. J., à Londres.

Secrétaire: X. van Elewyck , docteur eu sciences politiques, à Louvain.

Le jury a siégé à Louvaiu, où Ms' le recteur de l'Université avait mis à sa disposi-

tion la grande salle de réception.

Il a tenu six séances, pendant les trois jours, 17, 18 et 19 juillet.

Un exemplaire du programme et un tableau indiquant par numéros d'ordre les

jiièces comprises dans chaque envoi et mentionnant si les conditions du programme

avaient été remplies, ont été remis à chaque membre du jury. Toutes les composi-

tions leur ont été soumises, même celles qui avaient été exclues comme incomplètes.

Le président a ouvert la première séance en proposant l'ordre du travail. Les

quatre séances du 17 et du 18 devaient être employées à un premier examen, suffi-

sant pour distinguer les compositions qui paraîtraient les meilleures. Ce qui eut lieu

en efifet.

Le 19, dans une cinquième séance, on a procédé à un vote ayant pour objet d'in-

diquer quelles partitions seraient soumises à un second examen, avant de décerner

les prix.

Douze membres du jury ont pris part à ce vote ; l'honorable M. Fétis, directeur du

Conservatoire de Bruxelles, a été dispensé de prendre part à ce premier travail.

Le vote a donné les résultats suivants :

Le n» ôi, portant la devise : Confitebor libi in toto corde meo, a réuni l'unauimité

des suffrages.

Le n" 43, portant la devise : Cantate domino, etc., onze voix.

Le n" 65, portant la devise : Soli Dec gloria, dix voix.

Le n" 38, portant la devise : Gloria Patri;

Le n" 31, portant la devise : Ich Bien, chacun neuf voix.

Le n" 47, devise : Sanclissima Maria, sept voix.

Le n» 41, devise : Cantantibus organis Cœcilia decantabat; six voix.

Le n» 40, devise : Ailes zur ehre, etc.
;

Le n" 62, sans devise
;

Le n» 71, portant la devise : L'espoir est faible; chacun cinq voix.

Le n^SO, devise : Acruce salus ;

Le n" 64, devise : Lnudate Dominum ;

Le n" 50, devise : L'Immaculée-Conception;

Le n» 70, devise : Ttd simt cœli;

Le n» 35, devise : Borne la gloire, etc. ; chacun quatre voix.

Toutes les compositions qui ont obtenu moins de quatre voix ont été uuanimement

exclues du second examen.

Il semble que tous les membres du jury auraient dû être au moins unanimes à

signaler les œuvres de quelque valeur. Il est probable qu'ils l'ont été en effet, autant

qu'on peut l'être du moins, en présence d'un si grand nombre de compositions. La

grande différence que l'on remarque ici dans le nombre de voix données à chaque

œuvrCs provient surtout de ce que le nombre de compositions à indiquer n'était pas

limité. Un membre s'est arrêté à ciiiq, un autre a été jusqu'à vingt et tm. Mais il est

remarquable que le juré qui n"a indiqué que cinq numéros, a précisément indiqué

ceux qui ont eu les prix, ou qui ont été mentionnés honorablement.

Après ce vote, que nous pouvons appeler vote d'exclusion, le jury, complété par la
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présence de M. Fétis, a repris l'examen des quinze partitions qui en avaient été

jugées dignes. Toute la matinée du troisième jour y fut consacrée.

Enfin, le moment de décerner les prix étant arrivé, les membres du jury se réu-

nirent dans la grande salle des portraits, à l'Université. Tous étaient présents.

Le président mit en délibération la question : Y a-t-il lieu de décerner un premier

prix? Cette question fut vivement débattue et tous les jurés prirent part a la discus-

sion. Les uns soutinrent qu'aucun des ouvrages signalés comme les meilleurs n'était

assez parfait pour mériter un premier prix
;
que l'on considérerait l'œuvre couronnée

comme un modèle réunissant toutes les qualités que les auteurs du concours exi-

geaient, et qu'ainsi la responsabilité du jury pourrait être compromise. On a été

unanime à reconnaître, en effet, que les meilleures compositions ne répondaient pas

entièrement aux conditions du programme et présentaient des imperfections. Mais

d'autres membres firent observer que les œuvres des plus grands maîtres ne sont

pas exemptes de défauts semblables
;
qu'en présence de soixante-seize compositions

l'on devait penser que le concours a produit tout ce qu'il pouvait produire ; et qu'il

faudrait renoncer à jamais donner un premier prix, si on ne l'accordait pas dans ce

cas-ci. 11 y aurait aussi une sorte d'injustice à priver de la rémunération promise

ceux des concurrents qui obtiendront les premiers rangs.

Ces observations furent accueillies par la majorité du jury. Cependant l'on fut

unanime à ne pas accorder les prix sans réserve, et il fut décidé que les lauréats qui

feraient imprimer leurs compositions, comme ayant obtenu un prix à notre concours,

devraient placer en tête de leur œuvre la réserve suivante : « Le jury, en décernant

les prix, a constaté que les conditions du programme étaient très-difficiles à remplir,

et que les lauréats n'y ont pas satisfait d'une manière complète. «

On a ensuite procédé au vote, et il a été décidé, par huit voix contre cinq, (]u'il y

avait lieu de décerner un premier prix.

Le président, avant d'ouvrir le scrutin pour décerner les prix, a rappelé aux

membres du jury que les n"' 31, portant la devise : Ich Bien, et 65, devise : Soli Dca,

bien qu'ils aient été admis au second examen, nont pas le nombre de morceaux

exigés par le programme, comme on a dû le voir d'après le tableau remis à tous les

membres du jury. Le président croit devoir faire cette observation avant le vote, afin

que quelques voix ne soient pas perdues.

Le scrutin donna quatre voix au n" 34 seul
;
quatre voix aux n'^ 3i et 43, prix par-

tagé; trois bulletins blancs, une voix au n" 40 et une au n» 70.

Le premier prix est donc décerné au n» 34, à la majorité de huit voix.

La question de savoir s'il y avait lieu de décerner un second prix, fut résolue

affirmativement par neuf voix contre quatre.

Le scrutin donna neuf voix au n" 43, dont une aux n»» 43 et 40, prix partagé ; un

bulletin blanc, une voix au n» i\, une au n» 40 et une au n» 70.

Le second prix est donc décerné au n» 43, à la majorité de neuf voix.

La question de savoir s'il y avait enfin lieu de décerner un Iroisiènio \>\]\. lui

résolue affirmativement par onze voix.

Le scrutin donna neuf voix au n" 38, deux bulletins blancs, et deux vni.v au n" 70.

Le jury a vivement regretté que les n»» 63 et 31 n'aient pu être admis au concours.

Ces regrets ont été exprimés unanimement pour la première de ces compositions, et

par huit voix pour la seconde.

Les lettres cachetées des n»» 34, 43 et 38, sont immédiatement ouvertes et font

connaître que l'auteur du n" 3i, premier prix, est M. Silas, compositeur néerlandais.
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organiste catholique à Londres ; l'auteur du n" 43, deuxième prix, est M. Godefroid

Preijer, maître de chapelle de la cathédrale de Saint-Ëtienne à Vienne et deuxième

maître de chapelle de l'empereur d'Autriche; l'auteur du n»58, troisième prix, est

M. Jean Habert, organiste à Gmunden (Autriche).

Quant aux n"» 63 et 31 , nous avons attendu que les auteurs se fussent fait con-

naître. Ils l'ont fait, en effet, en nous autorisant à publier leurs noms. L'auteur du

n» 63 est M. Van Eycken, organiste néerlandais à Elberfeld (Prusse) ; celui du n» 31

est M. Hatton de Aldeburg, Saxmundam (Angleterre).

Ici, messieurs, se borne ma tâche ofiBcielle. Mais je pense que mon rapport serait

incomplet, s'il ne signalait pas les circonstances qui ont accompagné le concours et

s'il ne disait rien de ce grand nombre de compositions qui nous ont été soumises.

C'est une occasion peut-être unique d'apprécier l'état de la musique religieuse en

Europe. Vous pourrez sans doute juger vous-mêmes les œuvres couronnées, car je

pense que leurs auteurs, malgré la réserve du jury, se feront un honneur de les pu-

blier. Mais que faut-il penser des autres? Quel enseignement pouvons-nous en retirer?

Ici , messieurs, bien que j'aie recueilli, autant que possible, les impressions de

plusieurs membres du jury, mes appréciations sont tout à fait personnelles. Mais

comme je ne citerai aucun nom propre , elles ne pourront porter préjudice à per-

sonne, et j'espère qu'elles contribueront à faire mieux connaître l'importance des

résolutions de votre section de musique.

Le programme du concours a été diversement apprécié.

On nous a demandé d'abord quel but nous nous proposions. Avions-nous la pré-

tention de faire naître un chef-d'œuvre digne de Palestrina, de Mozart, de Cheru-

bini? Non, messieurs, nous avions pour but et pour mission de mettre sous les yeux

des compositeurs les règles tracées par l'Église et renouvelées à notre Assemblée

générale, afin de faire disparaître, dans la mesure de notre influence, des abus juste-

ment condamnés et qui rendent un grand nombre de compositions, même parmi les

plus célèbres, un hors d'œuvre dans les offices religieux. Voilà le but.

Notre programme a été généralement bien accueilli, surtout par ceux qui croient

que l'on peut concilier les exigences de l'art avec celles de la liturgie.

11 a été aussi l'objet de quelques critiques, parmi lesquelles il en est auxquelles je

crois devoir répondre, par respect même pour leurs auteurs.

On a prétendu que nous aurions dû déterminer le style, l'école que les concur-

rents devaient adopter. Les partisans de Palestrina se sont surtout montrés exigeants

sous ce rapport. Mais il ne nous appartenait pas de poser d'autres conditions que

celles qui avaient été prescrites par l'Assemblée des catholiques. Dans cette Assem-

blée, toutes les écoles, c'est-à-dire tous les éléments de l'art, anciens et nouveaux,

avaient été admis, à des conditions que nous avons fidèlement reproduites. Nous

n'avions donc pas le pouvoir de donner la préférence à un genre particulier. Et si

nous l'avions pu, nous ne l'aurions pas fait. Car nous aurions par là exclu du con-

cours les compositeurs qui suivent une autre voie, et, certes, ils auraient eu le droit

de réclamer. Le résultat du concours, d'ailleurs, a bien prouvé combien nous avions

été prudents ; car des trois œuvres couronnées , la première appartient au style har-

monique moderne, la troisième presque entièrement au style scolastique et la seconde

à un style intermédiaire entre les deux.

Les critiques étaient d'ailleurs contradictoires, et nous sommes en droit de

demander à leurs auteurs ce qu'ils voulaient. Du plain-chant? Mais un écrivain
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assure que ce n'est plus qu'un tissu de rapsodies et que le secret en est perdu. Du

Palestrina? Mais un partisan de cette école avoue lui-même qu'elle est généralement

ennuyeuse, d'une exécution difficile et ne sera jamais populaire. De la musique

moderne? Mais on répète constamment qu'elle n'a d'autre guide que le caprice indi-

viduel, et n'est dans l'Église qu'un objet de scandale. Que faire en présence de ces

impossibilités prétendues ?

Il fallait, ou ne rien faire du tout, ou adopter la marche que nous avons suivie. Le

premier parti est un parti désespéré que les catholiques ne doivent jamais adopter

en rien. Nous avons pris le second, parce que nous étions convaincus que ces impos-

sibilités n'existent pas.

Le plain-chant a conservé assez de beaux modèles pour mériter le nom de chant

ecclésiastique par excellence. La musique de Palestrina a des qualités qu'il faudra

toujours conserver dans les chants sacrés à plusieurs parties, et la musique moderne

a des éléments trop riches, trop féconds, pour qu'il soit permis de les exclure de

l'Église. Mais si le programme n'a exclu aucun style, il a cependant déterminé cer-

taines conditions sans lesquelles la comparaison des ouvrages devenait impossible.

Une messe en plain-chant, une messe à quatre voix et une messe à orchestre n'ont

jamais pu faire partie d'un concours. Nous avons choisi une messe à quatre voix,

comme étant le genre' qui convenait à presque toutes les églises et au plus grand

nombre de compositeurs.

Le jury, composé d'hommes connaissant tous les styles, a complètement partagé

ces vues. Il a adhéré unanimement aux conditions du programme et a jugé les

ouvrages sans partis pris ; et la preuve, c'est que les ouvrages couronnés appar-

tiennent à des styles différents.

Examinant maintenant les soixante-seize compositions sous le rapport de l'exécu-

tion du programme, voici le résultat des notes que j'ai recueillies. O sont mes

propres impressions.

Sous le rapport liturgique:

Compositions où le texte est bien dit 34

Texte mal prosodie, altéré ou répété d'une manière fastidieuse. 42

Total. ... 76

Sous le rapport de la musique ••

OEuvres tout à fait mauvaises 21

OEuvres médiocres, à idées vulgaires, etc 26

OEuvres de mérite, y compris les n" 31 et 63 21

Ne remplissant pas les conditions du concours, messe archéolo-

gi(iue, à orchestre, etc 5

Total. ... 76

Trente-quatre compositions ont donc le texte parfaitement dit. Si nous comparons,

sous ce rapport, les ouvrages envoyés au concours avec ceux que l'on cnltMul g«>nf>ra

lement dans nos églises, nous pouvons penser (|ue notre programme a oxeroi- une

heureuse influence sur les compositeurs. Plusieurs d'entre eux ont poussé la rigueur

jusqu'à n'admettre aucune espèce de répétition. C'était plus que nou.s n'exigions.

Une telle perfection est désirable sans doute, mais nous n'avons pas cru pouvoir être

plus rigoureux que Benoît XIV et les conciles qui n'ont réprouvé que les répétitions

fastidieuses. Nous ne considérons pas comme telles la répétition en chœur d'un texte
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très-court , comme sont quelques offertoires, ni même la répétition du même mot

lorsque le texte reste intelligible et pur. Le Bréviaire et le Missel offrent de sembla-

bles reprises dans les introïts, les graduels, les répons, etc., à chaque page. Quoiqu'il

faille s'en tenir en général au texte de l'Église, on ne peut pas dire que ces reprises

soient en elles-mêmes une chose mauvaise. Néanmoins nous ne pouvons les approuver

dans les G/ona ni dans les Credo, qui sont assez longs par eux-mêmes; et nous

proscrivons surtout les fugues interminables qui leur servent de finale.

Voilà pour le texte. Sous le rapport du genre et du mérite de la musique, on peut

diviser les compositions en trois classes, entre lesquelles il faut admettre naturelle-

ment bien des nuances et des gradations, comme on l'a vu ci-dessus.

La première classe renferme les compositeurs qui ne savent absolument rien et

qui font de la musique par instinct, par réminiscence, à peu près comme chacun fait

de l'architecture lorsqu'il bâtit sa maison. Je dois le dire à regret, ces sortes de com-

positions étaient assez nombreuses au concours. C'est cette manière d'écrire qui

scandalise tant les hommes religieux. On dirait que les auteurs de ce genre n'onl

jamais entendu une œuvre de musique religieuse ayant quelque valeur.

On peut rattacher jusqu'à un certain point à la même classe les compositeurs qui

ont fait quelques études d'harmonie , mais d'une manière superficielle, et qui, avec

un peu d'expérience, sont parvenus à exécuter des choses passables. Mais comme ils

ne connaissent ni les secrets, ni les ressources de l'art , ils n'ont pas de suite dans

les idées, pas de régularité, pas de plan d'ensemble ; souvent il y a absence même

d'idée, ou tout au plus un thème sans valeur ou une réminiscence vulgaire. Cepen-

dant, parmi ces compositions, il s'en trouve plusieurs où le texte est bien dit et qui

sont, en définitive, encore meilleures que la plupart des messes que nous entendons

ordinairement.

La deuxième classe est celle des archéologues musiciens, si je puis les appeler

ainsi. La plupart d'entre eux sont des imitateurs de Palestrina, de Roland de Lattre,

quelques-uns de Benditto Marcello. Il n'y avait que neuf compositions se rattachant

à cette école. Mais nous comptions un nombre à peu près égal d'ouvrages apparte-

nant à un style intermédiaire, entre ce que j'appellerai le style scolastique et le style

harmonique moderne.

On peut les subdiviser en plusieurs espèces, tant sous le rapport de l'articulation

du texte que sous le rapport de la valeur artistique.

C'est en général dans cette classe que l'on trouve, chez les uns , la plus grande

exactitude dans l'articulation, et, chez les autres, une confusion de paroles qui rend

le texte inintelligible. Cela tient , d'une part, à ce que les partisans de Palestrina

sont en général très-scrupuleux sous le rapport liturgique ; d'autre part, à ce que le

contrepoint extrêmement serré de cette école rend la clarté du texte fort difficile.

C'est ce qui explique aussi pourquoi Palestrina lui-même, bien qu'il ait fait faire

sous ce rapport un grand progrès à l'art, est resté si loin de la perfection. Quelques

compositions du concours ne laissaient rien à désirer sous le rapport du texte, bien

qu'elles fussent faibles sous le rapport de l'art. Pourquoi des auteurs plus capables

n'attacheraient-ils pas plus de prix à ce genre de perfection ?

Quant à la musique, les compositions de ce style emploient presque constamment

les mêmes formes harmoniques, d'où résulte une uniformité fatigante et ennuyeuse.

On peut dire avec Lafontaine, que c'est toujours même note et pareil entretien. Aussi

semble-t-il que ce soit en général un travail purement intellectuel où le cœur, l'ins-

piration et le sentiment font également défaut. Les auteurs qui ont donné de l'in-
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térêt à leurs compositions, ont employé la phrase et les formes modernes, tout en

conservant la gravité scolastique. De là un genre intermédiaire qui a produit d'excel-

lentes choses, genre que des hommes éminents regardent comme le véritable style

de la musique d'église.

La troisième classe est celle de l'école harmonique moderne. Ses principaux

représentants sont, vous le savez, Haydn, Mozart, Beethoven, Cherubini ; c'est à elle

qu'appartiennent presque tous les grands compositeurs vivants. Elle possède, comme
celle de Palestrina, une science profonde du contrepoint, et j'entends parla, sur-

tout, l'art de faire concerter les parties de chant ou d'instruments ; elle se distingue

en outre par la grâce et l'expression de ses mélodies, par la coupe de ses phrases,

par sa tonalité admettant les dissonances, par la vigueur de ses rhythmes, par ses

combinaisons harmoniques, et par une variété infinie de formes et d'effets. Les

défauts de cette école sont la conséquence même de ses qualités. Beaucoup d'au-

teurs ont fait de la musique pour la musique : le peuple s'y est amusé comme à un

spectacle. De là des longueurs interminables, des effets dépassant les limites d'une

expression pénétrante pour atteindre au dramatisme théâtral, une gaieté et un

entrain qui contrastent avec le recueillement que l'on est en droit d'exiger à

l'église.

Mais s'il y a des abus, il y a aussi d'admirables chefs-d'œuvre. C'est à elle qu'ap-

partiennent tous' les morceaux qui sont populaires dans les églises où l'on fait de

bonne musique religieuse. On nous a dit souvent : Donnez-nous de la musique

simple , coulante , harmonieuse, claire , et nous l'exécuterons. C'est ce que nous

disons aussi, et c'est là le but principal de nos travaux à notre Assemblée générale.

Mais qu'on ne s'y trompe pas; il n'y a que les hommes savants et profonds dans leur

art qui en produisent de semblable, et ce n'est en général que dans l'école harmo-

nique moderne que ces hommes se rencontrent.

Les compositions de celte classe envoyées à notre concours étaient fort nom-

breuses. Elles étaient, pour les deux tiers, parmi celles qui ont été jugées dignes du

second examen; il y en avait d'autres de moindre valeur, sans compter celles qui

sont mauvaises et qui n'appartiennent, à proprement parler, à aucun style.

La conclusion que je tire de cet examen, la voici : c'est que nous devons redou-

bler d'efforts pour faire observer partout les règles adoptées par notre Assemblée

générale, qui sont celles de l'Église et du bon sens. Leur observation est aussi impor

tante que celle des règles de l'art. Nous avons dû regretter bien souvent, pendant

les travaux du jury, de constater la légèreté avec laquelle les concurrents avaient

oublié les prescriptions du programme, et je ne puis m'empêcher d'exprimer mon

profond chagrin , après tout ce qui s'est fait à notre Assemblée générale, de voir

encore paraître tous les jours des compositions prétenduement religieuees où ces

règles essentielles sont méconnues; comme aussi de voir la plupart des églises

suivre leur routine déplorable, sans faire aucun effort pourcnlror dans la voie tracée

par l'autorité religieuse et par vos représentants.

Je suis convaincu, du reste, par l'expérience dune église où j'entends de la

musique de tous les styles, de toutes les époques, de tous les genres, depuis le

plain-chant à l'unisson, jusqu'à l'orchestre le plus complot, je suis convaincu, dis-je,

que ce ne sont pas les systèmes exclusifs qui feront dispaïaîlro les abus (|ue nous

déplorons tous, mais bien plutôt les études solides et le respect pour la sainteté des

offices de notre sainte religion. Il n'y a pas pour la musique une méthode d'enseigne-

ment différente de celle des autres arts. Le goût ne peut se former que par l'élude de
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tous les chefs-d'œuvre anciens et modernes, et par celle des règles que leurs auteurs

nous ont révélées. C'est-à-dire qu'il faut être classique avant tout. Mais on peut

ensuite se livrer à ses propres inspirations, qu'une érudition solide maintient tou-

jours dans de justes bornes. C'est par celte méthode que nos plus illustres devan-

ciers ont joint la science à l'originalité. L'Écriture Sainte elle-même semble nous

tracer cette voie : « Louons, dit-elle, ces hommes pleins de gloire qui sont nos

a pères et dont nous sommes la race. Ils ont recherché par leur habileté l'art des

« accords de la musique... aimant avec ardeur la véritable beauté. (Eccl. 44.) » Cette

recherche , cette habileté , n'est-ce pas la science des règles et des chefs-d'œuvre

anciens? Le beau, l'idéal dans l'art ne naît-il pas de la méditation qui donne la vie

à la science ? Les systèmes exclusifs, lorsqu'ils obtiennent la faveur générale, sont

un grand obstacle à la perfection des œuvres d'art, et il faut souvent un efifort

héroïque pour en secouer le joug. Mais il n'en est pas ainsi des règles tracées par

l'Église. Loin d'apporter des entraves aux développements de l'art, elles n'en sont

que les conditions naturelles et souvent même elles constituent un élément du beau

réel.

Nous ne pouvons pas espérer que les résolutions de notre Assemblée catholique

produisent immédiatement tout le bien que nous en attendons ; cependant notre

concours et nos résolutions n'ont pas été stériles. Déjà je pourrais donner des

preuves nombreuses de leur heureuse influence. Nous pouvons encore espérer mieux

de l'avenir.

Vous allez maintenant couronner nos lauréats. Vous savez que le premier prix est

une médaille d'or et une somme de mille francs. Le second prix une médaille de

vermeil et une somme de cinq cents francs. Le troisième prix une médaille d'argent

et deux cent cinquante francs.

Il me reste, messieurs, à remercier les membres du bureau permanent et son

secrétaire général, M. Ducpetiaux, de la générosité qu'ils ont mise à nous accorder

ces prix. Ils ont, en outre, payé les frais de déplacement des membres du jury et les

frais d'imprimés. Nous avons constamment trouvé en eux le concours le plus

empressé pour l'exécution des mesures que nous avons proposées.

Nous devons aussi exprimer notre reconnaissance aux membres du jury. Vous avez

entendu leurs noms. Ce sont tous hommes occupant des positions éminentes et fai-

sant autorité dans l'art. Ils ont siégé gratuitement, et se sont imposé, pendant trois

jours, un labeur fatigant et continu. Ils ont porté leur jugement en pleine connais-

sance de cause, avec une impartialité et une indépendance auxquelles je ne puis

assez rendre hommage. Il nous importait beaucoup d'avoir pour juges de ce concours

des hommes dont l'autorité et l'impartialité fussent également inattaquables. J'ose

dire que nous avons réussi. Honneur donc et reconnaissance aux artistes qui nous

ont prêté un si généreux appui !

Permettez-moi aussi d'adresser des remerciements à M. le secrétaire de la section

de musique, non-seulement pour les correspondances et les voyages qu'il a faits à ses

frais, mais surtout pour le désintéressement dont il a fait preuve en donnant l'hospi-

I alité la plus généreuse aux catholiques qui appartiennent à notre Assemblée géné-

rale. Je puis en donner le témoignage, et j'engage le bureau permanent à se joindre

à moi pour lui exprimer notre reconnaissance.

Ma tâche est finie, messieurs, et je termine en exprimant le vœu que tout ce que

nous avons fait et tout ce que nous pourrons faire à l'avenir, contribue à la gloire de

Dieu et à l'honneur de son Église.
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Après la lecture de ce rapport, le présideut du bureau de VUnion catholique en

propose l'approbation. Elle est votée à l'unanimité.

Il propose ensuite de voter des remerciements aux membres du jury. Cette propo-

sition est adoptée à l'unanimité.

Les mêmes remerciements sont votés à M. le secrétaire de la section de musique

religieuse, M. le chevalier van Elewyck, à l'unanimité.

M. le président propose de ne pas oublier le président de la section de musique

religieuse, qui n'a rien dit de lui-même dans le rapport qu'il vient de lire. — Adhé-

sion unanime.

La réunion vote l'impression du rapport.

M. Edouard Silas est appelé à venir recevoir le premier prix. M. le président lui

remet une médaille en or et une somme de mille francs , aux applaudissements de

toute la salle.

M, le baron de Bruck, secrétaire de légation d'Autriche à Bruxelles, ayant bien

voulu se charger de faire parvenir à leur destination les autres prix décernés à deux

artistes autrichiens, vient recevoir le second prix consistant en une médaille de ver-

meil et une somme de cinq cents francs pour M. Preyer, de Vienne, et le troisième,

consistant en une médaille d'argent et deux cent cinquante francs pour M. Haberl,

de Gmunden.



ERRATA.

1" Partie
, p. 29, lignes 21 et 22 : D'autres philosophes ne furent pas plus intré-

pides et mirent la lumière qu'ils avaient fait luire eux-mêtnes, sous le boisseau.

— Éliminez les mots en italique.

3me Partie. Appendice, p. 376, ligne 12 : Le vendredi-saint de l'année 1852. —
Lisez : le 4 avril 1852.
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